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AVERTISSEMENT 
On s'est proposé de présenter ici un exposé historique du vocabulaire latin. 
Les deux auteurs du livre se sont partagé la tâche de manière inégale. 
M. A. Ernout a traité de ce que l'on peut connaître par l'étude des textes. C'est lui qui est res

ponsable de tout ce qui est enseigné sur le développement du vocabulaire latin depuis les plus anciens 
monuments jusqu'au début de l'époque romane. 

M. A. Meillet s'est chargé de la partie préhistorique. Il est seul responsable de ce qui est enseigné 
sur le développement du vocabulaire latin entre l'indo-européen commun et les premiers témoignages 
ayant un caractère historique. 

Néanmoins, il a semblé inutile et incommode de marquer, dans chaque article, la part qui a été 
traitée par l'un ou par l'autre des deux auteurs : l'histoire d'une langue est chose continue, et le 
fait que, pour l'étudier, on doit recourir à deux méthodes, la méthode comparative et l'étude philo
logique des textes, n'oblige j>as à diviser l'exposé en deux parties séparées. 

Dans chaque article, on trouvera, d'abord, l'état des choses à l'époque historique du latin, exposé 
par M. Ernout, puis, là où il y a lieu, des indications, par M. Meillet, sur l'histoire du mot avant les 
premières données des textes. 

A. E. et A. M. 

Le lecteur sera déçu par la partie d'étymologie préhistorique de ce livre : il n'y trouvera ni 
toutes les étymologies, même possibles, qui ont été proposées, ni aucune étymologie neuve. 

Dans une langue comme le latin, il faut envisager, d'une part, des mots indo-européens ou faits 
avec des éléments indo-européens, de l'autre, des mots empruntés. 

On a estimé qu'une étymologie indo-européenne n'était utile que si le rapprochement proposé 
avec d'autres langues de la famille était ou certain ou du moins très probable. Tous les rapproche
ments qui ne sont que possibles ont été, de propos délibéré, passés sous silence. En l'état actuel du 
travail, il importe avant tout de déblayer la recherche des hypothèses vaines qui l'encombrent. 

Depuis plus d'un siècle que les savants les plus pénétrants et les mieux J 
procher les mots latins de ceux des autres langues indo-européennes, il est 
étymologies évidentes ont été proposées. Il convenait donc de ne pas essayer d'en proposer ici de 
nouvelles ; si l'on croyait en avoir trouvé une, il faudrait l'entourer de considérations de détail dont 
la place n'est .pas dans un livre destiné à résumer avec critique les résultats acquis. 

Comme on n'a retenu ici que des rapprochements qu'on croyait certains ou, du moins, haute
ment probables, il était superflu de faire l'historique des étymologies ou de donner des renvois biblio 
graphiques. Pour cela, on renvoie une fois pour toutes au Lateinisches etymologisches Wôrterbuch 
d'A. Walde, dont M. J. B. Hofmann publie maintenant une troisième édition améliorée à tous égards 
et a fait un livre nouveau — le présent ouvrage ne se propose pas de le remplacer —, et aussi à YAU-
italisches Wôrterbuch de M. Fr. Muller. Redonner ici cette bibliographie serait faire un double emploi. 

Un rapprochement qui n'est que possible ne saurait servir à faire l'histoire d'un mot. Les voca
bulaires des langues indo-européennes sont divers; les altérations phonétiques ont eu pour consé
quence que beaucoup de phonèmes de la plupart des langues admettent plusieurs origines, et parfois 
huit ou dix origines distinctes, ainsi /- initial en latin ; les procédés de formation des mots sont mul-
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tiples ; les sens sont flexibles. Ceci posé, c'est merveille si, en se bornant à l'élément radical du mot, 
on ne trouve pas, dans l'une ou l'autre dos langues de la famille, deux consonnes et un sens vague 
qui permettent un rapprochement à un comparatiste exercé disposant de beaucoup de dictionnaires. 
Or, en grammaire comparée, toute preuve s'exprime par la formule : « la concordance ne saurait être 
fortuite *. Un rapprochement perd donc en valeur probante tout ce qu'il gagne en facilité. C'est oe 
que les étymologistes perdent parfois de vue. 

Si le rapprochement de pecu avec fihu du vieux haut allemand et pâçu du védique satisfait, 
c'est qu'il ne saurait être fortuit que trois mots concordent à ce point pour la forme, le genre, la 
structure et l'emploi; ils continuent donc un seul et môme mot indo-européen. Si l'on n'a fait que 
mentionner le rapprochement de fôns, fontis avec skr. dhânvati « il court, il coule rapidement », c'est 
que /- initial du latin admet des origines multiples, que la concordance ne s'étend pas au delà de la 
racine, et que la ressemblance de sens est vague et générale. Et si l'on n'a même pas mentionné le 
rapprochement de gruô dans con-gruô, in-gruô avec ruô et avec gr. -xpo&o, etc., c'est que le sens n'ap
puie pas l'idée que con-gruô et in-gruô aient rien à faire avec ruô, et que le gr. -xpafa» est loin de toutes 
manières. Peut-être s'est-on encore trop conformé à l'usage en signalant nombre d'étymologies qui 
n'ont pour elles qu'un peu de vraisemblance. Mais on espère qu'aucune étymologie sûre ne manque, 
et qu'aucune des étymologies données pour plausibles n'est négligeable. Bien entendu, aucun rappro
chement nouveau ne figure ici. L'attitude critique qui a été adoptée pour ce dictionnaire excluait la 
tentation d'y en insérer aucun. 

Du reste, peu des mots qui ont chance d'être d'origine indo-européenne restent sans une étymo
logie certaine. 

Presque tous les verbes radicaux, les noms de nombre, les noms, des principaux organes du 
corps et des principales notions de parenté, des principaux animaux domestiques, les adjectifs essen
tiels comme nouus, netus, prîscûs, iuuenis, senex, nûdus, et, naturellement, les pronoms personnels, 
les démonstratifs, les interrogatifs et indéfinis, se reconnaissent aisément pour indo-européens. 

Pour tous ces mots dont le caractère indo-européen est évident, il ne suffit pas de signaler quelques 
correspondances. D s'agit, non de simples racines, mais de mots indo-européens que le latin a conser
vés, et dont on peut et l'on doit déterminer avec précision la structure et la valeur. Ce n'est pas 
donner une étymologie que de rattacher un mot latin à une « racine » indo-européenne. 

Il ne suffît pas dé dire que lat. ferô est à rapprocher de gr. <&«>, de skr. bhâràmi, etc. Il faut mar
quer que la racine *bher- admettait à la fois la flexion thématique et la flexion athématique : ferô 
et fert s'expliquent également. Il faut spécifier que la racine *bher- avait des formes monosyllabiques 
et des formes dissyllabiques : le monosyllabe radical de fer-l et le dissyllabe radical de fericulum, 
[of-]feru-menta"Bont indo-européens l'un et l'autre. Enfin, la racine *bher- indiquait un procès qui se 
poursuit sans terme défini ; elle ne fournissait en indo-européen ni aoriste, ni parfait, et l'on comprend 
ainsi pourquoi le latin a complété par tulï et làtus le paradigme de ferô. Une bonne étymologie éclaire 
la forme et l'emploi du mot, et tant qu'il reste dans la forme et dans l'emploi un détail inexpliqué, 
elle ne satisfait pas pleinement. A regarder de près, on voit que patrius est ancien et que paternus 
ne l'est pas, et que, près de mater, il n'y a pas de mot du type de patrius. Ce sont les détails précis 
de ce genre qui donnent à F étymologie une réalité. 

Il ne faut pas se contenter de dire qu'un mot latin est d'origine indo-européenne. Tel mot est 
indo-européen commun, et représenté d'un bout à l'autre du domaine, ainsi le mot que continue lat. 
pater. Mais tel autre ne se trouve qu'en italique et en celtique, d'uno part, en indo-iranien, de l'autre, 
ainsi credo ou rex, lex, dans deux des langues qui occupent des extrémités du domaine indo-euro
péen : ici, l'on est en présence d'un vocabulaire archaïque, qui s'est conservé seulement par des 
groupes détachés de bonne heure du gros de la nation indo-européenne et qui a disparu dans la par
tie centrale du domaine. Tel autre, porcus par exemple, ne se rencontre que dans une partie du do-
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maine indo-européen qui, pour les termes de civilisation, présente nombre de coïncidences particu
lières : il y a une part du vocabulaire latin qui ne trouve de mots apparentés que dans une région 
qui va du slave au celtique et à l'italique. Pour faire l'étymologie d'un mot, il est nécessaire de déter
miner l'aire où l'on rencontre des correspondants. 

Tous les mots ne sont pas à un même niveau ; ii y a des mots « nobles » et des mots « roturiers ». 
Les mots qui désignaient les idées les plus générales, comme morï et uîuere, les actes essentiels, esse 
et bibere, les relations de famille, pater, mater, frâter, les principaux animaux domestiques, equus, 
ouis, sus, l'habitation de la famille qui était l'unité principale, domus et forés, etc., représentent le 
vocabulaire de l'aristocratie indo-européenne qui s'est étendu à tout le domaine ; ces mots désignent 
des notions ; ils n'ont pas de valeur affective, et ils ont un minimum de valeur concrète : bôs, ouis, 
sus s'appliquent à la fois au mâle et à là femelle ; ce sont des termes qui indiquent des biens, non des 
termes d'éleveurs ; de même, domus et forés évoquent l'habitation du chef, non une construction 
matérielle. La valeur abstraite des mots, liée au caractère aristocratique de la langue, est un trait 
essentiel du vocabulaire indo-européen. Mais il y avait aussi des mots de caractère « populaire », 
reconnais8abies à beaucoup de traits, vocalisme radical a, gemmation de consonnes intérieures, etc. ; 
ces mots ont souvent une valeur affective, souvent un caractère technique. La plupart du temps, 
au moins sous les formes qu'ils ont en latin, les mots de ce genre n'ont de correspondants que dans 
peu de langues ; beaucoup n'en ont pas. Le vocabulaire « populaire » est aussi instable que le voca
bulaire aristocratique est permanent. Des noms de parties du corps comme lingua, ôs, lien attestent 
la variabilité de forme des termes « populaires ». Dans la mesure où des étymologies ont été admises, 
on s'est donc attaché à marquer le caractère des mots considérés. 

En somme, on s'est efforcé de ne pas se borner à des comparaisons brutes et de mettre derrière 
chaque rapprochement avec d'autres langues indo-européennes des réalités, les unes de caractère 
morphologique, d'autres de caractère sémantique, d'autres de caractère social. L'objet de ce diction
naire est d'éclairer les mots tels qu'ils ont été employés depuis l'indo-européen jusqu'au latin, et non 
de se borner à une dissection linguistique. 

On a essayé aussi de faire apparaître que, là même où un mot latin continue exactement un 
mot indo-européen, il a pu changer entièrement de nature. Pour le sens, il y a moins loin de fr. voix 
à lat. uôx qu'il n'y a de lat. uôx à son original indo-européen. Tout en laissant penser à uocâre, le 
mot uôx est isolé en latin, tandis que le « thème » indo-européen qu'il représente était la forme nomi
nale d'une racine indo-européenne ; et uôx indique la « voix » telle que l'entend un moderne, tandis 
que le mot indo-européen désignait une force ayant une valeur religieuse, encore bien sensible dans 
le vàk védique, et même dans les emplois homériques de 6iut (à l'accusatif) et du dérivé 6om. Entre 
l'époque indo-européenne et l'époque romaine, tous les noms d'action ont changé de valeur parce que 
les conceptions ont changé. 

Mais il n'y a aucune langue indo-européenne dont le vocabulaire soit tout entier d'origine indo-
européenne, comme la morphologie l'est entièrement. Les petits groupes de chefs qui ont étendu leur 
domination du centre de l'Asie à l'océan Atlantique, de la presqu'île Scandinave à la Méditerranée 
ont trouvé dans les pays qu'ils occupaient des civilisations qui, au moins au point de vue matériel, 
étaient souvent plus avancées que la leur, et des objets qui n'avaient pas de nom dans leur langue. 
Tous ont donc « emprunté » des mots. 

Or, dans aucune langue indo-européenne, on ne peut discerner au juste quelle est la part des 
emprunts. Il va de soi que le fait, pour un motj de n'avoir pas de correspondant clair dans une autre 
langue de la famille n'apporte même pas une présomption en faveur de l'emprunt : si, pour faire 
Tétymologie de fr. rien, on n'avait que des rapprochements avec d'autres langues romanes, rien 
n'indiquerait le caractère latin du mot ; c'est seulement le témoignage du latin ancien rem qui aver-
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tit que fr. rien continue un mot latin. Or, par définition, pour une langue indo-européenne ancienne, 
on n'a pas l'équivalent de ce qu'est le latin écrit pour les langues romanes. 

D'autre part, on ignore presque toujours quels vocabulaires les groupes indo-européens ont ren
contrés au cours de leurs déplacements et sur le territoire où on les observe à l'époque historique. 

Il y a donc dans l'origine des vocabulaires de toutes les langues indo-européennes une part 
d'inconnu; cette part est large, à coup sûr, mais rien ne permet d'en mesurer l'importance, qui, du 
reste, varie d'une langue à l'autre. Cette -considération suffit à montrer que, si un rapprochement 
entre un mot d'une langue et des mots d'autres langues indo-européennes n'est pas susceptible d'une 
démonstration rigoureuse, le mieux est de le négliger. 

Il convient, du reste, d'envisager ici des cas différents. 
Les verbes s'empruntent peu, et les verbes radicaux ont chance d'être indo-européens, alors 

même qu'ils n'ont de correspondants exacts dans aucune autre langue. Le fait que lat. cëdô ou rumpô 
ne se laisse rapprocher avec certitude d'aucun verbe d'un autre idiome indo-européen n'empêche 
pas que ces verbes doivent être d'origine indo-européenne. 

Tel mot qui n'a, hors du latin, aucun correspondant exact, comme salûs, se reconnaît pour 
ancien à sa forme et à son emploi. De ce qu'un mot est isolé il ne résulte pas toujours qu'il ne soit 
pas de date indo-européenne. 

De même, des adjectifs comme nouus et uetus, iuuenis et senex, suâuis et leuis se dénoncent comme 
indo-européens par leur sens autant que par leur forme. 

Au contraire, les substantifs qui désignent des outils, des marchandises, des plantes cultivées, 
ont les plus grandes chances d'être empruntés, et l'on ne peut proposer ici d'étymologie indo-euro
péenne que dans les cas où la formation 6'explique d'une manière évidente : lat. trïbulum s'explique 
trop aisément comme un nom d'instrument en face de terô, trïtus pour qu'on soit tenté d'y voir un 
emprunt. Encore, dans les cas de ce genre, est-il possible que le mot ait été inséré par « étymologie 
populaire » dans une famille à laquelle il n'appartenait pas originairement : le fait qu'un mot s'ex
plique dans la famille où il figure ne prouve donc pas qu'ii ne soit pas un emprunt. 

Inversement, le fait qu'un mot est ancien dans la langue ne prouve pas qu'il n'ait pas subi 
d'influences étrangères. Le fr. on représente le nominatif lat. homô. Mais c'est sans doute à l'imita
tion des emplois germaniques du nom de 1' « homme » qu'il a pris sa valeur indéfinie ; le parallélisme 
de fr. on et de ail. mon n'est pas accidentel. Il tient à ce que, durant plusieurs siècles, du vie au ixe, 
il y a eu en France des sujets parlant à la fois latin et germanique. Dans les anciennes langues indo
européennes, on ne peut, faute de données historiques, déceler les influences de cette sorte. 

Une part des. emprunts du latin à d'autres langues se laisse ou reconnaître ou du moins entrevoir. 
Certains emprunts sont faciles à établir parce qu'ils ont été faits à des langues plus ou moins 

connues. L'invasion des Gaulois, qui a eu, pour l'histoire de l'Italie, de grandes conséquences, a laissé 
à Rome quelques mots importants : le plus remarquable est carrus en face du mot indigène ciwrus. 

Dès avant les plus anciens textes, le grec avait fourni au latin des termes de civilisation, en 
partie populaires, comme màc(h)ina, mâc{h)inor1 ou techniques, comme olïua, oleum;et depuis le latin 
n'a cessé d'emprunter au grec. Quand les emprunts littéraires sont devenus plus rares, les emprunts 
à la langue du christianisme sont intervenus : qu'un terme technique de la rhétorique, comme iropa-
PoX̂ , soit, grâce à l'Évangile, devenu un mot latin et qu'il ait fourni des mots français aussi cou
rants que parole, parler, en dit long sur le rôle du christianisme dans l'extension du vocabulaire latin. 

Mais outre les langues sur le lexique desquelles on est informé, le latin a emprunté à des idiomes 
dont le vocabulaire est inconnu, ou peu s'en faut. Un mot comme rosa est visiblement apparenté à 
£68ov ; mais les deux mots ne représentent pas un original indo-européen, et aucune forme du groupe 
de gr. £63ov ne rend compte de lat. rosa. Le grec et le latin ont donc emprunté, directement ou indi
rectement, à un même vocabulaire, sur lequel on né sait rien. Et ce n'est pas surprenant : les colons 
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de langue indo-européenne qui se sont établis dans la région méditerranéenne y ont trouvé des civi
lisations matérielles particulièrement avancées. Or, du vocabulaire de ces civilisations, on ignore 
presque tout. Il n'en est pas moins sûr que le vocabulaire grec et le vocabulaire latin lui doivent 
beaucoup. 

Si le latin a emprunté l'alphabet grec, c'est par voie étrusque. On voit assez par là que l'action 
du vocabulaire étrusque sur le vocabulaire latin doit avoir été grande. Sans doute est-ce par l'Étru-
rie que des mots- de la civilisation méditerranéenne ont, pour la plus large part, pénétré à Rome. 
Des détails avertissent que même certains mots grecs sont venus au latin par un intermédiaire 
étrusque : sporta remonte à gr. am>p(ç « corbeille », ace. sg. onuptta ; le -t- latin au lieu du d attendu 
établit le passage par l'étrusque. Grâce au hasard qui a fait trouver un monument étrusque où le 
mot yersu est écrit à côté d'un masque de théâtre, on aperçoit que lat. persôna est d'origine étrusque. 
M- Emout a montré, dans le Bulletin de la Société de linguistique, XXX, p. 82 et suiv., combien de 
mots latins sont suspects d'avoir été pris à l'étrusque. Mais présomption n'est pas preuve. Comme le 
vocabulaire technique de l'étrusque n'est guère connu et que ce sont des termes plus ou moins tech
niques que le latin a reçus de l'étrusque, la part à faire à l'élément étrusque dans le vocabulaire latin 
n'est pas déterminable. 

Ce qui achève de rendre malaisée à préciser la part des emprunts dans le vocabulaire latin, o'est 
que les origines de Rome sont complexes. Rome est un lieu de passage, et a dû au fait qu'elle tenait 
le pont par lequel l'Italie du Nord communique avec l'Italie du Sud beaucoup de sa grandeur. Il y 
a, dans le vocabulaire latin, des formes qui manifestent la diversité dé ces origines : ni Yô de rôbus 
ni Vf de rûfus ne s'expliquent par les règles de la phonétique romaine. Et, à Rome, le b de bas ne 
s'expliquerait pas, non plus que le l de oleô. 

En somme, rien ne serait plus vain que de vouloir expliquer tout le vocabulaire « latin » par la 
tradition indo-européenne et par les formes normales du latin de Rome. 12n particulier, parmi les 
termes techniques et dans les mots « populaires », la plus grande partie est d'origine inconnue ou mal 
connue. Il y a donc, dans ce dictionnaire, beaucoup de mots sur l'origine desquels rien n'est enseigné. 
Mais, pour la plupart, ce sont de ces termes dont seule l'histoire des techniques et du commerce 
permettrait de connaître le passé, ou des mots « populaires ». La plus grande partie du vocabulaire 
général a une étymologie, et c'est surtout cette étymologie qu'on a essayé d'exposer ici avec l'exac
titude que comportent les études déjà faites. 

Les recherches précises sur l'histoire du vocabulaire sont à leurs débuts. On en est à poser les 
problèmes plus qu'à donner les solutions. Les quelques cas où l'on a pu fournir des explications 
complexes et précisés, donnent une idée de ce qu'il reste à faire pour éclairer l'histoire du vocabulaire 
latin. Le présent dictionnaire aurait manqué son but s'il donnait l'impression que l'étymologie du 
latin est achevée et s'il ne faisait pas sentir qu'il y a encore un grand travail à exécuter. 

A. MEILLET. . 

En rédigeant la partie proprement latine de ce dictionnaire étymologique, on s'est efforcé de 
fixer avec autant de précision que possible le sens de chaque mot, de montrer les valeurs anciennes 
qu'il a conservées, et qui reflètent avec une fidélité plus ou moins grande la mentalité indo-euro
péenne, comme de faire apparaître aussi les développements et les acquisitions propres au latin, qui 
révèlent un changement dans les modes de vivre, de penser et de sentir. 

Le vocabulaire d'une langue est composite : à côté d'un fonds ancien de termes généraux dont 
la fixité n'est pas, du reste, immuable, il comporte une grande part d'éléments spéciaux et chan
geants, de toute provenance, créés à mesure qu'il faut exprimer des concepts ou des objets nouveaux. 
De ces mots, souvent techniques, savants ou vulgaires, les origines sont diverses : formations analo
giques, créations par composition ou dérivation, emprunts, calques sémantiques, spécialisation ou 
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extension de sens par le passage de la langue commune dans une langue spéciale ou inversement. 
Suivant Fimportance donnée à chacun de ces facteurs, chaque langue a sa physionomie propre, et 
les conditions géographiques, les fait3 historiques ou sociaux ont dans la constitution de tout voca
bulaire un rôle considérable, encore qu'il ne se laisse pas toujours exactement déterminer. 

Le latin, langue d'une population essentiellement rurale à l'origine, a été en contact avec deux 
civilisations urbaines auxquelles il a demandé la plupart des termes qui lui manquaient pour expri
mer les conditions nouvelles de vie et de pensée qu'il a progressivement adoptées : de son contact 
avec le peuple étrusque, puis avec le peuple grec sont résultés un enrichissement et une transforma
tion de son vocabulaire, dont témoignent non seulement les emprunts directs, mais — on ne peut, 
du reste, le montrer que pour le grec — les adaptations concernant le sens ou la forme, de mots latins 
à des modèles grecs ; ainsi, une partie des sens de causa sont oalqués sur gr. atrta. Les vocabulaires 
techniques du latin semblent contenir, pour autant qu'on peut l'entrevoir, de nombreux termes 
empruntés à l'étrusque avec les métiers et les disciplines dont ils relèvent ; ils en présentent un grand 
nombre dont l'origine hellénique est évidente et se laisse préciser, qu'il s'agisse d'un emprunt ancien, 
populaire et fait par voie orale, ou, au contraire, d'un terme savant, simplement transcrit ou dé
marqué. 

L'influence étrusque a de bonne heure cessé de s'exercer ; à la date où apparaissent les premiers 
documents écrits qui nous font connaître véritablement le vocabulaire latin, c'est-à-dire vers la fin 
du in e siècle avant J.-C, l'Ëtrurie a perdu son indépendance, et les Étrusques ont été détruits ou 
assimilés. Mais l'influence grecque n'a jamais cessé d'agir : on la saisit depuis les premiers emprunts 
du type poena, machina faits aux parlers doriens de Sicile ou de la Grande-Grèce avant l'apparition 
de la littérature jusqu'aux transcriptions faites a l'époque du Bas-Empire par la langue de l'Église, 
ou par les grammairiens, les médecins et les hommes de science. Le théâtre, la poésie, la philosophie, 
tous les genres littéraires lui sont redevables ; et si, malgré les différences profondes dans la gram
maire, le grec et le latin apparaissent dès l'abord comme étroitement apparentés, c'est avant tout 
parce que le vocabulaire abstrait ou technique du latin n'est en grande partie qu'un reflet du voca
bulaire grec, comme la pensée latine elle-même est fille de la pensée grecque. A chaque instant, on 
aperçoit en latin des acquisitions nouvelles venant du grec : il n'est pas indifférent de les noter au 
passage et d'en fixer la date, car l'enrichissement du vocabulaire marche de pair avec le progrès de 
la pensée. Sans reproduire les mots qui ne sont que des transcriptions du grec, on s'est attaché à 
noter les emprunts, emprunts de mots ou emprunts de sens, qui ont acquis à Rome droit de cité. 

En dehors de l'étrusque et du grec, la conquête du monde par ses armées a eu pour résultat de 
mettre Rome en contact avec d'autres peuples et d'autres civilisations. Sous l'Empire, les échanges 
commerciaux ou autres se multiplient, Rome devient de plus en plus une capitale cosmopolite : de 
nouveaux termes venus d'un peu partout s'introduisent dans la langue. En outre, le sentiment de 
la norme, strictement maintenu à l'époque classique par un Cicéron ou par un César dans la prose, 
et dans la poésie par un Virgile, va chaque jour s'affaiblissant. La recherche de l'effet et du pitto
resque, le besoin de renouveler des expressions usées ou devenues vulgaires, contribuent à modifier 
l'aspect du vocabulaire. Entre Sénèque et Tacite, d'une part, et Cicéron, de l'autre, il n'y a pas un 
siècle de distance, et pourtant les formes d'expression ont changé. La satire, le roman, la diatribe, 
les genres « populaires » ajoutent leur part à ce changement, faisant pénétrer dans la langue écrite 
des termes que leur vulgarité en avait éloignés, en bannissant d'autres, devenus vieux et désuets. 
En outre, de nombreux écrivains d'origine étrangère, et dont le latin n'est pas la langue maternelle, 
contribuent à cette transformation. L'évolution se poursuit aussi rapide dans la grammaire, en même 
temps que, sous l'influence de l'accent, l'aspect des mots se modifie, préparant l'état roman. 

Autant que faire se pouvait avec une documentation souvent lacunaire, incertaine, et toujours 
tardive, on a tenté d'esquisser l'histoire de chaque mot latin, lorsqu'il en avait une, depuis la date de 
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son apparition jusqu'à sa mort ou à sa survivance dans les langues romanes. On a noté les valeurs 
anciennes qu'il a gardées, les développements de sens qu'il a pu présenter au cours de son existence, 
la vitalité dont 0 a fait preuve, les dérivés et les composés qu'il a servi à former, en marquant briè
vement les relations sémantiques des membres du groupe, les rapports qui peuvent l'unir à d'autres 
groupes, et comment certains se pénètrent et se complètent l'un l'autre. On a indiqué aussi la « cou
leur » du mot, noble ou familier, savant ou populaire, et le degré de fréquence dans l'emploi. Bref, 
au lieu de se borner à une définition schématique, on s'est efforcé de faire apparaître les faits dans 
la complexité de leur développement. Il se peut que le livre puisse ainsi rendre service non seulement 
aux linguistes, mais aux latinistes tout simplement. Du reste, tous les problèmes n'ont pu être posés ; 
et ceux qui ont pu l'être n'ont pas tous reçu de solution. Peut-être, en tout cas, ce' livre éveillera-t-il 
l'attention sur des études qui ne font que naître, et, comme il met en lumière la nouveauté de pareilles 
questions, attirera-t-il sur ce terrain des chercheurs pour l'explorer. 

A. ERNOUT. 

Plusieurs personnes amies ont reçu communication d'une épreuve de ce dictionnaire et ont 
fourni des observations grâce auxquelles des fautes graves ont été effacées et des compléments no
tables ont été apportés : MM. E. Benveniste, Jules Bloch, Oscar Bloch, Max Niedermann, J. Ven-
dryes. Bien entendu, ces Messieurs n'ont pas visé à corriger les épreuves ; les auteurs sont seuls res
ponsables de toutes les fautes qui subsistent, chacun pour leur part de rédaction. Mais nous devons 
trop à ceux qui ont bien voulu accepter de nous aider et de nous critiquer pour ne pas leur exprimer 
notre reconnaissance, et pour ne pas prier le lecteur de leur savoir aussi gré d'une part au moins de 
ce qu'ils pourront trouver d'utile dans notre livre. 

A. E. et A. M. 



PRÉFACE DE LA DEUXIÈME ÉDITION 

Des deux auteurs de ce dictionnaire, un seul a pu préparer cette nouvelle édition. A. Meillet 
est mort le 21 septembre 1936, sans avoir pu revoir la partie de l'ouvrage qu'il avait rédigée. Mais 
il est* permis d'affirmer qu'il y aurait apporté peu de changements. Les étymologies qu'il a proposées 
n'ont guère été contestées, d'une part ; et, d'autre part, si beaucoup d'hypothèses nouvelles ont été 
émises depuis l'année 1932 dans le domaine de l'étymologie indo-européenne, il en est peu dont la 
certitude soit assez grande pour que Meillet les eût acceptées. Là partie indo-européenne du livre 
n'a donc guère changé ; on s'est borné à corriger des fautes matérielles, à réparer des omissions invo
lontaires, à mettre à jour des indications bibliographiques. 

La partie proprement latine a été modifiée davantage. L'auteur a enrichi sa documentation, 
notamment, des apports qui lui ont été fournis par les fascicules parus depuis 1932 du Thésaurus, 
de la troisième édition du Lateinisches etymologisches Wôrterbuch de Walde, revue par M. J. B. Hof-
mann, et par le nouveau Romanisches etymologisches Wôrterbuch de Meyer-Liibke. Il a profité aussi 
des critiques publiques ou privées qui lui ont été adressées. Il s'est efforcé, en multipliant les renvois, 
de rendre plus aisée la consultation du livre. Bref, rien n'a été négligé pour rendre le Dictionnaire 
plus digne encore du bienveillant accueil qu'il a reçu sous sa première forme. 

Pour répondre à un vœu souvent exprimé, Mme A. Meillet s'est imposé la lourde tâche de rédiger 
l'index des mots non latins qui sont cités dans la partie étymologique de l'ouvrage. C'est là un complé
ment dont l'utilité n'a pas besoin d'être soulignée, et qui vaudra à Mme Meillet la reconnaissance de 
tous les lecteurs; 



PRÉFACE DE LA TROISIÈME ÉDITION 

Cette troisième édition, entièrement recomposée, a bénéficié des recherches personnelles que 
l'auteur a poursuivies dans ces dix dernières années sur l'origine et l'histoire du vocabulaire latin; 
elle a profité aussi des corrections, des suggestions et des critiques qu'on a bien voulu lui adresser. 

Il a, naturellement, été tenu compte des fascicules parus depuis 1939 du Thésaurus Linguae 
Laiinae et du Lateinisches etymologisches Wôrterbuch de Walde-Hofmann, qui va maintenant jusqu'à 
la lettre p (il s'arrête au mot praeda). L'information de M. J. B. Hofmann est toujours abondante et 
sûre ; et les listes de formés latines qu'il donne permettent de suppléer aux lacunes du Thésaurus. 
Le nombre des mots étudiés et cités, notamment des dérivés et composés, a pu être ainsi passable
ment augmenté, les dates d'apparition plus d'une fois rectifiées. 

Pour répondre à un désir souvent exprimé, j'ai indiqué les emprunts faits au latin par les langues 
celtiques et les langues germaniques. La substance de ces indications m'a été fournie par les travaux 
de J. Loth, J. Vendryes, H. Pedersen pour le celtique, de F. Kluge pour le germanique. Pour le cel
tique, j'ai signalé les mots empruntés par la langue de l'Église, bien qu'il s'agisse là d'emprunts 
savants et, à vrai dire, de transcriptions plutôt que d'emprunts : le lecteur n'aura, du reste, pas de 
peine à les reconnaître. Le témoignage des langues romanes à été revu et complété. 

J'ai fait figurer aussi, sur le conseil de M. Niedermann, un plus grand nombre de mots grecs. 
Ici, le départ est souvent difficile à faire entre ce qui est emprunt véritable et simple transcription. 
J'ai accueilli les termes les plus courants introduits par l'Église chrétienne, et aussi d'autres termes 
techniques (scientifiques, médicaux, etc.), qui, par les dérivés de forme latine qu'ils ont fournis, par 
les déformations phonétiques ou morphologiques qu'ils présentent, par les changements de sens, ou 
enfin par leur survie dans les langues romanes, attestent qu'ils ont véritablement pénétré dans le 
latin. L'étude des mots grecs en latin n'a pas encore été faite de façon satisfaisante : je souhaite que 
les trop brèves et trop rares indications de ce Dictionnaire engagent quelque philologue jeune et 
courageux à reprendre le travail. 

J'ai peu touché à la partie étymologique, estimant que l'œuvre de Meillet résiste à l'épreuve du 
temps. J'ai ajouté pourtant quelques formes hittites, que Meillet n'avait pu connaître, et qui m'ont 
été obligeamment communiquées par M. Laroche, de Strasbourg. 

Le sens de certains mots (notamment de noms de plantes ou de poissons) a pu être précisé ou 
corrigé, souvent grâce aux travaux du chanoine P. Fournier et de MM. André et de Saint-Denis. 
Enfin, chaque article a été l'objet d'une révision minutieuse. Certains ont été remaniés partiellement, 
d'autres entièrement récrits ; les renvois d'un article à l'autre, permettant de confronter et de grou
per des formations semblables, sont devenus plus nombreux ; et, dans ce domaine, M. Minard, pro
fesseur à la Faculté des Lettres de Lyon, m'a apporté une aide précieuse. Bref, il n'est pas de page, 
ou à peu près, qui ne présente un changement et, je l'espère, une amélioration. 



PRÉFACE DE LA QUATRIÈME ÉDITION 

L'accueil fait par le public aux trois éditions précédentes du Dictionnaire étymologique de la 
mgue latine nous a décidés, l'éditeur et moi, à en publier une quatrième. Celle-ci apparaît sous un 
spect nouveau. Le retour à l'impression en caractères d'imprimerie a permis d'adopter une presenta-
Lon du texte sur deuxxolonnes par page : il en résulte une légère économie de place, et surtout une 
icilité de lecture et de consultation plus grande, l'œil étant moins fatigué par la longueur des lignes 
L trouvant dans les blancs et les intervalles plus nombreux des occasions de se reposer. 

Mais la révision du texte lui-même n'a pas été l'objet de moindres soins. J'ai revu très attenti
vement la liste des mots grecs, où il n'est pas toujours aisé de distinguer ce qui est emprunt véritable 
t passé dans la langue commune de ce qui est transcription savante; j'ai noté d'astérisques les 
craies mal attestés, de date tardive et de latinité douteuse — là encore, Je départ est malaisé entre 
es mots proprement latins et ce qui est latinisation artificielle d'un vocable « barbare » ; m'adressant 
iurtout à un public de langue française, j'ai cité en plus grand nombre, d'après O. Bloch-von Wart-
ourg, les mots français dont l'origine latine a été obscurcie par des changements de forme ou de sens. 
) 'ai très peu modifié la partie étymologique ; les étymologies présentées par A. Meillet restent .tou
jours valables, et, de celles qu'on a proposées depuis sa mort, il est bien peu qu'il eût acceptées, 
en raison de leur caractère incertain ou arbitraire : il suffit, pour s'en convaincre, de consulter les 
comptes rendus donnés chaque année par Glotia. Au contraire, la partie latine a subi de nombreux 
remaniements J'ai consacré des notices spéciales à des mots qui, par leur origine, se rattachaient à 
une même famille, mais qui, par des spécialisations, restrictions ou développements de sens, s'en 
étaient fortement éloignés (par ex. certô, certus, crïbrum, crimen, ont été disjoints de cernô, exerceô de 
arceô, exiguus de agô, êdûcô de dûcô) ; certains articles ont été entièrement récrits (par ex. caesar, 
decrepitus, déliais, farfara, fascinus; Fauônius, Faunus, foedus, flàuos, fucus, gains] gurges, etc.). 
D'autres articles ont reçu des corrections de détail, concernant la forme ou le fond : c'est ainsi que, 
pour domô et domus, j'ai utilisé l'importante étude intitulée Homonymies radicales en indo-européen, 
que M. Benveniste a publiée dans le BSL, t. LI (1955), p. 14-41. Le sens des mots osco-ombriens a 
été contrôlé, et il est apparu que certaines interprétations généralement admises devaient être mo
difiées ou mises en doute (cf. ombr. t i ç i t sous decet, osq. F lag iû l sous fiagrô). A comparer cette nou
velle édition avec les précédentes, on ne manqiiera pas de constater qu'il n'est pas une page, presque 
pas une notice, où n'apparaissent un changement et — du moins je m'y suis efforcé —- une «mélio-
ration. Ces changements se traduisent par une augmentation du nombre de pages, que j'ai réduite 
autant que possible. 

Je prie toutes les personnes qui, par leurs critiques, m'ont aidé à corriger certaines fautes d'agréer 
l'expression de ma sincère reconnaissance. Mes remerciements vont particulièrement à M. J. André, 
qui a bien voulu m'assister dans la correction des épreuves et s'est acquitté de cette tâche ingrate 
avec un soin méritoire ; à M. Laroche qui, cette fois encore, a bien voulu revoir les formes hittites 
citées dans le Dictionnaire. Le Centre national de la Recherche* scientifique a contribué pour une 
bonne part à l'impression de ce volume ; nous assurons ses directeurs, et en particulier M. Michel Le-
jeune, de notre très vive gratitude. 

Paris, janvier 1959. 



INDICATIONS BIBLIOGRAPHIQUES 

Outre le Dictionnaire étymologique latin de Bréal et Bailly, cité en abrégé par les lettres B. B. (Paris, Hachette, 
1885), dont le détail est vieilli, mais la tendance excellente, il faut utiliser : 

A- WÀLDB, Lateinisches etymologisches Wôrterbuch, dont la 3e édition, entièrement refondue par les soins de 
J. B. Hofmann, est maintenant terminée : Heidelberg (Winter), 1930-1956. Ouvrage fondamental, à la fois précis et 
nourri, où le lecteur trouvera tout ce qu'il peut y avoir d'utile dans la bibliographie du sujet, et auquel on renvoie une 
fois pour toutes à ce point de vue. Abrégé en W. H. 

Fr. MULLER, Atiitalisches Wôrterbuch, Gôttingen (Vandenhoeck u. Ruprccht), 1926. Livre personnel et qui fait 
toujours réfléchir. 

Le Thésaurus linguae latinae n'a pas besoin d'être rappelé ; il a pu être utilisé pour les lettres A, B, C, D, E, F, 
G, H, et partiellement pour J, M, dont la publication est en cours. Notices étymologiques très brèves de R. Thur-
neysen, puis de J. B. Hofmann. Pour suppléer à la partie manquante, on peut consulter : 

Alexander SOUTER, A Glossary of later Latin, to 600 a. d., Oxford, 1949, et pour le vocabulaire chrétien : Albert 
BLAISE, Dictionnaire latin-français des auteurs chrétiens, Strasbourg, 1954. 

Pour les termes de botanique : Jacques ANDRÉ, Lexique des termes de botanique en latin, Paris' (Klincksieck), 1956. 
De plus, il y a maintenant un livre général (publié après la mort de l'auteur) : A. WALDE, Vergleichendes Wôr

terbuch der indogermanisehen Sprachen, herausgegeben von POKORNY, Berlin (W. de Gruyter), 1927-1931 (2* éd. en 
cours de publication). 

Beaucoup de faits sont réunis dans l'ouvrage de G. D. BUCK, A Dictionary of SeUcted Synonyme in the Principal 
Indo-European Lahguages, The University of Chicago Press, 1949. 

Pour s'orienter d'une manière générale sur les faits latins, voir : 
M. NIEDERMANN, Phonétique historique du latin (une 3* édition, très augmentée et améliorée, a paru, Paris (Klinck

sieck), 1953, et A. ERNOUT, Morphologie historique du latin, Paris (Klincksieck), 3« éd. revue et corrigée, 1953. 
A. ERNOUT et F. THOMAS, Syntaxe latine, Paris (Klincksieck), 2« éd., 1953. 
A. MEILLET et J. VENDRTES, Traité de grammaire comparée des langues classiques, 2e éd., Paris (Champion), 1948. 
W. M. LTNDSAT-H. NOHL, Die lateinische Sprache, Leipzig (S. Hirzel), 1897. 
F. SOMMER, Handbuch der lateinischen Laul- und Formenlehre, 2e éd., Heidelberg (Winter), 1914, avec un fasci

cule de Kritische Erlàuterungen. Ouvrage aussi plein de faits que nourri d'une ferme doctrine. 
STOLZ-SCHMALZ, Lateinische Gramniatik, 5e éd., entièrement refondue (en réalité un livre nouveau) par M. LEU-

MANN et J. B. HOFMANN, Munich (Bcck), 1926 et 1928. Ouvrage ample, largement informé, qui est le manuel le mieux 
à jour et, actuellement, le plus sûr. Épuisé ; une deuxième édition serait souhaitable. 

La 2e partie du 1e r volume de la Historische Grammatik der lateinischen Sprache de Stolz est une Stammbttdungs-
lehre, Leipzig (Teubner), 1895. C'est le seul ouvrage développé sur la formation des mots latins. Utile, quoique vieilli. 

Pour l'osco-ombrien, voir C. D. BUCK, A grammar of Oscan and Umbrian, Boston (Ginn), 1904 ; 26 éd., 1928, 
et E. VETTEn, Handbuch d. Italischen Dialekle, V Band, Heidelberg (Winter), 1953 (abrégé en Vetter, Hdb.). 

Vittore PISANI, Le lingue deWItalia antica oltre il latino, Turin (Roscnberg et Sellier), 1953. 
Gino BOTTIGLIONI, Manuale dei dialetti itatici, Bologne, 1954. 
Pour l'histoire générale do la langue latine, voir : 
STOLZ, Geschichte der lateinischen Sprache, 3e éd. revue par A. DEBRUNNER, Berlin et Leipzig (W. de Gruyter), 

1953 [très bref], 
J. MAROUZEAU, Le latin, dix causeries, Toulouse et.Paris (Didier), 1923 (sommaire, mais orienté bien sur le carac

tère des faits latins). 
A. MEILLET, Esquisse d'une histoire de la langue latine, 3e éd., Paris (Hachette), 1933. 
G. DEVOTO, Storia délia Lingua di Roma, Bologne (L. Cappelli) ; 2e éd., 1944. 
L. R. PALMER, The Latin Language, Londres (Faber a. Faber), s. d. 
A. ERNOUT, Phiiologica, I et II, Paris (Klincksieck), 1946 et 1957, où sont réunies plusieurs études concernant 

l'histoire du vocabulaire latin. 
A. ERNOUT, Aspects du vocabulaire latin, Paris (Klincksieck), 1954. 
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Franz ALTHEIM, Geschichte der lateinischen S proche, Frankfurt-am-Mein (Vitt. Klostermann), 1951. Traite surtout 
as origines et de la préhistoire du latin. 

Les emprunts faits par le latin de Rome aux dialectes italiques ont été étudiés dans le livre de : 
A. ERNOUT, Les éléments dialectaux du vocabulaire latin, Paris (Champion), 1909 ; 2e éd., 1929. 
Tous les périodiques consacrés à la grammaire comparée : Zeitschrift de Kuhn, Indogermanische Forschungen, 

t e , font une part au latin. On remarquera que, dans les yôlumés anciens des Mémoires de la Société de linguistique 
e Paris, figurent des articles importants de Michel Bréal et de Louis Havet ; dans les volumes récents des Mémoires 
t du Bulletin, des articles de MM. Ernout et Marouzeau. Voir aussi la Reçue des études latines et la Reçue de phihlo-
>ie, où il y a de nombreux comptés rendus. 

Depuis sa fondation, en 1909, la revue Glotta (à Gôttingen, Vandenhoeck u. Ruprecht) suit, année par année, 
e travail fait sur la langue latine et en particulier sur l'étymologie. 

Pour la bibliographie, on recourra aux grands recueils : 
Indogermanisches Jahrbuch, Berlin (W. de Gruyter). Toujours au courant. 
J. MAROUZEAU, Dix années de philologie classique, 1914-1924, Paris (Belles-Lettres), 1928, et depuis : Vannée phi

lologique, Paris (Belles-Lettres), 1924-1926 et suivantes, rédigée par M1Ie J. ERNST. Modèle de travail bibliographique. 
JEAN COUSIN, Bibliographie de la langue latine, 1880-1946, Paris (Les Belles-Lettres), 1951. 
En outre : Reçue des Revues (Supplément bibliographique à la Reçue de Philologie, 50 volumes, 1877-1926). 
Ces divers ouvrages fournissent toutes les indications nécessaires sur les livres et articles qu'on peut consulter 

pour faire l'histoire de la langue latine. 
Pour l'étymologie, on a largement utilisé le Dictionnaire étymologique de la langue grecque de BOISACQ (Heidelberg, 

Winter, et Paris, Klincksieck), 4e éd., avec index, 1950, auquel succède le Griechisches eiymologiséhes Wârterhuch de 
Hjalmar FRISK, en cours de publication, Heidelberg (Winter), 1954 et s., et la Vergleichende Grammatik der keltischen 
S p roche n de H. PEDERSEN, Gôttingen (Vandenhoeck u. Ruprecht), 1908 et.s. On trouvera les sources des mots hittites 
cités dans le Hittite Glossary de M. E. H, Sturtevant, 2« éd., Baltimore, 1936, et le Hethitisches Wôrterbuch de G. Frie
drich, Heidelberg (Winter), 1954. Pour les langues romanes, on renvoie au Romanisches etymologisches Wôrterbuch de 
W. Meyer-Lûbke, 3e éd., Heidelberg (Winter), 1935, abrégé en M. L., et kVEinfûhrung in dos Studium d. romanischen 
Sprachwissenschaft, 3e éd., Heidelberg (Winter), 1920 (cité par l'abréviation Einf.)\ quelques corrections sont dues à 
M. Corominas, auteur du Dicc. crû. etimol. de la lengua castelana. On a utilisé, pour le grec, la nouvelle édition du 
Greek-English Lexicon do H. G. LIDDELL et R. SCOTT, revue par H. S. JONES, Oxford, Qarendon Press (cité par l'abré
viation L. S4- — Enfin, le regretté Oscar Bloch a publié, avec la collaboration de M. W. von Wartburg, un Dictionnaire 
étymologique de la langue française, Paris (Les Presses Universitaires de France), 1932 (paru en 2e éd. revue en 1949), 
qui s'inspire des mêmes principes que le nôtre (abrégé en B. W.). 

Les emprunts celtiques et germaniques sont signalés d'après la grammaire de H. Pedersen, citée plus haut, et 
les ouvrages de J. LOTH, Les mots latins dans les langues briitoniques, Paris (Bouillon), 1892 ; J. VENDRYES, De hiber-
nicis uoeabulis quae a lingua latina originem sumpserunt, Paris (C. Klincksieck), 1902, et P. KLUCE, Etymol. Wôrterb. 
d. deutschen Sprache, 11« éd., 1930, et Grundr. d. germ. Philol, 2e éd., t. I, p. 333-347. 

Les textes de Festus (F. et P. F.), de Nonius Marcellus et des Origines d'Isidore de Sévillc sont cités d'après les 
éditions qu'en a données W. M. Lindsay ; les grammairiens latins (GLK) d'après l'édition de Keil ; Vairon et les glos
saires (GGL) d'après les éditions de Goetz, Loewe et Schoell. L'indication Sofer renvoie à l'ouvrage de J. Sofer, Latei-
nisches u. Romanisches aus d. Etymologiae ç. Isidorus von Sevilla, Gôttingen (Vandenhoeck U. Ruprecht), 1930. 

Les abréviations employées sont celles qui sont généralement adoptées dans les ouvrages de linguistique et de 
philologie : IF, pour les Indogermanische Forschungen-, KZ, pour la Zeitschrift fur vergleichende Sprachwissenschaft:'; 
MSL et BSL, pour les Mémoires et Bulletin de la Société de linguistique, etc. 

Les mots cités sont précédés des abréviations usuelles : arm. pour arménien, av. pour avestique, gall. pour gallois, 
gâth. pour gàthique, got. pour gotique, hitt. pour hittite, irl. pour irlandais, isl. pour islandais, le. pour lette, lit. pour 
lituanien, v. pr. pour vieux prussien, skr. pour sanskrit, v. si. pour vieux slave, v. h. a. pour vieux haut allemand, etc. 

La Real-Encyclopâdie de Pauly-Wissowa est citée sous les initiales P. W. 



NOTE 
CONCERNANT L'USAGE 

DU QUATRIÈME TIRAGE DE LA 4e ÉDITION 

En raison de l'augmentation considérable des «Additions et cor
rections» figurant à la fin du volume (pages 815 à 833), on a jugé utile 
de les signaler au lecteur dans le corps même du volume en utilisant le 
signe T comme renvoi aux «Additions et corrections». 

Quand un mot nouveau a été ajouté, ce signe figure à la fin du mot 
précédent 





A 
â, i h , aha : interjection destinée à exprimer des émo

tions ou des passions assez fortes. Comme telle, appar
tient surtout à la langue parlée et à la poésie. L'Ai de 
ah représente une notation de la longue ou une pronon
ciation emphatique. Aha attesté chez Plaute et dans la 
Vulgatc est une forme à redoublement, issue sans doute 
de ah 4- «, cf. J.-B. Hofmann, Lot. Umgangsspr., p . 19. 
Cf. gr. &, ià, i, etc. — V. ha. 

ab, abs,f 5 : préverbe et préposition. Abs présente 
vis-à-vis de ab le même élargissement en -s que sus- de 
*subs > *sups, os- de *obs > *ops vis-à-vîs de ob, tub. 
En composition, ab s'emploie devant voyelle, devant h 
et devant les consonnes i ( = . / ) , d, lf n, r, s : abauus, 
abëgï, abigS, aborior, abûil; ab(j)iciô, abdô, ablâtus, 
abnuô,' abripiô, absum (prononcé apsum) ; abs- devant 
les explosives cet t: abscondô, abstrahd, abstineô, abstulï 
(en face de ablàtum) ; devant un p initial, abs se réduit 
à as- : asportô, aspellô et aspernor de *ab(s)pernor ; à 
est la forme réduite de *abs devant les labiales sonores 
m, u, b : àmoued, âueîlô de *a{b)zmoueô, *a(b)zueUâ, 
âbïti>t cf. sëuirï de *sexuirï. Aful, parfait de absum, est 
une forme analogique ; devant la sourde / le latin recou
rait d'ordinaire à un autre préverbe, au-, cf. plus bas. 
Dans la phrase, les emplois de ab, abs, à sont aussi 
réglés par l'initiale du mot suivant, et suivant les mêmes 
règles qu'en composition ; toutefois, l'usage comporte 
plus de liberté : on trouvera par ex. abs té et à té, etc., 
et toujours à pâtre. Des raisons d'euphonie et de clarté 
— notamment le désir d'éviter des confusions avec les 
composés de ad —r semblent avoir réglé l'emploi des 
diverses formes de ab [â-, abs-, as-, et aussi au-). 

Ab signifie « en s'éloignant, en partant de, depuis, 
do », et marque le point de départ (des environs, du voi
sinage d'un endroit, et non de l'intérieur de), ce qui 
explique qu'il accompagne l'ablatif ; il se dit aussi de 
l'espace comme du temps, avec ou sans idée de mou
vement : Caesar maturat ab urbe profieisci, Gés.f BG. I 7 ; 
hic locus aequo fere.spatio ab castris Ariouisti aberat, id., 
ibid., I 43, 1 ; mulieres... ab re diuina (« au sortir de », 
d'où « après ») apparebunt domi, Plt . , Poe. 617 ; seeun-
dus a rege, Hirt., B. Al. 66.ÎCest le sens de « en s'éloi
gnant de » qui explique ab r€ « contrairement aux inté
rêts ■ (par opp. à in rem). A absum s'oppose adsum, et 
à absins, praesëns (la variation de préverbe est instruc
tive). Ab se distingue de ex et de de. Ex marque la sor
tie de l'intérieur d'un lieu et s'oppose à in qui indique 
la présence ou l'arrivée à l'intérieur d'un endroit. Quant 
à de, il exprime une idée de retranchement, de diminu
tion, et aussi un mouvement de haut en bas, cf. Varron, 
fgm. ap. Scaurum GLK VII 32, 2. Généralement les 
différences de sens sont observées par les bons écrivains. 
Ennius distingue : Diana facem iacit a laeua, Se. 33 ; 
olli crateris ex auratis hauserunt, A. 624 ; Hector h natam 

de Troiano muro iactari, Se. 82. Gicéron, Gaec. 30, 84, 
établit dans une subtile discussion juridique la diffé
rence entre deieere ab et deieere. ex : Vnde deiectus est 
Cinna? Ex urbe. Vnde Telesinus? Ab urbe. Vnde deiecti 
Galli? A Capitolio. Vnde qui cuni Graccho fuerunt? Ex 
Capiiolio. Toutefois, dès l'époque de Plaute, des confu
sions tendent à se produire dans la langue populaire : 
ainsi on lit dans Plaute abire de foro Men. 599 et a fora... 
abeunt, Pe. 442 (v. Lindsay, Synt. of Plautus, pp. 86-87), 
et Lucrèce écrit indifféremment I 787-8 meare a eaelo 
ad terram, de terra ad sidéra mundi. On dit abhinc, mais 
deinde, exim ; ab et dé, ex integrô, etc. C'est de qui est la 
particule vivante, et dont l'emploi se généralise aux 
dépens de ab et de ex, qui perdent petit à petit leur va
leur précise. Sur ces faits, v. Thés. I 13, 37 ; 17, 39. Ab 
est souvent en corrélation avec ad pour marquer le pas
sage du point de départ au point d'arrivée : aUerum 

"(scil. siderum genus) ab ortu ad oeeasum commeans, Gic, 
N. D. 2, 19, 49. La différence entre ab et per est mar
quée par Gicéron, De inu. 2, 80 (textes dans Thés. I 30, 
84) : a quo et per quos et quomodo... statui de ea re conue-
nerit ; ad Brut. 1, 1, 1, aliquid a suis uel per suos potins 
iniquos ad te esse delatum] Rose. Amer. 80. quid ais? 
uolgo oceidebantur? per quos? et a quibus? c par quelles 
mains? et sur l'ordre de qui (et de qui venait l'ordre)? ». 
Per, dont le sens propre est « à travers, pendant, du
rant », a signifié secondairement c par l'intermédiaire 
de, au moyen de, par », puis t à cause de » ; c. g. Plt . , 
Gap. 690, qui per uirtutem interiit ai non interit ne dif
fère guère de Gic, AU. 3, 17, 1, littéras non tam explo-
ratas a timoré ; cf. ab arte et per artem. On conçoit que 
dé et per, formes plus pleines, et qui, ayant l'avantage 
de commencer par une consonne, gardaient mieux leur 
autonomie dans la phrase et risquaient moins de se 
confondre avec la finale dit mot précédent, aient réussi 
à éliminer ab et ex comme prépositions ; aussi la pré
position est-elle peu et mal représentée dans les 1. ro
manes, cf. M. L. 1. L'italien da semble une contamina
tion de â et de dé. Ab marquant le point de départ a 
servi à l'époque impériale à introduire le complément 
du comparatif ; maior Petrô < plus grand que Pierre », 
c.-à-d. « relativement grand en partant de Pierre », a 
été renforcé! c n maior à Petrô, sans doute en commen
çant par des expressions locales du type citerior, infe-
rior, superior â, cf. Thés. I 39, 40 sqq. L'emploi s'en 
est étendu à dos verbes marquant la supériorité ou 
l'infériorité : minuere, minôrSre, etc., et on le trouve 
même après un positif. Ainsi s'expliquent dans Diosco-
ride les formes abalbus, abangustus qui équivalent à des 
comparatifs, cf. Thés. s. u. 

Le sens de ab explique quMl ait pu servir à introduire 
le complément du verbe passif, non pas, comme on le 
dit souvent, pour marquer le nom de l'agent, le sujet 
« logique » de l'action, mais — tout au moins à l'origine 
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— pour indiquer de qui provient l'action exprimée par 
e verbe ; ainsi Enn. ap. Auct. ad Her., 2, 24, 38, iniu-
-ia abs te ( = qui me vient de toi) afjicior, où le sens 
;st le même que dans : leuior est plaga ab amico quant 
i debitore, Cic, Fam. 9, 16, 7, « la blessure est plus 
égère venant d'un ami que d'un débiteur ». Ce sens ne 
liffère pas beaucoup de « la blessure est plus légère, 
portée par un ami que par un débiteur » ; et l'on com
prend que ab ait pu parfois servir à introduire le nom 
ie l'agent ; mais c'est un emploi secondaire, et du reste 
•are. 

Ab, dans une phrase comme doleo ab animo, doîeo ab 
iculis, doleo ab aegrùudine, Plt., Ci. CO, pouvait se com
prendre «je souffre d'une douleur qui me vient de l'âme », 
3U « je souffre du côté de l'âme ». Ab a pu prendre ainsi 
le sens de « par suite de, du cdté de, en ce qui concerne », 
ce qui explique les expressions de la langue impériale 
Narcissum ab epistulis, PaUantem a rationibus. Sué t., 
CI. 28, dont le prototype se trouve déjà dans Cicéron : 
Pollex, servit* a pedibus meus, Att. 8, 5, 1. Cf. aussi 
stàre ab « être du côté de, du parti de ». 

Dans la basse latinité, l'usage s'est développé de ren
forcer à l'aide de à, ab certains adverbes ou prépositions 
dont le sens s'était affaibli : abintus, abinuicem, cf. fr. 
avant, it. avanti de abante, cf. M. L. 20 abextra, 21 abhinc 
(classique), 28 abinde, 29 abintro, 30 abintus, 51 b. ab 
ùUra, a foras, a foris. Mais les formes avec dé sont plus 
fréquentes ; v. de. 

Ab* servi également ô renforcer des verbes composés, 
dont le préverbe s'était affaibli : abrelegô, -reUctus, -re
misait, -renuntiô, tous tardifs, et de la 1. de l'Egl., sans 
doute faits sur des modèles grecs. 

Ab préverbe marque l'éloignement, l'absence, et par 
suite la privation : abdûcô, abeô, aborior, quelquefois 
aussi, comme eç, l'achèvement : absorbeô, abùtor. En 
composition, il à servi à former quelques adjectifs qui, 
par rapport au simple, marquent la privation, l'ab
sence : âmins, àuius, abnormis, absimilis, absonus, ab-
surdus ; ab ocuïis = gr. dbt' &(i(i£-rcdv a passé dans les 
langues romanes (fr. aveugle), M. L. .33, B. W. s. u. Ce 
type de formation est assez rare, ab se trouvant concur
rencé par de- (démens), dis- (dissimilis), e(x)- (inormis), 
in-, per-, né-. La particule sert aussi, dans les noms de 
parenté, à former certains noms d'aïeux, abauus, abauia, 
abauonculus, abmâtertera, abamita, abpatruus, abnepôs, 
abneptis, absoeer : v. anus. 

Ab est, pour le sens, à ex ce que gr. dbco est à ££, et, 
avec une racine différente, ce que v. si. otù (ot-) est a 
i>, iz. La différence est symétrique à celle entre ad et in ; 
elle n'a rien de surprenant, car le finnois distingue un 
ablatif d'un élatif, comme un allatif d'un illatif, et un 
adessif d'un inessif, là où l'indo-européen a un cas 
unique : le locatif. 

Le latin n'a que ab, avec le b constant à la finale, tan
dis que l'ombrien a ap- dans apehtre « ab extra, extrin-
secus » (même opposition entre lat. sub et osq. ou*; 
entre lat. ob et osq. ûp, op). On interprète d'ordinaire 
lat. aperiô et operiô par *ap-weryô, *op-weryô ; mais il 
est étrange que p figure devant *w seulement dans cette 
paire de mots ; la forme sonore serait seule possible ; il 
faut envisager une autre explication; v. sous aperiô. 

Quant à l'origine, rien ne prouve que ab ait perdu la 
voyelle finale qu'on observe dans les formes parentes : 

gr. dbio (préposition et préverbe), indo-iran. apa (seu
lement préverbe), hitt. appa et qui figurait sans doute 
dans l'orignal de got. af, etc. : là où une voyelle finale 
s'est amuie, le latin a une sourde, ainsi dans et, cf. 
gr. £n, et née, cf. neque; du reste le lituanien ai (cf. 
si. ot-) se trouve en face de ata-, et le slave u en face de 
skr. doa ; *ap (ab) peut donc être ancien ; on voit par 
fubter que sub n'a perdu aucune voyelle finale. Le trai
tement -b d'une labiale finale ancienne est «parallèle au 
traitement -d des anciennes dentales finales. 

Le au- qui devant / sert de préverbe, dans au-ferô (à 
côté de abs-tull, ab-ÛUus), au-fugiô, répond à v. irl. 6, 
ua et àîp. pruss. au-, v. si. u, cf. skr. àva et lat. uë-. 
C'est un mot différent. Il à prévalu en irlandais parce 
que, p ne subsistant pas en celtique, le groupe de *ap(o) 
y perdait sa caractéristique principale. 

La forme abs- du type abstuli, qui oppose nettement 
auulï à abstuli, répond à gr. £<f» a v e c addition de -s qui 
figure dans beaucoup de formes adverbiales; cf. skr. 
avâh en face de àva, gr. &y.<pk en face de àpçi, etc. Le 
-b- figure ici par réaction étymologique, comme on le 
voit par suspiciô, sustulï, où b ne se rencontre jamais. 
C'est seulement dans asportô que le b manque, pour une 
raison évidente. Le caractère non phonétique de la pré
sence de -b- dans abstuli, etc., ressort aussi de os-tendô, 
cf. ombr. ostendu « ostenditô » ; il s'agit de *a(b)s- de
vant consonne, en face de ab-. Cet -s de abs-, *su(b)s-, 
*o(b)s-, à côté de ab, sub, ob, diffère du -s constant de 
ex (cf. toutefois ec-ferô). 

Étant donné que ex- aboutit à ê- devant m, u (con
sonne), on expliquera de même par abs- Va de : àmoueô, 
âuertô, âuellâ, âuéhë (tandis que l'on a abdô, abdûcô en 
face de édô, ëducô). Mais la forme à- de l'osco-ombrien 
dans osq. aamanaffed « mandâuit », ombr. ahavendu 
« âuertitô », aJiatripwsatu, ahtrepufatu, etc. « *abstri-
podâtô » reste énigmatique. Phonétique dans des cas 
tels que à më, â nabis, à uôbis, etc., le à résulte d'une 
extension dans des cas tels que à té, à cane, â puerat etc. 

La forme af, attestée sporadiquement à l'époque répu
blicaine (af uobeis CIL I2 586, 156 av. J.-C. ; af solo 
X 5837 ; af muro I2 1471 ; af Capua I1 638) et qui, pour 
Cicéron (Orat. 158), ne subsistait que dans des expres
sions fixées, n'est pas expliquée (v..Ernout, El. dial., 
s. u.). On la retrouve en pélignien : afded « abiitT»; 
l'osque aflukad « déférât? » est très incertain. 

Le groupe de lat. ab, gr. dbeé, etc., est apparenté à 
*po- (v. ce mot) de poliô, etc., *pos- (v. post), *epi (gr. 
im, etc.), à got. afar « après », etc. 

absque (apsque) : composé de abs et de que, usité sur
tout à l'époque archaïque dans l'expression absque foret 
te, absque ted esset (cf. Plt., Tri. 832), qui est proprement 
une proposition conditionnelle à forme coordonnée et 
généralement en parenthèse, dont le sens est < et la 
chose se serait passée ainsi en dehors de toi, sans toi ». 
— « Le sens conditionnel ne résulte pas de absque, ni 
d'un des éléments de absque, mais de la forme verbale... 
Mais le sens général de l'expression et certaines phrases 
ont pu faire croire plus tard à l'existence d'une prépo
sition absque. Cette méprise a été commise par Fron
ton qui a choisi absque à titre de vieux mot. Mis à la 
mode, absque s'est propagé avec les fonctions et le sens 
d'une préposition » (Lejay, R. Phil. 26 (1912), 259 ; sur 
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d'antres essais d'explication, voir Schmalz-Hofmann, 
LaL Gr*t p . 531). 

*ababalsamum, - I n . : forme vulgaire pour opobalsa-
mum (emprunt de la 1. impériale au gr., d'où opobalsa-
méium), blâmée par l'app. Probi, et qu'on retrouve dans 
Mùl. Ghiron. 

abaew, -I m. (forme courante latinisée du gr. £6aÇ ; 
on trouve aussi la transcription pure et simple abax; 
abacus est sans doute bâti sur le gén. £6oocoç ; cf. ele-
phantus de iX&pavroç, trugohus de Tpuy^vo;, delphlnus 
de SeXçïvoç) : toute espèce de table (simple, précieuse, 
à jouer ; t. de géométrie, t. de Pythagorc, etc.) ; puis : 
console, tailloir d'un chapiteau sur lequel vient reposer 
l'architrave ; plaque de revêtement d'une paroi. 

Emprunt technique ; déjà dans Caton. 
Dérivés : abaculus ; abaeinus. 

abaddir ind. : 6 PahuXoç; ; « abaddir deus dicUur, quo 
nomine lapis uoeatur quem deuorauit Saturnus pro loue. » 
Gloss. Pap. CGL V 615, 37. 

Mot oriental, désignant sans doute une pierre divine ; 
non attesté avant l'époque impériale (S* Aug.). 

*abantes : mortui (quos Graeci elibantes (i. e. àXi&ax-
TCÇ) appellant}, CGL IV 201, 5 et V 435, 4. Cf. sans 
'doute "Aôavreç" ot EôôocTç xal xoXoooot, vexpol, Hes. 

abantonia : v. ambactus. 
abamifi : v. auus. 
abba, abbftSj -fiti8 m. ; abbâtissa, -ae f. ; abbàtia, -ae f. 

Mots d'Église, introduits seulement dans la basse lati
nité, et empruntés sans doute au gr. £665 « père », lui-
même venu de l'araméen. Panroman, sauf roumain. 
M. L. 8-10. Celt. irl. abb, etc. 

*abM, -ire? : — çiXcô OT6(JUXTI ô Xérrrou hd ft>é?ouç : 
abbo, basio, GGL I t 472, 8. Mot du langage enfantin, 
non attesté dans les textes. Même géminée que dans 
acca, amma, atta, etc. 

abdô : v. dô. 
abdomen, -inig (abdùmen, Gharis., Gloss., avec chan

gement de suffixe, v. Ernout, Élém. dial., p . 89 et s.) n. : 
ventre, panse ; matrice, cf. Plin. 11, 211 ( = gr. vtjao^). 
S'emploie au sg. et au pi. Se dit des animaux, surtout 
du porc, et de l'homme, mais, en ce cas, souvent avec 
un sens péjoratif : gurges atque heVLuo natus abdomini 
suo, Gic, Pis. 41. Quelquefois employé pour cdZoXa, 
cf. PI t., Mi. 1398, et Don., Eu. 424. Semble appartenir 
à la langue familière ; banni de la poésie, à l'exception 
des comiques et des satiriques. Figure dans la langue 
médicale (Celse, 4, 1, p . 122). Non roman. 

Pas d'étymologie sûre. Le rapprochement de abdô 
peut être dû à l'étymologie populaire ; et la présence du 
suffixe instrumental -men ne se justifie pas sémantique-
ment (cf. legûmen). Sans doute déformation d'un mot 
non i.-e. — En général, les noms du « ventre » sont 
d'origine obscure quand ils ne sont pas tirés de la notion 
de c intérieur », comme v. h. a. intuoma « exta » = lat. 
*indômen. 

abecedirios, -a, - u n : adj. dérivé de A, B, G, c qui 
concerne l'alphabet, alphabétique » ; -m n. : alphabet, 
abécédaire. Calque de alphabëtum. Bas-latin (S* Aug., 

Fulg.) ; cf. CGL II 578, 14, elemetuariu» ; qui discU abi-
eitale — ABC est peut-être conservé dans certaines 
formes romanes, cf. M. L, 16 ; et en celt., irl. abgiter, 
apgitir, etc. V. alphabëtum. 

Abella, -ae f. : nom d'une ville de Campanie, sans 
doute proprement « la ville des pommes », cf. Vg., Aen. 7, 
740, ... maliferae... moenia Abcllae. 

Dérivés : abellànus (cf. osq. dat . sg. m. Abellanûi) 
qui a servi d'épithète à nux pour désigner la noisette 
(it. esp. aveUana) et le coudrier ; cf. aussi *abcllània ; 
abellinus, M. L. 17, 18. B. W. sous aveline. 
L'indication de Vg. donne lieu de croire que l'italique 

avait conservé les noms de la < pomme » et du « pom
mier ■ qui sont attestés dans le vocabulaire indo-euro
péen du Nord-Ouest, depuis v. si. abluko • pomme », 
ablanl « pommier » et lit. àbùlas c pomme », obelts « pom
mier » jusqu'à irl. aboli < pommier » (et tout le celtique : 
gaul. avallo < pOma », fr. AvaUon ; cf. Dot tin, Langue 
Gaul. 229 et v. Rev. Celt. 43, 233), en passant par got. 
crim. apel, v. h. a. apful, v. angl. œppel, v. isl. tple. Ce 
nom, qui désignait la < pomme » des anciens peuples de 
langue indo-européenne dans l 'Europe du Nord, a été 
remplacé en Italie par un nom méditerranéen, désignant 
sans doute un fruit amélioré, lat. màlum (v. s. u.) ; l 'adj. 
abellànus n'a aucune trace du sens ancien. 

abeft : v. eô, Abeôna. 
abiës, -ëtis f. (souvent dissyllabe chez les poètes dac-

tyliques avec i consonne ; la longue du nominatif repré
sente *abiess de *abiet-st; les langues romanes ont perdu 
le jod et généralisé i (c.-à-d. e fermé au cas régime, d'où 
abite comme parité de pariés, cf. M. L. Einf.*, p . 137) : 
«sapin »; puis « bois de sapin » et, comme gr. èXdrn} et 
sans doute à son imitation dans la langue de la poésie, 
tout objet de sapin, « tablette, vaisseau (cf. alnus), 
lance ». — Ancien, usuel. — M. L. 24. 

Dérivés : abiegnus {-gneust -gnius, -gineus) : de 
sapin. Formation analogique d'après Uignus, sali-
gnus, larignus; abiegneus comme Uig/ieus, saligneus 
sans doute d'après ligneus ; abiegineus d'après fàgl-
neus, e tc . ; abietâlis; abietàrius, tardifs. Les 1. rom. 
attestent aussi +ab{ï)iteus, M. L. 25. 
Origine inconnue. Les noms des conifères varient 

d'une langue indo-européenne à l 'autre. On ne sait de 
quel parler vient la glose d'Hésychius : £6iv* tXdbqv, ol 
tt 7CCUX1JV. 

abiga, -ae f.s abigeus : v. abigô, sous agô. 
abitorium -I n. : lfttrina publica. De abeô\ cf. ail. 

Abtritt. 
ablaqueft : v. laqueus. 
aMegmina, -um n. pi. : — partes extorum quae dis im-

molabant, P . F . 19, 10; cf. Gl. Seal., CGL V 589, 28, 
ablegmina partes extorum, quae prosegmina dieuntur. 
Seuls ex. du mot. 

Ancien mot en -men conservé dans la langue reli
gieuse, se rattachant à legô au sens de « prélèvement ». 
Cf. prosegmina. 

aboleft, -ê«, -ëul (ainsi Suét. Aug. 32 ; mais Prise. GLK 
I I 490 enseigne aboliut et abolul; cf. CIL VI 10407e 

aboluerit ; pour Diomède le parfait est aboliut en face 
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u supin abolitum), «bolitum (d'où abolitur Eusèb.), 
Bre : détruire, anéantir, abolir, effacer et par suite 
faire perdre le souvenir de »; abolitus i oublié », et à 
asse époque abolitiô « destruction », et « oubli; amnis-
ie », cf. Oros., Hist. 2, 17, 25, quod factionis genus... 
mnestiam uoeauerunt, i.-c. abolitionem malorum; abo-
.tor, abolëjaciô (Tert.). La glose dbcoXcltpca, CGL II 
32, 45, se justifie parce que aboleô s'emploie souvent de 
écriture : a. nômina, scripta, earmina, libre*, etc., cf. 
'hes I 116, 51 sqq. Les formes les plus fréquentes sont 
infinitif présent et le participe passé. Attesté seule
ment à partir de Vg. et de T. L. (Cicéron ne connaît 
[uc dëleô), et rare au premier siècle de l'Empire ; les 
lérivés sont tous*tardifs. M. L. 33 a. 

Il en est de même pour aboli&cô, dont le premier ex. 
st dans Virgile, Ae. 7, 231, née... ianti... abolescet gratia 
acti, où Servius note abolescet : abolebitur. Et usus est 
nckoatiua forma cum opus non esset. — Abolio, -lëscô 
>nt formé couple antithétique avec adofëscô, adoleô que 
'étyinologie populaire avait rapprochés (cf. adolêo) ; et 
'on peut se demander si ce n'est pas le sens de « augëre » 
lonné à adoleô qui a amené la création de aboleô ; cf. 
Srnout, Philologica, I, 53 et s. Il y a peu de cas à faire 
Je la glose oleri, deUri, CGL V 544, 23 ; 316, 5 ; 377, 2 ; 
)lirl, qui n'est pas autrement attesté, a peut-être été 
iré arbitrairement de aboleô. Dans les gloses, les verbes 
;n -8cô étant devenus pour la plupart transitifs, ado-
iéscô est confondu avec aboleô et traduit dbcaXctço. 

Le sens et la forme obligent à rapprocher : aboleô, 
jboléui— peut-être dëleô, diliuï— adolêscô (ainsi, parce 
jue adoleô [avec perfectum adolëuî] est un autre verbe) 
— inolëscô, inolévl — exolêscô, exolêuï. — Ce groupe 
est, d'autre part , inséparable de alô, alui — ind-olês, 
proies, sub-olés — altus. Le sens particulier de chacun 
des mots du groupe de aboleô, etc., est déterminé par 
le préverbe. Mais il y a une formation commune en -«-
qui donne à tous ces verbes un caractère propre en face 
de alô. — Il a été émis des opinions autres ; de aboleô, 
on a rapproché gr. iXc- dans &»û(u, ûXcoot; depuis 
Priscien, on a coupé dileô en dé-Uô, cf. lëtum. Mais la 
structure dans dileô en face de litum n'est pas claire ; 
lëtum est à rapprocher sans doute de gr. èXe-. Le mieux 
semblé être de ne pas rompre le groupe de ab-oleô, etc. 
— Pour l'étymologie, v. alô. 

aboli», -ae f. : < manteau », de laine grossière, épais 
et double, dont se couvraient les soldats et les paysans, 
et que certains philosophes portaient par affectation. — 
Attesté depuis Varron. Origine inconnue. La forme 
grecque tardive 466XXoc semble être une transcription 
du mot latin ; de même aussi le mot cité par Hésychius : 
ACoXclç* 7tepi6oXal far& EixcXôv. 

abomina : v. ômen. 

aborlginëfl - u n m. pi. : les « autochtones », ou pre
miers habitants du Latium et de l'Italie dont les rois 
légendaires sont Latin us, Picus, Saturnus, Faunus. 

Souvent expliqué comme dérivé de ab origine, comme 
de pede plânô « de plain pied » est dérivé dans le cod. 
Theod. pedeplàna « les lieux qui sont de plain pied », 
de à manu est dérivé àmanuënsis « scribe, secrétaire », 
etc. Mais l'emploi comme nom propre par les historiens 
(Gaton, Salhiste, Tite-Iive) laisse à penser qu'il s'agit 

peut-être d'uu nom de peuple ancien, déformé par l'éty
mologie populaire.! 

abraeadabra : mot magique (Seien. Sammon. 935). 
V. Axel Nelson, Eranos Rudbergianus, 326 et s. Cf. 
Abraxas. 

abrotonum, -I n. (-tonus m.) : aurone. Emprunt au 
gr. 46p6rovov, conservé plus ou moins altéré dans les 1. 
romanes. M. L. 39; B. W. s. u. 

abseonsus : doublet tardif de absconditus, refait sur 
abscondi, forme de parfait qui s'est substituée à abscon-
didï, attestée à partir de Sénèquc. 

absida, -ae f. : chœur d'une église, abside. Emprunt 
populaire, répandu dans la 1. de l'Église, fait sur l'ace. 
gr. à^î&x, sans l'aspirée et avec passage à la 1 " déclin. 
(cf. lampada, etc.) ; pour le b, cf. absinthium. Portugais : 
ousia. M. L. 45. 

Dérivés : apsidâtus, -dula. On trouve aussi la trans
cription savante (sans l'aspiration) : apsis, -îdis ; l'as
pirée n'apparaît qu'une fois dans Pline le J. 2. 17. 8, 
où il faut sans doute rétablir le mot grec. 

absinthium, - I n . : absinthe. Emprunt au gr.dtylvOiov 
déjà dans Plaute. M. L. 44 ; B. W. s. u. La graphie ab-
au lieu de ap- est analogique de absum, etc. 

Dérivé : absinthiâius (Diosc.). 
absque : v. ab, in fine. 
abstimius : v. timitum. 

absurdus, -a, -um : discordante Sens voisin de absonus 
auquel il est joint par Cic , De Or. 3, 41, uox... quasi 
extra modum absona atque absurda. De là : hors de pro
pos (qui n'est pas dans le ton, aliënus), absurde. Cf. 
dbnjxfc, àfcqBtx; ; skr. apasvara-. — Ancien, usuel. M. 
L. 50. 

. Dérivé : absurdités : dissonance (L grammaticale, 
Priscien), et (b. lat.) absurdité. 
De *ab-sur-do-s. V. susurrus. 
abundô : v. unda. 

abys8us, -I f. : = gr. &6uoooç « abîme ». Non attesté 
avant Tertullien. A passé par l'intermédiaire de l'Église 
sous une forme savante dans les 1. rom. avec un dou
blet populaire *abismus, d'après les mots en -ismus; 
cf. M. L. 31 et 56 ; B. W. s. u. ; et en irl. abis, britt. 
afftpys. 

ae : v. atque, sous at. 
aeaunumarga (aeauno-), -ae f. : espèce de marne pier

reuse, Plin. 17, 44. Mot celtique ; cf. Acaunus, nom de 
lieu chez les Nantuâtes. 

Âeea : terme du langage enfantin désignant la ma
man, cf. skr. akkd, gr. 'Axxu « mater Cereris ». De même 
que ce dernier, employé comme nom propre, et passé 
dans la légende, y a désigné la mère nourricière de Ré-
mus et Romulus, femme de Faustulus, et mère des douze 
frères Arvales, Aeea Lârentia, peut-être d'origine 
étrusque, à qui on offrait des fêtes : Aecàlia, Lârentâlia. 
Cf. aussi Aeea, Accaua, -eaus (pélignieh), Accius, etc. 
Même gemmation de consonnes que dans abbô, anna, 
atta, etc. V. Frisk, Gr. et. Wôrt., s. u. 



aeeria, aeeia, -a« f. (Ital.) : bécasse. Mot tardif, sans 
doute étranger. M. L. 66. 

aeeendft : v. eand(eô). 
aeeenft : v. arcessô. 

Aeeherûns, -nntis m..(acche- chez Plautë, àchi- chez 
les poètes dactyliques à partir d'Ennius ; pour la gémi
née, cf. bracchium) : Achéron. Emprunt au gr. 'Ax^pcov 
par un intermédiaire étrusque ; pour la finale, cf. le type 
Arrùns,. -untis; la forme proprement latine serait 
*Açherô, ônis. V. Pasquali, St. etruschi 1, 291 et s. ; 
Devoto, ibid., 2, 325 et s. 

Dérivé : accheruntieus (Plt.). 

aceid& : T . coda. 
aceldô : v. caedô. 

aeripitor, -trifl m. (f. dans Lcr.) : oiseau de proie, 
épervier ou faucon. 

Dérivés artificiels : accipitrô, -as, * laccrO » Lae-
vius ; aceipetrina (scil. manus), < fûràtrlx » Plt., 
Ba. 274. 
Rapproché par étymologie populaire de accipiô, cf. 

Isid., Orig. 12, 7, 5 5 ; et Caper, GLK VII 107, 8, acci
piter, non accepter. Le nom rustique est tinnunculus ; 
cf. Col. 8, 8, 7, genus accipitris, tinnunculum uoeant rus-
tici. C'est accepter qui est passé dans les langues romanes. 
Cf. M. L. 68 et acceptârârius 69 ; et c'est de acceptor_ que 
dérive sans doute la forme astur (v. ce mot) qu'on lit 
dans un passage récent et interpolé de Firmicus ; et il 
faut renoncer à voir dans astur un emprunt au gr. dcorc-
plotç (scil. tëpaÇ), influencé par uoltur. La forme tar
dive auceptor est influencée par auceps ; v. B. W. sous 
autour. 

Si l'on fait abstraction de l'influence de accipiô, le 
mot accipiter est parallèle à acupedius . De 
même que acu-pedius rappelle gr. àxà-irouç, accipiter 
rappelle gr. «xo-râpoç (cf. II. 13, 62), skr. àçu-patoan-
«r qui vole rapidement ». L'd qui se trouve dans.gr âxâç, 
etc.,est conservé dans lat. ôcior (v. ce mot). La forme lat. 
acu- aurait le vocalisme zéro du type gr. popûç, etc. ; 
le ô de lat. Ocior représente un degré plein, normal au 
comparatif, tandis que lat. acu- aurait un a- issu de 
i.-e. *9 dont aucun correspondant n 'a été signalé (l'éli
mination vient peut-être de. ce qu'un conflit avec le 
groupe de aceô, etc., a été évité). — Quant à -piter, v. 
sous pro-ptervus et petd. — Pour le sens, cf. v. si. jas-
trebù < autour > (chez Berneker, SI. et. Wôrt., p . 32) dont 
le radical serait celui de lat. ôcior. 

le- ; &cefi, Âeidns ; àeerbus ; àeiSs ; ficus ; Seer. La 
racine ac- c être piquant, aigu, pointu » a servi à former 
des mots dont le sens propre ou dérivé, physique ou 
moral, est demeuré en général proche du sens originel. 

1° Tout d'abord une série de mots s'appliquant aux 
sensation? du goût : aceô, -es : être aigre ou acide (déjà 
dans Catoh), acêscô, -is, {ex-) : s'aigrir ; et acor, -ôris m. 
(Colum., Pline), acidus (déjà dans Plt.), acidulus, -la 
(M. L. 104,105 ; fr. oseille, B . W. s. u.) ; dérivés tardifs 
acidô, -as, aciditâs f. (6. X. Marcel lus), acidiua f. « aigreur 
.d'estomac » (Marc, Anthim.), acidônicus. 

acëtum, -l : vinaigre (M. L. 98), peut-être neutre subs-
tantivé d'un adj. *acêtus qui serait à aceô comme exo-

Scer 

lêtus à exolëscô, etc. Passé en germ. : got. àkêt, àkeit, 
ags. eced, m., h. a. ezxik « Essig » (de *atècum), et de là 
en v. si. octtl ; en irl. acat. — D'où acêtô, -as « s'aigrir i 
(très tardif) ; acêtâbulum : vinaigrier, puis mesure con
tenant le quart d'une hémine ; puis toute sorte d'objets 
rappelant par leur forme le vinaigrier ; acôcârium : sa
lade, ou mets préparé au vinaigre; *acêteus M. L. 97 b. 

acerbus : aigre, sur (souvent de fruits non mûrs), cf. 
Serv., ad Ae. 6, 429, quos (se. infantes)... abstulit atra 
dies et funere mcrsit aeerbo : aeerbo, immaturo, translatio 
a pomis, cf. Thés. I 368, 5 sqq. Au sens moral, fréquent, 
« prématuré » et surtout « amer, aigu » et « cruel » ; mala 
acria atque acerba dit Plt., Ba. 628 ; cf. Cic , Brut. 221. 
Ancien, class., usuel. M. L. 94; celt., gall. agartv, irl. 
acarb. De là : acerbitâs, et à l'époque impériale acerbô, 
-as, exacerbô; acerbitûdô (Gell.). Semble formé comme 
probus, superbus. 

2° Des mots désignant la pointe : acies, -ei f. (dérivé 
en -yë-, cf. glaciês) : pointe, faculté de pénétration (sens 
physique et moral), en particulier « faculté de pénétra
tion du regard », et par métonymie « organe qui possède 
cette qualité, pupille > et même « œil ». Dans la langue 
militaire acies désigne le « front » d'une armée, la c ligne 
de bataille » considérée comme comparable au fil d'une 
lame (cf. cuneuset son opposé forfex', serra, globus ; sur 
ces termes v. Kretschmer, Glotta 6, 30), et par exten
sion le « combat s lui-même. — Ancien, usuel. Les repré
sentants romans sont rares, v. M. L. 106-107. 

acieris : mot de gloss., securis aerea qua in sacrificiis 
utebanlur sacerdotes, P. F. 9, 7. Cf. acisculus (ou ascicu-
lus de.ascia?; la forme est douteuse) : instrument de 
lapidaire, dolabre ; acisculârius (et exacisclô, -as). Le 
rapprochement de portisculus, lui-même obscur, n'en
seigne rien. 

a[c\ciâriumn. : ferrum durum (Gloss. ; acciârum Orib.), 
M. L. 103 (et *aciâle également passé en germanique). 

acus, -fis f. : aiguille (et « aiguille de mer » pcX6vq). 
— Ancien, usuel. Les 1. rom. attestent une flexion acus, 
-oris, et à es formes de diminutifs, acula, acûeula et acù-
c(u)la (d'où acuculârius?), *acuciUa, cf. M. L. 130, 120, 
121, 123, 119, 118. A acus s? rattache aciaî. (sans rap
port avec aciês, cf. auus/auia, etc.) ; aiguillée de fil; 
ital. accia, M. L. 102. Cf. ab acid et ab acu qui corres
pond à notre « de fil en aiguille ». De acus dérivent 
acuô, -is : aiguiser (sens physique et moral) et exacuô ; 
aeùtus, M. L. 135 (panroman, sauf roumain ; irl. acuit), 
acutulwÊ, bisacûtus (M. L. 1122, cf. fr. besaiguë) ; et, 
tardif, acûtô, -as et exacûtô; acûmen : pointe, perçant 
(sens physique et moral), a servi aussi à traduire le gr. 
dbqiV), M. L. 128 ; acûminô [ex-), -as ; aeùtus (se. dàuus) : 
clou. De aeùtus : *acùtia; *acùtiô, -as, panroman, sauf 
roumain, M. L. 133-134, acùtiàtor (gloss.). Sur la valeur 
substantive de aeùtus, v. Sofer, p . 82. 

Acu- sert de premier terme de composé dans xucipen-
ser, acurdéns ( = &Çutôooç?), -pés, -pedius ; et acùpidus, 
acùpictûra, tardifs. 

aculeus m. (aculea f., bas lat.) : aiguillon, épine, et 
aculeâtus, M. L. 125-127. Les formes romanes supposent 
aussi aquileus, acùleo (Gl. Reich.), *aculeàre, v. M. L. s. 
u. Cf. pour la formation equos/eculeus. Cf. B. W. sous 
églantier. 

3° Un adjectif à voyelle longue : àcer, àcris, acre : 
aigu, pointu ; et en parlant du goût « piquant a. Pline 15, 
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; distingue dans les saveurs : saporum gênera... dul-
suauis pinguis amarus aùsterus acer acutus acerbus 
dus salsus... Du sens de « piquant, pénétrant • on 
ise à celui de < prêt à foncer », acrem àciem dit Enn., 
ig. 325 ; d'où, au sens moral, « énergique, "vif, ardent ■ 
■ violent ». De là : àcritâs (arch., Accius, et b. latin), 
itïidô (arch.), âcrimôniâ (d'où àcrimdnidsus, Gloss.), 
i s'emploient surtout au sens moral; peràcer (Gic), 
■iculus. En bas-latin acror, M. L. 114 ; *acrûmen 115. 
verbe : âcrùer. 
Acer est premier terme de composé dans àcrifolium 
juifolium et aquifolia de *acu-folium) : houx. M. L. 
3. La forme àcrifolium semble, du reste, la plus re
nte. V. aussi occa. 
La déclinaison de àcer, àcris est le produit d'une norm
alisation ; Enn., A. 400, a un nom. masc. sg. àcris : 
mnus... acris ; inversement Naevius dit, Ep. 54, famés 
er. De bonne heure apparaît une flexion àcer, àcra, 
rum (dans Cn. Matius, antérieur à Varron, cité par 
îarisius, GLK I 117, 13) qui a dû se répandre dans 
1. populaire, cf. Thés. I 357,2 sqq. Les formés romanes 
montent à acrus, -a, -um (agrus) qu'on lit dans Mu
ni. Chir., cf. M. L. 92. Panroman. Celt. : irl. acher. 
Le groupe de aciés, àcer fait des difficultés à l'étymo-
gistc, parce que le vocalisme en est hors des alter-
mees employées par la morphologie ; il ne paraît pas 
îe la racine ait fourni à l'indo-européen des formes 
>rbales ; la forme grecque axocxiiivoç est isolée ; le lat. 
«d est un dérivé. De plus, les formations divergent 
•esque d'une langue à l'autre, et, dans la plupart des 
ngues, les voyelles sont d'origine ambiguë. Le grec a 
epoç, avec a initial ; mais le vieux slave ostrù a un o 
nbigu (ancien a ou o) ; de même lit. aitrùs « tranchant ». 
'ionien a feepu; « pointe (d'une montagne) > à côté de 
>m. £xpiç, et de même v. lat. ocris « colline », ombr. 
car, ocar (gén. sg. ocrer, etc.), irl. oehar « coin » ; mais 
>sque a akrid < àcriter » et peut-être aussi l'ombrien 
ins peracri- < oplmus » (sens contesté) ; dans skr. àçrih 
côté coupant, coin », l 'a est d'origine ambiguë. Sur 
s dérivés celtiques de cette racine, v. J. Loth, Rev. 
îlt., 45, 191. 
Il y a eu en indo-européen un thème *ak- « pointe », 
îi n'est pas attesté, mais dont on a des dérivés nom-
eux : lat„ ac-iès est à *ak- ce que spec-ics est à spek-, 
c. ; on a aussi acia. Le présent aceô et l'adjectif acidus 
nt sans doute dérivés de ce thème nominal *ak- dis-
iru à l'époque historique. Le grec a des dérivés mul-
ples : £x(ç (~(&cç)« pointe » et dbcrj ; Axjjrfj « pointe » ; 
surtout le groupe de formes à suffixe *-en- : £CÛ>V 

KOVTOÇ) < javelot », et dbcouvac « pointe, aiguillon », 
«voç « sorte de chardon » (gr. fixovÔa, &xoev6oç, etc., 
n t sans doute des adaptations de mots étrangers), cf. 
r . açdnih : arme mythique. Le nominatif-accusatif cor-
spondant à la forme en *-en- doit être en -r- ou -Z- ; 
gr. axopvac « sorte de chardon », d'une part, l'arm. 

etn (gén. aslan) « aiguille », de l'autre (cf. lat. acu-
i5?), en sont peut-être des traces. Cf. Benveniste, Ori-
nes; p . 5. 
La forme en -i*- de acus (avec le dérivé acuô, acûmen, 
c.) n'a pas de correspondant 6Ûr ; v. si. osù-tù c char-
>n » admet une autre interprétation ; cf. cependant 
. aiutat c poils grossiers (de la crinière, de la queue) ». 
La voyelle longue de àcer, qui rappelle celle de sâcris 

en face de sâcer, n 'a pas de correspondant sûr ; le per
san as « pierre à moudre » a un sens tout autre : la glose 
gr. fjxéç* 6£û est sans doute extraite d'un second terme 
de composé, où l'a serait naturel. — Le dérivé acerbus 
a un â. 

On est tenté de rapprocher des formes du type « po
pulaire » a ak- (v. acus « balle de grain ») ou à -kk- (v. 
occa). 

V. aussi accipiter et ôcior. 

acëdia, -ae f. : anxiété, peine de cœur, dégoût. Em
prunt de la langue de l'Église au gr. èxrfiùx qui a donné 
les dérivés acëdior, -àris, àcidiôsus. Les formes romanes 
(qui appartiennent à la langue savante) remontent à 
acidia, accidia, forme influencée par accidere qu'on 
trouve dans les Gloses, CGL IV 5, 32 ; M. L. 90. V. Er-
nout, Mél. Desrousseaux, p . 161 et s. 

acer, -erisf. et n. : érable (Vg., Ov.). Adj. dérivé : 
acernus (Tnei«f Vg. 

Une flexion acer, -cris d'un nom de genre féminin 
était étrange ; aussi Ovide et Pline font le mot neutre 
(d'après ûber, -eris, etc.) ; en outre, il s'est créé un dou
blet acerus (d'après pôpulus, etc.). Frg. Bob. GLK V 
559, 13 : acer a<p£v£oqi.v<x; lied quibusdani hacc acerus 
nominatiuo dici debere phxceat; cf. it. àcero. En outre, 
Ven. Fort, emploie acernus (cf. germ. v. h. a. ahorh). 
Dans les gloses apparaît une forme acerabulus, CGL V 
340,1, composé hybride dont le second élément est sans 
doute le gaulois *abolos qu'on restitue d'après le gall. 
cri-afol c sorbier des oiseaux ». Les formes romanes 
remontent à acer, -eris; *acre (esp. arce), *acus, *ace-
reus, cf. M. L. 91, 95 ; acerabulus (fr. érable), cf. B. W. 
s. u., M. L. 93. 

L'existence du v. h. a. ahorn montre que le mot ap
partient au vocabulaire occidental de l'i.-e. Lès autres 
rapprochements sont peu clairs. Les gloses grecques 
AXOCOTOÇ' jj oçévSafivoç et dbcapva* &£ÇVT) sont lointaines 
pour la forme pu pour le sens. D'autres noms d'arbres, 
en partie anciens, ne sont pas clairs pour la plupart ; 
v. fàgus, fraxinus, quercus, etc. 

Seer, acerbus : v. œ-. 
acerra, -ae f. : — ara, quae ante mortuum poni solebat, 

in qua odores incendebant. Alii dicunt arculam esse tura-
riam, scUicet ubi tus reponebant. P . F . 17, 3. 

Ancien terme du vocabulaire religieux; peut-être 
étrusque (cf. AcerrZnia), conservé surtout par la poésie. 
Sert aussi de surnom. 

aeenuu, -I m. : tas, monceau (de blé, de pierres, etc.). 
Ancien, usuel. Non roman. 

Dérivés : aceruô, -3s < entasser > (non attesté avant 
T. L.) ; aceruàtim, accruàtiô, et' coaceruô ; *aceruâle 
M. L. 97 a. 
Pour la formation, cf. caterua, -uâtim. Étymologie 

inconnue. 
aeia, aciês, acieris, etc. : v. oc-, 

aeina? : nom d'un insecte inconnu dans Polem. Silv. 
(Ghron. Min. 1), p . 544, 3. M. L. 109 (lorr. an c taon »?). 
Sans doute identique au suivant. 

Minus, - ! m. (pi. collectif aeina employé par Gaton, 
Agr. 112, 2 et 3 ; cf! H. Zimmcrmann, Glotta, 13, 224 ; 



d'où sans doute acinum n. , et acina t., tardif) : grain 
de raisin, puis de tout autre fruit, grenade, sureau, etc. 
— Ancien, technique, M. L. 109 acina, 110 acinus. 

Dérivés : acinàrius : qui sert au raisin, nourri de 
raisin ; acinâticius : de raisin (sec) ; acinosus : en forme 
de grain. Pour duracinus, v. dur us. 
Sans étymologie : provient sans doute d'une langue 

méditerranéenne, comme pampinus. 
aeip£nser (acipênsis, cf. uomer et uomis, -eris, acci-, 

acu), -is m. (les graphies aquipenser, accipenser ont été 
déterminées par des rapprochements avec aqua, ou acci-
piô) : poisson rare et renommé, sans doute l'esturgeon. 
Cf., dans Athénée, 7, 294, la description de l'àxxi7rqaioç ; 
et Plin. 9, 60 : apud antiques piscium nobilissimus habi
tua ocipenser, unus omnium squamis ad os uersis contra 
quam in nando meant, nuUo nunc in honore est, quod 
quidem miror, cum sit rarus inuentu. — Attesté depuis 
Plaute ; conservé dans quelques dial. du nord de l'Ita
lie, M. L. 129, mais remplacé par le nom d'origine ger
manique sturiô, cf, B. W., sous esturgeon. — Sans éty
mologie sûre ; sans doute composé dont le premier terme 
serait du groupe de aciés, acus. 

aciseulus : v. ac-. 
aclassis : tunica ab [hjumeris non consuta. P. F . 18, 

31. Pas d'autre exemple. Cf. peut-être CGL II 13, 49 
aclassi, Xcofiara (-re?). 

aclys, -ydis f. : petit javelot. Premier ex. dans Vg., 
Ae. 7, 730 qui l'attribue aux Osques et aux Campa-
niens. Terme désuet d'après Servius ad loc. ; rare et 
poétique. Vg. a un nomin. pi. grec aclydis (cf. aspidës). 
Du gr. àyxuiXiq, par un intermédiaire étrusque (les 
Étrusques ont manié cette arme)? 

aenua, -ae (agnua, agna) f.? : nom en latin rustique 
de Yactus quadratus, « mesure de 120 pieds carrés ». Cf. 
Varr., R. R. I 10, 2, is modus acnua latine appéUatur. 
Golumelle, 5, 1, 5, attribue l'emploi du mot aux rustiei 
de la Bétique ; cf. le gaul. acina (?). Rare et technique. 
V. Isid., Or., 15, 15, 5, et Sofer, p . 164. 

aertdula, -ae [agr- par étymologie populaire) f. : -aé 
ranae paruelae in sicco uel agro morantes, unde et nun-
cupatae, Isid., Or. 12, 6, 59. Désigne aussi un oiseau 
inconnu, Correspondant à 1'ÔXOXUY<&V des Grecs, cf. Cic, 
Diu. 1, 8, 44 et la note de St. Pease, dans son édition ; 
pour le double sens, cf. bùfô et bùbà. Pour la forme, cf. 
fîcêdula, monèdula, querquëdula (-tula), d'origine incer
taine. Pas d'étymologie. 

aeridium (agridium), -ï n. 'Iscammonia, quam Latini 
acridium uoeant, herba suci .plena... uenit ex Mysia 
Asiae, Isid., Or. 17, 9, 64. 

Déformation de Saxptôiov « suc de la scammonée », 
sans doute d'après àcer. Cf. acrimônia (et agrimônia), de 
àpycjuovT] « aigremoine ». 

aerifolium : v. ac-. 
aeiim&nia : 1° v. acer, sous ac- ; 2° v. argemSnia ; et 

acridium. 
aerisiola, -ae f. : pustule. Attesté dans Oribasc VI 

362, 5. Variante agressiola? v. Berliner phil. Woch., 
1909, col. 1092. Rattaché à àcer par A. Thomas, Méî. 
Havet, p . 505.T 

ad 

aeroama, -at isn. : emprunt au gr. àxp6a[ut «audition, 
concert », qui, outre ce sens, a également celui de « ar
tiste, virtuose » (Cic, etc.). 

aetûtum adv. : sur-le-champ : actûtum deriuatum est 
ab actu i. e. celeritate, Prise., GLK I I I 76. Fréquemment 
joint à des impératifs, et notamment à dès verbes de 
mouvement, ce qui rend vraisemblable l'étymologie de 
Priscien. Neutre d'un adj. *aclûtus (cf. astù, astûtus). 
Il est peu vraisemblable d'y voir l'ablatif-instrumental 
de actus accompagné de l'enclitique tum, comme dans 
etiamtum. Mot du langage familier, dont l'usage, fré
quent chez Plaute, tend à disparaître après lui. N'est 
représenté dans la littérature impériale que par des 
exemples isolés, sauf chez Apulée, qui l'emploie cinq 
fois, par affectation d'archaïsme. 

aeuleilfi : v. acus, sous àc-, 
aeupedins : composé sans doute archaïque, qui n'est 

plus attesté que dans la glose : — dicebatur cui praeci-
puum erat in currendo acumen pedum, P. F . 9, 5. Les 
gloses ont, en outre, acupes àxOTrouç, acupedium 6£U7TO-
8(<x. Adaptation de ÔÇOTCOOÇ, comme celeripes de <î>xu-
7tooç. V. accipiter. Pour la formation, cf. aequicrûrius. 

aeus, -eris n. : balle (du grain), purgamentum jru-
mentû — Ancien (Caton), technique (Colum., Plin.). 
M. L. 131. Colum. 2, 10, 4 confond acus, -eris, et acus, 
-ûs : durissimae quidem acus reiectae separataeque erunt 
a cudentibus, minutae uero... aliter secernentur. Les gloses 
ont un pi. acérés -/ces hésitations de genre proviennent 
de la répugnance qu'éprouvait la langue à employer au 
pluriel le neutre collectif acus, -eris. 

Dérivés : acerâtus : -m lutum cum paleis mixtum, 
P. F. 18, 30 ; acerôsus : frumentum et panis non sine 
paleis acerôsus dictas, P. F. 203, 7 ; et peut-être ace-
râle : XoBijç 3ax-nfoou, CGL II 529, 3 {ab acere quan
tum digiio prendas?) ; ob-acerô, q. u. 
Pour le sens, cf. gr. £x°Pov « balle », *xvi) « balle (de 

blé, d'avoine, etc.) » et got. ahana « balle », v. isl. ogn, 
v. h. a. agana, et, pour la forme, got. ahs « épi » (dérivé 
en *-o- du thème en -es-), v. h. a. ahir « Ahre »; en 
latin même, agna « épi » repose sur *aknd, cf. got. ahana 
pour la forme. La gutturale est un i.-e. *kh, que le bal-
tique représente par k : v. pr. àckons (dans le Vocabu
laire d'Elbing), lit. akutas « barbe (d'épi) ». Le kh inté
rieur, qu'établissent gr. x et balt. k, mais sur lequel le 
latin ne fournit aucune indication, n'a rien de surpre
nant dans un mot technique, populaire, comme le nom 
de la « balle » ; ce kh peut se trouver, par suite, à côté de 
l'ancien k du groupe de lat. aciés, etc. 

aeus, -fis : v. ac-
ad : préverbe et préposition. En composition, le d 

final s'assimile le plus souvent à la consonne qui suit, 
cf. Prise., GLK II 47, 20 ; il s'élimine devant les groupes 
-gn-, -se-, -sp- : agnitus, ascendô, aspiciô. On trouve iso
lément dans les inscriptions de l'époque républicaine, 
surtout devant les labiales / et u, une forme accessoire 
or, e. g. SC B a c , CIL I* 581, arfuise, aruorsum, qui figure 
aussi sans doute dans arcessô et arbiter, cf. Thés. I 472, 
48. Ar- est peut-être d'origine dialectale, cf. Ernout, 
El. dial. 111. Sens : « dans la direction de, vers, à, dans 
le voisinage de » (généralement avec idée de mouve-

7 
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ent ; d'où l'accusatif) ; se dit comme ab de l'espace et 
î temps. Distingué de in, comme ab de ex; cf. Diom. 
[ui reproduit l'enseignement de Varron), GLK I 415, 
« ad » et « in » quae et ipsae non unum idemque signi-

cant, quia « in. forum ire » est in ipsum forum intrare, 
ad forum autem ire » in locum foro proximum; ut « in 
ibunal » et « ad tribunal » uenire non unum est, quia ad 
ibunal uenit litigator, in tribunal uero praetor aut iudex. 
t. Plt., Gap. 43, reducemque faeiet liberum in patriam ad 
atrem; Titius, Or., p. 204, inde ad comitium uadunt... 
eniunt in comitium. Toutefois, comme le note Promis, 
rLK IV 150, 9, il y a des cas où la distinction entre 
d et in est peu sensible ; cf. Thcs. I 485, 25 sqq. 

Lucilius, 1134, distingue ad et apud : sic (item) apud 
s longe ali[u]d est, neque idem ualet ad se : j intro nos 
\ocat ad sese, tend intrus apud se) ; et Servius, Ae. I 24, 
pud semper in loco signifieat; ad, et in loco et ad locum. 

Du sens de « dans la direction de, vers » sont issues 
liverses acceptions dérivées, ainsi : « en vue de, pour » 
aptus, nàtus, idôneus ad) ; « auprès de, c.-à-d. en com-
>araison de, en proportion de »; < approchant », d'où 

environ » (par ex. dans l'emploi avec un nom de 
îombrc homines ad centum) ; « à l'image de, en ce qui 
ouche à, concernant » ; sens qui a dû naître de locutions 
:omme nil ad rem attinet, puis, par abréviation, nii ad 
v m ; et le souvenir du verbe s'étant perdu, a i a pu 
l'employer dans une phrase comme : ita ad Capuam res 
[les affaires concernant Gapoue) compositae consilio ab 
omni parte laudabili, T.-L. 26, 16, 11. 

Comme préverbe, ad- marque l'approche, la direction 
vers, et par suite le commencement d'une action (cf. 
Barbelenet, dans Mél. Vendryes, pp. 9-40), aussi est-il 
assez fréquemment joint à des inchoatifs : eôfadeS', 
ueniô/adueniô ; amâ/adamô < je m'éprends de >; ado-
leseô c je grandis ». Même sens dans les adjectifs com
posés : untus /aduneus ; edôjadisus c entamé ». Il ex
prime aussi l'addition : d6, addô; iungd, adiungô; d'où 
provient sans doute le sens intensif signalé par Aulu-
Gelle 6, 7, 5, quod taà* praeuerbium tum ferme acueretur, 
cum significaret èrtlxaciv quam intentionem nos dici-
mus, sicut < adfabre », et « admodum » et « adprobe » 
dicuntur. Cf. aussi apprimé, ■adauged, etc. Enfin, il 
semble que ad serve à exprimer parfois un sens moyen ; 
mais cette valeur est beaucoup moins nette ; cf. Barbe
lenet, loc. laud. 

Gomme ab, ad se joint à des adverbes de lieu mar
quant un mouvement vers un but : adeô, adhûc (cf. 
abhine). Par extension apparaît à basse époque adubi, 
toujours avec le sens temporel, M. L. 204. Ad a servi, 
en outre, à renforcer d'autres formes adverbiales ; cf. 
adpost, ad pressum, ad prope, ad rétro, ad salis, ad semel, 
ad subito, ad supra, ad tenus, ad trans, ad uix, M. L. 8. 
u., et des formes verbales dont le préverbe s'était affai
b l i ; v. F. Thomas, Recherches sur U développement du 
préverbe latin t ad », Paris, 1938. 

Dans bien des cas, l'emploi de ad et de l'accusatif 
était voisin de l'emploi du datif ; et, dès le début de la 
tradition, des verbes marquant lés mouvements, tels 
quelmitterre, adferre, etc., se construisent des deux 
façons, suivant que l'on considérait soit à l'intention 
de qui l'action était faite (datif), soit vers qui elle était 
dirigée (ad et accusatif). Souvent, la distinction était 
fuyante. D'autre part , certains composés verbaux en 

ad- étaient construits avec la préposition, e. g. accom-
modâre ad, sans qu'une idée de mouvement fût impli
quée. Aussi, dès le début de la tradition, ad entre-t-il 
en concurrence avec le datif : CIL I* 756, 7, sei quod ad 
eam aedem donum datum donatum dedicatumque erit; 
Ter., Hec. 29, Hecyram ad uos refero ; et dans le prologue 
[sans doute postérieur à Plaute] de la Gasina 22, bénigne 
ut operam detis ad nostrum gregem. Par contre, on trouve 
en poésie des phrases comme à clamor caelo. Get état 
de trouble a favorisé l'extension de l'emploi de ad aux 
dépens du datif. — Attesté de tout temps. Panroman ; 
M. L. 136. 

L'osco-ombrien employait ad, de même que le latin, 
comme préposition, avec l'accusatif, et comme pré
verbe : ombr. -af -a (postposé), et osq. ad-, ombr. af-, 
ors- (préverbe). L'osq. adpùd répond, pour le sens, à 
lat. quoad. L'osco-ombrien a des formes élargies par -s 
(cf. ab, abs) : osq. az hùrtûm < ad Iflcum » (tabla 
d'Agnone). Le traitement aberrant ar- de v. lat. aruor-
sum, etc., a des parallèles dans des traitements autres, 
mais aussi aberrants, de d final en ombrien, ainsi dans 
af-putrati € arbitràtû » ; pour un échange entre d et r à 
l'intervocalique, v. câdûceus et merîdiès. Hors de l'ita
lique, ad- se retrouve en celtique, mais seulement 
comme préverbe, ainsi v. irl. ad-con-darc « j ' a i vu » 
(v. H. Pedersen, V. G. d. kelt. Spr., II § 585,1, p . 291), 
en germanique, got. ai, etc., comme préverbe, et aussi 
comme préposition accompagnée du datif souvent, et 
aussi de l'accusatif, en phrygien (a66eprr, oSSoxrr, 
dtôctfivcîv). Hors de ces quatre langues, ad ne se retrouve 
pas ; il y a ici un fait dialectal indo-européen ; toutefois, 
on peut se demander si, dans skr. dechà « vers » et dans 
arm. c (suivi de l'accusatif; même sens), il n 'y aurait 
pas une forme apparentée à ad, avec une particule ana
logue à ce que l'on trouve dans gr. Vrcx et dans lat. 
usque. Le sens de lat. ad, ete. r est à peu près celui de 
gr. itpoç, irpon et icon et des mots correspondants en 
indo-iranien, en baltique et en slave. — A en juger par 
v. h. a. x-ougen en face de got. at-augfan « montrer », 
peut-être aussi par lat. dûcô (v. ce mot) et dônec, il y 
aurait eu une forme *d- qu'il serait possible de rappro
cher de gr. Se, v. si. do c jusqu'à », etc. ; de irl. to-fdo-, 
et, par suite, du groupe de lat. et, etc. Mais ces rappro
chements sont lointains et douteux. Cf. aussi Vendryes, 
Rev. Celt., 42, 401-403. 

adagio', -ftilis f. (et adagium, -i n.) : v. aiô. 
adamls -antis (et adamàns par étymologie populaire 

qui le rapproche de adamâre; pour l'extension de la 
terminaison participiale, cf. inciëns, praegnàns) m. : 
1° fer (ou métal) très dur, solidoque adamante columnae, 
Vg., Ae. 6, 552 ; 2° diamant. Emprunt d'abord exclusi
vement poétique, puis répandu par la 1. de l'Église, au 
gr. âMuaç. Mais au sens de c fer dur » du nom grec 
s'est ajouté celui de magnés, e. g. Plin. 37, 61 adamas 
dissidet cum magnete in tantum ut iuxta positus ferrum 
non patiatur abstrahi ; d'où fr. aimant à côté de diamant. 
Les formes romanes remontent à adamas, * adimas et 
*diamas, M. L. 142, v. B. W. sous aimant et diamant ; 
l'irl. adamaint à adamantem. Adimas est le représentant 
phonétique attendu de dSàfioç. Ge peut être la forme 
orale, tandis que adamas est une transcription savante, 
cf. elephantus. Diamas, d'après Siatpav/jç, se comprend 
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mieux si madimas et adamas ont vécu côte à côte. 
adarea, -ae {adarcë, -es) t. : écume de roseau, gr. xocXa-

(toxvoOç, plante parasite employée en médecine ; cf. 
Plin. 16, 167 ; 20, 241 ; 32, 140. Mot gaulois, mais sans 
doute passé dans Pline par l'intermédiaire du gr. d&£p-
JOK, -xi). V. Frisk, s. u. 

adasia : m. de gloss. — ouis uetula retentis partus. 
P. F . 11, 13 ; cf. GGL II 564, 18, adasa : pro (1. prae?) 
senectute sterUis. Non expliqué ; sans autre exemple. 

addax, -acte m. — sorte de gazelle. Mot africain, 
signalé par Pline, 11, 124. 

adeft adv. : v. éd. 
adejps [adips), -ipifl c. Le genre féminin semble avoir 

prévalu jusqu'à Gelse et Columelle; puis le masculin 
domine, cf. Thés. I 630, 13 sqq. : s'emploie aussi au 
pi. adipës ; un doublet alipes blâmé par l'app. Probi, et 
qui figure aussi dans les Gloses, cf. Ernout, El. dial., 
p. 98, a survécu dans les langues romanes, M. L. 161 : 
graisse, et « terre grasse » ou « partie de l'arbre qui est 
pleine de sève ». — Ancien (Lucil., Varr.), technique et 
populaire. Formes roman3S rares. 

Dérivés : adipâtus (class.) : gras; adipâlis, -peus, 
-pînus (tardifs). 
Se retrouve en ombrien aripes, arepes « adipibus », 

également au pluriel collectif. Peut être emprunté à un 
dialecte italique, qui lui même aurait emprunté le gr. 
«ÏXciça; cf. les flottements qui apparaissent en latin 
même, dans odor : olsô, sedeô : solium, etc. 

adfaiim : v. fade. 
admintenlain (-elurn Plt.), -I n. : étai, échalas, appui 

(matériel ou moral). Dérivés : adminieulor et admini-
eulô < étayer, appuyer, aider » ; adminieulâiiô, -culàbun-
dus (tardifs) ; adminicula « servante » (Yen. Fort.). — 
Ancien mot de la langue rustique ; usuel et classique. — 
Non roman. 

Terme technique d'étymologie incertaine; mais le 
rapport avec le groupe de minas est plus probable que 
le rattachement à moenia, 

admJssarraa : Y. admittô'souB mita. 
adoleô, -èa, -ëul, adultum {aduhus dans les Gramm., 

cf. Thés. I 793,41 sqq. ; adolitus,adolitu8àznsles Gloss.), 
-ire : faire brûler, consumer par le feu. Appartient sur
tout à la langue religieuse ; n'apparaît dans la langue 
commune que chez les écrivains, de l'Empire, surtout 
chez les poètes. Verbe rare, de couleur archaïque. 

Le sens de « faire brûler » est bien attesté, tant dans 
lea textes que par les Gloses ; cf. Vg., B. 8, 65, uerbe-
nasque adole pinguis ; Ae. 3, 547 ; 7, 71, etc. ; et, entre 
autres, Festus, 190, 24, Lacedaemonii in monte Taygeto 
equum uentis immolant, ibidemque adolent, ut eorum flatu 
einis eius per finis quam latissime differatur. C'est ce 
sens qui est conservé aussi dans l'indigitamentum Ado-
lenda et le. composé adolefaciô (Acta Aru. 16, a. 224). 
Toutefois, en raison de la rareté et du caractère tech
nique du verbe, le sens ancien a cessé rapidement d'être 
compris, et l'étymologie populaire a rattaché adoleô à 
adoùscô, l'opposant à aboleô, sur le modèle fourni par 
les groupes adeô, abeô, etc. Ainsi Servius, Ae. 4, 57, et 
Nonius interprètent adolgre par auetius faeere, augire, 

et Tacite écrit, A. 14, 30, eaptiuo cruore adolere pénates. 
Inversement,. adoleô semble avoir déterminé certains 
emplois de aboleô ; v. Ernout, Philologica, I* 53 et s. Plus 
tard même, a été rapproché do oleô c sentir ». 

Inchoatif : adolêscâ (Vg., G. 4, 379). 
Ombr. : uretu « adolêtum » indique que l'o intérieur 

de adoleô serait un ancien o (en face de l'a de altâre). 
On rapproche souvent des mots germaniques isolés et 
tout différents, comme v. isl. ylr « chaleur «. V. altà-
ria. 

Aucun rapprochement sûr. Le mot ne semble pas 
attesté en dehors de l'italique. 

adolëSCft : v. aholeô, alô. 
ador, -orts n. : sorte de blé ; farris genus, P . F . 3, 19 ; 

frumenti genus, Non. 52, 20. La forme edor signalée par 
l'abrégé de Festus comme ancienne est sans doute une 
pure invention pour justifier l'étymologie < ab edendo ». 
Les grammairiens enseignent que l'o de adoris peut être 
long, ce qui est singulier. Priscien déjà s'en étonne, 
GLK II 236, 21. En fait, la longue n'est attestée que 
dans un seul ex. (Gannius cité par Prise., loc. laud.) et 
dans le dérivé adôreus c. g. Vg., Ae. 7,109, instituuntque 
dopes et adorea liba per herbam, où elle sert à éviter une 
suite de quatre brèves. Les autres passages où figure 
adoris ont l'o bref; et adôreus peut être une licence mé
trique favorisée par l'étymologie populaire qui rappro
chait ador de adôràre, cf. Non. 52,14 et Priscien, GLK II 
236, 21. Mots rares et vieillis ; cf. Plin. 18, 81, far quod 
adoreum ueteres appeUauere. Non roman. 

Le rapprochement, tentant, avec got. atisk c cnr6-
pifut », v . h. a. exsese, se heurte à l'isolement du mot 
germanique; gr. dHHjp «barbe d'épi, pointe > est loin 
pour le sens. V. Frisk, s. u. 

adôria {adôrea) t. : gloire ou récompense militaire. 
Terme rare et archaïque, qui reparaît à basse époque. 
Les anciens, par étymologie populaire, le dérivent de 
ador « quia gloriosum eum puiabant qui farris copia abun-
daret », P. F . 3, 22, ou àeladôro, e. g. Serv. auct., ad 
Ae. 10, 677, ueteres adorare adloqui dieebant; nom ideo 
et adorea {-ria F) laus bellica, quo4- omnes eum gratula-
tione adloquebantur qui in beUo fortiter fecii. 

Sans étymologie. Il n'y a rien à tirer do la glose isolée 
odorat, triumfat, CGLIV 483,14, ni de Lyd., Mag. 1, 46, 
dt&<i>p<XTOpcç, pcTCfxxvol, Tipctvcç; 1, 47 èSctpéxopcç ol 'P**-
(xatot TOÙÇ dbropdcxouç xaXouoiv. 

aduerms : v. uerts. 
adûlor, -iris, -atus gum, -Sri (doublet arch. et poet-

class. adùlô, cf. Thés I 877, 58 sqq. : le déponent peut 
être analogique de blandior, comme la construction avec 
le datif : cf. Quintilien, I. O. 9, 3 , 1 , < kuie » non « hune » 
adulor iam dicitur) : flatter, caresser. Le verbe semble 
avoir eu à l'origine un sens concret, comme le gr. oofvo, 
et Vàtre dit des animaux', notamment des chiens, qui, 
pour témoigner leur joie ou flatter leur maître, s'ap
prochent {ad-) en remuant la queue, cf. par ex. Ov., 
M. 14, 46, perque ferarum f agmen adulantum média pro
céda ab aida (Cirée), et id., ibid. 14, 259 ; et Non., 17, 
2, adulatio : blandimentum proprie eanum, quod et ad 
homines traetum consuetudine est ; GelL, 5, 14, 12, leo 
eaudam more atque ritu adulantium eanum clementer et 
blande mouet, hominisque corpori se adiungiL S'est en-
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ite appliqué à l'homme. S'emploie absolument, ou 
ec un complément au dat. ou à l'ace. Ancien (Accius), 
uel et classique, mais non dans les comiques. Non 
man. 

Dérivés : adûlâtiô (class.), -tor, -trîx, -tôrius (tous 
trois d'époque impériale) ; adulât us, -ûs m. (Gloss.) ; 
adûlâbilis (Non., Amm.). 
Dénominatif? On rapproche skr. vâlah, vàrah c queue >, 

t. valaï « queue de cheval >. 
aduher : v. aller. 
Âecetia : v. aequus. 
aed&S [aedis', ancien aidés), -is f. : est, pour la forme, 
un verbe *aedà, non attesté, cf. gr. atOco (en latin aes-
15, aestàs) comme caedês à caedô. Sens premier c foyer, 
ièce où l'on fait du feu ». Le singulier désigne spécia-
:ment la demeure du dieu, le temple, qui n'est à l'ori-
ine composé que d'une seule pièce, et a dû d'abord 
'appliquer à Yaedês Vestae, dont la forme ronde rap
pelle la hutte primitive avec le feu au milieu (cf. le sens 
le aedicula). Le pi. aedis, -ium a la valeur d'un collec-
if, comme fores, et désigne l'ensemble d'une construc-
ion. A l'époque impériale, aedês est devenu un terme 
général sans rapport avec sa signification première : 
ippeUatione... autem aedium omnes species aedificii con-
inentur, Gains, Dig. 47, 9, 9; — Ancien et usuel ; non 
*omah. 

Dérivés et composés : aedicula et aedicla ; aedïïis : 
gui aedis sacras et priuatas procurant, Varr., L. L. 5, 
81, emprunté par ï'osque : aldil ; et aedUitas (pour la 
forme, cf. tribûlis) ; aedUicius ; aedificô, -as : otxo-
8o|iû, et ses dérivés, M. L. 229, et exaedificô ; aedifi-
cium a donné irl. aiede (?) ; aeditumus (-timus), aedi-
tuus : c gardien de temple ». Le premier de ces mots 
est ancien d'après Varr., R. R. I 2, 1, et serait formé 
de même que flnitumus, ligùimus, comme l'a vu Ser-
vius Claudhu ap. (Se., Top. 36 ; aedituus est récent 
et formé « a tuendis aedibus », cf. Varron dans A. G. 
12 ,10 ,1 . Lucrèce a une forme aedituentës, et Pompo-
nius un verbe aeditumor ; on trouve épigraphiquement 
aeditua, -ae, et aedituô, -as. L'abrégé de Festus dis
tingue les deux mots : « aedituus, aedis saerae tuiior, 
i. e. curam agens, aeditimus, aedis intimus », distinc
tion établie uniquement pour justifier la coexistence 
des deux formes. Sur aeditumus est formé claustràu-
mus (Laevius). Subaedànus (-diànus) : qui travaille 
dans la maison (Inscr.). 
Le mot latin appartient à la famille que représentent 

skr. édhah et idhmdh c bois à brûler » et inddhi (3« plur. 
indhaté) « il s'allume », gr. alOo» c je brûl9 » et IBapéç 
« clair », irl. ded c feu », v. angl. dd et v. h. a. eit c bû
cher », racine représentée aussi en latin par aestàs et 
aestus. Gomme plibës à côté de plêbs et nûbès à côté de 
nûbs, comme sëdis dont on a l'ablatif sëde et le génitif 
pluriel sédum, le mot aedis, aedis repose sur un ancien 
thème radical, de forme *(a)idh-, etc. Ce thème n'est 
conservé nulle part, mais les dérivés grecs aUtyp, alBéç, 
atOav, aI6o4>,Tat6o\xra en supposent l'existence ; le vé
dique a sam-idham, sam-idhe « pour, faire flamber ». et 
au-sam-idh-d c avec le fait de bien brûler (?) » en face 
de agnldh- « qui fait brûler le feu ». En latin, l'élargisse
ment -i- a été généralisé (abl. aédi, gén. plur. aedium, 

ace. pi. aedis, à côté de quelques aedés, tandis que l'ace, 
pi. sidës est constant). 

aeger, -gra, -groin : malade (en insistant sur l'idée de 
souffrance et de peine causés par la maladie). 

De là :' aegrum n. : peine, chagrin : Plt., Am. 640, 
plus aegri ex abitu uiri quant ex aduentu uoluptatis eepi ; 
aegrë : avec peine, d'où « difficilement », opposé à facile, 
Gic, GM. 72 ; Sali., lu. 83,1 ; aegrimônia (-nium n. arch. 
et rare) et aegràûdô : souffrance (surtout morale). 
Aegritàs n'existe que dans Pseud. Gypr., adu. Iud. 5. 
Le malade, la maladie physique s'expriment par le 
dérivé de aeger, aegrôtus (M. L. 231 >, d'où aegrôtô, tous 
deux anciens, aegrôtàtiô et d'autres dérivés tardifs et 
techniques ; cf. Serv., Ae. 1, 208, aeger est et tristis et 
maie ualens, aegrôtus... siue aegrotans tantummodo maie 
ualens; et Gic, Tusc. 4, 29, ut aegrotatio. in.corpore, sic 
aegritudo in animo nomen habet non seiunctum a dolore. 
— Ancien, usuel. Non roman. 

Aeger est l'adjectif de morbus ; sur la différence entre 
aegrôtàtiô et morbus, voir ce dernier. 

Autres dérivés : aegror, -ôris (Lucr.), aegreô (id.), 
aegréscô, -is. Les gloses ont aussi un composé aegripô-
mium fait sur le modèle de gr, ç8iv67rcûpov. 

La dérivation de aegrôtus est sans autre exemple en 
latin (sauf peut-être Çaprôtinus). V. Gnomon 3, 657. 
L'influence du type grec en -CÙTOÇ semble difficile à ad
mettre parce que les adj. en -<oroç ne s'appliquent pas 
(comme le type verbal en -coooo) aux maladies, et que, 
d'autre part, -*>roç ne formait de dérivés que de subs
tantifs et non d'adjectifs. M. Manu Leumann a sup
posé, en dernier lieu (Die Sprache, Bd. 1, p. 211 et s.), 
qu'il fallait partir du verbe aegrôtô, hybride gréco-latin, 
formé sur aeger comme Tuqriu&ooco (-TTOI) sur TvxpXiç, qui 
serait un terme de médecine. Aegrôtus serait un adj. 
tiré secondairement du verbe. 

Pas de correspondant en dehors de tokh. A ekro, 
B aik[a)re < malade ». Le* noms de maladies se renou
vellent souvent, et, par suite, on ne saurait s'attendre 
à leur trouver une étymologie indo-européenne com
mune. La diphtongue en a- se retrouve dans nombre 
de formes c populaires » exprimant une infirmité, caecus, 
scaeuus, taeter, un malaise, taedet, etc. ; cf. aussi caedô, 
laedô. V. de Saussure, Adj. i.-e. du type caecus, dans 
Recueil de publ. scient., 1922, p. 595 et sqq. 

Aegyptos, -I m. : Egypte ; emprunt au gr. Af-pnrroç. 
De là aegyptus, aegyptius (aeguptius), aegyptiàcus, *ae~ 
gyptànus passés dans quelques dialectes romans avec 
des cens divers, M. L. 233-235. 

aemidus, -a, -um : tùmidus, inflàtus. Non attesté en 
dehors de Festus et des gloses. 

Cf. arm. aytnum c je m'enfle, je me gonfle », aytumn 
« enflure » ; et, avec un autre vocalisme, gr. ol&dto « je 
m'enfle, je me gonfle », oTSoç « gonflement », oltyux 
« gonflement des vagues » ; le vocalisme de v. h. a. eix 
« abcès, ulcère » est ambigu. On partirait de *aid-me/o-
ou *aid-smefo « enflure ». Pour la diphtongue, cf. aeger. 

Minoras, -a, -um (adj. très souvent substantivé au 
masc.) : émule, et € rival, envieux » ; cf. Serv., Ae. 6, 
173, — modo eiusdem rei studiosus... alias inimicus 
inuenitur. — Ancien, usuel. Non roman. 

Dérivés : aemulor, -àris (aemulô) : égaler en imitant, 
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être émule ou rival de ; àemulâiiô (souvent avec un 
sens péjoratif, cf. Gic, Tusc. 4,17 ; Non. 43, 7) ; aemu-
lâtor (un seul ex. de Gic. ; tous les autres sont de 
l'époque impériale) ; aemulâtus (Tac). 
Aucun rapprochement sûr. On pense naturellement 

à imitor, lui-même obscur. Formation de nomen agentis 
en -ulus, cf. bibulus, crêdulus, etc. Pour la diphtongue, 
cf. aeger, aequus. Pour l'alternance ae/i, cf. eaedô ?t 
scinda, maereâ et miser ; gr. al6e» et I0ap6ç. 

aequor : v. le suivant. 
aequus, -a, -um (aiquos CIL I* 581, 26 S. G. Ba. ; 

aequos, aeeus) : uni, plan dans le sens horizontal, qui ne 
présente pas d'inégalités; cf. Dion. H al., An t. 15, 4, 
abcov... OTTO TÛV *P<ùjiat<ov T6 urficulcoi Ixov IÇoxrjv xa-
XCÎTOU, et in aequum locum deducere de Sali., .lu. 42, 
qui correspond au etç T& toov xarot&alveiv de Xén., 
An. 4, 6, 18. De ce sens physique sont dérivés des sens 
moraux : 

1° « égal, ne penchant d'aucun côté », et par suite 
< juste, impartial » (souvent avec nuance laudative et 
joint à bonum, cf. Thés. I 1041, 1) ; Serv. Ae. 2, 426, 
iustum secundum leges uel cliqua ratione constrictum, 
aequum iuxta naturam. C'est le sens aussi de aequiiâs, 
-âtis ((.), cf. Don., Ad., p. 51, ius est quod omnia recta 
atque infUxibilia exigit, aequiiâs est quae de iure muUum 
remùtit. 

2° dans la langue militaire, par opposition à inïquus, 
aequus a désigné un avantage de terrain pour l'un des 
partis et a pris le sens de < avantageux, favorable », cf. 
Gaes., B. G. I 85, 2, qui etiam bond condieione et loco et 
tempore aequo conpZigere noluerit, sens qui s'est étendu 
aux personnes. Le fait que aequus a pris cette valeur 
par opposition à inïquus apparaît dans des exemples 
comme T.-L., 38, 40, 14, proût locus inïquus aequusue 
his aut illis, et Ov., Tr. I 2, 6, aequa Venus Teucris, Pal-
las iniqua fuit. — Ancien, usuel. 

Dérivés : acqui adv. (sur la construction du type 
nullus me... aeque miser, v. H. Morland, Symb. Os-
loenses, 11, 77) ; aequor, -ôris n. : surface plane ; cf. 
Enn., A. 137, tractatus per aequora campi; Col., 8,17, 
3, maris aequor ; d'où spécialement « surface de la 
mer », Enn., Praet. 4, et aequora salsa ueges ingentibus 
undis, peut-être d'après gr. TçiXacyoç, et généralement 
« mer ». Pour le genre, cf. rôbur, rôbôris. Les deux noms 
sont neutres, parce qu'Us désignent des choses, par 
opposition au typé nigrort -ôris (m.), qui désigne des 
qualités. Aequor est surtout usité dans la poésie dac-
tylique, où il remplace des formes amétriques de mare 
(mârlâ, etc.) ou fournit des dactyles commodes. 

aequiiâs, -âtis t. : presque uniquement employé au 
sens moral c équité », M. L. 239 a. Il y a en volsque 
un nom propre Aecetia qui correspondrait à un latin 
Acquitta. V, Thés. s. u. 

aequo, -as : aplanir, rendre égal, d'où « égaliser, 
égaler », M. L. 239; germ. îkôn c aichen »; aequàtiô, 
-for. De là : ad-aequo, M. L. 138 ; exaequô, M. L. 2930 ; 
inaequâ, 4330; inaequâtus : non égalé; aequâmen 
{•mentum) : niveau ; aequàlis, aequàbilis, que la langue 
a différenciés dans l'emploi : 

1° aequàlis (de aequus, comme sociàlis de socius) : 
de même taille, de même grandeur, et par là < de 

même âge », puis < égal » (cf. pour le suffixe sodâlis). 
M. L. 238 et 237. *aequâliârè. Subst. aequâliiàs (class. 
= lo6fi)ç, parfois buak&vrfi, 6|XOI6TI)Ç}, M. L. 238 a 
adv. aequdliter. 

Composés : coaequàlis, inaequâlis (époq. imp.) ; 
inaequâliiâs (Varr.). 

2° aequàbilis (de aequo) : égal dans toutes ses par
ties (avec idée de totalité ou de continuité), qui peut 
être égalé à (PIt., Gap. 302) ; équitable, ou « toujours 
égal, constant » (joint à cônstôns, perpetuus). De même, 
aequâbilitàs désigne l'égalité d'humeur, la constance. 
Varron l'emploie, en outre, pour traduire faatXoyui 
comme il rend dcvo(iaX(a par inaequàbilaâs, L. L. 9, 
1. Adv. acquàbiliter. Mots de la prose, et de la langue 
écrite. 

Le contraire de aequus est inïquus qui a le triple 
sens de : « inégal ; inique ; défavorable » ; de là ini
quités. M. L. 4438. 39. 

Aequus sert de premier terme à de nombreux com
posés, appartenant à la poésie ou aux langues tech
niques, dont beaucoup ne sont que des calques de 
composés grecs en loo- ou parfois en huo- : aequani-
mis {-mus) : dérivé de la locution courante aequo 
anima c d'une Ame égale », d'où aequanimitàs, aequani-
miter ; aequacuus = l<y<$xpovoç ; aequiangulus = loo-
Ywv.oç ; aequicrûrius = IcrooxcXfjç ; àequidiàlis = 
Unjiicpoç ; aequidicus = IcréXexTOÇ ; aequiformus 
(-mû), aequilaterus [-lotus) = la&rXcupoç ; aequilïbri-
tàs = Urovoulat ; aequHîbrium = lo<xrra6{i(a ; aequi-
membris = laàxcoXoç ; aequinoctium, -l = laovfocnov 
d'où irl. ecenocht; aequipoUina — laroSàvaiioç ;]œqui-
sonus = loâ^OofroÇi fo&rovoç ; acquiuocus = 6ji<i>vu-
(JLOÇ, etc. 

aequùernus, -a, -um (Sid., Glaud.) : formé d'après 
sempitemus. 

aequiperô, -as et ses dérivés ; qui ne peut être tiré 
de *aequi-parô, mais semble plutôt le dénominatif 
d'un adjectif *aequi-perus (cf. puer per a). C'est secon
dairement que aequiperô a été couplé avec superô, cf. 
Corn. Ncp., Them. 6, 1, ut ipsam uroem dignitate ae-
quiperaret, utilitate superartt. Dans la basse latinité, 
on a dit aequipàr d'après par. 
Aucun rapprochement sûr, commo pour la plupart 

des mots à diphtongue en -ae-} 

fier, Sêris m. : air ; emprunt à gr. dWjp, dtépoç. Au temps 
d'Ennius, le mot était senti comme étranger, ainsi qu'on 
le voit par Ennius, A. 148 Y* : uento quem perhibent 
Graium genus aéra lingua. Toutefois, tout en attribuant 
encore le mot aux Grecs, Ennius emploie dans son Epi-
charme, Yar. v. 56, l'accusatif latinisé Sërem ; et, pour 
Plaute, le mot àir est courant, puisqu'il parle, dans 
l'Asinaria v. 99, de piscari in aère. Et Gicéron constate 
que àir est devenu latin (N. D., 2, 91 ; Acad. I 26) ; en 
revanche, l'effort fait depuis Pacuvius pour latiniser 
aethêr n'a pas abouti (v. Gicéron, ibid.). Du reste, àir a 
gardé, notamment dans la poésie dactylique, sa forme 
grecque dans ace. àera, d'où ital. aria\ au contraire, 
fr. air repose sur la forme latinisée àerem. — Ancien, 
usuel. Panroman, M. L. 240 ; irl. der, britt. ayr. L'adj. 
dérivé àerius, attesté à partir de Varron d'Atax, Ca
tulle, Lucrèce, et surtout poétique, transcrit le gr. &t-
ptoç. On a aussi ëerinus : d'air, couleur d'air. 



acra — 12 — 

aéra, -ae {éra) f. (sans doute pluriel de ae», aeris consi
déré comme un féminin singulier) : 1° nombre, chiffre 
(sens qu'avait le n. pi. aéra, cf. Cic. ap. Non., 193, 11, 
soles, si aéra singula probasti, summam... non probare?) ; 
2° « ère », d'où irl. aer. — Mot de basse époque. V. Ku-
bitschek, Grdr. d. antiken Zeùrtchnung, p. 77 ; et Sofer, 
p. 116. M. L. 241. 

aéra, -ae f. : ivraie, mauvaise herbe, dans Plin. 18, 
155. Transcription du gr. alpa. 

aerinis : v. aes. 
aer5, -Onifi {iri, hërô, -ânis) m. : panier, corbeille ser

vant à porter et à monter des matériaux. Terme tech
nique, dérivé sans doute de gr. atfxo, ixlçxù. Cf. peut-
être aerumna, aerumnula. M. L. 2903. Dérivé : (a)erô-
nâlis.X 

aerumna, -ae f. : souffrance, épreuve. Aerumna est 
défini par Gkéron aegritùdo laboriosa, Tu. 4, 8, 18, et 
qualifié de tristissimum uerbum, Fi. 2, 35. C'est un terme 
plus expressif que labor ou dolor. 

Dérivés : aerumnula : aerumnulas Plautus referl fur-
cillas quibus religaias sareinas uiatorts gerebant... Ita-
que aerumnae laborès onerosos significant; siue a 
Graeeo sermon* deducuntur. Nom octpciv Graece La
tine tôlière dicitur. P. F. 22, 13 ; aerumnàtus, -nôsus ; 
aerumnàbUis (Lcr.). 
Gomme on le voit parle diminutif, aerumna a dû dési

gner un faix, une charge, avant de prendre un sens mo
ral (cf. le sens pris par le fr. travail, de bas latin *tri-
palium « instrument de torture formé de trois pieux ») ; 
de la, aerumnâs ferret genre (Ennius), sustinire, leudre; 
aerumna grauescit (Lcr,). Il est archaïque et poétique; 
et, en prose, il garde un cachet particulier. Toutefois, 
sous l'Empire, l'usage s'en raréfie dans la poésie (Vg. 
l'ignore), pour devenir plus fréquent dans la prose. On 
le trouve dans la Vulgate. Ammien l'emploie avec le 
sens de < défaite ». 

Aerumna est généralement expliqué, d'après Festus, 
comme venant de alpofiévi), mais il n'y a pas d'exemple 
en grec d'emploi substantivé de ce participe féminin. 
Un emprunt à l'étrusque n'est pas impossible, v. Er-
nout, Philologica, I, p. 33. 

aeruseft -are : quémander; verbe archaïque (Liv. 
Andr.) cité par des glossateurs, notamment Festus, et 
par Aulu-Gclle, qui le rattachent, par étymologic popu
laire, à aes : aeruscare : aéra undique, i. e. peeunias coUi-
gere, P. F. 22, 23. Un dérivé aeruseàior est dans Aulu-
Gelle 14, 1, 2. 

La forme rappelle un thème, de type unique en indo
iranien, plusieurs fois attesté dans les githft de l'Avesta, 
celui de iiasà « je- cherche à obtenir ■ ; pour la forme, 
cf. gr. àpfoxu. Il s'agirait du dérivé d'un thème 
aisos-kefo-, de la racine représentée par v. h. a. eiscOn 
et lit. Hkoti « désirer » (avec le même procédé de déri
vation qu'on observe dans lat. aeruscare), arm. aye c re
cherche > et par skr. iechdte, av. isaùi « il désire » (alter
nance ais/is-, comme dans aemulus, imitor?).1Vei de 
ombr. eiscurent « arcessierint » est ambigu ; de quelque 
façon qu'on l'interprète, ce mot atteste l'existence de 
la racine en italique. Pour la forme, cf. eoruscàre. 

mes (anc. mis), aeris n. : « cuivre » et c bronze ». A. fac-

tum « bronze travaillé » et a. infectum « qùod in massis 
est » ; a. grdue « bronze au poids », première forme de 
la monnaie (cf. per aes et libram) remplacée par l'a. 
signâtum < bronze estampé » ; a. candidum « laiton ». — 
Ancien, usuel. — Spécialisé bientôt dans le sens « mon
naie, argent », de là aerârium « trésor public » ; aes alié-
num « argent d'autrui, dette », cf. Ulp., Dig. 50, 16, 
213, 1, aes alienum est quod nos aliis debemus, aes suum 
est quod alii hobis debent ; obaerâtus, cf. Varr., L. L. 7, 
105, et aeràtor : débiteur (gl.) ; aeseulor : amasser de la 
petite monnaie (tardif). Aussi le sens de « bronze » a-t-il 
finalement été réservé aux dérivés aeràmen, aeràmentum, 
proprement < Objet de bronze », cf. gr. x&x<*|xa. Aerà
men, aràmen est demeuré dans les 1. romanes. M. L. 242 ; 
B. W. sous airain. 

L'ancien adjectif dérivé est àenus, ahinus, issu de 
*ayesrno-s, cf. ombr. ahesnes « ahènls ». L'allongement 
de la seconde voyelle à la suite de l'amuissement de Vs 
l+aesnos > *aeznos > ainus) a eu pour conséquence le 
maintien de l'a initial, d'où âinus en face de aes ; en 
latin comme en ombrien, ceci a été marqué par l'intro
duction d'un h purement graphique : ahinus (cf. ahala, 
etc.). L'étrangeté de la forme a frappé les érudits, cf. 
Scrv. Ae. 1, 357* solutio dicenda estquomodo dieimus aena 
(1. aéra?) et aena. Hoc autem solum huiuscemodi uerbum 
in Latio inueniiur. Sous l'influence du type en -eus des 
adjectifs indiquant la matière, on a fait a[h)ineus\ cf. 
terr âne us. La dérivation aes | a(h)ënus était inintelli
gible en latin ; d'après ferrum \ ferreus, etc., sûr le thème 
aer- du génitif a été créé l'adj. aereus, non attesté avant 
Varron. Virgile emploie conjointement la forme an
cienne et la forme nouvelle, Ac. 1, 448-449 : Aerea cui 
gradibus surgebant limina nexaeque | Aère trabes foribus 
cardo stridebat ahenis. De ainus (aëneus) dérive ainàtor 
(aëneâtor) « joueur de trompette ». 

Autres dérivés : aeràtus : bronzé, aerôêus c xoXûxaX-
xoç », aerârius « concernant le bronze, ou la monnaie, 
le trésor » ; et peut-être aerânis? qu'on lit dans Isid., 
Or. 12, 1, 53, ceruinus est color equi, quem uolgo gaura-
nem dieunt. Aeranem idem uolgus uoeat, quod in modum 
su aerei coloris ; mais, dans le lib. Oloss., le mot est donné 
sous la forme aeramen, cf. Thés. s. u. et Sofer, 21 et s. 
M. L. 242 (ae- et *aramen) ; aeràmentum (v. Lftfstedt, 
Phil. Comm. %. Peregr. Aeth.t p. 231) ; aerûgô (avec un 
doublet aerHea, -ae) : rouille de cuivre, vert-de-gris ; cf. 
ferrùgô, lànùgô, rôbigô; d'où aetûginôsus ; les formes 
romanes remontent à aerûgo et aerlgo (ce dernier sans 
doute d'après rôbigô), M. L. 243. Sur aeseulor « goXxo-
XOYU », v. Samuelsson, Glotta, 6, 229. 

Composés : ahinobarbus : surnom de la gens Domitia, 
avec un vocalisme o au lieu de t, étonnant, mais non 
sans exemple, cf. Prlmogenia (influence du type grec 
en -o? ; cf. Stolz-Leumann, Lat. Gr.8, p. 248). — En 
outre, nombreux composés poétiques en -aeri traduisant 
pour la plupart des adjectifs grecs en xaXxo- : aericre-
pâhs xaXxéxporoç ; aeripes xa>x6irboç ; aerisonus x°Ax6-
XTU7TOÇ. 

Un verbe adaerô, -as « taxer, évaluer en argent » est 
également attesté, avec son dérivé adaeràtiô, dans- la 
basse latinité. Pour aestumô, v. ce mot. 

Ce nom indo-européen du « cuivre » ou du « bronze » 
est aussi conservé en germanique : got. aix (gén. aizis), 
etc., et en indo-iranien : skr. dyah (gén. dyasah), av. ayô 
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(gén. ayahhô). Ainsi que le pense M. Niedermann, aes 
repose sans doute sur *ay{o)si avec syncope,, comme rûs 
sur *re(p(o)s. 

Aes a les deux sens « cuivre » et « bronze » (cf. Plin. 34, 
1 aeris metalla). Le nom du < cuivre » cuprum n'apparaît 
que tardivement ; v. ce mot. 

aesclllus,T-ï [aesclus, esculus) t. : variété de chêne, 
peut-être celle qui produit le gland doux, qui diffère du 
qutreus, du rôbur et de Vîlex. Ce serait le Quercus Far-
netto d'après P. Fournier. Attesté depuis Veranius. Rat
taché à esca par étymologie populaire, cf. Isid., Or. 17, 
7, 28 ; et esculentus. Conservé en ital., M. L. 244. Celt. : 
irl. escal. 

Dérivés : aesculeus, aesculinus, aesculneus (pour la 
formation, cf. populus : populnus, -eus) ; aesculêtum : 
chênaie ; nom d'une place de Rome, cf. Varr., L. L. 5, 
152 (esculctum). 
Le rapprochement avec gr. al-fû.axj' « sorte de chêne » 

et avec v. h. a.î«iA, v. isl. eik « chêne » ne se laisse pas 
préciser. Mot méditerranéen? Cf. H. Schuchardt, Die 
roman. Lehnw. i. Berber., p. 16 et s., et Bertoldi, Ling. 
stor*, p. 191, qui rapprochent berb. ikiir, basq. cskur, 
gr. Aaypa (v. Frîsk, s. u.) 

aestSs, -âtis f. ; aestlU, -Û8 m. Cf. aedês. Aestàs 
semble issu par haplologie de *aestUàs, comme honestâs 
de *honestiiàs, cf. Iionestus. La parenté des deux termes 
était sentie des anciens, « ab aestu aestas » dit Varr., L. 
L. 6, 9. La langue les a différenciés dans l'emploi, bien 
qu'à l'origine ils aient désigné l'un et l'autre une chaleur 
brûlante : 

1° aestàs : été. — est pars anni, aestus calor\temporis\. 
Aestus a nimio colore nomen accepit, aestas nomen non 
amittet (1. amittit?), etiam si temperata est, GLK VII 521, 
21. De là aestïuus « d'été » (de *acstàtiuus?} et au n.pl. 
aestïua : quartiers d'été (opp. à hiberna) ; aestluô, -as; 
aestiuâlis. — Ancien, usuel. M. L. 245, 248. 

2° aestus : chaleur brûlante, provenant d'une subs
tance enflammée, notamment du soleil ; comporte sou
vent une idée d'excès : cui dubium est quin, si aestus 
malum est, et aestuare malum sit? Sén., Ep. 117, 18. 

L'agitation des flots de la mer peut être comparée 
au bouillonnement produit par la chaleur, et l'écume 
des flots à l'écume qui se forme sur un liquide bouillant. 
Aussi aestus a-t-il désigné l'agitation des flots (cf. Serv. 
auct., Ac. 11, 627, aestus proprie est maris incerta com-
motio), la marée, les courants marins, et finalement la 
mer. Cf. Pacuv!, Trag. 416, feruit aestu pelagus; Varr., 
L. L. 7, 22, quod in fretum saepe concurrat aestus atque 
efferuescat. Aestus a pris aussi un sens moral de « bouil
lonnements de l'âme, trouble, fureur ». — Ancien, usuel. 

Dérivés : aestuô, -as (exaestuô) ; aestuâtiô, -tuàbun-
dus (tardifs) ; aestuàsus (Plt.) ; aestuàrium, conservé 
en fr. [étier, étiage) prov., et dans les 1. hispaniques, 
cf. M. L. 250. Composés : aestifer; aestifluus. 
Les mots aestàs et aestus ne peuvent s'expliquer que 

comme des dérivés du thème en *-es- attesté par skr. 
idhah « bois à brûler », avec av, aësmô et pers. (arsacide) 
hëzum « bois à brûler », v. isl. eisa « cendre brûlante », 
gr. aZOoç, n. On ne saurait préciser l'histoire de la for
mation. Pour la racine, v. aedës. 

aestamft {aestimâ), -$8, - iu l , -âtum, -Sre : fixer le 

prix ou la valeur de, estimer (à); parul, magni aesti-
mâre « estimer comme étant d'un petit, d'un grand 
prix » ; lîtem aestimàfe. Par suite, « faire cas de » ; puis, 
par affaiblissement de sens, < juger, penser » (comme 
arbiiror, cénseô, putô, reor, tous verbes qui avaient aussi 
à l'origine un sens technique, concret et fort). Un rap
port avec aes a été senti par les anciens ; cf. P. F., 23 ,1 , 
aestimatà poena ab antiquis ab aère dicta est, qui eam 
aestimauerunt aère, ouem decussis, bouem centussis, hoc 
est decem uel centum assibus. —-Ancien, usuel. M. L. 246. 

Les dérivés de aestimô n'appellent pas de remarque, 
sauf aestimâbilis, création de Gicéron pour rendre le 
terme stoïcien grec dcgtav <x<ov, et le mot technique aes-
timium (-mia) « estimation ». 

Le composé exîstimô (attesté depuis Plaute) et ses 
dérivés ont seulement le sens de « juger, estimer ». Les 
1. rom. attestent aussi *adaestimo, M. L. 139. 

L. Havet, MSL 6, 18, a expliqué acstumô comme 
étant un dénominatif de *ais- ternes « celui qui coupe 
le bronze » et rapproché l'expression juridique per aes 
et libram expendere atque àestimare. Mais la racine *tem-
« couper » n'est pas représentée en latin. Aucune des 
autres explications proposées ne comporte un commen
cement de preuve. -

aetis : v. aevus. 

aethër, -ëris n. : éther, puis « ciel ». Emprunt savant, 
déjà dans Ennius, A. 472 (ace. gr. aethera) au gr. octtHjp, 
d'où aetherius. Irl. aeder, elhiar. V. air. 

MUU8 m., aeuum, - I n . : < temps » considéré dans sa 
durée, par opposition à tempus, qui désigne, tout au 
moins à l'origine, un aspect ponctuel de la durée. De 
là des acceptions particulières, étendues ou restreintes, 
dé aeuus : 1° durée de la vie, âge, génération ; 2° éter
nité. 

Le genre masculin est attesté chez les auteurs ar
chaïques (PU., Poe. 1187 ; Lucr. 2, 561 ; 3, 605) ; c'est 
aussi celui de gr. atôv, de gpt. aùrs; il correspond à 
une conception « animée » de la durée ; le triomphe du 
neutre aeuom, qui est également ancien, a pu être favo
risé par l'influence de tempus. Terme archaïque, conservé 
à l'époque impériale par la langue écrite, surtout poé
tique, et qui, à basse époque et chez les écrivains ecclé
siastiques, a été remplacé partiellement par saeculum, 
qui a servi à traduire otàv (v. saeculum). Pas de pluriel. 
Non roman, 

Dérivés : aetis [aeuUàs, Lex XII Tab., cf. osq., aita-
tefs « aetàtis », pél. aetatu < aet&te », formes peut-être 
empruntées au latin; sur la dérivation, voir plus 
bas) : âge, vie (au sens de « temps à vivre » agere 
aetâtem). Aussi < période de la vie » : aetàtis hominis 
(cf. en fr. l'âge viril) ; aetàtula : âge tendre. Puis « gé
nération » ; et « époque, temps ». — Terme courant 
qui tend à remplacer aeuom.. Panroman, sauf rou
main. M. L. 251. Certaines formes romanes supposent 
encore ae[u)ùàs, ae[u)ita (cf. iuuentàs et iuuenta). 

aeuùernus, puis aeternus : qui dure toute la vie, 
éternel (opposé à mortàlist c. g. Cic, Ac. 2, 124). De 
là : aeternitàs peut-être créé par Gicéron ; gr. altovi6-
TÏ)Ç (QI.) ; aéternô, -as (Varr.), coaeternus (lat. eccl.). 
Le suffixe de aeternus se retrouve dans hesternus, sem-
p iiernus, et rappelle les formations analogues : diur-



af — 14 — 

nus, noclurnus, hibernus, hodiernus, modernus, qui 
servent également à l'expression du temps. 

D'après mortâlis, la langue de l'Église a créé aeter-
nâlis (déjà signalé par S* Augustin), qui a remplacé 
aeternus. Les gloses ont aussi aeuitàneus : qui in aeuo 
durai ; aetàneus : 4}Xi£ ; et à basse époque coaetàneus 
traduit éinjXiÇ, auvîjXiÇ. Composés : longaeuus = 
&7jva(oç ; grandaeuus = (uocpalov ; grandaeuitâs. 
Le latin conserve ici, sous forme d'un dérivé en -o- qui 

se retrouve dans got. auvs, le nom indo-européen de la 
• durée » (en général la « longue durée », la c durée sans 
limite ») ; ce nom était de la forme *âyui *yu- et com
porte des suffixes de dérivation variés. Le védique offre : 
àyûh (masc.) « génie de la force vitale », avec les déri
vés hyuh, gén. âyusah (neutre) « force vitale »et un loca
tif àyuni (même sens), ce qui est sans doute le sens le 
plus ancien du mot, si, comme l'a proposé M. Benve-
niste, BSL 33, p. 103,Til faut en rapprocher les mots du 
type iuuenis (de *yu-uen-), avec le degré zéro de la 
racine devant suffixe de dérivation, comme il est nor
mal. L'Avesta a le neutre gàth. àyu « durée » ; les cas 
obliques sont, dans les gàthâ, de la forme gén. yaoi, 
dat. yavôi, instr. yavà; du datif yaoôi (av. réc. y ave), 
employé adverbialement, est dérivé l'abstrait : yavaëtât-
« perpetuitâs >; l'emprunt arménien à l'iranien yawct 
€ toujours » et le persan javëd c éternel » sont des déri
vés du datif *yavai. Le grec a, d'une part, ottov (alû-
voç) « durée » et l'adverbe hom. oelév « toujours » ; et, 
de l 'autre, les anciens locatifs de thème en -es- : lac. 
alcc,Thér. deç, hom. ald, a t t . i c i ; ace. v. at t . ad&; la 
forme du datif-locatif de thème non pourvu d'un élar
gissement est attestée en éolien et en arcadien : lesb. Ai 
(de *coFi), thess. cuv, béot. ai, arc. oui (le au de Milet 
doit être une survivance d'un parler antérieur à l'io
nien) ; cf. la flexion avestique. C'est sur une forme ad
verbiale telle que ce *aùvi, attesté par l'éolo-achéen, que 
reposent les dérivés lat. aetàs et aeternus, qui ne peuvent 
guère s'expliquer par le substantif aeuom. L'adverbe 
got. aûv (dans ni... aitv « oû&icorc », suns-aùv « cû-
8é«aç », etc.) peut reposer sur *aitvi ; rien n'oblige à y 
reconnaître l'accusatif. Lo got. aitvs « afc&v » n'a pas de 
correspondant exact dans les autres langues germa
niques ; ainsi l'on a v. h. a. ëtva (féminin) ; tout le ger
manique a des représentants adverbiaux du type auv : 
v. tel. ei, oet v. angl. à, 6, v. h. a. eô; de cet adverbe 
est dérivé l'abstrait v. h. a. éwido « éternité ». D'autre 
part, le gotique a in ajukdup « elç T&V alûvot », cf. v. 
angl. ëce « éternel ». L'irlandais a deux mots dis (ées), 
l'un neutre et thème en -o- (gén. dis Sg. 63 b 5), l'autre 
masculin et thèmo en -u- (gén. ôesso). L'un signifie < vie, 
âge », et l 'autre désigne les gens qui vivent ; gall. oes f.t 
« âge, vie », et oed m», « âge, moment ».T 

af : v . ab. 
afannae, - irum f, pi : sottises Ne se trouve que dans 

Apulée, Met. 9, 10 et 10, 10. 
Cf. apinae. M. Graur, Mil. ling.t p . 18, suppose que 

le sens de afannae est c chose embrouillée » et il en dérive 
le verbe *afannàre « se donner de la peine » (it. affanarsi, 
v. fr. ahaner) que supposent les langues romanes ; cf. M. 
L. 252. Sans doute tiré de dç 'Afdcvaç, locution grecque 
en jeu de mots avec dtçavfc, employée a propos de choses 
obscures (avec géminée expressive?) ; cf. Thés. s. u. 

aler, - r a , - m m : africain, d'Afrique ; afrieos, -a , -ma 
-uentus. Cf. M. L. 272. 

affatim : v. *fatis. 
afrieia, -ae f. : sorte de gâteau. Un ex. dans Arnobe 7, 

24. V. Glotta 15, 274, et cf. M. L., 271. 
afrûtum, -I n. : transcription du gr. apporta « spfl-

meum », influencé par dëfrûtum. Dérivé : afrûtàbulum. 
Mots de basse époque (Anthime, Gloss., Isid.). 

agaga, -a* : entremetteur? Un seul ex. dans Pétr. 69. 
On trouve aussi dans les gloses agagula : lenocinator, 
fornicator. Proviendrait d'un gr. *àyarfâ^ d'après W. He-
raeus, Kl. Schr. 106, qui rapproche gr. 7rpoorf<oy«S<; « lénô" ». 

agasft, -Sois m. : écuyer, palefrenier ; cf. P . F. 23,18, 
agasones equos a génies, i. e. minantes. Les anciens le 
rattachent à agô, mais ce type de dérivation est sans 
exemple ; equïsô semble formé d'après agâsô. Transcrip
tion d'une forme dorienne : 'HfQowv? Archaïque et 
postclassique ; appartient à la langue vulgaire d'après 
Servius ; sur ces formations en -6, -dnis, v. Cooper, 
Wordformation in the roman sermo plebeius, p . 54, et 
Fisch, Die lat. nomina personalia auf -ô, -ônis. — M. 
L. 274. 

âge : v. agô. 
agSS, -a© f. (et agium, -ï?) : — uia in naui dicta, quod 

in ea maxime quaeque res agi solet, P . F . , 9, 24 ; — uias 
sunt uel locà in naui per quae ad rémiges hortator accé
da, Isid., Or. 19. 2, 4. De là agiâtor : hortator (Gloss.). 

Un seul ex. dans Ennius, A. 492, en dehors des gloses. 
De gr.î&Yout; v. Ernout, Élém. dialectaux, p . 96. 

ager, -grï m. : « champ », et par suite « domaine » 
(public ou privé, a. pûblicus, a. prïuâtus), « territoire » 
(a. Camp anus). S'oppose à urbs, e . g. Enn., Tr. 112, 
inter se sortiunt urbem et agros, et à domus. Spéciale
ment « terre cultivée », cf. Serv., in G. 2, 412, agros in
cultes « rura » dicebant, i. e. siluas et pascua, « agrum » 
uero qui colebatur. Les anciens rattachent ager à a gère, 
cf. Varr., L. L. 5, 34, mais n'ont pas été sans voir la 
parenté, avec a*rp6ç. — Usité de tout temps. Panroman 
(souvent dans des sens dérivés, cf. campus). M. L. 276. 

Dérivés : agellus, M. L. 275 b , agellulus ; agellàrius : 
petit fermier (tardif) ; agrârius (agràris, -lis, tardifs) 
au f. pi. agrâriae : postes militaires dans la campagne, 
et agrâriënsês nàués ; agrestis (sans doute dissimilé de 
*agrestris, cf. terrestris ; v. ce mot), s Hues tris, campes-
tris et sur lequel semble avoir été formé caelestis), M. 
L. 295 ; sur.la déformation, très tardive, de argestes 
gr. apY&rrqç « vent d'ouest », en agrestis, v. Isid., 
Or., 13,11,10, et Sofer, p . 88 ; agrdticum : impôt éta
bli sur les terres (cod. Theod.). Il n 'y a pas dé verbe 
dérivé de ager-, agrô est une formation unique et de 
basse époque (Marias Victorinus) d'après peragrô, 
verbe tiré de per agros (ire, ambuUtre). Ager est pre
mier terme de composé dans agricola," etc., agrifo-
lium : bryonée (Ps. Ap.), agriménsor calque du grec 
yt^uérpr^ç, agripeta = xXijpoûxoç, m o t d e Cicéron. 

Pour peregri, peregrï, v. ce mot. 
Cf., avec la même forme et le même sens, ombr. ager, 

véd. djrab « champ (non cultivé) », gr. drypéç (la place 
du ton ne concorde pas en sanskrit et en grec), got. 
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akrs, ainsi chez Homère, p 182 è£ «xYpoîo 7t6Xiv Se... 
livat ou a 185 far' aYpoôTv6a<pi -6X7joç. Mais le mot est 
inconnu à l'iranien, au slave, au baltique, au celtique. 
L'arménien a art (gén. artoy), avec un t au lieu du c 
attendu. — Le nom i.-s. *agro~ désignait la « campagne », 
un terrain de parcours qui s'oppose aux endroits habi
tés. Le grec désigne par àypioç ou àypàTepoç un animal 
(mi ne vit pas à l'état de domesticité ; l'adjectif latin 
équivalent est agrestis, où apparaît sans doute (avec 
dissimilation) un suffixe dérivé de *-tero-, -tro-. 

agger, -ris m. — matériaux apportés ou entassés, 
amas de terre ; d'où « terrasse, rempart, digue, route 
pavée, etc. », le sens variant suivant les emplois tech
niques. Terme surtout militaire et rural, attesté depuis 
Lucilius, peut-être postverbal tiré de aggerô, dont il 
serait l'ancien impératif de commandement substan-
tivé, comme biber, biberis m. : « boisson » a été tiré à 
basse époque de l'expression biber dore, où biber est la 
forme syncopée de l'infinitif, v. Thcs. I I 1959, 40 sqq. 
Toutefois, agger pourrait être un composé du type re-
dux, etc. Cf. Eutychus, GLK V 481, 18, aggerô, -is... 
€x quo uerbo nomen fit agger, et ab eo uerbum deriuatum 
aggerô, -as. Le dénominatif aggerô, -as a eu un composé 
exaggerô, -as « entasser des terres » et, au. sens moral, 
« exagérer, grossir » ; de là exaggerâtiô, qui, dans la langue 
de la rhétorique, traduit <XU£Ï)<HÇ et Setvcooiç. 

L'existence de arger, attribué aux « antiquissimi » par 
Priscien, est douteuse ; cf. Indog. Anz. 39, 32 et ALLG, 
13, 37 ; l'accusatif arginem supposé par ital. argine, esp. 
arcén, cf. Mcyer-Lûbkc, 277, et Einf.3, p . 187, est de 
toute façon une forme récente, du reste obscure. 

agilis : v. agô. 
agïna, -ac (les formes romanes attestent l'î) f.": châsse 

d'une balance ; — est quo inseritur scapus trutinae, i. e., 
in quo foramine trutina se uertit, unde aginatores dieuri-
iur qui paruo lucro mouentur. P . F. , 9, 12 ; cf. Rich, s. u. 

Féminin d'un adj. *agïnus, dérivé de agô (cf. coquô, 
coqulna) au sens de « peser », proprement « entraîner le 
fléau de la balance », cf. gr. &ytù, et les sens spéciaux de 
exigô, exâgium « pesée, balance », examen « curseur ver
tical ». Conservé dans un parler sarde, M. L. 282. 

aginô, -5s, -are (î, cf. agïna) : «se démener » (comme 
le curseur vertical oscille dans Y agïna) ; un ex. dans 
Pétr., 61, ëgï, agïnâuï. De agïnô a été tiré à basse époque 
un subst. postverbal *agïna « effort, hâte » supposé par 
les languçs romanes, cf. M. L. 281 et cf. aussi agînâtor 
dans la glose de Fcstus. 

agmen : v. agô. 
agna : < pennatas inpennatasque agnas in Sal(j,yari 

carminé spicas significat cum aristis et alias sine aristis », 
P. F. , 231, 5. Lire acna? 

Pour l'étymologie, v. acus (aceris). 
agiras, -ï m. (commun dans l'ancienne langue ; pour 

indiquer le sexe on ajoute mâs ou fëmina ; le féminin 
agna (cf. <fyr\rf], &\L\LÇ), quoique déjà dans Caton, au 
témoignage de Priscien, GLK II 85, 5 et 257, 17, est 
relativement récent (cf. Thcs. I 1361, 75 sqq.) : agneau, 
agnelle. Usité de tout temps. M. L. 290 ; B. W. sous 
agneau. Souvent remplacé par des diminutifs, agnulus, 
agneUus (-a) [on attendrait *agellus, qui aurait l'incon

vénient de se confondre avec le dérivé de ager], M. 
L. 284 ; agniculus, -la, aghicellus, agnicellulus, ces der
niers attestés à basse époque. Autres dérivés et compo
sés : agnïnus, M. L. 287 ; agneUïnus ; agneus (Greg.' 
Tur.) ; agnîle (Gloss. d'après ouïle; cf. M. L. 286). 

ambiegnus : vieil adjectif du rituel [ambeghus, ambi-
gnus) ; cf. Varr., L. L. 7, 31, ambiegna bos apud augures 
quant circum aliae hostiae constàuuntur ; et P . F . , 4, 26, 
ambegni bos et uerbix appellabantur, cum ad 4eorum 
utraque laiera agni in sacrificium ducebantur', Fulg., 
Serai, ant. 6. Cf. ambô, ambi-. 

Y. aussi auillus et aububulcus. 
Des deux mots indo-européens pour « agneau », l'un, 

celui que représente gr. fap^v, Fapv<5ç, se retrouve en 
arménien et en indo-iranien (cf. uerucx), l 'autre, celui 
que représente gr. à|xv6ç, de *dc6v6ç < *agwn6s, se re
trouve dans agnus. A la différence des noms spécifiques, 
comme celui du « mouton » (v. ouis), les noms de jeunes 
animaux varient d'une langue à l'autre ; l'agneau est le 
seul dont on ait des noms remontant à l'indo-européen. 
Les formes celtiques, irl. uan et gall. oeh, ont un o ini
tial ; si. agnelet agnlcl offre une voyelle longue initiale, 
*ô ou *â ; le dérivé germanique représenté par v. angl. 
ëanian « agneler » a un représentant d'un *hw ou d'un 
*gwh intérieur, mais exclut un ancien *gw. Ailleurs il 
y a des mots isolés, ainsi en germanique avec got. lamb, 
etc., ou en baltique avec lit. êras. Mot de forme instable, 
comme beaucoup de noms de ce genre. 

agnuslcastas : gattilier (Scrib., Plin.). Du gr. iyvoç 
avec influence de àyv6<; « pur, saint » ; cf. ail. Keusch-
lamm. V. André, Lexique, et Frisk, s. u. 

ag5, -ônis : v. le suivant, p. 16. 

agô, -is, ëgï, âctnm, agerc (ancien optatif en -s-, 
àxim ; et adàxint) : pousser devant soi (par opposition 
à d'ûcô, qui signifie « marcher à la tête de, guider »). 
Ancien terme de la langue pastorale, cf. agolum : pas
torale baculum quo pecudes aguntur, P . F. , 27, 7 (cf. 
gr. £Y&») : troupeau) ; Gaius, Dig. 50, 16- 235, proprie 
dicimus agi ea quae animalia sunt (opposé à ferrï et por-
târï) ; Ov., F. 1, 324, pars quia non ueniant pecudes sed 
agantur, ab actu | nomen Agonalem crédit habere diem. 
Cf. agere praedam; ferre agere, qui a un correspondant 
dans le gr. fiyeiv xal çépetv. Se dit aussi des hommes, 
avec le sens de « pousser, poursuivre, mener », et des 
choses : agere ulneâs, cuniculôs. Agô s'emploie absolu
ment dans le sens de «se diriger, avancer, aller » : PU., 
Pc. 216, quo agis?, à côté de Amp. 450, quo agis te? et 
de agor dans Vg., Ao. 7, 384 ; cf. agmen « marche » et 
« armée en marche », classique, usuel ; agilis « qui avance 
vite, agile, rapide » (conservé en roumain, M. L. 280), 
d'où agilitâs, qui semble créé par Cicéron, cf. ad AU. 1, 
17, 4 ; âctuârius (v. plus loin). C'est à cette valeur abso
lue qu'il faut rattacher l'emploi de âge, seul ou renforcé 
de la particule -dum, agedùm, qui, comme le grec Aye, 
&yz 8T), a une valeur exhortative : avance, allons. Bien 
que le pluriel agite, agitedum soit attesté, âge a pu être 
joint à un verbe au pluriel : âge... non est modo uerbum 
imperantis, sed Jwrtantis àduerbium adeo ut plerumque 
« âge facile » dicamus, et singularem numerum copulemus 
plurali, Serv., Ae. 2, 707. Sur cette valeur de l'impé
ratif singulier, voir Wnckcrnagcl, Vorles., If p . 85, qui 
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compare les emplois grecs de &ye, efoé, t8i, 6pa, <?épe, 
ou allemands de siehe, çpart einmal. Il y a chance; d'ail
leurs, étant donné que beaucoup d'exclamations latines 
— ainsi apage, euge — sont empruntées au grec, que 
cet emploi de âge soit dû à l'influence du grec &ye. 

Le sens original de agô « pousser en ayant » le dési
gnait pour exprimer l'activité dans son exercice con
tinu, tandis que facere exprime l'activité prise sur le fait 
dans un certain instant. Quid agis? signifie : à quoi vous 
occupez-vous? Quid facis? quel acte exécutez-vous? 
Agere s'oppose à quiescere. Gic, N. D. II 53 : aliud agendi 
tempus, ediud quiescendi. Il n 'y a point de terme auquel 
facere puisse s'opposer directement. Varron remarque 
que inficiens pour dire « inactif » est « impropre » (Bréal-
Bailly). — Agô est essentiellement « duratif »; faciô, 
presque « déterminé ». Cette distinction est confusément 
sentie par les anciens. Varron note, L. L. 6, 77, propter 
simUitudinem agendi. et jaciendi et gerendi quidam error 
his qui putant esse unum. Potest enim ali^quis) quid facere 
et non agere, ut poeta facit fabulam et non agit, contra 
actor agit et non facit ; et, 6, 78, qui quid administrât, 
cuius opus non exstat quod sub sensum ueniat, ab agi-
tatu... magis agere quant facere putatur. — Agere se dit 
d'une activité qui se déploie, facere d'une chose qui se 
fait : de là agere ultam, aeuom, aetâtem ; custôdiâs agere, 
uigiliâs agere, paenitentiam agere, toutes expressions qui 
sont des sortes de présents intensifs, et dans lesquelles 
la langue familière a tendu à remplacer agere par son 
fréquentatif agitâre. 

Ce sens général du verbe rend compte des acceptions 
particulières qu'il a prises dans les différentes langues 
techniques : dans la langue religieuse, agere signifie 
« accomplir les rites du sacrifice, sacrifier », cf. hoc âge ; 
agoni de *agô-ne? cf. Ov., F. I 317 sqq. ; Sén., Contr. 2, 
3 (11) 19 ; agô, -ônis m. « le sacrificateur » (cf. Schol. 
Stat., Theb. 4, 463) ; agônius, a, um; AgônâJës (diês) : 
dies agonales per quos rex in regia arietem immolât, dicti 
ab agon, et les noms propres mons Quirïnàlis Agônus, 
collina porta Agônënsis. 

Dans la langue du droit, agere s'emploie absolument : 
agere îëge « mener une affaire, agir, procéder, agir con
formément à la loi », agere de « discuter de », agere cum 
« discuter avec », ou avec un -complément : agere rem, 
agere titem, agere causam ; àctiô « procès, poursuite judi
ciaire » (cf. Thés. I 1934) : d'où dans la langue courante 
àcta rês est, âctum est dont le grammairien Donat signale 
l'origine juridique, ad Ter. Ph. 419, Eu. 54, An. 465 
(Thés. I 1394, 83 ; 1395, 5 sqq,). Dans la langue du 
barreau, agere a été employé pour « plaider », de là âctor 
« avocat » ; àctiô (attesté depuis la Rhetor. ad Herenn.) 
« fait de plaider, plaidoyer » et « action oratoire ». 

Dans la langue théâtrale, agere a signifié « représen
ter tout au long », d'où « jouer » a. fabulam \ a. partes 
« tenir un rôle » (d'où âctus « fait de jouer un rôle, action 
d'une pièce », et « division de cette action, acte » ; âctor, 
déjà dans Plaute avec ce sens, Ba. 213) et a pris ainsi 
le sens de ûTtoxptvsaÔai et de ses dérivés. 

Dans la langue de la grammaire, agere t être actif » 
s'est opposé à patl « être passif », agëns, âctïuus à pa-
tiëns, passïuus, cf. Gell. 18, 12 tit., morem istum ueteri-. 
bus nostris fuisse uerba patiendi mutare ac uertere in 
agendi modum. 

Enfin, on a vu par agïna que agô a dû désigner, 

comme gr. &ya, l'action de peser, sens dont il s'est dé
pouillé au profit de son composé exigé. 

Malgré la fréquence et la multiplicité de ses emplois, 
n'est représenté dans les langues romanes que par des 
emprunts de la langue écrite. 

De agô existe un fréquentatif-intensif déjà signalé 
agita, ^âs « pousser vivement ou avec force » : stimula 
boues agitâre ; d'où « agiter, poursuivre » au sens phy
sique comme au sens moral (cf. iactâre, uexâre) « ne pas 
laisser en repos, remuer sans cesse (dans son esprit 
animô, mente\ cf. côgitô), débattre », conservé dans 
quelques formes romanes, M. L. 283. Le nom concret 
agitàtor désigne le cocher, le jockey : — aselli Vg., G. 1, 
273 ; agitâtiô a surtout un sens moral « agitation », et 
« méditation, pratique constante ». 

Agitô a fourni à son tour des composés : côgitô de 
*co-agitô, spécialement au sens de « agiter des pensées », 
Varr., L: L. 6, 43, cogitare a cogendo dictum ; mens plura 
in unum cogit, unde eligere possit', P. F., 58, 6, cogitatio 
dicta uelut coagitatio, i. e. longa eiusdem rei agit(a£yio 
in eadem mora consilii explicandi. Ancien, usuel ; pan-
roman, M. L. 2027 et 2028, côgitàtus. 

Dérivés : côgitâtiô, etc. 
Bien qu'à l'origine les anciens eussent le sentiment 

d'un verbe composé, ils ont traité côgitô comme un verbe 
simple, de là les composés con-, ex- (fréquent), in- (a. 
X. d'Hor., Ep. 2, 1, 22, traduisant è7ri6ouXeû<û, èwoéœ), 
prae-, re-côgitàre avec les dérivés usuels ; et les formes 
avec in- privatif : incôgilâns, -tantia, -tâtus, -tâbilis (sang 
doute d'après gr. àv6ijToç; etc.). 

Exagitô, -as « poursuivre sans relâche, exaspérer », 
M. L. 2931. Un composé a subi l'apophonie : subigitô, 
-as, -are souvent employé comme submittere avec le sens 
de « conduire la femelle au mâle » ; à moins — ce qui 
est plus vraisemblable — que le verbe n'ait été formé 
directement sur subigere. Dérivé : subigitàtiô. 

A agô se rattachent un certain nombre de noms con
crets et abstraits et d'adjectifs, déjà signalés en partie. 
On a vu agô, -ônis, agmen, -inis, agilis et les sens spé
ciaux de âctus et de àctiô. Actus (attesté depuis Térence 
et Pacuvius) à d'autres sens techniques, plus voisins du 
sens premier de agere : il signifie « marche, mouvement, 
impulsion » (cf. le sens de âctuàrius dans àctuària nàuis, 
et l'adverbe àctûtum, q. u.), et « passage ». Dans la langue 
rurale, il désigne une mesure d'arpentage, « in quo boues 
aguntur cum aratur, cum impetu iusto », dit Pline, 18, 
59 (cf. le sens « rural » de uersus). On voit par là com
ment il est possible de rattacher ager à agere. Ce n'est 
qu'à l'époque impériale que âctus est employé pour àc
tiô. De actus provient irl. acht. 

Actiô, -ônis différencié dans l'usage de âctus a surtout 
le sens philosophique secondaire de « façon d'agir, action 
(abstrait et concret, d'où âctiônës), activité ( = TcpôÇiç, 
b/èpyeia) ». A ces noms se rattachent des formations 
dérivées, l'adj. âctiuus, terme de la langue philosophique 
(Sénèque) ou grammaticale (Gharisius) qui traduit le 
gr. 7rpaxTtx6ç par opposition à 0ecùp7)Tix6ç, et son subs
tantif attesté tardivement âctïuitâs (Promis) ; âctuâlis 
(Macroba) = 7rpaxTtx6ç, d'où irl. achtdil ; le fréquenta
tif àctitô, qui dans la bonne langue (Gic.) ne signifie que 
« plaider souvent » ou « jouer souvent » et n'a pris le 
sens de « faire souvent » qu'à l'époque impériale (Ta
cite), par suite d'une confusion avec factitô. Le neutre 
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de l'adj. verbal àctum, -ï « ce qui est accompli, acte », 
e s t fréquemment au pluriel dans la langue politique : 
âeta senâtûs, popitlî Rômânï pour désigner tout ce qui 
concerne l'activité du Sénat ou des assemblées et des 
magistrats ; puis,, par métonymie, il a désigné les docu
ments écrits (journaux, livres, etc.) qui relataient cette 
activité : âcta diurna, que Dion Cassius traduit par roc. 
Sr^cria Û7ro(ivrj{jtaTa. De là : âctuârius {âctârius). 

Enfin, de la racine ag- existe un mot-racine *ag- qui 
figure comme second terme de composé, par ex. dans 
rêmex « celui qui pousse les rames, rameur », formation 
exactement semblable à auspex, artifex, etc. Phonéti
quement, le nominatif devrait être *rêmâx, l'a du mot 
racine *ag- devant s'allonger, comme celui de âctus, en 
héritant des vibrations du g devenu sourd devant s; 
cf., du reste, aureax sous auriga, où Va s'est maintenu 
par suite d'une différenciation due à Ve précédent. Rë-
mex a été refait sur rêmigis, pour éviter une flexion 
aberrante *rêmâx rêmigis, et le mot est entré dans la 
catégorie des mots en -ex, -icis ou -igis. Un phénomène 
d'analogie comparable se constate dans index, index, cf. 
s. dlcQ. Rêmex a eu à son tour un dénomiriatif rêmigô, 
un abstrait rëmigium ; cf. aussi nâuigô, -as, nâuigium ; 
lïtigô, lïtigium, où, du reste, il n'y a pas de *nâuex, 
*lltex attestés ; iûr{i)gô, iûr[i)gium. De ces formes la 
langue a extrait un suffixe -gô (-igô) qui a servi à former 
des verbes dérivés, ainsi de *fatis, fatïgô, de flamma, 
flammigô ; de fûmus, fûmigô, etc. 

Une forme à voyelle longue apparaît dans les compo
sés ambages et indâgô : v. ces mots. 

Agô précédé de préverbes a fourni de nombreux com
posés, la plupart en -igô; quelques-uns sont contractés 
(côgô, dëgô). 

àbigô : (formé comme skr. apâjâmi, gr. àrai-ya») « éloi
gner en poussant, chasser » ; d'où « faire avorter » (cf. 
abiga, Yéminin. de *abigus, -a, -um, désignant l'ivétte, 
sorte de germandrée : chamaepitys latine abiga uocatur 
propter abortus, Plin. 24, 29). S'emploie souvent d'ani
maux domestiques qu'on emmène ou qu'on enlève, e. 
g. Gic, Verr. 3, 5, 7, familiam abduxit, pecus abegit; 
d'où abigeus,-i (abigeius) «voleur de troupeaux », qu'Ul-
pien définit et oppose au fur, Dig. 47, 14, 11, et ses 
dérivés : *abigô, -ônis, qui subsiste en portugais, cf. M. 
L. 27. 

adigô : mener, pousser vers ; spécialement « amener 
à prêter serment » alqm ad ius iûrandum adigere. A 
l'époque impériale, le sens premier s'étant effacé, on 
trouve adigere au sens de « contraindre » suivi de l'abla-
tif-instrumental : populum iure iurando adegit. M; L. 
137 a, adactum. 

ambigô : pousser de part et d'autre ; et « mettre sur 
les plateaux de la balance », d'où a laisser en suspens, 
douter ». De là ambiguus (pour la forme, cf. exiguus), 
-a, -um : -m est quod in ambas agi partes animo potesi. 
Huiusmodi apud Graecos à̂ <pt6oXa dicuntur, P. F. 15, 
27 ; ambiguùâs. Cf. ambiaxium, sous ambi. 

côgô, -is, coêgi (trisyllabe), coâctum (sur la graphie 
quactum, v. Isid., Or. 20, 2, 35, Sofer, p . 151 ; et cf. 
coaxâre, quaxâre), cogère : mener ensemble, réunir dans 
un même lieu, rassembler ( = ouvàycù) ; cogère pecus 
(joint à condûcere dans Ces., B. G. 1, 4, 2, etc.). De là, 
dans la langue rurale, a pris le sens de « condenser, 
épaissir, réduire » : frigore mella cogit hiems, Vg., G. 4, 

36, et spécialement a cail ler» (caseus a coacto; lacté, 
Varr., L. L. 5, 108), d'où coâgulum et son dérivé coâgu-
làre et, de coâctus, de nombreux dérivés techniques ayant 
trait à la fabrication du fromage et demeurés dans les 
langues romanes (cf. M. L. 2026 cogère; 2005:2006 coâ-
gulâre coâgulum, et en celt. : britt. caul ; 2003 coactus ; 
2000 *coactiâre). Coâgulum présente le même à que am
bages, indâgô. 

D'autres formations se rattachant au sens de « serrer, 
presser » sont attestées par les verbes du type français 
cacher, de *coacticâre, v. B. W. s. u. ou catir, de *coactïre, 
cf. M. L. 2001, coâctilis « foulé » [de lânâ), noté qu(o)acti-
lis, 2001 a coactîle. Ces formations, qui ne figurent dans 
aucun texte, montrent l'importance de cogère, coâctum 
dans les langues techniques. — Cogère « pousser en
semble » impliquait souvent l'idée de force employée ; 
aussi le verbe a-t-il signifié a forcer à, contraindre », cf. le 
ius cogendi coercendi, et l'expression inuitus et coactus 
d'où incoâctus dans Sén. et excôgô (Grom.) = praecipiô ; 
*coctâre, M. L. 2015. Ce sens apparaît dans coâctor « col
lecteur d'impôts », gr. xojxdbcTCûp, cf. comâctôrês, argen-
târil Gl. 

De coâctus Lucrèce a dérivé coactô, -as, conservé en 
Iogud. cattare « presser », M. L. 1999. 

dëgô : verbe assez rare, qui a deux sens. Dans l'un, le 
préverbe marque l'idée de séparation et le verbe signifie 
« enlever » (sens archaïque), PI., Aul. 165, laborem degam 
et deminuam tibi ; Epid. 65, degetur corium de ter go meo 
(deagetur Linds.). Dans le second, de- marqué seulement 
l'idée de continuité, d'achèvement : dëgere uîtam, aetâ-
tem, bellum. 

exigô : pousser, chasser ( = è^deyo) : exacti reges ; puis 
« faire sortir de », exigere pecunias a ciuitatibus ; exigere 
poenas, et par suite « exiger » de quelqu'un ; de là exâc-
tiô, exâctor. Dans un second sens, ex- marque l'achève
ment (comme dans efiiciô) et le verbe signifie « achever, 
mener à terme » : Vg., Ae. 1, 78, omnes ut tecum... annos 
exigat; Hor., C. 3, 30, 1, exegi monumentum aère peren-
nius. Enfin, exigere a le sens de peser (achever une pe
sée, peser, exactement : Suet., Gaes. 47, margaritarum 
pondus sua manu exigere), d'où « fixer, déterminer » : 
Vg., Ae. 4, 476, decreuitque mori : tempus secum ipsa 
modumque | exigà, M. L. 3014. De là : exagium glosé 
pensâtiô «t pesée » (bas. latin), M. L.2932, cf. aquagium, 
periagium « rouleau » ; exâctus, -a, -um : exactement 
pesé, précis, exact, d'où *exactâre, M. L. 2928 a ; et exi
guus (v. l'article spécial). 

inigô ( = eladcYOi) : terme qui est resté de la langue 
rurale, « pousser, mener [le bétail] dans ou vers ». Sur 
indigo, v. Niedermann, dans Emerita XII (1944), p . 72. 

prôdigô : pousser devant soi ; Varr., R. R. 2, 4 prodi-
gere pecus ( = npoarfù}) ; d'où « jeter devant soi, dissiper, 
prodiguer » (cf. profundere, auquel Gic. joint prôdigus, 
Off. 2, 16, 55 : prodigi qui..., pecunias profundunt in eas 
res...). Prôdigus a fourni des substantifs dérivés prodi
guas (un ex. de Lucilius ap. Non. 159, 36) ; prôdigâlitâs 
(très rare, formé d'après lïberâlitâs) ; prôdigentia, mot 
de Tacite. Un adj. prôdiguus est également attesté : -ae 
hostiae uoeantur, ut ait Veranius, quae consumuntur ; 
unde homines quoque luxuriosi prodigi, F. 296, 22. 

Pour prôdigium, voir ce mot. 
redigô : ramener en arrière, réduire (sens physique et 

moral) ( = avdfytD). 
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; : conduire sous, soumettre ( = Û7ràycù) ; dans 
B rustique : mener la femelle au mâle (cf. subi-
aussi « retourner la terre, labourer », d'où subâc-
>our ; subactus modo significat mollitus ; modo 
modo compulsas ; ut cura dicimus pecus sub ar-
ubaclum; modo coaclus. P . F . 405, 1. Conservé 
langues romanes sous la forme subagere, M. L. 

gô : pousser à travers ; et mener à terme, ache-
L. 4510, 8853. 

apophonie : 
nagô : mener autour ( = 7repiàya>). Ancien juxta-
ircum n'est pas préverbe. 
5 : mener à terme, achever (d'après perficiô?). 
ins Ennius, mais au perfectum. Classique ; cf. 

•ésent agô offre le même thème que irl. -aig « il 
», gr. &Y<Ù, ^ 1 0 - ac*m' « Je c o n d u i s »i s k r - àjati, 

iti « il conduit », v. isl. aka « uehi » ; seul, le pré-
! cette racine est indo-européen ; lé perfectum 
ÎC son ë, n'a d'équivalent nulle part. Le verbe 
ique commun : osq. acum « agere », actud, ombr. 
gitô ». Pour le sens, on remarquera que gr. àyikri 
une « troupe », un « troupeau » ; cf. agolum. 

[ibstantif agmen répond pour le sens et pour la 
k véd. djma n. « marche dans la bataille, ordre 
aille ». 
tre part, agilis rappelle skr. ajirdh « rapide ». 
e certains usages religieux qu'on entrevoit seu-
, le développement de sens italique est condi-
par le fait, que l'italique n'a pas conservé la racine 
rerg1- « agir », de got. waurkjan, gr. £éÇûî, ëp&ci 
-szyeilii arm. gorcem. Le groupe indien n'a pas 
us trace de cette racine, si bien représentée en 
; et , en iranien même, où la racine est représen-

• des formes verbales, le substantif correspondant 
[F )épyov et v. h. a. werk n'est pas conservé. Le 
îe e t le slave n'ont pas trace de *werg'- non plus 
i *«g'-. En celtique, où *kwel- n 'a pas survécu, 
représenté par gr. àuylTzoXoç et lat. anculus (v. ce 

i été remplacé par ambactos, bien attesté en gau-

Ijonction de préverbes a servi à former des mots 
s technique, qui se sont détachés du verbe simple 
formé des groupes indépendants. 

Iran : v. agô. 

nia, -ae f. : emprunt qui apparaît à basse époque, 
tout dans la langue de l'Église, au gr. àywvta 
t>le» avec agônùsô, -zâtio (Greg Tur.). M. L. 291 
ôniô, -as 292. 
tëta, -ae f. (Cael. Aurel. 4, 3, 66) : raisin vert, ou, 
s André, « chiendent », latinisation de SYpcoonç? 
issê dans les langues romanes (it. agresto) et, par 
is les langues slaves et en lituanien, où il désigne 
eille à maquereau ; cf. Berneker, Slav. etym. Wôrt. 
M. L. 295. 
} étymologie sûre ; sans doute non i.-e. Même 
que dans arista, genesta. 

mdnia : v. argemônia. 

ppa, -ae m. : conservé seulement dans l'onomas

tique. Le sens est donné par Pline, 7, 45 : în pedes pro-
cidere nascentem contra naturam est, quo argumente eos 
appellauere agrippas, ut aegre portos... 

Dérivés : Àgrippïna, -nus ; agrippiânus, -pïniânus, 
-pinënsis. 
Ce nom a été employé comme praenômen et surtout 

comme cognômen. Il appartient à un type de noms 
familiers en -a (v. Vendryes, MSL 22, 97 et suiv.) ; 
rapprochant skr. agre-gdh « qui va en avant », agre-pâh 
« qui boit le premier », etc., M. W. Schulze y a reconnu 
une forme hypocoristique d'un composé dont le pre
mier terme est apparenté à skr. dgram « pointe », av. 
ayrô « premier », lett. agrs « qui arrive de bonne heure ». 
Le second terme, mutilé, est le nom du « pied ». La ge
mmation de p caractérise un mot expressif. Survivance 
isolée d'un mot attesté seulement en indo-iranien et un 
peu en baltique. 

Àiâx, -âcis m. : transcription du gr.ÎAlaç, -vroç, rap
proché par étymologie populaire des adjectifs en -âx, 
-âcis. Une influence de Alooc6ç est peu probable ; de 
même un intermédiaire osque *Aias, *Aiakeis (Schwe-
ring, IF . 30, 220 ; 32, 364 sqq.). 

aiô (prononcé aiiô, cf. Quintilien, I. O. 1, 4, 11, et 
Marius Victorinus, GLK VI 27, 9, d'où là scansion 
longue de la première syllabe comme dans mai[i)or, 
etc.). Verbe défectif : les formes les plus usitées sont 
ai(i)ô, ais (scandé âïs, dis, ais monosyllabe, cf. Sommer, 
Hdb.2, p. 545), d'où ain interrogatif (monos. générale
ment ; diss. chez Plt. , Am. 284) ; ai impératif (diss. ; cf. 
plus bas) ; au {ait et ait) ; ai(i)unt ; aiêbam et aibam, 
ai(ë)bat, ai{ë)bant; aiâs, 2 p. subj. prés., est isolé (Plt., 
Ru. 427), de même aientibus, Cic, Top. 49 ; les formes 
aiere, aieret sont des reconstructions artificielles qu'on 
trouve seulement à basse époque (Arnobe, S* Àug.) ; 
comme le montre aïs, le verbe est en -îre\ cf. Thés. I 
1452, 66 sqq. ; Neue-Wagener I I I 3 633 : sens premier 
« dire oui », cf. Naeu., Com. 125, an nota est sponsa prae-
gnans? uél ai uel nega. Par suite « affirmer », et, par af
faiblissement de sens, « dire », synonyme de dïcô, inquam. 
Souvent en incise, seul ou précédé d'une conjonction 
comme ut, ou dans une interrogation destinée à appeler 
l'attention de l'interlocuteur : [sed] quid ais? Mais s'em
ploie aussi avec un complément (pronom, ou prop. com
plétive). Les grammairiens essaient de distinguer dans 
l'emploi aiô de dïcô ; cf. Thés. I 1453, 42 sqq., e. g. Do
pât, in Ph. 380, ait dicimus de eis qui uana loquontur ; 
dicere autcm dicimus de eis qui ualidiora. La distinc
tion n'est pas fondée ; Plt . juxtapose Mi. 60 dixerunt; 
61-63 inquit, inquit; 66 aibanf, cf. Am. 759, Ru. 1025, 
etc. ; Thés. I 1457, 20 sqq. Une fois le sens confondu 
avec celui de dïcô, aiô n'avait plus de raison de subsis
ter, et, bien qu'attesté à toutes les époques de la litté
rature, il a disparu des langues romanes, comme l'autre 
défectif inquam. 

A aiô se rattache le nom de l'ancienne divinité Aius 
Loquêns, Aius Locûtius, qui avait révélé aux Romains 
l'invasion prochaine des Gaulois : Aius deus appeïlatus 
araque ei statuta est, quae est (in} infima noua uia, quod 
in eo loco diuinitus uox édita erat, Varr. ap. Gell. 16, 17, 
2. Sur Aius Locùtius, v. Wissowa, Religion u. KuUus 
d. Rômer*, p . 55. 

Aiô représente un ancien *ag-yô; la forme aç- est 
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conservée dans ad-agiurn (adagio, -ônisy Varr., L. L. 7, 
31 ; Don. in Eun. 428), synonyme de prôuerbium, où 
la conservation du timbre a a fait supposer que Va 
aurait été long comme dans indâgô, ambages vis-à-vis 
de agô. 

L'ancienne langue religieuse a gardé la trace d'un dé-
sidératif en -s-, axâre, glosé nôminâre P . F. 7, 27, d'où 
axàmenta : dicebantur carmina Saliaria, quae a Saliis 
sacerdotibus componebantur, in uniuersos homines (lege 
deos?) composita, P. F. 3, 12. 

La glose anaxant, ôvojiàÇooai, CGL II 17, 2 (cf. 
anxati, nominati, uoeati, ibid. IV 206, 28), semble être 
une corruption de la glose de Festus, cf» CGL I 28,156, 
359 ; et il n 'y a pas lieu d'y voir, avec M. v. Planta, 
Gr. d. Osk.-Umbr. Dial. II 456, une forme avec le pré
verbe an-. 

Enfin, certains rattachent à aiô le substantif prôdi-
gium, dont le sens premier serait, en ce cas, « parole 
prophétique ». Mais il n'y a rien dans l'usage du mot à 
l'époque historique qui témoigne de ce sens, et, d'autre 
part, prôdigium serait étrange en face de adagium, si 
dans ce dernier l'a était long. 

Du groupe de aiô, on peut rapprocher deux groupes, 
l'un grec, l'autre arménien, tous deux peu clairs. Le 
grec 9) « dit-il » peut reposer sur *êg-t ; le x ^ e %ovev * 
eÏ7rev peut provenir des flottements qui se produisent 
à la fin des thèmes du type athématique ; le sens de 
dev-oya « je pousse à, j'ordonne » est aberrant. En armé
nien, le substantif a'r-ac « adagium » peut se couper en 
àr, préposition qui pour lé sens équivaut à, lat. ad et -ac, 
nom verbal au second terme d'un composé ; le verbe 
asem « je dis » ne se laisse rapprocher qu'en supposant 
qu'il serait fait sur une forme *as « dit-il », altérée de 
*ac, comme es « moi » est altéré de *ec, cf. lat. ego, etc. 
Ni l'un ni l'autre rapprochement n'est clair. 

âla, -ae (cf. le cognomen Ahala ; et Cic, Or, 153, quo-
modo uester Axilla Ala foetus nisi fuga litterae uastioris? 
Pour l'emploi de Ahala « aisselle » comme cognomen, 
cf. P. Cornélius Lentulus Sûra « mollet ») f. : proprement 
« point d'articulation de l'aile ou du bras (cf. axis) », 
d'où « aisselle, épaule », cf. Plt., Ps. 738 hircum ab alis ; 
T.-L. 30, 34, ala deinde et umbonibus puisantes. Puis, le 
sens de « aisselle » ayant été réservé au diminutif axilla 
(M. L. 842), irl. ochsall, asgell, britt . ascall (d'une forme 
vulgaire avec métathèse oscilla, à laquelle remonte it. 
ascella), âla n'a plus désigné que « l'aile », cf. Isid., 
Or. 11, 1, 65 ; PI., Pseud. 738 ; Pers. 307 (Thés. I 1467, 
57 sqq.), aux sens propre et figuré : 1° aile d'oiseau, 
puis de tout animal volant ; 2° ailes d'un bâtiment 
(deux parties qui de chaque côté s'adjoignent au corps 
principal), Vitr. 4, 7, 2, cf. gr. 7rrcpà ; ailes d'une armée ; 
cf. Cincius ap. Gell. 16, 4, 6, alae dictae equitum ordines, 
quod circum legiones dextra sinistraque tanquam alae in 
auium corporibus locabantur. Comparer l'emploi de ter-
gus (T.-L. 25, 21, 19). Toutefois, âlipilus (Sén., Inscr.), 
âlipilârius (Gloss.) « épilateur (des aisselles) » (v. pilus, 
pUàre), ont conservé le sens ancien : cf. aussi subâla, 
Mul. Chir., M. L. 8346; subâlâris, Sofer, p. 17. — 
Attesté de tout temps. Panroman, sauf roumain. M. 
L. 304. 

Les dérivés et composés se rapportent tous au sens 
(propre ou dérivé) de « aile » : aies, -itis (d'abord adj., 

cf. angues alites, P a c , Trag. 397, puis subst.) formé 
comme eques, -itis, M. L. 333 b ; *âlituus attesté seu
lement sous la forme âlituum a été formé sans doute 
d'après perpes, perpetuus : ne se rencontre que dans la 
poésie dactylique pour éviter le crétique dans *âlitûm 
genus par ex. ; àlâtus, âlâris (-rius) ; alâtor « rabatteur » 
(Serv. auct., Ae. 4, 121) ; âlipës = gr. 7rrep67rouç ; 
*exàlâre?, M. L. 2032 a. 

Lat. âla répond à v. isl. oxl, v. angl. eaxl, v. sax. ahsla 
* articulation de l'épaule »; cf., avec â et sans le suf
fixe l, v. h. a. uoehisa et v. angl. ôxn « aisselle » ; emploi 
particulier du mot attesté en latin par axis ; dans 
l'Avesta, le génitif duel asayâ désigne l'articulation de 
l'épaule, et, inversement, pour « essieu », le gallois a echel. 

V. axis A 
ala? inula quam rustici alam uoeant, radiée aromatica, 

Isid., Or. 17, 11, 9. V. Sofer, p . 96 sqq. 

alabasterj-tri m. : albâtre. Latinisation du gr. ôXà-
êaoxpoç ; depuis Cic. M. L. 306. 

alabrum : v. alibrum. 
alacer (et alacris), -cris (et alacer), -e : vif, plein d'ar

deur, ou d'enthousiasme ; joyeux. Opposé à tristis, Ter., 
Eu. 304 ; joint à laetus, Cic, Verr., 1, 17 ; Mur. 49 ; à 
promptus, Ces., B. G. 3, 19, 6. Uni par le sentiment 
populaire à àcer, cf. Flor., Epit. 4, 2, 46 numquam acrior 
neque alacrior exercitus... fuit] cf. impetu alacri, Plt., 
Amp. 245, et impetus acer, Lucr. 6, 128. Terme expres
sif ; se dit des hommes et des choses. — Ancien, usuel. 
Représenté dans les langues romanes, dont quelques 
formes supposent le doublet à a bref phonétiquement 
altéré : *alicer, *alecris, cf. M. L. 307, et Einf.*, p . 137 
et 189. B. W. sous allègre. 

Dérivés : alacritâs, alacriter, alacrimônia (Gloss.). 
L'élément radical de cet adjectif se retrouve sans 

doute dans ambulàre. Mais le détail de la formation est 
obscur. L'a intérieur s'est maintenu par un phénomène 
d'harmonie vôcalique, comme dans alapa, anas, cala-
mitâs, etc. ; v. Devoto, Riv. di Filol. Class. 54, 518 sqq. 

alapa, -ae f. : soufflet, gifle. — Mot de la langue po
pulaire, non attesté avant Phèdre, Martial et Juvénal ; 
fréquent dans la langue de l'Église. M. L. 310, 310 a, 
311. B. W. aube I I I . 

Dérivés : alapus, -l m. : qui propter mercedem alapas 
patilur, CGL., Seal. V 589, 24 ; alapor, -àris (alapô) : 
-ri est alapas minari, CGL., Plac. V 4, 11 ; M. L. 311 ; 
alapâtor (Gloss.) ; alapizô = xoXoc<ptÇco ; exalapô, -as 
(S* Aug.). Le composé subalapa (-pô) que certains 
lisent dans Pétr. 38, 11, est des plus douteux. — 
Noms propres : Alapa, Alapônius. 
Sans étymologie connue. Le gr. àXct7ràÇcù « ruiner, 

détruire » est loin pour le sens. L'étrusque alapu est 
obscur. 

alapieiôsus : caluus (Gloss.). Déformation de alôpe-
ciôsus, lui-même dérivé de alôpecia, qui est emprunté 
au grec. Les gloses ont une autre forme apiciôsus : 
caluus, caluaster, qui semble un doublet influencé peut-
être par apica. 

alatenras [alternus), -I f. : bourg-épine ou nerprun, 
alaterne, plante (Col., Plin.). M. L. 312. 
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Sans étymologîe. V. Battisti, St. Etr. 5, 648, 4 ; An
dré, Lexique, s. u. 

âlâtor : y. âla. 
alauda, -aef. : alouette. Mot gaulois : auis galerita 

quaè Galtice alauda dicitur, Marc; Emp. 29 in. ; Plin. 11, 
Î21. — M. L. 313; B. W., s. u. 

Dérivé : alaudârium {-lo-), Schol. Bern. cod. 165 ad 
Verg. G. 1, 140. 
alansa, -ae f. : alose {Ausone) ; sans doute mot gau

lois. M. L. 314 ; germ. : v. h. a. alosa « Alsen ». 
albus, -a, -um : blanc (mat), même sens que gr. Xeu-

x6ç. Cf. Serv., G. 3, 82, àliud est candidum esse, i. e. qua-
dam nitenti luce perfusum, aliud album, quod pallori 
constat esse uicinum. Toutefois, la confusion est fré
quente ; cf. Lucr. 2, 731, 771. S'applique entre autres 
au soleil, à la lumière, à l'étoile du matin, d'où fr. aube, 
esp. alba, cf. aussi inalbô « s'éclaircir » (en parlant du 
temps), M. L. 4332 ; à certaines plantes, alba spina (Co-
lum., Plin.) « aubépine », M. L. 323 ; B. W., s. u. Dans la 
langue de l'Église, alba désigne une robe blanche {aube) ; 
ailleurs, il peut désigner une perle blanche. Le n. album 
désignait primitivement un tableau peint en blanc sur 
lequel on inscrivait à l'encre les noms des magistrats, 
les formules de droit, les fêtes solennelles, etc. : album 
praetôris. Le nom s'est étendu à toute espèce de registre. 
— Ancien, usuel. Panroman, avec des sens divers. M. L. 
331. Mais concurrencé par une forme germanique ; v. B. 
W. sous blanc. 

Nombreux dérivés, dont quelques-uns ont dans des 
langues techniques des sens spéciaux : albeô, -ës,albëscô, 
-is, M. L. 320 ; exalbëscô, exalbidus ; inalbëscô, M. L. 
4333 ; albor, -ôris m., M. L. 324 ; albidus ; albô, -as {de-, 
exalbô, -as, M. L. 2933) «blanchir, crépir », d'où albâtus, 
M. L. 319 a ; inalbô « blanchir », M. L. 4332 ; albicô, -as, 
M. L. 321 ; albëdô, albitâs (tous deux tardifs), albàûdô 
(Plt.), albûgô « leucôme » (Plin.), M. L. 327 a (d'après 
ferrûgô) ; albûginôsus (Vég.) ; albumen, -mentum {albâ-
men, -mentum) lat. méd. « blanc d'oeuf » (d'après ferrû-
men), M. L. 328 a ;albâris {-rius) « fait en crépi, en stuc », 
M. L. 317 ; albïnus, -i « stucateur » et sorte d'herbe dite 
en grec Yva<paXXiov ; albulus et subst. albulus, -i 
« ablette », M. L. 328, cf. néerl. alft, elft* poisson blanc » ; 
et albala emprunté par le germ. m. h. a. albel, ail. mod. 
Albe ; alburnus, M. L. 329 (d'après eburnus?) alburnum : 
aubier ; exalburnâlus (Plin.) ; albarus, CGL III 264, 33 
(cf. *albarus « peuplier blanc », M. L. 318) ; albûcus, -ï 
(et alVûcium n.) « asphodèle », M. L. 326 ; albuëlis « sorte 
de vigne », M. L. 327, dont la formation rappelle car-
duëlis (cf., toutefois, André, Lex., s. u.) et albëna; cf. 
peut-être aussi les noms propres Albula, nom du Tibre 
« ab albo aquae colore » aquae Albulae, près de Tibur, au-
jc^rd'hui Acque Albule] Alba (douteux), Albius, Albl-
rus, Alblnouànus ; la forme dialectale Alfius (cf. ombr. 
alf-) et ses dérivés, peut-être le nom propre osque Ala-
faternum « Alfaternôrum». Les langues romanes attestent 
*albânus, M. L. 316, *albaster 319, *albicellus 322, *albi-
folium 322 a, albûca 324 a et 325, albisplna 329, albûra 
328 b , CGL III , 439, 13. 

Composés en albi-, albo-, traduisant souvent des com
posés grecs en Xeuxo- ; albicolor = Xeux6xpouç ; albico-
mus = Xeux6xojxoç ; albicërus {-cëris, -cërâtus) ; albipe-

dius, etc. ; albogalërus, -l m. : bonnet blanc du flâmen 
Diâlis. 

L'/ de ombr. alfu « alba » pi. n.tmontre que le b de al
bus repose sur une sonore aspirée. Cf., en effet, gr. aX-
<poûç " Xeuxooç et dcXç6ç « éruption blanche » ; écXçi, 
<£X<piTôv « farine d'orge ».1 De plus, sans doute, le nom 
germanique du « cygne » : v. h. a. albiz, etc. ; les formes 
slaves, pol. labçdz, tch. labud, mais russe lebed', ne sont 
pas claires. — Sauf pour a rouge », lés noms de couleurs 
ne sont d'ordinaire pas indo-européens : niger n'a pas 
d'étymplogie connue. Cet adjectif est donc exception
nel et l'extension en est médiocre. Il est probable que 
*-bho- y est un suffixe (ancien second terme de compo
sés), comme dans probus ; cf. alica (v. ce mot) et olor\ 
car le grec a (£X<o<p6ç à côté de àXç<Sç. Cf. alpus. 

alcana, -ae f. : nom d'une plante (l'oronce?) dite 
aussi canis cerebrum ou digitus Veneris (Ps. Ap. 87, 7 
adn.). Égyptien? 

alcê, -ë8 (ou alces?) et alx, alcis, pi. alcës m. : élan, 
espèce de cerf. Mot germanique (cf. ail. Elch) cité par 
César, B. G. 6, 27, et Pline. A cette forme Venantius 
Fortunatus substitué un mot grec hélix, cf. Keller, Lat. 
Volksetym.. 48 et 353. 

Dérivé : alcïnus, comme çeruinus, hircïnus, etc. 

alcëdô (cas obliques non attestés) f. : alcyon ;Td'où 
alcêdonia, -ôrum « jours de calme » = gr. àXxuoyfôeç 
Tjjxépai (où l'alcyon était censé faire son nid sur les 
flots). Emprunt au gr. <£Xxo<âv, ou au mot méditerra
néen qui a fourni àXxo&v, cf. Varr., L. L. 5, 79, arrangé 
sous l'influence des mots en -ëdô (du reste, le grec a un 
doublet àXxu&àv). Sur un rapport possible établi par 
Fétymologie populaire entre ÔXXUCÛV et à X ^ ^ v , à cause 
de la douleur d'Alcyone après le naufrage de son mari, 
v, Keller, Lot. Volksetym, 53. Pacuvius emploie la forme 
grecque : alcyonis ritu, cf. Varr., L. L. 7, 88. Alcëdonius 
est fait d'après alcyonius = <iXxu6veioç; la quantité 
de Vo est incertaine ; dans Plaute, Cas. 26, il peut être 
bref ou long. 

âlea, -ae f. : sorte de jeu de dés (qui se joue avec 
des tâli sur une tabula, cf. Plt., Cu. 355), jeu de hasard, 
et par image « hasard » (opposé à ratio, Varr., R. R. 1, 
18, 8). — Ancien, usuel. Isolé en italien. M. L. 333. 

Dérivés : àleârius Plt. {-âris Cael. Aur.) ; àJeâtôr 
(Plt.j, -tôrius (Cic.) ; âleô, -ônis m. (cf. gàneô, lustra), 
formation populaire en -ô, -ônis. 
Sans étymologie. Mot sans doute emprunté, dont la 

façon rappelle gâneum, gânea. Le rapprochement de 
âlucinor n'enseigne, en tout cas, rien, et l'hypothèse d'un 
emprunt au féminin de l 'adj. gr. T)XE6Ç, -TJ « fou » par un 
intermédiaire dorien *<£Xea n 'a aucun appui dans le sens. 

aies : v. âla. 

alga, -ae f. : algue, varech. Ancien (Turpilius). -^ 
M. L. 334. ~ 

Dérivés : algënsis ; algôsus. 
M. Lidén, Stud. z. ai. u. çgl. Sprachgesch., p. 29 et 

suiv., a rapproché skr. rjîsdh o glissant, visqueux », norv. 
ulka a moisi, mucus, glaire », etc. Les sens diffèrent 
beaucoup. Un mot de ce genre a toutes chances de 
n'être pas indo-européen. 
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algeô, -es, alsî, alsum, algëre : avoir froid (opp. à aes-

iuô, différent de frïgére « être froid »). 
Formes nominales, dérivés et composés : algor, -ôris 

m> (de Plaute à Ennodius) et aigus, -ûs p . (rare, surtout 
arch.) : fr°id (glacial) ; terme plus expressif que frïgus ; 
implique souvent une idée de souffrance, peut-être due 
au fait que le verbe correspondant a été rapproché de 
<JXYÔ>, cf. P. F; 5, 22 algeo ex graeco dtXyu ducitur, i. e. 
doleo, ut sit frigus dolor quidam membrorum rigore con-
lectus. 

algëscô, -is (rare et tardif) ; algidus (depuis Naev.) ; 
aJgificus, &. X. dans Aulu-Gelle 19, 4, 4, où il traduit 
^po7coi6ç ; alsius {&. X. dans Lucr.) « frileux » ; dérivé 
de alsus,' cf. noxa et noxius, angô, anxius ; d'où alsiôsus 
(Varr., Plin., avec des variantes tardives alsôsus et 
algiôsus, ce dernier refait sur algeô), alsitô. — Mots assez 
rares, bien qu'attestés durant toute la latinité. Un seul 
représentant de algêre dans les langues romanes, M. 
L. 335. 

La ressemblance de aigus et de gr. fiXyoç est for
tuite : la forme ancienne du mot grec est *&ker(oç, cf. 
<iX£Y£iv<5ç, etc. Le rapprochement avec un mot germa
nique isolé (v. isL elgiar gén. « neige gelée »), que pro
pose M. Lidén, Stud. z. altind. u. çgl. Sprachgesch., 
p. 66, est indémontrable. V. Walde-Pokorny I 91. 

alibï : v. alius. 
alibrum, -i ; alabrum, -ï n. : dévidoir, alibrum quod 

in eo librantur fila, i. e. uoluuntur, Isid., Or. 19, 29, 2. 
Le latin médiéval ne connaît que alabrum et alabrâre. 
Sur ce mot, obscur et de basse époque, v. Sofer, p. 116. 

alica, -a© f. (sans h, d'après Verrais, quoique Luci-
lius semble écrire halicârius ; l'abrégé de Festus écrit 
alica : — dicàur quod alit corpus, P. F. 7, 10, et alicâ-
rius, 7, 11) : 1° épeautre, sorte de blé ; 2° bouillie ou 
boisson préparée avec ce grain. Attesté depuisTVarron. 
Conservé en sarde, en sicilien et en espagnol, cf. M. 
L. 337 alica, -e,-um. 

Dérivés : alicastrum : même sens ; alicàrius : de 
meunier, ou de brasseur; cf. alicàriae meretrlcës ap. 
Fest. 1, 1. 
On est tenté de rapprocher le nom de la « bière », v. 

russe olù, v. pr. alu, lit. alus, v. isl. ol, surtout si, avec 
F. de Saussure, ce mot est rattaché au groupe indo-
européen de gr. <£Xéû>, £Xeupoy. Hais le groupe de aXéoi 
semble dialectal, limité à grec, arménien et indo-iranien ; 
M. V. Bertoldi, Siudi italiani di fil. class., VII (1929), 
p. 251 sqq., a rapproché gr. fiXiÇa1'^ XEUXTJ TÔ>V SévSpov 
et âX 7̂ropov* Xeuxiv TO £V8OÇ, ainsi que divers substan
tifs de la région gauloise. V. aussi ïat. olor. 

Peut-être simplement emprunt au gr. <JtXixa, ace. de 
&t£ « gruau d'épeautre » (Chrys. Tyan. ap. Athen.). 
Le mot, d'usage récent selon Pline, NH 22, 128, aurait 
été introduit à Rome, avec la chose, par les médecins 
grecs. V. Frisk, s. u. 

alieula, -ae f. : vêtement à manches courtes (Pétr. 
40, 5). 

Peut-être à rapprocher de thess. £XXiÇa -fioniù;, Hes. ; 
aurait été refait d'après âla. 
^SliSnus : v. alius. 

àlipilus : v . âla. 

aliquis, aliôqui : v. alius. 

âlium, - ïn . (âlius; on trouve aussi, à l'époque impé
riale; allium, allius, auquel peuvent remonter les formes 
romanes, et une forme campagnarde âleum, aie us, cf. 
Porphyr. ad Hor. Epod. 3, 3) : ail. Panroman, M. L. 366. 

Dérivés : âliârius ; -um compitum : marché à l'ail ; 
âliàtus {aie-, PU., Mo. 48) ; âliâmentum : mets à, l'ail ; 
al{l)ùerium (Gloss.) : mortier à ail (de terô). 
Le rapprochement avec anhélâre, qui supposerait un 

ancien *anslo-, n'est pas probable, car en latin anhélâre 
n'éveille pas l'idée de « odeur forte »; au surplus, il 
semble écarté par la forme osque allô- (cf. (JCXXTJV Xàxoc-
vov 'ITOXOI Hes. ,etgr. ciXXâç), si on en admet l'authen
ticité. Le skr âluh « sorte de plante bulbeuse » n'a pas 
de correspondant hors du sanskrit, et l'on ne voit pas 
pourquoi ce nom de plante aurait subsisté seulement 
en italique et en indo-iranien. Un mot de ce genre a de 
grandes chances de n'être ni indo-européen ni dérivé 
de quelque mot italique hérité de l'indo-européen. Le 
rapport avec halus, alum est indéterminable ; la quan
tité de l'a dans ces formes est inconnue et le sens incer
tain. 

à) alius, -a, -ud (il y a quelques exemples d'un dou
blet alis, alid à l'époque républicaine ; Lucr. emploie, 
notamment, le groupe alid ex alio pour éviter le tri-
braque, cf. Thés. I 1623, 41 sqq. ; d'après quis, quid?). 
Gomme aller, suit la déclinaison pronominale : gén. alius 
(c.-à-d. aliius), dàt. alii [ail). Toutefois, la langue évite 
ces formes et tend à remplacer le gén. alïus par alterius 
ou par l'épithète aliénus, ou encore par un génitif alii, 
et le datif alii par aliô m. n. ; aliae t. A côté de aïiud, 
la langue vulgaire a créé un n. alium, d'après alierum. 
Sens : « autre » en parlant de plus de deux. Il arrive quel
quefois que la distinction entre alius et alier et céterus 
ne soit pas rigoureusement observée : alius, alii (pi.) 
traduisent fiXXoç, étXXoi et ô fiXXoç, ol tfXXoi, Ter., Hau. 
456 ut alia ( = cetera) pmittam ; T.-L. 7, 26 alla multitudo 
( = ô 4XXoç <rrpar6ç de Xén., Gyr. 6, 4, 1) terga uertit\ 
et l'on trouve aussi alius en corrélation avec aller, 
comme en grec êrepoç fièv... éfXXoç Se.,.. Alius répété sert 
à opposer un individu ou un groupe à d'autres indi
vidus ou à d'autres groupes. Alius aliud dicit « l'un dit 
une chose, un autre en dit une autre » a son correspon
dant dans le gr. fiXXoç fiXXo Xéyei, Xén., An. 2, 1, 15. 
Enfin, comme étXXoç, alius a aussi le sens de « différent ». 

Alius est traité syntaxiquement comme un compa
ratif : il est précédé d'adverbes à l'ablatif en -o : multô, 
etc. ; et son complément est à l'ablatif ou accompagné 
de quant (en dehors de l'emploi ordinaire de at, atque). 
A basse époque, alius est construit avec ab comme alié
nus, cf. Thés. I 1636, 59 sqq. 

Formes adverbiales : aliô, aliâ, aliâs, aliter, alibï (aliubï, 
d'après alicubi?, aliunde). Aliter est peut-être le type 
sur lequel se sont formés les adverbes en -ter, cf. Stolz-
Leumann-Hofmann, Lai. Gr}, p . 299. De aliô avec ad
jonction de l'ablatif de l'indéfini quis, quid dérive aliô-
qui (cf. atquï, ecquï, céterôquï) : de quelque autre ma
nière, d'ailleurs, autrement. La forme aliôquin est ré
cente (époque impériale) et a dû subir l'influence de 
quïn, cf. atquin, céterôquïn. Gf. encore aliôrsum (-sus) de 
*aliô uorsum. 
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Le nominatif sans désinence ali- sert de premier terme 
de composé à des formations pronominales et adver
biales auxquelles il donne ou dont il accentue la valeur 
indéfinie : aliquis, -qua, -quid « quelqu'autre que moi, 
quelqu'un » et ses adverbes dérivés : aliquandô, aliquàm-
diû, aliquot, aliquotiês ; aliquantum, M. L. 344 a ; ali-
quantisper ; alicubi, alicunde, ediunde. 

aliuia adv. archaïque qui a conservé dans son second 
terme la forme uta (v. ut) correspondant à ita. 

Alius est peu représenté dans les langues romanes, où 
aller en a pris la place ; aliquis s'est maintenu à l'ace. 
aliquem et au n. aliquid; un composé de aliquis, *ali-
çùnus, a eu une assez grande fortune ; enfin, des formes 
adverbiales alicubi, aliôquï, aliôrsum, aliquandô, aliubi, 
aliunde se sont maintenues sporadiquement. Cf..M. L. 
315 b , 338, 339, 342, 345, 347, 349 ; B. W. sous ailleurs ; 
et aucun, aussi sous si. 

b) aliénas, -a, -om, dérivé de alius, « qui appartient 
à un autre, d'autrui, étranger », correspondant au gr. 
âDOdnpioç. S'oppose à suus, cf. aes aliénum, ou, abso
lument, aliénum; à proprius : aliéna uerba. Peut être 
accompagné d'un complément précédé ou non de ab, 
« étranger à ». Par extension, du sens de « étranger » 
on passe aussi au sens de « hostile » : aliéna mens. De 
là : aliéna, -as, -are ( = àXXoTptôi) « éloigner, rendre 
étranger »' (avec tous les sens du mot français ; dans la 
langue médicale, aliénàtus « aliéné »), ses dérivés, et son 
composé abaliënô = à7raXXoTpicô. M. L. 339 a. 

Aliënigena (et -genus) d'après indigena ; aliénilo-
quium, latinisation savante de &K>vtfoçla.. 

Aliënus est conservé en sarde et dans les langues his
paniques, M. L. 340. La formation de l'adjectif n'est 
pas claire ; v. Stolz-Leumann, Lat. Gr.s, p . 224 : de 
*ali-inus avec dissimilation? 

c) alter, -tera, -um (rac. *al- -f suffixe de compara
tif +-tero-, cf. gr. g-repoç), a pris, d'après alius, la flexion 
des démonstratifs, gén. alterius, dat. alterï (osq. altrei). 
Mais le neutre est resté alterum. La langue populaire 
emploie le gén. alterï et le dat. altéra, alterae, cf. Thés. I 
1730, 52 sqq. : « l'un des deux; l'autre (en parlant de 
deux) »; « l'un... l'autre » et « le suivant » (dans les 
computs de temps, die alterô « le lendemain », T.-L. 3, 
33, 1, anno trecentesimo altero quant condita Roma erat). 
Souvent en corrélation avec ûnus, dans le sens de « le 
second ». 

Alter signifie souvent « un autre » par opposition à un 
individu déterminé, c. g. Lex XII Tab. ap. Gell. 21, 1, 
12, si iniuriam alteri faxit. Ce sens explique l'emploi du 
pluriel aheri dans un exemple comme Ace, Trag. 345, 
quod miser est, clam esse censet alleros, où altéras a le 
même sens que cêteros. D'autre part, dès l'époque impé
riale, alter s'emploie comme alius, et concurremment 
avec lui, cf. Thés. I 1741, 35 sqq., de même qa'alius 
remplace aller, e. g. Carm. Epigr. 52, 6, horum (scil. 
gnatorum duorum) alterum in terra linquit, alium sub 
terra local. Aussi alter, qui avait plus de corps, s'est-il 
substitué généralement à alius dans les langues romanes, 
cf. M. L. 382 ; B. W. s. u. Sur l'ensemble de l'évolution, 
v. Meillet, lat. alter, Homenaje a M. Pidal, p . 109 sqq. 

Enfin, alter se dit souvent par euphémisme pour indi
quer qu'une chose arriva autrement qu'elle ne devrait : 
àlter et pro non bono ponilur, ut in auguriis altéra cum 

appellatur auis, quae utique prospéra non est ; sic aliter 
nonnumquam pro aduerso dicitur et malo, P. F. 6, 16. 

De là : alterô, -as : altérer, falsifier, M. L. 383 ; et le 
composé ancien adultéra « altérer, corrompre », puis spé
cialement « corrompre une femme », aduîterâre matrônàs, 
Suét. Aug. 67 ; et puis absolument « commettre l'adul
tère », jioixeùw (le sujet étant le plus souvent un homme), 
M. L. 206. 

Sur adultéra ont été faits adulter, -a, que l'étymologie 
populaire, explique par quod et Vie ad aUeram, et haec 
ad alterum se conferunt, P. F. 20, 5, et adulterium, M. 
L. 205 et 207, irl. adaliair; adulterâtiô « altération »; 
adulterïnus « faux » ; -a signa dicuntur alienis anulis 
facta, P. F. 25, 26. 

Autres dérivés et composés : altetnus : alternatif, un 
sur deux ; et ses dérivés, dont aUernàâs, terme de gram
maire transcrivant le gr. èrox>X<STïjç ; alternâmentum 
(Claud. Mamert.). 

ahercor, -àris (et arch. altercô, -as ; la forme déponente 
est peut-être faite d'après rixor), sans doute dénomi
natif d'un adjectif *allcrcus, doublet de allernus (cf. ûni-
eus, cânus et cascus), verbe de la langue juridique, indi
quant les propos que les plaideurs échangent et les dis
positions qu'ils font tour à tour ; d'où le sens de « se 
quereller, se disputer » ; cf. Quint. 6, 3, 4, Cicero et in 
allercationibus et (in) interrogandis testibus plura quant 
quisquam dixit facete, et P. F. 6, 25, altercatio : iurgatio. 
Tardifs : altercàbilis, -câiôrius. 

altéras, adv. arch. remplacé par aliâs ; altrimsecus (en
core en deux mots dans Plautc), puis altrinsecus = kxé-
poiOcv, arch. ; altrôuorsum (arch.) ; alteritâs : formation 
de basse époque sur le modèle de êrepàTqç. 

alter uter « l'un des deux, l'un ou l'autre », juxtaposé 
(correspondant, pour le cas de deux personnes, à ali
quis) dont les deux termes se déclinaient à l'origine et 
qui a tendu à devenir un composé dont le second terme 
seul s'est décliné. 

Le composé alterplex glosé duplex ne figure que dans 
Festus : création de grammairien? 

Lat. alius, ombr. arsir, osq. allô fém. « alia » ont leurs 
correspondants dans v. irl. aile, got. aljis, gr. fiXXoç, 
tous mots signifiant « autre » par rapport à plusieurs. 
Le nominatif-accusatif neutre aliud est ancien, cf. gr. 
faXo, got. aljata. On a une forme avec l, élargie par un 
suffixe, également en tokharien : tokh. A âlak m., àlydk 
f., tokh. B alyek « alius quis », cf. Pedersen, Groupement 
des dial. i.-e., p . 26. Pour arm. ayl (gén. ayloy), l'expli
cation par *alyos n'est pas certaine. — En grec et en 
germanique, l'adjectif signifiant « autre » par rapport 
à un seul, et pourvu du suffixe *-tero-, a pour radical 
n-, et non Z- ; on a ainsi got. anpar, gr. éfoepoç (qui a 
été altéré en £repoç en attique et en ionien, cf. Meillet, 
BSL, 68, p. 95) de *nteros ; ces adjectifs ont des corres
pondants en indo-européen oriental : lit. antras, v. si. 
vûtorù. Mais la forme alter n 'a de correspondant qu'en 
italique : cf. osq. a i t t r a m «alteram»,airu<£« alterô »,qui 
doit être un ancien *al-tero- ; rien, en tout cas, n'oblige 
à partir de *ali-tero-. Cette formation italique tient sans 
doute à ce que l'italo-celtique, qui a largement tiré parti 
du radical l- pour indiquer l'objet éloigné (v. Ule), n'a 
gardé aucune forme claire du radical n- de si. onù, etc. ; 
le celtique n*a non plus aucun représentant du groupe 
de got. anpar, etc. Inversement, l'indo-iranien, où l ser-
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vait à désigner l'objet éloigné, n'a, en face de lat. alius, 
nue le type à radical n : skr. anydh, etc.- Le suffixe 
*-tcro- a cessé de bonne heure d'être clair en latin : uter 
n'y est plus analysable, non plus que cëterl ; et les formes 
analysables telles que ul-te-rior, ci-te-rior, etc., ont reçu 
le suffixe du « comparatif » latin ; c'est ce qui fait que, 
en latin vulgaire, cdter a pu aisément perdre sa valeur 
propre et céder à la pression qui résultait des formes 
telles que alterius, alterî substituées à allus (gen.), aliï 
(datif) ambigus. — Quant à ali- de v. lat. alid et de 
ali-quis, ali-cubî, etc., on n'en a pas, hors du latin, de 
correspondant certain, sauf gall. eil o autre » ; cependant, 
il y a là, quelque chose d'ancien ; cf., au premier terme 
de composés, medi- en face de médius, le -£- n'ayant pas 
nécessairement une communauté avec -yo- ; cf. skr. 
rjrâ-, mais rji- au premier terme de composés. 

aliuta : v. alius. 
allée, allex : v. hallêc. 
alléluia : transcription du gr. biblique dtXXyjXouCa, dont 

a été tiré à basse époque aUëluiaticus, -cum. 
allers : v. ors, 
almus : v. alô. 
aluns, -ï f. : aune, et, par métonymie, objet fait en 

aune, spécialement « barque » (poét., cf. abies). — An
cien ; l'adjectif alneus est dans Accius. Panroman (sou
vent sous des formes dérivées ou altérées). M. L. 376 ; 
B. W. s. u. 

Dérivés : alneus, -a, -um ; *atneus, -l, M. L. 375 ; 
alnëtum : aunaie, alnêtânus (CGL VI, 205, 51, con
servé en italien et dans les dialectes italiens, M. L. 
374 ; alnlnus (tardif), M. L. 375 a. 
Cf., avec même sens, v. angl. alor ; v. h. a. elirà (d'où 

erila > Erle) ; lit. eiksnis, alksnis et aliksnis ; v. serbe 
jelîxa ; pol. olcha. Le détail du mot diffère d'un groupe 
linguistique à l'autre, comme dans la plupart des noms 
d'arbres ; v. acer.\ 

/, alô,-is,-nï, altom (alitom), -ère: nourrir (dënûtrïce, 
sens ancien, mais rare ; dé cibô, dé terra). Souvent joint 
à ëducâre, augëre ; s'emploie au propre comme au figuré, 
à l'actif comme au médiopassif. — Ancien et usuel ; mais 
a subi la concurrence de nûtriô, qui l'a remplacé dans 
les langues romanes. — Le pcp. alius s'est spécialisé 
dans le sens de.« haut » (qui a grandi) et n'a plus de 
rapport sémantique avec le verbe ; aussi a-t-il été rem
placé par alitus, cf. Diom., GLK I 375, 14, alor, aleris, 
altus sum. Sallustius (lu. 63, 3) « Arpini altus ». Melius 
est autem dicere uitandae ambiguitatis gratia « alitus ». 
Nom et alimenta dicuntur. Les auteurs anciens n'em
ploient que alius, cf. Thés. I 1706, 37 sqq. 

Dérivés : almus : nourricier, d'où « bienfaisant » (cf. 
gr. Tpôçijxoç). Épithète de déesses (Vénus, Cérès, 
Maia), de parëns, genetrîx, nûtrîx; joint aussi à. ager, 
uîtis, ûbera, cf. Thés. I 1704, 27 sqq. ; alumnus ; 
alumna (ancien pcp. médiopassif substantivé)T: nour
risson (=ÎTpo<pi{i6ç, cf. Serv., Ae. 11, 33) ; et à basse 
époque « nourricier, -ère », cf. Non. 242, 32 ; et aussi 
« esclave né dans la maison » ( = 0pe7rr6ç, et remplace 
uerna) ; de là alumnula f. ; alumnor, -àris (tardif) ; 
alimentum (surtout au plur.) : aliment, nourriture, 

d'où. alimentàrius ; alimentô, -as (Chir.) ; alimô, -ônis 
(Gloss., Plao., An th.) ; alimônia [-mônium) « nourri
ture » (Varr. et n e s. de l'Empire) ; alitûdô, -inis [aie-) 
i.,corporis pinguêdô, P. F. 25,10 (de Gaton?) ; Gloss. ; 
àlitûra (Gell.) ; aleber {-bris), -bris, -bre (Gloss. et P. 
F. 23, 17 -bria, bene alentia; cf. salûber) ; alibilis; 
altor, altrîx : rares et surtout poétiques, uerba... ac-
commodata... historico aut poetae, Fortun., Rhet. 3, 4, 
p. 123 (ni al(i)tiô, ni al(i)tus n'existent) ; altilis : qu'on 
nourrit, qu'on engraisse (se dit surtout de la vo
laille) ; de là altilia, -ium ; altiliiàs (Gloss. Plac) , 
altiliârius. 
De alô il y a un inchoatif alëscô « se nourrir », d'où 

« grandir, croître », attesté par Varr., Cens. 14, 2, adu-
lescentes ab alescendo sic nominatos, et dans le composé 
coalêscô, -is, -lui, -litum « grandir ensemble, se coali
ser ». C'est également de alëscô que dérive alëtûdô. 

En composition, le verbe a le vocalisme o, u : abo-
lëscô, adolëscô, adulëscô, etc. ; de même, un substantif 
-olës figure dans ind-olës* sub-olës, proies. Les anciens, 
pour expliquer ces formes, supposent l'existence d'un 
inchoatif olëscô', ainsi Festus, 402, 19, suboles ab oles-
cendo, i. e. crescendo, ut adolescentes quoque, et adultae 
et indoles dicitur... ; et P. F. 5, 12, ezoletus qui excessit 
olescendi, i. e. crescendi, modum ; et inoleuit, i. e. creuit ; 
cf. aussi olescô, Thés. Gloss. emend. s. u. Mais adolëscô, 
adulëscô peuvent représenter phonétiquement *ad-
alëscô, comme indolës, suboles, proies peuvent être com
posés de *ind-alës, *sub-alës, *pro-alës ; *alês étant à 
alô, comme caedës à caedô. Il est donc inutile, et sans 
doute erroné, d'admettre des simples *olës, *oleô (cf. abo-
leô), *olëscô qui ne se rencontrent pas dans les textes. 

abolêscô, -is, -ëuî, -ère : vieillir, se perdre, être aboli ; 
cf. aboleô. 

adolëscô, -is, adolëul, adultum, adolëscere : grandir. Le 
vocalisme u est plutôt réservé à adulëscëns substantivé 
« jeune homme » et à ses dérivés adulëscentulus et adu-
lëscentia, qui désigne une période intermédiaire entre 
pueràia, et iuventûs, qui chez les hommes va de quinze 
à trente ans environ. Le fait que adulëscentula sert de 
féminin à adulëscëns s'explique d'abord par ceci qu'un 
participe tel que adulëscëns ne comporte par lui-même 
aucune forme féminine, mais on a aussi remarqué que 
gr. 7rai8(ax7) sert de féminin à, TCOCÏÇ, lit. tarndité à tarnas, 
et même lat. ancilla, puella à, *anculus, puer. Le parti
cipe adultus signifie a qui a grandi, adulte ». M. L. 189 a. 

exolëscô, -is, -ëûl (T.-L., -ul Charis.)., -ëtus, -ëscere : 
1° cesser de grandir; 2° tomber dans l'oubli, devenir 
hors d'usage ; mourir (Colum., Apul.). L'époque répu
blicaine ne connaît que exolëtus (avec vocalisme diffé
rent de celui de abolitus et de adultus, d'après crëtus^ cf. 
obsolëtus?) ; cf. P. F. 70, 17, exolëtus qui adolëscere, i. e. 
crescere desiit (cf. 5,12, cité plus haut) ; exolëta uirgô, dit 
Plt. d'après Prise, GLK II 490, 1. C'est seulement à 
l'époque impériale qu'on voit apparaître des formes 
personnelles du verbe (Tite-Live, T a c , Plin., Suét.). — 
Il semble qu'il y ait eu contamination avec obsolëscô et 
que exolëtus ait été rattaché dans le sens de « passé de 
mode » à soleô. C'est par ce sens de « passé de mode, 
vieilli » qu'on serait arrivé à celui de exolëtus « mignon » 
(e. g. Cic. Mil. 21, 55), cf. scortumexolëtum, Plt., Poen. 17. 
C'aurait d'abord été une épithète injurieuse, appliquée 
i un mignon, ou une prostituée « hors d'âge », qui en-
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suite aurait servi à désigner l'espèce entière. Mais 
d'autres influences sont possibles, notamment celle de 
aboleô ; et il est difficile de retracer l'origine et l'histoire 
d'un terme d'injure comme exolëtus. -

inolëscô, -is, -lêuï, inolitus, -êscere : 1° se développer 
dans, s'enraciner ; 2° implanter, enraciner (transitif). Ne 
semble pas attesté avant Vg. et Colum. 

On trouve aussi, mais rarement, perolêscô « achever 
de grandir » (Lucil.) et subolëscô « naître à la suite, for
mer une lignée ». 

Indolés a signifié d'abord « accroissement ». Il est 
glosé incrêmentum dans P. F. 94, 12. Il a pris le sens de 
ingenium « nature intime ». Il se dit des hommes et des 
plantes (i. frûgum, pecudum, Tite-Live 38, 17, 10; i. 
arbôrum, Gell. 12, 1, 16). Mot classique, mais rare. Les 
gloses montrent que l'étymologie populaire le rappro
chait de dolor, indolêns ; elles l'expliquent, en effet, par 
aetas iuuenalis quae dolorem nescit. D'autre part, *indo-
lêscô (correspondant à àdolêscô) se serait confondu avec 
indolëscô « souffrir ». Aussi le verbe n'est-il pas attesté. 

Subolës (écrit aussi sobolês avec assimilation régres
sive) désigne «le rejeton » ( = surculus), puis «la descen
dance ». Proies est synonyme de prôgeniës « descendance, 
progéniture ». Subolës et proies sont tous deux rares, 
archaïques et poétiques, cf. Cic, De Or. 3, 38,153. Mais 
proies a un dérivé ancien prolëtàrius (pour lequel il n'est 
pas nécessaire d'imaginer, avec Bréal et Bailly, un inter
médiaire *prôlêtum hypothétique ; prolëtàrius, comme 
sôlitârius, est analogique des autres adjectifs en -târius 
dont le t appartenait au radical, et la formation est la 
même que dans fr. cloutier, ou lat. diûturnus d'après 
noctumus), qui est resté vivant grâce à son emploi dans 
la langue politique, où il a servi à, désigner les citoyens 
de la dernière classe, qui ne fournissent à la cité d'autre 
ressource que leur progéniture, cf. P. F . 253, 6 ; Gell. 16, 
10 ; Cic, Rep. 2, 22, 40. — Les gloses ont aussi imprôlës 
ou imprôlis, -lus « qui nondum uir est », cf. P. F. 96, 7, 
synonyme de impûber. 

alô a des correspondants exacts en celtique, où le 
vieil irlandais a, par exemple, no-t-ail « qui te nourrit », 
et en germanique, où l'on a le verbe v. isl. ala, v. angl. 
alan « nourrir », got. alands « èvrpc<p6{jLevoç » ; l'adjectif 
v. angl. eald, v. h. a. ait « ancien », qui a le même voca
lisme, montre que l'a de lat. alô et de v. angl. alan est 
un ancien a ; le gotique a, de plus, un participe alips 
« avreirnSç ». Le sens de got. alpeis, v. sax. ald « vieux » 
ne concorde pas exactement avec celui de lat. altus; 
mais on voit par là que l'adjectif en *-to- tendait, au 
moins dialectalement, vers une spécialisation de sens ; 
cf., du reste, lat. ad-uUus et le verbe ad-olëscô. Il n'y 
avait ni ancien parfait ni ancien aoriste ; car l'irlandais 
a le prétérit ro ait « il a mangé », tandis que le latin à 
aluî. Le rapprochement de l'épithète hom. àv-aX-roç 
« insatiable » est incertain. Mais on ne saurait séparer 
les formes bâties sans douté sur des thèmes verbaux à 
*-dhe/o- et à *-de/o- suffixe : hom. ift-8-ave (et att . àX-
Satvo)), hom. dtX-S-^-oxovroç «croissant»; hom. £k-Qe-xo 
« il a guéri » et à7r-aX-8-V}-aea6ov « vous guérirez », ion. 
dcX-8-a(v<o et dk-O-TJaxw L'-ë- qui figure dans lat. 
ad-ol-ë-scô est du même type que celui qu'on a dans 
hom. dtX-S-TJ-oxovToç ; la constance de -ë- dans les 
formes latines exclut l'hypothèse d'un ancien causatif 
du type de moneô, monuï, monitus. — Les formes latines 

alimentum, etc., indiqueraient une racine dissyllabique ; 
mais altus ne concorde pas. 

alogiô, -as , -are : a rationis tramite deuiare (Aug. 
Ep. 36). Emprunt tardif au gr. dcXoyécû. 

aloxinum, -ï (aloxanus, alosanus) n. : absinthe. Mot 
très rare et de basse époque, sans doute étranger. M. 
L. 377 ; B. W. sous absinthe ; germ. v. h. a. alahsan. 

alpha indécl. : transcription du gr. xb&kya, usité 
dans la latinité impériale (Mart. 2, 57, 4) au sens de 
« primus ». 

alphabëtum, -ï n . : transcription du gr. àXçàBïjToç, 
employé dans la langue de l'Église à côté de abecedàrius. 

alpufi : album... Sabini tamen alpum dixerunt. Vnde 
credi potest nomen Alpium a candore niuium uocitatum, 
P. F . 4, 8. La forme alpus dénonce peut-être une pro
nonciation étrusque. Le rapport entre alpus et Alpes est 
sans doute imaginaire. 

alsius, alsitô : v. algeô. 
altâria, -ibus (sg. altâre rare et tardif ; sur altâria 

ont été refaits altârium [langue de l'Église] et même 
altar et altàris) n. pi. substantivé d'un adj. *altâris, -e 
ou *altârius, de alô? : autel sur lequel on brûle les of
frandes. Altâria sunt in quibûs ighe adoletur, P. F. 5a 
14 ; altâria est joint à adolëre, Lucr. 4, 1237 ; Vg., Ae. 7, 
71, castis adolet dum altâria taedis, etc., cf. Thés. I 793, 
80 sqq. Le rapprochement avec altus est dû sans doute 
à l'étymologie populaire et au fait que les autels élevés 
aux dieux d'en haut étaient surélevés : « — ab altitudine 
sunt dicta quod antiqui diis superis in aedificiis a terra 
exaltatis sacra faciebant', diis terrestribus in terra, diis 
infernalibus in effossa terra », P. F . 27, 1 ; cf. Serv., ad 
Ae. 2, 215, superorum et arae sunt et altâria, inferorum 
tantum arae. De là vient que altâre désigne parfois la 
partie supérieure de l'autel et est glosé èm^<ù\L6ç. Pour 
la différence avec àra, v. ce mot. — Ancien, usuel, 
adopté par la langue de l'Église et panroman, cf. M. 
L. 381, B. W. s. u., et celt. : irl. altéir, gall. allawr. 

On rapproche la racine de adoleô. Ls suffixe est -âli-, 
avec la dissimilation normale de Z. 

altellus : — Romulus dicebatur, quasi altus in tellure, 
uel quod tellurem suant aleret ; siue quod aleretur telis ; 
uél quod a Tatio Sabinorum rege postulatus sit in conl<h 
quio pacis, et alternis uicibus audierit locutusque fuerit. 
Sicut enim fit diminutiue a macro maceUus, a uafro uafel-
lus, ita ab alterno altellus, P. F. 6, 29. Origine et sens 
également obscurs. 

alter, altéra : v. alius. 
altercum, -I [altercus?), et alterculum n. : jusquiame 

(Plin.) ; glosé aussi àventâv/], CGL I I 1 5 , 20. — Altercum, 
quod Graeciôoaxu<x[i.ov uocant, qui biberunt... mente aba-
lienantur, cum quadam uerborum altercatione : inde hoc 
nomen herba trahit altercum, Scrib. Larg. 181. Étymol. 
POP-? j 

altus, -a , -um : proprement participe passé de alô ; \ 
altus ab alendo dictus, P . F. 7, 5. Mais de tout temps \ 
l'adjectif signifie seulement « haut » et « profond », en 
face de excelsus, qui désigne seulement la hauteur. Pan-
roman dans ce sens, M. L. 387, B. W. sous haut (d'après 
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H hoch), et celt. : irl. ait, gall. allt. De là aliitùdô, -inis 
f remplacé en roman par *altitia, M. L. 386. 

'Le n. a/mm désigne la haute mer ; de ce sens dérive 
altânus, -ï m. : autan, vent qui vient de la haute msr, 
M L . 380. B. W. s. u. 

En bas-latin apparaissent afrô, -as, remplacé, du reste, 
en roman par altiô, -are (cf. M. L. 385, et Thés. s. u.) ; 
aUëscô, aUificô (Ital.). 

yiltô est peut-être tiré de exalta « exhausser, relever », 
QTJÎ semble un peu plus ancien (Col., Sén.), d'où exaltâ-
tiô (langue de l'Église), exakâtluë (Cassiod.). Altiâre est 
sans doute bâti sur le comparatif, cf. leuiâre, ampliâre ; 
d'où *exaltiâre, M. L. 2935. 

aUiusculus : un peu plus haut (Suét.) ; peraltus (T.-L.). 
Composés en alti- dont la plupart traduisent des com

posés grecs en ù<J>t- (comme altithronus = ûi};£6povoç) ; 
quelques-uns sont proprement latins, par exemple le 
terme de rituel altilâneus : de haute laine. 

Pour l'étymolo'gie, v. alô. 

alucinor, -âris, -ârï (et hal{l)ucinor, graphie tardive ; 
Yh initial semble adventice comme dans honera, honus-
tus, cf. Gell. 2, 3, 3 ; la quantité de l 'a et de Pu n'est 
pas connue) : dormir debout, rêver, divaguer. Verbe 
rare; non attesté avant Cic, ne reparait plus avant 
Colum. — Dérivé de gr. ôXûeiv par Gloatius Verus, cité 
par Gell. 16, 12, 3. Formé sans doute comme uâticinor, 
ratiôcinor, etc. 

Dérivés : alucinâtiô et alucinâtor (dans Festus). 

alucita, -ae (f.?) : moucheron, cousin (un seul exemple 
attribué à Pétrone par Fulgence). 

alueus, -ï m. (et alueum n. tardif, cf. Thés. I 1789, 
18 sqq.) : vase de bois, cuve, auge ; cf. CGL V 439, 3, 
lignum excauatum in quo lauantur infantes ; Plin. 16, 53, 
alueis ualidi roboris ; 24, 67. Puis « cale d'un vaisseau, 
lit d'un fleuve, table à jeu (cf. alueolus) ». A basse 
époque, confondu parfois avec aluus. Ancien (Gat.), 
usuel. M. L. 392 {alueus, albeus, -uea, -bea), B. W. sous 
auge. 

Dérivés : alueolus (alueolum, P. F. 7,17), M. L. 391 ; 
alueâria, -ium n. pi., d'où alueârium, -ï n. : ruche, M. 
L. 390 a ; alueâtus : creusé en forme de canal ; alueo-
làtus. Cf. aussi M. L. 393, *alvlna. 
Pour l'étymologie probable, v. aluus. — Pour l'em

ploi au sens de « ventre », on verra sous uenter que les 
noms de cette partie du corps sont sujets à beaucoup 
de renouvellements. 

alum, -I n. {alus \_ha-] m.) : plante mal identifiée 
(cotonea chez les Vénètes, oûji.<puTOv 7rerp<xtov chez les 
Grecs), peut-être la grande consoude (cf. Philologus 91, 
p. 449 sqq.). Sur les différents noms de cette plante, v. 
Scribonius Largus, 83 : symphiti radix (= conferua, sol-
dago, herba consolida) qiiam quidam inulam rusticam uo-
cant, quidam autem alum Gallicum. André, s. u. 

V. it. alo, vén. luganico. 
V. âlium et halus. 
alûmen, -inis n. : alun. Non attesté avant Glaudius 

Quadrig. Panroman, sauf roumain, M. L. 389, et gerra. : 
ags. alifne; celt. : irl. ailim, gall. elyf. Cf. bitûmen, et 
comme celui-ci sans doute mot étranger. 

Dérivés : alûminârius, -ï; alûminâtus [ex-), -minô-

sus. Peut-être faut-il y rattacher alùta, -ae L : cuir 
assoupli avec l'alun, peau souple (déjà dans Gatoh?), 
M. L. 390, d'où alûtâcius, -a, -um. 
Le seul terme qui se laisse rapprocher est un mot 

grec occidental : <£X68(o)t{i,ov" mxpôv 7rapà Stixppovi Hes. 
Terme technique d'origine obscure. 
alumnus : v. alô. 
alûta : v. alûmen. 
alntiae, -ârum?, mot obscur (ibérique?) qui figure 

dans un seul passage de Pline, 34,157, in aurariis metal-
lis, quae alutias (alutia codd. deter., aluta Hardouin), 
uo.cant. Cf. talutium. 

aluus, -ï f. (m. anté- et postclass.) : 1° ventre ou plu
tôt cavité intestinale (de l'homme et des animaux), cf. 
Cic, N. D. 2, 136 ; Isid.r Diff. 1, 38, aluus interius recep-
taculum çibi est quo sordes defluunt, et CGL II 351, 41, 
aluus : xoiXfoc fj ëa<o A ce sens se rattache aluinus : qui 
a le flux de ventre (Plin.) Se dit aussi pour utérus, cf. 
P. F. 17, 18, aluus, uenter feminae ; 2° ruche. Mais, dans 
ce sens, aluârium (singulier rare et refait sans doute 
secondairement sur le pluriel), aluâria, -ium est plus 
fréquent. — Ancien, usuel, technique. Non roman. Cf. 
alueus. 

Sans doute apparenté à gr. aùX6ç, <xùX<ov, lit. aulys, 
avilys « aluus apium ». Pour la métathèse, dans un mot 
de caractère technique et populaire, cf. neruus et veô-
pov, et les articles paruus, taurus. 

ama [ha-), -ae f. : vase, récipient-, en particulier, 
seau à incendie. Emprunt ancien (Gaton) au gr. «SCJJLTJ. 
L'A, sporadique, est dû sans doute à l'influence méca
nique de hamus. Diminutif : [h)amula (Colum.). 

Le simple subsiste dialectalement en français sous la 
forme aime ; hamula dans les dial. ital. et en provençal, 
M. L. 4014 et 4024 ; les deux en germ. : m. h. a. âme 
« Ohm », v. angl. amol. 

amâracus, -ï m. : marjolaine ; adj. amâracinus. Em
prunt (depuis Lucr., Gatul.) au gr. àjxdcpocxoç. M. L. 398. 

amârus, -a, -um : amer, sens physique et moral. Tra
duit 7rixp6ç et 8pi|xoç. Souvent joint à tristis, opposé à 
suâuis, dulcis. En jeu de mots fréquent avec amor, 
amâre, cf. Plt., Ci. 48, an amare occipere amarumst? — 
Ancien, usuel. M. L. 406. 

Dérivés : amârulentus, renforcement de amârus 
(Gell.,Macr.), d'après lutulentus, etc. ; amâror, -ôris m. 
(rare, arch.) ; amâritûdô (fréquent), M .L. 405 ; amâ-
ritia (Gloss.), M. L. 403 ; amâritiês (&. X. CatuL), ama-
ritâs (Vitr. et Gloss.). M. L. 402 c ; B. W. sous amer
tume. 
Apparaissent en bas latin : amâriter, amârô, -as ; amâ-

rëfaciô ; amârêscô, -is, M. L. 400 ; amâricô, -as (Itala, 
trad. Trapamxpatvcû), id. 401, d'où amâricdsus, id. 402, 
*amâricus, id. 402 a ; amâritôsus ; amarizô (hybride 
latin-grec de Plin.-Val. d'après 7uxp(Ç<o) ; amâripZcô ; 
amâricidô (Diosc.) ; amârifolium (Gloss.), M. L. 402 b ; 
examâricô (cf. exacerba) ; amârola f., v. André, s. u. 

On rapproche skr. amldh « aigre », suéd. et v. néerl. 
amper « aigre » (ail. Ampfer « oseille »). Comme le re
marque déjà Aulu-Gelle, 10, 5, 3, la formation rappelle 
celle de auârus à côté de aùeô ; elle n'est pas représentée 
autrement. 
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amâta, -ae f. : « uirgO uestâlis ». Cf. Gcll. 1, 12, 19, 
amata inter capiendum a pontifice maximo appellatur, 
quoniam quae prima capta est hoc fuisse nomen traditum 
est. Cf. le nom de la femme de Latinus et mère de Lavi-
nie Amâta, le gentilice Amâiius auquel on peut compa
rer l'étrusque amdni. 

Certains voient dans amàta le participe passé passif 
de amô et dans la formule prononcée par le pontife « ita 
te, amata, capio » une sorte de prise de possession de 
l'épouse par l'époux ; interprétation qui s'accorde mal 
avec le sens de capiô et, du reste, avec l'âge où l'on choi
sit les vestales (entre six et dix ans, cf. Gell. ad L). Du 
reste, capiô se dit également du choix des prêtres mas
culins, flamines de Jupiter, pontifes, augures. L'expli
cation d'Aulu-Gelle est la meilleure : capi autem uirgo 
propterea dici uidetur, quia pontificis maximi manu 
prensa ab eo parente, in cuius potestate est, ueluti bello 
capta abducitur. 

ambaetus, -I m. : — apud Ennium (A. 605) lingua 
gallica seruus appeïlatur, ... seruus ambaetus, i. e. cir-
cumactus dicitur, P. F . 4, 20 ; dans César, B. G. 6, 15, 2, 
il est également appliqué aux Gaulois, Mot étranger — 
non pas mot d'emprunt. 

Sont à, rapprocher ambascia, qu'on lit dans la lex 
Burg. et la lex SaL, cf. M. L. 408 a, ambactia et aban-
tonia, synonyme de ancilla, qu'on lit également lex Sal. 
cap. VI 5, V. B. W. sous ambassade. 

Substitut gaulois de i.-e. *ambhi-kwolos ; v. sous an-
culus. 

ambages, -um f. pi. (le singulier n'apparaît qu'à par
tir d'Ov., à l'ablatif ambâgë) : « sinuosités, détours » et, 
au sens moral, « circonlocutions, ambages », cf. Plt., 
Ps. 1255, quid opust me multas agere ambages? Doublet 
tardif ambâgô, -inis ; adj. ambâgiôsus, Gell. 14 ,1 , 33. 

De amb + âg-, forme à voyelle longue de la racine de 
âgô, sans doute élargissement d'un ancien nom racine ; 
cf. contâgës, contâgium en face de tango avec a. Même 
forme dans indâgô. V. ambigô sous agô. — Ancien, usuel, 
mais ignoré de la prose classique. Le sens propre n'est 
pas attesté avant Virgile. Sans doute ancien terme tech
nique. Non roman. 

ambar, -ans n. : ambre gris. Un exemple tardif 
dans Carm. Epigr. 796. Venu sans doute de l'arabe. 
Cf. nectar. 

ambascia : v. ambaetus. 
ambi-, amb-, am-, an- : particule attestée seulement 

comme premier élément de composé. Une trace de son 
emploi comme préposition est encore dans Charisius, 
GLK I 231,11, qui cite am fines, am segetes (cf. P . F. 19, 
16, amsegetes dicuntur quorum ager uiam tangit). Pour 
le sens, cf. P . F . 4, 22, am praepositio loquelaris signifi-
cat circum, unde supra seruus ambaetus, i. e. circumactus 
dicitur. Le sens est plutôt « de chaque côté de » que 
« autour » (circum et gr. rapt) proprement dit. 

Ambi- ne figure plus que dans des mots archaïques 
conservés par les grammairiens et les glossateurs : am-
biaxium (1. ambaxium?) dans P. F . 24, 11 ; ambiaxioque 
circumeuntes cateruatim, de ambi- + axium, apparenté 
à agere ou à axis? ; ambiegnus (ambignus Fulg.), cf. 
agnus ; et sans doute ap. Varr., L. L. 7, 43, ancilia ab 

ambecisu (qu'il faut vraisemblablement lire ambicisu) ; 
ambUustrum (Servais) ; cf. Ambiuius. 

Ambidêns semble une création de Festus faite pour 
expliquer bidêns sur le modèle de àjiç6Souç ; ambidexter 
est une transcription tardive de àjjupoTepoSéÇtoç ; am-
bifârius, -riam (d'après bifâriam) ne sont attestés qu'à 
partir d'Apulée ; ambigenus est dans Eugène de Tolède, 
ambimanus dans les gloses. Ces formes se rattachent à. 
ambô, et non à ambi-, 

Amb- est la forme normale devant voyelle : ambaetus, 
ambages, ambaruâlës, ambegni, ambedô, ambiguus, am-
biô, ambulô, amburbiâlës, ambustvs ; am-, an- s'emploie 
devant consonne : ancile (?), anclsus, anculus, ancilla, 
amfàriam, anquirô, amiciô, amplector, ampterminï, am
puta. Pour anceps,'v. ambô. 

Le préverbe latin amb-, de amb-ûrô, amb-ustus, etc., 
est évidemment apparenté à gr. dc{x<pi. A côté de *ambhi, 
ainsi attesté, le celtique et le germanique ont *mbhi : 
v. irl. imb-, imm-, v. h. a. umbi « autour ». Le skr. abhi 
est ambigu pour la forme et pour le sens (cf. lat. ob) ; 
le gotique a bi « près de » ; le sens de « autour » n'est net 
et constant que dans les formes comprenant une nasale 
visible comme gr. OCJJLÇI et v. h. a. umbi. — Le b de ombr. 
amb-oltu « ambulâtô » est issu de /, comme on le voit 
par osq. amfret a ambiunt », en face de ombr. amprehtu 
« ambïtô », ambretuto (plur.) ; v. anfractus ; toutefois, 
Vetter, Hdb., p . 11 et 183, explique amfret par *am-feret 
et amprehtu par *am-prae-itô. Une forme am- est dans 
osq. amnûd « circuitû ». 

ambicus : poisson inconnu (Polem. Silu.). Peut-être 
gaulois. 

ambigô ; ambiguus, -a, -um : v. -agô. 

ambiô, -ïs, -ïuï, -îtum, -îre : aller autour, faire le 
tour de ; spécialisé dans la langue politique en parlant 
de candidats qui briguent une magistrature et font leur 
cour aux électeurs, cf. Varr., L. L. 5, 28, qui populum 
candidatus circum it, ambit. Cette restriction du sens a 
contribué à détacher le verbe de eô, dont il est un com
posé, pour le faire passer à la 4e conjugaison. Cf. Prise, 
GLK II 547, 2, ambio ab « eo » compositum solum mu-
tauit paenultimam e in i; itaque in -io quidem desinen-
tium regulam seruauit in participio et supino, quippe pro-
ducta paenultima : ambltus \ in nomine autem differen-
tiae causa in -eo terminantium regulam seruans corripuit 
paenultimam : ambltus. Ov., T a c , Plia, emploient ambï-
bat, Pline a encore ambïbunt ; mais.dès Velléiusse répand 
l'imparfait ambiébam, et Sénèque, dans Œd. 505, a un 
futur ambiet. Mais ambltus, ambltiô ont gardé l'ï de Itus, 
Uum. 

Ambitus et ambitiô se sont différenciés dans l'usage : 
ambitus est surtout employé au sens propre « chemin 
qui fait le tour de ; pourtour » (cf. Varr., L. L. 5, 22) ; 
sens resté dans la langue des arpenteurs et géomètres, 
e. g. CIL V 506, 8 suppl., locus cum ambitu datus, cf. 
Pomp. Dig. 47, 12, 5 ; P . F. 5, 6 ; 15, 20 ; et M. L. 410. 
Le sens de « brigue » est rare, quoique attesté (ad He-
renn. 2, 27, 43). — Ambitiô, dans toute la langue clas
sique, n'a d'autre sens que « brigue, ambition ». Le sens 
propre n'apparaît qu'à basse époque, chez les arctiaï-
sants, et semble recréé par affectation étymologique. 
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De même pour ambittôsus, qui signifie presque unique-
m e n t « intrigant, ambitieux ». 

On trouve en bas latin ambllor, -ôris m. ; ambitudô, 
-inis f. a évolution » ; et en roman *ambitâre, M. L. 409 ; 

p e t port, andar, etc. ; *ambitânus, fr. andain, B. W. 
u ; un composé exambiô dans la langue de l'Église. 
V. les formes osco-ombriennes sous ambi. 
ambô, -ae, -ô : collectif duel, employé à l'origine pour 

désigner deux individus ou deux objets envisagés comme 
un ensemble dont les deux éléments sont conjoints, au 
contraire de uterque, ce qu'indique, inexactement, d'ail
leurs, le passage de Charisius, GLK I 65, 26, ambo... 
non est dicendum nisi de his qui uno tempore quid faciunt, 
ut puta Eteocles et Polynices ambo perierunt, quasi « una ». 
Jlomulus autem et Africanus non ambo triumphauerunt, 
sed uterque, quia diuerso tempore. Le sens est donc « tous 
les deux, les deux ensemble », e. g. Lex XII Tab. ap. 
Gell. 17, 2, 10, cum pérorant ambo praesentes. Mais a été 
souvent confondu avec uterque, c. g. Vg., B. 7, 4, ambo 
jlorentes aetatibus, Arcades ambo (d'après Théocr. 8, 3) ; 
Oy., F. 6, 287, utraque nupserunt, ambae peperisse fe-
Tuntur. 

Ancienne forme de duel, que le latin a rendue com
mune aux trois genres (ambô fém. dans Plt., Ci. 525) ; le 
nominatif ambae peut, comme duae, être ancien ; cf. le 
nominatif-accusatif féminin (et neutre) skr. ubhé, v. si. 
obë. Mais l'influence analogique ctes autres adjectifs a 
déterminé la création d'un accusatif masculin ambôs, 
d'un féminin ambôs, ambàbus (cf. duâs, duàbus). La 
scansion ambô qui apparaît à partir de Valérius' Flaccus 
est due à l'influence de duo. A basse époque apparaît 
même une forme ambi (comme dul), cf. Nips. Grom., 
p. 288, 12, in ambis lapidibus, et Virg., Gramm. Ep. 6, 
p. 46, 11. On trouve aussi ambô joint à duo ; ainsi am-
baeduae dans le scoliaste d'Aratus, p . 296, 8 ; forme 
conservée en roman, cf. M. L. 411. 

Au premier terme de composés, ambi- dans ambidêns, 
ambijâriam, ambiformiter (Arn.), ambiuium d'après les 
formes correspondantes en bi- ; avec syncope, anceps. 

Ambô répond à gr. fijjupcù et a aussi un correspondant 
en tokharien (tokh. B. ant-api « tous deux »).ÎLe mot 
se laissé couper en *ambh-bhô. Pour le premier terme, 
v. lat. amb- dans amb-igô, amb-ulô, etc. Quant au second 
terme, got. bai « tous les deux », qui est passé à la 
flexion du pluriel parce que le germanique a perdu les 
formes nominales du duel, montre que i.-e. *bhô- dési
gnait par lui-même « tous les deux » ; les dialectes ger
maniques ont élargi cette forme simple de manières 
diverses.! Le baltique et le slave mettent devant le 
représentant de *bhô les formes de la préposition qui 
répond pour le sens à gr. ày.<pi, lat. amb-, d'où lit. abù, 
v. si. obâ. L'indo-iranien a un autre renforcement, u-, 
d'origine obscure, d'où véd. ubhâ, gâth. u&â.T— Au pre
mier terme des composés, ambi- = gr. àjxçi-, comme 
bi- = 8(F)i- (v. sous duo). 

ambricës pi. : — regulae quae transuersae asseribus 
et tegulis interponuntur, P . F . 15, 16 ; lattes transver
sales introduites entre les cbevrons et les tuiles d'une 
toiture. Technique. 

Rappelle imbrex, imbricës, dont il pourrait être, 
comme le suggère M. Niedermann, un doublet dialec
tal : ambricës en face de imbricës rappelle osq. ana-

friss = lat. imbribus (v.,- toutefois, imber). Pour le b 
en face de 1'/,. cf. rôbus en face de rûfus. 

ambrônês, -uni : — fuèrunt gens quaedam Gallica, 
qui subita inundatione maris cum amisissent sedes suas, 
rapinis et praedationibus se suosque alere coeperunt... Ex 
quo tractum est ut turpis uitae homines ambrones diceren-
tur, P. F . 15, 29; cf. Thés. Gloss. emend. s. u. Sans 
exemple dans les textes.! 

ambùbâia, -ae f. : joueuse de flûte syrienne, par suite 
« femme de rien, prostituée » ; cf. Porphyrion ad Hor. 
Sat. 1, 2, 1. 

Le mot est originaire de Syrie, comme les femmes 
qu'il désigne : syr. abbûb « flûte », abbûbaj « joueur de 
flûte ». Non attesté avant l'époque impériale. Pour 
Vm de amb-, cf. sambûcus et sâbûcus sambatus et sab-
batus. 

ambùbâia (-(e)ia), -ae f. : chicorée sauvage (Gels., 
Plin.). Autre nom de Yintubus (intuba). Ainsi appelée 
sans doute par mauvais jeu de mots : intubus intibus 
rapproché de tibia, tuba et par là de ambùbâia. V. An
dré, s. u. 

ambulô, -as, -âuî, -â tum, -are : composé ayant pour 
premier terme le préverbe amb-, et glosé, correctement 
au point de vue étymologique, —Epi7raTÔi ou circumeô. 
Le sens premier était « aller autour, faire un tour », 
d'où « se promener », encore fréquemment attesté de
puis Plaute, cf. Thés. I 1872, 59 sqq. Dans la langue 
familière, à laquelle le verbe appartient spécialement 
(malgré l'emploi assez fréquent qu'en fait Cic, cf. Thés. 
1,1870, 76 ; la poésie épique l'évite absolument peut-être 
en raison du crétique qu'il forme le plus souvent), s'em
ploie comme synonyme de eô, gradior, uâdô avec le sens 
de « marcher (au pas) », « cheminer », c aller », et s'op
pose k stô, sedeô, currô, cf. Gell. 16, 18, 14. Usité dans 
la langue juridique (cf. la formule in ius ambula), mili
taire et médicale (Thés. I 1874, 21 sqq.). Se dit quelque
fois d'objets inanimés, cf. Cat., Agr. 1, 3, mare aut am-
nis, qua noues ambulant. Fréquent à basse époque, no
tamment dans la langue de l'Église (Itala, Vulg.), au 
sens physique et moral : a. in « marcher dans la voie 
de », a. in deo. — Bien représenté dans les langues ro
manes, où il a, avec uâdô, suppléé Ire. M. L. 412 ; B. W. 
sous aller. 

Dérivés et composés : ambulus, conservé comme 
second terme de composé dans fûn-ambulus ; ambu-
lâtiô : promenade (abstrait et concret); ambulâtiun-
cula (Cic.) ; ambulâtor, -trîx, -tôrius (M. L. 413), -fàra 
f. « amble » (Vég., Chir:), -tus (Arn.), -tïuus (n. pi. 
tïua) ; ambulâcrum, ambulâbilis (Boèce, trad. sans 
doute pa&umxéç), -tilis (Vitr., S* Aug.) ; ab-, ad-, 
de-, ex-, in-, ob-, per-, red-ambulô rarement attestés, 
et leurs dérivés (déambulâcrum, etc., tardifs). 
amb-ulâre est un verbe durâtif en -à- précédé de pré

verbe, comme ë-ducâre, oc-cupâre. L'ombrien aune forme 
verbale sans le suffixe -à- dans amb-ohu « ambulâtô » 
(T. E. VI b . 52, sens contesté par Vetter, Hdb., p . 261) 
et le latin a alacer (v. ce mot). La forme radicale *el-
apparaît en second terme de composé : ex-ul. Hors de 
l'italique une racine *elr a aller » est attestée en celtique 
(m. gall. el « qu'il aille », etc. ; cf. Pedersen, Vergl. Gr. Il 
353). On a, en outre, rapproché gr. d&iio^xai, lette aluôt 
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« errer », dont les sens sont trop différents, et, mieux, 
le groupe de' gr. èXotûvo, eXaaai, avec les formes élargies 
nom. ^Xu6ov, ion.-att. 9jX0ov (thèmes *el-u-, *el-u-dhe-t 
*el-dhe~), peut-être arm. eli « je suis monté, je suis sorti ». 

amburbium, -bâle : v. urbs.\ 
amelluS, -ï [amella, -ae) f. :. amellc, jieXCcuXXov. At

testé depuis Virgile. Étymologie populaire dans Sérv., 
G. 4, 278, Mella fluuius Galliae est, iuxta quem haec 
herba plurima nascitur, unde et amella dicitur. Gaulois? 

amentum : alumen scissum (Theod. Prise). Sans ex
plication.! 

ames, -itis m. : perche ; perche à oiseleur ; manche 
d'outil, levier. Le pluriel amitës désigne les brancards 
ou les bâtons d'une chaise à porteur, les traverses hori
zontales d'une barrière à claire-voie, etc. Cf. Rich, s. u. 
— Attesté depuis Horace. Technique. M. L. 419. A 
chance d'être emprunté, comme beaucoup de termes 
techniques en -es, -itis : cf. termes. 

amfractns : v. anfractus. 
amiemnm : utris pediculum ex quo uinum defunditur, 

P. F. 14, 8, et Gloss. 
amiciô, -ïs, amicuî (amixl), amictum, amicïre : jeter 

un vêtement autour de soi (cf. la glose amiciô : itcpi-
6aXXo> îjjuxTiov. et, pour le sens, cf. aussi dc[iîrex6v7j et 
l 'emprunt tardif amphibalum). — Ancien, usuel. 

Le rapport étymologique avec iaciô est encore senti 
dans Vairon, L. L. 5, 131, amictui dictum quod amiec-
tum, i. e. cîrcumiectum (cf. P. F. 26, 4, amiculum... a 
circumiectu dictum); et le même Varron écrit primum 
indutui, tum amictui quae sunt tangam, distinguant le 
« fait de jeter autour de soi un manteau », amictus, du 
« fait d'enfiler un vêtement », induites. Amictus a dési
gné ensuite le vêtement lui-même, comme amiculum, 
-l n. Toutefois, par suite de la spécialisation de sens, le 
rapport avec iacëre s'est généralement effacé et amiciô 
est passé à la 4e conjugaison, comme les autres verbes 
en -iô dont le suffixe est précédé de deux brèves, cf. pa
rère/reperire (amicîrier, Plt., Cas. 723 ; amicïbor, Pe. 307). 
On voit même apparaître tardivement un parfait ami-
cil et un participe amicïtus. Autres dérivés : amictôrius ; 
amicîmen (Apul.) ; amictor, -âris (tardif). Cf. aussi, sans 
doute, redimiculum et redimiô. 

De amb- et iaciô, mais avec un traitement singulier. 
amîeus : v. amô. 
amiddula, -ae f. : amande, amandier. Emprunt po

pulaire et latinisé au gr. dcjiuySaXTj que la langue écrite 
se contente de transcrire : amydala, -dalum. Outre amid
dula, condamné par l 'App. Probi, on trouve aussi aman-
dola, -dula, d'après amandus, plutôt que d'après man-
dere. Le mot apparaît diversement déformé dans les 
langues romanes ; v. M. L. 436, et B . W. sous amande. 
Passé en germ. : v. h. a. mandata « Mandel ». 

amilnm (amylum), -ï n. (sur la forme, v. Meyer-
Lûbke, Litbl. f. germ. u. rom. Philol., 1917, 241 sqq.) : 
amidon ; M. L. 437, B . W. s. u. ; germ. v. h. a. amal, etc. 

Emprunt au gr. fijxuXov, d'abord attesté sous la forme 
amilum, puis amylum, amulum et aussi amolum, par un 
faux rapprochement avec mola, cf. Thés. s. u . De là le 

dénominatif (tardif) amylô, -as (et amolô). Cf. molucrum 
et |x6Xaxpov. 

amîô : v. hamiôi 
amita, -ae f. : sœur du père, tante paternelle. Ancien, 

bien que non attesté avant Gic, Glu. 39. M. L. 424; 
B. W. s. u. ; irl. ammait? De là : amita magna a grand'-
tante », M. L. 424 a, maior, maxima; abamita (cf. 
abauus) ; amitinus : cousin germain. 

Amita est à rapprocher de amma, comme auunculus 
de auus. La tante du côté maternel se dit matertera, 
mais la distinction n'a pas été maintenue dans les 
langues romanes, où ne sont gardées que les formes 
familières et tendres : amita, au(u)nculus. 

Ces formes de noms familiers et enfantins se pré
sentent avec consonne intérieure simple ou géminée ; v. 
sous anus. Le type est comparable à celui de lit. anyta 
« belle-mère », en face de lat. anus ; mais, à la différence 
du lituanien, le latin a une voyelle intérieure brève. 
V. amma. 

amma, -ae f. : oiseau de nuit. V. le suivant. 

amma, -ae f. : maman. Mot du langage enfantin, non 
attesté directement (tandis que mamma existe dans les 
textes), mais dont l'existence est supposée par le témoi
gnage des langues romanes, cf. M. L. 425, et par la glose 
d'Isidore, Or. 12, 7, 42, haec auis (strix) uulgo amma 
(cf. amma, auis nocturna, Lib. Gloss. et Thés. Gloss. 
emend. s. u.) dicitur ab amando paruulos, unde et lac 
praebere fertur nascentibus. Cf. les noms propres Amma, 
Ammius, Ammia, Ammiânus, osq. Ammal nMâtrl », 
nom d'une divinité, etc. Mais amma, dans Palladius, 
Hist. monac. 1, 21, p . 3006, n'est que la transcription 
du gr. à\LyùSb; « mère (spirituelle) ». Même géminée expres
sive que dans anna (?), alla, pappa. De amma dérivent 
amita (comme de atta, atauus, de auus, au(u)nculus) et 
peut-être amàre. 

Cf. v. isl: amma <r grand'mère », v. h., a. anima « maman 
(qui nourrit) ». Ces mots populaires, expressifs, cons
tamment refaits, ont des formes variées ; cf. gr.arTa et 
Terra, -raxa, sous atta, etc. Il y a lieu d'en considérer le 
type plus que de tenter de restituer des prototypes. Cf. 
mamma et amita. 

ammentum, (âmentum), - i n . : courroie de javelot, 
lacet de soulier. Ammenta quibus ut mitii possint uin-
ciuntur iacula, siue solearum lora ; ex Graeco, quod est 
&miocxa, sic appellata, uel qui aplanies ea ad mentum 
trahant, P . F. 11, 3. 

Les manuscrits anciens ont la graphie ammentum 
(MPR de Vg.f Ae. 9, 665 ; a de Ces., BG 5, 48, 5, tan
dis que la famille (3 a amentum) ; les formes romanes 
remontent à amentum, amentâre ; cf. M. L. 417. 

Dérivés : àmentâtus (Cic), d'où âmentô, -as (époque 
impériale) ; âmentâtiô (Tcrt.). 
Sans doute de *ap-men-tum, cf. apiô; non de *ag-

meh-tum. 
amnis, -is m. ; fém. à l'époque archaïque. Le mascu

lin est dû peut-être à l'influence de fluuius (sur la répar
tition des formes d'ablatif en -l et en -e, v. Thés. 1.1942, 
57 sqq.) : fleuve, cours d'eau (souvent personnifié et 
o^vinisé ; cf. Thés. s. u. 1948, 11 sqq.). Mot surtout poé-
tiqne et du style noble, cf. Thés. I 1943, 5 sqq., usité 
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aux époques archaïque et classique et dans la latinité 
a'artfent, m a i s qui disparaît ensuite à, peu près totale
ment de la littérature. César l'ignore, alors qu'il emploie 
fiûmen plus de 200 fois ; Cornélius Népos également ; de 
même Suétone ; Salluste n'en a qu'un exemple (contre 
vingt-deux dé -fiûmen). Tite-Live est le seul des histo
riens qui en use souvent, en raison du caractère poétique 
de son style. Même rareté des dérivés et composés : 
ojançlis, CIL XIV 364, d'après fiuuiâlis; amniculus (&. 
I de T.-L.) ; amnicus (non attesté avant Pline) ; amni-
cola, amnigenus, composés poétiques de la langue impé
riale ; amnënsis (urbs) dans P. F. 16, 5. V. en dernier 
lieu, K. Van der Heyde, Mnemos. 60, 146 sqq. 

Cf. les noms de ville Interamna (d'un adjectif *mte-
ramnus), Antemnae, dont Varr., L. L. 5, 28, a bien vu 
l'étymologie ; le cognomen Interemnia. 

Motîitàlo-celtique ; cf. le substantif féminin irl. abann, 
gall. afon « rivière » et le nom de rivière, v. brittonique 
Abona (Firl. amhain semble emprunté au latin).|Le rap
prochement avec le nom, du genre animé, de 1' « eau » 
en indo-iranien, ap- (skr. apdh, etc.) est probable, mais 
non sûr: Le mot bal tique correspondant, v. pruss. ape, 
lit. ùpè, signifie « cours d'eau »~; cf. arm. get « fleuve », 
de la famille du si. voda « eau », etc. L'opposition entre 
le p indo-iranien et baltique et le b italo-celtique a beau
coup-d'analogues et s'expliquerait aisément à la fin d'un 
thème de type athématique. Pour l'-i-, cf. le rôle de -i-
dans canis, iuuenis, etc., et apis, unguis, etc. V. aqua. 

amô, -as, -âui , -â tnm, -are : aimer. Terme général, 
qui s'emploie dans toutes les acceptions du verbe, tran
sitif et absolu : « faire l'amour », e. g. Sali., Cà. 11, 6, 
ibi primum insueuii exercitus populi Romani amare, po-
tare ; « être amoureux », « avoir une maîtresse » (d'où 
amans, amâtor), cf. Ter., An. 185, meum gnatum rumor 
est amare; puis, d'une manière générale, « aimer », 
d'amour comme d'amitié, « aimer à » (avec un infinitif), 
comme grec çtXéoi (cf. Quint. IX 3, 17). Se dit des 
dieux (cf. la formule courante itame di ament), des per
sonnes et des choses ; usité aussi dans les formules de 
politesse, amô té, amâbô, où le sens est très affaibli. Tra
duit <pi>iû> comme èpàto ; différencié de dïligere, cf. Non. 
421, 28, amare uim habet maiorem] dïligere est leuius 
amare, et Cic, ad Brut. 1,1, Clodius ualde me diligit, uel, 
ut l{x<paTu«£>Tepov dicam, ualde me amat; Isid., Diff. 1, 
17, amare nobis naturaliter insitum, dïligere uero elec-
tione. Mot expressif, et affectif, particulièrement usité 
dans la langue familière et parlée, qui l'emploie, entre 
autres, comme synonyme de verbes de sens plus abs
trait laudo, probô, grâtus sum, cf. J. B. Hofmann, Lot. 
Umgangsspr., p . 141. Usité de tout temps, pan roman, 
sauf roumain. M. L. 399; B. W. s. u. 

Dérivés et composés : amor m. « amitié » et'« amour », 
traduit gpwç et çtXloc. Nom de genre animé (cf. sopor) ; 
personnifié et divinisé, correspond à gr. "Epcoç; le 
pluriel amôrës a le sens abstrait et concret : amores et 
deliciae tuae, Cic, Diu. 1, 36. M. L. 427 ; B. W. sous 
amour. Dérivés et composés : amôrâbundus (Laber. 
ap. Gell. 11, 15, 1) ; amôrâtus, CIL VI 10185 ; amô-
rifer, amôrificus, tardifs et rares. 
amîcus adj. (arch. ameicus,. cf. Thés. I 1902, 36 ; et 

amecus d'après P. F. 14, 13 : ab antiquis autem ameci 
et amecae per E litteram efferebantur) : ami (de) ; subst. 

amîcus, arnica, ce dernier, dans la langue erotique, avec 
le sens de « maîtresse, amante » ; Jl. L. 422 ; amlcitia : 
amitié (et non amour, sens réservé à amor), remplacé 
dans les langues romanes par *amïcitâs, M. L. 421 ; 
amïcâlis, tardif, sans doute fait sur <p(Xioç, <piXix6ç ; 
amîcâbilis, tardif et rare ; amîculus, -a, diminutifs fami
liers attestés depuis Cicéron ; amicârius, -côsus (Diom., 
GLK I 326, 17). 

A amîcus s'oppose inimïcus, -a, -um « ennemi » 
(d'abord « ennemi privé », cf. hostis), M. L. 4435, qui a 
aussi des dérivés, inimïcàia, etc. 

A amô se rattachent : amâsius (Plt.), dont Y s semble 
dénoncer le caractère dialectal ; amâsiô (tardif) ; amâ-
siunculus (Pétr.) ; amâtor (classique, attesté depuis 
Plaute, qui l'emploie seulement au sens de « amant, ga
lant », tandis que Cic. l'emploie en bonne part), M. 
L. 407; amâtrîx f., M. L. 408; amâtiô (Plt . ) ; amâtô-
rius = èpomx6ç, d'où amâtôrium n. = çiXrpov. Amâ
tor suivi d'un génitif a servi à traduire des composés 
grecs en «piào- : a. cîuitâtis = <piXo7roXlT7}ç ; a. frâ-
trum = <piXdtSeX<poç ; a. pecûniae, uerbôrum = qnXàp-
yupoç, «ptXoXoyoç ; amâscô,-is (rare, Naevius, Gramm.), 
amâturiô, -ire (Gramm.) ; adamô, -as : « s'éprendre de », 
noii attesté avant Cicéron, usité le plus souvent au per-
fectum ; a surtout la valeur inchoative, a dû se substi
tuer à un ancien *adamâscô ; cf. Thés. s. u. Dérivés tar
difs et rares : adamâtor, -tôrius. 

deamô : uehementius amô; cf. dëpereô. Mot de la 
langue comique et familière. 

redamô, -as : création de Cic, Lael. 49 (cf. Laurand, 
ad loc) , pour traduire ôcvrtçtXû. 

Cf. la glose d'Hesychius : àSa(iveîv' xi <piXeïv* xal 
Qpùyeq xiv çtXov fiSativa xaXoGaiv, glose confirmée par 
d'autres témoignages. Or <x&- est un préverbe connu du 
phrygien. L'étrusque aminQ t Amor » (divinité), rap
proché par Krctschmer, est, de toute façon, lointain. 
On peut se demander aussi si amâre, qui a la forme 
d'un dénominatif, ne serait pas un mot populaire ex
pressif à rapprocher de amita, amma ; cf. cacâre en face 
de gr. xaxjdj. 

Le marr. amatens « amâuerunt », Vetter, Hdb., n° 218, 
est obscur. 

amoenus, -a, -um ; aimable, agréable. Se dit surtout 
des choses et des lieux, comme le gr. épœwoç. Mais 
amoenitâs a un sens plus large que l'adjectif et se dit 
également des personnes. — Ancien (Enn., Plt.); clas
sique. Nom roman ; irll aimind. Dénominatif tardif 
amoenô] composé amoenifer (Ven. Fort.). 

Rapproché de amâre par les anciens : amoena loca... 
quod solum amorem praestent et ad se amanda aUiciant, 
Varr. àp. Isid., Or. 14, 8, 33 ; cf. P . F . 2,19. Mais la déri
vation est obscure. Zimmermann, K. Z. 44, 368 sqq., 
47, 174, suppose l'adjectif dérivé d'un mot enfantin 
*amoi (thème en -oi) et compare Mamo(i), Mamoena, 
CIL X 5532, Mammona, X, 4213, gr. M o t ^ (?). 

Le rapprochement de moenus, mûnus (cf. Verrius Flac-
cus ap. Isid., Or. 14, 8, 33) n'est qu'un mauvais jeu de 
mots (cf. Plt., Tru. Prol. 2). Mais la diphtongue oe, au 
lieu d'aboutir à û, s'est maintenue devant n comme dans 
poena-, Poenus, moenia. Cf. lagôna. 

amolocia {ama-), -ae f. : synonyme de chamaemelon, 
sorte de camomille, campanien d'après le Ps.. Ap 23, 
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11 sqq. : Jtali beneolentem, ... Campani amolocia, Tusci 
abiana, Daci amolusta (ama-)... — Passé avec diverses 
déformations dans quelques dialectes romans, cf. M. 
L. 395 et 396. La forme latine est elle-même mal fixée. 
La finale de amolusta fait penser aux mots en -esta, -ista, 
-usta, du type genesta, etc. 

ampendicês : v. pendeô. 
amphora, -ae f. : amphore. Emprunt ancien (déjà 

dans Gaton et Naevius) et latinisé au grec m. âjiçopeûç 
avec un changement de déclinaison qui a amené un 
changement de genre, comme dans beaucoup d'em
prunts populaires, cf. glaucûma. Amphora doit être fait 
sur une forme d'accusatif contracté, toutefois la seule 
forme attestée est i^çopâx ; cf. Debrunner, IF 46, 1928, 
p . 91. L'origine étrangère a toujours été sentie ; ainsi 
Gael. Aurel., Ghron. 2, 2, 23, testea uascula, quas Graeci 
amphoras uoeant, siue uitrea. 

Dérivés tardifs : amphorârius, amphorula. 
Une trace d'une prononciation ancienne ampora est 

conservée dans l'appendix Probi : àmfora, non ampora. 
Il semble que — dans la mesure où elle avait le mot — 
la langue populaire ait gardé la forme sans aspirée (cf. 
purpura) qui est la seule attestée pour le diminutif : 

ampulla, -ae (qui n'a pas suivi le sort de amphora, 
parce que le lien des deux mots n'était plus senti à 
l'époque classique) « petit vase de terre ou de cuir; 
ampoule de verre » ; puis, comme gr. XqxuOoç et à son 
imitation, « mots sonores; style ampoulé »;.d'où am-
pullâri (Hor., Ep. 1, 3, 14) : X7]xu8lÇetv, cf. Recueil 
Edm. Pottier, p . 318; ampullârius : X>pcu0o7toi6ç ; am-
puîlàceus « en forme d'amphore (ampullâcium, etc.) ; 
ampullula. 

M. L. 431 ; B. W. sous ampoule. Tandis que ampidla 
a survécu sans la langue parlée, amphora n'a pas per
sisté, mais est demeuré en germ. : v. h. a. ambar, etc. 

ampla, -ae f. : poignée (d'un bouclier), anse (d'un 
vase) = gr. XOC6TJ, Xa6^ç; puis, métaphoriquement 
(comme ânsa), occasion (rare, peut-être dans Cic, 
Verr. 3, 60). En dehors de cet exemple douteux, ne se 
trouve que dans Ammien, Ru fin et Servius. M. L. 429. 

Les rapprochements proposés pour expliquer ce mot 
technique sont tous incertains. 

amplector (-plexor) : y. plectô. 
amplus, -a, -um : large, ample, vaste, puis « grand, 

abondant, nombreux » ; souvent avec idée d'éloge ou 
de respect, d'où uir amplissimus, etc. — Ancien (Liv. 
Andr.). Panroman, sauf roumain. M. L. 430. 

De l'adverbe ample (ampliter), le comparatif amplius 
a été employé dans la langue juridique pour réclamer 
un supplément d'enquête ; de là le double sens de am-
pliâre « augmenter, agrandir » et, dans la langue du 
droit, a ajourner » ; ampliàtiô ; exampliô. Amplius, dans 
la langue commune, a le sens de ultra, praetereâ, ou sim
plement plus. Conservé peut-être dans le v. fr. amplois. 
Dim. : ampliusculus (arch.). 

Amplitûdô, -inis f. (sens physique et moral). 
Amplâre, qui est dans Pacuvius, a été remplacé par 

une forme plus pleine dérivée de l'adjectif composé am
pli-ficus, amplificâre ; de là amplificàtiô qui dans la langue 
de la rhétorique traduit aûÇ7]<nç ; examplificô. 

Aucun rapprochement net.T 

ampterminl : v. ambi et pertermine, terminus. 
amptruô, -as, -are (antr-, andr-; sur la forme, v. 

Marx, Lucilius 320) : sans doute ancien terme de rituel, 
conservé par Festus, dont les manuscrits hésitent entre 
amptruare, antruare, andruare, antroare ; ainsi, 3.34, 19, 
redantruare dicitur in Saliorum exultationibus : « cum 
praesul amptruauit », quod est motus edidit, ei referuntur 
idem motus, Lucilius (330), Pacuuius (104) ; P. F. 9, 1, 
andruare i. e. recurrere a Graeco uerbo àvaSpap.eïv uenit ; 
hinc et drua uoeata est] id. 9, 3, antroare gratias (1. gra-
dus?) referre. Truant mouentur. Truam quoque uoeant 
quo permouent coquentes exta. 

De am(b)-truô? La graphie andruare est peut-être 
influencée par l'étymologie grecque, à laquelle songe 
Festus. 

ampulla : v. amphora. 
amputô : v. putô. 
amulëtum (amo-), - I n . : = «puXœxTfjpiov.; amulette, 

talisman. Attesté depuis Varron. L'origine du mot étant 
inconnue, la forme ancienne n'en peut être précisée. La 
graphie amoletum (amolitum dans le cod. Bob. de Chari-
sius, GLK I 105, 9) est peut-être due à un rapproche
ment avec moUiô (cf. Varr. ap. Gharis., GLK I 105, 9) 
ou avec àmôlïri, cf. la glose amolimentum... çuXaxTrj-
piov, CGL II 473, 49. V. R. Wùnsch, Glotta 2, 219-250. 

amulus, -ï m. : amble (ombre) chevalier (Polem. Silu.). 
M. L. 432. Sans doute gaulois, cf. Jud, Arch. Rom. 6, 201: 

amurca (amurga), -ae f. : eau provenant de la pres
sion de l'olive. Emprunt probable au gr. àji^pyr), attesté 
depuis Gaton. L'affirmation d'Isidore, Or. 17, 7, 69, que 
le mot grec vient du mot latin est invraisemblable, étant 
donné l'emprunt de oleum, oliuom, ellua. D'après Ser
vius, Georg. 1, 194, la prononciation est amurga; les 
langues romanes attestent à la fois amurca et amurga,. 
cf. M. L. 433 ; l'irl. a amarc ; cf. aussi le dérivé *amur-
cûla 435. Le c de amurca peut s'expliquer par un inter
médiaire étrusque. 

Dérivé : amurcàrius, -a, -um : et examurgô, -as : écu-
mer (rare et tardif). 
amussis, -is f. : niveau, règle ou équerre de charpen

tier ; outil de fer pour polir lés pierres ; cf. Varr., Quaest. 
Plaut. lib. II cité par Non. 9, 3. Ancien, technique. De 
là : amussium (Vitr.) ; adamussim (formé comme admo-
dum), cf. gr. xccxà dTàOjATjv, d'où l'on a tiré amussim; 
examussim glosé par P . F . 70, 21, régulariser; amussis 
enim régula fabrorum est uel, ut alii uolunt, ferramentum 
quo in poliendo utuntur. Dans examussim, ex sert sans 
doute à renforcer amussim, considéré comme un adverbe 
en -im ; cf. fatim tiré de ad fatim : et emussitàta employé 
par Plaute, Mil. 632, et que P. F . 67, 1, glose ad amus
sim facta. Formes archaïques, qui ont disparu du latin 
classique. Sans étymologie connue.î 

amylnm : v. amilum. 

*an : préverbe que l'on a voulu retrouver en latin (cf. 
anhélô), mais dont l'existence est des plus douteuses ; 
les formes où il semble figurer s'expliquent par am(b)-, 
am-, ou par ante (avec haplologie dans antestàri). 

an, anne : particule interrogative, marquant un doute 
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assez fort ou une restriction « est-ce que peut-être, 
est-ce que vraiment? ou bien est-ce que » ; d'où l'emploi 
avec des formules de politesse comme obsecrô, amâbô, 
quaesô ; dans des interrogations d'allure rhétorique, an 
existimas, an credis, an tibi uidetur, an ignoras, an non 
putas, an non uides, et, à l'époque impériale, an forte, 
an fortasse, an forsitan, qui supposent une réponse néga
tive. Anne, rare (Ter., Haut. 999), s'emploie surtout 
dans les interrogations doubles, devant voyelle, ou après 
un on, ou pour des raisons de rythme ou d'harmonie. 

Le sens dubitatif de an en justifie l'emploi dans les 
interrogations doubles ou triples : iuben an non iubes?, 
Plt., Gap. 846; est an non est?, Ter., Eun. 546; puli-
cesne an cimices an.pedes?, Liv. Andr., Com. 1, dont 
les seconds termes sont présentés comme moins sûrs que 
le premier ; et dans l'interrogation indirecte après les mots 
impliquant le doute ou l'ignorance : dubitô, ambigitur, 
quaerô, quaestiô est, nïl réfert, nesciô, haud sciô, fors an, 
forsitan, cf. Thés. II 7, 65 sqq., ou dans le second 
membre de l'interrogation double : nunc mi incertum est 
abeam an maneam, an adeam, an fugiam, Plt., Au. 729. 
Une construction comme celle de Tertullien, adu. Iud. 6, 
quaerendum an iam uenerit an necne, est incorrecte. 

L'emploi des particules gr. ion.-att. &v et même got. 
an est autre. On s'est demandé si lat. an ne serait pas 
une forme brève de anne, qui peut s'analyser en *at-ne 
(cf. at). Mais cette hypothèse se heurte au fait que an 
est toujours scandé bref, cf. Lindsay, Early latin verse, 
p. 123, § 13. Anne est sans doute à an comme nônne à 
non. Ceci posé, il reste possible que, dans les trois 
langues, les emplois s'expliquent par des développe
ments différents d'une même particule *an servant à 
affirmer : c'est ce qu'admet M. Musié, Rad de l'Acadé
mie de Zagreb, 237 (1929), p. 194 sqq. 

anaphns : uas uinarium quod rustici uocant hanap-
pum... rectius autem scribitur anaphus. Graeci cnim di-
cunt illud anaphos et ymnoforos ( = olvoçopoç), CGL V 
583, 8. Latinisation pédante d'un mot germanique, M. 
L. 4153. 

anas, -atis (-itis ; gén. pi. -tum et -tium) f. : canard. 
Attesté de tout temps. La langue hésite entre anas, -itis 
avec apophonie (Plaute, Cic.) et anas, -atis (Varr. et les 
écrivains postérieurs) ; cf. le cas de alacer. La différence 
se retrouve dans les dérivés : anaticula et anàicula. On 
trouve aussi ànatïna, -ae (Pétr. 56, 3 ; certains, toutefois, 
lisent anetina, v. commentaire de Perrochat, od L), 
anaticus, -a, -um (Greg. Tur.) ; anatiârius (Inscr.) : mar
chand de canards. Panroman, sauf roumain. Les formes 
romanes remontent à anas, -atis, anaticula; et à *ani-
tra, M. L. 439-440 ; B. W. sous cane ; anatem a fourni 
peut-être le bas-ail. ante. 

Cf. v. isl. qnd et v. h. a. anut, liti dntis, v. russe utovl 
et serbe ûtva (supposant *oty), donc *anat- a canard ». 
Au même sens, le grec a béot. vâoaa, ion. vîjaaa, at t . 
VTJTTOC, donc *vâiya. L'a de véd. âtih, qui désigne un 
« oiseau aquatique », est ambigu ; on peut y voir *na, 
c'est-à-dire *n, et rapprocher le mot sanskrit des pré
cédents. Cf. nô, nâre? 

anaxant : v. aie. 
ancaesa, -Ôrum n. pi. : — dicta sunt ab antiquis uasa, 

quae caelata appellamus, quod circumcaedendo talia fiunt, 

P. F. 18, 19. Cf. ancîle, ancîsus. Toutefois, la forme ne 
présente pas l'apophonic, et on peut se demander si l'on 
n'a pas affaire à un mot dialectal avec an ( = in) + 
caesa = incisa, qui convient peut être mieux au sens 
que circumcïsa. 

ancentus, -ÛS : v. accentus sous canô. 
anceps, -cipitis adj. (forme ancienne ancipes) : v. 

ambô et caput. 
ancîle, -is n. (gén. anciliorum, Hor., Od. 3, 5, 10; 

-lium, Tac , H. 1, 89) : bouclier ovale, échancrédes deux 
côtés dans le milieu (tombé du ciel sous le règne de 
Numa Pompilius ; sur la légende, v. P . F. 117, 13 ; Ov., 
F. 3, 259-398). Vieux mot conservé seulement par la 
tradition. 

L'étymologie ancienne dérive le mot de *am(b) + un 
adjectif dérivé de caedô (en composition -cîdô), cf. scu-
tum breue quod ideo sic est appellatum quod ex utroque 
latere erat recisum ut summum infimumque eius latius 
medio pateret, P. F. 1. 1. L'hypothèse est plausible. Le 
suffixe serait *-sli. Cf. ancîsus employé par Lucr. 3, 660 ; 
anclsiô dans Isid., Or, 18, 12, 3 ; et incllis, inctle. Tou
tefois, ce bouclier est représenté à Cnossos, à Mycèncs, 
et il peut s'agir d'un mot emprunté. Cf. G. Dumézil, 
Jupiter, Mars, Quirinus, p . 234 sqq. 

ancilla : v. anculus. 
*anclâbris, -0 : — mensa rninisteriis aptata diuinis. 

Vasa quoque in ea (aenea?) quibus sacerdotes utuntur, 
anclabria appellantur, P. F . 10, 18 ; anclabris (mensa) 
ea qua in sacrificiis dis anclatur, quod est hauritur minis-
traturque, id. 67, 28. Cf. encore CGL I I , 567, 5 ; anclator 
(anciator codd.) minuter fidelis et occulta sciens. 

Terme de rituel, non attesté dans les textes, sans 
doute dérivé de anclô, plutôt que de anculô (cf. anculus). 

anclô, -as, -âro (anclor d'après Pris., GLK II , 391, 
1) : puiser, vider. Archaïque (Livius Andr., frg. 36, où 
anclabatur traduit vjtpûaaero) et rare. Composé : exan-
clô, exantlô (sur exantlô, v. Plt., St. 273, et Sergius, ad 
loc), que Quintilien, 1, 6, 40, range parmi les mots « ab 
ultimis et iam oblitteratis repetita temporibus ». 

Comme l'ont vu les Latins, le mot est emprunté au 
gr. OCVTXEÏV, V. P. F. 10, 16, cf. opsônô, -as en face de 
è̂ û>vé<ù. Il faut sans doute y rapporter anclabris et an
culô, dont l'explication par anculus doit reposer sur une 
étymologie populaire; cf. la glose anclator, Û7njpérr)ç. 

ancôra, -a© f. (graphie fréquente anchora, Serv., Ae. 1, 
689, hoc nomen cum in Graeco unde originem ducit aspi-
rationem non habeat, in Latino aspiratur [cf. lachruma]) : 
ancre. Emprunt ancien au gr.îétyxupa ; noter, toutefois, 
la correspondance G = ô, qui se trouve maintenir l'ac
cent sur l'antépénultième,*mais qui, comme le laisse 
supposer l'aspirée, s'expliquerait par un intermédiaire 
étrusque, de même que pour aplustria. Cf. Deccke-Mûl-
ler, Die Etrusker, 2e éd., p . 284. Panroman, sauf rou
main, M. L. 483 b, et germ. : ags. oncor, v. isl. akkeri, 
v. h. a. anchar, etc. ; finn. ankkurit ; et celt. : irl. ancoire, 
ingor ; gall. angor. 

Dérivés : ancorâlis : d'ancre ; d'où ancorâle, n. 
« câble de l'ancre » ; ancorârius ; ancorâtus. 
aneorago, -inis f. : poisson du Rhin, saumon? (Cas-
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siod.) ; autres formes : ancora(u)us, Polem. Silv. ; ancora 
en latin médiéval. Mot tardif, non latin, peut-être cel
tique. M. L. 445. 

ancra (antra), -ae m. : antras : conualles, uel arborum 
interuaUa, P . F . 10, 22. Attesté épigraphiquement, cf. 
Fraccaro, Iscr. de via Valeria, Athen. 29, 94 sqq. Autres 
graphies : angra, ancrea, ancria.x 

anculns, -ï m., an cilla, -ae f. : serviteur, servante. 
Dénominatif : anculô, -as : servir. Cf. P. F. 18, 15, an-
cillae... ideo sic appeUantur quod antiqui anculare dicc-
bant pro ministrare, ex quo di quoque ac deae jeruntur 
coli, quibus nomina sunt Anculi et Anculae. Toutefois, 
anculô est peut-être un doublet de anclô (cf. perîclum, 
perïculum), rattaché faussement par les grammairiens à 
ancvlus. 

Anculus (et les dérivés ancula, anculô) ne sont pas 
attestés dans la littérature, peut-être parce que anculus 
était spécialisé dans un sens liturgique (Duvau, BSL 39, 
vu), et anculus a été remplacé par famulus et seruus. 
Le diminutif d'affection ancilla, bâti sur anculus, ana
lysé anc-ulus, est, au contraire, usuel et a passé dans les 
langues romanes (M. L. 443) ; il sert de féminin à seruus, 
comme en gr. TOxi&taxai à SoGXot (Wackernagel, Gl. 2, 
1909, p. 7). — On dit serui, ancillae et non anculi, ancil-
lae (ou anculae) ou serui, seruae. Serua, dans Plaute, 
est le plus souvent adjectif et s'oppose à libéra (Ru. 217-
218, 1106) ou à ingenua, Mi. 961. Il désigne la condition 
juridique où vit Y ancilla. 

De ancilla : ancUlula ; ancillâris ; ancillor, -âris ; ancil-
lâtus, -ûs ; ancillâriolus « qui courtise les servantes » 
(Sén., Mart.). 

Anculus répond à gr. àji<p(7roXoç et signifie originaire
ment « qui circule autour ». Mais la racine *te*él- a perdu 
en latin son sens général de « circuler », et colô a pris des 
sens spéciaux qui se manifestent dans inquillnus, incola, 
agricola; dès lors, anculus a été inanalysablc. — En 
celtique, où la racine *kwel- est peu représentée, un mot 
correspondant à gr. i.yL<pin6Xot; et lat. anculus a dû exis
ter ; il a été remplacé par le mot attesté en gallo-latin 
sous la forme ambactus, qui a fait une grande fortune 
(fr. ambassadeur, ail. Amt, etc.). 

*ancmmlcntas, -a, -um : mot de gloss. -ae feminae 
menstruo tempore appeUantur; unde tràhitur inquina-
mentum, P. F . 10, 20. Pas d'exemple dans les textes. 
De cuniô? ou de cunnus (cf. lutulentus)? Le préfixe an-
indique une origine dialectale. 

an Cil S, -a, -um : — appellatur qui aduncum bracchium 
habet, et exporrigi non potest, P . F. 18, 13 ; CGL II 17, 
27, ancus : mancus. Cf. uncus et aduncus.\Mème mot 
que le praenomen Ancus, qui n 'a rien à voir avec ancu
lus, cf. Auct. de praen. 4 : Ancum praenomen Varro e 
Sabinis translatum putat. Valerius Antias (ita uoeatum 
regem Ancurny scribit quod cubitum uitiosum habuerù, 
qui graece uoeatur àyxcî>v. Semble conservé dans les dia
lectes italiens et en galicien. M. L. 446. Sur la conser
vation de àyxcov en Espagne, v. Isid. 9, 4, 4, et Sofer, 
p . 164, n. 6. 

Pour l'étymologie, v. uncus ; sur la coexistence de o-
et o- à l'initiale, v. auris. Sans doute doublet dialectal 
de uncus* 

andabata, -ae m. : gladiateur qui combat sans y voir. 

Déjà dans Varron, qui en fait le titre d'une de ses. Mé-
nippées. Mot étranger (gaulois?) ; très rare. On pourrait 
interpréter le premier terme anda- comme le représen
tant celtique de skr. andhdh « aveugle », zd anda- « id. » 
(Vendryes, MSL 20, 279). Le second terme -bâta est 
peut-être à rapprocher de battuô. Cf., toutefois, angobata. 

andrâgô, -inîs f. : latinisation de âvSpàxwj, d'après 
le synonyme porciUâgô, doublet de portulâca « pour
pier ». 

andraô : v. amptruô. 

anellus : v. anus. 

anêsum {-sus, anîsum), -ï n. : anis vert. Différencié de 
anëthum ( = àvrjOov « fenouil, aneth », M. L. 453-454; 
irl. aineit) dans Celse, Pline. Mot méditerranéen ; gr. 
<5c\nrja(a)ov. 

anfractus (am-),.-a, -um : -m est flexum, ab origine 
duplici dictum, ab ambitu et frangendo : ab eo leges iubent 
in directo pedum VIII octo esse uiam, in anfracto XVI, 
i. e. flexu, Varr., L. L. 7, 15. Cf. anfractum, -în. : tour
nan t ; et anfractus, -ûs m. : tournant, repli, sinuosité, 
circonvolution (sens propre et figuré ; ancien, usuel, con
servé en v. ital., M. L. 457) ; d'où en bas latin anfrac-
tuôsus. 

Les glossateurs, après Varron, rapprochent les formes 
de frangere, comme le prouvent leurs explications, par 
circumfrâctum, confrâctum. De. amfr-actus, mot sans 
doute emprunté à des pari ers osques? Pour osq. amfr-, 
v. ambi-, amb-. 

angarins, -ï m. : courrier. Emprunt (attesté dans 
Lucilius) au gr. éq^apoç comme angaria f. (et n. anga-
rium) = oerf^cepeia. ; angariô, -as (angarizô) = àYY<xpeûa 
« requérir pour une corvée de transports », d'où « con
traindre ». 

Le mot grec lui-même est emprunté au perse. ; 
v. Frisk, s. u. Lat. angarius, usité dans la langue du 
droit et dans celle de l'Église, a passé par là dans les 
langues romanes ; cf. M. L. 458 (it., esp., port.), avec in
fluence de angô, et en germ. : néerl. enger ; en celt. gall. 
aner. V. B. W. hangar. 

angelns, -ï m. : 1° envoyé (Apul.) ; 2° ange. Emprunt 
de la langue de l'Église au gr. &YyeXoç ( = hébr. maTak), 
comme angelicus transcrit àyyékvK6ç. Hybride : ange-
lificô (Tert.). Panroman ; M. L. 457 a ; et germ., got. 
angilus « Engel », etc. ; celt. : irl. aingel, britt. angel. 

Angerona (-nia Macr. ; o long?), -ae f. : déesse pro
tectrice de Rome, représentée la bouche close, un doigt 
sur les lèvres : are obligato obsignatoque simulacrum ha
bet, Plin. 3, 64 ; cf. Macr., Sat. 3, 9, 4 ; 1,10, 7. Dérivé : 
Angeronâlia. Les étymologies anciennes ne sont que des 
calembours « quod angores atque sollicitudines animorum 
propitiata depellat », ou encore « quod P. R. morbo, qui 
angina dicitur, praemisso uoto sit liberatus ». 

Sans doute emprunté à l'étrusque Ancaru (E. Fiesel, 
Language 11, 122 sqq.) ; cf. Lâtôna.l 

angïna, -ae f. : angine « genus morbi, eo quod angat, 
et Graece auvàyx1! appellatur », Non. 35, 8. Emprunt an
cien (Plt., Lucil.) au gr. àyx^vij avec apophonie normale 
de 6 intérieur en ï (Lucil. 864; Ssr. $ajnm. 278), rap-
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proche de angô par étymologie populaire. Cf. M. Leu-
iiann, Sprache I, 205. 

angiportus, -Û8 m. (et angïportum n.) : =" uîcus an
gustus, ruelle, cul-de-sac. Le premier terme semble être 
j e thème d'un, adjectif *angus apparenté à angô qui a 
disparu au profit de angustus ; le second est le.mot por-
tus, qui a conservé ici le sens indo-européen de « pas
sage ». Formé ainsi de deux archaïsmes, angiportus a 
cessé rapidement d'être compris et employé; rare à, 
l'époque républicaine, il disparaît à l'époque impériale 
(sauf des glossaires qui en donnent des explications bi
zarres), supplanté par uîcus. 

angîstrnm, -î n. : instrument de chirurgie (Isid.). 
Autre forme de ancistrum (Gael. AureL, etc.) du grec 
jjtyxwrrpov, rapprochée par l'étymologie populaire de 
angô. 

angô, -is, -xî, anctum, -ère : étreindre, oppresser, 
serrer (la gorge) ; Ov., M. 9, 78, angebar, ceu guttura for-
cipe près sus. Attesté a toutes les époques ; mais anxl et 
anctus ne figurent que dans les grammairiens. M. L. 
458 b . — Angô se dit du physique et du moral ; ce même 
double sens se retrouve dans les substantifs dérivés : 
angor, -ôris (m.) ; ancien thème en -s, cf. angustus ; rare 
au sens de « angine», s'emploie plutôt de l'oppression 
morale, de l'angoisse : angor est àegritudo premens, Cic , 
Tu. 4, 18 ; le sens physique est réservé à angina. 

angustus : étroit, serré ; angustia, employé surtout au 
pluriel angustiae au sens de « défilé » (cf. faucës), puis 
au sens moral « gêne », et dans la langue de l'Église 
« angoisse (s) »; Tert., Idol. 12, angustias et cruciatus. 
De là : angustô, -as et angustiô, -as (bas latin), *angus-
tiôsus, cf. Mw L. 467-471 ; B. W. s. u. ; co(a)ngustus, -tô, 
-as ; congustia > esp. congoja, etc. 

angustus figure comme premier terme de composé 
dans angusticlâuus, -clâuius (cf. lâticlâuus). 

Dérivé d'une forme en -s-, anxus, citée par Priscien, 
GLK II 525, 1 : anxius (cf. noxa, noxius et noceô ; àlsus, 
aîsius et algeô) : sens actif et passif « anxieux, angoissé » 
et « angoissant », Lucr. 3, 993, anxius angor ; toujours 
au sens.moral. Le féminin anxia substantivé est attesté 
peut-être dans Lucr. 6,14 (?), en bas latin et en roman ; 
M. L. 509-510. 

Dérivés : anxietâs et anxitûdô (arch. et postcl.) ; 
anxiôsus (b. lat.) ; anxiô, -as et anxior (1. de l'Égl.) ; 
anxifer (poét.). 
La forme verbale angô (perf. anxl) n'a de correspon

dant qu'en grec : SrfX** (^Y^a) "» c e présent peut être an
cien, au moins dans une petite portion du domaine indo
européen. D'autre part , le slave pezo, vçzati « attacher », 
avec un ç- ajouté à l'initiale, supposerait plutôt un an
cien présent athématique, ce qui rendait compte de la 
mauvaise conservation du thème verbal. — La forme 
la plus répandue est celle du thème en -u- : irl. cum-ung 
« étroit », gall. yng et cyf-yng « id. »3 skr. amhûh, v. sJ. 
ozû-kû, arm. anjuk, got. aggwus \ c'est sur cette forme 
qu'est peut-être fait lat. angustus (avec ses dérivés) ; cf. 
v. h. a. angust « angoisse », mais le thème en -es- de lat. 
angor se retrouve dans skr. ârnhah « étroitesse », av. azô ; 
angustus peut-être également tiré de là, cf. le type au-
gustus, rôbustus. L'élargissement par -s- qu'on a dans 
anxius figure aussi dans lit. ankstas « étroit ». 

angobatae : sorte d'automate. Se trouve dans Vi-
truve 10, 7, 4. Forme peu sûre : lire aerobatae? Cf., tou
tefois, andabata. 

ànguilla : v. le suivant. 

anguis, -is m. (et f. à l'ép. arch. ; anguen, -inis n. 
dans Jul. Val. (douteux ; cf. W. Heraeus, Kl. Schr. 229, 
n. 2) anguena f. gloss.) : serpent. Mot ancien, employé 
dans la langue religieuse ; cf. Thés. I I 53, 49 sqq. A pour 
substituts des adjectifs : sërpëns (bêstia), uïpera, sans 
doute aussi coluber, colubra ; ou l'emprunt au gr. dracô. 
Poétique ; rare en prose (T.-L.) ; un exemple dans Colu-
melle ; 40 exemples contre 360 de serpêns dans Pline ; 
cf. Thés. II 51, 76. Gaton et Varron l'ignorent, tout en 
employant angulnus. N'a survécu que dans quelques 
parlers italiens, cf. M. L. 462. 

Dérivés : anguiculus m. (Gic.) ; angulnus (ancien), 
-neus ; angueus (Sol.). Composés poétiques : anguifer 
( = ô<ptoûxoç) ; -ger ; -gêna ; -manus, -pes. S'y rat
tache sans doute anguitta (angulla) f. : anguille, M. 
L. 461, dont la loi Salique a un adjectif dérivé anguil-
lâricius. 
Mot de date indo-européenne, mais dont les formes 

ont été variées intentionnellement, comme on le voit par 
les substitutions telles que serpêns ou ulpera (cf. aussi 
lupus, aper). La forme anguis est superposable à v. 
pruss. angis « serpent (non venimeux) », lit. angis f. (ace. 
angi) « serpent (venimeux) », pol. waz (gén. çpç'za) ; une 
forme visiblement déviée, anxdris, désigne en vieux 
prussien le « serpent venimeux ». Le traitement g, en 
face de lat. gu, dans irl. esc-ung o anguille », gén.' escon-
gan (litt. « serpent d'eau ») en face de lat. anguis indi
querait l'aspirée. Mais le grec offre lesb. ijiftypiç- ëyxE-
Xuç. M7j6ufivatoi Hes., à côté de ëxtç, ^91?J ^YX^uç e^ 
de £peiç- ëxeiç Hes. L'indo-iranien a skr. âhih, av. 
azis « serpent », dont Va est ambigu. L'£ de arm. iz (gén. 
izi) ne peut guère reposer que sur *ê. On ne peut donc 
restituer un original indo-européen. Le flottement porte 
sur l'initiale : *t-, *o-, *n-, *an-, et sur les consonnes 
*6wi *gwh, *gh, les formes de plusieurs langues étant, du 
reste, ambiguës. — La désignation de « l'anguille » par 
un dérivé, anguillay de anguis, a son pendant dans v. 
pruss. angurgis, lit. ungufys, pol. wegorz, russe ûgor\ etc. 

Le v. F1. ogulja jegulja semble emprunté au latin. 

angulus, -ï (anglus dans l'app. Probi) m. : coin [d'un 
édifice], angle (yû>v(a). Ancien, technique, usuel. M. L. 
465 ; B. W. s. u. ; britt. ongl. 

Dérivés : angeUus : petit coin, petit angle ; angu-
làris (lapis) ; angulârius (&. X.) ; angulàtus : muni 
d'angles ; d'où angulâre, M. L. 464 ; angulôsus : TTOXU-
Y«&VIOÇ. 
Second terme de composés : acuti-, oblûsi-1 rect-, tri-, ' 

quadri-, sex-, oct-, ulginti-angulus, qui traduisent des 
composés techniques grecs en -ytovioç, ô^uycàvioç, etc. 

Même mot en ombrien : angluto « ab angulô », angiome 
« ad angulum ». 

Le v. si. ogûlù « angle, coin » est trop pareil à lat. an
gulus pour n'être pas suspect d'être emprunté. Mais il 
y a un ancien g dans arm. ankiwn « coin » ; en faisant 
alterner k/g, on rapprochera gr. drpcwv « courbure du 
bras, coude », ôyxùXoç « courbé », etc. ; v. les mots lat. 
anevs et uncus. \ 
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angustns : v„ angô. 
anhëlô, -as , -Soi,- -âtum, -are : haleter, être hors 

d'haleine ; d'où « exhaler des vapeurs, être brûlant » et 
transitif « exhaler ». Terme expressif, ancien, usuel. 

Dérivés : anhëlus a qui halète » et « qui fait haleter », 
et par suite « qui a chaud, brûlant » (chez les poètes 
de l'époque impériale), adjectif postverbal de anhëlô; 
anhëlitus, -ûs m. (cf. hâliius) « souffle, soupir, halète
ment, essoufflement », anhëlâtiô ; anhëlàbundus, anhë-
lôsus ( = âa8jjLOCTix6ç). 
Le féminin de anhëlus a dû être substantivé, *anhëla, 

d'où avec métathèse *alëna, cf. GGL III 597, 38, « anhe-
litum : qui de aliéna ( = alena < (h)anela) laborant », 
*alënâre1 qui ont passé dans les langues romanes ; cf. 
M. L. 472-474 ; B. W. sous haleine. 

Si un préverbe an- existait en latin, on serait tenté de 
voir dans hâlâre un ancien *hansl- et couper an-hâlàre. 
Mais pareil préverbe ne se retrouve dans aucun autre 
exemple net. Du reste, on n'obtient pas ainsi une éty-
mologic ; car on ne rend pas compte de h- initial et l'on 
ne voit pas comment concilier un *ansl- avec la racine 
dissyllabique de animus, anima. V. hâlâre. 

anima, -ae f. ; animus, -i m. Mots de genre « animé » 
(sur lesquels, v. Wackernagel, Vorlcs. ùb. Syntax II , 
p . 13-14). Le premier, qui est l'équivalent sémantique 
du gr. tyyyxj) et en a, de plus, subi l'influence, veut dire 
proprement « souffle, air », cf. Gic, N. D. 2, 138, quae 
spiritu in pulmones anima ducitur, ea calescit, puis « air 
en qualité de principe vital, souffle de vie, âme », et 
enfin « âme des morts » (en tant que souffle vital échappé 
du mourant et qui a passé les enfers). 

Animus, qui correspond au gr. Quy.6q, désigne « le 
principe pensant » et s'oppose à corpus, d'une part, à 
anima, de l'autre. Les anciens s'efforcent de distinguer 
les deux mots, du moins à l'origine, ainsi Ace, Trag. 
296, sapimus animo, fruimur anima ; sine animo anima 
est debilis. On voit que animus, principe supérieur, est 
mâle ; anima, qui lui est soumis, est féminin. Animus 
est souvent joint à mens {mens animï), à côgitâiiô. Dési
gnant l'esprit, iL s'applique spécialement aux disposi
tions de l'esprit, au « cœur » en tant que siège dos pas
sions, du courage, du désir, des penchants (par opposi
tion à mens « intelligence, pensée »), d'où une série 
d'expressions comme addere animum « donner du cœur », 
dëficere anima « perdre courage », anima môrem gerere 
<r suivre ses penchants », animï causa « par plaisir ». Il 
a ainsi une double valeur, rationnelle et affective. 

Toutefois, il y a tendance à employer anima dans le 
sens de animus (tandis que la réciproque n'existe pas), 
ainsi Sali., Ca. 2, 8, quibus profecto contra naturam cor
pus uoluptati, anima oneri fuit ; lu. 2, 1, nom uti genus 
hominum compositum ex corpore.et anima est, ita res 
cunctae studiaque omnia nostra corporis alia, alia animi 
naturam secuntur (noter ici l'emploi indifférent de anima 
et animus) ; cf. aussi 2, 3, et Lucr. 3, 421 sqq., tu fac 
utrumque uno sub iungas nomine eorum/atque animam 
uerbi causa cum dicere pergam/mortalem esse docens, ani
mum quoque dicere credas/quatenus est unum inter se 
coniunctaque res est. 

D'autre part, à, l'époque impériale, spïritus, traduc
tion du gr. icveûjia, tend à se substituer à animus, au
quel il est joint e. g. dans Sén., Q. N. 2, 35, Iouem... 

animum ac spiritum mundi. T.-L. écrit déjà, 2, 35, Co-
riolanus hostiles iam spiritus ( = animos) gerens. Cet 
u~age se répand et devient général dans la langue de 
l'Église. Aussi animus n'a-t-il pas survécu dans les 
langues romanes, qui ont conservé anima (panromàn, 
M. L. 475 ; B. W. sous âme), celt. bret. eneff et spiritus, 
ce dernier d'abord dans le sens religieux : le <saint> 
esprit, M. L. 8158 ; B. W. s. u. 

A anima se rattachent plus spécialement : anima, -as : 
animer, donner la vie (mais animâtus a plutôt le sens 
de anima affectus) ; et animâns m. : sens absolu « qui 
vit, qui respire », « être animé » pour cette valeur du 
participe présent, cf. gignentia, e. g. Sali., lu. 79, 6; 
96, 4, etc., et ëuidêns), cf. éy.tyux°Ç ï animâlis : qui res
pire, animé; d'où animal, -âlis n. « être vivant », sou
vent en parlant des animaux, par opposition à l'homme 
(déjà dans Varr., L. L. 7, 103, multa ab animalium uoei-
bus translata in homines, sens passé dans les langues 
romanes, M. L. 476 (v. fr. aumaUle) et en britt. anifail). 
Dans la langue de l'Église, animâlis s'oppose à spïritâ-
lis, animâliiâs à spïritâlitâs ; animàtor « qui donne la 
vie à » (b. lat.) ; animula ; animula mâtris, autre nom 
du serpolet (serpillum, -lus), ainsi dit « propter quod 
menstrua moueat », cf. Isid. 17, 7, 7, et Sofer 117 et 176 ;t 
ex-animus ; ex-animis ; exanimô, -as, exanimâlis ; ina-
nimus (-mis) ; inanimâtus ; sëmianimus, sëmianimis. 

Dérivés et composés de animus : animôsus : coura-. 
geux, ardent ; orgueilleux, irrité. Traduit 0ufux6<; et 
0U(JUXVTOC6Ç, 8UJJUÛ$7)Ç ; animôsitas (tardif) ; animulus 
m. : petit cœur, terme de tendresse (Plaute) ; ani-
maduerlô, de animum aduertô, juxtaposé encore à 
l'époque archaïque et devenu composé par la suite : 
« tourner son esprit vers, remarquer » ; souvent avec 
une nuance de blâme (comme notàre, auquel il est 
joint par Cic, Brut. 316; De Or. I 109), d'où (par 
litote) « sévir contre, punir ». Même sens dans ani-
maduersor (Cic. = cënsor) ; animaduersiô. 
II y a, en outre, une série de formes où animus et 

anima sont indiscernables : aequanimus ( = to6«Jnjx°Ç) 
reformé d'après l'expression aequo anima ferre, aequa-
nimitâs (et, à basse époque, animaequus, animaequitâs) ; 
magnanimus = jteyàOuixoç, ysr(0Lk6^ôxo^ -Oujioç : sur ce 
composé et sur le groupe magnitude animï, v. U. Knoch, 
magnitudo animi Unters. z. Entstehung u. Entcpicklung 
eines rômischen Wertgedankes, Leipzig, Dieterich, 1935 ; 
magnanimités = [xeYa^o^oxta ; ûnanimus ; ûnanimitâs ; 
longanimis, -mitas = iiaxp<S0u{ioç, -jxla (lat. d'Égl.). 

Animus a un correspondant exact dans gr. écve^oç.ÎLa 
racine, qui est dissyllabique, offre des formes verbales : 
skr. âni-li « il souffle » et got. uz-an-an o expirer ». Gomme 
dans five-tioç, ani-mus, la forme dissyllabique *ana- de 
la racine se voit, avec d'autres suffixes, dans skr. dni-la-h 
« souffle » et gall. ana-dl, m. irl. anal « souffle » ; sur des 
représentants celtiques de. *anamô, v. Pedersen, V. Gr. 
d. Je. Spr. I I , p . 111. Avec vocalisme o, cf. sans doute 
arm. hobn (gén. hobnoy) « vent », qui pourrait reposer 
sur *ona-mo-. Il faut citer, de plus, v. isl. andi « âme, 
esprit », pnd « souffle ». Les mots slaves qxati a répandre 
une odeur » et vonja « odeur » sont plus aberrants pour 
la forme et pour le sens. — En latin, c'est le groupe de 
spïràre, spïritus qui, au sens de « souffler, souffle (de la 
respiration) », a remplacé le groupe de lat. anima, skr. 
dnùi « il souffle », etc. 
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anna : v. annus.] 

annepum (-pn8?) : — cratera, uas uinarium quod et 
galleta, annapum, sc(l)alam, CGL V, 564, 48. Germa
nique. Cf. anaphus. 

annôna : v. le suivant. 

annus, -ï m. : an, année ; et dans la langue rustique 
« produit de Tannée, récolte », e. g. nec arare terram aut 
expectore annum, T a c , Germ. 14 ; cf. annôna. Sans rap
port avec anus [annus] a anneau », malgré Varr., L. L. 6, 
g. —- Ancien, usuel. Panroman. M. L. 487. 

Dérivés et composés : annuus : qui dure un an ; 
annâlis : annuel (opposé à mënstruus). Cf. le clâuos 
annâlis « qui figebatur in parietibus sacrarum aedium 
per annos singulos, ut per eos numerus colligeretur an-
norum », P . F. 49, 7 ; d'où annales (libri), irl. anndla ; 
annuàlis : contamination en bas latin de annuus et 
de annâlis, M. L. 486 ; annârius ; -a lex dicebatur ab 
antiquis ea qua finiuntur anni magistratus càpiendi », 
P. F. 25, 5 ; annuârius (Cael. Aur.) ; annuâtim (équi
valent bas latin de quotannîs) ; anniculus : d'un an 
(par opposition à bimus), usité dans la langue des éle
veurs et demeuré dans les langues romanes, M. L. 481 
(sur cet adjectif, où la notation numérique « un » reste 
inexprimée, v. Brugmann, I. F . 21, p . 1 sqq.) ; *anni-
cellus, M. L. 480 a ; annôsus : 7roXuer̂ c (poét.) ; annô-
sitàs (tardif, S* Aug.) ; annôtinus (cf. pour le suffixe 
diûtinus) : de l'année précédente, M. L. 485, cf. *an-
noticus, 484; annô, -as : passer l'année (seulement 
dans Macrobë, à propos de Anna Perenna dans la 
formule annare perennareque) ; annïuum dans Scbol. 
Hor., Epod. 2, 47, horna uina : huius anni quod plebei 
dicunt anniuum, cf. plus bas hocannïuus ; annifer 
(Plin.).: [plante] qui produit chaque année ; anniuer-
sârius : qui revient chaque année, M. L. 418 a ; 
perennis (un doublet *perennus figure dans le nom de 

la divinité Anna Perenna; cf. imberbus et imberbis, 
etc.) : qui dure toute l'année (se dit, notamment, des 
rivières, des sources, etc., mais aussi d'autres objets : 
auës perennës, Plin. 10, 73), d'où « qui dure sans discon
tinuité, qui dure toujours », et ses dérivés ; quotannîs : 
de quot annîs, dont les éléments se sont soudés ; cf. quoi 
diëbus, quot mënsibus ; quot calendîs, Plt., St. 60 ; bien-
nis, biennium; triennis, triennium,\ etc. Cf. Priscien, 
GLK III 416, 22. Ce type d'adjectif, pour la série qui 
va jusqu'à quatre [quadriennis), est, du reste, rare et 
tardivement at testé; il se trouve en concurrence, au 
moins dans la langue de l'agriculture, avec le type 
bïmus (v. hiems) : Horace dit encore blmum merum, 
C. I 19, 15, quadrimum merum, ibid. I 9, 7, mais uïnum 
quinquenne, S. 2, 8, 47, ainsi que l'a noté W. Schulze. 

Cf. aussi *anteannum « antan », esp. antano. 
Pour sollemnis, v. ce mot. 

A annus les Latins rattachaient encore les noms de 
deux divinités : 

1° Anna Perenna (Peranna) ou Anna ac Peranna 
(Varr., Men. 506) : déesse de l'année considérée dans son 
écoulement régulier et son retour perpétuel, dont la fête 
avait lieu au commencement de l'ancienne année, en 
mars ; cf. Ov., F . 3,146, 523 sqq., qui en fait une déesse 
lunaire : sunt quibus haec Luna est, quia mënsibus im-
pleat annum, 657 ; cf. Macr., Sat. 1, 12, 5. Vieille divi

nité italique dont le culte semble avoir eu peu d'éclat 
et dont la signification s'est, rapidement per"due. I l se 
peut, toutefois, que anna soit un doublet de anus (avec 
la gémination de consonne propre aux hypocoristiques) 
ou qu'il ait été identifié avec ce mot. M. Dumézil (Le 
festin d'immortalité, p . 133) interprète Anna Perenna 
comme « la nourrice de pérennité », la personnification 
d'une « nourriture d'immortalité », mais le sens de anna 
« nourrice » est douteux ; le anna nutrix de CIL I I I 2012 
est peu probant, et les noms propres Annaeus, Annius, 
osq. Anniei (s) n'enseignent rien. 

2° Annôna : cf. Bellôna, Pômôna ; « déesse qui veille 
à la récolte de l'année » (a remplacé Anna) et « récolte 
de l'année » elle-même, cf. Plin. 18, 320, ciuilis et aequi 
patris familias modus est annôna cuiusque anni uli (dé 
uinô) ; spécialement « récolte en blé » et « approvi
sionnement en blé ; blé ». Cf. le cûrâtor annônae et les 
divers magistrats chargés de ce service. De là, annô-
nârius : relatif à l'annone, et annônô, -as (b. lat.) : 
nourrir. M. L. 483 a. Passé en got. anno « solde ». 

Cf. got. afinqm (dat. plur.) traduisant èviairroôç une 
fois, et ata-œpni « èviauroç», de *-atni-t>- ; le sens ancien 
aurait donc été « année révolue », et ceci explique bien 
les emplois du mot latin. Si l'on admet en osco-ombrien 
le passage de *-tn- à *-kn- il est naturel de rapprocher 
osq. akenei « in annd », ombr. acnu « annôs », péraknem 
« anniculum » (pour la forme, cf. lat. per-ennis), sev-
àkne « sollemnem ». Le latin n'a conservé aucun des 
anciens noms de l'année : *wet-, de gr. féroç, etc. (cf. 
toutefois uetus) ; *en-, de gr. SC-evoç « de deux ans », 
etc. ; *yër-, de got. fer, etc. 

anôcatum n. : par en haut et par en bas. Mot tardif 
de la langue médicale, dérivé de la locution grecque <5CVG> 
xàrtù, désignant un dérangement du corps provoquant 
des vomissements et des diarrhées. 

anqujla, -ae f. : transcription tardive (Ambr., Mus-
cio, Gl.) du gr. dcyxûXif] au sens de a jarret ». 

anqulna, -ae f. : funis... quod ad malum antenna cons-
tringitur, Isid., Or. 19, 4, 7, a drosse ». Emprunt au gr. 
dcyxoiva, depuis Lucilius. M. L. 489. 

anquîrô : v. quaerô. 
ânsa, -ae (graphie phonétique osa app. Probi, GLK 

IV 198, 9) f. : anse [de vase] ; et généralement tout ce 
qui sert à prendre, poignée, etc. ; a. gubernâculi, Vitr. 
10, 8, 5 ; a. rudentium, id. 10, 18, 2. D'où « prise, occa
sion » (cf. ampla). Ancien. — M. L. 490 ; B. W. sous 
anse. 

Dérivés : ânsula, M. L. 491 ; ânsâtus, adjectif « muni 
d'anse », substantivé dans ànsàta : iaculamentum cum 
ansa. 
ânsa répond à lit. asà, lett. uosa « anse (de pot) », cf. 

aussi v. pruss. ansis « crochet latéral » et v. isl. œs « trou 
latéral pour passer le lien (d'un soulier) », de *ansyô, 
ail. mod. Ose. Le sens initial a dû être « prise latérale 
permettant de saisir un objet ». Mot du vocabulaire du 
Nord-Ouest, comme barba, etc. 

ânsârius, -a, -mn adj. : employé substantivement 
dans ânsâria, ânsâriûm : droit d'octroi. 

Latinité impériale. Semble dérivé de ânsa, mais le 
rapport sémantique n'est pas clair. 
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ânser, -eris (doublet ânsar, -aris, blâmé par Papp. 
Probi) m. (fém. Varron) : oie. Sert aussi de cognomen. 

Dérivés : ânserculus ; ânserârius x»)vopoax6ç ; ânse-
rlnus. 
Ancien, usuel. — A basse époque est doublé par auca 

(cf. auis), qui a seul survécu dans les langues romanes. 
M. L. 826 ; B. W. sous oie. 

Mot rural, comme le prouve l'absence d'A initial dont 
aucune trace n'est attestée et dont il est arbitraire d'ex
pliquer l'absence par l'influence de anas. Ancien thème 
*gkans-, élargi à l'aide d'un suffixe -er- ou -is-, pour évi
ter une flexion *(h)ans, *ansis sans analogue en latin. 
C'est sans doute ce même suffixe qu'on a dans les formes 
de gén. pi. bouerum, louerum signalées par Varron, L. 
L. 8, 74, et qui se rattachent aussi à des nominatifs 
anomaux et dans passer. Cf. mënsis et as, assis, asser. 

Le nom indo-européen de 1' « oie » est conservé par 
av. zâ, zyâo, gr. xfy, XW^S (d°r* ^éot. x^v, xâvàç î éol-
gén. x<£woç)î a v e c élargissement en -i- dans v. h. a. 
gans, lit. xasts (gén. plur. iasû), v. si. gosl. Le m. irl. 
géis (de celt. *gansi-) désigne l'oie sauvage, puis le cygne. 
L'oie domestique a pris dans les langues celtiques un 
nom nouveau (irl. géd, gall. gwydd). Les formes déri
vées skr. hamsâh, hamsi désignent certains oiseaux aqua
tiques. 

anta, -ae (usité surtout au pi. antae, -ârum) f. : antes, 
piliers qui encadrent la porte ; contreforts, pilastres. 
Correspond au gr. TCapaordcSeç, cf. Rich s. u. Ancien 
(Lex Puteol. 105 av. J .-C). Conservé dans les dialectes 
italiens, cf. M, L. 492. 

Cf. skr. atâh (au fém. pluriel) « encadrement de la 
porte » (avec â- issu de n -J- a, c'est-à-dire *n) et le dérivé 
avestique aiQyh, (même sens). L'arménien a dr-and et le 
dérivé dr-andi « encadrement de porte ». On rapproche 
aussi v. isl. ond « vestitule ». — Le lat. antae n'a pas 
trace de la forme dissyllabique *an9t- attendue d'après 
la forme védique. 

antârius : v. ante. 

ante : de anti (cf. autistes, -stô, anticipa) avec passage 
de ï à ë en finale absolue, comme dans mare, forte, etc. 
Peut être renforcé comme post(i) de la particule -d(e) : 
antid (cf. postid) conservé dans antideâ, T.-L. 22, 10, 6, 
comme postideâ; antidTiâc, Fit., Poe. 742, cf. Thés. II 
1501, 17 sqq. ; antideô doublet archaïque de anteeô pour 
éviter l'hiatus, cf. prôdeô. Dans la langue populaire, ante 
tend à se renforcer d'une particule préposée : abante 
(qui apparaît dès le second siècle de notre ère ; d'où 
*abantiâre, cf. M. L. 4 et 5 ; B. W. avant, avancer), 
deante, exante, inante, M. L. 4335, subante. Adverbe, 
préverbe et préposition (suivie de l'accusatif) de temps 
et de lieu : « en face de » et « avant, devant ». Les ad
verbes anteâ, antidhàc semblent indiquer, au contraire, 
que ante s'accompagnait à l'origine de l'ablatif ; cf. post. 
Au sens local, se dit surtout d'une chose qu'on a devant 
les yeux : Hannibal ante muros urbis constitit ; mais Ro
mani pro mûris pugnabant, « ils combattaient en avant 
de », c'est-à-dire en les ayant derrière eux ; de même 
ante oculôs et non pro oculis. — Mais cette distinction 
n'est pas constante. C'est sans doute à une action de 
prô sur ante que sont dus les exemples, rares et tardifs, 
de ante avec l'ablatif (cf. Thés. II 136, 21). Les dérivés 

anteâ, anleliâc n'ont que le sens temporel. Usité de tout 
temps ; M. L. 494. — Le v. fr. ains est issu de *antius, 
comme puis de postius (d'après melius?). Comme pré
verbe, a servi à former un grand nombre de juxtaposés 
et de composés, de sens temporel ou local, dont certains 
sont représentés dans les langues romanes : anteannum, 
antecessor, -cessus (-sius) ; antenâtus, anteparâre, ante-
vîsum, v. M. L. s. u. 

Accompagné de quam, forme une conjonction subor
donnante équivalant au gr. replv ^ « avant que », de 
même sens que prius... quam, qui semble davantage 
recherché par les puristes, ce qui se comprend, « avant » 
introduisant une idée de comparaison (César évite rigou
reusement ante quam). Les éléments de la conjonction 
restent longtemps séparables ; toutefois, la langue fa
milière tend à redoubler ante devant quam, quand le 
premier est trop loin, e. g. Varr., R. R. 2, 8, 1, uos 
ante ire non patiar ante quam mihi reddideritis tertium 
actum. 

A basse époque apparaît un adjectif anterior (non at
testé avant Celse, fréquent dans la langue de l'Église) ; 
la langue classique emploie priort- comme elle préfère 
priusquam. Anterior n 'a ni positif ni superlatif, au con
traire de posterior [posterus, postrëmus), auquel il s'op
pose et sur lequel il est formé. Sur anterior a été fait 
anteriiâs, Gloss. Virg. epist. 7, p . 175, 25, d'après poste
rior, posteritâs. Les adjectifs dérivés sont : 

antîcus : rare, employé surtout au sens local comme 
postîcus (tandis que antîquus et posterus ont lé sens tem
porel), terme de la langue augurale, cf. P . F. 244, 6, quae 
ante nos sunt antica, et quae post nos sunt postica dicun-
tur, et dexteram anticam, sinistram posticam dicimus. Sic 
etiam ea caeli pars, quae sole inlustratur ad meridiem, 
antica nominatur, quae ad septemtrionem, postica ; rur-
sumque diuiduntur in duas partes, orientem atque occi-
dentem, et Varr., L. L. 7, 7. Pour le suffixe, cf. priscus. 

antîquus : ancien, antique. Le nominatif antîquus, qui 
phonétiquement devait aboutir à antîcus, s'est maintenu 
sous l'influence d'autres formes où qu subsistait; du 
reste, de bons manuscrits ont des graphies antîcus (anti-
qus) anticum, cf. Thés. I I177 , 23 sqq. Bret. entic. B. W. 
sous antique. 

Antîquus est une formation unique ; il n 'y a pas de 
*postïquus à côté de postîcus ; ce qui correspond à antî
quus, c'est posterus, à antïquitâs, posteritâs. — Antîquus 
n'a que le sens temporel, de même antïquitâs, antîquitus 
(adv.) et antîquârius (lat. imp.) « antiquaire, qui aime 
l'antiquité », puis «scribe, copiste » (àpxatoypàçoç xaX-
Xiypàcpoç). Mais une trace de la valeur locale subsiste 
au comparatif : antïquior au sens de « préférable » (cf. 
ThesV II 580, 9) repose sur le sens propre « qui est plus 
en avant », e. g. Cic, InU. 2, 143, legibus antiquius nil 
habere oportere. Cf. peut-être aussi antiquissima cura 
dans Cic, Att. 10, 8. De antîquus dérive le verbe antï-
quô, -as, terme de droit « rejeter, abroger », a. lêgem, 
rogâtiônem, puis, à basse époque, « faire tomber dans 
l'oubli ». L'abrégé de Festus l'explique par in morem 
pristinum reducere, P . F . 24, 19. Dérivé : antîquâtiô 
(Cod. Iust.). 

antârius, -a, -um : -m béllum, quod ante urbem geritur, 
P. F . 7, 26, cf. Serv., Ae. 11, 156. Joint à fûnis dans 
Vitr. 10, 2, 3 (machinae maioris) antarii funes ante iaxi 
conlocentur ( = 7rpoT0voç, dont c'est peut-être le calque), 
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cf. Mau, P . W. Realencycl. I 2347, Pour la forme, cf. 
prïmàrius. 

Autres dérivés et composés de ante : antéla, antilêna, 
f. ; avant-selle, poitrail (opp. à postêla « croupière, ava-
]oire »)• Formation obscure, comme cantilëna. M. L. 
496 b. 

antés, -ium m. pi. : extremi ordines uinearum, P. F. 15, 
18 « rangs de ceps qui bordent une vigne en avant », 
cf. M. L. 501 ; et aussi « rangs de cavaliers », cf. Cat. ap. 
philarg., Verg. Gcorg. 2, 417, pedites quattuor agminibus, 
équités duobus antibus ducas. Terme technique de for
mation singulière ; peut-être créé d'après froutes, ou pos
tés, considéré comme un dérivé de post. 

antiae, -ârum f. pi. : boucles de cheveux tombant sur 
le front, accroche-cœur, cf. P. F. 16, 3, qui rapproche 
déjà le gr. àvrfov; Isid., Or. 19, 31, 8. 

Dérivé : antiôsus ; cf. v. h. a. andi, endi « front ». 
antenâtus : synonyme vulgaire et tardif de prïuignus, 

interprété comme prias genitus, cf. Isid. 9, 6, 21, et 
Sofer, p . 118 ; M. L. 497 ; cf. antecessus, -cessor. 

antifer, -i m. : &j7TCpoç ; Stella in occidente. Rare et 
tardif, formé d'après lûcifer. 

La glose antioper : Trpo TOUTOU est trop obscure pour 
qu'on puisse en faire état ; v. Leumann; Feslschr. Wac-
kernagel, 339. 

Lat. ante, qui se retrouve dans osque ant, répond en 
gros à, gr. àvrt et à skr. ânti. Mais la place du ton n'est 
pas la même dans gr. àvrl et dans skr. dnti. La cons
truction diffère dans les trois langues : ante se construit 
avec l'accusatif, gr. àvxi avec le génitif, et skr. dnti ne 
s'emploie qu'absolument, au sens de « en face » et sur
tout de « de près ». En grec, devrt « en face de, à la place 
de » est un ancien locatif qui s'oppose à l'accusatif «Jtvra 
(ëv-oevra est parallèle à èv-ûita). En védique, l'emploi 
comme locatif est net, ainsi RV 1, 94, 9 : duré va yé 
dnti va « ceux qui sont loin ou ceux qui sont près ». La 
préposition arménienne 9nd, dont l'origine et les emplois 
sont multiples, appartient sans doute au groupe de gr. 
dcvr{, au moins quand le sens est « au lieu de » et que 
le cas suivant est le génitif : snd nora « à la place de 
celui-là » (v. Finck, K. Z. 39, p . 501 sqq.). — Le grec, 
qui a gardé des restes de déclinaison dans devra, àvrt, a, 
d'autre part, un présent avropLai « je vais au devant » ; 
le hitt. alhante-zzis « le premier ». — Une forme, sans 
doute du type de gr. dura, a fourni le groupe germanique 
de got. and « sur, le long de », avec la forme anda- en 
composition, ainsi : andastapjis « avrtStxoç », andala-
nui « avniuaOta », etc., et dans lit. ant (anta) « sur, 
vers ». Pour le sens, lat. antiae rappelle v. isl. enni, v. h. 
a. andi et irl. étan « front ». De plus loin, cf. skr. dntah 
« bout » et got. andeis « fin ». 

Quant à antîquus, le -quo- n 'y peut être un suffixe, car 
l'indo-européen n'avait pas de suffixe *-kwo- ; la forma
tion rappelle la paire, du reste obscure, longinquus/pro-
pinquus. Il y a ici un composé dont le second terme est, 
sans doute, le nom signifiant « aspect, œil », mais, 
comme dans skr. nîcâ, v. si. nicî, sous forme de dérivé 
thématique *9kw-o- ; cf. praeceps, sous caput. 

antefana, -ae f. : forme vulgaire de antiphona, du 
gr. dcvrCçtûvoç, emprunté par la langue de l'Eglise : fr. 
antienne. V. M. L. 505, et B . W. s. u. 

anteçerîô (anti-) : — antiqui pro ualde dixerunt, P. 

F. 7, 23. Mot de glossaire, sans doute de ante et gerô. 
Cf. praeferô. ■ 

.antemna, -ae f. (surtout au pluriel, parce que la 
vergue est souvent formée de deux pièces de sapin liées 
ensemble, cf. Rich. s. u. ; la graphie antenna doit noter 
une prononciation tardive, avec assimilation du groupe 
-mn-) : vergue (s) ; correspond à gr. èrebcpiov. Déjà dans 
Plaute ; technique. M. L. 498. Mot sans doute emprunté, 
comme la plupart des termes nautiques du latin. 

antës, antiae, antîquus: v. ante. 
anticipé, -as : v. capiô. 
antistes : v. stô. 
antrum, -î n. : caverne, antre. Emprunt d'abord poé

tique et littéraire (Vg., époque d'Aug.) au gr. avrpov, 
passé ensuite da.ns la prose (Pétr., Plin.) et chez les au
teurs chrétiens. 

Dérivé tardif : antrâlis. 
antura, -ae f. : sorte d'herbe, mouron (Marcel., 

Med. 8, 143). V. tara. 

anus, -fis f. : vieille femme ; joint à senex, opposé à 
puer. Sert aussi d'épithète à des noms féminins, anus 
màtrôna, etc., et même à des noms d'objets inanimé1;. 
Ancien, mais très rare dans la latinité impériale et dans 
le latin d'Église. Un seul exemple dans la Vulgate, un de 
S* Augustin, un de S* Jérôme. Il semble qu'on ait voulu, 
au moment où la distinction entre d et à s'effaçait, évi
ter l*homonymie de anus. Non roman. Autre forme plus 
familière : anna. 

Dérivés : anula (Front.), AnuUa, anicula (le plus 
fréquent), d'où aniculâris (S* Aug.) -Janicella (Varr.) : 
anîlis (cf. puerilis, senîlis) et ses dérivés; aneô, -es 
(Plt. &. X.) d'après seneô, anêscô, -is ; anitâs ( = ypa6~ 
TT)Ç Gloss. Anthol.), anitûs, -ûtis (Gloss.) d'après se-
nectùs. La glose de P. F. 26, 24, anatem dicebant mor-
bum anuum, i. e. uetularum, sicut senium morbum 
senum (comme penâtës, penu?), est très obscure, et 
peut-être faut-il lire, avec M. Pisani, anïlitâtem? 
Gomme atta, etc., mot du vocabulaire familier. Les 

mots de ce genre existent avec consonne intérieure 
simple ou géminée, ainsi v. h. a. ana « aïeule » à côté de 
ano « aïeul », et hevi-anna « sage-femme » (cf. ail. 
hebamme). Le hittite aJhannas a grand'mère », l'arménien 
han « auia » (avec un h hystérogène ; cf. haw en face de 
lat. auus), le grec écwiç* jjwjrpoç ^ îtocrpoç (njrqp, le 
vieux prussien ane « vieille mère », le lituanien anyta 
« belle-mère ». Le type en -us de anus provient de l'in
fluence de socrus, nurus. Cf. Anna s. annus. 

anus, -ï m. : anneau ; encore dans ce sens dans PU., 
Men. 85, compediti anum lima praeterunt, spécialisé en
suite dans l'acception que définit bien la glose anus.: 
SaocnSXioç ô TÎjç ÉSpaç. — Rare et technique dans ce 
sens. Dérivé : ânâtus, -a, -um (Gloss.). 

Le sens de « anneau » est passé aux diminutifs : ânu-
lus (ancien ; usuel) ; ânellus (familier, panroman, cf. M. 
L. 452), dont dérivent : ânulâris : annulaire ; ânulârius : 
fabricant d'anneaux ; ânulâtus : orné d'anneaux ; ânu-
loculter (Tert.) ; ânellàrius = ânulârius. M. L. 451. 
iLa graphie annus, annulus semble avoir subi l'in

fluence de annus « année », par suite d'un faux rapport 
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étymologique. Anus n 'a de correspondant que dans v. 
irl. ânne, âinne a anneau », si toutefois ce dernier n'est 
pas un emprunt au latin, cf. Veridryes, De hibernicis 
uocabulis, p . 111. 

anxius : v. angô. 
apage : « écarte loin de moi », « fi ». Interjection de 

la langue comique empruntée au gr. 6CTOXY€. M. L. 511 a. 
Cf. âge. 

apalus, -a -um : emprunt bas latin au gr. (SroxXoç 
sans l'aspiration, sauf dans Gaelius Aurelianus ; et tou
jours joint à ôuum : (œuf) mollet. Conservé dans les dia
lectes suditaliques, cf. M. L. 512. Dérivé : (h)apalàre, 
-is {aplâre) n. : cuiller pour manger les œufs (Aus.). 

ape : — apud antiques dicebatur prohibe, compesce, P . 
F . 21, 4. Les gloses ont aussi les formes apet (1. apit?), 
apere. De apiô, apere? 

apenâril : v. apinae. 
aper, aprï m. : 1° sanglier ; 2° poisson, peut-être le 

« verrat » de Nice. Ancien, usuel ; mais n'est guère con
servé qu'en sarde, dans des dérivés. M. L. 513. 

Dérivés : aprlnus (rare, mais dans Varr.) ; apru-
gnus (Plt.) et aprûnus (époq. imp.), aprugineus (bas 
lat.) ; aprârius (Paul., Dig. 33, 7, 22) ; apriculus : 
poisson inconnu ( = gr. xdbrpioxoç) ; aprunculus : 
marcassin ; dérivé de aprô, -ônis qui existe en om
brien : abrunu « aprSnem » et dans les noms propres 
du type Aprônius (cf., toutefois, Schulze, Lat. Eigenn. 
111, 124, v. Gricnberger, IF 23, 348 ; Benveniste, 
BSL 32, 72) ; cf. aussi aprônia, nom d'une plante dans 
Pline 23, 27 : uitis nigra, quam proprie bryoniam uo-
cant,... alii gynaecanthem aut aproniam; sur *aprogo 
dans Ps. Apul., Herb. 98, 8 ; v. André, s. u. 
Aper et ses dérivés ont fourni de nombreux noms 

propres : Apra, Aprius, Apriânus, Apricius, Apri{u)lus1 
Apriclius, Apridius, Aprlnus, Aprilla, Aprônius, Aprô-
niânus, Aprunculus, Aprulla, Apriô, Aprucius, Aprofi-
nius, Aprufenios, Aprufclano (dialectal), Apellius, Aprâ
rius. Le nombre de ces cognomina prouve l'importance 
du sanglier dans la faune italique, et sans doute l'exis
tence d'anciennes croyances. 

Ombr.apruf, abrof «aprôs » et abrunu « aprum», abrons 
« *aprônês ». Ce mot se présente ailleurs, avec des formes 
divergentes, en grec avec une particule préposée k- dans 
juknpoç (toutefois, ce rapprochement a été contesté, no
tamment par Sturtevant, Indo-hiU. Laryng. 48, 3, qui 
n'admet pas cette alternance k/zéro à l'initiale, pas plus 
ici que dans os/costa ; odium : got. hatis ; ôs/côram), en 
germanique avec vocalisme e : v. IL a. ebur, etc. (cf. 
thrace fêpoç « bouc ») ; en slave avec vocalisme e et ç-
préposé : v. si. çeprl, variations qui s'expliquent sans 
doute par un « tabou » de chasse. En indo-européen, le 
terme qui désignait le porc domestique servait aussi à 
désigner le « sanglier » ; v . lat. sus. 

a) aperiô, -ïs, -uï, apertum, aperïre : ouvrir (opposé 
à operiô, Cat., Agr. 161, 2, semen stramentis... operito, 
... deinde aperito), par suite <c découvrir » (sens physique 
et moral) <c dévoiler J>. — Ancien, usuel. Panroman. M. 
L. 515 ; B. W. s. u. 

Peu de dérivés : apertus, apertë; aperiô, -as (Pif., et 

Arn.) ; apertibilis ; apertiô (attesté à partir de Var-
ron), apertûra « ouverture », M. L. 516; apertïuus 
(Cael. Aur.) ; aperilis, création de grammairiens pour 
expliquer le nom du mois Aprllis; exaperiô, rare, 
tardif. 
b) operiô, -ïs, -uï, oper tum, operïre : fermer, cou

vrir ; tenir caché. De là : operïmentum et operculum : 
couvercle, M. L. 6073. 

Composés : ad-aperiô (depuis Varr. ; ni dans Gic. ni 
dans Ces., surtout de l'époque impériale) ; et surtout 
cooperiô (côperiô) ; cooperïmentum, cooperculum (cô-) n. 
coopertôrium : couvercle, M. L. 2203-2206 ; d'où de-, dis-
cooperiô (Itala), M. L. 2659 ; redoperiô (id.), percooperiô. 

Aperiô, operiô sont généralement considérés comme 
issus de *ap-ueriô, *op-ueriô, composés d'un simple *ue-
riô, dont le correspondant existerait dans les langues 
balto-slaves : lit. ùl-veriu « je ferme », àt-çeriu « j 'ouvre » ; 
cf. le simple lituanien veriû, çérti ; v. si. vira, oréti « je 
ferme ». Le sanskrit a un verbe avec infixe nasal apavr-
nôti « il ouvre », apivrnàti « il ferme ». Un substantif 
apparenté serait osq. veru « porte » (cf. ombr. uerir 
[abl. pi.] « porte », etc.). Mais le maintien de la sourde 
finale des préverbes ap, op devant voyelle serait unique 
en latin ; le traitement de aperiô contraste avec celui de 
âuehô, comme celui de operiô avec celui do obueniô. 
L'hypothèse a été contestée par Bréal, puis par Nieder-
mann, IF 26, p. 50 sqq. L'explication de Niedermann 
par *at-ueriô, lit. àt-çeriu ne rend pas compte de la 
sourde p plus que l'explication ordinaire. Étant donné 
que, comme l'enseigne M. Sommer, Hdb.*, p. 221, *tw-
initial a donné lat. p- (v. pariés), on peut se demander 
si *-tw- intérieur appuyé n'aurait pas été traité de même 
et si, par suite, *ap-tweryô, *op-tweryô n'auraient pas 
abouti à aperiô, operiô ; on rapprocherait donc les verbes 
v. si. za-tvorili « xXeïaai, à7zoxXeïoai », o{t)-tçorài « ou
vrir », cf. lit. ùi-tperiu « j'enclos ». Il est vrai que *twer~ 
n'est pas représenté en latin autrement que par pariés 
et qu'il n 'y a pas trace des pp géminés qu'on attendrait. 
Cas peu clair. 

apex, -icis m. : pointe, sommet (sens propre et 
figuré) ; e. g. Varr., RR. 1, 48, 1, grani apex; spéciale
ment partie supérieure du bonnet du flaminc qui se com
pose d'une petite baguette entourée de laine ; cf. Serv., 
Ae. 2, 683, apex proprie dicitur in summo flaminis pileo 
uirga lanata, hoc est in cuius extremitate modica lana 
est... modo autem summilaîem pilei intellegimus, et par 
suite le « bonnet » lui-même, tiare, mitre, etc., et « ai
grette » ; « langue de flamme » (poét.) ; 2° dans l'écriture, 
trait vertical placé au-dessus des voyelles longues. M. 
L. 518. 

Les anciens rattachent le mot à apiô, apere (cf. uertex 
et uertô) ; ce qui conviendrait assez si le sens premier est 
celui de « partie supérieure du bonnet » qu'on attache 
{apiô) avec un lien, cf. P . F. 17, 6 ; Fest. 222, 13. Mais 
il est impossible de décider si le sens général de v pointe » 
est primitif ou dérivé ; et, s'il est primitif, l'étymologic 
ancienne ne convient pas. Une étymologie étrusque est 
possible, cf. F. Mûller, Z. Gesch. d. rôm. Satire, Philôlo-
gus 78 (1923), p . 265. 

Dérivés : apieâtus : coiffé de l 'apex; apiculum : 
fUum quo flamines uelatum apicem gerunt, P . F. 21, 
10; apicîre: ligârc (Gloss.), formé d'après amiclre? 
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apexabd (-xauô, -xaô), -Qnis m. : sorte de boudin ou 
de hachis employé dans les sacrifices (cf, Am. 7, 24). 
Étymologie populaire dans Varr., L. L. 5, 111, quod 
in hoc farcimine summo quiddam eminet, ab eo quod ut 
in capite apex, apexabo dicta. — La finale rappelle lon-
gâuô. 

aphorus, -ï m. : — pisciculus qui propter exiguitatem 
capi non potest, Isid. 12, 6, 40. Sans doute déformation 
populaire de à<pp6ç, autre nom de dtçiirj (v. apua), sous 
l'influence de &popoç? V. Sofer, p. 11. 

apiâgô : mélisse, apiastrum. Seulement dans Isid. 17, 
9i 80, mais de type ancien ; v. Ernout, Philologica, 
It p. 167 ; André, Lex., s. u. 

apiaster (-tram) J v. apium. 
api&stra, -a© f. : guêpier; uocantur apiastrae, quia 

apes comedunt, Serv., G. 4, 14. Correspond au gr. uipo<|> 
«merops apiaster », ail. Bienenfresser, v. Keller, Tiere des 
klass. Altertums, p . 284. 

apica, -ae f. : — diciiur ouis qiiae uentrem glabrum 
habet, P. F. 23, 31. Mot rustique, ne se trouve que dans 
Varr. et Plin. Gr. <5«roxoç? 

apinae, -ârum f. pi. : bagatelles, brimborions ; joint 
à trlcae par Martial 14, 1, 17.Î 

Dérivés : apinârius (ape-) &. X. Trebell. Gall. 8, 3 ; 
apinor, -âris : ebcaioXoyû (Gloss.). 
Mot populaire, extrêmement rare et tardif. Cf. afan-

nae. 
apiô, -is, *êpï (conservé dans co-ëpî), aptus, apere : 

lier, attacher. Ne figure, en dehors des glossaires (e. g. 
P. F. 17, 7, comprehendere antiqui uinculo apere dice-
bani', cf. ape?)t que dans un seul exemple d'Ennius, 
A. 499 (var. rapiunt). 

L'adjectif aptus, qui a le sens de « attaché », propre 
et figuré, a pris une nuance laudative, « bien attaché 
à », cf. (Spjiooroç et habilis, et par suite « apte à », aptus 
ad, ou aptus et le datif. M. L. 566. Même évolution de 
sens dans le skr. yuktah. De là le dénominatif aptô, -as 
« appliquer, adapter » et « équiper », qui a eu en bas latin 
toute une série de dérivés, et un composé récent adapta, 
cf. M. L. 563-566; adaptus, 146; *exadaptus, 2929, et 
exaptâre, 2938 a, de exaptus déjà, dans Lucilius. Le con
traire de aptus est ineptus « impropre, maladroit, sot », 
d'où ineptia, déjà dans Plaute, usité surtout au pluriel, 

. ineptiae « sottises » et ineptiô, -îs. 
Apiô a Un inchoatif apîscor, -eris, aptus sum (pour la 

dérivation, cf. faciô, pro-ficîscor) dont il existe un dou
blet actif apîscô chez les archaïques, cf. J.-B. Hofmann, 
De uerbis... deponentibus, p . 12, 32, 40; apisciiur est 
passif chez Plt., Tri. 367 : « s'attacher à », d'où « at
teindre, obtenir ». 

Apîscor, rare, quoique classique (Cic, T.-L.), a fourni 
les composés adipîscor, d'où adeptiô (Cic.) ; indipîscor 
(et indipïscô; aussi indepîscï, P. F. 94, 18); rsdipîscor 
(Plt., Tri. 1022). Indipîscor a conservé la forme ancienne 
du préverbe ind(u) (cf. indaudîré) de end{6), sans doute 
sous l'influence de adipîscor, redipîscor, avec lesquels il 
se joignait naturellement, et aussi peut-être pour éviter 
Une confusion possible du participe de *in-ipîscor avec 
l'adjectif ineptus. Mais le maintien de ind- donnait au 
verbe un aspect archaïque ; aussi a-t-il été éliminé de 

la langue classique au profit de adipîscor, seule forme 
usuelle. De indeptus existe un dénominatif indeptô, -as, 
cité par P. F. 94, 14. 

Composés : côpula de *co-apula ; co-ëpî (voir ces mots). 
Cf. aussi apud, ammentum. 

Le groupe verbal de véd. parf. apa « il a. atteint, ob
tenu », aor. àpat, apparaît surtout au parfait et à l'ao
riste ; ceci explique l'importance de coëpî en latin. Le 
présent skr. âpnôti « il atteint » est déjà dans TAtharva-
veda ; il est secondaire, comme apiô et apîscor le sont 
en latin. Le hittite epmi « je prends » (3e sg. epzi, etc.) 
indique un ancien présent athématique que donnait à 
supposer lat. apiô. Pour hitt. e représentant ë, cf. es- = 
gr. -fia-, skr. as-. L'adjectif skr âptdh n'est pas ancien ; 
il ne se superpose pas à aptus. Le sanskrit a généralisé 
le représentant de Yê conservé dans lat. co-ëpî ou d'un 
ancien ô que suppose arm. unim « je tiens, j 'a i », de 
*ôp-ne-, et le latin a tendu à généraliser le degré zéro 9 
attesté par lat. aptus. V. apud. 

apis, -is (gén. pi. apum ou apium, cf. Neue-Wagener, 
Form3. I 259, ce qui indique un ancien thème consonan-
tique avec élargissement partiel en -i-, comme canis, 
mënsis, etc., v. Ernout, Philologica, I p . 135 sqq.) f. : 
abeille. — Ancien, usuel. M. L. 525 ; B. W. sous abeille. 

Dérivés : apicula (rare, mais déjà dans Plaute, 
Cu. 10), M. L. 523 ; apiârius : apiculteur, M. L. 522 ; 
apiârium : rucher (cf. Gell. 2, 20, 8), M. L. 521 ; apià-
nus, usité au féminin apiâna (ûua) « raisin affectionné 
des abeilles » ; apïcius : même sens. V. aussi apium, 
apiastra. 
Les dialectes indo-européens qui vont du slave à 

l'italo-celtique ont eu un nom de 1' « abeille » inconnu 
aux autres langues : v. sous lat. fucus ; ce nom était de 
la forme *bhei-. Il n'est pas impossible que *ap-, *api-, 
supposé par le latin, ait quelque rapport avec ce mot. 
Mais on ne saurait préciser. 

apîscor : v. apiô. 
apium, -ï n. (apius à basse époque) : 1° ache des ma

rais (céleri, plante mellifère) ; 2° persil. Attesté depuis 
Virgile. Panroman, sauf roumain, M. L. 526; germ. : 
v. h. a. çpfi, tch. et pol. opich, v. André, Lex., s. u. 

Dérivés : apiâcus : d'ache ; apiâna : camomille (Ps. 
Apul.), cf. toutefois apis; apiaster m. et apiastrum 
n. : mélisse ; apiastellum : renoncule, bryone ou cou-
leuvrée (se dit aussi apium rïsus) ; apiâius : bouilli 
avec de l'ache, tacheté, moucheté [de mensis citreis, 
ueluti grani congerie) ; apiôsus : se dit d'une maladie 
du cheval « cuius et mens hebetatur et uisus », Vég. 1, 
25, 3, 2 ; cf. 3, 10. On l'explique siue quod apio cura-
batur, siue quod ui magica apii putabatur oriri? 
Cf. aussi petrapium et apiâgô. 
Apium est pour les Latins « l'herbe aux abeilles » et 

correspond, ainsi que apiastrum, au gr. {xeXtipuXXov, JIE-
Xiaa6(puXXov, cf. Pseud. Ap., Herb. 119 ; Varr., R. R. 3, 
16, 10 ; et id., ibid. 3, 16, 13, oportet domi serere quae 
maxime secuntur apes... apiastrum..., etc. Apiaster est 
formé comme oleaster. La graphie appium, tardive, est 
sans valeur. 

aplûda (adplûda), -ae f. : criblure, menue paille. 
Mot sans doute non romain, rare et archaïque ; cf. 

Ernout, El. dial. 110 sqq. 
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aplustra [-tria), «uiuii.pl. (le singulier n'apparaît qu'à 
partir de Lucain : aplustre) : aplustres, ornement de la 
poupe du vaisseau. Du grec &pXaarov, peut-être par un 
intermédiaire étrusque. Terme uniquement poétique, 
attesté depuis Ennius jusqu'à Sidoine, mais ne se trouve 
ni dans Vg. ni dans Hor. Cf. pour la finale ballista et 
ballistra, genesta et genestra, lepesta, lepistra. Influence 
des mots en *-trum, suffixe d'instrument, comme tràns-
trum? 

apocalama : nom d'un vêtement de soie ou de coton 
dans Isid. 19, 22, 13. Inexpliqué ; v. Sofer, p. 31. 

apoenlô, -as, -are (variante apocalô) : mot d'argot 
que Pétrone, 62, 67, met dans la bouche d'esclaves ou 
d'affranchis. Se conjugue pronominalement : ego me apo-
culo « je décampe, je m'esbigne ». Origine inconnue. On 
l'a fait dériver de iizoxcOjxtù (cf. caïd) et aussi de a7co-
xaXô ; d'autres en ont fait un dénominatif de an' et 
oculus, hybride formé d'après àm &(i.(iaT<ov ou enfin de 
àizb et cûlus (d'après le type du fr. reculer), mais la quan
tité de Vu est inconnue. 

Apollô, -inis m. : emprunt ancien au gr.TA7r6XXûjv, 
-tovoç, latinisé en -ô, -Inis. Dérivés : apollinâris, -e, -ria 
(herba) : morelle ; -neus (Ov.). Ëtr. Aplu, Apulu. 

apologô, -as , -âuî, -are : repousser ; dénominatif tiré 
de à7r6Xoyoç (déjà dans Rh. ad Her.) avec le sens de 
àndXoyiK<ù, Sén., Ep. 47, 9. V. Hammarstrôm, IF 1932, 
140. 

apopores (-pères) : citrouille. Mot espagnol, seule
ment dans Isid. 17, 10, 16. V. Sofer, p. 118, 163 ; Ales-
sïo, Riv. di Filol., 1938, 376 sq. ; André, Lex., M. L. 
529. 

aporia, -ae f. : emprunt tardif au gr. adopta « embar
ras », dont a été tiré le dénominatif aporior, pcp. apo-
riâtus (= dbropoàfAevoç, Ital.) ; d'où exaporior. 

apostata, -ae m. : emprunt de la langue de l'Église 
au gr. dtTtoordtTTjç ; de là apostate, -as ; apostatrîx f. ; apos-
latàtus, -ûs. 

apostolus, -ï m. : emprunt de la langue de l'Église au 
gr. à7r6(rroXoç, M. L. 580 a, et celt. : irl. apstal, britt. 
abostol. Dérivés : apostola f. ; apostolâtus, -ûsm.; -liàus, 
M. L. 530. 

apostôma, -ae f. : abcès. Emprunt vulgaire et tardif 
au gr. dbréOTTjpLŒ, avec passage à la 1™ déclinaison, chan
gement de genre et influence des mots en -<Ù\LOL (carci-
nôma, etc.). V. Sofer, p. 152, n. 

apothêca, -ae f. : magasin à vivres ; cellier. Emprunt 
au gr. àimQrpai, déjà dans Varr. et Gic. De là : apothé-
cârius ; apothëcô, -as. M. L. 531 ; B. W. sous boutique. 

appellô, -as, -âuî, -âtum, -are : s'adresser à, en appe
ler à (cf. Enn. : hominem appellat, Se. 50), appeler, puis, 
par affaiblissement, « nommer, désigner ». Usité de tout 
temps ; panroman, sauf roumain. M. L. 542. 

Dérivés et composés : appeîlâtiô (cl as s., équivalent 
de prouoeâtiô), appellâtor, -tôrius ; appellâtiuus, calque 
de 7rpocnjYopix6ç ; appellitô, -as (rare, époq. imp.) ; cf. 
nôminitô. 
compellô : adresser la parole à, interpeller (souvent 

dans la prose classique avec une nuance de blâme ou 

d'insulte, d'où le sens de « accuser ») ; compeUâtiô a re
proche, réprimande ». 

interpella : interrompre par la parole : Plt., Men. 1121, 
si interpellas ego tacebo ; interpeller. S'emploie comme 
synonyme de interrumpô avec le sens de « troubler dans 
l'exercice de » ; i. alqm in iure suo, Ces., B. G. 1, 44 ; se 
dit aussi des choses : i. iam partant uictoriam, id., B. 
C. 3, 73. Comme interdîcô, peut être suivi d'une complé
tive introduite par ne, quin, quôminus. 

Composés à préverbes d'un intensif^duratif en -à, 
*pellôt -as, en face de pellô, -is, à valeur moyenne « se 
pousser vers, se diriger » (cf. lauô, -as, en face de lauô, 
-is) ; pellô, -as n'existe que dans des composés comme 
occupa, edùcô, -as, en face de capiô, dûcô, -is. La spécia
lisation de sens les a vite détachés du simple pellô, -is. 

appendix, -icis f. : épine-vinette : spina et appendix 
appellata, quoniam bacae puniceo colore in ea appendices 
uoeantur (Plin. 24, 114). V. pendô. 

appianum (màlum) : variété de pomme obtenue par 
un certain Appius, cf. Plin. 15, 49. M. L. 546 b ; B. 
W., api. 

aprïcus, -a, •um : exposé au soleil, ensoleillé (dès 
Varron, qui l'oppose à opàcus). Rapproché par étym. 
pop. de aperiô « a sole apertus », dit P. F. 2, 6. M. L. 561 ; 
B. W. sous abri. 

Dérivés : aprîcitâs (Col.) ; aprîcor, -àris (et aprlcô, 
-as à basse époque, cf. M. L. 560), « réchauffer, se ré
chauffer » et ses dérivés. 
Sans correspondant net. 

apsis : y. absida. 
aptus : V. apiô. 
apua, -ae f. : menuise. Emprunt ancien, latinisé, au 

gr. à<p\J7j, Cf. Plin. 31, 95 : apuam nostri, aphyen Graeci 
uoeant, M. L. 520. Cf. aphorus. 

apud (apul; formes dialectales apor (P. F. 24, 12), 

aprîlis, -is m. : avril ; second mois de l'ancienne an
née romaine. Sans douté adjectif substantivé. Étym. 
pop. dans Varr., L. L. 6, 33 (mensis dictus) secundus... 
a Venere quod ea sit 'AçpoSfrnj, magis puto dictum quod 
uer omnia aperii ; Macr., Sat. I 12, 14, Aprilem... quasi 
aperilem, et Sén., Ep.*67,1, uer aperire se coepil. — Pan-
roman, M. L. 562, et celt. : irl. april, britt. ebrill. De 
là les noms propres de petites gens : Aprîlis, Aprîliânus, 
Aprltina. 

A. Cuny, MSL 14, 286, rapprochant quintUis et sexti-
lis, a supposé qa'aprilis serait un dérivé du mot indo
européen attesté par skr. dparah « postérieur (par rap
port à un seul autre), second », got. afar « après ». Éty-
mologie contestée par M. Benjeu4ste>^ui suppose, av^fc 

^ S t o ^ a s s e r , W. Stud. 31, 146fqu'aprïZ^emonte détr. 
( a/>ri^emprunté lui-même a\i gr. 'Açptp hypocoristitïulî 
V^d©^A<pPoS(Tr), v. BSL 32, p . oVs^qrril^pothese appuyée 

par Eva Fiesel, qui rapproche la dérivation du nom du 
mois de mai en étrusque : Ampiles de *ampile, v. St. 
Etruschi 7, 295-297, et par l'étude de S. P. Cortsen, 
Glotta, 1938, 26, 270. On a supposé aussi que aprîlis 
dériverait de l'étrusque aplu aÎApollo », avec dissimila-
tion. Mais il resterait à expliquer l'introduction de ce 
nom étranger dans les noms de mois romains. 
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vur, aiosi e n territoire mârse apur finem, CIL lz 5, cf. 
g a r ' V i c t , GLK VI 9, 17; cf. ad, or; les gloses ont 
aussi ape : wapà, GGL II 21, 40) : auprès de, chez, dans ; 
sens physique et moral : apud se esse (contraire de fr. 
<c être hors de s,oi »). Uniquement préposition ; ne s'em
ploie ni comme préverbe ou premier terme de composé, 
„i comme adverbe, ce qui prouve le caractère relative
ment récent du mot dans l'emploi qu'il occupe ; et, en 
effet, il n'a de correspondant nulle part , pas même en 
osco-ombrien. Il s'agit peut-être d'une forme nominale 
se rattachant à la racine de apiô, et dans laquelle l'em
ploi prépositionnel se serait développé comme dans pênes 
et, plus tard, dans le bas latin casus ( = chez ; v. casa) ; 
mais le détail de la forme n'est pas expliqué (participe 
parfait n. *apuot, *apuod?). 

Depuis Lucilius, les grammairiens latins différencient 
ad, in, apud, pênes; ainsi Scaurus, GLK VII 30, 18 
(d'après Varron) : ad et apud accusatiuae sunt praeposi-
tiones, ut « accède admet',* qui domi nati sunt apud me » 
(cf. Servius, Ae. 1, 24) ; et VII 31, 7 : item uitiose dicitur 
s senatum habere apud aedem Apollinis * quod « in aede 
Castoris » dici oportet) ; et Ulpien, Dig. 50, 16, 63 : 
« pênes te » amplius est quant « apud te » ; nom « apud te » 
est quod qualiterqualiter a te teneatur ; « pênes te » est quod 
quodam modo possidetur ; cf. P. F. 20, 19. 

Régulièrement construit avec l'accusatif et employé 
— le plus souvent près de noms de personnes (cf. tou
tefois apud aedem, SG Bac. ; apud oppidum, Ces., B..G. 
.2, 7, 3 ; apud Anienem, Gic, Mur. 84) — quand la 
phrase ne comporte pas d'idée de mouvement, on le 
trouve en latin vulgaire avec l'ablatif, ainsi Ital., Matth. 
19, 26, apud hominibus ( = roxpà dcvOpdmoiç), ou avec 
des verbes de mouvement ; ainsi Sali., Hist. 1, 119, ille 
Conisturgim apud legiones uenit ; Ital., Gen. 43, 9, si non 
adduxero eum apud te ( = gr. izç>6ç ae), v. Anders Ga
gner, Eranos, vol. 26. En Gaule, apud s'emploie au sens 
de « avec »; ainsi Querol., p . 22, iste qui apud me est 
locutus, cf. ALLG % 26. Attesté de tout temps ; mais 
appartient plutôt à la langue familière. M. L. 567 ; v, 
B. W. sous avec. 

aqua, -ae f. {acua CE 930, 2, acqua blâmé par l'App. 
Probi ; cf. Lucr. 6, 552 et 1072, qui en fait un trisyllabe) : 
eau, considérée comme élément, cf. Gic, Ac. 1, 26, aer... 
et ignis et aqua et terra prima sunt] le plus souvent 
jointe et opposée au feu, cf. ignl et aquà interdîcere, et 
l'usage religieux signalé par Varron, L. L. 5, 61, suivant 
lequel l'époux accueillait l'épouse au seuil de sa maison 
avec le feu, élément mâle et créateur, et l'eau, élément 
femelle : igitur causa nascendi duplex : ignis et aqua. Ideo 
ea nuptiis in limine adhibentur, quod coniungit hic, et 
mas ignis, quod ibi semen, aqua femina, quod fétus ab 
eius (h)umore, et horum uinctionis uis Venus ; cf. les réfé
rences de Goetz-Schoell ad loc. Quelquefois aussi aqua 
est joint à terra : aquam terramque poscere. Pour le 
genre, cf. Meillet, Ling. gén., p . 218. Le caractère origi
nairement animé et divin de aqua apparaît aux épi-
thètes qu'on y joint : ad aquae lene caput sacrae, Hor., 
G. 1, 1, 22 ; nec castas pollue... aquas, Ov., F . 2, 174, etc. 

Les poètes usent indifféremment de aqua et de unda ; 
ainsi, Ov. écrit, M. I 432, cum... sit ignis aquae pugnax, 
en face de F. 4, 788, sunt duo discordes, ignis et unda, 
dei; Tr. I 8, 1, unda dabit flammas et dabit ignis aquas. 

Toutefois, unda désigne plutôt l'eau considérée dans sa 
mobilité; dans le dernier vers d'.Ovide cité, unda est 
joint à flammas, l'élément jaillissant du feu. La compa
raison des dérivés de aqua et de uhda fait bien ressortir 
la différence de sens : aquàrl veut dire « faire de l'eau, 
s'approvisionner d'eau », aquôsus « aqueux », undâre 
« être ondoyant, ou agité » (en parlant des flots), ex-
undâre « déborder », undôsus « aux flots agités ». 

Le pluriel aquae s'emploie lorsque l'on considère les 
parties constitutives de l'eau, e. g. Vg., G. 4, 410, aut 
in aquas tenuis dilapsus abibit, ou les différentes sortes 
d'eaux (ainsi Sén., NQi 3, 23), ou les eaux courantes, 
animées et divinisées, Varr., L. L. 5, 71, a fontibus et 
fluminibus ac ceteris aquis dei ut Tiberinus ab Tiberi ; 
cf. aquae perennës (qui se renouvellent sans cesse), decur-
sus aquarum, Lucr. 5, 263. Aussi Aquae est-il constant 
dans les désignations de noms de lieux (où se trouvent 
généralement des eaux jaillissantes et qui sont l'objet 
d'un culte, cf. Thés. II 353, 47 sqq., 363, 59 sqq.). Aquae 
désigne aussi l'ensemble des eaux: Eleg. in Maec. 101, 
(hieme) conglacientur aquae; les pluies : T.-L. 24, 9, 6, 
aquae magnae bis eo anno fuerunt, Tiberisque agros inun-
dauit. — Aquae est plus fréquent chez les poètes ; le 
pluriel est plus concret. — Usité de tout temps. Pan-
roman. M. L. 570 ; B. W. s. u. 

Dérivés : aqùor, -âris : s'approvisionner d?eau, et 
aquâtiô, M. L. 578 ; aquâtus : mêlé d'eau ; aquôsus : 
aqueux, M. L. 588; aquâlis : plein d'eau, à eau. — 
Subst. aquâlis m. : pot à eau, M. L. 572 a ; aquârius : 
à eau ; aquârius m. : porteur d'eau, magistrat pré
posé au service des eaux, verseau (signé du Zodiaque) ; 
aquâriolus (-i dicebantur mulierum impudicarum sor-
didi adseculae, P. F. 20, 24) ; aquarium : réservoir 
à eau, évier, M. L. 576 ; B. W. s. u. ; aquâliculus {-um),. 
-i : panse, ventre ; aquâticus, aquâtilis : aquatique ; 
aquâtilia n. pi. : tumeurs aqueuses ou hyatides ; aqui-
lentus (formé d'après uînolentus), M. L. 585; aquola 
(acula), -ae f. : filet d'eau (diminutif). 
Composés en aqui- dont certains formés sur le modèle 

de composés grecs en Û8p- : aquiducus (-dux) = ûSpoc-
yayàç, Cael. Aur. ; aquifolium « houx », cf. acri- ; aqui-
fuga = çeiS-fuSpoç, id. ; aquigenus, -a, -um (Tert., cf. 
terrigenus) ; aquiductus, aquiductium = û8p<xY<i>Ylov 

aquiuergium, endroit où l'eau s'écoule (Gram.), compo
sés tardifs ; la langue classique ne connaît que le juxta
posé aquae ductus; cf. aussi M. L. 581, *aquiducium; 
aquilex, -icis, -le g us m. : sourcier ; aquilicium, -ï (aquae-
licium) : sacrifice pour obtenir de la pluie ; aquaemanâle 
(aquiminâle, aquaemanile, aquiminârium) : aiguière, 
M. L. 572 ; v. mânô. Cf. aussi aquagium, terme de droit, 
synonyme de aquae ductus ; aqu(a)e mola (Gloss.) : ûSpo-
pSXTj, plante. 

Les langues romanes supposent aussi, M. L. 573, 
*aquâna; 579, *aquatôria; cf. en outre 147, adaquâri; 
4336, inaquâre ; 2939, exaquâre ; en germ. aquaeductus 
(formes modernes) et aquarium, v. h. a. ahhâri. 

aqua a son correspondant exact en germanique : got. 
àhwa « 7COTO(I6Ç », etc., et semble se retrouver en celtique, 
mais seulement dans des noms de lieu. Le germanique 
offre, d'autre part ; un dérivé attesté par v. h. a. ouwa 
(ail. mod. Aue) « prairie marécageuse, île », et le nom 
propre Scandin-auia; le dérivé v. isl. segir « mer, dieu 
de la mer », avec un ancien ë initial, donne à penser 
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que Ya de lat. aqua, got. ahwa représenterait un i.-e. *9 
(*ëkw/3kw-). Si ce mot ne se retrouve pas ailleurs, ce 
n'est sans doute pas un hasard : tandis que le nom dési
gnant F « eau » en tant que chose est commun à tout le 
monde indo-européen (v. sous lat. unda), les noms de 
genre essentiellement animé qui désignent F « eau » en 
tant qu'être actif — et divin — n'ont qu'une faible ex
tension dialectale. Il y a ce mot, commun au latin et 
au germanique ; un autre mot, indo-iran. *âp-, souvent 
employé au pluriel (véd. apah, etc.) comme lat. aquae, 
a des correspondants en bal tique ; cf. amnis. — Il n'est 
pas accidentel que le nom germanique du « dieu de la 
mer » appartienne au groupe de got. ahwa, lat. aqua 
désignant originairement Y « eau » en tant qu'être actif. 

aquila, -ae c. : 1° aigle (oiseau, étoile ou enseigne), 
cf. fulua... auis d'Ovide, F. 5, 732 ; 2° aigle de mer ou 
mourine (sorte de raie). Dérivés et composés : aquill-
nus ; aquilifer. — Ancien. Panroman. M. L. 582 ; irl. 
aieil. Cf. peut-être aussi aquileia : ancolie, M. L. 583, et 
B. W. s. u. Cf. Aquilônia? 

Le nom de F « aigle », le premier des oiseaux, et qui 
avait un caractère religieux, varie d'une langue indo
européenne à l'autre et résulte surtout d'arrangements 
relativement récents. V. aquilus. 

aqoilex : v. aqua. 
aquilô, -ôllis (et aquilus, cf. Thés. I I 376, 9 sqq. ; 

M. L. 586 et 587) m. : aquilon. Le nom complet est 
aquilô uentus (cf. Nep. Mi. 1, 5 ; P . F . 20, 14, aquilo 
uentus a uehementissimo uolatu ad instar aquilae appel-
latur). On voit par Festus que les anciens rattachent 
aquilô à aquila et non à aquilus comme le font les mo
dernes. Ce sont les anciens qui ont probablement raison ; 
aquilô n'est pas le vent sombre ; il est qualifié de clârus 
par Vg., G. 1, 460, par opposition à nigerrimus auster, 
3, 278 ; cf. Thés. II 376, 48 sqq. L'explication rapportée 
par Isid., Nat. rer. (Suét., p . 229 Reifî.), aquilo, qui et 
boreas uoeatur, ex alto -flans gelidus atque siccus et sine 
pluuia, qui non discuta nubes sed stringà, parait avoir 
été inventée dans sa dernière partie pour rattacher coûte 
que coûte aquilô à aquilus. 

De là : aquilônius ; aquilônâlis (aquilônàris ap. Aug.) 
formé d'après septentriônâlis ; aquilôniânus (b. lat.) ; 
aquilônigena (Aus.). 

Le rapprochement avec un mot bal tique, lit. àklas 
« aveugle », etc., n'explique guère la forme et pas du 
tout le sens (Meillet). — Cf., toutefois, xouxCaç « vent du 
nord-est », lat. caecus? 

aquilus, -a, -um adj. : brun noir. Rare ; archaïque et 
postclassique. Les anciens le rapprochent de aquila et 
en font un dérivé de aqua (d'après nûbilus, nûbës) ; ainsi 
Festus : aquilus color est fuscus et subniger, a quo aquila 
dicta esse uidetur... aquilus autem color est ab aqua nomi-
natus. Nam cum antiqui duos omnino naturales nossent, 
i. e. album et nigrum, interuenerit autem is quoque, qui 
ita neutri similis est, ut tamen ab utroque proprietatem 
irahat, potissimum ab aqua eum denominarunt, cuius 
incertus est color, P. F. 20, 7. Composé subaquàus (en 
jeu de mots avec subuolturius, Plt., Ru. 422). L'expli
cation par aqua rend mal compte du sens de l'adjectif ; 
on ne voit pas pourquoi Feau aurait été prise pour dési
gner une couleur tirant sur le noir (Plaute applique 

aquilus à une négresse). Peut-être à rattacher à aquila} 
l'aigle étant l'oiseau sombre, OCIETOÛ... jiéXocvoç. II. $ 
252. Les adjectifs désignant la couleur sont souvent 
empruntés à des noms d'animaux, et réciproquement 
ceux-ci peuvent être désignés par le nom de leur cou
leur, cf. columba. 

ar : v. ad. 
âra, -aef. (ancienne forme âsa, cf. Macr., Sat. 3, 2, 8, 

qui cite Varron, et Serv. auct. Ae. 4, 219 ; osq. aasas 
« ârae », ombr. asam-af « ad âram ») et peut-êtreîhitt. 
hassas « foyer » : autel (premier sens sans doute), a foyer 
de la divinité », par opposition à focus, cf. l'expression 
pro aris et focis. Conservé seulement dans quelques par-
lers judéo-romans, cf. M. L. 586 a.T 

Dérivés : ârula', àrâlia, -ium, CIL VIII 19929. 
Les grammairiens anciens distinguent ara de altâre, 

ainsi Varron dans Serv. auct., B. 5, 66, Varro dis supe-
ris altaria, terrestribus aras, inferis focos dicari adfirmat ; 
cf. Vg., ibid., en quattuor aras : ecce duos tibi, Daphni, 
duas altaria Phoebo. Le dieu reçoit les altaria, réservés 
aux grandes divinités ; Daphnis n 'a que des ârae, terme 
général désignant un autel quelconque. Italique, com
mun, usuel. Mais a disparu devant altâre. 

Cf. âreô? 
arâneus , -I m. (gén. arânei, trisyllabe, Lucr. 3, 383) ; 

arânea, -ae f. : araignée. Ancien, usuel. Arâneus est 
la forme ancienne ; le féminin arânea est réservé pour 
la toile ou le fil de l'araignée et, par extension, une 
espèce de fil très fin, et ne désigne l'animal qu'à partir 
de Catulle, en poésie, et seulement à partir de Fronton, 
en prose. Toutefois* Cicéron a le diminutif arâneola (en 
face de Yarâneolus du Culex). L'italien a les représen
tants des deux formes : ragno et ragna ; le français et 
l'espagnol n'ont que le féminin : araigne (v. B. W. sous 
araignée), arana; les deux diminutifs sont également 
représentés en roman, cf. M. L. 593-596. Arâneus dé
signe aussi la « vive » (poisson) ; adjectif joint à mus, la 
musaraigne ((myoïX )̂, M. L. 5765 ; arânea, une maladie 
de peau : arânea uerrîna ( = gr. xeyxpkç ou XeixTJv)t 
v. B. W. rogne ; cf. musaraneum (sic, cf. arâneum dans 
Phèdre), cuius morsu arânea, Isid. 12, 3, 4 ; v. Sofer, 
p . 16, 170. 

Dérivés : arâneôsus : couvert de toiles d'araignée ; 
arâneâns (Apul.). 
Arâneus, arânea n'ont de Correspondant qu'en grec : 

àpàxvrj « araignée », àpéc/yiov « toile d'araignée », depotx-
vatoç « d'araignée » et dpaxvafoj f. « araignée ». La res
semblance est trop étroite pour qu'on ne voie pas dans 
le mot latin un emprunt an grec ou, du moins, un em
prunt à une langue inconnue fait indépendamment dans 
chacune des deux langues. L'objection que arâneus s'ex
plique en partant de *arak-s-n- (cf. Benveniste, Ori
gines, p . 101) n'est pas décisive ; les mots de ce type, 
essentiellement populaires, admettent des dérogations à 
la phonétique normale, comme le montrent les formes 
romanes elles-mêmes. Le rapprochement de fipxuç 
« filet » souvent proposé n'explique pas la forme grecque. 
Le mot a pu s'introduire avec la légende d'Arachné. 

arbiter, -tri m. : 1° témoin (qui par son arrivée assiste 
à une chose ; souvent joint à testis, e. g. Cic, Q. Rose. 38 ; 
T.-L. 21, 10, 3) : cf. Plt. , Mer. 1005, eamus intro ; non 
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.fiHest hic iocus, jadis tuis, | dum memoramus, arbitri 
1\ sint qui praetereant per uias ; 2° arbitre choisi par les 
deux parties (sens aussi anciennement attesté que le 

e mier) , juge (arbitràlis, -e), et par suite, « maître de 
fa destinée de. ». Ancien (Loi des XII T. 7, 2, 2 ; 12, 3), 
usuel, classique. Les sens se retrouvent dans arbàrium : 
lo fait d'être témoin (sens non attesté avant l'époque 
impériale, où il peut être dû à une affectation d'ar
chaïsme) ; 2° arbitrage, sentence arbitrale et « pouvoir 
de décider de »; liberum arbitrium attesté à partir de 
T.-L. ; cf. Thés. II 411, 76 sqq., ce qui explique le sens 
de « arbitraire » qu'a l'adjectif arbitràriws à partir 
d'Aulu-Gelle. Conservé dans les langues romanes. M. 
h. 605. 

Autres dérivés : arbitror, -âris (arbitra archaïque) : 
lo observer, épier, être témoin de ; 2° arbitrer, estimer 
(dé arbitra) ; et dans la langue commune, par une géné
ralisation et un affaiblissement de sens identiques à ce
lui de cënseô, dûcô, putô, etc., « juger, penser ». Ter., 
Haut. 990, an tu... esse illum iraium putas? — non arbi-
tror. De là : arbitrâtor, -trîx (tardifs, forme avec haplo-
logie arbàrix, CIL VI 10128) ; arbitrâtes, -ûs m. : arbi
trage, pouvoir de décider, volonté, jugement. M. L. 604. 

Le seul rapprochement qui semble s'imposer, celui 
avec ombr. afputrati « arbitrâtû », n'éclaire pas le mot 
latin. Ar- peut être une forme dialectale de ad. Le rap
prochement avec baetô est douteux. 

arbôs (arbor), arbôris f. : arbre ; mât ; arbre de pres
soir. Sur arbor a monstre marin »? v. de S* Denis, Vocab. 
des animaux marins, s. u. Ancien thème en -s ; cf. arbo-
sem, P . F. 14, 9 ; arboses, F . 280, 9.ÎSeul féminin de ce 
type ; cf. le type voisin Cerës, -ëris. Arbor est une forme 
récente créée d'après les cas obliques lorsque s jntervo-
calique se fut sonorisé en latin. L'3 du thème est con
firmé par le dérivé arbustus; cf. onus (ancien *onos), 
onustus, uenus (ancien uenos)t uenustus, etc. Le genra 
féminin s'explique facilement : l'arbre, considéré comme 
un être animé, est « la productrice » des fruits. Toute
fois, en bas latin, à partir de l'Itala, il apparaît mascu
lin, sans doute sous l'influence des autres mots en -or, 
-ôris et aussi des noms d'arbres en -us, du type fàgus, 
qui avaient abandonné pour le masculin l'ancien genre 
féminin ; cf. Thés. I I 419, 61 sqq. C'est le masculin qui 
est le plus répandu en roman ; seuls le logoudorien et le 
portugais ont le féminin. Pourtant, en français, la forme 
même du mot t arbre », avec sa terminaison par un e 
muet, tend à le faire passer de nouveau au féminin : 
* la belle arbre ». Attesté de tout temps. Panroman. 
M. L. 606; B. W. s. u., et germ. v. h. a. albar, etc. 

Dérivés en arbus- et en arbor- (ces derniers plus ré
cents) : 1° arbuscula : jeune arbre (d'où arbusculôsus 
dans les Gloses) ; *arbusceUum, M. L. 608 ; arbriscellus 
(Gl. Reich.) ; arbustus : planté d'arbres ; d'où le n. arbus-
tum : bosquet, pépinière (le plus souvent au pluriel ar~ 
busta (loca), cf. Gell. 17, 2, 25, arboreta, ignobilius uer-
bum : arbusta celebratius) ; puis « jeunes arbres » (comme 
il y en a dans les pépinières) ; surtout poétique dans ce 
sens, Vg., B. 4, 2, non omnis arbusta iuuant humilesque 
myricae; d'où à très basse époque arbusta, -ae (Greg. 
Tur.). 

2° arbor eus, M. L. 607 a ; arborâcia (Gloss.) : « cor 
arboris »; sans doute n. pi. d'un adjectif *arborâceus\\ 

arborons (Gloss.) : àevSpixrjç ; arborârius, -a, -um, et 
subst. = 8ev8poxo7c6ç) ; arboràior : qui taille les arbres; 
arborêscô, -is (Plin.) : devenir arbre ; arborëtum : verger 
(cf: plus haut), M. L. 607 ;,arborôsus : 8ev8poei&qç. 

Aucun rapprochement net. Le latin n'a pas trace du 
nom indo-européen de l'arbre, représenté par hitt . taru, 
i.-ir. dàru, dru-, got. triu, v. si. drêvo, gr. Spûç, etc. V. 
G. D. Buck, Dict. of sel. Syrwnyms, p. 48, s. u. Tree. 

arbutus (arbàus, graphie des manuscrits de Lucrèce, 
concordant avec certaines formes romanes, cf. M. L. 
610), -ïf. (pi. n. arbuta, -ôrum d'après Phocas, GLK V 
426, 18) : arbousier. S'y rattachent : arbutum [-bi-), -ï 
n. : arbouse ; arbuteus : [d']arbousier ; M. L. 609 ; B. W. 
s. u. 

Sans étymologie ; un autre nom est unëdô. V. Ber-
toldi, Linguistica Storica, 2e éd., p. 174. 

arca, -ae f. : coffre, boîte, caisse, surtout à argent : 
arca publica qui s'oppose à fiscus ; cachot, cercueil ; 
dans les langues techniques : borne, batardeau, chê-. 
neau ; dans la langue de l'Église : « arche » ( = gr. xi6co-
T6Ç). Ancien, usuel. Panroman, sauf roumain ; passé 
également en got. arka, eh germanique, et de là en 
slave. M. L. 611 ; B. W. s. u. ; irl. arc, britt. arch. 

Dérivés : arculus : putabatur esse deus qui tutelam 
gereret arcarum, P. F. 15, 9 ; arcula, arcelïa, arcellula : 
coffret, bière, M. L. 615; arcànus : actif-et passif 
« caché, secret » et « discret, qui cache »; dans-la 
langue religieuse, « mystérieux, magique » ; arcânum : 
mystère ; arcàrius : de caisse ; arcàrius m. : caissier ; 
arculàrius (PU.) : porteur de coffret ; arcera (arch.) : 
chariot couvert (d'après cumera?). Cf. aussi *arcile, 
M. L. 615. 
Sans doute apparenté à arceô (cf. Parca et parco?) : 

arca quod arcebantur jures ab ea clausa, Varr., L. L. 5, 
128. 

arceô, -es, -TIÎ, -ère : 1° contenir, maintenir. Sens 
qui paraît le plus ancien, encore attesté dans les textes^ 
cf. Enn., dub. 2 ; Cic, Rep. 6, 17, N. D. 2, 136, où le 
verbe est joint à continëre, de même que coercëre, N. D. 2, 
58 ; P . F . 14^ 2, arcere est continëre. Mais l'emploi dans 
cette acception est rare, inconnu même de la prose cou
rante et de la langue parlée. — 2° maintenir au loin, 
écarter ( = continëre-, cf. le fr. « contenir l'ennemi ») : 
arcere prohiberc est. Similiter abarcet, prohibet. Porcet 
quoque dictum ab antiquis, quasi porro arcet, P. F. 14, 
24 et 244, 7. Sens dérivé et de beaucoup le plus fré
quent. De là, arcula : dicebatur auis quae in auspiciis 
aliquid uetabat jieri, P. F. 15, 11. Pas de substantifs 
dérivés. — Composés : abarceô, qui, en dehors des glos
saires, ne figure que dans une inscription, CIL XII I 
485 ; porceô, de *po-arceô (même préverbe que dans 
pônô), rare et archaïque (exemples dans Nonius 159,38). 

coerceô : contenir, enfermer, d'où au sens moral « répri
mer, réfréner » (cf. contineô, cohibeô) ; coerciiiô. 

Pour exerceô, v. ce mot. 
A arceô se rattache arcijïnius; arcifinâlis, adjectif 

joint à ager : [champ] conquis sur l'ennemi « ab arcendis 
finibus », dit Varron, au témoignage de Frontin, Grom. 6, 
1, qui le définit encore « qui nulla mensura contihetur. 
Finitur secundum antiquam obseruationem fluminibus, 
jossis, montibus, arboribus ante missis, aquarum diuer-
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giis, et si qua loca a uetere possessore potuerunt optlneri. » 
Cf. encore arcifinium, -ï n. : borne d'un champ ; arca 
finâlis. 

Pour lupercus, v. ce mot. 
Arceô est à rapprocher de gr. dcpxéu (aor. hom. ^pxeaa, 

àpxéaaai) « j 'écarte, je protège ». Le groupé de arm. 
argel « empêchement », argelum « j'empêche » (aor. ar-
geli) concorde aussi pour le sens ; mais le suffixe -el- ne 
se retrouve pas en latin. 

Quant à lit. rakinti « fermer », râktas a clef » et v. h. a. 
rigil « verrou », la forme et le sens sont éloignés, et le 
rapprochement ne s'impose pas. 

areora : v. arca. 
arceraca, (-laça) f. -: sorte de vigne que Pline, N. 

H. 14, 35, assimile à Vargitis de Vg., G. 2, 99? 

arcessô (accerso, adcèrsô), -ÎS, -ÏOÎ (-ÎÏ), -ïtttm, - è re : 
faire venir, aller chercher, mander, et spécialement « ci
ter en justice » ; « rechercher ». Dans les manuscrits, la 
répartition de arcessô et de accersô dépend des habitudes 
des copistes, cf. Thés. I I 448, 67 sqq. ; Plaute semble 
jouer sur les deux formes, Tru. 130, quem arcéssis? Ar-
chilinem, et Mo. 509, uiuom me accersunt Accheruntem 
mortui] dans les inscriptions, arcessô, cf. CIL Ia 235, 
arcessùa (Fasti Praenest.). Sur l'essai d'une différencia
tion des deux formes, cf. Velius Longus, GLK VII 71, 
17 : « arcessô » et « accerso » putauerunt quandam differen-
tiarn esse, ut « accerso » sit uocot tractum ab acciendo, 
« arcessô » summoueo, ab arcendo tractum. Sed errauerunt : 
« accerso » enim pro eo quod est arceo numquam position 
est. Verum quod putant r litteram obstare significalioni 
errant : d enim non minus in r litteram transit quant in c. 
On trouve aussi accessô, arcersô. A l'époque impériale, 
sur arcessîul se bâtit un présent arcessiô (accersiô, acces-
siô) ; arcessîrl est déjà dans T.-L. 3, 45, 3. — Ancien 
usuel, classique. Non roman. 

Dérivés, tous rares, la plupart tardifs : arcessîtus, 
-ùs va. (-tiô-) ; arcessiô [accersiô] « appel » ; arcessitor : 
qui appelle, accusateur ; arcessïbilis (Gloss.). 
Par sa forme et par son sens, arcessô se dénonce 

comme un désidératif ; cf., par exemple, Cic, Verr. 1, 
27, arcessit... consul... Siculos', ueniunt nonnulli. Mais 
l'étymologie reste incertaine, en raison même de l'in
certitude de la forme. Si arcessô est la forme la plus an
cienne, le rapprochement de arceô est séduisant. Étant 
donné le grand nombre d'emplois où arcessô est accom
pagné d'un ablatif d'origine (cf. Thés. II 450, 72 sqq.), 
le sens premier aurait été « chercher à écarter d'un en
droit (pour faire venir à soi) ». On a rapproché aussi 
arcessô de incessô (v. ce mot) ; avec une forme ar- du 
préverbe, v. ad. En tout cas, le *aruocessô, du reste 
proposé avec hésitation par Thurnevsen dans le Thés., 
est à, rejeter. 

archi- : préfixe grec, marquant le commandement, 
qui, introduit par des mots grecs d'emprunt, comme 
archipîrôia (Cic), archimagïrus (Juv.), a formé à basse 
époque quelques hybrides, comme archisacerdôs (Fort.), 
archisellium : place d'honneur (Not. Tir.) ;- archigallus 
(Plin.). 

architectus, -i m; = àpxiTèxrcov. Emprunt ancien, 
avec passage à la 2e déclinaison (par influence de tegô, 

tëctus, tëctum?) ; architectôn, -ônis (déjà, dans Plaute) est 
la transcription du grec. La forme architectus est la phjg 
fréquente, et la seule classique. 

Dérivés proprement latins : architector, -âris ; archi-
tector, -ôris (tardif) ; architectiô, -ônis f. (Itala) formé 
sur le modèle des noms d'action verbaux en -tiô ; ] e 
calque du grec architectonor, -âris ( = àp/iTexTovû) 
est de basse époque (Itala) ; architectùra, -ae f., etc. 
Sur ce groupe, voir en dernier lieu M. Niedermann 

Glotta 19, 1 sqq. 
arcifînius : v. arceô. 
arcisellium : v. arcus. 
arcisum : nom de plante, dans CGL III 535, 46. V. 

André, Lex., s. u. 
arenbius : v. arx. 
arcula : v. arca et arceô. 
arcûmen : v. arcus. 
arcus, -ûs m. (féminin dans Enn. et Vitr., d'après 

porticus) ; un génitif arqui est attesté à partir de Lucr. 6, 
525, où il désigne l'arc-èn-ciel ; d'autres formes de la 
2e déclinaison apparaissent de bonne heure, e. g. un 
nominatif pluriel arcl dans Varr. ; cf. Thés. II 475, 
80 sqq. Le datif pluriel est arcubus, arcibus étant ré
servé à arx. Nonius distingue arcus et arquus, 425, 11 : 
« arcus... omnis suspensus fornix appellatur ; arquus non 
nisi qui in caelo apparet, quam Irim poetae dixerunt. 
Vnde et arquati dicuntur quibus color et oculi uirent quasi 
in arqui similitudinem » : arc ; de là, dans les langues 
techniques, tout objet en forme d'arc : arc-en-ciel, arche, 
voûte. Attesté de tout temps. Panroman. M; L. 618; 
B. W. s. u. 

Dérivés et composés : arques, -itis m. : archer (Fes-
tus, Gloss.), d'après eques, pedes; arquâtus (arcuâtus), 
scil. morbus : jaunisse ; cf. plus haut le texte de No
nius ; M. L. 664 a, 8348 ; et tardif arquâticus ; arcû
men ; cf. Isid. 17, 9, 9 : iris Illyrica a simttitudine Iris 
caelestis nomeh accepit. Vnde et.a Latinis arcumen dici-
tur, quod flos eius coloris uarietate eundem arcum cae-
lestem imitatur ; v. Sofer, p . 8 ; arculus : coussinet en 
forme. d'arc ; arculâtus : en forme de coussinet 
( = ombr. arçlataf « arculâtâs »), cf. P . F . 15, 6 et 10 ; 
inarculum, P . F . .101, 5 ; arcuârius, adj. et subst. : 
qui concerne les arcs ; faiseur d'arcs ; arcuô, -as : cour
ber en arc, voûter, et ses dérivés ; arcifer = TO£OÇ6-
poç ; arci-potëns, arci-tenêns (arqui-) adj. (poétique) ; 
arci-sellium (-solium) : siège circulaire, sella arcuâta; 

. arcuballista : arbalète ; M. L. 618 a. 
Cf. v. isl. or (gén. orcar) et v. angl. earh, avec le dérivé 

got. arhwazna, tous mots signifiant « flèche » ; de germ. 
*arhwô, *arhwas-. Les noms d'armes n'ont généralement 
pas d'étymologie indo-européenne ; et l'arc n'est pas 
l'arme aristocratique ; il n'est donc pas surprenant que 
le rapprochement se soit borné à deux langues, toutes 
deux occidentales. En revanche, le groupe de skr. isuh 
« flèche », gr. léç n'est pas représenté à l'Occident. 

ardaliô (ardeliô Gl.), -ônis m. (non attesté avant 
Phèdre) : empressé, faiseur d'embarras, brouillon. Puis, 
dans les Gloss., « gourmand, goinfre », cf. CGL V 491, 
66; 590, 7 ; et ardaliolus : bucco(n), CGL V 299, 62. 
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<3ans doute formation en -iô dérivée de gr. fip&aXoç ; 
f ipSocXàcû « tacher, salir » et o troubler ». Mot venu par 

■■■■fe'iniine ou l'atellane. 
âiàrdea, -ae f. ; ardeola, -ae (-dio-) : héron, cf. GGL V 
wjxii 35» ardea est auis, i. e. haron. Attesté depuis Vir-
* le'. M. L- 619- On compare v. isl. aria « sarcâlle » ; 
S.. éPû)8t6ç est loin. 
^ardeô, -8s ; ardor, -ôris : v. âreô. 

^flardiliiS, -a , -um adj. (comparatif et superlatif peu 
usités, quoique Caton ait arduwr, -uissimus, cf. Prise, 
GliK II 87,10) : qui se dresse en hauteur (glose ërectus), 
e n pente raide, escarpé, ardu (sens physique et moral). 

Ancien et usuel, mais, à partir de l'Empire, surtout 
fréquent chez les poètes. 

Dérivés rares : ardue (S* Jér., Cassiod.) ; arduitàs 
(un exemple de Varr., R. R. 2, 10r 3). 
Cf. sans doute irl. ard « haut D, gaul. Arduenna, nom 

d'une montagne. D'autres langues présentent des mots 
à *-dh- intérieur qui ne sauraient être rapprochés, car 
on aurait lat. b ; du reste, le sens de gr. ôpôoç « droit » 
(de fopOf oç) et même du skr. ùrdhçâh « droit » est un 
peu différent. Av. arodwô « droit » est ambigu. 

ârea, -ae (aria à basse époque) f. : rattaché à âreô 
par Varron, L. L. 5, 6, 38, ubi frumenta secta; ut leran-
tur, [et] arescunt, area. Le mot ne désigne pas seulement 
« l'aire » de la grange, mais tout espace dépourvu de 
construction, la place devant le temple ou. l'autel, la 
cour au milieu de l'atrium (P. F. 12,17), etc. ; cf. Flor., 
Dig. 50, 16, 211, locus... sine aedificio in urbe arèd, rure 
ager appellatur ; et la spécialisation dans le sens de a aire » 
est peut-être secondaire. — Ancien, usuel. Panroman, 
M. L. 626 ; B. W. s. u. — Le diminutif âreola désigne 
une petite cour, une planche de jardin, un parterre ; 
M. L. 632. Adj. âreâlis : relatif à l'aire. M. L. 627 ; âreâ-
tor, -iûra (Colum.). 

Pas de rapprochement sûr. 
arêna, -ae f. : v. harëna. 
âreô, -es, -ni, -ère : être sec. — Ancien, usuel. 

Dérivés et composés : âridus (et ardus, cf. Thés. II 
565, 16) : sec, desséché (sens physique et moral) ; de 
là, dans la Bible, ârida = £ar)pà « la terre » ; àridum : 
terre ferme ; âridulus ; âriditâs et âritûdô ; ârêscô, -is : 
se dessécher (et exârëscô), interârëscô (Gic.) ; àrefaciô, 
-is (arfaciô dans les manuscrits de Caton ; Lucr. sé
pare encore les deux éléments facit are, 6, 962). 
Il n'y a pas de substantif *âror correspondant à âreô 

(cf. tepor, tepeô, tepidus, etc.). Le substantif correspon
dant à, âridus est ârdor. Mais ârdor a perdu le sens de 
« sécheresse », qui est réservé à âriditâs et ne signifie 
plus que « chaleur ardente, ardeur (sens physique et 
moral), éclat (d'un corps en flamme) ». A ârdor se rat
tache ârdeô, -es, ârsï (ardul, Acta Fr. Aru.), ârsum et 
*assum, cf. assus « brûler, être en feu ; brûler de (avec 
ad, in, ou l'infinitif seul) », dont le parfait en -si et le 
supin en -sum attestent le caractère récent. Ardeô a un 
inchoatif ârdëscô (exârdêscô et exârdeô, formé sur exâr-
duî, M. L. 2939 a) ; à ârsum se rattache ârsûra. 

Les langues romanes ont conservé ardêre et ardëre, 
fr. ardre, M. L. 620, ardor 624, *ardicâre 622, *ardûra 
625, *arsio 680, arsûra 682, tous mots qui expriment 

l'idée de brûler ; âridus, M. L. 644, qui est peu repré
senté en dehors de l'italien et a été concurrencé par une 
formation plus expressive, siccus, panroman. Cf. aussi 
*areîlâre, M. L. 628. 

On rapproche tokh. A âsar « sec », skr. àsah « cendre », 
et, avec des élargissements variés, à dentale : tch. ozditi 
« sécher », gr. 6cÇ<o « je sèche », àÇaXéoç « sec », ou à gut
turale : k (ou g) v. h. a. asca « cendre », etc., ou gh : 
got. azgo « cendre », cf. arm. azazem « je sèche » (avec z 
pouvant être issu de */ représentant *zgh). V. assus. 
S'y rattache peut-être âra. 

arepennis (arpennis ; aripennus ; arapennis d'après 
arâre), -is m. : arpent. Mot gaulois ; cf. Colum. 5, 1, 6, 
Galli... semiiugerum quoque arepennum uoeant, M. L.. 
634. Sur les diverses formes du mot dans les Gloses et 
les textes tardifs, v. Sofer, p. 118 sqq., 176. 

arepo : mot qui figure dans le « carré magique », 
CIL XII 202. Sans doute opéra écrit à rebours.î 

arferia : — aqua, quae inferis libabatur dicta a ferendo, 
siue uas uini quod sacris adhibebatur, P. F. 10, 23. Terme 
du rituel, féminin d'un adjectif *arferius (cf. fera) peut-
être d'origine dialectale, cf. Ernout, -Élém. dial. 111. Le 
termf latin est adferial, qu'on lit GGL I I 462, 26 ; 564, 
48. Cf. ombr. affertur « adfertor » ; et inferius. 

argemônia, -ae f. : plante. Sorte de pavot sauvage. 
Attesté depuis Celse et Pline. Adaptation du gr. dpye-
\LÛV7] (cf. argemon, argemonion dans Pline),.souvent cor
rompue en agrimonia, M. L. 295 a, acrimonia, argimo-
nia. V. André, Lex., s. u. 

argentum, -I n. : argent ; argenterie, objet d'argent ; 
argent (monnaie, déjà dans Plaute) ; argentum uiuum = 
uSpàpyupoç. Ancien, usuel. Panroman. M. L. 640. 

Dérivés : argenteus et subst. argenteus m. : monnaie 
d'argent, M. L. 639 ; argentârius : relatif à l'argent 
(monnaie), et argentârius m. : banquier, frappeur d'ar
gent, M. L. 637 ; argentâria : banque, mine d'argent ; 
argenteolus : [monnaie], d'argent ; argentâtus (et inar-
gentâtus, Plin., Ital.) : argenté ; d'où est tiré le verbe 
argentô, -as; argentôsus : mêlé d'argent \ Argentïnus : 
dieu de l'Argent (Âug., Giu. 4, 21) ; argentijodïna : 
mine d'argent (ancien juxtaposé) ; argentUla : plante 
à feuilles argentées ; v. André Lex., s. u. 
Le nom est neutre, en face de gr. éipyopoç, comme tous 

les noms de métaux latins, cf. aurum en face de xPua<kJ» 
etc. ; pour le suffixe, cf. unguentum ; et v. Benveniste, 
Origines, p. 12, 151. 

argentum est l'un des noms, tirés d'une même raGine, 
par lesquels est désigné l'argent. Le celtique a la même 
forme : gaul. arganto- dans Argantomagus, litt. « champ 
de l'argent », irl. airget, arget, gall. ariant. Mais la forme 
osque aragetud « argentô » ne concorde pas exactement, 
tandis que fal. arcentelom « *argehtulum » est proche du 
latin. Arm. arcaf « argent », tokh. A ârkyant, av. ara-
zatam et skr. rajatdm diffèrent plus encore.î Quant à 
gr. àpyupoç, c'est un dérivé du thème en -u- qui appa
raît dans lat. argua (v. ce mot). On entrevoit donc ici 
une même manière, déjà, indo-européenne, de désigner 
1' « argent » comme métal « brillant », de même que 
1' * or » était nommé métal « jaune » (v. le mot heluos), 
cf. gr. àpy^Ç * clair, brillant »T; mais on ne peut restituer 
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un nom indo-ouropéen : c'est que l'argent et l'or sont 
nommés d'après leur aspect, tandis que le nom du 
« cuivre » (et du « bronze »), lat. aes, etc., désigne pure
ment et simplement l'objet et ne se laisse pas analyser. 
V. Schradcr, RL II* 394; Ipscn, Festschr. Streitberg 
228. — La désignation indo-européenne de 1' <t argent » 
a été remplacée par un mot emprunté qui offre des 
formes diverses en germanique, en baltique et en slave. 
— V. arguô. 

argilla (î, cf. Ettmayer Zeits. f. rom. Phil. 30, 5246, 
527), -ae f. : argile. Emprunt au gr. tfpyiXoç (dcpyiXXoç), 
déjà dans Caton, Agr. 40, 2 ; le double l a sans doute 
pour objet de noter le caractère palatal de la liquide 
(cf. mille, stêlla). Panroman, sauf roumain. M. L. 641, 
et germ. : v. h. a. argil. 

Dérivés : argilleus, M. L. 642 ; argillàceus : d'argile ; 
argillôsus : argileux. 
Même racine que argentum ; argilla c'est la c terre 

blanche ». Étymologie populaire dans Isid., Or. 16, 1, 
6, argilla ab Argis uoeata, apud quos primum ex ea uasa 
confecta sunL Les anciens y rattachent sans doute avec 
raison le nom propre Argïlëtum. Cf. Varr., L. L. 5,157 ; 
Scrv., Ae. 8, 345. 

argitis, -tidis f. : sorte de vigne qui produit le raisin 
blanc. Sans doute emprunt à un dérivé du gr. àpyoç, 
mais le mot grec n'est pas attesté. 

arguô (Irisyll.), -is, -ul,-ùtum (-uitum), -ère : 1° indi
quer, démontrer ; 2° convaincre de ( = exerça), cf. Ulp., 
Dig. 50, 16, 197, indicasse est detulisse; arguisse, accu
sasse et conuicisse ; le plus souvent a le sens dérivé de 
« vouloir démontrer, accuser », e. g. Plt., Am. 885, quae 
neque faâta sunt neque ego,., admisi argua, et devient 
synonyme de accûsô, èyxakLoyuxi, cf. Enn., Trag. 194, 
tu delinquis, ego arguer. — Ancien, classique ; appar
tient plutôt à la langue écrite .t<4rguô est le dénominatif 
d'un substantif en -u- *argu(s), -ûs « éclat » ou « blan
cheur », dont l'adjectif est argûtus (cf. status, statua, 
statûtus ; cornu, cornùtus). L'u de arguô apparaît dans 
les adjectifs grecs dcpyupoÇi étpyuçoç, skr. drju-nah, déri
vés d'un thème en -u- *argu- (cf. sous argentum). Le 
sens premier de arguô était donc « faire briller, éclaircir, 
éclairer » (sens physique et moral) ; sens qui apparaît 
encore dans argentum et argûtùs « clair, perçant, pi
quant » (se dit de la voix et du regard, comme clàrus, 
puis du goût). L'adjectif a pris ensuite des sens dérivés : 
« pénétrant, pointu »; « expressif, fin, subtil, rusé » ; et 
finalement « bavard ». En dérivent : argûtiae (pluriel 
comme ineptiae) : arguties, subtilité(s), bavardage ; ar-
gûtor, [-tô)', -ârï, M. L. 643, et ses dérivés ; argûmentum : 
preuve, argument, Cic, Top. 8, esse... argûmentum... 
rationem quae rei dubiae faciat fidem ; d'où : 1° justifi
cation, raison ; 2° matière, sujet (à expliquer, à traiter) 
= grec Ô7c60eoiç. Argûmentum a un dénominatif argu
menter, -ârï qui a fourni de nouveaux dérivés. Irl. argu-
mint. 

De arguô : coarguô (aspect déterminé) : démontrer, 
convaincre [d'erreur], d'où « condamner »; redarguô : 
réfuter (joint à refellere, Cic, Tusc 2, 2, 5). Au témoi
gnage de Festus, 384, 28, Scipio Africanus Pauli filius 
employait la forme à apophonie rederguô (cf. contrectô 
et contracta, etc.). 

ariëna (ou ariera), -ae f. : banane, fruit de l'arbre 
indien pala ( = tala). — Mot étranger, cité par Pline 
12, 24. 

ariës, arietis m. (le génitif est toujours trisyllabiqué 
dans la poésie dactylique, et la première syllabe compte 
pour longue, cf. abiês, pariés, etc.) : 1° bélier (animal, 
signe du zodiaque = KpuSç, machine de guerre) ; 2° sorte 
de poisson, épaulard? (cf. mûlus pour le double sens). 
— Ancien, usuel. M. L." 645 (arête comme *par(i)ête-, v. 
ce mot). 

Dérivés : arietô, -as : frapper comme un bélier, ou 
du bélier, se butter ; arietïnus ; arietârius. 
Cf. ombr. erietu « arietem », gr. Épupoç « petit bouc », 

irl. earb avec un suffixe -bho-, et, avec sens général, arm. 
aru « mâle ». Pour cette manière de désigner un mâle 
particulier, v. lat. uerrês. 

arillâtor, -ôris m. = côciô d'après Aulu-Gelle 16, 7 ; 
P. F. 19, 1 : courtier. Se trouve aussi dans les gloses. 
Cf. arra?1 

arînca, -ae f. : sorte de blé, v. André, Lex., s. u. 
Mot gaulois (ou ligure)? Cf. Plin. 18, 81, [ex frumentis] 
arinca Galliarum propria, copiosa et Italiae est. 

aringns, -ï [ha-) m. : hareng. Transcription, attestée 
à très basse époque, du v. h. a. hâring. M. L. 4046. 

arista, -ae (les représentants romans remontent à 
artsta ou arësta) t. : barbe d'épi et épi [barbelé] ; à basse 
époque, « arête » (de poisson), Aus; 334, 86, capito (le 
chsvêne)... fartim congestus aristis. — Depuis Varron ; 
technique. Panroman, sauf roumain. M. L. 648 ; B. W. 
arête. 

Dérivés et composés : aristis,-idis f. : genre de gra-
minée (orge des murs). Pline décline le mot comme 
si c'était un mot grec : *<xpi<rrf<;, -ISoç ; cf. N. H. 27, 
90 : [arista holci] circa caput alligata uel circa lacertum 
educà e corpore aristas. Quidam ob. id aristida uoeant. 
— *aristula, M. L. 649 ; aristâtus : barbelé ; aristôsus 
(Ven. Fort.) ; aristifer (Prud.) : fécond en épis. 
La finale de arista/aresta rappelle celle de agresta, 

genesta/genista, lepista/lepesta. Il s'agit sans doute d'un 
emprunt, ou d'un ancien mot indigène. 

arithmêtïeus, -a, -um : emprunt savant au gr. ipi8-
jirjTix<Sç. Depuis Cic, passé dans les langues romanes, 
avec altérations diverses. M. L. 649 a. 

ariuga : v. aruiga. 

arma, -ôrnm (n. pi. collectif ; gén. pi. armum dans 
Ace, Trag. 319; à basse époque apparaît un féminin 
arma, -ae, Itin. Ant. Plac 41,p. 187 Vind.,cf. M. L. 650) : 
armes, spécialement « armes défensives » qui s'ajustent 
au corps (cf. armus, artus), par opposition à têla, e. g. 
T.-L. 1, 43, 2 : arma his imperata galea, clipeum, ocreae, 
lorica... haec ut tegmenta corporis essent, tela in fwstem 
hastaque et gladius. Désigne souvent seulement le bou
clier, cf. Serv. auct., Ae. 4, 495, hoc est scutum quod 
Graecis solum &rXov dicitur. Toutefois a le plus souvent 
le sens d' « armes » en général : arma capere, poscere, ferre, 
in armis esse, armis pugnare; arma deponere, adimere. 
Le sens de < agrès d'un vaisseau, outils, équipement », 
poétique et non attesté avant Vg., semble une imitation 
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j gr. SîtXa. Par métonymie, arma désigne aussi la 
rre Ie8 combats ou l'armée. — Ancien, usuel. Pan-

^man', M. L. 650, et emprunté par le celtique : irl. arm, 
îT'tt arf- Dénominatif : armô, -as, M. L. 651 (refait sur 

rnStusl), qwi à son tour a de nombreux dérivés, dont 
^Mtfûra, M. L. 653, et le composé exarmô (époque im-
néri&te)* Autres dérivés : armârium (d'un adj. armârius; le 
has-latin a un doublet fém. armâria) : a dû signifier 
d'abord « arsenal », mais, ce sens ayant été réservé à 
g.jfiâjiuntum, ( = 6itXo(Hjjtt]), armârium, dans la langue 
commune, a pris le sens général d' c armoire, coffre, 
bibliothèque », et même en bas latin c cercueil ». M. 
L 652 ; B. W. armoire ; irl. armaire. 

Armi- est le premier terme d'un certain nombre de 
composés, pour la plupart imités des composés grecs en 
6ÏCXO-. Un terme rituel est armilustrium : purification 
de l'armée ; cf. Varr., L. L. 6, 22. 

A arma se rattachent : inermis (-mus) : sans armes ; 
scmi-trmi* (-mus) : à demi désarmé. 

L'élément radical est le même que dans armus, etc. 
V. ce mot. Bréal, MSL, 4, 82, envisage arma comme 
ayant été tiré de or mare, dérivé lui-même de armus, 
comme pugna a été fait sur pugnâre, dérivé de pugnus. 

flrmeniufij -a, -om : d'Arménie (Armenia = gr. 'Ap-
acAa) : — mus : hermine ; armeniacum (pômum) : abricot 
( s gr. à$\vctuxx6ç). M. L. 654-655 ; B. W. hermine. 

armentum, -I n. (usité surtout au pluriel armenta-, 
de là un féminin armenta, -ae déjà, dans Enn., A. 603, 
et Pac, Tr. 349) : mot collectif désignant le troupeau 
de gros bétail (chevaux, bœufs, non domestiqués, cf. 
l'opposition établie par Varron, R. R. praef. 4, entre 
armentum et bôs domitus). D'après les juristes de l'Em
pire (cf. Thés. II 611, 25), armentum désignerait exclu
sivement le troupeau de bœufs, le troupeau de chevaux 
se disant grex, et Golum. 2 ,14, 4 différencie armenta de 
iûmenia comme Ov., M. 8, 555, oppose armenta à equl\ 
mais c'est sans doute en vertu de la doctrine étymolo
gique qui fait dériver armentum de are, cf. Varr., L. 
L. 5, 96, et Colum. 6 praef. 3. Virgile, Ae. 11, 571, ap
plique l'adjectif armentâlis à equa : armentalis equae 
mammis et lacté ferino nutribat, mais dans un cas tout 
particulier et dont on ne peut rien tirer pour le nom 
général de armentum. Le sens le plus répandu de armen
tum est celui de < troupeau de bœufs », et, dans les dia
lectes rhéto-romans, le mot a pris le sens de < vache ». 
— M. L. 658. 

Dérivés : armentalis; armentàrius, M. L. 657; or-
menticius ; armentluus ; armentôsus. 
Sans doute de *ar-mn-to-mt de la racine qu'on a dans 

armus. Le vocalisme radical n'exclut pas le rapproche
ment avec germ. +ermana- attesté par v. isL j or muni 
« gros bétail » (bœufs, chevaux), got. Airmana-{reiks] ; 
ce rapprochement est le seul qu'on aperçoive ; l'a- latin 
aurait lé caractère d'une prothèse. V. sous or mus. 

annfl«i8ft (-lausia), -ae f. : vêtement militaire, ca
saque sans manches. Mot de très basse époque ; germa
nique? V. Isidore 19, 22, 8, et Sofer, p. 74. 

armillae, armita : v. armus. 
B, -1 n. : uas uinarium in saeris dietum quod 

armo, i. e., umero deportetur1 P. P. 2, 12. Rare et ar
chaïque. 

Rattaché par certains, comme armita, à ombr. arsmor 
< rltûs » (?), où le groupe rs est la notation d'un d spi-
rant (r en alphabet indigène) ; v. Vendryes, Rev. celt., 
1914, p. 212. Sans doute mot d'emprunt ; le rapproche
ment avec armus doit être une étymologie populaire. 

armita : v. armus. Peut-être mot étranger, comme 
armiUum. 

armitSs n. pi.? : mot de glossaire, défini ônXtrai ol 
èv icrxArqi fàÇci; jrapàraÇiç £v67tX<av. Peut-être n. pi. 
d'un subst. *armes formé sur arma d'après pedes, eques. 

armoraeea (armoracia, armoraeium n.), -ae f. : rai
fort. Pline, 19, 82, donne le mot comme italique : [ra-
phani genus] unum siluestre Graeci cerain uocant... nos-
tri armoraciam... ; cf. 20, 22, \raphanum siluestrem]... 
in Italia et armoraciam uocant. Cf. Diosc. gr. 2, 112, 
it. ramolaccio, etc. (formes souvent altérées). M. L. 660. 

armus, -I m. (à très basse époque, on trouve un plu
riel armera n.t; sur ces pluriels en -ora, comme locora, 
nldora, etc. (de locus, nïdus), qui survivent dans des 
patois italiens et en roumain, voir Sittl, ALLG, 2, 
570 sqq: ; Frick, ibid. 7, 443 sqq. ; Graur, Rev. de Phil., 
3e série, t. XI (1937), p. 265 sqq. : haut du bras (avec 
l'épaule ; cf. P. F. 23, 20, armiHas... quod antiqui ume-
ros cum brachiis armas uoeabant) et spécialement 
« épaule ». Selon les Latins, armus est réservé aux ani
maux, umerus aux hommes, ainsi Ov., M. 10, 700, ex 
umeris... armi fiunt (ils'agit d'Hippomène et d'Atalante 
changés en lions) ; mais la distinction n'est pas cons
tante, cf. P. F. 4, 1, armita dicebatur uirgo sacrificans 
cui laeinia togae in umèrum erat reiecta. Legibus etiam 
Laurentum sanctum est ne pomum ex aliéna legatur in 
armum, i. «., quod umeri onus six. Yg. n'en tient pas 
compte. Tac. emploie armus au sens de < bras », H. 1, 
36, 9. Toutefois, le représentant français ors ne se dit 
que du cheval. Attesté depuis Plaute, usuel. M. L. 661. 

Dérivés : armillae (toujours au pluriel jusqu'à 
Phèdre, qui est le premier à employer le singulier ; 
remplacé à l'époque impériale par bràchiàlia, cf. 
Prise, OLK II 462, 31, armillae quae nune braehialia 
uocant, comme coUâre remplace torques) : bracelet, 
composé de plusieurs tours, ce qui explique le plu
riel ; et, spécialement, bracelet d'or et d'argent donné 
comme récompense militaire ; cf. P. F. 23, 20 ; 41, 2. 
Le sens du mot s'est élargi peu à peu, et il a servi à 
désigner toute espèce d'anneau destiné à la parure, 
collier, etc. Il en est de même de armUlâtus ; e. g. a. 
canis, Prop. 4, 8, 24. Cf. M. L. 659 ; bret. armel (?). 
Sur le genre féminin du mot, par opposition à armus, 
et sur l'emploi, pour désigner des vêtements, des pa
rures, etc., de diminutifs de mots désignant la partie 
du corps correspondante, v. M. Niedermann, Essais 
d'en/m. et d» crit. eerfc, p. 41. 

Le mot armui pose un problème délicat. Il y a un 
mot signifiant < articulation de l'épaule », d'où « bras », 
qui va de l'indo-iranien au germanique ; mais l'élément 
radical y est de la forme *ar»-, *-"r : skr. Irmdb (cf. v. 
pruss. irmo c bras »), av. arama- « bras », serbe ramo et 
rame, tch. rdn», v. h. a. aram (got. arme) ; arm. armukn 
c coude » n'enseigne rien sur le vocalisme. — Ceci ne 
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se concilie pas avec gr. àpjx^ « jointure, épaule ■, de 
*ar-smo- (comme dtpjxa t attelage » est issu de *ar-smn ; 
cf. àpiiovb), àp(i6C<o). C'est à gr. àp[i6ç que ressemble 
lat. armus. — En arménien, 1' « épaule (d'animal) > se 
dit eri, à côté de y-eriwrcl « ajuster ». La racine y est 
donc de la forme er-, et l'on retrouve un procédé ana
logue-à gr. àppéç et lat. armus (pour une trace de voca
lisme e en germanique, v. sous armentum). 

La même racine *«r- (ar-) fournit artus (avec le dérivé 
articulus) et le gr. 4p6pov, et ars (v. ces mots). C'est 
celle de gr. Âpapcïv « arranger » et de arm. arari • j ' a i 
fait » (prés, arnem « je fais »), avec tout ce qui s'y rat
tache. Avec élargissement *-ei-, elle apparaît dans lat. 
rïtus, irl. rim c compte » (adrimi « il compte »), gall. rhif 
c nombre », v. h. a. rïm « rangée, nombre » et gr. dcpi-
0(i6ç < nombre ». 

La forte valeur religieuse de rïtus n'est pas chose nou
velle. On en a le pendant en indo-iranien : véd. rtâm, 
av. abm sont les termes qui désignent 1' c ordre », la 
€ correction religieuse » par excellence. E t le dérivé arm. 
ardar signifie « juste ». Cf., d'autre part, gr. àpéoxoi, 
àpcT^j, àpeUùv, ftpurroç. Cf. peut-être, dès lors, lat. 
ôrdô, etc. 

V. aussi artus t étroit ». 
. arô, -28, - iuï , - i tum, -Sre : labourer, puis plus géné

ralement « cultiver ». — Ancien, usuel. Pan roman. M. 
L. 598 ; B. W. sous labourer. 

Dérivés et composés : arâtor : laboureur, M. L. 600 ; 
arâtrum : araire, charrue, M. L. 602 ; B. W. charrue ; 
aràtiô : labour ; arâtôrius : aratoire, M. L. 601 ; arâ~ 
tûra, M. L. 602 a ; arâbilis : qui peut être labouré 
(PU.). 
exarô, -as : 1° enlever en labourant, creuser, déchaus

ser, d'où « tracer, écrire ». — 2° cultiver ; produire en 
labourant ; exarâtiô. 

La racine dissyllabique *ara- désigne la notion de 
« labourer » dans tout le domaine européen. Le présent 
était sans doute un présent radical athématique dont 
le thème était *ar?- ; il a été remplacé par un présent 
en *ye/o- dans v. sL orjp, lit. ariù, got. arja, v. irl. airim. 
gall. arddu c labourer > et, en grec, par un dérivé <£p6c>. 
— La forme *arà- de' la racine est attestée par arm 
arawr « charrue » (de *arâtrc-), qui répond à lat. arâ
trum, et par tarent, àpaovu, dont l 'a est probablement 
long ; de là sort le présent lat. arô, arâre. — Le nom de 
la c charrue » est un nom d'instrument dont la forma
tion varie d'une langue à l'antre : le grec a étporpov 
(crét. apotTpov), le lituanien drklas, le slave *ordlo (v. 
si. ralo, tch. radio, etc.), supposant *ar9-dhlo-; le cel
tique, irl. arathar, gall. aradar, etc. 

Pour aruum, v. ce mot. 
arra, -ae f. : arrhes. Forme populaire syncopée de 

arrabô, -ônis, emprunté au gr. 4ppot6civ (lui-même '. em
prunté an sémitique) peut-être par un intermédiaire 
étrusque (cf. «persu en face de persôna) ; cf. Gell. 17, 2, 
21, nunc arrabo in sordidis uerbis haberi coeptus est, ac 
muho uidetur sordidius orra, quamquam arrà quoque ue-
teres saepe dixerint et compluriens Laberius. Au lieu de 
arra, Plautc crée plaisamment rabc, Tru. 688. Autre
ment, Plaute et Térence ne connaissent que arrabô. 
C'est parce qu'arrabô appartenait à l'argot des mar
chands, et. peut-être spécialement, des linônës (cf. PI t., 

Ru. 44, ad lenonem deuenit, minis triginta sibi pueUaM 
destinât/datque arrabonem), qu'il a pu être altéré ''M 
écourté *en arra. A l'époque d'Aulu-Gelle, on voit qn'jp 
y a eu réaction des puristes contre l'emploi de la forn$l 
syncopée ou non. En dehors de Laberius, arra n'app^f 
raît qu'à partir de Pline ; puis il devient fréquent cheff 
les jurisconsultes, avec un adjectif arrâlis (Çod. Iust.jl 
et dans la langue de l'Église. Arra eèt un exemple de-
mot populaire entré dans la langue écrite et technique! 
Le terme classique était pignus, quoique S* Augustin! 
ait essayé de différencier les deux mots par le sens 
Serm. 378, quando datur pignus, reddit homo quod aceek 
pit ; arra. autem quando datur, non recipitur, sed supéjr 
additur, ut impleatur. Sens spécial : arra... sponsïo 
coniugalis, cf. Paul., Dig. 23, 2, 38. M. L. 665; B. \yj 
arrhes. Cf. dans les Glos. arrare : guadiare ; arratam -'■ 
desponsatam. 

arragia, -a« f..: galerie de mine [d 'or] ; cf. Plin. 33I 
70, euniculis per magna spatia actis cauantur montés.,^ 
arrugias id uoeant. Les langues romanes attestent l'ù 
cf. M. L. 678. Y. côrrugus et runcô. Mais le mot peut 
être emprunté. 

arrfliâbiliter : « à la paysanne » (se. futuere, patdi 
câre), adverbe attesté sur un grafflto de Pompéi, CI^ 
IV, 4126, dérivation plaisante et obscène de ad -f rùràrel 
d'après irrûmâbUùer, ceuentinâbiliter. 

ara, artis f. (ancien thème en -i- *artis, gén. pi. ar-
tium) : façon d'être ou d'agir (naturelle ou acquise,' 
bonne ou mauvaise) : ars TÛV (liocov est, unde mole sine 
epitheto ponitur, dit Servius, Ae. 1, 657, et le Ps. Pro;j 
bus, GLK IV 47, note ueteres artem pro uirtute fréquen
ter usurpant. Cf. Plt., Mer. 892, temperare istac aetate 
istis decebat artibus ; Vg., G. 3, 100, animas aeuomque 
notabis praecipue ; hinc alias artis ( = uirtutes, Serv. auct.j 
prolemque parentum ; T.-L. 1, 53, 4, minime arte Romanaf 
fraude ae dolo, adgressus est. Joint à môrës par Ov.r 10 
Am. 713, mores quoque confer et artes. Cf. le sens de m.\ 
h. a. art « manière ». 

Ars désigne souvent une habileté acquise par l'étude 
ou par la pratique, une connaissance technique : ars est 
rei cuiusque scientia usu uel traditione percepta tendehs 
ad usum àliquem uitae neeessarium, Diom., GLK I 421; 
d'où c talent, art » (sens abstrait <;t concret), opposé à? 
nàtûra, Cic, Bru. 236 ; à ingenium, Ov., Am. 1, 15,14 ; 
Sén., Ep. 90, 44, et, d'autre part , à scientia (emo-rijtn)). : 
Dans ce sens, il peut également prendre une nuance 
péjorative « artifice, ruse », cf. Vg., Ae. 2, 152, Ule dolis) 
instructus et arte Pelasga. Du sens de « talent, art », on 
passe enfin à celui de « métier, profession » : ars me-
deridï, ars rhêtorica, grammatica ; libérales, ingenuae 
artes opposé à sordidae artes (d'où artifex « artisan, ar-; 
tiste » conservé en italien, M. L. 688, artificium et leurs 
dérivés artificiôsus (Cic), -ciâlis (Quint.), etc.), et même 
de « travail, œuvre », cf. Vg., Ae. 5, 359, et clipeum «f-
ferri iussit, Didymacnis artes, pluriel de sens concret; 
peut-être calque du grec (cf. tkxyt\ dans Sôph. Oed. 
Col. 472). Ars a pu servir ainsi à: traduire ré^vi), dont 
il a pris la valeur, notamment dans la langue de la rhé\ 
torique e t .de la grammaire, où il a reçu le sens de 
€ traité », cf. ad Herenn. 1, 1, ars est praeceptio quae dot 
eertam uiam rationemque faeiendi aliquid; Cic, De Or. 2, 
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44- 2, ^i 3 0 : ^ c - 2> V 2 u ; et on en a tiré à basse 
mie' un composé hybride artigraphus.— Ancien, 

ép°y panroman, sauf roumain. M. L. 679. 
USA ars se rattachent les adjectifs : 

'ners : cf. Lucil. 386, ut perhibetur iners, ars in quo 
erii ulla, et Cic , Fin. 2, 115, lustremus anirno has 

n°/ixima8 artes, quibus qui carebant inertes à maioribus 
in\ninabantur, « inhabile [à] », iners dîcendï ; d'où « pa-
'"sseux, inactiï, inerte », cf. M. L. 4390, et inertàre, 4391. 
Dé là l'inertia; inerticulus (-a uïtis : sorte de vigne qui 
donne un vin faible). 

soUers : habile, adroit, ingénieux (cf. sollus) ; sollertia. 
Enfin, les gloses signalent un adjectif : 
allers, alers, -tis : doctus, eruditus, soUers (non attesté 

dans les textes ; forme douteuse). 
Thème en *-ti- de la racine étudiée sous armus. L'im-

nortance des composés est à noter : c'est sans doute de 
composés que ars a été détaché à date très ancienne. Il 
n»y a pas de rapport direct avec le mot sanskrit peu 
ancien et peu employé rti-, 

artemifiia, -ae f. : armoise. Emprunt au gr. àpTejii-
«3* (cf. Pline, H. N. 25, 73) passé dans les langues ro
manes, M. L. 685. V, Wagler, P . W. III, 193 ; André, 
Lex., s. u. 
flàrtemô, -ônis m. : <mât d'>artimon. Vitruve, 10, 2, 
9 "donne le mot pour latin : tertiâ troclea... eam autem 
Graeci htéc^rrea, hostri artemonem appéllant. Néan
moins, il est probable que artemô, comme un grand 
nombre de termes nautiques, est emprunté au gr. Ap-ré-
IJWOV, de àpTéopuxt, comme ^yepwuv de irfiouxa. 

articulas : v. artus. 

5i artopta, -ae f. : tourtière ; artoptïcius (Pline). Em
prunt oral et populaire au gr. <Jpr6icraç comme l'in
dique le changement de genre et de déclinaison, cf. co-
clea, charta, baUista, etc. 
làrtûfl, -nom, m. pi. ; dat. abl. artubus pour le diffé
rencier de artibus dat.-abl. de ors ; Plt . a un nom. pi. 
n. artua, Men. 856, formé d'après membra, ossua, aux
quels ils est joint. Dénominatif : artuô, -as « membrâ-
tim concîdere » (Firm.), d'où artuàtim « membrâiim » 
(Firm.), deartuô t découper, démembrer » (Plt.). Le sin
gulier n'est pas employé ; les exemples en sont extrê
mement rares et de mauvaise latinité i.singulari numéro 
artus non dicimus, dit Charis, GLK I 45, 6. Le sens et 
l'étymologie sont indiqués par Festus : artus ex Graeeo 
appeîlantur quos illi £p6poc uoeant, siue artus, dieti. quod 
membra membris artentur, P . F . 19, 8 ; artus est le plus 
souvent le synonyme poétique de membrum, qui est. le 
mot de la prose. Vg. écrit, par exemple, Ae. 5, 422, ma
gnas membrorum artus, où les deux mots se répètent, 
sans qu'il y ait entre eux une différence de sens, simple
ment par effet d'insistance ; cf. Lejay, ad loc. Le sens 
primitif c jointure, articulation » est à peiné attesté, 
cf. Thés. I I 720, 20 sqq., et réservé au diminutif. 

articulus, -ï [artu-) m. : articulation, jointure, qui, en 
outre, désigne les noeuds des arbres (par suite de leur 
ressemblance de forme avec la saillie du coudé, du ge
nou, etc.), les petits membres, et spécialement les doigts 
(v. B. W. orteil). Par extension, appliqué au temps, 
désigne le « moment précis » où se fait la jonction entre 
deux événements : artîeulus diei, temporis ; in articule 

mortis. Grâce au sens de t jointure, jonction », articulus 
a pris dans certaines langues techniques (grammaire et 
rhétorique, droit, etc.) le sens de t division, article » ; 
cf. ad Heren. 4, 26, articulus dicitur cum singula uerba 
interuallis distinguuntur caesa oratione, hoc modo : « acri-
monia, uoee, uoltu aduersarios perterruisti » ; Gaius, 
Inst. 1, 2, summa... rerum diuisio in duos articulas dedu-
citur. En grammaire, traduit gr. £p6pov (sens déjà dans 
Varron) ; cf. Prise., GLK II 54, 12, qui distingue arti-
culos finitos et articules infinitos (cf. pronomen articu-
lare) ; désigne aussi l'articulation d'un mot, toujours sur 
le modèle dû grec ; enfin, une toute petite partie d'un 
tout. M. L. 687 ; irl. articol, gall. erthygl. 

Les dérivés de articulus sont pour la plupart calqués 
sur le grec : articula, -as = dcpOp&a, £vap6p6û> ; articu-
lâtus = Évapôpoç ; articulâris, -rius = àpGpmç ; l'ad
jectif emprunté au grec, arihriticus, est passé dans les 
langues romanes sous des formes savantes, M. L. 686, 
etc. On trouve à basse époque articulâmentum (Mulom. 
Ghir.) ; coarticulô, -as : faire parler distinctement (Arn.) ; 
exarticulo, -lâius : désarticulé (Tert.). 

Pour la racine, v. sous armus. La formation en *-teu-
est ancienne ; cf. skr. rtuh « temps déterminé, saison », 
arm. ard (gén. ardu) et z-ard (gén. z-ardu) « ornement », 
gr. àpTiiç « union, amitié » et dp-nko, àp-njvoj « j'ajuste ». 
Même vocalisme zéro que dans portus ; v. ce mot. 

artus, -a, -uni : étroit, serré. Adjectif en -to- dérivé 
de la racine *ar- qu'on a dansîars, artus ; sans rapport 
avec arceô : la graphie arctus n'a aucune autorité ; le 
sens premier est « bien ajusté », cf. le fr. « juste » ; d'où 
« court », cf. le sens de gr. étpxi « récemment », lit. artt 
« près », skr. rtdh « bien ajusté, convenable ». Substantif 
artum, d'où in artô « à l'étroit ». Ancien, usuel. 

Dérivés et composés : artiô, -îs (archaïque et popu
laire) : faire entrer de force ; doublet de artô, -as (et 
coartô) : « serrer fortement ; réduire, abréger ». Sur 
ces doublets en -ire et -are voir Lindsay-Nohl, Latein. 
Spr., p . 577. Conservé dans l'esp. artar « obliger, for
cer ». M. L. 684 ; coartô, -are. 
aiuiga (haruiga, hariuga, hariga, haruga) ou ariaga, 

-ae f, : bélier de sacrifice. Archaïque (Accius) et rare ; 
ni le sens ni la forme n'en sont sûrs. Donat, ad Phorm. 
4, 4, 28, le rapproche de haruspex ; Varron, L. L. 5, 98, 
de ariès ; aucune de ces étymologies n'est à retenir. 

aruina, -ae (doublet arbîna dans les gloses et dans 
les manuscrits de Plt. et Vg. qu'on rapproche de la 
forme citée par Hésychius : àp6Cw7j# xpéotç XtxeXoC 
mais les inscriptions où le nom figure comme cognômen, 
ne donnent que la graphie Aruina) t. : graisse, lard ; Serv. 
Ae. 7, 627, secundum Suetonium... aruina est durum 
pingue quod est inter cutem et uiscus. 

Dérivés : aruîlla (arbîlla) f. : pinguedo corporis, 
P. F . 19, 11 ; cf. M. L. 603, 691 ; aruïnula (Ital., 
Vulg.). 
Étymologie inconnue ; la forme sicilienne peut pro

venir du latin. La finale rappelle les mots étrusques en 
-ëna, -in(n)a. 

âruncus, -I m. : barbe de chèvre (Plin., H. N. 8, 204). 
Du gr. fipuYyoç fàpu- att.) avec substitution de suffixe. 

arnndft : v. harundô. 
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assiforânus, -a, -um, CIL I I 6278 (SC. sur la diminuf 
tion des frais des jeux, an. 176/7) : itaque censée u | 
munera, quae assiforana appeUantur, in sua forriâ 
mant(a)nt. Cf. circumforânus. | 
As figure comme second terme de composé dans u n | 

série de multiples ou de sous-multiples, où, du reste, jj 
a souvent été rendu méconnaissable par des a b r é ^ l 
tions intentionnelles qui ne relèvent d'aucune règle phbl 
nétique : semis (souvent réduit à ses- en composition) 
sêmissis les 6/12 de l'as ; bês, bessis (les 8/12 binât partie 
assis) ; tressis, quinquessis, uïcessis ; etc. ; o^pneouoç, quqt 
drassis ; dussis ; quattus ; octussis ; nônussis ; decussti* 
centussis ; cf. Varr., L. L. 5, 169 ; Prise., GLK III , 4i# 
17. La forme du bas-latin tremissis pour trient est faite 
analogiquement sur sêmissis, faussement analysé en sê
missis, d'après së-modius. 

Gomme libra, nummus, as doit être un mot emprunté 
Étant donné qu'il fait partie d'un système duodécimal 
on a pensé à une origine étrusque. Cf. Deecke-MûUer 
Die Etrusker, I , p . 296. Semble sans rapport avec assit 
malgré la forme primitive de l'as. ' 

asarum, -I n. (et osants) : asaret (Plin.). Du gr. ixnt-
pov. L'ital asero suppose *aserum, avec apophonie régu
lière. M. L. 693. 

araom — 
a ruom (aruum), - In . , toujours dissyllabique : champ 

labouré, employé surtout au pluriel arua, -ôrum. Une 
forme de féminin arua est dans Naevius et Pacuvius, 
cf. Thés., s. u., 731, 36 sqq., et se retrouve en ombrien 
arvam-en c in aruam ». Conservé en logud. areu, M. 
L. 692. 

Dérivé : aruâlis adj., employé seulement dans le 
groupe Fratrés Aruâlis « qui sacra publica faciunt 
propterea ut fruges feront arua », Varr., L. L. 5, 85 ; et 
ambaruâlis : — hostia quae rei diùinae causa circum 
arua ducitur, Macr., Sat. 3, 5, 7. 
Aruom est sans doute le neutre d'un adjectif aruos, 

qu'on trouve chez Plaute, Tru. 149 (opposé à pascuos ; 
Cic, Rep. 5, 3 (Varr., L. L. 5, 39 ; cf. Servius ad Geo. 1, 
prooem), appliqué à ager. La forme semble inséparable 
de arô, mais n'a pas trace du dissyllabisme de la racine : 
on partirait de *ar-wo-. On rapproche gr. tfpoupa, gall. 
erw « guéret ». Avec un autre suffixe, le slave a : v. si. 
raîlja « guéret », r. rôlja, etc. (avec un or- initial à l'into
nation douce, excluant un ancien *«/*-). 

a rx , arcis f. : partie la plus élevée d'une ville où est 
établie la citadelle, comme le gr. dbqxSicoXu; ; « refuge » 
et par suite « rempart », et aussi « sommet » ; dans ce 
sens, rapproché de caput, Yarx de Rome étant le Capitô-
lium, e. g. Cic, ND. 2, 140 : sensus... in capite quasi in 
arce conîoeati sunt. — Les Latins apparentaient arx à 
arceô, cf. Varr. L. L. 5,151, arx ab arcendo, quod is locus 
munitissimus urbis, a quo facUlïme possit hostis prohiberi; 
cette étymologie est généralement admise, v. Ernout-
Meillet, 2« éd., p . 67 ; Walde-Hofmann, Lot. etym. Wôrt., 
s. u. arceô. Arx serait un mot racine comme tûx, uôx, 
prex, etc. Mais il n 'y a peut-être là qu'une étymologie 
populaire, et a n , comme urbs, a toutes chances d'être 
un mot emprunté. — Ancien (Enn.), usuel ; non roman. 
Composé : arcubius : qui cubât in arce (Glosa.), issu de 
*arcircubius. 

fis (c'est-à-dire ass ; assis à l'époque impériale ; gén. 
pi. assium ; assum (Varron) est fait d'après aerum), as
sis m. : proprement unité d'un système duodécimal di
visé en douze parts {uncia) et qui sert surtout d'étalon 
monétaire, Ta* primitif étant de la valeur d'une livre 
{as librâlis). Le sens premier est conservé dans l'expres
sion juridique hères ex asse « héritier unique » (de la tota
lité), par opposition aux héritiers partiels ex uncià, ex 
quadrante, ex dodrante, etc. 

h1 as était d'abord une plaque de bronze rectangulaire 
et non estampée {aes graue, rude). Le poids en a été 
diminué à plusieurs reprises, et conséquemment la va
leur : asses uncialest a. semiunciales ; d'où proverbiale
ment Caton ap. Sen., Ep. 94, 27, quod non opus est, asse 
carum est ; ad assem « jusqu'au dernier sou », etc. La 
forme de l'os s'étant modifiée et étant devenue ronde, 
as, à l'époque impériale, désigne un c rond », Plin. 26, 
121, mandragorae rodix secatur in asses ut cucumis ; cf. 
inversement fr. populaire « n'avoir pas le rond ». 

Dérivés et composés : assârius : Charis., GLK I 76, 
3, assârius dicebatur ab antiquis ; nunc as dicimus non 
assis; cf. Varr., L. L. 8, 71, débet... dici... non equum 
publicum mille assarium esse, sed mUIe assariorum; 
assipondium : Varr., L. L. 5,169, unum pondus assi-
pondium dicebatur, id ideo quod as eràt libra pondus ; 

asealonia [caepd] : échalote (Col., Plin.). Panromaoj 
M. L. 694 ; B. W. s. u . Transcription du féminin de l'ad
jectif grec 'AoxaXtivioç « d'Ascalon », ville de Syrie 
dont l'échalote doit être originaire. 

asearil, -orum m. pi . : désigne une espèce de soldats 
(Amm., Not. dign.). Dérivé de àmcàç d'après Mommsen 
= utriculàru? 

aseia (ascea), -ae f. : 1° outil à polir du charpentier 
ou du lapidaire ; doloire, herminette, marteline ; 
2° truelle ; 3° houe, pioche. Attesté depuis les XII Tables 
rogum ascia (-cea) ne poiiio. Technique. M. L. 696 ; v. fr. 
aisée. 

Dérivés et composés : asciola, M. L. 698, v. fr. w 
seau; asciô, -as : gâcher avec la truelle, aplanir, cf. 
asciàta, M. L. 697 ; deaseiS : 1° aplanir, effacer ; 2° es
croquer (cf. abrâdô) ; exaseiS : ébaucher, dégrossir; 
asciculus (et acisculus, sous l'influence du groupe de 
actes?) m. : petit pic ; d'où exasciclS : briser avec la 
hache. 
On rapproche avec quelque vraisemblance gr. iÇtvj) 

« hache » et got. aqizi, qui traduit dcgfoi) ; v. h. a. accJuu 
< hache », etc. Mais la métathèse que supposerait ce rap
prochement ne se retrouve pas dans les mots normaux 
axis, texS, etc. Toutefois, le rapprochement de lat. uiài 
eus et de gr. tÇoç « gui » semble fournir une métathèse 
analogue ; c'est qu'un mot technique, comme celui-ci, 
peut avoir une histoire antre que des mots de la langue 
générale tels que axis, texô. Cf. le suivant. 

aseillaf-(eella) : v. axillo sous âJa. 
aseopa, -ae f. : sacoche, besace ; outre en cuir. Adap

tation populaire du gr. 6oxoiturlv7) et àoxorrijpot, cf. 
Sttét., Néro, 45, 2. M. L. 699. 

a(88)er, as(s)ar : v . assyr. 
*asia, -ae (1. sasia?) f. : nom du seigle chez les Taurini, 

cf. Plin. 18, 141 : secale Taurini sub Alpibus asiam («4-
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9\ uocant. Mot ligure? S'il faut lire sasia, serait 
$^v Are à rapprocher de gall. haidd, bret. heix « orge » 
# * £ * * > - ) , cf. Pedersen, F. G. d. k. S., I 69. 

♦«gifolîlUtt {assefolium, assi-), -I n. : = grâmen. Tar-
j f peut-être mot étranger, rapproché par étymologie 

iulaîw de folium; cf. Diosc. 4, 30, « Y P ^ X ^ Ç - ***<•>-
îoi YP******' °* ^ *«?âXwu|t. 
-gfgnae : xp&x (icpiÇ6(jLeva, GOL II 24, 6. Sans doute 
cien terme de rituel, d'origine dialectale; cf. marr. 
■tnas. Analysé souvent en *an-sec-na (avec un pré

verbe an~ ^8*** e n o s c o -°ml> r ien, mais dont l'existence 
„ latin est des plus douteuses, cf. anhdô) ; v. Bréal, 

trgL 6i 84» i 3 7 » € t Setter, Hdb., qui traduit asignas 
non P81" * prosiciae », mais par < non prosectae ». 

gsflus, -I m. : taon ; correspond au gr. olorpoç. At
testé depuis Virgile. M. L. 702. Mot d'emprunt ou plu
tôt mot indigène. Usité comme nom propre en étrusque : 
AsUus, Asîlas, cf. SU. 44, 149, et Serv. auct. ad Ae. 12, 
127. L'animal se dit aussi tabânus ; v. ce mot. 

agjnus, -I m. : âne ; aussi terme d'injure, Ter., Hau. 
677 quae sunt dicta in stulto, caudex, stipes, asinus, 
plumbeus. — Ancien, usuel. Panroman. M. L. 704 ; irl. 
as an, osai ; britt. asyn. 

Dérivés : asina (d. abl. pi. asinàbus) : ânesse. Mot 
de la langue des éleveurs, sans doute de création arti
ficielle (le gr. dit f) ovoç) ; asellus, asella ; asellulus : 
ânon. Diminutif familier, de caractère populaire, 
passé dans les langues romanes (ital.), M. L. 701, où 
il désigne aussi un poisson, merlucius cyprinus, cf. 
gr. 6v(oxoç; et aussi dans les langues germaniques 
(got. asilue, ail. Esel) et de là en slave ; asinârius : 
d'âne ; cf. la comédie de Plaute Asinâria ; asinârius, 
M. L. 703 ; asellifer ; aselliâ : ânier ; asinàrieius (Ital.) ; 
asinàlis (Apul.) ; asinlnus : d'âne ; asinastra {ficus) 
f. : sorte de figue ; asinusca : sorte de raisin (couleur 
d'âne? cf. Plin. 14, 42, contra damnantur etiam uisu 
cinerea et rabuseuîa et asinusca, minus tamen coudas 
uulpium imitata alopecis; même formation que 
àtrusca, ceruisca, labrusca). — Asina sert de cogno-
men, Asinius de gentilke. 
Tandis que le « cheval » est par excellence l'animal 

du chef indo-européen, 1' c âne » est anatolien, méditer
ranéen. Le nom est nouveau dans chaque langue indo
européenne. Asinus est isolé ; l'absence de rhotacisme 
indique un mot non latin. M. Benveniste, après Schra-
der, R. L. I1 271, a signalé que les formes, divergentes, 
de asinus, de gr. 6voç et de arm. ëi (gén. iioy) doivent 
s'expliquer par sumérien aniu « âne ». 

asparagus, -I (et aspargus, sparagus, isparagus, etc. ; 
T. Thes. s. u.) m. et f. (tardif) : asperge. Emprunt (sud-
italique?) au gr. dundtpocYoç, attesté dès Ennius et Gaton, 
Agr. 6, 3, et passé dans les langues romanes. M. L. 707. 

HT, aspera, asperom (les formes du type asprï, 
asprls sont employées par les poètes dactyliques pour 
éviter le crétique) : rocailleux, rugueux, rude, âpre (au 
toucher, au goût, à l'oreille ; sens physique et moral). 
ÂMpera artëria = Tpo^cïa dprqpCa. — Ancien, usuel. 
Panroman. M. L. 708. 

Dérivés : aspérités : rudesse ; asperô, -as : rendre 
rude ou raboteux (banni de la bonne prose, qui em

ploie le composé exaspéra surtout au sens moral) ; 
asperâtiô (Cael. Aur.) ; asperûgô, -inis f. : râpette? 
Plin., HN 26,102. Dans là langue médicale et en bas 
latin apparaissent de nombreux dérivés en aspr- : 
asprâtUis (formé comme saxâtilis) : qui habite les ro
chers (se dit des poissons, cf. G. Rudberg, Symb. Osl. 
XI 61), rude au toucher ; asprâtura ; as prié, -ônis m. : 
petite monnaie ; asprëdâ (cf. dulcëdô), Gelse, langue 
médicale = Tpax^rr^ Tpaypa\L6<; ; aspritûdô = Tpccx̂ " 
<J\L*K, Tpdcx<ojxa; as prêta, -ôrum (cf. dûmêta) : terrain 
rocailleux, M. L. 712 ; asperôsus (Diosc, joint à sar-
mentôsus, lignôsus) ; inaspericô : s'enrouer (tardif). Cf. 
aussi M. L. 709, *aspercUa. 
Aucun rapprochement net. 
aspis, -idis f. : aspic. Emprunt, attesté depuis Var-

ron, au gr. êundç. La langue de l'Église en a fait un 
masculin, d'après an guis, dracâ. M. L. 711 ; irl. asp. 

Aspic est fait sur basilic ; v. B. W. s. u. 
agS&r&fom : v. assyr. 
assecula m. : cf. assequor sous sequor. 
assefolîom : v. asifolium, 
assentor : v. eentiâ. 

laser, -eris (b. lat. assar, -aris) m. : petite pièce de 
bois, perche ou poteau fixé dans un mur ou sur quelque 
chose, cf. Rich. s. u. ; usité surtout au pi. asseres : che
vrons. — Ancien ; technique. M. L. 725. Diminutif : 
asserculus (assercuîum n. Gaton). M. L. 726 ; dénomina
tif : inasserâ, -as. V. assis. 
TassMelae mSnsae; assiduus : v. assideô, sous sedeâ. 

assis, -ÎS m. : ais ; cf. axis 2. 
Dérivés : assuîa (et astula issu sans doute d'une 

prononciation *assla, d'où *astla, astula; les formes 
romanes remontent à, *astla, ascla, cf. Gassiod., GLK 
VII 205, 7 : très consonantes tertio loco r habent et aliae 
l litteram, ut astula et in elisione ascla ; et M. L. 736, 
britt. asclawd, asclodyn) f. : copeau, rognure; ais, 
planche, d'où assulâtim ; exassulâre ; asteUa (bas lat.) 
f. : attelle, M. L. 740, B. W. sous atelier, etc., irl. stiall ; 
gall. asteU. — Ancien (Plt.), technique. 
Sans étymologie claire ; un pareil mot a chance d'être 

emprunté. On peut se demander si assis, axis, asser ne 
sont pas trois formes d'un même mot dont la flexion 
aurait été *assis, asseris (comme cinis, -eris). Le pluriel 
plus fréquent asserës aurait amené la formation d'un 
singulier asser-, axis représenterait un « hyperurba-
nisme » pour assis. 

*as8lsa, -ae? : flux. Attesté seulement dans Isidore ; 
tradition douteuse. Lire accessa, comme le contraire re
cessa? 

assula : v. assis. 
assus, -a, - u n : grillé, cuit sans eau, rôti ( = gr. ôw-

T6Ç), opposé à, ëlixus ; d'où le neutre subst. assum « rôti » ; 
puis « sans eau », d'où « sans liquide » et « sans mélange >, 
c pur » et, enfin, « seul » (cf. mërus). Cette évolution du 
sens explique les différents emplois de l'adjectif : assa 
nutrix... quae lac non praestat infantibus, Schol. Iuv. 14, 
108; quae materiae fiunt de assis, i. e. siccis lapidibus; 
unde €t assae tibiac dicuntur quibus canitur sine chori 
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uoce, Serv., G. 2, 417 ; de môme, assa uoce, sola uice lin-
guae, cf. Non. 76, 30 ; 77, 1 sqq. Ancien, usuel. 

Assus est issu de *ars(s)us, comme l'a vu Isid., Or. 20, 
2, 22 ; c'est proprement l'adjectif verbal en -to- de âr-
deô ; la spécialisation de sens de l'adjectif, en l'éloignant 
du verbe, a favorisé l'évolution phonétique du groupe 
~rss- vers -ss-, comme dans prôsa. Il s'agit, du reste, d'un 
mot technique et populaire. 

Dérivés et composés : assô, -as : griller, rôtir (attesté 
depuis Apulée, populaire), M. L. 716; assâtor, -titra; 
assulâre, M. L. 737 ; semiassus ; subassô. 

*assyr : cf. P . F . 15, 13, assaratum apud antiquos 
dicebatur genus quoddam potionis ex uino et sanguine 
temperatum, quod Latini prisci sanguinem assyr uoca-
rent. La forme citée par l'abrégé de Festus assyr est 
évidemment fautive ; les gloses ont oser, CGL II 23, 56, 
ou ascer, V 441, 31 ; 492, 5, qui ne sont pas plus corrects. 
Mais il serait imprudent de vouloir rétablir la forme 
latine, d'autant plus qu'il s'agit peut-être d'un mot dia
lectal introduit dans le rituel, cf. Ernout, Élém. dial. s. 
u. oser. A l'époque de Festus, le nom était depuis long
temps sorti de l'usage et n'était plus conservé que par 
une tradition corrompue. 

Trace du vieux nom neutre du « sang » qui est attesté 
par skr. dsrk, gén. asndh, gr.. lap et fjap, hitt. eëhar, 
gén.tdfnai, lett. asins, arm. ariwn, tokh.Tysôr; sur ce 
groupe, v. Benveniste, Origines..., p. 8 et 26; Ernout, 
Aspects, p. 119 sqq. — Le latin a un nom de genre hési
tant sanguen n. (ancien, Enn.) ou classique sanguîs m., 
où l'on peut soupçonner une forme apparentée au 
groupe de skr. dsrk. V. aussi cruor. 

ast : particule invariable « d'un autre côté ». S'em
ploie : 1° pour introduire une seconde condition dans 
une phrase conditionnelle, et correspond pour le sens 
au gr. èàv Se, c. g. Leg. XII Tab. 5, 7, si furiosus escit, 
ast ei custos nec escit ; Lex Sera. Tull. ap. Fest. 260, 9, 
si parentem puer uerberit, ast olle plorassit... ; Plt., Gap. 
683, si ego hic peribo, ast iile ut dixit non redit, J at eriX 
mi hoc factura mortuo memorabile, cf. Tri. 74 ; 2° pour 
introduire la phrase indiquant qu'un acte sera exécuté 
(apodose), si une condition préalable est remplie (pro-
tase), e. g. T. L. 10, 19,-17, BeUona, si hodie nobis uic-
toriam duis, ast ego (moi, de mon côté) tibi templum 
uoueo (prière d'Appius) ; 3° au sens de sï dans des.condi
tionnelle s simples ; sons que lui donne Gicéron reprenant 
de vieilles formules juridiques, e. g. ast auandô = si 
quandô, Leg. 3, 9 ; ast quid = si quid, ibid. 3, 11, etc. ; 
cf. Thés. II 942, 58 sqq. L'usage de ast dans ces sens 
est archaïque. Déjà dans Plaute, Mer. 246, et à l'époque 
classique ast (qui en prose n'est guère attesté que dans 
les lettres de Gicéron) n'a pas d'autre sens que at : ast 
significat at, sed, autem, dit P. F. 5, 24. C'est le sens 
que lui donnent également les poètes, qui sont presque 
seuls à. l'employer à l'époque impériale, ast fournissant 
une longue commode au commencement du vers devant 
voyelle. La paronymie de at a pu influer sur l'évolution 
du sens. Toutefois, un emploi comme celui qu'en fait 
Lucain, Phars. 8, 150-151, Pompeiumque minus... ast il-
lam... ingemuit popidus est abusif et sans autre exemple. 

Sur l'étymologie on n'a que des hypothèses inconsis
tantes ; at doit se cacher sous ast, mais on ne sait pas 
comment. 

*asta : carminari dicitur .tum lima, cum ex ea carutu 
quod in ea haeret neque est lana, quae in Romulo Naeuîus 
(Praet. 1 R.) appeUat asta ab Oscis, Varr., L. L. 7, 54 
Forme unique et obscure, qu'on a corrigée diversement 

astaens, -I (astagô, -inis, Plin. Valer.) m. : homard 
emprunt au gr. àarcacéç (Plin. 9, 97). Conservé dans 
quelques dialectes italiens et en catalan. M. L. 738. 

astella : v. assis. 

astereum, - I n . : herba urceolàris, pariétaire (Pline) 
Sans étymologie. 

asthma, -atis n. : emprunt savant au gr. $06^ 
(Plin. 25, 82, ex coni. ; Gelse 4, 2, en grec). Mais une forme 
populaire est supposée par ital. asima. M. L. 741 ; v. B, 
W. asthme. 

♦astracum : v. ostracum. 

astnun, -I n. : astre. Emprunt, d'abord de caractère 
savant et poétique (Varr., L. L. 9, 25; Gic, Arat. 
frg. 32 b), au gr. àorpov (4<rd)p étant emprunté par les 
langues techniques dans des sens spéciaux, cf. Thés. s. 
u.). Le mot proprement latin est sîdus. * Vocabulum astri 
tum potissimum elegi uidetur, cum corporum caelestium 
natura diuina uel laetifica tangitur » (Thés.). Les compo
sés de astrum : astrifer, astrificus, -ficô, astriger, astrilo-
quus, etc., appartiennent tous à la langue artificielle de 
la poésie. Toutefois, à mesure que Ton descend dans la 
latinité, on voit astrum se substituer à sîdus (cf. Thés. II 
969, 15 sqq.), qu'il a supplanté dans les langues ro
manes, sous des formes savantes. M. L. 749. 

Dérivés : astrâlis : astral; astrôsus : né sous une 
mauvaise étoile, M. L. 746 (contraire de *astrûcuat 
M. L. 747), cf. Isid. 8, 9, 9, et Sofer, p. 72. Cf. aussi 
*astrâtum, 744 ; astrologus, 745 a. B. W. désastre. 
Composés artificiels et récents du type astrifer, -ger 

(poét.),. -/ïcus, -ficô, -loquus, -lûcus (Mart. Cap.). 
Sur un mot latin du groupe, v. stëUa. 

^astratilim? : remède contre l'éternûment. Forme 
douteuse ; sans doute faut-il lire strutium = orpoàOtov 
« saponaire » ; cf. Imm., Thés, s, u., André, Aima, 1954, 
p. 52, et Drabkin, Cael. Aurel., Chron. 1, 4, 116; 
Gelse 5, 22, 8. Sans rapport avec nasturtium, comme 
l'a suggéré M. Niedermann.T 

astureft, -ftnis m. : cheval d'amble (ainsi nommé 
d'après son origine, ab Asturicus, cf. Plin. 8,166), ratta
ché à astur par étymologie populaire ; asturcônàrius, 
CIL VI6238. Attesté depuis la Rhét. à Hérenn. 4, 50,63. 
M. L. 749 a. 

astuS, -fis ni. (ou astû n.?) : habileté, ruse. La langue 
archaïque ne connaît que l'ablatif astû (souvent accom
pagné de docte), forme qui elle-même est bannie de la 
langue strictement classique : Gicéron dit astûtê. Asti 
reparaît à l'époque impériale (sauf chez Horace et Ti-
bulle, qui sont ennemis des anciens), d'abord chei les 
poètes, puis chez les prosateurs ; Sénèque semble être le 
premier à avoir employé une autre forme que l'ablatif; 
l'accusatif se rencontre dans ses tragédies. Étant donné 
l'époque tardive à. laquelle se rencontrent les accusatifs 
astumt astûs, on peut se demander si le genre de ces 
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âter 

«,PS n'a pas été influencé par celui de dolus • l'ft>, * , 
f 0 r ïS tus donne le mot sous la forme astu n ^ r é S é 

liesse uideantur, P. F. 5, 18. Astù ablaîif serai? **" 
^ , e Plaisant - d'argot théâtral sans doute - l f

 U n 

ffi «rf**5 et il est possible que oPpidô ^ 
information analogue. On ne connaît p a s d'éty * **e 

ri« plus satisfaisante. . <«o-
% e là : astûtus, -tulus; astutia\ cf. M. L. 75o , , , 
ir! <**<«*?, ff*n- ^ , t t f ? 5 l ; 

•t (sur une prononciation emphatique o« dan* m* 
pe 148. Cas. 802, St. 737, voir Havet, Manuel, ? . 5 * -
conjonction adversative sans doute d'abord e m p ^ 
dans la conversation, puis dans le récit, « d'un ° ♦ 
côté, d'autre part ; mais » {at ego « moi de m o n J J ™ 
p F 11. 29» «* differentiam rerum significat, m "lJ. ) î 

,duinoins»,e.g.Cic., Verr. 5, 44, su/ur, 5 * S a c r ^ * 
^est km"* imperator^alfelix... Cf. Prise., QLR m «o 
21, at quoque pro saltem, et uel et aut muenitur au . ' 
Vg., Ae. 6, 405, si te nulla mouet tantôt pietotij ij«l ° l t e 

ax ramum hune agnosces. Souvent, dans un récit* 5 ° V 
valeur de 8é. Étant donné son sens, al est souvent •*• 
à d'autres particules qu'on renforce : at contra *01nt 
af 50/<«n ; al enim ( = àttà yàp) *» atu€rô;at enim **??' 
at tamen encore disjoint dans Plaute, e. g. j ^ -j*?6 ; 
non malUiose tamen jëci. At entre en composition A ** 
atque et atqul. — Ancien, usuel ; mais a dû dist> * S 

de bonne heure de la langue parlée, à cause de sa r e 

sion avec ast ; non roman. confu-
Cf. gr. àx-àp et got. ap-pan « dtXXà oov > ; i€ t fl 

la particule latine indique la chute ancienne ^ d e 

voyelle finale (l) dont il n'y a trace nulle part • f e 

et. — Av: at n'a sans doute rien à faire ici. ' au*« 

atque (quelquefois noté adque dans l e s inscrira-
e; g. Mon. Ancyr. 4, 30), a©. Atque est l e plus^J s ' 
employé devant voyelles et h, ae devant consonn V e n t 

qu'il y ait là une règle stricte. Sens ancien « e t £ ' S a n s 

part », PU., Am. 282, credo edepoî equidem dorrn'*UtTe 

ton, atque adpotum probeg; de là « et qui pm8 . lre So
nne gradation, e. g. Sali., Ca. 52, 35, intra moenù d**S 

in sinu urbis ; ou « et pourtant ». Le sens de <Jm ^ " ^ 
plique qu'il soit joint à quidem, equidem, potiua^\ €X~ 
souvent à marquer une insistance, dans les exn' ^ * 
doubles, les allitérations, les oppositions • ^.T^fous 
ùlûe; haec atque alla; ûnus atque îdern\ etùu» Q*We 

ctiam, etc. Du reste, le sens de atque s'est plu f*^** 
affaibli ; on le trouve en corrélation avec -que ^eu 

peu à peu il n'est plus que l'équivalent de -aul^' e t 

et, auxquels Cic. lé joint, e. g. Phil. 3, 3 8 j ~££ °^ de 
ordiné exque republica ; Diu. 1, 66, à poemà te ** ^ 1 4 * 
moratum atque molle. ^fum *t rum et 

pour 
C'est du sens de « et d'autre part » qu'il faut 
»ur expliquer l'emploi de atque, ac dans les 1 ^ ^ ^ 

comparatives du type aequë ac, alius, ïdent ata^*01^ 
où il est équivalent de quant. Le sens anciena** etc"' 
encore e. g. dans Plt., Ep. 403, diuortunt ntores^^1. 
longe atque lupae. Atque ainsi interprété Comme ^uT^"" 
lent de quant a pu s'employer avec des adjectif» ^ ^ a -
paratîf, c. g. Plt., Cas. 680, Mcrc. 897, etc « « ! Î U **>**-

■ * ' ' ^ ^ q u e f o i s 

hrases où le premier terme de la com
mente dans dea p ^ ^ ^ a ^ ^ qUenvesse amicUm ratus 
paraison manque, y ^ ^ $um mihi A u s g i 

ac sï s'em-
sum atque (autant q ^ J a n familière et en bas 
ploie-t-il pour quasi u 
latm. M. L. • ^ m a i g d e t o u t e f a ç o n ^ d ,Q Ù f ^ 

atqul : sens pr ^ n t a V ec valeur emphatique ; cor-
pourtant », gêne rai ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ; i x x à ^ ^ àXKi 
respond pour le se p o u r J a f o r m a t ion , cf. aliôquï, cëte-
Tot, xal ii'îjVf ^ a T ° ^ e u X éléments sont encore distincts 
rôtfuï, utquï. ïjes ^ ^ ^ audies post. La forme 
dans Plt. , Ru- c o m m e aliôquïn, et due à l'influence 
at^uïn est récen e, d a f l S ^ j ^ ^^a^^ ?Mîn potius. Atqul 
sémantique de qu «vec atque dans les manuscrits, 
est souvent confondu «•* 

vase de terre employé dans les sacri-
atalla, -ae f. : d a n s l e s A c t a l u d s a e c A u g 1 0 7 

flees. Attesté une w g a n g d o u t e d i m i n u t i f d e attenaj 
132, ^ ^ ^ " î ^ 2 5 , c X 8 o c Tcorrjpiou ôorpiixou (oarpoxl-
-ae, CGL H • ' ' ^ -caîç Ôoctau; xPGvTOtt- Cf. aussi 
vou?) ^ ol JP0™^e

n%xemple de Nigidius est cité par 
attanus, -h d ° n * • ^ ^r^? i/i Saliaribus adtanus tintinat, 
Nonius, 40 ,15 , « ^ ^ n rapproche la glose d'Hésychius 
i. e. *onatf et ^Xoocoûç 6 foc' aorwv oxcua^o îcvoçi; 

genus quo 
et a t A a n u u ^ ^ ^ ^ ^^enfotes Romani, P. F. 17, 9, 
£n sacrifieiis ute ai a u » o n lit dans lss Gloses n'est 
dont Yatanulus {-tum) H 
qu'une déformatwn^^^ t o m b é s e n désuétude. Sur un 

Tieux termes de ^Uanus a v e c étrusque aQene, voir 
rapport poss^i!. '^p r mann, Mnemosyne, 3« sér., 3,1936, 
en dernier l i e u N * « 1 2 7 
p. 272 sqq. ; Mus. n 

" ^ " f . piom., GLK I 489, 32, tertio, species 
atellâna? -** - " tfm ^ua« a ciuitate Oscorum AteUa, 

est fabularum ^011 ^^ appellatae sunt AteUanae, argu-
in qua primum ?> J v ^ ^ similes satyricis fabulis grae-
mentis dictisque loc^r ^ ^ ^ 
cis ' cf T.-L. /» ** ' 

* 2+«iim * u°»r» sombre (semble s'opposer à 
fiter, Str», ■~™^^- Candidus, cf. Cic, Phil. 2, 41, w, 

oZius, comme nl° ^ ignoras). Implique souvent (mais 
qui albus aterne j ^ strâmentum) une idée morale 
non n é c e * ^ r e i n * t t ^ u r , "de mort, et ce caractère affectif 
de terreur, de m » ,.j w^ particulièrement usité 
de l'adjectif e ^ î ? J o i s employé, comme \uùéjzt au sens 
en poésie. Il « s t P n i m e u x » ôù-ï u«r»iw, âtrd dente. Cf. 
de c empoisonne^ ^ ^ ^ 0 ^ ( 0 . Toutefois, ce n'est peut-
aussi âira buis ^JÇ^jectif dans l'expression âtrî diés 
être pas le sens a € Hemina. Hist. 2. et Gell.. nHémiie par Hemina, Hist. 2, et Gell., 
qui est ainsi u« ^ 1 6 > 2 4 : pontifices... statuisse 
Ann. 15, ap. Macr., y- V - ™ »•«• «#»v». ;̂*» J. /»*^. Ann. 15, ap. ^ J ^ ^ i » iVonas /du» «<ro» die» Aafcen-
postridie omnes vroeliares neque puri neque comitiales 
dos, uthidies "^T*^ e n soit très contestée, l'expres-
essent. Bien que i or e ^ d e r h a b i t u d e d e considérer 
sion provient P6 j^^ceux qui viennentaprès les ides, 
comme des jours « ^ pi e i n e lune^ par opposition aux 
c'est-à-dire apres ^ croissante, cf. Lydus, de mens, 
jours «clairs » de î ^ ^ ^ A r c h f Religionswiss. 22, 
52, 1 sqq., et wa approche de diës âtrl les formes 
1923-1924, p. 2 1 ? ^ septùnâtrùs, désignation des jours 
quinquâtrûs, sex^\ ' j j n tout cas, elle n'a rien de com-
qui suivent les l(vZ's'^e yg. , par exemple Ae. 6, 429. — 
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L'adjectif est assez employé, mais semble appartenir 
surtout à la langue écrite ; il est pourtant représenté 
dans les langues romanes ; M. L. 753 ; fr. airelle. 

Dérivés : Stratus : noirci, vêtu de noir; àtràâs : 
noirceur (Plt.) ; âtrâmentum : encre, v. fr. airement, 
M. L. 758, v. h. a. attarmina; d'où âtràmentàrium, 
âtrâmentâlc « encrier », âtrâmentô, -are (b. lat.) 
c écrire >, àtrusca : sorte de raisin (cf. asinusca) ; com
posé tardif et artificiel : àtribux (Aus. gloss.) = âtrïs 
buccîs. Cf. airôx. 
Adjectif italique : ombr. atru, adro c àtra », etc. Cf. 

peut-être irl. dith (gén. dtho) f. c fourneau », gall. odyn 
f. « id. », serb. voira « feu », arm. ayrem « je brûle » et av. 
àtarS « feu ». Le sens serait « noirci par le feu ». Cf. une 
remarque sous atrium; et v. atrôx. — Le mot le plus 
semblable serait lette âtris < rapide > ; mais le sens en 
est autre. 

Les noms propres, lat. Atrius, osq. Aadir i i s , Atella% 
osq. Aderl . sont sans doute sans rapport avec âter. 

athanuuium : v. ataUa. 

*atfnia, -ae f. : sorte d'orme (o. cilié), gaulois (cf. Co-
lum. 5, 6, 2, Plin. 16, 72, etc.). Sans doute mot étranger, 
féminin d'un adj. dérive d'Anna, ville de Yénétie. : ul-
mus Atinia, syn. de u. GaUica, v. André, Le*., sous uU 
mus. 

atque, atqul : v. at. 

atriplex {atriplexum Fest.) m. : arroche. — Sans 
doute emprunt au gr. ArpiçaÇuç et dcvîpiqxtÇu; (d'ori
gine inconnue) attesté depuis Columellc. — Les formes 
romanes remontent peut-être à une forme plus voisine 
de l'original grec *atrapex, *atripex (on a adripicis, CGL 
III 616, 15 ; adrafax, III 550, 20), cf. B. W. sous or-
roche, M. L. 759 et Festchr. Louis Gauchat, p. 40, n. 3. 
Le mot apparaît déformé de plusieurs manières dans les 
Gloses et l'Oribase latin. 

atrium, -I n. : pièce principale de la maison romaine, 
salle commune située immédiatement après l'entrée et 
le vestibule et caractérisée par sa forme carrée et par 
son toit percé d'une ouverture au centre [compluuium), 
à laquelle correspondait un bassin (ùnphtuium) dans le 
plancher. Le nom d'atrium a été également donné à 
certains monuments publics : à. LïbertStis, Stria Liei-
nia, etc. ; dans la langue de l'Église, traduit octodj la 
« cour » du roi, ou désigne les abords de* la basilique, et 
parfois la basilique elle-même ; d'où fr. attre, v. B. W. 
sous être. — Ancien, usuel. Conservé dans le port, adro, 
M. L. 760. Dérivés : âtriolum; Striinsis {Strensis, etc.), 
le plus souvent substantivé : (esclave), concierge, inten
dant. 

Les anciens en donnent différentes étymologies : ab 
âter ; cf. Serv., Ae. 1, 726, ibi et culina erat, unde atrium 
diction est; atrum enim erat ex fumo (mais la cuisine ne 
figurait pas dans l'atrium) ; ab Atria, ville d'Étrurie 
(Varr., L. L. 5, 161, atrium ab Atriatibus Tuscis ; UUnc 
enim exemplum sumptum). On a rapproché aussi gr. at-
eptov (avec à = ai comme dans crâpula?). U est pro
bable que le mot est d'origine étrusque : a. tuseànieum. 

Si Vatrium n'est pas étrusque, ce serait un souvenir 
de l'ancienne maison où la fumée du foyer s'échappait 
par une ouverture ménagée dans le toit (v. aedes) ; il y 

aurait ici soit un dérivé d'un ancien nom du « feu », jgu 
un dérivé de âter. 

atrôx, -fais adj. : à l'aspect noir, c'est-à-dire « af
freux », e. g. Naeu., Carm. fr. 41, sùnid atrocia proicer*™ 
exta ministratores ; d'où « terrible, cruel, atroce »; g^i 
sens attesté pour atrOciiàs et atrôciter. — Ancien, Usuel-
mais appartient surtout à la langue écrite. Terme pW 
littéraire que populaire. Non roman. 

L'a de atrôx est bref et alterne avec l'a de âter; cf 
âcer/âeerbus ; vocalisme radical réduit dans l'élément 
radical d'un dérivé. Le second élément Sx, -ôcis est 
peut-être, comme l'a supposé J. Schmidt, Plurabild 
388 sqq., un mot racine voulant dire « visage, aspect » 
cf. oculus et gr. -<o<|>, par exemple dans XÛXXO><]J ; même 
formation que ferôx. Le second terme du composé dont 
l'origine et le sens se seraient effacés serait devenu un 
morphème qui aurait servi à former des adjectifs de sens 
analogue aux adjectifs en -Sx : cf. uëlôx comme capàx* 
cf., toutefois, Ernout, Philologica, I, p. 156, et Brugmann' 
Grdr. II 1, p. 501, § 383. 

atrusca : v. âter. 
atta, -ae m. : grand-père, ou plutôt « grand-papa ». 

Attam pro reuerentia seni cùUibet dicimus, quasi eum aui 
nomine appellemus, P. F. I l , 20. Mot du langage enfan
tin, qu'on retrouve sans doute dans atauus. 

L'un des noms familiers du « père » (pater était un 
nom solennel, à forte valeur juridique et religieuse). Cf] 
gr. orra, got. atta (dérivé en *-en-), v. si. otlcl (dérivé 
en *-ïAro-), alb. atî— Cf. le groupe de lat. tata et, pour 
le type, lat. amma, acca. 

attae : appéllantur qui propter uitium erurum aut pe-
dum\plantis insistunt et adtingunt terram magis quam 
ambulant, quod cognomen Quintio poetae adhaesit, P. 
F. 11, 17. Mot de type populaire à vocalisme et dési
nence en a (cf. uatia, pansa), et qui a une consonne 
géminée comme beaucoup d'adjectifs marquant une 
difformité. N'est attesté que comme cognomen; cî. At~ 
tus, Attius. 

attagSna, -ae f. : gelinotte des bois. Forme latinisée 
de dutuf/jv, tirée de l'accusatif grec. Horace, Epod. 2, 
54, emploie attagen. 

attllfliflfl : v. contamina. 
attanus : v. atatta. 
attat \attst, Plt., Au. 712, sans doute avec allonge

ment « emphatique », cf. Hofmann, Latein. Umgangsspr., 
p. 11) : interjection marquant l'étonnement à l'aspect 
d'une chose dont on s'aperçoit. Diom., GLK I 419,1, 
ex improuiso aliquid deprehendentem (significat interiee-
tio). Le grec a des formes érorrat, du laïu/coû (dtrra-
T«(aÇ) que la comédie latine a empruntées : attatae, attat-
tatae. 

L'existence de la forme rencontrée en grec donne à 
supposer que attat doit être, lui aussi, emprunté. Mais 
il ne semble pas que OTTOCT soit attesté. En tout cas, 
l'explication de L. Havet, Manuel, § 296, qui voit dans 
attat le redoublement de àt(t), ne concorde pas avec le 
sens de l'interjection et n'explique pas les formes attar 
tac attattatae. 

attegia, -ae f. : hutte, cabane. Premier exemple danfi 
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venait ^31** * 4 , * ^ " **"* *e J o m t * Maurorum. En de-
rs deJuvénal, le mot ne se retrouve que dans une 

•]ription gauloise, CIL XIII 6054, et semble être d'ori-
^e gauloise; cf. les noms propres"Adtegia, Adteia[e), 
iLgiclœ. Passé en gr. moderne àxtfevx, anbfiov, en 
t sffue tte&i * n a n £ a r " e t e n t y o l . ihei « chalet alpin ». 
tfJM. M. 8616 a, tegia? 
T-gtfgrire : est uinum in sacrifiais augere. Integrare 

enun et adtcgrare minus factum est in statum redigere, 
v F. H» 6* Formé d'après integer, integrare. Cf. atta-
Irrf. Sans exemple dans les textes. 

gttfetesftj -5s : verbe plautinien (Men. 11) formé sur 

attillfi, -*« : chatouiller. "A. X de Jul. Val. ; cf. tUillô. 
gttflns, -I m. : gros poisson du Pô (l'esturgeon?), 

plin. 9f 4 4- ^ ° * n o n l a t m> représenté dans quelques 
dialectes de l'Italie du Nord, cf. M. L. 766. 

gttinac, -ârum f. pi. : sorte de mur en pierres sèches 
fait pou1" limiter un champ ; cf. Sic. F lacc , Grom., 
p. 142, 26, aut congeries lapidum aceruatim congestae, 
quos scorpîones appellant, aut in effigie maceriarum, quae 
attinae appeUantur. Sans doute à rapprocher de attinet. 

au : interjection marquant rémotion et l'étonnement. 
Les comiques la réservent aux femmes, e. g. Ter., 
Ad. 3^6, au, au, mi homo, sanusne es? Du grec a5. 

sa- : préverbe marquant l'éloignement, la séparation, 
employé comme substitut de ab devant les verbes qui 
commencent par / : auferô, aufugiô, pour éviter des con
fusions entre ad- et ab-. 

V. sous ab. 
au&ros, -a, -um : <piXdtpYopoç, d'où 1° cupide, TCXCO-

vèaijç, ou 2° avare, oxvup6ç. La langue a spécialisé 
auârus dans le sens de « qui aime l'argent »; le sens 
général de « avide » a été réservé à auidus et n'est attesté 
pour auârus que rarement, -et seulement chez les poètes 
de l'époque impériale. 

Dérivés : auàritia {-dès) : Cic , Inu. 1, 42, genus 
est... cupiditas... pars est... auàritia. Toujours em
ployé seul, sans complément d'objet ; auâriter. — 
Ancien, usuel. Panroman, sauf roumain. M. L. 814 
et 813 a ; B. W. s. u. 
Le lien avec aueô semble évident ; mais la formation 

n'est pas expliquée. Cf. amârus. 
*ftububulcus ipastor bouum (uel -uium), GGLV346, 

39. Contamination de aubidcus, qui voudrait dire pastor 
ouium, et de bubulcus? Mais le texte de la glose est 
peut-être corrompu. 

auea, auceps : v. auis. 
auctor, auetftritis : v. augeô. 
audett, -es, ansus sas, andëre (un ancien optatif au-

«m est attesté à l'époque archaïque ; quelques traces 
d'un parfait ausï) : dénominatif de auidus ; le sens prê
ter « être désireux de, vouloir bien » est attesté dans 
quelques emplois, e. g. Plt., Tru. 425, non audes aliquid 
"ufci dore munusculum ; Vg., Ae. 8, 364, aude ( = veuille) 
h*pes contemnere opes, et dans la formule de politesse 
îi audes réduit à sodés < si tu le désires, s'il te plaît » (cf. 
'û, suhis). De là on est passé au sens usuel et classique 

de « oser, avoir l'audace de » ; cf. audâx « audacieux », 
et souvent avec un sens péjoratif < effronté, impudent, 
que rien n'arrête », et inaudâx {Hor., Od. 3, 20, 2) fait 
sur (STOXJAOÇ ; audâcia (avec pour doublets poétiques au-
dêns et audentia; représentants rares et douteux en 
roman, M. L. 777 a) ; audâculus, diminutif familier 
(Pétr., A. G.) ; ausus,. -fis (latinité impériale) ; ausum 
n. : acte d'audace, et inausus « non osé » (Vg.) ; d'où, à 
basse époque, un dénominatif ausô, -as, qui a éliminé 
le semi-déponent anormal et auquel remontent les formes 
romanes, ital. osare, fr. oser, esp. osar; cf. M. L. 801. 
D'autres formes supposent *ausicâre, id. 804, et *audi-
câre, 778. Le participe ausus a fourni l'it. oso, le v. fr. os, 
id. 809. 

V. sous aueô. 
aadiô, -ïs, -lui (-il), -Itam, -Ire : entendre ; d'où « prê

ter l'oreille à, écouter ». De ce sens dérivent les sens de 
« comprendre », « obéir » (avec le datif : dictô audièns 
esse et cf. le composé oboedire), et finalement, en parlant 
des dieux, e entendre la prière de, exaucer » (sens réservé 
surtout au composé d'aspect déterminé exaudiô). Enfin, 
audiô, comme son équivalent gr. dbcotSco, peut s'employer 
absolument avec un adverbe bene, mole « s'entendre 
bien ou mal traiter », c'est-à-dire t avoir bonne ou mau
vaise réputation » (cf. clueô). — Ancien, usuel. Panro
man. M. L. 779; vieilli en français,.v. B. W. sous ouïr 
et entendre. 

Les dérivés de audiô, audîtus, M. L. 780, -tor, -tiô, 
778 b , -tôrium, -entia et les composés ex- (à. valeur aug-
mentative « exaucer »), in-audiô (et ind-audiô, Plt.) ; 
inaudUus « inouï », n'offrent rien de remarquable, ni 
pour le sens, ni pour la forme, sauf oboediô, q. u. 

Verbe nouveau qui remplace dans ses emplois les 
formes de l'ancien *kleu- (v. clueô, inclitus), dénué de 
présent en indo-européen et, par suite, sujet à, s'élimi
ner partout. On rapproche gr. ài<ù « j 'entends » (sans 
doute ancien *aFuù), hz-élaxoç, alo6dcvo(iai, et skr. 
àvih c évidemment », gâth. âviSya- « évident », v. si. avê 
< manifestement ». Mais la formation du mot latin est 
obscure, ainsi que la forme oboediô. Les conditions où 
s'est produit oboediô sont inconnues. L'absence d'alté
ration de au dans exaudiô, indaudiô (inaudiô) montre 
que ces combinaisons, qui n'ont pas abouti à des sens 
spécialisés, ne seraient pas bien anciennes; cf. le fait 
que les formes à préverbes au sens de « voir » n'appar
tiennent pas à uideô, mais à, ospiciô. Le fréquentatif 
auscultàre (v. ce mot) n'appartient pas non plus au 
groupe de audire ; le rapport avec auris, souvent pro
posé, n'est pas plus clair. 

auë, haué (et, à l'époque impériale, oui, haui, cf. 
Thés. II1300, 48) : formule de salutation des arrivants, 
correspondant au gr. x<xïpc (cf. S* Jér. in Math. 10, 11, 
quod graece dicàur xaîp* ** latine « aue »), qui fait pen
dant à ualë, formule de ceux qui prennent congé (cf. 
Pétr., Sat. 74). Employée également sur les tombeaux, 
pour forcer le passant qui lisait l'inscription à voix 
haute, à saluer le mort ; cf. Thés. I I1301, 60 sqq. ; 1302, 
53 sqq. Quelquefois joint à, ualë, e. g. Gatul. 101, 1, aue 
atque uale. 

Les graphies les plus anciennes n'ont pas h, cf. Thés. I I 
1300, 40 sqq., mais, à, l'époque impériale, la prononcia
tion courante était haui, et, d'après Quintilien I 6, 21, 
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oui était une prononciation savante et artificielle : mul-
tum enim liiteratus, qui sine adspiratione et produeta 
secûnda syllaba salutarù (auëre est enim) et calefacere 
dixerit potius quam quod dicimus... Les formes auëte, 
auëtô (déjà dans Sali., Gat. 35, 5), auëre të uolo, et à, basse 
époque auéâs, auërem, auëbô, montrent que dans le sen\ 
timent latin auë était l'impératif de auëre, correspon
dant h xudëre (Fabrègement en auë s'expliquant par 
l'effet de. la loi des mots iàmbiques) et de sens analogue ; 
cf. Paneg. 11, 29, cité dans Thés. I I 1301, 11 sqq. 

Toutefois, il peut s'agir là d'une création analogique. 
On trouve, en effet, dans Plaute, Poe. 924, 998, 1001, 
une formule punique de salutation auo «unie » (qui sert 
à la fois de singulier et de pluriel, et non pas seulement 
de pluriel, comme l'affirment Thurncysen et Walde), et 
il est possible que aue, qui n'est pas attesté avant la fin 
de l'époque républicaine (Gic, Cat., Sali.), soit une adap
tation du mot punique d'après ualë, salué. Dans Plaute, 
ce sont des formes de saluus, saluëre qui servent à saluer, 
e. g. Ru. 263, iubemus te saluerè, mater. — saluete, puel-
lae ; Tri. 48, o amicesalue... —et tu edepolsalue ; Tru. 123, 
salua sis. — et tu ; Mo. 448, ère, salue, saluom te adue-
nisse gaudeo, etc. 

« Les formules* de salut sont souvent empruntées. 
Dans la Suisse alémanique, on dit couramment salut; 
les Croates dalmates disent addio (qu'ils accentuent dd-
dio) ; en Autriche, on dit Tschau (c'est-à-dire ciao, mot 
vénitien continuant sclavus rapporté jadis par des offi
ciers autrichiens ayant fait du service en Vénétie) ; les 
étudiants allemands emploient seruus, etc. » (n. de Nie-
dermann). 

auëna, -ae f. : avoine et « folle avoine ». Considérée 
généralement comme une mauvaise herbe, dont le nom 
est souvent uni à lolium; cf. Serv., B. 5, 37, stériles... 
secundum situm Italiae, nam in Thraeia fructuosae sunt. 
Elle est bonne à faire du fourrage ; cf. Colum. 2, 10, 32, 
caeditur in fenum uel pabulum dum adhuc uiret ; les Ger
mains en font de la bouillie (Plin. 18, 149). Cf. Serv., 
G. 1, 154 ; B. 5, 37. Sens dérivés : paille d'avoine, cha
lumeau. Panroman, sauf roumain. M. L. 818 ; B. W. s. 
u. ; germ. : v. h. a. evina. 

Dérivés : auënârius, M. L. 819 ; auënâceus : d'avoine. 
Cf. lit. açiià, lett. àuza,.v. pruss. wysé, v: si. ovlsù; 

le rapprochement semble évident ; maisîmême les formes 
baltiques ne se laissent pas ramener à un original com
mun, et la nature du rapport est indéterminable. Sans 
doute non indo-européen. 

aueô, -es, -ëre : désirer vivement, être avide de (sans 
autre sens attesté dans les textes) ; d'après les glossa-
teurs, auëre serait aussi synonyme de gaudëre\ cf. P. 
F. 13, 17, auere nihil aliud est quam cupere. Argumento 
est auidum et auiditatem, ex quibus praecipua cupiditas 
iniellegitur, cum significet et gaudere; cf. aussi Thés. II 
1313, 46 sqq. Toutefois, ce sens de gaudëre a peut-être 
été inventé par les glossateurs pour expliquer aue, qu'ils 
assimilaient pour le sens au gr. xaïPe- D'après Aulu-
Gelle 19, 7, 9, le poète Laevius, contemporain de Cicé-
ron, avait employé auëns avec le sens de libëns (frg. 9). 
— Auëre n'a pas de perfectum ; il appartient surtout à 
la langue poétique (cf. Thés. II 1313, 48 sqq.) ; et même 
Vg. ne l'emploie pas. En somme, verbe rare, non popu
laire. Il n'y a pas de subst. *auor. 

A aueô correspondent les adjectifs auidus : avide [<lei 
d'où gall. awydd, d'où àuiditâs, et auârus, qui sont 
usuels. De auidus dérive audeô, issu de *auideô, a ^ 
La langue archaïque connaît un nom auentia t. (Claud ^ 
Quadrig.) qui n 'a pas subsisté. 

Nulle part , hors de Fitalo-celtique, il n 'y a de corre8. 
pondance nette. En celtique, on signale, d'une part, un 
substantif brittonique : gall. ewyllys, corn. aweU « Yo. 
lonté », v. bret. a-iul « ultrC », etc., que Pedersen ne 
rapproche pas, de l'autre le groupe de v. irl. con-éi < JJ 
conserve », m. gall. ry-m-awyr « que me protège » (V. Pe. 
dersen, F. G. I I , p . 586 sqq., et J. Loth, R. Celt. 40 
354). Le groupe de skr. dvati « il se réjouit, il aide » et 
de ûtih € aide », àjna « favorable » est loin, pour le sens 
et du.groupe latin et du groupe celtique. Ëtymologiè 
peu claire. 

âuemmcô : cf. uerruncô. 

auerta, -ae f. : porte-manteau, valise. Mot de basse 
époque (Dioclétien, Théodose). Emprunt, peut-être, au 
macédonien iop-rq, à6epTïj (Suidas). Conservé dans 
quelques dialectes italiens. M. L. 822. 

Dérivés : auertârius, -i m. : porteur de valise. 

augeô, -es, auxl, auctum, augëre : emploi transitif 
et absolu (comme ocCÇw, aûÇàvu.) ; 1° faire croître, ac-
croître ; augmenter ; amplifier ; 2° s'accroître. — An
cien, usuel. Cf. augmen : accroissement, terme archaïque 
et poétique remplacé en prose par augmentum, terme 
de la langue commune comme des langues techniques 
(droit, grammaire et rhétorique, religion, cf. oriSÇTjaiç), 
d'où est issu en bas latin le dénominatif augmenta, -as ; 
cf. M. L. 783, 783 a. 

Ce sens général de « [s']accroître » apparaît dans un 
grand nombre de dérivés ou de composés de augeô, l'in-
choatif augëscô, -ère (et adaugëscô), le composé adaugeô 
glosé exactement hcaWi<ù, 7rpooaùÇ<ù, M. L. 149 [adau-
gère) ; les substantifs auctus, -Us m. (et adauctus) : ac
croissement, crue d'un fleuve ; auctârium (archaïque).: 
bon poids, bonne mesure ; les intensifs exaugeô et auctôt 
-as (Plaute) et auctitô (Tacite) ; l'adjectif grammatical 
auctïuus (coniunctiô auctlua) ou adauctïuus ; les compo
sés archaïques augificô, -are, auctifer, auctificus, -ficô. 
D'autres, au contraire, en passant dans les langues tech- ; 
niques, ont pris des sens spéciaux tels que la parenté 
avec augeô n'est souvent plus sensible. Tels sont augur, 
auctor, auctôritâs, auciôrô, auctiô et auxilia. 

augur, -uris m. : augure (prêtre) est un ancien nom 
du type fulgur/fulguris ou fulgeris. Une trace de la 
flexion alternante (augur, augeris) apparaît encore dans 
Prise, GLK II 27, 17, antiqui auger et augeratus pro 
augur et auguratus dicebant. Le dérivé augustus atteste, 
à côté du thème en -r, l'existence d'un thème neutre en 
-s, *augos-. Le sens du mot devait être à l'origine « ac
croissement accordé par les dieux à une entreprise », 
d'où « présage favorable », ou, s'il s'agit d'un ancien I 
masculin, « celui qui donne l'accroissement », d'où « celui I 
qui donne les présages favorables » ; sur les deux possj- I 
bilités, cf. MSL 22, 234, 238 (v. aussi Flinck, AuguraHa I 
u. Verwandtes, 1921). Augeô est encore conservé dans j 
le vocabulaire religieux, cf. la prière rapportée par I 
T.-L. 29, 27; Diui diuaeque... nos precor quaesoque \ft I 
quae in rneo imperio gesta sunt, geruntur, postque geren- | 
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ca.- bonis auctibus àuxitis. Le rapport entre augeô, 
^^IjgfUâs et augur apparaît dans cette phrase de Çicé-
a De har. resp. 18, rerum bene gerendarum auctoritates 
*° guriO" contineri, dont s'est souvenu Valère Maxime, 
4 * • maiores statas soUemnesque caerimonias poniificum 

ieiitia, bene gerendarum rerum auctoritas augurum 
5bseruatione, Apollinis praedictiones uatum libris, por-

ntorum depulsiones Etrusca disciplina explicari uolue-
mt ' Ie raPPor* e n * r e <*ugur, augurium et augustus est 

lumineusement marqué dans les vers d'Ovide, F. 1, 
609 sqq. : 

Sancta uocant augusta patres, augusta uocantur 
Templa sacerdotum rite dicata manu. 

Huius et augurium dependet origine uerbi. 
Et quodcumque sua luppiter auget ope. 

De même, Servius glose l'expression augusta moenia 
de Vg., Ae. 7, 133, par augurio consecrata ; et Ennius, 
A 424, emploie la figura etymologica augustum augu
rium. 

Ainsi donc, augw désigne celui qui donne les présages 
assurant l'accroissement d'une entreprise. L'adjectif 
dérivé est augustus : consacré par les augures, ou « entre
pris sous des augures favorables ». L'adjectif ne s'ap
plique qu'à, des choses pendant toute la période répu
blicaine ; ce n'est qu'en l'année 727 de Rome qu'on le 
voit appliqué à Octave, avec le sens du grec Ee6aoT6ç. 
Augurium est le « présage » [favorable] dans le sens le 
plus large du mot ; c'est un terme beaucoup plus com-
préhensif que auspicium, qui désigne simplement l'ob
servation des oiseaux ; et l'époque archaïque distingue 
nettement les deux termes, cf. Thés. I I1371 , 51, 55, 73, 
80 ; 1372, 3 sqq., 70 sqq. ; 1373, 64 sqq. et passim. Mais 
l'identité phonétique de la syllabe initiale et aussi le 
fait que le présage le plus facile à prendre et le plus 
répandu était fourni par l'observation du vol des oiseaux 
ont amené des confusions de sens — du reste partielles 
— entre augur, augurium et auspex, auspicium. Il est 
à noter que jamais auspex n'a été employé pour dési
gner la qualité à?augur. Augur est un titre officiel ; Yau
gur est un prêtre-magistrat, faisant partie d'un collège, 
et dont l'action est soumise à des règles. 

De augur est également tiré le dénominatif augura, 
-as (auguror; le déponent n'apparaît pas avant Cicé-
ron) ; prendre les augures ; augurer ; prédire ; d'où inau
gura (ancien, classique) et son contraire exaugurô 
«rendre profane ». A l'époque impériale apparaissent les 
formes dissimilées aguriwn, agustus, cf. Thés. II 1371, 
12 sqq. ; 1379, 32 sqq. ; et M. L. 784, a(u)gurâre; 785, 
a[u)gurium; 786, a(u)gustus, ce dernier, passé en ger
manique : got. agustus, devenu nom d'un mois d'été 
(v.B. W. août), a pris beaucoup de sens nouveaux en 
roman ; celtique : irl. auguist, britt. awst. — Sur augus
tus, voir F . Muller, « Augustus », dans Meded. d. Kon. 
Akad. v. Wet., Afd. Letterkunde, 63, A 1 1 , Amsterdam, 
1927.T 

auctor c. (auctor communis erat generis apud antiquos, 
P. F. 26, 13) : sens premier « celui qui fait croître, ou 
qui fait pousser », e. g. Vg., G. 1, 27, auctorem frugum 
lempestatumque potentem. Dans des expressions comme 
wctor gentis, generis, le mot signifiait à la fois € celui 
lui accroît » et * celui qui fonde », « fondateur, auteur », 
<pù a fini par prendre toutes les acceptions que le fran

çais donne à « auteur ». En dehors de ce sens, le mot 
semble avoir appartenu dès la période italique commune 
aux langues de la religion et du droit. L'ombrien a la 
forme uhtur e auctor », titre d'un magistrat des fratres 
Atîedii analogue au xopu<païoç grec ; on peut rappro
cher l'emploi, dans la langue officielle latine, de auctor 
« qui in senatu primus sententiam dicit », e. g. Gic, Pis. 35, 
senatus decreuit Cn. Pompeio auctore et eius sententiae 
principe. De là le sens dérivé de « instigateur, conseil
ler ». En droit, auctor désigne le « garant », cf. Gic, 
Gaec. 72, quod mulier sine tutore, auctore promiserii de-
beri. Enfin, comme la vente aux enchères se dit auctiô, 
auctor a pris le sens de « vendeur (aux enchères) » par 
opposition à, emptor, et de là celui de « possesseur ». Sur 
ces développements, v. M. Leumann, Gnomon, 13 (1937), 
p. 32. Gelt. : irl. auctor, gall. awdur, awdurdod. 

auctôritâs : fait d'être auctor, avec tous les sens du 
mot. Le sens premier est rare, mais non sans exemple : 
ainsi, Gic, Inu. 1, 28, 43, eius facti qui sint principes 
et inuentores, qui denique auctoritatis eius (abstrait cor
respondant à principes) et inuentionis probatores ; « ins
tigation, autorité » (avec tous les sens que le mot a gar
dés en français, abstrait et concret) ; « garantie » ; « avis 
prononcé le premier ; avis prédominant » ; d'où auctori
tas senâtûs = senâtûs cônsultum. 

Du sens de auctor « vendeur » dérive celui de auctôri
tâs « qualité de vendeur », d'où « possession » (le vendent 
d'une chose étant généralement celui qui la possède), 
et par là « droit de [revendication en] propriété ». Ainsi 
s'explique le sens du mot dans l'axiome de la loi des 
XII Tables cité par Cic, Ofl. 1, 37, aduersus hostem 
aeterna auctoritas (esto) « vis-à-vis de l'étranger, le droit 
de [revendication en] propriété demeure imprescrip
tible ». 

auctôrô, -as (et auciôror) : a deux sens qui proviennent 
de deux valeurs différentes de auctor : « garant » et « ven
deur ». Il y a là, en réalité, deux verbes : 1° garantir 
(terme technique du droit, cf. Thés. II 1234, 70 sqq.) ; 
2° dans la langue des gladiateurs, qui se louaient au 
plus oflfrant : vendre ou louer moyennant salaire (s€ 
auctôrâre) ; auctôrâtus ; auctôrâtiô, cf. Scol. Hor. Sat. 2, 
7, 59, qui se uendunt ludo, auctbrati dicuntur : auctoratio 
enim dicitur uenditio gladiatorum ; auctôrâmentum : 
solde; salaire (généralement en mauvaise part). De auc
tôrô la langue militaire a tiré exauctôrô, -as : mettre en 
congé (proprement « priver de solde »), qui a souvent 
une valeur infamante ; cf. *auctôricàre, M. L. 775. 

auctiô : vente aux enchères, seul sens attesté à bonne 
époque ; le sens de « accroissement » CCUÇTJOIÇ étant 
réservé à auctus, -ûs, et n'apparaissant pour auctiô qu'à 
basse époque et chez des auteurs peu corrects. C'est de 
auctiô que auctor a tiré le sens de « vendeur » qu'on "a 
signalé, et c'est sur auctor pris dans cette acception qu'a 
été bâti auctôrô, qui s'est spécialisé, tandis que le dérivé 
de auctiô, auctiônor, -àris, gardait le sens général de 
«c vendre aux enchères ». 

auxilium : secours; proprement « accroissement de 
forces, renfort », ferre auxilium, etc. Le rapport avec 
augeô est déjà indiqué par Varron, L. L. 5, 90, auxilium 
appeUatum ab auctu, cum accesserant ei qui adiumento 
esseht alienigenae; toutefois, la dérivation s'explique 
difficilement. M. Kretschmer. Glotta 6, 31 sqq., a sup
posé qu'il fallait partir du pluriel auxilia (scil. agmina) 
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e troupes de renfort », nominatif pluriel d'un adjectif 
*auxilis (sur 1'« de *auxilium, v. plus bas) ; de ce pluriel 
neutre on aurait tiré abusivement un substantif auxi-
lium (cf. iugerum reformé sur le pluriel iugera). Irl. axai. 

Dérivés : auxilior, -âris ; auxiliàris, etc. 
augeô a la formation en -eô qui se trouve souvent là, 

où il n 'y avait pas de présent indo-européen susceptible 
de se maintenir ; le type thématique de got. aukan, v. 
isl. auka « augmenter » ne prouve pas l'antiquité de ce 
présent : le verbe germanique occidental, v. angl. éacian,-
v. h. a. ouhhôn, est de type faible ; lit. dugu a au- intoné 
rude qui indique une ancienne diphtongue *àu. Hors 
du germanique et du baltique, il n'y a aueun présent 
de cette sorte. Pedersen rapproche irl. uagim « je couds » ; 
mais le sens est si éloigné qu'on ne peut faire état du 
rapprochement (uagim peut d'ailleurs sortir d'une ra
cine *peug- + piquer »). — L'indo-iranien a le substantif 
skr. éjah « force », av. aojd, et l'adjectif skr. ugrdh « fort », 
av. gàth. ugrâ. Rien ne prouve que la diphtongue qui 
est dans skr. éjah, etc., soit un ancien *au-. Mais il faut 
rapprocher lat. augustus, etc. — En face existe une 
forme *tpeg- de la racine dans le dérivé skr. càjah c force, 
prise de combat », got. wokrs « produit, intérêt ». 

Racine à formes variées *aweg-, *àug-, *ug- et avec 
élargissement -s- (à valeur anciennement désidérative) : 
gr. <£(f )&;<Ù, oriSÇo), OÛÇ&KO ; got. wahsjan et v.* h. à. wàh-
san* croître > ; lit. dukhas « haut » ; skr. ûkfati « il croit », 
avec parfait vaçdksa et causatif çàkfâyati ; gain, uxiaf 
« il va croître » ; av. uxSyaiti « il croît », çaxiayeùi « il fait 
croître ». Le substantif auxilium en porte trace en latin ; 
cf. anxius en face de angô ; alsius et algeô. 

ania, -a© f. : plante indéterminée, dont le nom rap
pelle auia « grand'mère » comme « séneçon » représente 
seneciô. Représentants romans douteux. M. L. 824? 

*aufllas, -I m. : mot de glossaire : agnus recentia portas. 
Trace de l'ancienne labio-vélaire passée à g dans agnus 

(v. ce mot)? 
auifl, -Î8 f. : oiseau. — Usité de tout temps. 

Dérivés : auiârius : d'oiseau ; subst. auiârius : oise
leur ; auiârium : volière ; auitium (Apul.) : race des 
oiseaux ; cf. equitium. 
Auis est peu représenté dans les langues romanes, cf. 

M. L. 831. Il a tendu en latin même à être remplacé par 
des formes plus pleines de diminutifs : auicula, aucula 
(Inscr.) et' aucella, auceUus, cf. Varr., L. L. 8, 79, minima 
in quibusdam non sunt ut auis, auicula, aucella (et aussi 
par passer). Apicius emploie aucella, et les gloses ont 
aucellus : oiseau, moineau ; aucellâtor : oiseleur. Cf. M. 
I. 827-828 ; B. W. oiseau ; noter aussi les cognomina 
Aucella, OceUiS. — Auis subsiste en tant que nom géné
rique joint au nom de l'espèce, e. g. auis merula, .a. san-
quàlis, a. noctua,'etc. ; certains de ces juxtaposés ont 
passé dans les langues romanes, auis struthius > au
truche (forme savante), M. L. 933, et auis tarda (Polem. 
Silu.) > ou (s) tarde, M. L. 832 ; B. W. s. u. 

Sur le modèle de ftpviç, qui dans le grec hellénistique 
ne désigne plus que la poule, auis apparaît avec le sens 
de < poule » dans Columelle 8, 5, 3 et 8, 5, 4 ; cf. Nieder-
mann, Mnemosyne, 3 e sér., 3 (1936), p . 275. 

Sur le diminutif aucella a sans doute été construit 
auea (une graphie oc[c]a dans CGL V 615, 40) : oie, pro^ 

prement « l'oiseau » (de basse-cour), substitut de (h)on. 
ser, attesté dans Avien (iv*-v* siècles) et dans les gloses 
et qui n'est peut-être pas proprement latin. De auca [{ 
y a un dérivé en -iô : auciô m. attesté comme nom propre 
sur un vase de terre gaulois, CIL XII I 10010, 218 - Cf. 
fr. osson, oison, M. L. 826 ; B. W. oie. 

Auis figure comme premier terme de composé dans 
au-ceps, aucupis m. : oiseleur ; d'où « homme à l'affût 
de », de *aui-cap-s. 

Dérivés : aucupium : chasse aux oiseaux {acupio 
CGL V 5607) et « piège à oiseaux » ; Aucupius non! 
propre (et Acupius, Thés. I I 1238, 67) ; aucupor, -âris 
et aucupô : chasser aux oiseaux, et au figuré « guetter » 
avec ses dérivés, M. L. 776-777. 
auspex : 1° qui examine le vol des oiseaux = gr. ofo>. 

VOOXOTCPÇ. Comme le soin d'examiner le vol des oiseaux 
{auspicium) est réservé au chef d'une entreprise {con
sul, praetor, imperâtor, etc.), auspex prend le sens dérivé 
de « chef, guide », de même que auspicium arrive à se 
confondre avec duc tus, imperium, auquel il est souvent 
joint, e. g. CIL I 541, ductu auspicio imperioque eius 
Achaia capta ; Plt., Am. 196. Dans un mariage, auspex 
désigne ausfi le paranymphe. 2° en parlant des dieux, 
celui qui fournit les auspices sous lesquels une chose est 
entreprise ; et de ce chef il acquiert une valeur adjective 
avec le sens de « favorable » (non attesté avant Vg., e. 
g. Ae. 3, 20; 4, 45, dis equidem auspicibus et Iunone 
secundo). 

auspicium : 1° fait de prendre les auspices; 2° aus-
pice, signe fourni par l'observation du vol des oiseaux. 
A l'époque de Cicéron, Vauspicium n'est plus observé ; 
cf. N. D. 2, 9 ; Thés. I I 1543, 48 ; aussi auspicium dé-
signe-t-il toute espèce de présages : Diu. 2, 43, fulmcn, 
quod idem omnibus rébus optumum auspicium habemus, 
si sinistrum fuit... ; mais l'abus est peut-être plus an
cien, cf. les pedestria auspicia, piacularia auspicia, pes-
tifera auspicia dans P . F . 287, 1 sqq. Dans la langue 
commune, auspicium est devenu synonyme de exordium, 
initium, comme le verbe auspicor, -âris. (auspicti) « je 
prends les augures », a signifié « commencer ». Compo
sés : exauspicô et redauspied (-cor?, Plt.,.Cap. 767). 

Ombr. avef, auif « auïs » (ace. plur.j, etc., et avie-
kate < auspicâtae » ; cf., sans voyelle initiale, les formes 
indo-iraniennes : véd. péh < oiseau » (nom. plur. vdyah, 
instr. plur. vibhih, etc.), av. çayô (nom. plur.) et gr. olo-
v6ç « grand oiseau, présage, augure » (de *oFy<ûvpç), 
aler<5ç « aigle » (ôd6er6ç* aiertSç ncpyacToi Hés. ); 
F « aigle » est l'oiseau par excellence (v. si. ortiû, lit eri-
lis, « aigle »), en face de gr. 2pvtç « oiseau ». L'arménien 
a aussi haw « oiseau », où h doit être sans valeur étymo
logique. Y. ôuum. 

aula, -ae f. : emprunt au gr. CCOXTJ « cour », atrium, 
parc à bestiaux et en particulier « cour du palais royal ». 
Attesté depuis Cic, Fam. 15, 4, 5. Surtout fréquent en 
poésie.? Dans la langue de l'Église, désigne le temple, 
comme atrium. 

Dérivé : aulicus = auXocoç. 

anbeum (-lêum, -lium), -I n. (aul(a)ea f. tardif) : 
tapisserie, rideau de scène. Emprunt au gr. dcuXaia, au-
Xeta, depuis Lucilius. Synonyme de cortina. Technique, 
usuel. 
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guiift, -dnis m. : flûtiste (GGLII 26, 35), «XÙXTJ-HJÇ. De 

Dérivé : auhcus (tardif). 

gnJlft, -ae [aida) f. ; forme populaire avec réduction de 
la diphtongue * ôîla et même un exemple de oUum, 
Thés. H I 4 5 3 . 2 2 ) ? p - F - 2 1 ' 30> a u i a s <*«**<P" dicebant 
duos n°* dicimus oUas quia nuliam litteram geminabant. 
Jtaque aulicocia (1. -coda) exta quae in oUis coquebantur, 
dicebant, i. e. elixa) : pot, marmite, et en particulier : 
vase à recueillir les cendres des morts de pauvre condi
tion (ôUa). 

Dérivés et composés : aulula (ôUula) ; aululàrius, 
conservé dans le titre de la comédie de Plautel; 
auxilla : oîla paruula, P. F. 23, 8 ; aulicoctus, Act. 
Aru. 1, 24 (CIL VI a 87), cf. P . F. plus haut, et ôUi-
coquus, Varr., L. L. 5, 104. 
Les langues romanes attestent ôUa, pan roman, passé 

aussi en germanique : v. h. a. via ; Ôllàrius, M. L. 6059 
et 6060 ; B. W. sous oîla -podrida. 

Cf. skr. ukhk « marmite » (et ukkdh), got. aûhns de 
*ukwnos,^r. suéd. ugn « poêle », etc. Le suffixe latin 
serait *-slà avec s conservé dans auxilla. Terme popu
laire dont la forme primitive ne peut être exactement 
définie. — L'osq. ùlam est douteux, v. Vetter, Hdb., 
p. 33. 

aura, -a* f. : air en mouvement, souffle, brise ; effluve. 
Emprunt au gr. aftpa, d'abord réservé à la langue litté
raire et poétique (Ennius) ; la langue des comiques 
l'ignore. A pénétré ensuite dans les langues techniques 
(Golum., Pline), puis dans la langue courante (Vulg.). 
S'emploie au propre comme au figuré (a. populàris), au 
singulier comme au pluriel. Bien représenté dans les 
langues romanes, sous la forme du simple (ital. ora), de 
dérivés (type fr. orage), M. L. 788, et *auridiâre, 794, 
ou de composés : *exaurâre « essorer », M. L. 2941 ; B. 
W. s. u. 

Dérivés : aurârius « fautor, fauisor » ; aurôsus 
(Orib.) ; aurula, tous rares et tardifs. 

aurkh&letim, -I (orichaleum) n. Emprunt au gr. ope(-
XocXxoç, transformé par l'étymologie populaire sous l'in
fluence de aurum (avec lequel il forme un jeu de mots, 
dans Plt. , Cu. 202 ; Cic , Off. 3, 23, 92) et passé au neutre 
comme les noms de matière en latin, cf. marmor, plum-
bum, etc. Les dactyliques reviennent à ôrichalcum, cf. 
Vg., Àe. 12, 87. L'ï correspondant à la diphtongue et 
du grec est dû sans doute à l'influence des composés 
en aurl- [aurlcolor, etc.). On trouve aussi aurochalcum, 
auroehaïeinus dans le latin vulgaire. Désigne en grec et 
dans la langue poétique un métal précieux (alliage) dont 
la composition n'est pas autrement connue ; à partir du 
nr* siècle, un alliage de cuivre et de zinc ; cf. fr. archal, 
M. L. 792, B. W. s. U. ; v . h. a. ôrchalc. 

auriga, -a* [ôrïga dans le manuscrit des R. R. de 
Varron et dans le Schol. de Juvénal 6, 345) m. : cocher, 
conducteur de char ; au sens figuré : pilote, conducteur. 
Attesté depuis Varron, technique. Mot de formation 
populaire en -a. 

Dérivés : aurlgS, -as {-gor Varr.) ; aurlgâtiô, -gàtor, 
-gârius (ces trois derniers de l'époque impériale). 
L'abrégé de Festus, P . F . 8, 5, a une glose obscure, 

àureax : auriga. Aureas enim dicebatur (1. dicebant) fre-
num quod ad aures equorum religabatur, orias (1. oreas) 
quo ora cohercebantur. La distinction établie par Festus 
entre aureas et oreas est artificielle et n'est établie que 
pour justifier la double graphie au- et ô-. La forme 
auriga peut être due à un faux rapprochement avec 
aurës, et l'on n'en saurait tirer une preuve de Pexistencs 
en latin d'une forme en au- de ôs, ôris (v. ce mot). 

Auriga est expliqué ordinairement comme un com
posé formé de *aure (ou *ôre-?) + aga « celui qui con
duit le mors » (cf. de Saussure, Mil. Haçet, p . 468; 
Muller, Aîtital. Wôrt. s. u. aus-) ; mais le sens est bizarre, 
et l 'ï fait difficulté : on attendrait * auriga (ôrlga). In
fluence de quadrîga? La forme aureax n'est pas plus 
claire. Cf. proriga? 

amis , -is f. : oreille. Usité surtout au pluriel, sauf 
quand il s'agit d'une seule oreille nommément désignée. 
La prononciation ôris est attestée pour l'époque impé
riale par l'allitération dé T a c , Ann. 1, 41, aures oraque 
aduertere. Ancien, usuel et classique. Mais remplacé dans 
la langue populaire par le diminutif auricula > ôricla 
que blâme l'app. Probi : auris non auricla. -Auricula 
(noté oricula, oricla dans une tabclla defixionis antérieure 
à l'ère chrétienne, cf. Ernout, Textes arch., n° 140,1. 24) 
est déjà dans Plaute et dans Varron ; il est très répandu 
dans la langue de l 'Église; cf. le développement de 
àriov, ÙTc&piov en grec. Le suffixe de oculus {oelus sur 
une tabella defx., Audollent 135 b , 12) a pu influer sur 
le développement de oricula. L'adjectif se rapportant à 
l'oreille est, du reste, dérivé du diminutif : auriculâris, 
auriculàrius. Auris est à peine attesté dans les langues 
romanes, qui ont toutes des représentants de auricula ; 
cf. M. L. 793, 797; v. aussi 798, auris maris-, 2942 a, 
exauriculàre « essoriller », attesté seulement dans le Que-
rolus : exauriculâtus.] 

dric(u)la asinïna synonyme de herba dracontea (Ps. 
Ap. 14,1.12 adn.), ôriclària : pariétaire (id. 82.1. 6 adn.), 
leçon douteuse ; cf. urceolâria. 

aurîtus : aux grandes oreilles. 
inaûrés, -ïum f. pi. : pendants d'oreille. Depuis Plaute. 

M. L. 4337. Sans doute calque de gr. ivoSiov, £v&nov. 
inauriô, -îs (-rior) « auscultO », trad. de bwrcVÇpyjxjL 

(Ital., Aug., Psalt), inauricula. 
auris est d'origine indo-européenne, mais la forme 

résulte d'un arrangement latin. Le nom de 1' « oreille », 
organe non actif, est le plus souvent neutre. L'Avesta 
a un nominatif-accusatif duel uëi (seule trace du mot 
en indo-iranien, où le vieux nom de l'oreille a été rem
placé par un mot nouveau, de genre masculin) ; le vieux 
slave a uii « les (deux) oreilles », indiquant un ancien 
thème racine neutre ; c'est sans doute sur une forme 
telle que *aust (duel) que le lituanien a construit son 
nominatif austs féminin (le génitif pluriel lit. ausû in
dique l'existence du thème *aus-) ; le féminin est ancien 
en baltique comme en latin ; car le vieux prussien a déjà 
l'accusatif pluriel ausins dans le Vocabulaire (âusins, 
Ench.) ; le lette connaît aussi ausu à côté de auiu. Quand 
le duel est sorti d'usage, l'ancien *ausï a été remplacé 
en latin par une flexion plurielle du thème en -i-, soit 
nom. aurës, ace. aurîs, gén. aurium. Le singulier auris 
a pu sortir de là. — Sans doute y a-t-il trace d*un an
cien *au9- neutre dans aus-cuUQre et dans *ausulàre sup-
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posé par quelques formes de parlers italiens, M. L. 808. 
— Le latin n'a trace ni de l'élargissement -es- qui figure 
dans v. si. uxo (gén. usese) « oreille », dans v. irl. au [à), 
gén. aue, et, sans doute, dans att . o5ç de *ousos, ni de 
de l'élargissement *-en- qui (parti sans doute de cas 
autres que le nominatif-accusatif) apparaît dans got. 
auso, gén. ausins et dans le gén. sg. hom. otfocxoç (àtt. 
<Ï>T6Ç). L'arm. unkn repose sur une forme en -en- influen
cée par le nom. akn de Y « œil ». — Le latin n'a pas non 
plus Pô que supposent dor. &ç, de *ôu- (plur. àfa-rachez 
Alcman) et alb. ces. — En dehors de av. usi et de arra. 
unkn, toutes les formes attestées commencent par une 
diphtongue : le grec a *ou- à, côté de *au- dans <x<£v8a-
elSoç evtaxloo roxpà 'AXxjiâvi. Hes., l'italique et le cel
tique *au- ; le germanique, le baltique et le slave sont 
ambigus et admettent *ou- ou *au-, 

aurôra, -ae f. : aurore. Les anciens dérivent le mot 
de ab aura, cf. Varr., L. L. 7, 83, aurora dicitur unie solis 
ortum, ab eo quod ab igni solis tum aureo ajer aurescit. 
Ancien, poétique : l'Aurore est souvent personnifiée et 
déifiée. — Les représentants romans sont sans doute de 
la langue savante ; M. L. 799. 

Dérivés : aurôrô^-âs (Varr.); aurôrëscô (Ruf., Ps. 
Ara.). 
Nom indo-européen, thème eh *-es-, de genre animé 

(féminin), à, valeur religieuse, conservé en indo-iranien : 
skr. usah (gén. sg. usdsah), et avec diphtongue initiale 
*âu-, en grec : éol. aflcoç, hom. TJ&Ç, att . ÉCÙÇ (de *haôs). 
En latin, ce thème apparaît élargi par *â, d'où aurôra, 
comme Flora sur fiôs, cf. W. Schulze, Berlin. Sitzb. 1916, 
1329 (on n'a pas le moyen de décider si Y au- initial re
pose sur au ou sur au-). Une trace de la forme non élar
gie apparaît peut-être dans le nom propre Aurélia (gens) 
ex Sabinis oriunda a Sole dicta, P. F. 22, 5, dérivé de 
*ausel-, contamination de *ausôs et de *sâuel, v. soi? :— 
Le latin n'a rien conservé du dérivé en -r- qu'on a dans 
véd. usar-bhût « qui s'éveille à l'aurore », usrdh « du ma
tin » — lit. auSrà « aurore » (avec le même type en -à 
qu'offre lat. aurôra) ; gr. dcYX-ceupoç * «PU €S* P r e s du 
matin », octfpiov « demain » (litt. « le matin » : cf. mâne) ; 
v. h. a. ôstar « au levant ». Il n'est conservé de formes 
verbales que dans les dialectes orientaux, ainsi skr. 
ucchdti « le jour vient, la lumière vient » et lit. aûéta e le 
jour vient ». 

aurum, -î n. (ancien *ausom d'après P . F . 8, 14 : 
quod Uli (se. Sabini) ausum dicebant ; sur la prononcia
tion ôrum, v. aurichalcum, et plus bas la note relative 
à auràta/ôràia) : or (métal) ; or, travaillé ou monnayé ; 
richesse. — Ancien, usuel. Panroman, M. L. 800, et 
celtique : irl. or, gall. aur, alb. âr. 

Dérivés et composés : aureus ; aureolus : d'or, M. 
L. 791, d'où v. isl. eyrir, suéd. ôre, fr. loriot ; aurârius 
et subst. aurârius m. : orfèvre ( = aurifex) ; aurâria 
t. : mine d'or ( = aurifodina) ; aurûgô (tardif, d'après 
■ferrûgô), aurîgô}, auréscô, -is; aura, -as (technique et 
rare) : dorer,-peut-être refait sur auràtus « doré », cf. 
auràta (ôràta) : dorade ( = gr. xp&roçpuç). Orata genus 
piscis a colore auri quod rustici orum dicebant; ut auri-
culas oriculas, Fest. 196, 26 ; M. L. 789, et *exaurâ-
tus, 2942. Aurô a de nombreux dérivés, dont aurâ-
tûrat cf. M. L. 790, et composés de- (B. W. dorer), in-, 
sub-aurârc. 

Composés en awi-, les uns proprement latins comme 
auri-fex, M. L. 795 (cf. aussi 796, aurigalbulus), d'autres 
artificiels et poétiques, imités de composés grecs en 
Xpuao- : auricomus = XPÛo6xojAoç, etc. 

Le sabin ausom attesté par Festus montre que -r- de 
aurum est issu de s. En effet, le vieux prussien a ausis 
« or » (cf. lit. duksas, avec un Ar énigmatique) et tokha-
rien A vas « or ». La différence de genre entre lat. aurum 
et v. pruss. ausis (masculin, et non neutre) est de même 
ordre que celle entre lat. argentum et gr. tfpyupoç, par 
exemple ; neutres dans la plupart des langues indo-euro-
péennes, les noms de métaux sont masculins en grec et 
en baltique. — Il y avait en indo-européen une autre 
manière de désigner 1' « or », par des formations diverses 
d'une racine signifiant « jaune », de skr. hiranyam à 
got. gulp. — Gr. xP0<J6ç <*st un mot emprunté au sémi
tique. 

auscultô, -as , -âul , - â tum, -are (auscuhor, Charis,, 
GLK I 293, 24) : prêter l'oreille à, écouter: Opposé à 
audiô par Pacuvius, Trag. 85, nom isti qui linguam 
auium intellegunt... magis audiendum quam auseuhan-
dum censeo ; cf. Caec, Com. 196 ; Com. pall. inc. 74 ; 
Cat., Or. fr. 40, 1 (Gell. 1, 15, 8). Appartient surtout à 
la langue parlée ou populaire. Cicéron n'en a qu'un 
exemple dans un discours de jeunesse, pro. S. Rose. 104. 
A basse époque, ausculta abouti t .par dissimilation à 
ascultô (cf. augurium > agurium) attesté par Caper, 
GLK VII 108, 6 ; et panroman, cf. M. L. 802 ; B. W. 
écouter. Cette prononciation entraîne la graphie abscul-
tàre, constante, par exemple, chez Grégoire de Tours, 
tandis que les « puristes », par réaction contre la pronon
ciation populaire, préféraient écrire obscultâre, ainsi 
CIL IV 2360, etc., d'après les autres mots qui com
mencent par le préfixe obs-, os-. 

Dérivés (rares) : auscultatiô, -tor, -tus. 
Cf. aussi proscultô? 
Pour le premier élément de ce verbe, qui a l'air d'un 

juxtaposé, comme gr. <J>T-axouaré<i>, v. auris; quanta 
-cultô, l'origine en est inconnue ; l'hypothèse d'un déno
minatif *cuhô, issu par métathèse de *clutus (v. clueô), 
est arbitraire et peu vraisemblable. 

auspex : v. auis. 

auster, -trï m. : 1° auster, vent du Midi, le v6roç des 
Grecs, qualifié d'imbricus par Plt., Mer. 876. Vent ve
nant d'Afrique, qui amène là pluie et la tempête ; pen
dant de l'aquilon. Pline, 2, 127, néanmoins, distingue 
un auster siccus, serënus d'un auster umidus ; 2° la région 
d'où soufflé ce vent, le Midi, ad austrùm = wpàç v6rov, 
s'opposant k ad aquilônem, ab boreae partes (= ad sep-
temtriônês, -nem) ; de là austrâlis : austral ; austrinâlis, 
-nâtiô (Ital) ; austroafricus ; austerâlis (se. herba, Ps. 
Ap. 106, 8, interp.) : bergamote. Les représentants du 
mot dans les langues romanes sont de la langue savante ; 
cf. M. L. 807. Les gloses ont un verbe austrâre expliqué 
par humefacere, cf. Thés. s. u. 

Le rapprochement avec v. h. a. ôstar « de l'Est » (v. 
sous aurôra), séduisant pour la forme, ne va pas pour 
le sens. On peut imaginer que le mot, séparé de son 
groupe, ait désigné un vent de sens différent de celui 
qu'il désignait d'abord. Mais on ne voit pas comment se 
serait fixé le sens latin : peut-être par suite d'une fausse 
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• ntation, cf. E . Oberhummer, Festschr. d. 57 Phil. 
?TL Salzhurg, 1929, 156. Étymologïe obscure. — Les 

ms' latins des vents sont en général d'origine étran-
B* e grecs pour la plupart ; mais le grec n'explique pas 
celui-ci-

angtôruSj -a, -nm : emprunt au gr. aoorrçpoç « rude, 
* re » (s* dit de toute saveur ou odeur, en opposition 
hdidcis, et aussi avec un sens moral). De là : austêriiàs, 
n0n attesté avant Sénèque et Pline. 

aut : ou, ou bien. — Usité de tout temps. Panroman. 
u L. 81°- Conjonction disjonctive qui sert à distinguer 
deux objets ou deux idées dont l'un exclut l 'autre. La 
différence de sens avec uel est bien marquée par Festus, 
p F. 507, 20 : « uel B conligatio quidem est disiunctiua, 
5ed non [ex] earum rerum, quae natura disiuncta sunt in 
quibus « aut » coniunctione rectius utimur, ut : aut dies 
gst aut nox, sed earum, quae non sunt contra, e quibus 
quae eligatur nihil interest, ut Ennius (Var. 4) : «c Vel tu 
dictator, uel equorum equitumque magister \ Esto, uel con
sul. » Il y a un sens fort de aut « ou sinon, ou sans cela » 
fréquent dans l'expression aut... aut. Du reste, aut se 
rencontre là où uel serait légitime ; et les deux particules 
sont souvent employées conjointement : mélange de aut 
et de uel dans Cic, De Or. 1, 53 ; Gat. mai. 57 (cf. Thés. 
II 1570, 59 sqq.) ; de aut et ue, Vg., G. 1, 93, etc. (Thés, 
ibid., 75 sqq.), cf. Hor., G. 1, 41 ; cf. encore Thés. I I 
1571, 21 sqq.). De ce sens affaibli, aut, seul ou redoublé, 
est passé, comme uel~k un sens voisin de et, v. Lôfstedt, 
Philol. Komment. z. Pereg. Aeth., p . 197. 

Aut a remplacé an dans la langue populaire pour in
troduire le second membre d'une interrogation double : 
le premier exemple sûr est dans Varr., L. L. 7, 32, dubi-
taîur... in hoc, utrum primum una canis aut canes sit 
appellata. Fréquent dans l 'Itala sous la forme aut non 
pour traduire ^ oti ; cf. déjà dans Ter., Ad. 396, sinerem 
illum? aut non sex totis mensibus J Prius olfecissem quam 
ille quicquam coeperet. De là, à basse époque, remplace 
an dans l'interrogation simple et passe dans certaines 
langues romanes. Aut est souvent renforcé par d'autres 
adverbes : a. adeô, a. certë, a. etiam, a. omninô, a. uêrô, 
a. contra, a. potius, a. fortasse, a. dënique, a. postrëmô, 
a. summum. 

Renforcé de la particule -em (cf. ita, item), il a donné 
autem : d'autre part, or. Conjonction qui se place géné
ralement après le premier mot de la phrasé et qui cor
respond pour le sens au gr. Se. Gicéron se sert de qui
dem... autem pour rendre l'opposition yJy... Se. S'em
ploie aussi, dans la langue parlée, pour reprendre, sur 
le ton interrogatif, une affirmation contre laquelle on 
proteste, cf. Ter., Ad. 940, Fac : promisi ego illis. — 
Promisti autem? Le rapport avec aut est encore sensible, 
e. g. dans Ter., Haut. 38, neque semper seruos currens, 
iratus senex, | audax parasitus, sycophanta autem impu-
dens, J auarus leno adsidue agendi sint mihi. Noter les 
groupes sed autem, uêrum autem, at autem, etc. V. autu-
mâre. 

Lat. aut est un mot italique dont la forme ancienne 
était *auti : osq. auti « ou », aut < autem » (distingué 
de auti sûr la Table de Bantia), ombr. ute, ote « ou ». 
La particule enclitique ue, trop peu expressive, a été 
en grande partie remplacée par des procédés nouveaux 
{v. aussi uel). ïl y a ici une particule *u, *cu, largement 

représentée partout : indo-iran. u, gr. <x5,îctc. Cette par
ticule a été'souvent élargie par d'autres éléments, d'où, 
par exemple : gr. <X5-TE, OÙS-TIÇ, odS-ye « de nouveau », 
<xû-T-àp, etc., et got. au-k « aussi » qui, pour la forme, 
répond à gr. aS-ye. 

Dans autem, la finale -em doit être une -particule, 
ajoutée à *auti,- comme dans id-em, quidem et en-im (cf. 
nem-pe et ombr. en-em). Le sens ancien y est demeuré, 
tandis que *auti prenait une valeur spéciale. 

*authepsa, -ae f. : sorte de samovar, contenant à la 
fois réchaud et bouilloire ; cf. Cic, S. Rose. 133 et schol. 
D'un gr. *aô6ei|Wjç non attesté. 

Autumnus , -I m. : Automne, personnifié et divinisé 
(comme Vertumnus), cf. Ov., M. 2, 29 ; Hor., Ep . 2, 18, 
et les représentations figurées du dieu Automne dans 
les mosaïques. Ancien (Enn.). Panroman (formes en par
tie savantes). M. L. 812. 

autumnus, -a, -nm : figure aussi comme adjectif 
cf. Caton, Agr. 5, 8, post imbrem autumnum, d'où autum-
num (se. tempus) n. : automne, e. g. ap. Varr. cité par 
Non., 71, 15, autumnum uentosum fuerat. 

Dérivés : autumnitâs (Varr., Gat.), substantif do 
autumnus comme nouitàs de nouus, créé peut-être 
d'après aestàs ; autumnàlis (attesté dès Vairon) créé 
quand autumnus eut cessé d'être usité comme adjec
tif; autumnô, -as : cf. uernô, -as, M. L. 811 ; autum-
nàscô. 
Il est difficile de dire si l'emploi adjectif est le plus 

ancien. Les anciens rapprochent autumnus de augëre, 
auctô ; ainsi P. F. 21, 27, autumnum quidam dictum exis-
timant quod tune maxime augeantur hominum opes, coac-
tis agrorum fructibus -, de là la graphie auctumnus qu'on 
trouve parfois dans les manuscrits, cf. Thés. I I 1603, 
20. Étymologie populaire favorisée par l'amuissement 
de l'explosive devant t : -pt- -et- > -t[t): Sans doute 
d'origine étrusque, comme Vertumnus. 

aa tumô, -as, -are : affirmer, prétendre. Archaïque et 
poétique : Quint. 8, 3, 26, le range parmi les mots quibus 
dignitatem dot antiquitas. Repris à l'époque impériale 
et dans la basse latinité (langue de l'Eglise) par affec
tation d'archaïsme, avec le sens de « croire, penser », 
sans doute sous l'influence de aestumô, v. Ernout, Lato-
mus I; p . 75. 

Étymologie incertaine; peut-être dérivé de autem 
comme negô de nec, neg-. Sur autumô a été bâti negumô 
signalé par Festus, mais non attesté dans la littérature. 

auoncnlus, -ï (aunc{u)lus, auonc(u)lus) m. : oncle 
(frère de la mère ; le frère du père est patruus ; a pour 
correspondant féminin mâtertera). Diminutif familier 
(cf. Serv. auct. ad Ae. 3, 343, quidam « auunculus » humi-
liter in heroico carminé dictum accipiunt) de auus (quod 
aui locum optineat et proximitate tueatur sororis fUiam, 
P. F . 13, 6 ; cf. amita et amma). De là : auonculus ma-
gnus, oxijnaior « grand-oncle »; auonculus maximus 
( = abauônculus). — Cf. amita. M. L. 838 ; B. W. sous 
oncle. 

V. auus. 
auras (auos; forme vulgaire aus blâmée par î 'app. 

Probi ; cf. aunculus), -I m. : grand-père, paternel ou ma
ternel ; pour préciser, on ajoute paternus ou rnàternus. 
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Ancien. M. L. 839; auulus, 837, et +auula, 836 a ? ; 
*auiolus, 830 ; B. W. aïeul. 

Dérivés et composés : auia (et aua, Ven. Fortun., 
M. L. 823 et 813) : grand'mère (sur lequel a été fait 
sporadiquement auius, comme aua sur auus) ; auitus 
(dont la dérivation est obscure ; cf. marîtùs, patrîtus) : 
de grand-père, M. L. 834; auiàticus adj., et subst. 
c oncle > : M. L. 825 ; pro-, ab-, at-, trii-auus : aïeul, 
bisaïeul, etc. ; cf. Dig. 38, 10 ,10 ,16 : atauus est abaui 
uel abauiae pater... huius appeîlatio personas complec-
titur sedecim appellatione farta per mares..., pater, 
auus, proauus, abauus, atauus', Isid., Or. 9, 6, 23 : 
patris mei abauus mihi atauus est, ego Mi trinepos, P. 
F . 13, 1, qui explique atauus par atta aui; cf. amita. 
V. tràauus. — Quelques représentants de atauia en 
roman, M. L. 752. At- de atauus est sans doute à rap
procher de atta, tràauus rappelle TpUuuuioç, cf. tri
nepos. * Bis auus est supposé par it. bisavolo, M. L. 
9647. Pour strittauus, v. ce mot. 
auus, comme anus, n'était pas d'abord l'un des noms 

de parenté indiquant une situation nettement définie. 
C'est originairement un nom familier désignant un « an
cien » du groupe. L'islandais a ô c a u sens de « grand-
père », e t l'arménien haw « grand-père » (avec h, comme 
han ; v. sous anus), le hittite huhhaS. Des dérivés latins, 
aua et auia, désignent la c grand'mère >, de même que 
le dérivé gotique awo. Désignant un < ancien » qui n'est 
pas le père, ce mot, avec ses dérivés, s'est prêté à dési
gner F « oncle maternel > ; c'est ce que l'on observe dans 
v. pruss. awis, lit. aoynas, v . si. ujï ; v. irl. aue « petit-
fils » semble dérivé de *awa. En italo-celtique, un dérivé 
en *-en-, élargi de façons différentes en latin et en cel
tique, a le sens de c oncle > : gall. ewythr, bret. eontr, 
lat. auoneulus ; le thème en -en- se voit aussi dans le 
composé germanique représenté par v. h. a. ôheim, v. 
angl. éam « oncle ». Lat. abauus < trisaïeul » est, pour la 
forme, à auus ce que v. perse apanyàka « arrière-grand-
père » est à nyâka t grand-père ». L'emploi du pré
fixe pro- dans proauus se retrouve dans d'autres 
langues : skr. prapitamahd, gr. Ttp6naimo<;, rcpoid-çap, 
si. pradiçù. 

auxilium : v. augeô. 

auxilla : v. auîla. 

axâmenta, ax&re : v. aiô. 

axëdd, -finis : v. axis. 

axilla, -ae : v. âla. 

ariô, -flnis m. : hibou (Plin. 10, 68 ; 29, 117). — M. 
L. 843. 

1. axis, -is m.- (avec à d'après les grammairiens) : 
essieu, axe ; et en poésie « axe du monde, pôle » (à l'imi
tation du gr. âÇuv), d'où « ciel, climat ; orbe d'une vo
lute ». — Ancien (Catonj, technique. M. L. 845. 

Dérivés : axiculu» : essieu, et axiculârius; axeârius 
(Inscr.) ; axëdô f. : cheville, clavette d'essieu (Mar-

ccll., Gloss.). Cf. aussi M. L. : *axâlis, 840; *axî(if 
841. B. W. essieu. | 
Premier terme de composé dans ax-ungia : graig| 

pour essieu ; et simplement « graisse de porc ». A bas | 
époque, le premier terme du composé n'apparaissait 
plus, ax- a été assimilé à un préfixe, d'où absungft 
assungia (Mul. Chir., Diosc), exungia (Theod. Prise, j 
19 ; Mul. Chir.), etc. M. L. 846 ; irl. usca. ' | 

Cf. peut-être amb-axium, attesté seulement dans ■]• 
glose de Paul. Fest. 26 : atnbaxioque circumeuntes : catér 
uatim. 

Lit. aiis, v. pruss. assis, v. si. osl. Irl. aiss c voiture! 
qu'on lit dans un dictionnaire moderne n'a guère d'iit 
térêt. Le thème +aksi- « essieu » est l'élargissement pi 
-i- d'un nom *aks- de 1' « essieu », dont la forme ancienn 
n'est pas attestée. Mais ce thème est supposé par le 
autres formes élargies : un élargissement par +-en- dah 
v. h. a. ahsa et gr. 4ÇCÙV (tandis que le dérivé gr. «qi-o£i 
« chariot » [littéralement « voiture à un seul essieu »] è | 
tiré de *aks- et non de *aks-en-) ; un élargissement p | 
-o- dans la forme indo-iranienne attestée par skr. dkfdî 
av. aia-. En latin même, le dérivé âla (de *aks-lâ) es 
tiré de *aks- ; et le brittonique a aussi un dérivé en -U 
gall. echel « essieu ». V. âla. 

2. axis, -is m. : ais, planche. Peut-être autre graphj 
de assis, cf. asser. Le diminutif axula doit de. même s 
lire assula. 

3. *axis, -is m. : sorte de bœuf sauvage, originaire d 
l'Inde d'après Plin. 8, 76. 

*axitia (axieia, acicia?) f. ou n. pi. : objet de toilett 
féminin : "A. X. de Plt. , Cu. 578. Forme et sens obscun 
V?ÎE. Leumann, Glotta 11, 188, et 12, 148. 

♦axitiôsus, - a , -um : adjectif attesté seulement dan 
deux fragments de comédies attribuées à Plaute (Astr. 5 
Si tel. 1) où il est appliqué aux femmes. Sens incertain 
cf. Varr., L. L. 7, 66 : Claudius scribit axitiosas démons 
trari consupplicatrices, ab agenda axitiosas. Vt ab uni 
faciendo, factiosae, sic ab una agendo actiosae (axitiosà 
A. Spengel) dictaeyet P . F . 3, 6. 

Les gloses ont un substantif axùiô glosé factiô, ci 
GGL V 6, 32. Le rapport avec agô (axim) a peut-êtr 
été imaginé par les grammairiens pour expliquer ui 
terme désuet, de sens oublié. Dérivé de axitia < aiman 
les bijoux »? 

axungia : v. axis 1. 
azaniae, -ârum f. pi . : Plin. 16, 107, quae(nuees) s 

in arbore ipsa diuisere, azaniae uoeantur, laeduntque ceti 
ras nisi detrahantur. De dtÇalvw, àÇdcvojiau. 

azymus, - a , -um : sans levain. Emprunt au gr.TdEÇû 
poç, particulier à la langue médicale et à la langue d 
l'Église. Une prononciation azimùs est attestée par lé 
graphies des gloses. Les poètes latins scandent le mo 
avec la seconde syllabe brève, sans doute pour conser 
ver l'accent grec sur l'initiale.î Les formes romanes ré 
montent soit à dzùnus, soit à azimus. M. L. 850. 



H$ta sonore simple b était à peu près inusitée à l'initiale 
Rfeï mot indo-européen normal. Tous les b initiaux 
Skiiultent donc de phénomènes postérieurs à l'époque 
Iggo-européenne. 
^Quelques-uns proviennent d'innovations phonétiques : 
| ^ - a passé à b- au cours de la période historique du 
tjaiiii (v. bonus) ; ailleurs, il y eut des assimilations, ainsi 
gjans bibô et barba. 
ftï>a plupart des mots à b initial n'ont pénétré que 
Secondairement, dans des onomatopées ou tout au plus 
lâàns des mots populaires expressifs tels que balbus, 
Ijucctf, broccus, ou par emprunt, ainsi bâca, buxus, 
loti; sont d'origine dialectale, comme bas, etc. D'autres 
enfin ne sont que des transcriptions de mots étrangers, 
sans existence réelle en latin. 

S? Dans ces conditions, la lettre b ne contient presque 
pas de verbes et peu de substantifs ou d'adjectifs de la 
langue noble. 

babae : exclamation de la langue comique ; = p<x6<x(, 
comme papae = itaital; cf. fr. bah, M. L. 851. 

babaeealns, -I m.? Origine et sens inconnus ; terme 
îd'injure, adressé à des esclaves par un interlocuteur du 
banquet de Trimalcion dans. Pétrone, se retrouve dans 
Arnobe appliqué à des jeunes gens frivoles et débau
chés. De potfiod xaX6< (ou xaXûç, suivant A. H. Salonius, 
Gomment, in honorem I. A. Heikel, p . 132) « oh le 
beau »? 

babbiae? Plin. 15,15, quae regiae uoeantur (scil. oliuae) 
ab aliis maiorinae ab aliis babbiae (var. bambiae). Mot 
ôsque? Le nom propre Babbius est fréquent dans les 
régions de langue osque. 

babit : yaupiq. (Gloss.). Cf. babiger = < stultus », babo 
« interiectio inridentis », babuku (cf. ital. babbio < stul
tus B), baburrus € stultus », bauôsus = babôsus?, Vitae 
patrum 5, 14, 4, et les articles bob, *baba dans M. L. 
852, 853; fr. babil, babiller. Formations onomato-
péiques, cf. pa64Çciv, dans Hésychius, et *babbus, M. 
L. 857, nom enfantin du père, ital. babbo, etc. Le type à 
redoublement baba- se trouve dans beaucoup de langues 
pour désigner le « papa » ou la t maman », soit le « bébé >. 
Cf. bambalô. 
| | b i c a , -ae f. : 1° baie (d'un arbre ; cf. GGL V 559, 51, 
bàcas omnis fructus agrestium arborum). En ce sens, an
cien, usuel et classique ; 2° par image, « objet en forme 
de baie, boule », e t surtout « perle » (poétique). — Pan-
roman, sauf roumain. M. L. 859. Gelt. : irl. bagaid, 
britt. bagad. 

Dérivés et composés : bàcula : petite baie, M. L. 
873 ; bëcdlis ; bàcàlia, -ae I. : laurier à baies ; bâcâtus : 
perlé ; bàcifer. Sur la forme baeca, v. Thés. I I 1657, 
14 sqq. 

Les mots qui se rapportent à la culture de la vigne 
et au vin (v. sous uïnum) sont d'origine méditerra
néenne. Le rapprochement avec Bàacxpç, divinité thrace, 
est séduisant. D'autre part , Varron dit, L. L. VII , 87, 
que uinum in Hispania bacca. V. aussi bacar. 

bacalusiae, -arum f. pl.? : mot de Pétr. de sens incer
tain « folle supposition »? Bûcheler rapproche pccuxdc-
X>]{JUZ, xocTa6aux<ftT)cnç. 

♦bacar? : uas uinarium simile bacrioni, P . F . 28, 3. 
Cf. dans les gloses bacarioy* urccoll genus », bacarium 
« uâs uînârium » ; bachia (et baceea) : — primum a Bac-
cho, quod est uinum, nominata; postea in usus aquarios 
transiù, Isid., Or. 20, 5, 4 (le mot est considéré, sans 
raisons suffisantes, comme celtique par Sofer, p . 165, 
n. 1) ; bacriô, dans P . F . 2 8 , 1 , bacrionem dicebant genus 
uasis longioris manubrii. Hoc alii trullam appellant. — 
Mots non attestés dans les textes, mais demeurés partiel
lement dans les langues romanes, cf. M. L. 860, 862, 
863 b , 866, bacar, *bacca, *baccu, baceea, baccinum, et 
en germ. : bas ail. bock, v. h. a. bekkin. Cf. Delgado, 
Emerita 14, 123 sqq. 

V. baca. 

baccar, -ris n. (et baccaris, -i$ t.) ; plante mal déter
minée, nard sauvage (Pline 12, 4 5 ; 21, 29), digitale, 
cyclamen?, employée pour conjurer le mauvais sort. 
Emprunt au gr. pdbocap, f&xxapiç, attesté depuis Vg. 
Les graphies bacchar, baccharis sont tardives. M. L. 
863 a ; irl. bachar. 

bacehor, - i r i s , - i t u s gnm, -mil : fêter Bacchus ; par 
suite « être en état d'ivresse ou d'exaltation, s'agiter 
furieusement ou sans frein », etc. Dénominatif propre
ment latin tiré de l 'emprunt ancien au gr. Bacchus, 
Baecha t. {= Bdbcxoç, Bdbqp)) ; Bacchus m. (écrit bacas dans 
le SCB), passe en irl. bach. Peut s'employer, comme le 
gr. fkcxxcocoOai, au passif, surtout en poésie : l'adjectif 
bacchâtus est fréquent dans ce sens. Le verbe est attesté 
dans tout le cours de la latinité, en prose, comme en 
poésie. Conservé dans un parler italien? M. L. 865 a. 

Dérivés : bacchàbundus, sans doute archaïsme re
pris à l'époque impériale ; bacchàtiô : états bachiques ; 
et Bacchànàlia n. pi. (formé sans doute d'après Vol-
cànàlia, Sàturnâlia ; de baecha on attendrait *bacchd-
lia) : bacchanales ; d'où le singulier bacchànal, comme 
lupanar. — A pris un sens péjoratif qui est resté dans 
l'italien baccano, cf. M. L. 865. Composé : dëbacehor 
(rare). Les autres formes, bacchicus, bacchius, sont 
grecques. 

baeeibaHom, - I n . : mot d'argot employé par un des 
convives du banquet de Trimalcion dans Pétr. 61. I l 
est joint l'épithète pulcherrimum, e t l'expression désigne 



baeeïnon — 64 — 

« un beau brin de femme ». Cf. peut-être, pour la seconde 
partie, àpo&OOux; et, pour la première, bacca. 

*baceInon (-nom) : bassin. Cf. Greg. Tur., HF 9, 28, 
clipeum cum duabus pateris ligneis, quas uolgo bacchinon 
uocant. Gaulois? M. L. 866 ; B. W. sous bassin. V. bacar. 

*bat€>olufl, -I m. : mot qu'Auguste, au dire de Suétone, 
employait pour stultus. Cf. peut-être bacerus « baro foe
tus », CGL IV 210,10 (mais le texte est peu sûr). Gr. $à-
x7)>oçîavec même suffixe que dans corneolus? 

♦bach : exclamation marquant la joie, d'après Explan, 
in Don. gramm. IV 562, 20. 

baerid : Y. bacar, 
*baeueel : dans Cassian. Conl. 7, 32, 2, alios lia eorum 

corda quos ceperant inani quodam tumore uidemus infe-
cisse, quos etiam bacuceos uulgus appéUat... Mot étran
ger?' 

baeulum, -I n. (et à basse époque bac(u)lus, cf. Thés. 
II 1670, 65 sqq.) : bâton, canne. Ancien et usuel. M. 
L. 874 ; celt. : irl. bacc, bachall, britt. bagl. B. W. bâcler. 

Diminutif : bacillum {bacUlus) : baguette. Les formes 
romanes remontent à baccillum, attesté à basse époque 
sous la forme bacchUlum, CIL VI18086 ; cf. M. L. 870 ; 
Thés. II 1668, 37 sqq., et dont n géminé se retrouve 
peut-être dans imbêciilus ; v. ce mot. 

La forme box, GLK, Suppl. 71, 8 : box, inde fit dimi-
nituue baculus, sans autre exemple, n'est sans doute 
qu'une imagination de grammairien. 

Le nom grec ftàxTpov, poocnjpfo du « bâton », de la 
< canne » livre un radical *baîc-, de type populaire en 
indo-européen avec son b et son a, et qui se retrouve, 
avec k géminé, dans irl. bacc « bâton recourbé ». Dans 
baculum, il y a un suffixe de nom d'instrument comme 
en grec. La géminée attestée dans lat. baccillum rappelle 
la forme irlandaise ; mot populaire. 

♦baditis : nymphéa. Mot gaulois d'après Marcel. Em-
pir., Med. 33, 63. 

badins, -a, - u n : bai, brun (de equo) ; cf. Varr., Men. 
358. Terme technique. — Le gentilice Badius ne se 
trouve qu'en territoire osque ; Badusius est ombrien. 
Le correspondant de l'adjectif n'existe qu'en celtique : 
irl. buide « jaune », gaul. Bodiocasses? — M. L. 877, 
passé aussi en grec moderne ftàfttoç, -Scoç. Cf. bas us.1 

badftj - ire : v. bat. 

baeift (bïtô), -is, -ère (rare et archaïque ; quelques 
exemples de Plaute, Pacuvius, Varron, celui-ci citant 
sans doute la loi des XII Tables ; il y a peut-être une 
forme déponente baetor (bîtor? cf. biti, proficisci, dans 
CGL III 511, 57), cf. Thés. II 1679, 41) : aller. 

Baetô a formé quelques composés, du reste aussi rares 
que le simple et dont certains sont mal attestés : 5-, ad-
(ar-1, cf. arblter?), ê-, re-, un-, per- (cf. P. F. 235, 19, 
perbito, perbitere Plautus pro perire posuit), praeter-, 
inter-, trânsbïtere. C'est de ces composés qu'a été tiré le 
simple biiô, cf. P. F. 31, 28, bitienses dicuntur qui pere-
grinantur assidue. Un ancien subjonctif-optatif en ~s-
est peut-être conservé dans la glose baesis : 7rp<xr£X0flç 
CGL II 27, 55. 

Les rapprochements qui ont été tentés avec la racine 

du gr. £6i]v (dor. ë&ôv) supposeraient une origine osco-
ombrienne (ou latin rural; cf. bôs) du mot; du reste, 
ils sont-vagues. L'ombrien a une forme ebetrafe (he~) 
qu'on traduit par in exitûs (?), l'osque un nom propre 
au gén. B a l t e is « Baeti ». Lette gàita* fait d'aller» ne 
fournit pas un point d'appui suffisant. 

*bafer {-fra, -frum?) : grossus, ferinus, agrestis (Gloss.). 
Dialectal et d'origine obscure. Cf. uafer? 

*baia, -ae f. : feuille de palmier. Mot copte cité par 
S* Jérôme, adu. lou. 2, 13, cubile eis de foliis palmarum 
quas baias uocant contextum erat\ cf. gr. pàïç, p<4ïov. 

*baia, -ae f.? : seulement dans Isid., Or. 14, 8, 40, 
[portum] ueteres a baiulandîs mercibus uoeabant baias, 
Ma declinatione a baia, baias ut a familia, familias. Cf. 
M. L. 882, qui se demande — sans raison, semble-t-il —. 
si le mot est ibérique. Il se peut que ce mot soit dû à 
une erreur d'Isidore, qui a pris pour un nom commun 
le nom du port de Baiiae, d'après la glose de Servius, 
ad Ae. 9, 707, ... ueteres tamen portum Baias dixisse. 

Ibaiâna \jaba) -ae f. : fève de Baies (Apic. 5, 210). 
M. L. 885. De Baiiae. 

bâiulus (baiiu-, bai(i)o-), -I m. : portefaix, d'où le 
dénominatif bâi[i)olô (bài{i)u-) et ses dérivés, attestés à 
l'époque archaïque et repris pair les archaïsants de 
l'époque impériale et en bas latin ; cf. M. L. 886-888, 
bajulus, -a (b. aquae) ; bajulàre, fr. bailler, V. B. W. ; et 
celt. : britt. baiol; bài(i)onula : Isid., Or. 20, 11, 2, — 
est lectus qui in itinere baiulatur. 

Étymologie inconnue. 
♦bala, -Suis : pie (cheval) = gr. çoXiéç. Mot germa

nique, une fois dans Ennodius. 
balanos, -I f. et m. : 1° gland et toute espèce de fruit 

en forme de gland ; 2° balane, mollusque ; 3° supposi
toire. Emprunt au gr.Tp&ocvoç attesté depuis Plt. De 
là : balanâtus : balano herba tinctus (époque impériale). 
M. L. 894. Pour l'a intérieur, cf. alacer, alapa, etc. 

b&latrô, -ônis m. : sens exact inconnu. Il est possible 
que le mot ait désigné un acteur de bas étage, cf. Hor., 
S. 1, 2, 2, mendici, mimae, balatrones, hoc genus omne, et 
Vopiscus, Car. 21, 1, ne patrimonia sua... munis ac bala-
tronibus deputarent. Le plus souvent employé comme 
terme injurieux, cf. histriô et le fr. cabotin. Explications 
diverses, et du. reste tardives, chez les anciens : bala
trones a balatu et uaniloquentia, dit le scoliaste d'Ho
race, qui dans un autre endroit le définit : balatrones 
dicuntur rustici homines inepti et triuiales, et encore : 
— derisores, liberiores in loquendo, procaciores, abiecti. 
Ailleurs encore le mot est rapproché de barathrum et 
expliqué qui bonasua... in barathrum mittunt. Cf. encore 
le scol. d'Hor., Sat. 2, 3, 166 : P. Seruilius Balatro... 
fuit... tantus deuorator ut simili uitio laborantes bala
trones dicti sint. — Attesté depuis Lucrèce ; rare et po
pulaire. 

Semble correspondre à un verbe *balatrô, -as comme 
uapulô, -ônis à uapulâre (cf. blaterô), forme sans doute 
onomatopéique (cf. bâlô et làtrô), rapprochée ensuite de 
barathrum par étymologie populaire. Si le mot appar
tient au théâtre, une origine étrusque n'est pas. impos
sible ; cf. histriô. Cf. Schulze, Lat. Eigenn. 349. 
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jjalbus, -a, -um : bègue. Attesté depuis Lucilius. M. 
T. 898 ; B. W. sous ébaubi; irl. moderne balb. Fréquent 
comme cognomen, d'où Balbius, Balbïnus, Balbillus, etc. 

Dérivés : balbô, -as (Gloss.), V. fr. bauber; balbuttiô, 
balbutia* -îs (cf. pour la formation caecûtiô, friguttiô, 
etc.), d'où v . h. a. balbzôn. 
Terme expressif, dont d'autres langues indo-euro

péennes ont des parallèles : skr. barbarah « bègue » et 
balbalâkaroti c il bégaie » ; serbe blebetati et r.îfco obôliï 
< bavarder » ; lit. blebénti c bavarder ». En grec, « je bé
gaie » se dit p<x[x6atvo ; le mot pdcpêotpoç est du même 
croupe, varié pour la forme comme pour le sens. Voca
lisme a de type « populaire », cf. caluùs, etc. Forme à 
redoublement brisé. 

baleSricum (trïticum) n. : sorte de froment, originaire 
des îles Baléares (Plin. 18, 67). M. h. 902. 

balineum, balneum, -ï n. ; pi. bal{i)nea et balinea f. 
(fait sur le type epulum, epulae?, les deux mots sont 
souvent joints, e. g. T a c , A. 15, 52, balneas et epulas 
inibat), d'où un singulier balnea déjà dans Varr., L. 
L. 9, 68 : bain, bains. Ancien, usuel. Panroman, sauf 
roumain, sous la forme *baneum, M. L. 916 ; B. W. s. u. 
Emprunt ancien au gr. TO paXccveïov, r à PaXaveux, le 
terme latin était lauâtrïna, cf. Varr., L. L. 9, 68. La tra
dition se partage entre balineum {-neaé) (qui avait l'in
convénient d'offrir une succession de trois brèves) et 
balneum. Plt. et Térencc emploient balineae ; les dacty-
liques, balneum. Même hésitation dans les inscriptions. 
Le pluriel a désigné d'abord « les bains publics », et c'est 
la forme la plus anciennement employée ; le singulier 
n'apparaît que sous l 'Empire. 

Dérivés : balnéârius (ancien, classique) et balneâris 
(tardif) ; balneâtor (déjà dans Plt.), sur lequel semble 
avoir été fait tardivement balneô, -as, tous deux pan-
romans, sauf roumain, M. L. 913-914 ; balneolum, M. 
L. 915; baineâtus; balneâticus (tardifs) ; balniô, -ire 
et baniô? (cf. Thés. s. u.) ; balnitor (Gloss.), formé 
comme iânitor, olitor, etc. 
Le -In- de la forme courante balneum était rare en 

latin, d'où ce groupe avait été éliminé anciennement 
(v. toUô) ; la langue populaire a prononcé baneum (-nium), 
sur quoi reposent les formes romanes et l'emprunt slave 
(v. si. banja, etc.). 

ballaena, balfôna, -ae (et baUô, Gloss., d'après leô, 
Uaena?) f. : baleine. Non pas emprunt au gr. çaXociva, 
comme le dit Festus, cf. P . F . 28, 6, ballenae nomen a 
Graeco descendit. Hanc illi <jx£Xaivav dicunt antiqua con-
suetudine qua irupp6v burrum, miÇov buxum dicebant; 
mais plutôt mot de même origine (illyrienne?) ; cf. 
Brûch, Glotta 10, 198, et Kretschmer, ibid. 12, 280. 
Déjà dans Plaute. Panroman, sauf roumain. M. L. 910 ; 
irl. balain. 

LTgéminé du latin correspond au X grec; cf. corco-
dillus. Pour le b, cf. Bruges (Enn.) = <DpuY&;. 

Dérivé : ballaenâceus. 
ballâria : v. bélldria. 
ballista, -ae f. Emprunt technique à un gr. *(3aXXia-

xàç issu de (JaXXlÇetv. Sur le changement de genre, cf. 
catapulta, coclea, etc. Le mot désigne dans Plaute le 
projectile plutôt que la machine elle-même, qui se dit 

ballistârium, cf. Poe. 201-202, de même que catapulta 
désigne un trait de catapulte, Cu. 689-690. — Forme 
tardive balliétra (cf. ital. balestra) et ballistrârius (cf. 
genesta et genestra ; v. aplustra). M. L. 911 et V. h. a. 
balstar. 

Dérivés et composés : ballistârius ; arcu-ballista, M. 
L. 618 a, B. W. arbalète, carroballista, manuballista ; 
exbàllistô, -as (création plautiniènne, Ps . 585). 

ba!15, -fis, -are : danser, baller. Premier exemple dans 
S* Augustin. — Panroman, sauf roumain. M. L. 909 ; 
B. W. sous bal. 

Dérivés : baUâtor, ballâtiô, baUëmatia, baUistia, tous 
de basse époque. — Ballô semble être un emprunt au 
gr. pdcXXoi (doublet de TOÉXXCO) dans le sens de « dan
ser », cf. fiaXXlÇ<o (usité en Sicile et en Grande-Grèce) 
qu'on retrouve dans ballistia; baUëmatia suppose 
^aXXTĵ dcTtov, diminutif de 0aXX7)jia. 

balneum : v. balineum. 

bâlô, - a s , -are (il y a un doublet bêlô attesté dans 
les gloses, cf. Thés. I I 1709, 1, auquel remontent les 
formes romanes, M. L. 1021 ; B. W. bêler) : bêler. Usité 
dé tout temps. Le pluriel bâlantês, qui est un substitut 
poétique de oues (Enn., Lucr., Vg.), est peut-être calqué 
sur gr. jiYjxàSeç (Théocr. 1, 87 et 5,100). 

Dérivés : bâlâtus, -ûs m. ; bâlâbundus (tardif). 
Un b et un l se retrouvent, autrement disposés, dans 

gr. pXYjxàojiai (avec 7] aussi dorien), v . si. bléjati, etc., 
et dans v. h. a. blâzan, m. h. a. bléken (aussi avec b sans 
mutation), lat. blatiô, blaterô; l est fréquent dans les 
verbes qui indiquent des bruits : cf. cuculàre, ëiulâre, 
gracillâre, flëre, etc. Cf. aussi Etym. Magn. prj* TO iitfxij-
TOCÔV -njç T<5v 7rpo6dcTûiv (JXÛVÏJÇ ; Varr., R. R. 2, 1, 7 : 
(oues) a sua uoee Graeci appéllarunt mêla. Nec rnulto 
secus nostri ab eadem uoee, sed ab alia liitera (uox earum 
non « me » sed « be » sonore uidetur) oues « ba{e)lare » 
uoeem efferentes dicunt, a quo post « balare » extrita lit-
tera ut in multis. 

balsamum, - I n . : baume et « baumicr ». Emprunt 
attesté depuis Virg. au gr.pdtXaafi.ov, lui-même d'origine 
sémitique, dont ont été formés balsamârius, balsameus. 
Passé dans les langues romanes, sans doute par la langue 
de l'Église, M. L. 918, B. W. s. u., et en got. balsan. 

Composés : corpo-, opo-, xylo-balsamum, cf. Nieder-
mann, Mus. Helv. 1, 231 sqq. 

balteos, -I m. et balteum. n. (les dactyliques usent 
des deux formes suivant les nécessités du vers) : bau
drier. Mot étrusque d'après Varr. cité par Charis., GLK 
I 77, 5, baheus masculino génère semper dicitur ut cli-
peus... Sed Varro in Scauro baltea dixit et Tuscum uoea-
bulum esse. Cf. calceus, pluteus, puteus, dupe us, cuneus. 
— Ancien. Panroman. M. L. 919 ; et germ., attesté par 
finn. pelttari « bourrelier », v. h. a. bah, etc. 

Dérivés : balteolus et b. lat. balteô, -as. 

balûx, -Ûeis {bal(l)ûca, -ae) f. :Tsable d'or. Depuis 
Pline. Cf. Hesychius pàXXexa- <|rç<pov. Esp. boÀuz ; cf. M. 
L. 920. Mot ibérique, comme un certain nombre de 
termes relatifs à l'industrie des mines? Cf. Plin. 33, 77, 
palagas, alii palacurnas, iidem quod minutum est balu-
cem uoeant,! 

http://gr.pdtXaafi.ov
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bamb&lium [bambi-, bambôrium), -I n. : instrument 
de musique, sans doute tambour? Cf. bombus, emprunt 
au gr. p6(i6o<; et ses dérivés. Mot tardif (Anthol., Ex
plan, in Don.). M. L. 922. 

bambalti , -dois m. : bègue. Bas latin. Emprunt au 
grec; cf. $au$a\6ç, poti&ftciv. Lo surnom Bambaliô, 
-ônis est déjà dans Cic , Phil. 2, 90. Cf. balbus et baba. 

*bambax? : uniquement sous la forme bambacis, 
glosé lanae similis fias arboris, cf. Thés. s. u. ; v. bombyx. 

*banc£]Î8 : stratoria sunt bancales, CGL Y 624, 14. 
Germanique. M. L. 925, bancale ; B, W. banc. 

baneus, -I m. : poisson de mer inconnu (Cael. Aur.). 
Conservé en vieux sicilien, cf. M. L. 926. Peut-être dé
formation du gr. pixxoç, autre nom du poisson ôvloxoç 
€ merluche ». 

♦bandus, -I m. {bandum n.) : mot de glossaire, germa
nique ; cf. got. bandwa « signum ». M. L. 929 ; B. W. 
bande, I I . 

*bannita (Gloss.) : syllaba i. congluUinaiio litterarum 
uel iemporum, CGL V 562, 23 ; cf. Carm. de Alphab. 11, 
lîttera D omnipotentis habens nomen (cum) 'us* bannita 
iuncta. 

*bannn8, -I (Greg. Tur.) : le Thés, renvoie à Du Cange, 
s. u. bannum. Sans doute celtique. V. B. W. ban. 

baptizô, -fis (baptidw, bat{t)uô) : emprunt fait par 
la langue de l'Eglise au gr. pourrlÇc» et passé dans les 
langues romanes, comme les dérivés baptismus {-rnurn), 
baptista, baptistërium (en partie sous des formes sa
vantes), M. L. 937 a, 939. Celt. : irl. baithis, bauptaist; 
brit t . bedyddjo. 

Dérivés latins : baptizâtiô, -tor. 

barba, -ae f. : barbe. D'après les grammairiens, e. g. 
Capcr, GLK VII 99, 24, barbam hominum, barbas pecu-
dum dicimus ; distinction qui est loin d'être observée. 
Cf., toutefois, Colum. 8, 2, 9, paleae gaUinacecrum ex 
rutile albicantes quae uelut incanat barbae dépendent. — 
Ancien, usuel. Panroman. M. L. 944 ; B. W. s. u. ; celt. : 
br i t t . barf. 

Dérivés et composés : barbus m. {barba), barbulus, 
-beUus : barbeau, M. L. 950-951 ; barbula : b. hircï = 
tragopôgôn ; barbiô, -îs (rare et tardif, deux exemples) ; 
barbiô m. : sorte d'oiseau? ; barba louis : joubarbe, 
M. L. 4593 ; barbâtus : barbu, d'où à basse époque 
« homme » et « mari », cf. barbati, legitimi, CGL V 492, 
36 ; panroman, M. L. 946Î; barbàtulus ; barbo", -as 
n'existe que dans le vers dépourvu de sens barbara 
barbaribus barbabant barbara bar bis, C. E. 951 (Pom-
péi) ; barbitium (Ap. ; cf. capiUiiium) : barbiche, M. 
L. 948 ; barbula : M. L. 949 ; barbâtôria : coupe de la 
première barbe (Pétr. ; cf. capillâluriae) ; barbiger ; 
barbitondium (seulement dans les scoliastes de Perse 
et Juvénal; et barbi-tônsor, -tôn(s)trïxt Gloss. du 
moyen âge) ; barbiscô, -is ; imbarbiscô, imberbis : im
berbe. 
Composés littéraires : ahênobarbus ; inlûtibarbus ; 

pexibarbus. Cf. aussi barbustinus? homo qui fert barbam 
plenam prorisinis ( = pruriginis), CGL V 592, 29. V. 
LOwc, Prodr., p . 62. 

Mot propre à une partie seulement de l'indo-euro
péen ; v. si. brada (r. borodd), lit. banda, v. h. a. bon. 
Le parallélisme de barbâtus avec v. si. bradatù et lit. 
barzdôtas « barbu » est à noter. Le germanique enseigne 
que le primitif était *bhardhâ ; de là devait sortir ital. 
*farfâ, qui n'est pas attesté dans ce qui reste de l'osco-
ombrien, mais subsiste peut-être dans it. farfecchie 
< moustache ». En latin, *-rf- a passé phonétiquement 
à -rb- et /- initial a passé à b par assimilation (pas d'as
similation dans fiber, où le b n'est pas appuyé). 

barbaru8, -a , - n m : emprunt au gr. fâp&xçoç. -i dice-
bantur antiquitus omnes génies exceptis Graecis. Vnde 
Plautus (Mi. 211) Naeuium poetam Latinum barbarum 
dicit. Fortasse et ob hoc noster apostolus (Paul., ad Rom. 
1, 14) Graecis ac barbaris se debitorem esse jatetur, P. 
F . 32, 14. S'est d'abord dit des peuples autres que les 
Grecs, puis des peuples autres que les Romains. Chez 
les chrétiens équivaut à gentïlis, pâgànus : cf. Lact., 
mort. pers. 5, 6, in templo barbarorum deorum. — An
cien, usuel. M. L. 945 ; B. W. sous brave ; barbe I I . Celt. : 
irl. barbdr. Bar bar us étant souvent substantif, la langue 
a créé un adjectif dérivé barbaricusjsubstantivè tardi
vement dans les acceptions de barbaricum : 1° cri de 
guerre, 2° terre barbare, 3° au pluriel barbarica : bro
deries d'or, d'où barbaricàrius : brodeur d'or. Autres 
dérivés : barbaria {-ries) : barbarie ; barbarismus : bar
barisme. V. balbus. 

barbus, barbulus : v. barba. 
barca, -ae f. : barque. Bas latin, dérivé sans doute 

de bâris, emprunt au gr. pôpu;, lui-même emprunté!; v. 
Sofer, p . 111, n. 3, et 175, et Bûcheler, Kl. Schr., 3« vol. 
p . 135. 

Dérivés : barcula, barceUa (N. Tiron. 110,14 et 17) ; 
barcàrius (époque impériale). M. L. 952, 953 ; B. W. 
s. u. ; irl. bore; gerra. barke. ' 
*bareala, «ae? : terme d'injure ou de mépris employé 

par Trimalcion, Pétr . 67. Apparenté à bargus? Cf. bar-
ginna, bargenus. Mot de type vulgaire (étrusque?) en -a. 

*bardalla [bardala, bardaia, bardea) : xopufaXX&ç 6p-
vcov, alouette, huppée. Mot gaulois ; cf. bardus « chan
teur »? Gloss. 

*bardana, -ae f. : grande bardanc (Ps. Ap. 36,1. 23) ; 
autre nom de Yherba persônâcia. Lire dardana? 

'bardia : dans CGL I I I 432, 9, bntdc çoplç, equa bar-
dia. Cf. fordus, sous ferô? 

bardoeneullus, -I m. : manteau gaulois (Martial) ; cf. 
sans doute bardaicus... calceus a gente Bardorum, schol. 
Iuuen. 16, 13. 

bardas, -a , -uni : lent d'esprit, sot ; — stulius a tar-
ditate ingenii appeUatur.:. trahitur autem a Graeco, quod 
illi 0ap8ûç dicunt, P . F . 31, 10. Rare ; mot populaire, 
sans doute emprunté, comme l'indique Festus : c Les 
mots de ce sens sont souvent des emprunts ; cf. ail. stu-
pid, idiot, kretin » (Niedermann). 

'bardas, -I m. : mot gaulois, cf. P . F . 31,13, — gaUiee 
appeUatur qui uirorum fortium laudes canit, auquel s'ap
parente barditus de T a c , Germ. 3. 

*hargU8, -a , -nin (Gloss.) : dt<pu-fy;, ingenio carens. I] 
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faut y joindre sans doute barginna (barginus, bargena, 
bargina) souvent glosé barbants, et les noms propres 
Bargius, Barginna, étrusques? 

*bargns, -\ m. : échafaud. Seulement dans la loi Sa-
lique, cf. Thés,, s. u. Sans doute mot germanique. 

*t>aria [barria, braria) : régula, norma, rubrica, CGL V 
592, 43 ; IV 602, 10. Sans doute gr. popcîa. 

*barimil&? : Serv., G. 1, 109, nam et scrutatores uel 
receptores aquarum aquUices dicuntur, barinulas dixe-
runt. Cf. Thés. s. u. 

b&ripe : nom d'une pierre précieuse, dans Pline 37, 
150, nigra sanguineis et albis nodis. Dite aussi boroptenus 
(Plin., ibid.), et baroptis {bariptos var.), Isid., Or. 16, 
1, 5. 

♦Barons : divinité des portes, citée par Tertullien, 
Scorp. 10, à côté de Forculus et Limentinus. Étrusque? 

birti : v. le suivant. 

birô, - fois m. : sot, imbécile. Attesté depuis Lucilius 
(uàrd, 1121) et Cicéron ; rare. L'fi est attesté dans 
Perse 5, 138, où le scoliaste note barones dicuntur serui 
militum qui utique stultiseimi sunt, serui scilicet stulto-
rum. Mais il est probable que le scoliaste confond avec 
le bârô classique, qui n'a d'autre sens que celui qui est 
indiqué plus haut et qui rappelle b ardus, etc., un barô 
d'origine germanique, auquel se réfèrent et la glose 
d'Isidore, Or. 9, 4, 31, iidem (mercennarii) et barones 
graeco nomine, quod sint fortes in laboribus ; (Japoç enim 
dicitur grauis, quod six fortis, et celle de CGL V 592, 13, 
barones (bargines codd.) fortes in beUo. Cf. M. L. 961 et 
962 ; B. W. sous baron ; irl. barûn. Au premier se rat
tachent bârôsus ao6aç>6ç {taxqXoç, et barunculus 
(Gloss.) ; et Bar{r)ônius : étr. paru-? 

barras , -I m.t: éléphant; cf. Isid., Or. 12, 2, 14, ele-
phas apud Indos... a uoce\barrus uoeatur. De là : bar-
riô, -îs ; barrîtus, -ûs m. ; barrïnus ; et CGL V 270 bar-
rans : clef ans. Le mot est attesté à partir d'Horace et 
a dû pénétrer avec les éléphants indiens amenés pour 
les }e\}X^Elephâs est un mot africain. 

basaltisT: autre forme de basaniiis m.,1 transcription 
du gr. paaavlTi)ç, sans doute d'origine africaine (Plin., 
Isid.). 

bascanda, -âe f. : cuvette. Mot étranger, brittonique 
d'après Martial 14, 99, barbara de pictis ueni bascauda 
Britannis, \ sed me iam mauolt dicere Borna suant ; plu-
lôt gaulois. Non attesté en dehors de Mart., Juv. et des 
gloses. Cf. M. L. 969 ; B. W. bâche. 

basèlns, -I m. : autre forme de phasilus, dans Isid., 
Or. 19, 1, 17. 

basilieus, -a , -um : emprunt au gr. paoOjx6ç « de 
roi », spécialisé dans divers sens techniques : basilicum 
«le coup du roi » (au jeu de dés) ; basilica, terme d'ar
chitecture désignant un édifice public (PounXod) <m><4, 
basilica Porcia, Iulia, etc.), et spécialement à partir du 
ive siècle après J . -C, un édifice destiné au culte chré
tien. C'est avec ce sens que le mot est passé dans les 
langues romanes, cf. M. L. 972 ; B. W. s. u. , et en irl. 
baslec; tandis que basilicum (attesté aussi sous les 

formes basilica, basiliseus) a servi à désigner la plante 
dite basilic «regia herbarum », M. L. 973, 973 a ; irl. bas-
silic. Cf. aussi basiliseus ■= gr. paoûdmcoç : le serpent 
basilic (Plin. 8, 78). 

Dérivés latinisés : basilicê (Plt.) ; basilicula (Paul. 
Nol.)f basilicârius (Isid.), subbasilicànus (comme sub-
rostrânus), formation plaisante de Plaute. 

bâfljs, -ifi f. : base (de statue, de colonne, etc.). Em
prunt technique au gr. pàoiç, le mot latin étant fun-
dâmentum; demeuré dans quelques dialectes italiens, 
M, L. 975. Peut-être faut-il y rattacher la glose bas{s)iat, 
sustinet, CGL V 492, 40 ; cf. Thés. s. u. 

basium, -I n. (usité surtout au pluriel) : baiser. Em
ployé d'abord comme sàuium, avec un sens erotique qui 
n'est pas dans ôsculum, cf. Serv., Ae. 1, 256, sciendum 
osculum religionis esse, sauium uoluptatis, quamuis qui
dam osculum filiis dari, uxori basium, scorto sauium di-
cant. Toutefois, la distinction a tendu à s'effacer, et à 
basse époque basium et son dérivé bàsiâre s'emploient 
pour ôsculum, ôsculàrï, cf. Fronton, p. 26, 13, basia pa-
trem tuum, amplectere ; cf. Haupt, Opuscula II 106. At
testé depuis Catulle ; rare (Plt. ne connaît que ôsculàrï 
et sàuium). Semble évité par la langue classique, qui 
devait trouver le mot inconvenant. Basium, bàsiâre ont 
seuls survécu dans les langues romanes. M. L. 976 et 
971 ; B. W. s. u. Dim. bàsiolum (Pétr., Apul.). 

L'apparition tardive du mot laisse supposer un em
prunt, celtique? Catulle, qui semble l'avoir introduit 
dans la langue écrite, était originaire de Vérone. 

bassus, -a, -um (Gloss.) : crassus, non altus. M. L. 
978 ; britt . bas. Adjectif bas latin, peut-être d'origine 
osque, comme les cognominâ Bossus, Bossa, Bassius, 
Bassia, dont les premiers porteurs sont campaniens, 
cf. Herennius Bossus Nolanus, ap. T.-L. 23, 43, 9, et 
Thés. II 1781, 31 sqq. Les gloses donnent encore oas-
sulus, CGL II 400,12 ; bassiUtàs, ibid. 14 ; et les langues 
romanes attestent un verbe *bassiâre, M. L. 977 (en 
face de *altiâre) ; cf. aussi bassàre dans le latin médiéval ; 
V. B. W. bas, baisser. 

*bassus,-Û8 m. : substantif peut-être imaginé par Pro
mis, Inst. Gramm. IV 115, 31 ; 193, 15 ; 203, 8, pour 
établir une différence entre le nom propre Bossus, -ï et 
le < nomen appcllatiuum ». 

bastaga, -ae f. : bagage. Emprunt tardif au gr. paa-
-nrrt, M. L. 980. 

bastorna, -ae f. : litière, palanquin traîné par deux 
mulets ou par des porteurs ; cf. Isid., Or. 20, 12, 5, et 
Rich. s. u. — De là basternàrius (Symm.) : porteur. Mot 
de basse époque, peut-être dérivé de bastum, comme fus-
terna de fustis, etc.? Le grec a paoraÇw « porter », qui 
est, du reste, sans explication. 

bastum, -I n. : bâton (un exemple dans Lampride). 
Les formes romanes remontent à *bastô, -ônis : it. bas-
tone, fr. bâton, prov. cat. es p. baston, port, bastào ; bas
tum est peut-être à, l'origine de fr. bât, ital. basto, prov. 
basta. Cf. M. L. 982, 983 ; B. W. s. u . 

*ba8U8 : rufus, niger, CGL V 170, 28. Prononciation 
dialectale ou tardive de badius? M. L., Thés. s. u., en 
dérive l'esp. baso, mais ne le mentionne pas dans le 
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REW 3 . Faut-il y joindre basus : <paXk6q (Martyr., GLK 
VII 167, 9)? 

bat : onomatopée, imitant le bruit du bâillement, cf. 
Charis., GLK I 239, 21, bat : sonus ex ore cornicinis 
liiuum eximentis, ut Caesellius Vindex libro B litterae 
scribit. 

De bai est dérivé un dénominatif *batô, -as t bâiller », 
qui figure dans les gloses sous la forme badâre, CGL V 
601, 8, ou bàitâre avec géminée expressive {bottai : gi-
nath, CGL V 347, 50), et auquel remontent les formes 
romanes du type fr. « béer », etc. M. L. 988. Sans rap
port avec l'adjectif v. irl. bàith « idiot », qu'a rapproché 
Thurneysen. 

De *batô a dû exister un nom dérivé *batâc{u)lum 
« bâillement », dont a été formé un second dénominatif 
batâc{u)lâre, conservé aussi par les gloses et qui a fourni 
les verbes du type bâiller, M. L. 986; B. W. s. u. De 
batâclâre dérive batâclâtiô, Gloss. Salom. Batâre, batâ-
culâre, formations expressives, ont éliminé ôscUâre, qui 
est très peu représente, et sous des formes altérées, dans 
les langues romanes. 

batia, -ae f. : nom de poisson dans PI in. (une raie?), 
dérivé dans doute de bâtis, -is, emprunt au gr. partç. 

batiflum : v. uatillum^ Mais les formes romanes re
montent à batillum, *batïle, M. L. 992, peut-être *batu-
lus 997. 

batioca, -ae f. : coupe à vin. Emprunt à, une forme 
dialectale (Tarente, Héraclée) correspondant à ion.-att. 
païubo). Un exemple de Plt . et un d'Arn. On trouve 
aussi batiola, de même sens (Plt., Colax, frg. l).f 

ba t tuô , -is, -ère (battô attesté à partir de Fronton) : 
bat tre ; quelquefois avec le sens de jutuô, Cic, Fam. 9, 
22, 4. Mot rare dans les textes, mais déjà, dans Plaute, 
populaire, technique. Panroman ; gall. bathu « battre 
monnaie ». B. W. battre. 

baàuâlia (battâ-) adj. n. pi . (cf. Charis., GLK I 33, 
25 : neutra semper pluralia... battualia) devenu fémi
nin ; battuâtor. Cf. aussi *battuâculum, M. L. 994-996 ; 
abbatere, Lex Salica 41 add. 1 ; M. L. 11 ; B. W. sous 
abattre; débattuere (sensu obsceno, Pétr.), conbattuere, 
M. L. 2073. Irl. betlim « battâlia »? 

t Rappelle des mots celtiques de sens et de forme dif
férents. Pas d'origine connue ; comme dans fut{t)uô, la 
consonne géminée est expressive. 

î*batulus, -a, -um : Gloss. et gramm., cf. Martyr., 
GLK VII 167, 10, quae nusquam nisi in diuersis cotti-
dianis glossematibus reperri... batulus (ZOY&OXOÇ. Em
prunt au gr. pàraXoç, pà-rraXoç. 

*batns, -I : nom de mesure, emprunté à l'hébreu. 

baubor, -ans (et baubô, -as), -Sri : aboyer. En dehors 
de Lucrèce 5,1071, ne figure enic dans les grammairiens 
e t les glossateurs. Le terme usuel est latrô, -are. M. L, 
1000 a et 1001, *baubidâre. \ 

Onomatopée ; cf. lit. baûbti < mugir », baùbis « le dieu 
cjui mugit », gr. paûÇw, etc. 

baucâlis -is, f. : = gr. p<xux<ftu; ^. Emprunt tardif. 
Cf. M. L. 1002. 

baaôsus : v. baba. 

baxea, -ae {baxia, boxa) f. : baxias calciamenta femi-
narum, ut Varro, dicit, Dub. nom., GLK V 572, 21. 
Déjà dans Plt. , Men. 391. Cf. sans doute 7cdcÇ" 07C68T)U^ 
eôu7t6$7jTov, Hés. De là baxiârius, CIL VI 9604. Même 
b que dans Burrhus, buxus, etc. . 

beber : cf. pZber, M. L. 1012. 
♦bebô, -âS? : Suet. fr. p . 249,3, haedorumbébare. 

Texte très incertain. 
beecus, -I m. : bec. Mot gaulois, attesté depuis Suét., 

Vit. 18, cui Tolosae nato cognomen in pueritia Becco fue-
rat : id ualet gaUinacei rostrum. De là le cognomen 
Beccô. Répandu dans les langues romanes, où il a tendu 
à remplacer rôstrum, qui est moins représenté ; cf. M. 
L. 1013. 

belimmtia {bêle-), -ae f. : apollindris herba ; jus-
eraiame. Mot gaulois d'après Dioscoride IV 68 RV, et 
Ps. Apul. 4, 26, sans doute dérivé du nom de dieu Bele-
nos. déformé par étym^ popul. en beUinuncius. V. So-
fer, p . 146, et André, Lex. 

*bellâria, -ae {bal-) f. : lychnis ou cocraelourde (Diosc). 
De bellus? 

belliô, -ônis m. : on y voit généralement le souci 
(fleur), Plin. 21, 49, mais sa description ne concorde pas 
avec l'aspect du souci sauvage ; bellis, -idis f. : margue
rite (Plin.). Dérivés de bellus? Cf. xd&Xuvrpov, Arist. 

bellua {bëlua), -ae f. (les manuscrits se partagent 
entre les deux formes ; à basse épocpie, les graphies beloa, 
belba attestent une prononciation dissyllabique, cf. it. 
beloa, v. port, belfa, M. L. 1026) : bête, animal (par op
position à l'homme). Souvent (mais non nécessairement) 
met en relief la grandeur et la férocité ou l'inintelli
gence ; de là le sens de « bête, imbécile » (cf. bëstia) en 
parlant de l'homme. Les adjectifs dérivés sont rares et 
tardifs : bëluînus, bëluïlis, bëluâtùs, bëluôsus (Hor., C. 4, 
14, 47, adaptation du gr. [ieyoocf\xr\ç„ Hom.). L'adjectif 
bêluus glosé Oqpictô-qç doit être refait tardivement sur 
bëlua, comme bëstius sur bëstia. On a aussi bëlûtus : bes-
tiae similis, P . F . 31, 16. Toutes ces formes semblent 
supposer un thème en -u-, dont elles seraient des déri
vés. — Ancien, usuel, d'emploi plus « noble » cjue bëstia. 
Conservé en roum., ital., v. port. 

L'J géminé de bellua caractérise un mot expressif. 
Le rapprochement, plausible, avec bëstia n'explicrae rien. 

bellum, -I n. (forme ancienne dueUum dissyllabique, 
trissyllabiepie dans Ennius, A. 559, encore bien attestée 
dans les inscriptions, chez les poètes et les glossateurs, 
et dans la locution allitérante domï dueUîque ; mainte
nue sans variante dans le dérivé perduellis, cf. Thés. II 
1822, 36 sqq. ; cf. aussi duéUiô, DueUôna, etc. De là 
l'étymologie populaire de P. F . 58, 20, duellum bellum, 
uidelicet quod duabus partibus de uictoria contendentibus 
dimicatur. Inde et perduellio, qui pertinaciter retinet bel
lum et l'emploi de duellum au sens de < combat de deux, 
duel », v. Thés. s. u.) : guerre (terme plus général et plus 
compréhensif crae proelium, pugna ; toutefois, les poètes 
l'emploient aussi dans ce sens restreint). Souvent au 
pluriel, la guerre étant quelque chose de complexe et 
de varié. Ancien, usuel ; mais n'est pas demeuré dans 
les langues romanes, qui l'ont remplacé par un re-
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réseritant d*un mot germanique ; cf. M. L. 9554 ; B. 
yf. guerre. 

Dérivés : béllô, -as (et bellor, Vg., Sil.), ancien, clas
sique» usuel, qui a de nombreux dérivés : beUâior, 
etc., *béUâtôrium, M. L. 1023 a, et composés, dëbellô, 
rebeUô, rebeUâtor, d'où irl. reabalach; béîlicus (cf. hos-
iicus, ciuicus), beîlicôsus ; BeUôna, ancien Duelôna, SC 
Bacc. (cf. Annôna, Pômôna) ; bcïlônâria (Ps. Ap. 75, 
17) = strychnon. 
premier terme de composé dans les types littéraires, 

imités des composés grecs en 7roXe{io- : beîlicrepus ; beîli-
ger] belligerô, -as, beîligerâtor (archaïque et postclas
sique) ; bellipoténs. Second terme dans : 

imbeUis : impropre à la guerre ; per-duellis : ennemi 
(sans doute « qui per dueUum agit »), terme ancien, cf. 
Varr., L. L. 7, 49, apud Ennium (V* Se. 336) c quin inde 
inuitis sumpserint perduéllibus ». Perduelles dicuntur 
hostes ; ut perfecit, sic perduellum, <a per} et dueUum : id 
postea bellum; ab eadem causa facta DueU[î\ona Béîlona. 

PerdueUis a été remplacé par hostis dans la langue clas
sique et par inimïcus ; mais le dérivé perdueUiôs'est main
tenu dans la langue du droit public pour désigner un 
< acte d'hostilité envers l 'État », une « haute trahison », 
cf. Dig. 48, 4, 11 ; rebéllis (postverbal de rebella, comme 
trânsformis de transforme). 

Origine inconnue. 
bellus, bellnlus : v. bonus. 

î*belsa : uilla (Virg., Gramm.). Mot gaulois? V. Thés, 
s. u. 

belua : v. beUua. 
bene, benignus : v. bonus. 
*benna? -ae f. (Gloss.) : chariot gaulois à quatre roues. 

— M. L. 1035, 1037, *benniô; germ. : v. ang. binn 
« crèche ». Composé : combennô : compagnon de voiture 
(cf. *compâniô). Mot celtique : gall. benn. V. B. W. banne, 
benne. 

befl, -as, -ânï, -2tum, -are : combler [les vœux de] ; 
d'où « rendre heureux ; gratifier, enrichir », b. alqm alqâ 
ri. Le verbe semble appartenir à la langue familière 
(archaïque et postclassique, cf. Thés. s. u.). La forme la 
plus fréquente est beàtus, que la langue a traité comme 
un adjectif, isolé du verbe, et pourvu d'un comparatif 
et d'un superlatif fréquemment employés, cf. Thés. I I 
1909, 12 sqq. Le sens premier de beàtus semble avoir 
été « comblé de biens, ayant tout ce qu'il lui faut, 
n'ayant rien à désirer » ; e. g. Plt. , Tru. 808, puer quidem 
beatu^syt : maires duos habet et auias duos ; Ter., Ph. 170, 
beatus ni unum hoc desit; de là « riche » (se dit des 
hommes et des choses, cf. Thés. I I 1917 31 sqq.) et, au 
sens moral, « heureux, bienheureux ». Pris surtout en 
cette dernière acception dans la langue de l'Église, où 
beàtus a servi à traduire [vxxÂpioç comme béatitude, \ia-
xapi<rjx6<;. Irl. biait. 

De beàtus adj. dérivent beâtitâs et beàtitûdô (ce der
nier plus fréquent chez les auteurs chrétiens), qui 
semblent tous deux être des créations de Gicéron, N. 
D. 1, 95. La langue de l'Église emploie encore beâtificus, 
beâtificô = (laxaplÇca et ses dérivés ; et Ven. Fort, a 
beàbilis. 

Sans étymologie claire ; v . bonus. 

berbaetum : v. ueruactum. 
♦foerber : mot du. Carmen Aruâle, CIL I* 2, de sens 

incertain. Forme à redoublement, comme Marmar. 
berbex : v. ueruex. 
berula, -ae (berla, Gloss.) f. : cardamine ; berle (Gloss., 

Marcell.). Sans doute mot gaulois : gall. berweJM. L. 
1054. Cf. Cl. Brunel, La berle dans les noms de lieu fran
çais, Bibl. Éc. ch. CVTI (1947-1948), 2« livr. 

bëiyllus, bèruUus, -I m. : béryl. Emprunt au gr. fMj-
puXXoç. On trouve aussi dans les gloses les formes beru-
lus, berolus, berillus, berillium, et les poètes le scandent 
avec ë. A passé dans les langues romanes, et c'est de là 
que provient, indirectement, le fr. briller. M. L. 1055 ; 
B. W. sous besicles. 

bës, bessis m. : cf. as. Désigne les 8/12 (ou 2/3) d'un 
objet, par exemple cette fraction de l'as ou de la livre. 
Monnaie de compte, et non pièce ayant cours. De là, 
bés(s)àlis : laterculi bêsalês,Yitr. 5,10,2, d'oùgr. ffyraXov 
« brique ». 

Les formes des noms des multiples de l'as ne s'ex
pliquent pas bien dans le détail ; v. as. 

bSstia, -ae (forme vulgaire besta? douteux, cf. Thés. 
II1935, 32 sqq.) f. : bôte.Terme ancien, usuel ; synonyme 
populaire de bêl[l)ua\ cf. Cic , Off. 2, 14. Sert de cogno-
men (non bëlua). — Se dit de toute espèce d'animal, 
sauvage ou domestique, tout au moins dans la langue 
familière, quoique les grammairiens et les juristes ré
servent plutôt le terme aux animaux féroces terrestres ; 
cf. Ulp., Dig. 3, 1, 1, 6, bestias... accipere debemus ex 
feritate magis quam ex animalis génère. Mais on lit dans 
Caton, cité par P . F . 507, 9, ueterinam bestiam iumen-
tum Cato appellauit a uehendo ; dans Pétr. 56, mutae bes-
tiae laboriosissimae boues et oues ; Cic, N. D. 2, 99, quam 
uaria gênera bestiarum uel cicurum uel ferarum. Cf., tou
tefois, ad bestiâs « aux bêtes féroces » et bèstiârius « bes
tiaire ». Souvent terme d'injure comme de nos jours en 
italien ; cf. Plt. , Ba. 55, mala tu es bestia (mais, au re
bours de bëlua, le sens de c béte, imbécile » ne semble 
pas attesté) ; de là, bèstiâlis dans la langue de l'Église et 
bas latin bëstius. Usité de tout temps. M. L. 1061-1063 ; 
B. W. s. u. Les emprunts celtiques indiquent ë : v. irl. 
piast, béist, britt. btvyst; de même bas ail. lest; et la 
transcription grecque PTQOT{<X<; ; fr. biche. 

Dérivés : bëstiola (bèstula, bistula, Ven. Fort.) ; bës-
ticula (Gloss.), bëstiâsus [&. X. tardif), cf. bëktôsus; 
bèstiâlis, -liter. 
V. aussi bël(l)ua. Pas d'étymologie claire. 
b$ta, -ae f. : bette, poirée. Ancien. — M. L. 1064, 

qui suppose un doublet *betta ; v. h. a. bieza ; irl. bia-
tuis, etc. 

Dérivés : bëtâceus ; bëtâcutus? ; bêtizô, -as : Suet., 
Aug. 87, 2, ponit assidue (scil. imperator Augustus}... 
betizare pro languere, quod uolgo lachanizare dicitur. 
— Sur orcibeta, nom d'une plante (la mandragore?), 
dans Isid., Or. 17, 9, 84, v. Sofer, p . 6 (et André, Lex.). 
Peut-être celtique : herba britannica (Ps. Ap.?). V. 

blitum. 
*betil©iem : herba personacia. Mot celtique d'après 

Ps. Apul. 36, 24. 
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bëtizo, -5s, -Sre : v. bëta. 

betulla, -ae f: (les langues romanes attestent betûlla, 
*bettulla, *betullea, *betulus, *betulnea et aussi *bettiu, 
-a, cf. M. L. 1067-1070 a ; B . W. s. u.) : bouleau. Le 
mot est gaulois, cf. gall. bed-wen « bouleau », etc. ; Paire 
de l'arbre (que l'indo-européen connaissait sous un autre 
nom : ail. Birke, etc.) ne s'étend pas à l'Italie, cf. Plin. 
16, 74, betulla : Gallica haec arbor mirabili candore atque 
tenuitate... Les noms propres Betidlus, Betulo, Biiulla 
sont celtiques. On trouve aussi dans les gloses les formes 
beta, cf. GGL V 347, 15, beta, berc ( = ail. Birke) dicitur; 
et bitulus, GGL V 402, 69, bitulus, berc. V. bûûmen. 

bi- (de dwi-, cf. bis, blnï) : particule marquant la du
plication, servant de premier terme à des composés 
comme bîduum, biennium, bigae, bUanx, etc., cf. Serv., 
Ae. 2, 330 : bipatentibus, quia geminae sunt portât. Et 
quidam < bipatentibus » praesumptum accipiunt, quia bi 
particula non praeponitur. neque uerbis neque participiis ; 
nemo enim dicit bipateo et bipatens. Sed praeponitur ap-
pellationibus, ut bipennis. De ces composés, les uns sont 
anciens, ainsiî&ïmus (gr. SOOXIIJLOÇ), àipœ qu'on retrouve 
dans skr. dvipdd-, gr. Sfatouç (ombr. du-pursus c bipe-
dibus » a une autre forme), les autres sont des copies de 
composés grecs en Si- qu'on rencontre dans les langues 
savantes : rhétorique, poésie, etc., par exemple bige-
ner = 81-fcv^Ç, bimaris = SiôdcXaaooç (Hor., Ov.), bi-
mâiris = Stji^rwp (Ov.). Quelques-uns même sont des 
hybrides, e. g. biclïnium, bigamus, bisômus. Quelques-
uns de ces composés, appartenant à dès langues tech
niques, ont passé dans les langues romanes : M. L. 1082, 
*bichordium] 1083, bicongius; 1084, *bicornis, -nia; 
1090, biferus ; 1092, bifidus ; 1093, bifurcus ; 1103, bilan-
cia; 1107, bïmus; 1109, *bïnâti; 1114, 1115, Hïrotium, 
bîrotus ; 1121, bisaccium, etc. 

biceps : cf. caput ; bigae, -ârum f. pi. : cf. iugum ; bï
mus : cf. hiems. 

Cf. skr. dvi-, lit. dçi-, v. angl. twi-, gr. Si-, et v. bis 
et duo. L'italique a une autre forme sans i de premier 
terme de composé, lat. du- (du-plex, etc.), ombr. du-
{dupursus, etc.).* 

Dans le premier terme de composé *dwi- et dans l'ad
verbe *divis (v. bis), l'indo-européen avait tv consonne, 
en face du nom de nombre *duwô(u), *duwo. 

bibô, - is , bibl (bibitum), bibere : boire. S'emploie 
absolument ou avec complément, cf. GLK Supp. 208, 
36, proprie sunt neutra quae per se plénum sensum habent 
ut uiuo, spiro, sedeo, bibo. Au sens moral : boire les pa
roles de ; s'imprégner de. — Ancien, usuel ; pan roman. 
M. L. 1074 ; B . W. s. u. 

Bibitum, bibitûrus n'apparaissent guère avant le 
in* siècle après J.-G. Dans la bonne langue, c'est pôtum, 
pôtus, pôtûrus qui sont employés ; mais bibitum et ses 
dérivés devaient être largement répandus dans la langue 
parlée, comme le montrent les représentants romans ; 
cf. M. L. 1075, bibita; 1076, bibùiâ; 1077, bibitor; 1078, 
*bibitôria; 1079, *bibàûra; 1080, *bibitusl 

Dérivés et composés : bibô, -ônis m. : ivrogne (nom 
d'un ver) et bibiô, cf. Isid., Or. 12, 8,16, bibiones sunt 
qui uino nascuntur, quos uolgo mustiones a musto appel' 
lant ; et Sofer, p . 164 et 175 ; M. L. 1076 a ; bibâx et 
bibâculus adj. ; bibôsus (création de Labérius d'après 

uïnôsus) ; bibulus ; bibilis (Cacl. Aurel.) = 7c6n(xoç • 
biber, -ris m. : boisson. Nom postverbal de biber, inû-

nitif syncopé de bibô (cf. gr. TCÏV), fréquemment attesté 
dans la langue populaire, Titin., Gom. 78 ; Caton, Orïg. 
121 ; Fann., Hist. 2, et condamné par Gaper, GLK VII 
108, 10 (cf. agger) ; d'où biberârius. Cf. Du Gange s. u. 
biberis. Cf. M. L., *abbiberâre « abreuver », v. B. W. 
s. u. Biberius : formation plaisante pour Tiberius (Suét., 
Tib. 42) ; Bibêsia f. : Perediam et Bibesiam Plautus (Cu! 
444) finxit sua consuetudine, cum intellégi uoluit cupidi-
totem edendi et bibendi, F. 236, 24. 

Composés plautiniens : multibibus, merobibus (Cu. 77). 
Verbes à préfixes : corn-, i-, im- (M. L. 4279, fr. embu), 
per-bibô. 

Le b initial de bibô résulte d'une assimilation au 6 
intérieur. La forme archaïque du présent de la racine 
i.-e. *pô- t boire » (v. sous pôtus) n'est conservée qu'aux 
extrémités du domaine indo-européen, où subsistent des 
formes particulièrement anciennes : en sanskrit : pibati 
« il boit », et en celtique : v. irl. ibid « il boit », v. gall. 
iben « nous buvons » ; elle offrait un p initial ; Parm. 9m-
pem t je bois » parait offrir le même b intérieur que skr. 
pibati, etc. Le grec a des présents secondaires divers 
suivant les dialectes : ion.-att. TCÏVGJ, éol. TTWVCO. Le pré
sent à redoublement *pibe/o a été fait pour marquer 
l'aspect t déterminé » qui est naturel pour la notion de 
« boire » ; avec TCEVO, TCCOVO), le grec a marqué cette nuance 
autrement. — Le perfectum latin bibl est une création 
latine tirée de bibô. — Le falisque a pipafo et pafô 
< bibam », mais la forme en -â- est étrange. 

biceps : v. caput. 

*bieerres : — 6l\iaXkoi ôUpoaaoi, CGL II 29, 41 ; et 
aussi bicerra, uestis rufa, IV 26, 8, u. gufa (guffa) uel 
uillata ; — bigera. Uniquement dans les gloses ; cf. Thés. 
s. u. Hispanique d'après Schuchardt, ZR. Ph. 40, 103. 

bidëns : v. dëns. 

bldunm : v. diis. 

biennium : v . annus. 

bifàriam : en deux parties, des deux côtés. Sur l'ad
verbe (attesté depuis Plaute, mais rare), on a reformé à 
basse époque bifârius (Tert.) et, sur cet adjectif le nou
vel adverbe bifàrii. De même, ambifàriam (-rius) sont 
des formations récentes, ainsi que les multiplicatifs tri-
(T.-L.), quadri- (Varron), septem- (Santra), multi- (Ca
ton), omni- (Gell.). Cf. -fârius, et Ernout, Élim. dial. s. 
u. bifàriam. 

♦bifax : $txpa>(ioç, SurpoocoTroç, JITTOÇ (Gloss.). — Sans 
doute formé de bi- e t de fax formé sur faciès, d'après le 
rapport -spex, speciës. Cf. le composé âtribux, sous bucca. 

bîler : v. fera. 

blgae : v. iungô. 
bignae : v. genô. 
bflanx : v. lanx. 

bilbtô, -la, -Ire : —factum est a similitudine sonitus qui 
fit in uase. Naeuius (Gom. 124) : bilbit amphora, P. F. 
31, 3. Cf. bUbïnus : eI8oç <ftyr«(oi>, GGL II 29, 57. 
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bllis» -is * - ( ^ - an^611 *#* î pluriel rare et tardif) : 
h\e ' d'où « amertume, colère > : fcikm excitSre, cdnti-
jjre] àtra bîlis = yj&jorffpXla. — Ancien, usuel, mais 

planté par fel dans les langues romanes ; cf. M. L. 
S

1105êt3234., 
Dérivés : bïlitâs (Gloss.) ; bilior, -âris (Gloss.) ; bilià-

hundus (Itala) ; bîliôsus (Gelse, médecins). 
On ne signale un correspondant qu'en brittonique : 
corn. bistel, bret. bestl. — Pour le nom indo-européen, 

v! M 
blmufi : v. hiems. 
bïnï : v. his. 
bfaTUE, -I (iyrrua) m. (et birrum, Gloss.) : capote à 

capuchon, en tissu raide et à, poils longs, en usage dans 
toutes les classes sous les derniers empereurs. Sans doute 
mot d'emprunt ; cf. Hesych. ftëppov pdpov Sooo, 0tp-
poÇ- Jao6 MaxcWveç; ou plutôt irl. berr, gall. îyrr 
« court », qui irait mieux avec la définition de GGL V 
410, 80, byrrus cuculla breuis, et l'épithète gallicus 
qu'emploie le Schol. de Juv. 8, 145 ; cf. Thurneysen, 
Fetschr. Kuhn, 82. M. L. 1117 a. Sans rapport sans 
doute avec birrus c roux », doublet de burrus attesté 
par les langues romanes ; cf. M. L. 1117. Le gr. plppoç 
semble emprunté au latin. 

bifl (ancienne forme duis citée par Gic, Or. 153 ; cf. 
duidins, duicënsus, P. F. 58, 19 et 16 ; d'où dùïlanx, Ve
nant. Fort.) : deux fois. Ancien, usuel. M. L. 1119. Ad
verbe multiplicatif fréquent avec des noms de nombre 
cardinaux, ordinaux ou distributifs : bis sex, bis sënl, 
etc., d'où bis sextus (et bisextus) : dans le calendrier Ju
lien, le jour intercalaire qui tous les quatre ans s'ajoute 
six jours avant les calendes de Mars ; cf. M. L. 1131 -, et 
bissextilis, -e. 

Dérivés ; blnl, -ae, -a (de *dwis-noi). Distributif de 
duo, cf. Varr., L. L. 8, 55, analogon si essent uoeabida, 
a duobus duini, non bini, dicerentur, signifiant c deux 
par deux » et « chacun d'eux »; € paire, couple ». 
S'emploie aussi pour duo, sans valeur distributive, 

. avec les noms sans singulier, bina castra, cf. Serv., 
Ae. 8, 168, bina secundum Ciceronem non dicuntur 
nisi de his quae sunt numeri tantum pluralis, et chez 
les poètes, e. g. Vg., Ae. 1, 313, bina manu... crispons 
hastilia, où Servius note antiquus mos est... bina pro 
duobus poni. M. L. 1111. — De blnl dérivent : blnâ-
rius : double (b. lat.) d'où irl. binair ; blniô m. : face 
du dé à. jouer où est le nombre de deux (cf. ùniô) ; 
pièce d'or valant le double de l'aureus ; ?blnô, -as : 
travailler la terre pour la seconde fois, biner. M. L. 
1108 (cf. Uerâre, tertiàre). — De blnô sont formés com
bina « accoupler, unir, combiner » = ouvSoidÇa», ouv-
dudfcÇu (époque impériale), M. L. 2074, d'où combina 
(v. Thés. s. u.), *excomblnàre, M. L. 2980 ; *imblnàre, 
4280. 
Bis a servi également, à côté de bi-, de premier terme 

de composé dans des formations soit savantes et cal
quées sur le grec, soit populaires et dont les langues ro
manes ont gardé quelques-unes : bisaccia (Gl.) fr. besace ; 
*bisacùtus, M. L. 1122. B. W. besaigue ; biseoctum, 1123 ; 
bislùca, 1127; bisluscus, 1128. Les langues-romanes 
attestent un adjectif dérivé *bissus, M. L. 1132 (d'où 
le fr. btsson). 

Cf. skr. dvih • deux fois », gr. &lç, v. isl. tvis- et arm. 
erkiçs c deux fois » ; v. duo et bi-. 

Lat. blnl est une formation nouvelle, faite sur bis, de 
la même manière que terni sur ter. Gette formation rem
place le type attesté par v. si. dvoji « bînï » et par skr. 
dçaydh « double ». La forme à y intérieur géminé, gr. 
8oi6ç « double », montre la tendance h, rechercher pour 
cette notion un type expressif. — Got. tfvcihnai, dont 
le sens est proche de celui de blnl, a le même suffixe. 

*bison, -ontis m. : bison. Mot germanique, non attesté 
avant Sén. et Plin. 

bitùmen, -inis (ï dans Cyp. Gall., Gen. 254, 394) n. : 
bitume. Ancien (Gat.). L'app. Probi, GLK IV 199, 17, 
condamne une forme butumen non autrement attestée ; 
les gloses ont des graphies betumen et uitumen ; cette 
dernière devait correspondre à une prononciation 
réelle ; car les grammairiens enseignent que le mot doit 
être écrit par un b. M. L. 1138 ; fr. béton, irl. biiomain. 

Dérivés : bàùmineus ; biiûminôsus ; bitùminô, -as; 
bitûminâlis. 
Si l'on admet que le mot est emprunté.à Posco-om-

brien, on pourrait peut-être rapprocher la consonne ini
tiale de skr. jdtu < gomme », v. angl. cwidu. c résine », 
v. h. a. quai c glu, mastic ». Mais Yi resterait inexpliqué. 

Étant donné que, en Gaule, le goudron est retiré du 
bouleau, cf. Plin. 16, 75, bitumen ex ea (se. arbore betuUa) 
GaUiae excoquunt, le mot semble plutôt emprunté à la 
Gaule. Bitumus, Bituno, Bitunus, -a, BituoUus sont des 
noms celtiques. D'autre part, bitùmen rappelle pour la 
forme titumen « armoise », mot gaulois dans Pseudo
Apulée 10, 18. — Alùmen, qui est joint à bitùmen par 
Vitruve 2, 6, 1 et 8, 2, 8, a peut-être la mémo origine. 
V. betuUa. 

blaesufl, -a , -um : bègue, ou plutôt < qui confond les 
lettres ». Défini : qui alio sono corrumpit litteras, GGL IV 
211, 27 ; et distingué de balbus dans Ulp., Dig. 21, 1, 
10, 5. Surnom fréquent, notamment chez les Sempronii 
et les Iunii ; se retrouve en osque Blaesius (Blàis i is ) , et 
peut-être en étrusque Plaisina, Pies nos. Emprunt sudi-
talique au gr. pXataàç « aux jambes torses », puis « à la 
langue qui fourche ».ÎMot de caractère populaire, à 
diphtongue ae] cf. aeger, caecus, etc. Cf. M. L. 1146, 
fr. blois et bléser ; britt. bloisg, de *blaesicus. 

Cf. sous balbus des mots analogues, de même sens. 

*bl&ndonia et ka(n)don(n)a : molène. Mot de glossaire, 
sans doute étranger. V. André, Lex. 

blandus, -a , -ma : flatteur, caressant (semble peu 
s'employer des animaux et, dans ce sens, se rencontre 
seulement en poésie ; se dit aussi des objets inanimés, 
spécialement de la voix, cf. Thés. II 2038, 79 sqq.). — 
Ancien, usuel. M. L. 1151. Un diminutif blandiccllus 
est dans Fest. 32, 3 ; il suppose un intermédiaire *blan-
dicus, peut-être issu par haplologie de blandidicus (Plt., 
Poe. 138), dont dérive le verbe *blandicâre supposé par 
quelques formes romanes, M. L. 1148. 

Dérivés : blanditia (et blanditiês), employé surtout 
au pluriel, M. L. 1150; blandior, -iris (et blandiô à 
basse époque, cf. Thés. II 2034, 54 sqq. M. L. 1149 ; 
irl. blanndar c adfilatiô »? ; pour la formation, cf. 
saeuus et saeuiô), èblandior ; biandulus, M. L. 1150 b ; 
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blandïmentum. Composés archaïques : blandidicus, 
blandiloquus, -loquëns. On peut se demander si le pre
mier sens de blandus n'est pas « à la voix caressante » 
et s'il n'est pas emprunté. Blandus est un cognomen 
fréquent en latin, mais surtout avec des noms gau
lois. Les dérivés Blandius, Blandïnus sont gaulois. 
On a rapproché, d'autre part , les groupes de baîbus 

et de bîatid, blaterd, etc. Il s'agirait d'un mot familier 
e t expressif désignant une parole caressante, peu arti
culée. 

blasphëmus, -a , -om adj. et blasphëmus, -i m. ; blas-
phëmia et blasphémium ; blasphémé, -as : emprunts faits 
par la langue de l'Église, et latinisés, au grec de l'An
cien et du Nouveau Testament : f&t&otjnQtioç, fRa0<pi}(i.(a, 
pxaoqnjfjuô. 

De blasphème ont été dérivés blasphimâtid, -tor, -trïx, 
-bilis. Blasphëmâre, blasphëmia, blasphémium sont re
présentés dans les langues romanes dont les formes sup
posent biastimàrc avec dissimilation de p(h), peut-être 
sous l'influence de aestimâre. M. L. 1155-1157 ; B. W. 
sous blâmer. 

*blatea, blateia : balatrones (intrusion sans doute fau
tive ; cf. blatiô) et blateas buttas luti ex itineribus oui quod 
de calciamentorum soleis eradùur, appeUabant, P . F . 31, 
1. blateia, blatteia dans la Mulomedicina Chironis au sens 
de « goutte de sang > se rattache plutôt à blatta < pur
pura » ; v. plus bas. 

blaterft : v. blatiô. 

blatiô, -Is, -Ire (et blattid) : même sens que blaterd 
auquel le joint Non. 44, 8. De même blatd, -ônis (Gloss.) : 
bavard = blaterd. 

blaterd, -as (blatt-) : — est stulte et praecupide loqui, 
quod a Graeco pxdtÇ originem dueît. Sed et eamélos, eum 
uoees edunt, blatterare dicimus, P . F. 30, 27. Irl. bladaire 
« adûlator •? De là : blaterd, -dnis, etc., et dèblaterd. 
Cf. M. L. 895 sub u. *balat(e)ràre. Mots familiers ; sans 
doute onomatopées. V. balbus et blandus. Les gloses ont 
aussi blap[p)d, -is, cf. ail. plappern. 

Blatiô, comme tous les verbes exprimant un cri, crd-
cid, glattid, gldcid, etc., appartient à la 4e conjugaison ; 
la forme blattiô a une géminée expressive; de même 
blatterô graphie de Festus, quoique Hor., Sat. 2, 7, 35, 
scande blâteras (cf. imbecillus). 

Comme l'a noté incidemment L. Havet, MSL 6, 233, 
blaterâre, blatterare est une ancienne formation en -l- et 
repose sur *blatelâre ; cf. sïbUâre, cuculâre, etc. ; v. Job, 
Le prisent, p . 334 sqq. 

blatta, -ae (graphies tardives platta, CGL II I 320, 
53, cf. ital. piattola ; blata) f. : mite, teigne ; blatte. 

Dérivés : blattârius : bon pour les blattes ; blattâria : 
nom d'une plante « phlomis ligneuse » (Pline 25,108) ; 
*blattula. — M. L. 1158-1159. 
On rapproche Jette blakts et lit. hlàki < punaise ■; 

mais la forme et le sens font difficulté. 

blatta, -ae f. : purpura; dérivé : blatteus : purpureus, 
d'où blattea (blattia, blatteia, blateia) c goutte de sang », 
Mulom. Chiron., Gloss., cf. Thés. I I 2050, 62 ; blatteia, 
-as (Mul. Chir.) ; blattosimus = pXaTT&njiioç, sêrico-
blatta, etc. Semble, comme le gr. pXavrij, Un emprunt 

tardif à une langue étrangère. Sur une confusion tardive 
avec brattea, v. Niedermann, Emerita XI I (1944), p . 73, 

♦blauus, -a, -um : bleu. Adjectif d'origine germanique ; 
premier exemple dans' Isid., Or. 19, 28, 8 ; v. Sofer' 
p . 108. M. L. 1153 ; B. W. s. u. Cf. flâuus. 

blendius, -I m. : nom de poisson, Plin. 32,102, qui a 
aussi blandia, 1, 32, 32 ; cf. pxéwoç. 

blennus, -I m. (Plt., Lucil.) : emprunt au gr. fJXtwéç 
« qui bave, idiot » (Sophron) ; d'où blennô, blenndsus 
(Gloss.). Le rapport entre blendius et fftiwoç rappelle 
les doublets mandius et mannus (M. Niedermann). 

blitum, -I n. (bletum, bleta, etc.) : blètc, herbe fade. 
De là : bliteus « insipide » et « niais » ; Plt., Laber., cf. 
pXtxdu; « vieille sotte » (Ménandre). Emprunt au gr. pxi-
xov, passé dans les langues romanes et confondu avec 
bette ; v. B. W. s. u. ; M. L. 1173. 

♦blutthagio : plante de marais. Mot gaulois d'après 
Marcellus, Med., 9, 132. 

boa {boua, boas), -ae f. : boua serpens est aquatilis, 
quem Graeci ÛSpov uoeant, a quo icti obturgescunt. Cru-
rum quoque tumor uiae labore coUectus boua appeUatw, 
P. F . 27, 27 sqq. La glose semble confondre deux mots 
différents ; cf. Thés. s. u. Les manuscrits de Pline, 24, 
53, ont la forme boa : boa appeUatw morbus papularum, 
eum rubent eorpora. M. L. 1243. 

*boba (bobba), -ae : nom africain d'une sorte de mauve 
(Soranus 51, 9, et 52, 12). 

bdca, -ae f. : bogue, poisson de mer, bocas genus pis-
cis a boando, i. e. uoeem amittendo uoeatur, P. F . 27,17. 
Sans douto emprunt oral au gr. $6a£ pôÇ, fait sur l'ac
cusatif (cf. harpaga). M. L. 1182. 

btâa,-ae ( = boiia), usité surtout au pluriel boiae, t: : 
sans doute emprunt au gr. poeûu (6C. Sopat) « cour
roies de cuir de boeuf > ; a désigné ensuite toute espèce 
d'entraves ou de liens ; cf. P . F . 32, 6, boiae i. e. genus 
uinculorum, tant ligneae quant ferreae dicuntur. Cf. le 
jeu de mots de Plt . , Cap. 888, sur Boius et boia : nune 
Siculus non est, Boius est, boiam terit. Mot populaire 
d'après S* Jérôme, cf. Thés. I I 2063, 24 sqq., passé dans 
les langues romanes, M. L. 1190. 

Composé : imboid, as (Gloss.). 
bftlëtas, -I m. (bdli-, bùli- m. ; usité surtout au plu

riel) : champignon comestible, oronge ou bolet ; cf. Plin., 
H. N. 22, 92 sqq. 

Mot de la latinité impériale (Sén., etc.). Pline, H. 
N. 16,31, le range parmi les nouissima gulae irritamenta ; 
le mot gr. pcaXtxqc est lui-même tardivement attesté 
(Gaien., Athen.) et peut provenir du latin. Le terme 
générique ancien est fungus. — M. L. 1193 ; v. h. a. M-
lis, ail. Pih. 

Dérivé : bdUtar, -aris n. [bâ-, Anthol. 153, 3) : vase 
à cuire les champignons. 
bolAna, -ae m. : marchand de poisson (Arnob., Don., 

et Gloss.). Sans doute latinisation d'un mot grec dérivé 
de 06>oç et de <2>veIo6<u. Formation populaire en -a. 

boius, -I m. : jet ; coup de dé ; coup de filet. Par suite : 
profit, gain, etc. — Emprunt ancien, populaire et tech-
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•/nie au gr. (WXoç ; différent de bôlus — pûXoç « bou
lette » (Marc-. Mul. Chir.). Cf. le précédent. M. L. 1196. 

bolntàj -fiSj "^® : *tercu3 ëgerere. Mot de la Mulom. 
fhiron;, s a n s foute tiré de [}6XITOV. Dérivé : bolutàtiô. 

bombas, -I m. : bourdonnement, bruit. Emprunt an
cien (déJà d a n s E n n i u s ) a u S1*60 Pfy^oç. M - L. 1199 ; cf. 
tomba*- Onomatopée fréquente. 

Dérivés et composés : bombe, -ônis m. : bourdon 
(Gloss.) ; bombisonus; bombiô, -ïs\ bombitiô; bombizô, 
-zâtiô (P. F- 27,12) ; bombïscô, -is ; bombiJUf, -as ; fcoro-
^ j J U 5 ; bombieus; bombicô, -as, etc., attestés tous à 
basse époque. 
bombyx, -ÎCÎS m. (bombix, bumbix, bumbicis ; bam* 

bis) : ver à soie. Emprunt au gr. p6jx6uÇ, rapproché par 
rétvmologie populaire de bombus, cf. GGL I I 570, 21, 
bombix : uermis qui a sono uocis nomen accepit ; de là : 
bombidiô « cocon ». (Eustath.). Les formes romanes re
montent à bombix, bombax, attesté seulement dans la 
langue écrite comme interjection empruntée, gr. (Jou.-
6<£Ç M. L. 1202 et 1200, bombyceus, et aussi à *bambàx, 
gr. tardif pdqjL&xÇ, supposé par la forme bambacis des 
doses : lanae similes flores arborum; cf. M. L; 923. 

bonus, -A, - u m (de due nos, duo nus, formes encore 
attestées à l'époque archaïque cf. Thés. I I 2079, 
24 Sqq.) : bon. Le comparatif et le superlatif sont em
pruntés à d'autres racines : melior, optimus. Le sens est 
proche de celui de « brave » comme pour gr. àyoMc, ; il 
y a quelques traces de cet emploi, cf. Brut. ap. Cic, 
Bpist. 11, 9, 1, multae et bonne et firmae... legiones; 
Serv., Ae. 1, 195, bonum etiam pro forti dicit SaJUustius. 
Souvent employé dans des formules de politesse : uir 
bonus, bone uir {= 2>' ycM). Synonyme familier de ma-
gnus, dans bona pars, senectûs bona, etc. Subst boni = 
ol SrfeSoi; bonum = xb dryaOév ; bona = r à dcYocOà; 
d'où bonuscula d'après mûnuscula à basse époque (God. 
Theod., Sid.). Bonus s'oppose à malus. Ancien, usuel, 
classique. Panroman. M. L. 1208. Irl. bon. B. W. bon 
et bien. 

Dérivés : bonitâs, M. L. 1206 ; et en lat. pop. bonâ-
tus : bonasse (Pétr. 74). 
Adverbe : bene : bien (avec e final abrégé, dans un 

mot semi-accessoire, en vertu de la loi des mots iam-
biques; cf. malë). Dans la langue familière, s'emploie 
avec un adjectif ou un adverbe pour en renforcer le sens 
(cf. l'emploi opposé de maie). M. L. 1028. 

De bene est formé l'adjectif benignus que P . F . 30,12, 
définit justement compositum ex bono et gignendo c d'un 
bon naturel » (cf. Isid.. Or. 10, 24), M. L. 1034;, d'où 
benignitâs, défini par S* Jérôme in Gai. 5, 22, uirtus 
sponte ad benefaciendum exposita, et que Cic, Off. 1, 20, 
assimile à la beneficentia ou à la ttberéditas. Benignus 
s'oppose à malignus. Dénominatif tardif : benignor = 
eù8oxû (Vulg.). 

Les composés en bon- sont rares et tardifs, ainsi bona-
nimis, bonememorius (tiré de bonae memoriae, cf. Thés, 
s, u., M. L. 1203), bonifaciès, bonifâtus (Gloss., de boni 
fàti; cf. Bonîfàtius altéré en Bonifaeius), boniloquium 
(Gassiod.), bonispêrius (Gloss.), bonôuiràtù (Sid., cf. 
Thés. s. u.). Par contre, bene fournit des composés du 
type bene ficus, beneficium qui sont usités et classiques, 

cf. M. L. 1032 ; eu outre, bene a servi à former des juxta
posés, dont peu à peu les éléments se sont soudés, qui 
souvent traduisent des composés grecs en eu-, e. g. bene-
nùntiô = eùaYYeXtt/>|xat, beneolentia = eucoSta, bene-
placeô = eûSoxôS, benesentiô = cûvoû, beneuolêns = 
dSçpcov, efivouç, benemorius doublet de bonememorius 
(époque chrétienne, avec influence de môs et de morior). 
La soudure est souvent récente et s'est faite dans la 
langue de l'Église, ainsi pour benedicô = eùXoyû (qui 
sert à traduire hébr. brk et en a pris le sens), benedic-
tiô = eûXoYla, cf. M. L. 1029, 1030, irl. bandachaim, 
bendacht ; britt. bendigo, bendith ; benefaciô — eûiroiôS, 
benefactum, benefactor, cf. M. L. 1031, en face des formes 
anciennes à apophonie béni ficus, -ficium. Gf. aussi M. 
L. 1205 a, *bonificâre, britt. benflyg. 

De bonus existe un diminutif familier, employé à 
toutes les époques : beUus, de *d\venolos, dont la parenté 
avec bonus avait déjà, été reconnue par Priscien, GLK II 
80, 7. BeUus s'est d'abord employé des femmes et des 
enfants. Dans la langue classique ne se dit des hommes 
qu'ironiquement : « bellot, joli ». Lé rapport avec bonus 
apparaît encore dans certains emplois, e. g. Varr., Mén. 
541, in quo (testamenti génère) Graeci beUiores quant 
Romani, où Non. 77, 23 glose beUiores par meliores; 
Pétr. 42, homo beUus tam bonus Chrysanthus ; et dans 
l'expression belle habêre (fréquent, cf. Thés. I I 1859, 
16 sqq.), etc. En raison de son caractère affectif, beUus 
tend, dans la langue populaire, à remplacer pulcher, 
qu'il a supplanté dans les langues romanes, concurrem
ment avec formôsus ; cf. M. L. 1027. B . W. beau. En lit
térature, traduit le gr. nou^àç,. 

Dérivés : belle ; bellària, -ôrum n . pi. : friandises ; 
bellârius; beUidus; beUuli; beUUùdô (attesté par P. 
F. 32, 5) ; beUàtulus (PU., Cas. 254) ; cf. fr. belette, 
qui a éliminé mustila (B. W. sous beau). Pas d'exemplo 
de *bettitàs. Gf. aussi belliô, beUis. 
Les langues romanes ont isolé bonus, bene et beUus, 

qui étaient étroitement liés en latin et qui sont devenus 
trois mots distincts : fr. bon, bien, beau. 

La forme *dwenos sur laqucllo repose bonus ne se re
trouve pas ailleurs. Tout ce que l'on peut essayer d'ex
pliquer, c'est un élément radical *du-. Si l'on note que 
melior (cf. gr. [i&Xa) et optumus (v. ops) servent de com
paratif et de superlatif, et si l'on tient compté du sens 
d' < utilité, valeur efficiente » qu'a bonus, on est amené 
à rapprocher got. taufan « icotclv* Tcpdtooetv », tewa 
« ordre », gr. dôvocpoi, et sans doute véd. dûvah .(gén. 
dûvasah) « hommage K duoasydti « il rend hommage », 
ce dernier mot indiquant un emploi religieux ; le terme 
paraît, en effet, avoir servi dans la langue religieuse : 
dî boni (comme Iuppiter optumus). Le lien avec lat. 
beàre (de *dtpeyô?), qu'on a supposé, est, en tout cas, 
lâche. 

bofl, -fis, -fire {bount d'après sonunt, Pacuv., Varr.) : 
i. e. elamare a Graeco descendit, P. F. 27, 14. Verbe ar
chaïque et poétique, emprunté au gr. ftaccv, quoique 
l'étymologie populaire l 'ait fait dériver a boum mùgiti-
bus, cf. Varr., L. L. 7,104 ; Non. 79, 5 ; et la glose boa-
tus : uox plena siue mugitus boum, GGL IV 26, 37. Une 
forme bouantës est aussi citée, cf. boa et boua. Le com
posé poétique reboâ est atteste à. partir de Lucrèce. 

boreis, -M m. : vent du nord et région d'où souffle 
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ce vent, nord, cf. auster. Emprunt au gr. popéaç ( = lat. 
aquilô). En dehors de la langue poétique, où il est fré
quent, le mot a dû être usité dans la langue des marins, 
et il a passé dans les langues romanes, M. L. 1219. Les 
dérivés latins sont boreâlis (formé d'après austrâlis), 
d'où iri. boreta, et borieus (Prise.). 

borrift, -ta, -Ire (A. X. Apul.) : bruire, en parlant des 
fourmis. Cf. borrit : uoee eleuat, GGL V 563, 33 ; et M. 
L. 1250. 

bfts, bonis m. f. : 1° bœuf. Terme générique ; en tant 
que tel, anciennement de deux genres, comme ouis, 
agnus; cf. Varr., L. L. 6, 15, bos forda, quae jert in 
uentre; R. R. 2, 117, quod... feminis bubus (opp. à tau-
ris) demùur, et l'expression lûca bôs ; on trouve de même 
bas mas dans les inscriptions et dans les"Scriptores rerum 
rusticamm ; — 2° poisson (eorte de raie cornue) ; — 
3° b. marïnus, cétacé, autre nom du phoque, cf. de 
S*-Denis, R. Ph. 1944, p . 155, n. 1. 

La forme bôs est isolée en latin ; aussi la déclinaison 
n'en est pas fixée d'une manière rigoureuse : le datif 
ablatif pluriel est bôbus ou bùbus. En outre, un nomi
natif bouis recréé sur bouem a tendu de bonne heure à 
se substituer à bôs, cf. Thés. I I 2135, 59 sqq., pour 
normaliser la flexion ; le génitif pluriel bouerum signalé 
par Varron à côté de Iouerum, L. L. 8, 74, est dû peut-
être à l'influence des génitifs en -àrum, -ôrum. Cf., tou
tefois, anser. — Ancien, usuel. Panroman. M. L. 1225. 

Les dérivés sont en bou- ou bà(b)- : bo(u)ârius : de 
bœuf, Forum boârium; boàrius : bouvier, M. L. 1180, 
-a lappa : bardane? Plin. 26, 106 ; bouàtim adv. ; 
bouîle n. : étable à bœufs, forme à laquelle Varr. pré
fère bubîle, cf. Charis., GLK I 104, 28, M. L. 1246, 
irl. buaile ; bouînus : de bœuf, M. L. 1247 ; bouUlus ; 
BouîUae, -àrum et Bouius, Bouidnus, Bouiànum, 
osque B ù v a i a n ù d « ad Bouiànum », cf. encore M. L. 
1244, *bovacea, et bovestris, 1245 ; bûbulus, M. L. 
1356 ; d'où bûbulum « saucisse de bœuf », Vûbella, cf. 
poôfeXa' xp&x (tôcia, H es. ; bûbulinus; bûbulàrius; 
B'ûbôna nom de déesse (cf. Bellôna), cité par 8* Aug., 
Ciu. D. 4, 24 ; bûbétil lûdi « boum causa celebrati » 
(Plin.). — bùbulcus (avec un ù en face de bûbulus et 
des autres dérivés en bù- comme dans bùcerda, cf. 
sûcerda) : bouvier. D'où bubulcitor, -âris (-«d, Varr.). 
L'it. bifolco suppose un doublet dialectal *bufulcus, 
M. L. 1355. — bùcitum : pâturage pour bœufs (cf. 
porculitum) ; formation analogique d'après les déri
vés de-noms d'arbres en -ëtum du type iuncëtum (ana
lysé faussement iun-cëtum), etc. ; bûcula {bu-) : gé
nisse (le masculin bûculus est très rare et tardif), M. 
L. 1370, d'où beugler ; germ. : m. h. a. buckel ; irl. bugul. 
Composés : bouieîdium (Sol.) et bûcaeda, bûcula; bû-

sequa m. : bouvier (tardif ; Apul., Sid.). La langue litté
raire a emprunté, en outre, beaucoup de composés grecs 
du type bûeerus ( = pooxcpoç), etc. V. aussi B . W. bu-
grane. 

*bostar, n.? : mot de gloss. = bouîle. Cf. esp. bostar, 
port, bostal, M. L. 1228. Le nom propre Bostar est pu
nique. 

La comparaison avec les noms du bœuf dans les 
autres langues indo-européennes montre que bôs repré
sente un ancien *g"ôus, qui normalement serait devenu 
en latin de Rome *uôs (cf. ueniô). La forme bôs présente 

un traitement dialectal de *gw- > b-, attesté en osco. 
ombrien, et qui a dû exister aussi dans certains parlera 
ruraux du Latium ; c'est de ces parlers que le mot a été 
introduit à Rome. L'importance de l'élevage des bovins 
explique cet emprunt, dont l'extension a pu être favo
risée en partie parce que bouis, bouem, etc., évitaient 
la répétition de w qui aurait eu lieu dans*uouis, etc. —_ 
Le mot indo-européen que représente bôs désignait l'ani
mal d'espèce bovine sans acception de sexe. Le nomi
natif bôs est fait sur un accusatif *gwôm qui est conservé 
dans ombr. bum « bouem » et qui répond à véd. gkm 
dor. hom. §ûv, v. sax. ko (cf. dies fait sur dit m). Les 
forme du type du génitif bouis, ablatif boue (d'où l'accu
satif bouem fait en latin) répondent à, gr. (3o4ç (poûç) 
véd. gdvi (loc). L'ancien nominatif, skr. gaûh, gr. p0Cç' 
n'est pas conservé en latin. Comme le troupeau se com
pose essentiellement de vaches, le mot a souvent passé 
au sens de « vache »; ainsi, outre le germanique (ail. 
kuh), dans irl. bô, lette gùoçs, arm. kov. En latin, l'im
portance prise par uacca a déterminé une orientation 
différente. V. si. goççdo a, au contraire, une valeur géné
rale et désigne le « bovin » .— Le bù- de bùbulcus peut 
répondre à skr. gu-, par exemple dans cata-guh « qui a 
cent bœufs » ; cf. toutefois sùbulcus, s. u. sUs. Le second 
élément du composé e6t généralement considéré comme 
correspondant au gr. qyuXoocoç doublet de çoXaÇ « gar
dien ». V. bû-. 

'botontinl, botontonës m. pi. : sorte de borne, faite 
d'un tas de terre ; cf. Grom. 308, 3, monticeUos plan-
tauimus de terra, quos botontinos appellauimus. Unique
ment dans les Gromatici. C'est sans doute l'adjectif 
substantivé Butuntlnus (Botontinus, Lab. col. I I , p . 262, 
9), dérivé de Butuntl, Butuntum, ville d'Apulie (Bi-
tonto). 

*botrax : autre nom du lézard d'après Isid. 12, 4, 34 
et 35. Sans doute à rapprocher de pérpocxoç, doublet 
de p&cpoxoç. Sur les différentes formes du mot en latin 
vulgaire, v. Sofer, p . 103 et 175. 

botrns [botruus), -I m. : grappe, de raisin = Hua. 
Emprunt au gr. (&rpuç, qui a pénétré dans le bas latin 
par l'intermédiaire de la langue de l'Église, où le mot 
est fréquent dans des expressions imagées, e. g. Ps. 
Orig., Tract. 6, 73,15, Christus botrus uuae est appeUar 
tus. Il a existé dans la langue parlée une forme botri 
{butrô, botruô), -ônis blâmée par l'appendix Probi, GLK 
IV 98, 22, botruus non butro ; cf. aussi Cledon., GLK V 
35, 26. De là : bctrônàtim (Chiron.), botrônàtuS, -ûs (Tert. 
Itala) ; à botrus remonté botruôsus, dont un doublet bo-
trôsus est dans Isidore. A côté de l'italien botro, les 
formes sardes log. budrone, campid. gurdoni, le prov. 
buirun représentent la forme vulgaire botrô. M. L. s. Q. 
1238. 

botuhu, -I m. : boudin; cf. Tert., Apol. 9, botulos... 
cruore distensos. Ancien, usuel. M. L. 1241. 

Dérivés : boteUus {botellum, butellum), M. L. 1230; 
B. W. sous boyau", botulârius. 
Sans doute d'origine non romaine ; cf. Charis., GLK 

I 94, 14, ut puta Lucanicum, inteUegitûr pulmentum ud 
intestinum, et hic Lucanicus, auditur botulus uel app& 
ratus. Aulu-Gelle, 16, 7 ,11 , reproche à Labérius d'avoir 
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lové botulus au lieu du nom proprement latin far-
C&Probablenient emprunté à, Vos que, ce qui, pour un 

de cuisine, n'est pas surprenant (cf popina) ; un 
*!' rochement avec got. qipus « ventre », v. h. a. quiti 

olua », quodèn « interior pars coxae », n'est dès lors 
pas impossible. 

bon» : T. boa. 

boaltim : v. bôs. 
bonlnor, -fais [bobînor) : = conuîcior. Très rare (Lu-

'1 doses), populaire. Forme et sens peu sûrs ; origine 
inconnue ; boulnàtor {Lucil. qui le joint à tricàsus, et 
Gloss.)- Cf. mûgînor, nâtïnor.] 

brftea. -a© (usité surtout au pluriel bràeae, -àrum, avec 
«n doublet brâcës, -um sans doute plus ancien) f. : 
braies. De là : bràcàrius ; brëcàtus ; braclle (bas latin) : 
ceinture de moine ou de femme. 

Emprunt au gaulois; cf. Diod. 5, 30, 1, àvaÇupl-
<nv âç Ex"*» (scil. TaXdbrai) Ppdbcaç 7cpooaYopcooixnv 
Déjà dans Lucilius. M. L. 1252, 1258; B. W. broie; 
4281, *imbrâc6re. Britt. bragou. Mot celto-gennanique, 
dont'il existe des formes à géminée : braeca; cf. Hes., 
Bp&ouu* otynai &<p6époa mpà K̂ X-COCK;, V. isl. brôkî. 
< genouillère », etc. 
| brac(«)Mnm [bracio, Lex Repet. CIL I1 583, 52 ; la 
géminée est attestée par la quantité longue de la pre
mière syllabe et par les emprunts celtiques, cf. Thés, 
s. u.), -I n - : bras, membre de devant (patte., pince, etc.) 
d'un animal ; se dit également des branches d'un arbre 
(par rapport au tronc, cf. paîma et, inversement, branca), 
d'un bras de mer, etc. Dans la langue de l'Église, sym
bole de puissance, de force (cf. manus), d'où le surnom 
du Christ bracchium dominï. — Dans la langue vulgaire, 
BUT le nom pluriel s'est formé un singulier féminin bra
da, cf. Thés. II 2156, 53. — Ancien, usuel. Panroman. 
M. L. 1256 ; irl. broc, britt. braich. 

Dérivés : bracchiolum, M. L. 1255 ; bracchiàlis m., 
bracchiâle n. : bracelet, M. L. 1254, et « poignet » ; 
bracchiàtus : branchu. Composé tardif : subbrac(c)hia, 
-Zrum, synonyme de àlae < aisselles » d'après Isid. 11, 
1, 65. M. L. 8350. 
L'emprunt au grec a été vu et expliqué par Festus, 

cf. P. F. 28, 24, braehium nos, Graeei dicunt Ppocxlw, 
quod deduciiur à ppoego, i. e. breue, eo quod ab umeris ad 
manuM bradons sunt quam a coxis plantas. Noter le 
changement de genre (influence de fémur, crûs?). Beau
coup de noms de parties du corps sont neutres en latin. 

U n'y avait pas de terme indo-européen pour « bras ». 
Cubitus, lui aussi, est sans doute emprunté. 

1 {-ces), -em f. : orge germée, malt. Mot gaulois 
d'après Plin. 18, 62.tCf. COL Y 616, 26, braees sunt unde 
fu ceruisia. M. L. 1253 ; et 1257, *braciàre. B. W. sous 

ISbractor, - ir is , -Irl : un seul exemple dans Fulg., Âet. 
mund., p . 162, 17, rex potando lassatur, colore torretur, 
bractotur mero. De là bractàmentum. -l du même auteur. 

Cf. imbractum. 

^fcrlW, - ta is m. : jambon. Mot germanique : T. h. a. 

brato « mollet », brât « viande », venu peut-être par le 
gaulois; un seul exemple dans Anthim. M. L. 1259. 

branca, -ae f. : patte. Mot très rare et tardif ; Gro-
matici (deux exemples), Aug., Serm. (un exemple). M. 
L. 1271 (fr. branche). Passé en germ. branka « Pranke » 
et en irl. braice. Mot gaulois? 

brandinm, -I n. (pran-) : voile pour couvrir les reliques 
(Greg. M.). Emprunt au gr. 7rpdvftiov, d'origine in
connue. 

♦brasis : carbones, CGL III 598, 7. Germanique. M. 
L. 1276 ; B. W. braise. 

bragfflea, -ae f. : chou. Cf. Hes., foéunaf xp£{i6i), 
'ITQCXUÙTGU. C'est le terme ancien ; coulis (colis) n'a 
signifié « chou » que par métonymie. Caton n'emploie 
dans ce sens que brassica. On disait brassicae côliculus 
(Cat., Agr. 158, 1) ou brassicae colis (Golum. 6, 6, 1 ; 
Priap. 51, 14), d'où simplement colis, côliculus qui ont 
fini par détrôner brassica. Ce dernier n'est attesté qu'en 
italien et en sicilien, cf. M. L. 1278, mais passé en irl. 
braissech, en gall. bresych, en serbe brâskça. Sans éty-
mologie. 

brattea, -ae (brattia, bractea) t. : feuille de métal, sur
tout d'or. Isid., Or. 16, 18, 2, bractea dicitur tenuissima 
lamina aurï, alto TOÛ Ppqirroô, qui est àvouaxoTmiùv 
crepitandi, dwco TOÛ fydcxciv lamina. Ternie technique 
sans doute emprunté. Attesté depuis Lucrèce. De là : 
bratteàlis (Prud.) ; braueàtus ; et bratteola, -olâtus ; brat-
tiàrius : batteur d'or ; bracteoU, ornamenta equorum quae 
dicuntur gageUi, CGL V 616, 30 ; imbratteâ, -as (Amm.). 
Origine inconnue ; la forme bractea est due à une fausse 
étymologie. 

*bratus, -If. : sorte de cyprès d'Asie, décrit par Plin. 
12, 78. Mot étranger (sémitique), non entré dans la 
langue. 

*brftgma (breema, bricma) n. : (oliuaey semina cassa 
et inania, quod uoeant bregma, sic Indorum lingua signi
fiante mortuum (Plin. 12, 27). Mot étranger, comme on 
voit. V. Ernout, éd. de Pline, s. u. 

breuis, -e adj. (déjà rapproché do gr. frax6< par les 
anciens, cf. P. F. 28, 18) : bref, court (dans le temps 
comme -dans l'espace), opposé à longue. En grammaire 
et en rhétorique, breuis subst. désigne « la brève » ; dans 
la langue du droit, breuis m. (se. libellus) «liste, agenda > ; 
aussi breue n., cf. fr. « un bref » (d'où breuigerulus) ; 
cf. ail. Brief, angl. brief. 

Breuis s'emploie parfois par opposition à lâtus, pro-
fundus ; mais ces emplois sqnt rares et non classiques. 
Cf. toutefois breuia « bas-fonds », sans doute d'après 
gr. PpdcxcoL De même, breuis est quelquefois synonyme 
de paruus, propre et figuré. Ancien, usuel. M. L. 1291 ; 
irl. breib. 

Dérivés : breuiter, breuitàs, breuiculus; brsuiâ, -as 
et abbreuia : abréger, M. L. 14; breuiàrius, d'où 
breuiàrium, sur l'origine duquel cf. Sén., Ep. 39, 1, 
ratio... quae nunc uolgo breuiàrium dicitur, olim cum 
latine loqueremur, summarium uoeabatur. M. L. 1289.' 
Composés grammaticaux correspondant à des termes 

grecs : amphir, bi-r per-, sub-, trv-breuis; breuiloquis 
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(-quus), -loquêhs, -loquium, -loquentia = ppa^u^Yoç, 
-toytcc. 

L'e est conservé devant *-ghw- ancien comme dans 
îeuis. — Le rapprochement avec 0pax&; ne va pas sans 
difficultés : ppagoç est inséparable de av; rr&rdzu-1 court » 
et de got. gà-maurgjan « raccourcir » ; le pp- y repose 
sur *mr-\ il faudrait donc poser que *mr- passe à br-. 
en latin, au moins quand une sonore intérieure conduit 
à une assimilation de sonorité, comme dans barba. 

V. brûma, 
bria, -ae f. : Charis., GLK I 83, 6, bria... uas uinarium 

dicitur, unde hebrius et hebria dicitur, hebriosusque et 
hebriosa. Un exemple dans Arnobo 7, 29. Le rapport 
imaginé entre bria et êbrius n'est qu'une étymolôgie 
populaire. 

♦brieumus {-um?; briginus, Gl.) : armoise (Marcell.). 
Mot gaulois. 

♦brldum : plat à rôtir (Anthim.). Mot germanique.] 
Cf. M. L. 1294 a, *bridila. 

*bligantes : Marcellus, Med. 8,127, siue uermiculos 
habeant aui brigantes, qui cilia arare et exuleerare soient. 
Gaulois? M. L. 1294 b. 

brisa, -ae f. : marc de raisin (Colum., Gl.). Sans doute 
latinisation de TA pporca, pporux, thràce? Cf. defrutum. 
M. L. 1307. Semble sans rapport avec le mot suivant. 

♦brfsfl, -2s : fouler aux pieds ; Brisaeus pater Liber 
cogneminatus... uidetur ab uua quia uuam inuenerit et 
exprtsserit pedibus (brisare enim dicitur exprimere), 
Scol. Pcrs. 1, 76. 

Dérivé : brïsilis : fragUis, Scol. Hor. Carm. 3,23,16. 
Mot sans doute gaulois ; cf. v. irï. brissim. Roman : 

fr. briser, M. L. 1306 et 1310 ; B. W. s. u. 
britanniea, -ae f. : plante mal déterminée (Plin. 25, 

20). Féminin de l'adjectif dérivé de Britannia. V. André, 
Lex., s. u. 

*brittaneiim {britanium) : deambuîatorium marmora-
tum (Gloss.). Déformation de prytaneum? 

'brittia (brùia) : — eressa ( = ail. Kressc), Xaçvbncoç 
(Gloss.). V. André, s. u. 

*brittola (-ula), -ae f. : eêpa minuta. Mot de glossaire 
auquel remontent quelques formes romanes ; cf. M. L. 
1315. Le sens de < porrum sectlvum » (ail. Schnittlauch) 
que le mot a en latin médiéval suggère un rapproche
ment avec v. si. brâi « couper ». 

*broecis f.? : broc, sorte de vase. Transcription du 
gr. Ppox^i attestée sous la forme brocc sur les poteries 
de la Graufesenque, plutôt que lat. broccus sùbstantivé. 
Voir B. W. s. u ; M. L. 1920, Hrocca. 

broceus, -a, -mn {brocchus) : Non. 25, 22, broeci 
(bronci codd.) sunt produeto ore et dentibus promihenti-
bus. Varron applique l'épithète aux dents elles-mêmes, 
dentés brocchi. De là, broec(h)itâs. L'adjectif a fourni de 
nombreux surnoms : Broccus (cf. Labeô), Brocc{h)ius, 
-iànus, -îna, -Ma, -i/ô.î 

Adjectif de forme populaire, à gémination expressive, 
pour désigner une difformité (cf. flaecus, maccus, lip

pus). Sanr, étymolôgie claire. Cf. irl. broec c blaireau »? 
Panroman, sauf roumain. M. L. 1319 ; B. W. sous broche 

brômus, -I m. : odeur fétide ; emprunt bas latin au 
gr. ppûiioç, dont le dérivé est de forme latine : brômô-
sus = Ppa>ijuk$7)ç ; cf. aussi exbrômô (€-) « enlever la mau-
vaisé odeur », Apic., Anthim. ; imbrômidô, -as (Philum.), 

*brucarius, -I m. : Mulom. Chir. 532, spàngiam mollerr, 
aut penecillum super aUigaio et uino bono ocularèm am 
brucarium equestrem imponito ne aUigaiura codât. —. 
Bùcheler fait dériver le mot de ppoûxoç « chenille, sau
terelle » (emprunté en bas latin), cf. M. L. 1332, et 
compare x€ov<a>7rcîov et culicâre « moustiquaire »? 

brûma, -a© f. : proprement le jour le plus court de 
l'année, dicta bruma quod breuissimus tune dies est{ 
Varr., L. L. 6, 8, et P. F. 28, 22; solstice d'hiver, cf 
Vàrr., ibid., a bruma ad brumam ; a bruma ad solstitium, 
D'où « époque du solstice, de l'hiver » (poétique en ce 
sens). — Ancien, usuel. Panroman. M. L. 1335 ; B. W. 
brume, embrun. 

Dérivés : brûmàUs', et dans les gloses brûmôsus, 
brûmârius, d'où brûmària : leontopodion (Ps. Ap.( 
Vég.) ; brûmària : rôslna (de rôs) pluuia (Gl.). 
Brûma est sans doute le féminin d'un ancien superla

tif de breuis, *breuimus, cf. pour le suffixe îmus, surn-
mus, etc. 

brûma : emprunt tardif au gr. ppôi^a dont dérivent 
l'adjectif attesté dans les gloses imbrumati, i.-e. incibati} 
et peut-être brûmâticus « fastfdiôsus cibi », imbrûmâriî, 
même sens ; cf. Isid. 5, 35, 6 (qui confond le mot avec 
brûma « hiver »). V; Sofer, p. 35. 

*brOJlchU8 : — urot, CGL V 347, 54 ; wrot, 403, 71, 
« groin ». Gr. fcxrfxoc.? Campid. brunku ; M. L. 1336. 

♦brunda : caput eeruî (Isid.). Mot étranger ; illyriëh 
ou messapien, cf. ppévnov dans Strabon VI 282. Y. So
fer, p. 37.T 

♦brunus :?furuus (Gl. Reichenau). Germanique; 
semble avoir pénétré en latin vulgaire avant l'an 400; 
cf. Brûch, D. Einfluss d. germ. Spr. ouf dos Vulgârlat., 
p. 87, et Sofer, p. 68. M. L. 1340 ; B. W. brun. 

*brn8cum, -I n. : nœud de l'érablo, érable moucheté. 
Attesté dans Pline : les gloses ont aussi une forme brus-
tum ; cf. ruscus, ruscum et rustum. Mot étranger, peut-
être celtique? Bruscus est un nom propre celtique. M. 
L. 1342 ; B. W. sous brosse. Le frioul. brusk « furoncle « 
présente le même développement de sens que dans /fi-
runculus. Ct. moUuscum. 

bruscus : v. ruscus. 
. *brûtea (i.-e. brûtis avec e pour l ; brûta, comme nepta), 
-Î8 f. : bru ; cf. CGL V 314, 32, nurus, bruta. Mot germa
nique, qu'on trouve dans les gloses et dans les inscrip
tions tardives de Norique et de Mésie. M. L. 1345; B. 
W. sous bru. 

brfitus, -a , -um : lourd, au sens physique, encore 
attesté dans Lucr. 6,105, et que connaît Festus, brutum 
antiqui grauem dicebant, P. F. 28, 23. Mais surtout em
ployé au sens moral < lourd d'esprit, stupide », joint sou
vent à animal, d'où brûta, -ârum. Brûtus est fréquent 
comme prénom plébéien ; Brûudus est osque, 
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brûtéscô et obbrûtéscô, -ts, cf. P. F. 201, 29, obbruiuà : 
h tupuù a bruto au°^ antiqui pro graui, inUrdum pro 

tiido dixerunt. Afranius (426) : non possum uerbum 
\nLre obbruiui. — Attesté depuis Naevius ; mais manque 
dans Plt-, Ter., Catul., Ces., Vg., Ov., Mart., T a c , Suét. 
t dans les discours de Cicéron ; fréquent dans la langue 

j l'Église- — Formes savantes dans les langues ro-
a.anes. M. L. 1348. 

Mot populaire, d'origine sans doute osque, avec b issu 
de **-• On P e u t ^ * o r s ^PP*00*161, ^ e t t e gfûts « lourd » 
et le groupe de.grauis. 

ba bua, -a© : mots enfantins pour demander à boire, 
cf P. F. 96, 30 ; Non. 81, 1 ; de là uïnibua (Lucil.) = 
OIVOW&TU;. 

bfibalns, -I {bûfalus et bùfàlî, Ven. Fort. Carm. 7, 4. 
21) m. : gazelle, buffle. M. L. 1351 ; irl. buaball, britt. 
bued. Emprunt au gr. pouCoXoç, 0oû6a>.u;. 

bflblle : v. bas. 
bflbinft, -fis, -ÎT© : -rt menstruo mulierum sanguine 

inquinare, P. F . 29, 1 ; de là Gloss. Plac. 8, 8, bûbinà-
rium n. : sanguis qui mulieribus menstruus (-is codd.) 
utnit ; composé inbûbinô dans Lucilius. 

Si Ton admet que le b intérieur est, comme il arrive 
dans des mots ainsi attestés, une graphie de ù, il est 
possible de tenir le mot pour emprunté à l'oseo-ombrien 
et de rapprocher v. si. goçlno « ordure », skr. gûthah, 
gutham, arm. ku (même sens). 

♦bubla? :t— flood ( = Flùt), GGL V 404, 35. Lire sans 
doute : bubla, food. Cf. bûbula. 

*bn<b>leum : — est gènus quoddam uini, P. F . 29, 21. 
Lire peut-être, avec Turnèbe, byblinum, cf. gr. 0(6Xi-
voç oTvoç. 

bûW,-ônis (dial. bûfâ, bûfus, -l) m. (etf.), hibou,chat-
huant. Varr., L. L. 5, 75, pleraeque \aues\.. ab suis 
uoeibus... upupa... bubo. — M. L. 1352. 

Dérivé : bûbilô, -Os {bubulô; cf. iubilô, ulule), M. 
L. 1354. Cf. gûfô et bûfô. 
Onomatopée. On a de même gr. 06*;, 0ôÇoc, pers. 

bûmy et, sans mutation conso nanti que, arm. bu. — V. 
aussi bûuô. 

bûW, -ftnis m. : tumeur, chancre. Emprunt au gr. 
(krtj&ov ; de là bûbônàcium (Chiron). 

bubuleus, bflbolas : v. bas. 
♦bucar : genus est uasis, P . F . 32, 20. Emprunt au 

gr. fioûxeptûç? Cf., pour la finale calpar. 

bueea, -ae f. : bouche ; synonyme familier de ôs. Em
ployé au pluriel, désigne surtout les joues, les mâchoires, 
cf. PU., Sti. 724, sûffla... buccas\ c'est aussi le sens du 
diminutif bucculae, et les gloses l'expliquent correcte
ment par YVAOOÇ, genae, maxUlae. 2° bouchée. — An
cien, usuel. Panroman. M. L. 1357 ; B. W. s. u. ; irl. 
boccoà, britt. boch, bogail, gr. mod. jouxta. 

Dérivés : buccula t. : 1° bouchée ; joues (au plu
riel) ; 2° mentonnière de casque et tout objet en forme 
de joue : boucle, bosse de bouclier, tringle de cata
pulte ; tumeur (du cheval) ; (b. lat.) sorte de vase 
(== bucculàrc, -is), M. L. 1364; bucculentus (PU.), 

buccôsus (Gloss.) : joufflu ; buccella (b. lat.) : 1° bou
chée, miette ; 2° petit pain, M. L. 1359,1360 (cf. 1358, 
*buccàta) ; buccellâgô (Plin. Val.) ; buccellârius {-ris) : 
synonyme tardif de satelles « a buccellis uel bucceUato 
appellatus » (Thés.). Cf. buccellâtum : biscuit, pain de 
munition, M.'L. 1361; [b)uccellatârii, -turii, -tôriï, 
sans doute ancien mot de la comédie, conservé par 
les gloses, qui le traduisent par parasïtulï; buccô, 
-ônis m. (et buccus) : grande bouché, bavard, sot ; 
de là : buccô, -as (Gloss.), bavarder, M. L. 1363. — 
*imbuccàre, M. L. 4285. 
Composés : buccifer, dûribuccius, débuccellâtus, tous 

rares et tardifs ; âtribux, v. àter. 
Il se peut que bucca soit d'origine celtique et se soit 

substitué dans la langue populaire à as et à gêna comme 
étant plus expressif ; cf. beccus, celtique lui aussi. Buc
cus, Buccô, Bucciô sont des noms celtiques ; cf. aussi 
Bucciàcus (uicus) = Boissy, et Buccelenus dux Franco-
rum ; Buccioualdus, évéque de Verdun, cf. Greg. Tur. 9, 
23 : Buccioualdus... ferebant enim hune esse superbum, 
et ob hoc a nonnullis buccus ualidus uoeitabatur. 

Sans correspondant sûr hors du latin .t 

bûcenis, bûeerius, -a , -um : aux cornes de bœuf. 
Transcription du gr. poûxepaw;, (iouxépaoç, attesté de
puis Lucrèce. 

bftcôtum : v. bas. 
bûcina, -a« f. : trompette ; Vég., Mil. 3, 5, tuba quae 

directa est appellatur, bucina quae in semet aereo circulo 
flectàurl— Ancien, usuel. Les langues romanes attestent 
bûcina et bûcina (ce dernier, sans doute, d'après les 
adjectifs en -inus, uaccïnus), M. L. 1368; britt . begint 
germ. v. h. a. buchine. — bûcinus m. : joueur de trom
pette (forme vulgaire pour *bucen?). — bûcinum : 1° son 
de trompette, trompette ; 2° coquillage, pourpre. Déno
minatif : bûcinô, -ôs, M. L. 1369 (et di-t dî-bûcinô), bûci-
nâtor. Cf. aussi M. L. 1365, *bucellumt v. h. a. buhhila. 

Mot italique (gr. ffoxévi] est d'origine latine). Sans 
doute composé de bou- et -cana (Cuny, Mél. F . de Saus
sure, p. 109 sqq.). 

bûcnla : v. bôs. 

buda, -a© f. : ulve, herbe des marais. Cf. Claud. Don. 
Ae. 2, 135, uluatn... quant uolgo budam appellent. M. 
L. 1371. V. André, Lex., s. u. 

♦budainaî : i.-c. lingua bubula, CGL I I I 553, 59 (618, 
8, budama). Autre nom, sans doute, de la buglosse, 
jilante. 

♦bufa, bufus? : = Poû7rp7)onç dans Diosc. 1, 50, bibi-
lis cant^hyaridis aut bufis poto additum (melinum suc-
currit), où le texte grec porte, 1, 55, priverai 8è wpoç 
xacvOctpt&xç, 0ouirp^oTctç. 

bûfô, -onÎ8 m. :\rana terrestris nimiae magnàudinis 
(Serv., G. I 184) ; 2° sorex siluestris, àpoupaîoç (xGç ; 
taupe? M. L. 1374. Irl. buaf. 

Mot dialectal, comme le montre la préservation de / 
intervocalique. Ce mot a dû désigner deux animaux 
différents. Cf. bûbô et le mot précédent. — Onomatopée. 

*bugiI15,-onifl m. : bouillon blanc (Marcellus). Mot 
gaulois d'après Bertoldi, Colonix., p . 96, n. 3. 
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bulbes, -I m. : oignon {de plante) ; emprunt ancien 
au gr. po>£6ç. 

Dérivés : bulbulus m. ; bulbâsus, bulbàeeus. 
bulga, -a© f. : bulgas Galli sacculos scorteos appellant, 

P. F. 31, 25 ; puis « ventre, utérus >. Emprunt archaïque, 
et sans doute familier (Lucilius, Varron ; repris par Ter-
tullien)!; bien représenté dans les langues romanes, fr. 
bouge, M. L. 1382 ; et 9649, *bulgUe. Cf. irl. bolg « va
lise », bolgain « j'enfle ». V. follis. 

bulgigft : v. uuluàgô. 

bflHmiu, -I m. : boulimie. Emprunt fait par la langue 
médicale au gr. potot^oç, dont ont été formés, à, basse 
époque, les dérivés latins : bûlimBsus, bûlîmô, -as et 
Bûûmiô, -ônis. 

buHa, -M f. : bulle d'air qui se forme à la surface do 
l'eau ; puis tout objet en forme de bulle : boule, tête de 
clou, bouton ; en particulier, bulle d'or ou de cuir que 
les jeunes Romains portaient au cou et dont l'usage 
était d'origine étrusque, d'après Festus 430, 7 ; à basse 
époque, « sceau, bulle ». — Ancien, usuel. Panroman, 
sauf roumain. M. L. 1385 ; v. angl. bûlay irl. boU. 

Dérivés : buUâtus : orné de bulles, de clous, etc. ; 
buUula (tardif) ; bulld, -as : bouillonner, M. L. 1386 ; 
bullâtiô; les langues romanes attestent aussi *bulli-
càre, M. L. 1388 ; B. W. bouger. Cf. peut-être aussi 
bulluca, *bullucea « prunelle », M. L. 1390-1390 a. 
A bulla se rattache encore buUiô,.-ïs : bouillonner,' 

bouillir. — Ancien, usuel. Panroman, sauf roumain. M. 
L. 138.9. BuUiô est une formation en -iô, comme la plu
part des verbes qui désignent un bruit ou un cri : glô-
ciô, grundid, uissiS, etc. C'est proprement « faire bou(l), 
bou(l) ». Do là : ibullid, laisser s'échapper en bouillon
nant ; bullUiô ; buUèseô, -is, ibuUiscô et même b . lat. 
buUùti (Chir.) ; subbullîre, -Uiâre, M. L. 8351-8350 a. 

Mot expressif qui rappelle des mots indiquant une 
protubérance ronde : gr.Tp6X6o<;, lit. bûlbé « pomme de 
terre », bumbulas « nœud dans le fil », skr. bulih « puden-
dum muliebre ». 

bfimammus, -a , -um : hybride formé par Varron sur 
le gr. poûjiattrroç (Vg., G. 2, 102), -Ooç. Cf. bùlimus. 

bftra, -ae f. et bflrig, -is (ace. bûrim) f. : — dicîtur 
pars aratri posterior decuruata, Non. 80, 16. Bûris est 
plus fréquent que bûra, attesté seulement dans Varron. 
La coexistence du type en -à- et du type en -i- est carac
téristique de certains mots rustiques, cf. rûma et rûmis 
caepa et caepe, ou techniques, cf. prôra et prôris, sus
pects d'être empruntés ou d'origine dialectale. M. L. 
1409. Irl. bure, britt. bor. 

bfiritam : incensum, CGL V 272, 43. V. bustum. 

«bvrbUiat : — iniestina maiora, CGL V 173, 4 ; cf. 
M. L. 1400. 

burburismus, -I m. : gargouillement. Très tardif ; de 
gr popDopuwiéç déformé d'après les autres noms de ma
ladies en -ismus. 

burdit : <|")fm$ (<K«4i Bûcheler), yotupiqp, CGL I I 
31, 39. V. le suivant. 

burdufi, - I ; burdô, -9nis m. : bardot ; produit du 

croisement d'un cheval et d'une ânesse. Les deuxform*, 
sont représentées dans les langues romanes, sauf en ^ 
main ; M. L. 1403-1405. Cf. germ. : v. h. a. burdihht 

Dérivés : burduneulus m. : 1° petit mulet ; 2° lam^. ' 
de bœuf, plante (Marcell.) ; burdônàrius, burdônicu^. 
muletier ; burdâtiô : sorte d'impôt ou de prestatfo 
(tardif ; Greg. M., Epist., cf. Thés. s. u.) ; et peut-ôt* 
+burdiô, -U, formation plaisante d'après YOUOI&V 
« faire le fier », parlant de chevaux ; *bùrdtcâre, M r 
1402. 
S'y rattache peut-être burdubasta, qu'on trouve dans 

Petr. 45 ,11 , à propos d'un gladiateur décrépit : « mui€t 
de bât » ; cf. bastwn, e t gr. copTo&xoTdamjc? 

Le mot n'apparaît que sous l'Empire et doit être em
prunté ; Burdô, Burddnus, Burddniànus semble appaj. 
tenir à l'onomastique celtique ; d'autre part, la double 
flexion est aussi en faveur d'une origine celtique. 

*burgos, -I m. : b . lat., e. g. Vég., Mil. 4,10, eastelluta 
paruolum quem burgum uoeant; Oros., Hist. 7, 32, 12* 
crebrà per limitem habitacula constituta burgos uolgo 
uoeant (scil. Burgundiones qui inde dicti putantur). M. 
L. 1407 ; B. W. bourg. Irl. borec, britt . borc'h, bourch'û 
etc. 

Dérivé : burgàrius. 
Mot évidemment germanique ; la glose nù??*;, hâte 

turris, burgus, CGL I I 426, 46 ; 570, 24, burgus, turrù 
est un rapprochement de lettré. V. toutefois E. P«n-
ninck, L'origine hellénique de < burgus », Latomus IV, 
p . 5 sqq. 

♦bflricus [-iehus; burricus), -I m. : bourrique, petite 
cheval; synonyme de mannus. Mot bas latin et vul? 
gaire, cf. Porph., Hor. C. 3, 27, 7, manni equi dicuntur 
pusitti quos uolgo buric{h)os uoeant. On trouve aussi dans 
les gloses la graphie brunieus, d'après le germ. brun? 
V. Sofer, p . 68. Les formes romanes remontent à. *burric-
eus, v. M. L. 1413, e t peut-être aussi à. *burru*. Sans 
doute emprunté, comme eaballus, eanihërius, mannus. 
Les Bûrl (poCpoi) sont une peuplade de Germanie, cf. 
T a c , Germ. 4 3 ; une expeditio Burica est mentionnée 
CIL I I I 5937 ; Buricus figure comme cognomen CIL X 
8059, 36 ; XII 2525 ; VII I 11400 (et 12390?) ; et le sens 
de bùricus correspond bien à la description des chevaux 
germains que donne Tacite, Germ. 6. V. B. W. sous 
bourrique. 

burra, -a© f. (b. lat.) : bourre, laine grossière. De là|, 
chose grossière ou sans importance. M. L. 1411 ; 1414, 
*burrio\ 1415, *burrula. Peut-être féminin substantivô 
[burra se. lâna) de l'adjectif burrus? Cf. toutefois rebur-
rus. Il est difficile d 'y rattacher *burràgô « bourrache », 
cf. M. L. 1412 ; B. W. s. u. , et bourgeon. 

barras, -a, -um : roux. Emprunt populaire ancien auj 
gr. 7cupp6ç ; v. P . F . s. u. baUaena ; et Cic , Or. 160, Bûr-
rum semper Ennius dixit, numquam Pyrrhum. Cf. aussi 
la glosa du Pseudo-Placide : Burrae Vatroniae : fatuae 
ae stupidae, a fabula quadam Vatroni auetoris quam 
Burra inscripsù; uel a meretrice burra (Lindsay, Class. 
Quart. 23, 31). Comme adjectif, le mot n'est plus attesté 
que dans les gloses, mais il subsistait dans la langue rus
tique, cf. P . F . 28, 9, burrum dieebant antiqui quod nune 
dicimus rufum, unde rustici burram appellant buculam 



gtrùm habet rufum. Pari modo rubens cibo ac po-
qu** vrandio burrus appeUatur. — Les gloses pré--
poi" f f JÎLvent la forme birrus, qui est confirmée par 
^nteirt émanes -/toutefois, en dehors de l'ital birro 
jeu ̂ f^ , les dérivés présentent des sens éloignés 
*■ ^Lurette, béret), et il y a peut-être là un autre mot, 
(^*w\ 1117 et 1416, et B. W. s. u. ; v. encore *b6rius, 
cf. **• 
¥♦ k- i i / t J , dérive un adjectif burrânicus substantivé, 

^°' ^ p . F- 33, 4 : burranica potio appeUatur lacté 
a ^ sapa, a rujo colore quem burrum uocant ; et 32, 
d^^Zrraniàum genus uasis. 
2

 T' passage de w à & {cf. buxus) indique peut-être que 
t n'aurait pas été emprunté directement au grec 

]*Jh* Latins. V. Brnout, Aspects, p. 30. 

faursfti - • • '• : b°urse (CH°8S-)- Emprunt tardif et 
j au gr. pépoat la graphie avec y est une gra

phie i P?P savante ; les formes romanes attestant bursa, M. 
£ . l 4 3 2 ; B . W . s . u . 

wngtam, -î n. : —- proprie dicitur locus in quo môrtuus 
, çQjfibuslus et sepultus diciturque bustum, quasi bene 
Hun < ubi uero combustus qûis tantummodo, alibi uero 
itpultu*, if locus ab urendo ustrina uocatur, sed modo 

butta sepukra appeUamus, P . F . 29, 7 ; cf. rogus. Fait 
l'eflet d'appartenir à un verbe *bûrô, tiré de amb-ùrô, 
mil aurait été analysé en am-bûrô, cf. ûrS, d'où*combûrô, 
cf. la gl°s e àutum : imbutum ab imbuendo, COL IV 592, 
20, où imbuere a été découpé im + buô. 

Servius distingue pyra, rogus, bustum, cf. Thés. II 
2256 27 et 35. Mais bustum (bustus m. à basse époque) 
est devenu rapidement synonyme de tumulus ou de se-
pulcrum, cf. M. L. 1422. 

Dérivés et composés : bustar, -àris', bustiô, -ônis; 
bustô, -as (mots de gloss.) ; bustuàrius : brûleur de 
morts, d'où rôdeur de cimetières (au lieu de *bustà-
rius, sans douté d'après ossuûrium, cf. Stolz-Leu-
mann, Lot. Gr*, p . 212) ; bustuâlis (b. lat.) ; bustira-
pus, mot de Plt. qui traduit Tup&apoxoç ; busticitum 
(Ârn.f Gloss.) : endroit réservé aux bûchers (d'après 
iundtum, quercêium. etc.). On trouve aussi dans les 
gloses buratum : incensum, COL Y 272, 43, 444, 9 ; 
de là •abburare, M. L. 15. 
bùteo" {-tiô), - ta i s m. : buse, busard ; butor ; bûtid, 

-U : crier comme le busard ou le butor. — Ancien ; figure 

byssus 

comme cognomen dans les Fast. cos. Capitol, de l'an 507 
de Rome (247 av. J.-C.). Réuni à bûbô dans P. F. 29, 
12 : butteo genus auis qui ex eo se alit quod accipitri eri-
puerit, uastitatisque esse caûsam his locis quae intrauerit, 
ut bubo, a quo etiam appeUatur buteo. M. L. 1423 ; B. 
W. s. u. 

V. bûbô. 
*butoo? : buteonem {bosteonem var.), iuuenem, GGL V 

8, 13. Cf. Thés. s. u. Cf. pour le sens gr. xpiàpjrjuç? 
buttis, -Î8 f. (et buttia attesté par les langues romanes, 

cf. bùris/bûra, M. L. 1427 et 1425) : petit vase. Mot de 
la basse latinité, peut-être emprunté. Ëtr. puti? Le gr. 
a Tcuriyij, tarent. [JOTIVÏ]. Xdrjwoç ^ àuiç Hes. De là : 
bùtticula, bùtticeUa « bouteille », B. W. s. u. ; M. L. 1426 ; 
germ. : v. angL bytt ; celt. : gall. both, irl. putraic de *but-
tericus. 

bottubattft : Naeuius (com. 131) pro nugatoriis po-
suit, hoc est, nuUius dignationîs, P. F . 32, 21. Onomato
pée ; cf. buUutti. 

*bnttnnfiri& (butu-, butti-, buta-) : eliodoron, L rosa 
buttunaria, COL III 623, 31. 

*buttntti : \f\luctus quidam (ueV) sçnus uoeis ejfemi-
natior, ut esse in éacris Anagninorum uocum ueterum 
interprètes dicunt, Charis., GLK I 242. 

K" Lynim, -I {buturum; butirum ; b . ïat. bOtyrum) n. : 
beurré. Emprunt d'abord dans la langue médicale au 
gr.tftaaropov. Les formes romanes remontent à bûtyrum 
et butûrum, bùtïrum. M. L. 1429 ; B. W. s. u. ; v. angl. 
buturé; v. h . a. butera, etc. 

buxufl, -I (-ûs) f. et buxnm, - I n . : buis (arbre ou 
bois) ; objet de buis, toupie, flûte. M. L. 1430. De même 
origine que gr. icéÇoç (cf., pour l'initiale, burrus). Sans 
doute venu, avec l'arbre, d'Asie Mineure. A IIuÇoûç cor
respond Buxentum ( = Volcastio) sur la côte de Lucanic. 

Dérivés latins : buxeus, buxinus, buxosus ; buxë-
tum; buxifer; buxiàrius', buxâns, -anti* (Apul.). De 
pyxis devenu buxis provient le v. h. a. buhsa (cf. box), 
de l'ace, buxidalo tr. botte, etc., l'irl. bugsa, à côté 
de piosa (de pyxida). 
byssnfl {bus-, bis-), -I f. (et m. on rencontre aussi bys-

sum n.) : sorte de lin. Emprunt tardif au gr. ftôoooç. Dé
rivé : byssinus. M. L. 1432. 
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c 
eaballus, -I m. : cheval, spécialement cheval de tra

vail, on cheval hongre, cf. Mart. 1, 41, 20, posées uincere 
Tesiium CabaUum... non est Testius ille sed eaballus. 
Comporte* souvent une nuance péjorative et appartient 
à la langue populaire, où il est, dès Yarron, le substitut 
de equus. Cf. le vers de Perse, Prol. 1, née fonte labra 
prolui caballino, où le scoliaste note : caballino autem 
dicit, non equino, quod satirae humiliora conueniant, et 
l'emploi de equus, Ov., R. Am. 394, en face de caballus, 
Petr . 134, 2, dans une même locution proverbiale. — 
Attesté depuis Lucilius, mais surtout fréquent dans la 
langue de l'Empire. Panroman, M. L. 1440, et celt. : 
irî. capaU, britt. cafall; également passé en si. : v. si. 
kobyla c jument », et germ. : ail. dial. kôb « bidet ». 

A basse époque apparaît toute une série de dérivés : 
caballa (qui n'a pas supplanté entièrement equa) t. ; 
cabaUlnus, cabaUâris (-rius), caballiS, -ônis ( = equuleus), 
caballicô, -âsjcaballista m. (hybride), etc., qui se sont 
substitués aux dérivés de equus dans les langues ro
manes, cf. M. L. 1437-1439; B . W. cheval, chevaucher. 
— Origine discutée ; Hesychius a xa6&Xi£' èpydcrqç 
ftncoç et xa&ftXiov, témoignage confirmé par une 
inscription grecque de Callatis (mer Noire) du iir» siècle 
avant J.-G. où on lit xoSaXXcIov, cf. Tafrali, Revue 
Arch. 1925, I, 259. Ce mot, qui n'existe ni en grec 
byzantin ni en grec moderne, doit provenir d'une 
langue non indo-européenne, balkanique?, comme man-
nus, ou plutôt lydienne. Cf. H. Grégoire, dans 
Études Horatienncs, Bruxelles, 1937, p . 89 sqq., 
e t L. Robert, R. Phil. X I I I (1939), p . 175 sqq. 
On a supposé également une origine gauloise (comme 
pour carrus et un certain nombre de mots relatifs à la 
carrosserie) ; v. entre autres J . Loth, Les noms du che
val chez Us Celtes, C. R. de l'Acad. des inscr., 17, 443. 
Toutefois, les noms gaulois et latins peuvent provenir 
d'une même source ; il s'agirait d'un nom ethnique (cf. 
fr. hongre) qui se serait répandu dans toute l'Europe: 

eab$D8$S, -ium : prêtres des Fcriae Latinac sur le 
mont Albain. Dérivé de Cab(i)um. 

*Cabft, -5nÎ8 (cabus, cabônus, -i) m. : cheval hongre? 
Mot de glossaire, dont la réalité a été contestée par 
Cocco, Paideia 4, 347.î 

eaeabft (caccabô), -fa, -are : crier, en parlant de la 
perdrix (Ne mes.). Emprunté au gr. ; cf. H es., xœoatfa' 
7cép&iÇ et xaxxoc&Çcù. Cf. caciUôA 

e&céabas, -I m. : pot, chaudron (attesté dès Varron). 
Emprunt au gr. xdbocoftoç (qui semble lui-même em
prunté au sémitique). 

Dérivés : caccabàeeus, -bâtus, -bïnus, -bâris ; cacca-
bulus (tous tardifs). Désigne aussi une herbe glosée 
orpûxwç; caccabeUus, -ï m. : Papyr. Marini 80, 2 ,11 

(a. 564), caccabeUo rupto ; cf. v. fr. ehacheçel « crâne » 
(comme testa), ital. mér. caccavella. 
Caccabus, caccabeUus sont surtout représentés en ita

lien et dans les langues hispaniques ; cf. M. L. 1444-
1445. Un double *caccalus est supposé par l'emprunt 
v. h. a. kahhala, ail. Kachel. 

*e&eeltn8 : mot de sens inconnu, appliqué à un jeune 
garçon, Pétr. 63, 3. 

e&ehinnft, -fa, - i n s'esclaffer ; éclater de rire. 
Dérivés et composés : cachinnus, -âtio, -àbilis, -Asus, 

cachinnô, -ônis, etc.; dicachinnô (Tert.). 
Quelquefois, en poésie, employé pour rideô, rîsus, à 

l'imitation du gr. xax4Ç<o. Le sens de « bruit des vagues >, 
Catull. 64, 273 ; Ace. Trag. 573, de cachinnus est secon
daire et imité du gr. xoxXéÇo (Théocr. 6, 12). Les an
ciens y avaient déjà vu une onomatopée, cf. Porphyr., 
A. P . 113 : uerbum secundum ovofiatoTcoitav fictum a 
sono risus. — cachinnus {-num) semble un postverbal de 
cachinnô. 

Adaptation latine, avec -nn- expressif (cf. tintinnus, 
hinniô, etc.), d'un mot expressif indo-européen attesté 
par gr. xocxiÇo, xeoex^fr», xaryx̂ C**» a r m - xaxank* c rire 
bruyant » {-an- est un suffixe courant en arménien), 
russe xoxot « rire bruyant », skr. kakhati, kakkhati « il 
rit », v. h. a. kachazten, etc. ; le ch semble une graphio 
hellénisante au lieu du c attendu. Les formes romanes, 
sic. skakkaniari, corse kakkand, se laissent difficilement 
ramener au type latin et, là aussi j il y a eu sans doute 
des adaptations particulières et mélange de la forme 
latine avec le gr. wrf^aXîù, cf. M. L. 1448. 

eaefllô, -fa, - i w : caqueter (Anth.,Gloss.) ; se dit de 
la poule, comme glôciô, tandis que cucurriô se dit du 
coq. Onomatopée, cf. Hés.,xooo<dtÇctv TÂÇ ftpvtç tàç wp&ç 
TO TCXTCIV qBtrfYoubtac, 'Arnxol, et cacabô. 

Pour la formation, cl.faccilô, frigulâre, pHpUlâre; en 
germ. : holl. kakelen, etc. 

eacfl, - fa, -ftul, -2tum, - i re : transitif et absolu 
« chier ». Mot du langage populaire et enfantin (cf. fr. 
« faire caca »). Ancien. Panroman. M. L. 1443, 2110. 

Dérivés et composés : caeâtus ; caeâtor ; cacSturiô, 
-îs ; concàcâ ; citocacia (citocacium) : carline ou sapo
naire, plante purgative (Isid., Diosc, Ps. Apul.) ; dé
formé en eiiococia sous l'influence de coquô « digérer » ; 
caciâtrix. 
Cf. irl. caccaim « caco* », id. cacc, gall. cach < merda >, 

gr. xooocAc» « cacô" », xdbooj c merda », arm. k'akor « fu
mier » (le k intérieur suppose * géminé), r. kakàt' « ca-
càre » (le slave élimine la gemmation), ail. kakken (peut-
être emprunté au latin). Mot de type populaire indo-
européen, avec vocalisme a et gemmation de la con
sonne intérieure (que toutefois le latin ne présente pas). 
Cf. gr. xoxôç? 
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caeula, -ae m. : valet d'armée, ordonnance (joint à. 
militâris par Plaute). Mot rare, sans doute de l'argot 
militaire, qu'on trouve dans Accius, Carm. fr. 2, calones 
famulique métallique (-tel-?) caculaeque, dans Plaute, 
Tri. 721, arguments de Ps. 1, 4 et 2, 13-14 (avec ô, cf. 
Ljndsay, Early lot. Verse, p . 193, sans doute sous l'in
fluence de câlô), et qu'il faut peut-être restituer dans 
Cic, Att. 5, 21, 4. On trouve aussi dans des inscriptions 
tardives cocus avec le même sens, CIL YI 1058, 7, 15 ; 
i057, 4, 11 (anno p . C. 210). 

Dérivés : caculor, -âris (Gloss.) ; caculâtus, -ûs 
€ seruitium » ; peut-être aussi cacurius, CIL XI 1039.. 
Mot populaire d'origine obscure. L'étrusque a des 

noms propres latinisés Cac(ï)us, Cac(c)a, Cacelius, etc. 
La finale en -a serait en faveur d'une origine étrusque, 
cf. lixa, scurra, uerna, Caecina, Mamurra,. etc. 

cacûmen, -mis n. : cime (d'un arbre ou d'un mont), 
pointe ; sommet (sens propre et figuré). Mot technique 
de la langue rustique (Gaton, Colum., Pline), emprunté 
par la langue poétique, non dans Cic , mais se trouve 
dans Ces., B. G. 7, 73. 

Dérivés : cacûminô, -as : rendre pointu (peut-être 
création d'Ovide), d'où dêcacûminô. 
Cf. skr. kakud- et kakûbh- « sommet », où le -d- et le 

-bh- doivent être des élargissements (et hébr. qodqôd 
«sommet »? cf. M. Cohen, BSL 85, p . 52). Mots popu
laires, à en juger par le vocalisme a et par le redouble
ment dans un substantif, et de forme singulière. Pour 
le.suffixe, on peut supposer une influence de acûmen, 
culmen. 

*eada, -ae : CGL V 14, 34 (Plac), cadula frusta ex 
adipe : coda enim aruina dicitur. Non autrement at
testé ; peut-être imaginaire. 

cadâuer, -ris n. : cadavre. Bien que le terme soit an
cien et usuel, il semble pourtant évité (cf. C ic , Pis. 9, 
19, 33, 82) comme trop brutal par certains auteurs, qui 
lui préfèrent corpus ( = gr. oô^ux), cf. Hier., in Matth. 34, 
28, p. 197, corpus, id est 7rrcô(ia, quodsignificanlius latine 
dicitur cadauer ab eo quod per mortem codât. En fait, il 
n'est représenté dans les langues romanes que par des 
formes de caractère savant, cf. M. L. 1450. En latin 
même, les adjectifs dérivés cadàuerïnust cadduerôsus 
sont rares. 

Rattaché justement par les anciens a, coda, cf. Tdvruù 
et irrû[ut. Mais la terminaison est obscure ; v. papâuer. 
De *cadà-a>es? Cf. Stolz-Leumann, Lot. Gr.8, p . 340. 

cadfl, eadig, eecidl, câsnm, eadere (les langues ro
manes attestent aussi *cadêre, fr. choir, peut-être sous 
l'influence de iaeeô, -ère) : tomber ( = gr: Tctonrciï qu'il a 
6ervi à traduire), sens physique et moral ; d'où « être 
abattu, succomber », cf. Cic, Ph. 3,14, 35, ut cum digni-
UUe potius cadamus quant cum ignominia seruiamus ; 
défaillir. Opposé à. stô, surgô, orior. A tous les sens de 
fr. « tomber » : c le vent tombe, là pièce tombe ». S'em
ploie avec un complément au datif, ou avec in et l'ac
cusatif « tomber sur » (d'où « s'appliquer à », Cic , Tu. 5, 
40, Laconis illud dictum in hos eadere); ou c arriver à, 
échoir » ; avec sub : c. sub sensum. — Absolument « tom
ber», c'est-à-dire arriver inopinément, cf. Ter., Ad. 740, 
»» Ulud quod maxime opus est iactu non caditt | illud quod 
**idit forte id arte ut corrigas ; et aussi « aboutir, se ter

miner », sens sans doute calqué sur le gr. îrbreo», comme 
. câsus traduit 7rc&oiç, cf. Cic , Or. 57; 194, uerba melius 

in syllabas longiores cadunt ; et similiter cadentia tra
duisant 6fiot67TT<i>Ta. — Usité de tout temps. Pan roman, 
M. L. 1451, et 1452, cadïuus, 1454, cadûcus, mais sup
planté par tomber, v. B. W. s. u. 

Dérivés et composés : cadûcus : qui tombe et « en
clin à, tomber, caduc, épileptique ». En droit < tombé 
en déshérence », d'où cadûcârius « relatif aux biens 
caducs, ou à l'épilepsie »; cadûcia (Gloss.), cadûciter 
(Varr.). Ancien, usuel. Pour la formation, cf. mandô, 
màndûcus et fîdûcia ; cadïuus (époque impériale) : qui 
tombe de soi-même ; épileptique. Le simple est peu 
usité, mais recidïuus est un peu plus fréquent; v. 
plus loin. Sur la formation, v. entre autres Meillet, 
Et. sur Vétym. et le vocab. du Q. si., p. 365 ; câsus (cos
sus, Quint. 1, 7, 20), -ûs de *kad-tu-s (m.) : « chute, 
fait de tomber (et, par euphémisme, de mourir ) », et 
sens concret « ce qui tombe, accident, chance, occa
sion » (souvent avec un sens défavorable). En gram
maire traduit 7rrû<n<; « cas », cf. P . F . 51, 5, casus 
dicimus non modo ea quae jortuita hominibus accidunt, 
sed etiam uocabulorum formas, quia in aliam atque 
aliam cadunt effigiem. Irl. cas. De là, càsuâlis = Tcrom-
xôç « casuel, fortuit » et « relatif aux cas ». Il n 'y a 
pas de substantif *câsiô, mais occàsiô est fréquent. 
Tardifs : cadàx (cf. catâx), cadëscô. Pour -culium, 
-ciduus, v. plus bas. 
accidô, -is : proprement « tomber vers » et « arriver 

par hasard » ; se dit souvent, mais non nécessairement, 
d'un événement fâcheux. Ce sens s'est développé du 
fait qu'une, chose qui arrive inopinément est rarement 
agréable, e. g. Plt . , Mo. 197, insperata accidunt magis 
saepe quam quae s pères. Les grammairiens codifient la 
différence, e. g. Caper, GLK VII 98, 8, accidere aliquid 
aduersi dicito, contingere aliquid pulchri; Agroec, ibid. 
118, 22, contingunt bona, accidunt mala, eueniunt utraque. 
Mais accidô peut se dire d'événements, heureux (Ter., 
An. 398) ou indifférents (ad Herenn. 3, 15). Dans la 
langue philosophique, accidere traduit oojA7T(7rreivf OUJJL-
6a£veiv et signifie « s'ajouter à », e. g. Cic, N. D. 2, 82, 
omnium... naturam esse corpora et inane, quaeque his 
accidant. D'où accidêns = <juy.&£i)x.6ç opposé à substan-
tia — oûola (cf. Quint. 3, 6, 36) ou à proprium, e. g. 
Charis., GLK I 373, 20, antonomasia est dictio per acci
dêns proprium significans. Par extension il arrive à tra
duire èittôrrov (Quint. 8, 3, 70) ou OÙ|X7TTÛ>(JUX, Cael. Aur., 
Acut. 2, 6, 30. De là, en bas latin, accidentia, acciden-
tâlis. Les langues romanes attestent aussi *accadere, M. 
L. 61. Celt. : irl. aicid, accidit ; gall. achwyddo. 

Autres composés ; concidô (concadô) : tomber tout 
d'un coup (noter la valeur perfective [déterminée] don
née parle préfixe) ; décida, ex- (*dë-, excadëre, M. L. 2494, 
2944 (britt. digwyddo, fr. échoir), excidium 2968? ; sur 
les confusions qui se sont produites entre les composés 
de coda, caedô, scinda, v. caedô, et scinda), in-, inter-cidô 
« tomber entre » et « périr, disparaître » (cf. intereô] 
v. inter) ; occidô, -is, -cidl, oceâsum : tomber, succomber 
(cf. occumbere, etc., et occîdere « tuer ») qui s'est «mployé 
pour désigner le coucher des astres et spécialement du 
soleil, d'où occidëns m. (scil. soi ocçidêns) « occident » 
(opposé à oriëns), occâsus, -ûs m. (opposé à ortus), et à 
l'époque ancienne occâsus, -a, -um : tombé, couché; 
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occàsiô : occasion, et, tardif, « cause, motif », M. L. 6029 
(et celt. : v. irl. accuiss, britt . achaws), que les bons écri
vains distinguent de occàsus, qui, en dehors du sens de 
« coucher du soleil, occident », n 'a que le sens de « chute, 
ruine, mort », et ne se confond avec occàsiô qu'à, basse 
époque ; prae-, pro-, re-cidô (et reccidô de* red-cidâ? ; tou
tefois, reccidô peut avoir été refait sur reccidl par les 
poètes dactyliques pour éviter des suites de trois brèves 
telles que rècïdîmus, etc.), d'où recîdluus ; comme cadi-
uus, ce mot appartenait d'abord à la langue de l'agricul
ture, où il se disait des semences qui, en tombant, pro
duisaient une seconde, une troisième moisson, e. g. Pom
pon. Mêla 3, 6, 2, adep agri fertiles ut cum semel saia fru-
menta sint, subinde recidiuis seminibus segetem nouan-
tibus, septem minimum, interdum plures etiam messes 
ferant. — Recidiuus a pris de là le sens de « qui renaît » 
et est devenu synonyme de rediuiuus, ainsi dans Vg., 
Âe. 4, 344, récidiua... Pergama, et 10, 58 ; puis « qui 
revient, qui récidive B : r. febris, Gels. 3, 4. Cf. M. L. 
7115, recidere et *recadëre; 7116, recidiuâre {reca-) « faire 
une rechute » (dans une maladie) , puis « se renouveler, 
reprendre » ; 7117 > recidiuum « regain » ; succidâ, super-
cidô. 

Il y a aussi un certain nombre d'adjectifs composés 
en -ciduus : ac-ciduus (rare et tardif) ; dècidùus « qui 
tombe » ; occiduus « qui tombe, qui se couche * ; succi-
duus « qui s'affaisse », et des noms neutres en -cidium : 
geli-, stillicidium, M. L. 8259 ; stîrîcidium, M. L. 8266, 
v. stïria, stilla.Y. aussi cadàuer, cassa, cassâbundus. Pour 
excidium, v. scinda. 

Pas plus que le celtique, le latin n'a conservé au sens 
de « tomber » la racine *pe&- (cf. gr. whrTco) et *ped-
(v. l 'art, pessum). Il a recours à une racine *kàd- qui 
n 'a pas de correspondant clair. Hom. XCX<£8OVTO « ils ont 
cédé » et boodfin' ûirexcxopVjxsi, Hès., sont loin pour 
le sens. Skr. çad- < tomber » est rare et semble populaire ; 
n'est pas dans le Çgveda ; figure une fois dans l'Athar-
vaveda, çatsyanti « tomberont B (en parlant des dents) ; 
le vocalisme ne concorde pas avec celui des formes 
grecques. Il est tentant d'établir un rapport entre coda 
et caedô, cidô (cf. laedô, lassus?) ; mais on ne peut rien 
préciser. Y. aussi cossus. 

«âdfieens, -I m. et eSdfieeum n. : caducée, baguette 
de héraut. Emprunt ancien, direct ou indirect, au gr. 
dorien xôpuxeiov avec une déformation peu claire (in
fluence de cadûcus?; ou intermédiaire étrusque?). La 
déformation a été favorisée par le fait qu'en latin an
cien, d intervocalique n'était pas loin de r ; cf. la dissi-
milatkm de meridiis et, d'autre part, le type v. latin 
aruorsum en face de aduersus. 

Dérivés : eâdûceàtor : -es, legati pacem petentes, P. 
F. 41, 11 (déjà dans Gaton) ; càâûceàtus (Gloss.) ; 
câdûcifer, créé par Ovide pour traduire xijpuxio^é-
poç. Le genre diffère suivant qu'on sous-entend à l'ad
jectif sceptrum, bàculum ou scïpid, bàculus. 
eadorenm, -I n. : matelas ; lit. Mot de l'époque impé

riale (Juvénal), neutre de l'adjectif cadureus « de Ca-
hors », cf. Cadurcï, -ôrum. L'objet a pris le nom de l'en
droit dont il était originaire ; cf. Plin. 19, 13. La glose 
cadurdum, membrum uirUe; nom proprie cadurda dicun-
tur summitates naturae femiheae sicut uirorum praepu-
tium, GQL Y 493, 31, doit ne rapporter à cadurcum mal 

compris, cf. la n. de Friedlaender dans son éd. de Juvé
nal 6, 537 et praef. p . 111, e t Thés. Gloss. ad loc. 

eadus, -I m. et e&dnm n. : vase à vin de la contenance 
de trois urnes ou de dix modii. Emprunt (ancien, mais 
déjà dans Plaute) au gr. xiSoç, lui-même d'origine 
étrangère (cf. héb. kad) ; le mot latin est situla. M. L 
1456. 

caeeflia : v. le suivant. 
caeeus, -a, - nm : 1° aveugle, qui ne voit pas ; 2° sens 

objectif € invisible, où l'on ne voit pas », nox caeca, cubU 
culum... caecum ; d'où « secret » et « bouché, sans issue • : 
caecum (intestlnum). = TOÛ Ivrépou roçXàv n , Arist. 
P. A. 3, 14. S'emploie, par image en poésie, de sensa
tions autres que les sensations visuelles : Vg., Ae. io 
98, caeca uolutant murmura, peut-être à l'imitation du 
gr. -roçXàç. — Attesté de tout temps. M. L. 1461 ; B. W. 
sous aveugle. 

Dérivés et composés : caecitàs, caecitûdô ; caecô, -a», 
M. L. 1457, et ex-caecô (d'après 2XTUÇX£?), classique 
usuel ; occaecô, id. ; caecutiô, -îs : devenir aveugle, voir 
trouble (rare et non classique, formé comme balbutis 
cf. gr. nxpXc&rwo) ; caeculiô, -as (mot comique de Plaute 
formé comme oecultô) ; caecigenus ; caecilinguis 
(Gloss.). Noms propres : Caecilius, -liânus : -âna lac-
tùca (Plin., N. H. 19, 127) et par abréviation caecUia 
(Col.) ; caecilia (et caecula lib. Gloss., caeeiola var.) : 
sorte de serpent (sans doute Y orvet, dont le nom pro
vient d'un diminutif de orbuSj cf. ail. Blindschleiche, 
angl. blind-fporm), dicta eo quod parua sii et non hdbeax 
oculos, Isid., Or. 12,4, 33 ; cf. gr. TUÇXÏVOÇ (TÔ-), Arist. 
et foçXivlStov, Xénocr. Demeuré dans les dialectes 
italiens, M. L. 1459. Cf. encore *caeculus, 1460 ; CGL 
II 434, 571. 
Adjectif à vocalisme radical a et à suffixe -ko-, cf. cas-

eus, luscus, etc., désignant une infirmité. Cf., mais seu
lement dans les langues les plus proches : irl. caech, 
gall. coeg et got. haihs, mais au sens de « borgne ». Le 
nom propre Caecina est étrusque (étr. Caicna) : Tuscva 
Caecina (Tac). Cf. peut-être aussi gr. xotxfaç < vent du 
nord-est » ; v. aquilô. 

eaedd, - is , Cftrïâf, e&egam, e&*!ero : 1° terme rural 
« tailler (les arbres) », « abattre en coupant B (cf. CIL I1 

366, honce loucom ne quis uiolatod... neque cedilo, et 
Lex XII Tab. ap. Plin. 17, 7), puis < entailler > ; 2° tailler 
en pièces (terme militaire ; se dit d'une armée) ; frapper 
avec un instrument tranchant (en parlant, par exemple, 
des victimes) et par suite « frapper à mort, tuer » (sens 
surtout attesté dans le composé d'aspect déterminé oc-
cldere). Correspond au gr. Tipvo» et x6irrc> ; de là, dans 
la langue grammaticale, caedere eermônès traduit x&r-
TEtV TOC ÇtffiUttOl ; caesum =» x<S(Xfus; eaesûra = Top î 
ôrâtiâ eoncîsa = ofoOsmç }sotraxexo|i(tévi) ; concîsum dl-
cendl genus = oirpcoK?) yçâostùç, — Attesté de tout 
temps. 

Dérivés et composés : caedês, ~is f. : 1° abatis, taille 
des arbres (cf. Gell. 19, 12, 7) ; 2° massacre, carnage, 
meurtre ; caeduus (ancien) : qui peut être coupé, tailM, 
adjectif de la langue rustique (Gaton, YarrM Plin») ; 
incaeduus, composé privatif formé par Ovide ( = fro-
LUX;) ; caementum (caementa f. ap. Plin.) de *kaid-men-
tom : moellon, pierre de taille, M. L. 1467 ; d'où cae-
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pientârius, -ï ; caementïciiu ; caementâtus ; caesa : fémi
nin de eaesus substantivé à basse époque dans le lan
gage militaire « coup d'une arme tranchante, coup 
de taille » ; caesâlis : propre h être taillé (Grom.) ; cae-
gïcius : taillé (se dit d'une étoffe), cf. empticius et 
(tnptus ; caesim : en coupant, en taillant ; caesiô : 
taille (des arbres) (un exemple de Golum.) ; 2° action 
de frapper (Tèrt.). Caesiô, caesor sont très rares et de 
date tardive ; par contre, les composés en -cisiô sont 
fréquents : incisiô, etc. Il n'y a pas de substantif *cae-
iû5, mais caesûra est attesté à l'époque impériale à 
partir de Pline. Caesô, -ônis m. : cognomen fréquent 
et ancien, ainsi que le montre l'abréviation par un 
£., expliqué comme caesor, a caeso matris utero, 
Plin. 7, 47 (v. Schulze, Lotein. Eigennamen, p. 136). 
D'où Caesônius, Caesôniànus; caesor : tailleur (d'ar
bres, de pierres) ; caesûra : 1° taille (Pline) ; 2° césure 
| = io(dj) ; 3° partie du discours ( = xojijia) ; caelum 
de *kaid-lom n. : ciseau (forme vulgaire et tardive 
caeliô, -ônis m,). D'où eaelô, -as [cailauu, CIL XIV 
4098, ni® siècle av. J.-C.) : ciseler, Topeuw ; caelâior, 
caeîdmen, caelàtùra. N'a pas survécu en roman, sans 
doute à, cause de l'homonymie de caelum. Cf. caelâta 
€ salade, sorte de casque », M. L. 1464. 
Pour caesar, v. ce mot. 
Le sens de « taille des arbres > s'est bien conservé 

dans les langues romanes, cf. M. L. caedês, 1462 ; *cae~ 
dita, 1463 ; *caesa, cisa « haie taillée », 1471 ; *caesàre 
< tailler les arbres », 1473) et les noms d'instruments 
catsâlia (cl-), 1472 ; caeseUum {ci-), 1474 ; fr. ciseau, ci-
tailles, v. B. W. s. u. ; cf. britt. cis et ciseîl ; caesôrium 
(cis-), 1475. Mais eaedô lui-même n'a pas survécu ; v. 
ialea. 

Caedô a fourni de nombreux composés en-cîdô : abs-
cïdô, -is (souvent confondu dans les manuscrits avec 
abscindô, e. g. Vg., G. 2, 23, où les manuscrits ont abs~ 
cindins, tandis que les gloses citent le vers avec abseï-
dins) : détacher en coupant, ou en taillant, couper, châ
trer (cf. le sens spécial de notre verbe « couper B) ; puis 
« détacher, enlever » ; àbscidiô? glosé ànoxou^ ; abscîsiô 
t. de rhétorique, cf. ad Herenn. 4, 53, 68 = interrup-
tiô ; praecïsiô dbroau&itqaiç ; ou de grammaire = dbto-
xo7d] ; circumeidô' (ancien juxtaposé, cf. circum caedas, 
Lucr. 3, 411) : couper tout autour, 7cepuc6irr<o, et dans 
la langue de l'Église « circoncire >, d'où circumeisiô = 
TïtpiTonVj, circumcaesura (Lucr. = TOpocorcf)), etc. ; con-
cldô: couper en morceaux; conclsiô = mrpcoTdj; conci
lia = ô YxoTTroç ; décide : trancher, d'où au sens moral 
« décider » (souvent, dans la langue du droit, « trancher 
un différend », cf. secâre lïtës, dirimere), d'où dëcisiô 
(Cic.) ; excïdô : enlever en taillant, raser, et excîsiô (pour 
txcidium, v. sçindô et coda) ; souvent impossible à, dis
cerner au parfait et au participe passé de exscindô, cf. 
Thés. s. u.) ; incidô : inciser, et incisiô ; *incïsàre, *incï-
»àmen, incisuîâre; M. L. 4354-4355. Cf. aussi incîlia; 
oecidô d'aspect « déterminé » spécialisé dans le sens de 
«tuer » (terme de la langue parlée, demeuré dans les 
langues romanes, cf. M. L. 6030, occidëre et *aucidire), 
d'où occidiô et occisiô : meurtre, massacre (l'opposition 
de caedô : oecidô a un parallèle exact en slave : biti 
« battre » en face de u-biti « abattre, tuer ») ; oecisitâre, 
fréquentatif employé par C. Gracchus, cf. Fest. 218, 32 ; 
praecidô : couper par devant, retrancher (cf. prae-

fringô), d'où praecisus, terme de rhétorique « dont on a 
retranché le superflu, précis, exact », praecïsiô, praeci-
sûra ; recidô : retrancher, recisiô, M. L. 7122 et *recïsa 
7121 ; succidô : couper par dessous ; succidia, -ae f. : 
dépècement -, quartier de porc dépecé (ancien : Gaton, 
Varron) ; succîsiô, succïsor sont, au contraire, récents ; 
trânscïdô (Plt.). Cf. aussi les adjectifs archaïques : eir-
cumcîdâneus (Cat<, Col.) ; praecidanea agna uoeabatur 
quae anie alias caedebatur, P. F. 250,11 ; succidanea hos-
tia dicebatur quae secundo loco caedebatur, P. F. 393, 1 ; 
ancaesus : — a dicta sunt ab antiquis uasa quae caelata 
appellamus, quod circumcaedendo talia fiunt, P. F. 18, 
19 (cf. ancîîe) ; inter-clsl : aies sunt per quos mane et 
uesperi est nef as, medio tempore inter hostiam caesam et 
extaporrecta jas; aquo quod fas tum intercéda, aut eo\s\ 
intercisum ne jas, intercisi[m], Varr., L. L. 6, 4, 31. 

Composés en -cida (-cïdas), -cidium : homicida, -ci
dium, M. L. 4168, 4169; pàricida (-cidas, lex Numae 
dans P. F. 247, 24), parricida, -cidium, etc.! 

Sans correspondant hors du latin, comme le fait pré
voir la diphtongue -ai- de l'élément radical. L'archaïsme 
de la conjugaison et du subst. caedés (cf. sëdës) montre, 
cependant, que le mot est, sinon de date indo-euro
péenne, du moins entré de bonne heure dans la langue. 
La racine i-e. de v. irl. benim a je frappe » a été éliminée 
en latin (v. per fines). 

Sans doute forme de type populaire (v. laedô) ; on a 
d'autres formes dont le type également populaire est 
caractérisé par kh : skr. khiddti « il déchire », khedâ 
«marteau », gr. aylÇtù « je fends » ; v. scinda. — Cf. peut-
être cadô, dont caedô semble être un causatif. 

caelebs, -ibis c. : célibataire (se dit des hommes, des 
animaux, des plantes et, par métonymie, des choses). 
Attesté depuis Plaute ; s'oppo6e. à, uidua. 

Dérivés : caelibâris (-bàlis) : -i hasta caput nubeniis 
comebatur, P. F. 55, 3 ; eaelibâlus, -ûs m. : célibat; 
mot d'époque impériale, formé d'après les substan
tifs verbaux en -âlus et rapproché de caelum à basse 
époque par étymologie populaire, cf. lui. Val. 3, 42, 
24 ; et Thés. Gloss., s. u. ; caelibàtus, -a, -um (Gloss.). 
Le rapprochement avec skr. kéçalah « particulier à, 

seul, entier » et avec v. si. ciglu « seul » est en l'air. Il 
n'explique pas le détail du mot. Lett. katls a nu, sans 
armes », que cite M. Endzelin, n'aurait en commun que 
l'élément.radical; le sens est éloigné. Caelebs n'a pas 
l'aspect d'un mot indo-européen (cf. plebs) ; mot de type 
populaire, en tout cas, h, diphtongue en a. 

caelia, -ae f. : sorte de boisson fermentée, en usage 
chez les Espagnols. Cf. Oros., Hist. 5, 7, 13, [Numan-
tini]... usi... suco tritici per artem confecto quem sueum 
a calefaciendo caeliam uoeant... Mot étranger, qui n'a 
pas pénétré dans le vocabulaire latin. 

eaeîum, - I n . : ciseau, v. caedô. 
e&olniEft (graphies tardives coelum, d'après xotXov, et 

celum, d'après cêlô), -I n. (et masculin lorsqu'il est divi
nisé et personnifié. Le ciel est mâle, la terre est femelle, 
cf. Serv. auct. Ae. 5, 801. Ennius emploie les deux 
genres : caelus profundus, A. 546; uertitur... caelum, 
A. 211. Le pluriel est très rare jusqu'à l'époque chré
tienne (où il se répand pour traduire oopovot, qui lui-
même traduit l'hébreu), cf. Caes., Anal. ap. Gell. 19, 8, 
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3, caelum numquam multitudinis numéro appellandum 
est. Là où il est attesté, il est masculin : caeli, cf. Lucr. 2, 
1097, quis pariter caelos omnis conuertere. Le pluriel con
vient, en effet, au genre animé ; cf. les emplois de ignés, 
aquae. On ne peut invoquer contre cet usage la phrase 
de Gic, Epist. 9, 26, 4, uniim caelum esset an innumera-
bilia, où le masculin était impossible) : 1° ciel, corres
pond à gr. oopàv6ç; quelquefois synonyme de âër, 
aethër; 2° ciel, plafond d'un édifice ; voûte. Forme arti
ficiellement syncopée dans Ennius cael, cf. Hes., xcuV 
oopav6ç 'Poajuuoi. Désigne le « ciel », par opposition à, 
la terre, cf. caelestis en face de terrestris (caelestis devant 
son -es- à terrestris et sa finale à agrestis), Varr., L. L. 5, 
16, loca naturae secundum antiquam diuisionem prima 
duo, terra et caelum ; de même que Iuppiter s'oppose à 
Tellûs, Varr., R. R. 1, 1, 5 : deos qui omnis fructus agri-
culturae caelo et terra continent, louem et Tellurem. — 
Attesté de tout temps. Pan roman ; M. L. 1466. Irl. cel. 

L'adjectif dérivé de caelum est caelestis, qui est aussi 
substantivé et correspond à. gr. oùpàvioç. M. L. 1465. 

La poésie emploie aussi caeles, -itis adjectif et subs
tantif, fréquent surtout au pluriel, caelixës = oùpocvtco-
vcç. Pour la formation, cf. aies, -itis de àla. Autres 
dérivés : caelitus — oopocy66ev ; caelicus (rare et tardif 
formé sous l'influence des adjectifs grecs en -x6ç, cf. au-
licus); caellnus < bleu » (61. m éd.), d'après marinus. 
Composés : caelicola, -fer, -fluus, -gêna, -loquâx, -potëns, 
-spex, tous poétiques et sans doute faits sur le type grec 
oùpavoOxoç (Esch.), etc. Cf. aussi caerulus. 

Ce nom, neutre, a la forme d'un nom d'instrument, 
de sorte qu'on a pensé à le rattacher à, caedô, le ciel 
étant considéré comme découpé en régions qu'observe 
la science auguraie ou que parcourent les astres, cf. tem-
plum, auquel, du reste, caelum est souvent joint ; e. g. 
Lucr. 1, 1014, eaeli lucida templà. Yarron le rapproche, 
de caelàre, L. L. 5, 18, caelum dictum scribit Aelius quod 
est caelatum... \ Men. 420, appeUaïur a caelatura cae
lum. Le rapprochement de caelum et cauus, e. g. Lucr. 4, 
171, magnas... caeli cauernas, ïïnn., Se. 112, caua caeli, 
n'enseigne rien en faveur de la parenté des deux mots. 
Bref, on n 'a que des hypothèses incertaines.?— Aucun 
nom pareil du € ciel » n'est connu ; sur un mot qu'avait 
l'indo-européen et que le latin a conservé avec des va
leurs différentes et des formes renouvelées, v. diês et 
Iuppiter. 

Caementum, -I n. : v. caedô ; B. W. sous ciment. 

eaenum, -I n. (pas de pluriel) : limon, boue ; d'où par
fois « fumier, fange » (sens physique et moral). — An
cien, usuel. M. L. 1468. 

Dérivés : caenôsus, caenulentus ; caenôsitàs, tous 
plus ou moins tardifs. 
La graphie par ae est celle des bons manuscrits, et 

c'est caenum qu'attestent le groupe allitérant prover
bial caelum et caenum, cf. Thés. III 98, 72 sqq., le jeu 
de mots sur caenum et cira, Cic, Verr. 6, 173, cf. l'esp. 
cieno. Le rapport avec cunire est donc invraisemblable. 
E t l'on ne voit pas non plus comment pourrait être rap
proché in-, con-qulnâre. Sans rapport, semble-t-il, avec 
obscênua (-scoe-). En tout cas, mot de type populaire, 
par sa diphtongue (cf. fœteô). 

eaepa, eaepe : v. cépa. 

caerefolium, -ï n. : cerfeuil = x«*pé?^°v. Cf. ^ 
tefois Plin. 19, 170, caerefolium. quod paederota (son! 
d'acanthe) Graeci uoeant. On trouve dans les gloses le 
formes cerfolium,. cerfolius (cf. v. h. a. kerçola). Jj^ T 
1469. 

Mot grec avec seconde partie adaptée. Attesté depujs 
Columelle. 

caerimônia, -ae f. (souvent au pluriel caerimoniae -
autre graphie caere- ; à. basse époque, caerimônium n ) ! 
culte, pratique religieuse, caractère saint ou sacré, sain! 
teté ; au pluriel : observances rituelles (cf. Gell. in, 15 
et P. F. 62, 19 : denariae caerimoniae dicebantur et trù 
cenariae quibus sacra adituris decem continuis diebus, uel 
triginta certis quibusdam rébus carendum erat) ; cérémo
nies du culte. — Dérivés, tous rares et de basse époque • 
caerimôniâlis, -niôsus, -nior, -âris. Vieux mot, bien qu« 
non attesté avant Cic. ; cf. Thés. III 100, 78 sqq. R^p. 
pelle pour la forme castimdnia, sanctimônia. Etymolo-
gie inconnue. Les anciens le font dériver du.nom de la 
ville étrusque Caere; cf. P . F . 38, 19, caerimoniarum 
causàm alii ab oppido Caere dictam existimant; Va] 
Max. 1, 1, 10, sacra caerimoniae uoeari quia Caeretani 
ea... coluerunt. Peut-être dérivé d'un *caerimo~ étrusque 
(cf. lucumô) ; v. Ernout, Philologica, I p . 43 ; de *cerinu 
« sacrum? », d'après M. Runes, Lato mus, 1938, 10. V. 
en dernier lieu K. H. Roloff, caerimonia, Gl. 32, p. loi-
138 ; Wagenyoort, Reall. f. Ant. u. Christ., s. u. 

caerulus, -a, -om ; eaernlens, -a , -um (forme préfé
rée et sans doute créée par les poètes dactyliques pour 
éviter le crétique) : -m est uiride cum nigro, ut est mare 
Serv., Ae. 7, 198. Traduit le gr. xodcveoç, dtéptvoç, et' 
avec une idée accessoire de « sombre, obscUr », x&oi-
voç. Épithète de la langue poétique. Se dit du ciel, e. g. 
Enn., A. 49, caeli caerula templa; d'où, au pi. n., cae-
rula « les cieux > ou « la mer », ainsi désignés par leur 
couleur. Le n. sg. caerulum désigne la couleur d'azur. 
Quelquefois employé de la couleur des yeux (Hor., 
Epod. 16, 7 ; T a c , Germ. 4), comme équivalent poé
tique de caesius. — Ancien, usuel, non roman. Dérivés 
rares et tardifs : caerulâns, -lôsus, -leâtus. 

Issu sans doute de *caelo-lo-s avec dissimilation nor
male du premier l ; cf. Parîlia de Palis. Pour la forma
tion, cf. nûbilus, aquilus. 

caesar, -ans m. : surnom d'origine contestée, ratta
ché par les Latins soit à caesus, < a caeso matris utero », 
Plin. 7, 4, 7, et Non. 566, 25 ; soit à caesariés, ainsi P. 
F. 50, 7 : caesar quod est eognomen Iuliorum a caesarie 
dictas est, quia scilicet cum caesarie natus est. Si le nom 
se rapporte $ caesust il présente un élargissement en -or 
identique à celui <ïe ôsq. pél. casnar, cf. cànus, ou de 
loueur = lûcus à Lucérie ; et ce serait une forme dialec
tale en face du latin caesô, -ënis. Mais ce sont là sans 
doute des étymologies populaires, et caesar doit être 
étrusque comme aisar « deus » ; cf. les noms latino-
étrusques Caesius, Caesônius, Caesénnius, etc. (v. Thefl. 
s. u.). Le rapprochement proposé par certains avec cae
sius ne vaut pas mieux. Le nom propre devenu syno
nyme de < empereur » est passé en germ. : got. kaisar 
et de là en v. slave êeèarî « tzar ». 

eaesariës, -iei f. : chevelure (longue et abondante). 
Terme surtout poétique. Attesté depuis Plaute. Rap-
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iiA de caedô par l'étymologie populaire : a caedendo 
P. eaesaries, ergo tantum uirorum est, dit Servius, 

i 590 ce qui est faut (cf. Vg., G. 4, 337). Dérivé : 
ntsaruitus. 
On efl P e u t rapP1"00^1, s k r - *4pa& « cheveux » et kesa-
h yisaram « cheveux, crinière », qui supposent, d'une 
t ^ ^ m o t s s* 1 ^^* 8 s o n t des sanskritisations 

î^formes prâkrites où les sifflantes étaient confondues 
t d'autre part, que le mot latin est passé par quelque 

eàfler italique où il n'y avait pas de rhotacisme (à moins 
S'admettre que Ys a été maintenu par dissimilation), ni 
jj,ap0phonie. En tout cas, il s'agit d'un terme populaire, 
y. caesar. 

eaesius, -a, -um : gris vert ; adjectif qui s'applique 
à la couleur des yeux et correspond au gr. yXavxtx:, 
\ocox5wu: î c*- GkH" 2, 26, 19. Rare et technique. Sert 
aussi de cognômenfà. L. 1474 a. 

Dérivés : Caesulla, cognomen cité par Festus 340, 
311 comme pendant à RâuHia {-Ua?) ; toutefois, il 
ç'agit peut-être d'une étymologie populaire (cf. Caesô) ; 
caesitâs (Boèce). 
L'étroite spécialisation de sens de l'adjectif rend peu 

vraisemblable le rapprochement avec caerulus. Diph
tongue en a, comme dans caecus; Ys intervocaliqué 
semble indiquer une origine non latine (sud-italique?). 

caespes, -itis m. : — est terra in modum lateris caesa 
cum herba, siue frutex récisus et truncus, P. F. 39, 6, 
< motte de terre et de gazon » ; puis « gazon », « sol cou
vert de gazon, terrain ». Attesté depuis Gic. et Ces. ; 
usuel. M. L. 1476. 

Dérivés : caespiticius : fait de mottes de gazon (tar
dif) ; caespôsus? : &. X Col. ; caespitô, -as (rare et b. 
lat.) : buter, trébucher, tomber, M. L. 1477 ; cf. Fai-
der, Musée belge 28,123 ; incaespitâtor « qui bronche » 
(Serv.). 
Sans étymologie ; le sens de l'osque k a i s p a t a r « glëbîs 

tundàtur? » est très incertain. Mot à diphtongue en a. 
Pour la finale, cf. fômes, palmes, termes. 

eaestnis, -ûa et eaestns, -ï m. (usité surtout au plu
riel) : — uocantur et hi quibus pugiles dimicant, et genus 
quoddam ornatus mulierum, P. F. 39, 22. Attesté depuis 
Varr. et Cic. 

Dérivé : caesticUlus, -î m. : — appeîlatur circulas 
quèm superponit capiti qui aliquid est laturus in capùe, 
P. F. 39, 40 ; toutefois, ce mot peut être dérivé de 
ces tus, emprunté au gr. xcortSç « ceinture brodée », 
auquel se rapporte la seconde partie de la glose de 
Festus citée plus haut. 
La parenté avec caedô, adoptée par les modernes, est 

déjà marquée par les anciens, cf. Gloss., caestus corium 
quo manu* suas pugiles armant et inuicem eaedunt. Mais 
le ceste ne sert ni à, couper ni à, tailler, ce qui est le seul 
sens ancien de caedô; et, d'autre part, la formation 
n'irait pas sans difficulté. Mot d'emprunt? 

Cfttitra, -ae {cëtra) f. : scutum loreum quo utuntur Afri 
*Hispani, Serv., Ae. 7, 732. M. L. 1853. 

Dérivé : caetrâtus adjectif et substantif (opposé par 
César à, scutâtûs). 
Mot sans doute espagnol ou africain, non attesté avant 

César. 

caia, -ae f. : bâton, instrument qui sert à, frapper, 
« clâua », Isid., Or. 18, 7, 7, qui l'attribue à Horace. M. 
L. 1479 (esp. cayado, port, cajado c houlette »?). 

Dérivés : caiô, -are, caiàtiô, tous deux mal attestés, 
et non dans les textes. De *kaydiâ ; cf. caedô? 

ca<i>I : canceUï. Mot de basse époque, peut-être gau
lois. Cf. M. L. 1480, caio. 

Cala, -a« f. : bois ; Lucil. 966, scinde calam ut cale as., 
Emprunt populaire au gr. xîXot pi. n. de xôXov, employé, 
semble-t-il, d'abord dans la langue militaire, cf. Serv* 
auct. Ae. 6, 1, calas enim dicebant maiores nostri justes 
quos portabant serui sequentes dominos ad proelium, unde 
etiam calones dicebantur... uaUum autem dicebant calam. 
— Cala est peut-être représenté en ital. par des dérivés. 
M. L. 1481. 

Dérivé : câlâmentum : branche sèche (Golum.). 
Pour câlô « valet » ; calô, calopus « galoche », v. plus bas. 

ealabrica, -ae f. : bandage, bande (de chirurgie). Tar
dif, très rare et ̂ technique. Dérivé de Calabria. D'où 
calabricô, -are « bander », mal attesté. 

calabrïx, -îcis f. : aubépine (Plin. 17, 75). Conservé 
en napolitain et en sarde. M. L. 1482. V. André, Lex., 
s. u. 

calamaucue, -I m. {-cum, n.) : bonnet. On trouve aussi 
calamatus. Très tardif (Cassiod., CGL IV 283, 28, scirpus 
iuncus unde calarnauci fiunt (?). — Autre forme xot{i.7)-
Xaôxiov, camelaucum, Du Cange (d'après xajttpWùT ,̂ ca-
mêlus?). Calamaucus est peut-être dû à un faux rappro
chement avec calamus. Mot étranger, sans doute oriental. 

calamités, -Itis f. : 1° calamité, fléau, désastre, ruine, 
malheur, perdition (joint $ clâdës, PU., Cap. 911 ; à wi-
tium, Ter., Hec. 2, etc.) ; 2° spécialement toute espèce 
de fléau qui atteint les récoltes : maladie qui frappe 
le3 tiges du blé, grêle (qui les renverse), etc. — Ce second 
sens, bien qu'anciennement attesté, résulte sans doute 
d'une spécialisation secondaire, due à. un rapprochement 
fait par la langue rustique entre calamus et ealamitâa 
d'après le rapport ôliua, oliuiîàs ; ficus, fîcitâs, etc. ; cf. 
Don., Eu. 79, calamiiatem rustici grandinem dicunt, quod 
calamos comminuat, et Serv., G. 1, 151, robigo genus est 
uitii quo culmi pereunt, quod a rusticanis calamitas appeî
latur ; de même encore Don., He. 2, uitium et calamitas : 
bene secundum augures. Vitium enim est, si tonet tan
tum ; uitium et calamitas., si tonet et grandinet simul, uel 
etiam fulminet. — Calamitas doit être dérivé d'un adjec
tif, ce qui est la formation normale des abstraits en 
-tàs, cf. nouus, nouitâs, et, dans ce cas, il est à. rappro
cher de incolumis, où le vocalisme o en syllabe inté
rieure est commandé par 2 vélaire qui suit, et par là à 
clâdës, etc., si bien que le rapprochement de clâdës cala-
mitâsque signalé plus haut dans Plaute serait une figura 
etymologica. V. *cellô. 

Pour le maintien de à en syllabe intérieure, cf. alacer. 
— La prononciation et la graphie kadamitas attribuées 
* Pompée par Mar. Vict., GLK VI 8,15, résultent d'un 
autre faux rapprochement avec cadere, cf. Isid., Or. 1, 
27, 14. La glose d'Hésychius ytéZauoç' TvnpXà;, ZaXojd-
viot ne fournit de rapprochement ni pour le sens ni 
pour la forme. 
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Ancien, usuel et classique, .mais banni de la poésie 
dactylique par sa forme. Non roman. 

Dérivé : calamitôçus, ancien, classique, formé sans 
doute directement, sans qu'il soit nécessaire de sup
poser une haplologie de *kalamùât-ôsust sur perîcu-
lôsus, uentôsus, etc. « exposé à la calamitâs > (dans 
les deux sens du mot). 
cal&mufl, -I m. : 1° roseau ; 2° greffon ï(Pline). Em

prunt, attesté depuis Plaute, au gr. x&oqio;. Le terme 
latin est (h)arundô. Le mot a peut-être été emprunté 
en même temps qu'un objet fait de roseau, roseau à 
écrire ou flûte de roseau, etc. (cf. l'emprunt indien kala-
mah). M. L. 1485 ; britt. calaf : sur colof, coïo, v. J. Loth, 
ouvr. cité, p. 151. 

Dérivés : calamàrius, v. B. W. sous calmar; cala-
meUus (Arn.) : petit roseau, M. L. 1484 ; calamîstrum 
(calamister m., calamisira f.) : fer à, friser ; sans doute 
formé de xoXajxlç et du suffixe d'instrument -tro-, ou 
tiré directement de x̂aXdtpurrpcrv non attesté (cf. er-
gastulum) ; calamistrâtus ; calamëtum (tardif) ; cf. dû-
mëtum ; ûnicalamus. Les autres dérivés sont des trans
criptions du grec (comme calamizô, Ital.). Pour l'a 
intérieur, cf. alacer. 
e&Mhug, -î m. : 1° corbeille, panier fait de joncs 

tressés ; 2° par extension, vase, récipient, corolle. Em
prunt au gr. xt&XaOoç, correspondant à lat. quasillus. 
Depuis Virgile ; rare en prose ; formes romanes dou
teuses. M. L. 1488. 

c&lautica, -a© f. : sorte de coiffure de femme attachée 
avec des brides ; cf. gr. xp f̂tepvov. Rare ; depuis Afra-
nius. Composé et dérivé : dêcalauticâre (Lucil.). Sans 
doute emprunté. 

ealbft, e&Utonm : v. galb-, 
ealear : v. calx. 
ealeatrippa, -a© f. (Glos3.) : plante inconnue (centau

rée ou anchuse, cf. lacca?). M. L. 9650 ; fr. chaucetrappe. 
caleesta, -ae (Gloss.) : trifolium album. Peut-être 

dérivé de calx, et nommé d'après sa couleur? La finale 
rappelle arista/aresta. 

caleras : v. calx.] 
ealeitro : v. calx 1. 
calculas, -I, eakuld, -Sre : v. calx 2. 
catondae, -Srnm {kalendae avec maintien de l'an

cienne graphie k devant a) f. pi. : les calendes, premier 
jour du mois de l'année romaine. Rattaché par les Ro
mains à calô « appeler, proclamer », cf. Varr., L. L. 6, 
27 : kalendae quod his diebus calantur eius menait Nonoe 
o pontificibus quintanoe an ëeptimanae sirit futurae, in 
Capitolio in curia Calabra sic dictae quinquies : « calo 
Iuno Couella » ; Serv. auct. Aen. 8, 654 : ideo autem Car 
labra [curia], quod, eum incertae estent kalendae aut idus, 
a Romulo constitutum est ut ibi paires uel populus cala-
rentur, i. e. uocareniur. Mais la forme fait difficulté : 
l'hypothèse que kalendae serait issu phonétiquement de 
kalandae (F. Mulïer) est peu vraisemblable ; la graphie 
kalahdae n'apparaît qu'à l'époque impériale. Kalendae 
suppose un doublet colère (de cala, -is, ou caleô, -isï) 
de calô, -Os, cf. ombr. k a ï e t u « calâtO », Réichelt, K. 

Z. 46, 325 sqq. Calendae s'est conservé avec des sen 
divers dans les langues romanes : « jour de fête, nouvel 
an », etc. M. L. 1508, et en celtique : britt. caîant irl. Ca^ 
laind, caUendoir. 

Dérivés : kalèndârius, -a strëna, M. L. 1508 a ; $a, 
lendàrium « registre de comptes » et € calendrier i* 
calendâris (-lis) : cfirâtor calendârius. ' 

caléô, -ëfl, -ni, -iturus, -ëre : être chaud (sens phy. 
sique et moral), être échauffé, être ardent, etc. Ancien 
usuel. M. L. 1510. V. fr. chaloir. Inchoatif : calêscô, -£,' 
M. L. 1511 (d'où concàlëscô marquant réchauffement 
soudain (aspect déterminé), M. L. 2110; incalêscô M 
L. 4339, avec le préfixe marquant le passage d'un état 
à un autre ; excalêscô, M. L. 2948). Composé transitif • 
cal{e)facid, -is, -ère et ses dérivés, M. L. 1507 ; excalt 
faciô, M. L. 2947 ; caUfactd, -as (Plt.). 

Formes nominales et dérivés : calor, -âris m. : cha
leur (sens physique et moral). Le neutre qu'on lit 
dans Plt., Mer. 870, nec calor nec frigus metuo, semble 
amené par le voisinage de frïgus. M. L. 1526. 
calidus {caîdus avec absorption de Pi intérieur) : 

chaud. Panroman. M. L. 1506, et celt. : irl. caot ; caUawr 
(dé caldària). Subst. cal(i)da (se. aqua) : eau chaude. De 
là : caldor : chaleur (familier et rare, Varr., Gell.), et 
*caldûrai attesté par les langues romanes, M. L. 1503 a 
et 1505 ; caî(i)dària [cella] : étuve, chaudière, M. L. 1503 
d'où à basse époque caldâriola ; caldeUus \cal[i)dd, -a* et 
excaldô « échauder », M. L. 2946. De calor : calôrâtus et 
calôrô (tardifs) .f Aussi *calentàrey M. L. 1509; +calïna 
M. L. 1517 ; *calûra, M. L. 1528. 

Ici ^ai- repose sur *A°J-, comme on le voit par le litua
nien, où il y a ëilùjiilti « s'échauffer », à côté de lit. or. 
ialimà « chaleur » (lit. occ. iilimà). Une forme *klé- de 
la racine semble se trouver dans v. isl. hlâer, v. h. a. 
làtvêr « tiède »,T 

eallanàrom (caliendrom, -drinm), - I n . : coiffure de 
femme, perruque. Attesté depuis Yarron, rare ; conservé 
dans le parler des Abruzzes? V. M. L. 1514. Origine 
douteuse ; on rapproche le gr. x&ovSpoç ou xiXov&po, 
nom d'une sorte d'alouette (huppée?), bien conservé 
dans les langues romanes : it. calandra, toul. caliandrot 
etc., M. L. 1486. Cf. Porphyr. ad Hor., Sat. 1, 8, 48 : 
caliendrum i. e. galericum, et le nom de l'alouette hup
pée galêrita en latin, v* galèrum sous galea. Là forme 
latine ne s'explique pas exactement par le grec, mais 
des mots de ce genre sont souvent altérés. Les autres 
rapprochements, x&Xuvrpov « balai » et « coiffure de 
femme » (Suidas), x<xf>a8p(oç « pluvier », sont à écarter. 

ealiduE, -a, -um (à?) : adjectif de la langue des éle
veurs « qui a' une tache blanche sur le front », Xcuxojx̂  
T«>7roç. Isid., Or. 12, 1, 52, [equï] qui frontem albam [ha-
bent] calidi [appeilantur]. En dehors de ce passage ne 
figure que dans Chiron, Mul. 795, et peut-être dans d«s 
gloses corrompues. 

Les manuscrits d'Isidore et de Chiron écrivent caliiui 
avec un seul l, leçon qu'il n'y a pas lieu de corriger, 
avec le Thés., en caïlidus; cf. ombr. (buf) kaleïuf,««• 
Ursut* boues calidôs », et gr. xqXtôcf alfcç at h T$ 
prramp <n)(AcTov Ixouoai 'coXouttç, Hes., lit. kolj/ic 
t chien ayant une tache blanche au cou » ; cf. irl. caSt 
« tache ». 
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allga -ae f« : chaussure à lacets, sorte de brodequin, 
^ t portée par les simples soldats. Attesté depuis 

ficéron. 
Dérivés : caligula ; caligâris {-rius, d'où caligârius, 

l • cordonnier, conservé dans les dialectes italiens, 
rf.M- L- 1 5 1 5 ) "» caligâtus. 
T explication par cafco- (cals) et -Kga, cf. /igôrè (R. 

xr nt BSL 26,110) est ingénieuse, mais ne va pas sans 
difficultés. Il peut s'agir d'un mot d'emprunt. 

ggUgft, -inis f- : fumée noire; nuage ou brouillard 
que e t noir ; de là, obscurité, ténèbres (sens physique 

t moral) ; vertige, troubles de la vue. Ancien, usuel. 
Tous les sens du latin sont représentés dans les langues 
romanes. M. L. 1516 {ealigo et callïgo). 

Dérivés : câligô, -as (presque toujours in transitif; 
l'emploi transitif n'est attesté qu'à très basse époque) : 
être obscurci ; càlïginô, -as (doublet tardif de câligô), 
M. L. 1515 a ; câlïginôsus (et bas latin câligôsus, câlï-
gineus) : couvert de nuées, ténébreux, etc. 
Le rapport rôbïgô/rôbus incline à penser que câligô 

dérive d'un adjectif *câlus « sombre, noir ». Mais il ne 
faut pas rapprocher skr. kâlah c niger, liuidus », qui n'a 
sans doute pas un ancien l, comme l'a montré M. Lu-
ders dans rAvrtècapov dédié à M. Wackernagel. Il n'y 
a pas non plus grand fond à faire sur gr. xrjXiç • vc«p£Xij 
4vo8poç xal xi-V^P1^ ^^Pai dont on ne sait même pas 
si I'TJ représente ou non un ancien à (cf. xeXaivàç). Cf. 
calidus? 

câlins : cendre. Forme de glossaire, CGL II 100, 46, 
cf. Glossaria latina, II, p. 126 et 210, d'origine incon
nue, demeurée en provençal et en espagnol. M. L. 1518. 

calil, -ieis m. : coupe, vase à boire ; puis toute espèce 
de vase, marmite ; cf. Varr., L. L. 5,122, calix a caldo ( !), 
quod in eo calda puis apponebatur et caldum eo bibebant. 
Spécialement : tuyau d'aqueduc. Fréquent dans la 
langue de l'Église, au sens de « calice ». M. L. 1519. 
Germ. : v. h. a. kelih « Kelch », etc. ; celt. : irl. caUis, ca-
lich, britt. célegud. 

Dérivés : caliculus, M. L. 1513 ; caliceUus ; caliclâre 
{-rium) (Gloss.) : ubi conduntur calices. 
Les Latins voient dans calix un emprunt au gr. xoXtÇ, 

ainsi Prise, GLK II 167, 1 : calix èmb TOÛ xfoiÇ. En 
réalité, le mot peut être d'origine indo-européenne, an
cien *k9lik- ; outre xuXiÇ (dont l'u s'explique par l'exis
tence de *k°lu-) et xiXuÇ, on rapproche skr. kalâçah 
* pot, coupe » et kalikà « bouton de fleur ». Il y a des 
formes à s- initial : gr.ToxûXXiov, oxt&Xtç, chez Hésy-
chius et ombr. scalse-to, skalçe-ta t ex paterà ». — Le 
groupe de v. h. a. scala « enveloppe » est à séparer. 
Mais il a pu se produire une confusion entre calix et 
<%r, emprunt savant au gr. x4XuÇ « enveloppe de fleur, 
calice » et qui a pour dérivés : calyc{u)lus ; calycia f., 
nom de plante ; calyc(u)lâris, -ria [herba), calyc[u)lâta 
[herba] (cani-t cali-) « jusquiame », dont la forme diffé
renciée caniculâta a été influencée par un rapprochement 
a?ec canis, cf. Mise. Tir., p. 66,12, iusquiamo i. e. canis-
««*», et prov. canelhada. M. L. 1512.Î 

Cafliomarcus, -I m. : tussilage. Mot gaulois, attesté 
ta Marcellus, Med. 16,101 ; cf. Pedersen, VergL Gr. I 

69 ; Loth, Reç. Celt. 37, 25. Cf., pour la finale, ébulea-
lium. 

eallig, -is c. (le genre est flottant, comme pour beau
coup de noms en -is) : piste de troupeau, sentier tracé 
par les animaux ; différent à l'origine de sëmiia ; cf. Vg., 
Ae. 9, 383, rara per occultos lucebat sentit a colles ; Serv., 
Ae. 4, 405; Isid, Diff. 1, 539; Orig. 15, 16, 10. Puis 
toute espèce de sentier ou de route.—Ancien, tech
nique. M. L. 1520. Faussement rapproché de callum, 
caUus « à callO pedum » par les anciens. 

Dérivé : callitânus (Inscr.). 
Il est vain de rapprocher irl. caill « forêt », lit. këlias 

c chemin », serbe kldnae «défilé », trop éloignés, les uns 
par la forme, les autres par le sens. 

eaUnm (et callus m., le pi. est toujours callï), - I n . : 
peau épaisse et dure (des animaux ou des plantes), du
rillon, cal(us). — Ancien. M. L. 1521. A ce sens tech
nique se rattachent callôsus (d'où gr. xoXXûoov « couenne »), 
callosités, caUitifl (-tiês);caÙêscô et ses composés. Un sens 
figuré apparaît dans le dérivé : 

calleô, -es, -ùi, -ère : être endurci, collent rure manus, 
Aetna 261 ; d'où « être habile dans quelque chose, savoir 
par expérience ». Plante joue sur le double sens du mot, 
Pe. 305, magis caUeo quam aprugnum callum collet. S'em
ploie absolument, ou avec l'accusatif ou l'ablatif, avec 
ou sans in. De là : callidus : Gic, N. D. 3, 25, appelle, 
callidos quorum, tamquam manus opère, sic animus usu 
concaUuit ; « habile » souvent avec une nuance péjora
tive, « rusé, roué » (cf. ueteràtor et uersûtus). Dans la 
Bible, traduit ojroxpi-rijç et TOIVOGPYOÇ. Non roman, mais 
conservé en celt. : gall. coll. Dérivés : calliditâs ; calli-
dulus ; callêscô et con-, in-, oc-, per- calléscô. 

Sans étymologie. Mot populaire. 

cSlô, -ftnis m. : valet d'armée. Ancien (Ace.), mot de 
type populaire en -d, -ônis (cf. fullô, etc.). Rattaché à 
cala par les Latins : calones militum serui dicti qui ligneas 
douas gerebant, quos Graeci xôXoc uoeant, P. F. 54, 19 
(étymologie populaire?). — Autre sens, sans exemple, 
dans Isid., Or, 19,1, 15, ... calones, nauiculae quae ligna 
militibus portant ; v. Sofer, p. 27. 

ea!8, -Onis m. (Gloss.) : sabot de bois, chaussure mili
taire gauloise (?). CL P. F. 40, 26, calones calcei ex ligno 
facli; CGL V 595, 18, calones gallicae militum. L'a long 
n'est pas attesté et l'explication de Festus est faite pour 
rapprocher calô de cala. Mot étranger en rapport avec 
caligai Ou déformation par abrègement de xaX67coo<;, 
xtxXoftfôiov, latinisés en calopus, calopodia? cf. M. L. 
1525. 

Il est impossible de décider s'il y faut rattacher un 
calonica qui figure sans explication dans Gloss. Seal. Y 
595, 29. 

e&lô, -Ss, - ire : appeler, proclamer, convoquer. Verbe 
archaïque qui n'est plus employé que dans certaines 
expressions consacrées de la langue religieuse ou juri
dique, comme calâta comitia, Calàbra cûria et sans doute 
calendae; v. ce mot. 

De calô viennent : kalâtor (ca-) : terme de rituel dési
gnant un serviteur chargé d'appeler (Serv. auct. G. 1, 

. 268) ; cf. nomenc(u)lâtor « esclave chargé d*appeler les 
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noms » ; calâbra, calâtiô : Varr., L. L. 5, 12, née caria 
Calabra sine calatione potest aperiri. — Composé (ancien 
juxtaposé) : intercala, -as : proclamer un jour ou un mois 
supplémentaire pour remédier aux irrégularités du ca
lendrier, usité surtout au passif impersonnel, e. g. Gat., 
Agr. 159, si intercalatum erit Kalendis maiis. Par suite, 
« intercaler, insérer ». De là : iniercaîâris {-rius) ; inter-
calâtor, -tid. Cf. aussi les formes anciennes conservées 
par les gloses incaîanto : inuocanto, P. F . 101, 25 ; inca-
latiuae : inuocatiuae, Id. 101,10 ; procalare : prouocare ex 
Graeco xotXelv i. e. uocare, Id. 251, 25 ; proculato, prouo-
cato (avec u issu de a devant l vélaire?), Id. 293, 10. V. 
aussi concilium, de *con-kal-ium. 

Tous ces sens sont techniques et le verbe a cessé d'être 
vivant à l'époque historique ; les verbes usités sont 
clâmô, de la même famille, et uocô. 

L'ombrien a, de même, k a r e t u . k a f i t u , carsilmca-
làto" » ; v. calendae. La racine estf disyllabique. Elle se 
retrouve dans hitt. kalei- « appeler », gr. xaX£<o, xé-
xX7]xa, xixX^oxoi, ÔJAO-XX ,̂ hoin. xaXîjTtop « héraut » (cette 
valeur technique rappelle celle de kalàtor, nômenclàtor) ; 
peut-être aussi irl. cailech, gall. ceiliog c coq » (litt. « ap-
peleur ») et skr. usàkalah • coq » (« qui appelle l'aurore »).| 
Le rapprochement avec v. h. a. halôn, holôn « aller cher
cher » est contesté. Le messapien kalatoras (génitif) est 
emprunté. 

Ces mots sont peut-être apparentés à une série de 
termes divers indiquant des « cris », des c bruits » : gr. xi-
XctSoç « bruit », v. h. a. hellan « réconner », v. si. klakolu 
(r. kôlokol) « cloche », lit. kalbà « parole » :— et peut-être 
des élargissements tels que lat. clàmô, clangô ; en somme, 
l'ensemble des mots expressifs présentant kr-, kl- à l'ini
tiale pour indiquer des bruits. V. aussi clârus et classis? 

calô [cha-), -âs, -Sre : terme technique « laisser tom
ber » ou < relâcher ». Emprunt au gr. xaXdcu, sans doute 
dans la langue nautique ; cf. Isid., Or. 6, 14, 4, apud 
nautas « colore » ponere dicitur ; v. B. W. sous « caler » 
(les voiles). A dans la langue populaire un sens obscène : 
laxâre (uâgïnam), futuere. Attesté depuis Vitruve. Les 
formes romanes remontent à colore, callâre et chalàre, 
M. L. 1487 ; bret. caladur « dévidoir », de calâtôrium? 
Cf. peut-être apocalô? 

calocatanos : pavot sauvage. Mot gaulois d'après 
Marcellus, Med. 20, 68. Cf. catanus. 

ealopeta, -se m. : danseur de corde (Expos, mundi 32). 
De *xo>.07rén)ç? Cf. calôbatârius : OXOIVO6<£TÏJÇ (Gloss.). 

calpar. : attesté seulement au nominatif et chez les 
grammairiens ou glossateurs, e. g. Non. 546, 28 sqq., 
calpar nomine antiquo dolium. Varro de Vita Populi Ro
mani lib. I : quod, antequam nornen dolii prolatum, cum 
eîiam id genus uasorum calpar diceretur, id uinum calpar 
appellatum. Cf. P. F . 40, 27 ; 57, 16. Emprunt. Cf. gr. 
xoDonj, xdtXîcu;. La finale en -ar dénote peut-être un inter
médiaire osque (cf. casnarl) ou étrusque ; cf. Calpurnius. 

ealtl&a, -a® f. ; ealtMm, °I n. [calta, caltum) : sb po£-
çOaXjiov ; fleur jaune, le souci officinal? De là : calt(h)ula, 
-ae (-um n.) f. : Non. 548, 24, caltulam et crocotulam (cf. 
Plt., Ep. 231) uîrumque a generibus florum translatant... 
caltulam Varro de uita P. R. I. I palliolum breue uoluit 
haberi : « caltula est palliolum praecinctui, quo nudae in-
fra papillas praecinguntur ». 

Peut-être mot d'emprunt à une langue méditer^ 
néenne ; cf., pour la finale, mentha. 

calna, -ae f. : crâne. Mot populaire, attesté depuj» 
Pomponius, passé en irl. calb. 

Dérivés et composés : *caluâris, adjectif non «a 
ployé, dont dérivent : 1° caluâre (surtout au plurjeî 
caluâria) : sorte de poisson sans écailles ; 2° çaluàri 
{-rium n), -ae f. : tota pars capitis ab auribus incin^^ 
M. L. 1529. Dans la langue de l'Église, locus Caluâria 
ou Caluârium traduit le gr. xpocvtoo T67TOÇ, xp<fcvi0v 
c'est-à-dire le Golgotha. — dêcalud, -âs : Ps. Ruf jJ 
Psalm. 41, 1, locus... caluâria... quia rei solèbant îj; 
decaluari et decapitari. 
calua semble d'abord avoir signifié « cruche » (cf. ga, 

bâta, testa) ; cf. Pompon., Atell. 179, iam istam caluam 
colafis comminuissem testatim tibit où le voisinage <JQ 
calua et de testatim est caractéristique, et peut-être ca-
luâriola, Schol. Iuv. 5, 48? ; mais il a été rapproché d€ 
caluus par l'étymologie populaire (comme dans calua 
nux, Venus Calua), et Martial ne l'emploie qu'au sens 
de « crâne dénudé », e. g. 6, 57, 2, tegitur pictis sordida 
calua comis. 

calomnia : v. le suivant. 

calnor, -eris (et caluô) : chicaner, tromper. Les textes 
littéraires ne connaissent que le déponent, e. g. LeX 
XII Tab., 1, 2, citée par Fest. 408, 37, si caluitur pe. 
demue struit. Verbe rare et archaïque, employé dans 1̂  
langue du droit, transitif et absolu. Doublet caluiô, 
dans Servius, cité sous caluus? 

Caluor a dû avoir un participe *calumnus d'où dérive : 
calumnia, -ae f., conservé dans la langue du droit : chi
cane, fausse accusation, calomnie, d'où « cabale, in-
trigue, supercherie », ancien et usuel. M. L. 1527. De là: 
calumniôsus ; calumnior, -àris « jalsa crimina intendere i, 
et ses nombreux dérivés. 

On rapproche gr. x7}Xé<o c je charme » et got. holon 
« calomnier » ; la racine serait *kel- élargie par -u- en 
latin. Simple possibilité. Rien de clair. 

ealuns, -a, - u m : chauve. — Ancien, usuel. Panro-
man, sauf roumain. M. L. 1532 ; germ. : v. h. a. chalo, etc. 
Épithète d'une sorte de noix, calua nux (gr. YI>HV<A6-
7roç) ; de la vigne, uitis calua ; de Vénus, dite calua in 
honorera mulierum quae de capillis suis funes fecerant] 
cf., toutefois, Serv. auct. in Aen. 1, 726, qui l'explique : 
quod corda amantium caluiat, i. e. f allai. Cf. aussi les 
nomina et cognomina Caluêna, Caluisius, Caluïnus, et 
l'osque K a l û v i e i s (génitif); pélign. Calmtan. 

Dérivés et composés : calueô et caluéscô ; caluàiês, 
caluitium, -tid, M. L. 1531 (pour la formation en 
-itium, cf. barbitium, lànitium, capillitium et serui-
tium) ; caluaster ; caluâtus ; praecaluus, recaluus ; *cal-
uia. M. L. 1530. 
Cet adjectif désignant une infirmité rappelle skr. kul-

vah et av. kaurva- « chauve » (même suffixe que dans 
fuluus, etc.), mais aussi skr. khalatih « chauve », avec 
kh populaire. L'a latin peut reposer sur un a « popu
laire » indo-européen. Cf., avec l géminé (populaire), ■ 
v. isl. skatti « tête chauve ». V. calua. 

1. ealx, ealeis f. (le génitif pluriel serait en -iw» | 
d'après les grammairiens, mais il n 'y en a pas d'exemple { 
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Thés. I I I195 , 42) : 1° talon ; 2° pied (d'un mât, d'une 
h lie etc.)- — Ancien, usuel, technique. M. L. 1534 ; 

M cale, gaU- calch, gr. mod. xàXoioç. 
lT Dérivés et composés : calcô, -as : talonner, fouler 

M% pieds, M. L. 1491 ; d'où con-, ex-, in-culcô « tasser 
c j e pied, inculquer » ; pro-culcd ; caleâtiô, -tor, -trix 

ru L. 1^93 a?}, etc. ; calcâtôrium : pressoir à raisin, 
L ' L 1493 ; calcar, -âris n. : éperon ; neutre substan-
t"vé d'un adjectif *calcâris, cf. tàlus/tâlâris ; calcd-
ncum, -*n- {-neus m - i S*-Jér.) : talon, substitut tardif 
de cote, introduit par la langue de l'Église, M. L. 1490 ; 
calceus (*calcea dans les langues romanes) (cf. M. L. 
1495) -Jcalceolus : chaussure ; d'où caleeô, -as « chaus
ser » peut-être reformé sur caleeâtus, M. L. 1497 ; caî-
ceamentum, M. L. 1496 ; calceâtus, -ûs, M. L. 1498; 
calceârius, calceolârius, M. L. 1499 ; discuîçeus (-cal-) 
t déchaux », M. L. 2662, B. W. déchausser ; excalceô, 
-ceus', *incalciâre, M. L. 4338; *reçulceâre {-cal-), M. 
L. 7135 a. 
calcitrô, -as : ruer, regimber (sens propre et figuré; 

familier), M. L. 1501 a. Sans doute dénominatif d'un 
*calcitrum « coup de talon » non attesté, formé comme 
talitrum (Suét., Tib. 68). 

Dérivés : calcitrô, -ônis m. *, calcitrôsus ; *excalciirô, 
M. h. 2945 ; recalcitrô (sens propre et figuré ; cf. gr. 
avoXaxxl&û). 
Le rapport avec lit. kulnis « talon » et avec bulg. kùlka 

«hanche » serait, en tout cas, lointain. La chaussure dite 
calceus, réservée d'abord aux rois (cf. Vg., Ae. 8, 458; 
F. 128, 3, et Serv. ad 1. Tyrrhena uincula... alii caîceos 
senatçrios uolunt, quia hoc genus calceamenti a Tuscis 
sumptum est; Isid., Or. 19, 34, 4) et aux patriciens, c. 
mulleus, c. répandus, est d'origine étrusque ; et le mot 
rappelle par sa finale, comme balte us, puteus, des termes 
étrusques ; cf. Ernout, Philolo'gica, I p . 43 sqq., et Rev. 
Phil., 1950, p. 7. Une origine étrusque n'est donc pas 
exclue pour caîx, dont la forme est étrange, et, en tout 
cas, pour calceus. Calx évoqus faix] ce sont les deux 
Eeuls mots à finale en -alx du latin ; cf. aussi arx, merx, 
autres types rares, sans étymologie indo-européenne sûre. 

2. cabc, caleis f-î(l'x est purement graphique ; on pro
nonçait cals, et les grammairiens essaient de différen
cier ainsi cals « chaux » de calx « talon », auquel, d'ail
leurs, tendait à se substituer un nominatif caleis) : 
1° chaux ; 2° but blanchi à la chaux, borne, terme ; de 
là, ad calcem; 3° (archaïque) pion de jeu ( = calculus)A 
Ccix, qui désigne seulement la « pierre à chaux », est 
cans doute un emprunt ancien au gr.îxaXiÇ « caillou, 
moellon, pierre à chaux », dont Yi existe dans calicàre 
«blanchir à la chaux », dêcalicâtus ; cf. dealbàre), à moins 
que x<fri£ et calx ne soient des emprunts indépendants 
aune langue méditerranéenne inconnue. Ancien, usuel ; 
M. L. 1533 ; B. W. s. u. Passé en germanique : v. h. a. 
kalch, kalk ; en serbe kldkl ; en celt. : irl. cale, britt. calch, 
etc. 

Dérivés : calcàrius : de chaux ; substantif calcâria : 
tour à, chaux, M. L. 1492 ; calcàrius : chaufournier ; 
calcâriârius, calcàriënsis ; calcïnus (tardif) et calcina = 
calx, M. L. 1501 ; caîcifràga : oxoXoTcévSpiov, cf. saxi
frage; *calcestris, M. L. 1500. 
calculus, -î m. (calculum Gloss., cauculus tardif) : 

^llou ; boule pour voter (blanche ou rouge) ; pierre 

dans la vessie; pion, jeton (cf. calculum redûcere). 
Gomme c'est avec des caîcull qu'on apprenait aux en
fants à compter, le mot a pris le sens de « compte, cal
cul » qui se retrouve dans les dérivés eaîculor, -âris {cal
cula, etc.) ; calculâtor, gr. mod. xauxouXaTop. 

Au sens de « caillou » s'apparente calculôsus : caillou
teux, qui traduit aussi le gr. XiOcoSVjç « qui.souffre de la 
pierre ». — Usuel et classique. Non roman. 

Les Latins voyaient dans calculus le diminutif de 
calx ; cf. P. F. 40, 9, calces qui per deminutionem appel-
lantur calculi, et CGL V 273, 63 ; mais les sens sont dif
férents et le gr. X^XXTJÇ « caillou de rivière » amène à se 
demander si calculus ne serait pas aussi un mot à redou
blement. Ceci n'exclut ni le rapprochement avec x<&i£> 
ni même, absolument l'hypothèse d'un emprunt de tout 
le groupe à une langue méditerranéenne.! 

calyx : v. calix. 
cama, -ae f. : attesté seulement dans Isid., Or. 19, 

22, 29, camisias uoeari quod in his dormimus in camis, 
i. e. in stratis nostris ; cf. 20,11, 2. Peut-être mot ibère, 
conservé dans la péninsule ibérique. Cf. M. L. 1537 ; 
Sofer, 121 et 164. 

camba, -ae f. : v. gamba. 
Cambio, -as, -Suî, -are : échanger (rem pro re dore, 

Gloss.), troquer. Premier exemple dans Apulée, Apol. 17, 
mutuarias opéras cum uicinis tuis cambies. L?s dérivés 
romans remontent à cambiâre, M. L. 1540, et *excam-
biâre, M. L. 2949; B. W. sous changer, échanger; cf. 
aussi britt. cemma et escemn. Composé : concambiô. 
Semble sans rapport avec campsô, q. u. 

Mot technique du vocabulaire commercial, sans doute 
emprunté au celtique,îv. Zimmer, KZ 32, 231. Les 
formes cambiô, -îs, -psi proviennent d'un faux rappro
chement avec gr. xa^.7rrto, xàfjujw 

camela, -ae : Lyd. Mens, frg. inc. 12, p. 181 W., 
Ion Se xal èrépa 7capaaxeu$) <T7tuplSoç, àvrl 7iiXou Tfj xe-
çaXfj èî«Ti0ejiiv7], xaXeTTai Se wap* 'ITOXOÏÇ xàfieXa, èÇ o3 
xal xapeXcuxta. Sans autre exemple. Abréviation de xoc-
pieXaûxiov, xapvqXocûxiov? V. calamaucus. 

CamèHs : — uirginibus supplicare nupturae solitae 
erant, P. F. 55,19. Sans doute i lire camêll(i)s, datif de 
caméliae, transcription ancienne de ya^Xiat. 

camélia, -ae (ga-, xàu^Xa, éd. Diocl.) f. : vase à boire, 
écuelle. M. L. 1543. Esp. gamelle passé en fr. et en ital. 
Diminutif de caméra? Mais Yë fait difficulté. 

eamèlus, -I c. : chameau. Attesté depuis Pomponius. 
Varr., L. L. 5, 10, -5 suo homine Syriaco in Latium uenit. 
Le mot est venu au latin par gr. xàinjXoç. A été altéré 
en camellus sous l'influence des mots en -ellus, cf. M. 
L. 1544 ; irl. camal, gall. convoi. Dérivés latins : camëlï-
nus, camélârius. Le latin a emprunté aussi camêloparda-
lis ( = xajnjXo7capSa>.iç) qui a été altéré en camêlopar-
dalus, -pardola, -pardus, -parda. 

Camënae, -ârum f. pi. : anciennes déesses des sources 
et des eaux. Les anciens poètes latins, Livius Androni-
cus, Naevius, se sont servis du nom de Camënae pour 
remplacer le nom des Muses ; l'équivalence était gros
sière et Ënnius, suivi par ses successeurs, a transcrit 
simplement le nom grec Mûsae. Livius Andronicus com-
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mence son poème par uirum mihi, Camena, insece uer-
sutum ; mais Ennius par Musae, quae pedibus magnum 
pulsatis Olumpum. — Repris ensuite par la poé3ie de 
l'époque impériale, lorsque Mûsae se fut banalisé. Uni
quement poétique. D'après les grammairiens latins, la 
forme ancienne serait Casmênae; cf. Vg., Ae. 11, 543, 
qui donne à Camilla pour mère CasmUla ; mais en ce cas 
Yâ de Càmênae devient inexplicable. Sans rapport avec 
carmen. Macrobe donne le mot pour étrusque, Somn. 
Scip. 2, 3, 4, Eirusci Musas... Camenas quasi canehas a 
canendo dixerunt. — Camnas (Camna) est un gentilicc 
étrusque, cf. CIE 5470 et 5473, Pallottino, St. in on. di 
G. Funaioli. Le même radical Cam- ce retrouve dans 
Camillus et Camese, Camasene, sœur et femme de Janus. 
Le temple des Camënae se trouvait près de la porta Ca-
pëna, étrusque. 

C&mera? -ae f. {camara, cf. Char., GLK I 58, 23, 
camara dicitur, ut Verrius Flaccus adfirmat, non caméra 
per e ; Funaioli, p. 515, 6) : toiture voûtée, voûte ; pont 
de navire, barque pontée. Non. 30, 7, càmerum : obtor-
tum, unde et camerae tecta in curuitatem formata] P. 
F. 38, 14, caméra et càmuri boues a curuatione ex Graeco 
dicuntur. Emprunt latinisé au gr. xajiàpa. Classique, 
usuel. M. L. 1545Î; germ. : v. h. a. c(h)amara « Kam-
mer »vd'où finn. kamari; celt. : irl. camra. De Ikcamerô. 
~âs : construire en voûte ; cf. M. L. 1546, et concamerô, 
-râtiô (Vitr., Pline); camerârius; et, dans Grégoire de 
Tours, substantivé camerârius, -î : camérier, M. L. 1547 ; 
camerârium : courge en berceau (Plin. 19, 70). 

camillus, -I m. ; camilla, -ae f. : ancien terme du 
rituel désignant des enfants de naissance libre et noble 
(cf. P. F. 38, 8, camillus proprie appeUatur puer inge-
nuus) qui servaient dans les sacrifices et accompagnaient 
spécialement les flamines (Serv. auct. Ae. 11, 543; P. 
F. 82, 18). Rapproché par Vairon, L. L. 7, 34, du grec 
xccauXkoQ (xaS{iîXoç), qu'on retrouve à Samothrace ; cf. 
les références de l'éd. Goetz-Schoell ad 1. D'après Ser-
vius, Ae. 11, 588, le mot s'employait en étrusque et dési
gnait Mercure : ministres enim et ministras impubères 
camillos et camUlas in sacris uoeabant, unde et Mercu-

' rius Etrusca lingua Camillus dicitur, quasi minister deo-
rum ; cf. Macr. 3, 8, 6. Peut-être à rapprocher de Càmè
nae. L'accentuation sur l'initiale (comme Cethêgus), cf. 
Quint. 1, 5, 22, et les variations de forme confirment 
l'origine étrusque du mot, cf. W. Schulze, Z. Gesch. d. 
lot. Eigenn.i p. 322. V. cumera. 

camions, -I m. : four, fourneau, poêle. Emprunt au 
gr. ^ xijjLivcx; (passé au masculin en latin), correspon
dant au lat. fornâx. Terme technique, ancien (Caton), 
fréquent surtout dans la langue de l'Église et dans les 
langues de métiers (potier, forgeron). De là : camïnô, 
-as, dérivé sans doute de camînàtus (Plin.). M. L. 1548-
1549. Sans rapport avec *cammïnus « chemin », mot 
celtique demeuré dans les langues romanes, mais non 
attesté en latin. V. B. W. chemin et cheminée. M. L. 1552. 
V. h. a. chemï[n), irl. camm. 

camlsia, -ae [camîsa) f. : chemise. Rare et tardif. En 
dehors des gloses, premier exemple dans saint Jérôme, 
qui le donne comme un mot étranger (gaulois ou ger
main?), Ep. 64, 11, soient militantes habere Une as, quas 
camisias uoeant, sic optas membris et adstricias corpori-

bus... Panroman. M. L. 1550. L'ï attesté parleslam*, 
romanes semble d'origine secondaire ; les formes germ^ 
niques remontent à *kamitya : v. angl. cernes ; le celti^* 
a : irl. caimse, gall. camps, britt. hefis (v. Loth, L^ ^ 
latins dans les langues brittoniques, p. 178). 

eammaras, -ï {gam-, gabb-) m. : crustacé, écrevjSs 
ou crevette, plutôt que homard. Emprunt au gr. ^LB 

jxapoç, attesté depuis Varron. Caper, GLK VII 108, JQ 
blâme une forme cambarus, san3 doute influencée'^' 
camba, qui a passé dans les langues romanes, it. gam 
bero, esp. gambaro, v. fr. f amble, M. L. 1551. Diminutif! 
gammariunculus (Gloss.). 

*cammîim8 : v. caminus. 
camomilla, -a© f. : emprunt populaireîau gr. ^^ 

jiuXov, doublet tardif (Plin. Valer., Gloss.) de la formé 
classique xal**tp"Q*ov « camomille ». V. Thés. s. u et 
M. L. 1553. 

eamos (sans doute ô ; un exemple unique de Polem 
Silu., cf. Thés. s. u.) : nom d'un animal, qui est à l'ori
gine du fr. chamois, de l'itàl. camoscio, esp. gamma ail 
Gemse. Mot alpestre qui semble avoir été ignoré des 
Latins, dont on a rapproché aussi le caucasien kamui 
[gâ~) « buffle ». Cf. M. L. 1555. Pour la forme, cf. esox. 

campagne, -ï m. : sorte de chaussure, brodequin mi
litaire. Mot tardif (iv« siècle) que Lydus, de Mag. l, 17 
fait dériver de campus, sans doute par étymologie popu
laire, appuyée sur les nombreux termes militaires déri-
vés ou composés de campus (v. ce mot). Peut-être à rap
procher de gr. XO{I6OC<DV, cf. Thés. s. u. Sans doute em
prunté à une langue inconnue. 

campHna, -&ram n. pi. : uâsa aerea (scil. ex aère 
Campano facta),.cî. Acta fr. Aru. a. 219, 8, mor[a]s 
pompae in tetrastylum fercula cum campanis et urnalibw 
mulsi singulorum transierunt. De là : campâna, -ae t. : 
1° peson, romaine ; a regione Italiae nomen accepit, ubi 
primum usus eius repertus est, Isid., Or. 16, 25, 6; 
2° cloche. M. L. 1556 ; B. W.campane ; campànula. Mots 
tardifs et rares. 

campsô, -as , -Sre : Prise. GLK II 541,13, cambio... 
ponit Charisius et eius praeteritum campsi, qued ànb TOÛ 
x£ii7tT<o hca\i^a Graeco esse uidetur, unde et campso, 
campsas solebant uetûstissimi diçere. Ennius in I 
(A. 328) : Leucatam campsant. En dehors d'Ennius, un 
exemple dans la Peregr. Aeth. et quelques-uns dans les 
Gloses. Sans doute terme nautique, formé sur l'aoristo 
grec xdqj.4"11 (cf. Hdt. IV 43, xàfjujœç *ri> dbepot̂ ptov, dia-
raxô, malaxô, pause) et conservé dans it. cansare « écar
ter ». M. L. 1562. 

campas, -I m. : plaine, terrain plat, gr. 7te8(ov, par 
opDOsition à môns (cf. les dérivés bas latins comparus, 
-nius, dans les Gromat. 331, 20, in montanioso foco, ...in 
campaneis ; campôsus dans l'Itala en couple avec mon- : 
tuôsus). D'où « terrain d'exercice ou de bataille (champ ^ 
de) », campus Mârtius, sens auquel se rattachent Pen̂ =! 
prunt germanique kampf et le dérivé attesté par W 
gloses campio\ -ônis m. « pugnax », cf. fr. champvm, it-1 
esp. campione; ou « carrière » (ouvrir un champ à) au | 
sens physique et moral. — La culture se faisant le pins | 
souvent dans la plaine, campus a aussi le sens dfr'j 
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p 9f déjà dans Caton, Agr. 1, 7, campus jrûmen-
1 • • Ov-, Am. 1, 3, 9, rcnouatur campus aratris. Cam-
^ ^ v a n t tendu à se spécialiser dans ce sens, c'est plana 
F*. ? pris le sens de « plaine ». Campus s'oppose égale-
^ 1 1 à.urto, comme la campagne à la ville, e. g. T a c , 
^6^ l7i quantum inter Padum Alpesque camporum et 
*Vum armis Vitéllii... tenebatur. — Ancien, usuel. Pan-

an M L. 1 5 6 3 - I r l - c a m ' b r i t t . comp. Germ. : m. h. 

' Dérivés : campestris (-ter), -ê (formé d'après terres-
tris • cf. siluestris) « de la plaine, du champ (de Mars) », 
iM L. 1560 ; substantivé au n. campestre : caleçon, 
nagne (pour l'exercice au champ de Mars), avec un 
doublet populaire campestrum ; d'où campestrâtus 
< porteur du caleçon ». Campester est l'adjectif de la 
langue littéraire ; à côté figurent : campânus (formé 
comnie urbânusy montânus, pâgânus), attesté seule
ment dans les inscriptions. De là : campâneus, -nius, 
cf. campània, M. L. 1557 ; campàn(i)ënsis (Gr. Tur.) ; 
campensis (cf. castrênsis, pàgënsis), et au pluriel com
pensés : sorte d'hérétiques ; campôsus : cf. plus haut ; 
*campaniolus : champignon, v. B. W. s. u. 
Diminutifs de basée époque : campulus, campellus, 

eampiccUus {-um), M. L. 1561. Certaines formes romanes 
remontent à campârius, M. L. 1558. 

Composés de la langue militaire (Végèce) : campiew-
iti, -doctor, -genï. 

Si la glose XAJMTOÇ* ITCTTOSP̂ JXOÇ, ZIXCXOC ne renvoie 
pas à an emprunt latin, campus serait une survivance 
d'une ancienne langue de l'Italie, comme faix. Hypo
thèse fragile. L'a radical indique un terme « populaire ». 
Le gr. xajjwdj « courbure » est loin pour le sens.? 

e&mum, -I n. [camus m.) : n6yuai T& èx xpiOûv ; sorte 
de bière. Mot étranger, rare et tardif (Ulpien, Édit de 
Diocl.) ; celtique ou pannonien? 

camurus et eamur, -a, -ma (et camerus, camer, 
d'après caméra) : recourbé vers l'intérieur (en parlant 
des cornes des bœufs). Rare et technique. Attesté de
puis Virgile. M. L. 15.64 ; fr. cambré. Peut-être emprunté 
(uocabulum peregrinum, dit Macr., Sat. 6, 4, 23), qui 
rappelle les noms propres étrusco-latins Camurius, Ca-
mwrinus, etc.f 

eimus, -I m. : muselière. Emprunt au gr. xajnSc (ion. 
att. X7)(i&;), qui figure dans l 'Itala ; passé en ital. camo, 
M. L. 1565. V. h. au kàmbriuU. 

Malgré la date tardive à laquelle le mot est attesté de 
façon certaine (la présence dans Accius, Trag. 302 R, 
est douteuse), il appartient à une ancienne série d'em
prunts, de même que mâc(h)ina, comme le montre l'a. 
Le latin a conservé ainsi des mots techniques non attes
tés dans la littérature. 

> [cannaba, canapa), -a© f. : tente, baraque ; 
cabaret. Rare et tardif. 

Dérivés : canabàriust canabënsis. 
Terme de la langue militaire ; peut-être emprunté à 

*faufoç t carcasse de bois » (à l'usage des sculpteurs), 
qui aurait ensuite désigné toute espèce de construction 
légère (Thés.). Conservé dans certains dialectes romans ; 
c'« M. L. 1566, canàba. V. aussi capanna. 

canlbula, -ae f. : mot rare et tardif, défini par le 

Thésaurus « canalis ad agros siccandos, quem gromatici 
inter signa terminalia referunt ». Mais le sens paraît peu 
sûr. Peut-être dérivé de canna? Cf. M. L. 1566 a e t 
1600. 

canâiis : cf. canna. 

eancer, -crî {-ceris dans Lucr. 5, 617) m. : 1° crabe, 
écrevisse ; 2° le Cancer, constellation ; 3° cancer, 
chancre ; 4° dans les gloses, a pince, forceps ». Ancien, 
usuel. A pris tous les sens du gr. xapxtvoç. Le nom a été 
déformé en latin vulgaire ; on trouve à basse époque 
cancrus, crancus, crancrus. Les langues romanes at
testent cancer, cancru, canceru, *cranco et le diminutif 
*cancriculus, M. L. 1574-1576. Emprunté en germ. : v. 
h. a. kankur, m. h. a. kanker. Les dérivés se rapportent 
tous au sens de « cancer, chancre » : canc(e)rôsus, can-
cerô, -âtiô, -âticius \ canceràscô ; 'cancerôma (déformation 
de carcinôma), cancrinôma. 

La dissimilation de *karkr- en *kankr- a été normale 
en indo-européen ; *kar- est conservé régulièrement dans 
skr. kakkafàh, karkatah « écrevisse » (forme prâkritique, 
supposant *karkrtah). Le grec a une forme simplifiée 
dans xapxCvoç, cf. skr. karkah. On rapproche, d'une 
manière hypothétique, gr. x<4pxocpoç * xpax^ç Hés., 
et skr. karkarah « dur » ; peut-être même arm. k'ar 
« pierre » (?). Le vocalisme a est « populaire ». Pour le 
redoublement, cf. gingriô. Sur une extension possible 
du mot hors du domaine indo-européen, v . M. Cohen, 
BSL 34, p . ix, et 27, p. 100, n. 1. 

eanerl, -ôram m. pi. : barreaux, treillis. Attesté seu
lement dans les gloses ; e. g. P. F . 40, 8,.cancri diceban-
tur ab antiquis, qui nunc per deminutionem cancelli. Rem
placé, sans doute pour éviter une confusion avec cancer, 
par le diminutif : 

cancelli m. pi. (attesté depuis Cicéron ; le singulier ne 
se rencontre que très tardivement) : treillis, barreaux, 
balustrades ; cf. Varr., R. R. 3, 5, 4, in eis trauersis gra-
datim modicis interuallis pérticis adnexis ad speciem can-
ceUorum scenicorum ac theatri. De là : limite, barrière ; 
M. L. 1573 a. 4rl. caingell, gall. cangheU, càngheUawr. 

cancdlô, -as : couvrir d'un treillis ; puis « barrer, bif
fer », M. L. 1572 ; canccllârius (làt. imp.) : huissier-gref
fier, M. L. 1573 ; B. W. chancelier et chanceler. 

canceUâiim {-të) : en forme de treillis ; en zigzag, cf. 
Schol. Verg. Bern. Georg. 1, 98, bene perrumpit de obli-
quawratîone contra sulcum, ut rustici dieunt : canceUate 
arare. Cet emploi explique le sens de « chanceler », pro
prement c marcher en zigzag, comme les barreaux d'un 
treillis ». 

D'après Skutsch, B. B. 22, 127, cancrl est une forme 
dissimilée de carcer, mot qui semble avoir désigné à 
l'origine un objet fait de matériaux entrelacés, un treillis. 
Sur tout le groupe, v. M. Cohen, Sur le nom d'un conte
nant à entrelacs dans le monde méditerranéen, BSL 27, 
80 sqq., et GLECS, t. III, 16. 

*cand- : de ce radical ont été formés deux verbes : 
l'un marquant l'état, candeô] l'autre marquant l'action 
et transitif, -candâ ; cf. pendeô et pendô. 

1° canded, -Sa, -ni, -8re : être enflammé, brûler. Cf. 
Cic, Off. 2, 7, 25, Dionysius candenti carbone sibi adure-
bat capillum; Verr. 2, 5, 163, candentes lamminae. De 
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là « être chauffé à blanc », puis, un rapprochement po
pulaire avec cânus y aidant peut-être, « briller de blan
cheur, être d'une blancheur éclatante ». Ancien, surtout 
poétique. M. L. 1580 et 2950, excandëre. Cf. candêscô, 
incandëscô, M. L. 4340 ; excandêscô c s'échauffer, blan
chir » ; candêfaciô (et ex-) et candified (Aug.) « chauffer » 
et c blanchir, glorifier ». 

condor, -ôris m. : blancheur éclatante ; éclat, splen
deur; au sens moral, « pureté, candeur »; candidus : 
d'un blanc éclatant; splendide; et « pur, candide ». Dans 
la langue de la rhétorique, traduit le gr. Xeux6ç comme 
condor, XeuxÔTrjç xal (pa6T7jç. S'oppose à niger, comme 
albus à âler. M. L. 1582, britt. çann ; candidâtus (cf. albâ-
tus, airâtus) : proprement « vêtu de blanc ». Mais ne se 
rencontre dans ce sens qu'à l'époque impériale, ; à 
l'époque classique; candidâlus est spécialisé comme 
substantif et désigne le « candidat », c'est-à-dire celui 
qui brigue une fonction et, pour ce, revêt la toge blanche, 
candida. Diminutif : candidulus. Le verbe candidâre (et 
incandidâre, Firm.) « blanchir » a été reformé dans le 
latin d'Église sur candidâtus ; de là : candidat iô, -trîx. 

candicô, -as (Plin. ; latin impérial, formé sur albicô) : 
blanchir, M. L. 1581 ; candéla : cierge, chandelle, M. 
L. 1578 et B. W. s. u. ; Pedèrsen, V. G. d. k. S. I 193 ; 
germ. : v. h. a. kentll, britt. cannwyl, irl. candel, etc. ; can-
dêlâbrum {-ber, -brus m., cahdêbrum? trois exemples dans 
Tltala) : chandelier. M. L. 1579 ; candêlula, candêlifer. 

2° -candô : faire brûler, enflammer ; n'est attesté que 
dans les composés, anciens et usuels : 

accendô, -is, -dït -sum, -ère : mettre le feu à. M. L. 67. 
Dérivés : accënsus, -ûs ; accënsiô, rares et tardifs. 

incendô : incendier, enflammer. —■ Ancien, usuel, pan-
roman. M. L. 4346. D'où incendium et incënsiô', incen-
dimentum, M. L. 4347 ; incênsum, M. L. 4347 a ; celt. : 
irl. ingehis, britt. encois. 

Sur la confusion qui s'est produite entre *incënsor, 
incentor, etc., v. Ernout, incinô, incendô, dans Philolo-
gica II, P- 225 "sqq. 

succendô : mettre le feu sous, enflammer. 
Tous ces verbes, et surtout leurs participes accênsus, 

incénsus, succënsus, ont un sens moral à côté du sens 
physique : magno laudum incénsus amore, etc. 

Le mot à redoublement cicindélase rattache au groupe 
de cand- avec un autre vocalisme, populaire. 

La diphtongue à voyelle o, de type « populaire », 
comme dans caedô, claudô, etc., se retrouve dans gr. xcev-
Sapoç' <5cv0paÇ, gall. cann < brillant », etc. Mais ailleurs 
on a un vocalisme normal. Le celtique a : irl. condud, 
gall. cynnud c bois à brûler » supposant cond-. Le c-
(alternant avec ç-) de skr. candrdh « brillant » suppose 
*(s)kend-. Alb. hene « lune », de *(s)kandriâ, a.été aussi 
rapproché. — Nulle part il n'y a de formes verbales, 
sauf en latin et en skr. candati « il éclaire ». 

candetum, -I n. : mesure de longueur ou de surface 
de cent pieds. Gaulois d'après Golum. 5 ,1 , 6. Transcrip
tion fautive de *cant-edom, gall. cant « cent »? 

eandosoceus, -I m. : sarment de vigne: Gaulois d'après 
Colum. 5, 5, 16. 

canes, canis, -is c. : chien, chienne ; chien de mer ; la 
Canicule. — Employé aussi comme terme d'injure et, 
avec canïculà et gr. xu<ov, pour désigner le c coup du 

chien » (Vambesas) aux dés ; cf. skr. ççaghnin « tueur H 
chien », désignation du joueur professionnel. Canes M 
la forme ancienne d'après Varr., L. L. 7, 32 ; c'est ceU8 
d'Ennius, A 528 V \ et de Lucilius, 1221 M. Mais cane* 
et canis se sont substitués à un ancien nom racine ter. 
miné par ^n- (cf. gr. xùoav), qui a été éliminé en raison de 
son caractère anomal, et aussi par suite de la tendance 
du latin à substituer une.flexion parisyllabique à une 
imparisyllabique (cf. iuuenis, mênsis, etc. ; v. Ernout, P^, 
lologica I, p. 135 sqq.). Canes rappelle fêtés, uolpës, etc:• 
canis, qui doit être aussi une forme ancienne, a prévale 
parce que les substantifs en -es de la 3« déclinaison ap
paraissent comme aberrants et ont été rangés soit dans 
les thèmes en -£-, soit dans les imparisyllabiques, cf 
trabës > trabs, etc. L'ablatif est cane, le génitif pluriel 
canum. — Attesté de tout temps. Panroman, sauf en 
espagnol. M. L. 1592 et 1584 a, *cania. 

Dérivés : canïnus : de chien ; canin, canine ; cynique 
( = xuvix6ç), M. L. 1590; Canïna, cognomen, Canï-
nius, gentilice ; canïculà (ï, sans doute pour éviter 
une suite de trois brèves, cf. cratîcula, cutïcula) : 
chienne, constellation du Chien; chien de mer; cro
chet ( = lupus); coup de dés, M. L. 1586 ; fr. chenille. 
De là : caniculâris ; — canârius : de chien, augurium 
canârium ; -a herba : chiendent, ou c. lappa, bardane 
ou argemon; M. L. 1571 ; canàiim, adverbe cité par 
Nonius à côté de bouâtim, suâtim, non attesté dans 
lès textes. Composés tardifs : canicapitus = xuvoxé-
(paXoç (Ioseph., Cassiod.), caniformis (Prud.). 
Les langues romanes attestent aussi *canîle (cf. bouUé) 

« chenil », M. L. 1588 ; canius, M. L. 1595 a ; *caniculâta 
(cali-). : jusquiame, M. L. 1512. 

L'absence d'n dans catulus exclut tout rapport avec 
canis, quoique les anciens aient lié les deux mots, comme 
on le voit dans les gloses comme : catulus, genus quod-
dam uinculi, qui interdum canis appéUatur, P. F. 39, 21, 
et catularia porta Romae dicta est, quia non longe ab ea, 
ad placandum caniculae sidus frugibus inimicum, rufae 
canes immolabantur, ut fruges fiauescentes ad maturità-
Vem perducerentur, P. F. 39, 13. 

La forme can- du latin est surprenante. Le celtique a 
la forme attendue, irl. eu (de *kwô), gén. con (de *kunos), 
gall. ci, en regard de gr. xfo>v, xuv<Sç et de véd. ç(u)çà, 
çûnah, lit. èù, Suns (de Sunes). L'arm. Sun, gén. San (dont 
le S n'est pas clair), offre un vocalisme *-°n- pareil à 
celui qu'on rencontre dans lat. can-. L'absence de trace 
de u/flp dans canis provient peut-être d'un ancien nomi
natif *cô(n), issu de *quô (cf. colô), nominatif représen
tant *kwô, en face de av. spâ « chien », issu de *swa, 
cf. véd. ç{û)vâ. Trop anomal, le nominatif *cô aurait été 
remplacé par une forme tirée des cas obliques, mais non 
sans avoir transmis à celle-ci l'initiale c- au lieu de qu-. 
De là le nominatif canes, canis. Une raison pareille au
rait entraîné en germanique l'extension d'un type dé
rivé : got. hunds < chien », cf. arm. skund « petit chien > 
(de *kfpon-tâ-) et lett. suntana c grand chien ». Le latin 
a pu, du reste, hériter de CUTI- à côté de *k(P°n-, et ceci 
aurait aidé à la généralisation de c- au lieu de qu- at
tendu. Toutes les hypothèses qu'on peut tenter pour 
rendre compte de lat. can- sont arbitraires. Mais le rap
prochement de canis avec le groupe sûrement indo-
européen de gr. xiScov n'est pas rendu douteux par là. 



-anieae : furfwes de jarre a cibo canum uocatae, P . 
t? 40, 7- Ne se trouve que dans Lucilius et les glossa-
J" Vyg ' \je rattachement à canis est sans doute une éty-
molog'e populaire ; canicae doit se rattacher à un adjec-
i't *kaneko- « jaune clair, écru », qui se retrouve en cel-
l'aae et, sous des formes différentes, dans d'autres 
,'Jgues indo-européennes ; v. Vendryes, R. Gelt. 47, 
1930, p. 200. 

canieum, - In . : ortie (Oribase). Inexpliqué. 
canistrum, -I u- [canister, -trus m., tardif) : corbeille 

(de i o n c o u d'osier). Attesté depuis Varron. 
Dérivés : canistéllum, canistrâria « canéphore ». Ro

man, it. canesiro, prov. canasto, esp. canastro. M. L. 
l593-i594. Alsacien kânsterle? 
gans doute emprunté au gr. xdcvaaxpov (Hes.), xa-

vaîxrrpov (xavu-), de même sens que xdcveov xavoûv, dont 
Varr., L. L. 5,120, faisait déjà dériver le mot latin. Mais 
]a formeîxiviaTpov (Athénée 360 c) semble être un em-
prant secondaire au latin. Tous ces mots semblent déri
vés de xiwa ; v. le suivant. 

eanna, -ae f. : roseau. Emprunt au gr. xàwa, lui-
même, d'origine sémitique, e. g. hébr. qàne(h) « roseau » ; 
v. Littmann, Morgendlând. Wôrter im Deutsch*, 1924. 
Attesté depuis Varron d'Atax. M. L. 1597. Passé en 
celtique : irl. cnàib. 

Nombreux dérivés purement latins et plus ou moins 
tardifs : canneus\ cannîcius (-tius), M. L. 1604; cannô-
sus ; cannëtum, -ï n., M. L. 1603 ; cannula, M. L. 1607, 
et canneUa, M. L. 1602 b ; cannô, -ônis (Lex Salica) ; 
cf. aussi M, L. 1600, cannabuîa; M. L. 1602, *canna-
meUis; M. L. 1606, *cannûciae. S'y rattache : canàlis, 
-is c. (déjà dans Plaute) : fossé, canal, conduit d'eau, 
gouttière, tuyau ; ab eo qaod caua sit in modum cannae, 
Isid., Or. 15, 8,16. Nombreux sens techniques. Le rap
port avec canna est visible dans Vg., G. 4, 265, mella... 
harundineis inferre canalibus, et Pallad., 4, 15, 1, cana-
libus ex canna factismel... infundere. M. L. 1568, et 
germ. : v. h. a. chanal(ï), irl. canal, gall. cananvl. Pour la 
forme, cf. currus, curûlis. 

Dérivés : canàliculus : petit canal, cannelure, canon 
(de la catapulte), M. L. 1567; canâliculâtus : can
nelé ; canâlicius : en forme de tuyau ; canâliênsis ; ca-
nâliclârius m. 
eanna, -ae f. : sorte de vase ou de pot (inscriptions à 

partir du iô* siècle après J.-C. ; Ven. Fortun.). Mot ger
manique (v. h. a. channa, ail. Kanne). M. L. 1598 ; irl. 
cann. 

canm&Ms, -is f. : chanvre. Emprunt, attesté depuis 
Varron, au gr. x(£wa6iç, lui-même sans doute emprunté 
à une langue de l'Europe orientale. A basse époque ap
paraissent cannabus; cannaba f., cannabum; can{n)ape, 
canapa. — Panroman, M. L. 1599 ; les formes romanes 
remontent à cannabis (dialectes suditaliques et sardes) 
et surtout à canapis (Gl.), can[n)apus, -a. Emprunté 
tardivement par les langues celtiques : irl. cnàib, etc., 
germ. : b. ail. kennep a Hanf », etc. 

Dérivés : cannabius, -a, M. L. 1593; cannabinus; 
eannabëtum. Exemple de mot voyageur, comme 11-
nurh, uinum, de forme mal fixée. 
fiand, -is , eeeinl, eantnsn (mais cantàtûrus emprunté 

à cantô et canitûrus h basse époque, cf. Thés. III 264, 
17), eaneré. Servius, G. 2,384, signale un parfait cànuï, 
mais on ne le trouve que dans les composés (cf. Sali., 
Hist. 1, 135, occanuerunt) où le redoublement de cecini 
ne se maintient pas ; -canui, -cinui est créé d'après 
sonui, comme canitûrus d'après sonitûrus : chanter (avec 
la voix ou accompagné d'instruments) ; se dit de 
l'homme, des oiseaux (cf. luscinia), des instruments de 
musique ; cf. oscen, tlbîcen, tubicen, etc. 

Canô s'emploie absolument ou transitivement, ainsi 
Sali., lu. 94, 5, repente a tergo signa canere; mais Ibid. 
99 ,1 , tubicines simul omnes signa canere. C'est un terme 
de la langue augurai e et magique, dont les formules sont 
des mélopées rythmées. Se dit des poètes (cf. gr. àclSto) 
ou des devins (uâticinium, uâticinârî). De là a pris le 
sens « chanter [les exploits de, etc.], célébrer », « chan-
sonner » (sens réservé à cantâre)t ou aussi c prédire ». 
Usité de tout temps. Non roman. 

Formes nominales et dérivés : -cen, -cinis : second 
terme de composés (nom racine sans suffixe ni dési
nence) dans tubi-cen, tibï-cen, avec un féminin secon
daire tïbi-cina, etc., des abstraits en -cinium, cf. ombr. 
af-kanii *ac-cinium », et des dénominatifs en -cinor. 
Sur ce type, voirErnout, Philologica I, p. 73 sqq. ; ca-
nor, -ôris m. (rare, poétique et postclassique) : chant ; 
canôrus (cf. sonôrus) ; cantus, -ûs m. : chant, M. L. 
1620; cantor, -trix] cantiô (archaïque et postclas
sique), M. L. 1619 ; canticum : chant, et spécialement 
« partie chantée d'une comédie », dans la langue de 
l'Eglise « cantique » ; c. canticôrum = %a\ux ^.ayÂxcv*, 
M. L. 1618 ; irl. cantic ; canticula, -culûm, M. L. 1617 ; 
cantilëna : refrain (uetus et uulgata cantio, Don.), 
« chanson », sur lequel a peut-être été refait cantilô, 
-as (Apul.) ; formation obscure, comme anti-, posti-. 
lëna\ canturiô, -is. Cf. aussi carmen. 
De canô soat formés un certain nombre de composés 

qui ont servi pour la plupart à traduire des termes 
grecs : ainsi accinô = ??pocr<jtôcù, èmj&o ; de là accentust 
-ûs, qui a traduit rcpocoSlct (irl. aicend) ; *ancentus, -fis 
m., CIL X 4915, 7, contamination de ac- et de *incen-
tus?; concinô = ouv^Sco, qui a servi à Cicéron pour 
rendre <3D(iç(ové<d, cencentus, -tûs = ou(x<p6)via, mmoS-/), 
concentiô = âpiiovla ; incinô, incentiô, -tor, -triz, -tluus ; 
l'adjectif semble avoir été rapproché de incendô; in-
eentluum a pris le sens de incitâmenturn; cf. incentrlx 
(ItaL), v. Ernout, incinô, incendô, dans Philologica II, 
p. 225 sqq. ; occinô : faire entendre un chant de mauvais 
augure (le préfixe ob- marquant souvent une idée d'em
pêchement, d'hostilité) ; praecinô : préluder = irpo^S**, 
d'où praecentor « qui uoeem, praemittit in cantu » e t « pré
dire par son chant », cf. ombr. procanwent « praecinue-
rint B; succinô : accompagner [par son chant], donner 
la réplique, 0 ^ 8 « ; intercinô ( = «op^S©, Hor., A. P. 194). 

À canô correspond un intensif : cantô, -as, -eus, -ôiura, 
-are, qui, dès les plus anciens textes, concurrence canô 
sans que la nuance itérative ou intensive soit toujours 
visible, et qui s'est spécialisé dans le sens propre de 
a chanter ». Cantô substitue seulement une flexion régu
lière à un verbe irrégulier. Panroman. M. L. 1611 ; irl. 
eantain, etc. Cantô a, à son tour, un itératif cantitô, -as, 
des dérivés cantâtor, cantâtrix, caniâiiô, cantàmen, -men-
tum, des composés excantô, incantô (tous deux dans la 
loi des XII Tables avec un sens magique : qui fruges ex-
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cantassvt « «qui aura déplacé par ses enchantements des 
récoltes », cf. Vait., Eum. 151, ubi uidènt se eantando ex 
ara excantare non posse, deripere incipiunt, et Thés. s. u. ; 
et qui malum carmen incantassit), M. L. 4341, d'où incan-
tâtiô, incahtômentum « incantation, enchantement, sor
tilège » ; occentô avec le passage attendu de a k e en syl
labe intérieure qu'il est le seul à présenter parmi les 
composés de caniô (concentd dans Pacuvius, Tr. 73, est 
une conjecture de Ribbeck) ; praecantô (M. L. 6709), 
recantô ( = iraXiv f̂tca). 

Le présent *k?ne/o- se retrouve dans ombr. k a ne tu 
« canitô > et dans irl. canim « je chante », dont les déve
loppements de sens rappellent ceux des formes simples 
liées à canô, en composition. Le parfait cecihï a son cor-
rerpondant dans irl. cechàn ; la concordance des deux 
langues résulte, il est vrai, d'une règle générale : emploi 
du redoublement là où le parfait n'est ~pas caractérisé 
par une alternance vocalique (Pi de cecini représente V& 
qui figure dans canô). Hors de Pitalo-celtique, on ne 
peut citer que des formes nominales ; en germanique, le 
nom du < coq » : got. hana, etc., en gr. fy-xavoç c qui 
chante de bonne heure », épithète du « coq » ; aussi le 
dérivé xavdtÇu, et xavaqrf « bruit », sans doute xovofîoç. 
Gall. canu s'emploie pour c jouer » (d'uo instrument). 

V. carmen, où est noté un sens particulier. 
can5n, -onis m. : emprunt au gr. xccvwv « règle », qui 

a eu une grande fortuné dans diverses langues tech
niques, notamment dans la langue administrative de 
l'Empire, où le mot a désigné l'impôt, d'où Pirl. cdin 
« loi, taxe, droit » : c. annônàrius, etc. (sens conservé en 
tarentin, M. L. 1608), et dans la langue de l'Église, où 
il a désigné « la règle, le canon », etc. L'adjectif canônicus 
( = xovovtx6ç, mais avec ô) a été également emprunté 
et sùbstantivé (d'où fr. chanoine, M. L. 1609) et a fourni 
les dérivés proprement latins canônicë adv., canônicâ-
rius. « collecteur d'impôts ». 

cantabrica (herba) : liseron (Plin. 25, 85). De Can-
taber. 

eantabrnm, -I n. : enseigne militaire de l'époque im
périale. Tiré du nom propre Cantaber. — cantabràrius, 
-ï : porte-enseigne. . 

eantabnun, - In . (cantabra) : son (de grain). Mot bas 
latin, cantabriës, ëi f. = 7cvrup(aoiç ; cantabràrius, m-
TUpÉTÏJÇ (GIOSS.). 

cant(h)Srius, -ï m. : cheval hongre (cf. Varr., R. R. II, 
7, 15 ; P. F. 40,15 L) ; cheval de bât ou de somme ; bi
det. Par extension désigne tout objet en forme de bât : 
étai pour la vigne, étançon, chevron ou arbalétrier dans 
la charpente d'un toit; machine à suspendre les che
vaux (Vitr.). —■ Mot technique et populaire, comme ca-
baîlus. Demeuré dans les langues romanes avec diffé
rents sens techniques : fr.. chantier, etc. M. L: 1615 ; et 
en germ. *kantàri. 

Dérivés : cant{h)ëriàtus « échalassé » ; cant(h)ërïnus 
« de cheval », -m hordeum ; -m lapathum « patience » ; 
cant[h)ëriolu8 « chevalet » (Col.). 
Rappelle gr. xàvOov « baudet », xavfWpuoç [&voç] « âne 

bâté » ; et sans doute comme lui emprunté a une langue 
étrangère (cf. cabaUus) ; Plaute applique aux cantherii 
l'épithète gaUici, Au. 405. Cf. cabaUus. — Y. Gecco, St. 
Etr. 16, 387 sqq. 

Cantharis, -idifl f. (canthorida, -ae, tardif) : canth*. 
ridé. Emprunt au gr. xovOoplç. M. L. 1613. 

eantharns, -I m. : gobelet ou coupe à boire à. deux 
anses ; vasque ; sorte de vaisseau ou de barque ; nom 
d'un poisson « brème de mer ». Emprunt (depuis Plt \ 
au gr. x<fcvô<xpo<;, M. L. 1614, et *canthareUa, M. L. 1612. 

eant(h)us, - ï m. : bande de la jante. Gr. xovôoç. Mot 
donné sans preuve comme africain ou espagnol, d'après 
Quint. 1,-5, 8 ; non attesté avant Perse. M. L. 1616« 
sans doute emprunté au celtique : gaul. cantem, etc. ; Cf* 
germ. : v. h. a. kahzfpagen, etc. ; britt. cant ; fr. chant 
v. B. W. s. u. 

canna, -ae f. (Gloss.) : synonyme de canistrum, sans 
doute emprunté au gr. xoevoûv. Cf. cana, -ôrum, P. F. 40 
5, et canifera, P. F. 57, 8. 

e&mis, -a, -nm : blanc, et spécialement « aux che
veux blancs, chenu ». Pluriel sùbstantivé câni « cheveux 
blancs ». — Ancien ; surtout poétique. Rare en prose 
jusqu'à l'époque de Trajan ; cf. Thés. III 296, 8 sqq 
M. L. 1621. 

Dérivés et composés : càneô,-ëre (rare et poétique) ; 
càncscô, M. L. 1584 ; *canô, +àre, M. L. 1570 ; cânitiêst 
-tia, M. L. 1595 ; cânitûdô; cànaster, -trï (Gloss.) : qui 
cânescit (cf. caluaster) ; cânôsus, M. L. 1610 ; cànûtus 
(Gloss. ; Plaute? d'après cornûtûs, etc.), M. L. 1622 ; 
cânificô, -are ; incànêscô, -is, d'où incânus, formé sur 
incànêscô d'après le rapport cânus/cdnëscô. 
Tout se passe comme si l'on avait affaire à un adjectif 

radical, à vocalisme populaire a, de l'indo-européen oc
cidental, qui aurait été élargi par des suffixes variés : 
*-no- dans làt. cànus (de *kasnos), pél. casnar « sènex » et 
v. h. a. hasan « brillant, joli » ; *-ko- dans lat. cas-cu* 
(cf. fuscus) ; *-«*>- dans v. isl. hoss (plur. hosçir), v. h. 
a. haso e gris » ; cf. Hase « lièvre ». 

capanna, -ae f. : cabane ; cf. Isid.,.Or. 15,12, 2, casu-
lam faciunt sibi custoâes uinearum ad tegimen sui... hane 
rustici capànnam uocanif quod unum tantuni copiât. M. 
L. 1624. Irl. caban. Cf. canaba? 

capSdd, -inis : v. capis. 
caper, -piî m. : 1° bouc et bouc châtré, d'après Varron 

ap. Gell. 9, 9, 9, is demum latine dicitur qui excastratus 
est,1le bouc se disant hircus; 2° espèce de poisson 
(Plin. 11, 257 = gr. xdbrpoç, xàwptoxôç). Si le sens ancien 
était cehii que donne Varron, on pourrait songer à rap
procher caper de capus, capô. Mais, dans les textes où 
le mot figure, il désigne le bouc. Il est vrai qu'il n'appa
raît pas dans la littérature avant Virgile. La différence 
de sens peut être d'origine dialectale. A fourni de nom
breux dérivés à, l'onomastique ; cf. aussi caprôtïnus. Ca-
prdtïnalûnô, etc. (cf. pour la formation annôtinus, dont, 
toutefois, Vi est bref), avec un doublet çaprdiïnus. A 
côté de caper s'est formé *câprô, -ônis attesté par it. ca-
prone, esp. cabron, port, cabrâo, M. L. 1624 a, 1656 ; et 
les formes celtiques irl. cabâr c chevron », britt. caibr, etc. 

Dérivés : capra : chèvre. Panroman, M. L. 1647, cf. 
Hes. xdntpor atÇ. Tupprjvol (l'adjonction dé l'épithète 
fëmina dans le capris feminis des Acta lud. saec. 
Aug. 93 est due au besoin d'éviter l'ambiguïté de la 
forme dé dat. abl. pi. capris) ; capeUa (diminutif d'af-
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fection, cf. Hor., S. I 1, 110) ; capreus, d'où caprea, 
-ae qui désigne un animal semblable à la chèvre, glosé 
gopa&ç» cf. Varr., L. L. 5, 101, caprea a similitudine 
juadam caprae ; et capreolus « chevreuil, chamois » ; 
puis « sorte de binette » (ainsi nommée à cause de sa 
ressemblance avec les cornes du chevreuil) ; « contre-
fiche »' (cf. Rich, s. u. capreolus, d'où *capreus, M. 
h. 1650), et enfin « vrilles de la vigne », M. L. 1649, 
d'où capreolinus (b. lat.) ; caprârius : de chèvre ; ca-
prârius m. : chevrier, M. L. 1648; caprïlis ; caprîîe 
n . : étable à chèvres, M. L. 1653 ; çaprïnus {caprjûnus, 
Marcell., Anthim., Orib.), cf. ombr. cabriner « ca
prin! .• gén. 6g., M. L. 1654, 1657 ; capriô, râs (Anthi-
mus) « sentir le bouc » ; caprîtus, -i (très bas latin, 
Lex Sa!.)» M. L. 1655 ; caprâgô, -inis i. : laitue sau
vage ; caprâginus, -gineus (capreàginus) : de chèvre. 
Composés, dont certains à l'imitation du grec : capri-

cornus (a^xeptoç), -ficus, figuier sauvage, M. L. 1651 : 
.fer (cctYttYpoç, de capra et férus), v. férus ; -folium « chè
vrefeuille », M. L. 1652; -genus, -mulgus ( = alyo%\au;, 
V. Boisacq s. u. atylSaXoç), -pes = alyCTrouç ; rupi-capra, 
slmicaper. 

Cf. ombr. k a p r u m , k a b r u « caprum », v. isl. hafr 
«houe », gall. caer-iwrch « chevreuil », irl. caera (gén. cae-
rach) « mouton ».î—Le grec ïrapoç « bélier » a donné 
lieu de supposer que k est un préfixe (cf. costa), qui dif
férencierait caper de aper. Toutefois, l'existence de ce 
préfixe est contestée : vu aper. 

caperrô, -as , - lu i , -Stom, -Sre : se froncer, se rider. 
N'est guère employé qu'au participe caperrâtus « froncé, 
plissé ». Se dit surtout du front. 

Les anciens le rattachent à caper « a caprae fronts », 
Varr., L. L. 7, 107 ; caperratuni : rugosum a cornuum 
caprinorum similitudine, P. F. 41, 27. Étymologie popu
laire? Fait penser à un substantif *caperra « ride » de 
type étrusque. 

Attesté depuis Plaute ; rare, archaïque ou repris par 
les archaïsants. 

eapïïlus, -I m. (d'après Vairon serait un mot collectif 
sans pluriel ; mais les auteurs emploient indifféremment 
le singulier et le pluriel, cf. Thés. III 314, 68 sqq.) : 
cheveu, poil de barbe, chevelure des plantes, des arbres 
(cf. la glose capiUâmenta : summitates arborum, seas au
quel il faut peut-être rattacher le mot de la langue augu-
rale capillor, -ôrism. cité par Servius, Ae. 10, 423, capil-
lor autem dicitur, cum auspicato arbor capitur, et conse-
cratur Ioui Fulguri). Au témoignage de Nonius, Plaute 
aurait employé un neutre capUlum (Mo. 254?) ; peut-
être y a-t-il eu une flexion capMus/capilla? Un accusa
tif pluriel eapilla figure CIL X 8249, 6. Ancien, usuel. 
M. L. 1628. Les poètes préfèrent coma ou crînis, v. 
Thés. s. u. 

Dérivés : capiUâtus (cf. barbàtus), d'où capiilâtûra 
(b. lat.), M. L. 1627 ; capUlàturiae « première coupe 
de cheveux » (Lex Salica), d'après harbâtôria (Pétr.) ; 
*capilis emprunté par le got. kapiliôn « tondre », et 
excapUlô (Lex Sal.) ; capHlàtiô (rare et tardif) ; capil-
làscô (Gloss.) ; capillâceus (époque impériale) ; capil-
lâgô « chevelure » (lat. eccl.j, M. L. 1626 ; capïUâris et 
e. herbu « herbe capillaire » ; capillitium (tardif ; cf. 
barbitium, caluùium) ; capiUôsus, calque tardif de xpi-

Composés (poétiques et rares) : albi- ( = Xeux66piÇ), 
âtri-, crispi-, uersi-capiUus. 

Capittus fait songer à caput, sans qu'on puisse expli
quer précisément ni la forme ni le sens. L'explication 
ingénieuse de J. Bloch par *capo-pilus suppose arbitrai
rement l'existence d'un composé et ne rend pas compte 
du double l (géminée expressive dans un mot de type 
« populaire »?).fll n'y a pas de nom indo-européen com
mun du cheveu, et ce nom diffère d'une langue à l'autre. 
Le gr. OpU; est sans étymologie ; l'autre nom latin crînis 
est obscur. 

capiô1, -is, cëpl, captam, e&pere (la langue archaïque 
connaît aussi d'anciennes formes de subjonctif en -s-, 
capsô, eapsis, etc., cf. Thés. III 318, 47 sqq.) : saisir, 
prendre en main (cf. capulus, -lum, et manubrium gla-
dii uoeatur (cf. skr. kapafî duel « deux poignées ») et id 
quo mortui efferuntur, utrumque a capiendo dictum, P. 
F. 53, 26) ; avec idée accessoire de « contenir », bien 
conservée en latin, e. g. Cic, Off. 1,17, 54, qui cum una 
domo iam capi non possunt, in alias domos exeunt ; cf. 
capâx, capis,etc. De ce sens de « contenir » sont dérivés 
celui de « concevoir dans l'esprit », déjà dans Cic, Marc. 2 
6, quae quidem ego, nisi ita magna esse faiear ut ea uix 
cuiquam mens aut cogitatio capere possix, amens sim 
(peut-être sur le modèle de gr. Xan&ivcù, cf. concipiô et 
ou>Xafi6<tv<ù), puis celui de « être capable de » (rare, 
époque impériale), « être de nature à, » = gr. tv&xerau. 
(lat. eccL). L'italo-celtique a développé, en outré, l'idée 
plus restreinte de « faire prisonnier », d'où captus, cap-
tïuus. Le captif est celui qui est pris à la main (jerbakal, 
comme on dit en arménien). V. B. W. sous chétif. 

Comme emô a perdu le sens général de < prendre », 
capiô en a recueilli les emplois. Au contraire, les compo
sés de emô ayant gardé leur sens ancien, on notera que 
les composés de capiô ont souvent des sens spécialisés, 
ainsi in-cipiô, dë-cipiô, prae-cipiô, etc. Ces composés ont 
une valeur plus durative que ceux de emô, qui, comme 
le verbe simple, ont un aspect nettement « déterminé ». 

Capiô est employé dans de nombreuses acceptions 
plus ou moins voisines du sens fondamental et qui se 
retrouvent toutes ou presque dans le correspondant sé
mantique grec Xa|i.6<£v<d : saisir, prendre par force, s'em
parer de (également avec un sujet abstrait eupîdô mi 
cépii, etc.), occuper, acquérir, obtenir, entreprendre [ca
pere cônâtum, impetum, fugam; d'où incipere e entre
prendre, commencer «), prendre pour soi, choisir (c'est 
capiô qu'emploie le pontifex maximus quand il choisit 
une vestale, cf. amâta), recevoir, supporter (un dom
mage : dëtrïmentum capere, cf. XotjjL&icvttv xépéoç, etc.). 
Le passif capï se dit souvent aussi de quelqu'un qui est 
atteint d'une maladie physique ou mentale, è. g. T,-
L. 22, 2,11, ipse Hannibal... aUero oculo capitur (cf. àoqi-
6dcvco6cu ÛTCO vooou, Hdt. I 138), et l'expression cou
rante mente captus, d'où menceps formé d'après manceps. 
— Ancien, usuel. Dans les langues romanes où il est 
représenté (v. fr. chaçoir, T . ital., langues hispaniques), 
capere a un sens dérivé de celui de c contenir, avoir de 
la place », le sens de « prendre » étant réservé à. prendere, 
M. L. 1625 ; B. W. sous prendre. 

A capiô correspondent : 
1° un duratif en -5- usité seulement dans des compo

sés sous la forme -cipô, -cupô, e. g. anticipa « devancer, 
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prévenir * = 7cpoX<x|i6dcvcû (classique, usuel) ; occupa, -are 
« prsodre d'avance, occuper », et ses dérivés ; conservé 
en bri t t . achub ; et exoccupô (rare, tardif). Il ne doit pas 
être confondu avec les dénominatifs qu'on a dans aucu-
pare (de auceps), participa (de particeps). Cf. aussi récu
péra (reci-), nuncupô (de *nômi-ceps). Pour anticipa, qui 
n'apparaît pas ayant Varron, on peut se demander s'il 
n 'a pas été créé sur participa. 

2° un désidératif : capessô, -is, -ïuï, -ïtum, -ère : c dêsi-
derô capere », dit Pr ise , GLK II 535, 10, « chercher à 
prendre, à saisir », d'où t entreprendre » (sens physique 
e t moral) ; capessere Italiam « chercher à gagner l 'Ita
lie » (Vg., Ae. 4, 346), d'où l'emploi de capessere, se capes
sere avec le sens de « se diriger vers », comme facessere, 
e. g. Plt . , Am, 262, Ru. 178. Dans le latin impérial se 
développe le sens de « chercher à, connaître », e. g. 
Gell. 12, 1, 11, in capessendis naturae sensibus..., obsur-
duii. D'autre part,.le désidératif est voisin de l'inchoa-
tif. Aussi voit-on à basse époque s'introduire des formes 
capëscô, capiscô, que condamne le glossaire de Placide, 
CGL V 11, 8, capessùur non per se, auxquelles se rat
tache sans doute le parfait capuit, Clem., ad Corinth. 47 ; 
cf. ital. capisco. Composé uniquement dans Plaute : inci-
pissô {-pessô) : entreprendre, commencer à (cf. inceptô). 

3° un itératif : capiô, -as « chercher à, prendre », d'où 
c faire la chasse à, », « convoiter » et « capter », cf. M. 
L. 1661 ; *occaptôre « acheter », *accapitdre, M. L. 62 
et 65 ; B. W. s. u. Dans les langues romanes, le sens 
de « chasser » est réservé à un représentant de *captiâre, 
M. L. 1662, qui n'est pas attesté dans le latin propre
ment dit. Captô a des dérivés : captàtiô (éliminé par cap-
tiô, il semble qu'il y ait eu une sorte d'haplologie), cap-
tâtor, -trïx, -tôrius (latin juridique) ; un composé dis-
ceptô, -as « chercher à prendre en écartant », presque uni
quement employé avec des sens dérivés dans la langue 
juridique {= dïiûdicâre), « décider de », « débattre » ; cf. 
disceptâtiô, disceptâtor. Inceptô est un dénominatif de 
inceptum. 

Composés en -cipiô {-capiô) : ac-cipiô, -is (= ènùjxy.-
Sdtvtû) : prendre à soi, d'où « recevoir, accueillir », cf. Ca-
per, GLK VII 99, 22, sumimus ipsi, accipimus ab alio ; 
avec idée accessoire de bonne volonté, de bienveillance, 
« accueillir volontiers », M. L. 73, d*où acceptus « bien 
accueilli, agréable » (cf. gr. Sot-riç). Nombreux dérivés : 
acceptum « reçu, X5jiip% » (irl. aicecht), accepta (se. sors 
agrï) e lot de terrain », acçeptïlâtiô (terme juridique) : 
a déclaration de quittance faite par un créancier à son 
débiteur », acceptiô î. = TSflpvi (depuis Sali, e t Cic. ; 
s'oppose à datiô, terme de droit) : acceptation ; acceptor, 
-trïx, M. L. 6.8 ; ante-capiô : doublet de anticipa, occupa 
(toutefois, on a anteceptus dans Cic, N. D. 1, 43) ; con-
cipiô ( = <JUXXOCJI6<£VG>) : contenir, recueillir ; spécialement 
concipere sêmina, Cic, Diu. 2, 10, 26, etc., d'où « conce
voir » (sens physique et moral, concipere anima, Cic , 
Leg. 1, 59) ; conceptiô (depuis Cic , technique) = cnSX-
XTJ^IÇ, M. L. 2115 ; dêcipid : terme de chasse (cf. dècipula 
G rets, piège à oiseaux »), « prendre en faisant tomber 
dans un piège, prendre par la ruse », d'où a tromper, 
duper », M. L. 2504, B. W. décevoir ; excipiô : 1° prendre, 
mettre à part, excepter, d'où exceptas, exceptiô, fréquent 
dans la langue du droit ; exceptis, M. L. 2965 ; 2° accueil
lir, d'où exceptôrius (- ium) « réservoir » ; incipiâ : entre
prendre et e commencer », M. L. 4353, d'où inceptum et 

inceptô, -as (doublet familier de incipiô, cf. -cœptô), M. 
L. 4348 ; intercipiô : intercepter ; occipiô : commencer 
(futur ancien occepsô, Plt .) , surtout dans Plt. et Ter., 
non dans Cic e t César, repris à l'époque impériale (T.-
L., Tac) ; occeptô,'-às (Plt.) ; percipiô : percevoir (propre
ment : prendre, saisir à travers), M. L. 6399 ; praecipis 
[praecapiô dans les Gloss.) : prendre d'avance, d'où 
« prescrire, recommander » ; praecepta, -ôrum « mesures 
prises d'avance, préceptes » (formes savantes en celt. : 
irl. procecht, precept, preceptoir [proi-] ; britt. pregeth 
« sermon ») ; praeceptiô, izp6<mtrf\ut (Gloss.) ; recipiô : re
cueillir, retirer, Mi L. 7120 ; receptus, -ûs m. « retraite » ; 
receptâculum « lieu de retraite », receptîcius seruus... qui 
ob uitium redhibitus est, P . F . 357, 4 ; M. L. 7112, 7113 ; 
suscipiô (et adsuscipiô, époque impériale = èmxvaXaqx-
6<£V<Û) : prendre par-dessous, se charger de, M. L. 8481. 

La plupart de ces verbes sont accompagnés de noms 
ou adjectifs dérivés en -tus, -tiô, -tor {-trïx), -ticius, -tluus, 
formés vraisemblablement sur les modèles grecs en 
-XTJ^N;, -X7J7CT6Ç, -X7]7rnx6ç, qui appartiennent presque 
tous à des langues techniques (droit, grammaire ou rhé
torique, philosophie) et n'apparaissent guère avant Ci-
céroo. De plus, ils ont reçu de bonne heure des doublets 
en -ceptô, -as, -are, appartenant à la langue familière, 
qui n'en diffèrent pas par le sens, mais qui fournissent 
dés paradigmes réguliers. Ainsi acceptârc (d'où accep-
titô, ap. Non. 134); exceptâre; inceptâre, M. L. 4348; 
praeceptâre, cf. ital. riceitaret de receptàre, M. L. 7111. 
Ces doublets sont, en général, bannis de la langue clas
sique, mais, ils apparaissent dans la langue de la comédie 
et reparaissent dans la basse latinité. Ils peuvent, à leur 
tour, fournir des dérivés, par exemple àcceptâtiô, -tor, 
-tàbilis, -tâculum; acceptitô, etc. 

Cf. aussi *excaptum « pelote », M. L. 2954 a ; *excap-
târe, -tiare « gratter », M. L. 2953-2954 ; mais le rapport 
de cens n'est pas clair. 

A la racine kap- ou à capiô lui-même se rattachent 
des noms et adjectifs dérivés et composés : 

a) un nom racine d'agent, usité seulement sous la 
forme avec apophonie -ceps comme second terme de 
composé : auceps, -cupis m. « oiseleur », d'où aucupium, 
aucupâri-, mûniceps, -ipis m. « qui prend part aux 
charges », d'où « habitant d'un municipe », mûnicipium; 
particeps m. « qui prend sa part de » ; participium, tra
duction du terme grammatical jierox^ ; manceps m. (v. 
ce mot) ; princeps, -ipis m., v. prïmus ; terti-, quarti-, 
quinti-, sexti-ceps, chez Varron ; inceps, dans P. F. 95, 
10 « — deinceps » ; deinceps (v. deinde) qui s'est décliné 
d'abord, avant de devenir adverbe invariable, cf. P . 
F. 65, 27 : deincipem antiqui dicebant proxime quemque 
captum, ut principem primum captum. Cette glose fait 
penser qu'à côté de -ceps, issu de *-caps actif, il y a eu 
un homonyme -ceps de *capt[o)s passif, cf. manceps et 
men-ceps a mente captus », et, pour la formation, lo-
cuplës ; for-ceps : pinces, tenailles. 

b) -capas, -capus : hosticapas : hostium captor, P. F. 91, 
5, et hosti-, pisci-, urbi-capus ; cf. aussi mus-cipula « ra
tière, souricière » ; 

capiô, -ônis f. « prise, possession ». Terme de droit 
usité surtout dans le juxtaposé ûsû-capiô ; 

-capëdô, -inis î. dans inter-capëdô : interruption, pause, 
répit » ; cf. cuppëdô/cupiô, torpédo, grauëdô, etc. ; 
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capidus, capulum, capula avec le suffixe en -lo- de 
noms d'instrument ; cf. excipulus ; 

-cipuus, -a, -um (cf. contiguus, etc.), cf. P. F. 70, 5, 
txcipuum quod excipiatur, ut praecipuum quod ante capi-
tur. Praecipuus est glosé correctement 4£a(peroç ; 

capàx, -àcis adj. : « qui peut contenir, capable, spa
cieux » terme de droit : « habile à recueillir un héritage ». 
D'où capacités sans doute créé par Cic , Tusc. I 61, et 
en latin ecclésiastique : capâbilis; incapâx, -pàcitâs, 
.pâbilis. 

c) captor, -ôris m. : celui qui prend. Très rare ; non 
attesté avant saint Augustin (dérivé *captôria? cf. 
M. L. 1664) ; captus, -ûs m. : prise (rare) ; capa
cité, portée ; pouvoir de compréhension : ut est cap
tus, pro captû; captiô : prise, action de saisir; puis, 
par métonymie, « ce qui sert à prendre, piège, fraude, 
argument captieux »; « tort , dommage »; captiuncula; 
captiôsus : captieux, trompeur ; captura (postclassique) : 
prise, capturej gain (cf. iactûra), M. L. 1665 ; captiuus : 
prisonnier, captif; substantivé captiuus, - î ; captïua; 
M. L. 1663 et 1662 a, captïuàâs : non attesté javant Sé-
nèque. Auparavant; la condition du captif s'exprime 
par seruitium, seruitûs. Captiuitâs s'oppose à libertés sur 
lequel il est formé ; captïuô, -as : latin ecclésiastiqae, tra
duit le gr. alxiK&cûTlÇo) (-TCISW). En celt. : v. irl. cacht 
< servante », gall. caeth, corn, caid « captif, esclave », 
gall. ceiihiwed, « captiuitâs », mot savant. 

V. aussi capis, caps a. 
Capiô a en. germanique un correspondant exact : got. 

hafjan (prêt, hof) « élever », en face de quoi se trouve un 
verbe exprimant l'état, got. haban, v . h. a. habêri « tenir, 
posséder, avoir ». Sauf Yô du prétérit got. hof, etc., l 'a 
germanique se trouve dans toutes les formes du groupe ; 
seul le mot v. isl. hàfr « hameçon » offre un -ê-, comme 
lat. cëpï, mais Pétymologie est contestée. On retrouve 
a dans got. kafts < pris », v. isl. haptr « serf », qui semblent 
répondre à lat. captus {de là got. haftjan « xo*X5o6ou, 
îcpooéxeiv *)• La racine paraît être de la forme *këp-, à 
en juger par gr. X<OTT7] « poignée, manche »; dès lors, lat . 
cap- et germ. haf- reposeraient sur *fop-, comme aussi 
xam- dans gr. x&rra « je happe avidement », xdwnj « niche, 
mangeoire », xoc7cénç c mesure de capacité » et lett. /cap-
dans kàmpju * je saisis », avec nasale infixée, comme 
dans gr. Xcqx6dcv<o. On ne peut guère faire état de skr. 
kapafi c deux pleines mains », qui est isolé en indo-ira
nien. Le lituanien semble avoir ô dans kùpà .< gage », et 
peut-être même l'irlandais dans câm « tribut ». — La 
racine *këp-,*kôp-, *fop- qu'on est ainsi amené à poser 
fournissait un présent athématique, dont alb. kam < j ' a i » 
est l'unique trace, mais dont lat. capiô et got. hafja sont 
des substituts. — Cette racine était en concurrence avec 
une autre toute voisine à gh- initial, même vocalisme et 
labiale (mal définie) finale, à savoir celle qu'on observe 
dans ombr. h a h t u « capito" », dans v. irl. gaibim « je 
prends > et dans lat. habeô, qui est à irl. gaibim exacte
ment ce que got. haba « j ' a i » est à haf fa. V. sous habeô. 
— L'osco-ombrien n 'a pas de verbe correspondant à. 
capiô ; pour ombr. k a p i r ê « capidï », etc., v. le suivant. 

C&piSj -idis f. : sorte de coupe ou de vase à une seule 
anse usité à l'époque ancienne et dont l'usage s'est 
maintenu dans les sacrifices. Attesté depuis Lucilius. 
Rare. Même mot dans ombr. k a p i f e , kapirse « capidï », 

accusatif pluriel capif c capidës », emprunté au latin. 
Diminutif capidula. Synonyme capëdô, -inis (formé 
comme dulcis/dulcëdo?) et cap(p)ûdô(Gic.) ; capêduncula. 
— Les anciens le rattachent à capiô, cf. Varr., L. L. .5, 
121, -es a capiendo, quod ansatae ut prendi possent, i. e. 
capi. Mais la formation est étrange; et Priscien re
marque que l'accusatif est grec : capidas (à moins, tou
tefois, qu'il n 'y ait eu un nominatif eapida formé sur 
l'accusatif grec, comme cassida, crâtëra) ; on peut pen
ser à un emprunt ancien au grec oxaçlç, déformé par 
Pétymologie populaire. Les mots en -is, -idis sont rares 
en latin et, généralement, sans étymologie, cf. cassis, 
eus pis, lapis. Cf. le suivant. 

C&pistëriam, -I n. : instrument pour trier les grains, 
auget (Golum.). Emprunt oral et sans doute ancien au 
gr. oxaçto-CTJipiov, avec dissimilation de sc-st > c-st, qui 
l'a rapproché de capiô. M. L. 1629. 

capistrum, -I n. : harnais de tête, muselière ; puis 
« licol, lien, courroie ». Attesté depuis Caton. Panroman ; 
cf. fr. chevêtre, M. L. 1630,1631. Irl. cabstar, gall. cebystr. 
De là : capistrârius, capistrâre,.capistellum; incapistrâre, 
fr. enchevêtrer, M. L. 4342. Rapproché de caput ou de 
capiô. Mais aucune des deux étymologies n'est satisfai
sante: 

capitinm : v . caput. 
Capit51inmr-I Q. : le Capi tôle, colline de Rome sur 

laquelle se dressait le temple de Jupiter Capitôlinus. 
Considéré comme dérivé de caput « sommet », mais la 
dérivation est inexpliquée. Le doublet Capitôdium de 
Marius Victor, GLK VI 26, 3, est sans autorité. Con
servé en prov. capdohl « trône », M. L. 1639. 

eapitum, -I n. (capitus, -ûs m.) : fourrage. Emprunt 
bas latin au gr. xotiEifuSv. 

eapd : v. capus. 
eappa, -a* f. : chape. Bas-latin, Isid., Gloss., Grcg. 

Tur.TDomin. : cappella, cappellus. M. L. 1642, 1644, 
1645, 2952, *excappàre. Isid., Or. 19, 31, 3, capitulum 
est, quod uolgo capitularè dicunt, idem et cappa. Hypo-
coristique se rattachant à caput, capus « tête »? — Sur 
l'évolution sémantique de cappella, v. Aebischer, Bull, 
du Cange, V (1929), 30. Germ. : ags. cœppe, etc. ; irl. 
cdpa, britt. cab? Mot répandu par l'Église. 

capra, capreolus : v. caper.1 
Caprdnae, -Srum : équorum iûbac in frontem deuexae 

quasi a capite pronae, P . F . 42, 4. Un exemple dans Lu
cilius, un autre de eaprôneae dans Apulée. Sans doute 
de caper ; cf. aper, aprônius. 

Capritlna : v. caper. 
eapsa, -ae f. : boîte ou caisse, cassette en bois, pro

fonde et d9 forme circulaire, destinée surtout à enfermer 
et transporter les livres. Non attesté avant Cicéron. M. 
L. 1658 ; B. W. châsse et caisse. V. h. a. chafsa ; gr. xàtJMC, 

Dérivés : capsula, capsella; capsârius : esclave 
chargé de porter la capsa de son maître ; ou de garder 
les vêtements au bain ; ouvrier qui fait les caisses ; 
sorte, dé fonctionnaire militaire. M. L. 1659. 
La forme de glossaire capsidila est capsa uel pera, 

CGL V 617, 48, est peut-être une déformation, par éty-
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mologic populaire, de cassidîle, dérivé de cassis, cf. Thcs. 
s. u. 

Il semble difficile de voir ici une formation désidéra-
tive, en face de capiô, comparable à noxa en face de 
noceô. Étymologie obecurc. 

eapsiligd, -inis f. : nom d'une plante ; jûsquiame? 
Cf. tussilage. V. André, Lex., s. u.f 

eapsus, A m. et eapsum n. : chariot couvert, cage. 
Depuis Vitruve. M. L. 1660. Cf. capsa? 

eapnla, -ae f. : petite cruche ou petite coupe (Var-
ron). De là, sans doute, capulô, -are : transvaser (un 
exemple de Plin. 15, 22) ; cap[u)lâtor. 

V. capiô. 
. eapnlô, -ifl, -Sre : couper. Mot bas-latin (vi« siècle), 

Lcx Burg., Lcx Sal. Le doublet capellô (Anthim.) rap
pelle got. kapellôn « tondre » (emprunté au latin?) ; cf. 
capillus. L'apparition tardive du mot rend très douteux 
le rapprochement de ccncipilô (-pulô) « réduire en 
miettes » dans Plt., Tru. 621, que Festus, du reste, 
explique autrement : concipUauisti dictum a Naeuio 
(Com. 132) pro corripuisti et inuolasti, P. F. 54, 16, et 
qui peut provenir de capulum « lasso ». 

Cf. peut-être capô, cap us. 

çapulum, -I n. (Gloss.) : lasso. M. L. 1666, fr. câble. 
Cf. capulô, -as (Colum.) : prendre au lasso ; *excapulô, 
M. L. 2955. Sans doute de capiô. 

capillus, -ï m. et eapuinm n. : 1° manche, poignée 
(d'une arme, etc.) ; en celt. : gall. cabpl-faen « pierre à 
aiguiser » ; 2° cercueil, d'où capulàris (Plt.) t bon pour 
le cercueil ». Voir la citation de l'abrégé de Festus, s. u. 
capiô, 1. 4 du commencement. Les deux sens proviennent 
de spécialisations dans des langues techniques. Attesté 
depuis Plaute, Cas. 909 et As. 892. 

V. capiô. Capulus est à capiô comme bibulus à, bibô. 

capus, -I m. (Varr., Colum.) ; et eâptt {*cappô), -dnis 
m. : chapon. La forme intensive en -ô, -ônis n'est pas 
attestée avant Martial (cf. Charis., GLK I 103, 26, cape 
dicitur nunc sed Varro de Sermone latino (frg. 105 G. S.) 
a iterum » ait « ex gallo gallinjxceo castrato fit capus »), 
mais peut être ancienne (cf. le type mento, nàsô, etc.). 
Diminutif : capunculus (tardif). 

Martial, 3, 58, 38, scande la première syllabe longue ; 
sans doute faut-il lire cappô, avec géminée expressive, 
comme l'indiquent les dérivés romans : seul le campi-
danien kaboni remonte à capo ; les autres formes, it. cap-
pone, fr. chapon, etc., supposent *cappo (cf. M. L. 1641), 
de même les emprunts germaniques v. h. a. kappo, m. 
h. a. kapûn. 

Le p géminé se retrouve peut-être dans la glose d'Hé-
sychius : pupaoxdbnrov « coupeur dé bourse », tàv KXiavoc 

Ce mot (ainsi crae capulâre cité ci-dessus) rappelle 
gr. x67TT6> « je frappe, je coupe », XOTCCÇ « couteau », etc., 
lit. kapéti « hacher menu », si. kopati a creuser ». Il y a 
un doublet à 5- initial dans lit. skapiù « je creuse » : la 
forme lit. skabù, skabiti « couper, ébrancher > montre 
qu'il faut supposer un ancien présent athématicpie.ÎLe 
grec a oxérrapvov. Le sens de lat. capus se retrouve dans 
le groupe slave : skopiii « cûvouxlÇnv B, skoplcl « tu-
voûgoç ». Le rapprochement est compliqué par le fait 

qu'il y a des formes à *rph- final : persan Sikâfad < \\ 
fend », kàfad* il creuse, il fend », et gr. Icntâyrp, aoriste 
passif de axâirz<ù « je creuse », oxaçetov i bêche », etc 
(cf. 8capulae?) ; mais le latin ne permet pas de distinl 
guer ph de p. Tout cela caractérise des formes « popu-
laires ». 

eaput, -itis n. (ancienne graphie kaput; cf. aussi 
Hes. xdbTOUTiç* XCÇŒXTJ. *PCO|JUXÎOI, qui provient sans 
doute d'une contamination du nominatif et du génitif-
à, basse époque apparaît un doublet capus, -ï qui à 
passé dans les langues romanes) :.tête, des hommes et 
des animaux. Identique pour le sens au gr. xeçoX ĵ, 
dont il a sans doute emprunté les acceptions, comme 
capilulum a traduit xcçaXtç, capiiâlis xeçaXaioç, recapi-
tulâtiô dcvaxcçaXaloxnç, capitulâtim èv xe<paXaUp. — Sou
vent employé dans des sens dérivés ou imagés pour 
désigner : 1° la personne tout entière, avec notion 
accessoire de vie, emploi fréquent dans les énuméra-
tions, distributions (par tête, xarà xe<paX7)v), les recen
sements (capite cénsï) ;. 2° sommet, cime, tête (d'épi)t 
d'où « pointe, cap », it. capo, d'où fr. cap ; source (sens 
propre et figuré, = orïgô) ; 3° tête, en tant que consi
dérée comme la partie erai gouverne le reste du corps, 
chef (sens conservé en italien et en français, où on a 
eu recours à un autre mot testat d'origine populaire, 
pour désigner la tête) ; 4° en grammaire, forme princi
pale d'un mot (nominatif, première personne du verbe). 
Sur la conservation de ces divers sens dans les langues 
romanes, v. M. L. s. u. et B. W. chef. — Usité de tout 
temps. Panroman, M. L. 1668 (mais v. testa) ; irl. capot, 
britt. cab. 

Dérivés : capitâlis (caputâlis Se. Ba.) : « de la tête i, 
sens propre conservé dans uêna capitâlis et dans capi
tal : a capite quod sacerdotulae in capite etiam nunc 
soient habere, Varr., L, L. 5, 130. Spécialisé dans la 
langue du droit t capital », poena capitâlis ; et capi
tal^) : facinus quod capitis poena luitur. Le sens de 
« capital, essentiel.» (xc9&ouo<;) est à peine attesté. 
M. L. 1632; irl. codai ; capilulum ; [petite] tête. Le 
plus souvent au sens imagé de « partie supérieure », 
chapiteau ; en-tête (d'un livré, d'une loi, etc.), cha
pitre ; partie essentielle (sens tardif) ; prestation, rede
vance par tête ; d'où capitulânus, -rius € collecteur 
d'impôts », etc. ; irl. caiptel, gall. cabidwl. M. L. 1640, 
1636 ; capitellum ; capitô, -ônis {cf. froniô, etc.) désigne 
une sorte de poisson, gr. x£çoXoç (M. L. 1819, cepha-
lus), d'où fr. chevêne, M. L. 1638 ; B. W. s. u. ; capitâ-
tus : qui a une grosse tête ; capitâneus (b. lat.) : prin
cipal, M. L. 1633, 1634; capitâtiô : impôt par tête; 
capiiârium : capital d'une dette ; capitium : ouverture 
pour passer la tête, capuchon, M. L. 1637 ; capitô-
lium?, y. ce mot. Cf. aussi *accapùàre, M. L. 63; 
*discapitâre t subir une perte », M. L. 2651 ; *incapi-
târe, M. L. 4343 ; *recapitâre, M. L. 7107. 
Composés en -ceps, -cipitis : anceps (ancipes, Plt., 

Rud. 1)58, et gramm., est refait sûr le génitif) de *am-
[b)iceps, cf. Prise, GLK II 29,19, anceps pro ameeps, et 
gr. d}içix£ipaXoç ; abl..anciptfîet aheipite, n. pi. n. anci-
pitia : à, deux têtes (secûris anceps) ; qui se tourne de 
deux côtés, € double », et aussi « douteux, incertain, 
hésitant, ambigu », souvent avec une nuance péjorative 
« trompeur » et « périlleux », cf. dubius. Influencé par 
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igg autres adjectifs en -ceps, -cipis, a perdu rapidement 
tout rapport avec caput. 

biceps (ancien bieipes d'après Prise. I I 280, 16) adj. : 
gjx&poXoç ; employé presque uniquement au sens propre 
/£ l'inverse de anceps). 

praeceps, -cipitis adj. (nom. praecipes dans Plt., Ru. 
671, ety par contre, abl. praecipe, Enn., A. 399, d'après 
j a fausse analogie de princeps) : qui va ou tombe la 
tête en avant (sens propre et figuré) ; d'où n. praeceps 
( précipice » et, par extension, « danger mortel »; du 
pluriel praecipitia, l'époque impériale a tiré un singu
lier praecipitium. — Ancien, usuel. M. L. 6709 a. 

Dérivé : praecipâô, -as : transitif et absolu « préci
piter » et « se précipiter » ; dérivés (époque impériale) : 
praecipitanter, praecipitantia, praecipitàtiô, -tor. 
Composés en -cipui : occiput et occipitium, plus fré

quent et ancien (cf. capitium) ; sinciput et sincipità-
jnentum. 

Cf. encore capitilauium, d'où irl. caplat ; cânicapitus. 
Le nom indo-européen de la « tête », dont il y a trace 

dans eerebrum, etc., a été remplacé en latin, comme 
presque partout, par un autre, qui est sans doute popu
laire. De même que le grec a xeçaXJ], le gotique haubip, 
le lituanien galvà et le v . slave glaça (cf. arm. glux), le 
latin a caput. Ce mot n'est, du reste, pas isolé, car le 
germanique a v . isl. hçfuâ,v. angl.hafud (de *habuda) 
et le sanskrit a kapuechalam « chignon », à côté de kapâ-
lam « crâne » et « tesson », cf. v . angl. hafola e tête ». De 
ces rapprochements, il résulte que le -ut de caput, quoique 
ancien, n'est pas essentiel ; e t , en effet, on ne le trouve 
pas dans les composés au nominatif : prae-ceps, bi-ceps, 
etc., ce qui ne peut s'expliquer par l'influence du type 
prïn-ceps, au-céps, etc., faute de point de contact entre 
les deux types. 

L'adjectif praeceps a remplacé un composé où le nom 
du « visage * était le second terme : skr. nïca-, nyân, v. si. 
nicl ; lat. praeceps cecidit a une valeur pareille à celle de 
v. si. pade nid < il est tombé ( le visage) en avant ». Le 
type latin de antîquus, qui a même origine, a perdu toute 
trace du sens de « visage » ; v . ce mot sous ante. 

capys, ace. pi. capyas : nom étrusque du faucon 
d'après Servais, Ae. 10, 145, qui désignerait aussi, 
comme le latin falcô, les hommes dont les doigts de pied 
sont recourbés en forme de faux. Même explication dans 
Isid., Or. 12, 7, 57, mais celui-ci attribue le nom, non 
plus aux Étrusques, mais à l 'Itala lingua, sans doute 
par confusion avec capus. 
| Capys est une hellénisation de Capus, éponyme de 
Capua comme Mantus de Mantua. 

earabus, -I m. : 1° langouste ; 2° barque en osier 
recouverte de peau. Emprunt (Pline) au gr. xâpo&oç, 
lui-même sans doute emprunté. M. L. 1671-1672. 

earacalla, -ae f. : sorte de vêtement sans manches et 
à. capuchon, originaire dé Gaule. Surnom de l'empereur 
M. Aurd. Seuerus Antoninus C. Bas-latin. M. L. 1672 a? 

earagua \-gius), -I m. : devin. Bas-latin. Représenté 
en v. français, M. L. 1673. Origine inconnue. 

earhis m. (Vitr.), earbasus (Suét.) : vent d'est. Du 
gr. x4p£oç, d'origine asianique. 

eutasus, -I f. (m. Val. Max.) ; pluriel collectif cax-

basa n. (d'où carbasum, Ov.) : genus lini est, quod abu-
siue pîerumque pro uélo ponitur; étoffe de lin qui ser
vait de vêtement aux divinités fluviales ou aux riches 
(cf. Non. 541, 11) et dont on faisait aussi les voiles des 
vaisseaux ou les pare-soleil des théâtres. Depuis Ennius ; 
rare en prose. Irl. carbh. 

L'identité de sens et de forme avec gr. xdtpitaooç, lui-
même d'origine égéenne, au b près, e6t frappante, que 
le mot vienne directement du grec ou que tous les deux 
aient été empruntés indépendamment à, une même 
langue inconnue,îcf. Ernout, Aspects, p . 24 sqq. Carpa-
geus = xap7ràmo<;, carpasinus (-neus) = xotp7?àmvoç ; 
Caecilius unit. carpasina, niolochina, ampelina; Apul., 
Met. 8, 27, crocotis et carpasinis et bombycinis. Cf. sans 
doute carpasia, Isid., Or. 19, 1,11, — nauis a Carpatho 
insula nominata. Kâpizaujoç dans le sens de « plante véné
neuse » a été transcrit par carpasum; on a aussi carpa-
thum, de *x4prox6ov, cf. opocarpathon (Plin.). 

carbd, -finis m. : charbon de bois, produit de la com
bustion, souvent joint à cinis, différent de prûna, cf. 
Serv., Ae. 11, 788, prûna quamdiu ardet dicitw, cum 
autem exstincta fuerù, carbo nominatur, et Varr., R. R. 
1, 7, 8. De là : carbônârius, carbonisée (b. lat.). — An
cien, usuel. Panroman. M. L. 1674-1676. Diminutif : 
carbunculus : morceau de charbon ; carboncle (sorte de 
sable) ; escarboucle ; charbon (maladie = £v6ipo£), M. 
L. 1677, et celt. : irl. carmocol ; d'où carbunculô = àv-
Gpctxud et ses dérivés. 

On rapproche got. hauri « charbon », v. isl. hyrr 
a feu », lit. kùrti « chauffer », v. h . a. herd « foyer », etc., 
d'une racine *ker-, cf. cremô. Mais lé rapprochement est 
lointain, et le -b- n'est pas expliqué. Terme technique. 

carbnnica, -ae f. : nom d'une vigne cultivée dans la 
Narbonnaise (Plin. 14, 43). Lire carbônica? Cf. carbun
culus dans Thés. I I I 433, 65 sqq. 

eareer, -ris m. (carcar à l'époque impériale, Acta fr. 
Aru., Itala, cf. Thés. I I I 434,23 ; xàpxapov dans Sophron 
et xApxocpoi ' ... &eo[i.ol; xdtpxotpa* ... ïviot t àç iiàvSpaç, 
H es., peuvent provenir du latin) : enclos, barrières qui 
ferment la piste des chars (pi. carcerês, Enn.), d'où l'ex
pression à carcere ad calcem ; prison (sens déjà attesté 
dans la Rome royale). L'it. carcere remonte à carcer, le 
v. ital. carcar, got. karkara, à carcar, peut-être par un 
intermédiaire grec, de même v. irl. carcar, britt . car-
char, M. L. 1679 ; B. W. chartre. 

Dérivés : carcerârius (Plt. et b . lat.), M. L. 1680; 
et, à basse époque, carcereus ; carcerâlis ; carcerô, -as 
(lat. ceci,). 
Mot à redoublement, d'origine indéterminée ; la forme 

carcer subsiste normalement ; mais *karhr- se dissimile 
en *kankr- (cf. cancer et cancri) ; ce procédé est ancien 
en indo-européen. Vocalisme « populaire ». 

earehësium, - I n . : vase à boire ; hune d'un vaisseau, 
cf. Rien, s. u. Emprunt au gr. xapx^mov déjà dans Liv. 
Andron. V. B. Friedmann, Die ion. u. att. Wôrter i. 
Aidât., p . 20. M. L. 1681. 

Cardea, -ae f. : v . le suivant. 
eardd, -fais m. (f. à la date ancienne) : 1° gond [c. mas-

culus, c. jëmina), charnière ; pivot ; pôle (nord et sud), 
puis « point cardinal » et, par suite, ligne transversale 
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tracée du nord au sud par les agrïmënsërès, et qui s'op
pose au decimânus qui va de Test à l'ouest ; 2° tournant, 
point principal (cf., pour le développement de sens, arti-
cuZus,~Serv., Ae. 1, 172, {prouerbio) diciiur « res in car-
dine est », i. e. in articulo). Ancien, Umel. M. L. 1684. 

Dérivés : Corna, -ae et Cardea?, cf. Aug., Ciu. 4, 8 ; 
Tert., Idol. 15, forme suspecte d'être refaite, cf. Thés. 
Nom. propr. lat . sous Corna) : déesse dont le nom a 
été rattaché à corda peut-être par étymologie popu
laire ; quelques-uns le dérivent de card, cf. Ov., F . 6, 
101 sqq.t; cardinâlis : 1° de gond, de porte ; 2° prin
cipal (se dit des monstres, des vertus, etc.) emploi 
rare e t tardif ; usité dans la langue ecclésiastique au 
sons de « cardinal » (irl. cardinail) ; cardinâtus : muni 
de gonds (Vitr.) ; cardinô, -as (Grcg. M.) « prïmO loc5 
ordinàre >. Cf. encore cardineus, -ârius, -aliter, tous 
rares et tardifs. 
Sans correspondant connu. Terme technique, à voca

lisme a. 
CfUNhraSj -ï m. (formes tardives car dus, -ï et cardô, 

-ônis ; cf. capus et cappô, etc.) : chardon, cardon, arti
chaut. — Ancien, usuel. M. L. 1685, 1687 ; B. W. s. u. 

Dérivés : carduêlis (et cardëlis déjà dans Pétr.) : 
chardonneret, gr. dxaXovOiç; cardel(ï)us (bas-lat.) : 
chardon, chardonneret, M. L. 1686 ; carduëtum (Pall.) : 
lieu planté de chardons ; *cardinus, M. L. 1682. 
Rappelle carrô, -is « carder », qui a été remplacé dans 

les langues romanes par un dénominatif de carduus, 
*cârdàre. Cf. aussi eàrex. 

Nom de plante, à vocalisme radical a, sans correspon
dant connu. Pour cardopanus, v. André, s. u. 

C&rënsis : — pistaribus a caria, quant Oscorum (Afro-
rum R) lingua panem esse dicimus, Gloss. Plac. V 14, 
26 et 26, 16. Forme unique et peu sûre dont on rap
proche osq. k a r a n t e r « uescuntur » et le nom de la 
déesse Cerës, cf. Serv., G. 1, 7, Sabini Cererem panem 
appeUant. V. crêscô. 

carett, -3s, -uî, -ëre : ne pas avoir, manquer de. Gic, 
Tu. 1, 88, carere igitur hoc significat : egere eo quod habere 
uelis... dicitur alio modo etiam carere cum aliquid non 
habeas, et non habere te sentias, etiam id facile patiare. Cf. 
Sén., Dial. 7, 7, 2, uoluptate uirtus soepe caret, numquam 
indiget. D'après Priscien, le participe serait cossus ou 
caritus : a careo uel caritum uel cassum posse dici, quia 
futuri participium cariturus, praeteriti cossus inuenitur. 
Cf. cossus. — Ancien, usuel. M. L. 1688 a. 

Dérivés : carentia, carëscô, très rares et tardifs. 
On rapproche osq. f a k i i a d k a s i t « faciat decet » ; le 

sens « il faut », de k a s i t , en face do careô, cossus, rappelle 
gr. 8cï « il faut » en face de 8£<o « j ' a i besoin » ; fal. carefo 
« carëbO. ». — Cf. peut-être cas tus. — A part cela, sans 
étymologie, comme d'ordinaire pour le sens de « man
quer » dans les langues indo-européennes (v. egeô). 

eareum, -I n. : carvi (plante). Cf. gr. xdpoç, xdcpov. 
cârex et cârix, -ieis f. : laiche, herbe des marais, 

herba... acuta et durissima, sparto similis, Serv., B. 3, 
20; M. L. 1689. D'où cârectum [cârictum), M. L. 1688 ; 
*caricia, M. L. 1691. Sur la forme, v, Ernout, Philolo-
gica, I, p . 146. 

Rappelle cârô (cârrô), carduus. 

eâriCft, -ae f. (scil. ficus) : sorte de flgue (5 Caria), 
M. L. 1690 ; irl. carie. V. André, s. u. 

eariës, -ei f. : « putrëdô lignôrum », puis toute espèce 
de vétusté, carie, pourriture. Ancien, usuel. Les formes 
romanes reposent sur *caria. M. L. 1692. 

Dérivés : carius (Gloss.), animal qui et tinea dicitur 
M. L. 1697 ; +cariolus, M. L. 1694; cariôsus; carions 
(un exemple tardif). 
Probablement élargissement par -ië- du thème sans 

suffixe de la racine qui apparaît dans irl. ar-a-chrinitn 
-« je tombe en ruines », gl. dêfetiscor, ir-chre « ruine », gr. 
xepatÇca « je dévaste, je ravage », dbajpccToç « intact », 
skr. çrn'âti « il brise », çirndh « brisé », av. asarata- « in-
tact », sâri- « ruine ». — La racine étant dissyllabique, 
on hésite à rapprocher gr. x^p « mort ». 

earïna, -ae f. : demi-coquille de noix (qui se dit pu, 
tàmen), et aussi, « carène de vaisseau » (sens proba
blement dérivé, bien qu'attesté avant le premier) 
et «vaisseau ». Ancien, usuel. M. L. 1693 ; britt. cernvyn. 
Le pluriel Carïnae désigne un quartier de Rome, cf. 
Varr., L. L. 5, 47. 

Dérivés : carinâtus : caréné, d'où carïnô, -are 
(Plin.), carinula ; les mots plautiniens carinus « cou
leur brou de noix » et carinârius proviennent du gr. 
xopûivoç. 
Rappelle gr. xdcpuov « noix » et skr. karakah « noix de 

coco ». D'autre part , le sens du mot latin évoque un 
mot signifiant « dur » qui a été évoqué sous cancer. En 
somme, pas d'étymologie sûre. Pour le suffixe, cf. pis-
cïna, farina, etc. 

carînô [carinor?), -58, -are : probra obiectare, P. F. 41, 
13. Vieux mot, non attesté en dehors d'Ennius et des 
glossateurs. 

Dérivé : carinâtor. 
On rapproche irl. caire, gall. caredd « blâme », gr. 

>c<4pvij' Çqpla et peut-être xip-Topwç « méprisant, rail
leur », axÂpaupoç' XoiSopta Hes., oxcp66Xcw;• XolSopoç Hes. ; 
v. si. u-korù < û6p(ç », serb. po-kor « blâme ». 

Pour la dérivation, cf. muginor, coquine. 
carissa [carisa) t. : -m apud Lucilium uafrum (1. ua-

fram?) significat, P . F . 38, 18. Cf. Gl. PI. V 15, 6, uetus 
lena percaUida, unde et in mimo foliacés ancillae catae 
carisiae appellabantur. Vieux mot populaire, sans doute 
étranger; étrusque? Cf. pour la finale fauis(s)a, man-
tis[s)a. 

earistia, -ô rom n. pi. : nom d'un jour de fête (22 fé
vrier), cf. Ov., F . 2, 617, rapproché malgré Pa de cârus 
par étymologie populaire. — Sans doute de gr. *x<xpiff-
TIŒ, V. M. Leumann, die Spr. I 208. 

earmen, -inis n. : — dici potest quicquid pedibus conti-
netur, Serv., Ae. 3, 287. Mot ancien, qui désigne une 
formule rythmée, notamment une formule magique. 
Apparaît d'abord dans la langue religieuse et juridique : 
earmen Aruâle; Tarquiniï... carmina, Cic, Rai), perd. 
13 ; lex horrendi carminis erat, T.-L. 1, 26, 6 ; ou didac
tique : magistrï carminé, Cic, .De Or. 1, 245. En péné
trant dans la langue littéraire a désigné toute espèce de 
chant, même le chant d'un instrument, comme cane, 
cf. Enn., A. 519, earmen tuba sola peregix [de tubicine 
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^orienté], et Quint. 9, 4 , 1 1 , receptuï earmen [comme 
receptuï caneré], ou de poème. 

Carmenta \-tis) f. (si le nom de cette vieille divinité 
n»a pas été dérivé de earmen par étymologie populaire) ; 
carmeniâlis ; carmenlârius ; et à basse époque carminô, 
.as, M. L. 1699. 

Les Latins ne séparaient pas earmen de eanô. L'éty-
mologie satisfaisante est celle de L. Havet, MSL 6, 31, 
(m{t comparant germen de *gen-men, explique earmen 
comme issu de *canmen par dissimilation ; cf., dans cer
tains parlers romans, arma issu de dn(i)ma; irl. canim 
s'applique surtout au chant des incantations. — Un 
rapprochement avec skr. kârûh « chanteur; poète » et 
dor. xapuÇ, ion.-att. xrjpuÇ est impossible ; il n'y a pas 
de racine de la forme indo-européenne *kàr-. 

earmen ; carminô, -5s, -are : carder. V. le suivant. 

earô [carrô), -ifl, -ère : carder ; carere a carendo, quod 
eam [se. lanam] tum pur gant ac deducunt, ut careat spur-
citia *, ex quo carminari dicitur tum lana, cum ex ea carunt 
quod in ea h(a)eret, Vàrr., L. L. 7, 54. Verbe rarement 
attesté par suite de son caractère technique. Carere 
est la forme du manuscrit de Varron; carrô, qui est 
donné par le Thésaurus, n'est nulle part attesté directe
ment : les gloses ont caria ou earriô ; les manuscrits de 
Plaute, Men. 797, ont carpere ; mais Varron cite le vers 
avec carere, que certains éditeurs corrigent en carrere. 
Si cette forme est réelle, carre peut être issu de *karsô > 
+karzô > carra (cf. ferre de *ferse). 

Dérivé : earmen « instrument qui sert à. carder » at
testé seulement dans Glaudien et Venant. Fort., mais 
sans doute ancien, comme l'indique le dénominatif car
minô, -as, qui déjà au temps de Varron se substituait à 
cârô. Càr{r)ô n'est pas. attesté dans les langues romanes. 
Le français, qui a charmer, de carminâre, dérivé de ear
men, a un verbe carder emprunté au provençal cardar 
(cf. it. {s)cardare, cat., esp., port, cardar) ; v. B. W. carde. 
Au contraire, les langues où carminâre « carder » est 
représenté ne possèdent pas de représentant direct de 
carminâre « charmer ». Les mots italiens de ce type sont 
empruntés au français. Cf. M. L. 1698-1699 ; 2956, *ex-
cardiâre; 2957-2959, excarminâre, -miniâre, -tare. V. 
aussi cârex et cardu(u)s.1 

Cf. lit. karëiù « je èarde » et, plus loin, skr. kasati « il 
gratte ». Mot technique, à vocalisme a. 

esrô5 «amis f. : morceau de chair, de viande ; cf. le 
pluriel carnés ( = <y<4pxeç) ; e. g. Enn., A. 322, Cycîopis 
uenter... carnibus humanis distentus, et l'expression an
cienne carnem petere, accipere s demander, recevoir sa 
part de viande dans les sacrifices », Varr., L. L. 25 ; 
T.-L. 32, 1, 9 ; le diminutif caruncûla « petit morceau 
de chair B ; le composé carnifex, carnufex défini par Do-
nat, Hec. 441, -es dicii quod carnes ex homine faciant. 
Puis a chair » et « pulpe » (d'un fruit), comme le gr. <r<4p£. 
— Ancien, usuel. Panroman. M. L. 1706 ; B. W. chair. 
Celt. : irl. corna. 

La langue ancienne et classique ne connaît guère en 
fait de dérivés et de composés que l'adjectif carnàrius, 
usité surtout comme substantif, carnàrium a garde-
manger s, M. L. 1702 ; v. h. a. charnàri, et carnifex 
« bourreau ». On trouve dans Varr., Men. 484, cité par 
Non. 86,19, carnâlis avec un sens obscur ; Pline emploie 

carniuorus pour traduire capxo6<Spoç [carniuorâx, Fug.). 
A basse époque dans la langue médicale et surtout dans 
la langue de l'Église apparaissent de nombreux dérivés : 
caznâlis, avec le sens de « charnel » ( = oipxivoç), M. 
L. 1701 a ; carnâliter, carnâlitâs ; carnâtiô (GaeL Aur.) 
et con-, in-carnâtiô, -tus, d'où incarnô ; carnâtus et excar-
nâtus (d'où excarnô, M. L. 2960, cf. aussi fr. décharné) ; 
carneus (opposé à, spïriluâlis) et incarneus; carnifer 
( = aapxo(p6po<;), -ger (Cassiod.), -sùmus (Eusth.) ; *car-
ninus supposé par un adverbe earnihë glosé ootpxivôç, 
CGL II 429, 56 ; carnôsus (déjà dans Pline), M. L. 1704, 
d'où carnôsitâs ; carnôtina (Pol. Silv.) ; carnulentus ; cf. 
encore M. L. 1701, carnâcius; 1705, carnùtus, et 1707, 
*carônia « charogne ». — De carnifex : carnificius ; car-
nificïna (Plt.), -ficus', ficô, -as, -fieâtor, -trîx et excar-
nificô. 

Sur Carna, déesse d'origine obscure, peut-être 
étrusque, v. cardô et Thés. s. u. 

Plus encore qu'en latin, le sens de « part » de ce mot, 
dont la flexion indique le caractère ancien, est visible 
en osco-ombrien : osq. carneis « partis », ombr. karu 
«pars », abl. karnus « partibus », à côté de ombr. k a r t u 
« distribuitô » (osq. k a r a n t e r « uescuntur » est dou
teux ; v. sous cresed) ; pour la forme, cf. v. isl. horundr 
« peau ». Le sens s'explique par la façon dont on parta
geait la viande des bêtes dans des sacrifices ou dans les 
repas en commun faits par les guerriers : il faut penser 
au < morceau du héros » dans l'épopée irlandaise. Une 
expression pareille se trouve dans sogdien y'e (v. BSL 23, 
p. 107). — Le mot italique est l'élargissement en -n-
d'un thème racine ; la racine est celle de xctpu « je 
coupe », xapîjvcu; et par suite de lat. corium, eurtus, 
cortex ,?v. ces mots. Elle à un doublet à s- initial : irl. sca-
raim « je sépare », v. h. a. sceran « couper », lit. skiriù « je 
sépare » ; cf. lat. scortum. 

f 
earftta, °ae f. : panais, carotte. Emprunt tardif et 

populaire (Apicius) au gr. xapu-rév. Roman ; cf. B. W. 
s. u. 

earpa, -ae f. : carpe. Un seul exemple dans Gassio-
dore. M. L. 1708. Mot germanique, v. h. z.karpfo, karpo. 

easpeatom, -I n. : voiture à deux roues, couverte, à. 
l'usage des femmes. Emprunt ancien (Liv. Andr.) au 
gaulois ; cf. T.-L. 41, 21, 17, carpentis Gallicis ; Flor., 
Epit. 1, 18, 27, carpenta GaUorum, M. L. 1710. Réem
prunté en irl. carpat et carpteoir. 

Dérivé : carpentârius, -a, -um et b . lat . carpentà-
rius, -à, M. L. 1709 ; d'où carrocarpentàrius. C'est un 
des nombreux noms de véhicules empruntés avec 
l'objet lui-même au gaulois par le latin ; v. carrus, 
cisium, etc. 
esfpimps, =1 f. : charme (arbre). Déjà dans Gaion, 

Agr. 31, 2 ; d'après Pline 17, 201, serait originaire de 
l'Italie transpadane. Panroman. M. L. 1715. 

Dérivé : carpineus. 
Cf. sappîf&us, fraxinus. On rapproche lit. skirpsU&s, v . 

pr. skerptus « orme s? 
©arpk€5slffiM5 °î n. (-lus? carpusculum) : 1° sorte de 

chaussure (un exemple dans Vopiscus) ; 2° antéfixe qui 
ornait les faîtages. Mot tardif, sans doute emprunté ; 
cf. carpatinus (Catulle 98, 4) = xŒpS&nvoç ; v. irl. cai-
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rem « cordonnier » ; v . pr. kurpe « soulier », gr. xp^mç, 
etc. 

earpft, - is , -psi, -ptum, -çre : verbe de sens technique, 
employé dans diverses acceptions concrètes et dans des 
sens figurés. Dans la langue rustique, il signifie « cueil
lir, arracher (l'herbe), brouter » ; dans la langue du tis
sage, « détirer, démêler brin à brin (la laine, le lin) ». 
De là, par extension, « mettre en charpie » et, plus lar
gement, « déchirer » (sens physique et moral déjà, dans 
la loi des XI I Tables) et « découper ». Dans la langue 
commune, il signifie < choisir » et aussi < goûter, jouir 
de ». Dans l'expression c, uiam, iter, il indique la < pro
gression de la marche par laquelle on accomplit la route 
pour ainsi dire pas à pas » (Lejay). — Ancien, usuel et 
classique. M. L. 1711. 

Dérivés e t composés : car pies, fonŒT&ç TC6XOÇ, CGL 
I I 96, 39, cf. Du Cahge carpia, et M. L. 1712 ; v. B. 
W. charpie, écharper ; carptim : par morceaux ; carp-
tor : découpeur; carptus, -fis m., earptûra (rares). 
con-, de- (cf. dëcermina, dicuntur quae decerpuntur 
purgandi causa, P . F . 63, 19, « épluchures ») ; M. L. 
2500 a, dis-, ex- (excerpta « extraits »), *excarpere; 
M. L. 2966 a, inter-, prae-cerpcre. Cf. aussi M. L. 2961, 
2962, *excarpsua, +excarptiàre. 
Les formes de glossaires scàrpô < éligo" », scarpinat ne 

représentent pas une ancienne alternance sc-/c- à 'Fini-, 
tiale, mais sont des « hyperurbanismes » de cxcarpd, 
excarpinô prononcés escarpô, -pinô. Cf. coruscus. 

Le rapprochement avec gr. xop7t6ç t fruit » et avec v. 
angl. haerfest, v . h. a. herbist « récolte d'automne, au
tomne » s'impose. Le vocalisme a est « populaire » en 
face des formes à vocalisme e comme lit. kerpù, kirpti 
< couper avec des ciseaux » ; cf. le cas de caedô, etc. 

e&rro" : v. carô. 
carrûca : v. le suivant. 

earxas, -I m. e t car ran t , - I n . : chariot à quatre roues ; 
petorritum genus uehiculi quod uolgo carrum dicitur, 
Porph., Hor., S. 1, 6, 104. Mot gaulois, déjà dans Si-
senna. Panroman. M. L. 1721. V. h. a. karro, -a. 

Dérivés : carragd, -inis f. : retranchement fait de 
chariots, fourgons (b. lat.) ; carracuiium (Gloss.) : voi
ture à deux roues ; carràriu» (lat. impérial) ; cf. càr-
râria, panroman, M. L. 1718 ; car(ri)cô, -as (b. lat.) : 
charger ; panroman, M. L. 1719, et discarricô, M. L. 
2652 (Gloss., Lex Sal.) : de *earrica < charge » provient 
le britt . car g ; carrûca : voiture d'origine gauloise ; et 
dans la Lex Sal. « sorte de charrue », M. L. 1720, v. h. 
a. karrûh; v. B. W. s. u. ; carrûcàrius ; carrûcuius ; 
carrô, -as (Lex Sal. 27,11) : carrocarpentârius (Gloss.). 
Les Romains, peuple sédentaire de propriétaires cul

tivant leur terre, n'avaient pas les grands chars à quatre 
roues où les groupes de conquérants gaulois transpor
taient leurs bagages et qui, la nuit, leur servaient à en
tourer leur camp. Ils en ont emprunté le nom aux Gau
lois, dont l'action en Italie a contribué à les délivrer de 
l'emprise étrusque. Currus, nom de l'ancien char de 
guerre, a subsisté en latin dans l'usage officiel. Mais les 
noms latins de véhicules de transport sont, en général, 
empruntés au gaulois. Cf. earpentum. 

eartamifl : i. e. agrwne, CGL I I I 537, 70. On lit aussi 

cartamo, V, 354, 4. Nom d'une plante inconnue. Cf. car. 
damum? 

C&rth&gft, -inis (Kar- dans Plt.) f. : Carthage. ^ 
forme latine ne se laisse ramener ni à la forme grecque 
Kocpx>)&&v, ni à la forme punique qrt h dit « Nouvelle 
Ville » (transcrite tardivement par Carthada chez Solin 
et Isid.). Cf. J. Friedrich, I . F . 39, 102, qui explique le 
nom par une dissimilation de *Karthâdon, et Benveniste 
Studi etr., 7, p . 245 sqq., qui suppose que le latin a usé 
de -g- pour rendre h de kart{a)ha(d), avec suppression 
de la finale -St. Étr. Karthaxu = *Carthadius. 

L'adjectif dérivé est Carthâginiênsis (la forme Car-
thàgininsis qu'on trouve dans les manuscrits de Plante 
est sans autorité) : cf. Athëniënsis, de Athënae. Sans 
doute influence du type SicUiënsis. 

cart ibulom, -I (cartipulum Gloss.) n. : table de pierre 
carrée à un pied, qui était placée dans l'atrium, cf. 
Varr., L. L. 5, 125. — Rare et technique. V. Mûller-
Graupa, Ph. W., 1932, 1073. 

©articula : — Seïwvov, CGL I I I 441, 30. Sans exemple 
dans les textes et sans explication. Peut-être à rappro
cher du mot précédent. Le double sens de « table » et 
de « mets » se retrouve dans mënsa. 

cartigô, - i s : noter (Aug., Psal. 38,11). De c{h)arta7 
cartUSgd, -inis f. : 1° cartilage ; 2° pulpe de certains 

fruits. Cf. Pline 19, 61, cucumis cartilagine et carne cons
tat, cucurbita cortice et cartilagine. — Attesté depuis 
Celse. Technique. M. L. 1723. 

Dérivés : cartUâginus, -neus, -nôsus. 
Dérivé de *cartila? Cf. cunila/cunïlâgô ; simila/simi-

lâgô, etc. 
Sans correspondant clair. Pour la finale, v. Ernout, 

Philologica I, 167 sqq. 
cârns , ■*&, -nm : cher (qu'on chérit) ; et « cher, de 

haut prix, à qui l'on attribue une grande valeur »; 
cârum habëre alqm c tenir quelqu'un comme étant de 
grand prix ». Plaute joue sur le double sens, Ba. 309-
310, ... in Ephesost Ephesiis carissimus. | — ne ille 
hercîe mihi sit muUo tanto carior, | si me illoc auro tanto 
circumduxerit. Ancien, usuel. M. L. 1725. 

Dérivés : câritàs : tendresse, affection, amour [amor 
wAôoç, caritas Ifioc,, dit Quint. 6, 2, 12) et « cherté ». 
Dans la langue de l'Église a servi à traduire le gr. 
dc-fdbn) désignant la « charité », troisième vertu cardi
nale, et a été pris quelquefois, comme amor, dïlectiô, 
pour désigner une « personne chère », M. L. 1695 ; irl. 
cartéit, gall. cardawd. Y. H. Pétré, câritàs, Étude sur 
le vocabulaire de la charité chrétienne, Loti vain, 1948. 
Adverbes : câri, cârô. Pas de verbe. Malgré la diffé
rence de quantité, les anciens le rapprochent de câreô 
par étymologie populaire; cf. Trag. inc. 194, quam 
cara sint quae post carendo intellegunt. 
L'adjectif cârus a un coirsspcedant dans got. hon 

« Tcépvoç, (xoix6ç », v. h. a . Imo?* « fille publique », et 
dans l'adjectif lette kârs « friand, plein de désirs ». Le 
celtique a, en regard, des dérivés à vocalisme zéro : irl. 
caraeei gall. car « ami », irl. caraim « j 'aime ». — L'élé
ment *-ro- après â doit être sufiixal ; la racine se retrouve 
peut-être dans v. si. koxati « aimer > avec vocalisme 
radical zéro comme en celtique. — En revanche, le c-



— 103 — cassas 
de skf- cârufa avec son à reposant sur i « aimable, bien-
v e nu », empêcherait de rapprocher le groupe de skr. 
ùyamànah « désirant », etc. 

cary on, - I n . : noix. Transcription du gr. xdcpuov 
(plinej, dont il a existé un doublet vulgaire. féminin 
\arya et peut-être un diminutif cariola, cf. Thés. s. u. 
\# mot a de nombreux représentants dans les langues 
romanes, M. L. 1726. 

earjopbyllon, - I n . : giroflier, girofle. Emprunt au 
gr. xotpoîqw^ov (Pline), déformé par l'étymologie po
pulaire en cariophalum (cf. ital. garofano), cariofolium, 
etc. Cf. Thés. s. u. ; M. L. 1727 ; B. W., André s. u. 

casa, -ae f. : hutte ; cabane (de pâtre) ; — est agreste 
jtabitaculum palis atque uirgultis harundinibus contex-
tum,'Isid., Or. 15, 12, 1, puis « petite ferme », t tente », 
etc. Dans les gloses apparaît une forme casus (d'après 
fomus?). — Ancien, usuel. Panroman. M. L. 1728. Sur 
fr. chez, v. B. W. ; germ. : westph. kàse? ; celt. : irl. cas. 

Dérivés : casulla, casella (b. lat.), M. L. 1736 ; easel-
lida (b. lat.) ; casâlis (b. lat.), M. L. 1729 ; casânicus, 
épithète de Siluânus, CIL TX 2100 ; easârius « colon », 
M. L. 1730. 
De casulà pris à basse époque dans le sens de vête

ment, uestis cucullata, dicta per deminutionem a casa, 
Isid., Or. 19, 24, 17, dérive çasub(u)la, -ae f. (fr. cha
suble). M. L. 1752 ; irl. casai, gall. casul. 

Mot populaire (cf. l'emploi proverbial dans. Ter., 
Pu. 788, Uafugias ne praeter casam) qui a fait une grande 
fortune dans les langues romanes. Origine inconnue. 
Us intervocalique dénonce un emprunt ou un mot pré-
indo-européen. 

Câsamo : in oratione Labieni — siue illa Corneli Galli 
est — in PoUionem casamo « assectator » e Gallia ductum 
est, Quint. I 5, 8 (passage de sens incertain). Figure 
comme nom propre, CIL III 10348. 

easeabns : caccabus grandis, COL II 571, 34. Un di
minutif cascabellus est supposé par le catal. prov. cas-
cavel, M. L. 1731. Cf. caccabus. 

easeus, -a, °nm : — significat uetus, secundo eius origo 
sabina quae usque radiées in oscam linguam egit. Cascum 
uetus esse significat Ennius (A. 24 Va) quod ait : < quam 
prisci casci populi tenuere Latini »... Idem ostendii quod 
oppidum uoeatur Casinum (hoc etiam ab Sabinis orti 
Samnites tenuerunt) et [nunc] nostri etiam nunc Forum 
Vêtus appeliant. Item significa\n\t in AteUanis aliquot 
Pappum senem quod Osci casnar appeliant, Varr., L. 
L. 7, 29. Archaïque, poétique et rare; représenté en 
italien, cf. M. L. 1734. Apparenté à, cànus (v. ce mot), 
dont il diffère seulement par le suffixe, qui est le même 
que dans prîscus, et qui est fréquent dans les adjectifs 
désignant une infirmité : cf. caecus. Sans dérivés. Co-
gnomen : Casca? 

clseus, -I m. et e i m n m n. : fromage, tupoç. Ancien, 
usuel. M. L. 1738 (non français, v. B. W. sous fromage). 
Germ. et celt. : v. h. a. chàsi, britt. caws, irl. edise. 

Dérivés : câseolus (un exemple dans Copa), M. L. 
1737 ; càse&rius (tardif), cf. câseària, M. L. 1735 ; cà-
seàtus (tardif). 
Sur la différence de genre, v. H. Zimmermann, Glotta, 

13, 234, qui voit dans eâseum un collectif; interpréta
tion contestable, le pluriel attesté étant toujours càsel. 
La variation de genre apparaît dans tout un groupe de 
mots suspects d'être empruntés (cf. baUeus, pluie us, pu-
teus) ; Vs intervocalique n'est pas conforme à la phoné
tique latine. Faut-il partir de *càsseus? 

Le rapport avec v. si. kvasù « levain », kysnoti « aigrir » 
ne peut se justifier phonétiquement et ne s'impose pas 
pour le sens. 

cas(g)la, -ae f. : plante aromatique mal définie (can-
nelier, cinname, laurus cassia?) ; v. André s. u. Emprunt 
ancien (Plt.) au gr. xaoioc, lui-même provenant de l'hé
breu qefiot (pi.). 

Dérivés : casium (oleum) ; casita (résina), Gloss. 
easila : v. cassis. 
casitus, -a , -uni : v. casia.1 
eassSs, -imâ m. pi. : 1° rets, filets (pour la chasse, 

rarement pour la pêche) ; 2° toile d'araignée. Diminu-
nutif : cassiculus [~lum), rare et tardif. — Mot technique, 
non attesté avant Yg., non roman. Sans doute em
prunté. 

. cassis, -idis (et cassida, -ae à partir de Vg., Ae. 11, 
775 ; easila dans P. F. 41, 21 : -m antiqui pro casside 
ponebant) i. : casque de métal; cf. Isid., Or. 18, 14, 1 : 
cassis de lamina est, galea de corio, qui ajoute plus loin : 
cassidam autem a Tuscis nominatam; illi enim galeam 
cassim nominant, credo a capite. — Le mot serait donc 
étrusque, comme un certain nombre de noms d'armes, 
cf. baUeus. Même flexion que eus pis, sans étymologie 
sûre, et qui est peut-être de même origine (v. la re
marque faite sous capis). Attesté depuis Plante. La va
riante easila de l'abrégé de Festus est ancienne, comme 
le montre la graphie avec s simple, et sans doute dia
lectale {l au lieu de d). 

Dérivés : cassidârius; cassidâtus; cassidile n. {-lis 
m.)?, cf. capsa; cassita : alouette huppée, cf. galërîta, 
gr. xopuSoç. 
On a souvent rapproché les mots germaniques ser

vant à désigner ce qui concerne la tête, bonnet, chapeau, 
casque : v. angl. haett et hod, etc. Mais, en tout cas, 
même si l'on préfère ce rapprochement à l'hypothèse 
d'un emprunt, le rapport est lointain. 

eassitcnim, -I n. : emprunt (Pline) au gr. xotoot-rcpoç 
« étain » (d'origine élamite), avec passage au genre 
neutre, qui est celui des noms de métaux en latin. 

cassd, -3s, - i re : = labâre. Mot plautinien (deux 
exemples, Mi. 851, 856). Cf. cassàbundus, a cadendo. 
Apud Naeuium (fr. Com. 120 Ra) : risi egomet mecum 
cassabundum ire ebrium, Varr., L. L. 7, 53. A basse 
époque apparaît un fréquentatif cassia (deux exemples 
de Paul dans le Digeste, e. g. ubi cassitare cœpisset stil-
licidium, 8, 2, 20, 3). Cf. M. L. 1739, *casieâre. 

Fréquentatif de coda. 
csssns, -a, -um : vide (de), vain. Ancien et usuel, 

mais rare dans la prose classique ; fréquent dans la locu
tion adverbiale in cassum « en vain ». Conservé en v. 
ital., prov. M. L. 1741. 

Dérivés : casse, cassa adv. (tardifs) ; cassa, -as 
(iv« siècle ap. J.-C.) : rendre vain, priver (de), dé-
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truire, d'où cassâtus « effectù prîu&tus », cassàtim; 
casséscô (cassîscô) « exinànlre » (Sol., Amm.), d'où 
cassUa. 
La synonymie d'expressions comme sensu cossus 

(Lucr. 4, 128) et sensu carëns (Gic, Tu. 1, 25, etc.) 
incline à rapprocher careô, castùs et peut-être necesse. 
— Il ne s'agirait pas d'un participe en *-to-, mais d'un 
adjectif à gémination expressive ou d'une forme de type 
cënsus. On a rapproché aussi coda, caedô, comme lassus 
de laedô \ le sens s'y prête moins. 

e&st&nea, -aef. (quelquesformes de castania, castanum, 
casiina) : châtaigne. Ancien adjectif substantivé nux cas-
tanea, emprunté au grec xdtpooc xaordcveia ou xaarocvaut, 
adjectif dérivé de xdconxvov, lui-même d'origine étrangère 
(asianique?, cf. Pline, H. N. 15, 93, et André s. u.) ; 
Isid., Or. 17, 7,-24, castaneam Latini.a graeco appellant 
uocabulo. Hanc enim xdorocvov uoeant eo quod fructus 
gemini in medum testiculorum infra folliculum reconditi 
sunt, quin dum eiciuntur, quasi castranlur. Cf. arânea. 
Attesté depuis Virgile. Panroman. M. L. 1742, 1743. 
Passé en germanique : v. h. a. chestinna, etc., et eh celt. : 
irl. castan, britt. cesten. De là castanètum. 

Le vocalisme avec à intérieur maintenu semble mon
trer que l'emprunt ne remonte pas à la période la plus 
ancienne. Sur un doublet tardif castinea, castenea (at
testé dans l'Oribase latin), v. Ernout, Aspects, p. 32 sqq| 

C&stigô, -ifl : cf. castus. 
castor, -oris m. : castor. Emprunt (depuis Gic.) au 

gr. xtiorcop expliqué par l'étymologie populaire à caè-
trandô, cf. Serv., G. 1, 58 ; le mot latin est fiber. De là : 
castoreum; castorinus, -a, -um. M. L. 1747, 1748, 

Sur x&rrcdp, v. Boisacq, Rev. de l'Instr. publ. en Bel
gique, t. 53 (1910), p. 101 sqq.î; Pline, H. N. 8, 109, et 
la note d'Erhout, ad 1. ; B. W. s. u. 

Castro, -§s, -Sol, -Sium, -£re : couper, émonder, et 
< chltrer », d'où « amputer » (sens physique et moral) ; 
castrâtus : eunuque. 

Dérivés et composés : castrâtiô, -tor, -tôrius, -tûra, 
excastrô (Vàrr., Ital.). Ancien, usuel. M. L. 1749 et 
4344, *incastrâre ; B. W. encastrer. 
Ge n'est que tardivement que s'établit un rapport 

entre castus et castrô, e. g. Isid., Or. 10, 33, castus pri-
mum a castrations nuncupatus ; postea placuit ueteribus 
etiam eos sic nominare qui perpétuant libidinis abstinen-
tiam poUicebantur, Thés. III 547, 41 sqq. Castro est le 
dénominatif de *kas-tro-m « ce qui sert à, couper », dis
paru en latin parce que eastrum avait pris le sens.de 
« retranchement, emplacement fortifié », mais dont le 
dérivé a survécu. 

Au vocalisme près, eastrum est à rapprocher de skr. 
çastrdm « instrument tranchant », à côté de çdsati « il 
coupe » et, sans doute, de hom. xcfav c fendant », gr. 
xcdfcÇu « je fends ». 

eastram, -I n. : retranchement, lieu fortifié. Le sin
gulier n'est guère employé que dans les noms de lieux 
Castrum nouum, Laurent Castrum, Castrum mutilum, etc. 
Il semble avoir désigné d'abord une propriété gardée ou 
retranchée, cf. Corn. Nep., Aie. 9, 3, ... ci dederat Gry-
nium in Phrygia castrum, ex quo quinquagena lalenta 
uectigàlis capiebat, ce qui correspond, semble-t-il, au 

sens de l'osq. castrous, ombr. k a s t r u v u , kastruv^f 
castruo cfundus i? Le sens ancien est peut-être c sépara 
tion, ce qui sert à séparer »,.et il y aurait parenté ajJ 
castra, -are. Employé surtout dans la langue militai* 
au pluriel : 

castra, -ôrum n. jdéjà, castra, -ae dans Acchis, fénùajj. 
qui reparaît à basse époque) : camp, campement (so ,̂ 
vent opposé à urbs et, plus tard, à pâgus, d'où pâgëm^ 
formé sur castrënsis). Il y a prise de possession quand 
le général établit son camp sur un terrain, cf. Varr. fg^ 
dans Serv. auct., Ae. 9, 52, duces... hastam in... agrutn 
mittebant, ut castris locum caperént. M. L. 1750. V. ang] 
ceaster (Chester-) ; irl. cathir, gall. caer « ville ». 

Dérivés : castrënsis (cf. forënsis), d'où castrënsidniu 
-ârius, et, tardifs, castriànus, castriciànus (de castri. 
cius). Noter le juxtaposé castra mêtor : metari castra 
quod métis deriguntur, P. F. 110,18 (usité depuis saint 
Jérôme), d'où castra metâtiô. 
Diminutif : casteUum : 1° forteresse, camp fortifié-

2° château d'eau. M. L. 1745; germ. kastel; celt. : irl' 
caisel, castel, britt. castell; de castrënsis, irl. casrUnda. 
De là : casteUânus, -a, -um; et substantif casleUdniu 
M. L. 1744; castellârius « chargé de la gardé des châ
teaux d'eau » ; casteUâtim ; castellàmehtum: sorte de bou
din ou de plat en forme de casteUum? (un exemple dans 
Arnobe). 

V. castra. 

eastus, -a , -um : terme de la langue religieuse, c qui 
se conforme aux règles ou aux rites s (se dit des hommes 
et des choses) ; Vg., Ae. 3, 409, hoc casti maneant in rel-
ligione nepotes; 6, 61, sacerdotès casti; 7, 71, castis ado-
let... aharia taedis; cf. caste, Gic, Dom. 134, nihil rite, 
nihil caste, nihil more institutoque perfecit. 

Dans ce sens, castus semble bien correspondre au skr. 
çisfdh « instruit, éduqué, bien dressé », cf. Vendryes, 
MSL 20, 272 ; et la différence de sens peut s'expliquer 
par urfe spécialisation qu'aurait reçue le mot dans la 
langue religieuse. Mais ce castus a dû rencontrer un autre 
adjectif castus (de careô) avec lequel il s'est confondu 
et dont il a pris une partie des sens. Au sens correspon
dant à careô, il s'est fixé une forme cossus. Ainsi s'ex
plique castus c exempt de, pur de » : PI t., Poen. 1186, 
ut deceat nos esse a culpa castas ; Gic, Phil. 13, 8, res 
familiaris cum ampla, tum casta a cruore ciuUi, et abso
lument « exempt de faute et, spécialement, d'impureté 
(sur cet emploi, v. W. Schulze, Gesch. d. lot. Eigenn., 
p. 474, n. 2, qui cite Tite-Live 39, 9, où castimônia et 
concubixù carëre sont joints) ; vertueux ; chaste, pur ». 
M. L. 1751 ; irl. caith? Cf. le substantif castus, -ûs m. 
« rite » et « abstinence » ; et castimônia, -nium (cf. sont-
timônium, caerimônia) ; castitds class. (irl. castoit), cas-
titûdô (Ace). Le contraire de castus est incestus : impur, 
souillé, d'où < incestueux, coupable, criminel », et ses 
dérivés, dont incestus, -ûs m. : inceste, incestô, -as, etc. 

Du premier sens de castus dérive sans doute : castigd, 
-as (cf. fatlgô), dont le sens ancien, du reste non attesté, 
a dû être « instruire », d'où « réprimander [dietts casti* 
gare), corriger, châtier », M. L. 1746; eastïgâtus se dit 
du style. 

Dérivés : castigàbilis (un exemple dans. PU.) ; cas-
tlgàtiô : 1° réprimande, châtiment; 2° abstinence 
(langue de l'Église). 

http://sens.de
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cota = gr- xarA. Emprunt dans la basse latinité chré-
. nnCj avec un sens local, pênes, apud, ou distributif 
lia i*an6 "V"* ' ck"!*16 matin », Ezech. 46, 14, 15; 

Cgta. singulos ymnos, Peregr. Aeth. 24 ,1 , ou avec le sens 
J secundum. Cf. it. cad(a)uno, M. L. 1755 ; fr. chacun, 

JJ# W. A servi également à former des composés : 
*'jW/afcw»! M. L. 1757 ; *catalectus, M. L. 1759 ; cata-
fricâre, catamodice {-eus?), catacumba, catamontem. V. 
aussi catasta. 

catachanna, -ae f. : chose risible, parodie. Mot tardif 
/fronton, Spart.), adaptation du gr. xaToxVl» influen
cée p*1" cacAinnu». 

eatacumbae, -ârum f. : catacombes. Bas-latin ; hy
bride de xarà et cumbô (avec influence de tumba)? 

eaUmltus, -î m. : ganymède, mignon, cf. Serv., B. 8, 
30. Emprunté par l'intermédiaire de l'étrusque catmite 
au gr- rotvo|î 8Tjç, devenu nom commun. 

cat&mpo : est genus lus us, P. F. 38, 17. Sans doute 
de wz *PPW (Scaliger). 

catanus, -I : cade, genévrier oxycèdre. M. L. 1760, 
cf. Brûch, IF 40,196 sqq. Ne figure pas dans le Thésau
rus. Sans doute mot gaulois ; cf. calocatanoe, et André, 
s. u. 

eataphraetës {catafr-), -phracta, -ae f. : cuirasse. Em
prunt technique, comme cataphractus, au gr. xocTa?pdbc-
•njç, -roç "» dérivés latins : catafractârius, -tâtus. Depuis 
Siseona. 

catâplasma, -atis n. : emprunt savant au gr. xarcé.-
iùao\uL (Gaton). Forme vulgaire tardive : cataplasma, 
-aet., d'où cataplasme, -as (Chir., Vég., etc.). 

cataplectittô, -ônis f. : hybride formé sur le modèle 
gr. xaTQcrcXTjY|i6<;, de xat«7cX^oo<ù (Ital. Sirach 21, 6 ; cod. 
Tolet.). La Vulgate a obiurgâtiô. 

eatapsd, -SsflChir.) : transcription de vaxatyéua « ca
resser ». M. L. 1760 a. Composé : percatapsô. 

catapulta, -ae f. : = 6 vaxamik^c, (-TÔÇ). Terme tech
nique. L'ancienneté de l'emprunt est attestée par le pas
sage de c à u devant l vélaire ; le caraotère populaire 
par le changement de genre et de déclinaison (cf. bal-
lista, artopta). Attesté dès Plaute, avec le dérivé cata-
pidtârius. Passé en germ. : v. h. a. bolz, etc. 

cataracta, -ae f. : emprunt féminisé au gr. xaT<xp(p)dbc-
•njç, cf. Prise, GLK II 143, 14. Usité dans les langues 
techniques, demeuré dans les langues romanes au sens 
de « chute d'eau » ou d' « oiseau aquatique (plongeon) ». 
M. L. 1761. 

catasta, -me f. et catasta, -ftrum n. pi. (b. lat.) : 
estrade, échafaud. De xaT<4<rra<nç ou hybride gréco-la
tin de xaxà et -sta de store, cf. catacumba. M. L. 1762. 

eatfcx {cadax, Gloss., d'après cadô) : claudus, P. F. 39, 
10; — ... quem nunc coxonem uoeant. Non. 25, 13. Un 
exemple de Lucilius ; les gloses ont aussi catâc{u)lus. 
Pour le suffixe, cf. uatâx. 

Cf. irl. scathaîm « je boite ». 
catSia, -a« f. : Serv. auct., Ae. 7, 741, — am quidam 

asierunt teli genus esse taie, quales aclydes sunt, ex mate-

ria quàm maxime lenia, cubitus longitudine, tota jere 
clauis ferreis illigata, quas in hosiem iaculantes lineis, 
quibus eas adnexuerant, reciprocas jaciebant. Depuis Vir
gile. Arme gauloise, semble-t-il (cf. gaesum, lancea, ma-
tàris), quoiqu'on l'attribue aussi aux Perses et aux Teu
tons. Cf. Thés. s. U. Britt. cotai? 

eatSna, -ae (usité surtout au pluriel catênae ; le sin
gulier est rare et secondaire, semble-t-il) f. : chaîne (s) 
(sens propre et figuré). Ancien, usuel et classique. Pan-
roman. M. L. 1764 ; germ. : m. b. ail. këtene, et celt. : 
britt. cadwyn. 

Dérivés : caténâtus : enchaîné (d'où, à basse époque, 
catenâre) ; catinâtum « cadenas », Isid. .10, 13, 5 ; B. 
W. 8. U. ; caténâtiô ; catinâtim ; catênârius (- çanis) ; ca-
tinàceum : dtAuofôiov (Gloss.), it. catenaccio\ catçnôsus 
(Aie.) ; catiUa (catênula) et catëUus : chaînette, gour
mette ; et tardif concatinô, -âtiô. Cf. M. L. 1765, *ca-
tënio ; B. W. sous chignon. 
Rappelle, pour la finale, sacina. 
Sans étymologie. 

caterua, -ae f. : troupe, bande (se dit souvent de 
bandes armées, mais en désordre, et des troupes bar
bares, par opposition à, la légion romaine, e. g. Vég. 2, 
1, 2, Galli atque Ccltiberi pluresque barbarae nationes 
cateruis utebanlur in proelio... Romani legiones habe-
bant ; de là, sans doute, la glose caterua Gallorum lingua 
dicitur quod apud nos legio uoeatur, CGL V 214, 217, et 
Isid., Or. 9, 3, 46, Gallorum caterua, nostra legio). 

Dérivés : cateruâtus, -tim, -rius; concateruàius. Cf., 
pour la forme, aceruus. — Ancien, usuel. M. L. 1765 a. 
Cf. ombr. k a t e r a m u , caterahamo < cateruâminl, con-

gregaminï » ; peut-être v. si. ecta « troupe », mais l'irl. 
cethern « troupe » doit se rattacher à cath « combat », 
cf. J. Loth, R. Celt. 42, 84. Le dérivé italique reposerait 
sur une forme radicafe à vocalisme *k°t-. 

cathedra, -ae I. : = gr. xaOtôpa, chaise. Attesté de
puis Horace. Désigne souvent le siège du professeur ou 
du prêtre, la « chaire », v. B. W. s. u. 

Dérivés rares : cathedrâlis, -licius, -rius, -tiens. M. 
L. 1768. Irl. cadeir, britt. cathair. 

eatïnus, -I m. {-num n., cf. Cat., Agr. 84) :. uasa in 
mensa escaria ubi pultem aut iurulenti quid ponebant, a 
capiendo catinum nominarunt, nisi quod Siculi dicunt 
xdcnvov ubi assa ponebant, Varr., L. L. 5, 120. — An
cien, usuel. M. L. 1769. Plus fréquent sous la forme de 
diminutif catîllus {-lum't catinulus) « petit plat », ou 
objet de forme semblable, qui a fourni d'assez nom
breux dérivés : catîllâ,-às (rare) : lécher les plats ; catîl-
làmen (Arn.) : sorte de saucisson; catellulus (Diom. I 
326, 7) ; lire catll-?); cattilô, -ônis : -nés appellabant 
antiqui gulosos ; catîllâtiô, graue opprobrium hominibus 
gêner os is obiciebatur, si qui prouincias arnicas populi 
Romani expoliassent, P. F. 39, 1 et 2. 

Sans étymologie ; le sicilien xdhnvoç semble emprunté 
au latin. Le rapprochement avec le mot grec, également 
isolé, XOTÛXTJ « cavité, écuellc » est trop peu complet 
pour avoir une autorité. Le lat. catlnus, catîllus est l'an
cêtre de l'emprunt germanique *katilus, v. h. a. chezxil, 
ags. cytel, etc., qui a lui-même passé en slave et en bal-
tique : lit. kâtilas, etc., du basque}getulu « écuelle » et 
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de l'irl. cuidin? ; v. J. Brûch, Festschr. Krctschmer, 
6 sqq. 

e&i&midiô, -Sa : v. le suivant. 
eatômmn : peut-être transcription du gr. XOT* <Î>JI6V, 

« de homine uapidanie supra umerum elato » (Thés.). Le 
mot ne se trouve que dans Laberius, Mi m. 87, toUet bona 
fide uos Orcus nudas in cotomum, et dans Gic, Ep. 7, 
25, 1, magister adest citius quant putaramus; uereor ne 
in catomum Caioninos (dans les deux exemples, il est 
précédé de ûi, et l'expression, qu'Aulu-Gelle 16, 7, 4, 
condamne comme vulgaire et obsolète, semble corres
pondre h, notre « dans le trente-sixième dessous »). La 
langue de l'Église emploie eatdmûs = xar' ALLOOÇ, catâ-
mis. Cf. aussi le verbe tardif (Pétr. 132?,f Spartian. 
Hadr. 81, 9) eatômidiâre (— x&nù\d^w). 

C&ttîa, -Ê© (Gloss.) f. : = trulla, cochlear. Cf. M. L , 
Wien. St. 25, 96, et Etym. Wôrt. 2434. 

eattus, -I m., et eatia, -as f. (doublet gattus, gatta)h 
chat (sauvage, puis domsstique), chatte. Attesté avec 
ce sens depuis Palladius (le terme ancien est fêles, cf. 
Cic, Nat. deor. 1, 36) ; bien représenté dans les langues 
romanes, M. L. 1770 ; B. W. s. u. Sur eattus... quod cat-
tat, i. e. uûfet, dans Isid. 12, 2, 38, v. Sofer, p. 62. — 
Dans Martial, 13, 69, 1, Pannonicas nobis numquam 
dédit Vmbria eattas, le mot semble désigner un oiseau, 
peut-être le hoche-queue, atXoupoç; cf. gattula « <£T-
'scrffyt », Orib. La substitution de eattus à fêlés doit cor
respondre à l'introduction à Rome du chat domestique. 

Dérivés : cattln{e)us, tardif ( = fiUnus) ; càttô, -as. 
Cf. sans doute esp. eatar. 
Le chat domestique semble avoir été importé tardi

vement en Italie, peut-être d'Egypte, d'après Feist, 
Sultw d. I. Cf., p. 161. L'origine du nom est incertaine, 
comme celle de l'animal. Le nom propre gaulois Cattos 
semble sans rapport avec les noms celtiques du chat : 
irl. eau, gall. cath, qui peuvent provenir du latin, cf. 
Pedersen, P. Gr. d. kelt. Spr., I, 234, de môme que les 
formes germaniques, v. h. a. kazza « katze B, katoro 
« kater s. Les noms slaves, v . si. kotùka, lit. katè, d'où 
finnois katti, etc., peuvent provenir de la même source 
que le mot latin. 

eaiulus, -I m. : petit (d'un animal) ; puis rattaché, 
comme on l'a vu, à eaniste. g. Varr., L. L. 9, 74, canis, 
catulus, cateUus ; a désigné spécialement le c petit chien ». 
Ancien, usuel. 

Dérivés : caUdiô, -Ire : avoir envie de faire des pe
tits, cf. equlre, surlre, etlcaHùid « le fécondant », nom 
rustique du Favonius, cf. Pline, NH 16, 94 ; catulînus 
{eatulîna carô « viande de chien ») ; catulaster m. : 
terme d'amitié ou de tendresse. Catidus, cateUus sont 
demeurés dans les langues romanes, en des acceptions 
diverses, cf. M. L. 1771 et 1763. Cf. aussi le nom 
propre CatuUus et sans doute CatUïna (Niedermann, 
Mnemosyne, 3« sér., 3 (1936), p. 276), qui serait la 
forme phonétique de catulînus. 
Ombr. k a t e l (accusatif singulier kat lu) < catulus ». 

Seul rapprochement net. En dehors de cela, on peut 
penser à des mots qui évoquent l'idée de jeunes ani
maux : serbe kotiti « faire des petits B, a eattus, etc. ; 
cf. Osthoff, Et. Parvrga, I, p . 250 ; tout ceci en l'air. 

e&tos, -A, -nm : aigu, pointu ; se dit aussi des sonfi 
Enn., A. 459, iam cota signa fere soniium dore uoee jx^' 
bant; d'où, au sens moral, c fin, pénétrant, subtil »* 
D'origine dialectale, d'après Varr., L. L. 7, 46, coia' 
acuta : hoc enim uerbo dicunt Sabini, n'apparaît guèr» 
que chez les archaïques et les archalsants de Tépomjn 
impériale. Cjcéron ne l'emploie qu'avec ut ita dicatn 
De leg. 1, 16, 45, ou dans une formule familière, u ^ 
quam sa catus, Acad. 2, 97. La langue y substitue aei. 
tus. Dans le même rapport avec ces que dàtus avec <fo> 
et notés avec VÛTOV. —- Cognomen : Coté. 

V. côs ; cf. irl. cath « sage, habile ». 

eauasiras, -I m. ; canasua, -ae f. : chouette. Mot 
gaulois introduit tardivement (Itala, Eucher.) ; c/ 
Schol. Yerg. Bern., B. 8, 55, ululas aues... quant auetn 
Galli eauannum uoeant. M. L. 1787, « chouan », et 1785 
caua « choue » ; B. W. chat-huant. Onomatopée. Cf. aussi 
v. h. a. hû&o, etc. 

e&ueum, - ï n. (et caueus?) : coupe, vase a. boire. Bas 
latin et rare ; mot sans doute emprunté, cf. gr. xafoaj, 
xœuxlav, xaoxdkiov. M. L. 1773, caueus; 1772, cauceUut. 

Passé en celtique : gall. cawg, irl. cuach, et en germa
nique : v. angl. doc. 

eanda, -a© {céda, les deux graphies sont dans les 
manuscrits ; cf. Diom., GLK I 383, 3, dicimus... eaudam 
et eedam) f. : queue ; et par analogie (Cic, Ep. 9, 22, 2, 
eodam antiqui penem uoeabant) = pénis, piniculus. — 
Ancien, usuel. Panroman. Les formes remontent à coda 
M. L. 1774. 

Dérivés : caudeus, cf. P. F. 40,19, caudsae eistellae 
ex iunco, e simUitudine equinae eaudae factae (cf. PU., 
Ru. 1109) ; cSdëtum, cf. P. F. 50, 25, eodeta appeUatw 
ager trans Tiberim, quod in eo uirgulta nascuntur ad 
caudarum equinarum similitudinem (cf. 34, 19), pas
sages qui supposent que couda, coda, a dû désigner 
une plante, couda eabaUl, cf. angl. cafs tail « mas-
sette » (typha), ail. dial. Kaissnschwans « prêle » (equl-
s3tum), et peut-être codex $êeaudis, -e: adjectif formé 
par les métriciens pour traduire le gr. (AsCoupoi. 
Mot populaire d'origine inconnue. Le rapport avec 

cûdS qu'on a supposé est injustifiable. 

eandex : v. codes. 
cauea [cauia), -aft f. : cage faite de barreaux de bois 

ou de fer servant à transporter les oiseaux ou les ani
maux féroces r ruche (faite de branches d'osier tres
sées) ; châssis de teinturier ou de foulon, fait de lattes 
ou de branches d'osier disposées en forme de cône ; pa
lissade circulaire qu'on mettait autour des arbres pour 
les protéger contre le bétail. 

Tous ces sens se ramènent à celui.d' < objet fait de 
branches entrelacées ou tressées », cf. Rich s. u. Par 
extension, le mot a désigné la partie d'un théâtre où 
d'un amphithéâtre ofr s'asseyaient les spectateurs, peut-
être par rapprochement de cauum aedium, cauaedium. 
Ce n'est qu'à l'époque impériale, et peut-être sous l'in
fluence de cauus, que cauea apparaît employé pour 
eauerna, cf. Thés. III 630, 8 sqq. Le sens originel de 
coûta rend suspecte l'étymologie de Varron, à eaui 
causa, L. L. 5, .20, qui est généralement admise, cauea 
désignant tout autre chose qu'une cavité, mais les deux 
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ts ont pu être unis dans le sentiment populaire. Il 
?°it s'agir d'un emprunt (cf. fouea). — Ancien, usuel. 
o orésenté dans les langues romanes, de même que le 
rminutif eaueola (Gloss.) cf. fr. geôle, M. L. 1789 et 
4790; et en germ. : b . ail. kaue, etc., de *cauella, irl. 

hhïrii b"**- ea(pell ; de eaueola, irl. gola. Autre dérivé : 
*aueâtils. Cf. caulae. 

caueô, -8s, cfiol (i. e. *cau-uî comme môuï), e&ufom 
/et cauiium, d'où *cauitâre3 M. L. 1793), ir*> : prendre 
Lrde (emploi absolu et transitif), se garantir de ou 
contre ; d'où « veiller à, sur ». Constructions diverses : 
nuire, c. sibi, e. à malô ou malâ, cauëre scabiem pecorï, 

Caton, Agr. 5, 7 ; cauëre suivi da subjonctif seul : caue 
iaxvB, proprement « prends garde, tu pourrais faire... », 
ou précédé de ut ne, ne : caue ne jaxis, farias « prends 
garde, ne va pas faire », ou de ut quand le sens de la 
complétive n'est pas négatif, cauëre ut < veiller & ce 
que » ; c. et l'infinitif : c. facere. Dans la langue juridique : 
< veiller à. l'intérêt des parties, fournir une garantie, 
garantir » {alicui, en faveur de quelqu'un). — Ancien, 
usuel. Non roman. 

Dérivés et composés : cautus : qui est sur ses gardes ; 
d'où « avisé; prudent B ; subst. cautum n., M. L. 1784 ; 
et son contraire incautus\ adv. eautë, incautë; eau-
têla (arch. et b . lat.) f., M. L. 1782 a?, 1783 ; eautiô 
(ancien cauitiô, P . F . 53, 14) : précaution et, avec lé 
sens concret, « garantie, caution »; cautor (Plt. et 
Cic.) ; cauenlia (?), Gloss. Composés : discaueô (un 
exemple de PU.), recaueâ (latin juridique, rare) et 
surtout praecaueô, qui est le seul fréquent et classique, 
d'où à basse époque praecautid (Cael. Auf.) ; càuefa-
ciô (Ven. Fort.). 
On rapproche gr. xoéu « je remarque, je comprends » 

(chez Épicharme) et Goooxoéç « qui observe le sacri
fice », v. sax. skatPôn et v . h. a. seoutvôn « observer », 
v. si. c"ujp « je sens » (de *k€u-yô?), skr. à-kuçate a il a 
l'intention de », â-kû-tih « intention », kavih « sage, 
voyant ». On ne peut pas ne pas penser à la formule 
arménienne de déprécation k'atv lici « que ce ne soit 
pas ! ». Caueô serait issu de *coueô, comme faueô de 
*foueô ; cf. Stolz-Leumann, Lat. Gr.8, p . 61 d. V. cohum. 

çauerna : v. cauus. 
C&0J&6, esniârës : cauiares hostiaa dicebaniur, quod 

cauiae, [i. e.] pars hostiaa cauda tenus dicitur, et poneba-
tur in sacrificio pro collegio pontifieum quinto quoque 
anno, P. F . 50, 16. Le rattachement à cauda est sans 
valeur. Étymologie et sens inconnus. 

cauidiriiBS (cabi-), -I m. : lapidaire. Très basse lati
nité ; sans doute emprunté à, une langue étrangère. Ou 
peut-être fait sur cauus, d'après lapidàrius « celui qui 
creuse les intailles ». Le grec tardif xa&Mpux; est sans 
doute une transcription du mot latin. . 

C&njUa, -ae f. (cauillum n., -us m.) : plaisanterie, mo
querie. Archaïque et postclassique. Dénominatif : cauil-
lor,-àris ; cauillëtiô, -tor. Rattaché à caluor par Gaius, 
Dig. 50,16, 233 pr . , . . . ealuitur... inde et calumniatores... 
inde et cauillatio... ; britt. *cablu. 

Si l'on adopte l'étymologie de Gaius, il faut supposer 
que cauiUa serait issu par dissimilation do *caluillat 

formé à géminée expressive, ou diminutif commo 
fouilla? 

eanl(])ae9 -firum f. pi. : 1° barrières fermant un parc 
à moutons ; d'où « barrières d'une enceinte » en général, 
d'un temple, etc. ; barreau, barre dû tribunal ; 2° pores 
de la peau, ouvertures (seulement dans Lucr.). De là, 
gall. cail. — Mot technique, attesté depuis la Lex. Corn, 
de XX quaest. (81 av. J . -C) . Sans rapport avec cauus, 
malgré !*. glosé de P . F. 40, 21, -ae a cauo dictae. Anti
quitus enim r. ite usum tectorum oues in antris claudeban-
tur (cf. Varr., L. L. 5, 20), qui n'est qu'une étymologie 
populaire. Le second sens a pu se développer du fait 
que les barrières en usage étaient à, claire-voie et que les 
plis de la peau forment un dessin semblable. 

Cf. cauea. 
eaolis, °is m. {colis dialectal?; à basse époque, caulus, 

côlus, côlës ; caula f., cf. Thés. I I I 652, 20 sqq.) : 1« tige 
des plantes, puis, par métonymie, la plante elle-même 
et particulièrement le « chou » ; 2° tout objet ressem
blant à. la tige d'une plante, spécialement la « verge », 
comme gr. xocuXàç. 

Dérivés et composés : cauliculus. (côl-) ; cauliculà-
tus\ multicaulis. 
Ancien, usuel. M. L. 1777-1778. Germ. : v. h . a. chàl, 

irl. cdl, britt. catvl. 
Cf. irl. cuaiUa pieu », gr. xaoXoç « tige, hampe, tuyau 

de plume », lette kauls « tige, os », v. pruss. kaulan et 
lit. kdulas « os ».ÎUn emprunt au grec (Varr., L. L. 5, 
103) est peu vraisemblable. 

Cftuma, -st is n. : forte chaleur. Emprunt fait par la 
langue de l'Église au gr. xœùua. M. L. 1779. Fr. calme 
et chômer. 

Dérivés : caumaliter, caumatizô. 
©aapô, -ônis m. (et côpô\ le féminin côpa est toujours 

écrit sans diphtongue) : cabaretier, aubergiste, et bou
tiquier, marchand ; côpa : servante d'auberge (App. 
Verg.). — Ancien, usuel. Même groupe que dans Unô : 
lëna, q. u. 

Dérivés : caupôna (cô-) f. : 1° auberge, boutique ; 
2° cabaretière ; cf. Priscien, GLK l ï 146,12, eaupâ... 
caupôna facii quod est tam taberna quam mulier ; eau-
pônor, -ëris (depuis Enn.) ; caupônius, -a, -um, etc. 
Mot populaire d'origine obscure, qui rappelle de loin 

le gr. xdbnjXoç s revendeur » ; comme lênô, sans doute 
emprunté à une langue méditerranéenne. Non roman, 
mais passé dans les langues germaniques sous la forme 
à. diphtongue : got. kaupôn « faire du commerce », v, h. 
a. coujo « commerçant », ail. kaufenet de là, en finnois, 
kauppa, etc. Type de mot voyageur, de forme mal fixée. 

C&uputa8, -I ; eaupil(l)ii8, -I m. : petite barque. Tar
dif ; non attesté avant Aulu-Gelle. Conservé en espa
gnol e t en provençal. M. L. 1780. 

eaurid, «*îs, -Ire : crier (du cri de la panthère ; Su et., 
Anth.). 

Fait partie d'une série de mots imitatifs, expressifs, 
tels que skr. kduti « il crie », gr. xarioÇ « sorte de mouette », 
etc. Même diphtongue que dans baubor, glauciô. 

eaurufl {cô-), -I m. : vent du nord-ouest ; quelquefois 
vent du sud-ouest. Correspond souvent au gr. dp-r&rojç. 
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Attesté depuis Lucr., d'où caurinus (Gratt.), cauricrepus 
(Avien.). 

Cf. v. si. sëçerù « Poppôç », lit. Siawys (ace. iidurî) 
« Tent du nord » (de *k'ëur -iyo-) sans doute, avec sk-, 
got. skura windis « XoûXmJ' Avénou », y. h. a. scûr « tem
pête ». Cf., avec un autre suffixe, m. irl. cûa, gén. cûad 
« mauvais temps ». 

eausa (caiwa, Aau^sa, cf. Thés. III 659, 70 sqq.), -ae 
f. : 1° cause, cf. Gic, Part. 110, causam appello rationem 
efficiendi, euentum id quod est effectum; 2° cause d'une 
partie dans un procès, procès. L'étymologie étant in
connue, le sens originel n'est pas déterminable. Les 
composés eausidieus « celui qui expose la cause, avo
cat », ac-cûsô, -are «accuser », ex-cûsd < mettre hors de 
cause, excuser », in-cûsô « mettre en cause, incriminer », 
re-cûsd « récuser » (puis « décliner, refuser ») semblent 
attester l'antiquité du second sens. Mais, pour les La
tins, le sens de < cause, motif » est le plus ancien, et l'em
ploi, fréquent et ancien, de causa ■ k cause de » (cf. 
CIL I* 366, rei dinai causa, loi de Spolète où Vs n'est 
pas encore redoublé) s'expliquerait mal en partant du 
sens de € procès ». C'est sans doute en pénétrant dans 
la langue du droit que causa s'est spécialisé dans le sens 
de c procès », causatïuom lîiîs, sur le modèle du gr. ccMa 
qu'il recouvre exactement, cf. Cic, Inu. I 27, narratio-
num gênera tria sunt : unum genus in quo ipsa causa et 
omnis ratio controuersiae continentur... C'est de la même 
façon que causa a traduit ahia, ocMov dans la langue 
médicale (cf. causàrius) et dans la langue grammaticale ; 
cf. acçûsàtïuus, transposition mécanique de alxiaxod) 
7TTÛ<hç, causâlis et alnoXo-fix6ç, etc. Du reste, l'emploi 
de causa dans le sens médical a pu être favorisé par le 
sens spécial de causa « cas de réforme » dans la langue 
militaire, d'où causària missid « renvoi pour cause de 
réforme », causàriï « les réformés » (cf. en français le 
sens spécial de < motif, avoir un motif » dans la langue 
militaire). Le passage du sens de « cas de réforme > au 
sens de « maladie, infirmité » s'explique de lui-même. 
Causa est Eouvent joint à ratio, dont il diffère cepen
dant : in ratione semper causa est, in causa uero non 
semper ratio... in ratione semper consilium continetur, in 
eausa uero non semper, Sacerdos, GLK VI 446, 13. 

De même, causa « cause » est fréquemment accompa
gné de ris c affaire, faits de la cause » (cf. reus, autre 
terme techniquo do droit), Cic, d u . 139, quae ex re ipsa 
causaque ducuniur; 141, oratio ex re causaque habita', 
Catil., 4, 10, quid de tota re et causa iudicarit; pro Caec 
11, Mil. 15, etc. ; cf. encore Cael. 22, res cum re, causa 
cum causa, ratio cum ratione pugnabit. Le mot a pris 
insensiblement le sens de « affaire » en général, comme 
ris, negôtium, ainsi qu'en témoignent des emplois 
comme Corn. Nep., Paus. 4 ,1 , qui super tali causa eodem 
missi erant, cf. Thcs. III 685, 67 sqq., et la synonymie 
des. locutions quam ob rem, quant ob causam, et, par un 
affaiblissement continu, en est arrivé à se substituer à 
ris « chose », sens qu'il a gardé en français et en italien, 
par exemple Arn. 7, 34, quia gaudere laeta re maestosque 
fieri tristioribus conspiciunt causis; cf. Thés. III 700, 
62 sqq. ; un emploi par litote curieux est dans la glose : 
haemorruidas : eruptio sanguinis circa anum, similiter 
circa mulUrum causas (cf. « le chose » en français) eue-
nire solet, CGL III 600, 4. — Usité de tout temps, M. 

L. 1781. Germ. : v. h. a. chosa, v. angl. ceas ; v. h. a 
chôsôn « causârî » ; celt. : irl. côis, de *concausa, britt 
cynghaws. 

Dérivés et composés : caus[s)or, -àris [causa) : \o ̂ i 
léguer, donner pour cause ; 2° plaider, M. L. 1782 • 
eausidieus : avocat, et causidicor, -àris (tardif) ; Cai^ 
sificor, -àris (Plt.) ; causâlis : terme de grammaire 
eoniunctiô c. — alTtoXoyixoç, cf. causàtiuus\ causai 
rius (v. plus haut) ; causàtiô (époque impériale, fau 
sur causor d'après accûsâtiô/accùsô) ; irl. cosait ; eau. 
sàtluus et subst. causâtluum n., Fortunat rhet, 1 2 
p. 82, 6, quid est action ( = at-nov)? causatiuom Utù' 
propter quod res in iudicium deuoeatur. 
Les dénominatifs composés ac-, ex-, in-, re-cûsS (fr 

ruser) ont fourni à leur tour de nombreux dérivés en 
-tor, -tiô, en -bilis, etc. : cf. accûsàtor, accûsàtiô, excusa, 
tiâ (britt. escusawd), excûsâbilis (Ov.) et inexcusàbilù 
(Hor., Ov. et Dig.), sans doute adaptation du gr. dbro-
et dcva7roX6*pQToç. 

Peut-être mot emprunté,, comme lis, ou prélatin? 
cautôs (cô-), -is f. (le singulier est rare et poétique; 

le nom ne s'emploie guère qu'au pluriel cautes, -ium) • 
pointe de rocher, écueil, cf. Isid., Or. 16, 3,.3, -«5 aspera 
sunt saxa in mari. Le sens de « pointe » laisse à penser 
que cautês serait simplement le pluriel de côs, côtis (sur 
lequel on aurait refait secondairement, une fois cautês 
spécialisé dans son sens, un nominatif singulier cautis 
ou cautis, d'après rùpës), et que la graphie avec diph
tongue cautës serait peut-être un « hyperurbanisme ». 
Du reste, de bons manuscrits ont souvent la graphie 
cotes, cf. Ces., B. G. 3 ,13 , 9 ; Vg., B. 8, 44, et Thés. III 
711, 84 sqq. ; Jacobson, KZ 46, 58. Ce semble avoir 
été la graphie ancienne, cf. Prise, GLK II 39, 9, au 
[diphtongus] transit in o productam more ant iquo ut 
cotes pro cautes. Attesté depuis Ennius, surtout poé
tique. Non roman. Sur +excautàre, v. M. L. 2963. 

eaiitns : v. caucô. 
canna, -a , -nm {*couu3± cf. cohum) : creux. Usité de 

tout temps. M. L. 1796. 
Dérivés : cauitâs (bas-latin ; britt. caoued, ceudod) ; 

cauO, -as : creuser, M. L. 1788, et ses nombreux déri
vés et composés : cauâtiô, -tor, -tôrium, -tûra, cauà-
men ( = xolXcojia), rare et tardif; cauaedium, -i (de 
cauum aedium « cour intérieure d'une maison ») ; con-, 
«c-, M. L. 2111, 2964 ; prae-, sub- cauàre, M. L. 8352, 
8352 a ; multicauâtus. 
Cf. aussi M. L. 1792, *cauitàre; 1794, *cauô, -ônis\ 

1795, +cauula. 
cauerna [cauernum tardif) : Serv., Ae. 2, 19, quoi-

cumque in arcum formatum est, quod fiexum et in altitu-
dîne curuatum ad sedem deductiur cauernam dici ; et 8, 
242, ueteres omnia loca. concaua, uel si quid incuruum 
fuisset, cauernas appellabant : cavité ; caeli cauernae 
(Varr., Lucr., Cic.) : caverne, tanière^ terrier, etc. Dans 
la langue nautique : cale d'un vaisseau ; dans la langue 
médicale : creux, orifice (du nez, des oreilles, etc.). 

Dérivés : cauernàre, M. L. 1791 ; cauernàsus, cauer-
nula, -icula ; cauernàtim. 
Cf. gr. x6oi* xotXctyuxTa, xéot* Ta x<WtaTa '"fc TFfc» 

Hés. ; éol. xoûtXa* xoïXoç, et, avec vocalisme zéro, xfap 
« trou, chas d'une aiguille »; avec vocalisme à, xûoç 
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rnC} tanière » ; irl. cûa * creux », bret. kéo « grotte », 
te ' v - Vendryes, MSL 13, 406. 
Cauerna semble renfermer un double suffixe *-er-no ; 

f internus, injernus, etc., Meillet, Étym. et çoc. e. si., 
167, et ek"6 * s s n ^ e *c^u-ero-nâ, à. moins qu'il ne soit 

Sérivé'd'un thème en -r- alternant avec -n-, cf. gr. xiSocp, 
AdtoC (e t ^ P 0 ^ v - Benveniste, Origines, p. 17; 

rliantraine, Formation des noms en grec ancien, p. 218). 
n'ailleurs, il n e * a u t P ^ oublier les mots empruntés 
tflig que cisterna, taberna, lanterna qui ont fourni des 
modèles. 

y. cohum. 
-ce : particule démonstrative, commune aux langues 

•taljques, et qui s'ajoute surtout aux pronoms démons
tratifs hi-c{é), tili-c(e) et aux adverbes tirés des thèmes 
de démonstratifs : sic [sïciné), tune, nunc, etc. Les formes 
munies de cette particule avaient l'accent sur la syllabe 
qui la précédait; cf. Serv., GLK IV 427, 8, vuatiuor 
tunt particulae quae corrumpuni in pronuntiando régu
lât aceentuum hae : ue, ne, que, ce ; nam quotiescumque 
istae particulae sequuntur, faciunt accentua in ultimis syl-
labis superiorum esse sermonum, ut... Uliusce, huiusce. 
Cf. ceu, ecce, cedo. 

La particule *ke, enclitique sur les démonstratifs, a le 
môme emploi général en latin, en osque et en ombrien. 
Mais le détail de l'emploi varie d'une langue à l'autre. 
Par exemple, le latin n'a que is, ea, id, tandis que l'osque 
a ûic, iûk, l d l k et l'ombrien erek (masculin), e î e k 
(neutre). En latin même, hic, hocc (de *hod-ce, noté hoc, 
mais la géminée est attestée par la quantité longue) sont 
constants, mais istic, illic ne sont pas les formes clas
siques ; c'est iste, ille qu'on rencontre ordinairement. On 
trouve à la fois tum et tune, etc. — L'emploi de -ke 
pour renforcer les démonstratifs semble une particula
rité de l'italique ; c'est à peine si l'on peut citer en regard 
irl. coi-ch c cuius ». Le sens n'indique un rapprochement 
ni avec le groupe de lat. cis (auquel peut appartenir ce 
de cedo), ni avec gr. dor., éol. xe(v), xa. Il convient, 
toutefois, de citer tokh. A et B -Àr, dont la gutturale est 
d'ailleurs indéterminable, puisqu'elle peut reposer sur 
n'importe quelle gutturale indo-européenne. Pour l'em
ploi, v. Schulze-Sieg-Siegling, Tochar. Gramm. (1931), 
p. 306. 

cectôriû, -&e t. (cectûrium n.) : ligne ou limite qui en
toure une propriété. Terme de la langue des Gromatici, 
sans douté emprunté au celtique, cf. Vendryes, C. R. 
Acad. Inscr., 1933, p. 376-377. 

cedo, cette : « donne, donnez ; apporte, amène ; dis ». 
Glosé 86ç, da, et CITC*, die, Diom., GLK I 346,16, cedo 
non habet nisi secundam personam praesentis temporis, 
et est imperatiuus modus. Souvent renforcé de dum, e. 
{?• Plt.t Men. 265, cedodum hue mihi marsuppium. — 
Appartient à la langue parlée. Étymologie douteuse ; 
certains voient dans do un ancien impératif de dore, 
comparable à gr. «1-8«, précédé de la particule -ce (ainsi 
J. Wackernagel, Vorles., I, 211). D'après Niedermann, 
I. A. 18, 75 sqq., ce serait une ancienne particule de sens 
local analogue à Seûpo et qui, comme feûpo, Sevt* au
rait reçu une flexion. Cf. J.-B. Hofmann, Lat. Um-
gangsspr., § 41. 

•Wflj -ig, eessî, eessum, etdere : aller, marcher, arri

ver ; e. g. PI t., Au. 526, ibi ad postremum cedit miles, 
aes petit', sens, physique et moral, cëdere mole, optimë, 
prospère (succëdere) ; et avec un complément au datif 
« arriver, échoir à », T.-L. 31, 46, 16, captiua corpora 
Romanis cessere; et, finalement, dans ce sens, cëdere, 
comme abïre, arrive à signifier dans la langue impériale 
e passer à, l'état de, se transformer en » : c. in prouer-
bium. 

Toutefois, le plus souvent, à l'idée de « marcher » 
s'ajoute la nuance accessoire de «se retirer » : ego cedam 
atque abibo, Gic, Mil. 34, 93 ; c. ùUà, ë uïtâ (cf. dëcëdere). 
Il y a peut-être dans cet emploi une litote de la langue 
militaire qui a employé cëdere (comme gr. x^P&o) P3* 
opposition à store {locô) c demeurer de pied ferme ». 
D'où avec le datif cëdere alicul c se retirer pour quel
qu'un, céder le pas à quelqu'un, le céder ^, être infé
rieur à ». Par suite, c faire une concession » ; Gic, Mil. 75, 
utrique mortem est minitatus nisi sibi hortorum posses-
sione cessissent. Le verbe s'est même employé transiti
vement avec un complément direct à l'accusatif, dans 
le sens de « céder, concéder »; toutefois, le composé 
d'aspect « déterminé » concède est plus fréquent dans 
ce sens. 

Du sens de « se retirer, s'en aller », le passage au sens 
de c cesser » est facile ; cessere irae, dit Vg. C'est de 
cette acception que dérive le sens du fréquentatif cesse, 
-as. Cëdô est mal attesté dans les langues romanes sous 
des formes populaires, cf. M. L. 1798. Mais le mot a été 
repris par la langue savante, avec ses dérivés et com
posés. 

Dérivés et composés : cessiô, terme de droit « con
cession, cession »; cessiô, en dehors de l'expression 
technique in iûre cessiô, n'est employé que tardive
ment ; il n'y a pas de nom d'agent *cessor (mais ante-
cessor existe et a passé dans les langues romanes). 
Çoncessiô est, au contraire, usuel ; cessîcius « cul cëdi-
tur tûtëla » ; cessim « gradâtim » ; cessiôsus (Gloss.) 
« qui saepe cedit » ; cessôrius < qui cède » (Gl.) ; cessus, 
-ûs m. ( = recessus) rare et tardif. 

cessô, -as : s'arrêter, rester inactif ; cesser ; s'abste
nir de ; faire défaut; M. L. 1851 ; cessàtiô : relâche, 
retard ; cessâtor : nonchalant. 

abscëdô : = dncoxupû, àylarrftu : s'en aller, s'éloi
gner, quitter (sens physique et moral) ; d'où absces-
sus, -ûs € départ, sortie »; en médecine, traduit èac6-
oT7](ia ; abscessiô: semble formé par Gic, Tim. 44, pour 
traduire le grec : cum ad corpora tum accessio fieret, 
tum abscessiô = Plat., Tim. 42 a, TA ubt npoaioi, T& 
S1 dbrtoi TOÛ OWJJUXTOÇ OCÔTÛV. Dans la langue de l'Église 
traduit dTcoorocota. 

accéda : marcher vers, s'approcher de ; et « venir 
en outrej par surcroît, s'ajouter à (cf. addere); venir, 
s'adjoindre à, arriver à [adueniô), survenir » : febris 
accedit. Et aussi, par opposition à discëdô, « se ranger 
à l'avis de », Kpoogopû, Ciç. Cael. 10, ad quem si acces
sit, jiut si a me discessit umquàm. De là : accessus, -ûs. : 
approche, arrivée ; accès, entrée, adjonction, M. L. 
71 ; accessio : arrivée, accès (de fièvre ; accessus dans 
ce s«ns est très rare) ; accroissement, progrès ; apport, 
M. L. 70. Dans la langue du droit, « accessoire » (par 
rapport à la principàlis rès) ; b. lat. accessibilis. Tar
dif : accessa : marée haute. 

antecëdô : marcher en avant ; précéder (sens local et 



cedrus — liO 

temporel) ; dépasser (sens physique et moral, comme 
anteeô, antecellô, praecëdô); antecessiô f. (opposé par 
Cicéron à consequentia) ; antecessor : 1° avant-garde 
(terme militaire) ; 2° prédécesseur (terme de droit), 
M. L. 496 ; B. W. ancêtre ; antecessus « en avant », 
participe passé fixé comme adverbe en bas latin 
(Mul. Chir.). M. L. 496 a. 

concëdS : se mettre en marche, se retirer, disparaître, 
céder la place à ; concéder à = <niYX<opû ; céder, con
céder (transitif) ; concessiô et concessus = OUYX&(W)-
<nç : concession, consentement ; çoncessiuus. 

dicêdô : s'en al ler ; se retirer [de]; et, par litote, 
a s'en aller de la vie, décéder », M. L. 2496 a ; discëdô : 
se séparer, s'éloigner, M. L. 2653 ; excéda : sortir de, 
dépasser ; excessus, -ûs : départ, sortie ; en terme de 
rhétorique, € digression », Quint. 3, 9, 4, egressio uel 
(quod usitotius esse coepit) excessus, siue est extra eau-
sam; dans la langue de la Bible, traduit fx<rat<nç; 
incidS qui s'est substitué à cëdë dans le sens de 
« s'avancer, marcher » ; incessus : marche ; incessC, 
-is : attaquer, assaillir, inmittere ae iaetu uel uerbis 
peter*, P. F. 95, 21. Cf. faciâ/facessô, laciôflacessô, 
petô/petessô, intercéda : intervenir, intercéder; inter-
cessus ; et intercessiô, qui dans la langue politique a 
eu une fortune considérable ; occëdô (archaïque) : aller 
en avant ou au devant ; praecëdô : marcher en tête, 
précéder; procéda : s'avancer, progresser, M. L. 6765 a; 
recéda : marcher en arrière, battre en retraite, se reti
rer ; recessus, M. L. 7114 et recessa 7113 a ; sêcëdô : se 
retirer, se séparer de ; sëcessiô. (cf. sëditiô) ; sëcessus 
(époque impériale) ; succédé : venir sous ou de des
sous ; venir à la place de, succéder ; aboutir, et spécia
lement € réussir » ; cf. PU., Mil. 873, lepide hoc succe-
dit sub manus negotium {sans doute ancien terme 
technique du potier qui travaille au tour), M. L. 
8411 a. Tous ces verbes ont à côté d'eux des abstraits 
en -us et en -iô, et souvent des noms d'agent en -or. 
Moins encore que coda, qui peut être apparenté, cëdô 

n'a. d'étymologie claire. L'é de cëdô en face de 1'* de 
eessï, cessum éveille l'idée qu'on serait en face d'un an
cien présent athématique; alors cadd représenterait 
*k?d-. Pour le sens, cf. gr. idm<* et lat. petâ. 

cedrng, -I f. : cèdre. Emprunt (depuis Sali.) au gr. xé-
Spoç ; cf. ciirus. La plupart des dérivés sont des trans
criptions du grec, sauf cedriô, -as, -are ( = xcSpou) et 
eedrâtus, ce dernier du reste peu sûr. Y. Thés. s. u. 

*celdd, -dois m. : variante de thieldô, dans Pline 8, 
166. Mot étranger, ibère? de forme incertaine. 

eeleber {bris), «bris, -bre : fréquenté, e. g. Gat., 
Agr. 1, 3, uia eelebris ; Cic, Part. 10, loci plani an mon-
tuosi, célèbres an deserti ; souvent joint a f requins, dont 
il est synonyme, Cic , CaeL 47, frequentissima eelebrU 
taie; Sest. -121, spectaculi genus quod omni frequentia 
atque omni génère hominum celebratw ; T.-L. 38,18, 11, 
célèbre ae frequens emporium ; d'où secondairement cele-
brt gradû dans Accius, Tr. 23, « d'un pas fréquent », 
i.-e. « à pas précipités >. S'est employé notamment à 
propos des jours de fête religieuse, e; g. Plt., Poe. 758, 
die festo, edebri, nobUique Aphrodisiis ; Cic, Verr. 6, 
151, eum diem ludorum dé f astis suis sustulissent ceUber-
rimum sanctissùnum. 

De là : celebrâre diem, puis par extension celehra 
sacra, et finalement celebrâre aliquid, aliquem. L'adi 
tif a pris, lui aussi, le sens de « célèbre », surtout atte» ■ 
en poésie et peu fréquent avant l'époque impérial 
Concelebrôi dans Lucrèce, a encore le sens de t peuDj€' 
en masse ». De célèbre dérive celebrâtiô ; de celcber, çj* 
britâs. — Ancien, usuel ; formes romanes douteuses v 
L. 1800 a, b . ' *• 

Celeber {-bris) rappelle, pour la formation, funebrù 
peut représenter *keles-ri-s, dérivé d'un thème neutr! 
en -o/e *kelo/e-s; cf., toutefois, solûber, avec suffl* 
d'instrumental. * 

Le rapprochement avec gr. xéXofjuu « je pousse, j»€ï 
cite », x&Xu « j 'aborde » est vague. 

celer, céleris, celer© : vite, rapide, prompt, hâtif 
La répartition des formes celer et céleris au masculin et 
au féminin est secondaire : d'après Priscien, GLK H 
254, 13, céleris aurait été employé au masculin par fe. 
« uetustissimi » ; et il y a des exemples de celer féminin 
cf. Thés. I I I 749, 13 sqq. L'ablatif. singulier est en -i ' 
l'accusatif pluriel est, au dire de Priscien, plus souvent 
en -is qu'en -es ; mais le génitif est en -um, ce qui indiqua 
peut-être un ancien thème consonantique * celés, -erit 
ou un thème en -o- *celer{us) (mais ce peut être une 
forme prosodique pour éviter une suite de trois brèves). 
Superlatif celerrimus, mais celerissimus dans Ennuis 
A. 460, 592. — Ancien, usuel; mais plus rare en bas 
latin (deux exemples dans la Vulgate contre trente de 
uëlôx) ; non roman. 

Dérivés : celeritôs ; celerd, -as (transitif et absolu) : 
[se] hâter, accélérer, et son composé accélère avec les 
dérivés ordinaires. Adverbes : celere, celerâtim, eeU-
ranter (tous archaïques) et celerUer. 
Gr. xfoqç « cheval de course, bateau de course » a tin 

sens voisin.! 
eélerïSj -um : celeres antiquidixerunt, quod nunc équité» 

dicimus, a Célere interfectore Rémi, qui initio a Romulo 
his praepositus fuit; qui primitus elecli fuerunt et singu-
lis curiis déni, ideoque omnino trecenti fuere, P. F. 48, 2. 
Un emprunt au gr. x&qç, déjà indiqué par Servais, 
Ae. 11, 603, est peu vraisemblable, à moins d'admettre 
une déformation populaire. L'explication par le pluriel 
de l'adjectif celer n'est qu'une étymologie populaire. 
Est-ce un terme étrusque, cf. Lûcerës, flexuntës et trot-
sulï? Y. Ernout, Philologica I, 37. 

eeISs, -Stis m. : transcription du gr. X&TJÇ : 1° cheval 
de course (ou cavalier?, Plin. 34, 19) ; 2° navire rapide 
(cf. célôx) ; 3° jeux équestres : Serv. auct., Ae. 8, 635, 
Romulus eeletes Neptune equestri deo... editurum propo-
suit; ad quoi eeletes cum de uicinis ciuUatibus maxime 
multitude, conuenisset. Ce dernier sens peut-être issu 
d'une confusion avec céleris? 

cella, - M f. : petite chambre (avec idée accessoire de 
cachette, ceUa « à cëlandô », Yarr., L. L. 5, 162) ; cha
pelle d'un temple ; cellier, cave : e. oleûria, uînâria ; cel
lule. — Roman. M. L. 1802 ; passé en v . h. a. këlle ; celt. : 
irl. eeU, etc. 

Dérivés : ceUula ; ceUàris ; cellârius, -a, -um et cel-
làrius m. : sommelier, économe ; cellàriumn. : garde-
manger, cellier, office. — Panroman, M. L. 1804; 
passé en germ. : v . h. a. keUari « Keller » et de là en 
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. . e n jrl. celloir ; en gr. xeXXdépiç et de là en 
^^larï; *cellàriàrius, M. L. 1803. Panroman, sauf 

r° osés tardifs : circumcelliô, -ônis m. : nom d'une 
^°m*Vde moines errants et mendiants « qui circum 

catég° ^ ^ èircelliô s. u. circus ; excella, -âs (GlOss.) : 
ceIIâhors de cellule. 
^*e l'étymblogie, v. cêlô. Mais la gemmation de l 

wTfficulté. Forme dialectale issue de *kelyafcf. osq. 
*aît de *alyà? Ou gémination expressive?! 

♦-cellô -iSj -ère, celsus. Le simple n'existe pas. 
TI nV'a que'l'adjectif verbal : 

Lus -<*■, ~um ' é*evé> n a u t - Ancien ; assez fréquent, 
Cfout en poésie, dont, à base époque, on a dérivé cel-

s"r. t celsilûdô (d'après altitûdô). Cf. aussi culmen : 
ftte somme, cime (v. columen), que l'étymologie popu-

• a rattaché à, culmus, ideo... quia ueteres de culmo 
^dificia contegebant, Serv., Ae. 2, 290. 

*CellÔ figure dans lés composés : ante^cellô, -ère : s'élc-
c n avant des autres, dépasser ; excella, -ul, excelsùm 

T trouve aussi quelques formes de excelleô sans doute 
d'après éminëô) : dépasser, exceller. D'où excellentia = 
klnrh s e n s ab^1"2^ et> à b a s s e é P 0 0 ^ t i t r e d e dignité 

excellence », comme ëminentia, avec le sens de uir 
cellentissimus ; excelsus, excelsitâs ; praecellô; procellô 

Zrocellunt se, PU., Mil. 76, 2) ; cf. les gloses procellunt, 
Locumbunt, P . F. 251, 13 ; recellere : reclïhâre, et excel
le : in altum extollere, F . 342, 19. 

A procellô on rattache parfois procella, -ae f. : tem
pête (de vent), ouragan; dans la langue militaire, 
a charge (de cavalerie) ». De là procellôsus. Mais procella 
et procellô peuvent dépendre de -céllô « frapper D. 

L'adjectif en -to-_ celsus montre que -cellô représente 
*keldô, avec le suffixe *-de/o- fréquent dans les forma
tions latines. Cf. lit. Jceliù, kélti « élever » et les mots 
cités sous collis (v. ce mot). V., de plus, columen. — Le 
slave a ëelo « front » et le vieil islandais hjallr « bâti 
élevé » (pour sécher du poisson, par exemple), qu'on a 
souvent rapprochés. 

2. *-cellô, «fis, -ère : frapper. Figure seulement dans 
le composé : percellô, -is, -culi, -culsum, -cellere : frap
per violemment ; renverser, bouleverser (sens physique 
et moral), d'où « ruiner, détruire ». Ancien, classique. 
Rare à l'époque impériale. Non roman. Sur perculsus a 
été refait tardivement un parfait perculsi ; perculsus lui-
même est constamment confondu avec percussus. Le 
substantif perculsus, -ûs « choc » ne semble pas attesté 
avant Tertullien. Cf. clàdës, calamitâs ; et peut-être pro
cella. 

Seule la forme avec per- a survécu, à cause de sa va
leur « déterminée » ; perculi sert aussi de perfectum à 
/erw. 

On voit par perculsus que -II- de percellô repose sur 
•ld- et par perculi que *-de- est ici un suffixe. On est 
donc amené à rapprocher les mots signifiant « frapper, 
briser », c'est-à-dire gr. xXàoa « je brise » (de xXaa-?), 
dor. xXâpoç, ion.-att. xXïjpoç « morceau de bois (dont 
on se sert pour tirer au sort) », qui répond à irl. clâr, 
pli. clawr « planche », x6Xa<poç « coup sur la joue » (mais 
le a après o ne peut représenter »), xiXoç et xoXo66ç 
f tronqué », xoXerpav « fouler aux pieds » (qui fait pen-
Ber à lat. calx), et, avec élargissement -d- :TxXaSéaai * 

(ïeïaai Hes., xXaSapôç « fragile ». — V. si. koljq, klati 
« abattre » à côté de lit. kalù, kàltin frapper (avec un 
marteau, une hache) », kuliù, kùlti « battre » (notam
ment a battre le blé »). 

V. clàdës, calamitâs et incolumis. 

Cêlô, -âs, -àuî, -â tum, -are : cacher [aliquid aliquem). 
Ancien, usuel. Bien représenté en roman ; M. L. 1800. 
Cëlâre alterne avec une forme thématique à vocalisme 
ë, conservée dans occulô, -is, -lui, -cultum, -ère, de 
*ob-kelô, rare, bien qu'ancien et classique, usité surtout 
au participe occultus et qui tend à être remplacé par une 
forme d'itératif-intensif occulta, -âs (déjà dans Plt .) , 
d'où occultâtiô, -tor. La racine est *kel-; la graphie 
oquoltod = occulta du SC Ba. CIL P , 581, 15, provient 
d'une époque où l'on avait le sentiment qu'à un groupe 
-eu- contemporain correspondait un plus ancien -quo- et 
où l'on faisait la transformation mécaniquement, même 
dans des formes où il n 'y avait jamais eu de labio-
vélaire (cf. colô, quolundam; quom (préposition), CIL I* 
583, 50), pour donner au texte un aspect archaïque. 

Cèlô, -are est un présent duratif en à (cf. -ducô, -âs 
et ducô, -is) ; pour la longue, cf. uënor, lêgô, etc. Cëlâtor 
n'est attesté que par deux exemples, un de Lucain, 
l'autre de Cassiodore ; cëlâtiô que par une glose ; cëtà-
tûra ne figure que dans la loi Salique. Cicéron et César 
disent occultâtiô ; cëlâtim est dans Sisenna. 

Composés : con-, oc-, sub-, subtercëlô ; incëlâtus ; M. 
L. 4345, *incelâre. 

S'y apparentent : 
cella, -ae f. : v. ce mot. 
clam : « en cachette [de] », adverbe et préposition. 

S'oppose à palam. Comme préposition, est accompagné 
d'abord de l'accusatif (comme cëlâre aliquem), puis de 
l'ablatif, sans doute, d'après côram (ainsi clam uobis, 
Ces., B. C. 2, 32, 8). De clam dérivent : 

clanculum [clanculë, -lô), archaïque : sans doute dimi
nutif familier de même formation que plûsculum. De 
clanculum a. été tiré secondairement un adjectif clancu-
lus (Gloss.). Cf. aussi clanculàrius (Martial) ; 

clandestïnus : adjectif ancien (loi des XII Tables; 
Plt. , etc.). Formé sur le modèle de intestïnus, dont il est 
voisin par le sens (cf. Cic, Sull. 33, et ad Fam. 5, 2,1), 
peut-être par un intermédiaire *clam-de, *clande, cf. 
quamde. 

Le thème de (oc-)culô se retrouve exactement en cel
tique : v. irl. celim « je cache », et en germanique occi
dental : v. h. a. helan « cacher », etc., mais non ailleurs. 
Les formes de cëlô et de clam n'ont pas de correspondants 
hors du latin. 

D'autre part, le germanique a un présent en *-ye- : 
got. huljan « 7repLxaXÛ7tTeiv », etc. Le vocalisme ë de lat. 
cëlâre se retrouve dans v. h. a. hàli « dissimulé », v. isl. 
hall « rusé ». Le grec a une forme élargie xaXu7rr<û « je 
couvre, je cache », cf. xéXûçoç « écorce, pelure », etc. ; 
la forme rappelle xpûicroû (xpûça) en face de v. si. kryti 
« cacher ». 

Si cella est isolé pour la forme, le sens rappelle celui 
de irl. cuile « cave », v. h. a. halla « salle », gr. xaXïâ 
« hutte, nid ». On hésite plus à rapprocher skr. cala 
« hutte, demeure », qui est isolé parmi les langues orien
tales ; tous les autres témoignages pour *kel- % cacher » 
sont occidentaux. 
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Les faits ne permettent pas de décider s'il convient 
de rapprocher go t. us-kulon a \ocvo[Leïv », hulundi « ca
verne » et les divers mots germaniques se rapportant à 
l'idée de « creuser ». 

V. aussi cilium et color. 

celÔX, -ôcis f. : brigantin, navire léger. Emprunt an
cien au gr.îxéXirjç (dial. xéX-qÇ), influencé dans sa finale 
par uëlôx', cf. l'emploi adjectif dans Plt. , Poe. 543, en 
jeu de mots avec corbita. 

Cf. celer. 
celsus : v. -céllô 1. 
celt(h)is, -is f. : nom d'arbre africain, probablement 

le « micocoulier », Pline 13,104. Mot étranger, non em
prunté. 

celtis, -is f. : ciseau de sculpteur (S'-Jér., Vulg., 
Job. 19, 24 et c. Ioh. 30). Mot douteux. Dans la Mulom. 
Chironis 26 et 693, où celtis avait été rétabli par conjec
ture, le manuscrit portant securi celle (26) et securi cella 
(693), W. Heraeus, ALLG 14, 119 sqq., a montré qu'il 
faut sans doute lire securicella (diminutif au second de
gré de securis). Dans c. Ioh. 30, on a la variante certe, 
et Lindsay, Introd. à la crit. des textes, p . 23, a proposé 
de lire certe dans la Vulgate. — Du reste, celtis peut être 
un emprunt tardif au celtique, cf. m. irl. celtair a épieu » ; 
Havet, Mon. de critique verbale, § 898. En tout cas, 
même si celtis est un a mot fantôme », dû à une faute de 
lecture, il a passé de la Vulgate dans les glossaires du 
Moyen Age, cf. le Lexique de Du Cange, s. v., et même 
dans les textes : il figure dans la Chronique de Geoffroy 
de Monmouth, cf. Faral, Légende d'Arthur, t. I I I , 
p . 246, 1. 49. Sur toute la question, v. M. Nïedermann, 
Mus. Hclv., 2 (1945), p . 123-138. Cf. culter. 

celtis : — pîva, tyMoç, eTSoç, CGL I I 99, 14. Pas 
d'exemple dans les textes, ni d'indication d'origine. 
Identique au précédent? Cf. les noms de poisson du 
type PeXovrj, fr. brochet. 

celtium, -ï n. : écaille de tortue (Pline). Le mot et la 
chose sont étrangers. 

celundria, celindria (Gloss.) : nauis, quae uelocîter 
currit. Lire celandria? Emprunt déformé au gr. yzkfa-
Stov (xeXàvuov) ; sans doute de très basse époque ; cf. 
Du Cange. 

cëna, -ae f. (ancien cesna gardé par Festus 222, 26) : 
apud antiquos dicebatur quod nunc est prandium; ues-
perna quam nunc cenam appellamus, P . F . 47, 8, « dîner » 
et « souper ». — Ancien, usuel. Panroman. M. L. 1806. 
Celt. : irl. cenn, brit t . coyn. 

Dérivés : cënô, -as, panroman, M. L. 1808 ; cënâcu-
lum : ubi cenabant, cenaculum uoeitabant, ut etiam nunc 
Lanuui apud aedem Iunonis et in cetero Latio ac Fale-
riis et Cordubae dicuntur. Postquam in superiore parte 
cenitare coeperunt, superioris domus uniuersa cena-
cula dicta, Varr., L. L. 5, 162, cf. M. L. 1807 ; irl. cen-
nacul. Cénàculaayant désigné aies étages supérieurs », 
le sens de « salle à manger » a été réservé à cênâliô 
(ancien abstrait devenu concret) et à cênàtôrium (à 
côté de trïcllnium) ; cênâtiuncula ; cënàticus : du repas ; 
cënâticum : prix d'un repas (cf. uiâticum) ; cënitô, -as. 
Composés : antecënium, bas latin, Isid., Or. 20, 2, 

15, merenda... proxima cenae; unde et antécenia a 
busdam appellatur ; incênis, incënâtus (archaïque et t ^ 
dif ; = £Se«cvoç, cf. imprânsus) : qui n'a pas dîné-
cënô, -as (tardif) ; *recinium, M. L. 7119 ; subcën' 7 
L. 8353. ' M-

V. lat. cesna repose sur *kersnâ, à en juger p^P 
k e r s n u , k e r s s n a l s , ombr. èesna à côté du verbe d?" 
rivé ç e r s n a t u r « cênâtî ». Comme -rsn- paraît av ' 

ti à -m-, on admet que le mot repose sur *kert- °? abouti i 
snà en partant d'une racine *kert- (v. sous cortex) et en su 

posant un développement de sens pareil à celui observa 
dans carô (v. ce mot) et dans gr. Satç « festin » en fa 
de 8atÇ<û « je partage ». r e 

cenno : v. cmnus. 
cênseô, -es, -uï, cênsum, -ère (à basse époque c~ 

siô, cënsitum, -ëtûm, v . Thés. I I I 786, 56 sqq.) : déclar 
d'une façon formelle ou solennelle ; exprimer un a i / 
dans les formes prescrites. — Ce sens ancien est cou 
serve dans la formule par laquelle on interrogeait i 
Sénat, e. g. T.-L. 1, 32, 11 sqq., rex his ferme uerbis 
patres consulebat... Die, inquit ei, quid censés? - j>u 
ille : « Puro pioque duello quaerendas (scil. res) censeo > 
Cf. l'emploi de cênsuëre, cënsuerunt dans les sénatus-con-
sultes. Le verbe, dans cette acception, a pour correspon
dant un substantif appartenant à un autre groupe : sen-
tentia ; cf. le jeu de cênseô et de sententia dans le SC 
Bac. ; il n 'y a pas de substantif *censentia, et cënsus 
s'est spécialisé dans un sens technique. Dans la langue 
du droit public, le sens de cênseô s'est restreint ; il dé-
signe l'activité des magistrats chargés de se prononcer 
sur la personne et les biens de chaque citoyen, d'où 
cênseô a. je déclare la fortune et le rang de chacun, je 
fais le recensement », et cënsor m., nom du magistrat 
chargé de cette opération, cënsus, -ûs [cënsiô], l'opéra
tion elle-même du « cens », censura « exercice de la cen
sure », cënsôrius « qui se rapporte au censeur », cënsuâ-
lis « ad censum pertinens », cënsôrïnus (cognomen ; osq. 
K e n s s u r i n e f s , gén. « Censôrinï ». La langue a diffé
rencié dans l'emploi cënsus et cënsiô. Cënsus « cens i a 
désigné le « rôle ou registre des censeurs », puis la place 
occupée dans cette liste, le rang, la fortune de chacun. 
Le mot a survécu en allemand sous la forme Zins (et 
en gr. xîjvaoç) ; le maintien de Vn désigne un emprunt 
livresque ou une prononciation savante d'un terme 
d'administration, la prononciation populaire étant cësus. 
Le vieil irlandais a aussi cis. V. aussi M. L. 1808 a, 1809. 
— Cënsiô a désigné 1' « évaluation du censeur », et aussi 
la « punition infligée par le censeur », cf. P . F. 47,10, 
censionem facere dicebatur censor, cum multam equiti in-
rogabat, et censio hastaria, 47, 21, sens que censura a 
pris également à la longue. 

Dans la langue commune, cênseô a pris le sens plus 
large et moins technique de « estimer, juger, être d'avis», 
comme arbitror, aestimô, etc. ; cf. Varr. ap. Non. 519, 
23, uerbum censeo et arbitror idem poteiat ac ualebat; 
cënsor a désigné le « critique », censura la a critique ». 

A cënsitum se rattachent cënsitor « celui qui fixe les 
impôts » et cënsitiô. 

Composés : accënseô : compter en outre, ajouter. N'est 
guère usité qu'au participe accênsus, qui a pris diffé
rents sens dans la langue du droit public ; Yaccénsus dé* ; 
signe un licteur ou un appariteur « surnuméraire » des i 
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gistrats à faisceaux ; à. l 'armée, les accënsl sont des 
biliaires ou recrues non armées, « quod ad legionum 

^nsum essent adscripti », P . F . 13, 24, cf. index de Bou-
^é-Leclercq, Manuel des Inst. rom. 

vercênseô : passer une revue complète de (classique) ; 
Jcénsiô (Fronton)'; 

recénseô : recenser, énumérer ; passer en revue ; révi-
-. recénsiô (Gic.) ; recënsitiô (Dig.) ; recënsus (Suét.). 

S succénseô, -es (et suscënseô) : blâmer, soumettre à la 
nsure, d'où « s'irriter contre ». Ce sens a pu se déve-

f nper par suite d'un faux rapprochement avec succën-
participe de succendô; succënsiô (Symmaque). 

S Comme un certain nombre de mots de caractère reli-
icux ou juridique, se retrouve en indo-iranien. Le pré-

c nt thématique skr. çàmsati « il récite » (se dit de la 
"•citation d u Véda), gâth. s9nghaàï, v. perse Qatiy 

(terme dont se sert Darius pour dire qu'il « proclame » 
àuelqtie chose) ne se retrouve pas en italique : le latin 
aie type dérivé cënseô, et l'osque un type également 
dérivé, mais autre : censaum « censëre » (thème en à). 
Ceci s'explique sans doute par le fait qu'il y a eu un 
type athématique dont alb. Qom « je dis » et v. si. setù 
i dit-il » — qui ne gardent r h n du sens religieux de la 
racine — porteraient peut-être la trace. Osq. censtom-en 
«in censum » et kc cn zs t u r, censtur « censor », ancensto 
mon cënsa » fém. sg., représentent les formes attendues, 
tandis que Iat. cënsus, cënsor résultent d'un arrange
ment analogique, de même que cursus (v. currô). L 'ëdc 
cênseô doit s'expliquer comme l'ï de ïnfâns, causera, 
inserô, etc. (cf. M. Leumann, dans la Lat. Gramm. de 
Stolz-Schmalz, 5e éd., p . 104), par un amuissement de 
l'n devant s, f ayant provoqué une nasalsation et, par 
suite, un allongement de la voyelle. 

centô, -ônis m. : couverture ou vêtement fait de dif
férentes pièces cousues ensemble (servant, entre autres, 
à combattre les incendies) ; d'où à basse époque « cen-
lon ». Mot technique et populaire, attesté depuis Gaton 
et Plaute. M. L. 1814. 

Dérivés : centônârius : 1° fabricant de couvertures 
faites do vieux morceaux d'étoffe qu'on employait 
imbibées d'eau et de vinaigre pour éteindre le feu ; 
2° pompier, collegia centonariorum <t corps de pom
piers », v. Kubitschek, dans Pauly-Wissowa, R. E. I II 
1933 sqq. ; centunculus : vêtement d'arlequin : housse 
de cheval ; et aussi « cotonnière », M. L. 1816 a, et An
dré, Lex. s. U. ; cenlônizô (Gloss.) ; Homeroçentô, Ver-
giliocentô. 
La ressemblance avec skr. class. kanthâ « vêtement 

rapiécé » pourrait être fortuite .ÎLe sens de « vêtement 
rapiécé » de xévrpcov est tardif en grec et peut-être cal
qué sur le latin. Sur xévrptùv ont été formés centra, cen-
trônàrius (Gloss.). 

centrum, -ï n. : centre ; emprunt au gr. xévTpov (de
puis Vitruve), dont proviennent les dérivés latins tech
niques centrâlis, centrâtus, centrôsus. M. L. 1815 ; irl. 
cinleir, gall. cethr. 

centum (indéclinable) : cent. Ancien substantif neutre 
devenu invariable, comme mille. Par suite, le nom qui 
accompagne centum est trai té comme avec les noms de 
nombre précédents, en apposition, non au génitif. Les 
composés multiplicatifs de centum sont, comme en grec, 
des adjectifs déclinables : ducenti, quingenti, etc. (sur la 

phonétique de ces formes, voir Sommer, Hdb*, p . 470) ; 
le pluriel neutre ducentum dans centum ac ducentum... 
milia, Lucil. 1051, est peut-être le correspondant du 
collectif skr. dvi-çatam, mais plus probablement une 
création analogique d'après centum. Attesté de tout 
temps. Panromaii, sauf roumain. M. L. 1816. 

Dérivés 'Acentëni, -ae, -a, distributîf, d'où centënum : 
eeigle, «qui rend cent pour un », M. L. 1811, et André 
s. u. ; centësimus, centième, d'où ducentësimus, etc., 
d'après uïcësimus, etc., comme ducënî d'après ulcënï ; 
de ducënî dérive ducênârius « qui vaut 200 sesterces » et 
qui, sous l'Empire, a désigné des catégories spéciales 
de soldats et de fonctionnaires (aux appointements 
dé 200.000 sesterces) ; cf. aussi ducënax -nària ; cen-
tiê{n)s : cent fois ; centënàrius : « cpii centum (centë-
nâs) partes habet »; d'où à basse époque « cente
naire », èxaTovTaétTjç, et synonyme de centurie (cf. 
centena : centenarii dignitas), M. L. 1810 a ; centussis 
m. : « centum assês » (cf. decussis). 
La forme, fléchie dans les neutres skr. çatdm, v. si. 

sûto et dans lit. ëimtas, est devenue invariable en latin 
comme dans irl. cet (cf. gall. cant), got. hund, gr. é-xaxév, 
d'après le modèle des noms de nombre de. « cinq » à 
« dix ». A en juger par le caractère continu de l'aire du 
type invariable, le fait doit être ancien en Occident ; 
l'ancien duel uiginti et les anciens « pluriels neutres » 
tels que trïgintà, etc., sont aussi fixés sous la forme de 
nominatif-accusatif, de même que les correspondants 
grecs. 

centuria t. (cf. decuria) : Varr., L. L. 5, 88, centuria, 
qui sub uno centurione sunt, quorum centenarius iustus 
numerus. Désigne d'abord un groupe de cent cavaliers 
d'après T.-L. 1, 13, 8, eodem tempore [a Romulo] et cen-
turiae très equitum conscriptae sunt, Ramnenses ab Ro
mulo, ab T. Tatio Titienses appellati, Lucerum nominis 
et originis causa incerta est ; puis une division de citoyens 
qu'on attribue à Servius Tullius, cf. T.-L. 4, 4, 2, census 
in ciuitate et discriptio centuriarum classiumque non erat, 
a Ser. Tullio facta est. Cette division est peut-être d'ori
gine étrusque d'après Festus 358, 21, rituales nominan-
tur Etruscorum libri in quibus perscriptum est... quomodo 
tribus, curiae, centuriae distribuantur. Cf. centuria prae-
Togàtlua, etc. La centurie comprend théoriquement cent 
hommes, et peut-être ce chiffre était-il fixe à l'origine ; 
mais il a varié, tant à l'armée qu'à la ville, et centuria 
n'a plus.eu avec centum qu'un rapport étymologique, e. 
g. Gaes., B. G. 3, 91, 3, eum electi milites circiter CXX uo-
luntarii eiusdem centuriae prosecuti sunt. La centurie, 
qui désignait d'abord, semble-t-il, une division de cava
lerie, a désigné ensuite une division de fantassins, tan
dis que turma était réservé à la cavalerie (Végèce, Mil. 2, 
14 ; v. Thés. I I I 831, 48) ; cf. l'évolution de sens de clos-
sis. Un autre sens de centuria est : surface de 200 ar
pents. Explication peu vraisemblable dans Varr., L. 
L. 5, 35, centuria primum a cenium iugeribus dicta est, 
post duplicata retinuit nomen, la centurie valant 200 ar
pents au minimum. Étymologic plus plausible dans Sic. 
Flacc , Grom., p . 153, 26, centuriis... uoeabulum datum 
ex eo : cum antiqui Romanorum agrum ex hoste captum 
uictori populo per bina iugera pariiti sunt, centenis homi-
nibus ducentena iugera dederunt, et ex hoc facto centuria 
iusie appellata est ; cf. P . F. 47, 1, centuriatus ager in 
ducena iugera definitus, quia Romulus centenis ciuibus 
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ducena iugera tribuit. Du reste, la surface de la centurie 
est variable, cf. Sic. F lacc , Grom. 159, 9. 

Dérivés : centuriô-, doublet populaire ancien (fait 
sur patrônus?) centuriônus, d'après P . F. 43, 10, qui 
cite aussi cûriônus et decurionus, epolônus (irl. cétur) ; 
centuriâlis ; cenluriâtus (d'où centuriô, -as) ; centuriônâ-
tus, -ûs (et centuriàtus) ; centuriônicus ; succenturiô, -as. 
La formation de centuria et de decuria (v. ce mot) est 

peu claire. 
Une formation ancienne est indiquée par v. si. sûto-

ricejq « cent fois », lit. simteriôpas « centuple », v. isl. hun-
dari, v. h. a. huntari « centaine ». 

Le thème cento- sert de premier terme à des composés, 
dont beaucoup ont été fabriqués sur des modèles grecs : 
centarchus, M. L. 1810 ; centi-ceps (Hor. = èxotxovxà-
pavoç, -xé9aXoç) ; centimanus ( = èxaTOYX«P> Hor., Ov.) ; 
centi-folia (-lium), -grànium, -morbia, centuneruia, v. An
dré s. u. ; centinôdia (Marccll.) « herbe nouée », M. L. 
1811 a ; centipes, M. L. 1813 ; centipeda, -pedium ; centipel-
liô, M. L. 1812 ; centuplex, centuplicô, -as, et centuplus; 
cf. aussi les juxtaposés centu(m) pondium, centum uirï, 
d'où centumuir ; centum capita. Pour ce thème, cf. skr. 
çata-, v. si. sùto, got. hunda-, tandis que le grec a gé
néralisé êxocTov- au premier terme des composés. 

cëpa (cœ-), -ae f., cèpe n. (usité seulement au nomi-
natif-accucatif et à l'ablatif singulier) : oignon. Sur la 
différence avec ûniô, v. Daremberg-Saglio I 2, 1149; 
Isid., Or. 17, 10, 12 : caepa uocatur quia non aliud est 
nisi caput. — Ancien, usuel. M. L. 1817 ; B. W. civet. 
Pajscé en germ., ags. clpe, et en eclt. : irl. cep, ciap, et 
v . h. a. zwibollo, britt . cibellyn. 

Dérivés : cëpàrius, M. L. 1818, d'où cëpâria « tu
meur à l'aine » ; cëpîcius ; cëpïna : semence d'oignon ; 
cêpûtius « cèpe longum » (Marc. Emp.) ; cëpïtis, -idis, 
et cëpolatîtis, nom d'une pierre précieuse ; cëpula, cë-
pulla (cepolla, cipulla, cebulla,. cibula dans les Gloses, 
peut-être d'après cibus), M. L. 1820 ; d'où cëpulârius ; 
caepêtum; Caepiô. 
Sans doute emprunt, d'origine inconnue. Cf. xdbua* 

axopoSoc, KepuvîJTai, Hcs. 

ccra, -ae f. : cire, objet de cire ; cërae, -ârum (collec
tif) : tablettes de cire. Ancien, usuel. Panroman, M. L. 
1821. Celt. : irl. céir, britt . cwyr\ ciric (de *cëriacum). 
Déjà rapproché du grec par Pr ise , GLK II 156, 6, in 
multis enirn uidemus commutations terminationis gênera 
quoque conuersa, ut... 6 X7jp6ç, haec cera. 

Dérivés : cëreus, M. L. 1829 ; cëreolus : couleur de 
cire (cf. cêreola, M. L. 1828, nom d'une prune) ; cërâ-
tus, cërâtum ; d'où cërô, -as ; cërârius, -a, -um et cërâ-
rius, - î ; cërôsus; cërâmentum, -i (?) ; cërâtûra. 
A côté de ces dérivés latins, nombreux emprunts 

grecs : cërinus, cëritis, cërôma, cërôtica, cërôtum, cërôtâ-
rium, cërium. Composés, la plupart tardifs et apparte
nant à la langue de l'Église, souvent hybrides gréco-
latins, ou grecs : cëreferâle, cëreofalum, -l (Greg. T.) ; 
cërificô, -as (Pline) ; cëriforus, cërofârium, cëroferârius, 
cërostatum; cf. M. L. 1834-1835 ; cerôtum, M. L. 1835 a. 
Cf. aussi, dans la chancellerie du Bas-Empire, primicë-
rius m. « officier dont le nom se trouvait le premier sur 
les tablettes de cire, chancelier, chambellan »; prïmi-
cëriâtus (et prïmiscrinius). 

Cf. gr. xTjpoç « cire », d 'orgine inconnue. Si dpr. xàpi 
était bien établi, cëra serait un emprunt à l'ionicn-at-
tique ; mais le passage au type en -o resterait à expli. 
quer ; du reste la forme dorienne est douteuse. On a 
rapproché lit. korys « gâteau de miel » ; mais l'indo-euro
péen n'admet pas de formes radicales du type *kàr- ou 
kôr-. Le gr. xf)piv0oç « gâteau de miel » est de type 
« égéen ». Emprunt indépendant en grec et en latin? 

cerasus, -î f. : cerisier, M. L. 1824 ; cerasium, -ï n 
( = xepàaiov, Marc. Emp. ; ceresium, Anthimus) : Ce* 
l i se ; cf. cerasea, ceresea, M. L. 1823. Panroman. Passé 
en germ. : v. h. a. kersa (ail. Kirsche) et en finnois. Celt. • 
gall. ceiros. Sur cerasum, v. Svennung, Unters. zu Pall, 
132 sqq. "' 

Dérivés : cerasârius (rare et tardif); cerasârium 
Gloss. : « cerisia », cf. CGL III 601, 34 : gumen : résina 
de cer(à)sario aut prunario ; cerasinus : couleur de ce
rise (Pétr.). 
Le cerisier, d'après Pline 15, 102, aurait été introduit 

en Italie par Lucullus : — i ante uictoriam Mithridati-
cam L. Luculli non fuere in Italia, ad urbis. annum 
DCLXXX. Is primum(inyuexit e Ppnto... mais il s'agit 
sans doute du cerisier cultivé, le cerisier sauvage (cf. 
cornus) existait déjà en Italie. Le mot est déjà dans 
Varr., R. R. 1, 39, 3. Gr. xépaaoç (xepaaàç) semblé lui-
même emprunté à une langue asianique (v. André s. u.), 
mais est peut-être apparenté à cornus (v. ce mot). Les 
formes à e médian, attestées dans Anthimus et dans les 
Gloses et confirmées par les langues romanes et par les 
emprunts du slave et du germanique, montrent que cet 
emprunt tardif au grec a uibi la même apophonie que 
castanea> castinea. Cf. M. L., Èinf.3, 153. 

cercêdula : V. querquëtula. 
cercëris : nom d'oiseau emprunté au gr. xépxrjpiç. 

Voir L. S. s. u., et Varr., L. L. 5, 79. 

cercolôpis : nom d'un singe qui a le bout de la queue 
poilu, P . F . 47, 23. Sans doute de *xcpxoXco7rCç (cf. XtoTnj). 

-cerda, -ae : excrément, crotte. Figure comme second 
élément de composé dans muscerda, sucerda. M. L. 1825. 
Cf. sans doute gr. ox<op, OXOCTÔÇ « excréments » avec le 
dér. excepta et v. isl. skarn « fumier ». Influencé dans la 
forme par merda. 

cerdô, -ônis m. : ouvrier gagne-petit. Nom d'agent 
emprunté au gr. xépSov (attesté comme nom propre 
dans Hérondas), cf. Schol. Pcrs. 4, 51, per cerdonempU-
beiam turbam significat. Ità populus dictas ànb TOÛ x£p-
Souç, i. e. a lucro. Mot populaire (Novius ; Pétr., Sat. 
60, 8). 

cerea [ceria), -ae f. : boisson espagnole d'après Pline 
22, 164, ex iisdem [leguminibus} fiunt et potus zythum 
in Aegypto, caelia et cerea in Hispania, ceruesia et plura 
gênera in Gallia aliisque prouinciis. 

cerebrum, -ï n. : cerveau en tant qu'organe, pu que 
siège de l'intelligence ou de la colère. Ancien, usuel. M. 
L: 1827. 

Dérivés : cerebrôsus (familier) : -i dicuntur ad insa-
niam faciles, quibus fréquenter cerebrum moueatur, 
Non. 22, 7 ; cerebellum, fréquent dans la langue de la 
cuisine, et au pluriel ; cf. « une cervelle de mouton, 
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de veau » et non « un cerveau ». Cerebrum ne s'em
ploie pas dans ce sens. Inversement, c'est dans la 
langue vulgaire (Pétr. 76) que cerebellum s'emploie 
pour cerebrum. M. L. 1826 ; B. W. s. u. De là, cere-
lellâre :. coiffe. 
Composés : excèrebrô, -as : décerveler (Vulg., Tert.) ; 

caldicerebrius (Pétr.) a à la tête chaude » : cf. ôridûrius 
(Gloss.). 

La racine, dissyllabique, est attestée dans skr. çirah 
« tête », génitif-ablatif çîrsnâh ; la forme cerebrum est 
dérivée d'une forme à -r- attendue en face de la flexion 
e n -n- du génitif-ablatif sanskrit cité plus haut ; en ger
manique, il y a un dérivé en -n- avec le même sens et le 
même vocalisme que lat. cerebrum : v. isl. hiarni, v. h. 
a- hirni « cerveau » (de *ker9s-n-iyo-). On ne peut déci
der si lat. cerebrum repose sur *keres-ro- ou sur *kerds-ro-. 

Le grec aîatt. xàpâ « tête » ; hom. xàpipa « têtes, som
mets, citadelles », de *xapaova, comme on le voit par 
éol. xàpawoç" xexpûçaXoç et par a t t . xapâvoûv « ache
ver »; et avec le dérivé en -r- : xapàpôc" xetpaXJ], Hes. 
(de *xapa<jpâ) ; il y a partout le même vocalisme que 
dans skr. çirah parce que le vocalisme e a été réservé 
au groupe de xépaç (v. sous cornu) ; autre vocalisme 
dans le dérivé ion. xopcrrç de *kor(9)-sâ (avec amuisrc-
ment de 9 normal après o). 

Pour d'autres mots, v. cernuus, ceruîx et cornu, ceruus. 
Cerês, -eris f. : V. cerus et creô, crëscô. 
cernô, -is, crêuî, crë tum (le parfait est rare et presque 

uniquement technique, avec le seul sens de « décider » ; 
le participe crëtus, rare aussi, n 'a que le sens de <c criblé »), 
cernere : 1° sens le plus concret « trier, passer au crible » 
(cf. crîbrum de même racine, excrêmentum « criblurc », 
d'où « excréments .») : Cat., Agr. 107, 1, contundas quam 
minutissime, per cribrum cernas ; Pline 18, 115, con
servé encore en roman, cf. M. L. 1832, cernere, et 1833, 
cerniculum, et en celt. : bret. cern a trémie » ; cf. gr. xpi-
veiv xàp7rov re xal a^vaç II. E . 101, xptp.vov « farine 
d'orge grossière » ; et d'une manière générale : 1° « dis
tinguer [par les sens ou par l'esprit] entre différents 
objets, discerner » et, par affaiblissement, « voir », Cic, 
Fam. 6, 3, quem ego tant uideo animo quam ea quae oculis 
cernimus. Fournit dans ce sens à la poésie dactylique 
un substitut commode de uidëre, mais seulement aux 
temps de l'infcctum ; 2° choisir entre différentes solu
tions ou différents projets, d'où « décider », c. g. Vg., 
Ae. 12, 709, inter se coiisse uiros et cernere ferro (imita
tion d'Ennius), cf. Sén., Ep . 58, 3, cernere ferro, quod 
nunc decernere dicimus : simplicis illius uerbi usus amis-
sus est. Sens archaïque conrervé dans la langue du droit, 
Varr., L. L. 7, 98, creui ualet constitui : itaque hères cum 
constitua se heredem esse, dicitur cernere, et cum id fecit, 
creuisse; C ic , Leg. 3, 6, quodeumque senatus creuerit 
agunto; 3, 8, quotcumque creuerit populusue iusserit tôt 
sunto. Gf. hereditatem cernere et crëtiô, -ônis (usité seule
ment dans la langue du droit. *Crëtus, -ûs et *crëtôr 
n'existent pas). La langue classique, dans ce cas, dira 
plutôt décerna, d'aspect « déterm'né ». 

Dérivés en cern- : cerniculum (Gloss.), -culâtor (id.), 
cf. incerniculum; cernentia, -ae f. (Mart. Cap.). 
Composés de cernô : 
décerne : décider de, décréter, voter ; dëcrêtum : déci

sion, décret, M. L. 2507 a ; n i . decredach ; en philosophie, 

traduit le gr. Soy^a, cf. Cic, A c 2, 27 ; et dëcrëtâlis, dë-
crëtôrius; 

dis-cernô ( = Siaxptvoi) : séparer [en triant], discerner ; 
discrïmen : 1° — est proprie quod séparât aliquas res, 

assé ( = axe) in medio posita, Schol. Gron. B., p . 327, 
14 St. ; désigne ainsi la « raie » dans la chevelure (cf. dis-
criminâlis, -le) ; le « diaphragme » {= Stàçpccyy.ee, Cael. 
Aur.) et toute espèce d'intervalle ou de séparation ; de 
là, « signe distinctif, différence » et « dissentiment » ; 
2° « fait de trancher un différend, jugement décisif » ; et 
« moment décisif et périlleux », cf. Cic, Phil. 7 ,1 , adducta 
est res in maximum periculum, et extremum paene discrï
men. M. L. 2661. 

Dérivés : diserîminâlis, discrimina avec toute sa 
famille ; discrïminôsus (rare et tardif) ; 
discerniculum : 1° épingle à cheveux des matrones 

romaines ; 2° distinction ; discrëtiô : séparation, distinc
tion et, à basse époque, « discrétion, discernement » 
(langue de l'Église, cf. discrëtus « qui sait discerner, dis
cret » dans Grég. le Gr.), M. L. 2660, et irl. deiscreide ; 
discrëtôrium = Siàippay^a (Cael. Aurel.) ; discrëtiuus 
(gramm.) : servant à distinguer, etc. ; indiscrëtus : non 
séparé, non distingué; indiscernable (Apulée dit aussi 
incrëtus) ; indiscrëtiô (S*-Jér.) : manque de discernement ; 

excernô : 1° faire sortir en triant, cribler, vanner ; 
2° évacuer (terme technique de la langue médicale, cf. 
Celse 5, 26., 17, inferiores partes uél semen uel urinam 
uel etiam stercus excernunt; id. 4, 1, quae excreturi su-
mus) ; d'où excrêmentum, M. L. 2966, 2989. 

incernô : passer au crible (Caton, Col., Vitr.), M. L. 
4349 ; incerniculum. 

sëcernô : mettre de côté ; d'où sëcrëtus : mis à l'écart, 
secret, et sëcrëtum. Irl. secreit. M. L. 718, *assëcrëtâre. 

A un composé non attesté *recernô se rapporte recrë-
mentum : scorie, déchet, excrément. 

Concerna, qui apparaît à basse époque chez les écri
vains ecclésiastiques, semble formé sur concrëtus, ra t ta 
ché faussement à cernô, parce qu'il semblait l'antithèse 
de discrëtus. Il a dû y avoir influence du gr. auyxplvo, 
qui s'oppose à Siaxptvo? sur lequel il a été formé. 

A la racine de cernô se rattachent un certain nombre 
de formes en cer- ou en cri- : certus,- certô, crîbrum, crl-
men ; v. ces mots. 

Une racine de forme *krei- o séparer », inconnue à 
l'indo-européen oriental, se trouve en grec, italique, cel
tique et germanique. 

Elle sert à indiquer l'idée de « cribler ». Toutefois, ce 
sens n'existe pas dans les formes verbales grecques, en 
grande partie influencées par le présent *xpivyo> (ion.-
a t t . xpïvû), lesb. xptwoi), et n'apparaît guère, dans les 
formes verbales latines : présent cernô de *crinô ; mais 
le celtique a gall. go-grynu a cribler », de *upo-kri-nô. 
Le sens de « cribler » a été réservé en latin au dénomi
natif de crîbrum (v. ce mot). 

L'ancienne forme d'adjectif en *-to- est celle que con
servent gr. xptx6ç (avec xpbiç) et lat. certus. La forme 
*krë-, qui est dans le perfectum crëuî, a été transportée 
aussi dans crëtus ; elle figure également dans excrêmen
tum. Elle est d'origine obscure. Le mot grec, non ana
lysable, xpTfjaépâ « bluteau » (avec la forme dialectale 
xpocapa* x6axtvov, Hes., où l'a de xpa- est sans doute un 
â issu de TJ), ne l'éclairé pas. 
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Le sens juridique pris par la racine dans crîmen se 
retrouve en grec dans xptjxa, surtout fréquent dans la 
langue biblique, et xpiaiç. Le grec a, de plus, xpi-njpiov 
« moyen de juger, tribunal » et xpmjç « juge ». 

Sur le contact avec crëscô, v. Ernout, Philologica 
I, 83 sqq. 

cernuus, -a , -um : qui penche la tête, in caput [capite] 
ruens disent les gloses. Semble s'être dit surtout du che
val, cf. Serv., Ae. 10, 892, cernuus equus dicitur qui cadit 
in faciem, quasi in eam partem qua cernimus (étymologie 
populaire). Substantivé : cernuus, -i m. : qui marche la 
tête en bas, équilibriste = gr. xuSia-ujTnfjp, qui rappelle 
la glose d'Hés. xepavtÇoci" xoXuji.6^aai, xirêurojaai.TCf. 
Thurneysen, Gôtt. Gel. Anz., 1907, p. 804. 

Dérivés : cernuô, as ; cernulus, -a, -um (Aetna) ; cer-
nulô, -as (Sén.). 
Ra re ; archaïque, poétique et bas-latin. La langue 

classique dit prônus. Non roman. 
Dérivé du mot dont cerebrum est tiré. Si Ton part de 

*cers-n, il faut admettre qu'il y a eu un thème *ker-es-, 
comme on l'entrevoit à travers skr. cirah et av. sarô. 
Cf. aussi ceruîx. 

cernuus, -ï m. : calciamenti genus, P . F . 48, 8 ; -i 
socci sunt sine solo, Isid., Or. 19, 34, 13. Un exemple 
douteux de Lucilius 129. 

cerrîtus, -a, -um : furiôsus, laruatus. Les Latins le font 
dériver de Cerës, e. g. Schol. Hor., S. 2, 3, 278, -i dicun-
tur quasi a Cerere icti, qui Cereris ira percutiuntur. On 
trouve, du reste, dans les gloses cererôsus ; cf. gr. À7]fi7]-
Tp6X7j7rroç. Rare et familier, semble-t-il. Pour la forma
tion, cf. Pr ise , GLKII139 , 14, anitus, maritus, cerritus 
ab ano, mare, Cerere ; pour le sens, lymphâtus, laruatus. 
Dialectal? Cf. osq. k e r r i « Cererï ». 

cerrus, -î f. : cerre, sorte de chêne. Rare et technique. 
Sans doute mot étranger.ÎM. L. 1838. 

Dérivés : cerreus, cerrinus. 
certô, -as , -âuî, -à tum, -are : itératif à valeur inten

sive de cernô, comme captô de capiô, et non dénominatif 
de certus, comme le disent les dictionnaires. Terme de 
droit : « chercher à obtenir une décision, débattre » ; cf. 
T.-L. 1, 2, 6, duumuiri perdueUionem iudicent; si a 
duumuiris prouoearit, prouoeatione certato-, et l'expres
sion c muliam « débattre une amende ». En passant dans 
la langue commune, a pris le sens plus général de « lut
ter pour obtenir une décision » et simplement « rivaliser, 
lutter, combattre », sens le plus fréquent, dans lequel le 
rapport avec cernô n'est plus sensible. Peu représenté 
dans les langues romanes. M. L. 1840. Celt. : gall. certhu. 

Dérivés : certâmen « débat, lutte au sujet de quelque 
chose »; c. glôriae, uirtûtis « combat, rivalité ». En
core en figura etymologica dans Plt., Ba. 399, nunc... 
spécimen specitur, nunc certâmen cernitur | sisne neene 
ut esse oportet. Sur ce mot, v. M. Leumann, Gnomon 
13, 31 ; certâtiô (ancien, classique), certàtor, certâtus, 
-ûs m. (rares, latin impérial), certàiim (ancien, usuel), 
certâbundus (Apul.). 
Composés : con-, de- certô et leurs dérivés ; tous deux 

usuels et classiques; supercertô {-certor), Vulg. tradui
sant èTcaycùvlÇonai. 

V. cernô. 

certus, -a, -um : décidé, fixé ; e. g. certumst mihi e* 
au sens actif, « qui a décidé de, décidé à » ; cf. Vg€J j ^ e » 
563, dirumque nef as in pectore uersat, J certa mori; jûl. ' 
nov. 1, 291, certus eras numquam, nisi uictor, Dr„ " 
reuerti; d'où « déterminé, certain, non douteux » (c ' 
tum habëre, et par là, appliqué aux hommes, « sûr, Su 
qui l'on peut compter, fidèle » ; enfin, seul ou avec al' 
quis, « certain » (dans le sens indéterminé que nous don 
nons à l'adjectif) : certus numerus « un certain nombre» 
c'est-à-dire un nombre fixe, mais non autrement précisé' 

.Dérivés et composés : certô, certê adv.,.ce dernier 
avec un sens restrictif, comme le français « sûrement » • 
certitàs (Gl.) ; certitûdô (tardif et rare) ; certifiçô, ^ 
(latin chrétien). 
incertus, -a, -um « incertain » ; incertô, -as (archaïque) • 

incertitude (Greg. M.). 
Certus s'emploie au comparatif dans certiôrem facert 

« informer quelqu'un » ; de là le latin juridique a tiré 
certiôrô, -as. 

Ancien, usité de tout temps ; panroman. M. L. I84j 
et 1840 *certânus ; B. W. certain. Celt. : irl- cert <r droit » 
britt. certh, bret. cerz ; de incertus, irl. ingeert (mot sa
vant). 

Certus est proprement l'ancien adjectif en -to- de cernô 
(v. ce mot) ; mais il s'est détaché du.verbe au cours de 
l'évolution du latin et forme un groupe à part, comme 
certô. 

ceruësia (ceruisia, cereuisia, ceruësa, ceruisa dans An-
thimus, 15), -ae f. : cervoise. Mot gaulois, attesté depuis 
Pline. M. L. 1830. 

ceruisca, -ae f. : nom d'une poire (CÎoatius ap. Macr., 
Sat. 3, 19, 6). De ceruus? Cf. asinusca, marisca, etc. 

ceruîx, -ïcis f. (commun d'après Pr i se , GLK II, 169, 
9, uetustissimi in multis... inueniuntur confudisse gê
nera. .. ut hic el haec ceruix). Les grammairiens enseignent 
que le mot doit s'employer au pluriel ceruîcës (cf. c. se-
curl subicere) ; toutefois, le singulier est fréquent et se 
trouve déjà dans Enn., A. 472, oscitat in campis caput 
a ceruice reuolsum, et Pacuvius, Trag. 3, quadrupes... 
ceruice anguina : nuque, posteriôra collï ; cf. CGL V177, 
27, uoeata, quod per eam partem cerebrum ad medullam 
spinae derigatur, quasi cerébri uia. Puis- a cou ». Par mé
tonymie, la nuque étant la partie du corps sur laquelle 
on porte les fardeaux, le mot, dans la langue de l'Église, 
traduit tpâxrftoç ; durae ceruicis, oxX7jpoTp<xx>)>.oç, avec le 
sens de « confiance en sa force, audace, orgueil » ; de là, 
ceruïcôsus, -côsitâs, ceruïcâtus. — Ancien, usuel. M. L. 
1848. 

Autres dérivés et composés : ceruîcula, M. L. 1846; 
ceruîcâle\ceruical) n. : oreiller, coussin, M. L. 1845; irl. 
cérchaiU\ incuruiceruïeus (Pac.) ; exceruïcô, M. L. 2967; 
-câtiô (tardifs). 

L'étymologie de Bréal *cer(s) -uic- « qui lie la tête », 
cf. uinciô, est plus ingénieuse que vraisemblable. Ceruîx 
rentre dans la catégorie des noms de parties du corps 
en -ïx [coxendîx, etc.), v. Ernout, Philologica I, p. 153, 
et présente un élargissement en u (p) du thème de cere
brum', cf. ceruus : *keru-ik-s. Cf. fornus et jornîx. 

Cerus : in Carminé Saliari Cerus manus intellegitur 
creator bonus, P . F. 109, 7 ; cf. Varr., L. L. 7, 26, C. duo-
nus. Apparenté vraisemblablement à Cerës, -ëris, sans 
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te ancien neutre, personnifié et divinisé, comme Ve-
^0U QTii désigne proprement « la Croissance », puis « la 
n ^ 5 ' e qui fait naître les moissons ». Probus, Vg. G. 1, 7, 

rem & creando dictant. A Cerus compagnon mâle de 
P -s comme Tellûrus de Tellûs, correspond ombr. 
P rf e éerfe « Gerrô » dat., de *Keres-o ; à Cerës, osq. 
S-6 r r i '« Cererï », de *Ker(e)s-ë- ; et Cerus doit être une 

0hie ancienne pour Cerrus, de *Kerso-s ; cf. Buck, 
? V Gr., § H 5 , 2- L'osque et l'ombrien ont aussi un 

\. dérivé *kerrios « cerrius, cereâlis ». V. creô, crëscô, 
luïnsis ; peut-être procërus. 

cgrussa (cërusa), -ae f. : céruse ; fard. Attesté depuis 
Plaute. M. L. 1942. Dérivé : cërussàtus. 

L'explication par un grec hypothétique *x7]p6eaaa (de 
'ç « cire ») est sans fondement. Le grec dit tJ^Giov 

dans ce sens. Sans doute mot d'emprunt. 

cenWSj -î m. : cerf. Ancien, usuel. Panroman. M. L. 
1850. Sur ceruus a été fait cerua : biche. — Le pluriel 
cervi, dans la langue militaire, désigne, en outre, des 
branches d'arbre, ressemblant à. des cornes de cerf, qu'on 
plantait en terre pour arrêter la marche des cavaliers. 

Dérivés : ceruia (b. lat.) synonyme de cerua (cf. auus 
et auia) ; M. L. 1844 : v. fr. cierge, H. cerbia ; ceruulus ; 
ceruâlis,- e; ceruârius (lupus ceruàrius, Pline), M. L. 
1843; ceruâtus; cerulnus, M. L. 1847; ceruûnus 
(Gloss.), M. L: 1849. 
Le nom indo-européen du « cerf » était *elen- (v. si. 

jelenï, arm. eln, gr. ëXoc<poç, gall. elain(t) « biche »). Mais 
le nom de la bête de chasse est souvent frappé d'inter
dit, d'où la substitution d'une épithète telle que 
« cornu » ; cf., en grec, ëXoupov xepa6v T 24. Le vieux prus
sien a ragingis « cerf », de ragis « corne ». Le procédé date 
de l'indo-européen ; car on retrouve, en celtique, gall. 
carw ; en germanique, v. isl. hiortr, v. angl. heorot, v. h. 
a. hiruz au sens de ceruus ; en baltique, v. pruss. sirwis 
« chevreuil ». La forme élargie par -u-, à côté du groupe 
de cerebrum, se retrouve, dans gr. xopu-çVj et, au sens de 
< corne », dans hitt, karawar, av. sr(u)ça, irl. crû « sabot » 
(d'animal) ; cf. aussi coruus. 

V. cornu, cerebrum, ceruîx. 
cessô, -as , -are : cf. cëdô. 
-cessô, -is, -ïuî, -ïtnnij -ère : n'existe qu'en compo

sition dans ar-cessô (?}, in-cessô. Désidératif, qu'il faut 
sans doute rattacher à cëdô «. s'avancer ». 

cêterus, -a , -um : qui reste, restant ; au pluriel, cëteri, 
•ae, -a « tous les autres, ceux qui restent ». Diffère peu 
dans l'usage de reliquus, e. g. Cic , Rep. 6,17, qui globus 
reliquos omnis complectitur, summus ipse deus arcens et 
continens ceteros; toutefois semble plus compréhensif, 
cf. Cic, Verr. 5, 87, erant perpauci réliqui, céleri dimissi. 
— Cëteri désigne un ensemble, par opposition à aliï : 
Sali., lu. 74, 1, cëteri formidine, pars ad Romanos, alii 
ad regem Bocchum profugerant ; aussi est-il souvent joint 
à omnës, cunctï. Le neutre s'emploie adverbialement : 
cëterum, cetera « du reste » et, depuis Salluste, surtout 
dans Tite-Live, «.mais » (cf., pour le sens, gr. dcXXà, TaXXa, 
fà XOITOX), (dë)cëterô, cëterôqui(n). — Ancien, usuel et 
classique. Non roman. 

Comprend, évidemment, le mot qui se retrouve en 
ombrien, avec le sens de € alter » : etru « alterO », e t r a m 

a alteram », e t r a f « altéras », etc., en face de lat. alter 
et de osq. a l t t r a m , etc. ; c'est le dérivé en *-tero-, *-tro-
des thèmes du démonstratif indo-européen *e- et * i - ; 
il se retrouve dans v. si. jeterù « quelqu'un » (où le sens 
propre du suffixe marquant opposition de deux est 
perdu) et av. atâra-. 

D'autre part, il existait de ce même démonstratif à 
deux thèmes un dérivé *itero-, que le latin conserve 
dans iterùm (v. ce mot). Il se trouve ainsi que cëterum 
et iterum appartiennent à un même groupe de mots 
indo-européen. Le sens de « opposition de deux » est net 
dans cëterum, cëteri, qui marque opposition d'un groupe 
à un autre. — Sur la particule qui en latin précède 
*etero-, on ne peut faire que des hypothèses inconsis
tantes ; cf. ceu. 

cëtus, -î m. : 1° cétacé, thon ; 2° la Baleine (constel
lation). Emprunt latinisé au gr. xà XYJTOÇ ; assimilé aux 
thèmes en -o-, il a pris le genre masculin ou animé (cf. 
fucus = TO <pûxoç). Ancien (Plt.). Vg. transcrit la forme 
grecque, Ae. 5, 822, immânia cëtë. 

Dérivés latins : cëtàrius, -a, -um et cëtàrius m., cëtâ-
rium n. ; cf. cëtàriae tabernae : tavernes de pêcheurs 
de thons, déformé par l'étymologie populaire en crë-
târiae tabernae; cëtôsus (Avien.). 
ceu : particule marquant la comparaison, qui s'em

ploie seule ou en corrélation avec ita, sic, etc. Archaïque ; 
attestée en poésie depuis Ennius, n'apparaît dans la 
prose qu'à partir de Sénèque, et, du reste, rarement. 
Synonymes : quâliter, quasi, ut, slcut. 

Ainsi que l'a vu L. Havet, Mél. Renier (1866), p. 370 
et suiv., semble fait sur ce- (cf. cëteri?), comme skr. iva 
« de même » l'est sur i- (v. is, ita). Le *we qui est ici 
peut être le même que celui qu'on retrouve dans ue 
« ou » (v. ce mot). Pour la forme, cf. neu, seu de *nei-ue, 
nëue, slue. 

ceua, -ae f. : mot étranger (vénète?) désignant la 
vache. Certains lisent ceuanas dans le seul passage de 
Columelle (6, 24, 5) où le mot figure ; cf. Thés. s. u. 

cêueô, -es, eëuï, cëuêre (cëuô, -is attesté par Probus, 
GLK IV 37, 8 ; cf. fulgeô/fulgô, etc.) : -re est dunes 
mouere, ut in canibus uidere est, qui dunes agitando blan-
diuntur. Vulgaire, et souvent employé dans un sens 
obscène, à côté de cris(s)ô ; cf. Mussehl, Hermès 54 (1919) 
387 sqq. — De là cëuentlnâbiliter, CIL IV 4126 et 5406, 
et sans doute cëuulus (Gloss.). — Mot ancien, quoique 
attesté seulement à Pépoque impériale (Inscr., Sati
riques). 

L'absence de i rend invraisemblable un rapport avec 
le groupe de cieô. Ce qui se combine le mieux avec le 
causatif çëueô, c'est le groupe de v. si. po-kyvati « xiveïv, 
CToXeûeiv » et, de plus loin, got. skewjan « se mettre en 
mouvement » (racine *skeu-, qui comporte des élargis
sements divers ; v. Torp., Wortschatz d. germ. Sprachein-
heit, p . 466 sqq.). 

chalôj-âs : v. calô. 
chama m. indécl. : loup cervier ; Pline 8, 70, Pompei 

Magni primum ludi ostenderunt chama, quem Galli ru-
fium uocabant, effigie lupi, pardorum maculis. Mot étran
ger, africain? 

chaos, -ï n. : chaos. Emprunt au gr. T6 X*°ÇI g^n. 
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X<xouç; usité seulement au nominatif accusatif et à 
l'ablatif. Depuis Vairon ; poétique et langue de FÉglise. 

chara n.? : plante étrangère mentionnée par César, B. 
C. 3, 48, 1, est etiam genus radicis inuentum, ... quod 
appellatur chara, quod admixtum lacté multum leuabat 
inopiam. Ce serait la plante dite crambe tatarica. V. An
dré, Lex., s. u. 

characâtus , -a , -um : échalassé (Colum.). Emprunt 
latinisé au gr. x*Pa£j xocPaxo^v ï °f- characias, transcrip
tion de xapooûoç- M. L. 1862. 

c(h)aractêr , -ëris m. : fer à marquer les bestiaux, 
d'où « empreinte, marque distinctive, caractère », etc. 
Emprunt au gr. xapax^P- Attesté depuis Vairon, R. 
R. 3, 2,17 ; répandu et latinisé sous l'Empire. Cf. le sui
vant. 

charaxô [ca-), -as , -are (b. lat.) : 1° couper, inciser; 
2° graver, inscrire. Emprunté (tardivement, Prud., Ps.-
Aug., Greg. M.) et dérivé de Paor. gr.îxipaÇai, cf. camp-
sàre, malaxâre. M. L. 1863 b, charassâre. De là, caraxâ-
lûra; caraxâtiô (Orib.) ; incharaxâre (Apic). Les verbes 
que le slave a empruntés au grec l'ont été, de même, 
pour la plupart, sous la forme de l'aoriste, thème qui, 
en effet, indique la notion verbale pure 'et simple. V. 
B. W. gercer. 

channidâtus et recharmidô : dénominatifs plaisants 
tirés par Plaute, Tri. 977, du nom propre Charmidës. 

c(h)a r ta , -ae f. : feuille de papier; et par suite 
feuille écrite, lettre, livre, registres publics, documents 
écrits », etc. Emprunt ancien et latinisé du gr. x^P^C 
(-râç) ; devenu féminin, sous l'influence des autres 
thèmes en -a féminins ; cf. coc(h)lea, etc. Le cartus de 
Lucilius 709 est une tentative isolée faite pour conser
ver le genre du nom grec. Cf. Charisius, GLK I 104, 
Varro ait uocabula ex Graeco sumpta, si suum genus non 
retineant, ex masculino. in femineum transire, et «c a » lit-
tera terminari, uelut... xapx7)ç charta. — Panroman. M. 
L. 1866. Irl. cairt ; germ. : v. h. a. kerz « mèche », kerze 
« bougie ». 

Dérivés : chartàceus ; chartârius, -a, -um et chartâ
rius, -ï m. = xapT07ra>X7jç « marchand de papier » et 
« archiviste » ; chartula : 1° petit papier ; 2° pièce offi
cielle, acte public; chartulârius, -a, -um, d'où chartu-
lârius m., -ium n. 
chelldonius, -a , -um : adjectif transcrit du gr. xeXi-

S6vioç : au féminin, -a désigne une pierre précieuse ou 
une plante, la chéÛdoine (lat. hirundinlna) ; au n. -um, 
un collyre. Depuis Pline. M. L. 1870. 

chîlô, -ônis m. : aux grosses lèvres ; surnom en -ô, 
-ônis emprunté au gr. xelXwv, cf. xépScav. Les grammai
riens le différencient de cïlô, cf. P . F . 38, 4, et Vel. 
Long., GLK VII 74, 14, àlium esse cilonem, alium chi-
lonem... chilones uero improbioribus labris homines, a 
Graeco v:apà ià x6^7]- Désignerait aussi un poisson 
d'après Char., GLK I 102, 1. 

Dérivé : chïlôsusA 

chïrurgia, -ae f. ; emprunt au gr. xeipoupyta, comme 
chirurgus, chirurgicus = xeipoupyàç, x^poupï1*^. Cf. 
Cic , Att . 4, 3, 3, qui l'oppose à diaeta. Usité surtout 
sous l'Empire. M. L. 1874 et 1875. 

choiera, -ae f. : bile et maladie provenant de la foi 
choléra. Emprunt de la langue médicale au gr. xoXén 8 

d'abord savant (Celse, Pline, etc.) et passé dans i 
langue populaire sous la forme c(h)olera, -um, d'où c[h) * 
lus, d'après ulcéra, ùolnera? M. L. 1879. 

chorda (corda), -ae f. : boyau, corde. Emprunt au 
gr. xop&rj ; usité d'abord dans le sens technique de « cord 
d'un instrument de musique » (Cic, Varr., Lucr.), aété 
employé à basse époque comme synonyme de fùnis et 
est demeuré dans les langues romanes, M. L. 1881 ; et 
en celt. : irl. corda. Cf. aussi M. L. 71 a, *acc(h)ordare-
71 b, *acc{h)ordium ; 2656-2657, *disc(h)ordium, -diàre. ' 

Dérivés et composés tardifs : c(k)ordula, c(h)ordijez 
V. Ernout, Philologica I I , p. 179-184, cor et c(h)orda 

chordus : v. cordus. 

chorus, - î m. : chœur. Emprunt au gr. x°p<k, ancien 
(Naevius), latinisé. M. L. 1884, *choreola; et v. fr. cuer-
irl. car. 

chrîsma, -at is n. (et chrîsma, -ae f.) : onction. Em
prunt fait par la langue de l'Église au gr. xpïaua ; d'où 
chrismô, -as : chrismâlis, etc., tous tardifs. M. L. 1887 
chrîsma. 

christ iânus, -a , - u m : adjectif latinisé dérivé de 
Christus ( = Xptaxoç) « chrétien »,î demeuré dans les 
langues romanes, cf. M. L. 1888 ; et en celt. : britt. 
Christ, cristawn. De là, christiâniiâs. De Christus ont 
été formés des composés : christicola, -colus, -fer, -ficus, 
etc.! 

chronicus, - a , - u m : chronique. Adjectif emprunté 
par les langues techniques au gr. xpovixàç (cf. Gell. 17 
21) ; substantivé : chronica, -ôrum n. pi. et chronica, 
-ae f. « chronique(s) », d'où chronicâlis (Greg. Tur.). 
Passé en irl. cronic ; formes romanes savantes. 

cibôrium, -î n. : emprunt au gr. xi6a>piov,fqui dési
gnait la gousse de la colocase ou fève d'Egypte et par 
extension un vase en forme de cette fleur, et plus tard, 
dans la langue de l'Église, une partie de l'autel sem
blable au tholos. Cf. Pline, HN 21, 87 ; Porphyr. Hor. 
Carm. 2, 7, 22, etc. — Sans rapport avec cibus. 

cibus, -ï m. : appellatur ex Graeco, quod Mi peram, 
in qua cibum recondunt, cibis (jim) ( = xtôiaiv) appel-
lant,P. F . 37 ,10 . Si l'on admettait cette étymologie, le 
sens premier serait <c sac à provisions », « provisions » 
(cf. Plt. , Cas. 524, cum cibo suo quique facito ut ueniant; 
Cu. 319, ita cibi uaciuitate uenio lassis lactibus?), et par 
suite « nourriture » ; au pluriel, cibï, -ôrum « vivres, ali
ments ». Mais la similitude entre cibus et x(6oç (Suidas 
xtooç ' XI6<ÙTIOV) peut être fortuite et xC6oç peut être la 
transcription du mot latin. Se dit de la nourriture des 
hommes et des bêtes. — Ancien, usuel. M. L. 1896. 

Dérivés : cibârius, -a, -um et subst. n. ; cibôrium, 
usité surtout au pluriel ; cibària, cf. M. L. 1895 ; cibô, 
-as : nourrir, et cibor : se nourrir (langue impériale), 
M. L. 1894 et B. W. cous avoine ; cibâtus, -ùs ; cibàtiô. 
Sur *cibâria « civière », v. Nencioni, Arch. Glott. Ital., 
1941, p . 125-127. 
Il est difficile de rien fonder sur ombr. k e b u « cibS? » 

T. E. IV, 23, où manque la palatalisation de k- initial 
et dont le sens est douteux. 
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cicâda [cicâla Gloss.), -ae f. : cigale.. Attesté depuis 
fl0vius. M. L. 1897. 

fjlot expressif, comme grec TÉTTIÇ, de la région médi-
igrranéenne ; cf. Çeiyocpà * ô TÉTUÇ neepà ZISTJTOCIÇ, Hés* 
M cicûta. 

eicarô, -ônis m. : mot d'affection familier, pour dési
rer un enfant ou un mignon (Pétr.). Formation popu-
Lre en -ô, -ônis peut-être étrusque ; v. Ernout, Philo-
|0gjca I, p . 42. Cf. Cicarus. 

cicâtrïx, -ïeis f. (gén. pi. en -um) : cicatrice (sens phy-
sjque et moral). Attesté depuis Plaute. 

Dérivés : cicâtrlcâre, cicatricem inducere, P . F . 57, 
19 (latin impérial) ; cicâtrïcôsus, cicâtrïcula. 
Étymologie inconnue. 

ciccum, -ï n. : dicebant membranam tenuem quae est 
^ in malo Punico discrimen ; a quo etiam Plauius dicit 
«PC. fab. 2) : quod uolt densum, ciccum non interduo, 
Varr., L- L- ?, 91- L'abrégé de Festus explique le mot 
d'après Vairon, membrana tenuis malorum punicorum, 
37,12 ; le gloss. de Placide, GLK V 13, 23, par granum 
Mali punici aut umbilicus lupini. S'emploie comme hi-
lum, naucum. M. L. 1899. Origine inconnue. Le gr. xix-
xdç' 8iaxo>p7]cn,ç d'Hésychius semble provenir du la t in ; 
v. pisani, Paideia, 1951, p. 292. 

cicer, -eris n. (sans pluriel) : pois chiche. Attesté de
puis Plaute. M. L. 1900 ; B. W. sous chiche. 

Dérivés : cicera f. (Colum.) : gesse (plante), M. L. 
1901 ; cicerula [-cula, -culum) : gesse cultivée, M. L. 
1902 ; cicerârius (Gloss.) = èpe6i.v8o7KùX7]ç ; Cicerô, -ônis 
m., comme Caepiô, Fabius, Lentulus (toutefois peut 
être étrusque), M. L. 1903. Passé en germ. : v. h. a. 
kichurra, ail. Kicher. 
Le mot latin rappelle, d'une part, v. pruss. keckers 

« pois », de l'autre arm. sisern « pois chiche », dont les 
gutturales ne concordent pas entre elles. Il peut s'agir 
d'emprunts ; le mot a voyagé comme le légume lui-même 
dont l'origine est inconnue. 

cicilindrnm (coci-), cicimalindrum, -ï n. : noms de 
condiments imaginaires, dans Plt., Ps. 831 et 835. Cf. 
gr. xua > lat. cici (Pline). 

cicindëla (cicendula, -dêlum, -dïle), -ae f. : 1° ver lui
sant; genus muscarum quod noeîu lucet, uidelicet a can~ 
delà..., P . F . 37, 17. Forme à redoublement en i, an
cienne, bien qu'attestée seulement dans les textes de
puis Pline, qui attribue le mot aux rustici, 18, 250; 
2° cierge, chandelle (langue de l'Église), comme candéla. 
M. L. 1904. 

V. cand-. Terme de type « populaire » ; cf. scintilla. 

cicirbita, -ae f. : nom de plante dans Dioscoride, cor
respondant à aôyxoç « laiteron » ou à aéptç « sorte de 
chicorée ». Pour le redoublement et la forme, cf. cucur-
btta, etc. Ital. cicerbila, v. André s. u. 

cicirruSj -ï m. : coq. Cognomen ou nom commun? 
Mot osque ; v. Hor., Sat. 1, 5, 52, et P . Lejay, ad 1. Cf. 
cucwru. 

cicônia (cicônea; cônea prénestin, cf. Plt., Tru. 691), 
*ae f. : cigogne. Ancien. M. L. 1906 et 1907, *cicôniola. 

Dérivés : cicônïnus ; subst. : cicônîna (Mul. Chir.). 

Peut-être faut-il y rattacher cicônium : ferola ( = fe-
rula), nom de plante qu'on lit dans-les Gloses. 
Mot à redoublement de même formation que cicâda ; 

le cônea de Préneste est à cicônia comme curbita, ail. 
Kùrbis, à cucurbita ; cf. M. Niedèrmann, Festg. Kaegi, 
p. 80. On a rapproché ie groupe de canô, cf. v. h. a. huon 
« coq » pour l'ô, mais la cigogne ne peut guère être « l'oi
seau qui chante ». L'origine étrusque proposée par Thur-
neysen (Thés.) et reprise par M. Runes, Latomus, IV, 
1940-1945, p. 23, n'est pas démontrée. Mot « méditer
ranéen » à redoublement comme cicâda (Niedèrmann)? 

cicuma : auis noctua, P. F . 35, 3. Non autrement at
testé ; à rapprocher peut-être de gr. xixujilç et xtxujxoç... 
yXauxôç, Hésychius. Même redoublement que dans cicô
nia, cicâda, cicindëla. La forme caecuma (Gloss.) a été 
influencée par caecus. Cf. cucubîô. 

cicur, -uris adj. : apprivoisé. Varr., L. L. 7, 91, quod 
enim a fero discretum, id dicitur cicur, et ideo dictum 
« cicur ingenium optineo », mansuetum. A quo Veturii 
quoque nobiles cognominati CicurinL Substantif, désigne 
le porc domestique et, d'après l'abrégé de Festus, le 
produit du sanglier et de la truie : cicur ex apro et scrofa 
domeslica, P . F. 30, 22. L'adjectif est classique, mais 
rare, sans doute archaïque. Aussi n'est-il plus attesté 
après Cicéron. 

Dérivé : cicurâre, qui a survécu dans le sud de l'Ita
lie, M. L. 1908; composé incicur; cf. P . F . 95, 23, 
incicot (1. -cur) : immansuetus et férus. Interdum cicur 
pro sapiente ponitur, ut idem Pacuuius (387) : consi-
lium cicur. Cf. cieâtrix? 
On rapproche skr. çakurah « apprivoisé » ; mais ce 

rapprochement, limité à deux langues, est peu probant. 
Le rapprochement du nom propre Cïcurïnus (Cicurinus, 
Ktxcùpïvoç) proposé par Varr., L. L. 7, 91, cognomen de 
la gens Veturia, se heurte à la différence de quantité des 
voyelles. 

cicûta, -ae f. : ciguë, xâ>veiov. Ancien, usuel/; sert 
aussi de cognomen. M. L. 1909 {ci- et cucûta) ; britt. 
cegid. Cf. cicâda, cicônia, cucumis, cicer ; en gr. xtx<>P« 
(-X<Speia, etc.), l'égyptien xtxi, cici, etc. ; et aussi siser, 
etc. Pour la finale, cf. alûta? Dérivés : cicûtâria, cicûti-
cen (Sid.). 

cieô, -es, citum, ciëre; ciô, eîs, cluï, cîtum (dans 
accïtum), cîre (pour la double forme, cf. tuor et tueor ; 
les formes de cieô sont évitées quand une voyelle suit 
Ve du thème : on ne rencontre pas cieô, cieam) : mettre 
en mouvement ; par suite : 1° faire venir à soi, appeler, 
invoquer ; ciere, nominare, P . F . 58, 11 ; terme de droit, 
T.-L. 10, 8, 10, qui patrem ciere possent « citer en jus
tice » ; 2° exciter, provoquer, erctum ciëre « provoquer à 
un partage de biens » ; cf. ercîscô, expression qui, n 'étant 
plus comprise, a donné lieu à la fausse interprétation 
de Servius, Ae. 8, 642, « ercto non cito » i. e. patrimonio 
uel hereditate non diuisa ; nam citas diuisus significat ; 
« pousser » [gemitûs, uôcës, flëtùs). Se dit généralement 
de tout ce qui entre en mouvement et en action, par 
rapport à ce qui est immobile et au repos. Ni citus, -ùs, 
ni citiô, ni citor n'existent (mais imbricitor). 

Composés : accieô, -es (acciô, -îs) : faire venir, appeler, 
cf. arcessô; accitus, -ûs : appel; accîta, M. L..76. 

concieô : 1° faire venir ensemble, rassembler ; 2° agir 
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violemment (ou tout d'un coup), exciter, soulever, pro
voquer ; concïtus : poussé ensemble ou avec force ; con-
citor : excitateur. — Ne semble plus attesté après Tac. ; 
doublé et suppléé par concitô. 

excieô (-ciô) : faire sortir, appeler hors de, exciter; 
cf. P . F. 70, 7, exciet, excutiet (antéclassique, et quelque
fois à l'époque impériale, sans doute par affectation d'ar
chaïsme) ; excïtus : agité. 

percieô (-ciô), rare et archaïque : mettre en mouve
ment, ébranler, agiter fortement ; percîtus : poussé avec 
force. 

prôcieô : cf. P . F . 251, 22, procitant : prouocitant. Ci-
tare enim ut uocitare, unde procet (1. procit) et prociet. 

Ciô, cieô et leurs composés, rares à l'époque républi
caine et presque uniquement poétiques (Gicéron évite le 
mot dans ses discours et n'en a que de rares exemples 
dans ses traités), sont usités comme des archaïsmes et 
disparaissent assez vite de la latinité impériale. Dès le 
second siècle, ils ne sont plus que rarement attestés, et 
dans des emplois techniques. De bonne heure, ils ont 
tendu à être remplacés par le fréquentatif-intensif : 

cita, -as et ses composés (voir le tableau comparatif 
des emplois de cieô/citô, Thés. III 1199, 65 sqq.). A 
l'époque républicaine, usité dans la langue juridique et 
politique au sens de « convoquer (le Sénat), citer (en 
justice) » ; d'où « invoquer le témoignage de », et de là 
« citer, mentionner ». C'est surtout à l'époque impériale 
que le verbe a le sens étymologique de « mettre en mou
vement, exciter, provoquer » et, dans la langue rustique, 
« produire, pousser » (Colum., Pall.). Citàtus est traité 
tantôt comme participe, e. g. Enn., A. 461, rex deinde 
citatus conuellit sese; Sén., Méd. 853, uoltus citatus ira 
riget ; tantôt comme adjectif, avec comparatif et super
latif, avec le sens de « rapide, vif » : T.-L. 27, 50, 1, 
citaliore quam inde uenerat agmine. Dérivé : citàtiô (bas 
latin juridique et militaire) : proclamation, commande
ment. 

concitô : mouvoir ou exciter violemment ou rapide
ment (aspect déterminé) ; excita : éveiller, appeler hors 
de, exciter, provoquer. Dans la langue de l'architecture, 
« élever » (faire sortir de terre) : turrîs, tumulum. S'em
ploie au sens physique comme au sens moral. M. L. 2970 
et 2515, *deexcitô; incitô : lancer en avant, M. L. 4356, 
4355 a ; percitô : exciter violemment (rare et archaïque) ; 
recitô : refaire l'appel des noms cités devant le tribunal, 
e. g. Cic, Verr. 5,10, da, quaeso, scribae, recitet ex codice ; 
puis « lire à haute voix, réciter », M. L. 7123 ; suscitô, de 
*subs-citô : faire lever, élever, soulever, M. L. 8482. Se 
dit du malade, e. g. Hor., S. I 1, 83, medicum roget ut 
te | suscitet, et, par suite, des morts, dans la langue de 
l'Église : suscitàre mortuos, suscàâtus (S4 Aug.) ; d'où 
resuscitô « redresser, faire revivre » (déjà dans Ovide au 
sens moral, comme recreô). Tous ces verbes ont des déri
vés en -tor et en -tiô. Le rapport étymologique avec 
cieô n'est plus sensible dans la plupart. 

De cieô le participe est citus « mis en mouvement », 
avec son contraire incitus « immobile, bloqué » conservé 
dans l'expression technique du jeu de dames ad incitas 
(scil. calcës, cf. Plt., Poe. 908, quin prius disperibit faxo 
quam unam calcem ciuerit) redigere « réduire à l'immobi
lité » (sens propre et figuré, cf. Isid., Or. 18, 67). Citus 
figure comme participe dans tous les composés de cieô 
(à côté de citus, dans incïtus, avec in- marquant le 

mouvement) ; il est second terme de composé dans s ;;• 
citus (v. ce mot). Mais il est, comme altus, le p i u s

 l' 
vent considéré comme adjectif au sens de « vif, rapi^11* 
et muni d'un comparatif et d'un superlatif. Cf. l'adverh* 
citô « vite » et, généralement accompagné d'une né ° 
tion, « facilement » (comme gr. -vàxa) ; de là, citius, c0^ 
paratif équivalent à potius. M. L. 1954 (cito, citto, cixiu \ 
Citus est classique, mais surtout usité en poésie. L'ai 
verbe est, au contraire, fréquent dans la prose. 

La racine i.-e. *kei-/ki- fournissait sans doute u 
aoriste athématique dont le grec a une trace indirect1 

dans l'aoriste thématique èxiov. Les présents, faits se
6 

condairement, varient d'une langue à l'autre, ainsi gre 
XÏVCCJ ; c'est ce qui fait que le latin a ciô et cieô côte à 
côte. Une forme à élargissement -«- joue un grand rôle ■ 
hom. ECTOUTO « il s'est mis en mouvement » et OEÛGI OU 
avec infixe nasal, xïvu^ai (XÎV£Û> serait-il XÏVEFOJ?) ; a r n i ' 
eu « départ » et çcgay « je suis allé » ; skr. çyâoate « il so 
met en mouvement », vieux perse asiyavam « je me suis 
mis en marche », etc. 

cignus, -ï m. : cigne, mesure valant huit scrupules 
Rare et très tardif. Emprunt? 

cilibantuin, -ï, et cilliba, -ae f. : table ronde ou qua, 
drangulaire ; cf. Varr., L. L. 5, 121 et 118. Du gr. xiXXt-
6<xç, -àvToç. Mot populaire, qui semble appartenir à la 
langue des soldats (in castris dit Varr.). 

cilicium, -ï n. : étoffe grossière en poil de chèvre-
cilice. Ainsi nommée parce qu'elle est originaire de Cili-
cie. Depuis Sisenna; usuel. M. L. 1912. 

Dérivés : ciliclnus, ciliciolum, ciliciârius. 
Clliô, -ônis m. (cf. caeliô) et cilium, -i n. : touret ou 

burin. Doublet de caelum, attesté dans Isid., avec ï (?), 
sans doute d'après incïlô, -are. 

cilium, -ï n. :Tpaupière (inférieure) ; cf. la distinction 
de Marcell., Med. 8, 126, sub cilio et palpebrio, i. e. infra 
oculos ; le pluriel ciîia est glosé vmâmux. ; toutefois, on 
rencontre cilia avec le sens de « paupières » ; le sens de 
« cil » apparaît, par exemple, dans Chiron. 64, quodeunque 
iumentum in oculis trichiasim patietur, i. e., ut palpebra 
eius superiora ulterius cilia infestent. — Attesté depuis 
Pline. M. L. 1913. Rapproché de cêlâre par Isid., Or. 11, 
1, 42, -a sunt tegmina quibus cooperiuntur oculi, et dicta 
cilia quod cèlent oculos. 

Dérivés et composés : ciliâtus (Gloss.) = euoçpuç; 
intercilium : entre-deux des sourcils ( = gr. (IE<T6-
9puov) ; supercilium : sourcil (déjà dans PU., usuel et 
classique, sens propre et figuré, comme ôçpuç, M. L. 
8459 ; superciliôsus (époque impériale) ; ciliumbris 
( = ôtppuocxioç, Boèce). 
De *k°liyo- ; pour la forme, cf. v. h. a. huila « enve

loppe » et gr. xccXïa ; pour la phonétique, cf. le type de 
milium, sine, similis. V. la racine sous cëlô ; il est pos
sible que cilium soit tiré secondairement de supercilium. 
— En grec, on a xuXa * xà u7roxaT<o rôiv pXetpàptov xoiXw-
(ionra, Hés. (confirmé par d'autres glossateurs), qui 
semble plus ancien, avec -uX- que justifie la parenté 
avec xaXÔ7rTOû. 

*cillô (cilleô?), -ère : le verbe ne figure que dans les 
grammairiens et les glossateurs; cillere : mouere, pour 
expliquer oscillum, q. u. Comme le même verbe est invo-
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' oour expliquer les diminutifs furcilla, axillat on peut 
^Hpmander si ce n'est pas une création faite de toutes 
S% es. Cf. Funck, ALLG 4, 244, et Thés. s. u. L'exis-
P1 " j e *cillicàre, M. L. 1914, est des plus douteuses. 

fia -ônîS m, : cui jrons est eminentior ac dextra sinis-
ueuelut recisà uidetur, P. F . 38, 4. Diminutif : cïlun-

^fus dans Arn. 3, 14. Surnom romain en ô, -ônis ; cf. 
C\-\ô'capùô, etc., peut-être d'origine étrusque; cf. Er-
fout, PhUoIogica I, p . 42. 

cïlôter, -tri m. : bourse, sac, musette. Emprunt au 
Xûvnjp, -Tjpoç avec changement de déclinaison ; d'ori

gine populaire (Novius, Itala). 
cïmex, -icis m. : punaise. Déjà dans Liv. Andr. M. L. 

1915-
Dérivés : cïmicia f. : coris (plante), cf. gr. xopiç, 

x6piov; cïmicô, xopiÇo (Gloss.). Cf. M. L. 1916, clmi-
cella. 
Mot populaire. Même suffixe que dans èulex, pùlex; 

v. Ernout, Philologica I, p . 141 sqq. 
Sans étymologie, comme la plupart des mots de ce 

cïmussa (sî-), -ae f. (Gloss.) : corde. M. L. 1917. 
Dérivés : cïmussô, as (si-) : ceindre d'une corde, et 

ses dérivés ; cïmussâtor (sï-) « aeiptïmjç oïvoo 9\ àXXou 
Tivàç ûypou », CGL I I 431, 54 ; cimussâtiô. Mot non 
latin, d'origine inconnue. Les gloses ont, en outre, 
cimussàtor : tyi[L\>QiaTri<;, qui, si la leçon est correcte, 
est à rapprocher de «J'^ôiov, <K(xu0icrTr)ç. Mais peut-
être faut-il lire cerussàtor, cf. Thés. s. u. 
cincinnuSj -ï m. : boucle de cheveux ; vrille ; cha

ton de noisetier. Sans doute emprunt au gr. xtxiwoç 
(avec anticipation de la nasale), qui lui-même doit être 
emprunté. Déjà dans Plaute. Rare, mais a subsisté dans 
la langue de l'Église. 

Dérivés : cincinnâtus : con'kôy.tt.yLOç, (surnom ancien) ; 
cincinnâlis, -is f. : polytric (plante capillaire) et « che
veux de Vénus ». 
cingô, -is3 cinxî, cinctum, cingere : ceindre; d'où 

cingi « se ceindre » ; et, sens élargi, « entourer, envelop
per », etc. Sens technique « écorcer ». Ancien, usuel. Pan-
roman, M. L. 1924 et 1921, cinctum. 

Dérivés et composés : cingulum (et cingulus, cin-
gula) ; cingillum (cingellum?, cf. cingella dans les 
gloses) : ceinture, ceinturon et « sangle », M. L. 1925, 
1926, 1928 ; irl. cingall, britt. cengl ; d'où *cingulâre, 
M. L. 1927, B. W. sangle et cingler II ; cinctus, -ûs 
m. : manière de se ceindre, cf. le cinctus Gabïnus (dé
fini par Serv., Ae. 7, 612) ; classis in procinctû « armée 
en tenue de combat ») ; puis « ceinture » (concret). 
D'après Varron, cinctus est réservé aux hommes, cin
gillum aux femmes : cinctus et cingillum... alterum 
uiris alterum mulieribus aitributum, L. L. 5, 114; et 
P. F. 55, 13, cingillo noua nupla praecingebatur, quod 
uir in lecto soluebai, factum ex lana ouis... ; cinclûtus ; 
cinctiô (bas latin) ; cinctium (Gloss.) : mitre (et sëmi-
cinctium) ; cinctôrium (bas latin), M. L. 1920 ; cinctûra 
(rare, époque impériale), M. L. 1922 ; B. W. cintrer, 
cinxius (cf. angô/anxius) : Cinxiae lunonis nomen 

sanctum habebatur in nuptiis, quod initio cohiugii solutio 
erat cinguli, quo noua nupla era cincta, P . F. 55, 20. 

accingô : attacher par une ceinture, d'où « armer, 
équiper » ; accingor : se ceindre (de ses armes), s'armer, 
se préparer à combattre. M; L. 724. 

circumcingô ; concingô : ceindre tout autour; dis-
cingô : détacher la ceinture, relâcher, désarmer, et 
même, à l'époque impériale, « réduire à néant ». Con
fondu avec distinguo. 

incingô (surtout poétique et prose impériale) : ceindre, 
entourer. Tend à remplacer cingere ; de là, incingulum ; 
incincta « enceinte », qui a remplacé incièns, grauida, 
etc., M. L. 4351, 4352, B. W. s. u., est dû sans doute à 
une étymologie populaire ; cf. aussi Pline, 28, 42. 

praecingô : entourer, ceinturer ; et praecinctus1 -ûs m. 
prôcingô : archaïque et non attesté en dehors du par

ticipe ; de là, prôcinctus, -ûs m. 
recingô (poétique) : se ceindre (par derrière), opposé 

à praecingô. 
succingô : attacher par dessous ; retrousser, relever ; 

ceindre, armer (succingulum : balteum, P . F . 391, 3) ; 
succinctus : retroussé, d'où « court-vêtu » et, par image, 
« succinct, bref, court » (latin impérial). 

Aussi ombr. sihitu « cinctôs » et ansihitu « incinctôs ». 
On rapproche skr. kahcate « il lie » (mot de glossaire), 

kancukah « cuirasse, camisole », kàhcï « ceinture », lit. 
kinkyti « atteler (une bête) », gr. 7roSo-xàx(x)7] « entrave 
de bois pour les pieds », le tout assez différent et suppo
sant une alternance k/g en fin de racine.ÎTerme tech
nique comportant des flottements. 

ciniflô : v. cinis. 
cinis (et accessoirement, à date tardive, ciner), -eris 

m. (et quelquefois féminin chez les poètes peut-être 
d'après x6vtç, cf. Thés. III 1070, 8 sqq.) ; à basse époque 
apparaît un neutre cinus, -eris (d'après fûnus?) d'où 
proviennent sans doute les formes de glossaires cendra, 
cindra (cf. catâl. cendra, cf. Thés. I I I 1061, 56) : cendre, 
en particulier « cendre des morts brûlés sur le bûcher ». 
Cf. fauilla. Ancien, usuel. M. L. 1929. Pour la forme, 
cf. puluis, de sens voisin. Les formes romanes supposent 
aussi un dérivé *cinîsia (cf. bas-latin cinissa), M. L. 
1930. 

Dérivés et composés : cinisculus (un exemple de 
Prud.). Tous les autres dérivés sont en ciner- : cine-
râceus : semblable à de la cendre ; cineràrius : de 
cendre, subst. cineràrius m. : coiffeur (qui fait chauf-
der son fer dans la cendre) et cinerâria ; cinerârium : 
caveau où l'on recueille les cendres; incinerârium; 
cinerëscô, -is (bas latin) ; cinereus : cendré ; cinericius : 
réduit en cendres, M. L. 1923; cinerôsus\ cinerulen-
tus. Composés : cinefacius (d'après calefactus, etc.) et 
incinefactus ; ciniflô, -ônis m., même sens que cinerà
rius. Un exemple dans Hor., S. 1, 2, 98, où le scho-
liaste note : ciniflones ab eo quod in cinerem fiant ad 
calefaciendum ferrum, quos cinerarios appellant. 
Le seul rapprochement connu est avec gr. x6vtç « pous

sière », et encore le vocalisme ne concorde-t-il pas mieux 
que le sens ;î on peut expliquer lat. cinis par *k°nis ; 
pour le traitement i, cf. sine, cilium, etc. Les traces de 
thème en -s- qu'on a cru trouver dans le groupe de gr. 
xoviç ne prouvent rien. 

cinnabar (var. cinnibar) n. : sorte de coiffure des ' 
Gots. Germanique ; v. Isid. 19, 23, 7, et Sofer, p. 19 et 
170, de *kinnu-bar(d)s a barbe au menton ». 
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cinnabaris, -is f. (-ri n. Sol.) : cinabre. Transcription 
du gr. xivvà6<xpi, d'origine orientale, sans rapport visible 
avec le précédent. M. h. a. zinober. 

Cinnamum, -ï n. (et cinnamus m., cinnama f.) : can
nelle. Emprunt au gr. xtova^ov (lui-même emprunté au 
sémitique), conservé dans certaines formes italiennes, 
M. L. 1931. 

CinnUS, -ï m. : apud ueteres cinnus potionis genus ex 
multis liquoribus conjectura dici solet, Non. 43, 17; Id. 
59, 29, cinnus est commixtio plurimorum; unde et concin-
nare dicitur. Malgré l 'attribution du mot aux ueteres 
par Nonius, un seul exemple, du reste conjectural, dans 
Arnobe V, 25, où il est donné comme synonyme de 
xuxecov ; dans l'exemple de Cic , Or. 21, allégué par No
nius, les manuscrits de Cicéron ont uicinus et non ut cin
nus. Mot peut-être inventé pour expliquer concinnâre. 

Cinnus, -ï m. (cinna, cinnis) : clin d'œil ; Fulg., Serm. 
ant. 46, nictare dicimus cinnum facere. En dehors de cet 
exemple, ne figuré que dans les gloses. Cinna usité 
comme cognômcn ; dénominatif cinnô, -are, CGL V 277, 
24, cynnauit, innuit promisit, et 621, 39, nicto est quod 
rustice dicitur cenno. M. L. 1932, 1933. 

CÎÔ : v. cieô. 
CÎppus, -ï m. : poteau, borne, et spécialement borne 

d'un tombeau, pierre funéraire. — Dans la langue mili
taire : pieu aiguisé enfoncé dans le sol destiné à arrêter 
la marche de l'ennemi. 

Dérivé : incippat : includit (Gl.)? 
Semble appartenir à là langue populaire ; Aulu-Gelle 

16, 7, 4 et 9, en reproche l'emploi à Labérius ; et César 
l'attribue à ses soldats, BG 7, 73, 4, quini erant ordines... 
quo qui intrauerant se ipsi acutissimis uallis induebant. 
Hos cippos appellabant. Par la. géminatiorï du p, rentre
rait dans la catégorie des mots expressifs. Panroman. 
M. L. 1935 ; et germ. : v. h. a. chip fa; celt. : irl. cepp, 
britt. cyff (fr. cèpe). 

Cf. scipiô? Mot. de type « populaire », technique, sus
pect d'être emprunté. 

ciprus : Varr., L. L. 5, 159, Vicus Ciprius a cipro, 
quod ibi Sabini dues ad&li consederunt, qui a bono omine 
id. appellarunt : nom ciprum Sabine bonum. Sans exemple 
dans les textes. Ombr. Cubrar, gén. sg. « Bonae »?TLe 
rattachement à cupiô ne s'impose pas. Cf. Vendryes, 
MSL20, 271. 

circius (cer-) ; circum, circâ, circô : v. le suivant. 

circus, -ï m. : sens premier « cercle », mais a été rem
placé dans cette acception par le diminutif circulus et a 
tendu à ne plus désigner que le « cirque » ;. cf. Dub. 
Nom. V 573, 4, circos antiqui, nunc circulos dicendum ; 
le nom est resté attaché aux bâtiments du cirque, même 
quand ceux-ci cessaient d'avoir la forme circulaire. A 
ce sens se rattache le dérivé circënsis. M. L. 1948 ; B. W. 
cercle ; v. h. a. chirch, britt. cyrch. 

De circus « cercle » la langue a tiré divers adverbes 
et prépositions ; circum, circô (dans idcirçô, d'après ideô), 
circâ, circiter; circumcircâ. Circum, accusatif de circus 
(cf. gr. xûxXûi), est sans doute la forme la plus ancienne 
et s'emploie seulement au sens propre a en cercle, au
tour, autour de » ; circâ est formé sur le modèle des autres 

adverbes de lieu en -â : extra, intrâ, infrâ, suprà. Cir 
est la seule forme que connaissent Ennius, Plaute ^ 
ton, Térence ; circâ n'apparaît qu'à partir de la Lex p 
petund. (122 av. J . -C), et l'usage ne s'en répand m!u 
l'époque de Cicéron (4 exemples de circâ contre 33 J 
circum dans Cic. ; 1 exemple de circâ contre 20 de ci>c 
dans César; 6 exemples de circâ contre 97 de cir^ 
dans Vg.). Par contre, dans T.-L., les proportions s°oT 
renversées : 411 exemples de circâ contre 8 de cireur". 
et. à l'époque impériale circâ prend l'avantage sur * ' 
cum ; cf. Thés. I I I1079, 6 sqq. Circâ a développé le Sg!T 
figuré <t autour de », c'est-à-dire « à propos de, relatiy 
ment à », comme gr. Ttepl, sens qui n'apparaît pas dan 
circum ; cf. quôcircà et, en osque, amnud « circuitu » f 
« causa ». Circô n'existe que dans ideircô (déjà dan 
Plaute) ; circiter est formé sur le modèle de propter, ob' 
ter. La forme à répétition circumcircâ appartient sur 
tout à la langue populaire, qui recherche les formes ex
pressives. De là, à basse époque, circumcircâre. Il y a 
aussi un adjectif cireâneus : -a dicitur auis quae uoliians 
circum facii, P . F . 37, 22, et circitôrius dans l'Itala 
Circâ a survécu dans les langues ibériques. M. L. 1937 

Circum sert de premier terme à de nombreux juxtai 
posés verbaux : circumagô, -dô, -dûcô, -eô, -fera, -scrils 
etc., dans lesquels il correspond au gr. 7repi-. Beaucoup 
de ces juxtaposés ou de noms dérivés sont des calques 
du grec, par exemple circumcaesùra (Lcr.) = rap^o™ 
circumdûcô = itepiây<ù, circumferentia = 7cept<pepe(a, cir-
cumflexus = 7zepia7z&y.svoç, circu{m)itus = 7rep(oàoç, Cic. 
Or. 204, uspiçpaaiç, Quint; 12,10,16 (cf. circumitiô), cir. 
cumlocûtiô = 7TEptçpafftç (cf. Quint. 8, 6, 61), circum-
stantia = 7rep£aTaaiç, et aussi uepiox?) ; circumuagus, Hor. 
Epod. 16, 41. = jrcpÊppooç, etc. Quelques-uns de ces 
verbes expriment une idée de ruse, d'hostilité, par 
exemple circumdûcô, où le sens général « mener autour 1 
a amené à celui de « duper, tromper » (cf. circum -îrc, 
-uenïre, interuortere) ; cf. Plt. , Asin. 97, qua me, qua uxo-
rem... potes, circumduce, aufer, et avec un complément 
à l'ablatif, Ba. 311, si me illo auro tanto circumduxerii\ 
de là, circumductiô, Cap. 1031. L'image vient sans doute 
de la langue militaire « cerner, investir », cf. gr. Trepiàyu. 
Dans circumscrïbô (uni à dëcipiô dans Cic, Acad. 2, 46), 
le sens premier est sans doute « enfermer dans les termes 
d'un contrat ou d'un raisonnement captieux », d'où cir-
cumscriptiô ; cf. Sénéque le Père, Contr. exe. 6, 3, cir-
cumscriptio semper crimen sub specie legis inuoluà. Quod 
apparet in illa legitimum est ; quod latet, insidiosum. Sem
per circumscriptio per ius ad iniuriam peruenit. 

A circus se rattachent encore circulus [circius) : cercle 
et objet en forme de cercle (gâteau, plat) ; orbe d'un 
astre; réunion, assemblée (cf. corôna), M. L. 1947; irl. 
cercol, siorcall, britt . cyleh ; circellus : cerceau, M. L. 
1939 ; sorte de saucisse : c. îsiciâtus (Apicius 2, 60). 

Dérivés : circelliô : sorte de moine mendiant, mot de 
formation populaire, abréviation de circumcelliô? ; cir-
culor, -âris (et circule) : circuler, M. L. 1946 ; circula-
tor, qui circumeundo artem exercet, uel qui homines cir
cum se colligil, « jongleur ambulant, charlatan » ; cir-
culâris, bas latin ; circes, -itis m. (fait comme pedes, 
-itis) : Varr., L. L. 6, 8, magni dicebantur circites ani\ 
P. F . 37,23, circites circuli ex aère facti. — M. L. 1940. 
De circes dérivé sans doute circitô, -as « perturbé • 
(Sén., Epist. ad Luc. 90,19), glosé xuxXeta, d'où cir-
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Uâtor (Gloss.). Conservé en roumain, M. L. 1943. De 1'- rn - circànea... auis, quae uolans circuitum facit, P. 
circa * _ 
F. 37, 22. 
ircô, -as (bas latin), dénominatif attesté à basse 

Cmie' de circus, circum, doublet de circumeô,] et dé
l u r é dans toutes les langues romanes ; cf. M. L. 1938, 
o V". s o u s cnercner* où il a éliminé quaerere, et en gall. 

®r ircitor « celui qui fait des rondes, veilleur de nuit » 
m donné aux esclaves chargés de la surveillance des 

mieducs et à certains gradés de l'armée impériale) 
mble dérivé directement de circus (cf. portus/portitor) 

Slutôt qu'un doublet de circu[m)itor abrégé sous l'in
fluence de circus, malgré Vég., Mil. 3, 8, p. 85, 8, ido-

tribuni et probatissimos eligunt, qui circumeant uigi-
las et renuniient, si qua emerserit culpa, quos circumitores 

allant, nunc militiae factus est gradus et circitores uo-
Ztur- M. L. 1944. 

circinus m. : compas, cercle. Attesté depuis César; 
'rcinô, -as : former un cercle autour de, arrondir, M. 

T 1942 et 1941 ; circinâtiô (mot de Vitr.) et peut-être 
circen, -inis (lecture douteuse ; cf. Thés. s. u.), cf. « cerne » 

j. < cerner ». I t . cercine, irl. cercenn, gall. cyrchin. 
circius m. : 1° vent du nord-ouest, mistral. Cf. Gell. 2, 

22 20, Galli... circium appellant a turbine, opinor, eius 
et'uertigine. Désigne surtout un vent qui souffle dans la 
Gaule méridionale. Est-ce un terme des Grecs de cette 
région? Un doublet cercius est attribué à Caton par 
Aulu-Gelle 2, 22, 23. 2° vertige, tournis (Gl.). Le mot 
est resté dans le domaine où il était employé en latin ; 
cf. M. L. 1945. 

Le grec a à la fois xplxoç et xlpxoç « anneau ». Comme 
circus, ce sont des formes « populaires » à redoublement 
brisé et vocalisme i du groupe attesté par curuus et, 
avec élargissement, par v. si. krivù (v. sous curuus). Il 
est toutefois probable que circus, comme gyrus et tornus, 
est un terme technique, emprunté du grec, plutôt qu'ap
parenté à xtpxoç, xptxoç. 

cïris, -is f. : oiseau de mer (attesté depuis le poème 
de ce nom). Du gr. xeîpiç" tfpveov îépotî;, ol Se d&xuova, 
Hes. Cf. le suivant. 

cirris, -idis f. : poisson de mer (dorade), de xipp£ç, 
cf. xtpp6ç « jaune ». 

cirrus, -ï m. : touffe de cheveux ou de poils ; puis tout 
objet analogue : huppe, franges, etc. Depuis Varron. 
M. L. 1949. De là cirfàtus et cirrltus ; cirritûdô (Gloss.)? 

Mot « populaire » sans étymologie. Le rapprochement 
du gr. xtxiwoç (v. M. Niedermann, Symbolae gr. Roz-
wadowski, I, p . 109) est peu vraisemblable. 

cis : en deçà, en deçà de (s'oppose à uls, ultis et aussi 
btràns). Rare (comme son opposé uls), tend à être rem
placé par l'ablatif de l'adjectif dérivé citer, citrâ, sur le 
modèle de ultra, intrâ ; est à peu près absent de la lati
nité impériale et ne subsiste que chez les historiens et 
les juristes, e. g. Pompon., Dig. 1, 2, 2, 31, Luiri cis 
Tiberim constiluti sunt et ultis Tiberim, et dans quelques 
composés tels que cisalpinus et cistiber (reformé sur cis 
Tiberim). 

Dérivés du radical ci- : citer, -a, -um : qui est en 
deçà de • rare et archaïque, remplacé par son compa
ratif citerior ; se dit surtout des lieux, quelquefois du 

temps. Superlatif citimus (cf. ullimus et v. h. a. hitu-
mum, hiiamun « premier »), rare ; citrâ « en deçà de, 
sans aller jusqu'à, sans atteindre », d'où, à l'époque 
impériale, « en outre » et « sans » (cf. Wackernagel, 
Vorl. ù. SynL, I I , 234 sqq.,îsur un développement de 
sens analogue dans irl. cen). Attesté depuis Cicéron. 
De là citrâ quam ; citrô : adverbe toujours joint à 
ultrô dans ullrô citrôque. 
Appartient au groupe de démonstratifs indiquant 

l'objet rapproché qui est représenté par ombr. ç i u e 
« citrâ », simo, ci mu « retrô »; go t. hi- (par exemple 
himma daga « aujourd'hui »), gr. *ky~ dans ion. OTJIXE-
pov = att . TTJixepov « aujourd'hui » et ion. OÎJTOÇ = at t . 
-riJToç « cette année-ci », lit. sis, v. si. sï, arm. s (radical 
du démonstratif de 1 " personne) ; got. hidre<n&Se, hûc » 
rappelle citrâ pour la forme (cf. sous contra) ; hitt. kàs 
« hic ». 

V. cëdô et ceu. 

cisium, -ï {cissium) n. : chaise à deux roues, cabriolet 
gaulois. Depuis Cicéron. De là : cisiârius : voiturier; 
cisiânus.1 Gaulois ; cf. Vendryes, MSL 19^ 60. 

CÎSÔrium, -ï n. : instrument tranchant. Tardif (Vé-
gèce). Doublet de *caesôrium d'après abs-cîdô, etc. 

Cista, -ae f. : panier d'osier (-a uiminea) profond et 
cylindrique avec couvercle; cassette, coffre; corbeille 
mystique. M. L. 1950 ; germ. : v. isl. kista, etc., et de 
là finn. kistu « caisse »; celt. : irl. ciste (et cess?), gall. 
cist, cest. Emprunté au gr. x(aT7j, mais a fourni des déri
vés et des composés latins : cistârius ; cistula (déjà dans 
Plt.) ; cistella, M. L. 1950 a, et cistellârius, cf. la pièce 
de Plaute Cistellâria ; cistellâtrix ; cistellula, m. h. a. zis~ 
terel « casque » ; cistifer. 

cisterna (cf., pour le suffixe, cauerna, taberna, nassi-
terna) : citerne. M. L. 1951 ; cisternïnus. 

Il se peut que le mot soit venu à Rome par l'Étrurie. 
La ciste est un objet très fréquent chez les Étrusques ; 
le mot cisterna, par sa terminaison, rappelle les mots 
étrusques en -erna ; v. Ernout, Philologica I, p. 29 sqq. 
L'ombr. cisterno semble emprunté au latin. 

CÎteria, -ae f. : appellabatur effigies quaedam arguta et 
loquax ridiculi gratia, quae in pompa uehi solàa sit, P . 
F . 52, 17, qui cite un exemple de Caton. Peut-être 
étrusque, comme petreià, de sens voisin, et Dossennus. 
Ce seraient des personnages figurant dans les proces
sions et les jeux venus d'Étrurie. 

cithara, -ae f. : cithare. Emprunt savant au gr. xt-
ôàpa. Une forme populaire ayant subi le traitement latin 
de la voyelle médiane est attestée dans l'App. Probi, 
23 : ciihara non citera. Les représentants romans re
montent soit à la forme savante cithâra : esp. guitarra 
« guitare », soit à citera : ital. cetera « lyre » ; M. L. 1953. 
C'est aussi citera que représente l'emprunt v. h. a. zitera, 
ail. mod. Zither. Cf. le cas de elephas (fr. olifant), de 
adamas, castanca, etc. 

Dérivé : citharistria (cf. psaltria), dans Tér^nce 
« joueuse de cithare ». 
eitô, citust etc. : v. cieô. 
citocacia : v. cacô. 
citras, -ï f. : thuya, cédratier. M. L. 1957. 
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Dérivés : citrum n. : bois de thuya (déjà dans Ca-
ton) ; citrium n. : 1° cédrat; 2° sorte de citrouille; 
*ciiriolum, M. L. 1956. Cf. encore citreus; citrëtum; 
càrôsus ; citrâgô, citreâgô : citronelle, mélisse. M. L. 
1955. 
Le même mot citrus a servi pour désigner deux arbres 

tout à fait différents : le « thuya » (qui se dit en gr. xé-
Spoç aussi bien que 8uta) et le « cédratier » (cf. Pline 13, 
103). Citrus n'est pas emprunté directement au gr. xé-
Spoç ; mais tous deux peuvent être des emprunts indé
pendants à, une langue indo-européenne; et l'on peut 
penser aussi, à un intermédiaire étrusque. Les noms du 
cédrat et du cédratier en grec (xtapov, xtxpiov, xirpéa) 
semblent être, au contraire, des emprunts au latin ; cf. 
Fohalle, Mél. Vendryes, 166 sqq. 

Citas : v. cieô, ciô. 
CÏuis, -is c. (ancien ceiuis ; abl. clul et due, ace. pi. 

cluls, ceiueis, cf. Thés. I II 1220, 35 sqq., 45 sqq.) : 
membre libre d'une cité, à laquelle il appartient par 
son origine ou par adoption ; citoyen [citoyenne] libre, 
concitoyen [-ne]; cf. Plt,, Pe. 749, qui... commercaris 
ciuis homines liberos ; s'oppose à hostie, e. g. Plt., Tri. 
102, hostisne an ciuis comedis parui pendere, à socius, à 
peregrînus. Ainsi le cïuis Rômànus s'oppose au socius 
Latinus. Ancien (Loi des XII Table;), usuel. 

Dérivé abstrait : ciuitâs : 1° condition de citoyen 
(cf. libertés, societàs), e. g. Cic, P. red. in sen. 2, a 
parentibus nobis uita, patrimonium, libertas, ciuitas 
traditaesf, droit de cité; 2° ensemble des citoyens, 
Cic, Sext. 42, tum conuenticula hominum, quae postea 
ciuitates nominatae sunt; tum domicilia conîuncta, quas 
urbes dicimus; et, par suite, « siège d'un gouverne-

-ment, cité, Éta t », Cic, OfT. 1, 25, administrai ciui-
tatem ; et de là, avec passage au sens concret, syno
nyme de urbs par opposition à ager, Cic, Verr. 2,121, 
non solum ex agris, uerum ex ciuitatibus suis profugisse. 
Traduit ainsi TCOXIÇ et nokiTzicc. Cluitâs, dans le latin 
tardif, s'est ainsi substitué à urbs et à oppidum; v. 
Lôfstedt, Phil. Komm., p. 174. — Ancien, usuel; de
meuré avec le sens de « ville » dans les langues romanes. 
M. L. 1959 ; gall. ciwed, ciwdôd. 
Adjectifs : cluicus (cf. hosticus) : de citoyen, civique, 

civil ; M. L. 1958. Tend à être remplacé par cïullis (cf. 
hostllis) : même sens. Dans la langue du droit, s'oppose 
à mïlitàris ; en philosophie, traduit le gr. 7TOXITIX6Ç, e. 
g. Cic, Fin. 4, 5, eum locum in philosophia, quem ciuilem 
recte appellaturi uidemur, Graeci 7roXt,Tix6v ; « social », 
et aussi « sociable », Cic, Fin. 5, 66, ut (hominis natura) 
habeat quiddam ingenitum quasi ciuile atque populare, 
quod Graeci 7roXmx6v uoeant. Joint à hûrhànus, iûstus, 
etc. De là : cluîliter et clullitàs = ?] 7roXmx7j et, à, basse 
époque, « affabilité, civilité B (joint à humanités, comme 
cluilis à hùmànus), avec les contraires incïuîlis, -litâs, 
-liter tous tardifs. 

Sans correspondant sûr en osco-ombrien, oar ceus de 
la table de Bantia peut être emprunté au latin. Mais an
cien dans le vocabulaire du Nord-Ouest : cf. got. heiwa-
frauja « OIXOSEOTTOT/JÇ », v. h. a. hlwo « mari », hlwa 
« épouse », pi. hi[w)un, hïwiski « familia » ; le germanique 
a, suivant son usage, un élargissement *-erc-, et le latin 
un élargissement *-i-, peut-être d'après hostis, d'une ra
cine *kei- ; toutefois, l'anglo-saxon hld, hïzid « famille » 

remonte peut-être à un ancien *keiwità- d'après Wa 
kernagel, Gôtt. Nachr. 1914 (Akzentstudien II) , %§ gC' 
baltique et en slave, il y a une formation à -m- : v. prus* 
seimîns « familia », lit. seimà et seimyna « familia », y «/ 
sëmïja « familia ». Le rapport avec skr. çévah « aimable 
est en l'air. — En latin, où le vocabulaire familier * 
pris en partie un caractère officiel, ciuis a servi à désigne 
le « membre de la cité », comme hostis « étranger, hôte 
a désigné l'ennemi, et le dérivé cïuitâs a remplacé l'an 
cien nom du « peuple », du groupe formant unité pojj" 
t ique; osq. touto, ombr. totam (ace sg.), irl. tûath, »0+ 
piuda, lit. tautà; ce mot a disparu du latin (v. cepeni 
dant tôtus). Ciuis faisait couple avec hostis. 

clacendix (claxendix), -icis m. : genus conchae, p 
F . 40, 26 (lire calcendix?). Origine, formation et sens 
obscurs. Attesté dans un fragment de Plaute (Vidul. \\\ 
et dans les gloses. Cf. coxendix. 

clâdës, -is f. : destruction, désastre (généralement au 
sens passif, tandis que caedês a le sens actif; toutefois 
quelques exceptions, surtout poétiques, cf. Thés. u{ 
1241, 53 sqq.). Pour la formation, cf. caedës, làbës. An
cien ; fréquent dans la langue militaire ; dans la langue 
commune, synonyme énergique de calamitàs « fléau ». 
Ni dérivés, ni composés. Non roman. 

Sans doute apparenté à -celle 2 ; le sens premier serait 
« fait d'être abattu ». Sur un rapport possible avec 
clâuos, v. Cuny, MSL, 18, 430. 

clam, clanculum, clandestînus : cf. cela, -as. 
clâmô, -âs5 -âuïj -â tum, -are : pousser des cris ; crier 

(transitif et absolu) ; crier après, proclamer. Ancien, 
usuel. Panroman. M. L. 1961. 

Dérivés et composés : clàmor (arch. clâmôs d'après 
Quint, i , 4, 14), -ôris m. : cri, clameur, acclamation. 
A souvent un sens collectif. M. L. 1961 a ; et irl. clam-
par, glam ; clâmôsus (postclassique, cf. fragôsus) : plein 
de cris ; clàmâtor : criard ; clâmâtôrius ; clàmitô, -as. 
Acclama = èm- ou 7rpocr6oû> : crier vers, pousser des 

cris en faveur de ou contre quelqu'un, acclamer; con-
clàmô : crier ensemble, ou de toutes ses forces, se mettre 
à crier, en particulier c. mortuum « appeler une dernière 
fois le mort », d'où l'expression proverbiale iam concla-
matum est « tout est fini » ; dêclâmô : crier bruyamment 
et « déclamer, s'exercer à parler à haute voix », d'où, 
dans la langue de la rhétorique, le sens spécial de dëclâ-
mâtiô : exercice de la parole, sujet de déclamation et, 
par suite, « discours banal et vide, déclamation » ; dëclâ-
màtor : qui s'exerce ou qui exerce à la parole (opposé à 
ôrâtor) ; exclàmô : s'écrier, s'exclamer, M. L. 2971 ; exclà-
mâtiô, terme de rhétorique = èxcpowjcrtç ; inclàmô : crier 
après, crier sur, crier contre (cf. increpo) ; proclama : 
crier ouvertement, plaider bruyamment terme de 
droit, « p. in ou ad lïbertâtem » ; reclâmô : se récrier 
contre, réclamer ; et aussi : répéter, renvoyer les cris ; 
succlàmô : répondre par des cris, souvent avec nuance 
péjorative, d'où succlàmâtus (époque impériale) « dé
crié ». Presque tous les composés de clâmô ont des dou
blets en -clâmitô. Il est à noter que clàmâtor semble une 
création de Cicéron ; le mot n'est pas attesté avant lui 
et le Pseudo-Asconius, Diu. in Caec, p. 119, note, non 
declamalores, sed clamatores... Tuttius uoeat. — Clâ-
màtiô, clàmàtus, -ûs n'apparaissent qu'à très basse 
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aue ; il y a u n exemple de clâmitâtiô (Plt., Most. 6). 
^Clâmô a la forme d'un dérivé d'un nom, formé comme 

et qui aurait disparu au profit de clàmor formé 
rîc/a/nô, comme amor sur amô. Même racine que dans 

U i- "■•clârus-
clangôj -is, -ère (parfait clanguî non attesté en dehors 
la Vulgate) : crier (de certains oiseaux, aigle, corbeau, 

. paonf etc.) ; retentir, résonner (se dit de la voix ou 
j!un instrument). Ancien (Accius), mais peu usité. 

Dérivés et composés : clangor (poétique, époque 
impériale) ; in-, re-clangô. 
Élargissement d'une forme expressive à *kl- initial, 

xXàCw, xXorfn.îetc. ; cf. plangô. V. la remarque sous 
calô-

clarnus, -ï m. : se trouve seulement dans le schol. 
de Perse, in prol., satira est genus clarni uel lancis mullîs 

uariis frugum generibus plena. Clarnus potest appellari 
discus uel mensa quae referta sacriftciis Veneri consueuit 
0fferri. Étrusque? 

elârus, -a, -um : clair. Apparenté à clâmô et cala, clâ
rus a dû s'appliquer à la voix et aux sons, clâra uôx, 
etc. (cf- déclara ; clârisonus, traduction du gr. XiYu<p0oy-
voç) î P ^ ^ s e s * étendu aux sensations de la vue, clâra 
lûx clârum caelum « clair, brillant », puis aux choses 
de l'esprit, clâra cônsilia, exempla, etc., et même aux 
individus et aux choses : « illustre, brillant, glorieux » 
{par opposition à obscûrus), d'où la formule uir clârissi-
jnus. Ancien, usuel. Panroman. M. L. 1963. 

Ces divers sens se retrouvent dans les dérivés : clâri-
tâs et clâritûdô ; clâra, -are (ni clârâtus, -ûs, ni clârâtor, 
-tiô, mais dêclârâtiô ; clârô est rare, la forme à préverbe 
d'aspect « déterminé » déclara est la seule fréquente) ; 
clâreô et clârëscô, -ère. Un terme de la langue rituelle est 
clârigô, -as « réclamer à haute voix de l'ennemi ce qu'il 
a pris » (se dit des Fétiaux) ; clârigâtiô, même formation 
que dans litige, pûr{i)gô, etc. ; d'où peut-être clârigitô 
dans Lucr. 5, 947. A basse époque apparaissent clari
fiais (d'après magnifiais) et clârificô surtout dans la 
langue de l'Église; clâricâns (Apul., d'après albicâns). 
Pas de clâror. 

Composés : déclara, râs : manifester, annoncer à voix 
haute, déclarer; avec les dérivés ordinaires; exclârô : 
éclairer, illuminer (Vitruve), M. L. 2972, et 2973 *exclâ-
riâre, v. B. W. éclairer et éclaircir ; inclâréscô. 

V. calô. Pour la forme, cf. gnârus. 

classicus, -um : v. classis. 
classis, =is f. : le sens premier est sans doute « appel », 

classis iûniôrum « appel des jeunes gens », par opposition 
b classis seniôrum. Désigne ensuite les diverses sortes 
de « classes » de citoyens susceptibles d'être appelés sous 
les armes : partes populi classes uocamus quae quinque 
juerunt, Serv., Ae. 7, 716, et, d'autre part, la « troupe » 
convoquée sous les armes dans classis clipeâta, classis 
procincta ; cf. P. F. 48, 22, classes clipeatas antiqui dixe-
runt, quos nunc exercitus uocamus ; et 49, 10, classis pro
cincta : exercitus instructus (cf. 294, 3 ; 295, 2). Vetustius 
enim fuit multitudinem hominum quam nauium classem 
appellari, P . F. 251, 20. Puis, exercitus ayant servi à 
désigner l'armée de terre, classis s'est spécialisé dans le 
sens de « flotte » et classiârius a signifié « de la flotte, 

marin ». Dénominatif : conclassâre : classem iungere 
(Gloss). M. L. 2115 a? Irl. class. Mais classicus a gardé 
le sens ancien, cf. Varr., L. L. 5, 91, classicos a classe, 
qui. item cornu canunt, ut tum, cum classes comitiis ad 
comiiiatum uocant. De là, classicum (se. cornu) : trom
pette, clairon qui sert à appeler les classes. M. L. 1964 ; 
B. W. glas. Le pluriel classicl (se. cluës) désigne aussi les 
citoyens appartenant à la première des classes créées 
par Servius Tullius ; de là le sens de scrlptôrës classicl 
« écrivains de premier ordre », d'où « classiques ». Cf. 
GeU. 6 (7), 13, 1 et 19, 8, 15. 

Les anciens rattachent classis à calâre, cf. Quint. 1, 
6, 33, sit et classis a calando ; mais la dérivation ne s'ex
plique pas. Les mots en -ssis sont rares en latin, et par
tout l'origine du groupe -ss- est reconnaissable, cassis, 
messis, tussis. L'emprunt à un imaginaire gr. xXôcaiç 
( = ion.-att. xXîjciiç), qu'indique Denys, Ant. 4, 18, xXà-
aeiç, xarà TOCÇ 'ÊXXqvixàç « xX^oeiç » 7rapovo[xàaavreç... xal 
TOCÇ xXàaEiç àpxaïov èxàXouv « xaXiaeiç » n'est qu'une 
étymologie populaire. Terme technique qui peut être 
emprunté à l'étrusque. 

V. calô. 

clâtrî m. et clâtra, -ôrum n. (forme populaire crâcll, 
issue de clâtrl par métathèse réciproque {clâtrl > 
*crâtll > crâcll) dans l'App. Probi 209) : barreaux, treil
lis de bois ou de métal destiné à fermer une ouverture 
(porte, fenêtre) ou à déterminer un enclos. M. L. 1966 ; 
gall. cledr. De là : clàtrâtus et clâtrâ, -are. Sans doute 
emprunt ancien (Gaton) au dor. *xXôfi0pa, at t . xX^Opa. 
Pour l'absence d'aspirée, cf. tûs ; et pour l'a, crâpula. 

clâua, -ae f. : bâton (noueux?), massue. Attesté de
puis Plaute. M. L. 1975, 

Dérivés et composés : clâuula : scion, M. L. 1983 ; 
clâuulâris (clabu-), -rius {cursus ; tardif); clâuicula 
(Apul., Sol.) ; clâuiger (poétique, épithète d'Hercule) ; 
clâuâtor (rare) = xopuv -̂nQç. 
D'après Cuny, MSL 18, 426 sqq., clâua serait, à l'ori

gine, le collectif de clâuos, clâuus, qui désigne souvent 
« un nœud du bois ». 

V. ceïlô, clâdés. Ombr. k l a v l a f « clâuulâs, clûnïs »? 

clau- ; clâuis, clâuus {clâuos), claudô : 
1° clâuis, -isî. : clé, loquet, barre. Ancien, usuel. Pan-

roman, M. L. 1981. Il est difficile de décider si le mot 
est apparenté ou emprunté au gr. dor. xXâtç (ion. x?à)tç, 
ace. att . xXeïv de *x>.7)(v) issu de *xXôftç. Mais la déri
vation en est purement latine : clâuicula (doublet vul
gaire cabicola, ir. cheville, B. W. s. u.) : petite clé ; vrille 
de la vigne, M. L. 1979 ; clâulculârius ; clâuiger : porte-
clé (Janus) ; conclâuîs : d'où conclâue n. Conclauia dicun-
tur loca quae una claue clauduntur, P . F . 34, 8 ; con-
clâuâtus, id. 50, 21. 

Du reste, clâuis et clâuos désignent le même objet ; à 
l'origine, la serrure primitive se composait d'un clou ou 
d'une cheville passée dans un anneau. A mesure que les 
choses se sont compliquées, la langue a différencié dans 
l'emploi clâuis et clâuos. 

2° clâuus {clâuos), -l m. : cheville (sans doute de bois 
à l'origine, puis de fer), clou {clâuus annâlis, P . F . 49, 
7) = 3jXoç ; dans la langue nautique : cheville tenant la 
barre du gouvernail, puis le gouvernail lui-même (cf. 
Enn., A. 483) ; dans la langue médicale : clou, bouton, 
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cor au pied ; nœud de pourpre ou d'or qui se trouve 
eri bordure de la toge des sénateurs ou des chevaliers ; 
Varr., L. L. 9,.4, 7, tunicam ita consuere ut altéra plagula 
sit angustis clauis, altéra lotis, et, par extension, la bande 
de pourpre, large ou étroite selon le rang, qui borde là 
toge {de là : angusticlàuius, lâticlâuus, lâticlàuius, 
-uium). Ancien, usuel; les formes romanes remontent 
la plupart à claus. M. L. 1984. Irl. clé, gall. clau. 

Dérivés et composés : clâuulus : petit clou ; clàuel-
lus, M. L. 1977 ; clâuiculus ; clâuâtus : -a dicuntur aut 
uestimenta clauis intertexta, aut calciamenta clauis con-
fixa, P . F . 49, 5, d'où à basse époque clâuô, -as et 
*conclâuô, M. L. 2116 a; *inclâuô, M. L. 4358 ; clâuà-
rium : indemnité de clous donnée aux soldats pour 
leurs chaussures (cf. solarium, calceârium) ; clâuifixus 
(Ignat.), -fixor. (Gl.) = 7]Xox67coç. 
3° claudô, -is, -si, -sum, -ère (et clûdô doublet tiré des 

composés en ex-, in-clûdô, etc.) : fermer, clore; enfer
mer, enclore. Ancien et usuel. Panroman. M. L. 1967 ; 
clausum n., terme rustique « clos, enclos », M. L. 1973 ; 
et même clausa f. extrait du n. pi. clausa, -ôrum ; clau-
sûra (dû-), -ae f. : clôture, enclos, M. L. 1974. 

Dérivés et composés : claustra n. pi. (le singulier 
claustrum n'est pas attesté avant l'époque impériale) : 
tout ce qui sert à fermer, barrières, verrous, etc., en 
particulier a gâche ou anneau fixé sur le montant 
d'une porte, dans lequel entre le pêne d'une serrure », 
M. L. 1972 ; germ; Kloster ; cf. aussi v. angl. clûstor. 
etc., irl. clabhstur ; et de clausula : clausul, clusenair. 
De là clausteUum (écrit clôstéllum), M. L. 1971 ; claus-
trârius (clos-) ; claustritumus (Laevius d'après aeditu-
mus) ; clausûra f. (bas-latin), M. L. 1974 ; clausula, at
testé depuis Vairon et Cicéron dans le sens technique 
de « fin, conclusion » d'un ouvrage, ou d'une partie 
d'ouvrage, lettre, narration, etc., et spécialement « fin 
de phrase, chute rythmique d'une période ». Dans la 
langue du droit, « article ajouté en fin de loi, clause ». 
Ce n'est qu'à très basse époque que le mot a désigné 
un o lieu clos » (fr. cloître). — Technique : poignée d'une 
strigile ou de tout autre instrument, qui, lorsqu'on 
y introduisait la main, formait autour un anneau ou 
une garde ; cf. Rich., s. u. 
Cf. encore M. L. 1970, *clauswt demeuré en gallo-

roman, fr. cloison, et M. L. 1997 a, *clùdicâre. 
con- (M. L. 2116, *conclausûm), dis-, ex- (M. L. 2974, 

*exclaudere, fr. éclore ; M. L. 2975, exclûsa ; M. L. 2976, 
exclûsôrium, cf. Thés. s. u. ; ail. Schleusé), in- (*inclaus-
trum, M. L. 4357), inter-, oc-clùdô, dans lesquels le pré
fixe ajoute à l'idée de « fermer » les nuances attendues. 
A noter seulement reclûdô « ouvrir » (comme reserô, -as) 
opposé à occlûdô, dans lequel le préfixe marque que l'on 
accomplit l'action en sens inverse du sens exprimé par 
le verbe simple (cf. reprobô, rétracta, reuëlô). Les langues 
romanes ont conservé, au contraire, le sens de « renfer
mer » ; cf. M. L. 7124, rëclûdëre, *reclaudere, reclausum, 
qui était usité dans la langue populaire, cf. Vulg. Num. 
15, 34, reclûdere alqm in carcerem (le préfixe marquant 
en ce cas l'action de tirer la porte en arrière pour la fer
mer) ; de même irl. recles. La langue classique ne connaît 
ni clausus, -ûs, ni clausiô, ni clausor, mais conclûsiô est 
usuel. Clûsiô figure dans les gloses, CGL V 487, 25, ainsi 
que prae-, proclûsiô; clûsor apparaît dans la Vulgate. 

Les adjectifs clûsâris, clûsilis n'apparaissent pas a 
Pline et Hygin. Va*t 

On est tenté de rapprocher clâuus de -cello (per.c ,, 
clâdês, etc., et, sans écarter le rapprochement avec 
*xXôf iç, de supposer qu'il y a eu entre clauis et ce ^ ' 
grec emprunté une contamination d'où serait « . 
clauis. D'autre part , il y a claudô, qui semble indio 
une idée de fermeture et qui est un présent fait 
clau- ; le perfectum est secondaire : clausi. Le groun *? 
ht. kliuvu, kljûti « rester accroché quelque part D et A 
serbeî/r/ZûJca « crochet, clé », v. si. kljuâï « clé » i 
claudô, clâuus, et gr. *xXôflç est malaisé à relier g 
somme, ensemble obscur, ce qui ne surprend pas «0

 Q 

des mots techniques. ^ 
claudus (clôdus et clûdus), -a , -um : boiteux. Ancie 

usuel. ' 
Dérivés : claudeô, -es, -sûrus, -ère : boiter. Rare-

n'est plus employé après Cicéron que par les archaï' 
sants. Remplacé par claudicô (clô-), -are. Pour la for 
mation, cf. medeor, medicus, medicô. Toutefois, clau 
dicus n'apparaît que dans la Mulom. Chironis et peut 
être tiré secondairement de claudicô, qui serait à. ran
ger parmi les verbes de type populaire en -icô-, Cf 
fodicô, fricô (en face de fodiô, friô), morsicô, etc. L'abs
trait courant est claudicâtiô ; clauditâs n'est que dans 
Pline et Apulée ; claudîgô, çlôdïgô, clôdîmen, dans 
Mulom. Chironis. On trouve aussi dans les gloses clau-
daster; cf. caluaster. Cf. sans doute Claudius, Clôdius, 
Aucun rapprochement exact, comme pour la plupart 

des noms d'infirmités. On remarquera le vocalisme radi
cal a et le même suffixe que dans surdus, tardus, etc. 
Le rapport imaginé par Donat, Eu. 164 et Ad. 607, entre 
claudus et claudô repose sur un contresens. Cf. Thés, s, 
u. claudô, I I I 1311, 10 sqq. Pour le groupe initial, cf. 
cloppus et v. irl. cloén sous clïnô. 

clauis, clâvus : v. clau-. 
démens , -mentis adj. : deux sens, physique et mo

ral ; 1° en pente douce, qui s'infléchit doucement ; rare 
et seulement dans la latinité impériale, sans doute par 
image, Apul., Met. 4, 5 , 1 , clementi... transmisso cliuvlo\ 
Claud. 15, 511, [pars insulae] ratibus clemens-, par suite 
« qui coule doucement » (dé uentô, fluuiîs, poétique et 
rare, cf. Thés. I I I 1333, 26 sqq.) ; 2° facile, qui se laisse 
fléchir, clément; sens usuel et attesté depuis Plaute; 
de là : clèmenter, clëmentia, avec les contraires inclêmêns, 
inclémentia ; et les noms propres Clëmentius, -tlnus, -tià-
nus, -tiila. M. L. 1984 a. 

Les anciens établissaient un rapport entre clêmëns et 
cllnô, cf. Sén., Cïeni. 2, 3 , 1 , clëmentia... inclinatio animi 
ad lenitatem in poena exigenda ; Difïer, 46, 28, clemens 
est inclinatus ad bonitatem et pietatem mentis, et la cons
truction clemens ad ignoscendum, Çarm. Epigr. 795,7. 

La formation du mot est obscure. La rareté et l'appa
rition relativement tardive du sens physique laissent 
supposer que c'est un développement secondaire, d'ori
gine savante, dû au rapprochement avec cllnô. Il semble 
que pour lès Latins le mot contenait mens, comme on 
le voit par la définition des Difïer. La flexion de <#•., 
mens est identique à celle de uehemêns, uêmëns, qui 
forme avec lui un couple antithétique ; elle semble sup
poser au moins une influence de niêns, sinon la présence 
réelle de ce mot comme second terme. 
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dans 
ta 

1 ''Y qui clepsit rapsùue. Rare et archaïque : a été 
tf^acé par le dénôminatif fûrârl et, dans la langue 

aire» par inuolâre, *uolâre!\ Fréquentatif : cleptô, 

s . fur, CGL V 349, 51. N'est conservé que dai 
f ï t e ; a été éliminé par fur, mot emprunté : clepi 

06 plaute, Tru. 102, est un emprunt au gr. xXé7rrï)ç. 
dâDS

 b e clepô, -ïs, -psî, -ptum est glosé fûrârl, Non. 20, 
^e Inler dérober ; Ciç. l'oppose à rapiô, Leg. 2, 22, sa-

tf^iacé par le dénôminatif fûrârl et, dans la langue 
felD^laire, par inuolâre, *uolâre^ Fréquentatif : cleptô, 
P%st Cypr.). 

rt got- Mtfan a v o l e r (P31 ruse) D e t ' a v e c u n e a u t r e 

mation, gr. xXibmD « je vole ». Le nom d'agent cleps 
'°Hes correspondants dans gr. xXtïxp (et poû-xXetJ;) et, avec 
* issement -*- suivi d'arrangement, dans gr'. xXéTmqç 
♦ trot. Wi/fus * voleur ». L'irlandais a cluain « trompe-
- , qui peut reposer sur *klop-ni-. Terme propre à 

Vndo-européen occidental. — Le vol par ruse s'exprime 

par 
l'idée de a cacher » dans irl. tâid « voleur », gr. T7jTa<û 

. vole », v. si. tatl « voleur », hitt . tây- o voler », en face 
y sfa tâyûh « voleur », et si. lajiti « cacher », dor. TÔCÙ-

hom. T7]ûdtoç « trompeur, vain ». Ceci permettrait 
°l t-être ^g rapprocher v. si. za-klepe « xa-nbtXeiae » 
Fcf toutefois Berneker, Slav. etym. Wôrt., p . 513), 

pruss. au-klipts « caché » ; mais ce rapprochement a 
peu de portée. 

clëricns, -a, - u m ; clëricus, -î m. : clerc, v. B. W. s. u. 
Comme clërus, emprunté par la langue de l'Église au 
jrr. xXîjpoç, KXTJPIX6Ç, M. L. 1987, a fourni des dérivés 
latins : cléricâlis ; clëricâtus, -ûs m., M. L. 1986. Cf. aussi 
M. L. 1985, clêrica « tonsure ». Irl. cléir, clerech. 

clibanus, - ï .m. : four de campagne, tourtière. Em
prunt au gr. xXtôocvoç (Gelse). 

Dérivé : clibanârius.^ 
L'i devait être long en latin comme en grec. Mais 

Claudius Marius Victor. (ve siècle après J.-C.) scande 
cllbanus, que confirme l 'emprunt ags. cleofa « chambre 
(chauffable) ». 

eliendiô, -ônis m. : nom d'un ver, dans la Mulom. Chi-
ronis. 

cliêns, -entis m. (et f. d'après Charisius, GLK I 28, 
19 ; toutefois, cïîenta est attesté depuis Plaute, cf. Thés. 
s. M.) : « client » dans la loi romaine, par opposition au 
patrônus, e. g. Lex XII Tab. 8, 21, patronus si clienti 
fraudent fecerit, saçer esto ; Paul Dig. 47, 2, 90, si liber-
tus patrono uel cliëns... furtum fecerit, furti actio non 
nascàur. Ancien, usuel, technique. 

Dérivés : clientëla (cf. tûtêla) ; clientulus. 
Une graphie cluentibus se trouve dans l'Ambrosianus 

de Plaute, Tri. 471 [clientibus dans P). Les anciens éta
blissaient un rapport entre cliëns, cluêns et clueô, cf. 
PU., Men. 575, res \ magis quaeritur quant clientum 
/Wes | quoiusmodi clueat (Plaute a-t-il écrit cluentum?). 
Comme on ne voit pas le moyen de passer de cluëns à 
diëns, on a supposé que cliëns serait le participe d'un 
thème racine du groupe de clïnô (Wackernagel, Sitzber. 
Berl. Akad., 1918, I I , p . 1216) et que cluëns résulterait 
d'une étymologie populaire. — Un emprunt (à l'étrus-
<iue? cf. Veiens, -entis) est d'ailleurs possible pour ce 
terme technique, désignant une institution particulière 
à Rome. La variation cluëns/cliëns, différente du cas de 
dupeus, clipeus, peut n'avoir pas d'origine phonétique. 

ClingO, -ère : — cingere a Graeco xuxXoûv dici manifes-
tum est, P. F. 49, 11 ; clingô : cludô (Gl.). Mot dé glos
saire, non autrement attesté! V. isl. klekkr « anneau »? 

clï-j: forme prise en latin par la racine *klei- « incli
ner, pencher » et élargie à l'aide de suffixes en -no-, -nâ-, 
-ni- ou en -uo-, -ui-\ de là : *clïnus, clïnô, ac-clï-
nis; clïuis, clïuus {clïuos). 

1° *clïnïts : « pente », non attesté (le cllnus auquel 
remontent certaines formes des langues romanes peut 
avoir été tardivement refait sur cllnâre, cf. M. L. 1992), 
a dû exister à côté de cliuos; accllnis est à *clïnus 
comme accliuis à. cliuos. Seulement, tandis que la langue 
pouvait différencier acclînis et accliuis, le premier ayant 
pris le sens de « qui se penche sur, appuyé à, adossé à, 
enclin à », accliuis, au contraire, celui de « qui va en 
montant », une distinction analogue était impossible 
entre *clinus et cliuos. Le premier a donc succombé, 
tandis que cliuos subsistait. 

2° clinô, -as : qui a passé dans les langues romanes, 
cf. M. L. 1990, n'est pour ainsi dire pas attesté à l 'état 
de simple dans les textes, cf. Thés. III 1349, 59 sqq., et 
a peut-être été tiré à basse époque des verbes composés ; 
mais Cicéron a clinâtus adj. (dans sa traduction d'Ara-
tus) et Lucrèce, clinâmen ( = gr. roxpÉYxXuHç), c'est-à-dire 
dans des imitations du grec ; -clïnâtïô n'existe pas ; dans 
les tituli du De Rer. Nat. de Lucr. 2, 222, il faut lire sans 
doute de <de)clinatione motus ; un seul exemple de cli
nâtus, -ûs dans un grammairien de très basse époque. 
Les composés sont, au contraire, usuels : acclinô (poé
tique et prose impériale), M. L. 77 ; dëclïnô, transitif et 
absolu : (se) détourner, (s')éloigner, (s')écarter (avec 
idée accessoire de chute, d'où « décliner »), dévier; et 
aussi « éviter, parer ». M. L. 2505. Dans la langue gram
maticale, « dériver » et « conjuguer », puis spécialement 
« décliner » = xXtvtù, èxxXlvca, 7rapocxXlva>, comme dëclïnâ-
tiô sert à rendre xXîjia « inclinaison du ciel » (à coté de la 
transcription du mot grec clima) et xXiaic o déclinaison, 
dérivation, flexion, conjugaison », à côté de son sens 
latin « écart, déviation ». 

diuersiclinia n. pi. (Prise, GLK III 145, 3), adapta
tion latine de éxepôxXiTa. 

inclina : incliner, infléchir, fléchir (transitif et absolu ; 
sens physique et moral; sens grammatical = èyxXivûi) ; 
dévier, changer, décliner. M. L. 4359, et inclinis, 4359 a. 
Même variété d'emplois dans inclinâtiô : inclination, 
inflexion (sens physique et moral) ; climat, latitude 
( = xXïjia) ; dérivation, formation des mots (Varron) ; 
altération. 

reclinô : pencher en arrière, appuyer. Quelquefois sy
nonyme de remoueô. M. L. 7123 a. De là reclinâtôrium : 
dossier, reposoir (Vulg.). 

succlinô (Venant. Fortun.). 
A ces verbes correspondent des adjectifs en -clinis : 

acclînis (poétique et prose impériale), M. L. 78 ; dëclï-
nis (rare) ; inclinis (très rare, époque impériale) ; reclinis 
(poétique et prose impériale). Le composé triclïnium 
« lit de table à deux, à trois places » est sans doute em
prunté au grec TpixXiviov, TpixXivoç (-vov) ; de là bicli-
nium, comme bisellium* 

3° clïuus [-uos), -i m. (p. collectif n. cliua dans Caton* 
et dans Memmius ap. Non. 194, 29, cf. Thés. I I I 1356, 
60) : « pente », souvent avec le sens de « montée », d'où 



elipeus 
Fépithète arduus, le proverbe cliuo sudamus in imo ; et 
le sens de « collis » que le mot a pris en bas latin, Thés. 
1357, 63 sqq., et qui est conservé dans certains parlers ita
liens' cf. M. L. 1993. 

Dérivé : cliuôsus : montagneux, accidenté. 
• clïuis, -e = proclïuis. Rare et technique (Frontin, 

Gromat.) ; dans la langue augurale, cliuia auspicia dice-
bant quae aliquid fieri prohibebanl ; omnia enim difficilia 
cliuia uocabant, unde et cliui (-uia?) loca ardua, P. F. 56, 
10 ; cliuia t., nom d'oiseau (de mauvais augure). 

Composés : accliuis (-uus dans Festus, s. u. clîtellae) 
« oblique ërectus » ; décliuis ; proclïuis [-uus) : penchant 
en avant ; d'où « enclin à » et « facile » ; prôclluium 
« pente ». Abstraits en -tâs correspondants : ac-, de-, 
prôclîuitâs. 

4° clîtellae, -arum (crïlellae dans Mulom. Chironis ; sur 
la dissimilation, v. Meillet, BSL 30, 126) : bât. Ancien, 
usuel. Le pluriel se justifie parce que l'objet est double. 
A été rapproché de clîuus, clïnis, cf. P . F.*52, 9, dicun-
tur non tantum eae quibus sarcinae conligatae mulis por-
tantur, sed etiam locus Romae propter similàudinem, et 
ih uia Flaminia loca quaedam deuexa subinde et adeliua. 
Est etiam tormenti genus eodem nomine appellatum. 

Dérivé : clîtellârius, -a, -um. 
L'ombrien a un accusatif k l e t r a m « lecticam » de 

*klei-tra-m, auquel correspondrait en latin un substan
tif *clîtra (ou *clîtrum) dont clîtellae est le diminutif. 

La dissimilation de l-l en r-l, normale en italique 
commun et encore à date ancienne en latin, fait attendre 
*crïtellae; en fait, il y a trace d'une forme dialectale 
non romaine cretellae dans des gloses (v. les faits dans 
13 Thésaurus) ; la conservation de clîtellae suppose que 
*cleitrae a existé encore en latin ancien. Le correspon-. 
dant le plus proche de v. lat. *cleitrae, ombr. k l e t r a m , 
est pour la forme got. hleipra « OXTJV ,̂ OXÎJVOÇ », apparenté 
à gr. xXiaux, xXtatov « cabane, tente », et, avec un autre 
vocalisme radical et un autre sens, 4 v. angl. hlœder, 
v. h. a. leitara « échelle ». Le sens initial est indiqué par 
M. cliath « crâtis », gall. clwyd « claie » (v. Pedersen, V. 
Gr. d. k. Spr., I, p. 121). 11 s'agit d'objets en bois ap
puyés obliquement les uns aux autres, de manière quel
conque. 

La racine *klei- est attestée dans tout l'ensemble de 
l'indo-européen. Mais il n'y a aucun présent qui ait 
subsisté dans deux langues. La forme du présent diffère 
d'une langue à l'autre : skr. çrâyati « il appuie », lit. slëjù 
« j 'appuie », v. sax. hlinôri et v. h. a. hlinên « appuyer », 
ail. lehnen, gr. XXÎ'VGJ (deî*x>ivyû>), à côté du parfait 
xéxXirai. En latin, tout se passe comme si un présent 
à suffixe nasal *clïnô, non attesté, avait fourni un fré
quentatif de type ancien à voyelle longue comme cëlàre, 
d'où in-clïnâre, dë-clînâre ; le simple clïnàre semble se
condaire, on l'a vu (cf. le cas de oc-cupô en face de capiô, 
etc.). Un ancien *kleinà- ou *klïnâ- est invraisemblable. 
— L'ï de acclïnis, reelînis et de trîclînium engage à 
grouper ces mots particulièrement avec -clïnô. 

Le suffixe *-wo- observé dans clîuus se retrouve dans 
le groupe des mots germaniques qui indiquent un « tu-
mulus funéraire », une « tombe » ; got. hlaiw, v. norv. 
run. hlaiwa, etc. Lit. sléîvas « aux jambes torses » est 
loin pour le sens ; cf. irl. clàen « qui est de travers » (cf. 
claudus?). Le sens de « endroit en pente, colline, mon-
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tagne » se retrouve dans got. Main, gr. XXÎTOÇ et xv* 
lit. slaitas, peut-être arm. learn « montagne ». lT^t 

Quant à. ombr. k l e t r a m et lat. clîtellae, cf. irl. cl J, 
« haie », gall. cledren « clôture », got. hleipra « ax*v* :? 
voç », v. h. a. (h)leitara « échelle » et, pour le s e n s ^ 
xXiaux, xXtaiov, let. slita « clôture en bois » (v. Merin ^ ' 
IF . , 16, 117), irl. cliath « cràtis » ; d'après M. Vendra ' 
Rev. Celt., 46, cf. gall. clud « charge », de *kloità-

Le sens de « néfaste » attaché à clîuius rappelle irl 
v. gall. cledd et got. hleiduma « gauche » ; cf. lat. scàe°u ' 
sinistra auis. ' 

elipeus [clupeus), -ï m. et clipeum (d'après scùtum7\ 
n. : bouclier rond et creux," allant du cou jusqu'au mol 
let, d'où l'étymologie populaire quod clepet i. c> C€^" 
Isid., Or. 18, 12, 1. Ancien (Plt.) ; technique. Passé en 
irl. : clipio. 

Dérivés : clipeâtus, d'où clipeô, -are ; Clipeârîus nom 
propre ; clipeolum (Hyg.) ; clipellârius, -rium (N0* 
Tir.) ; clipeocentrus, hybride de elipeus, et xévrpov, tar 
dif. 
Les manuscrits ont indifféremment elipeus ou clu

peus; dans les inscriptions, clupeus est plus fréquent 
Il est impossible de déterminer quelle est la forme là 
plus ancienne et les grammairiens donnent une étymo-
logie de l'une et de l'autre, expliquant elipeus « àrcà TOO 
ytkèiztiv », clupeus « a cluendo » ( I). L'incertitude du vo
calisme et du genre indique un emprunt, vraisemblable 
pour ce terme technique (cf. cassis, cuspis, galea, parma 

. gladius, lôrîca, lancea, etc.). Cf. subina et sibina ; lumpa 
et limpa. 

La finale rappelle d'autres mots en -eus : balteus, cal-
ceus, culleus, puteus, etc., sans doute de provenance 
étrusque. 

clîtellae, clîuius, clîuus : y. clî-. 
eloâca, -ae S. [clouâca, Varr. et inscriptions ; cluâca, 

Varr., Sali., blâmé par l 'app. Probi, GLK IV 198, 12̂  
cloaca non cluaca ; formes tardives clôca, clàca, co(u)à-
cla) : égout, cloaque. Ancien, usuel. M. L. 1994. 

Dérivés : cloâcâlis ; cloâcô, -are « inquinâre », P. 
F . 58, 1 (cloeare L) ; cloàcârius ; cloâcïnus conservé 
dans Pépithète Venus Cloâcîna, Cluàcîna. 
Rattaché par les Latins à un verbe *cluere {*cloâre) 

« purgâre »; cf. Pline 15, 119, myrtea uerbena Èomanos 
Sabinosque... purgatos in eo loco, qui nunc signa Veneris 
Cluacinae habet. Cluere enim antiqui pur gare dicebant] 
cf. Serv. auçt., Ae. 1, 720, Cloacina, quia ueteres cloare 
pur gare dixerunt. Mais ce verbe *cloàre, *cluere, sans 
exemple, est peut-être une invention de grammairien 
pour expliquer clôaca, Cloâcîna {Clu-), dont la forma
tion est obscure. 

Tout ceci est douteux. Mais il y a une racine *kleu-, 
à laquelle cloaca peut appartenir. 

Le présent gr. XXÛÇG> « je lave, je nettoie » est de type 
dérivé. Le germanique a le groupe de got. hlûtrs, v. h. 
a. (h)lûtar « pur, propre », le celtique, gall. clir tt propre », 
et le lituanien slûoju (prêt, slaviaû) « je nettoie » et, dia-
lectalement, slavù (même sens), qui sont plus éloignés. 

eloc(c)a, -a© f. : synonyme de campâna « cloche », 
attesté seulement à très basse époque (vne siècle). Ori
gine incertaine. Passé dans les langues romanes, M. L. 
1945, B. W. s. u. ; le celtique a : irl. cloc, gall. cloch; 
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,. cans doute, le germanique : ags. clugge, v. h. a. 
de la, sa"° 

f mis -a " u n i (Gloss.) : boiteux; xw*0Ç» lordus [lur-
Cl°P%Jus. M. L. 1997, et 1996 *cloppicâre, fr. ^ aTX. , ...tri ., .clocher 

^ i Pa'n-clopant. La gémination expressive de la con-
e t eloPm

l . • r e caractérise des adjectifs marquant une 
e r m i t e cf. lippus (pour le -pp-, cf. stloppus) ; pour 
dj; cf. claudus et gr. x^Xoç. Demeuré en gallois : cloff. 
C clucidâtus : v. glu-. 

♦cludô ou cluden, -inis? : épée de théâtre. Ne se 
ve qu'à l'ablatif cludine dans Apul., Apol. 78 ; et le 

texte est contesté. 
clueô, -es, -ère; cluô, - is , -ëre (clueô est la forme 
iquement employée par les anciens auteurs; cluô 

U"est attesté sûrement qu'à partir de Sénèque, Thés. I II 
îqfiO 81 sqq-, et semble fait sur xXûto) : s'entendre dire 

nommer, avoir la réputation de ; souvent en bonne 
art e. g- Plt-, Ps. 591, quae {facinora) post mihi clara 
t diu clueant, par suite e avoir de la réputation, être 

célébré », cf. inclutus, inclitus (O. Prinz, Glotta 29,138) ; 
„ glorieux, illustre » (sur lequel les grammairiens ont 
neut-être refait dutus, cf. clutum dans le Thés.). Les 
doses ont conservé la trace d'un substantif cluor : 86Ça 
(cl. décor, honor) ; et d'un adjectif cluuior, nobilior, 
CGL II 51 OJ 5 et V 627, 10 ; cf. aussi praecluis (Mart. 
Cap.)i praecluëns « ualde clarus et inclitus ». Par exten
sion, cluêre a pris le sens de « avoir un nom », par suite 
« exister », et, ce sens s'étant affaibli, est devenu syno
nyme de esse dans Lucr., e. g. 2, 525, primordia rerum 
infinita cluere. Comme clueô avait un sens voisin du pas
sif, il en a parfois reçu les désinences, peut-être par ana
logie avec uideor, e. g. Plt. , Ps. 918, stratioticus komo 
quicluear; Pacuvius, Trag. 194; Varr., Men. 356. Mot 
archaïque, qui appartient surtout à la langue héroïque 
ou épique, repris à basse époque. Pas de perfectum at
testé. Cf. peut-être les noms propres : osq. K l u v a t i i s 
< Clouâtius », lat. Cluentius, Clouentius, volsq. Cloil 
€ Cloelius », ombr. K l u v i i e r , gén. « Cluuiî », etc. 

La racine *kleu- était celle qui, en indo-européen, 
signifiait « entendre », cf. tokh.fhlautso « oreille ». La 
forme verbale principale qu'elle fournissait était un 
aoriste radical athématique qui a subsiîté, notam
ment, dans véd. çrudhi, gr. xXOGi « écoute » et arm. luay 
« j'ai entendu ». Les langues qui ont conservé la racine 
ont recouru à des présents nouveaux : skr. çrnôti « il en
tend », de *klneu- ; irl. -cluinethar « il entend », Meillet, 
MSL 15, 337. Lat. clueô et cluô résultent d'adaptations 
proprement latines, de même que le gr. xXé(f )oy.ai « je 
suis connu ». Dans plusieurs langues, ce verbe a été 
remplacé par d'autres, en latin par audiô (v. ce mot). 
— Le -clutus qui est dans in-clutus répond à skr. çrutâh, 
gr. XXUTÔÇ, qui ont le même sens ; cf. aussi irl. -cloth, qui 
sert de prétérit à cluinethar. Si le latin n'a que inclitus, 
c'est que, originairement, l'adjectif en -to- figurait d'or
dinaire au deuxième terme de composés. Il n 'y a pas 
de raison de croire que cluor réponde à skr. çrâvah, gr. 
xXé(F)oç « gloire » ; ce peut être une formation propre
ment latine ou une imitation du grec. — Les formes 
slaves et baltiques, v. si. slovo « je m'appelle », etc., 
n'enseignent rien pour le latin. 

Clûma© : folliculi hordei, P . F . 48, 15. V. glûma. 

cl uni s, -is et clùnês, -ium (usité surtout au pluriel, 
comme natis; cf., toutefois, Hor., S. 2, 8, 91) m. et f., 
cf. Charisius, GLK I 101, 4, dunes feminino génère dixit 
Melissus... sed Verrius Flàcçus masculino génère dici 
probat, quoniam -nis syllaba terminata anima carentia 
nominatiuo singulafi masculina sunt, ut panis cinis cri-
nis et similia : fesses, croupe. Ancien, populaire ou tech
nique. Le plus souvent synonyme de natês, quoique 
Martial 3, 53, 2 emploie les deux mots en les différen
ciant ; se dit des animaux comme de l'homme. Le singu
lier est sans doute secondaire. 

Dérivés : clûnâclum (et clûnàbulum) : cultrum san-
guinarium dictum, uel quia ad dunes dependet, uel 
quia dunes hostiarum diuidit, P . F. 43, 2 ; clûnàlis 
(rare et tardif) ; clûniculus (-la?). 
Cf., avec le même sens, irl. cluain, gall. clun f., skr. 

çrônih c , av. sraonis f., lit. slaunis f. et v. pruss. slaunis, 
v. isl. hlaun « fesse » n. Le rapport avec gr. xAoviç « os 
sacrum », XXOVLOV * to^iov, pa^iç, ôa<pûç n'est pas détermi-
nable. 

cluô : v. cloâca. 
clupea (clipea), -ae f. (Gloss.) : lamprillon. M. L. 1998. 

Mot tardif. Origine inconnue. 
d u r a (clûna), -ae f. : nom d'un singe (Gloss.) ; clùri-

nus (Plt.). Peut-être de xôXoupoç, avec une finale refaite 
sur simia; clûna « à clûnibus trïtïs », P. F. 48, 11, est 
une déformation populaire. 

clustrïgô : quod super lacté nat quasi oleum, CGL III 
599, 20 ; 604, 40. En rapport avec colostra? 

cnasonas : acus quibus mulieres caput scalpunt, P . F. 
46 ,1 . Sans doute accusatif pluriel d'un gr. *xvâacov, de 
xvàco. 

CO- : v. cum. 
coâctus, coâctilis, coâgmentum, coâgulum : v. côgô 

sous agô. 
coacula, -ae f. : caille. Onomatopée. Mot mal attesté 

en latin ; ne figure que dans une glose : larve, coacula, 
CGL III 567, 60, où larix doit être une graphie fausse
ment savante de gr. Xaptç « mouette » (cf. milex pour 
miles, etc.). On trouve, toutefois, dans les gloses de 
Reichenau, éd. Labhardt, n° 2975 : coturnix : quaccola. 
Le mot est sans doute d'origine germanique ; cf. v. h. a. 
quaktala, wahtala, holl. kwakkel « caille » ; v. Kurt Het-
zer, Die Reiclienauer Glossen (Halle, 1906), p. 46 sqq. 
C'est avec le sens de « caille » qu'il a passé dans les 
langues romanes, où il a concurrencé coturnix. M. L. 
2004 ; B. W. s. u.TCf. aussi quarquara. 

coax : onomatopée du cri de la grenouille (gr. xoàÇ) ; 
coaxô, -as. M. L. 2007.î 

COc(c)oIobis, -is f. : sorte de vigne espagnole (Colum., 
Pline). Mot donné comme espagnol et non latin. 

coccum, -î n. (coccus m. tardif) : kermès, graine ser
vant à teindre en écarlate ; par suite, « écarlate » et 
« vêtement d'écarlate ». Emprunt au gr. x6xxoç, attesté 
depuis Horace. M. L. 2009 ; B. W. sous coque. Irl. coig, 
gall. coch « rouge ». 

Dérivés : cocceus, coccinus (= xoxxivoç), M. L. 2008 ; 
coccineus. 
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coecus, -ï m. : coq. Attesté seulement dans la Loi 
Sadique. Onomatopée ; cf. coco, cucurru ; gr. XOXXÛÇCÙ, V. 
isl. kokkr, et cucvlus. M. L. 4732 ; B. W. s. u. 

COCêtum, -ï (coccêtum) n. : genus edulii ex mette et 
papauere factum, P . F . 35, 6. Sans doute emprunt au 
gr. *XUX>]T6V influencé par coquô, ou à xuxeœv avec chan
gement de suffixe, d'après morëtum, fîcëtum. 

ccc(h)lea, -ae f. [coclia blâmé par PApp. Probi, GLK 
IV 198, 6 ; coculea (d'après coculum?), cuchlia) : coli
maçon, escargot. Puis tout objet ayant cette forme. 
Emprunt au gr. xox^kxç masculin ; pour le changement 
de genre, cf. catapulta,, charta. Attesté, depuis Gaton. 
Roman, avec toutes sortes de déformations, cf. cloclea 
(mss. TL de Palladius), clocea, claucula, CGL V 278,11 ; 
M. L. 2011. 

Dérivés : coc[h)leâre et coc{h)leârium n. : cuiller, 
cuillerée; cf. Mart. 14, 121, sum cochîeis habilis sed 
nec minus utiiis ouis. | Nurnquid .scis potius cur 
cochleare uocer? M. L. 2012 ; v. angl. cuchlere, gall. 
cogloa. 
cociô, -ônis (coccio, P. F. 19, l) et coctiô, -ônis m. : 

courtier ; synonyme de arUlâtor. Rare et sans doute vul
gaire; cf. Gell. 16, 7, 12, et agasô. La forme coctiô a 
donné ital. scozzone, v. fr. cosson, cf. M. L. 2017. 

Dérivés : cociônor, -âris ; cocistriô (?) : tabernarius 
(Grloss.), cf. fr. cuistre, M. L. 2215, mais se rattache 
peut-être à coquô. Étymologie populaire dans P. F . 44, 
15, coctiones dicti uidentur a cunctatione, quod in emen-
dis uendendisue mercibus tarde perueniant ad iusti pre-
tii finem. Peut-être étrusque ; cf. Ernout, Philologica 
I, p. 42. 
COClâca, -ae f. : -e dicuntur lapides ex flumine, rotundi 

ad coclearum similitudinem, P . F . 35, 4. Rare et tardif; 
emprunt sans doute à l'accusatif du gr. xox^aÇ, venu 
par la langue médicale. 

COCles, -îtis (gr. KÔXXTJÇ) : luscos coclites dixerunt anti-
qui, unde et Cyclopas coclites legimus dictos, quod unum 
oculum habuisse perhibenlur, Serv., Ae- 8, 649. Usité 
comme nom propre, soit pour traduire le gr. xûxXtù^, soit 
comme surnom. Peut-être emprunté par la voie de 
l'étrusque, v. E. Fiesel, Namen d. griech. Mythos im Elr.T 
p. 35. Pour la finale, .cf. termes. 

COCO, COCO : onomatopée imitant le cri du coq (Pétr., 
Sat. 59," 2). Cf. coecus, cucurru. 

COCturnîx, -ïcis (et côturnïx) i. : caille. — appéllatur 
a sono uocis, P. F. 33, 8. Pour le suffixe, cf. cornïx, spin-
turnîx « sorte de hibou ». On n'est pas au clair sur le rap
port de cocturnîx et de côturnïx ; l'abrègement, non at
testé avant Ovide, de Yo dans côturnïx est sans doute 
dû à l'influence de cothurnus. — Attesté depuis Plaute. 
M. L. 2289. 

Les mots germaniques comme Kwakkel ou Wachtel 
sont d'un autre type ; cf. coacula. 

codex (caudex), -icis m. La confusion est constante 
entre cô- et eau- pour ce mot. Les inscriptions ont codex ; 
les manuscrits semblent avoir réparti les formes : caudex 
est plutôt réservé au sens d' « arbre », codex au sens de 
« livre ». D'après le scholiaste de Térence (Eugraph. 
Hau. 877 rec. a), caudex serait une fausse graphie urba

nisante comme coûtes : caudex est truncus a r r 
conuersa o in au, fit pro codex caudex, sicut pro cote0*** ' ^ 
tis. Sens premier « tronc d'arbre », cf. caud&a : (Tv c°u ' 
creusée dans un tronc d'arbre », Isid., Or. 19} ^ o?^?1 

cocca, fr. coche, M. L. 1775 ; B. W. sous coche ITi^. 
(it. 

que 

« tablettes à écrire », cf. Varr. ap. Non. 535, u ' :" ^ 
plures tabulas coniunctas codices dicebant ; et, par eY^Ul 

sion, « livre ». A l'époque impériale, le rapport ave T 
sens initial est si bien effacé qu'Ulpien parle de cod' 
membranei uel chartacei, Dig. 32, 52 pr. (comme n ^ 
parlons de « plumes d'acier »). Spécialisé dans ie s°U s 

de « livre de comptes » et, dans la langue du droit d ^ 
celui de a recueil de lois, code », M. L. 2022. De ce s ^ 
dérive côdicillus : 1° tablette à écrire, d'où « lettre J ? 
moire, petit livre », et spécialement « rescrit du prince • 
2° écrit qui complète un testament, codicille. 

Au premier sens de codex, caudex se rattachent côd' 
càrius [eau-) : -a nâuis : sorte de bateau de bois usité su' 
le Tibre ; côdicâriï : bateliers du Tibre, cf. de Saint-De 
nis, Et . class., XIV, 1946, p. 59 ; v. ratis; excôdicàr 
(-eau-), synonyme de extirpâre ou de ablaqueàre cf 
Pall., Ian. 1, ablaqueandae sunt uites, quod Itali excodÙ 
care appellant. 

Sans étymologie connue. Peut être faut-il songer ^ Un 
rapport avec coda, cauda. Le suffixe de codex, caudex 
est le même que celui de uertex « cime d'un arbre » 
apex « sommet, pointe ». 

coemëtêï ium, -ï n. : cimetière. Emprunté par la 
langue de l'Église au gr. XOIJIIQTQPIOV. A côté de cette 
transcription livresque existent des formes de la langue 
parlée, comme le montrent les graphies avec iotacisme 
cimiterium, cimeterium, cymi-, coemi- (sans compter coe-
menterium, cae- d'après caementa, dont le rapprochait 
l'étymologie populaire) ; ces formes ont passé dans les 
langues romanes ; cf. M. L. 2023 ; B. W. s. u. et Thés, 
s. u. 

COemÔ : v. emô. 

coeô : v. eô. 

coëpï (et coepï), -istï, coeptus : j ' a i commencé. Coêpï 
est le parfait à sens absolu d'un composé *co-aplsco[r) 
ou *coapiô, cf. apiô, et signifie proprement « je me suis 
mis à ». Encore trisyllabe chez les archaïques comme 
coëgi ; mais lé rapport avec apiô n'apparaissant plus, le 
groupe oe a été traité comme une diphtongue (e. g. Ter., 
Ad. 190), qui s'est ensuite réduite à ê\ d'où des confu
sions fréquentes entre coepï et cëpï, cf. Thés. I II 1422, 
13 sqq., et la glose de.Festus, P . F . 62, 7, deinceps qui 
deinde coepit, ut princeps qui primum coepit. Étant donné 
la confusion qui s'est établie en latin entre le parfait 
proprement dit et le passé historique, coëpï a pris le 
sens de « je commençai », à côté de celui de « j 'a i com
mencé ». Aussi, pour remédier à cette ambiguïté, dès les 
plus anciens textes, la langue a créé un présent coepiô 
(Plaute, Caton, Cécilius) et un dénominatif tiré de coep-
tum, côeptô, -as, -are (Ter., Lucr., Cic. Arat. 131, Fin. 5,9, 
24, où Gicéron emploie coeptat, présent (et aussi incipit), 
par opposition à coepï, passé) dont l'emploi se développe 
dans la prose impériale, notamment dans Tacite (cf. 
inceptô, à côté de incipiô ; il est possible que inceptô ait 
contribué à la création de coeptô), ou d'autres verbes : 
occipiô (archaïque), incipiô. Sur coeptus a été bâti le 
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. futur coeptûrus. Coepl n'a pas passé dans les 

P ^ S romanes. 
lafleu j>eInploi du passif coeptus us sum avec un infinitif 

•} comme potestur, qultur, v. Ernout-Thomas, Syn-
' lk, 2e éd., P- 208. 

^ r viô. S u r *e s e n s tt ^ commence » de hitt. epzi, de 
j - la particule réflexive -za, v., en dernier lieu, 

*eP J i c i l j Staatsvertràge, I I , p . 154. 

COerceÔ, -ëS : v. arceô. 
fia (cufia), °&e f- : coiffe. Bas lat in; un exemple 

C° Ven. Fort. Cf. Gloses de Reichenau, n° 321, éd. 
T abhardt : teristrum genus ornamentum (sic) mulieris, 

^ 'dam dicunt quod six cufia uel uîtta. Mot étranger? M. 
[U2024 ; B. W. sous coiffe. 

CÔgitÔ, CÔgÔ : v. agô, agita. 
cognâtus : v. nâscor. 
COgnÔmen : v. nômen. 
COgnÔSCÔ : v. nôscd. 
cohors {chars, cors ; curs, curtis tardif), -tis f. Dissyl

labe souvent chez les poètes et dans les transcriptions 
grecques anciennes (xoop-nç, Polyb.), cf. Diom., GLK I 
431 22, omnis uox disyllaba priorem syllabam... acuit... 

' alterutra positione longa est... ut cohors. Mais dans 
leS inscriptions de l'époque impériale, très souvent mo
nosyllabe et transcrit en grec par x^p-nj ou x^pÇ, xo>pT7]ç ; 
la scansion cors est fréquente, cf. Thés. I I I1549, 81 sqq. 
Abl. sg. co{h)ortï, g. pi. co(h)ortium. Terme de la langue 
rurale « enclos, parc à bétail ou à instruments agricoles, 
basse-cour » ; cohortes sunt uillarum intra maceriam spa-
tia Non. 83,11 ; sens conservé dans les langues romanes, 
cf.'M. L. 2032, cohors, -ôrte; 2033, cohôrtïle. Dans la 
langue militaire, s'est spécialisé dans le sens de « divi
sion du camp » et « troupes cantonnées dans cette divi
sion » et est ainsi arrivé à désigner une subdivision de 
la légion, cf. Cincius ap. Gell. 16, 4, 16, in legione sunt 
centuriae LX, manipuli XXX, cohortes X, et la « suite » 
d'un chef. — Ancien, usuel. Panroman (v. B. W. cour) 
et celtique : irl. cuairt, cuirt. 

Dérivés : cohortâlis (chor-, cor) ; cohortâllnus ; cohor-
ticuîa [cur-). 
De *co-grhtis. V. hortus. 
cohum. (coum), -ï n. : sub iugo medio cauum, quod bura 

extrema addita oppilatur, uocatur coum a cauo, Varr., L. 
L.Î5, 235. Désignerait donc une cavité du joug dans 
laquelle viendrait s'encastrer l'extrémité du timon de 
la charrue. Toutefois, pour Festus, cohum désigne la 
courroie qui sert à attacher le timon au joug : cohum 
lorum, quo temo buris cum iugo conligatur, a cohibendo 
dictum, P . F . 34, 26. Si le sens premier est bien celui de 
« cavité », il faut sans doute y rattacher la glose : 
cohum, poetae caelum dixerunt, a chao ex quo putabant 
cadum esse formatum, P . F . 34, 28 ; cf. Diom., GLK I 
365,18, Verrius et Flaccus in postrema syllaba adspiran-
dum probauerunt : cohum enim apud ueteres mundum 
significat, unde subtractum incohare. 

L'histoire du mot est obscure, parce qu'il n'est pas 
attesté en dehors des grammairiens et que ceux-ci ont 
été préoccupés d'identifier cohum dans le sens de « ciel » 
au gr. x<xoç. Mais il est possible que l'explication de Var-
ron soit la bonne et que coum, dans les deux sens, soit 

un doublet, sans doute dialectal, de cauum. On sait, en 
effet, que cauus représente un ancien couos, qui s'est, 
du reste, maintenu dans certaines formes romanes (cf. 
cous,, dans M. L. 1796 et Einf.3, § 143, p. 160; Juret, 
Phonétique, p . 342). L'A de cohum serait purement gra
phique et destinée, comme dans ahënus, à marquer une 
prononciation dissyllabique, en évitant le groupe -uu-
( = -çu-) ; la graphie choum serait influencée par x<*°Ç-
L'explication par une racine *qagh~ n'est pas plus sûre. 
V. incohare. 

coinquô {coinquiô), -is, -ère : verbe conservé par le 
rituel des frères Arvales, dans l'expression luci coin-
quendi, et que l'abrégé de Festus glose par députâre, P . 
F . 56, 10, et aussi par coercëre, P . F. 57, 23 (sens non 
attesté). De là, le nom de la déesse Coinquenda; pour 
la formation, cf. Commolenda. Étymologie incertaine. 

côlaepiom, -ï n. : boulette de viande. Doublet popu
laire (Pétr. 70, 2) de côlyphium (Plt.), emprunt au gr. 
XGJXÛÇIOV, diminutif de xtoX>jv « cuisse ».T 

colaphuSj -ï m. : taloche, coup de poing. Transcrip
tion « savante » du gr. x6Xa<poç déjà dans Plaute, comme 
colaphizô (Ital. ; colapizat, CGL IV 220, 19) (Je xoXa<ptÇo). 
A côté de ces formes de la langue écrite ont existé des 
doublets populaires colpus (Lex Sal.) avec syncope de 
Va intérieur (cf. caldus, etc.), auquel remontent les 
formes romanes du type français coup, cf. M. L. 2034, 
B. W. s. u., et gallois cwlff, clwff; et *colopus (cf. colo-
phus dans les manuscrits de Quintilien 6, 3, 83), dont 
dérivent le percolopâre de Pétrone, 44, 5, et le colopi-
diârl ( = colopizârï avec -di- issu de z) du Pseudo-Sora-
nus, Epit. 69. Colopus, issu de colpus, est une forme dia
lectale qui présente un phénomène d' « anaptyxe » 
osque ; cf. Buck, Osc.-Umbr. Gramm., § 79 et 1 ; Ernout, 
Philologica II , p . 151. 

côïeus, -ï m. (usité surtout au pluriel) : opxtç, testis, 
testiculus ; semble, toutefois, désigner un autre objet 
dans Cic, Fam. 9, 22, 4, « Testes » uerbum honestissimum 
in iudicio, alio loco non nimis; et honesti « colei Lanu-
uini », « Cliternini » non honesti. 

Dérivés et composés : côleàtus et excôliàtus : excas-
tràtus (Gloss.) ; culiô (lat. côleô), -ônis m. (Gloss.) : fa~ 
mex, spado contusis culionibus. Mot populaire (Labé-
rius, Priap., Mart., Pétr.), sans étymologie claire, 
passé dans les langues romanes, cf. M. L. 2038, cô
ïeus ; 2036, côleô. Cf. culleusï 
colisatum, -ï n. : mot gaulois cité par Pline 34, 163 

et désignant une sorte de chariot. 
collëga, collêginm : v. lex. 
Colliciae [colliquiae), - à m m f. pi. : tegulae, per quas 

aqua in uas defluere potest, P . F . 101, 13, gouttières 
faites de tuiles concaves ; et rigoles chargées de séparer 
des terres les eaux pluviales et de les mener dans les 
fossés. Cf. P . F. 64, 8, delicia (deliquia, Vitr.) : est tignum 
quod a culmine ad tegulas angulares infimas uersus fas-
tigatum collocatur : unde tectum deliciatum et tegulae deli-
ciares. 

Dérivé : colliciàris {tëgula) ; cf. aussi colliquiâria 
(Vitr.). 
Peut-être à rapprocher de ëlicës, cf. ap. Golum. 2, 8, 
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3 ut patentes liras crebrosque sulcos aquarios, quos nun-
nulli elices uocant, faciamus, et omnem umorem m collir 
nuias atque inde extra segetes deriuemus ; et dans P . F. 
î 0 1 i l inliciuum dicitur, cum populus ad contionem 
dicitur 'i. e. euocatur. Vnde et colliciae tegulae e. q. s. 
Sans doute apparenté à liquor, lixa; les graphies colli
ciae dêliciae seraient dues à un rapprochement avec les 
adjectifs du type ëlicius, dérivé de laciô; elles peuvent 
aussi être dérivées du pluriel êlicës. V. lax et liqueô. 

collis, -is m. (et f. d'après Priscien, GLK II 169, 10, 
conformément à la tendance générale des thèmes en -i, 
mais sans exemples sûrs) : colline, cf. Ov., Ars 2, 71, 
monte minor collis, campis erat altior aequis, et « col », 
B. Afric. 37, 5, in hoc iugo colles sunt pauci. — Ancien, 
usuel. M. L. 2051. 

Dérivés : collïnus, substantivé à basse époque, col-
lïna f. .(Grom., p. 314, 12 et 13) : colline, M. L. 2049 ; 
colliculus, collicellus ; collicôsus ; *colliânus (fundus), 
forme douteuse; collifana f., tous rares et tardifs; com
posé collamontium? dans uneTab. Deuot., cf. Thés. s. u. 
Rappelle lit. kdlnas « colline », go t. hallus (sans doute 

de *halnuz) « rocher » et, avec vocalisme radical zéro, 
v. angl. hyll « colline », gr. xoXtovdç, XOXOUVTQ « colline ». 
Lit. kdlnas, qui s'accorde pour l'intonation avec kélti 
« élever », fait supposer */toZân-, à. quoi lat. collis ne con
tredit pas si, comme en grec, i.-e. 9 s'est amui après syl
labe comprenant o ; alors le rapport avec columen (v. ce 
mot), de *ketemen-, deviendrait clair. V. sax. holm « col
line » (et, avec un sens dérivé, v. isl. holmr « île ») est 
aussi parent. Cf. cellô, celsus. 

eollûcô : v. lûcus. 
collnm, -ï n. (collus m. chez les archaïques, cf. Thés. 

I I I 1658, 73 sqq. ; le succès de collum a pu être déter
miné en partie par le collectif pluriel colla, qui est fré
quent, et en partie par lé fait que beaucoup de noms de 
parties du corps sont neutres en latin) : cou (sens propre 
et sens figuré, et dérivés). — Ancien, usuel. M. L. 2053 ; 
irl. coll? 

Dérivés et composés : collâris adj., et subst. n. col-
lâre (scil. ferrum ou uinculum) et collàrium (v€ siècle) : 
collier, M. L. 2042, B. W. s. u., v. h. a. chollâre; dc-
collô, -as, M. L. 2506. 
Collus est issu de *kol-so-s (comme uelle de *uel-se). 

Cf. got. hais « cou » m. On s'est demandé si ce mot 
est à rattacher au groupe de */ceZ- « en haut », v. celsus, 
ou à celui de *kn'el- « tourner », v, colô. En faveur de la 
seconde hypothèse, on peut mentionner gr. Tpàx7jXoç en 
face de xpoxôç, qui est contesté, et lit. kàklas « cou », 
dont la ressemblance avec gr. xûxXoç « cercle », etc., est 
frappante ; enfin, v. si. çratû « cou » en face de vratiti 
« tourner » : cf. uertô. 

colîyra {collïra), -a© f. : sorte de pain ou de galette. 
Emprunt populaire (Plaute, puis langue de l'Église) au 
gr. xoXXûpoc ; conservé dans quelques parlers romans, no
tamment de l'Italie du Sud. M. L. 2055. 

CÔ1Ô, =âs : v. côlum. 
colô, -is, c o M 3 cnltum, coler© ; colô est issu de 

*kw€lô; la labio-vélaire existe encore dans inquillnus, 
Esquïliae. *kn'elô est devenu phonétiquement *kwolô, 
puis la labio-vélaire a perdu son appendice vélaire de

vant o : quolundam qu'on lit CIL I2 364 est une fay* 
graphie archaïsante, cf. cëlô. Alors que dans les langue 
congénères la racine a le sens de « se mouvoir », « se trou3 

ver habituellement dans », en latin colô s'est spécialisa 
dans le sens de «■ habiter » et « cultiver » ; les deux sen 
apparaissent également attestés dès l'époque la piu 
ancienne, les deux idées étant connexes pour une pop» 
lation rurale, cf. agricola. Dans le sens de « habiter s 
colô a été concurrencé par le composé incolô (cf. D ^ ' 
éd. Beck, p. 47, 2, colimus deum uel agrum, incolim^ 
solummodo agrum) et surtout par le fréquentatif de 
habeô, habita. Des expressions comme colère uïtam c 
seruitûiem (cf. Thés. I I I 1678, 39 sqq.) gardent peuti 
être le sens ancien de la racine « se mouvoir habituelle
ment dans ». 

Gomme le dieu qui habitait un lieu en devait être le 
protecteur naturel, colère, en parlant des dieux, a pris 
le sens de « se plaire à, habiter dans, avec », puis « pro
téger, chérir » ; cf. Vg., Ae. 1, 16, quant ( = Karthaginem) 
luno fertur terris magis omnibus unam | posthabita co-
luisse Samo, où Servius note : ueteres colère dicebant 
etiam cum maior minorem diligeret. Puis le sens s'est 
étendu, et colô désignant vice versa le culte et les hon
neurs que les hommes rendent aux dieux a signifié « ho
norer, rendre un culte à » : superior colilur, non colU 
inferiorem, a pu écrire le même Servius, B. 3, 61. 

Colô « cultiver » a pris également le sens moral que 
le verbe a en français : colère uirtûiem, artës, etc. ; et 
l'adjectif verbal cultus signifie le plus souvent « cultivé 
moralement, élégant, orné », cf. excultus et le privatif 
încultus (avec l'abstrait incultus, -ûs). Usité de tout 
temps. M. L. 2037. 

A colô se rattache un substantif en -a, -cola seulement 
dans les composés (cf. -ueha dans aduena) : accola ; in
cola : agricola, siluicola, caelicola ( = oûpocvoûxoç, Esch.) ; 
cf. peut-être domicilium, dérivé de *domicola? En dérive 
également : 

colônus m. : celui qui tient lieu du propriétaire, qui 
cultive en son lieu et place, « fermier » au sens technique 
et légal du mot (pour la valeur du suffixe, cf. patrônus 
« celui qui fait fonction de père », en face de pater) ; 
puis par extension « cultivateur » (par opposition à pàs-
tor) : habitant d'une colonie ( = gr. éaroixoç), qui lui 
aussi vient s'établir à la place des incolae. Colônus a 
un féminin colôna et des dérivés : colônia « ferme » et 
« colonie » (sens abstrait et concret), d'où germ. Kôln, 
gall. Colun; colônicus ; colôniàrius, colônâtus, -ûs m. 
(bas latin juridique). 

Dérivés en cuit- : cultiô : culture (sens physique et 
moral). Classique, mais rare (Cicéron et, après lui, 
S1 Ambr., Arn.) ; cullûra : culture (sens physique et mo
ral), M. L. 2383 ; cultus, -ûs m. : culture (sens propre 
dans Cic. et T.-L.) ; mais beaucoup plus employé au 
sens moral « éducation, culture, civilisation » ; d'où 
« manière d'être ou de se vêtir, mode » ; dans la langue 
religieuse, « culte » ; cultor, cultrïx : habitant, cultiva
teur, et, au sens moral, « qui cultive, qui honore » ; cultô, 
-as, CGL I I 263, 5, et cultâtor, Ibid., IV 203, 8. M. L. 
2380. 

Composés : accola : habiter auprès de ; accola m. (op
posé à incola), M. L. 81 ; excolô : cultiver avec soin, par
faire ; incolô : habiter dans ; incola m. : habitant ; dans 
la langue du droit, traduit le gr. 7ràpoixoç ou piroixoç, 
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gj opposition à cluis, cf. Dig. 50, 16, 239, incola est 
aui in aliquam regionem domicilium suum contulit, quem 
Qraeci roxpoixov appellant; Ibid. 50, 1, 29, incola et his 
jnagistratibus parère débet apud quos incola est, et illis, 
apud quos ciuis est; de là, incolâtus, -ûs (tardif) ; per-
colô : honorer grandement (archaïque et postclassique) 
el en has latin « habiter, cultiver » ; recolô : cultiver à 
nouveau (sens propre et figuré). Ancien, usuel et clas
sique. 

A la racine de colô se rattachent aussi : Exquiliae (Es-) 
/. pi. : nom d'un quartier situé primitivement hors de 
Rome et incorporé à la ville par Servius Tullius. Esqui-
liae est à colô comme relliquiae à linquô. De là : Esqui-
lïnus; inquilïnus : habitant et spécialement « loca
taire » ; inquilina. 

La racine *kwel- indiquait l'idée de « circuler autour » 
(v. collum). La forme du présent qui est conservée dans 
colô se retrouve dans skr. cârati (à côté de quoi existe 
une forme dialectale câlati) « il circule, il se meut » ; av. 
caraiti (même sens) ; hom. 7réXo[iai (forme éolienne) « je 
me meus, je deviens » (avec aor.îè7rXo[i7]v) et crét. xeXo-
aai « je serai », cypr. xevxat « il sera ». A la différence de 
l'indo-iranien et du grec, le latin a développé un em
ploi avec valeur transitive. Le grec et l'indo-iranien in
diquent que la racine ne fournissait pas de parfait; 
c'est pour cela que le perfectum latin est coluï, forme 
nouvelle dans une racine monosyllabique (cf. cultus). 
Pour le sens général de la racine, il faut tenir compte 
du gr." utoXéo^at « je vais et viens, je fréquente », sens 
qui se retrouve aussi dans 7roXeuco. — Les autres langues 
ont des formes nominales de la racine, notamment des 
formes signifiant « cercle, roue », sans redoublement dans 
la forme de type archaïque (nom thématique du genre 
neutre à vocalisme radical e), v. pruss. kelan, v. isl. huel 
(et avec vocalisme altéré dans v. si. kolo), avec redou
blement (naturel dans un terme technique), v. collum, 
dans skr. cakrâh, cakrâm, aves. caxrsm, tokh. A kukàl, 
B kôkale ; v. angl. hweohl et hwéol (indiquant deux places 
du ton différentes), gr. xûxXoç, xûxXa. — Le sens de la 
racine ressort bien du second terme de composés tels 
que gr. pou-x6Xoç, aî-7roXoç, à(x<pi7roXoç, indiquant le per
sonnage qui circule autour du bœuf, de la chèvre, (du 
maître) et s'occupe d'eux ; le sanskrit a, de même, pari-
carah (c- d'après cârati) ; l'italique a connu le mot, 
comme on le voit par lat. anculus (v. ce mot). Cf. skr. 
dwâ-kardh « soleil » (qui circule le jour). Le sens de 
« s'occuper de », qui apparaît clairement ici, explique 
une partie des sens latins de colô. — Lat. colus « que
nouille » rappelle gr. roSXoç « pivot, pôle » et aussi « terre 
retournée » ; cf. 7roXeîv et rcoXeoeiv « retourner la terre ». 
Ce dernier sens est à rapprocher du sens agricole pris 
par colô en la t in ; ce sens s'explique par le caractère 
rural de la classe qui dominait à Rome durant la période 
ancienne.? 

color (ancien colôs, cf. Thés. I I I 1713, 9 sqq.), =ôris 
m. : couleur, teint. La couleur servant souvent de carac
tère distinctif, ou étant ajoutée à un objet pour en dis
simuler l'aspect réel (cf. l'opposition de color et de cor
pus, Cic , Ac. 2, 34), color a pris des acceptions spéciales, 
notamment dans la langue de la rhétorique : 1° aspect, 
caractère particulier du style (color Iragicus, poëticus, 
peut-être à l'imitation du gr. XP^^^ i 2 ° aspect feint 

(« sous couleur de ; conter des couleurs ») ; par suite, 
« droit de colorer la vérité, prétexte, raison spécieuse » ; 
Don., Ph. 282, haec apud indices (leraOeaiç aï-rCaç dici-
tur, h. e. translatio causae facti quem uolgo colorem no
mmant. Ancien, usuel. Panroman, sauf roumain. M. L. 
2056. 

Dérivés et composés : colôrô, -as, usuel et ancien, 
M. L. 2057 ; d'où colôrâbilis (rare), colôràtio, -tor, -tus, 
-ûs : xftoCatç, -tûra : xpoïa(i6ç, tous rares et techniques ; 
concolôrâns ; dêcolôrô; colôrârius (Gloss., Schôl. de 
Perse = chrômatârius) ; colôrïnus (Gloss.), colôrius 
(tardif), peut-être reformé sur discolôrius (Pétr. 97 ; 
pour la formation, cf. in-iûrius, nêfàrius) ; colôrizô 
(hybride à suffixe grec qu'on trouve dans Diosc. 2, 63, 
formé d'après xpot̂ co) ; colôrificus. Nombreux adjectifs 
composés dont le second terme est color : con-, de-, 
dis-, bi-, multi-, albi-, auri-, uersi-color, etc., la plu
part rares et poétiques, faits sans doute sur le type 
grec &£XP°°ÇJ ^XP*0^0^ Xeux6xpooç, etc. 
La comparaison avec le développement du sens de 

skr. vârnah « ce qui recouvre », d'où « couleur », montre 
que le mot est à grouper avec cela. Cf. aussi gr. xp^Ç et 
Xpûpux. Le germanique a, avec un vocalisme radical zéro, 
qui s'applique dans des dérivés, des thèmes secondaires 
tirés du thème en *es- attesté par lat. colôs : v. h. a. 
hulsa « gousse », hulst « couverture », got. hulistr « cou
verture ». — Le vocalisme radical o de color rappelle 
Celui de honôs. 

colostra (colustra), -ae f. ; colostrum, -î n. (on trouve 
plus souvent, semble-t-il, dans les auteurs, le féminin 
colostra, mais les grammairiens enseignent que le nom 
est neutre. Le féminin est peut-être tiré du pluriel neutre 
colostra, -ôrum, le nom étant assez souvent attesté au 
pluriel) : premier lait. Appartient surtout à la langue 
pastorale ; terme de tendresse dans Plaute. M. L. 2058. 

Dérivés : colostrâtus ; colostrâiiô ; colostreus « déli
cieux » (Cassiod.). 
Terme rural, d'origine obscure. Le rapprochement 

avec color et skr. çarah « peau du lait », got. hulistr 
« xàXutxjia » se heurte au sens, colostra désignant seule
ment le premier lait : aut statim mulclum aut post fetum, 
cf. Serv., Ae. 5, 78, à moins d'admettre une spécialisa
tion secondaire de sens, invérifiable. V. clustrïgô? 

1. colpus : v. colaphus. 
2. colpus, -ï m. : 1° golfe ; 2° vulve ; 3° ulcère. Em

prunt au gr. x6X7coç attesté depuis S* Jérôme et passé 
avec des déformations diverses (colfus, golfus, v. Thés, 
s. u.) dans les langues romanes. M. L. 2059 ; B, W. 
gouffre. 

colubra, -a© f. et coluber^ -biî et -bris m. (colubra 
est la forme là plus ancienne (Plaute) ; coluber n 'appa
raît qu'à, partir de Virgile : Serv,, Aé. 2, 471, colubram 
nonnulli promiscuum nomen tradunt, quod ut sonantius 
fieret finxit masculinum, ut diceretur coluber (Ovide a six 
fois colubra contre un exemple de coluber) et est rare 
avant Apulée et Tertullien ; la flexion coluber, -bris est 
tardive et rare ; l'App. Probi blâme colober, GLKIV, 199, 
2 ; les formes romanes remontent à colobra, M. L. 2060, 
B. W. s. u : serpent (venimeux), uenenatis... colubris, 
déjà Lucr. 5, 27 et passim ; cf. à basse époque uipereus 
coluber, Vïctorin. leg. dom. 20. 
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R. R. 3, 5, 16, pisciculi vitro ac citro commetant. Rare, 
archaïque et familier. 

comminus : v. manus. 
commoetâculum : v. mûtô. 
commuais, commûnicô : v. munis. 
CÔmÔ : V. emô. 

cdmoedia, -ae f. : comédie ; cômoedus, -i m. : comé
dien ; cômicus : comique. Emprunts au gr. xojxcùSta, -Soç, 
-ix6ç ; anciens (Plt.), usuels, mais toujours sentis comme 
étrangers; les dérivés et composés sont de type grec, 
comme ceux de tragoedia. Formes savantes en roman. 

compâgês, compactas : v. pangô. 
compedës : v. pës. 
compendium : v. pends. 
compensé : v. pendô. 
compercô, compescô : v. parcô. 
comperiô : v. pariô. 
compïlô : v. pila. 
compitum : v. petô. 
compos : v. potis. 
concha {conca), -ae f. : coquille, coquillage ; conque ; 

par suite tout objet fait de coquillage ou ressemblant à 
un coquillage : vase fait avec un coquillage ; sorte de 
mesure; concavité, voûte du palais. Emprunt au gr. 
X6YX*] déjà dans Plaute (avec conchita, xoyx^ç) et Ca-
ton, demeuré avec des sens divers dans les langues 
romanes. M. L. 2112 ; en germanique : ags. cocc, et en 
celtique : irl. coca. 

Dérivés : conckâtus, concheus; conchula (conc[u)la), 
M. L. 2113. A la même famille appartient conchulium 
(conchi-, conci-, conquilium, Gloss.) : coquillage, 
pourpre = XOYX^IOV. M. L. 2114. V.fAndré «?. u. 

conclus, -is f. {cunchis forme ancienne, cf. Pr ise , 
GLK II 26, 26) : fève avec sa robe. Cf. gr. x6yxoç. De 
là, conc(h)ic(u)la et conciclâtus (Apic). 

conciens : v. inciéhs. 

COncilillUlj -ï n. : convocation, a concalando, i.-e. uo-
cando, P. F . 33, 27 ; d'où « assemblée, réunion » (dans 
les villes d'Italie), en particulier « assemblée de la plèbe » 
(par opposition aux comilia), puis « réunion, ensemble » 
en général. Correspond à gr. OTJYXXTJTOÇ (se. èxxX>ja(a) ; 
trad. auyxpioK; chez Lucrèce. Ancien, usuel. M. L. 2114 a. 
Le lieu où se tenaient des assemblées s'appelait conci-
liàbulum, mot qui a fini par désigner l'assemblée elle-
même (cf. cônsilium). Gomme c'était dans ces assem
blées qu'on se réunissait pour conclure des affaires, t r a i 
ter des marchés, terminer des différends, former des 
alliances, etc., le verbe concilia, -as, qui signifiait tout 
d'abord « assembler,, réunir », a pris des sens divers cor
respondant à cette activité des concilia, conciliàbiUa : 
concilier, se concilier (par opposition à abaliênâre) ; pro
curer, acheter, acquérir, cf. PU., Tri. 856, eo conduclor 
melius de me nugas conciliauerit ; et aussi P. F. 54, 26, 
conciliatrix diciiur quae uiris conciliât uxores, et uxoribus 

uiros. C'est du sens de « acheter » que dérive celui de 
inconciliâre, verbe plautinien (Ba. 550-551 ; Mo. 613. 
Pe. 883-884, cf. incomitiàre, Cu. 400) qui veut dire 
« tromper (dans une vente), mettre dedans », cf. P . F, 95 
7, inconciliasti : comparasti, commendasti, uel, ut antiquj 
per dolum decepisti, et dans lequel in a un sens péjora! 
tif comme dans inliciô (cf., au contraire, alliciô), £#a, 
queô, inescô, indûcô. 

Autre composé : réconcilia : rassembler, réconcilier-
ramener; restaurer, recouvrer, avec les dérivés ordi
naires. 

V. cala, -as. 
concinnô, -as, -ânï, -âtum, -are (et concinnor?) : 

arranger ; nettoyer, préparer. Terme technique, ancien 
de sens concret, dont le sens varie avec les objets au*! 
quels il est joint : c. âream, trapêtum, lucernam, etc. 
Emploi obscur dans Naev., B. P . 38, insulam... | urit 
populaiur, uastat, rem hostium concinnat, où le verbe 
semble synonyme de corripiô, confundô. Au sens figuré • 
composer soigneusement (son style, etc.), concinnare est 
apte componere, P . F . 33, 25, « soigner, inventer ». Dans 
la langue familière, construit avec deux accusatifs, s'em
ploie comme substitut expressif de facere, reddere ; de ty 
Non. 43, 17 : concinnare est facere, ut Plautus Amphi-
tryone (529) : lacrimantem concinnas tu tuam uxorem... 
Sed proprietas uerbi haec, quod apud ueteres cinnus po-
tionis genus ex multis liquoribus confectum dici solet. 
Sans doute étymologie populaire ; peut-être faut-il son
ger à une parenté avec cincinnus, cf. concinnâtor dans. 
Golum., 1, préf. 5, capitum et capillorum concinnatores 
et la traduction par crofi/nrXéxo des gloses. Le développe
ment de sens serait le même que dans cômere, comptus. 

Formes nominales et dérivées : concinnus : bien ar
rangé, harmonieux, bien fait. Se dit de toute espèce 
d'objet, du corps, du visage, du discours ( = xon<|>6ç). 
Synonyme familier de commodus. — De là concinnitûdô 
formé par Gic , Inu. I 25, qui l'abandonne ensuite po.ur 
concinnitàs ( = XOJJL^OTTJÇ, xopnJ>ela) ; inconcinnus (GeU. 7, 
12, 4), -itâs (id. 2, 26, 4), disconcinnus ; concinnis, -e; 
concinniter ; concinnâtor, -tiô (Gaton), -tûra (Gloss.), 
-mentum, -tïcius (rares et tardifs) ; ex-, re-concinnô. 

concîpilô : P. F. 54, 16, concipilauisti, dictum a 
Naeuio (com. 132) pro corripuisti et inuolasti. Repris 
dans ce sens par Apul., Apoi. 96 : c. bona. — Semble 
supposer un substantif *concipulum « fourre-tout »? Cf. 
capulum, -lus ; dëcipula « piège à oiseau », muscipula 
(-lum). Mais comme tous les autres exemples de conci-
pilô se rapportent à un composé de capulô « couper n, 
il se peut que la glose de Festus soit due à un faux rap
port avec capulum, de capiôA 

conclâue : v. clou-, 
concors, -dis adj. {concordis, Gaec. ; -dius, CIL VIII 

8530) : de même, cœur, uni de cœur ; ô{i6vooç. Ancien, 
classique, usuel. 

Dérivés : concordia î. : concorde (divinisée), accord 
(avec influence de chorda, cf. Quint., I. O. 5, 10, 124, 
etc.) ; concorditâs (Pac.) ; concorditer, -dé; concorda, 
-as et ses dérivés. Contraire : discors [discordis, Pom
pon.) ; discordia, -ae [Discordia, Enn. ; -dium, Calp.) ; 
discorda, etc. V. cor; c(h)orda. 
condalium : v. condulus. 
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condemnô : v. damnô. 
condiô, -ïs, -îuî, - ï tum, -ïre : assaisonner, relever, 
;cer (sens propre et figuré) ; spécialement « embau

mer ». Ancien, technique, usuel. M. L. 2123. 
Dérivés : condlmentum [*condlmen, M. L. 2122) ; 

condïtiô (Varr., Colum.) ; condltor (tardif), condïtus, 
-i2s (Col.), conditâneus, conditârius, condïtùra (Col.). 
Terme technique. Sans étymologie sûre. Le rappro

chement de condô offre des difficultés de forme et de 
sens (cf., toutefois, la spécialisation de eonficiô). 

condô : v. dô. 
condomà {conduma, Grég. Tur.), -ae f. : ensemble de 

la maison. Bas latin, peut-être adaptation de auvoixfoc = 
condominium. Les notes tironiennes ont aussi condo-
jjiina, cf. Du Gange, s. u. condamina. M. L. 2124. 

eoudulus : anulus, P . F . 34, 16. Cf. condalium : simi-
liter anuli genus, P . F . 34, 17. Condalium est dans 
plaute ; condulus n'est connu que par la glose de Festus. 

Emprunt à une langue orientale, cf. skr. kûndalâm 
a boucle d'oreille, bague », comme le suppose Thurney-
sen, ou au gr. xovSuXoç, xovSûXiov « articulation (parti
culièrement des doigts) ». Pour la façon dont se portait 
cet anneau, cf. Rich, s. u. 

condurdum, -ï n. : nom d'une plante inconnue dans 
Pline.26, 26. 

eondus : v. condô, sous dô. 
CÔnea : v. cicônia. 
confarreâtiô : v. far. 
conferua, conîerueô : v. ferrùmen. 
COnfestim : v. festïnus, -nô. 

COnflâgës : loca dicuntur in quae undique confluunl 
uenti, P . F. 35, 21. Douteux. Si la glosé est exacte, peut-
être apparenté à conflâre (cf. flâre) et influencé dans sa 
finale par conflugës, que cite Nonius 62, 15 : loca in 
quae riui diuersi confluant, et par confragës, glosé par 
Isid., Or. 14, 8, 27, loca in quae undique uenti currunt 
ac sese frangunt. 

Un exemple de conflugês dans Livius Andronicus ; pas 
d'exemples des deux autres. Traduisent peut-être des 
adjectifs grecs comme oûjjutvooç, oûppooç, aûpp-rjxToç. 

*confriua (com-7) : mot de forme et de sens obscurs 
qu'on lit dans une scolie de Térence, An. 88 : symbola... 
est conferentia quant rustice uocamus confriuam ( = pique-
nique?). Sans autre exemple, et sans doute corrompu. 
La conjecture confrusa de F. Muller, cena ex uariis frus-
tis siue sportulis composita, est sans valeur ; il n'y a pas 
en latin de verbe correspondant â frustum. 

♦conîuitj confutûrum, conîore : formes d'un com
posé de sum, *cônsum, employé en sens de ëuenïre, fierl, 
simul esse. Verbe très rare, qu'on rencontre chez Plaute, 
Mil. 941 ; Térence, Andr. 167, et chez quelques auteurs 
de basse époque. V. Thés., sous confuit. 

confûtô, -as , -âui , - â tum, -are : 1° abattre, faire 
tomber (sens physique) ; 2° réfuter, convaincre d'erreur, 
confondre (gens figuré, souvent joint à confundere, op
posé à conf-rmâre). Ancien (Plt., Gat.), classique, mais 

assez rare ; désuet dans la langue impériale. Non roman. 
Lès deux sens sont égatement attestés à date ancienne ; le 
sens de commiscëre indiqué par Non. 87 à propos de Ti-
tin., Com. 128, cocus magnum ahenum, quanda feruit, 
pàula confutat trua, semble issu d'une confusion avec 
confundô. 

Dérivés : confûtâliô (Rh. Her.), -tor (tardif). 
refûlô, -as : 1° refouler, repousser (sens physique) ; 

2° réfuter (sens moral, Cic:, etc.). 
Dérivés : refûtâtiô (Cic), -tor, -tôrius, -tàbilis (et 

irrefûtâtus, -tàbilis), tardifs. 
Comme confûtô est devenu synonyme de coarguô, con

fundô, refûtô l'est de redarguô, refellô. Classique, fré
quent dans Cicéron, rare à l'époque impériale. M. L. 
7165. Pour refûsâre, v. M. L. 7164. 

Composés d'un verbe *fùtô qui n'est pas usité comme 
verbe simple, dont l'étymologie est incertaine. Le sens 
matériel, sans doute le plus ancien, inclinerait à rappro
cher les mots signifiant « battre ». V. fûtô et fut[t)uô. 

COnger, -grï m. [gonger, mss. ; congrus, Gloss. ; gun-
grus, Prise., G L K I I 26, 26 ; gongrus, Charis., GLK I 84, 
23) : congre. Ancien, usuel; M. L. 2144 (les formes re
montent en partie à grongus). Emprunt au gr. y^YYP0? 
ou mot « méditerranéen » de même origine. Sur la cor
respondance y = c, voir Fohalle, dans Mél. Vendryes, 
165 sqq., et Ernout, Aspects, p. 24 sqq. Le développe
ment de conger a dû être favorisé par l'existence des 
autres mots en con-. 

congeriës : v. gerô. 
COngèrrÔ : v. gerrae. 

congius, -ï m. : congé, mesure romaine, valant le hui
tième d'une amphore, ou six setiers. Attesté depuis 
Gaton ; technique. M. L. 2146. 

Dérivés : congiàlis; congiârius : qui contient un 
congé ; et congiârium : vase d'un congé ; distribution 
faite au peuple d'une de ces mesures de vivres ; par 
extension, a gratification, pot-de-vin ». 
Emprunt au gr. xoyxtov.(Antiph.) diminutif de X6YX*)> 

x6yxoÇi quii outre le coquillage, désigne aussi une mesure 
pour les liquides (Hippocr., etc.). Cet emprunt, direct 
ou indirect, a pu subir l'influence de modius. 

congrue : v. *gruô. 
cônïueô, -es, -M, -ëre et conîuô, -is, -xï, -ère (cf. 

Prise , GLK II 478, 11 ; 479, 5 ; Thés. IV 320, 44 sqq. 
Les inscriptions et les bons manuscrits s'accordent à 
écrire coniueo ; la graphie conn- ne se trouve que dans 
les manuscrits inférieurs, cf. Thés. IV 320, 41 sqq.) : 
fermer (transitif et absolu, cf. Plt., Mo. 830), se fermer; 
et plus spécialement a fermer les paupières, fermer les 
yeux ». Sens dérivé : 1° fermer les yeux sur, être indul
gent pour ; 2° être d'accord (surtout ^ l'époque impé
riale) . 

Dérivés : côniuum « xdcXuÇ £68ou (xe(xuxcoç » (Gloss.) et 
incônïuus (Apul., Amm.), incônïuëns (Apul.) « qui ne 
ferme pas les yeux » ; cônîuentia ' 1° sens propre dans 
Chalc. Transi., p. 4 5 E , [palpebris'] obductis uis Ula 
ignis intimi coniuentia tegminis (ÔTOCV xaûra Çu(itxûaY]) 
ccercetur; 2° indulgence, connivence; cônluolus : co-
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Dérivés et composés : colubrïnus ; d'où colubrina 
f. = SpaxovTtç jjLeyàXTj, couleuvrée; colubrârius (épï-
thète de noms de lieux) ; colubrifer (Ovide, Lucain 
d'après ô<pioûxoç, cf. anguifer) ; colubrimodus (Goripp.). 
Sans étymologie claire. Peut-être emprunt au gr. xé-

XuSpoç (Havet, ALLG 4, 142).? 
côlum, -ï n. (côlus, CGL I I I 324, 54, 5) : passoire, 

filtre à vin [iunceum uel sparteum, Col. 12, 16, u.) ; ta
mis, nasse. Attesté depuis Caton; roman. M* L. 2062. 

Dénominatif : côlô, -as : filtrer [couler] ; d'où en bas 
latin côlàtùra, côîàtôrium. Côlô s'est substitué à fluô dans 
les langues romanes, où il est partout attesté ; cf. M. 
L. 2035 et 2035 a. Composés : de-, ex- (M. L. 2978), in-, 
per-, re-, trâns-côlâre. 

Terme technique de la langue rustique, sans doute 
non romain. Joint à quallus (quàlus), qui désigne un 
objet de même nature et de même forme, dans Vg., G. 2, 
241-242, tu spisso uimine quallos | colaque prelorum fu-
mosis deripe tectis. Toutefois quàlum est de sens plus 
général et désigne toute espèce de panier d'osier, cf. 
quàsillus, -làrius. 

{Sans étymologie claire. 

columba, -ae f. et columbus, -ï m. : colombe, pi
geon. Correspondant à l'oiseau sauvage palumbes, cf. 
Serv., Ae. 5, 213, de his domesticis columba V. dicit... 
nam agrestes palumbes uocantur. Sur le genre, cf. Varr., 
L. L. 9, 56, tum omnes mares etfeminae dicebantur colum-
bae, quod non erant in eo usu domestico quo nunc ; (nunc} 
contra, propter domesticos usus quod iniernouimus, appel-
latur mas columbus, femina columba. Toutefois columbus 
se lit déjà dans Plaute, Ru. 887, à côté de columba, 
Mi. 162. Les deux formes sont représentées en roman, 
M. L. 2066. Passé en germanique : ags. cul{u)fre, et en 
celtique : irl. colum,- gall. colomen. 

Dérivés : columbàre (columbar) n. (d'un adjectif co-
lumbàris) ; columbarium : 1° colombier, pigeonnier; 
2° niche pour les urnes funéraires, M. L. 2063 a ; co-
lumbinus, M. L. 2064 ; columbïna « verveine »? ; co-
lumbula, M. L. 2065 ; columbor, -àris « se becque
ter » ; etc. 
La comparaison de lat. palumbes (v. ce mot) et de v. 

si. golobï « pigeon » (cf. r. golubôj « bleu ») engage à voir 
dans col- la désignation d'une couleur ; le grec a, en effet, 
x6Xujx6oç « petit grèbe », à côté de xeXaivôç « noir, 
sombre ». 

columbârês (olïuae) : olives confites. Déformation po
pulaire (Pallad.) de colymbades {olïuae) = xoXup(.6à8eç 
èXàai qu'on lit dans Colum. ; v. Niedermann, B. Ph. 
Woch., 1911, 1433. 

columen, -inis n. : faîte, partie supérieure ; en archi
tecture « poutre faîtière » ; « sommet ». Semble identique 
à culmen (plus récemment attesté, seulement depuis 
Vairon, semble-t-il ; sur Plaute, Tri. 85, v. Léo, ALLG 
10, 278), avec lequel il est souvent confondu dans les 
manuscrits et dont il serait un doublet, comme tegumen 
double tegmen; cf. Donat, Ph . 287, columen, culmen. 
An columen, columna, unde columellae apud ueteres dicti 
serui maiores domus? Les Acta fratrum Arualium em
ploient indifféremment sub diuo culmime et sub diuo 
columine. Les dérivés sont du type culm- : culmineus, 
-àlis, -àris, culminàre (Mart. Cap.). La différence de 

forme provient peut-être d'une flexion columen, cuj 
nis de *col{u)men-es sur laquelle on aurait reconstr,t 
deux séries : columen, columinis et culmen, culmin-
Mais columen s'empioie aussi avec le sens de « souti **' 
appui », comme columna, ainsi Plt., Cas. 536, Seil\ 
columen, praesidium popli ; Ter., Ph. 287, columen IU, ' 
familiae, où Donat note : sustentatio uel decus, Unî 
columnae dictae. L'homonymie de columna a dû jouer 
rôle dans ce changement de sens ; à l'époque impérial 
columen n'est plus guère employé que dans un sens m& 
taphorique, voisin de columna, tandis qu'à culmen est 
réservé le sens de « sommet », etc. V. B. W. comble. 

V. collis, mais aussi cellô, celsus. 

♦commis : saluus? L'authenticité de la forme est 
douteuse. Un accusatif columen est donné une fois dans 
Plaute, Tri. 743, par les manuscrits palatins, tandis qUe 
l'Ambrosianus a correctement incolumem ; columis an 
sens de « saluus, sain et sauf » est dû au fait que l'on, 
croyait, à basse époque, reconnaître dans incolumis un 
in- augmentatif : cf. impinguis « ualdë pinguis », inopx, 
mus « ualdë opîmus », permane inquiêtus, Didasc, Apost 
21, 27, éd. Hauler, où l'original grec porte jxéve ^auyoç 
Columis « saluus » est exactement comparable à becilli • 
aegroti, infirmi, insani, CGL V 563, où bêcillus apparaît 
avec le même sens que imbëcillus. V., à ce sujet, M. Nie-
dermann, I F 26, 52 sqq. La création de columis a pu 
être favorisée par un rapprochement avec columna, dû 
à l'étymologie populaire; cf. Isid., Or. 10, 55. 

columna., -ae f. (une forme columa est attestée par 
Quint. 1, 7, 29 et signalée comme barbarisme par Pom-
peius, GLK V 283, 11 ; elle est sans doute refaite sur 
columella) : colonne ; et au sens imagé « pilier, soutien » 
déjà dans Enn., A. 348, regni columnam; emploi rare 
et surtout attesté dans la langue de l'Église, où columna 
traduit a-rûXoç ; le latin classique dit plutôt columen dans 
ce sens. Les Latins établissent un rapport entre columna 
et culmen, columen, cf. P . F . 48, 7, columnae dictae quoi 
culmina sustineant; Serv., Ae. 8, 664, columnae mortuis 
nobilibus superponuntur ad ostendendum eorum columen. 
M. L. 2069. Celt. : irl. coloma, gall. colof. 

Dérivés et composés : columnâtus : qui s'appuie sur 
des colonnes ; de là columnàtum, -nota n. : colon
nade (s) ; columnàtiô = 7rep(cm>Xov ; columnàris et co-
lumnar n. « carrière de marbre » ; -rius ; columella : 
colonnette ; colonne (d'un livre) ; soutien, pied de 
table. Surnom. M. L. 2067 ; columellàris m. ; columel-
lus (bas latin) : dent angulaire ou canine de la mâ
choire supérieure ; dent de l'œil. M. L. 2068 ; inter-
columnium (Rhet. ad Herenn.). 
Un rapport avec columen et cellô est probable. Le rap

prochement avec si. kolo « roue » (v. sous colô) ne trouve 
en latin aucun appui. 

colûrmm, -ï n. : sorte de colonne brute. Mot de très 
basse époque (Sidoine), à rapprocher sans doute de la 
glose d'Hésychius xoXoupta • cnzotoydq. ; cf. colûrus = x6-
Xoupoç, mutilàtus (terme métrique) et colûrl, -ôrum m. 
pi. : cercles qui divisent la sphère. 

colnrnus : v. corulus. 
coins, -ï et coins, -ûs m. et f. (confusion constante 

entre les deux formes et les genres ; toutefois, le féminin 
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. nlus fréquent avec les formes de la 4e déclinaison, 
8 • nt sans doute les plus anciennes, comme le prouve 
«F11^^inutif coluc(u)la ; cf. acus/acuc(u)la. Il se peut, 
Jfl y1, jg que, comme pour domus, un thème en -o- ait 
^ té à côté du thème en-»-) : quenouille. Sur la forme 
e*r mploi d e l ' i n s t r u m e n t » T o i r R i c h s- u - c o ^ /ûsus, 
6 -Attesté depuis Plaute. Les gloses ont conservé les 
^ 'nutifs coluc[u)la, colucella et, avec dissimilation du 

inier /, conuc[u)la, auquel remontent le fr. quenouille 
Vre j j ' a< cunch(a)la* Kunkel », chonachla ; conucella ; 
t dans Diosc. 3, 93 W dcxpaxTuTiç (sorte de chardon dont 

î tiee servait à fabriquer des fuseaux)... 'Ptùjiatoi 7rpe-
' lovit ol Se <poûaouç àypécTiç, oi Se xouvoùxXa poôaxtxa. 

f? L 2061, colucula et conucla; incolicâre. M. L. 4360. 

V. «oZô. 
com : V. ca/n. 
com3) -ae f. : emprunt au gr. XOJXT) « chevelure », de 

caractère surtout poétique.! Le mot a été latinisé assez 
vite pour fournir des dérivés proprement latins : comâns 
(attesté à partir de Virgile, tandis que le verbe comô, 
.as et comor est beaucoup plus tardif [Tert., S* Aug.] et 
refait sur comâns, comàtus : non est enim uerbum como, 
dit Servius, Ae. 3, 468) ; comàtus (cf. Gallia comâta) ; 
comula; les noms Cornélius, -tullus, -tilla; les composés 
jf- horri-comis et les hybrides acersocomis, eryihrocomis, 
Uucocomis. Ancien, usuel, panroman (sauf français). M. 
L. 2071. 

combennônës : v. benna. 

combrêtnm, -ï n. : plante ressemblant au bàccar?, 
cf. Pline 21, 30 et 133, et André, Lex., s. u. Il s'agit sans 
doute d'un ancien collectif en -ëtum, cf. dùmêtum, etc., 
qui a servi ensuite à désigner la plante elle-même (cf. 
bolétum). Mot gaulois selon Bertoldi? 

Le rapprochement souvent indiqué avec le mot isolé 
lit. svendrai, qui désigne une sorte de roseau, est en l'air. 
L'indo-européen n'admet pas, en général, k... dh... 

eombûrô : v. bustum et ûrô. 

cornes, -itîs c. : qui va avec, compagnon [de marche]. 
On l'explique généralement par *com-it-s (v. eô), cf. 
pedes. L'e du nominatif au lieu de i attendu (*comis) 
s'expliquerait par l'influence de eques, miles. Pour la 
forme et le sens, cf. oiSvoSoç. Mais cornes peut avoir été 
fait sur le modèle de eques, qui a entraîné pedes. Ancien, 
usuel. — La notion de marche est bien sentie des an
ciens ; mais, dans l'usage, cornes a le sens large de « com
pagnon », èTocïpoç. Le cornes accompagne souvent un 
supérieur; cf. Ulp., Dig. 47, 10, 15, 16, comiîem accipere 
debemus eum qui comitetur et sequatur et, ut ait Labeo, 
siue liberum, siue seruum, siue masculum, siue feminam; 
et ita comitem Labeo définit « qui frequentandi cuîusque 
causa, ut sequeretur destinatus in publico priuatoue abduc-
lus fuerit ». Il accompagne notamment, les magistrats 
en fonction, les proconsuls, par exemple, et, à l'époque 
impériale, des comités sont attachés officiellement aux 
empereurs {comités ordinis prïmï, secundi, tertiï) et char
gés de différentes fonctions {comitïua, cf. comitiânus), 
d'où fr. comte (v. fr. cuens), it. conte, esp. conde, cf. M. 
L- 2078, 2081, *comitissa, cornes stabuli, M. L. 2078 a ; 
B- W. connétable. Irl. coem. 

Dénominatif : comitô, -as (et comitor) avec ses compo
sés ; d'où concomitô. 

. cômis, -e adj. (la forme ancienne est peut-être cosmis, 
qu'on lit dans l'inscription de Buenos, CIL I 2 3 ; toute
fois, le sens du mot y est incertain) : bienveillant, affable, 
indulgent, aimable, opposé par Cic. à asper, Rep. 1, 50, 
comme cômitâs à seuéritàs, Or. 34, Bru. 148 ; cf. Thés. 
III 1791, 6 sqq. 

Emploi assez rare ; à partir de l'époque impériale ne 
se rencontre plus que dans Horace, Ovide, Tite-Live, 
Tacite, Fronton, Apulée et Ausone. La langue de l'Église 
et les écrivains vulgaires l'ignorent. Ni comparatif, ni 
superlatif. Non roman. 

Dérivés : cômiter, cômitâs. 
Si cosmis est la forme ancienne, on pourrait songer à 

voir dans cômis un composé de la racine *smei- « rire, 
sourire »,Tet le sens premier serait « qui sourit avec », 
cf. cômis frôns, cômês oculi, T.-L. 1, 22, 5 ; Ov., Ars 5, 
510, et le gr. <piXo{i|tei87|ç. 

cômissor, -âris, -âri (cômessor, graphie récente qui a 
subi l'influence de comësse, comësus, cf. côméssâtiô, 
Thés. I I I 1789 sqq. ; et CGL IV 41 et 408) : faire bom
bance. Emprunt ancien (Plaute) et populaire au gr. 
xopuxÇtù (pour l'i, cf. moechissô), qui a fourni des dérivés 
proprement latins : cômissàbundus, cômissâtor, cômissâ-
tiô. La forme est influencée par le type en -CÇGJ, qui a 
fourni le gros des verbes empruntés par le latin au grec. 
Passé au déponent comme opsônor, peut-être d'après 
epulor et parce que le verbe désigne une activité à la
quelle le sujet est particulièrement intéressé. 

comitium, -ï n. : désigne non pas le fait d'accompa
gner, mais le lieu de réunion, comitium qui locus a 
coeundo, i. e. insimul ueniendo est dictus, P . F . 34, £3, 
puis a l'assemblée ». Souvent joint et opposé à forum. Il 
doit s'agir d'une formation indépendante, du même type 
que [sôl]stitium ; *com-, servant de premier terme de 
composé nominal, a été traité autrement que dans co-eô3 
où il est préverbe, cf. skr. sdm-itih f. Le pluriel comitia 
désigne les assemblées légales et convoquées par le ma
gistrat (par opposition à contiô « réunion publique ») : 
comitia calàta, cûriâta, centuriâta. 

Dérivés : comitiâlis : diés c, morbus c. « le haut mal, 
Fépilepsie » : prohibere comitia dicitur uitiare diem 
morbo- qui uolgo quidem maior, ceterum ob id ipsum 
comitiâlis appellatur, F . 268, 13 ; comitiô, -as « aller 
aux comices, désigner dans les comices » ; incomitiô 
« insulter en public » (mot plautinien). Pour la forme 
et l'emploi, cf. concilium. V. eô, Ire. 

commeâtus , -ûs m. : v. meô. 

commendô, -as : v. manda. 

commentum, -ï n. ; commenter : v. mens, minîscor. 

commercium : v. merx. 

commëtô, - as , -are : fréquenter, aller sans cesse vers, 
e. g. Plt., Cap. 185, meus scruposam uictus commetat 
uiam ; Ter., Haut. 444, paterere filium \ commetare (ex 
schol. ; commeare codd.) ad mulierculam. 

Semble un fréquentatif de com-meô, cf. Sisenna, frg. 
inc. 2, in eam paludem multi piscium commeant, et Varr., 
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niuoli oculi sunt in angustum coacti coniuenlibus palpe-
bris, P . F . 36, 20 ; coniuola, occulta, id. 53, 21. 
Cf. nictus, nictâre. Cônixl est sans doute la forme an

cienne (Turpilius ; conïuï, Ninnius, de date incertaine, 
mais sans doute de l'époque impériale) ; la racine com
porte, en effet, une gutturale et se présente sous la 
forme *kneign'h- à en juger par got. hneiwan, v. h. a. 
hnlgan « sich neigen », etc. Le sens premier est sans 
doute « s'appuyer », qu'on trouve du reste attesté pour 
nictâre. Il y a parenté possible, mais plus lointaine, avec 
nïtor, nïxus, cf. nîxàrï. Mais cette racine *kneigwh-
serait contraire au principe suivant lequel une racine 
finissant par sonore aspirée ne peut commencer par une 
sourde. Les formes germaniques concordent mal entre 
elles. Ombr. conegos, k u n i k a z « genû nixus » est énig-
matique. 

Coniux : v. iungô. 
cônôpium ( -pëum) , -ï n. : emprunt au gr. x<ovû>7reïov 

« moustiquaire », a ensuite désigné le lit de repos recou
vert par la moustiquaire ; cf. Juv. 6, 80 ; Vulg., Judith 
10, 19, Holofernem sedentem in conopio. M. L. 2153 ; B. 
W. canapé. 

cônor, -âr is , -â tus sum, -â i ï (quelques traces de cônô 
actif dans la langue vulgaire, cf. Thés. IV 346, 44 sqq.) : 
le sens premier semble avoir été « se mettre en marche », 
cf. T.-L. 45, 23, 15, Aiheniensium populum fama est cele-
rem et supra uires audacem esse ad c o n a n d u m , Lace-
daemoniorum cunctatorem et uix in ea, quibus fdà, in-
g r e d i e n t e m ; P . F . 131, 17, muginari est nugari et 
quasi tarde conari; Enn., Scen. 336, itiner... conatum 
(cf. P a c , Trag. 45 ; Vg., Ae. 10, 684) ; Ter., Ph. 52, at 
ego obuiam conabar tibi; P a c , Trag. 227, si ire conor-, 
Afran., Com. 47, qui conere noctu clanculum rus ire. De 
là « entreprendre, essayer », souvent, mais non néces
sairement, avec une idée d'effort, due peut-être à l'in
fluence de cônîtor, avec lequel il est parfois confondu, 
cf. Thés. IV 349, 58 sqq. — Ancien et usité à toutes les 
époques, mais non conservé dans les langues romanes, 
sauf peut-être dans un dérivé logoud. M. L. 2109 a. 

Dérivés : cônàmen (poétique) ; cônâmentum ; cônâ-
tus, -ûs m. ; cônâtiô (Sén.). 
L'explication par *co-uënor, avec la racine qui est 

dans Venus, uênor, est peu vraisemblable. Peut-être ité
ratif-intensif, apparenté au gr. xoveïv l7re£yea6ai, êvep-
yeîv, uniquement dans Hes. et sans étymologie : ce rap
prochement limité à deux langues est peu probant. 

conquinîseô, -is, -quëxï, -ïscere : -o caput inclino, 
Pr ise , GLK II 508, 28 ; -ère inclinari, Non. 84,14. Rare 
et archaïque, deux exemples de Plaute, un de Pompo-
n:us. Avec un autre préverbe ocquinîscô : -ère est proprie 
inclinari, dit Non. 146, 22, citant deux exemples de 
Pomponius. Mots sans doute populaires. Pas de déri
vés. 

Le présent conquinîscô comporte une double caracté
ristique, un suffixe nasal qui se retrouve dans le v. si. 
isteznnti « disparaître » (de *is-éezn'ti) en face de kaziti 
« détruire » et le suffixe complexe -îscô, courant en latin. 
Le perfectum conquexï et l'adverbe coxim (v. ce mot) 
montrent la forme simple *kweg-. L'e de conquexï doit 
être long, sinon l'on attendrait *-coxi. La racine se re
trouve dans v. isl. hvika « branler, fléchir » (prêt. hvak)t 

1 
hvikull « branlant, peu solide ». — Dans coxus} c • ^ 
incoxâre, il y a Vs du désidératif (avec influènJ?^| 
coxa?) ; cf. le type noxa. fy| 

conscius, -a , - u m adj. : qui partage avec q u e W -
la connaissance de quelque chose, confident, coinjffi '" 
conscient. Ancien, usuel. ^i 

Dérivé : conscientia, calque du gr. OUVECSTJCTIÇ (m, 
Her., Cic , langue de l'Église). V. sciô. et-

consens, consentes : uniquement attesté dans pe 
pression Dî Consentes, qui désigne le conseil des dou 
grands dieux, dont l'origine est étrusque ; cf. Varr. -Ù 
R. 1, 1, 4. Ordinairement expliqué comme le partici*' 
d'un composé de sum, cônsum, très peu usité. Mais rat 
taché par les Latins à consentie (Ara., Nat. 3, 4o 
fait le synonyme de complices) ; cf. P . F . 57, 14, cojisen 
tia sacra, quae ex multorum consensu sunt statuta- J 
CIL I I I , 1935, consentio deorum Marcana Sozomeneij» 
perio fecit, comme si l'adjectif était issu par haplolo&i-
de *cônsent(i)entés (cf. sententia). Cf. le suivant. 

cônsentâneus, -a , - u m : v. sentie. Une dérivation de 
consens est moins vraisemblable, étant donné dissentà-
neus (Cic, Part . 7) et assentâneus (Gloss.) ; toutefois 
cf. praesentâneus. Croisement? 

cônsîderô, -as : v. sîdus. 
cônsilïgô, -inis f. : espèce d'hellébore (vert?), plante 

médicinale et magique. Même suffixe -îgô que dans 
sillgô, autre nom de plante, d'origine également incon
nue. V. Ernout, Philologica I, p . 177 ; André s. u. 

cônsîlînm : v. cônsulô. 
Cônsïua ; Cônsmius : v. Cônsus et sera « semer ». 
cônsobrînns : v. soror. 
cdnsol(i)da, -ae f. : consoude, plante. Semble fait sur 

gr. oiSfiçuTov. M. L. 2168 ; m. h. a. cunsele « Gunsel ». De 
cônsolidàre ; cf. solidus. Cf. peruinca. 

cônsôlor : v. sôlor. 
CÔnsors : v. sors, sera. 
cônsternô, -as , -âuï , - â tum, -are : abattre. Ne doit 

pas être séparé de sternô, -is ; cf. prôfligâre à .côté de 
flïgere. V. sternô. 

consul, -is m. (ancienne forme consol, cosol, CIL Ia 7, 
8 ; cf. Thés. I I I 562, 27 sqq.) : consul, nom donné aux 
deux premiers magistrats de la république romaine. 
Origine obscure. Pour les anciens, c'est, semble-t-il, un 
post-verbal de cônsulô, cf. Ace , Praet. 39, qui recte con
sulat, consul cluat ; Varr., L. L. 5, 80, consul nominatus 
qui consuleret populum et.sehatum; Cic, Leg. 3, 8, regw 
imperio duo sunto, iique a praeeundo iudicando consu-
lendo praelores iudices consules appellamino ; Den. Hal., 
Ant. 4, 76, 2, traduit cônsulês par OTJ(JL6OÛXOUÇ TJ 7tpo6oô-
Xouç, etc. ; cf. les témoignages dans le Thés. IV 252, 
8 sqq. Mais cônsulô lui-même se laisse difficilement ex
pliquer. Si le sens de « consulter, mettre en délibération 
dans une assemblée » incline à voir dans le mot le pré
verbe con- (com-), le second élément ne se laisse pas 
déterminer, faute de pouvoir retracer avec exactitude 
l'origine et les fonctions des magistrats dits cônsulês et 
le sens premier de cônsulô. La ressemblance entre consul 
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i est troublante, maispeut être fortuite ; et, du 
etPraeS-nSUiô, -is ne peut guère être un dénominatif de 
r#te» c° oîl attendrait plutôt *cônsulô, -as. MM. Peder-
c5llS t Muller Izn. ont supposé une parenté avec cënseô, 
sen e

 l i s m e 0 provenant d'un causatif, le consul étant 
le ^ - j i fait énoncer un avis {cënseô), mais ni le sens, 
ce1"1 forme n e s'expliquent bien. M. Thurneysen, com-
ni ^ t osq- k û m p a r a k i n e i s « cônsiliï », comparascus-
Paran

 ô n s u l t a erit », qu'on rapproche de lat. compêscô 
^ •* est loin par le sens), a imaginé de rapprocher 
^"keîv « prendre » de la racine *sel- (v. Boisacq s. u.) ; 
®' - cette racine n'est pas représentée en latin (sur 
^ ? 8 - v. ce mot). Les autres tentatives d'explication 

t moins plausibles encore (par exemple, cônsilium, 
f\on-sidium ; cf. sedeô, avec l « sabin »). Reste l'hypo
thèse d'un emprunt, qui n'est pas impossible, mais qui 

te indémontrable ; v. Leifer, St. z. antiken Aemterwe-
F 1296, n. 2. Demeuré dans quelques dialectes romans. 
L k 2177 ; et en irl. consal. 

Dérivés et composés : cônsulâris; cônsulâtus, -ûs 
m. • proconsul : nominatif tiré de l'expression [lega-
lus] pro consute « délégué tenant lieu du consul », 
comme duumuir a été tiré du génitif pluriel duumui-
rum, etc. De là prôcônsulâris, etc. 

cônsulô, - is , -uï, -tum, -ère (graphies anciennes 
coMsolo, cf. Thés. IV 576, 40 sqq. ; l'existence d'un 
simple solinô qui, d'après Messalla cité par Festus 476, 
24 aurait le sens de cônsulô est problématique, car le 
même Festus, p . 160, 3, glose solinunt par soient : la 
forme tardive cônsuleô est refaite sur cônsuluï) : 1° réu
nir pour une délibération ; consulter (une assemblée, en 
particulier le Sénat ; se dit des consuls e. g. Q. Marcius 
L. /. S. Postumius L. f. cos. senalum consoluerunt apud 
aedem Duelonai, SC Ba. ; T.-L. 2, 29, 5, senatus tumul-
luose uocatus tumulluosius consulitur ; 24, 22, 6, nulla 
de re neque conuocati neque consulti fuerant ; cf. Thés. IV 
581, 22 sqq. ; d'où Plt., Men. 700, consulam hanc rem 
amicos) ; 2° délibérer (emploi absolu) et « mettre en déli
bération » (emploi transitif) ; cf. au passif SG Ba., quom 
ta res cosoleretur. D'où senâtûs cônsultum : délibération 
du Sénat, sénatus-consulte ; iùriscônsultus : qui est con
sulté sur le droit, jurisconsulte. 

Dans la langue commune, cônsulere construit avec le 
datif a aussi le sens de a veiller aux intérêts de, pour
voir à » ; il est synonyme de aestimâre, facere dans l'ex
pression boni cônsulere. 

Adj. cônsultus, sens actif et. passif : qui a délibéré, 
sage,.réfléchi; qui a été délibéré : cônsultum cônsilium, 
Plt., Mi. 602, Gell. 2, 19, 4 ; subst. cônsultus ; cônsultum ; 
adv. consulté, consulta. Dénominatif consulta, -as de 
même sens que cônsulô. Contraire : incônsultus. De côn-
sulêns : cônsulentia (très tardif). 

A cônsulâ se rattache : cônsilium (cf. exulô/exilium ; 
*concalô, *conculô/concilium) : 1° endroit où l'on déli
bère; conseil, assemblée délibérante, cf. Plt., Mi. 197, 
dum ego mihi consilia in animum conuoco et dum côn
sulô | quid agam ; Gic, Phi. 4, 6, 14, senatum, i&e. orbis 
terrae cônsilium, delere gestit. et l'expression fréquente 
consilii sententia, cf. Thés. IV 459, 49 sqq. ; 2° consulta
tion, délibération, résolution prise {capere, inlre cônsi
lium) : est aliquid faciendi aut non faciendi excogitata 
wio, Cic. De là, dans la langue commune, « projet, des

sein », et, avec mise en relief, « dessein mûri et réfléchi », 
d'où « bon conseil, sagesse, prévoyance ». M. L. 2164. 
Irl. coisil, britt. cusyl. 

Dérivés : cônsilior, -âris (et cônsiliô, M. L. 2163) : 
délibérer = (3ouXeiSo[i.oci ; cônsUiârius : PouXamx6ç et 
aujx,8ouXoç ; cônsiliâtor, -trïx ; cônsiliôsus (rare et ar
chaïque) « cônsiliï plënus ». 

Cousus, -ï m. (le dérivé Cônsuàlia suppose une an
cienne flexion cônsus, -ûs d'un thème en -u-, sans doute 
ancien nom abstrait personnifié et divinisé? Gf. Iànus, 
Iânuâlia et Sancus, Sanquâlis) : ancien dieu chthonien 
dont le temple ou l'autel était situé sous terre ; cf. Serv., 
Ae. 8, 636, Consus autem deus est consiliorum (étymolo-
gie populaire, cf. P . F. 36, 19), qui ideo templum sub 
circù habet (cf. Tert., Spect. 5, et nunc ara Conso Mi in 
circo demersa est ad primas metas sub terra) ut osten-
datur esse cônsilium. Il est identifié avec le Nep-
tûnus equestris; cf. Serv. auct. Ae. 8, 635, Bomulus 
celetes se Neptuno, equestri deo, qui et Consus dichur, edi-
turum proposuit... Iste Consus et eques Neptunus dicitur, 
unde etiam in honorem eius circenses celebrantur. Aux 
Cônsuàlia, chevaux et mulets étaient couronnés de fleurs 
et exempts de travail. Semble sans rapport avec condô 
ni avec Cônsîuus ; abscônsus est une forme récente. 
Peut-être d'origine étrusque. Gf. Ernout, Philologica II, 
p. 173 sqq. 

contâminô, -as , -are : proprement « entrer en con
tact avec » : conlaminare contingere est (Donat, Gloss.), 
sens rare, le verbe ayant pris un sens péjoratif « souiller 
par contact », cf. Don., An. 16, -re proprie est manibus 
luto plenis aliquid attingere et polluere, puis plus géné
ralement « souiller, contaminer, salir » (sens physique 
et moral). Dans la langue littéraire (Térence), a le sens 
spécial de « rendre méconnaissable en mélangeant ». 

Formes nominales : contàmen (attesté seulement à 
très basse époque : Carm. adu. Marc , Mart. Cap., Cod. 
Iust.) ; contâminâtiô, -tor, -bilis, tous trois tardifs et ap
partenant presque exclusivement à la langue de 
l'Église; incontâminàtus (déjà dans Varr., R. R. 3, 9, 
16) ; incontâminâbilis (latin d'Église). 

A contâminô s'apparentent : attâminô, synonyme de 
attingô, attesté à basse époque, surtout dans la langue 
de l'Église, e. g. Ambros., in Psalm. 118, 14, noli... 
atiaminare luxuriam et Ma te contaminare non poterit ; 
intâminâtus : non souillé (trad. de àji.Cavxoç, Hor., C. 3, 
2, 18 ; Tert., fait d'après intâclus) ; intâminâbilis (latin 
d'Église) ; un verbe intàminâre est également supposé 
par une série de dérivés romans, M. L. 4478. 

Ccntàminàtus s'oppose à integer (cf. Cic , Top. 69, ut 
anteponanïur... intégra contaminatis) et l'adjectif a été 
rapproché de contàgiô, contingere, e. g. Cic, Dom. 108, 
qui aliqua se contagicne praedae... contaminauerunt. 

Un rapport avec tango a été établi par les Latins. 
Intâminâtus supposerait donc un verbe *tâminô (réta
bli conjecturalement et à tort par quelques critiques 
dans Fest. 500, 7 et P. F . 501, 4, où les manuscrits 
portent : temerare, uiolare sacra et contaminare), lequel 
à son tour supposerait *-tâmen, de *-tag-s-men (cf. exa
men, de *ex-ag-s-men, en face de agmen) « fait de tou
cher, contact (impur) ». Ce *-tàmen pourrait être un 
ancien terme du vocabulaire religieux; cf. l'emploi de 
tango dans la loi de Numa, P . F . 248, 5, pelex [pae-) 
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aram Iunonis ne tangito : si tanget (lire tagitl), Iunoni 
crinibus demissis agnum feminam caedito ; et le fameux : 
mulier, noli me tangere. — Mais on ne trouve à date 
ancienne que contamina et contâgiô (contâgium, con-
tàgës) ; quant à contàmen, étant donné la date tardive 
à laquelle il apparaît, il semble bien, non pas le primitif 
de contamina, mais un dérivé post-verbal de ce verbe, 
bâti sur le type examen, examina, et intâminâtus est une 
création analogique récente. — Attàminô semble, de 
même, refait sur contamina, d'après le rapport contin-
gère/attingere. Voir J. B. Hofmann, IF 53, p. 187 sqq. ; 
Pisani, Ibid., p . 27. Groupe obscur. 

contemplé, -plor : v. templum. 
contentas, -a, -um : v. teneô, contineô. 
continor (-nuor), -àris, -âtas sum, -Sri : rencontrer. 

Verbe rare, archaïque (Sisenna) et repris par les archaï-
sants de l'époque impériale (ApuL, Panég., etc.). Sou
vent écrit continuor par rapprochement avec continuus ; 
mais ce n'est peut-être qu'une étymologie populaire ; le 
rapprochement avec contiô n'est pas plus assuré. Non 
roman. 

COntinilUS : v. teneô, contineô. 

Contiô, -ÔnJS f. : — significat conuentum, non tamen 
alium quam eum qui(ja}magistratu uel a sacerdote publiée 
per praeconem conuocatur, P . F. 34 ,1 . Du sens de « assem
blée, réunion publique », on passe à celui de « discours 
prononcé devant le peuple assemblé » ; de là contiônor, 
-àris et ses dérivés; pour le sens, cf. gr. àyopào^aL et 
àyopeucù, de àyopà. — Ancien, usuel, classique. Rare 
après Hadrien. 

L'ablatif couentionid du SG Ba. indique le sentiment 
qu'on avait de Fétymologie *co-uentiô (les graphies de 
l'inscription sont étymologiques plus que phonétiques). 

contra (et contra? Les exemples de la brève sont 
rares, Enn., A. 563 ; Inc. 30 ; cf. Thés. IV 738, 13 sqq. ; 
Lindsay, Early Lot. verse, p. 116. Un doublet eontrô-
figure dans contrôuersia, contrôuersus, cf. ultrô/ultrà ; 
citrô jcitrà). Préverbe, adverbe et préposition (suivie de 
l'accusatif) : contre, en face de, au contraire ; correspond 
à gr. dtvxi, àvTflv, è£ èvavrlaç. Ancien (surtout dans l'em
ploi adverbial, dominant chez Plt . et Enn., seul attesté 
chez Térence), usuel. Panroman. M. L. 2187, et *con-
trâta, 2191. B. W. contre. 

Dérivé : conlrârius = èvavrloç, M. L. 2190, irl. con-
trarda, cotarsna; dérivé tardif contrârietàs = èvav-
Tt6-nr)ç, et même-quelquefois « contrariété ». Contra 
sert de premier terme à des composés verbaux qui 
sont d'anciens juxtapos'és, type contràdlcô (ce dernier 
conservé dans les langues romanes, M. L. 2189). — 
Formes renforcées de basse époque : ë contra (Ital.) ; 
incontrâ, M. L. 4361 ; trânscontrâ (Vitr.). 
V. cum. 
L'osque a contrud, qui répond à lat. contrô-. Le type 

contra est parallèle à celui de osq. ehtrad, etc. — Le 
gotique a un type parallèle en -pro à la question unde : 
aljapro « dcXXocx̂ Oev », hwapro « roSOev », etc. ; de même, 
aftaro « Ô7T.a6ev », à côté de aftra « elç TO Ô7rl<x<û, noîkiv ». 
Le gotique a hwadre « 7roû », à côté de hwapro « 7r60ev », 
hidre « &8e », etc. ; le sens y concorde, mieux qu'en latin, 
avec l'origine de l'adverbe qui repose sur d'anciens abla

tifs. — Il est probable que ces formations adverb- ^ 
présentent le suffixe marquant opposition de deuv 1 
t ions; lat. extra rappelle exter(us), etc. Mais l'emplo^0* 
formes de ce genre pour des adverbes indiquant le v 
n'est pas particulier à l'italique et au germanique • eu 

joue un grand rôle en indo-iranien, ainsi skr. àtra < j -rQ 

tdtra « là », etc. Cl,i 

COntropÔ, -ES : v . tropus. 

contubernâlis : v. taberna. 

contumâx, -âcis adj. : sans doute ancien terme d 
la langue rurale, où il s'applique à un animal rétif f

9 

Thés. IV 798, 39 sqq. ; 797, 30 sqq., « désobéissant' ré 
calcitrant », d'où « arrogant, entêté », dans la langue rf 
l'Église sert à traduire à7rei0<o. Spécialisé dans la lane/ 
du droit avec le sens de « réfractaire, contumace » cf 
Hermog., Dig. 42, 1, 53, 1, contumâx est qui, tribus èdic' 
tis proposais uel uno pro tribus, quod uolgo peremptorium 
appellatur, litteris euocatus praesentiam sui facere con 
temnit. — Contumâcia est souvent joint à superbia (Gic 
Verr. 2, 4, 41, 89 ; 2, 3, 2, 5, etc.), opposé à obsequium 
(Tac, A. 4, 20). 

Composé : percontumàx (Ter.), -àcia. 
Les anciens le rattachent soit à contemnô, soit à tu-

meô; cf. Vel., GLK VII 76, 7, in contumâcia melius 
puto « i » seruari : uenit enim a contemnendo, tametsi 
Nisus et contumacem per « u » putat posse dici a tumore. 
Mais le rattachement à contemnô est plus fréquemment 
suggéré, sans qu'on puisse dire qu'il soit plus vraisem-
blable, la dérivation, le sens premier de l'adjectif res
tant obscurs ; un rapport avec contumëlia n'est pas plus 
démontrable. V. le suivant. 

contumëlia, -ae f. : affront, marque de mépris, ou
trage, injure. Différent de iniûria, cf. P a c , Trag. 279, 
patior facile iniuriam, si est uacua a contumëlia ; Gaec, 
Gom. 4, facile aerumnam ferre possum, si inde abest iniû
ria : | etiam iniuriam, nisi contra constat contumëlia. 
Ancien et usuel ; fréquent dans contumëliam facere, cf. 
Thés. IV 802, 73 sqq. 

Les Latins le rattachent à contemnô, cf. Sén., Gonst. 
11, 2, contumëlia a contemptu... quia nemo nisi quem 
contempsit tali iniuria notât. Formation étrange : cf. 
fidêlis, crûdëlis? M. Benveniste, Formation des noms en 
i.-e., p . 42, la rattache à un substantif *con-tum-ël « gon
flement, insolence, provocation » (cf. tumeô?). A basse 
époque est attesté contumia (contimia). 

Dérivés : contumëliôsus, -se ; contumëlia, -as (rare et 
tardif). 

contus, -ï m. : emprunt (attesté depuis Varron) au 
gr. XOVTOÇ « perche, gaffe ». Conservé en espagnol, M. 
L. 2191 a. 

Dérivés : contârius; contâtus, -ï (= xovroç6poç). 
Dénominatif composé : percontor, -àris (percontô, ar

chaïque) : sonder (au sens moral), cf. Cic, Fin. 2, 1, 2, 
percontando atque interrogando elicere aliis opinionem. 
La graphie percontor [percuntor?) est la seule correcte ; 
percunctor est dû à un faux rapprochement avec cuncta 
ou cunctor, comme l'indique Festus, 236, 4, qui, tout en 
signalant la bonne étymologie, se prononce pour la 
mauvaise : percunctatio (percontatio dans l'abrégé) pro 
interrogations dicta uidetur ex nautico usu, quia conta 
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tant cognoscuntque nauigantes aquae altitudinem. 
perte11 'causam etiam ait Verrius secundam syllabam 
Ob 4 i^re scribi. Mihi id falsum uidetur; nam est Ma 
P& ° ctatio1 quod is, qui curiose quid interrogat, percunc-
P^^t (lire per cunctas res it, ou percunctari solet) ut recte' 
****** litteram scribatur. — Ancien (Naevius, PU.), usuel 
per i^csigue, mais presque uniquement de la prose. Con-

é en logoud., espagnol et portugais; cf. M. L. 6400, 
Slrcôntàre. 

Dérivés : percôntâtiô, -tor, -tâtïuus (tardif). 
cônûbium : v. nûbô. 

n u e x u s , - a , - u m : conuexum est ex omni parte decli-
idian qualis est natura caeli, quod ex omni parte ad ter-

n m ùersus declinatum est, P.. F . 51, 17. Non attesté 
r

 n j . cicéron, souvent appliqué au ciel : conuexa caeli. 
Cl concauus. 

Dérivés tardifs : conuexùâs et conuexiô. 
Autres composés : dëuexus : incliné, qui descend (cf. 

jxcllnus) ; êuexus (rare et tardif) : convexe ; subuexus : 
aui va en montant (opposé à dëuexus, T.-L. 25-36). 

D'un adjectif *uexus qui est formé comme coxus, 
noxus ; cf. peut-être uexâre et le groupe de mots auquel 
appartient uexâre. Mais les sens sont très différents. 

conuïeinm, -ï n. : ensemble de cris, charivari, clameur 
[souvent de réprobation, alicul conuïcium facere). 

Dérivés : conuîcior, -âris : reprocher à grands cris ; 
conuîciâtor (Gic.) ; et, rares et tardifs : conuîciôsus ; 
conuîciolum ; conuïciâria. 
Conuïcium est un collectif qui désigne le « fait de 

pousser des cris ensemble », à la poursuite ou devant la 
maison de quelqu'un pour lui reprocher une faute ; cf. 
Ov., Rem. 507, nec die blanditias nec foc conuicia posti. 
Cf. flâgitium, pipulum et occentâtiô, uagulàtiô. Double 
étymologie dans Festus, - a uicis, in quibus prius habi-
tatum est, uidetur dictum, uel immutata littera quasi 
conuocium, P . F. 36, 28, dont la première, reprise par 
Usener, R. M. 56, 19, Wackernagel, Festschr. Kretsch-
mer 293, semble n'être qu'une étymologie populaire ; 
pour la formation, cf. concilium. 

On peut d 'autant moins séparer le groupe de uôx, 
uocâre que le sens de « cri » s'y rencontre : v. pruss. 
wackis « cris J>, arm. gocem « je crie ». Mais Yi n'est pas 
expliqué, pas plus, du reste, que celui de susplciô en 
face de suspicor. Croisement avec uïeus? 

conuïaa : v. uïuô. 
conuolmiîus, -ï m. : 1° ver-coquin, chenille de vigne, 

ty ; 2° liseron. De conuoluô ; cf. inuoluulus. 
côpa, côpô : y. caupô. 
COphinus, -ï m. : uas ex uirgulis aptum mundare ster-

cora et terram portare, Isid., Or. 20, 9, 9. Emprunt au 
gr. x6<pivoç ; passé dans les langues romanes, M. L. 2207 ; 
et en germanique : angl. coffin, v. h. a. koffer, kuffer. 
Depuis Labérius et Golum. ; fréquent à basse époque. 

coprea (-ia), -ae f. : synonyme de scurra, emprunté 
au gr. xoTcptaç. Depuis Suétone. 

Dérivé : incopriô, -as (Gommod.). 

côps, copia : v. ops. 
CÔpnlà [copia, Sofer, p. 166), -ae f. : lien (cf. M. L. 

2209 et 2211, côpulum, *clôppâ, *clôpum) ; et, au sens 
figuré, « liaison, enchaînement de mots ». De *co-apula, 
dérivé de apiô. Ancien, usuel. Dénôminatif : côpulô, 
-as (et côpulor) : lier, réunir, assembler, associer = cruji-
irXéxoi, M. L. 2210 ; d'où côpulâium a mot composé », 
trad. du gr. <Toy.TzeTzX.eyy.hfo», côpulàtluus = aujjwrXexTi-
x6ç; côpulâtiô, terme de grammaire, etc. 

coquô, -is, coxï, coctum, coqnere : cuire (sens phy
sique et moral, e. g. P l i , Tri. 225, egomet me coquo et 
macero et defetigo ; de même concoquô). A aussi le sens 
de o mûrir » (transitif, en parlant du soleil), d'où prae-
cox, -cis et les formes plus récentes praecoquis, praeco-
quus « 7vp6<ùpoç », et de « digérer ». S'emploie dans ces 
acceptions également au sens moral « mûrir (un projet), 
mijoter ». Usité de tout temps. Panroman, M. L. 2212 
(*cocere) et germanique : koehen, etc. Sur les graphies 
quoquo et coco, y. Thés. IV 925, 28 sqq. 

Nombreux dérivés en coqu-, coc- formés sur le thème 
du présent et en coct- sur le thème du supin : coquus 
[coquos, cocus ; n. pi. ququci, CIL Ia 364), -î m. : cuisi
nier (élargissement d'un nom racine avec vocalisme o 
ancien? cf. gr. âpTo-x67roç avec dissimilation pour *n6-
uoç) ; coquinus \coci-) ; d'où coquîna (coct-) : cuisine ; 
coquïnô, -are : faire la cuisine ; cocibilis {-qui-) ; coquester 
(Gloss.), qui ont tous survécu dans les langues romanes ; 
cf. M. L. 2213, coquîna, *cocïna; 2214, coquïnâre, *cocï-
nâre; 2215, coquistro ; 2216, coquus ; 2014, cocibilis. Sur 
le groupe, v. M. Niedermann, Mus. Helv. 2, 2, p. 125 
(1945).ÎLe germanique a v. h. a. chohhôn, chuhhina, choh ; 
le celtique : gall. cegin « cuisine », coaza, coeth de coctô, 
coctus ; M. coca, coic, cucann. « coquus, coquîna »* cui-
lenn « culîna ». 

cocula : uasa aenea coctionibus apta. Alii cocula dicunt 
ligna minuta quibus facile decoquantur obsonia, P . F. 34, 
24. Fréquentatifs : coquitô (attribué à Plaute par P . 
F . 54, 6) et coctitô (P. F., ibid.). 

coctiô, M. L. 2018; coctor; coctûra, M. L. 2020, tous 
trois de l'époque impériale, tandis que dëcoctor est dans 
Cicéron ; coctilis ; coctluus « qui mûrit vite » (Pline) ; coc-
tôrium (Dioscor., cf. M. L. 2019) ; coctârius, coctiliârius 
(Gloss.) ; cf. encore M. L. 2016, *coctiâre. 

Composés : concoquô : cuire ensemble ou entièrement 
et « digérer B ( = <roy.Tzèaa<ù) ; concoctiô, M. L. 2116 b, c ; 
dëcoquô : réduire par la cuisson (transitif et absolu) ; 
faire banqueroute (manger tout son bien) ; dëcoctiô, -tor ; 
excoquô : achever de cuire ou chasser (extraire) par la 
cuisson, M. L. 2985, ; excoctiô, excocta, M. L. 2977 ; ger
manique : v. h. a. scotto ; percoquô ; recoquô : recuire, re
tremper (des épées), M. L. 7128 a ; 7125, recoctus. — Se
cond élément de composé dans aulicoctus et ollicoquus (ou 
*ollicox comme praecox?) ; praecox conservé partiellement 
dans les langues romanes, avec des altérations, cf. M. 
L. 6712, praecoquus; B. W. s. u. abricot. Le rapport de 
culîna avec coquô est douteux. V. aussi popa, popïna. 

L'indo-européen commun *pekw5 a passé à *kwek*'ô 
en italo-celtique : cf. gall. pobi R cuire », v. quinque et 
quercus. Ce présent se retrouve dans v. si. peko e je cuis » 
(forme altérée kepù en lituanien), alb. pjek, skr. pdcâmi 
(même sens), tandis que le grec a un présent dérivé 
7céaa<û, att . TZETZCÙ. — Tokh. B papaksu « cuit ». Lat. po
pïna est emprunté à Fosque. — La notion de « maturité » 
est liée à la racine depuis Findo-européen, cf. gr. 7ré7ccov, 
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Tzèncipa. et skr. pakvdh « mûr » ; mais le latin ne l'a que 
dans coctïuus et dans le composé praecox ; cf. mâtùrus ; 
pour le contraire, crûdus. 

cor, cordis n. (encore scandé car, c'est-à-dire *corr, 
de *cord dans P l t , Pe. 802, Poe. 390 a, ML 1058? : déjà 
abrégé dans Lucilius) : 1° cœur ; 2° cœur en tant que 
siège de l'âme, Cic, Tusc. 1, 18, aliis cor ipsum animus 
uidetur, ex quo excordes, uecordes, concordesque dicuntur ; 
1, 41, ne tant uegeta mens aut in corde cerebroue aut in 
Empedocleo sanguine iaceat ; siège de l'intelligence et de 
la sensibilité : Isid., Or. 11, 1, 118, in corde omnis solli-
citudo et scientiae causa manet ; Varr., L. L. 6, 46, cura 
quod cor urat; Lact., Opif. 10, 11, cor quod sapienliae 
domicUium uidetur; Schol. Pers. 1, 12, [physici dicunt] 
homines corde sa père. Usité de tout temps. M. L. 2217 ; 
B. W. cœur. 

Dérivés et composés : cordâtus : avisé, sage ; mot 
d'Ennius repris par les archaïsants, M. L. 2228 ; recor-
dor, -àris : se remettre dans l'esprit, M. L. 7129; 
excors (ancien, classique) et excordor (Comm.) ; uècors, 
uêcordïa ; socors, socordia, qui se rattachent plutôt à 
la notion d'intelligence; concors (v. ce mot), discors 
et leurs dérivés, à la notion de sensibilité (cf. toutefois 
ô^ovota) ; *concordium, M. L. 2117. Sur le croisement 
de sens entre ces composés et c(h)orda, v. ce dernier. 
misericors, misericordia, termes de l'époque républi
caine, spécialement affectionnés parCicéron, qui dispa
raissent de la latinité d'argent pour reparaître à basse 
époque (v. miser) ; mundicors ; praecordia, -ium n. pi. ; 
enveloppe du cœur, cœur (dérivé en -i-), M. L. 6713 ; 
prâui-, torticordius (Aug. in Psalm. 146, 7, cf; crassiuë-
nius, etc.) ; Verticordia, surnom de Vénus ; corculum : 
petit cœur (terme de tendresse ; surnom de Scipio Na-
sica ; atteste chez Plaute et repris par les archaïsants), 
M. L. 2227 ; corcillum (Pétr.) ; cordolium : peine de cœur, 
mot plautinien ; cf. xapStoXyloc (Gai.), M. L. 2229 ; cor-
dicitus adv. (Sid.) d'après ràdîcitus. En outre, la langue 
populaire a tendu à remplacer la forme monosyllabique 
par une forme plus pleine, corâtum, attestée par une 
tàbélla deuotionis, peut-être analogique de fîcâtum 
« foie » ; v. M. Niedermann, Glotta 2,52, et Neue Jahrb. 
f. klass. Altertum 29, 315 et M. L. 2220. Delà *coràti-
cum, auquel remontent fr. courage, prov. coratge, etc. 
Pour cortumio, v. ce mot. 
Le nom du « cœur », qui est presque partout neutre, 

est au fond le même dans toutes les langues indo-euro
péennes. Il est probable que le nominatif-accusatif était 
de la forme *k'erd1 conservée dans hitt . ker jkardi-, gr. x%>, 
v. pruss. seyr (Voc. ; de là sïran, Ench.), et que les autres 
cas reposaient sur k'rd , conservé dans lat. cordis, cordi, 
corde sur quoi a été refait un nominatif accusatif *kord 
italique ou latin. Le nominatif-accusatif pouvait être 
élargi par -i, d'où arm. sirt, de *kyerdi, instr. srtiw. Le 
lituanien a, lituanien oriental serdis (ace. sérdi, donesup-
posant *k'ërd-) au sens de « moelle d'arbre », et, dans 
l'ensemble du domaine, Sirdis (ace. sirdi, d'après le type 
sérdi) « cœur ». L'i de serdis, sirdis est sans doute an
cien ; mais le lituanien garde des formes de *k'ërd- et 
*k'rd~ dans lit. or. serdu (gén. pi.) et dans v. lit. sirdes 
(gén. sg.), sirdu (gén. pi.). Sur */r'ërd-, le germanique a 
bât i un thème en -n-, neutre : go t. hairto (gén. hairtins). 
Le nom du « cœur » est obtenu souvent au moyen de 

suffixes de dérivation comprenant -i- : v. ïrl. cride » 
craidd ; hom. xpaSty, at t . xapSiâ ; v. si. srûdïce (à «a 
du dérivé sréda, de *h>erdà « milieu »). Le hittite a £ 
dis « cœur ». —. L'indo-iranien a un mot parallèle n/*-
commençant par une sonore aspirée : véd. hrddlî [oT* 
abl.), gâth. z9r9dâ (instr.), pers. dil (de *drd-)- y-?' 
hrdayam, av. zarvSaëm. — Pour le rapport qu'on a en * 
sage, sans raison, avec crëdô, v. ce mot. 

COrallium (cùralium ; côralium ; coraîlum), -ï n. • o 
rail. Emprunt au gr. xoupàXtov, xoopàXXiov, xopdcXXi0v. £)e 
puis Lucrèce. Les formes romanes remontent à corallu 
et, isolément, à corallium, M. L. 2219 ; l'irl. curel à cùr 
lium. 

côram : adverbe (uniquement dans cet emploi chez 
Plaute) et préposition avec ablatif « face à face, en face 
[de] », xorrà 7rp6a<û7rov, èv<ù7uov. Le rapport avec ôs est 
peut-être encore senti dans Ter., Ad. 269, uereor coram 
in os te laudare amplius. Souvent joint à praesëns, ad. 
sum ; de là le sens de « en personne ». Attesté dans toute 
la latinité. Non roman. 

Composé : incôram. Rappelle par sa finale clam, pa. 
lam, mais la façon dont côram est formé n'est pas claire 
Aucune préposition latine n'en rend compte. 

corbis, -is m. et f. (le féminin semble plus ancien et 
plus classique, cf. Thés. IV 948, 3 ; on a un doublet 
corbês dans Char., GLK I 40, 2, corbs dans Fgm. Bob., 
GLK V 561, 35 ; abl. corbï dans Caton, Agr. 136, mais 
corbe, Cic, Sest. 82 ; Ov., M. 14, 644 ; Pétr. 33) : panier 
en osier, en forme de pyramide ou de cône, usité surtout 
dans l'agriculture : c. messôria, c. pabulàiôria ; corbeille, 
M. L. 2224. Irl. corb « chariot »; v. h. a. churb, chorp 
(passé en slave). 

Dérivés : corbula, M. L. 2226 ; et tardif corbicula, 
M. L. 2222 ; cf. *corbicus, M. L. 2223, et les noms 
propres Corbiô (attesté aussi dans les gloses comme 
nom commun, cf. piscis jpisciô), Corbulô\ corbitor, 
Fest. 452, 28 (?) ; corblta (sans doute féminin d'un 
adjectif corbitus) : -ae dicuntur naues onerariae, quod 
in malo earum summa pro signo corbes solerent sus-
pendi, P . F . 33, 13, cf. Rich, s. u. ; M. 2225 (?). 
Fait partie d'une série de mots (sans doute venus 

d'une langue méditerranéenne) qui désignent des objets 
tressés; v. M. Cohen, BSL 27, p . 81 sqq., notamment 
p. 99. 

corbïta : v. corbis. 

corcus, -ï m. : mal de ventre ou de poitrine. Mot rare 
et tardif de la langue médicale; cf. gr. xopxopgy^- En 
dérive peut-être : corcinor, -àris (cro-) (un exemple tar
dif) .Tltal. côrcoro « grouillement dans le ventre », de cor-
culus? 

corda : v. chorda. 

cordus (chor-), -a , - m a : né ou récolté à Tanière-sai
son ; Varr., R. R. 2, 1, 19, dicuntur agni cordi qui post 
tempus nascuntur, àc remanserunt in uoluis intimis ***uo-
cant chorion ( = x<5piov) a quo cordi appeîlati ; P . F . 57, 
13, corda frumenta quae sero maturescunt, ut fenum cor-
dum. Terme de la langue rurale, attesté depuis Caton ; 
cognomen Cordus. Chordus est représenté par des déri
vés en provençal, catalan, espagnol, portugais, sicilien, 
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T 1883, et en britt. cordd-lan « parc à moutons »; 
^"\ dum (sc- fênum) « regain » dans certains dialectes 
f^rns (e t *recordum> M - L - 7 1 3 ° ) ï c f- a u s s i *c(h)ordis-
itaU® L 1882; alb. /cerrft « petit enfant », de *cor-

&* 'graphie chordus a été influencée par chorion. Sans 
étymologie. 

nrffô : apud antiquos pro aduerbio quod est profecto 
^batur, P- F- 33, 11. Pas d'exemple dans les textes. 

!?. peut-être un composé de ergô, *co-ergô. 

coriandrum3 -ï n. [coriandrus m., Gaton ; forme dis-
'milée coliandrum) : coriandre, plante. Emprunt au 

51 xoptccv&pov, M. L. 2232. V. h. a. cullintar, ags. cet-
fndre. V. André, Lex., s. u. 

corium, -ï n. [corius m., Plt., Varr.): cuir, peau travail
le d'un animal, cf. Serv., Ae. 1, 211, quidam mox de-
iracto- coria pelles dici, subacta autem et iam medicata 

la appellanda tradunt ; et, d'une manière générale : 
oeau, écorce, peau d'un fruit (cf. màlicorium dans Pline), 
oeau'qui recouvre un liquide ( = crusta), revêtement de 
Maçonnerie. L e s e ns de « arrière-faix » qu'on trouve dans 
Soranus, cf. Thés. IV 953, 75, n'est sans doute qu'une 
latinisation de gr. x<$piov. Varr., R. R. 2, 1, 19 (v. cor-
dus), transcrit le mot grec chorion dans ce sens, et le 
pseudo-Soranus a corion. — Ancien, usuel. M. L. 2233. 

Dérivés et composés : coriârius, -a, -um et coriârius 
m. ; coriàceus (d'où l'italien corazza qui a fourni le 
français cuirasse) ; côriàgô : coriage, affection cutanée 
des animaux ; coriâginôsus ; cf. aussi *coriâmen, M. 
L. 2231 ; coriolum ap. Fest. 222, 15, d'où sans doute 
Coriolânus; excoria, -as (rare et tardif); dûricorius 
(Gloat. ap. Macr.) ; màlicorium : écorce de la grenade. 
La racine *sker- de irL scaraim, etc., qui a été signa

lée sous carô, apparaît souvent sans s- initial, ainsi gr. 
xelpûî « je coupe, je tonds ». Elle se prête alors à indiquer 
un objet qu'on détache, et notamment la « peau, 
l'écorce » ; on à ainsi, en indo-iranien, skr. cdrma « peau » 
(et av. car9man-), en slave kora « écorce » (en face de 
skora « peau »), v. isl. horundr c peau ». Lat. corium est 
une forme dérivée peut-être d'un thème racine *ker- qui 
figure avec élargissement *-en- dans carô, et ici avec 
*-iyo~ ; skr. cdrma et v. si. [s)kora sont d'autres dérivés 
du même thème non atteste. En lituanien, karnd signi
fie « tille » (écorce fine de tilleul). — Cf., d'autre part, 
lat. cortex et scortum. — Pour le sens, cf. gr. Sépjxa en 
face de Sép<ù. 

cornïx, -ïcis f. : corneille, oiseau prophétique, cf. Plt., 
As. 260 ; Isid., Or. 12, 7, 44. Ancien, usuel. 

Dérivés : cornîcula (et *cornïcula) : même sens, M. 
L. 2238 ; britt. cornigl ; cornîcor, -âris : verbe créé par 
Perse, au témoignage du scoliaste 5,12, « crier comme 
la corneille » ; Corniscae [deae] : cf. P . F . 56,14, Cor-
niscarum diuarum locus erat trans Tiberim cornicibus 
dicatus quod (in) Iunonis tutela esse putabantur. Éty-
mologie populaire?! 
L'ombrien a une forme en a, curnaco ace. sg., curnase 

«M. sg., cf\fornïx et fornâx ; c'est peut-être à *cornacula 
que remontent it. cornacchia et les formes romanes que 
M. L. suppose dues à un croisement. Pour la finale, cf. 
côturnîx. 

Le mot appartient, avec coruus, à un groupe de mots 

expressifs, variables d'une langue à l 'autre : cf. gr. xépocÇ 
« corbeau » et xopcùvq « corneille » ; v. h. a. hraban Œ cor
beau » et hruoh « corneille » (et autres mots germa
niques) ; irl. crû « corbeau ». Dans les langues orientales, 
il y a des formes à k- : skr. kàravah a corneille », propre
ment « qui fait le cri de (râpa) 'kâ ' », cf. kaka (mot de 
glossaires), pol. kruk « corbeau » à côté de lit. kraûkia, 
« il croasse » (cf. v. isl. hraukr « cormoran », skr. krôçati 
« il crie », gr. xpauyrj « cri », etc.), et des formes à &'- : lit. 
sdrka et russe sorôka, serb. sràka (à côté de suràka, etc.), 
alb. sôre « corneille ». — Tandis que le latin a clangô, 
etc., les mots expressifs à kr~ initial, fréquents ailleurs, 
y sont rares : v. crepô et surtout crôciô. 

cornu (sur la quantité de Vu, long chez les poètes, 
cf. Thés. IV 962, 41 sqq. ; même quantité pour gelù, 
genû ; l'allongement semble secondaire), -ûs n. \cornus, 
Varr., Men. 131 ; cornum assez fréquent, Thés. IV 962, 
77) : 1° corne et « substance dont est faite la corne, 
matière cornée »; puis tout objet fait en corne ou en 
forme de corne, cor : cornua quod ea quae nunc sunt ex 
aère tune fiebant bubulo e cornu, Varr., L. L. 5, 117 ; 
d'où cornicen, -inis, M. L. 2236, cornuàrius ; arc, enton
noir, lanterne; 2° extrémité, pointe, aile d'une armée, 
bras d'un fleuve, bec, défense (d'éléphant), corne de la 
lune, aigrette de casque, extrémité des vergues, etc. 
Mêmes sens dans le gr. xépaç, qui a dû souvent servir 
de modèle aux emplois de cornu. Usité de tout temps. 
Panroman. M. L. 2240 ; B. W. cor et corne. Irl. corn, 
gall. corn, etc. 

Dérivés : corneus : de corne, corné ; cornëscô, -is ; 
corniculum (cornuc(u)lum, cf. M. L. 2239) : petite 
corne, croissant, et « aigrette de métal », récompense 
militaire, d'où cornicûlârius, nom donné sous l'Em
pire à un officier subalterne ou à un secrétaire civil ; 
cornûtus, M. L. 2242 ; cornûlum (rare et tardif) ; *cor-
neola? M. L. 2235 a. 
Composés : cornicen, v. plus h a u t ; corniger (xepaxo-

<pApoç), -fer, -pes, cornupeta (tardif); excorn is (Tert.) ; 
ûnicornis = jxovoxépœç (Pline), M. L. 9072 ; capricornus 
= <xiY°*épa)ç. 

Cf. xàpvov T7)v aakmfY^ TàXaTat Hes., et l'hybride 
gaulois-latin carnuâlus « cornûtus », gall. carn « sabot 
de cheval », got. haurn « corne », etc. D'un peu plus loin, 
le mot est apparenté à. gr. xépoeç (dont l'a est ambigu, 
pouvant représenter n ou a) et à skr. çrhgam « corne », 
où il n'y a pas trace du dissyllabisme de la racine, mani
feste dans le groupe de cerebrum (v. ce mot), quand le 
sens est « corne ». La forme cornu résulte peut être d'une 
ancienne métathèse de *krw-n- ou d'une contamination 
de *kr-n- et de *kr-u-. Mais l'élargissement -u- se re
trouve dans le dérivé ceruus et les formes correspon
dantes (v. ce mot), x6puç (x6pu6oç) « casque », xopuçif) 
« sommet ». 

cornus, -ï f. (cornus, -ûs, Stace) : cornouiller et ceri
sier sauvage. Ancien (arbre du Palatin dédié à Mars). 
M. L. 2241. Germanique : v. h. a. kornulboum, ags. 
corntréo. 

Dérivés : cornum : cornouille ; cornëtum ; corneus, 
cf. cornea, M. L. 2235 ; corneolus, douteux, peut se 
rattacher k cornu, corneus de cornu ; cornûlia (Orib.). 
Pour colurna, hastilia ex corno arbore facta, P. F. 33, 
15, cf. corulus. Hybride : cornocerasium. 
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Cornus ne peut être séparé du gr. xpàvoç « cornouiller » 
et du lit. Kirnis « dieu protecteur des cerisiers » ; l'arbre 
était connu à date ancienne en Italie et on en a trouvé 
trace dans les palafittes de Suisse. Cf. cerasus. Sans 
doute de la racine *ker/kor-, qui désigne un objet dur : 
cornu, etc. V. André, Lex., sous cornum et cornus. 

corocottas [cro-, corocattas), -ae m. : nom d'un ani
mal d'Ethiopie, la hyène? Attesté depuis Pline; em
prunté au gr. XOPOX6T(T)OCÇ, lui-même provenant d'une 
langue africaine. 

eorôna, -ae f. [chorôna d'après x°P<k? V. Thés. s. u.) : 
couronne. De là tout objet en forme de couronne : 
cercle, et cercle d'auditeurs, corniche, etc. Mot sans 
doute emprunté au gr. xop<i>v7], comme corônis à xopovtç, 
M. L. 2247, mais ancien et complètement latinisé. Sert 
aussi de cognomen (étrusque?). Panroman, M. L. 2245 ; 
passé en germanique : m. h. a. Kron[é) et en alb. ku-
norz; en celtique : ni . corann, coroin, gall. coryn. Dans 
le latin médiéval, eorôna signifie souvent « candëlàbrum 
pênsile » (par exemple, Poet. Lat. med. aeui II 552, 
567), ce qui explique le terme allemand Kronleuchler 
(M. Niedèrmann). Dénominatif : corônô, -as, M. L. 2246 ; 
diminutif corôlla, M. L. 2243 et 2244, d'où a dû être tiré 

. un adjectif *corôllârius, substantivé dans corôllàrium : 
petite couronne (qu'on donnait à titre de gratification 
supplémentaire aux acteurs), par suite, dans la langue 
des mathématiciens, « corollaire », conséquence supplé
mentaire d'une démonstration (Boèce, pour traduire le 
gr. 7r6pta(ia). 

corpus, -oris n. : corps (par opposition à l'âme, cf. 
Thés. IV1001, 57 sqq.) ; d'où « corps inanimé, cadavre » 
(peut être à l'imitation du grec, qui oppose aûfia a corps 
du mort » à Séjxaç « corps vivant »), cf. Thés. IV 1018, 
3 sqq. Cette opposition entre corpus et anima a eu pour 
conséquence que corpus a désigné, en outre, tout objet 
matériel (par opposition à ce qui est insaisissable, cf. 
Serv., Ae. 6, 303 ; omne quod potestuideri corpus diciiur), 
« substance, matière » (tronc d'un arbre, etc., cf. Thés. 
IV 1019 sqq.). Comme le corps se compose d'un en
semble de parties (tête, membres, tronc), corpus s'em
ploie pour désigner des choses formées d'une réunion 
« corps, ensemble, corporation » (Thés. IV1020, 62 sqq.). 
Tous ces sens correspondent à ceux du gr. a&yux, qui a 
dû influer sur le développement sémantique de corpus. 
— Attesté de tout temps. Panroman, M. L. 2248, et 
celtique : irl. corp, gall. corff. 

Dérivés : corpusculum : petit corps, corpuscule; 
corpulenius : -is Ennius (inc. 34) pro magnis dixit ; 
nos corpulentum dicimus corporis obesi hominem, P . F. 
54, 24 ; corpulentia : corpulence et « corporalité » (latin 
ecclésiastique) ; corporeus : corporel, charnel ; corpo-
râlis (latin impérial), attesté pour la première fois 
dans Sénèque pour traduire aouœrixàç, comme incor-
porâlis pour traduire ào&yiœvoç, ; toutefois, corpotâliter 
est dans Pétrone, Sat. 91, cf. an-imâlis; corporàlitàs 
(langue de l'Église) ; corporô, -as : tuer, faire un ca
davre (sens ancien), « fournir un corps » et au passif 
« prendre corps » (latin impérial) ; corporâtus (cf. ani-
mâtus) ; corporâscô, -is : s'incarner ; corporâiiô : incar
nation (latin ecclésiastique), réfection des parties du 
corps (cf. recorporô, -âtiô) ; corporation ( = collêgium), 

Novell. Sev. 2, 1 ; corporâtïuus (langue médical 1 
recorporàtïuus ; corporàtûra = <jû>|xa<xla (langue ' % 
riale) : corpulence, corps ; incorporeus (latin im*?!^ 
cf. Gell. 5, 15, 1, corpusne sit uox an incorpol ^ 
hoc enim uoeabulum quidam finxerunt, proiruL U"̂  
Graece dicitur àaœjiocTov) ; concorporô ; incorp0r$ ?^ 
corporer, incarner (tous deux du latin impérial ^ 
tout ecclésiastique), et excorporô (a. X. tardif). ' ^ 
Le mot latin pourrait être un élargissement en 

d'un thème *krp- attesté en indo-iranien : véd i ^ 
(instr.) « forme, beauté », av. fora/s, tehrpdm « \QM 
corps ». Le vieux prussien a peut-être un autre é laS 
sèment dans kêrmens « corps » ; on peut aussi r a p p r S 
v. si. crêvo, r. céreoo « corps, ventre », où l'absence # 
-p- s'expliquerait phonétiquement. Le grec 7rp<x7rl<-1 <i- * 
phragme, esprit, intelligence » peut aussi être rapproS 
L'£ de v. angl. hrif « ventre » ne va pas sans diflicuij 
de sorte que le rapprochement du mot germanique n* } 
pas sûr ; il exclurait, du reste, celui de v. si. ârëvo et 
pruss. kêrmens. En somme, groupe obscur. Cf. VendrvJ 
Rev. celt., 44, 315. ^ 

corrâgô (corâ-), -inis f.? : langue de bœuf, p j ^ 
(Pseud. Apul., Gloss.). — Attribué aux Lucani par le p. 
Ap., 41. 

corrigia, -ae {-gium n.) f. : lacet de soulier (Varr)< 
puis courroie, lanière, fouet. Ancien (Varr., Cic), tecjii 
nique. M. L. 2253 ; gall. carrai ; *excorrigiâta, M. L 
2987. Étymologie populaire dans Isid., Or. 19, 34,13 
-ae e coriis... uel a colligatione. . ■ 

Sans doute mot du vocabulaire italo-celtique ; cf. v, 
irl. conriug « j ' a t tache ensemble », cuimrech de *kom-
rig-om « lien ». Cf. peut-être aussi m. h. a. rie, gén, ricku 
« lien ». Étant donné le sens technique, un empruntai] 
gaulois n'est pas invraisemblable ; cf. Henry, Lex. bre
ton, p . 236. 

corroco? : nom d'un poisson de mer dans Ausone 
Forme et sens incertains. Cf. corrococo « petite dorade 
blanche » à Hossegor (Landes)? 

corroda, -ae f. : asperge sauvage. Attesté depuis Ca-
ton. Mot rustique selon Columelle. Inexpliqué. 

corrugus, -ï m. : galerie de mine (Pline). M. L. 2260b; 
Cf. peut-être arrugia. V. runcô 1. 

cortex, -icis m. et f. (mais le féminin est surtout poé
tique) : écorce (spécialement de liège) ; différent de liber, 
cf. Cic , N. D. 2, 47, 120, obducunlur libro aut corticé 
trunci. — Ancien, usuel. M. L. 2263. Irl. coirt. V. André, 
Lex., s. u. 

Dérivés : corticulûs (Colum.), M. L. 2265 a; corli-
ceus, d'où *cortïcea î. représenté en ital. et dans la 
langues hispaniques, M. L. 2265 ; corticàtus, M. L. 
2264 ; corticosus. 
Composés : dé-, ex-corlicô, -as, M. L. 2988 (pour *«fc 

corticem, v. B. W. écorce) ; scorticâtûra (Orib.) contréptt 
« savant » de exscor-. 

Appartient au groupe de lit. kertù « je coupe, j'abats^ 
v. si. êrûto, crésti « couper », kratùkù « court » (tand| 
que lit. kartùs a pris le sens de « amer »), skr. krnM 
av. forsntaiti « il coupe », skr. krtih « couteau » et A$ | 
« peau ». Le sens de « écorce » s'explique par celui d| 
« chose séparée » ; c'est ainsi que, de la racine *(«)^ 



— 145 

•g par -t-, le slave a kora « écorce » en face de 
pon gaU » ; v- sous corium. Le germanique a de même 
sW^fcrfo* uellus » (v. pour le sens l'étymologie de 
y. h- a ' f a c e de ue/Zô). Pour le suffixe, v. Ernout, Phi-

^■rl I "P- 1 4 6 ' 
lolog10 ^ e a u t r e trace, hypothétique, de *fa?ri- en latin, 

.nrtïna, -a© f- (la variante tardive curtîna que con-
*• fauteur du de dub. nom., GLK V 575, 7, ne sup-

^ " I s nécessairement un ô ancien, cf. fumas/fornâx) : 
^haudron (qui servait soit à cuire, soit aux foulons) ; 
1°c qUe portait le trépied d'Apollon et couvercle de 
2°^uV

cUve Sur lequel s'asseyait la Pythie pour rendre 
racles (poétique dans ce sens ; cf. cortînipotêns, Lu-

^t\°- par analogie, plafond en forme de voûte ou autel 
f rme de trépied ; cf. Rich, s. u. Ancien et usuel. 

6 Dérivés : cortïnula (Amm. Marc.) ; cortïnâlè : cave 
0Ù l'on faisait bouillir le vin. 
ï e groupe de irl. coire, gall. pair « chaudron », v. isl. 

r « écuelle », skr. carûh « chaudron » est assez éloi-
A • plus encore r. câra « coupe » avec ê radical. Terme 

UcbJiique. Sans étymologie. 
2 cortïna, -ae f. : rideau. Mot tardif (Ambr., Vulg., 

«îchol. HOP., Isid.), dérivé de co(h)ors > cors, calqué sur 
le er. afàccla, qu'on dérivait de ocôXVj et que la langue 
classique s'était contentée de transcrire par aulaeum, 
aidaea, e. g. Hor., A. P . 155. Sans rapport avec le pré
cédent. Passé dans les langues romanes : it. cortina, fr. 
courtine, etc., M. L. 2266, et en germanique : ail. Gar-
dine. 

cortumiô, -ônis f. : contemplation intérieure. Mot de 
la langue augurale cité par Vairon, qui le rattache à 
cor : quod, cum dicunt conspicionem, addunt cortumior 
nem, dicitur a cordis uisu; cor enim cortumionis origo 
(L. L. 7, 9).TÉtymologie populaire? 

corulus, -ï f. : noisetier, coudrier. Déjà dans Gaton. 
Dérivé : colurnus, issu par métathèse de *corulnus 

(cf. ficul-nus, popul-nus), peut-être sous l'influence de 
quernus, acernus, eburnus, ou du gaulois *collo-, de 
*coslo- ; Festus semble avoir confondu cornus et coru
lus dans la glose colurna : hastilia ex cor no arbore facia, 
P. F. 33,15 ; corulëtum : coudraie. Les formes romanes 
remontent à colurus, cf. M. L. 2271, 2270 ; B. W. cou
drier. 
Issu de *koselos ; cf. irl. coll, gall. coll, v. h. a. hasal, 

v. isl. hasl, qui ont le sens du mot latin, et sans doute 
lit. kasulas « pique de chasseur ». Mot du vocabulaire 
du Nord-Ouest. 

eoras, -ï m. : cor, mesure de capacité. Mot hébreu 
venu par la Bible. 

coruscus, -a, rlim (on trouve dans les gloses une forme 
torisc-, représentée dans le port, corisco; un doublet 
«coruscus est dans l ' i talajet l'App. Probi enseigne corus-
«w, non scoriscus. On y voit la même alternance se-, c-
i l'initiale que dans corium, scortum, etc. La forme avec 
c aurait dû son triomphe à une dissimilation, cf. siscidi 
ûsistô. Toutefois, scoriscus est bien tardif et peut s'ex-
Pliquer comme scrapula ( = crapula), screpas, scussores, 
tjudit, scarpinet qu'on trouve dans les Gloses, cf. Thean-
*%ExAa Gloss. interpretamentis collectanea, Eranos 23, 

1, 53, n. 2) : qui s'entrechoque (se dit de la cime des 
arbres), qui grelote. Plt., Ru. 526, nam omnia corusca 
prae tremore fabulor. Appliqué aux astres, à l'éclair, 
« scintillant, étincelant », d'où substantivé à basse époque 
coruscus m. « éclair », cf. M. L. 2268 et 2267. 

A coruscus correspond la forme verbale coruscô, -as : 
1° cosser (se dit des animaux qui se heurtent de la tête, 
comme gr. xepax^cù), s'entrechoquer; 2° étinceler, bril
ler (développement de sens comparable dans micô, -as) ; 
3° brandir (transitif). 

Tardifs : coruscâtiô, -câmen, -càlis, -câbilis ; coruscifer. 
Le type de coruscô rappelle celui de aeruscô (v. ce mot). 

Pour la racine, cf. gr. oxatpoa « je bondis ». Dès lors, on 
partirait de la forme verbale pour expliquer coruscus, 
cf. BSL 26 (79), p. 22. Le gr. axopÛ7TT<ù et xuptaaco, que 
Thurneysen a rapprochés de coruscô (GGA1907, p. 206). 

coruus, -ï m. : 1° corbeau (prophétique comme la 
corneille) ; 2° poisson de mer, coracin vulgaire, ou petit 
castagneau, ainsi appelé à cause de sa couleur noire 
( = xopaxïvoç) ; 3° machine de guerre (sorte de grappin?), 
cf. Vitr. 10, 13, 3, coruum demolitorem, quem nonnulli 
gruem appellant ; joint à ferreae manûs par Q. Gurce 4, 
2, 12 et 4, 3, 26 ; 4° scalpel ; 5° nom d'une constellation. 
Ancien ; panroman, M. L. 2269, et pour les formes 
grecques corax, coracïnus, M. L. 2221, 2218. 

Dérivé : coruinus (cognomen, cf. Gell. 9, 11), M. 
L. 2268 a. 
V. cornîx. Pour le suffixe, cf. m. irl. crû « corbeau », 

de *krowos, et, dans un autre groupe, ceruus. 

corydalus, -ï m. : alouette huppée. Emprunt au gr. 
xopûSâXoç, déformé en coredallus (Grèg. Tur.), corëdulus, 
cordolus par Tétymologie populaire. 

côSj côtis f. : pierre à aiguiser, queux. Ancien, bien 
que, par hasard, non attesté avant Gicéron. M. L. 2275. 
Cf. cautës. 

Dérivés : côticula : pierre de touche ; petit mortier. 
Conservé en sicilien et en calabrais, M. L. 2284 ; côtià-
rius : rémouleur (Gloss.), cf. côtiârium, M. L. 2283 ; 
côtula ou côtulus (l'ablatif pluriel est seul attesté), M. 
L. 2288 ; côtôria (côtâria?) : carrière de pierres à aigui
ser. Cf. encore M. L- 2286, *côtius ; peut-être aussi la 
glose de P . F . 63, 10, décotes, togae detritae; dëcôtô, 
-as : dépouiller ( = excoria), dans la Loi Sadique. 
Nom d'action, avec suffixe secondaire -t-, d'une racine 

attestée par skr. çiçâti : il aiguise », skr. çànah « pierre à 
aiguiser » (forme pràkritique), pers. sàn (même sens), 
gr. xûvoç « pomme de pin, cône » ; peut-être arm. sur 
« tranchant ». La forme à degré zéro est attestée par 
skr. çitdh « aiguisé », irl. cath « sage » et lat. catus (v. de 
mot), peut-être arm. sayr « tranchant » (substantif). A 
côté, il y a un type à -£- : skr. çyâti « il aiguise », av. saë-
nis « pointe » et v. isl. hein, v. angl. hân « pierre à ra
soir » ; mais la situation n'est pas comparable à celle de 
la racine de pôtus, pôculum. V. aussi cautës. 

eossim : v. coxim. 
COSSUS, -ï m. : -i ab antiquis dicebantur natura rugosi 

corporis homines, a similitudine uermium ligne editorum, 
qui cossi appellantur, P . F. 36, 11. La glose de Festus 
réunit un substantif cossus, -i {cossis, Pline, d'après uer-
mis ; cusus, Gloss. ; coscus, Mul. Chir.) m. : ver du bois, 
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espèce d'artison, et ver intestinal ( = terëdô), M. L. 2278 
et 2277, *cossicus; et un adjectif cossus, -a, -um : à la 
peau rugueuse, d'où proviendraient le surnom Cossus 
et les gentilices Cos(s)idius, Cossinius, Cossutius. Mais 
le surnom Cossus semble étrusque, et le nom du ver est 
sans étymologie. 

eosta, -ae f. : 1° côte, CTTOXOTJ ; 2° côté, flanc. Attesté 
depuis Plaute. Panroman, M. L. 2279. 

De même que lotus, le mot a dû s'employer à basse 
époque comme adverbe ou préposition avec le sens de 
« à côté de, auprès », cf. M. L. s. u. ; le v. fr. encoste 
remonte à in costa. — In costa a sans doute été abrégé 
en costa, comme ad-, dë-latus en lotus. 

Dérivés : costàlis (Vég.) ; costàtus : Varr., R. R. 5, 
5, 8, [boues] corpore bene costato, d'où costàtum, M. L. 
2280 \costula, M. L. 2280 a. 
Il n 'y a aucun mot identique ailleurs. Mais la forme 

rappelle celle de v. si. kostï « os », et ce mot lui-même 
semble inséparable du groupe de lat. os (v. ce mot), skr. 
âsthi, etc. Il y aurait donc ici une sorte de préfixe *k-
semblable à celui qui figure dans caper capra (cf. A. Meil-
let, Roczn. Slaw. 9, 74), mais l'existence de ce préfixe a 
été contestée : v. aper. 

costum, -ï n. (costus, costos f.) : costus, plante. Em
prunt au gr. x6<rroç, qui lui-même doit être emprunté 
à skr. kûsihah. Passé en ags. cost. 

côthô(n) , -ônis m. (f.) ; côthônum, -ï n. : port. Mot 
sémitique; cf. Serv., Ae. 1, 427, portus effodiunt, i. e. 
cotona faciunt. Carthaginienses cothone fossa utuntur, non 
naturoli portu. 

cothurnus, -ï (coturnus) m. : 1° brodequin de chasse ; 
2° cothurne tragique, (d'où « enflure » du style, etc.). 
Emprunt au gr. x<S8opvoç ; demeuré dans quelques dia
lectes italiens, dont les formes supposent *cotturnus, M. 
L. 2282. Dérivés tardifs : cothurnâtus, -nàtiô, -nôsus. 

cotonea, -ae f. : Pline 1, 26, 26 ; 26, 42 : alus autem, 
quant Galli sic uocant, Veneti cotoneam...; nom de la 
grande consoude chez les Vénètes. 

COtÔneilS, -a , - u m (-nius ; qudenaeus, Ed. Diocl. ; 
quidonius, Diosc. ; cetonius, Ps. Hier.) : de cognassier ; 
cotôneum (se. màlum) : coing. Ancien (Caton). Ordinaire
ment interprété comme une déformation due à un inter
médiaire étrusque de xu8<ovioç, adjectif dérivé de Cy-
dôn, -ônis « crétois » ; cf. Cydônea [-nia) : Cydon, ville 
de Crète (La Ganée) et Pline, 15, 37, mala, quae uoeamus 
cotonea et graece Cydonea, e Creta insula aduecta ; mais 
peut provenir d'une langue d'Asie Mineure, cf. Nehring, 
Glotta 13, 11 sqq. Alcman a une forme XOSÛJJUXXOV, et 
Hésychius une glose xoScoveoc * aûxa xeinepivà. V. aussi 
Solmsen, Z. Gesch. des Namens der Quitte, Glotta 3, 
241 sqq. M. L. 2436; Vendryes, BSL 25 (1924), 41. 
Germanique : v. h. a. chutina, v. angl. cod-oeppel, ail. 
Quitte, de quida. 

cottabus, -ï m. : transcription du gr. X6TTOC6OÇ « jeu 
du cottabe », employé plaisamment par PI t., Tri. 1011, 
au sens de « coups » ; -ï bubulï, demeuré en napol. dans 
le sens de « tête », M. L. 2286 a. 

cottana, -ôrum n. pi. : figue de Syrie, de petite taille. 
Emprunt, attesté depuis Pline, au gr. xérrova, lui-même 

emprunté à l'hébreu qHanna « petit ». La fora 
tana a subi l'influence de coctus. e ^ 

cottîdië (c'est la graphie la plus anciennement 
tée ; on trouve aussi cotîdiê et, plus tardivement 
(t)îdié; les indications des grammairiens r e p o s e n t 
des constructions étymologiques arbitraires) a(j SUf 

chaque jour, ôoTjfiépai, xa6' rĵ ipoev. Ancien, usuel i J : 

6974. ,Jtt-I<. 
Dérivé : cottîdiânus (quot(t)ï-) : quotidien M 

6973. ' * ' L-
Vraisemblablement issu du locatif *quottï (de * 

lei) diê, cf. prîdië, postrîdië, etc. Le premier élém 
semble être l'adjectif dérivé de quot. en* 

Le -«- de cottîdië est sans doute expressif, comme d 
la forme romane *tottus (avec o fermé) en face de tôT* 
de it. tutto, fr. tout (toute). É tan t isolée de quot, lafor^1 

n 'a pas subi d'abord l'action analogique par laquelle?-
qu- de quis, etc., a été restauré dans les formes de Pintp ° 
rogatif indéfini (v. sous quis, qui, etc.). r* 

côtornîx : v. coctumix. 

Couella, -ae f. : surnom de Junon, qu'en tant q» 
déesse lunaire, on invoquait le jour des Calendes ; Varr 
L. L. 6, 27. Origine inconnue. "' 

coninnus, -ï m. : chariot, char de guerre. Mot cel. 
tique, qui apparaît seulement sous l'Empire (Mêla, Luc 
Mart., Sid.) et a toujours été senti comme étranger. ' 

Dérivé : couinnârius. 

COHUm : v. cohum et cauus. 

coxa, -ae f. : 1° hanche, os de la hanche, et par exten* 
sion « cuisse »; cf. Cels. 4, 27, coxas et poplites; 4, 30 
coxis proxima genua sunt ; 2° par analogie, « angle ren' 
t rant » (Grom., Hyg) . — Attesté à partir de Nigidius'\ 
mais coxendîcës est dans Plaute, Ba. 1159, et Gaton| 
Agr. 160. A remplacé dans les langues romanes fémur 
qui n'est demeuré que dans un parler rhéto-roman, cf. 
M. L. 2292, 3240. Panroman ; britt . coes « jambe 1. 

Dérivés : coxâle : vêtement couvrant les hanches 
(rare, tardif) ; coxârius (Pelag.) ; coxendîx t. (ï, PU., 
Lucil. ; i, Ser. Samm. 695, 991) : articulation de la 
hanche : ossa ex acetabulis pernarum, circa quae coxen-, 
dices uertuntur, Pline 28,179 ; uertebrae in coxa (cf.du--
cendîx « genus conchae ») et coxendicus (Pelag.). 
Le mot doit désigner une articulation en général, car| 

les mots correspondants s'appliquent à des articulationsJ 
diverses : irl. coss « pied », v. h. a. hahsa « partie de der-;j 
rière de l'articulation du genou », skr. kdksah et kakfil 
« aisselle ». Cf. aussi coxim et coxus, mais le rapproche-j 
ment de axis est douteux ; cf. aper et costa. 

coxendîx : v. le précédent. 

coxim, cossim adv. : à crôppetons (rare et populaire ; | 
trois exemples en tout : Pomp., Varr., Apul.). Cf. incoritâ 
-as : Non. 39, 8, incoxare in coxam sidère. Pomponiùs* 
Pannuceatis (97) : neque intérim cacandi causa umquaM 
incoxaui note. Non attesté en dehors de ce passage. % 
rapprochement avec coxa semble dû à l'étymologie pop 
pulaire ; la racine est la même que dans conquinîscô. - | | 
Cossim représente une prononciation vulgaire, peut-ôtr?| 
dialectale. M 

file:///costula
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_ g -a, -ïtm : boiteux, synonyme de claudus (rare 
C ^ i ^ i r e ; C. Cilnius Maecenas, Gloss.); rom. esp. 

^Dér ivés : coxô, -ônis (Non. 25,13) ; coxôsus (Gloss.) ; 

nous*''*8 (i(L) : boiter* 
v conquinîscô- Rapproché par l'étymologie populaire 

„ Même formation avec -s- désidératif que laxus 
AP C0$a' 
***">noxlus-

âbrôj -5nis (et formes dissimilées de basse époque 
5f- câbfô; c'est à câbrô que songe Isid. quand il 

aù-\ • crabrones uocati a cabo, i. e. caballo, quod ex his 
tur, Or. 12, 8, 4) m. : frelon. Ancien. M. L. 2293. 

cree /ornies scrabro, scabro, scrabo ont été influencées 
^ carabaeus ; cf. Isid., Or. 12, 8, 4, ex his [crabronibus] 
? m saepe nascuntur scarabaei, unde et cognominati 
^rU. . avec épenthèse carabro (Gloss.), croisement de 'ô e t de xàpa6oç, v. Thés. s. u. sunt _ 

^De *crâsrô (v. Benveniste, Origines, p . 175), comme 
le voit par les mots du même sens : v. h. a. hornuz 

. ngerL horzel, lit. sirsù, et des dérivés variés tels que 
lirsys, sirslys (ace. pi. sirslius), etc.), v. si. srûsenl et 
siovince sèrsel. 

Des formes de certains parlers des anciennes régions 
ombriennes et osques offrent /, ainsi skàrafoni, skara-
\OTÛ\ voir l'atlas de MM. Jaberg et Jud, carte 462, à 
l'article calabrone. La forme à -ara-, qui a été dissimilée 
en -oto-, doit donc provenir de parlers osco-ombriens. 
C'est l'extension de cette forme qui a déterminé le bi
zarre rapprochement avec scarabeus, rapprochement 
que la langue fait réellement, à en juger par la sifflante 
initiale du mot dans la plupart des parlers italiens où il 
se rencontre. E t c'est ce rapprochement qui explique 
comment scarabaeus a reçu / sur le domaine osco-om-
brien, comme on le voit par la carte scarafaggio de l'atlas 
Jaberg-Jud. 

cracatius, -ï m.? : nom de poisson dans Anthimus 46, 
sans doute l'esturgeon. Cf. Thés. s. u. ; gaulois d'après 
Niedermann, Mél. Jud, 145. 

cracca, -ae f. : vesce sauvage (Pline, NH 18, 142). 
cracentës : v. gracilis. 
cracerô, -as {cacerrô, etc.) ; crâcô, -as : croasser (Gloss.) 

Onomatopée. 
crâmâtnm, -ï n. : mélange de vin et d'eau (Orib.). De 

xpSfia. 
crâmum, -ï n. {crama f.) : crème de lait. Attesté seu

lement dans Venant. Fort, et dans les gloses. Sans doute 
gaulois. M. L. 2294 ; B. W. sous crème. 

crâpula, -ae f. :Tl° état d'ivresse, fumées du v in ; 
2° résine qu'on mêlait au vin (pour produire l'ivresse?, 
cf. Pline 23, 46). A basse époque, crâpula désigne aussi 
bien l'excès de nourriture que l'excès de boisson et 
arrive même à. s'opposer à ëbrietàs ; cf. Isid., Sent. 2, 43, 
1, esca crapulam, potus ebrietatem générât. 

Emprunt ancien, latinisé, au grec populaire xpai7caX7j 
(peut-être par un intermédiaire étrusque, cf. Sâturnus, 
Saeturnus, et scaena, paelex), avec dérivés proprement 
latins : crâpulor, ^âris ; crâpulânus, -rius, -âtiô ( tardif) ; 
vàpulentus (formé sur uinulentus, somnolentus, temu-
kntus, non attesté avant Amm. Marc), -ôsus (tardif et 

rare). Sur le mot, v. A. Vaillant, Rev. des et. slaves, 15, 
1935, p. 229. 

crâs (falisque cra?) adv. : demain. Ancien, usuel. M. 
L. 2296. Conservé seulement dans certains dialectes ita
liens et en vieil espagnol et vieux portugais. Remplacé 
ailleurs par un descendant de de mâne \ cf. M. L. 2548 ; 
B. W. s. u. 

Dérivés : crâstinus (cf. prîs-tinus, sêrôtinus, etc.) ; 
d'où procràstinô, -as : remettre au lendemain (cf. com-
perendinô), procràstinâtiô. 
Tandis qu'un mot indo-européen pour « hier » est 

conservé dans plusieurs langues (cf. heri), il n'en subsiste 
pour « demain » aucun qui se trouve dans deux langues. 
Skr. çvâh « demain » est isolé tout comme lat. crâs, qui 
doit néanmoins être ancien. L'av. sùrzm, accusatif « de 
bon matin », convient pour le sens, mais non pour la 
forme. 

crassus, -a, -um : gros, épais (sens physique et mo
ral), gras ; s'oppose à tenuis, à. liquidas, à macer. Ancien, 
usuel et classique. Panroman. M. L. 2999. Crassus, ap
puyé sur grossus, d'après lequel il a tendu à devenir 
grassus (cf. Thés. IV 1103, 52 ; Martyrius, dans GLK 
VII 176, 14, et M. L. s. u. et 4427, Hngrassiâre), a eu 
une vie plus active que pinguis, qui n'est guère repré
senté en dehors du domaine italien.. Crassus est employé 
comme surnom, mais non pinguis. Les langues romanes 
attestent aussi *crassia, M. L. 2298. 

Dérivés : crassitûdô {grossi-), ancien et fréquent ; 
crassitâs, crassitiês, crâssêdô, formés comme pinguèdô, 
sont de l'époque impériale; crassô, -as, incrassô 
(époque impériale) et crassêscô, -is, crâssâmen {grassâ-) 
et crassâmentum : dépôt, lie ; crassâtiô (Pelag.), crds-
sundia, -ôrum : gros intestin (cf. crepundia) ; crassï-
uus, TOXXÔVOUÇ (Gloss.). 

Composés : crassificô (bas latin) ; Crassipes, Crassupes, 
surnom; crassiuénius, Pline 16, 66 (pour la formation, 
cf. caldicerebrius, etc.). 

Adjectif expressif 4 vocalisme a et à s géminé ; cf. 
bossus ; sans étymologie. Le rapprochement avec crâtis, 
qui est souvent enseigné, n'est justifié ni par le sens, ni 
par la forme. Cf. grossus. 

crâtëra {crêterra), -ae f. : cratère. Emprunt oral et 
populaire fait sur l'accusatif de gr. xpaxrjp, ion. xpTj-rrjp, 
-oç, devenu cratera et passé par là au genre féminin. La 
langue littéraire transcrit le mot grec et écrit crâtër (d'où 
irl. crethir). Crêterra dénonce sans doute un intermé
diaire étrusque ; cf. acerra. 

crâtis, -is f. (employé surtout au pluriel crâtës, -ium ; 
toutefois, Plaute a un accusatif singulier crâtim, Poe. 
1025) : désigne tout objet tressé ou à claire-voie : claie (s), 
treillis, herse {occa, {h)irpex), fascines, bouclier, etc. An
cien; technique. M. L. 2304. 

Dérivés : crâtïcius : fait de claies ; - paries, conservé 
en italien, M. L. 2302 ; crâtlcula {-um n.) : gril, grille, 
M. L. 2303, irl. greideU, gall. gradell; crâtïculâtim ; 
crâtiô, -îs : herser. 
On serait tenté de rapprocher le groupe de v. h. a. 

hurt « clayonnage d'osier » en posant *krt-, c'est-à-dire 
*krau, si le grec n'avait xàp-raXoç « corbeille », xuprta 
« clayonnage », et le sanskrit crtdti c il attache ». Pro-
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blême non résolu. Le rapprochement germanique reste 
possible 9, condition de séparer les autres mots ; on peut 
y joindre v. pruss. korto « haie », pocorto « schwelle ». 
Terme technique, dont il n'est pas surprenant que l'éty-
mologie fasse difficulté. 

craxantus (crassantus), -ï m. : sorte de crapaud. Un 
exemple, sans doute du ve siècle, dans un petit poème 
de l'Anthol. 390, 17. 

Sans doute gaulois; cf. les noms propres celtiques 
Craxa, Craxanius, Craxantus et, pour le suffixe, trucan-
tus. V. A. Thomas, Bull, du Gange 3, 1927, p . 49 sqq. ; 
M. L. 2304 b. 

crëber, -bra, -brum : qui pousse dru ; s'est dit d'abord 
des plantes : crëbra silua, -um salictum, -ï râmi, d'où, 
dans la langue commune, « nombreux (avec idée acces
soire de « serré, pressé »), fréquent, qui arrive ou se 
succède coup sur coup ». Avec un complément : « abon
dant en ». 

Dérivés : crëbritàs, crêbritùdô (archaïque) : fré
quence ; crëb{r)ëscô, in-, per-crëb(r)ëscô, -is « devenir 
fréquent, se répandre, s'accroître », souvent avec perte 
par dissimilation du second r; crëbrâtus (Pline). — 
Ancien, usuel. Non roman. 
V. creô, crëscô. Crëber peut être issu de *krës-ro-s, 

d'un mot racine *krës-, cf. cerës, ou de *krë-dh-ro-s. 

crêdô, -is, -didï, -ditum, -ère : transitif et absolu : 
1° mettre sa confiance en, croire (c. alicul, alicul rel et, 
dans la langue de l'Église, c. in alqm) ; 2° confier quelque 
chose à quelqu'un, prêter (c. aliquid), d'où crëditum : 
crédit, prêt ; crëditor : créditeur, prêteur (par opposition 
à dëbitum, dëbitor) ; crëditârius : dépositaire (bas latin) ; 
3° croire quelqu'un ou quelque chose (avec l'accusatif 
ou la proposition infinitive) ; 4° en incise, crëdô s'em
ploie comme opïnor, gr. otjiat. Usité de tout temps. 
Panroman. M. L. 2307 ; crëditus, M. L. 2308 ; 2308 a. 

Le substantif correspondant à crëdô est fidës, cf. fidem 
habëre, et les exemples cités par Meillit, MSL 22, 215, 
auxquels on peut joindre Ces., B. G. 3, 1, 2, cum f i des 
tota Italià esset angustior, neque c r e d i t a e pecuniae so 
luerentur. Ni crëditiô ni crëditus, -Us n'existent, et crë
ditor n'est employé que dans le sens technique de « créan
cier ». Il n 'y a pas d'adjectif pour dire « qui croit à » ; fidë-
lis et crëdulus ont des sens particuliers. 

Dérivés (proprement latins) : crëdibilis et incrëdi-
bilis, -itàs ; crëditor, cf. plus haut ; crëdulus : crédule 
(même sens péjoratif qu'en français, sauf à basse 
époque ; irl. credal) ; crëdulitâs et incrëdulus (premier 
exemple ap. Hor. = £7riaroç), M. L. 4362, -itàs (post
classique). Cf. aussi *crëdentia, M. L. 2306. 
Composés : accrëdô : ajouter foi à (archaïque, M. L. 

86) ; concrëdô : confier et « se confier », M. L. 2117 a ; 
discrëdô (bas latin), créé d'après diffïdô, pour traduire 
le gr. àmortô. Dérivé tardif : crëditô, -as (Fulg.). 

« Termes religieux à l'origine, le verbe latin crëdô et 
le substantif fidës avaient pris, dès le latin ancien, des 
emplois le plus souvent profanes, par suite de l'efface
ment de la vieille culture indo-européenne et de la do
mination de plus en plus grande prise par la culture 
matérielle du monde méditerranéen. Le verbe fîdô n 'a 
jamais que cette valeur profane à toute époque. Mais 
l'introduction du christianisme est venue rendre à crëdô 

et à fidës un rôle religieux, quand crëdô a été ft H 
traduire izia-œtxù, et fidës à traduire gr. 7rtoTtç pfC8î 
fidës s'est remis, en pleine période romane, \ s ? î § 
substantif verbal à crëdô. Mais il y avait 4 u ^ ^ H 
tion fausse ; et, suivant un procédé courant d Si%( 
(type beneuolentia en face de beneuolèns), on a fa*t % 
dentia, qui est représenté d'une extrémité à l'aut *M 

naine roman, du roumain à l'hispanique et au? 1 domaine ] 
**m çais. Le français a trois représentants de ce m r ? ! 

représentant normal de *credentia, à savoir créance * 
servait encore au sens de « croyance » au xvne su 'M 
qui s'est spécialisé dans un emploi technique et * î 
dique ; une adaptation de ce mot sous l'influen ^ 
croire, je crois, croyant, à savoir croyance; enfin i»''1 
prunt à l'italien crédence. Mais le mot foi n'a pas dis ^ 
pour cela. Et , actuellement encore, du moins dan^ 
langue écrite, celui qui croit confesse sa foi. Grâce 
tout au christianisme, les résultats de la vieille C<M^ 
mination des deux groupes de mots subsistent iusn v 
présent » (Meillet, MSL 22, 218). V. M. L. 2306. t 

Terme religieux conservé seulement en indo-irani 
et en italo-celtique. Les formes celtiques, v. irl. cret^ 
et gall. credaf « je crois », attestent que le -d- de crli 
n'est pas un ancien -d- simple ; la façon dont *kred-dh 
a passé à lat. crëd- n'est pas exactement déterminablj 
Et , en effet, véd. çrâddadhâti est un juxtaposé de pr<l 
qui se trouve isolé des formes de -dhà-, et du verb 
dàdhâti « il pose ». Les formes avestiques du type <j 
zrazdâ- ont subi une assimilation. Les deux termes *bn 
et *dhë- étaient indépendants en indo-européen, comjn 
on le voit par le védique ; du reste, la sourde k et j 
sonore dh ne coexisteraient pas dans un mot en indo 
européen. — En latin et en celtique, le second élémen 
est de la même forme qui apparaît dans le type con-ti 
etc. (v. sous faciô). On a souvent supposé un rappqi 
entre le premierterme du juxtaposé, qui est en védiqu 
çràt, et le nom du « cœur » (v. lat. cor). Mais les forme 
divergent, et rien ne prouve qu'il y ait dans le rapprii 
chement, dans la mesure où il s'est peut-être étabi 
autre chose qu'une « étymologie populaire » (v. Ernoui 
Mél. S. Lévi, p. 85, et Vendryes, Rev. celt., 44, 90). -
V. aussi fidës. 

crefrat : v. cernô. 

cremaculus {cra-) : attesté dans CGLII145 , 32 : xp̂  
jxaxai : pendet, unde cremaculus. Hybride, représent 
dans les langues romanes (cf. fr. crémaillère), à côté d 
*cremasclum et de la forme purement grecque cremastei 
M. L. 2310 ; B. W. s. u. 

cremô, -as, -âuï, -âtum, -are : brûler (noter le « pléo 
nasme » ignï cremàre, dans César, BG I 4, 1). Transitif 
se dit surtout des cadavres. Ancien et usuel. M. L. 2309 

Dérivés et composés : cremium (surtout au pluriel); 
fagots pour allumer le feu, broutilles. Mot rustiqu? 
Golum. 12, 19, 3, tenuibus admodum lignis, quaecri 
mia rustici appellant, fornacem incendemus. Peut-étn 
influencé par grcmia, de gremium « brassée de bois» 
cremâbilis ; cremàtiô ; cremâtor ; con-, de-, ex-, re-ciï 
mare; tûricremus (poétique). 
Peut-être d'un élargissement en -cm- de la racine at 

testée par v. isl. hyrr « feu », got. hauri « charbon » j* 
carbô), lit. kuriù, kùrti « faire du feu » (v. si. ha& 



„ est un causatif secondaire). L'ombrien a le 
i t Ô ^ r ^ t r u m e n t k r e m a t r a , qui semble indiquer ce 
î̂ffljfr ^ l \ faire cuire, ce qui a cuit. Le rite de l'incinéra-

"3ë|!ser cadavres, d'abord inconnu en Italie, semble 
des 
été in1 introduit par les envahisseurs qui y ont ap-

afoir J j a t i n et l'osco-ombrien 
P°r

 T -ôris m. : bouillie, décoction. Attesté depuis 
'*- ©reio*!* i£ Mulom. Chironis. Le gaulois curmi (Mar-
plâûte J /(jioss.) « bière » qu'on rapproche est bien curnxn (Gla 
cd )• c ^ m e Sens et attesté à date trop tardive pour que 
loirl C°thèse de l 'emprunt soit convaincante. Peut-être 
rhyp 

nîé à cremô (cf. clâmor, clâmô). 
âPp - a . a e f : entaille, cran. Peut-être dans Pline 11, 

5 -as -âuï, -âtum, -a re : produire, faire pousser, 
•CrC0randir; d'abord terme de la langue rustique, où 

a rapPort
T 

avec crë-sc-ô est encore sensible, e. g. Cat., 
- fio aUud siercus herbas créât ; Colum. 3, 18, 4, oculi 
■ • non materias sed radices créant ; par suite, dans 

Ut*Iajigue courante, se dit de toute espèce d'êtres ou 
5 bjets; « faire naître », Cic , Fin. 5, 38, ^uos [res] e* 

Jnatura et tuetur; Lucr. 2, 1151, tellus uix animalia 
fft

 creax^ quae cuncta creauit ; Pline 11,117, puluis in 
^lmaet ueste tineas créât; Cic , Rep. 1, frg. 2, patria... 

antùjuior parens quam is qui creauit, d'où au passif 
teârï, creâtus (avec, pour synonyme, dans la langue poé
tique,'cr#us) = gignï, nâtus, e. g. Cic, Off. 1, 22, quae 
in terris gignantur, ad usum hominum omnia creari. Cf. 
encore Enn., frg. uar. 99, in eo monte aram créât ( = il 
élève) Caelo; 130, dicitur Vesta hanc urbem creauisse; 
Cic. Balb. 31, princeps ille crealor huius urbis Romulus. 
Dans la langue du droit, creâre a pris le sens spécial de 
«élever à une magistrature, nommer, élire », T.-L. 4, 4, 2, 
pontifices, augures... ab Numa Pompilio creati sunt; 
Cic. Leg. 3, 9, qui comitiatu creare consules rite possint. 
La langue de l'Église s'est beaucoup servie du verbe 
avec le sens de « créer », c'est-à-dire « faire naître du 
néant », pour traduire XTIÇCD, cf. Aug., Giu. 22, 14, qui 
creauit cuncta de nihilo ; et elle a développé dans cette 
acception l'usage de creàtor et fait creâtûra « création » 
et « créature » (double sens qu'elle donne également à 
creâtiô traduisant XTÊOIJUX, x-riatç, cf. Aug. fid. et symb. 4, 
5), qui n'est attesté qu'à partir de Tertullien et de 
l'Itala. Creator, creâtiô, creâtrîx, bien que classiques, 
sont, du reste, rares avant que la langue de l'Église ne 
s'en empare. Creâtiô n'est attesté avant l 'Itala et Papi-
nien que par un seul exemple de Cicéron, Leg. 3, 10 ; 
pour creàtor et creâtrîx, les exemples sont un peu moins 
rares, mais encore très peu nombreux ; cf. Thés. s. u. 
Creâre est bien représenté dans les langues romanes, M. 
L. 2305 et 2305 a ; et en celtique : gall. creu; irl. 
creatvdr, creadur, etc. (savants). 

Composés de creô : procréa : procréer, engendrer, et 
ses dérivés prôcreâtor, -trîx, -tiô (cf. prôgignô) ; recréa : 
faire pousser de nouveau, donner une nouvelle vie ou 
une nouvelle vigueur à, ranimer, réconforter (joint à 
reficere, restituere, reparâre) ; recreâtor, -tiô (époque im
périale). De creâtus la langue de l'Église a formé increâ-
lus (= OXTIOTOÇ), increâbilis. 

La formation, peu claire, rappelle celle de beàre en 
»ace de bonus. Pour la racine, cf. sans doute crëscô, 
criber. 

— 149 — crepô 

crêper, -a, -um : obscur, puis « douteux ». Archaïque 
et rare ; d'origine sabine d'après Varron, L. L. 6, 25, 
crepusculum a crepero : id uocabulum sumpserunt a Sa-
binis, unde ueniunt Crepusci nominati in Amiterno qui 
eo tempore erant nati, ut Luci(i) prima luce in Reatino ; 
crepusculum significat dubium; ab eo res dictae creperae 
âubiae, quod crepusculum, dies etiam nunc sit an iam nox 
multis dubium; cf. ibid. 7, 7. Irl. crepscul (mot savant). 
— Tardif : crepusculâscô (Sidon., epist. 8, 3, 2). 

Crepuscus semble dérivé d'un substantif *crepus, de 
*crepos n., qui rappelle gr. xvéçaç, le latin ignorant le 
groupe en- à l'initiale ; mais il y a difficulté à supposer 
soit une parenté originelle, soit un emprunt (par 
l'étrusque? Cf. Devoto, St. Etr. 2, 232). Crepusculum 
semble formé sur dîlûculum « le petit jour », tiré régu
lièrement de dilûcëscô. 

crepida, -ae f. : sandale. Emprunté de l'accusatif du 
gr, xp7}7c£ç, xp7]7û8a, devenu crepïda par suite du dépla
cement de l'accent sur l'initiale (toutefois crepïdô a con
servé la longue) et crëpida par un rapprochement dû à 
Fétymologie populaire avec crepô, cf. Isid., Or. 19, 34, 3, 
crepidas... est autem genus [calceamenti] singulari forma 
et idem utrique aptum pedi, uel dextro uel sinistro. Crepi
das autem dictas quod cum sono stringantur, siue a pedum 
crepitu in ambulando. La crepida est une chaussure spé
cialement grecque; le terme latin est solea. Crepida 
n'est pas attesté avant Catulle et Cicéron, mais crepi-
dula est dans Plaute, Pe. 464. 

Dérivés : crepidula; crepidârius; crepidâtus ; cre
pïdô, -inis f. : base (d'un temple, d'un autel, etc:) par 
analogie avec la semelle qui constitue la crepida ; mur 
d'un quai ; trottoir; avancée, saillie d'une corniche. 
Chez Pline et Dioscoride, crépis et crepidula désignent 
une plante épineuse. Cf. carpisculum. 
erepô, -as, -uî, -itom, -are : craquer, claquer, pétil

ler, péter (=i pëdô, cf. crepitus) ; se dit de tout ce qui se 
fend ou éclate avec bruit, notamment du bois, des 
portes, des étoffes, etc., par suite « se fendre, se rompre, 
crever » ; s'est même dit à basse époque (et sans doute 
dans la langue populaire) des êtres vivants, e. g. Vulg. 
II par. 25, 12, praecipitauerunt eos... qui uniuersi crepue-
runt ( = Siepp^yvuvTo). S'applique par extension à toute 
espèce de bruit et, transitivement, à la parole (dans la 
langue familière) : « faire sonner haut, crier après, se 
plaindre bruyamment » ; cf. increpô. Ancien, usuel. Pan-
roman. M. L. 2313. 

Dérivés : crepâx (adj. a. X. de Mécène, cité par Sén., 
Ep. 114, 5, sans doute populaire) ; crepitus, -ûs m. : 
craquement, claquement, bruit ; crepor (rare, bas la
tin) ; crepulus (rare, bas latin) ■ -crépus dans l'adjectif 
archaïque përterricrepus ; crepitulum « ornamentum 
capitis; id enim in capitis motu crepitum facit », P . 
F . 46, 4. Cf. aussi M. L. 2312, *crepantâre; M. L. 
2314, crepâtùra. Composés hybrides plautiniens, à 
suffixe grec en -ida : crûri-, oculi-crepida. 
Fréquentatif : crepitô, -as : craquer bruyamment ou 

souvent, M. L. 2316 ; d'où crepitâculum et crepitâcillum : 
hochet. 

Composés : concrepô : se mettre à craquer ou « cra
quer avec force » ; transitif a faire retentir ensemble ou 
avec force » (poétique et postclassique, d'après con-
clâmô) ; discrepô : faire entendre un bruit discordant, 
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d'où « être en désaccord avec » (s'emploie comme dis-
sonô, discorda) ; discrepantia : désaccord ; increpô : élever 
la voix contre, gronder (it., esp., port, increpar) ; per-
crepô [percrepis dans Varr., Men. 124, comme tonimus, 
id., ibid. 132, d'après sonâre, sonere) : résonner forte
ment et « retentir ». 

dëcrepitus : v. ce mot. 
Crepô appartient (avec cornîx et crôciô, v. ces mots) 

au groupe des mots expressifs à. kr-, dont il y a, dans 
plusieurs langues, des formations de types variés : gr. 
xpàÇo), xpcùÇoj, xpoarpj, xpi-pj, xpé^6a>.ov, skr. krôçati « il 
crie », v. si. kricati « crier », etc. Il n 'y a pas lieu de rap
procher plus particulièrement une forme à -p-, de sens 
très différent, comme skr. krpate « il gémit » (aor. akra-
pisià). Il y a une formation parallèle avec kl- dans si. 
klopotù « bruit intense ». — Pour la finale, cf. strepô. 

crepundia, -ôrum n. pi. : 1° jouets (hochets, poupées, 
petites haches, petites épées d'or ou d'argent, petits 
animaux, etc.) que les enfants portaient suspendus au 
cou et qui servaient de marques de reconnaissance 
(àvaYVopîapLaTa) (cf. Plaute, Cist. et Rud., passim), en 
particulier la bulla aurea que portaient les enfants 
nobles, petite sphère creuse contenant une amulette; 
2° par extension, dans la langue impériale, « maillots, 
langes » ; cf. Pline, H. N. 11, 270. 

Le sens de « hochet, claquoir », qui est bien attesté, 
par exemple, dans Justin 30, 1, 9, instrumenta luxuriae, 
tympana et crepundia, incline à faire de crepundia un 
dérivé de crepô, par l'intermédiaire d'un adjectif non 
attesté *crepundus ; cf. ïràcundus, ïrâcundia ; toutefois, 
M. Leumann, Gnomon 9, 240 sqq., croit que le mot est 
d'origine étrusque, comme l'est l'usage de la bulla aurea 
que crepundia aurait d'abord désigné. 

crépus, -ï m. = caper (?). Autre nom des Luperci 
d'après la glose de l'abrégé de Festus, 49, 18, crep[p]os, 
i. e. lupercos dicebant a crepitu pellicularum quem faciunt 
uerberantes. Mos enim erat Romanis in Lupercalibus nu-
dos diseur rere et pellibus obuias quasque feminas fer ire. 
Un féminin crêpa « capra » est cité par le même, 42, 7, 
caprae dictae quod omne uirgultum carpant, sine a cre
pitu crurum. Vnde et crêpas eas prisci dixerunt. Forme et 
sens obscurs. 

Crepusculum : v. crêper. 
crëscô, -is, crëuï, crë tnm (non attesté, on a seule

ment crëtus), crêscere : pousser, croître, et par suite 
« arriver à, l'existence, naître » ; cf. crëtus, employé uni
quement en poésie, comme sâtus, au sens de nâtus, e. g. 
Vg., Ae. 2, 74, quo sanguine cretus ; 8, 135, Dardanus... 
Electra Atlantide cretus, calque du gr. 7reepux<ûç. Le rap
port avec creô est marqué dans Lucr. 6, 527, cetera quae 
sursum crescunt sursumque creantur J et quae concrescunt 
in nubibus. Sens dérivé : grandir et « augmenter, se 
multiplier », synonyme de augëscô, auquel il est joint 
par Caton, Orig. 95 a. Ancien, usuel. Panroman. M. L. 
2317. 

L'adjectif correspondant à crëscô est crêber (v. ce 
mot), le verbe transitif est creô. Cf. aussi Cerës, cerus. 

Dérivés : crëmentum : croissance, et aussi « ce qui 
fait croître, ou naître », cf. Isid. 9, 5, 5, -m enim est 
semen masculi (attesté d'abord chez Varron et Valère 
Maxime ; reparaît ensuite dans l'Itala et chez Tertul-

lien) ; crescentia, -ae (Vitr.). Il n 'y a trace ni <Je 
(pour éviter une confusion avec crëtiô, de cerft-?v^f| 
de crëtus, -ûs. J»;j|§ 
Composés : accrëscô : s'accroître et « venir s'ajo^ 1 

M. L. 87 ; accrëtiô; concrëscô : se former ou s'accr ? % 
par agrégation ou par condensation, d'où « se connS 
ser » et, d'un liquide, « se congeler, prendre fa & p^ | 
prend) ». D'où concrëtus : formé par agrégation o u * j 
densation des parties, et par suite « condensé, épa ^ 
et par extension « matériel » ; e. g. C ic , N. D. i 95 NI 
[species deorum] nihil concreti habeat, nihil solidi, et f -̂  
lement opposé à discrëtus, comme s'il venait de * Hl 
cernô, par les écrivains de la basse la t ini té ; y. CJ°!S 
concrëtiô et concrëtus, -ûs (rare) : condensation, coiw'J 
tion et « matérialité », servant à traduire cnSyxpiToc J^l 
xpiaiç ; dëcrëscô, dëcrëmentum : décroître ; et excrëSc~'i 
s'élever en croissant, former des excroissances (tem,̂  
médical), d'où excrëscentia, -ium n. pi. : excroissance.^ 
excrëmentum (tardif) : élévation, proéminence, accroi.'-
sèment; incrëscô : grandir [dans], M. L. 4363 ; incrëme 
tum : croissance, augmentation, et « ce qui sert à ad 
croître, progéniture » ; dans la langue de la rhétorique 
traduit auÇ-qaiç « gradation »; prôcrêscô : croître en 
avant, pousser, cf. prô-creô, pro-gignô ; recrëscô, M. ̂  
7131 ; succrëscô : croître par-dessous, repousser ; se re-
produire, succéder. 

Pour des interférences avec cernô, v. Ernout, Philolo-
gica I, 83 sqq. 

Le rapprochement avec arm. serem « j'engendre 1 
sermn « semence » semble évident. Le caractère dissyUa' 
bique de la racine, indiqué par crëscô, crêber, engage à 
rapprocher, de plus, lit. seriù, serti « nourrir » et gr. èx6-
peaa « j ' a i rassasié », peut-être osq. k a r a n t e r « uescun-
tur », et par suite lat. Cerës, Cereris, osq. Ker r f « Ce-
rerï ». Cf. aussi prôcërus et carënsis. 

crëta, -ae f. : craie. Souvent précisé par une épithète, 
"c. argentària, figlïna, fullônia; Carica, Cimolia, etc. ; cf. 
Thés. IV 1185, 11 sqq. Ancien, usuel. M. L. 2319. Passé 
aussi en germanique : v. h. a. crïda, ail. Kreide. 

Dérivés et composés : crëtula : argile blanche dont 
on cachetait les lettres ; crëtâtus, crëteus, crëtàceus, cri-
tôsus, crëtârius, crëtulentum, CIL VI 10298, ius uesti-
menta cretea purgandi ; crëtifodînus (Ulp., Gaius) ; in-
crëtô, -as (époque impériale). Étymologie inconnue. 
erëterra : v. crâter. 
crëtiô, -Ônis : v. cernô. 
crîbrum, -ï n. : crible. Ancien, usuel et classique. 

Panroman, souvent sous des formes altérées par des 
dissimilations tardives, attestées dans les gloses crïblum, 
crlbum, *cibrum, *ciribrum, cf. Thés. s. u. et M. L. 2324. 

Dérivés : crïbrô, -as [crïblô, Marcel. Emp., Chir.; 
crïbô, Diosc. ; scribô, I tal . , de excribrô), M. L. 2322; 
cribrârius (Pline) ; cribellum, cribellô, -as, doublets 
tardifs de crîbrum (P ail ad., Chir., Marcel.), M. L. 
2320-2323; in-, per-crïbrô (rares et tardifs). 
On trouve aussi dans les gloses une forme crefroX : 

siftid (ags.), CGL V 351, 11, dont Ve et 1'/ dénoncent le 
caractère dialectal. 

Crîbrum, de *krei-dhro-m, avec suffixe d'instrument, 
a ses correspondants dans le celtique : irl. criathar, v. 
gall. cruitr, et le germanique : v. axtgl. hrîdder, v. h. a-
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t notion de « cribler » se rattache l'adjectif 
rwr&- A t p U r » (ail. rein). Le sens de « séparer » de-
got. ^nS

s gall. crip, crib « peigne » ; cf. Pedersen, Vergl. 

y cerno. 
, a . aUisquilias paîeas (GIoss.). Sans doute mot 

c r i ^ i l L. 2324 a et b . 
-inis n. : apparenté à cernô (cf. discrlmen, de 

tf^0® £ ^Û d'abord signifier « ce qui sert à trier, à 
iiscerno)^ ^ ^ décision »; mais, en passant dans la 
décider ^ droit, crlmen s'est spécialisé dans le sens de 

judiciaire », in crlmen uocâre, addûcere, et 
« ̂  • ! sur quoi doit porter la décision, grief, inculpa-
". souvent, du reste, avec nuance péjorative : 
ti0B sse accusation, calomnie ». Puis l'accusation se 
* f ndant avec le crime [scelus) lui-même, crlmen a 
C°" °ar désigner « le crime ». À perdu tout contact avec 
^ - Ancien (Plt.)> classique, usuel. Formes romanes 
savantes. # _ m . . . . . . . . . 

Dérivés et composes : criminor, -arts (et cnmino) : 
. g-jniiner, et ses dérivés crlminàtor, -tiô ; crlminâlis, 
]nôsUS; composé négatif dans la langue de l'Église 
incriminai™ « irréprochabilité ». 
Est le correspondant exact de gr. xpTjia, attesté depuis 

Eschyle et surtout usité dans la langue des Évangiles ; 
a-t-il eu influence de l'un sur l 'autre? V. cernô. 
crînis, -is m. (et archaïque f. ; cf. Thés. IV 1201, 

95 sqq.), usité surtout au pluriel crlnés, -ium : cheveux ; 
chevelure de femme. Semble avoir désigné, à l'origine, 
une coiffure spéciale en forme de tresses (d'où crlniculus, 
crinicula = jûniculus), cf. l'expression crlnés capere 
« prendre les tresses », qui se dit de la fille qui se marie, 
et les gloses de Festus, où une parenté — sans doute fic-
jjve — avec cernô (de *crinô) est indiquée, crines a dis-
cretione dicti quant Graeci xploxv appellant. Nam idem 
eos xpivfôaç uocant, P . F . 46,19, et senis crinibus nuben-
tes ornantur, quod is.ornatus uetustissimus juit...,- Fest. 
454,23. Cette séparation en six tresses se faisait à l'aide 
de la hasta caelibâris (P. F . 55, 3), puis les tresses ainsi 
obtenues étaient maintenues à l'aide de uittae (cf. Plt., 
Mi. 792; Tib. 1, 6, 67 sqq., etc.) et la coiffure tout en
tière portait le nom de tutull (Varr., L. L. 7, 44 ; Fest. 
484, 32). Crlnis a désigné ensuite toute espèce de longue 
chevelure, puis tout objet y ressemblant (queue d'une 
comète, etc.; cf. crlnlta Stella = xojjujTrçç ; v. André, 
sous crlnis). Ancien, usuel. M. L. 2326 ; B. W. crin. 

Dérivés : crlnitus déjà dans Ennius, c. Apollô, M. 
L. 2327, d'où à l'époque impériale crlnlo, -Is et crl
nlta f. : capillaire (Ps.-Ap.) ; crlnâlis (époque impé
riale) et crlnâle « peigne » ; crlniculus (époque impé
riale) formé comme jûniculus, dont il a le sens « tresse, 
corde » ; crinicula. 
Composés : crlniger, crlnisatus (Sid.). 
V. crista. Sans doute de *cris-ni-s. 

criobolium, -ï n. : sacrifice d'un bélier ; dérivé à ter
minaison latine du gr.fxpio66Xoç, cf. taurobolium, d'où 
a été extrait criô, -ônis, mot attesté dans une inscription 
du me siècle après J . -C , CIL I I suppl. 5521. 

crîsô (crissô), -âs , -âuï, -âtum, -are : se déhancher 
(sensu obsceno). Se dit de la femme ou de la femelle, 

comme cëueô se dit du mâle ou du pathicus. Mot vul
gaire (satiriques, priapées), avec géminée expressive : 
cf. fellô et felô. Le gr. xp(ÇcD « grincer, crisser », irl. cress 
« tremblement », sont loin pour le sens. 

crispiô, -ïs, -îre : caqueter (de la poule). Suétone. 
Terme expressif en -iô, cf. drindriô, mintriô, etc. 

crispus, -a, -uni : frisé. Se dit de la chevelure, puis de 
tout objet dont le dessin rappelle une chevelure frisée : 
abies crispa, brassica crispa. Du sens de « ondulé, crépu » 
on passe à celui de « qui ondule » avec idée de mouve
ment, ainsi dans Pacuvius 226, linguae bisulcis actu 
crispo fulgere, nuance qui s'est développée dans le déno
minatif crispàre, e. g. Vg., Ae. 1, 313, bina manu lato cris-
pans hastilia ferro = gr. Sûo Soupe Tivàaacov. A l'époque 
impériale, crispus se dit métaphoriquement d'un dis
cours « bien peigné, soigné ». Attesté de tout temps. 
M. L. 2329. Germanique : v. h. a. chrisp, etc. 

Dérivés et composés : crispa, -âs : friser (transitif 
et absolu), faire onduler, brandir, M. L. 2327 a ; cris-
picô (Gell.) ; crispitûdô (Arn.) ; crispulus, M. L. 2328 a ; 
crispicapillus : oûX60ptÇ (Gloss.) ; crispisulcàns ; incris-
pâtiô. 
Ancien *kripsos (pour la métathèse, cf. uespa), qui se 

retrouve seulement en celtique : gall. crych « frisé, 
crépu » et le nom propre gaulois Crixos ; lat. Crispus sert 
aussi de nom propre. 

crission, crisson et crissonus : cresson (Diosc., Gloss.). 
Non latin, sans doute germanique ; cf. ail. Kresse. 

crista, -ae f. : crête (des gallinacés), puis o huppe, 
aigrette » ; et tout objet qui rappelle une crête par sa 
forme ou sa position ; aigrette de casque, dentelures de 
feuille, sauge-verveine (plante), crête d'un mont ; cli
toris (dans Juvénal 6, 422). Mêmes sens dans gr. X6<poç. 
Attesté depuis Varr. et Lucr. ; usuel. Panroman. M. L. 
2330, crista. 

Dérivés et composés : cristâtus, M. L. 2331 ; cristula 
f. (Col.) ; cristiger. 
Cf. crlnis. Les rapprochements d'autres mots sont 

aventurés. 
croc(c) us : croc. Mo t d'origine germanique attesté dans 

la glose : uncinus crocus uel aspidiscus, CGL V 624, 42. 
Dénôminatif incrocô « accrocher », v. fr. encrouer. M. 
L. 4780 et 4363 a (lire incrocâre) ; B. W. sous croc. 

crôciô (crocciô), -ïs, -îre : croasser. Ancien (Plaute) ; 
crôcltus, -ûs m. : croassement, à côté duquel l'abrégé 
de Festus signale une forme crôcâtiô « coruorum uocis 
appellatio », P . F . 46, 11, qui suppose un verbe crôcàre 
(cf. crâcô). Fréquentatif : crôcitô, -âs, M. L. 2336. 

V. cornlx. — Les mots baltiques de même forme ne 
se rapportent pas spécialement au corbeau : lit. krokiù, 
krôkti se dit du grognement du cochon et du fait de 
ronfler ; mais si. krakati signifie « croasser », ainsi que 
gr. xpo>Ç<ij. Lit. kraukiù signifie « je croasse, je ronfle » ; 
got. krûkjan se dit du coq. 

crocodîlus, -î m. : crocodile. Emprunt au gr. xpoxo-
SetXoç. L'emprunt, oral et populaire, a dû d'abord se 
faire sous la forme corcodUlus avec métathèse de cro-
en cor- (cf. corcotârius, phyrgiô dans Plaute) et gemma
tion de l pour rendre le X grec ; cf. Havet, ALLG 9,135, 
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et Man. de crit. verb., §§ 1076 c et 925 a. Le mot sous 
cette forme n'entrant pas dans l'hexamètre dactylique, 
les poètes ont recouru à la transcription du mot grec : 
crocodllôn odorat, Juv. 15, 2. Attesté depuis Varron et 
Cicéron ; diversement altéré dans les manuscrits [coco-
driUus, corcodrïllusx crocodrillus, etc.). Irl. corcardull. 

CTOCOtillum : ualde exile. Plautus (Ci. 408) : « extortis 
talis, cum crocotUlis crusculis », P . F. 46, 6. Leçon peu 
sûre ; les manuscrits divergent; Festus cite ailleurs le 
vers avec cum todillis crusculis, 480, 24. 

crocus, -ï f. et crocum, -ï n. : safran. Emprunt au 
gr. xpox6ç,îmais latinisé; a fourni une série de dérivés 
latins croceus, crocàlus (-tum n.) à côté de crocinus = 
xpoxivoç, crocôtinum = xpoxomvoç ; crocôta, -ae f. (Plt.), 
d'où crocôtârius (corcôta, -tàrius), crocôtula. M. L. 2337 
et 2335, crocea. 

crotalum, -ï n. : sorte de castagnettes ou de claquoir. 
Emprunt au gr. xp6ToXov (le mot latin est crepitâculum, 
crepitâciUum). Conservé en italien. M. L. 2339 ; gall. c£e-
teirou ; irl. crothla (de crotalia). 

Dérivés : crotalissô, -as ; crotalistria, grecs. 
crotolô, -as : crier (de la cigogne, Suét.). Var. grot-

lolô, cf. glottorô. 
crotta, -ae f. : instrument de musique (Ven. Fortun.). 

Mot celtique : c. Britanna. 
crfldêlis ; crùdus ; cruentus : v. cruor. 
crumel(l) um, -ï.n. [cromeïla Gl.?) : sorte de légume 

(Grég. de Tours, Glor. Conf. 96). Diminutif de grumula? 
V. André s. u. 

Crumilum, -ï n. : besace? Hordeum et uiciam miscuis-
set in crumilum, Paul. Nol., Ep. 23, 7. Cf. le suivant. 

crumîna {crumèna), -ae f. : bourse, ou plutôt « sa
coche » portée en bandoulière, sacculi genus, P . F. 53, 7. 
Ancien (Plt.), populaire. 

Dérivés : crumllla; crumïnô (Ven. Fort.). Peut-être 
étrusque. Le grec a ypujxéa. V. R. Pfister, IF 1938, 200. 

cruor, -ôris m. : la comparaison atteste que ce nom 
a dû désigner d'abord la « chair crue, saignante » ; mais, 
en latin, la « chair » s'exprimant par carô, le mot cruor 
s'est spécialisé dans le sens de « sang répandu ou coa
gulé, flaque de sang », par opposition à sanguis « sang 
qui se trouve dans la circulation », distinction observée 
par les bons auteurs; cf. Lucr. 2, 194-195, quod genus 
e nostro cum missus corpore sanguis/emicat exultons alte 
spargitque cruorem, etc. Attesté à partir de Varron dans 
toute la latinité. 

Dérivé : cruentus : sanglant, d'où cruentô, -as, et 
incruentus : non sanglant (-a uictôria). M. L. 2343. 
A un mot racine *crû- se rattachent : 
1° crûdus, -a, -um (cf. kerbi-dus, lûci-dus), adjectif qui 

marque à la fois l'état « saignant, sanglant », e. g. Ov., 
Pont. 1, 3, 16, horrent admotas uolnera cruda manus, et 
l'action « qui fait saigner, couler le sang », d'où « cruel, 
violent », Plt., Tru. 643-644, ego faxo dicat me in 
diebus pauculis/crudum uirum esse. Sur le sens de 
« saignant » s'est greffé celui de « cru, non cuit » 
(cf. crûdaster Anthim.) et crûdus s'est opposé à 
coctus, dont il est devenu le contre-pied exact, comme 

le synonyme grec de crûdus, ày.6q, 
izintùv ; de là le sens de « non digéré »,cibus CTÛA^^ 
opposition à cibus coctus, concoctus), et « qui n ^M 

. * * 
pas » (d'où crûditâs « indigestion » et « crubaf ( 

indigeste », cf. gr. «ÔJJLOTTJÇ, et à basse époque c *,cll^l 
crûditô, -as ; -tâtiô, -tio, crûdïûus opposé à cacr-^^* 
« vert, non mûr » et « vigoureux », cruda deo ui iîf—H 
senectus, Vg., Ae. 6, 304, etc. Panroman M * j*$î 
britt . criz. ' ' 2 3 ^ | 

De crûdus « saignant » dérivent : crûdêscô • s • I 
quant magis effuso crudescunt sanguine pugnae ^ S ^ 
Ae. 7, 788 ; d'où incrûdèscô (Not. Tir.) et recrûdès ■ -
saigne de nouveau, je me rouvre, qui s'est d'abord"^ 
blessures, avant de s'employer au sens figuré. -̂  

savantes) ; crûdèléscô (Ps.-Aug.). Sur la formel v IT*1 
veniste, Orig. de la formation des noms en i.-e.,n \^è 

3° crûdârius : argenti uena in summo reperta crud ^ 
appellatur, Pline 33, 97 ; crûdàrium : à[z6Xivov CGT 7? 
482, 6. ' 1 

La forme initiale est un nom radical qui est conservJ 
dans att. xpéa « viande » (valeur collective), de *xpej4 
av. xrû- « chair saignante », v. polonais Jcry « sang i (!| 
si. krûvl en est l'ancien accusatif, devenu nomiuatV? 
accusatif) ; cf. m. irl. crû (gén. crô) et m. gall. creu « saiïî 
répandu ». De là sont dérivés des substantifs de formj 
diverses, avec *-yo- : skr. kraçyam « chair crue » ]jf1 
kraûjas « sang », v. pruss. krawian (neutre) et crairii 
(nominatif-accusatif pluriel neutre) ; avec -s- : skr. kr<É 
vih avec le dérivé av. xr[u)visyant-, gr. xpéaç ; mais osqi 
k r u s t a t a r « cruentâtur » (?) est incertain. Les adjeïif 
tifs sont de formes aussi diverses : avec vocalisme lonf 
de dérivation, *krëwo- dans v. isl. hrâr, v. h. a. [h)râo 
« non cuit » — suffixe *-do- dans lat. crûdus ; cf. fordê 
sûdus ; forme en *-ro- dans skr. krûrdh, av. xrûrô t saii? 
glant ». L'explication de crûdus par une dissimilation û 
*krû-ro-s est hasardeuse. Lat. cruor est ambigu : on yî 
peut voir un ancien thème en -r-/-n- (alors la forme eé 
r du nominatif-accusatif neutre aurait été étendue $ 
tout le substantif, qui aurait changé de genre), et seûîl 
le dérivé cruentus aurait trace de la forme en -n- \\f( 
skr. krûrâh dérivant de la forme en -r-) ; on peut y TOS] 
aussi la forme masculine du suffixe *-es-, et alors le typ| 
serait celui de honôs ; cruentus serait un dérivé de *krù■§ 
cela fait évidemment des difficultés. | 

cruppa : grosse corde, xàXoç 7caxôç, CGL II118,16| 
M. L. 2344. Mot tardif, d'origine inconnue. j 

crup(p) ellârius, -ï m. : gladiateur bardé de fer. Mô  
celtique cité par Tacite, A. 3, 43, adducuntur a Sacromj^ 
e seruitiis gladiaturae destinati quibus more gentico con| 
tinuum ferri tegimen : crupellarios uocant, inferendis ictig 
bus inhabiles, accipiendis impenetrabiles. % 

Cmpta {crypta, cripta), -ae f. : portique couvert. Bm| 
prunt de la langue de l'architecture au gr. xpu7rri];aj 
désigné dans la langue commune toute espèce d'endrojtj 
couvert et souterrain, et spécialement une « grotte ? | 
sens dans lequel il est demeuré dans les langues romanèg 
M. L. 2349 ; B. W. s. u. Passé en germanique : v. h. a| 
gruft, et en celtique : irl. cripta, gall. grott (de *grjM§^ 
V. Ernout, Aspects, p . 25. '% 
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H;- -ris n. (usité surtout au pluriel crûra, d'où le 
i^&fiSj *. yjjer crûra dans Mulom. Chironis, Itala) : 
Sjet&in^ f p h o m m e et des animaux) ; patte. Par exten-
j ^ i u c h e . Quelquefois « pied ». 
sion ' . é s :crûsculum (Plt., Ci. 408 et Gramm.) ; crû-

*&*' s é s piautiniens : crùricrepida (hybride à suffixe 
ComP0 ~ agius ; tardif aequicrûrius, Mart. Cap., 

**!? LTffocnceXfc. Ancien, usuel. — N'a pas passé dans 
tt8 oc romanes, où il a été remplacé par camba 
jes » y ce mot. 
^ rapprochement arm. srunk' « jambe » qui a été 

^G é est phonétiquement impossible. Il n 'y a, du 
propos n o m indo-européen de la jambe, 
reste, P**15 u 

- ta - a e (û attesté par les langues romanes) f. : 
eFf révêtement rugueux et durci, c. luti, partis, locus-

Hûminis, ulcerum; terme technique : revêtement 
^ T a u é sur une surface plane, plaque de marbre, 
*? ire (= ër- w 5 u ^ ) ; e n P a r t i c u l i e r , plaque dé métal 
^ lV° rtée sur un objet et formant un bas-relief, ciselure 
^ ^ opposition à embléma « haut-relief »). Attesté de-
^ l'époque classique. Panroman, sauf roumain. M. 
L?2345. 

Dérivés et composés : crustârius, -a, -um\ crustd-
iùs -ï: ciseleur ; crustàre : incruster ; crustôsus (Pline), 

M L- 2346 ; crustula : crusticulâius (Plin. Val.) ; crus-
' . Sorte de pain ou de gâteau ; crustulum, M. L. 

0347 d'où clustrum ; crustulârius, -âtus, -ïnus ; in
crusta, -as. 
On rapproche gr. xpûoç « froid glacial », xpucrraXAoç 

t glace, cristal » (emprunté par le latin et demeuré dans 
V fr. crestail, M. L. 2350) ; v. h. a. roso et rosa « croûte, 
glace » v. isl. hriôsa « frissonner », et, sans l'élargisse
ment -s- : lett. kreçé « croûte » (notamment d'un gla
cier), kruvesi « boue glacée à la surface d'un chemin », 
y. isl. hrûpr « croûte » et irl. cruaid « dur ». Cf. cruor? 

crûx, -cis f. (et m. chez les archaïques, Ennius, T. 
Gracchus; cf. Thés. IV 1255, 15 sqq.) : désigne diffé
rentes sortes d'instruments de supplice : pal {in crucem 
èuffigere), potence [pendëre in cruce), croix (cruel affî-
%ere). S'est dit aussi d'une torture morale et, par méto
nymie, pour désigner celui ou celle qui tourmente. La 
formule de malédiction, in malam crucem Ire, correspond 
à notre « aller se faire pendre ». L'usage du supplice de 
la crux n'apparaît pas à Rome avant les guerres pu
niques, et Tertullien (ad nat. I 18) le fait remonter à 
l'histoire de Régulus ; il était fréquent chez les Cartha
ginois. Dès Plaute, le mot est entré dans l'usage cou
rant, comme on le voit par les locutions proverbiales où 
il figure, et il n'a cessé d'être usuel. Particulièrement 
fréquent dans la langue de l'Église. Panroman. M. L. 
2348. Passé en germanique : v. h. a. kruzi « Kreuz », et 
en celtique : irl. croch, etc. 

Dérivés : crucius : quod crucial, Vnde Lucilius (1146) 
uinum insuaue crucium dixit, P . F. 46,12 ; cruciô, -as : 
torturer (sens physique et moral), avec tous ses déri
vés : cruciâtus, -ûs, -bilis, -âmentum, -bilitâs (Plt.), 
-àrius, etc., et ses composés intensifs con-, dis-, excru-
ûàre. Certains voient dans crucius un postverbal de 
cuciô ; mais la formation du verbe s'expliquerait dif
ficilement. Le sens de « crucifier », de même que les 

composés crucicola, crucifer (gr. crraupo(p6poç), cruci-
fïgô, cruciftxor, appartiennent à la langue de l'Église. 
Sans doute emprunté à une langue méditerranéenne, 

peut-être le punique. Terme de civilisation. 
cubitus, -ï m., cubitum, -ï n. (le neutre est réservé 

surtout au sens de « coudée ») : coude, articulation du 
bras et de l 'avant-bras; coudée; Courbure, inflexion 
(Pline), peut-être sous l'influence du gr. dt-pcov. Ancien, 
usuel. Panroman. M. L. 2354; got. kubitus, irl. cubât, 
gall. cufydd. 

Dérivé : cubitâlis : relatif au coude ou à la coudée ; 
long d'une coudée. M. L. 2353 a. De là cubital, -âlis 
n. : coussin de coude, ûTOrpctùviov ; *accubitô, fr. ac
coter. 
Mis par les anciens en rapport avec cubâre, cf. Aug. 

Quaest. hept. 2,105, (cubiti)... quibus ineumbunt recum-
bentes, ce qui n'est sans doute qu'un jeu de mots (cf. 
Plt., Cas. 853). Les formes grecques XÔ6ITOV (Hippocr. 
410, 34), xu6iTtÇo « je heurte du coude » (Épicharme) 
sont siciliennes et peuvent provenir du latin ou avoir 
la même origine (suditalique?). Cf., toutefois, l 'emprunt 
de bracchium. 

cubô, -âs, -uï et -âuîj - i tum (mais cubâtûrus), -are : 
verbe duratif, marquant l 'état (par opposition à -cum-
bere, cf. plus bas) « être couché, être alité ; coucher ». 
Se dit, au sens obscène, c. cum aliquô, aliquà, d'où con-
cubinus, concubïna : homme ou femme vivant en con
cubinage ; concubïnâtus, -ûs m. : concubinage (reconnu 
par la loi) ; concubitus, -ûs ; d'un malade : c. puerperiô, 
Plt., Tru. 475, et à basse époque concubô, -âs, concuba, 
-ae f., M. L. 2128. Ancien, usuel. M. L. 2351 ; britt . 
(corn.) coça. En français, cubâre s'est spécialisé dans le 
sens de « couver », où il a remplacé incubâre, tandis que 
collocâre prenait le sens de « coucher » ; cf. pônere don
nant fr. pondre, etc. V. B. W. couver. 

Dérivés : cubiculum : chambre à coucher, M. L. 
2352, et celtique : irl. cubachail, gall. cuddigl; cubi-
culârius, -a, -um ; -us m. : valet de chambre ; cubïle 
(n. substantivé d'un adj. cubîlis) : tout endroit pour 
se coucher, lit, tanière, nid, M. L. 2353, et *cubulum, 
2355 a ; cubitus, -ûs m. : fait d'être couché (rare), d'où 
irl. cubât « lectus » et got. kubitus « conuïuium » ; cubi-
tiô (S* Aug.) ; cubitoj (Colum.) ; cubitôrius (Pétr.) ; 
cubitô, -âs : coucher habituellement; cubâtiô, -tor, 
cubitâtiô, tardifs. 
Composés : accubô, -âs : être couché auprès (surtout 

dans un repas, d'où accubitum) ; concubô (v. plus haut) ; 
concubius, adjectif joint à nox : moment .de la nuit où 
tous sont couchés ; concubium : heure du coucher ; cf. 
*cubium « camp », M. L. 2355 ; dëcubô ; excubô : être 
couché dehors ; excubiae : garde de nuit, et ses dérivés ; 
*excubulâre (?), M. L. 2990 ; incuba : être couché dans 
ou sur ; couver (sens physique et moral) ; incubus ; in
cuba, -ônis m. : incube, M. L. 4364-4365 ; occubô : être 
couché, reposer auprès (avec l'idée de mort, cf. occîdâ, 
occïdô) ; prôcubô : être couché en avant, le long de ; prô-
cubitôrës : sentinelles avancées ; recubô : être couché en 
arrière, sur le dos, M. L. 7135 ; succubô : être couché des
sous ; succubô, -ônis, -ba : débauché(e). 

*cumbô,-is (le perfectum est le même que dans cubô; 
cf. le cas de sedeô, sldô : sëdi et de stô, sistô : stetï) : type 
à infixé nasal et à voyelle thématique, marquant le fait 
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que l'action s'accomplit, attesté seulement dans les com
posés qui correspondent aux composés en -cubô, pour 
marquer l'aspect « déterminé » (procès arrivant à son 
terme) ; accumbô : se coucher auprès, ŝ e mettre à table, 
M. L. 88 ; et germanique : got. anakumbjan, et *accubi-
târe, M. L. 87 a ; dëcumbô : se mettre au lit ou à table ; et 
aussi : tomber mourant ; discumbô : s'attabler ; incumbô : 
se coucher, reposer sur (sens physique et moral, cf. « in
comber T>) ; et par extension « se donner tout entier à 
une tâche » ou « peser de tout son poids sur » ; occumbô 
(le plus souvent joint à mortem, morte ou morti) : se cou
cher pour mourir, tomber (cf. occidô, oppetô, obeô) ; prô-
cumbô ; recumbô ; succumbô : succomber (à) ; super-
cumbô (Col.). 

Le mot se retrouve dans fal. cupa « cubât » (?), pél. 
incubât « incubât » (emprunté au latin?), sab. cumba 
« lectica » (v. ce mot). On rapproche got. hups « ôaçûç » 
et gr. xiS6oç « cavité iliaque », et surtout v. isl. hopa « se 
mouvoir en arrière », tous mots qui n'éclairent guère le 
groupe latin. 

Les formes verbales ont remplacé, on ne sait pour
quoi, celles de *legh-, qui a, en revanche, subsisté dans 
les formes nominales ; v. lectus. La racine de gr. yâLyuxi 
n'est pas représentée dans les dialectes occidentaux. 

cubus, -ï m. : dé à jouer, cube. Emprunt au gr. xû6oç. 
Depuis Varron. Formes savantes en français. 

Dérivé : cubula f. : sorte de gâteau? (Arn., Nat. 7, 
24). 
euei : nom d'une espèce de palmier, Pline 1,13,18 ; 

13, 62. 
cucubiô, -ïs, -ïre [cuccubiô) : huer, crier (du hibou). 

Cf. cicuma, cucûlus. 

cucullus, -ï m. : capuchon ; cornet de papier (Mart. 3, 
2, 5). Sans doute mot d'emprunt, illyrien ou gaulois. Cf. 
le nom du dieu gaulois Cucullàtus et les groupes c. bar-
daicus ou bardocucullus ; c. liburnicus ; c. santonicus (de 
Saintes), M. L. 2359 ; cuculla : même sens, mais se dit 
du capuchon des moines, M. L. 2356. Passé en germa
nique : m. h. a. gugerel « sorte de casque », de *cucul-
(l)ella, v. h. a. cuculà, m. h. a. gugel, de cuculla ; et en 
celtique : irl. cochull, brct. cougouly gr. mod. xouxoGXt, 
alb. kukûT. 

Dérivés et composés : cucu(l)liô, -ônis m. : petit 
capuchon (attesté depuis Caton), M. L. 2358, et cu-
cul(l)iunculus (Festus) ; cucutium : coiffe; prépuce 
(pour *cucullium influencé par praeputium, M. L. 
2370) ; *cuculliâta, -ae : alouette huppée, M. L. 23'57 ; 
bardocucullus .T 

cucûlus (cucûlus, Plt., Hor. ; cucûlus, Carm. Philom. ; 
souvent écrit cucculus ou cucullus dans les manuscrits), 
-ï m. : coucou. Nom de l'oiseau, et aussi terme d'injure, 
« amant adultère », Plt. , As. 923, 934 (d'après l'habi
tude qu'aurait le coucou d'aller pondre dans le nid d'un 
autre oiseau) ; et « amoureux transi » (Plt., Ps. 95, Tri. 
246), sans doute à l'imitation du gr. x6xxu£; de là .le 
sens de fr. cocu. Désigne aussi une plante : cuculus siue 
strumus, siue strychnos, Pline. Panroman. M. L. 2360. 

Dérivé : cuculô, -as : crier coucou. Cf. cucubiô. 
Mot expressif, du même type que irl. cuach, gall. cog, 

gr. x6xxuÇ, v, si, Jtukaviea, skr. kôka-, kokilâh. Isidore 

encore une forme ciculus qu'il attribue au ■* 
i et un autre nom, également expressif, <ju ^ ?jj 

cite 
pani 
tucus. V. Sofer, p . 12. 

cucuma (cuccuma, co-), -àe f. : coquemar • net:f "P 
gnoire. M. L. 2361 (et 2362, fr. coquemar(t)) y ,Hjj 
chuhmo, -ma et gr. XOOXXOUJJUX. " '% 

Diminutifs : cucumula, -mella, -meUum (co-), n % 
cucumula sont attestés depuis Pétrone. Les form^" 1 ! 

initial 
connue. 

tial sont influencées par coquô. Ëtymoln * ^ 

CUCUmis, -eris (cucumer, -eris; et cucumis^ -à vf 
-ï, cuccumis, etc. ; sur la variété de forme et de ' H 
cf. Thés. IV 1282, 40 sqq.) m. : concombre. A t t e s t a 
Plaute. M. L. 2364. ^ «! 

Dérivés : cucumerârium (tardif) 
combres, M. L. 2363 ; cucumeràcius. P l a n de co| 

Sans doute mot méditerranéen comme cicûta, etc M 
gr. xoxiiov* Tiv mxu6v, Hes., et xuxôiÇoc* yXuxeta iJ 
xuvra, id. ; pun. cumsisezar « concombre sauvage s î 

cucurbita, -ae (co-) f. : courge, gourde ; et « ventous ^ 
(faite d'abord avec ce fruit). Attesté depuis Varron Jr? 
L. 2365. Passé en germanique : àgs. cyrfet, v. h. a. W H 

Dérivés : curcubitula, -lâris : ive ; cucurbitella • col î 
quinte, M. L. 2367, 2368 ; *cucurbitea, M. L. 236$ 
cucurbitiuus, -Inus, -itius, -târius, -tàtiô. ' 
On rapproche parfois un mot sanskrit isolé, carbhataé 

Coïncidence accidentelle, sans doute; cf. le précédent 
et cucutia, cicirbita. 

CÛCUTTU : cri du coq (Afran.) ; cûcurriô, -ïs : coqueli* 
ner (Suét.). Cf. cicirrus; coco, coco; cuculus. 

cucutia, -ae f. : sorte de courge. Plin. Val. 5,42Î 
omne legumen quod restrictionem facit..., cucumeres, cucé 
lias, sorba. M. L. 2369. ' { 

cucutium : cf. cucullus. \ 
CÛdô, - is , -dî (cûsi, sans doute refait sur cùsum ; cûdî 

doit remplacer une ancienne forme à redoublement 
-(s)sum3 -ère : bat tre (les grains, les fèves ; d'où le pros 
verbe istaec in me cudetur faba, Ter., Eu. 381) ; battre 
le métal, forger. Ancien, mais rare et technique ; s'emf 
ploie à basse époque au sens figuré. Cf. cudis (attesté; 
seulement dans les grammaires et les glossaires) et incùsj 
-ûdis f. : enclume, avec des formes obliques du type 
incûdinis en bas latin (cf. glandinis, lendinis), d'où un 
nom incûdis, CGL VI 562, et incûdô (Ven. Fortun.jf 
Sur ces formes et une altération secondaire incugiheî 
v. B. W. s. u. ; M. L. 4367 ; Einf. § 177, et Thes| 
s. u. % 

Dérivés tardifs et rares : cûsiô, cûsor, cûsô, -as (*cû| 
siâre, M. L. 2424 a). — Composés : accûdô : ajoutèrent 
forgeant (a. X. Plt.) ; excûdô : faire sortir en battant 
ou en forgeant, et, comme exclûdô dans la langue del 
éleveurs de volaille, « faire éclore », puis par imagej 
« produire » ; incûs(s)us : forgé, travaillé au marteau £ 
prôcûdô : produire en forgeant, forger (sens propre et; 
figuré) ; subscûs, -ûdis et subscûdô, -inis t. : tenon, queue] 
d'aronde, cf. Rien, s. u. | 

Le présent cûdô résulte de l'élargissement par *-<fe/o| 
de l'ancien présent radical athématique attesté par v| 
h. a. houtvu « je bats », lit. kduju «je bats, je forge », v( 
si. kovo et serbe kûjëm « je forge :r 



— 155 culter 

cttto -ônis i . : casque en peau de bête. Seulement 
493 ; 16i 59. 

ijaiis Sfl-A gt 'l'apparition tardive du mot semblent 
■'-' Ifi. r a r e emprunt : on trouve en avestique xaodô 
iijdi*!11^ U -rpc un x issu de kh., indice d ' u n t e r m e tech-

^ ^ a u -atis ; c û i u s , -SL, - n m : v . quis. M. L. 2371. 
•A ura Pé t r . 38, Gloss., conservé dans i t . coltrice, 

eo l c , t a J r a j ' . g e f- : mate las . A n c i e n ; r oman . M. L . 
eflp« 'c J* y? 'couette. Celtique : irl. colcaid, etc. 
2372 

Dérivés culcitula, -tella, culcitàrius, -l m. ; cufci-

ballejballon, etc. »? 
cousin, -1CIS m. 1° moucheron : 

2° F 

(cui 

lôsvs-
Gl skr- *w«iA: 

^ t e indéterminée : inule? Ancien. M. L. 2373. 
n'rivés : culiculus, -cellus ; culicâre : moustiquaire 
iLulâré) ; culiculêgium (Diosc.) : herbe aux puces, 

. -rj c u # a moucheron », de *kuli, mot celtique com-
Même suffixe que dans pûlex, clmex ; v. Ernout, 

Slologica I, 141 sqq. 
culigna? . a e f. : petite coupe ; emprunt au gr. xuXtxv>], 

rare et archaïque (Galon, Varr.). 
Dérivé : culilla (-lus, cululla),Jpeut-être venu par 

l'étrusque. 
culîna -ae f. : cuisine. Même sens que coquïna. An

cien usuel. A basse époque, a pris quelquefois le sens de 
farina, et aussi de « sépulture pour pauvres gens ». 
Passé en germanique : ags. cyln. 

Dérivé : culinârius, adj. et subst. 
Sans doute apparenté à coquô, mais déformé sous l'in

fluence de cûlus, les latrines étant le plus souvent atte
nantes à la cuisine. La variante colïna, quollna dé cer
tains manuscrits est une fausse graphie étymologisante. 

CuliÔ, -ïre : Gloss., -it (perculit?) uehementer percussit ; 
Schol. Hor., Sat. 1, 5, 38, culina t. e. coquïna ab eo quod 
culiat (?) carbones. Sans exemple dans les textes. Peut-
être invention de grammairien pour expliquer per-culit 
et culina. 

culleus, -ï m. (culleum, Gaton, bas latin) : sac de cuir, 
outre servant au transport des liquidesjde la contenance 
de 20 amphores ou 91 litres ; on y enfermait aussi les 
parricides. Il faut sans doute lire culleus dans la glose 
de Festus : cullus quoque masculine dixerunt. Est enim 
tormenli genus e corio, P . F . 53, 5. Usité de tout temps ; 
technique. Germanique : ags. cylle, etc. 

Dérivés : culliolum : -a cortices nucum uiridium, 
dicta a similitudine culleorum, P . F. 44, 4 ; conservé 
en corse, M. L. 2375 ; culleâris, -rius ; culliculum. 
Rappelle gr. xoXe6ç « fourreau, gaine », x6Xu6poç « four

reau, sac ». Sans doute mot de civilisation méditerra
néen, avec II de type « populaire » ; le supplice des parri
cides, poena culleï, est d'origine étrusque ; cf. Latte,ÎR. 
E.Suppl. 7 (1940), s. u. Todestrafe, p. 1640; et culleus 
se range dans les mots en -eus d'origine étrusque, cf. cli-
pcus. 

cullio : x6xxu£, sorte de poisson (Gloss.). 
cnJmen, -inis : v. columen, M. L. 2376 ; *culmineum, 

M. L. 2377. 

culmus, -î m. : chaume, tige des céréales. Attesté 
depuis Vairon, Conservé dans le port, colmo, M. L. 2378, 
ail. Kulm, irl. colmh ; en grande partie remplacé en ro
man par *calmus sous l'influence de calamus (gr. xa-
Xajioç). 

Dérivés tardifs : culmeus, culmôsus. 
Cf. v. h. a. halam, halm, let. salms (même sens que 

culmus) ; dérivés féminins, avec même sens : r. soîôma, 
serbe slama et tch. sldma (avec intonation rude de l'élé
ment radical), peut-être v. pr. salme. Le caractère dis
syllabique ressort de formes grecques à. vocalisme zéro : 
xaXajnj « chaume » (où le vocalisme zéro s'explique) et 
xdtXajioç « roseau » (d'après xocXàfiTj?), que le latin a em
prunté (v. calamus) ; le même vocalisme se retrouverait 
dans gall. calaf « roseau » si le mot n'est pas emprunté. 

culpa, -ae (ancien colpa, d'après Pr i se , GLK II 27, 
12) f. : faute (désigne plutôt d'abord un état de faute 
que l'acte commis, dëlictum, scelus, peceâtum; cf. in 
culpâ esse, et Gic, Rab. perd. 1, 2, non C. Rabiriùm 
culpa delicti, non inuidia uiiae... in discrimen capitis 
uoeauerunt) ; aussi culpa ne s'emploie pas au pluriel. 
Terme général, susceptible d'acceptions particulières; 
dans la langue du droit, culpa désigne la « négligence » ; 
cf. Thés. IV 1301, 54 sqq. ; Hor., S. 2, 6, 6, et s'oppose 
à dolus malus, cf. P r o c , Dig. 18, 1, 68 ; Vg. emploie 
culpa pour désigner le mal coupable de la contagion, 
G. 3, 468, comme uitium, 3, 454 ; cf. Pallad. 14, 5, 6, etc. 
Ancien, usuel. M. L. 2379. 

Dérivés : culpô, -as (fréquent, mais non employé 
par Cic. et Ces.) : reprocher une faute à, blâmer (op
posé à laudâre) quelqu'un ou quelque chose ; par suite 
« accuser, inculper » ; culpâtiô ; culpâtor (tardif) ; cul-
pabilis (à partir d'Apulée) ; culpilô (Plt., Ci. 495). 
Composés : exculpo. (un exemple tardif); inculpâtus 
(Ov.) : qu'on ne peut blâmer = dtye-ffjç (Soph.), étyex-
TOÇ, dcva{i,àp"njToç ; inculpâbUis (Prud.) ; inculpâXim 
(God. Theod.) ; inculpa est à peine attesté. 
Le rapprochement de irl. col « feinte » (masculin) 

(Stokes, IF 12, 191) est sans valeur. 
Le sens de osq. kulupu est incertain, et le mot peut 

provenir du latin. 
Sans étymologie, comme multa, causa. 

Culter, -tri m. (et cultrum, cf. plus bas ; cvltrus, cultra, 
coller, Gloss.) : toute espèce de couteau, rasoir ; en par
ticulier, « coutre » de la charrue. Spécialisé dans le sens 
de « tranchant, taillant », dans l'expression in cultrum 
collocatus « placé sur le tranchant », qui se dit de pierres 
ou de briques placées de manière à montrer leur partie 
étroite. Le genre animé du nom est remarquable ; tou
tefois, le neutre est aussi attesté, notamment dans 
l'abrégé de Festus et dans les gloses ; cf. rastrum, rutrum, 
etc. Ancien, usuel. M. L. 2382. Ags. culter, gall. cwltr, 
irl. cohar. 

Dérivés : cultellus (cun- et cultellum, App. Probi 16) : 
petit couteau, M. L. 2381 (gall. cyltell, contell), spé
cialisé en roman au sens de « couteau », tandis que 
culter était réservé au « coutre » de charrue ; cultellô, 
-as et excultellàtus (Grom.), cultellullus, cultellârius, 
cuUrârius m. : officiant qui ouvrait la gorge de la vic
time avec un couteau ; cuUrâtus : en forme de couteau. 
Culter semble dérivé d'une racine *kel-, alternant avec 



culullus 156 
*skel qu'on a dans gr. oxocXiç « houe », v. isl. skalm l. 
« couteau » ; cf. peut-être ceZiis, mais ce mot n'est pas 
sûr. On peut supposer aussi que culter reposerait sur un 
ancien *kertro- qui aurait subi une dissimilation (à une 
date autre que celle où s'est produit le type cancer). La 
racine serait celle de carô, etc. Hypothèse en l'air. 

culullus, -ï m., cululla, -ae f. (culillus?) : mot d'Ho
race (G. 1, 31, 11 ; A. P . 434) qui, d'après le scoliaste, 
désigne une sorte de vase rituel, dont se servaient les 
pontifes et les vestales. V. culigna. 

CÛlus, -ï m. : cul. Mot populaire (satiriques, graffiti, 
priapées), mais non plautinien. Conservé dans toutes les 
langues romanes, M. L. 2384, où il a fourni des verbes 
comme acculer, reculer (qui a dû se dire d'abord de la 
marche en arrière des bêtes de somme). 

Dérivé et composé : cûlôsus, hirticûlus, adaptations 
de eôpû-, SaaÛ7rpoiXToç. V. apoculô. Peut-être cùlô, -as 
(Pétr. 37, 2) ; cûliola : TPi6àç (GL II 164, 9). 
Cf. irl. cûl, gall. cil « dos », pràkr. kûla « en arrière-

garde »? — SI. kyla et v. h. a. hôla « hernie » ont aussi 
été rapprochés; mais le sens est.éloigné. Cf. cunnus. 

cum (ancienne forme com ; con- co-) : « avec », pré
verbe et préposition accompagnée de l'ablatif-instru
mental (et, à basse époque, avec l'accusatif, ou plutôt 
le cas régime unique). Un emploi adverbial n'est pas 
attesté. Souvent joint à des adverbes marquant l'éga
lité ou la simultanéité : simul cum, pariter cum ; marque 
la simultanéité : cum prima lûce, ou le moyen avec lequel 
on fait quelque chose, ou les circonstances qui accom
pagnent l'action. Avec certaines expressions telles que 
agere cum, bellum gerere cum, le sens est voisin de celui 
de contra, le partenaire étant aussi l'adversaire. L'indé
pendance originelle de la place de la préposition appa
raît encore dans certains emplois comme quïcum, më-
çum, etc., où la particule est postposée. Usité de tout 
(temps ; conservé dans les langues romanes (sauf en fran
çais; v. avec dans B. W.). M. L. 2385. 

Cum sous les formes com-, con- et co- (cf. Heraeus, 
ALLG 13, 51 sqq.), suivant la nature du phonème qui 
suit, est un préverbe fréquent. Au sens concret, il 
marque la réunion : eô/coeô, loquor/colloquor ; souvent, 
il sert seulement à modifier F « aspect » et il indique le 
procès arrivant à son terme : faciô/conficiô « j 'achève », 
speciô/conspiciô « j'aperçois » ; cadô/concidô « je tombe 
tout d'un coup » ; cette nuance de sens tend, du reste, à 
s'affaiblir et la forme à préverbe à se substituer à la 
|forme simple, sans valeur spéciale : e. g. cônsuô à sud, 
etc. 

Dérivé : contra, contrô. 
V. aussi cornes, commûnis, etc. 
Cette préposition est commune aux parlers italiques : 

|osq. com, con, ombr. cum, avec l'ablatif (représentant 
l'instrumental), comme en latin, et aux dialectes cel
tiques : gau l , v. irl. com-, co-, gall. cyf~, cyn, cy-, etc. 
L a préposition est postposée dans lat. mëcum, quibus-
çum, etc. ; pareil usage est fréquent en ombrien : eru~ 
com « avec lui », et plusieurs fois avec un sens moins 
fort : a s a -ku « à l'autel », t e s t r u - k u p é r i « au pied 
droit », etc. Comme préverbe, cum- a des correspondants 
en osque, ainsi k û m b e n e d « conuenit », comparascusler 
W consulta erit », en ombrien, ainsi k u m u l t u , comuîtu 

« commolitô », k u v e r t u , couerlu « reuertitô » 
<*m lisque cuncaptum a conceptum », etc., et fréquent», ^ 

en celtique : gaul. com-, con-, irl. com-, co-. La n^M 
n'est pas essentielle. Lat. co-hàrs, coeô, contiô n'ont r\ ^ 
de nasale et le celtique atteste largement co-. La nas ri 
est donc ici cette nasale mobile qui figure souvent à. h nN 
des mots indo-européens sans valeur sémantique pr0D *| 
— L'osco-ombrien a un dérivé inconnu au latin : jf6'; 
comono « comitia », ombr. k u m n e « (in) comitiô » '1 
Hors de l'italo-celtique, ce préverbe n'a pas de corrÀ î 
pondants nets ; la ressemblance de got. ga-mains « ^m\ 
mun » et de lat. com-munis suggère un rapprochement^ 
le g- au lieu de h- attendu devrait alors s'expHqu '< 
comme sonorisation spéciale à un mot accessoire; majj 
il n'y a pas trace de la forme à nasale. — Véd. kdm J 
si. kû se construisent seulement avec le -datif, pourinnn 
quer la destination. — Il est d'autant moins évident 
que gr. xotv6ç « commun » repose sur *komyos qne ï. 
traitement -otv -de *-omy- en grec n'est pas établi autre.' 
ment. V. M. Lejeunc, Traité de phonétique grecque, §14^ 

eum : lorsque. V. quom. 

cûmatil is , -e : couleur de flot. Adjectif hybride tiré 
à l'aide du suffixe -tilis du gr. xu^xa. Création plaisante 
de Plaute, qui le joint à plumàtilis, Ep. 233, reprise par 
Titinius et Commodien. 

CUmba, -a© f. : -m Sabini uocant eam quam militarei 
lectîcam, unde uidetur deriuatum esse cubiculum, P. p 
56, 36. Cf. cubô, -cumbô ; à ne pas confondre avec cumba 
« barque » et avec cumba « combe, vallée », mot gaulois* 
gall. cumm. M. L. 2386. 

cumba, -ae f. : barque. Emprunt ancien au gr. XTJ-JLSTJ; 
usuel ; demeuré en catal. com « auge », M. L. 2440 ; ger-
manique : ags. cumb, v. h. a. gikim-bod? Diminutif cum-
bula. La graphie cymba est rare et « savante » ; de même 
la forme cymbium ( = xu(j.6tov). 

cumera , -ae f. (cumerum n.) : sorte de panier avec 
couvercle dans lequel on portait les objets rituels lors 
de la célébration d'un mariage ; servait aussi de coffre 
à grains (Varr., Hor. S. 1 ,1 , 53 ; Ep. 1, 7, 30). Sanséty: 
mologie : étrusque? La cumera était portée par le camil-
lus (v. ce mot). 

cumïnum, -ï n. : cumin. Emprunt ancien (Caton) au 
gr. xij{xtvov, lui-même sans doute d'origine orientale; cf: 
Thés. IV 1379, 16 sqq. A basse époque apparaissent des 
formes çomîhum (comlnus) et cimlnus, représentées dans 
les langues romanes, M. L. 2442. Passé en germanique: 
v. suéd. kumin, etc. (de là finn. kumina), et en celtique: 
irl. cuimin. 

Dérivé : cuminâtus (PalL, Apic). 

cumipha, -ae f. : sorte de gâteau, mentionné par 
S* Aug., mor. Manich, 2, 26, 51. Mot étranger. 

cummi indécl., curnmis, =is [gum-) L : gomme. Em
prunt direct, ou par un intermédiaire (étrusque?), au 
gr. X6(JL(JLI, lui-même emprunté à l'égyptien, où le mot 
désigne le produit de FàxovOa. Les manuscrits hésitent 
entre cummi et gummi ; et de bonne heure il y a ten
dance, comme pour piper, à fléchir le nom, qui devient 
cummis (gum- ; ace. cummim dans Cat., Agr. 68, 2)i 
gûmen, -inis (Pallad., d'après gluten?), gummus, -ï [G31' 
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11 ou *gûmma qu'attestent les langues romanes ; 
^ ' M L 2388 et 3916. 

Dérivés : cumminô {gum-, Pall.), -as : produire de la 
_. ^.mmlnnaiLst' c.ummltiô leum-. Col.): eum-

goi mme 
• cumminôsus ; cummitiô {gum-,, Col.) ; gum-

âivsi gunweus, gummosus. 
.eumque, -ciraque : v. quom. 

malus, -ï m- : comble, tas qui dépasse la mesure ; 
6 p p i4} l , auctarium dicebajit antiqui qucd super 

uram uel pondus iustum adiciebatur, ut cumulus' 
^tur in modio. S'emploie au propre et au figuré. Par 
^ n s i o n « surplus » et aussi « monceau, amas, tas » 

onvme tardif de aceruus) ; « levée de terre entre 
^ s i l l o n s » (Col. 2, 4, 8). Ancien, usuel. M. L. 2390; 

ff bénominatif : cumula, -as : mettre le comble à, com-
, / s e n s propre et figuré) et « entasser, accumuler », 

Jf61, 2389 ; composé d'aspect perfectif : accumula 
combler » et « accumuler » ; en particulier, « rehausser 

L arbres », et leurs dérivés. 
La racine pourrait être celle qui est dans in-cièns. 

Mais ce n'est qu'une hypothèse vague. W. Schulze a 
rapproché xûjxa a vague » ( = gonflement) et son groupe, 
KZ 57, 275> ce qui ne vaut pas mieux. Cf. tumulus. 

cûnae, -ârum f. pi. (Plaute ne connaît que le pluriel 
etCharisius, GLK I 33, 8, enseigne que le mot n'a pas 
de singulier; mais le singulier est déjà dans Varr., 
Men. 222, et a passé dans les langues romanes ; cf. M. 
L. 2391) : berceau. Il a dû exister un dénominaO *cû-
nâre « bercer », d'où dérivent cûnâbula (depuis Cicéron) 
et incûnâbula, -ôrum (depuis Plaute) : même sens que 
cûnae ; et, par extension, « nid d'oiseau, ruche » ; au sens 
figuré : patrie, débuts, etc. 

Autres dérivés : cùnulae (Prudence), M. L. 2400 ; cûnà-
ria : berceuse, nourrice (a. X, CIL VI 27134). 

On a proposé de partir de *koi-nâ (cf. eu-vrj, xXïvrj?) en 
rapprochant gr. xof-nrç « couche » à côté de xsîjxai. Mais 
les langues occidentales n'ont pas trace de la racine de 
gr. xeïfjuxi et de véd. çâye « je suis conché ». Il ne semble 
pas y avoir de nom indo-européen du berceau ; cf. 
Schrader-Nehring II2 654. 

cunctor, -âris, -â tus sum5 -ârï (et archaïque cunctô, 
cf. Thés. IV 1393, 1) : temporiser, s'attarder, hésiter; 
cf. Enn., A. 370, unus homo nobis cunctando restituit 
rem. 

Dérivés : cunctàtiô, -tor, -bundus ; cunctâmen (tar
dif), -mentum (un exemple de Mart. Gap.). Ancien, 
comme le prouve le surnom Cunctâtor, usuel et clas
sique; mais devient de plus en plus rare sous l'Em
pire. Non roman, sauf roumain ; *cunciînâre? M. L. 
2391 a. Pour percunctor, v. contus. 
Fréquentatif, d'une racine qui semble se retrouver 

dans çânkate « il hésite » et, sans doute, dans got. hâhan 
« suspendre », v. h. a. hangën « être suspendu ». 

Cunctus {conctos ace. pi. m., Carm. Aru. 4), -a, -um : 
tout entier ; au pluriel, cunctl « tous (sans exception) ». 
Ancien et classique ; mais assez rare sous l'Empire, sur
tout dans la langue populaire ; l'emploi de cunctus au 
sens de quisque attesté depuis Stace est artificiel. Non 
roman. 

Dérivés et composés tardifs : cunctim (Apul.) ; cunc-

tàlirn ; cunctàlis ; cuncti-cînus, -parêns, -potèns créés 
pour renouveler des composés en omni-. 
Lès Latins expliquent cunctl par co-iuncti) cf. Ps. 

Asc , Diu. in Caec, p. 100,- i, simul omnes quasi con-
iuncti ; P . F . 44, 9, -i significat quidem omnes, sed 
coniuncti et congregati; at uero omnes, etiamsi diuersis 
locis sint. Le sens ancien était, en.effet, peut-être « ras
semblé », par exemple cunctus senatus populusque, T.-
L. 9, 6, 7 ; et l'adjectif est fréquent avec des collectifs. 
De là, cunctus aurait signifié « dans son ensemble » et, 
au pluriel, a tous ensemble, tous sans exception », pour 
devenir ensuite le synonyme fort de omnis et de tôtus. 
Phonétiquement, cette étymologie se défend mal. L'ex
plication par *con-citus (de cieo) n'est pas meilleure. 
Rien de sûr. 

Cimeus, -ï m. : coin (à fendre le bois ou à serrer des 
assemblages) ; et tout objet ayant cette forme : section 
d'un amphithéâtre, formation de bataille en coin (cf. 
serra, aciês, etc.), casier à vin, etc. Ancien, usuel. Pan-
roman. M. L. 2396 et B. W. coin, quignon. Passé en cel
tique : gall. cyn. 

Dérivés : cuneô, -as : former un coin, fendre ou ser
rer avec un coin (peut-être reformé sur cuneàtus, qui 
est beaucoup plus fréquent), M. L. 2392, 2393 ; cu-
neolus : petit coin, M. L. 2395 ; cuneâtim ; excuneâtus 
(Apul.). 
On rapproche skr. çûkah « barbe d'épi, aiguillon d'in

secte », av. sûkâ- « aiguille » et skr. çùlah « broche » ; de 
plus, lat. culex, le tout hypothétique. Un terme.tech
nique de ce genre a des chances d'être emprunté. On 
penserait alors au gr. ycovioç, venu en latin par l'étrusque 
cf. les autres mots en -eus : balteus, clipeus, etc. 

CUnica, -ae f. : -as solidas latas digitum pollicem facito 
(in trapeto), Cat., Agr. 20. Hapax de forme et sens in
certains ; v. Thés. s. u. î 

cunîculus, -ï m. : 1° lapin. Attesté depuis Catulle 25, 
1. D'origine espagnole d'après Pline 8, 217, leporum 
generis suni et quos Hispania cuniculos appellat, fecun-
ditatis innumerae famemque Baliarum insulis populalis 
messibus afférentes (cf. Elien, H. An. XI I I 15, qui donne 
xovixXoç (transcription de cunîculus) pour un mot ibère ; 
2° terrier, galerie, mine (on trouve aussi le n. cunïculum 
dans ce sens, P . F. 43, 19, et Vég., Mil. 4, 24). Attesté 
depuis Cicéron, fréquent dans la langue militaire. Con
servé avec les deux sens en roman, M. L. 2397. Passé 
en germanique : v. h. a. kiiniclin, kùnin ; et en celtique : 
irl. coinin, gall. conicl. 

Dérivés : cunïculârius : sapeur, mineur (Vég.) ; cu-
nîculàris (herba) : nom d'une plante (Marcellus, Med. 
14, 57) ; cuniculôsus (Catul.) ; cunlculâtor ( = fossor, 
Schol. Stat.) ; cunïculàiim. 
Cunîculus a la forme d'un diminutif (cf. laurîcës). Il 

n'y a pas de nom indo-européen du « lapin », ni du 
« lièvre ». On a rapproché, pour justifier l'origine ibé
rique, basque unchi « lapin ». 

cunUa {cunïla, Plt., Tri. 935? ; sur colena, v. A. Tho
mas, Bull, du Cange, V113) -ae f. : = XOVTXTJ « sarriette ; 
origan, marjolaine », M. L. 2397 a ; d'où cunîlâgô : co-
nyze mâle. Passé en germanique : v. h. a. quënala 
« Quendel ». V. André, Lexique s. u. 
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f *CUnîÔ, -ÎS, -îre : -re est stercus facere, unde et irtqui-
nare, P . F . 44, 11. Sans autre exemple. Conservé peut-
être dans certains dialectes italiens. M. L. 2398 TV. ancu-
nulentus. 

CimniiS (ù, connus), -ï m. : sinus muliebris quem uolgo 
cunnum appellant, Soran., p . 9, 4 ; glosé xûaOoç. Ne se 
rencontre guère que dans les satiriques, les priapées, les 
graffiti. On l'évite en parlant, au dire de Cicéron, Or. 45, 
154 ; Fam. 9, 22, 3. M. L. 2399. De là : cunniô (cf. côleô), 
cunnilingus. 

Mot vulgaire avec géminée expressive. Cf. gr. XUCTOÇ" 
il 7cuyT) 7) yuvoaxeïov aïSoïov, Hés. ; xiSaOoç (même sens) ; 
gall. cwthr « rectum » ; persan kun « derrière » ; et cûlus? 

cùpa, -ae f. : manivelle de moulin à huile, poignée 
(Càton). Emprunt au gr. xwro] ; le passage d e u à û at
teste sans doute l'intermédiaire d'un .dialecte sudita-
lique, comme l'osque, ou de l'étrusque. Diminutif : cû-
pula. 

cûpa, -ae f. : tonne, barrique, cuve en bois, générale
ment en sapin, cf. Pline 16, 42, et munie de cercles, 
comme nos tonneaux actuels, cf. Pétr., Sat. 60. Sert 
surtout à contenir des liquides [uinum..., de cupa, Cic, 
Pis. 67), mais aussi des grains. Par ressemblance de 
forme : niche dans un colombarium. M. L. 2401. De là : 
v. h. a. kuofa; ail. Kufe; irl. -cube, cupa; gai!, cib, 
cibell. 

Dérivés : cûpârius : tonnelier ; cûpula : tonnelet, 
tombe, M. L. 2410 ; cûpella, M. L. 2402 ; germanique : 
ail. Kûbel. 
V. cuppa. 
Cf. skr. kùpah « trou, puits », gr. xÛ7U]' xpcùyX7j (Hés.) 

et xÛ7reXXov « verre à boire », v. isl. hûfr « coque de vais
seau ». Les rapprochements sont vagues comme presque 
toujours quand il s'agit de noms d'objets usuels. 
L'étrusque kupe est obscur. 

cupencus, -ï m. : prêtre d'Hercule ; mot sabin d'après 
Serv., Ae. 12, 539; le rapprochement, proposé par 
Cortsen, Etr. Stands^- u. Beamtentitel, p . 128, avec 
l'étrusque cepen, titre de certains prêtres, soulève des 
difficultés. Attesté seulement dans Vg. et Stace. 

cupiô, -ïs, -ïuï, -ïtum, -ère (et cupïre, Lucr. 1, 71, 
etc. ; cf. Thés. IV 1529, 32 sqq.) : 1° désirer, avoir envie 
de (s'oppose à metuere, ôdisse), anciennement construit 
avec le génitif : cupiunt tuî, P l t , Mi. 964, cf. gr. épatai, 
etc. ; Wackernagel, Vorles, 1, 67 sqq. ; 2° employé abso
lument avec le datif et souvent joint à fauëre : être par
tisan de (classique, mais rare), favoriser. Usité de tout 
temps. Se dit souvent d'un désir violent et instinctif, 
sensuel; d'où cupidus, cupïdô, -inîs f., qui, personnifié, 
change de genre et traduit le gr. "Epoiç. Cupidô, formé 
comme libïdô, formïdô, est évité par les prosateurs clas
siques, qui lui préfèrent cupiditâs (v. le tableau compa
ratif des emplois de cupiditâs et cupïdô dans Thés. IV 
1411, 75 sqq.), tandis que les poètes dactyliques ne con
naissent que cupidô. Cupîtor n'est pas atteste avant Ta
cite ; cupltiô n'existe pas, ni cupïtus, -ûs. Inchoatif : 
cupïscô, -is : très rare et tardif; cf. M. L. 2408; sans 
doute tiré du composé : 

concupïscô, -îs, -ïuï, -ïtum [concupiô n'est attesté qu'à 

très basse époque) : être pris de l'envie de. Concupù., 
est remarquable par le préfixe et par le suffixe qui ^ c 5 

courent à en marquer l'aspect « déterminé », COQJ?* 
dans conlibêscô. Cf. l'opposition dans Cic , Tusc. 3 j Q

8 

si sapiens i r a s c i t u r , etiam, c o n c u p i s c i t ; prop'riu' 
est enim i r a t i cupere. "* 

Dérivés : concupïscentia = è7u6u[iia dans la lau», 
de l'Église; concuplscibilis = è7ri0u(i.7}Tix6ç, etc. ° 
Les langues romanes ont conservé cupere, cupire w 

L. 2403 ; cupidus, M. L. 2407, et attestent *cupidi€tàr€ 
M. L. 2405, fr. convoiter, etc. ; *cupidietas, M. L. 24nc 
B. W. s. u. ; le brittonique a cypio, cybydd. 

Composés : discupiô : je crève de désir (langue famj 
lière) ; percupiô. 

A cupiô s'apparentent : 
cuppës (Plt., Tri. 240) : gourmand, goinfre ou « débay. 

ché »?, avec géminée expressive, cf. flaccus, gibber, uor. 
rus, etc. Cuppës a servi de cognômen, cf. Donat, Eu 
256 ; cuppëdô, -inis (cf. Forum Cuppëdinis) f. : g0llr] 
mandise (d'où «désir » dans Lucr. 1, 1082 ; 3, 994, etc) 
et « friandise » ; cuppëdium (Plaute) ; cuppëdia (Cic 
Gell., Amm.) ; cuppëdinârius, où, par suite de la spécial 
lisation de sens, les Latins croyaient reconnaître cupis 
et ësse « manger », par opposition à in-edia. Cuppëdium. 
cuppëdô, comme le fr. gourmandise, friandise, avaient 
à la fois le sens abstrait et le sens concret ; cf. Plt., Sti 
714 ; Cic, Tusc. 4, 26. 

Le présent cupiô est dérivé, comme on le voit par le 
perfectum cupïuï. Le latin a remplacé les mots anciens 
signifiant « désirer » (v. Venus, uënor et aeruscô) par un 
mot nouveau expressif. On rapproche ordinairement de 
cupiô des mots de dialectes orientaux dont le sens est 
éloigné : skr. kûpyati « il bouillonne, il se met en colère 1 
et v. si. kypitù « il bout » (où il y a un ancien û; cf. lit. 
kûpu, qui se dit de l'eau qui s'échappe d'un vase par 
suite deTébullition ; lett. kùpu « je fume »). L'image 
serait semblable à celle que présente l'emploi figuré de 
ardeô et en grec de è7u8ufxé<û en face de Oujxoç. — Peut-
être ces présents sont-ils dérivés d'un thème radical 
athématique dont lit. koëpia « il répand une odeur * 
serait aussi dérivé ; lit. pa-kvimpû, pa-kvipti signifie «se 
mettre à répandre une odeur ». Le rapprochement de 
gr. xa7tvôç « fumée » et de xdbroç • tyvxht 7rvôû|xa (Hés.) est 
rendu douteux par l'a (le x s'expliquerait à la rigueur 
par dissimilation) ; on pense également à. lat. uapor, où 
il y aurait eu aussi dissimilation (*kwap- devant abou
tir à pap-)- Tout cela incertain, fuyant, parce qu'il s'agit 
d'un verbe de caractère affectif. 

cuppa, -ae f. (û) : coupe. Panroman. M. L. 2409. Le 
témoignage des langues romanes (cf. fr. coupe et cuve) 
indique qu'il y avait un mot à consonne géminée diffé
rent de cupa ; cf. aussi, sans doute, la glose de CGL V 
584, 1, copa uas uinarium, quod uolgo per u et duo pp 
proferunt, sed melius 0 et per unum p dicunt copam, copon 
siquidem Graeci dicunt profundum, a quo copam dici-
mus ; uas uero balnearium non copa per o, sed cupa per 
u, eo quod nos intra se capiat. Toutefois, en latin, il n'y 
a d'attesté que cûpa « cuve », quelquefois écrit cuppa 
(sur cette graphie, v. Thés. IV 1140, 55). Mais peut-
être y a-t-il eu croisement de cupa et de cappa (Pelle-
grini, St. it. fil. cl. 17, 379). V. aussi A. Graur, Les con
sonnes géminées en latin, p . 171. Cf. M. L. s. u. cûpa; et 
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fit 25 97. Passé en germanique : v. h. a. kopf, 

-ï et -ÛS f. (et m. dans Enn.) : cyprès. 
mortuorum domibus ponebantur ideo quia huius 

CUP . arbor excisa non renascitur, sicut ex morluo nihil 
ëen . gperandum, quam et ob causam in tutela Ditis 
ialisessePuiabatur' R F" 5 6 ' 3* C f ' S e r v - ' A e ' 3 ' 6 4 ; 

l 216, etc: Irl. cuipris. 
' Dérivés : cupresseus, -inus ; cupressêtum ; composé : 
cupressifer. 
Le latin littéraire a emprunté directement au grec 
arissus, cf. Thés. IV 1438, 33 sqq., et cyparissias. 

n^ant à cupressus, la phonétique semble exclure un 
mprunt direct au gr. xurcàpicraoç ; les deux mots, grec et 

\ tin doivent avoir été empruntés indépendamment à 
ne langue méditerranéenne. Pline 16, 41, d'après Ca-

. Agr. 151, 2, fait venir le cyprès de Tarente : cupres-
' farentinam commémorai., credo quod primum eo 

enerit, où il aurait été importé d'Asie ; cf. Id. 16, 216, 
236. M. L. 2443, cyparissus (formes savantes). 

cuprum, -ï n. : cuivre. Adjectifs dérivés : cupreus; 
cuprinus ( = xtapivoç). 

Cuprum, qui a remplacé aes dans le sens de « cuivre » et 
oui apparaît pour la première fois dans Pline 36, 193, 
s'explique par cyprium [aes] « le bronze de Cypre » ; 
l'emprunt est sans doute ancien et la forme est due 
peut-être à. l'influence des autres noms de métal en -um : 
aurum, ferrum, argentum ; cupreus ne provient pas direc
tement de cyprius, mais a été refait d'après aureus, fer-
reus, etc. M. L. 2445, cyprum ; M. L. 2444, cypreus [eu-). 
Passé en germanique : v. h. a. kupfar, et de là en fin
nois; ags. cipersealf et en gall. cobyr\ aussi en alb. 
k'ipre. 

CÛT (ancien quôr, qûr ; cf. Thés. IV 1438, 79 sqq.) : 
pourquoi. Adverbe en -r du thème *quo-. Usité pendant 
toute la latinité, tant en prose qu'en poésie. Dans la 
latinité impériale, cûr, comme quârë, est employé sans 
valeur interrogative, comme conjonction causale équi
valant à quia (lui-même ancien interrogatif, cf. quia-
nam), e. g. Verus Fronto, p . 116, 12 N., muhum fratrem 
meum obiurgaui, cur me non reuocauit ; Vég., Mil. 3, 3, 
4, exercitus... irasci se simulât cur non ducatur ad bellum. 
N'a pas survécu dans les langues romanes, qui ont re
couru à une forme plus pleine, du type fr. pourquoi, it. 
perche, etc. 

Dérive évidemment du thème *kwo-/kwi- du relatif-
interrogatif. Mais sans correspondant exact ailleurs; 
peut-être skr. kar-hi « quand », v. h. a. hwâr « où », mais 
le sens est lointain. 

cura, -ae (forme ancienne *koisâ, cf. pélignien coisa-
tens = cûrâuerunt, et les formes épigraphiques coirauit, 
coerauit, cf. Thés. IV 1495, 82 sqq. La graphie courare, 
CIL IX 3574, peut avoir une diphtongue faussement 
archaïsante; coraueront, à Préneste, CIL XIV 2847, 
représente sans doute un traitement dialectal de -oi-. 
L'ombrien k u r a i a , k u r a t u a cûret, cûràtô » est cer
tainement emprunté) : soin, souci (opposé à neglegentia, 
incurie) dans toutes les acceptions françaises du mot et 
correspond à èmnéXeLoc, Separata, çpovrtç, comme le tra
duisent les gloses ; d'où, dans la langue administrative, 
« direction, charge » ; dans la langue du droit, « cura

telle » (cf. cûrâtor, cùrâtiô) ; dans la langue médicale, 
« soin, traitement » (opposé- à causa) ; dans la langue 
erotique, « objet ou cause.de soin(s), de souci(s), amour, 
objet aimé ( = ^éX^a) ». Ancien, usuel. M. L. 2411 ; 
gall. cur ; irl. cuir. 

Dénominatif : cûrô, -as « prendre soin ou souci de », 
généralement suivi de l'accusatif ; mais on trouve aussi 
le datif dans Plt., Tri. 1057, qui rébus curem publicis ; 
Tru. 137, St. 679, Ru. 146, Men. 51, 53, construction 
sans doute ancienne. Le sens de « curer, nettoyer » que 
le verbe a pris dans certaines langues ou parlers romans 
provient sans doute de l'expression cûrâre corpus ; cf. 
Serv., G. 4, 187, « curare corpus » si de hominibus dica-
mus, et cibo et lauacro intellegimus, uel alterutro ; cf. cu-
tem, pelliculam cûrâre (Hor.). Panroman. M. L. 2412 et 
2413, cûràtus « curé » ; excùrâtus (Plt.) « bien soigné », 
d'où excûràre (rare et tardif, M. L. 2991). 

Dérivés : cùrâbilîs (Juv.) ; cùrâtiô : occupation ; 
cure médicale, t rai tement; charge (d'une magistra
ture, c. mûnerum, lûdôrum, etc.), curatelle, tutelle; 
cûrâtor : ia-rrjp ; -es dicuntur qui pupillis loco tutorum 
dantur ; siue illi qui rei frumentariae agrisue diuiden-
dis praepositi sunt, P . F. 42, 14; cf. M. L. 2412 a ; 
cûrâtûra, -ae (archaïque) ; cùrâmen : traitement, etc. 

cûriôsus (sans doute forméïpar l'intermédiaire d'un 
adjectif *cûrius, cf. P . F. 52, 22, curionem agnum 
Plautus (Au. 562, 3) pro macro dixit, quasi cura ma-
cruisset', comme noxa, noxius, noxiôsus ; anxius, anxiô-
sus ; cura ne pouvait former que *cûrôsus, comme 
fâma, fâmôsus) : qui prend soin, qui s'inquiète de ; 
et, avec nuance péjorative, « curieux (de), indiscret » ; 
à l'époque impériale, cûriôsus désigne un « espion » 
(cf. en argot français le « curieux » ( = juge d'instruc
tion) ; cûriôsitâsl— Un adjectif -cûrius figure comme 
second élément de composé dans domicûrius (tardif, 
CIL VIII 2797), un adjectif -cûrus dans uio-cûrus, cf. 
Varr., L. L. 5, 158 ; CIL VI 29697, X 5714. 
Composés : incûria : incurie, négligence (cf. iniûria) ; 

et incûriôsus ; incûrâtus, incûrâbilis (Chir., Vég.) ; sëcû-
rus : libre de soins ou de soucis [ab aliquà rë vis-à-vis de 
quelque chose), d'où « confiant, assuré »; et, en parlant 
de choses, « qui ne cause pas de soin (s) ou de soucis, 
sûr ». Pour la formation, cf. sêdulus. M. L. 7776. Con
servé en celtique : gall. segur, et en germanique : v. 
angl. sicor, etc. ; sëcûritâs ; assëcûrâre, M. L. 720. 

Composés de cûrô : accùrô : donner des soins à, s'ac
quitter de ; percûrô : soigner jusqu'au bout, guérir ; pro
cura : s'occuper de, pourvoir à, avec leurs dérivés. Cf. 
aussi le juxtaposé devenu composé dans la langue épi-
graphique : cûragô, -is « cùram agere » ; d'où cûragulus, 
cûragendârius, synonyme de cûriôsus (Cod. Theod.). 

Le rapprochement de gr. Terhrjuai « je suis abattu, 
triste, inquiet » se heurte au fait que le T grec suppose 
une labio-vélaire k» qui en pélignien aboutirait à p, non 
à c : or, le pél. a coisatens. Pas d'autre rapprochement. 
V, M. Hauser, Der rôm. Begriff cura, Bâle, 1954. 

cûraliom, -ï n. : v. coralium. 
curculiô, -ônis (et gurguliô) m. : charançon. Ancien 

(Plt.). M. L. 2414. 
Diminutif : curculiunculus. 
Sans doute mot populaire à redoublement intensif, 

comme gurguliô. 
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Curcuina, -ae f. {curcuba, Mulom. Ghironis ; cucurba, 
Isid., Or. 19, 4, 2) : muselière ; et par extension objet de 
cette forme, cf Isid., 1. cit., spirae : funes, quibus in tem-
pestatibus uluntur, quas nautici suo more cucurbas uocant. 
Le gr. xoûpxoutiov (cf. Hes., èv X7]{i.<p* xoupxoOfiaj) peut 
provenir du latin. Rare et tardif. 

cûria, -ae f. : curie, division du peuple romain d'ordre 
à la fois politique et religieux (comme tribus, centuria), 
dont les historiens anciens attribuent l'institution à 
Romulus (cf. Cic., Rep. 2, 14) et qui est peut-être d'ori
gine étrusque (Fest. 358, 21 s. u. rituales). De là : cûriâ-
lis (comme tribûlis) ; cûriâtus (comitia cûriàta) ; cûriô : 
prêtre de la curie (et cûriônus d'après P. F. 43, 103 ; cf. 
epulônus, s. u. epulum) ; excûriô, -as (Varr.). Cùria a dé
signé aussi l'endroit où se réunissait la curie pour célé
brer son culte (cL Festus 180, 32) et, par extension, le 
lieu où se réunissait le Sénat (généralement un temple), 
puis l'assemblée du Sénat. 

Étymologie incertaine ; le volsque couehriu abl., qu'on 
interprète par *co -}- un dérivé de uir, est obscur ; l'éty-
mologie ancienne qui rattache cûria à cura n'est qu'un 
calembour. 

Il n'est pas impossible que cùria repose sur *ko-wiriyà, 
v. uir : le mot tribus est un vieux mot italique. Mais il 
n'est pas exclu non plus qu'un mot de ce genre soit 
emprunté (à l'étrusque?). 

Clins, -is (quiris, Isid., Or. 9,1,84 ; ace. -im, abl. -I) f. : 
lance. Les Latins s'accordent à y voir un mot sabin, et 
ils en font dériver quiris, -ïtis. Cf., entre autres, P . F. 43, 
1, c. est Sabine, hasta. Vnde Romulus Q uir in us, quia eam 
ferebat, est dictus, et Romani a Quirino Quirites dicuntur. 
Quidam eum dictum putant a Curibus, quae fuit urbs 
opulentissima Sabinorum; Ov., F . 2, 477. Curitis : épi-
thète de Junon porte-lance, cf. P . F. 43, 5. Pas d'éty-
mologie. Sur l'hésitation entre cur et qui-, v. Quirltës. 

currô, -is9 cucurrï et cecurrî (plus ancien d'après 
Aulu-Gelle 6, 9), cursum (non phonétique, analogique, 
sans doute, de pepulï, pulsus), -ère : courir. Se dit des 
hommes, des animaux et, par extension, des objets ina
nimés (voix, plume, astres, temps, etc.). Ancien, usuel 
et classique. Panroman. M. L. 2415. 

Dérivés : currus, -ûs m. : char, désignant d'ordi
naire un objet d'apparat, survivance officielle du char 
de guerre, dont l'usage militaire avait cessé (sur les 
différentes espèces, v. Rich, s. v. ; pour la formation, 
cf. gradus, en face de gradior, et impetus, en face de 
petô) ; curriculum : course, carrière, M. L. 2415 a ; 
currûlis, currïlis (c. equus), adjectif de l'époque impé
riale, qui s'est substitué sans doute à curûlis, spécia
lisé dans un sens particulier, et dont le rapport avec 
currus n'était plus senti ; currôx (rare et tardif) ; curû
lis adj. (sur la graphie curr-, très rare, v. Thés. IV 
1542, 49 sqq. ; la quantité cùr- est bien attestée) : de 
char. Épithète appliquée d'abord à un siège, sella (cf. 
Rich, s. u.), dont l'usage paraît d'origine étrusque. 
Ce siège, posé sur un char, était réservé aux rois, plus 
tard aux plus hauts magistrats, consuls, préteurs, 
édiles « curules » pour les distinguer des aedïlës plèbeil, 
qui n'avaient droit qu'à un tabouret, subsellium. De 
là : magistrâtus, aedllis, aedilitâs curûlis ; et l'emploi 
poétique de curûlis substantivé, cf. Thés. IV 1545, 

1 sqq. — Cf. aussi triumphus curûlis, Mon. Ane. I n. 
— Même dérivation que dans tribus, tribûlis ; D 
la simplification de la géminée, cf. canna, canài* 
cursus, -ûs m. : course, cours. Panroman, M. L. 24n 

cursûra ; cursim ; cursor (irl. cursûr) ; cursôrius ; CJij. j 
rium : poste, courrier; cursilitâs (Fulg.). Conservé da° 
quelques parlers romans ; M. L. 2416 ; *currulus, 2415 h 
*Cursiô n'existe que dans les composés. 

Pour equirria, v. equus. 
Fréquentatifs : cursô, -as : courir sans cesse ou viv 

ment ; cursitô, -as : faire des courses fréquentes ; incu 
silo : faire des incursions. 

Currô et cursô ont fourni de nombreux composés dont 
les valeurs sont généralement voisines. Toutefois, W 
composés de currô s'emploient plus souvent au sens'mo. 
rai ou figuré, et l'idée de « courir » y est souvent effacée 
ou affaiblie ; les composés de cursô. ont gardé davantage 
leur sens concret. 

ac-currô, ac-currl [ac-cucurrï) : accourir. Panroman 
sauf roumain. M. L. 89, et accursus, esp. acoso ; concurrô'. 
1° courir ensemble ou en masse ; marcher l'un contre 
l'autre (de deux armées, etc.) ; de là, « être concurrent 1 
(latin juridique) ; 2° s'accorder, se rencontrer (en vue 
de, in, ad) et par suite « concourir à » (où c'est l'idée de 
simultanéité et d'accord qui domine) ; concursus, cou-
cursiô : choc, rencontre, concours *, dècurrô, M. L. 2509-
dècursus, dëcursiô : action de descendre en courant' 
marche militaire, défilé ; discurrô : courir de tous côtés' 
à basse époque, trad. SteXÔeîv au sens de « discourir n* 
M. L. 2663 ; excurrô, M. L. 2992 ; incurrô, v. B. W. encou. 
rir ; intercurrô ; occurrô ; percurrô (sens physique et mo
ral) ; praecurrô ; prôcurrô ; recurrô : revenir en courant 
avoir recours à, M. L. 7138 ; succurrô : courir au secours 
de, secourir ( = subuenlre) ; se présenter à l'esprit [ali* 
cul), M. L. 8412; supercurrô; trânscurrô. 

Presque tous ont des dérivés en -sus, -siô, -sor. 
Composés de cursô : concursô : courir ensemble, se 

heurter ; discursô : courir en tous sens ; ex-, M. L. 2993, 
in-, inter-, oc-, per-, prô-, recursô, avec les noms dérivés 
en -âtiô et -âtôr. 

Cf. le mot celtique connu par irl. carr « char », gaul. 
carros latinisé en carrus (v. ce mot) et qui, grâce au 
latin, a fait une grande fortune pour désigner une voi-
ture de charge — et un nom germanique du « cheval » : 
v. isl. hross, v. angl. hors, v. h. a. (h)ros, de *hrussa. Le 
vocalisme *ur {currô, sans doute de *krsô) ne se re
trouve pas en celtique ; le vocalisme *ru du germanique 
est à noter. Le latin a un perfectum à redoublement, 
normal là où il y a un perfectum radical sans alternance 
vocalique. Groupe germanique et italo-celtique se rap
portant aux chars et aux chevaux, dont l'importance 
était capitale dans le monde indo-européen ; cf. rota. 

curtiô (GIoss.) : exiSva, uipera. Conservé dans quelques 
dialectes italiens. M. L. 2420. Semble sans rapport avec 
curtus ou avec curuus. 

curtus , -a, -um : tronqué, écourté, d'où « châtré » 
ou « circoncis ». Depuis Lucilius. Panroman, M. L. 2421 ; 
et germanique : v. h. a. churz, etc., et celtique : irl. cuir-
tir « eunûchus »; alb. skurte. Dénominatif : curtô, -as : 
couper, retrancher, M. L. 2418 (et *curtiô, M. L. 2419; 
*excurtiô, 2994) ; dêcurtô. 

Adjectif en -to-, avec un élément radical *kur-, du 
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tvpe ^ 6 v" r u s s e kûrnùj (de *k"rnû) « écourtè » 
®**T nôsyi <( a u n e z c o u r t "» kornoûxij a aux oreilles 
'̂ les »)• Le t v P e en ~"r~ près de la r a ° i n e *sker~ se 

C°UP ve dans lit. skurstl « être misérable » (prêt, s&wr-
ret-f nar exemple su-skurdes « arrêté dans sa croissance », 

h a. sci^rz « court ». Le type en -r- s'explique dans 
cf' Racine qui admet un élargissement -u- ; or, on a 
^r-fçis « hache » et russe dial. cerv « faucille ». — La 

ne est celle qui se retrouve dans carô, corium, cortex 
c t scortum. 

urûcus, -ï ni. : sorte de barque faite de joncs recou-
Cfs de peaux. Mot celtique, très tardif (Gild. Brit. 

chron., Irl. curach suppose curûca. 

CUrÛliS : v. currô. 
curuus, -a , - u m : courbe, courbé (opposé à rectus). 

Attesté à toute époque. M. L. 2423. 
Dérivés et composés : curuô, -as : courber, M. L. 

2422 ; curuâbilis ; curuâmen ; curuâtiô ; curuàtûra ; 
curuiiàs ; curuèdô (tardif) ; curuêscô, -is ; concuruô, M. 
L. 2119; incuruô, M. L. 4366; prô-, re-curuô; in-
curuus, tiré de incuruô ; prôcuruus ; recuruus ; incur-
uéscô, -is (archaïque) ; incuruâtiô, -bilis ; incuruicer-
uîcus (Pacu.) d'après le gr. xuprocbxnv? î *curuia, M. 
L. 2422 a. 
Même vocalisme que dans gr. xupxoç « courbé » et dans 

irl. cor « circuit », gall. cor-wynt « tourbillon (de vent) ». 
L'élargissement -u- qui explique ce vocalisme radical 
apparaît dans lat. curuus, mais aussi dans irl. cruind, 
gall. crwnn « rond ». La racine, sans -u-, apparaît dans 
gr. xopoiv6ç « recourbé » et dans des élargissements en 
*-«"- avec *-wo- : lit. kreivas, v. si. krivu « courbe ». De 
plus, cf. circus. Pour le suffixe, cf. pràuus. 

cuscolium, -ï n. (cusculium) : graine de kermès (Pline). 
M. L. 2224. 

cnspis, -idis f. : pointe de lance (lisse, par opposition 
à spîculum « pointe barbelée ») ; puis l'arme tout en
tière : javelot, lance, et tout objet pointu : trident, etc. 
Attesté depuis Pomponius. Conservé dans quelques dia
lectes italiens, cf. M. L. 2425 ; germanique : ags. cosp, 
etc. ; irl. cuis p. 

Dérivés : cuspidô, -as : rendre pointu ; cuspidâtim. 
Même flexion que capis, cassis. 
Origine inconnue..Sans doute emprunté, comme beau

coup de noms d'armes. 
dispos, -ï (Gloss.) m. : sandale de bois. Cf. cuspàtor dans 

Lyd. Mag. 1, 46, p. 48, 1 W. Cuspus est conservé dans 
l'italien septentrional, cf. M. L. 2426. Sans doute em
prunt tardif à une langue inconnue. 

CUSSilirem : pro ignauo dicebant antiqui, P . F . 44, 6. 
Sans autre exemple, et sans explication. 

custôs, -ôdis c. : garde, gardien, gardienne (sens 
propre et figuré). Ancien et usuel. Déformé à basse 
époque en custor (qustor, CIL I I I 3, 399), d'après les 
noms d'agents en -tor, et demeuré dans quelques dia
lectes romans, M. L. 2427, et en v. h. a. kustor « bedeau, 
sacristain », ail. Kûster ; gai), costad (mot savant). 

Dérivés : custôdia : 1° garde. Souvent joint <k uigi-
lia. Dans la langue militaire, le pluriel custôdiae (qui 
se justifie parce que la nuit se divise en plusieurs 

gardes), comme uigiliàe, a le sens concret de a la 
garde, les gardes » ; 2° endroit où l'on garde, prison, 
et même, a basse époque, « prisonnier » (cf. le déve-

. Joppement concret de creâtiô, creâtûra) ; de là : custô-
diola\ custôdiârius, -rium] custôdiô, -as (Itala, Luc. 84 
29) ; custôdiàtôrïum : amulette (Gloss.), tous rares et 
tardifs ; cuslôdëld : garde, protection (rare, archaïque), 
d'après tûtêla? ; custôdiô, -îs, -lui {-il), -Itum, -Ire : 
garder (ancien et usité), avec les composés rares : 
con-, prae-, super-custôdiô. 
Formation sans autre exemple en latin et sans éty-

mologie. 

cutiô, -ônis m. : cloporte; cf. Marc , Med. 9, 33, 
cutiones bestiolae sunt multipedes cute dura et solida quae 
tactae complicant se in orbem pilulae rotundissimae, poly-
podas Graeci appellant. 

Sans doute dérivé en -ô(n), de cutis, comme nâsô/nâ-
sus, buccô/bucca, etc. Ce serait « la bête à grosse peau ». 

cutis, -is f. : peau. Le sens premier est sans doute 
« enveloppe, couverture extérieure », tandis que corium 
désigne le cuir qu'on découpe. C'est ainsi que Pline em
ploie cutis pour désigner la peau des fruits, l'enveloppe 
terrestre, etc. Le rapport évident avec gr. XÛTOÇ était 
senti par les Latins, comme le montre la glose de Fes-
tus, P. F. 44, 21, cutis Graecam habet originem. Hanc 
enim Mi dicunt XUTIV. Mot du langage populaire (cf. 
Thés. s. u.) attesté à date ancienne, mais assez rare, 
sauf chez les écrivains techniques (Celse et Pline), repré
senté dans certains dialectes de l'italien, cf. M. L. 2432 ; 
cf. aussi cutica, M. L. 2429 ; *cuticea, M. L. 2430 ; *o«-
tina, M. L. 24;31 ; *excuticâre, M. L. 2999. 

Dérivés et composés : cutiô (v. ce mot) ; cutlcula : 
petite peau, pellicule ; inter-cus, -tis adj. : qui est sous 
la peau (et par image « dissimulé, secret), substan-
tivé intercus f. (se. aqua) a hydropisie », tiré sans doute 
de inter cutem (comme sëdulus de *sëdolô), cf. Plane. 
ap. Cic, Fam. 10, 18, 3, intra cutem subest aliquid 
ulceris ; d'où intercutâneus ; dêcutlre (un exemple de 
Tert.) ; re-cutltus a écorché » et « circoncis ». 
La glose de P. F . 100, 24, intercutitus : uchementer 

cutitus, hoc est ualde stupratus, et 98, 22, inter cutem /7a-
giiatos dicebant antiqui mares qui stuprum passi essent 
(de pathicis), provient peut-être d'une mélecture de 
l'ablatif intercutibus qu'on lit dans Caton, Or. frg. 8, 2, 
et Pacuv. ap. Gell. 13, 8, 5. 

Cutis est un élargissement en ï d'un mot radical 
*kut- ; l'ablatif est cute et Vi de cutlcula (Juv. 11, 203) 
peut avoir été créé pour éviter le tribraque ; l'accusatif 
cutim, rare, est sans doute d'origine dialectale. Le thème 
ancien était de la forme *(s)keut-, *(s)kût-, comme on le 
voit par les dérivés des diverses langues : gr. èy-xuri 
« jusqu'à la peau » conserve la trace de *kut- ; dérivé en 
*-es- dans XÛTOÇ « enveloppe », et aussi dans OXÛTOÇ « peau 
travaillée, cuir » ; v". h. a. hût, v. angl. hyd « peau », v. 
pruss.. keuto « peau » et lit. kidutas, plur. kiautôs « enve
loppe (de graisse, etc.) » ; le -eu- attesté par le lituanien 
provient soit de vrddhi, soit d'une ancienne forme *kêut-
au nominatif du thème consonantique attesté par gr. èy-
XUTL. V. obscûrus. 

CUtlirniuiIl, -ï n. : uas quo in sacrificiis uinum fun-
debatur, P . F. 44, 12. Cf. plus loin guttus et gutturniutn 
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déformés par Pétymologie populaire, d'après gutta et 
guttur. Mot de rituel, non attesté dans les textes. Sans 
doute du gr. x<o6cav en passant par un intermédiaire 
étrusque, qutun : le rapprochement avec guttur peut 
avoir été favorisé par la fréquence de la finale -rn- en 
étrusque. 

eyathus, -ï m. : coupe, vase à boire. Emprunt ancien 
(Plt.) au grec xûaGoç, de caractère populaire. On trouve 
à basse époque les graphies quialus, cualus, quattus, 
dont dérive sans doute cattia, attesté dans les gloses, 
CGL I 521, 54, et demeuré dans les langues romanes; 
cf. M. L. 2434, et cyathina, 2433. — Dénominatif : cya-
thissô, -as ( = xuocGtÇco), Plt . 

cyclamen, -inis n. : cyclamen, plante. Emprunt au 
gr. xuxXajAtvov (-voç), déformé sous l'influence des autres 
noms de plantes en -men, type grâmen, legûmen^ etc. 
Non attesté avant Pline, qui emploie la forme grecque 
cyclaminos. Calque latin : orbiculâris. 

eyenos, -ï m. : cygne. Emprunt d'abord savant et 
poétique au gr. xûxvoç, qui a détrôné olor et qui est passé 
dans les langues romanes sous la forme cienus, v. fr. 
cisne ; cf. M. L. 2435, eyenos et cycinos. Attesté depuis 
Lucrèce et Cicéron, qui en a deux exemples, mais sans 
doute plus ancien, comme le prouve l'emploi prover
bial : quid enim contenant hirundo eyenis, Lucr. 3, 7. 

Dérivé : cycneus {quigneus, Gloss.) = xûxveioc. 

cydôneam : v. cotôneum. 
cylindrus, -ï m. : cylindre. Emprunt au gr. xTjXivSpoç, 

effectué par la langue scientifique et par la langue rus
tique (Caton), où le mot désigne un « rouleau ». Nombre 

de formes romanes remontent à *colondra, c'est-^d* * 
à une forme influencée par columna, cf. Serv., G. \ ^ 
cylindro : L e. lapide tereti in modum columnae, et i • 
gloses, où cylindrus est expliqué par semicolumniu^ 
M. L. 2437. *• 

Dérivé latin : cylindrâtus. 

cyma, cûma, -ae f. : emprunt latinisé (Lucil.)j a v 
changement de genre et passage à la l r e déclinaison ^ 
gr. XO(JLOC « summitas olerum uel arborum », Isid., Or 'n 
10, 4. Une prononciation cima est fréquemment attes' 
tée par la graphie ; c'est à cima que remontent la n\S 
part des formes romanes, M. L. 2438. 

eymat ium, cûmat ium, - I n . : emprunt fait par ] 
langue de l'architecture au gr. xujxdbiov « cimaise D i» 
L. 2439. 

cymba : v. cumba. 

cymbalum, -ï n. : cymbale. Emprunt au gr. x i i ^ . 
Xov (Gatul., Cic). M. L. 2441 ; irl. cimbal. 

Dérivés : cymbalissô (Hemina), -làris, -lârius. 

cymÏDUIQ : v. cumïnum. 

cyparissus : v. cupressus: 
cyprum : v. cuprum. 

cytisus, CUtlSUS, -ï f. {cytisum n. ; quttisus, Diosc. 
Schol. Vg. Medic. 10, 7) ; cytise. Emprunt au gr. xixi-
<ioç (attesté depuis Varr.), passé dans les langues hispa-
niques : esp. codeso, et en toscan citiso. M. L. 2447. 

Le mot grec ne désigne pas notre cytise commun 
mais une plante fourragère, sans doute une grande lu
zerne; cf. Pline, NH 13, 130. 



D 
d gcmma: v. lacruma. 
dactyluSj -î m - :?emprunt au gr. SOCXTUXOÇ (d'origine 

tique) demeuré dans les langues romanes avec le 
sde * datte » {dactilus, Apicius) et de a pholade, dail *, 

s!n - appelé « ab humanorum unguium similitudine », 
^ n e , S ! , 1 8 4 . M . L . 2 4 5 7 ; B . W . s . u . 

daculum, -a : CGL I 84, 91 ; M. L. 2458. Voir faix. 

daedalus, -a , -um : -am a uarietale rerum artificio-
jnque dictant esse apud Lucretium (1, 7) terram, apud 

Fnnium (Inc. 46) Mineruam, apud Vergilium (Aen. 7, 
282) Circen, facile est intellegere, cum Graeci Sou&d&Xeiv 
signijicent uariare..., P . F. 59, 26. 

Emprunt poétique (Enn., Lucr., Vg.) au gr. SatôoXoç 
de sens à la fois actif : natura daedala rerum, Lucr. 5, 
534, et passif : daedala signa, id. 5, 145 ( = SouSàXeoç). 

daemôn, -Ônis m. : emprunt au gr. Satjxtov. Varron 
n'emploie encore que le mot grec : xocxôç Satjxtov, Men. 539. 
Latinisé seulement d,ans Apulée ; surtout fréquent dans 
la langue de l'Église (où il a pris un sens spécial d' « es
prit infernal, démon ») ; c'est ainsi que S* Aug. crée dae-
monicola, Ciu. d. 9, 19, et S* Jér. daemoniârius. Gel-
tique : irl. demun, gall. gevan. — Daemoniôsus semble 
avoir été créé sur le participe grec" féminin SaifioviÔSacc, 
dont la finale aurait été assimilée aux formations suf-
fixales latines en -ôsus ; cf. daemoniacus à côté de dae-
monicus == gr. Sai(xovtx6ç. 

dagnades : sunt auium genus quas Aegyptii inter po-
tandum cum coronis deuincire soliti sunt, quae uellicando 
morsicandoque et canturiendo adsidue non patiuntur dor-
mire potantes, P . F . 60, 11. Mot étranger? Cf. Saxvlç-
opviou clSoç, Hes. 

daliuam : supinum ait esse Aurelius, Aelius stultum. 
Oscorum quoque lingua significat insanum. Santra ucro 
dici putat ipsum, quem Graeci SélXaiov, i. e., propter 
cuius fatuitalem quis misereri debeat, P . F. 59, 17. Mot 
d'origine et de sens incertains, non attesté dans les 
textes. 

dalmatica (scil. uestis) f. : dalmatique, tunique large 
à manches longues originaire de Dalmatie. Mot de basse 
époque (éd. de Diocl.). M. L. 2463 et 2462, dalmata* sa
bot » (comme gallica), 

-dam : particule généralisante ou indéfinie, qu'on a 
dans qui-dam ; v. dum. 

dama : Y. damma. 
damaliô, -ônis f. : génisse ; emprunt latinisé, avec 

suffixe -on, au gr. SdtjiaXiç (Lampr.). Cf. dam(m)a. 

damascêna, -ôrum n. pi. : prunes de Damas. Dérivé 
de damascus, transcription du gr. Aafxacrxoç. Attesté à 

partir de Pline. M. L. 2464. Le nom de la ville, qui était 
célèbre par la qualité de ses aciers et de ses laines (cf. 
Thés. Onomasticon I I I 24, 28-32), est aussi demeuré 
dans les langues romanes. M. L. 2465, Damascus. 

Daillia, damium : sacrificium quod fiebat in aperto 
in honorent Deae Bonae, dictum a contrarietate, quod mi
nime esset Socfioaiov, i. e. publicum. Dea quoque ipsa Da-
mia et sacerdos cius damiatrix appellabaiur, P . F. 60, 1. 
Sans doute emprunt au gr. Accota, déesse adorée à Épi-
daure, où elle était associée à AûÇ^ota, et à Égine, cf. 
Hdt. 5, 81 et 85 ; Paus. 2, 30, 4 ; l'homonymie de da
mium et de gr. dorien Sàjnov ( = att . STJUIOV) doit être 
fortuite. Damiâirîx suppose un verbe dénominatif *da-
miâre « célébrer le culte de Damia » ou peut avoir été 
bâti directement sur damia, cf. uindëmia/uindémiâtrïx. 
Sans exemple dans les textes. 

damma {dama), -ae c , mais surtout masculin ; fémi
nin dans Hor., C. I 2, 13 ; le genre masculin a entraîné 
la création d'une forme dammus {damus, Not. Tir. 108, 
73 ; cf. M. L. 2466) : daim. Attesté depuis Virgile. Ro
man. Passé en germanique : v. h. a. tâm, ags. dâ ; le bre
ton dem provient du fr. daim. Diminutifs : dammula 
(Apulée, langue de l'Église), dam[m)ulus. 

Un rapport avec domâre n'est pas plausible, à cause 
du sens. Mot étranger, peut-être celtique ; cf. irl. dam 
allaid « cerf » (dam signifiant « bœuf », comme gr. BayA-
XTJÇ, -XTJ). Cf. damaliô. 

damnum, -ï n. : dommage, perte, dépense. S'oppose 
à lucrum, cf. Plt., Cap. 327, ubi... damnum praestet facere 
quam lucrum, à incrëmentum \ s'allie à sumptus (Ps. Asc , 
Verr., p. 175), iactûra, détrîmentum. En droit, désigne 
quelquefois les « dommages et intérêts » payés pour une 
perte matérielle (Loi des XII tables), et par extension 
1' « amende » (le mot propre est multa) ou la peine (poena). 
Quoi qu'on en dise parfois, aucun rapport n'est senti en 
latin entre damnum et dare. L'expression damnum dare 
n'est pas une figura etymologica ; le sens est « causer un 
dommage » (s'opposant à damnum facere « faire une dé
pense, une perte », e. g. Plt., Ci. 106, Tru. 228 (damnum 
dare) ; Ba. 1032, 784, etc. ; cf.Thés. V30,29sqq.)- Dans 
Plt., Asl 182, neque ille scit quid det, quid damni faciat ; 
Tru. 81-82, eadem postquam alium reppérit qui plus da-
ret, | damnosiorem meo exinde immouit loco, l'allitéra
tion n'implique pas un rapport étymologique. Il est 
donc impossible d'appuyer sur les sens et emplois attes
tés à date historique un rapport entre dô et damnum. 
Attesté à toutes les époques ; surtout au pluriel chez les 
poètes. Bien représenté dans les langues romanes, ainsi 
quedamnâre, M. L. 2467-2468 ; B. W. dam. (et dommage) 
Alb. dam, dem. 

Dérivés et composés : damnôsus : 1° qui cause des 
pertes, coûteux; 2° qui fait des pertes ou des dé-
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penses, prodigue ; indemnis : sans dommage, indemne 
(à partir de Sén.) ; indemnitâs (Jurisc.) ; damnô, -as : 
« damhô adficere » (Nonius), cf. Plt., Tri. 829, nobilest 
apud homines pauperibus te ( = Neptunum) parcere 
solitum, diuites damnare algue domare ; cf. aussi l'ex
pression damnàre aliquem uâti (uôtô), les formules 
d'héritage hères meus damnas esto ; legatum per dam-
nationem, et la glose de Non. 276, 18, -are estexhere-
dare. Lucilius Sat. lib. XI (22) : ... hune Tullius, 
inquam, | index heredem facit, et damnati alii omnes. 
Dans la langue du droit, damnàre, usité d'abord dans 
le sens de « frapper d'une amende », e. g. Cic, Verr. 1, 
38, minoris HS triciens praetorium hominem non posse 
damhari, s'est dit ensuite de toute espèce de châti
ment : « condamner » (opposé à absolue), d'où indem-
nâtus « non condamné » (depuis Plt.), de même que 
le composé condemnô (cf. condônô) créé pour marquer 
le fait de la condamnation (aspect déterminé). Dam
nàre s'est employé au sens propre comme au sens 
figuré ; dans la langue de l'Église, il a servi à traduire 
àva0E{i.aTtÇeiv ; à basse époque, on le trouve au sens 
de « fermer », e. g. Arat. Act. 2,111, -are uiam, comme 
fr. « condamner une porte ». Condemnô, dans la langue 
grammaticale, a traduit aussi ô6e>iÇ<D. 
Damnô et condemnô ont de nombreux dérivés : dam-

nâbilis, damnàtiô, condemnàtiô, etc. 
De damnô : irl. damnaim, gall. daoni (au sens reli

gieux « damner »). 
damnificus (Plt., Pall.) : qui cause des pertes, d'où 

■damnificô, damnigerulus (Plt.). 
damnas : de la langue du droit, usité seulement dans 

la formule damnas esta « qu'il soit condamné à ». Sans 
doute forme dialectale de damnâtus avec syncope de la 
voyelle brève finale ; cf. osq. Bantins « Bantïnus », ombr; 
p i h a z « piâtus », etc. Hypothèse invraisemblable de 
Brugmann, I. F . 34, 397 sqq., qui fait de damnas un 
substantif abstrait *damnàt{i)s « la condamnation ». 

On a rapproché gr. 8à7rx<o « je partage », Sa7rdcv7j « dé
pense », Sa îX?]? « généreux » ; le sens est éloigné : les 
correspondants grecs de damnum sont Çrjjiia, pxàSTj, ou 
<pôopà. Le rapprochement avec daps, souvent proposé, 
est indémontrable; toutefois, l'identité de damnum et 
des mots arm. tawn, v. isl. tafn est séduisante. Peut-être 
ancien terme religieux (cf. damnàre uôtï)? V. daps. 

dannus , -ï m. : « cûrâtoruïcï ». Mot gaulois, qu'on trouve 
dans une inscription des Trëuerï, CIL XIII 4228 ; v. 
Loth, ap. Rev. celt., 38, 380. Composés : platio-dannus 
« cùràtor locôrum », CIL XIII 6776 ; arcanto-dan(os) 
« cùràtor argentï ». 

âanus : fenerator uel feneratio (Gloss.). Emprunt au gr. 
Sàvoç? Cf. danista, de Saveicrrijç, d'où dérive dahistàrius. 

dapinô, -as, -are : a. >.. a"e Plt., Cap. 897, aeternum 
tibi dapinabo uictum, si uera autumas. Emprunt comique 
au gr. SaTOxvàcû, avec influence de daps : « offrir (en sa
crifice) ». 

daps, -is f. (souvent au pi. dapés ; sg. dapis Juvenc) : 
apud antiquos dicebatur res diuina quae fiebat aut hiberna 
semenli aut uerna... Itaque etdapatice se acceptas dicebant 
anliqui, significantes magnifiée, et dapaticum negotium am-
plum ac magnificum, P. F . 59,21. Sens premier : sacrifice, 
cf. Gaïus, ïnst. 4, 28, pecuniam àcceptam in dapem, i. e. in 

sacrificium impendere. De là, « repas rituel qui S U j . 
sacrifice » : Cat., Agr. 50, 2, ubi daps profanata conJ* 
taque erit. Le pluriel s'explique par la valeur collée?* 
du mot. En passant dans la langue profane, a d i c ^ ? 
toute espèce de mets, nourriture, repas ; cf. Liv. And 
Carm. fr. 7, quae haec daps est? = Od. a 225, Tlç s t ' 

Dérivés : dapâlis : épithète de Jupiter « à qui ii 
offre un sacrifice », cf. Caton, Agr. 132 ; dapàticus fo? 
(cênâticus) ; dapàticë, cf. plus haut. 
Archaïque, conservé seulement dans la langue de 1 

poésie à l'époque impériale. a 

Mot racine, comme ops, mais à vocalisme a, p0l), 
laire. Cf. Benveniste, Don et échange dans le vocabulai 
i.-e., Ann. sociol., 1951, p. 16 sqq. 

Terme de la langue religieuse conservé aussi par j»-
dérivés arm. tawn « fête » et v. isl. tafn « animal pour le 
sacrifice ». Un mot parallèle, mais différent, est conservé 
dans v. angl. tïber « sacrifice », gr. SeÏ7rvov et, peut-être 
v. h. a. zebar « animal de sacrifice ». Cf. damnum et 
g r . 8<XTOXV7], 8a7CTûi. 

dapsilis, -e : abondant, riche. Archaïque et post-clas
sique. Emprunt au gr: 8OC<{>IXTJÇ avec influence de daps 
et substitution de suffixe. 

Dérivés : dapsilitàs (Paul. Nol.), -ter. 

dardana, -ae f. (?) : nom de plante. Sans doute cor
ruption de bardana. 

dardanârius, -ï m. : spéculateur sur les blés. Mot tar
dif {Ulpien), dérivé sans doute du nom de la région 
Dardânia, d'où provenaient les blés. Un rapport avec 
danus est peu vraisemblable. 

darpas , -ï m. : nom d'un petit quadrupède dans Po-
lem. Silv. Non latin. V. Bertoldi, BSL 32, 149. 

dautia : v. lautia. 

-dé : particule postposée qui figure dans l'archaïque 
quam-de, ombr. pane, ponne, osq. pan, pûn. Sans doute 
identique à gr. -8e dans 5Se, Se, etc. Le -de de inde, 
unde peut s'y rattacher, mais admet une autre origine. 
V. de et quam et dônec. 

de : particule invariable, usitée surtout comme pré
position et préverbe. Ne se trouve plus isolément que 
dans la locution proverbiale susque déque glosé plus mi-
nusue, P . F . 371, 4. En tant que préposition, dé accom
pagne un ablatif et, comme ab et ex, marque l'origine; 
ï'éloignement, avec une idée accessoire de mouvement 
de haut en bas (comme dans gr. xaxà), nuance bien 
conservée dans certains composés : deorsum, déicere, 
dëscendere, mais qui ne lui est pas nécessairement atta
chée; cf. Lucr. 1, 788, a caelo ad terram, de terra ad 
sidéra mundi ; Cic, Fin. 1, 62, migrare de uita. Sert aussi 
à désigner l'extraction : oleum quod de matura olea fit, 
Cat., Agr. 65, 2 ; une partie prise dans un tout : ûnus dé 
multîs « un d'entre la foule » = ex, gr. 7rapà (v. dëbeô) ; 
et dans cette valeur partitive se rencontre là avec le 
génitif (ûnus multôrum), auquel il a de bonne heure 
tendu à se substituer ; cf. quô de génère à côté de cuius 
gêner is; Sali., Cat. 35, 2, ex nulla conscientia de culpa; 
Cic, Att . 2, 24, 3, iis de rébus conscium esse Pisonem. 

Du sens de « en partant de », on est passé à celui de 
« à la suite de », Plt., Mo. 697, non bonust somnus de 
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Ain et au sens moral de « d'après, conformément 
P^js'sententiâ, de industrie, qu'on trouve en osque, 
à "' ateis tanginud « de senâtûs sententiâ » ( = gr. xocrà 
ialS\ ou « au sujet de », Plt., Au. 700, ibo intro ubi de 
'' 'i meo sum comitia ( = Trepl et génitif) ; concurrencé 
caP f er dans ce sens. — Gomme on l'a vu à propos de 
Parfa préposition dé, forme plus pleine et qui avait 
• antage de commencer par une consonne, a tendu à 

^ubs t i tue r à a i et à ex, tout au moins dans la langue 
SC Slée cf. Thés. V 46, 40 sqq., et a fini par les éliminer 
Sans les langues romanes. 

Comme ab et ex, de a servi à renforcer un certain 
nibre de particules, adverbes, prépositions, dont cer-

J1
 nes apparaissent de très bonne heure : dehinc, deinde, 

lësuper. Cet usage s'est beaucoup développé dans le 
l tin populaire, cf. deante, décontrà ( = à7rcvavu), *dë-

âs (d'où dëcràstinâxiô) et dëmâne (demain), déforàs, dë-
Irïs (blâmé par Gledonius, GLK V 21, 22), M. L. 2520 ; 
feinter, deintrâ, deintus (dans), dêlongê ( = (iocxp66ev), 
démagis « ualdë magis », Non. 98, déjà attribué aux 

ntiqui par P. F. 62, 18 : -pro minus (1. nimis) dicebant 
antiqui; dëretrô> M. L. 2582 ; dësub, dësubter, dësubtus, 
dêsubùô, M. L. 2607, dêsuperne, dësuprà, désursum 
(blâmé par Quint. 1, 5, 38), dëtrâns. Cf. aussi de ex 
attesté dans l'Itala, Matth. 18,28, et demeuré en roman, 
M. L. 2514. 

Sur it. da, rhéro-rom. dad, da, v. Recueil Niedermann, 
p. 207. 

J)ê sert de préverbe dans un grand nombre de com
posés verbaux, où il marque souvent, comme on l'a vu, 
un mouvement de haut en bas. Il peut indiquer aussi 
une action faite d'après un objet : dêscrlbô, dêpingô, un 
déplacement : déplanta, et par suite un changement 
d'état ; il peut aussi, marquant Péloignement, avoir une 
valeur privative ou diminutive : deargentô (Lucil.), dear-
luô, décapita, décolla, dëficiô, désum, démens (cf. âmëns), 
dëbilis, dêdecus. Il a pu servir à indiquer l'achèvement : 
débellô « livrer un combat qui met fin à la guerre », dëuincô 
« vaincre définitivement » (et dëcrepitus?). C'est par là 
que s'explique le sens de superlatif qu'il exprimé, par 
exemple, dans dépereô, « j 'aime à mort » deamô, etc. Du 
reste, dans les verbes comme dans les adverbes, il arrive 
souvent que le sens de dé (comme celui de ex) soit affai
bli et que le préverbe serve simplement (comme dans 
les adverbes et les prépositions) à renouveler une forme 
simple vieillie et usée : dealbô (M. L. 2488 a), déambula, 
deargentô (Vulg.), deaurô (M. L. 2489), dérelinquô d'après 
déserô. Usité de tout temps. Panroman ; cf. M. L. 2488. 

La longue de dé est constante. Dans dehinc, dëin > 
dein (monosyllabe), l'abrègement peut être dû à la pré
sence devant voyelle. Mais on peut se demander si le 
-de qui apparaît dans in-de, un-de, en face de hin-c, 
illim et illin-c, istim et.istin-c, n'est pas une forme brève 
de dé, postposée? Toutefois, cette particule peut être 
rapprochée du -de de quamde (v. quam), qu'on retrouve 
en osco-ombrien et dont le rapport avec de n'apparaît 
pas. 

Pour les dérivés, v. dëterior et dëmum. V. aussi dé-
nique. 

V. Sommerfelt, De en italo-celtique (Oslo, 1920) ; dé se 
retrouve exactement en celtique : irl. di, gall. di-, et 
ne se retrouve que là. L'osco-ombrien a des formes à 
vocalisme a : osq. dot (et comme préverbe : da-difcat-

t e d « dêdicâuit »), ombr. da-, préverbe dans da-etom 
« dëlictum «.(équivaudrait a \dX. *dé-itum). Sans doute 
apparenté à dô de dânec et quandô. — Au contraire,. 
àb, ex et au- ont des correspondants hors de l'italo-cel-
tique. 

dêbeô, -es, -uï, - ï tum, -êr© (forme refaite dehibuisti 
dans Plaute, Tri. 426, comme praehibeô assez fréquent) : 
proprement « avoir en le tenant de quelqu'un », de *dë-
habeô, comme dëgô de *deagô « devoir » (alqd alicuï) 
(s'oppose à praebëre) ; se dit de l'argent (pecùniam) ou 
de tout autre objet. De là : dëbitum : « le dû„ la dette » 
et indébitus ; dèbitor « débiteur », qui s'oppose à crëditor, 
ainsi Cic, Sest. 94, bona creditorum ciuium Romanorum 
cum debitoribus Graecis diuisisse. — Dëbëre s'emploie 
également avec un infinitif complément pour marquer 
l'obligation de faire une chose (cf. habeô), e. g. Cat., 
Agr. 119, quid facere debeas, et, dans ce sens, peut être 
impersonnel, comme oportet; ainsi Varr., L. L. 8, 61, 
debuisse aiunt... ut aucupem sic pisci(cu)pem dici. Cf., 
pour le sens, gr. ôtpelXca. La valeur d'obligation a tendu 
à s'affaiblir et parfois dëbeô, à basse époque, ne sert qu'à 
former une sorte de futur périphrastique, comme gr. 
jiéXXû), cf. Eugîpp., Seu. 31, 4, oppida in quibus debent 
ordinari, ou à introduire une hypothèse, S* Avit, p . 74, 
1, quae professio sua... etiamsi censeatis quod grauare me 
debeat; tous sens qui se retrouvent dans le fr. devoir. 
Ancien, usuel. Panroman; cf. M. L. 2490, 2492, 2493, 
dëbëre ; dëbàa, -tum, B. W. dette; dèbitor. 

dëbilis, -e [dëbil, Enn., A. 324, comme famul) : in
firme, estropié, débile. Se dit du corps en général (dans 
la Vulgate trad. xuXXéç ; et correspond à àvdbnjpoç) ou 
d'une partie, jambe, pied, main ; cf. Gelse 4, 9, coxarum 
dolor hominem saepe débilitât ( = fait boiter) ; Tite-Live 
le joint à claudus, 21, 40, 9 ; à mancus, 7, 13, 6 ; etc. 
Ancien, usuel. Conservé comme adjectif dans quelques 
formes romanes ou dans le verbe composé endeble « ha
rasser » (prov., cat., esp.). M. L. 2491 ; et indëbilis, 
4369. 

Dérivés : dëbilùâs, -tô, -are et ses dérivés. 
Composé dont le second terme doit renfermer un cor

respondant du mot conservé dans skr. bâlam a force ». 
bàlîyân « plus fort » et v. si. bollï « plus grand » ; gr. peX-
TIOV, péXnoToç. Le b initial indique un terme populaire ; 
et, en effet, le mot n'est pas védique ; il est de ceux que 
le sanskrit a pris, avec Z, à des parlers autres que ceux 
sur lesquels repose le védique le plus ancien. 

decânus : v. le suivant. 
deeem (forme vulgaire decim, fréquente dans les ins

criptions) indécl. : dix. Nombre parfait, cf. Vitr. 3, 1, 5, 
quem perjectum numerum Graeci xéXetov dicunt, perfec-
îum autem antiqui instituerant numerum qui decem dici-
tur; c'est-à-dire fin de série dans la numération déci
male. De là, exprime une idée de grande pluralité, e. g. 
Plt., Ba. 128, si decem habeas linguas, comme decem 
mîlia ( = fjiupCoi) exprime un grand nombre indéfini. 
Usité de tout temps. Panroman. M. L. 2497. 

Dérivés : decumus, puis decimus (pour le vocalisme, 
cf. optumus, opiimus) : dixième ; decuma, décima f. : 
dîme, M. L. 2503, gall. degwm\ decimô, -as : déci
mer (SexocTeûtû, SEXOCTOOÙ) et ses dérivés, ëdecimô « choi
sir, trier » (Macr.) ; decimârius. 



dëcermina — 166 — 

De decuma, -mô proviennent : v. sax. dëgmo, v. h. a. 
tëhhamôn, tëhmon. 

decimânus (decu-) : 1° decimanus appellatur limes qui 
fit ab ortu solis ad occasum, alter ex transuerso currens 
appellatur cardo, P. F. 62, 25. L'origine de ce sens est 
expliquée dans Grom., p. 367, limes qui pro eo quod for-
mam X facial decumanus est appellatus ; 2° decumana 
oua dicuntur et decumani fluctus, quia sunt magna. Nam 
et ouum decimum maius nascàur, et fluctus decimus fieri 
maximus dicitur, P . F. 62, 27. Le sens de « très grand » 
vient sans doute de ce que l'on choisissait, pour offrir 
aux dieux, le plus gros des dix œufs, etc., ou de ce que 
l'objet arrivant à la fin d'une série de dix héritait de 
l'idée de grandeur contenue dans le nombre ; 3° de la 
10e cohorte, d'où porta decumana, substantivé ; decuma
nus : percepteur de la dîme (pour la forme, cf. osq. 
d e k m a n n i û i s , de la dédicace d'Agnone; sens mal dé
terminé). 

decius : attesté comme nom propre Decius, osq. De-
kis ; deciës, (-ëns) : dix fois. 

decànus (bas latin) : chef d'un groupe de dix hommes 
(fait d'après primânus, etc., avec influence du gr. Sibcoc?) ; 
désigne, par suite, toute espèce de dignitaires civils, 
militaires ou religieux, en particulier le « doyen », cf. M. 
L. 2496 et decânia, M. L. 2495 ; decànicum : demeure 
des dizeniers. V. h. à. tehhan, b . ail. deken, irl. decan. 

déni, -ae, -a, distributif : dix par dix (sans doute 
d'après nônï) ; dênàrius, -ï (scil. nummus) m. : denier ; 
monnaie valant à l'origine dix as et qui conserva son 
nom quand sa valeur fut passée à seize as. M. L. 2553 ; 
v. angl. dinor, dinére, gall. dinair. 

december, -bris (scil. mênsis exprimé ou non) m. : dé
cembre. Cf. september, oclôber, nouember; Varr., L. L. 6, 
34, dehinc Quintus, Quintilis et sic deinceps ad december 
a numéro, M. L. 2498 ; irl. decimber. Dérivé : decembrius. 

decimàtrus : dixième jour après les ides, chez les Fa-
lisques ; cf. quinquâtrus. 

decurës : decuriones, P. F. 63, 8 ; decuria : division du 
peuple romain, sans doute à l'origine groupe de dix 
équités commandés par un decuria, cf. centuria, centu
ria ; puis tout groupe de dix : d. iûdicum, appâritôrum, 
serudrum, etc. M. L. 2508 ; germanique : v. isl. dekor, 
m. b. ail. deker, etc. De là : decuriô, -ônis m. ; decuriô-
nâlus, -ûs ; decuriôt -as : répartir dans les décuries. 

Composés en decem, decu-, dec- : decemplex et decuplex 
(d'après du-, quadru-plex) ; decemprlmus (singulier tiré 
du pluriel decem prîmi « les dix premiers citoyens d'une 
ville ») ; decemuir (tiré de decemuirï) ; decennis, decen-
nium, decennâlis ; decunx : mesure de dix onces ; decu-
plus et décuple, -are ; decussis, -is m. < ab decem assibus », 
Varr., L. L. 5,170, cf. centussis. S'abrège en decus et se 
note par le signe X ; de là decussô, -are, decussâtiô, -tint, 
cf. Cohim. 3, 13, 2, in speciem Graecae X litterac decus-
sauimus, M. L. 2510. 

Anciens juxtaposés où decem est le second terme : 
ûndecim, duodecim, etc., avec leurs dérivés ùndecimus, 
etc. 

Cf. aussi uïgintl, trlginiâ, centum. 
La nasale finale de decem, cf. ombr. desen-duf « duo

decim », fait en général partie intégrante du nom de 
nombre « dix » ; cf. skr. dâça, gr. Séxa, got. taihun, irl. 
deich n, arm. tasn (avec un vocalisme réduit), etc. Tou
tefois, les composés tels que decuplus et le dérivé decuria 

n'ont pas de nasale ; on peut penser à une anaWi 
centuplas, centuria. Mais par ombr. t ekur ies , deou • 
« decuriîs », le fait semble italique commun, si le ,'"'"' 
ombrien n'est pas emprunté au latin ; l'osque a un n °* 
propre D e k k v i a r i m , « *Decuviarem » ; l'ombr. nom 
v i a s est douteux; Vetter le traduit par « mûnifica 
(T. E. H b 1). Or, on retrouve un thème en -u- e n S * 
manique : got. -tigjus. La forme sans nasale appaj \ 
aussi dans deciês, qui peut être d'après quinqu-
sexiës, ...centiës. Y. centuria. • 

L'ordinal decimus est ancien ; cf. skr. daçamâh 
dassmô, et, avec élargissement, irl. dechmad, gaul. igc * 
metos. Cette forme est du type septimus et de nônu*. 
on voit qu'il y avait m dans septem et decem, n dan' 
nouem. Ceci ressort aussi des dérivés baltiques • 
pruss. desslmts, lit. desimtas, cf. gr. Séxaroç, got. ta' 
hunda « dixième n, en face de v. pruss. newïnts, Ht. deviiî 
tas « neuvième », avec formation en -to-, secondaire par 
rapport au type decimus. 

-ginti dans uigintï, -gintâ dans trîgintâ, etc., sont des 
formes d'un dérivé en -t- de decem, à vocalisme radical 
zéro ; cf. skr. daçdt-, v. si. deset-, lit. dêsimt- et gr. §£. 
xaS-. V. uïginll et trîgintâ. 

La formation de december et des autres noms de mois 
en -ber est obscure. M. Benveniste, BSL 32, 73, lui sup
pose une origine étrusque ; et l'on peut se demander si 
une pareille influence n'a pas agi sur decurës (cf. lûcerës) 
et, par suite, sur decuria, centuria. 

dëcermina : v. carpô. 
deeet, -uit, -ère : il convient. Correspond pour le 

sens à izpkKzi, decëns à 7rpÉ7rtûv, EÛ7rpE7rf)ç ; decentia a sans 
doute été créé par Cicéron pour traduire EÙ7rpé7ma, cf. N. 
D. 2,145, colorum... et figurarum... ordinem, et, ut ita di-
cam, decentiam oculi iudicant ; d'où, à l'époque impériale 
indecëns ( = dbrpeïrijç), -center, -centia et même indeceô 
(Pline) ; Cicéron emploie dëdecet au sens de àïrpéTrei. De 
même, le composé archaïque condecet traduit au{i7îpÉ7rei 
(peut-être avec influence de conuenit) ; mais le conde-
centia que le Thés, prête à Cicéron, De Or. 3, 200, est 
suspect. Impersonnel à l'origine, comme le prouve la 
construction avec l'infinitif « passif », Plt., Mi. 737, de-
sisti dècet ; Am. Prol. 35, iniusla ab iuslis impetrari non 
decet. Souvent joint à oportet : Mer. 750, sic decet, sic 
fieri oportet. Peut s'employer absolument : sic decet \ et 
quand la personne est exprimée, elle est à l'accusatif : 
ut pudicam decet. Ce n'est que secondairement, sans 
doute quand decet a tendu vers la construction person
nelle, que cet accusatif a pu être remplacé par le datif 
(d'après conuenit?) ; Plaute dit, Tri. 490, deos décent opu-
lentiae et factiones, et Am. 820, istuc facinus.. nostro 
generi non decet. La construction personnelle est, du 
reste, assez rare et surtout poétique. Ancien et usuel. 
M. L. 2500. Adjectif en -bilis tardif : decitilis, M. L. 
2501 : d. deô = 6eoTcpe7TQç. 

A decet se rattachent deux substantifs : decus, décor, 
et un adjectif : dignus : 

decus, -oris n. : bienséance, décence, dignité; d'où 
« honneur » (cf. dêdecus) et « beauté », la beauté physique 
s'accompagnant de la dignité morale. Mais ce dernier 
sens est plutôt réservé à décor. Traduit à la fois EÙrcpé-
7ceux et S6Ça. Ancien (Plt., Cat.), usuel. 

décor, ^ôris m. (surtout poétique, à cause du genre 
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A M • a t t e s t é d e p u i s Laev ius ) : différencié p a r les 
ni l If urs ^ e ^ c u s : I s i d ' ' D i f f * * ' 1 ( * 3 ' ^ 0 ^ 5 ^ a n i m u m 

glossa /̂gcor <uf corporis speciem (cf. honôs), distinction 
r«/frWr' pcnond du reste, souvent à la réalité. Le sens 
qul ,p honôs » est tardif. Les dérivés proviennent de 

"cet décor, indifféremment : 
-oris adj. (archaïque et postclassique) et dëde-

' a n I T i"t4 de <fecus : Isid., Diff. 1,163, decus ad animum 
{0 décor aJ "»•*""•« snecUm ici hi 

•'correspond 
i <r Sôfrx, Aon* 

d . et décor, i n d i f f é r e m m e n t 
' -oris a d j . ( a r c h a ï q u e < 
* décor(is) ; decôrus (decôriter; dé-, indecôrus; déco 

C°-% lU dëde-% inde-, t a rd i f s , d ' a p r è s formôsus, gloriôsus) : 
r°SUS'um t r a d u i t 7rpé7tov, C i c , Or , 70 ; décorô, -as (decôrô 
^h"sse époque) : o rne r , embel l i r , d ' o ù decorâtus, M. L . 
ijcnî • decorâtiô, -men, -mentum, t a rd i f s e t r a r e s ; inde-

- / A P P I - indecoràbiliter (id.) ; indecorôsus (Hi lar . ) ; 
coro \ni*'-i > _ 

,,_ dé-decoro. 
d'enus, -a, -um ( d ' a P r è s l e s grammairiens, Vi do di-

s serait long, et on le trouve avec apex) : digne ; sur 
f - de dignûs dans les langues romanes, v. Meyer-Lùbke; 
£' /3 § 122. Comme dans qulnque, l'indication de la 

antité marque sans doute une notation de la pronon-
\ t i o n fermée de la voyelle, normalement liée à la quan
tité longue en latin.. Le rapport avec decet apparaît bien 
, pj-fc Mo. 52, dignissimumst : decet me amare et le 
bubulcitarier ; dignum est est synonyme de decet. Pour 
la formation, cf. lignum et legô, tignum et tegô, plënus 
et vleô- Sens : « qui convient à, digne de » et « qui mé
rite ». Correspond pour le sens à. gr. â£ioç. Construit 
avec l'ablatif : d. aliquà rë ; la construction avec le géni
tif est rare et mal attestée, sauf à basse époque. S'em
ploie dans le sens laudatif ou péjoratif, indifféremment : 
d laude comme d. supplicia. Ancien, usuel. M. L. 2641 
(la plupart des formes romanes sont savantes) ; B. W. 
digne. 

Dérivés : dignitâs : mérite, dignité, haut rang (sens 
abstrait et concret ; se dit spécialement des charges 
honorifiques dans l 'État , cf. potestâs), M. L. 2640; 
dignô, -as {dignor) : juger digne, daigner = <x£iô, 
àÇioûjiai, M. L. 2639, B . 'W. s. u. ; dignàtiô (Cic). 
Composés : indignus et ses dérivés indignor (indi-

gnâre, M. L. 4378), -gnâtiô, etc. ; condignus : également 
digne, ia&zi\Loq ; dëdignor ( = dbcaÇiû, latin impérial) : 
repousser comme indigne ; dëdignàtiô ; et *disdignàre, M. 
L. 2366 ; B. W. sous daigner. 

On ne voit guère d'autre moyen de donner une éty-
mologie au verbe decet, avec son adjectif dignus, que 
d'en rapprocherîle groupe ^thématique de hom. Bbcxo 
t il recevait » et de véd. dàsti « il rend hommage à ». 
L'ombrien t i ç i t , TE II a 18, f a ç i a t i ç i t est contesté : 
decet ou licet?,\. Vetter, Hdb., p. 195 ; Vi de t i ç i t est 
singulier en face de decet. Le thème en -es-, représenté 
par lat. decus et décor, est à rapprocher de skr. daçasydti 
< il cherche à plaire à, il sert », dont le primitif *daçàh 
n'est pas attesté, — Le gr. 86£oc « opinion, réputation, 
gloire » doit être fait sur un désidératif de la racine de 
Soxéw, etc., comme lat. noxa en face de noceô. — V. aussi 
discô et doceô (e t dexter?). 

décotes : v. cas. 
dêerepitos, -a , - u m : décrépit. Mot du langage 

familier, uniquement appliqué aux vieillards ou à la 
vieillesse (Cic, Tusc. 1, 94). 

Se décompose, évidemment, en de + crepitus (de cre-
Pàre), mais la modification de sens n'est pas claire. Bréal 
suppose que la vieillesse décrépite est comparée à un 

mur qui se lézarde ou à un arbre qui se fend. Mais le 
sens du préfixe serait étrange : de- marquant d'ordinaire 
la cessation, le manque . (à moins de supposer qu'il 
marque ici l'achèvement : dëcrepitus « qui achève de se 
fendre »?). Les anciens l'expliquent de différentes ma
nières, par despërâtus, iam crêpera uita ; ou encore par 
quia propter senectutem nec mouere se, nec ullum jacere 
potest crepitum, P . F. 62, 12 ; ou par quod iam crepare 
desierit, i. e. loqui cessauerit, Isid., Or. 10, 74, etc. Cf. 
Thés. s. u. — Walde, I. F . 39, 92, voit dans l'emploi de 
dëcrepitus une image analogue à celle qu'on a dans homo 
est bulla, animam ëbullîre. 

Expression imagée de la langue familière, dont le sens 
apparaît fixé dès les premiers exemples et dont, faute 
de pouvoir en suivre l'évolution, on ne peut fixer l'ori
gine avec certitude.? 

decuria, decussis : v. decem. 
dêfendô, -is : v. fendô. 
dêfrutum, -ï (û dans Plt., Ps. 741 -, û dans Vg., G. 4, 

269 ; inscriptions et manuscrits defrictum, Mul. Chir. 
defritum) n. : vin cuit, raisiné. — a dejcruendo, Palla-
dius 11, 18, 1 ; cf. Varr. ap. Non. 551, 18, sapam appel-
labant quod de musto ad mèdiam partem decoxcrant ; de-
fretum (sic codd . ) , si ex duabus partibus ad ierliam rede-
gerant deferuefaciendo. Terme de la langue rustique, at
testé depuis Plaute et Caton. 

Dérivés : dëjrutô, -as ; dëfrutâriûs, -ium. 
On rapproche v. h. a. briuwan « brasser », thrace ppû-

TOÇ, qui désigne une boisson fermentce (cf. brisa),îgr. 
àrcéçpuàEV * <i7céÇeaev, Hes. V. ferueô ; fermentum. 

dëgener : v. genus. 
dêgûnô : v. gustus. 
dëierô : v. iùrô s. iûs. 
deihceps : v. le suivant. 
deinde (dë-inde, puis deinde dissyll.), dein adv. : à la 

suite, ensuite. Usité de tout temps. Conservé dans 
quelques langues romanes, M. L. 2525, Deinde est la 
forme la plus ancienne ; dein en est une forme abrégée : 
Cic, Or. 154, ain pro aine... dein etiam saepe et exin pro 
deinde et pro exinde dicimus. Deinde seul est attesté 
épigraphiquëment ; dein (comme proin, etc.) se rencontre 
seulement devant consonne. La comparaison de dehinc 
suffit b, prouver que deinde est antérieur à dein. De ce 
dernier a été tiré deinceps : successivement, à la suite. 
Correspond à. gr. ê£?jç, èçe^ç : souvent joint fi inde, 
posteâ, deinde, cf. gr. htei-zd éÇîjç. Attesté seulement 
depuis la Lex Repet: (adjectif) et Varron (adverbe). 
Usuel, mais non roman. Deinceps est un ancien adjectif, 
comme on l'a vu, S. u. capiô ; cf. princeps, et on le trouve 
dans ce sens, Lex Répet. CIL Ia 583, iudex deinceps 
faciat pr(incipe cessante, item quaestory. Mais , en d e h o r s 
de cet exemple, il n'est employé que comme adverbe ; 
et le deincipite die d'Apulée n'est qu'un barbarisme, 
amené par le rapprochement avec incipiô et influencé 
dans sa flexion par anceps; cf. P . F. 62, 7, deinceps qui 
deinde coepit ut princeps qui primum coepit. 

dêleetô {-tor) : v. lax, lacië. 
dêleô, -es, -ëuï, {dëlul tardif ; cf. Thés. V 433, 61), 

-ë tum, -ëre : Pr ise , GLK II 490, 8, a « deleo » cuius 
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simplex in usa non est, « delelum » ; a « dclino » a delilum » 
nascitur ; ibid. 19, « deletum » a « deleo » unde et « Ze/um » 
ipsa res quae delet, quasi a « leo » simplici nascitur quod 
in usu non est, ex quo « deleo deleui ». Confusion de dëlinô 
(v. linô) et de *dë-oleô, cf. ab-oleô? Deux sens : 1° effa
cer, biffer (déjà dans Caton, Or., frg. 2), cf. aboleô; 
2° détruire, raser. Traduit gr. an- ou èÇocXelçto. Cf. dëlé-
tïcius = xapTTJÇ à7raXt7TToç, TraXtjî TjxTpov. Ancien, clas
sique, usuel. Conservé dans le prov. delir, M. L. 2533. 

Autres dérivés : dêlëtiô (rare, un exemple de Lucilius ; 
repris par la langue de PÉglise) ; délëtor (rare et tardif ; 
mais Cicéron a hasardé une fois dêlëtrîx en l'introduisant 
par paenc, Harusp. resp. 49) ; dëlétilis (Varr., -is spongia 
« éponge à effacer ») ; dëlëbilis et indêlëbilis (Ov. = àv-
e£d&ei7rroç, Isocr.) ; dëlëticius (Ulp.) ; v. plus haut, « pa
limpseste ». 

V. ab-oleô, ab-olêui. 
dëlêrus : v. lira. 
dêlîberô, -as, -âul, -âtum, -are : délibérer, mettre en 

délibération (absolument, ou avec complément précédé 
de de, ou à l'accusatif : rës dêliberâta), et, par extension, 
« résoudre, décider de ». Attesté depuis Plaute ; appar
tient plutôt à la langue écrite. 

Dérivés : dëllberàtiô ; dëllberàtluus : -m genus = y£-
voç cu(x6ouXeuTix6v ; les deux mots sont surtout em
ployés par Cicéron et Quintilien ; dëllberâmentum (La-
bér.) ; dêliberâbundus (T.-L.) ; dëliberium (Gloss., 
d'après arbitrium). Les anciens font dériver dêliberàre 
de lïbra, libella, ainsi P . F. 65, 3, a libella qua quid 
perpenditur dictum. Mais on attendrait *dëlibrâre. Cf. 
Rhet. Her. 3, 2, 2. 
Semble plutôt être un composé de liberô spécialisé 

dans un sens imagé, comme resoluere? 

dëlibûtus, -as, -um : oint, arrosé, trempé de. Seul, 
l'adjectif est ancien (Plaute) et attesté dans la bonne 
langue ; des formes verbales telles que dëlibuit, dëlibuitur 
ne figurent que dans Tertullien, Solin (nr8 siècle de 
l'ère chrétienne) et sont manifestement refaites sur dêli
bùtus. L'adjectif présente sans doute le degré zéro *lib-
de la racine *leib-, cf. lïbô, -as. Peut-être influencé par 
imbûtus, inexpliqué. 

dêlicâtus, -a , -um : voluptueux, délicat (dans tous 
les sens du mot français), tendre, efféminé, raffiné, mi
gnon. Se. dit des personnes comme des choses : delica-
tissimo litore, Cic, Verr. 2, 5, 40, 104 ; delicata nauigia, 
Suét., Vit. 10. Ancien, usuel. M. L. 2538, 2537, *dëli-
câtiâre. 

Dérivés et composés : dëlicâ(ti)tûdô (bas latin et 
rare) ; indëlicàtus. 
Étymologie douteuse. Celle de Festus, P . F. 61, 11, 

delicata dicebant deis consecrata, quae nunc dedicata. 
Vnde adhuc manet delicatus quasi luxui dicatus, ne s'ap
puie sur aucun exemple et semble de pure fantaisie. 
Dêlicâtus, quelle qu'en soit l'origine, a subi l'influence 
de dëliciac : Isid., Or. 10, 70, delicatus quod sit deliciis 
pas tus, uiuens in epulis et nitore corporis ; cf. Sén., De 
breu. uit. 12, 7, audio quendam ex delicatus (si modo 
deliciae uoeandae sunt uitam et consuetudinem humanam 
dediscere)... 

dêlicia, deliciae: v. colliciae. 

deliciae : v. lax, laciô. 

*dëlicus, -a, -um : sevré. Adjectif restitué dans V 
II. R. 2, 4,16, cum porci depulsi sunt a mamma, a çu'fc ' 
dam delici (deliti codd.) appellantur. Peut-être faut •!*** 
joindre dëliculus, qu'on lit dans Cat., Agr. 2, 7, ar " ^ 
delicula, oues deliculas, dont le sens est incertain n 
l'explique par *dë-lic-us, composé de *lac, forme s * 
suffixe de *lact- ; d'autres y voient un doublet de dèv 
cuus, de dëlinquere, dont il y a un exemple dans Vu 
Cas. 205, ce qui ne convient ni pour le sens ni p0m. i"' 
forme. Groupe obscur. a 

dêlîniô : v. lênis. 
dëlinô : v. linô. 
dëliquium : v. linquô. 
dëlîrô : v. lira. 

délphînus, -ï m. : dauphin. Emprunt ancien (Accius| 
et latinisé au gr. SeXiplç, -îvoç et passé dans les langue! 
romanes, M. L. 2544, et en irl. deilf. La poésie et la 
prose impériale ont préféré la transcription du mot 
grec : delphin, delphïs, -ïnis. Cf. abacus. 

dëlûbrum, -ï n. (souvent au pluriel) : temple, sanc
tuaire, sans qu'il soit possible de préciser le sens dans 
la littérature, quoique l'App. Probi note, GLK IV 202 
inter templa et delubra hoc interest quod templa ubi simu-
lacra sint désignai, delubra uero aream cum porticibus 
désignai, ni d'en déterminer la signification primitive 
que les commentateurs font varier au gré de leurs fan
taisies étymologiques. Cf. Macr., Sat. 3, 4, 2, Varro Ubro 
octauo rerum diuinarum delubrum ait alios aestimare in 
quo praeter aedem sit area assumpta deum causa... alios 
in quo loco dei simulacrum dedicatum sit, et adiecit, sicut 
locum in quo figèrent candelam candelabrum appeUatum 
ita in quo deum ponerent nominatum delubrum ; P. F. 64, 
6, delubrum dicebant fustem delibratum, h. e. decortica-
tum quem uenerabantur pro deo ; cf. Serv. auct., Ae. 2, 
225, Masurius Sabinus delubrum effigies, a delibratione 
corticis. Cincius, frg. Serv., Ae. 2, 225, delubrum esse 
locum ante templum, ubi aqua currà, a deluendo (cette 
étymologie est celle qui est adoptée généralement) ; cf. 
Isid., Diff. 1, 407, -a sunt templa fontes habentia ad puri-
ficandos et abluendos fidèles... Le mot est attesté à toutes 
les époques, mais est d'un emploi plus rare que templum 
et semble d'un niveau plus relevé. Cf. po(l)lûbrum? 

-dem : particule postposée qui s'ajoute à un certain 
nombre de formations pronominales ou adverbiales : 
idem, quidem, itidem, prïdem, etc., pour en préciser la 
valeur. Sans doute apparentée à -dam, -dum. Pour -em, 
cf. enim. 

dëmô : v. emô. 

dëmum adv. (demus dans P . F. 61, 21, demum quoi 
significat post, apud Liuium (dub. .44) demus legitur. 
Alii demum pro dumtaxat posuerunl). — Si dêmus est 
réel, il est à dëmum comme aduersus à aduersum. Le 
Servius auctus, Ae. 6, 154, définit sic demum : ad pos-
tremum, h. e. nouissime. Dëmum est peut-être un super
latif formé sur dé, comme summus est formé de *sup-
mo-s et comme.extrëmum, postrëmum le sont de ex, post-
Souvent joint à igitur, tum, nunc, ibi, etc., qu'il précise. 
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oui signifiait « de là et pas plus loin », a pris la 
psmv171,^ précisément, exactement », tum dêmum, et 
. . . o n c e A e r , . . . r>e j = * _ _ - _ A J. Ai. : n« a n C ? t ^ j e «Tseulement ». Cf. dëterlor. A peut-être servi 
p a r S u l , „„4*3- nnstrë-. sunrë-mus. U s i t é de t o u t par 
de ' 
temps 

extrë-, postrë-, suprë-mus. Usité de tout 
• non roman. 

* «rius : V. decem, dênï. De là, gr. 87)vàpiov, d'où 
AT ârdh « dinar ». Passé aussi en v. isl. dînere, v. 

angl- *înor-
dênï : v. decem. 
dénicâlës : v. 

dBnique 
tion, 

adv. : enfin, ai la fin. Conclut une énuméra-
une argumentation, une gradation ; de là son sens 

"oour tout dire, en un mot, même ». Confondu avec 
^rukm dont ^ a *e s e n s t e m P o r e l - Il est à noter que 
% iaue introduisant une dernière proposition se place 

aue toujours avant le premier mot ; accompagnant, 
Pr

 contraire, le dernier terme d'une énumération, il se 
a? e j e plus souvent après celui-ci, comme un encli-
faue. Usité de tout temps ; non roman. 

Pour la forme, cf.,. en partie, dônec. Le premier terme 
st dé- (cf. dë-mum), employé avec valeur adverbiale et 

suivi des deux particules -ne- (v. cette particule; cf. 
hocci-ne, etc ) et -que (avec valeur indéfinie ; cf. quisque). 
V. -que. 

dêns, dentis m. (ancien thème consonantique : abl.. 
dente, gén. pi. dentum; cf. Varr., L. L. 8, 68 ; dentium 
est analogique de gentium. etc.) : dent de l'homme ou 
des animaux ; s'applique par extension à tout objet de 
forme ou d'usage comparable ; cf. Non. 462, 3, dentés 
non solum quibus cibus adteràur, sed omnia quibus ali-
quid exsecari [exsi-) uel teneri potest VergUius dici uolu.it 
(G. 2, 406 ; Ae. 6, 3) : dent de la charrue, du peigne, 
du râteau, de la fourche, de l'ancre, etc. S'emploie aussi 
au sens figuré, comme notre « avoir la dent dure ». Usité 
de tout temps. Panroman, avec passage partiel au genre 
féminin attesté dans Cass. Fel., Greg. Tur., v. B. W. s. 
u. M. L. 2556 {dente). 

Dérivés et composés : dentâtus : garni de dents, 
denté, dentelé ( = lit. dantûotas), M. L. 2560 ; dentôsus 
(Gloss.) ; dentâlis, d'où dentâlia, n. pi. (et tardif den
tale) : partie de la charrue où s'enclave le soc ; dents 
de râteau, M. L. 2559 ; dentâneus : dentelé (de l'éclair) ; 
dentàrius : dentaire; dentâria : jusquiame; denticu-
lûs : petite dent, faucille, dentelure, M. L. 2564 ; d'où 
denticulâtus ; dentiô, -ïs : faire des dents, d'où dentïtiô 
et par haplologie dentiô, M. L. 2565 ; dentex (dentix) 
m. : poisson de mer, denté vulgaire, M. L. 2561 ; den-
ticâre (Gloss. Pap. ; M. L. 2563). Dentâtus, Denticulus 
sont aussi des surnoms romains. 
Composés avec dent(i)- pour premier terme : dentar-

paga : hybride de Vairon (cf; gr. ôSovràypa) ; dentidu-
cum : transcription du gr. 6§ovTarf<ùy6v ; dentifrangibu-
lus, dentilegus, créations plaisantes de Plaute ; dentifri-
cium = èSovTOTptjx(xa (Pline) ; dentiscalpium = oSov-
-nJyXutpov (Martial). 

Composés avec -dêns pour second terme : bi-dëns (an
cien *dwi-dëns) adj. : 1° qui a deux dents, d'où subst. 
masc. bidëns <t hoyau », M. L. 1087, et bidentô : fodiô 
(Gloss.) ; 2° victime (généralement brebis) de deux ans, 
<iui en est à sa seconde dentition ou qui a ses dents 

supérieures et inférieures; cf. Gell. 16, 6, 12, P. Nigi-
dius... bidentes appellari ait non oues solas, sed omnes 
bimas hostias ; ibid. Hyginus... queue bidens est, inquit, 
hàstict, oportet habeat dentés octo, sed ex his duo ceteris 
altiores per quos appareat ex minore aetate in maiorem 
transcendisse. Cf. P. F. 30, 17 et CGL V 172, 38. Par 
contre, ambidëns, quae superioribus et inferioribus est 
dentibus, qu'on lit dans P. F. 4, 28, semble un mot créé 
par le glossateur sur le modèle de à(x<p68ouç (à(x<p<ù8ouç ) 
pour expliquer bidëns. A l'époque impériale, bidëns est 
devenu simplement un synonyme poétique de ouis, sans 
autre précision ; bidental (nominatif substantivé de l'ad
jectif bidenlâlis ; cf. fâgûtal) : locus fulmine tactus et 
expiatus oui, Diff. GLK VII 523, 24 ; bidentâlis m. : 
prêtre chargé du sacrifice du bidental ; sur le sens, v. 
Usener, Rh. Mus. 60, 22, et Wissowa, P W I I I , 429. 

tridëns : qui a trois dents ; substantif masculin « tri
dent », d'où les épithètes poétiques de Neptune tridenti-
fer, -ger, -potëns' 

ëdentô, -as : édenter, casser les dents (très rare, Plt. 
et Macr.), M. L. 2828; ëdentulus : adjectif joint par 
Plaute à uetulus et repris en bas latin. 

Mot pan-indo-européeh. Le latin garde ici un thème 
qui est attesté par skr. ddn, ace. sg. dàntam, gén. sg. 
datdk, avec une alternance vocalique dont la différence 
entre v. isl. tonn (plur. tepr de *tanâiz), v. h. â.zand et 
got. tunpus fournit aussi la.trace. Le baltique a géné
ralisé la forme à vocalisme o : lit. ace. sg. danii (sur quoi 
a été fait le nom. sing. dantls), gén. plur. dantû et v. 
pruss. dantis-, le celtique, la forme k vocalisme zéro : 
gall. dont (et irl. dét). Lat. dêns peut reposer sur *dnt-
ou sur *dent-. Les formes grecques Ô8G>V,ÎÔS6VTOÇ (en 
éolien ISovreç) indiqueraient un rapport avec le groupe 
de edô, etc., dont ce serait le participe ; sur le vocalisme 
radical zéro au participe, v. sous sum, ab-sëns et sons ; 
mais on peut aussi penser à une ancienne étymologie 
populaire ; v. Benveniste, BSL 32, 78, qui rattache ces 
mots à la racine *denk- « mordre ».T • 

dënsns, -a , - u m : serré,, épais, dense, touffu (opposé 
à rârus) ; d'où dans la langue poétique, avec un ablatif, 
« couvert de » (à l'imitation, sans doute, du gr. Saoôç ; 
cf. Ov., M. 3, 155, uallis erat piceis et acuta densa cu-
préssu et -pj SaaÉ7) uXfl izccnoif\, Hdt. 4, 21). Ancien, 
usuel; traduit 7tuxv6ç dans la langue de la rhétorique. 

Dérivés et composés : dënsitâs (époque impériale) ; 
dënseô, -es (dênsi non attesté en dehors de GLK I 262, 
14; poétique), d'où dênsëtus (Macr.), dënsëscô (Greg. 
Tur.) ; et dënsô, -as, dënsâbilis, dënsâtiô, -tiuusx dën-
sitâtus (rares et tardifs) ; addënsô (Pline) ; addënseô 
(Vg.) ; condensa (synonyme de conspissô), M. L- 2120, 
d'où condênsâtiô et condënsus (poétique et postclas
sique) : serré, épais ; condënsum ri., qui, dans la langue 
de l'Eglise, traduit £Xaoç, SpujjuSç ; condênsâtiô ; con-
dênseô, fi. X., Lucr. I 392. 
Bënsus, dënsâre sont peu représentés dans les langues 

romanes; cf. M. L. 2557 et 2558.et 151, addënsâre, où 
ils ont été concurrencés par spissus. Mais dênsus a donné 
le gall. dwys ; condensa : cynnwys. 

Cf. hitt. dassus « fort, dru » ; gr. Saoûç et le dérivé 
SauXoç « épais, touffu ». L'amuissement de -s- dans Socu-
X6ç est normal ; 8atniç devrait reposer sur une forme 
expressive *8ocaouç, non attestée. Mais W. Schulze, 

http://uolu.it
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Berliner Sitzungsber., 1910, p. 793, explique Saoôç par 
*dnsûs avec o maintenu après n. Une forme radicale 
8oca- est aussi conservée dans $aox6v " Saoû et Sao7céra-
Xov " TCOXUÇÔXXOV (Hes.), peut-être dans Sàoxioç « qui 
donne une ombre épaisse ». Mais l'alb. dent a j'épaissis » 
fait penser à. un type *dntu-. Le latin a un. thème en o 
*dens-os ou *dnso-s en face des thèmes en -u du grec et 
du hittite, ce qui est exceptionnel. V. H. Frisk, Griech. 
etym. Wôrt., sous Saaoç, 8auX6ç. 

dênilô : v. nouus. 
deorsum (deorsus est rare ; dorsum, Sent. Minuc. ; 

dissyllabe chez les poètes) adv. : en bas, de haut en bas. 
S'oppose à sûrsum, auquel il est joint dans l'expression 
sûrsum deorsum. Sur deorsum a été formé dans la langue 
vulgaire desûsum. Les manuscrits ont aussi les formes 
accessoires deosum (cf. susum, russum, etc.), diosum, 
iûsum, iôsu{m), iosso. Ancien, usuel. Panroman, M. 
L. 2567, 2566 ; B. W. jusant. 

V. uertô. 
dep8Ô, -is, -uï, - tum, -ère : pétrir ; d'où « assouplir » 

(quelquefois au sens obscène; cf. molô, dolô). Rare et 
technique (Caton, Varron). M. L. 2576. 

Dérivés et composés : depstîcius (Caton) ; condepsô 
(Caton, Pomponius). 
Emprunt au verbe technique grec Sé^co « je pétris, je 

tanne » (8é<J«x « peau tannée ») ; v. H. Frisk, sous Sé<pœ. 
dëpûgis : v. pûga. 
dèpuuiô : v. pauiô. 
deraubâre : Not. Tiron. 128, 53. Emprunt bas latin 

au verbe germanique roubon « rauben », renforcé par le 
suffixe dé-. 

derbiôsus, -a,- u m (Theod. Pr i se , Eup. faen. 37) : v. 
serniôsus. 

derbitae, -arum f. pi. (Gloss.) : dartres. Représenté 
dans les dialectes du nord de l'Italie, en rhéto-roman, 
français, provençal et catalan ; M. L. 2580. La langue 
classique emploie impelïgô. Derbitae, qui n'apparaît que 
dans les gloses, doit être emprunté, peut-être, au cel
tique avec b pour ç (cf. gsJlftarwyden « dartre », etc.). 

Le mot remonte, en tout cas, 4 l'indo-européen ; cf. 
les formes à redoublement lit. dedervinè « dartre », v. 
angl. teter (même sens), skr. dadrûh « éruption » (sur la 
peau) ; d'un théine *derw- /drtv-, élargissement de *der-? 
Cf. gr. Sépo « je gratte », etc. 

des : y. bës. 
dêsclseô : v. sciô. 
dêses : v. sedeô. 
dësïderô : v. sîdus. 
dësiuâre : desinere, P . F. 63, 28. Hapax peu sûr. 

V, sinô? 
dëspieô [di-), -as, -âuï, -âtum, -are : vider un ani

mal, ouvrir le ventre (bas latin). Est-ce un ancien terme 
de la langue augurale « examiner les entrailles » (cf. spe-
ciô, cônsplcor) passé dans la langue commune? Cf. Ru-
fin, Hist. 11, 26, necalis paruulis despicatisque ob fibra-
rum inspectionem uirginibus. Ou bien un dérivé de spîca 
« enlever le grain de l'épi » et, par suite, « vider »? Con
servé dans le roumain despicà. M. L. 2600. 

desticô, -as, -are : crier (en parlant de la 
chicoter; cf. Suét., frg. p. 250, 3. 

dëstinô : v. stanô, s. u. stô. 
♦dëter, deterior, dêterrimus : Prise, GLK m 50ft 

19, a « de » antique « deter » [deriuatur], unde et « deter' 
dêterrimus » quae tamen alii a « detero » uerbo facta ^ 
putauerunt. — Dëter n'est pas attesté dans les text ' 
Cf. aussi P . F. 64, 12, deteriae porcae, i. e. macileni* 
Pour le sens : deterior dicàur qui ex bono in contrariu», 
mutatur et fit malus, Claud. Don., in Ae. 8, 326. Ancie* 
usuel ; d'où à basse époque* et dans la langue de l'Égiw ! 
dèteriôrô, -as ; dêterêscô. Non roman. 

*Dëter est fait comme *ex-ter, deterior comme tnferio 
dêterrimus comme pauperrimus. ' 

dëtrâmen, -inis n. : charpie (Pélag.). Contamination 
de trama (-men) et dëtràhô. 

dêtrectô : v. tractô. 
dêtrïmentum : v. terô. 
dëtudês : esse detunsos, deminutos, P . F . 64, 20. V 

tundô. 
deunx : v. ûnus, uncia. 
deurode? : mot qui se trouve dans Pétr., Sat. 58, 7 

de sens obscur. Bûcheler et à sa suite E. Thomas, Stud. 
z. lot. u. griech. Sprachgesch., Berlin, 1912, p. 111 sqq. 
l'ont expliqué par le grec Seupo STQ « ici donc », « viens 
ici », dont on se sert pour appeler un chien. Ce serait 
l'équivalent du accède istoc du même Chapitre, § H4 
Mais cette explication ne va pas sans difficulté et la 
syntaxe de la phrase qui te deurode facit reste douteuse. 
Texte corrompu? 

deus, -ï (ancien deiuos attesté épigraphiquement) m., 
dea (deiua, dêua), -ae f. : dieu, déesse. Usité de tout temps. 
Panroman. M. L. 2610. Ancien dérivé signifiant « lumi
neux » ; conservé avec sa valeur adjective dans certaines 
expressions consacrées : sub dîuô columine, culmine dans 
les Acta fratrum Arualium, cf. Thés. V 1658, 51 sqq,; 
sub dîuô caelô attesté par Caper, GLK VII 105, 19, 
d'où sub dîuô, sub dluom, dïuom fulgur ; cf. dius. Sui
vant que l'on considérait le ciel lumineux comme animé 
et divinisé ou comme inanimé, on disait Deiuos, Deus, 
Deiua, Diua ou deiuom. Deus est issu phonétiquement 
de deiuos > *dci(u)os > deus. La déclinaison régulière 
devrait être : 'sg. deus,, diue, diul, dîuô, deum, diuô[d) ; 
pi. di, deum [*diuôm?) dis, dïuôs ; mais sur le nominatif 
deus s'est constituée une déclinaison normalisée deus, 
déi, deô, de même que d'après le féminin diua et les cas 
obliques diui, dîuô, diue, le nominatif dïuus s'est main
tenu ou a été restitué. A date ancienne, deiuos, deiua 
(dïu-) sont employés pour désigner la divinité : des ins
criptions archaïques portent : deiu. nouesede « dî nouen-
sidës » ; sei deo sei deiuae sacr^um); Varron, L. L. 5T 58, 
cite une vieille formule diui qui potes « 6eol Suvaxot ». 
Mais, en cet emploi, deus, dea tendent à remplacer dïuus, 
diua, qui, à l'époque impériale, ne sont plus guère usi
tés que dans la langue poétique. La langue réserve dïuus 
pour désigner les personnages divinisés, notamment les 
empereurs : dïuus Augustus. Cet usage a fini par être 
érigé en règle ; ainsi Servius, Ae. 5, 45 : diuom et deorum 
indifferenter plerumque ponit pocta, quamquam sa dis-
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j ^ 0 S perpetuos dicamus, diuos ex hominibus fac-
ereil° d Varro et Aleius contra sentiunt, dicentes diuos 
*°5"* S s deos qui propter sui consecrationem timentur, 
?er^e di mânes. Sur les emplois de deus et dluus, v. 
** ̂ hwer ing IF, 34, 1-44. — Deus n 'a pas de vocatif 
W* té avant Te'rtullien, qui écrit dee (d'après a t t , 0cé?), 
a t Marc. 129 ; cette forme est, du reste, très rare ; la 
a d U

 e de l'Église dit ô deus. Horace emploie dîue. Les 
l a n g U

s de nominatif-vocatif et de datif-ablatif pluriel 
^^normalement dï, dis ; ce sont les plus fréquemment 
S°? tées par la scansion des comiques et des classiques ; 
a _ j„rc «ont récents et analogiques de deus ; dii, diîs l deîs sont récents et analogiques 

t aussi récents (cf. de is, l, ex, iï), cf. Gaper, GLK VII 
SnQ dei non dii ; nam et deabus Cicero dixit ; igitur deis 109, dei i 

Ms^dans Catulle, 4, 22. Le génitif pluriel est dluom; 
• diis consuetudo. — Deîs est attesté pour la première 

ais l'ancien deum est maintenu dans les formules (prô 
À£um fidem, etc.) ; deôrum est une innovation. Sur deus 

été aussi bâti un féminin dea (la forme ancienne est 
î-tfd que, du reste, la poésie a gardée longtemps comme 
ibstantif ou comme épithète), auquel on a fait, pour 

éviter les ambiguïtés, un datif-ablatif pluriel deabus. 
L'adjectif de deus était anciennement dïus (v. ce mot) ; 
dans l'usage latin courant, c'est : 

dïuînus, -a, -um (deiuinus, CIL I 603, 16, osq. deiçi-
nais « dïuïnïs », deina, dina « dïuïna », CIL I2 366, à 
gpolète) : 1° concernant la divinité, divin; 2° inspiré 
nar la divinité ; d'où dïuinus, diuïna « devin, devine
resse ». Les deux sens se retrouvent dans les dérivés. Au 
premier se rattachent diuïnitàs, non attesté avant Cicé-
ron. (opposé à hûmânitàs et peut-être fait sur le gr. 6ei6-
T7]ç, 6e6*t7}ç), dïuïnitus = 6e60ev ; au second, dïuinô, 
.as « deviner », diuïnâlis, diuinâtiô = liavrodj, d'où 
praediuïnô (rare) et praediuïnus (Pline), -âtiâ. Cf. M. 
L. 2703, diuïnàculum (ItaL, Ruf. = (iccvrelov) ; 2704, 
dïuînâre ; 2705, dluinus ; britt. dewin. 

A la langue de l'Église appartiennent l 'abstrait deitâs 
(calque plus exact du grec que diuïnitàs) et les compo
sés tels que deificus ( = 6eïx6ç), deificô et ses dérivés. 

L'osque a D e i v a i « Dïuae » et d e i v i n a i s « dïuïnïs»; 
l'ombrien, deueia « dïuïnam ». De plus, pour « jurer », 
l'osque a le verbe dérivé deiuatud « iûrâtô », etc. La 
forme thématique *deiwo-, en face de *dyeu- (v. Iuppi-
ter et diës), désignait dès l'indo-européen les êtres « cé
lestes » en généra], par opposition aux hommes, ter
restres par nature (v. homô) ; le vocalisme radical e, en 
face de *d(i)yeu-, est constant ; on a skr. devdh a dieu », 
av. daêvô (au sens de « démon »), v. pruss. deywis (Vo-
cab.), deiwas (Ench.), lit. dilvas, irl. dia (gaul. dëvo-), v. 
isl. tlvar (au pluriel), v. h. a. Zio, etc. Panindo-européen, 
sauf grec. 

Les dérivés désignant une déesse varient d'une langue 
à l'autre : skr. devï, lette dîeve « déesse », lit. deivè (au 
sens de « fantôme »). La forme latine dea est dérivée de 
la forme deus, qui elle-même résulte d'innovations pho
nétiques latines peu anciennes.. 

V. dius. 
dextâns, -ntis m. : les 10 /12 de l'unité ; cf. P . F . 64, 

24, dexians dicitur quia assi deest sextans, quamadmodum 
duodeuiginti et deunx. Forme de *dê sextâns, abrégée 
comme les noms des autres divisions de l'unité. 

dexter, -tera, -ternm (tra, -trum) : l'osco-ombrien 

ne connaît que les formes sans e, ombr. t e s t r u - k u 
destru-co, destram-e « ad dexterum, in dexteram », osq. 
d e s t r - s t « dextra est ». En latin, les formes pleines et 
les formes sans e se rencontrent indifféremment à toutes 
les époques : les secondes semblent plus fréquentes, sur
tout à l'époque impériale; d'ailleurs, chez les dacty-
liques, toutes les formes pleines formant cré tique, du 
type dëxtërl, étaient exclues. Néanmoins, le compara
tif, attesté à partir de Vairon, est toujours dexterior; 
cf. Thés. V 920, 49 sqq. Superlatif archaïque dextimus 
très rare et non attesté après Salluste (correspond à 
sinistimus) ; dexterrimus dans Palladius. Sens : 1° droit, 
par opposition à sinister « gauche », ce qui explique la 
forme, cf. gr. SeÇi-repàç à côté de SeÇuSç ; d'où dex-
t(é)râ « à droite », adverbe employé quelquefois comme 
préposition (de même que sinistrâ), sur le modèle de 
extra, etc. ; cf. Wackernagel, Varies. II 215 ; 2° qui vient 
du côté droit, en parlant des présages, d'où « favo
rable » : P . F. 65, 6, dexter a auspicia, prospéra (cf., tou
tefois, une trace de la croyance contraire dans Varron 
cité par Festus 454, 2 sqq. ; Cic, Diu. 2, 82 ; Plin. 28, 
35 : [despuendo] repercutimus dextrae clauditatis occur-
sum) ; 3° qui sait se servir de sa main droite, habile 
(sens non attesté avant l'époque impériale), d'où dex-
l[e)rë, dexterilâs d'après SeÇuS-njç? (T.-L..). Usité de tout 
temps. Sert aussi de cognomen, Dexter, Dester, etc. Pan-
roman, sauf roumain, M. L. 2618, mais concurrencé par 
droit, de dlrectus. 

Dérivés et composés : dext[e)ra : la [main] droite; 
dextella, Cic, Att. 14, 20, 5 ; dextrâlis f. (se. secûris) : 
outil de charpentier, hache, doloire ; n. pi. dextrâlia 
{-liolum\ : bracelet = 7repi8££ia (bas latin), M. L. 
2619, 2620 ; dexirâius : tourné vers la droite ; dextrà-
tiô (tous deux bas latin), -lor ; dextroiugus (Tab. deuot.), 
cf. 8eÇi6aeipoç ; dextr.ôrsum [-sus) ; dextrochêrium : 
hybride, synonyme de dextrâlia (bas latin) ; ambidex-
ter (Itala) : traduction du gr. àji<poTEpoSéÇtoç ; Dex-
t(e)rius, -t(e)riànus ; *dëxtrâns, M. L. 2621. 
Le radical est indo-européen ; l'opposition de deux 

notions indiquées dans gr. Se^ixepàç (en face de àpia-
xepàç « gauche ») et dans lat. dexter (en face de sinister) 
n'est pas marquée d'ordinaire : gr. 8e£i6ç, skr. ddksi-
nah, av. dasina-, lit. dësinas (et cf. v. si: desnica « main 
droite »), got. taihsçpa, irl. dess. On rapproche souvent 
dexter de decet : simple possibilité. Il n 'y a pas de raison 
de croire qu'un -£- se soit amùi entre -ks- et -tero-, -tro-
en italique : dexter est à gr. 8e£iTep6ç ce que got. 
taihstva est à gr. Sd;i(F)6ç, gaul. Dexsiva. L ' i que pré
sentent le grec, l'indo iranien et le baltique n'est ici, 
comme en bien d'autres cas, qu'un élargissement sans 
valeur organique. 

diabolos (diabulus, za-, ziabolus), -ï m. : emprunt fait 
par la langue de l'Église (ItaL, Tert.) au gr. SidtëoXoç; 
M. L. 2622 ; B. W. s. u. V. h. a. liuval « Teufel », irl. dia-
bul, etc. Formes savantes. 

diâconus, -ï m. : autre emprunt fait par la langue de 
l'Église (ItaL, Tert.) au gr. Stdbcovoç « diacre ». M. 
L. 2623 ; irl. decan, diacon, etc. Nombreux dérivés et 
composés tardifs. 

Diâlis : v. diës. 
Diana, -ae (Dïâna, Ov., M. 8, 353 ; Dïuiàna, Varron, 
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si ce n'est pas une reconstruction étymologique sans 
réalité ; làna Lûna, forme attribuée aux rustlci par 
Varr., R. R. 1, 37, 3) f. : Diane, déesse nocturne, c'est-à-
dire, Lune : Dianam autem et Lunam eandem esse putant, 
Cic, N. D. 2, 68 ; proprement « la lumineuse », dicta 
quia noctu quasi diem efficeret, Cic, ibid. 2, 69 ; cf. Iup-
piter Diânus ; identifiée secondairement avec Artémis. 
Diane est la déesse qui préside aux opérations magiques 
et son nom est demeuré dans les langues romanes avec 
le sens de « fée, sorcière », etc., M. L. 2624. Sans doute 
dérivé de dlus par un intermédiaire *dïuius? ; cf. étr. 
tiv ; la scansion d'Ovide a gardé la quantité ancienne. 

dica, -ae f. : procès. Transcription du gr. SÎXTJ ; rare, 
uniquement employé pour des choses grecques. 

dix, dicis f. ; -dex? -dicis m. ; dïcô, -is, dïxï, dîctum, 
dïcere ; dïcô, -as, -âuï, dicâtum, dicàre : formes alter
nantes de la racine *deik- jdik- « montrer » ; cf. gr. Seix-
VUJAI et 8b«i). L'osque et l'ombrien ont également l'al
ternance : osq. d e i k u m , deicum « dïcere », ombr. t e i t u , 
deito « dïcitô » et osq. dicust. (avec ï), ombr. dersicust 
« dïcâuerit » ; cf. encore osq. d a d i k a t t e d «dëdïcâuit » ; 
pour ombr. t i k a m n e , v. plus bas, sous dïcô. La parenté 
avec le grec a été vue par les Latins ; cf. Varr., L. L. 6, 
61, dico crigincm habet Graecam, quod Graeci Seixvûco. 
Le latin a conservé deux mots-racines à voyelle brève : 

1° *dix, f., nom d'action. Inusité en dehors de l'an
cienne formule juridique et religieuse passée dans la 
langue commune dicis causa ou grâtiâ, glosée vojxou ou 
X6you x«piv « à cause de la formule », d'où « par manière 
de dire, pour la forme » ; 

2° -dex, -dicis m., nom d'agent. Usité seulement 
comme second terme de composé (cf. -spex, -ceps, -fex) 
dans index, -icis; index, -icis ; uin-dex, -icis (?), cf. osq. 
m e d - d i s s , pour lesquels on attendrait *indix, *iûdix, 
*uindix. Les nominatifs en -dex ont été refaits sans 
doute sur les formes en -ex, -icis où Ye était phonétique, 
comme artifex, opifex, etc., les Latins ayant le senti
ment qu'à un ï intérieur en syllabe ouverte correspon
dait un ë en syllabe finale fermée. Index « celui qui 
montre, qui indique » (qui a servi, en. particulier, à dési
gner un doigt de la main, « celui qui sert à montrer »), 
d'où indicium, indicâre, M. L. 4372, 4375-4376 ; indi-
cïua : « praemium indicis » ; index « celui qui montre le 
droit, juge », d'où iûdicium, iûdicâre, M. L. 4599-4601 ; 
uindex (le premier terme du composé et, par là, le sens 
ancien du mot sont obscurs) o garant, qui revendique, 
vengeur » ; uindiciae, uindicâre, M. L. 9347-9349. 

dïcô, -is, dïxï, dîctum, dïcere {deicô deixï est encore 
attesté dans les inscriptions de l'époque républicaine ; 
les formes en i n'y apparaissent pas avant la Sententia 
Minuciorum [117 av. J . -C] , qui a dixserunt; certains 
manuscrits ont aussi des graphies avec ei, cf. Thés. V 
967, 27 sqq. Le parfait a un i, c'est-à-dire le degré e 
de îa racine, le participe dictus un ï, c'est-à-dire le degré 
zéro de la racine, comme l'atteste Aulu-Gelle, 9, 6, con
firmé par l'ital. detto) : dire. Usité de tout temps. Pan-
roman, M. L. 2628. Le verbe qui signifie « montrer », 
dans les autres langues, s'est spécialisé en latin, comme 
en osco-ombrien, dans le sens de « montrer, faire con
naître par la parole, dire ». Le sens de « désigner » est 
encore sensible dans une phrase comme : sequar, ut ins
titua diuinum iUum uirum quem saepius fortasse laudo 

quam necesse est. — Platonem uidelicet dicis, Çic » M 
1. Comme ordre, dïcô a un caractère solennel Lf^S 

: c'est un terme de la langue de la rehein Hïl nique : 
droit : LUS dïcere (cf. iûdex et osq. meddiss) « -* 
le droit », causant dïcere « exposer une cause » ^ 
tiam dïcere « faire connaître son avis 

L langue 
et osq. ï 

le droit », causant dïcere « exposer une cause » 
- - J Setitâ 

« prononcer une amende », diem dïcere « fixer u ^jf 
devant le tribunal », etc. C'est aussi le terme qu>o

n ^ 
ploie pour désigner les magistrats : dïcere dictàtôr * 
magistrum equitum, cônsulem, aedïlem, tribùnum ^'A 
tum, collêgam. Si dïcô, par affaiblissement du sens a ^ 9 
peut s'employer pour loquor, l'inverse est imposJïfS 
cf. Cic, Or. 32, aliud uidetur esse oratio, nec idem k H 
quod dicere : disputandi ratio et loquendi dialecte ^M 
sit, oratorum autem dicendi et ornandi. En passant d"*!" 
la langue commune, dïcere a perdu ce caractère sole ^ 
(cf. cënscô, etc.), mais on en retrouve la valeur techn' ^â 
dans la plupart des composés : abdïcô : refuser d'ad^ll 
ger, ne pas accorder, dont le contraire est addïcô • a J % 
ger, accorder. Dïcô et addïcô font partie des tria u* S i 
du préteur : dô, dïcô, addïcô. M. L. 153. Ja 

condïcô : conclure un arrangement ; condicere est d*È 
cendo denuntiare, P . F. 56, 28 ; cf. Caïus, Inst. 4 lo'É 
condicere... denuntiare est prisca lingua ; « convenir d'i^l 
jour » : condicturn est quod in communi est dictum p J 
F. 34, 21 ; M. L. 2121 a. De là condictiô : accordées! 
parties prenant jour en présence du magistrat poufl 
comparaître devant le juge, cf. Gaïus, Inst. 4, 18; cotM 
dictïcius, cf. con-diciô sous diciô; v. aussi *excondïeM 
M. L. 2983, B. W. éconduire ; êdïcô : proclamer un éditl 
publier, ordonner (ëdictum [d'où irl. edocht], ëdiceréM 
indïcô : proclamer, déclarer, imposer ; £. bellum, i. irj§ 
bïitum, i. exercitum : fixer une destination à. l'armée 1 
L'abstrait indictiô rappelle v. h. a. in-ziht. V. M: h;$ 
4373 a, 4374 ; l'irl. a indacht « indictae », etc. îf 

inlerdïcô : interdire (v. ce mot) ; praedïcô : prédire | 
fixer d'avance, recommander ou ordonner (= praedi 
piô), avertir ; prôdïcô : fixer d'avance, différer, ajourner! 
( = prôferre) p. diem. $ 

Tous ces verbes appartiennent à la langue du droit ! 
et de la religion. A cette dernière aussi appartiennent; j 
au moins à l'origine, les juxtaposés dont les éléments se; 

sont soudés à date récente : benedïcô : prononcer des ï 
paroles de bon augure ; maledïcô : prononcer des paroles i 
de mauvais augure, verbes qui, en passant dans lar 

langue commune, ont pris le sens de « dire du bien de, 
dire du mal de » (cf. maledïcëns, maledictum), mais qui, 
repris par la langue de l'Église, se sont chargés à nou
veau des sens religieux : « bénir, maudire », de eûXo-
yetv, xaxoXoyeîv, le premier ayant emprunté lui-même 
le sens de hébr. brk. M. L. 1029-1030, 5258 ; irl. maldacht, 
britt. meildith. 

Aux participes de dïcô se rattachent les formes néga
tives : indïcëns (depuis Térence) : qui ne dit pas oui, 
qui ne consent pas ; më indïcente, ou non indïcente « sans 
ou non sans mon aveu » ; indictus : non dit, dont on ne 
parle pas, non plaidé, indicta causa; indicible (latin 
impérial). 

dïcô, -as (formes anciennes en -ss- du type dicassil) : 
présent en -à-, duratif, correspondant au déterminé 
dïcô, -is, avec la même alternance que dans dûcô, -is et 
ë-ducô, -as, lâbor, -eris etlabô, -as, cf. Vendryes, MSL16. 
303 : 1° dire solennellement, proclamer; 2° dans la 
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8 8 - e u s e : donner par un engagement solennel, 
S # u e acrer ; dicâtiô : déclaration formelle par la-
^jier, c°nfpnffacre à devenir citoyen d'une ville ; dicà-
gelle o n ^ " * f CIL XI 4766. L'ombrien, T. E. II a 8, 
laryk6*. t i ' k a m n e « dëdicàtione » qui correspon-
Âvune f b r I ? e

f i n *dicâmen, mais le sens en est contesté 
* * ^ " i f selon Vetter, Hdb.). 
{&V*.. _j!€ non solum de patris facto potést dici, quod 

a^lC°i- abicere, sed rem quamlibet negare, Non. 450, 
<sl f"inllia

etuseT a ' reconnaître », P a c , R3, 343, te repu-
25 î * s e T

cipioi naium abdico, par suite « exclure de la 
^ *CC déshériter » ; avec le réfléchi : se abdicàre « abdi-
famillei c e r à » ; et, plus tard, « se retrancher de, se 
qoer« r*j B pans la langue impériale, abdicàre prend le 
VTIV6A exclure, repousser » ; abdicâtiô « abandon d'une 
sens de *e3|j1éréda.tion, renoncement »; abdicàtiuus : 
^ ^ d e dialectique traduisant le gr. à7roçaTix6ç « né-
teIrrfi nar opposition à dédicâtîuus, xaxaça-axéç. 
Kart, *s? M- L- 152" 

.. - .. composé exprimant l'aspect « déterminé » ; 
û» «foemto déferre, P . F. 61, 12 ; 1° consacrer aux 

î î î x en termes solennels, cf. Val. Max. 1, 8, 4, r£fc 
dedistis riteque dedicastis. L'osqùe a de même d a -

înkâtted « dëdicâuit » ; 2° déclarer solennellement, cf. 
r Hus Hist. 9, legati quo missi sunt ueniunt, dedicant 

ndûia-' Cic, Flacc. 79, haec praedia etiam in censum 
"uicasti] de là, dans la langue commune, « déclarer, 
ndiauer '» ; dédicàtiô, M. L. 2512 ; dédicâtîuus, cf. plus 

praedicô : proclamer, publier (cf. praecô) ; par suite 
< vanter ». Dans la langue commune, « annoncer » et, 
par affaiblissement, « dire ». Dans la langue de l'Église, 
« prêcher », M. L. 6718 ; d'où irl. pridchim, britt. prezec ; 
vraedicâtiô, praedicâtor, M. L. 6719 ; praedicàtiuus « af-
flrmatif, dénonciatif ». 

Indicô, iûdicô, uindicô servent de dénominatifs à ï i -
iex, iûdex, uindex. Pour indicârius, v. M. L. 9675. 

dlciô, -ônis f. : terme de droit « parole, formule de com
mandement », d'où « commandement, autorité »; cf. 
T.-L. 26, 24, 6, Acarnanas... restituturum se in antiquam 
formulant iuris ac diùionis eorum ; 1, 38, 2, dedistis ne 
vas..., in meam populique Romani dicionem. 

condicio : 1° formule d'entente entre deux personnes, 
condition fixée de part et d'autre, cf. Donat, Andr. 79, 
est pactio certain legem in se continens ; cf. Plt., Ru. 950, 
fero ei condicionem hoc pacto « arrangement, pacte 
(= OUV67}XT]) »; Cic, Att. 8, l l d , 8, ego condicionibus, 
... Mi armis disceptari maluerunt ; condition, conven
tion, spécialement de mariage : conuentae condicio dice-
bantur cum primus sermo de nuptiis et earum condicione 
dicebatur, P. F. 52, 28, par suite « parti » ; 2° situation 
résultant d'un pacte et, en général,. « situation, condi
tion » (souvent joint à. fortûna) : hûmàna condicio ; sou
vent avec un sens péjoratif ; de là le sens de « escla
vage » (cf. notre « être en condition ») dans la langue de 
l'Église; condiciônàlis : terme technique de la gram
maire et du droit : 1° conditionnel ( = Û7TO0ETIXÔÇ) ; 
2° d'esclave; substantivé : esclave (langue de l'Église). 
Sur condicio et la graphie conditiô, v. Ernout, Philo-
logica II, p . 157 Sqq. 

•dïeus, -a, -um; et -dïcus,.-i m. : second terme de 
composés, d'un type moins archaïque que celui de iûdex, 
index, uindex : causidicus : avocat ; iûridicus, formé 

d'après iùrisdictiô, iûris perïlus, etc. « relatif à la jus
tice, juridique.»; fàtidicus .: fatidique; uëridicus : véri-
dique ; maledicus : médisant. 

dicâx : moqueur, railleur. Don., Eun. prol. 6, -es di-
cunlur qui iocosis salibus maledicunt. Noter la différence 
avec loquàx. Dicâcàâs, dicàculus. 

dictiô f. : fait de dire. Terme de droit : testimonii dic-
tio, Ter., Phorm. 293; cf. Thés. V 1005, 66. Dans la 
langue littéraire et dans la langue de la rhétorique et de 
la grammaire, traduit surtout le gr. Xé£tç [prjatç, çpà-
aiç]. Dictor n'est attesté qu'à basse époque (S* Jérôme, 
S* Augustin et dans les grammairiens) ; dictus, -ûs m. : 
synonyme de dictiô, rare et tardif; diciûra (Virg. 
gramm.). 

dictéria, -ôrum n. pi. : plaisanteries. Rare (Nov., 
Varr., Mart.). De SeixiTjpiov? Mais les sens diffèrent. 

dictàbolària? : mot de Labérius cité par Fronton, 
p. 156, 5. 

dictô, -as, fréquentatif et intensif de dlcô : dire à 
haute voix, répéter, dicter. M. L. 2630; ail. dichten, 
cf. Ernout, Philologica, I I , p. 185 et s. Irl. deachdaim. 
D'où dictâta n. pi. ; cf. dictàtum dans les langues ro
manes, M. L. 2631 ; dictàmen, CIL VIII 5530 ; dictàtiô; 
dictitô, -as : dire souvent, répéter. 

A dictàre se rattache sans doute étymologiquement : 
dictâtor m. : dictateur « a dictando », Pr i se , GLK II 

432, 25 ; cf. T.-L. 8, 34, 2, diciatoris edictum pro numine 
semper obseruatum. Cf., d'autre part, Varr., L. L. 5, 
82, quod a consule dicebatur cui dicto omnes audientes 
essent, explication qu'on retrouve dans Cic, De rep. 1, 
40, 63, dictalor ab eo appellatur quia dicitur. Mais, dans 
l'emploi, dictâtor et ses dérivés dictâlûra, dictàtôrius, 
etc., sont sans rapport avec dictàre. Ils forment un 
groupe de sens indépendant. Cf. Mommsen, Hdb. d. 
rômisch. Altert., t. I I , 1, 136. Irl. dictatoir. 

A en juger par le grec, où le présent SetxvGjii est 
une formation relativement récente, et par l'indo-ira-
nien, où l'on a skr. diçdti « il montre » (et l'intensif véd. 
dediste), av. daêsayeiti (itératif-causatif) « il montre », 
il n'y avait pas, pour cette racine, d'ancien présent thé
matique à vocalisme radical en e. La forme italique 
attestée par lat. dlcô, avec un correspondant osq. d e i -
k u m , deicum « dïcere », deicans « dïcant », ombr. t e i t u , 
deitu « dïcitô », n'a de correspondant qu'en germanique : 
got. ga-teihan « à.TuxyyeïkcLi »» v- angl. tëon « accuser », 
v. h. a. zïhan (même sens) ; mais un présent germanique 
ce ce type peut toujours être secondaire. Le v. h. a. zei-
gôn « montrer » a un autre vocalisme radical que lat. 
dicàre. — Le perfectum dîxl est un ancien aoriste en 
-s-, comparable à gr. ëSeiÇoc, qui doit être ancien, et 
au moyen skr..adiksi « j ' a i montré » ; cf. gâth. dais « tu 
as montré ». 

La forme nominale athématique conservée dans lat. 
dicis causa, et dont diciô doit être dérivé, se retrouve, 
avec un autre sens, dans skr. dik « région » (thème diç-). 
Il n'y a aucune raison d'admettre que dicis est une 
transcription de SCXTJÇ (ëvexa). — lie gr. Sixrj « jus
tice » en est aussi un dérivé, comme skr. diçà « région » 
et peut-être v. h. a. zeiga « indication » (qui est proche 
de zeigôn « montrer »). — Au second terme de compo
sés, *-dik- a normalement valeur de nom d'agent ; l'em
ploi de iûdex, osq. m e d d i s s (gén. m e d i k e i s ) , nom de 
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magistrat, est celui qu'où attend. — Pour le sens par
ticulier de in-dex, cf. peut-être v. h. a. zëha « orteil » 
(c'est-à-dire « doigt »). — L'existence d'un athématique 
*deik- fait comprendre une forme alternante *deig- qui 
apparaît dans le dérivé got. laikns <c signe » et qui 
explique peut-être lat. digitus (de formation obscure). 

Le sens général de la racine était « montrer ». Mais 
on voit par gr. Biycq et par la forme germanique qu'elle 
a servi à désigner des actes sociaux de caractère juri
dique. E t c'est ainsi qu'elle est parvenue au sens de 
« dire ». L'usage de la racine pour désigner une décla
ration en forme s'est prolongé en latin, où un dérivé 
aussi évidemment récent que diciàtor a fourni le nom 
d'un magistrat. 

dida, -ae f. (Gloss. et bas latin) : sein, mamelle et 
« nourrice », comme mamma. Mot du langage enfantin ; 
cf. T(TÔT),ÎTIT0OÇ et catal. dida « nourrice », sarde dida 
« tétine » et en germanique : v. angl. tilt « tétine », etc. 
V. titilla. 

dïdâtim : diuisim (Gloss.). Sans doute d'un verbe 
dïdàre, cf. dedâre, M. L. 2511. 

didiutriô, -ïs, -ïre : crier (en parlant de la belette). 
Anthol. 762, 61. Cf. drindriô. 

diêrectus [-a, -um] : employé surtout par Plaute 
avec les impératifs ï, abï, au sens de ï in malam crucem. 
Emploi différent dans Cu. 244, lien diêrectus est ; M en. 
442, ducà lembum dierectum nauis praedatoria. Adverbe : 
dïërëclê (et djërêctë trisyllabe) ; substantif : dïërëctum. 

Étymologie et sens peu sûrs ; cf. Ramain, Rev. Phil. 
22, 297 sqq. ; Nonius, 49, 24. 

diês, -êï (-ëi, -ë) m. et f. : jour ; espace d'une journée. 
Le genre est commun au singulier, e. g. Lcx Repet., 
CIL I2 583, 63, ubi ea dies uenerit q u o d i e iusei erunt 
adesse, et Cic, Dom. 45 ; au pluriel, presque exclusive
ment masculin : diës jestï, nef asti (exceptions rarissimes, 
cf. Thés. s. u. V 1023, 70 sqq.). Même au singulier, le 
masculin est plus fréquent et semble aussi plus ancien, 
comme on le voit dans Diës-piter et dans l'ancien loca
tif fixé dans les expressions postrïdiê, merïdië, dië quintï, 
cottïdië, etc. Le féminin est dû sans doute, d'une part, 
à l'influence de nox, ancien féminin, avec qui diës for
mait un couple antithétique (cf. diës noctësque, nocte 
diëque, dië {diû) noctûque), et de lûx, et, d'autre part, 
à l'influence des autres noms de la 5e déclinaison, tous 
féminins, parmi lesquels diës s'est trouvé rangé par suite 
d'accidents phonétiques ; cf. plus bas. Le latin vulgaire 
semble avoir conservé le genre féminin, comme lé prouve 
le juxtaposé diës dominica > fr. dimanche ; cf. M. 
L. 2738 ; toutefois, le masculin est également attesté 
dans les langues romanes (esp. domingo et k s noms 
tics jours du type lundi). Sur le genre, voir Ed. 
Fraenkel, Glotta 8, 24 sqq., 1917 ; Wolterstorff, ibid. 
12, 112 sqq.; H. Zimmermann, ibid. 13, 79 sqq. ; 
P . Krestchmer, ibid. 12, 151 sqq. ; 13, 101 sqq. ; Wac-
kernagel, ibid. 14, 67. Statistique des formes dans Thés, 
s. u. V 1, 1024, 5 sqq. 

Le nominatif diës est refait d'après diem ; le nomina
tif phonétique devrait être *diûs, conservé dans l'ex
pression nudiûs tertius, quartus « [c'est] maintenant le 
troisième, quatrième jour [que] », dans le dérivé diur-
nus et peut-être dans Dius Fidius ; cf., toutefois, dius. 

C'est par là que diës a été rattaché à la 5° déclin «JË| 
d'autres formes du même thème apparaissent d^Hï 
nom de l'ancien dieu du jour luppiter (vocatif à!!!!! 
née expressive de Diëspiter ; cf., entre autres \r H i 
Sat. 1, 15, 14, qui en fait le dieu du jour et de'la*ll 
lumineuse), Iou-is, et dans des formes d'adverbes 331 
que dius, diû (v. ce mot), inter-diû, ou des exprte?iÉf 
comme sub diû (v. dius), etc. Cf. aussi deus, dei^Wi 

Diës désigne le jour lumineux (divinisé dans fr-m 
ter; cf. Diàlis dans flâmen Dialis), par opposition J l 
nui t ; cf. Suét., fgm. p. 149, dies est solis praese m 
Hyg., Astr. 4, 19, p. 120, 13, diem nobis defin^M 
quamdiu sol ab exortu ad occasum perueniat. C'est d ^1 
sens que dérive sans doute le sens de « ciel » attesté J l 
quelques poètes de la latinité impériale ; v. WackeJl 
gel, Vorles. II 34. —Diës désigne aussi le jour de v a 
quatre heures, de minuit à minuit : Paul, Dig. 2, ^M 
more Romano dies a média nocte incipit et sequentis 'il 
tis média parle flnitur; Serv., Ae. 5, 738, dies est pk *f 
qui habet horas XXIV... dicimus autem diem a n M 
meliore; unde et usus est ut sine commemorationc noM, 
numerum dicamus dierum... Ce sens est conservé dajf 
le nom des « jours » de la semaine dans les langues ni 
mânes : Lûnae, Martis diës, etc. ; cf. M. L. 5164, 53g| 
5519, etc. De ce sens dérive le sens de « unité de tempsf 
puis de « suite de jours, temps, durée » ; cf. Ter., Hall 
422, [audio] diem adimere aegritudinem hominibus ; Q\À 
Att. 7, 28, 3, me non ratio solum consolatur... sed etuà 
dies. De là diû « longtemps » (v. ce mot). Usité de to | 
temps. Panroman. M. L. 2632. Irl. die. | 

Dérivés : diàlis : glosé couîdiànus ; un exemple da| 
Cic, Facet. dict. 25, consules diales habemus; Cicérol 
joue sur le mot en faisant allusion au flâmen Biàlêf 
cf. aequidiâlis (Festus), nouem-diàlis, merïdiâlis; d$ 
rium (surtout au pluriel diâria) : ration d'un joui 
éphéméride, M. L. 2625 ; diëcula î. : court répit (d'un 
jour). Rare et archaïque; diëscô, -is (Gloss.), forraj 
d'après lûcëscô; diurnus, fait sans doute sur noctur-
nus, v. nox : de jour. Le neutre diurnum a remplacé 
les formes trop courtes issues de diës (déjà dans Muî! 
Chir. 658 ; Cael. Aur., Acut. 2, 39, 228) : ital. giorm 
fr. jour et catal. prov. jorn, et confondu avec diutuç 
nus, M. L. 2700 (cf. hïbernum) ; diû : v. ce mot. C(i 
aussi diurnârius « qui diurnum scribit », de diurnuê 
« journal » (acta diurna, etc.) ; de diurnâla : britt] 
diwrnod « journée » ; *subdiurnâre, M. L. 8354. j 
Diës figure comme second terme dans des adverbes qui 

sont le plus souvent formés d'un adjectif au locatif air 
quel s'ajoute dië : hodië (v. ce moty, cottïdië, merïdic(ï 
ce mot), perendië (dont le premier élément serait le loca: 
tif d'un thème *pero- [comp. le locatif oclfév] ; v. Wacj 
kernagel, Altind. Gr. II 1,47), postrïdiê {postrïduô, Plfcl; 
prïdië (et, à basse époque, interdië, doublet de interdiûfi 
sur lesquels ont été bâtis des adjectifs : couîdiànus, wt, 
rïdiânus, prïdiânus, hodiernus (cf. hesternus, diurnus) 
perendinus. Perendinus présente le même second éléj 
ment que nûndinae, -ârum (scil. feriae). La forme s( 
dénonce comme ancienne (cf. plus bas) ; le type cotfl 
diânus est plus récent. De merïdië a été tiré un nomina 
tif merïdiës « midi », qui a fourni un dénominatif merïdiô 
-as « faire la méridienne ou la sieste » ; de perendinui 
est dérivé le terme juridique comperendinô, -are « ajour 
ner ». Cf. aussi aequidiës (Gloss.). 



— 175 — dimidras 

-duum : bïduum : c espace de deux 
Composés i,^ triduânus, irl. tredan ; quadrïduum 

\<raatri~}' h-j um trïduum, quadrîduum étonne en face 
■\}l & bia* composés : biceps, triceps, etc., et aucune 

df lrrdesaU
 l e i n e m e n t satisfaisante n'en a été donnée. 

-cxplicatl°n „i a supposé que Vi a dû d'abord apparaître 
^rackerna£ ^ ^ l'ablatif trîduô aurait subi l'influence 
dftnSÏ ïAiè (comme, inversement, prostrïduô, Plt., 
de Posir

 ce]ie de trîduô) ; l'î se serait étendu ensuite 
^ autres formes. 

acine *dei- « briller » (dans skr. àdïdet « il bril-
^ ' "T ' i est médiocrement attestée, l'indo-européen 

laiti')«'(^c formations comportant des élargissements, 
atait de^ ^ désignant le « ciel lumineux », le « jour » 
lUne-Itérés comme des forces actives, divines),"l'autre 
jconsid ^ subsisté seulement au sens de « jour ». 
611 Tux sens ont subsisté en latin, 
^'ïlarrissement e n *.eu- apparaît sous deux formes, 
, thématique, avec vocalisme radical au degré zéro, 

l'UI1tre thématique, avec vocalisme radical au degré -e-
deus) La flexion du thème du type *dyeu-, *diyeu-

(v- ortait au nominatif et à l'accusatif singuliers une 
Si'htonKue à premier élément long qui a subsisté au 
nminatif, d'où le type véd. dyaûh, d{i)yaûh, auquel 

" n d gr] Zeoç, cf. lat. -dius (v. ci-dessus), et qui s'est 
réduite à. -ë- à l'accusatif, d'où véd. dyàm, d(i)yam, 
hom Zijv (qui passe à Zîjva) et lat . diem. C'est sur cet 
accusatif diem qu'a été fait le paradigme dé diês, et ce 
mot a été réservé au sens de « jour », tandis que le type 
de Jouis a été réservé au nom du dieu principal (pour 
Je « ciel », on a recours à un nom neutre désignant la 
chose, caelum). Au locatif, le védique a dyàvi, et il y a 
dû exister.aussi une forme à diphtongue longue indo-
européenne *dyëu, *diyëu (conservée probablement dans 
diû « de jour »), avec un doublet *dyë, *diyë, sur laquelle 
reposé sans doute lat. diè dans postrîdiê, etc. Pour d'an
ciens juxtaposés de ce genre, avec locatif, cf., par 
exemple, skr. anye-dyûh « un autre jour », pùrve-dyûh 
< le jour d'avant ». Au génitif-ablatif, la forme était 
*div-*/os, conservée dans véd. diçâh et gr. Ai(f )6ç, cf. 
arm. tûv « jour », mais que l'italique a éliminée ; il a 
généralisé le type louis d'après l'ancien locatif (v. sous 
Iuppiier). L'irlandais a dia « jour », in-diu « aujour
d'hui », et le galloisi dyw « jour ». 

Ce qui introduit un doute sur l'explication donnée du 
type postrïdië par un ancien locatif diyë(u), c'est que 
le sanskrit a un composé a-dya « aujourd'hui », à quoi 
répond exactement le type lat. h-o-diê. Le véd. -dyâ 
est mystérieux ; mais le -dië de hodié y répond évidem
ment. Resterait alors à expliquer la forme du locatif 
des adjectifs dans les juxtaposés tels que postrï-diê, etc. 

Le type bï-duum doit reposer sur un dérivé de la 
forme *-dùvo-m, parallèle au type -dina- du sanskrit, 
dérivé de la forme en -»-. 

L'élargissement *-en- n'est conservé en latin que dans 
les composés nûndinae, perendinus qui en sont dérivés, 
de même que skr. -dina- dans purû-dina- « qui a beau
coup de jours », madhydm-dina- « du milieu du jour », 
«te. L'irlandais a un dérivé tré-denus « espace de trois 
jours i. Le même radical zéro figure dans le thème slave 
**■ (nom.-acc dlnl, gén. Ane) « jour », tandis que le 

vocalisme e figure dans le dérivé baltique : v. pruss. 
deinan, lit. denà (ace. sg. dënà) « jour » ; le même se 
retrouve dans le composé got. sinteino « àei, TCOVTOTC ». 

Le groupe d'où est issu lat. diês indiquait le « jour » 
en tant qu'il est lumineux. Pour indiquer l'espace d'une 
journée, l'indo-européen avait d'autres mots tels que 
skr. âhar, hom. ĵjJLocp, arm. awr. Le latin n'en a rien 
gardé et il a donné è diês les deux valeurs. Le grec a, au 
contraire, généralisé fj^ipa. Il ne serait pas sans intérêt 
de comparer la répartition des formes en *dy- (type 
lat. louis) et en *diy- (type lat. diem), en védique et 
en latin. Il est à noter que, de même que véd. d{i)yam 
est courant, cf. lat. diem, on a d'ordinaire véd. dyàvi, 
cf. lat. loue. 

digitus, -ï m. (gén. pi. digitum, Varr. ap. Charis. I 
126, 25 ; on trouve à. basse époque dicita f. et dicita n. 
pi., cf. Thés. V 1122, 70 sqq. ; ce dernier a subsisté dans 
les langues romanes, à côté de digitus, cf. M. L. 2638 ; 
une forme dicitus, blâmée par l'App. Probi, GLK IV 
198,10, se trouve dans des inscriptions vulgaires, à côté, 
d'ailleurs, de pures fautes d'orthographe comme tici-
dos; la forme contracte dictus, Varr., Men. 408 ap. 
Non. 117, 20 et Catull. 66, 73, est peu sûre) : doigt 
(de la main et du pied de l'homme et des animaux) ; 
mesure de longueur égale à la largeur d'un doigt. Digi
tus est le terme général ; chaque doigt a un nom parti
culier : pollex, index (ou salûtàris, démônstrâtîuus ; digi
tus index dans Hor., Serm. 2, 8, 16, où il y a peut-être 
trace d'une parenté possible entre digitus et dîcô), fâmô-
sus (dit aussi médius, summus, impudicus, injàmis, etc.), 
quartus (ânulâris, honestus, medicus), minimus [auricu-
lâris, ultimus) ; cf. Thés. V 1127, 16 sqq. Figure dans 
de nombreuses expressions figurées et proverbiales, cf. 
Thés. V1126, 62 sqq. ; 1131,10 sqq., en particulier dans 
l'expression biblique digitus dei. Se dit également des 
bjanches secondaires des arbres (cf. palnuL, palmes). 
Dans le pseudo-Apulée, Herb. 87, et dans les gloses, 
digitus (-tum) Veneris désigne une plante aussi nom
mée caput (cerebrum) canis. Ancien, usuel ; panroman. 
M. L. 2638 ; B. W. doigt. Irl. doit? 

Dérivés et composés : digitâ, -are : Sax-nAoScucnâ 
(Gloss.) ; digitâlis : de la largeur du doigt ; digitale, 
digitâbulum : doigtier, gant (dé), cf. gr. feorruX^ôpac 
« gant » ; panroman, M. L. 2637, B . W. dé; digitâtus : 
muni de doigts, fissipède (Plin.) ; digitulus : petit 
doigt ; digitellum [-tillum ; digiteUus m.) : grande jou
barbe ; sésquidigitùs : un doigt et demi (cf. sësquipes) -
Sëdigàus, surnom romain : c qui a six doigts » ; inier-
digitia, -ôrum : espace entre deux doigts. 
Aucun rapprochement net. Gomme il n 'y a pas de 

nom indo-européen commun dû « doigt », digitus doit 
être une forme populaire sur laquelle il n'est possible 
de faire que des hypothèses. Le groupe germanique de 
v. h. à. séha « doigt de pied ■ est différent de toute ma
nière. Sans doute dérivé d'une forme *deig- alternant 
avec *deik- ; v. dîcô, in fine. 

dignns : v. decet. 
dHigd ; v. legô. 
dflnô, dflunium : v. lauô. 
dlmklius : v. médius. 



diœctota — 176 — 

diœcSsis, -is f. : emprunt au gr. Siobojoiç « admi
nistration d'une province, diocèse ». Doublets popu
laires : diocèsis {-cisis), d'où diocêsànus. Attesté depuis 
Gicéron ; fréquent et spécialisé dans la langue de l'Église. 
Formes savantes dans les langues romanes. 

diplôma, -atis n. : emprunt au gr. SfaXafioc ; forme 
savante avec des doublets populaires diplôma, -ae et 
duplôma, -mum (sous l'influence de duplus) : 1° diplôme, 
brevet; 2° sauf-conduit, passeport (sens spécial au la
tin). Depuis Cicéron. 

dîrëetas : v. regô. 
diribeô, -fis, -ul , - ï tum, -ëre : distribuer (terme tech

nique), dénombrer les suffrages. De dis-habeô avec 
amuissement de h et sonorisation de s intervocalique. 

Dérivés : diribitiô, -tor, -tôrium. Termes rares. 

dirimô : v. emô. 
diras , -a, - um : de mauvais augure, sinistre. Terme 

de la langue religieuse ; cf. Oie, Diû. 2, 15, tristissima 
exta sine cttpiie, quibits nil uidetur esse dirius, et Leg. 2, 
8 fin ; substantivé dans dirae, -ârum t. pi. : « mauvais 
présages, malédictions, imprécations »; et déifié dans 
Dira et Dirae < les Furies ». En passant dans la langue 
commune (où, d'ailleurs, il est assez rare et garde une 
couleur noble et poétique, comme le dérivé rare, mais 
classique, dïritâs), l'adjectif a pris le sens plus général 
de « funeste, redoutable, etc. ». Mot sabin d'après Serv. 
auct., Ae. 3, 235, S<a>bini et Vmbri, quae nos mala, dira 
appellant. 

Le rapprochement avec la racine *dwei- de hom.,Sé-
S(F)oixa, 8tô(fjt)xcv, arm. erknçim* je crains », et, avec 
élargissement -s-, de skr.. dvès\i « il hait » est.possible 
si dirus est vraiment un mot dialectal (cf. di-ennium à. 
côté de bi-ennium; v. Ernout, El. diol., p . 153 sqq.). 
Même formation que clàrus, rârus? 

dis- : particule usitée seulement comme premier terme 
de composés. Us peut s'amuir devant sonore, ainsi didô, 
dïgerô, diligô, dïmoueô, dïnumerô, dirigef diuellô, se sono
riser en r 4 l'intervocalique : dirimô, où s'assimiler : 
dif-ferô ; dis- ne subsiste clairement que devant p, t, c 
et devant s. Marque la séparation, l'écartement,. la di
rection en sens opposés (discurrô, diuersus), et par suite 
le contraire, la négation, et s'oppose à con- : placée/dis-
pliceô, similis/dissimilis, facilis/dijficUis, concors/dis
cors, cf. discondûcU, disconuenit, discooperiô, formations 
populaires ; sens que les langues romanes ont bien con
servé, cf., entre, autres, M. L. 2666, *disdignâre ; 2670, 
*disjêjûnârc ; 2680, displicàre. Quelquefois sert à. ren
forcer le sens du verbe simple : discupiô « je crève de 
désir », distaedet « je crève de dépit », dispéreô, dispudet, 
dirumpor, etc. Correspond souvent pour le sens à gr. Sut : 
distende = Siarclva, distô = iièarrp, dïuerbium = 
oieCkoyoc,. 

Dï- et dé- sont souvent confondus en bas latin. 
Lat. dis- se retrouve en ombr. dis-lera-linsust « irri-

tum fecerit » (?), v. lira, et peut-être dans v. h. a. zir-
(all. mod. zer-, élargissement de zi-, ze-) et alb. ti-. Le 
gr. Sià semble aussi apparenté, soit qu'on tienne -s, 
d'une part, et gr. -a, de l 'autre, pour des additions à 
di- (pour -s, cf. abét etc. ; pour gr. -a, cf. iratpa à côté de 
7cotp-, etc.), soit que gr. Sut repose sur *Siaa. 

Dis : v. dïues. 
diseeptô : v. capte, sous capiô. 
discernô, dîscrlmen : v. cerna. 
diseidinm : v. scinda et excidiô. 
diseipulus : v. discô. 
diseft, - is , didiel, diseeré (pas de supin, ni de n 

cipe passé) : apprendre (par opposition à. doceô « ? 
apprendre, enseigner »; cf. Cic , Dom. 141, docere * 
quam ipse didicisset). Le participe de discô est do / 
Plt., Mer. 522, pol docia didici. Ancien,.usuel. M. L OR 
discens (conservé dans les dialectes italiens), et 40 
*indiscere. Britt. dyscu. 

Dérivés : diseipulus : élève* disciple (par opposa 
à magister) ; discipula (plus rare). Correspond 
gr. ttaOïjT^ç, condiscipulus à gr. ountiaOrjr/jç. . ^ 
usuel ; les formes romanes et celtiques sont savani 
M. L. 2658 ; irl. descipul, etc. ; disciplina f. : 10 enj 
gnement, éducation, discipline, et spécialement»< 
cipline militaire » (d. mïlùiae, d, rei milùàris) ; 20

s 
concret : enseignement, matière enseignée (= uA.^., 
Déformé par jeu de mots en displicina. Dérivés j 
difs et spéciaux a la langue de l'Église : discïpfi 
-as, -âbUis, etc. V. O. Mauch, Dèr lot. Begriff di 
plina, Fribourg, 1941. 
Quelle que soit l'étymologie de diseipulus, les anci 

ne le séparaient pas de discô, auquel le sens le rattai 
étroitement ; cf.. T.-L. I 28, 9. L'étymologie par di 
piô (du reste à peine attesté, v. Thés. s. u.) est semai 
quement difficile à maintenir, malgré praecipiô. 

Composés àe discô : addiscô : ^oattavOdcvc» ; condùt 
apprendre tout à. fait ( = xaxa{xav8<£vo>) ; dediscô : dés 
prendre; ëdiscô : apprendre à fond ou par cœur; j 
discô : apprendre de bout en bout ; praediscô : appren 
d'avance. 

Disc&est à peine représenté dans les langues romai 
qui ont recouru à. appréhenderez et. M. L. .154 et-5! 
B. W. s. u. et comprendre; M. L. 4380, *indiscere. 

La forme didici du perfectum et l'emploi de doc 
relient discô à doceô; donc, discô repose sur *di-de-t 
comme poscô sur *porc-scô; L'a du gr. fti&doxa 1 j ' 
seigne » s'explique malaisément dans une racine *de 
néanmoins, on ne saurait guère séparer discô de SiMc 
et de Sanjvai malgré W. Schulze, Kl. Schr., p. 305, 
considère ftiSaaxco comme, une innovation hellénique i 
mée sur Paor. hom. 8£Socv et explique discô yar *4i-scô 
en dernier lieu Debrunner, Mél. Boisacq, p. 251 sqi 
Dans le mot grec» le redoublement en est venu à U 
partie intégrante du radical :.8iftààxaXpç, SiSa^f). Etc 
rappelle lat. diseipulus, dont la formation est, du ret 
énigmatique. Groupe obscur. Y. doceô. 

dîseus, -I m. : disque, palet ; plateau, cymbale. E 
prunt du gr. slatcoq. Attesté depuis Plaute. M. L. 26 
B. W. dais. Germanique : v. h. a. dise, ail. Tisch, et 
et celtique : irl. diosg, iesc, britt. dysc, dysgyl. 

diseàtiO : v. quatiô. 
disertifl, -finis f. : attesté seulement dans la glose 

P. F. 63, 20, disertiones : diuisiones patrimoniorwnù 
consortes. Sans doute de disserô, contraire de cônserd 

dis«rtus, -a , - n m : qui s'exprime bien, disert. In 
parable de disertim, diserte c clairement, expliciteme 
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exprès », qui dans Liv. Andr. traduit le 
60 termes ^ ^^ d e ^ c l a i r B o n e g t p a s s é à celui de 
gr. ^ ^ Y b j e n » î cf. Cic, De Or. 1, 94, eum statuebam 
, qui P81" e . v0SSèt satis acute aique dilucide... dicere. — 
^ H / ï a langue écrite. 
Termn*rivés ' disertim (Liv. Andr.), -té (Plt.) ; diserti-

ïîdisertïuus (?), -tvha, ces derniers tardifs. 
est rattaché par les Latins comme par les mo-

^'Tdisserô : Varr., L. L., 6, 64, ut olitor disserit in 
dernesa .jusque generis res, sic in oratwne qui facit, 
trt0$ '"de même Cic, De Or. 1, 240 ; Diu. 1, 105 ; P. 
fisertusi _ 0 r 1 0 j 6 5 M a i s l a brève de dîsertus fait 
F'm4,ilté comme l'a vu Priscien, GLK III 56, 24, ubique 
^\Â àùr « di », excepta « dirimo » e* t.disertus ». On ne 
't'^uère expliquer l'I et la simplification de la gémi-
peut *^1>act ion de la loi mamma/mamilla. Peut-être de 
^j^artus « disposé ou qui dispose avec art », ou « qui 
^ - bien » (cf. disertiô), Vr de artus ayant empêché la 
diY1Srisation de Fs du préverbe? On n'a pas de certitude. 

dispeseô : v. parcô. 
disserô, dissertô : v. sera « entrelacer, tresser ». 

: v. supo, sipo. 
A difl dius (û?) : pendant le jour. Ancien cas de 

Ails fv. ce mot) conservé dans la locution noctû diûque 
(usitée seulement chez les archaïques et les archalsants) 
t dans interdiû, plus tard interdiê d'après hodie, etc. 
Il est probable que noctû a été fait d'après diû « de 

iour »; Mais le dérivé diurnus, fait sur diu-, doit l'avoir 
été d'après noclurnus, cf. gr. vùxrtop « de nuit >», VÛXTC-
poç, vuKxepiv6ç « nocturne ». 

dius : même sens que le précédent. Deux exemples 
dans la locution noctû diusque : Plt., Mer. 882 ; Titin:, 
Gom. 13. On a aussi interdius, perdius (Gell., fait secon
dairement sur pernox). Dius peut être un génitif (cf. 
l'emploi de noctis, VUXT6Ç et les génitifs skr. divdh, 
gr. Ai (f)6ç) ou une formation analogique, comme le gé
nitif skr. dyôh. 

V.diës. 
1. diû : longtemps, depuis longtemps. Sans doute 

contamination avec diû « pendant le jour » d'un ancien 
'dû; v. dûdum. De même que diû « de jour » avait un 
doublet dius, son homonyme a eu un doublet diûs (cf. 
quandiùs, CIL VI 6308, 13101} qui témoigne de la con
fusion entre les deux formes. 

Le sens de < longtemps » à dû se développer par con
tact avec le sens de « tout un jour », diû multumque ; de 
même que diés a pu désigner, comme, on l'a vu, « la suite 
des jours ». Dans ce sens, l'adverbe a un comparatif et 
un superlatif : diûtius, diûtissimé, et aussi, d'après diû, 
dont la dernière syllabe pouvait s'abréger par l'action 
de la loi des mots iambiques ; cf. Thés. V 1557, 53 sqq., 
diûtius, diùtissimé. Le t de diûtius a été sans doute em
prunté à l'adjectif diûiinus, pour éviter un groupe im
possible *diu~ius. Diûiinus, ancien, classique, a un suf
fixe -tino- comme crâstinus, prïstinus, annôtinus, cf. 
fikr. divàianah. Diûiurnus (la brève est attestée dans 
Ovide, à moins qu'il ne faille scander Djûturnus), qui 
n apparaît pas avant Cicérpn et Vairon, est une conta
mination de diurnus el de diûiinus. Diurnàre. « diû 
uluere > est un *. X. dé Claud. Quadrig., cf. Gell. 17,2,1 G. 

Diusculë (S* Aug.) est fait d'après longiusculë. Compo
sés : iamdiû, tamdiû, quamdiû, aîiquamdiû. Attesté de 
tout temps. Conservé dans quelques dialectes romans. 
M. L. 2699. 

dfuersus : v. uertô. 
dïues {dluess, Plt., As. 330?), -itis et dis, dltis (abl. 

dîtï, cf. Thés. V 1587, 55 sqq. ; gén. dïtum, Sén., Herc. 
O. 648 ; dïtium, Tert, Uxor. 2, 8), adj. et subst. : riche. 
— Les formes contractes apparaissent surtout en poé
sie et dans la prose impériale. La flexion ancienne de
vait être dïues(s), dïtis; sur dïues on a refait un para
digme dluitis, etc., de même que sur dltis un nominatif 
dis, déjà dans Plaute et Térence; cf. Thés. V 1588, 
15 sqq. Mêmes doublets pour le comparatif et le super
latif dïuitior, diuàissimus et dïtior (Plt., Au. 809), dïtis-
simus, pour le substantif dluitiùe et dîtiae (déjà dans 
Plt., Cap. 170), dans dïuitô (Accius, Turpilius) et dîtô 
(beaucoup plus fréquent ; premier exemple dans la Rhét. 
à Hér.). Par contre, on a seulement dîtéscô: Dis a servi 
à traduire le nom du dieu grec IIXOÙTG&V qu'on rappro
chait de v:\oxnoc,. L'adjectif s'emploie absolument et 
avec un complément au génitif ou à l'ablatif : dïues 
pecoris, Vg., B. 2, 20 ; dïues aruîs, Vg., Ae. 7, 537. Se 
dit des personnes et des choses. Ancien, usuel. Non ro
man ; V. B. W. sous riche. 

Dérivés : dïuitiae, dîtiae t. pi. : richesses. Pluriel 
collectif. Ancien, usuel ; dïuitô, dîtô, -as : enrichir ; 
dîtéscô : s'enrichir; praediues adj. : très riche. 
Dïues est dérivé de dïuus par Varr., L. L. 5, 92, diues 

a diuo qui, ut deus, nihil indigere uidetur. 
Les dieux indo-européens étaient distributeurs de ri

chesses (hom. So-r̂ peç êdtav), donnant en partage (skr. 
bhdgah, v. perse baga, v. si. bogù c dieu »). Dès lors, on 
peut se demander si dïues ne serait pas fait comme caeles 
(cdelitës), ce qui concorderait avec l'étymologie de Var-
ron. Simple hypothèse pour expliquer un adjectif qui 
n'a aucun correspondant hors du latin ; le pélignien des 
« dïues? » est obscur; cf. Vetter, Hdb. n. 214. 

dî-uido", -18, UÏ8Ï, -ulsum, -uidere (composé de dis -f 
uidô, qui n'est pas attesté comme verbe simple) : sépa
rer, diviser, répartir, disjoindre (une question; terme 
de la langue politique). Ancien, usuel; M. L. 2701 a. 
De dïuïsus la langue populaire a tiré *dïuïsârc attesté 
par les langues romanes ; M. L. 2706. 

Dérivés : dîuidus, -a, -um (archaïque et rare) : di
visé; dïuidia (archaïque et usité presque exclusive
ment dans la locution [hoc] mihi diuidiae est c ceci 
m'est une cause de déchirement > ; toutefois, Accius 
emploie dïuidia, -diae comme synonyme de discordia, 
M. L. 2702; diuiduus : divisé et « divisible » (clas
sique), d'où indiuiduus : < indivis » et « indivisible ». 
Adjectif attesté à partir de Cicéron, chez lequel il 
sert, entre autres, à traduire le gr. ékojxoç, cf. Fin., 1, 
6,17 ; indïuiduitàs (Tert.) ; dïuiduitâs (Dig.) ; dïuidi-
cula n. pi. : antiqui dicebant quae nunc sunt castella, 
ex quibus ariuo communi aquam quisque in suum fun-
dumrducit P. F. 62, 1 ; dïuïsor; dïuïsiô (et dïuïsûra, 
dïuïsus, -ûs) ; dïuîsibUis (langue de l'Église) et in-
dïuïsibilis, calqués sur pipioroç et à(iiptoroç. 
Si l'ombrien v ê t u signifie t diuiditô* » et uef (accusatif 

pluriel) « partis », on peut y voir un P«/-, issu de *a>eidh-t 
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mais la forme et le sens sont contestés; cf. Vetter, 
Hdb., p. 218 et 228. Le sens a amené en latin la fixation 
du préverbe dis-. A en juger par le sanskrit, la racine 
ne fournissait pas de présent thématique, et la forme 
la t. -uidô repose sur un ancien présent athématique. Le 
sanskrit a : vidhyati « il perce » (avec un causatif, non 
védique, vedhayati), çindhâte « il manque de ». — L'ad
jectif en -to-, diuïsus, est fait sur le perfectum en -s-, 
dlulsï, qui indique l'absence d'un ancien aoriste radical 
et d'un ancien parfait. Un rapport avec uidua est pos
sible. L'explication de -uidô par *ui-dhô, opposé à. condô 
(cf. Wàckernagel, Vorles. 2, 168), se heurte au fait que 
le préfixe *ui- n'existe pas en latin. 

dluînns : v. deus. 
dinrnô : v. diû 2. 
dius : v. diû A. 
dius, -a, -um : du ciel, divin ; et « lumineux », cf. P. 

F. 65, 20, dium quod sub caelo est extra tectum ab loue 
dicebatur, et Dialis flàmen, et dius heroum aliquis a loue 
genus ducens. Ce dernier emploi appartient à la littéra
ture et est imité du gr. Sïoç ; cf. le dïa deârum d'Enn., 
A. 22, traduisant le gr. Sûr Ôdcuv. Mais, dans la langue 
religieuse, dius signifie plutôt c du ciel » : dïum fulgur 
alternant dans les inscriptions avec dïuom fulgor, cf. 
Thés. V 1642, 31 sqq. ; dea dïa désigne « la déesse du 
ciel » ( = Junon) ; dïum « le ciel », cf. F. 198, 86, \fiamen] 
dialis, quia uniuersi mundi sacerdos qui appellatur dium, 
d'où sub dïô « i. c. sub caelo », Ps. Asc., Verr. 2, 51, 
p. 236, 10 St., alternant avec sub diû, forme fléchie 
(locatif?) de diûs, ancien nominatif de diës « jour lumi
neux »j et avec sub dïuô, cf. Thés. V 1658, 32 sqq. Le 
jour lumineux et le ciel se confondent avec le dieu, 
comme les Latins l'ont encore senti; cf. Varr., L. L. 5, 
66, hoc idem magis ostendit antiquius louis nomen : nom 
olim Diouis et Di(e)spileT dictus, i. e. dies pater; a que 
dei dicti qui inde, et dius et diuum, unde sub diuo, Dius 
Fidius. Itaque inde eius perforatum tectum, ut ea uidea-
tur diuum, i. e. caelum. — Dius, dans Dius Fidius (cf. 
gr. Zeùç Hiaxioq), est équivoque; ce peut être l'ancien 
nom du jour, cf. diës, ou Fadjectif substantivé et divi
nisé. — Formes rares et archaïques, peu vivantes et 
surtout maintenues par la langue religieuse. De sub diû 
a été tiré subdiàlis, attesté chez Pline et dont le pluriel 
neutre subdiàlia traduit le gr. Û7ea(8ptŒ ; Ammien dit 
subdïuàlis. 

L'osque a D i i v i i a i « Dïae », Vetter, Hdb., n. 140. 
L'adjectif est ancien ; il répond à skr. àivyàh « céleste », 
gr. Sîoç (de *8iFyoç) « divin ». Le vocalisme radical à 
degré zéro est normal au point de vue indo-européen 
dans ce dérivé. V. âeus. 

aluns, <iîtB& : v. deus. 

$$,4§§s5 èsM, dà&QUEBo ââr®. Verbe primaire qui dif
fère des verbes de la première conjugaison par la briè
veté de Y à : dàre, dàmus, etc. ; l'a de dos, dâ est dû à la 
tendance à. allonger les formes monosyllabiques de sens 
plein ; en composition Va reparait : réédite, d'où reddis, 
redde, analogiques. L'a de dàre a fait passer les compo
sés dans la 3e conjugaison : dédire, reddire; les compo
sés ainsi formés se sont confondus avec ceux de la 
racine *dhè- « poser » tels que condô, crëdô, etc. V. ci-

dessous. Le futur est dâbô ; d'où l'ancien futur du 
posé reddibô (Plaute), qui a été éliminé par redda ̂ % 
sur legam; l'imparfait est dàbam ; reddêbam au i; I 
*reddlbam est fait sur legëbam. L'époque archarU -
conservé quelques formes aberrantes : une 3« pe,?16 ! 
pluriel d'indicatif présent élargie avec un glï?-' 
-ne /no- : danunt, v. Thés. V 1659, 65 sqq. (cf ^ ) 
nunt, solinunt, de prodeô, soleo), et un subjonctif p* -
optatif de la forme duam, duim, v. Thés., ibid 78 * ^ 
cf. P. F. 25, 12, addues (lat. adduis?), addiderîs; J ^ ; 
porro dederit, Fest. 254, 16 ; interduim (Plaute). Le] S 
ne connaît le verbe que sous la forme simple ; redds rf ̂  
sans doute s'analyser red-dô, comme red-dux, plutôt °l 

*re-didô ; Fosco-ombrien a, au contraire, une formel 
redoublement, comme le gr. Stècùjxi : ombr. teft 
dirstu « datô" », t e f a , dersa, dirsa « det »; osq. dùL; 
a dabit » (futur fait sur le présent). Le perfectumT* 
dedl est un ancien parfait à redoublement comme 
SéSoTou et skr. dadé; l'ombrien a aussi de de « dedit^ 
l'osque deded . Le roumain suppose une forme *deto ' 
M. L. 2511. ^ 

Sens : donner ; s'oppose à capere « prendre, recevoir i 
comme gr. StScop. à Xot|i.6àvû>. Dare aliquid alicuï t don 
ner quelque chose à quelqu'un » ; ou avec l'accusatii 
marquant le but : dare nuptum « donner en mariage i 
uënum dare « donner eii vente », d. in conspectum « don' 
ner en spectacle », d. ignem in âram, Plt., Tru. 476 in 
splendôrem darï ; As. 426, dare ad mortem ; dare sëtu 
donner » (alicuï, alicuï reï ; in : dare se in fugam) dm 
manûs « donner les mains » (en parlant d'un ennemi 
vaincu). S'emploie absolument ou, le plus souvent, avec 
un complément concret ou abstrait; peut être suivi 
d'un infinitif : dare pater am, obsidës; darepoenam (-nàs\ • 
donner une amende, c'est-à-dire « être puni » ; dare uè. 
niam, tempus, operam, malum ; d. bibere. A pris aussi le 
sens de «-livrer, remettre, procurer ». 

Dans la langue familière, se dare s'emploie avec un 
adverbe, se bene, mole dare, dans un sens analogue à 
celui de se bene, mole kabëre, praebëre ; cf. Cael. ap. Cic; 
ad Fam. 2, 15, 2. Usité aussi avec un adjectif en -u>-
(participe passé passif), à la place d'un parfait, pour 
insister sur l'achèvement de l'action, e. g. Vg., Ae. 12; 
437, Nunc te mea dextera belle/defensum dabit (= facièt 
ut defensus sis)1 Liv. 8, 6, 6, cî. Thés. s. u. dô, 1697; 
27 sqq., construction qui correspond à l'emploi de ha-
beô avec le même adjectif en -tus. 

A partir du ive siècle, on trouve l'impersonnel doit 
datur suivi d'un infinitif passif dat (aliquis), datur inid-
legi avec le sens de elxoç Sn « il est donné à com
prendre que, il est aisé de comprendre que » ; cf. Thés, 
s. u. V 1690, 38 sqq. 

Souvent employé pour le composé ëdere : môtûs dare 
comme ëdere môtûs ; dare foras scripta comme ëdere 
librum (Cic, Att. 13, 22/ 3) ; haec ubi dicta dédit = «fr 
dit ; de là dare dans le sens de « publier, faire connaître », 
datur dans le sens de « dïciiur ». On trouve dabo in wt: 
famem (&ÎKMÙ è<p' àjiâç), Itala Ezech. 26, 29, là où la; 
Vulgate traduit par imponam uobis. Ce développement 
sémantique a été favorisé par le fait que, avec les com
posés de dô, sont venus se confondre les composés de U 
racine *dhë- « placer » (v. faciô), si bien que souvent m 
est impossible de dire a quels composés on a affaire : 
êdô correspond aussi bien à fccS(&o>|u qu'à fccTflhjuM 
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uels, du reste, la différence de sens est petite ; 
entre»eJcl ^ ^ j a j0jg ^ p o ^ i s ^ t et 7rpoarCÔT)jii. On 
oidt ef j a r e nômen et facere, indere, addere nômen ali-
peiit dir sacerdôs, le second terme appartient à la ra-
e^' Ah?" cl sacra facere, sacrificium ; Pedersen, MSL 

" l ? - oêut, d'ailleurs, qu'il y ait eu dans les formes 

tu»** 3 f u s i c 
*l Oare, pessum dare, on ; 

fLgfusion de verbes originairement distincts : dans 
^^dare pessum dare, on a sans doute affaire à dare 
^nUm

 e r JI' jcomme dans nuptum dare ; mais perdô, 
* ^ D

a V e c leurs passifs pereô, uëneô, s'expliqueraient 
^. en partant de *dhé- e placer » : perdô, pereô rap-
""n^t le couple interficiô, intereô. L'état de choses était 
P i °ent trouble que dare a pu être employé avec le 
16 on équivoque de « placer » dans le juxtaposé cir-
8808 dare, dont les éléments n'ont été soudés qu'à date 
^Tt'vement récente. De même, satisdô s'emploie con-
^•♦flinent avec satisfaciô. Dans la forme également, les 
J°m

 ve rbes se sont confondus et crëdô, qui n'est pas 
/imposé de dô, a des formes crëduam, crëduim, comme 

Aaam, duim. 
Dô est ancien et usuel, mais a subi de bonne heure la 

. ncurrence du dénominatif, plus plein et plus régulier, 
îraspect indéterminé, dônâre. — Représenté néanmoins 
dans toutes les langues romanes, sauf en français. M. 
U 2476 ; B. W. donner. 

A la forme dô- de la racine de dô- se rattachent : 
dôs dôtis f. : dot (sens propre et figuré, d'où le pi. dotés 

t dons »). Ancien thème consonantique : l'ablatif est 
dote ; le génitif dôtium (attesté à côté de dôtum) est ré-
cent'et analogique des thèmes en -i- imparisyllabiques. 

Dérivés : dôtâtus, dont on a tiré ensuite dôtô, -as 
(époque impériale), M. L. 2756 ; dôtàlis, cf. M. 
L. 2756 a ; *dôtârium, M. L. 2757 ; indôtàtus. 
ddnum n. : don (concret), cf. jë-num, etc. Ancien, usuel. 

Panitalique, v. Vetter, Hdb., sous d û n ù m . Panroman, 
sauf roumain. M. L. 2749. Dénominatif : dônô, -as, qu'on 
retrouve en osque, d u u n a t e d « dônâuit » : faire don de 
[alupiid aîicui, ou aliquem aligné rë, d'où dônâius a qui 
a reçu en don »). Au sens de a faire don de » s'est ajouté 
celui de « faire remise de, pardonner B ; culpa grauis pre-
cibus donatur saepe suorum, Ov., Pont. 2, 7, 51. Ancien, 
usuel. M. L. 2746. 

Dérivés et-composés : dônâmen (tardif).; dônâria, 
-ôrum n» pi. : endroit du temple où l'on déposait les 
offrandes (cf. aerârium), puis c offrande » et « récom
pense militaire », M. L. 2747; dônàticus (Caton) ; 
dônâtïuus « donné par l'empereur », d'où dônàtïuum ; 
dônàbilis (archaïque) ; dônâtiô (classique), dônâtor, dô-
nàtrîx (latin des juristes de l'époque impériale) ; con-
dônô, -as (composé d'aspect déterminé) « faire aban
don ou remise de, pardonner », M. L. 2125 ; redônô 
(Hor., C. 2, 7, 3 ; 3, 3, 3 = gr. jieTaSiSoijxi ; différent 
de reddô) ; dônificô (Hyg.)- Cf. aussi *addônàre, M. 
L-156 ; perdônàre, attesté dans l'Ésope latin de Ro-
mulus, M. L. 6405. 
Au degré dâ- de la racine appartiennent : 
dàtiô : fait de donner; classique, mais rare, surtout 

fwme de droit = S6mç, M. L. 2484 ; dâius, -ûs m. : 
Jid. ; dâtor : S6r7)p et Scoxop, rare ; attesté six fois dans 
"laute, puis un exemple dans Virgile et dans Silius; 
«pris ensuite à partir de Tertullien ; dâtïuus : terme de 

droit, datiui tutores e qui nominaiim testamento dantur » 
(Galus) ; terme de grammaire traduisant 8OTOC6Ç : datiuus 
casus ou casus dandi, M. L. 2485 ; data, -as : donner. 

Tous ces mots sont rares et d'un emploi plutôt tech
nique. Data n'a pas tenu devant dônô. 

Composés verbaux en -dô. É tan t donné que, pour les 
Latins, il n'y avait qu'une seule sorte de composés en 
-dô, il a semblé conforme au sentiment qu'ils avaient 
de leur langue de donner ces composés dans l'ordre al
phabétique, en indiquant pour chacun d'eux à quelle 
racine, celle de dare ou la racine indo-européenne *dhë-, 
il est vraisemblable qu'ils se rattachent : 

abdô, -is, -didi, -dîtum (*dhë-), cf. skr. apadadhâti 
« il retire », gr. ano-dQrnu : mettre à l'écart, éloigner, et 
par suite « recouvrir, cacher ». A l'époque chrétienne, 
abditum est encore usité ; mais abdô a été remplacé par 
abscondô, occulte, etc. Non roman. 

addô (adduô, Gloss., est refait sans doute sur adduim) : 
1° « placer auprès, appliquer », correspond à npoaxiQrnii, 
cf. PU., Cap. 808, cui me custodem addiderat; T.-L. 26, 
16, 3, liclor uiro forti adde uirgas; 2° « ajouter ». Mais 
le grec a aussi 7cpoaSfôû>iu. Additiô, additâmentum cor
respondent à 7rp6o6eaiç, 7cpoaftf)X7) ; additluus traduit 
è7UTOYn<xTix6ç. Composé : inaddô, M. L. 4329. 

condô (rac. *dhë-) = ouvrfOïjin et xortaxMhjjxi 
1° « mettre ensemble, réunir (des choses éparses) » : 
Varr., L. L. 7, 1, uerbum quod conditum est e quibus litte-
ris, oportel, cf. inconditus « confus, non rangé »; de là 
condere urbem, moenia, carmen c réunir les éléments 
d'une ville, d'un rempart, d'un poème », et par suite 
« bâtir, fonder, créer, composer ( = compônere) ». A ce 
sens se rattachent conditor : fondateur, créateur = XTICT-
TTJç (irl. conditor) ; conditiô : action dé fonder, créa
tion = x-rfatç. Le sens ancien apparaît encore dans le 
nom du dieu Conditor « qui procède à la mise en grange 
des grains ». 

2° D'expressions comme condere mustum, condere mes-
sem in horreurn (horreô), pecûniam in crumënam s'est 
développé le sens de « enfermer, mettre à l'abri, dépo
ser » (par opposition à prômere, comme le condus « esclave 
chargé de serrer les provisions » s'oppose au promus, qui 
est chargé de les mettre à table) ; cf. conditïuus « de con
serve », adjectif de la langue rurale {-a olea, etc. ; peut-
être y a-t-Û eu ici jonction avec conâiô « confire »), con-
ditôrium « magasin » ; d'où « cacher », « enfoncer » : condere 
alqm sepulcrô; d'où à l'époque impériale le sens de 
« tombeau » qu'a pris conàitôrium. Dans ce sens de « ca
cher », condô a été doublé par une forme renforcée : abs
condô, -ditum (et tardifs abscondi, abscônsum) = àizo-
xpÛ7rro), qui a supplanté abdô. Abscondô, outre le sens 
physique et moral de « cacher », a aussi dans la langue 
nautique le sens technique de « perdre de vue »; cf. 
Vg.} Ae. 3, 291, protinus aerias Phaeacum abscondimus 
arces, où Servius note abscondimus nauticus sermo est ; 
cf. Plat., Prot. 388, <£7roxpuîrrstv yîjv. Abscondere est 
demeuré dans les langues romanes : roum. ascunde, ital. 
ascondere, v. fr. escondre, esp. esconder. M. L. 41 et 42 ; 
B. W. sous cacher. Cf. aussi recondô : cacher de nouveau 
et « mettre à l'écart, enfouir », etc. M. L. 7128. 

dëdô : donner une fois pour toutes, donner sans con
dition; terme de la langue militaire : dëdere se « se 
rendre », d'où dëditiô, dëditïcius. Le sens technique est 
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marqué par Donat, Ter. Andr. 199, dare est quod répé
tas, dedere ad perpetuum; et damus etiam amicis, dedi-
mus tantum hostibus. Racine *dô- ; — èx$(Sa>(xi ; a un 
correspondant en osq. d a d i d « dëdiderit », d a [ d a ] «dë-
dat ». 

dîdô : distribuer, répartir. Correspond à 8ia$t&o(JLi 
mieux qu'à SiaTKhQjn. 

édô : mettre au jour, publier = ixStôcajii. D'où édi
tas « qui est en vue », et par suite « élevé » (— excel-
sus) et aussi a issu (de). » : Maecenas atauis édite regibus, 
Hor., Od. 1 ,11; ëditiô, éditer. Un mélange de *dô et de 
*dhë- n'est pas exclu. 

indô : mettre sur ou dans ; èvrtthjiu et clorMhjiu. 
obdô : -ère cbponere uel operire. Correspond pour le 

sens à TtpoarWhjixi. 
perds : perdre, dans le sens de « donner ou dépenser 

inutilement » et « ruiner, détruire, mener à sa perte ». 
A pour passif pereô, mais le participe est perditus. Diffé
rent de àmittô, cf. Rhet. Her. 4,44,57 Decius amis à uitam 
ai non perdidit. Mais la langue populaire l'emploie dans 
ce sens. Peut correspondre à roxpaTCôrjiu dans le sens 
où la langue homérique emploie ic. JCEÇOXTJV, 4/UX1QV * ex~ 
poser sa tête ou sa vie ». Maïs le développement de sens 
est propre au latin ; v. per. Panroman ; M. L. 6403. 
Composés : dëperdô (depuis Cicéron et Lucrèce) ; dis-
perdô (depuis Plaute et Caton, fréquent dans la Vulgate), 
confondu souvent avec dispergô. M. L. 2570 a. 

prôdô : livrer, trahir = 7vpoSUko(xt. 
praeditm : « [particulièrement] doué de ». Se rattache 

évidemment à dàtus. 
reddô : rendre = dbco$(8cû(u. Panroman, sauf rou

main ; la plupart des formes romanes remontent à *ren-
deret forme faite analogiquement sur prendere. M. L. 
7141. 

subdô : mettre sous ( = faoriOqtu), d'où < soumettre » 
( = Orrordcoocù), « substituer » (cf. succédere), c suborner ». 

trâdô : livrer, transmettre, trahir. Correspond à la fois 
à &iaft(&o|xi et è, TcpoMtooui. M. L. 8828-8830. 

Tous ces verbes peuvent avoir des noms d'agents en 
-tor, des abstraits en -tifi et des adjectifs dérivés en 
-îuus, -ïcius, etc. 

La racine indo-européenne *dô-, *d»- « donner » four
nissait un aoriste radical athèmatique : véd. âdëi « il a 
donné », moyen adita ; gr. fôcoxa, fôo(xev, ISQTO ; ill. 
doto ; arm. et « il a donné », fur « donne » (de *dô), à côté 
de tam « je donne », où ta- repose sur *d»-. Une forme à. 
redoublement, skr. dàdàmi « je donne », gr. Stfoù^i, 
fournissait un présent qu'a conservé l'osco-ombrien, v. 
les formes citées plus haut, et vest. didet « dat », pél. 
dida « det » (cf. aussi v. lit. dusti) « il donne », v. si. dastù 
« il donnera », 3e plur. dadetûi ils donneront ». En indo
européen occidental, le thème radical simple fournissait 
un présent d'aspect déterminé que le latin a conservé 
dans dô, damus. — Cette racine a disparu en celtique 
(où se trouve, en revanche, le correspondant de skr: râ-
« donner ») et en germanique. Le perfectum dedï est h, 
rapprocher du parfait skr. dadé, gr. Sfôonxi; il se 
retrouve dans osq. d e d e d , ombr. d e d e « dédit ». Sur 
hitt. dà- « prendre », v. Benveniste, Don et échange dans 
le vocabulaire indo-européen, Ann. Sociol. 1951, 8 sqq. 

La racine *dhé-, *dk»- « poser » fournissait de même 
aux langues orientales un aoriste : véd. ddhàt, moyen 

adhUa ; gr. èdrjxa, £0qxev, SOero ; arm. ed « il a p I 
dir « pose » (de *dhë-). Une forme k redoublent ^ 
skr. dddhàmi « je pose », gr. TIOTJJU, lit. dest(i) « JJ ^V? 
(d'où dedù « je pose »), fournissait un présent. E n o •*"' 
dent, le thème radical simple fournissait un T»»*0^ 

présent d'aspect déterminé que conservé le germanique •* 
dental : v. h. a. tuon, v. angl. don « faire », en faci^ 
got. ga-deps « action », v. h. a. tôt et de v. -' ^9 
dental : v. h. a. tuon, v. angl. don « faire », en face 
%oï. ga-deps « action », v. h. a. tôt et de v. si J 
i œuvre ». Le latin a conservé ce présent déterminéH " 
les formes k préverbe ou dans les juxtaposés, en?*" 
confondant phonétiquement avec la racine précède t ! 
et c'est ainsi qu'on a lat. crëdô en face de véd /'■"' 
dadhâti « il croit » (v. crëdô). Le présent simple, averi 
sens de « faire », a été tiré d'une forme dérivée \ / ■ ■ 
tout comme l'arménien a dnem « je pose » et le si 
le duratif déjo « je pose ». — Il est résulté de 1̂  que*/6 

formes telles, que condô, trâdô, etc., peuvent passer nj* 
appartenant à la fois à *dô- t donner » et à *dhé-t^ 
ser ». Le perfectum est ^ redoublement : crêdidï, condiA': 
etc. (cf. osq. - ffed, de *fefed, dans prûf fed c n ' 
suit », a a m a n a f f e d « faciendum cùrâuit ») qUj ^ 
corde avec dedï, mais répond aussi à gr. Té0eT(U y&j 
dadhé. Le présent est remplacé par faciô (v. ce mot] 

Le nom-racine n'existe qu'avec élargissement -t- dang 
dôs, dôtis; cf. hom. S<âç « don » chez Hésiode, avec le 
dérivé ScorivTj. V. Benveniste, art. cité. 

Le substantif indiquant le « don » a deux formes, suj. 
vant les langues : gr. Sûpov, v. sl. ddrù, arm. turtf et 
lat. dônum, osq. d û n ù m , ombr. d u n u , skr. dànam 
alb. 8eve, irl. ddn (thème en -u-). ' 

Condus (et promus) sont formés sur coquus. 
Le nom d'agent dator a subi l'influence de datus, cf. 

gr. 8OT6Ç (de la racine *dhê-, le nom d'agent est fàctdr 
d'après faciô) ; il n 'y a pas lieu de le rapprocher de 
gr. &rri)p plutôt que de &o-c<op. — Pour expliquer les 
formes archaïques du subjonctif duam, duim (et aussi i 
creduam, créduim, par exemple), il faut supposer que! 
la racine *dô a admis, au moins dialectalement, un élar
gissement -(P-. L'ombrien a pur-douitu c porricitO 1 à ; 
côté de purdiiom < porrectum », le falisque douùi-
« *duat ». On rapproche cypr. Sufocvoi (optatif) « il peutl 
donner ». Les formes baltiques, lett. dâçât « dOnSre i,i 
lit. dopanà et davanà c don », ont peut-être le même -ff-, 

. Sur un nom d'agent au second terme d'un composé^ 
v. sacer-dôs (*-dô- de *-dhô-), en face de sacrificium. : 

doee5, -es, -ni , doc tam, -ëre : causatif à vocalisme o 
(cf. moneô et memini), « faire apprendre, enseigner 1 ; 
en particulier « faire répéter » une pièce, docëre fâbm 
lam = gr. SiSdtoxw. Se construit avec deux accusatifs, de 
la personne et de l'objet : doceo pueros grammaticam, d'où 
doctus litteras. Ancien, usuel. M. L. 2700 (v. fr. duire, 
prov. dozer) et doctrlna, 21M (formes rares, savantes). 

Dérivés et composés : docUis (-bilis) : docile ; <foct-
litâs; indocilis ; documen (archaïque) et documentum : 
enseignement, leçon ; doctus : instruit, savant (britt. 
doeih) ; indoctus : ignorant ; condoctus (PU.) : qui con
naît à fond ; doctor : qui enseigne,; doctrîx (tardif);; 
doctrlna : enseignement, science, culture scientifique 
ou philosophique (cf. tônsor, tônstrïna) ; M. L. 2711^ 
irl. doctûir, britt. doethur ; doctrinâlis (tardif) ; «W£| 
loquus : qui parle avec science, éloquent (Enn.) ; tf*& 
ticanus, -ficus, -loquëx, -sonus (tous rares et p<£4 
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i . êdoceô : enseigner à fond ; perdoceô : même 

ti^ Afaceô : faire, désapprendre à quelqu'un (cf. dê-
sfi.nS-) • condocëfaciô (Cic, Auct. b. Afr.) ; prodoceô 
*Sr ' Ep- I *. 5 5 = TrpoSiSdtoxtù) ; doctitô, -as 
gt J\.Ug-)-

P ur la forme, doceô rappelle gr. Sox£<o (aor. fôoÇct) 
• rois », 8 o x € Ï * a s e m b l e »• H s'agit de formes déri-

' ^8 en fa'0* du présent athématique qu'attestent hom. 
véeSl * il recevait », SCYĤ VOÇ « recevant », ce qui 

nliaue M>n- uu*- J~"* " ^ P 1 ' oli','• .W*AWI«*»- ^ w^ 
• e a ce même thème dans dâs\i (d'où dàçati, dàçnàti) 

*-Thonore, il sacrifie à ». En slave, il y a un dérivé 
v . trouver » dont le vocalisme radical e indique le flotére secondaire. 

®* est dérivé; le grec a, de même, SiSàoxw, avec 
Le sens de lat. doceô (et de 

Jiscô) es1 aenvc, «= 6 * ^ «*, ^ «.«»»,, «*».«,««., ~»*~ 
valeur factitive, qui s'explique, comme dans discô, 

UnC le redoublement. Il est probable que lat. decet est 
Pj^j apparenté. Mais on ne peut faire que des hypo
thèses sur la façon dont le sens a évolué dans doceô, 
H' e p a rt t et decet (v. ce mot), de l'autre. — L'adjectif 

-to- doctus, par sa différence avec le typé monitus, 
6 cien dans les causatifs, atteste que doceô s'est trouvé 
a nrès d'un présent athématique et confirme le rappro
chement avec hom. Sfccro. 

dftdrâns, -antis m. : les 9 /12 de l'as. D'où dôdra, -ae f. 
dans Ausone : boisson composée dé neuf ingrédients (cf. 
le « punch ») ; d'où dôdràlis, dôdrantâlis, -tarins. 

Forme abrégée de dêquadrâns ; pour l'abrègement, cf. 
ilitâns. Les noms des fractions de l'as sont hors des 
règles générales de la formation des mots latins. 

dogft, -ae f. : sorte de vase. Emprunt tardif (Vopisc.) 
augr.^ox^ouSox^, d'où dog&rius : POUTTO7TOI6<; (Gloss.). 
V. B. W. sous douce. M. L. 2714-2715. Germ. *dôga, 
m. h. a. dûge, etc. 

dolibra : v. doit, -as. 
dolftS, -Ss, *«I {dolitus sum attesté épigraphiquement), 

•item, -8re (formes tardives doleunt, doliêns) : éprouver 
de la douleur, avoir mal, souffrir (physiquement et mo
ralement). S'emploie impersonnellement : Plt., Men. 439, 
mihi dolebit, non tibi, si quid ego stutie fecero ; mais le 
plus souvent avec on sujet animé ou inanimé : Ter., 
Hau. 934, ah! nescis quant doUam] Plt., Mer. 388, ani-
mus mihi dolet ; absolument ou avec un complément à 
l'accusatif (subjectif ou objectif) : oculos doiere, Front., 
Amie. 16 ; meum casum luctumque doluerunt, Cic, Sest. 
69,145, ou à. l'ablatif, seul ou précédé de abt de, ex. 
Ancien, usuel. Panroman. M. L. 2721. 

Formes nominales, dérivés et composés : dolor m. : 
douleur. Ancien, usuel, panroman, M. L. 2724 ; dolô-
rôsus (tardif), M. L. 2725 ; et indolôris, -rius, traduc
tion tardive de Âwtôuvoç ; indolôria f. ; *indotôrâre, 
M. L. 4381 ; dolidus (cf. pauor, pauidus, etc.), non at
testé avant Gael. Aurel. ; dolentia î. (archaïque, Lae-
Tius), dérivé de dolêns, dont Gicéron a formé indoten-
tia pour traduire Amfc8eux, comme indolêns traduit 
Mtyç; -dolium, dans le substantif plantinien cordo-
\\yan, d'où dôlium, CIL V 1729, rimant avoc gau-
dium, cf. lugium ; dolitô, -as : être douloureux (Caton)J 
En bas latin, à. côté de dolor apparaît une forme dolus 

(«faite sur le génitif pluriel dolôrum commun à. dolor 
ttldotus?), qui est demeurée dans les langues romanes, 

à côté de dolor : fr. deuil, it. duolo, esp. duelo, etc. ; cf. 
B. W. s. u. ; M. L. 2727 et Thés. s. u. dolor, 1827, 25 sqq! 
De dolus est dérivé un adjectif *dolôsus attesté par l'ad
verbe dolôsë « dolôrôsë », CIL XII 1939. Ce dolus « deuil » 
a éliminé dolus « ruse », pour éviter la confusion due à 
l'homonymie. 

Rapproché ordinairement de dolô\ le sens premier 
serait « recevoir des coups, être battu » : cap ut mihi 
dolet t la tête me bat », d'où * la tête me fait mal, j'ai 
mal à la tête » ; cf. lugeô. Étymologie incertaine. 

dôlium, -I n. : vaisseau en poterie ; jarre ^ huile, à 
vin, k grains, etc. Correspond à gr. TCIOOÇ. Ancien (Ca-
ton, Plaute). M. L. 2723. 

Dérivés : dôliàris ; dôliârius ; dôlioïum. 
La matière dont est constitué le dôlium exclut, au 

point de vue latin, un rapprochement avec dolâre ; et 
l'ô, du reste, fait difficulté. 

Toutefois, si l'on tient compte de irl. delb « forme » 
gall. déUp, de m. h. a. zel « pièce de bois cylindrique, bil
lot », un rapprochement lointain avec le groupe auquel 
appartient dolâre n'est pas inadmissible. Il y a, du reste, 
un mot slave voisin du mot latin pour le sens : m. 
bulg. dttiy bulg. délça « pot de terre », le slave commun 
*dlly rappelant le -w- de irl. delb. Le sens étant tech
nique, on ne peut s'attendre à des rapprochements 
exacts permettant de poser un original indo-européen. 

dolô, -as, °§nl, -âtum {dolitus dans Varr., d'après 
Non. 99, 15, d'après polïtus?), -are : tailler, équarrir, 
façonner le bois, cf. Cic, Acad. 2, 101, non enim est e 
saxo scalptus aut e robore dolatus, puis la pierre avec la 
dolabre. Terme technique et concret. « Comme la ma
nière de se servir de cet instrument consistait à donner 
des coups répétés, on emploie aussi le même mot dans 
le sens de battre vigoureusement, Hor., S. 2, 5, 22 » 
(Rich). Sens obscène dans Pompon. 82, dolasti uxorem 
(cf. molô, depsô, batiuô), repris par Apulée dans le com
posé dêdolô. Ancien, usuel. Panroman (sauf portugais). 
M. L. 2718. 

Dérivés et composés idolâbra (-brum Ital.) : hache, 
pic, pioche (cf. Rich, s. u. et dolâtus),.M. L. 2717; 
dolâbrâtus; dolâbeUa : hachette, serpette (sert aussi 
de cognomen, cf. FenesteUa) ; dolâmeh (Apul.) ; dolâ-
tilis (tardif) ; dolâtôrium, trad: gr. XocÇcor̂ piov, d'où 
dolâtôriat -ae f., M. L. 2719; didolô; édolô : dégros
sir. M. L. 2828 a. 
La racine a un sens technique, qui est visible dans les 

formations intensives du grec : &z(èoXoç « travaillé avec 
art », SOU&&XCÙ « je travaille avec art » et dans $£XTOÇ f. 
« tablette à écrire ». On a lit. dalis « part » (d'où dalyti 
« partager » et v. r. doit (même sens), v. pruss. dellieis 
« partage » et dellyhs « morceau ». En celtique, il y a une 
forme à -o- : irl. foddlim « je sépare », à côté de delb 
« forme, figure ». Skr. dâlati « il crève, il éclate », dalam 
« morceau, part ». Le sens technique apparaît dans les 
formes i élargissement -gh- de irl. dluigim « je fends », 
v. isl. telgia « couper, tailler », lit. daîgis < faux ». 

V. dôlium? 

dolo, -5nÎ8 m. : 1° épieu, canne à épée ; 2° petit hu
nier, voile de misaine. Emprunt au gr. 8&<>>v. Depuis 
Vairon. 
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dolor : v. doleô. 
dolsa, -a© f- - gousse : alii (de àlium « ail ») dolsas 

nouent, loue barba dolsas similes, Mise. Tir., p. 65, 17. 
Mot de très basse époque; non latin. M. L. 2726. 

dolua, -aef. : chenille = eruca (Eucher.). M. L. 2729. 
Gaulois? Cf. fr. douve. 

dolus, -î m. [dolum n. depuis l'Itala) : ruse, trompe
rie. — On a soutenu que le mot n'avait pas, au moins à 
l'origine, un sens péjoratif net. Aquilius, ami et collègue 
de Cicéron, définissait le dol « cum esset aliud simulatum, 
aliud actum » et l'abrégé de Festus, P . F. 60, 29, note : 
doli uoeabulum nunc tantum in malis utimur, apud 
antiquos auiem in bonis rébus utebantur. Vnde adhuc 
dicimus sine dolo malo, nimirum quia solebat dici et bo
nus. Toutefois, il n 'y a pas d'exemple de bonus dolus 
et l'adjonction de malus à dolus peut provenir du même 
souci de précision qui fait écrire quod sine malo pequla-
tuu fiât dans la Lex de XX Quaest. CIL I8 587, 5, ou 
malafraus, Plt., Tru. 298. Labéon (Dig. 4, 3 , 1 , 2) a dé
fini le dol < omnem calliditatem, fallaciam, machinatio-
nem, ad circumueniendum, fallendum, decipiendum alte-
rum », et la langue commune n'emploie dolus qu'avec 
une nuance de blâme. Ancien, usuel. Non roman ; fr. dol 
est un mot savant ; v. doleô. Comme, en latin vulgaire, 
on disait dolus au lieu de dolor (v. plus haut), d'aucuns, 
par réaction, s'imaginaient que, pour parler correcte
ment, il fallait dire dolor dans le sens de dolus. De là 
vient, dans la version latine du Psaume 23, verset L, 
le texte grec des Septante xal oùx &fioaev bd §6X<o est 
rendu par nec iurauit in dolore {Psalt. Veron.). 

Dérivés et composés : dolôsus (rare et poétique = 
SoXéeiç) ; subdolus, sëdulô, ancien juxtaposé formé 
de se dôlô (CIL I 200, 40) « sans tromperie », d'où 
« avec zèle », dont a été tiré ensuite l'adjectif sêdu-
lus, v. Plt., Ba. 477, « empressé, zélé » ( = «fôoXoç), 
d'où sëdulitàs. Il n'y a pas de verbe dérivé « être rusé, 
trompeur », qui se serait confondu soit avec dolàre, 
soit avec dolêre. 
Osq. dolom « dolum », dolud « dolo », comme en latin, 

avec l'adjectif mallo- « malus » (cf. le gr. 2tëXq> 7rovr)p<j>, 
si ce n'est pas un calqué du latin). — On rapproche sou
vent v. îsl. toi < compte, discours » et tàl t ruse, trompe
rie », qui sont des mots germaniques communs. Mais on 
peut se demander si le mot dolus n'est pas emprunté 
au gr. &6Xoç « piège, ruse », et s'il n'a pas pénétré à Rome 
par un intermédiaire suditalique ; dolôsus serait fait sur 
SoXociç. Le grec n'a pas non plus de verbe dérivé. Mâ-
c[h)ina, poena sont aussi empruntés. 

domesticus, domieHinm, dominas : v. domus. 

domo, -as, -ni, -itam, -are (et domàuï, domâtum, 
formes analogiques) : apprivoiser, dompter (sens propre 

. et figuré). Ancien et usuel. 
Dérivés et composés : domitô, -as : même sens (pre

mier exemple dans Vg.) ; domitor (domâtor), domàrïx ; 
domitus, ûs m. (Cic.) ; domiiûra (Colum., Plin.) ; in-
domitus (cf. &S(I.7)TOÇ en face de dt&p ç̂) ; domàbilis, 
domefactus, tous deux de l'époque impériale et de la 
langue poétique ; ëdomô, -as (surtout poétique et prose 
impériale) ; édomitô (Ven. Fort.), cf. ëdominô (Arn.). 
Les langues romanes se partagent entre domàre et 

domitâre ; l'ital. domàre, l*esp. et le port, dorru, H 
montent au premier, le fr. dompter et le prov ** ^ 
au second. M. L. 2731, 2742 ; cf. aussi 2744, <fo!f 

La racine est dissyllabique, de la forme ^^111 
*domd-, *dmâ-. L'a de domàre est l'a de la racine ^ * 
nant avec 9 conservé dans domitus, domuï *m 
domùor. Il y a trace d'un présent radical dans les f0 *%l 
homériques Sotfxà, Sajx6<û<nv, ce qui a entraîné un a *!?9j 
hom. (è-)8dcn<xaaa, SayÂacu et par suite un p r ^ F 
SatiàÇû), et dans des formes irlandaises dérivées à *%Ê 
transformé, ni daim « il ne souffre pas », ad dài^^M 
admet, il avoue », etc. Le hittite aiïdamaézi « $ lM 
violence à », tameSsuwen « nous avons vaincu ». jjjt .,vJ 
a, d'autre part , un présent à nasale, dor. Sà^vâtu î m 
att . 8àjiv7jjxi, irl. damnaim « je dompte ». L'o de lat ° î ^ 
mare est sans doute celui d'une forme à vocalisme pHi 
de présent, *dom»-, soutenu par celui d'un càusatif ï f 
got. ga-tamjan, v. h. a. zamian « apprivoiser ». ^ m 
juger par les formes telles que grbhàyâti, mathaydn ? 1 
de véd. damàyati est issu de *d°mâ-. Le v. h. a. ZCLÛ^ 
« apprivoiser », à côté de l'adjectif zam, v. isl. tamr < » 3 
privoisé », est pareil au présent domàre, mais n'a r^M 
pour cela de rapport direct avec le verbe latin qui S 
comme on le voit par domuï, domitus, est issu d'un p ^ i 
sent radical avec extension de à de -d°mà-, *-dmà J& 
qui ne saurait passer pour un verbe dérivé. Le latin n'aî 
pas conservé trace du type *dmà-, du gr. SéSjiâpuxi, î u j j 
T<SÇ, ion.-att. $é$(i7)(ju», S(IT)T6Ç ; il n 'a plus que -d°n»M 
conservé aussi dans skr. dântdh « dompté », etc. 11^1 
généralisé le vocalisme o dans toute la conjugaison, d'otfl 
domitus et domitor, en face de skr. damitâ « celui qui! 
dompte ». Comme le grec a affecté le vocalisme c 4! 
Séjwo « je construis », il n 'a pas trace du vocalisme A 
dont la racine signifiant « dompter » n'a, d'ailleurs, au
cun sens net ; car le sens rend douteux le rapprochement! 
de got. ga-timan « convenir », ga-temiba « de manière! 
qui convient ». f 

Sur domô et domus, voir l'important article de M. Benil 
veniste, Homonymies radicales en indo-européen, BSÉ! 
LI, 1955, p . 14 sqq. Il démontre péremptoirement quel 
les deux mots n'ont, à l'origine, rien de commun et quel 
domus, de son côté, doit être séparé de la racine *dem^\-i 
€ bâtir ». £ 

domus, -I et domus, -ûs f. : maison ; de là domïj loca
tif, « chez soi, à la maison », par opposition à peregri,? 
forîs et à mUitiae. Comme le grec olxoç, domus désignê  
la maison en tant que symbole de la famille : domus le, 
nostra tota salutat, Cic , Att . 4, 12, et aussi « l'école, la 
secte ». Le genre est féminin et remarquable en face du 
gr. ô S6jioç, skr. ddmah m. Pour le sens, voir l'observa
tion faite sous fores. 

Les deux flexions de domus semblent correspondre à 
d'anciennes différences de thèmes, l'un en -u- : v. si, 
domù (gén. domu ; du reste en partie ambigu entre thème 
en -o- et en -u- comme le mot latin), skr. dérivé demi-
nah, l 'autre en -o- : gr. S6(xoçt skr. ddma-h, tous deui 
masculins {cf. v. irl. doim « dans la maison »). Mais le 
thème en -o- semble le plus ancien et le seul attesté 
tout d 'abord; cf. J. B. Hofmann, IF 49, 109 sqq., et 
Ernout, Philologica I, p . 105 $qq. La déclinaison en -«• 
a tendu à prévaloir sur celle en -o-, parce .que les fémi
nins sont plus nombreux dans la 4e déclinaison : c'est 
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le génitif en -î, fréquent à l'époque archaïque, 
ainsi qu* ^ à l'époque classique par -ûs ; le. datif sin-
est ^ m p

t ?e «lus souvent en -uî (sur lequel à un moment 
gul*er , refait u n génitif en -uis) ; le datif-ablatif 
donné s e ^ . u r g e n _£ju 5 j le nominatif pluriel en -ûs. 
pluriel es ̂  Yabiaiiî singulier est le plus souvent en -5, 
par c00 f. 'piuriel, en- ôs. Î es cas marquant le lieu se 
l«accusa 1 P^ thème en -o- : <tomî, dom<?. Ancien, usuel. 
rattacne ^ ^ ^ ^ j ^ g u ^ r o m a i l e s par casa et mon-
"" SUt partiellement hospààle, familia), n'a survécu en 
5^ • nue dans une acception spéciale : d. ecclêsiae, 
italien q . . ^ ^ j e „ (ia forme française remontant sans 
iU°Th*r Sûaa, cf. M. L. 2730 ; B. W. s. u.), M. L. 2745. 
d° runtéen m. irl. dom-, dam-. 
^Dérivés et composés : domesticus : domestique, fa-

... . d'où < privé, national ». Non attesté avant la 
Rhét à Hér. et Cic. M. L. 2732. Même suffixe que 
Jr s rûsticus, uiâticus, siluâticus, etc. Le -e- ne peut 
expliquer directement, car le groupe de domus 

n'offre pas de thème en *-«?- (sur gr. U[iau;, v. ci-des-
. ie Sens est très loin). Ceci a amené à supposer 

nue dom-es-ticus aurait été fait par opposition à 
; Qp.es-tikos (V. sous rûs) ;.mais cette forme elle-même 
est hypothétique. Pour le e de domesticus, cf. sequester 

face de secus, intestïnus en face de intus et, en gé
néral caelestis, agrestis et caelestinus, agrestïnus, clan
destines. Autre explication dans Benveniste, Origines 
Ae la formation des noms en indo-européen, p. 67. De 
là, domesticâlus, -ûs (tardif) (d'après magistratûs) ; do
mesticités (Irén.) = OIXEUSTTJÇ ; domuscula et domun-
cula f. (époque impériale) ; domicilium : domicile 
(déjà dans Plaute). Plus abstrait que domus ; aussi, 
souvent employé figurément. Appartient à la langue 
du droit : Cic, Arch. 4, 9, an domicilium Ro-
mae non habuit? Étymologie du second terme incer
taine ; peut-être faut-il partir de *domicola, dont se
rait dérivé domicilium, ce qui trancherait la difficulté 
relative à la gutturale ; domicênium (Mart.) ; domi-
porta (ap. Cic, Diu. 2, 133) ; domi-seda ; Domidûcus, 
-a\ domicûrius, etc. ; domitius (deus) ap. Aug. Ciu. D. 
6, 9, et Domitiânus ; domu(m)itiô (Pac) ; domûsiô 
(Varr., Pétr.), de *dom(i)ûsiô. 

dominas m., domina f. (domnus, Lex Agr. ; domna, 
ier siècle après J.-C.) : maître, maîtresse de maison. 
Le rapport avec domus était senti des Latins ; cf. les 
vers cités par Cic, OiT. 1, 39, 139, o domus antiqua, 
heu quam dis pari/dominare domino. S'oppose à seruus 
(comme erus), uîlicus, ancilla, familia. Désigne par 
extension toute espèce de maître : maître de maison 
en tant qu'hôte recevant des amis, d'où dominium 
au sens de « repas, festin » ; maître des jeux ; maître 
du peuple, tyran, despote (cf. le sens de gr. ècanà-cnç 
qui a pu influer sur l'évolution du sens de dominus) : 
Cic, Rep. 2, 26, uidesne ut de rege (scil. Tarquinio) 
dominus extiterit? Hic est enim dominus populi quem 
Graeci tyrannum uoeant ; de là dominer, -âris (do
mino, *addomino, M. L. 155) ; dominâiiô', -tor, -trïx, 
-tus. Dans la langue de l'Église, dominus traduit le 
gr. xûpioç « le Seigneur ». Usité de tout temps. Pan-
roman; les formes romanes remontent à domnus, 
domna, cf. les composés tardifs domnaedius, domni-
funda, -praedia (inscriptions). M. L. 2741, 2733; do
minium : 1« droit de propriété (terme juridique) ; 

2° repas, festin (cf. plus haut). M. L. 2740 : domini
ons : du maître, du seigneur, d'où- diès Dominica (ou 
dominicus; B. W. sous dimanche) « le jour du Sei
gneur » .= xopwodj fjjt̂ pa. M. L. 2738 ; irl. domnach ; 
domlnicida = xupioxr6voç « meurtrier du Seigneur » ; 
dérivés dominicàrius, -câlis. — dominiculus (Dig.). Cf. 
encore M. L. 2734, dominedeus ; 2735, *dominiâre ; 
2736, *dominiârium ; 2737, *dominiceUus, -a. V. B. W. 
sous demoiselle. 
Voir aussi condoma, conduma, peut-être composé tar

dif d'après ouvoixta. M. L. 2124; *condominium, 2124 a. 
Les thèmes *domo- et *domeu- sont dérivés d'un mot-

racine *dem- qui subsiste dans des formes isolées, no
tamment le génitif *dem-s : véd. ddm- patih et pdtir ddn 
« maître de la maison B, gâth. d»ng paitiS (même sens) 
et, en grec, Se<nr6Tijç, 8éo7toiva, Se(nr<SÇ<i>, qui supposent 
un ancien *dems-pot- (dems-pod-). L'Avesta a aussi un 
locatif dam, le grec un nominatif-accusatif neutre Su 
(Sûjia doit être une adaptation du doublet *5<o^; cf. 
arm. «un).et, au premier terme d'un composé, Sà-ireSov, 
littéralement « sol de la maison ». En arménien, le même 
thème apparaît dans tun (de *dôm) « maison », gén. tan ; 
et il y a une trace indirecte de *dàmu- combiné avec 
tun, tan dans tanu-tër « maître de maison ». M. Benve
niste a signalé, dans l'article cité sous domô, p. 20, que 
domus est « un terme institutionnel » et que « c'est même 
peut-être ce caractère qui a influencé la suffixation de 
lat. domus : à côté de domo- (lat. domô, domï, dominus), 
le thème *domu- de lat. domus, v. si. domu, véd. ddmû-
nas- est conforme à un type en *-u- de dénominations 
de parenté et de société : lat. tribus, av. zantu-, dahyu-, 
skr. bandhu- ». — On ne sait par quelle action le litua
nien a remplacé *domo- par nàmas (généralement au 
pluriel : namaï « maison ») ; l'ancien locatif namè « à la 
maison » joue le même rôle que lat. doml. 

Tandis que, en indo-européen oriental, le « maître de 
maison » est indiqué par un juxtaposé dont le second 
terme est pot- (comme dans lit. eèi-pat- « maître de 
tribu » et dans véd. viçpâtih « chef de viç- i [cf. uîcus], 
jâspdtih « chef de gens », le latin se sert d'un dérivé du 
thème domo- ; ce dérivé est formé comme tribûnus de 
tribus (qui montre qu'il ne faut pas partir de domu-) et 
comme, en gotique, piudans a roi », littéralement t chef 
de piuda », kindins « -̂ycjitov », littéralement « chef de 
kind », c'est-à-dire de gens. 

On est tenté de rapprocher domus, etc., de la racine 
de gr. $éy.<ù « je construis », olxo-S4[ioç « architecte » ; 
mais le parfait SéS(j.7j[xat et le substantif Sé^aç « corps » 
montrent que cette racine est dissyllabique et, par suite, 
ne concorde pas avec le thème *dem- « maison ». Le 
groupe de got. timrjan « obcoSofxeïv », timrja * téxTOV », 
v. isl. timbr « bois de charpente » n'enseigne rien. A 
cette racine *dem9-, *dmâ-, se rattache le nom iranien 
de la « maison » ; gâth. damàna-, d'où av. réc. nmâna-, 
pers. màn. Mais le nom indo-européen *dem- de la « mai
son » semble isolé, comme le nom *weik- du « clan ».î 

dônee (dônicum, archaïque ; dônique, Lucr. 2, 1116 ; 
dôneque, Itala) : « jusqu'au moment où-», puis « tant que, 
aussi longtemps que » (sens secondaire attesté depuis 
Lucrèce en poésie et depuis Tite-Live dans la prose), 
« tout le temps que, jusqu'à ce que ». Synonyme de dum 
et, comme lui, a dû s'employer à l'origine sans valeur 
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subordonnante; cf. Lex XI I Tab. 6, 8, ap. Fest. 474, 
16, quàndoque sarpta, donee dempta eruni. Ancien, mais 
évité par la langue classique (ignoré de Ces., Sali., Rhét. 
à Hér. ; Cicéron n'en a que cinq exemples dans ses pre
miers discours, et un, de Fin. 4, 6) ; et rare après le 
ier siècle de l'Empire. 

Renferme, comme dé nique, une particule locative, 
dô-, suivie de la particule -ne- et, ici, de cum ou de que 
(-c, cf. neque : nec), suivant les cas. L'analyse ressort 
de la forme parallèle ombr. ar-ni-po « dônec », dont le 
premier élément est ar- « ad » (cf. quoad, osq. a d - p û d ) , 
le second ni parallèle à lat. ne, le troisième -po, répon
dant à lat. cum (quom). 

La particule dô est ancienne; une forme de, au sens 
de « vers, jusqu'à », est attestée par v. h. a. za et zuo, 
v. angl. tô, v. si. do (préposition avec le génitif, ancien 
ablatif) et da « jusqu'à », particule de coordination et 
de subordination, lit. da (particule indiquant l'achève
ment), lett. da « jusqu'à » (avec génitif ou datif) ; irl. 
do est la forme de to avant l'accent ; cf. peut-être idô-
neus. Cette particule a aussi une forme *de : gr. oTxévSe 
(att. ofxaSe), olxov Se, «pûyaSe, etc. Le -da avestique 
est ambigu. V. dé. Pour -ni-, v. dénique et -ne. 

On rapproche parfois le second terme de quandô, dont 
l'analyse n'est pas faite de manière évidente. 

dttnnin : v. dô. 

dormid, -Is, -loi, -ïtum, -Ire : dormir (sens propre et 
figuré ; d. cum = cubàre cum). Ancien, usuel. Panroman. 
M. L. 2751. Pas de substantif; le nom correspondant à 
dormiô est somnus. 

Dérivés et composés : dormUor, -tiô (rare), -tôrius 
(Plin.), d'où dormïtôrium, M. L. 2753 ; dormïtô, -as, 
M. L. 2752 ; dormUàtor : mot plautinien, Tri. 862, 
984, sans doute : rôdeur de nuit (i.-e. « dormeur de 
jour ») correspondant à fj(iep6xoiToç «Svrjp d'Hésiode, 
Op. 603; *dormïculàrc, M. L. 2750; dormîscô (tardif, 
peut-être tiré des composés ad-, ob-) ; addormiô (tar
dif), M. L. 157; addormîscô, M. L. 158 ; indormiô; 
obdormiô, obdormîscô; êdormiô, êdormîscô : dormir à 
discrétion; évacuer en dormant; dormificô (tardif). 
Cf. aussi M. L. 4382, *indormeniiâre ; 4382 a, Hndor-
mentïre. 
Dormiô est un présent dérivé de la forme élargie, athé-

matique *drém-, qui survit, d'autre part, dans v. si. 
drimljo « je sommeille ». La racine se trouve ailleurs, 
mais toujours sous des formes élargies : gr. fôpaOov, 
fôapOov, d'où 8ap6dtv6i, et, d'autre part, véd. dràti « il 
dort » et skr. class. dràyate (même sens), véd. nidrà 
« sommeil », de *drê-. Voir les observations faites sous 
premô et sous somnus. Pour exprimer la notion de « dor
mir », à l'aspect indéterminé, on a recouru à la racine 
*der- avec le suffixe de présent *-em-, qui indique l'as
pect « indéterminé ». Ce procédé se retrouve aussi, avec 
le suffixe *-ye- du présent, dans v. si. drêmljo « je dors ». 
Au contraire, le grec a recouru à la même racine pour 
indiquer l'idée de « s'endormir », en utilisant un autre 
suffixe, qui fournit l'aspect indéterminé : fôpaôov. Tan
dis que les préverbes ne jouent guère de rôle avec dor
miô, le grec a ordinairement un présent xaTaSapOdtvœ.. 
— La racine indo-européenne ^stvep- survit dans som
nus et sôpiô (v. ces mots). 

dorsum, -I n. (dorsus m. Plt., dos sus, Dos[9\ i 
dossënnus « le bossu, le gros dos », polichinelle ^ ' 1 
nage des Atellanes (la finale -ennus semble étrn^S 
cf. leuenna, sociennus) ; dossuârius « bête de son» ^ 
bât ») : dos (horizontal), échine; dorsum dictu^l 
pars ea corporis deuexa sit deorsum, P . F. 60 iaM 
mologie sans doute populaire, mais on n'en conn î $ 
de meilleure. Mot populaire, employé par les es H 
dans Plaute (en face de tergus, qui s'oppose à D X 
S'applique, comme le gr. VÛTOÇ (VÔTOV), à tout o b ^ 
fectant la forme d'un dos horizontal et présentant' 
surface légèrement convexe : dorsum uiae, dorsu ^ 
moris (Vg.). Ancien (Plt., cinq exemples,'contre"* ? 
rante de tergum), usuel. Panroman. M. L. 2755. fi^ï 
dos. '■' 

Dérivés et composés : dorsuâlis (dorsàlis, dors' 
tardifs) : dorsal (tardif). Comme dossuârius, sans / " 
fait d'après les dérivés tirés de thèmes en -u- ?* 
ossuârium; Dos{s)uô, CIL I 1 270; dossuôsus (S0v 
exdorsuô, -as : fendre le dos d'un poisson; éreini! 
échiner (Plt.). Cf. aussi M. L. 7146-7147, *rëd6ss^ 
rëdossius ; 2126, *condorsum. 
dôs, dôtis : v. dô. 
dosinus, -a , - u m : gris cendré. Épithète de la robe d 

chevaux, attestée en bas latin (Isid., Gloss.), d'orijrii 
germanique. M. L. 2755 a. 

draeft, -Suis m. : 1° dragon ; 2° serpent (poétique 
3° étendard (époque impériale). Emprunt latinisé j 
gr. Spdxcov, -OVTOÇ qui existe également en transcrj 
tion ; gén. dracontis, ace. dracontem. M. L. 2759 ; pas 
en germanique : v. h. a. trahho t Drache », de troc 
(App. Probi), etc., et celtique : irl. drac, britt. drai^ 

Dérivés : dracunculus : 1° petit dragon, 2° poisse 
venimeux, 3° couleuvrée (?) ; dracônàrius : porte-étoi 
dard (Vég.) ; dracontàrium : collier en forme de se 
pent ; dracônigena (poétique), etc. Cf. M. L. 2760. V. | 
draoncle « abcès, tumeur ». 
draeoma = tp&x<*w- (Orib.). 
draeuma, -ae f. : drachme. Emprunt oral, ancien t 

gr. 8pax(uj, usité dans la langue des comiques; poi 
l'épenthèse de u, cf. Alcumêna. 

Dérivé : dract[h)umissô, -as (Plt.). — Dérivé tard 
et savant : drachmâlis (Cass. Fel.) et drachmeu 
Passé en gotique : drdkma (savant). . 
drappus, -I m. : chiffon. Mot bas latin (Orib., Vie d 

S* Césaire, Not. Tir.), peut-être gaulois ; cf. les non 
propres Drappo, Drap pus, Drappes, Draponus. M. I 
2765 ; B. W. drap. 

draucus, - Im. : pédéraste (Martial). Glosé xaTOTtû  
H y a un nom propre Draucus, -a ; celtique? 

dranoca : « personacia, lappa » (Gloss.). Sans doul 
gaulois. Mais bret. draoch, gall. drewg semblent prove 
nir du latin. 

drSnsft, -âs3 -are : crier (en parlant du cygne) ; drin 
sitô, -as (Gloss.). Mot imitatif, attesté seulement depui 
Suétone. Peut-être emprunté au gaulois? 

drindrîôj -Ire (et d(r)indrô, -as) : belotter (cri de i 
belette). Mot imitatif (Suét.). Cf. didintriô, mintriô. 
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, -a* e t dromedirius, -I m. : dromadaire 
^ ^ VoP , Vulg.)- Adjectif dérivé du gr. 8pojictç que 

(tar<#; j |^éraire transcrit par dromas, -adis (T.-L., 
la ' a nSIf qui s'applique b l'animal [d. camëlus) et aux 
^ ?♦ chameliers (xa|n]XlTTjç, xau.7)Xo6aTT)ç). L'ail. 
* nvdar vient dû français. 

5 (<*ruww). -ônis m. : vaisseau ou barque très 
^ " f c f lembus). Emprunt tardif au gr. Sp6jjwov « cou-

^P n*meuré en v. it. dromone > fr. dromon. M. L. 
reur 
2776. 

, Demeuré en 

Sans 

Dérivé : dromônàrius. 
, -o -A© f : oiseau chanteur (Anthol. 762, 11). 

ins doute germanique.! 
druides -um (Ces.) et druidae, -ârum (Cic.) m. : 
\1PC- druias (dry-), -adis et druis, -idis f. : drui-

J^epUmpr- , Vop.). Mot gaulois. 
drun&ns, -I m. : dronge, bataillon (Végèce). Mot 

étranger, sans doute celtique (irl. drong). 

drflpa (rfr«fPPa)i " a e '• : o l i v e 9 u i commence à bru-
• Sans doute de gr. 8pÛTC7ca, accusatif de SporoiJ/, 

doublet de Spwtwrijç « qui mûrit sur l'arbre ». 
♦dubenus : apud antiques dicebatur, qui nunc dominus, 

P F 59, 2. Sans autre exemple et sans doute corrompu. 
dub- ; duh5, -are ; dubitô, as ; dubius, -a , -um. Un 

verbe simple dubô est attesté dans la glose dubat : du-
hUat P- F. 59, 1. Dubô semble être le dénominatif d'un 
adjectif +dû-bho-s formé de la racine *du- de duo, cf. 
ju.iplex), comme probus est tiré de *pro-bho-s. A dubô 
se rattache l'adjectif dubius formé comme lûdius de 
lûdô, scius de «ciJ, etc., proprement « partagé entre deux 
alternatives » : Vg., Ae. 1, 218, spemque metumque inter 
dubii, seu uiuere credant j siue extrema pati, puis « dou
teux, incertain, hésitant », « d'issue incertaine » et par 
euphémisme « critique ». Cf. le sens de « craindre » pris 
par dubitô dans les langues romanes (fr. re-douter, prov. 
dobtar, etc. ; v. Lôfstedt, Eranos XLIV 350, et B. W. 
sous douter; Benveniste, Word, 10 (1954), p. 254, qui 
compare gr. Séoç, etc.). Ancien, usuel. Subst. n. du-
bium : doute, d'où dubiôsus (Gell.). Cf. aussi adduba-
num : dubium, dans P . F . 20, 4 ; dubietâs (rare et tar
dif, trad. de à|i<pi6oXla, ocjxtpioê-rçTTjatç) ; indubius 
(époque impériale) ; dubitô, -as : être partagé entre deux 
possibilités (dubùâre utrum... an, -ne... an, etc.), dou
ter, d. an ; se demander si ; dans les phrases négatives 
ou interrogatives, non dubitô quïn ; cf. M. Leumann, 
Gnomon, 9, 239. Fréquentatif qui a remplacé le simple 
à l'époque historique et a fourni de nombreux dérivés : 
dubiiâtiô f. (usuel, classique), -tor (rare, tardif), dubitâ-
h'dis (Ov.) et indubiîàbilis = dcvâ <pio67JT7)Toç ; dubi-
tâtluus ; dubitâtim, dubitanter et indubitanter, etc. ; indu-
bitâtus (époque impériale). Ancien, usuel. M. L. 2781. 
Composés : ad-, indubitô (Vg.). Pour la formation et le 
développement de sens, cf. got. tweifis, ail. zweifel. 

dacënî, -us , -miffius : v. ducenïi sous cenium. 
<tax, dûcis m. et L ; dûcô, -is, dibd, émetmn. (ces 

deux dernières formes avec ù d'après Priscien, GLK Iï 
46j>, 20 ; toutefois, Vu dans duxi ne peut être que secon
daire et analogique de dûctus, où le degré zéro est nor-
m*l; on lit, du reste, adouxeî, CIL P 2438, et î'it. con-

dussi suppose un û), dûcere ; -dùeô, -fis, -fini, -fitum, 
-are : formes alternantes de la racine *deuk-/dùk-. Dux 
de *duk-s, mot racine comme -spex de *-spec-s dans au-
spex, -cen dans tubi-cen « conducteur, meneur, guide, 
chef (d'armée) », etc. Ancien, usuel,, classique. M. L. 
2810. Dùcô (dont l'ancienne diphtongue est attestée par 
des graphies comme abdoucit (CIL I 1 6, épitaphe de 
L. Cornélius Scipion) veut dire « tirer à soi, conduire, 
mener » ; il est en parallèle avec sequor, e. g. PU., Ba. 406, 
quo sequar? quo nunc ducis me? Comme agô < pousser », 
auquel il s'oppose, c'est un ancien terme de la langue 
pastorale ; le dux marche en tête du troupeau ; dùcô, -as 
(usité seulement en composition) est le duratif de dûcô, 
-is; cf. êdûcô, -as « élever » (un enfant) et êdûcô, -is 
« faire sortir ». Dûcô s'est employé au figuré dans de 
nombreuses acceptions pour désigner tout ce qui se 
rapporte k l'idée de « conduire, tirer sans discontinuité » : 
dûcere aquarn < amener de l'eau », d'où aquae ductus, 
etc., dûcïculus « robinet », mot de très basse époque, 
demeuré dans les langues romanes : fr. doizil, douzil, 
M. L. 2786; d. lineam filum, têlum; d. mûrum « allon
ger (d'où construire) un mur » ; d'où métaphoriquement 
d. carmen (à côté de dêdûcere), d. beUum « faire traîner 
la guerre » ; d. spïritum ; d. sarnnôs ; d. pôcula ; d. aetà-
tem (cf. agere), diés, noctem; d. ratiônês « allonger ses 
comptes » ; d'où absolument dûcere « compter, estimer », 
construit comme aesiimâre : magnï, parui dûcere et de
venu, comme lui, synonyme de putàre « penser, tenir 
pour », aliquem uirum dûcere. Enfin, de dûcere uxôrem 
domum « emmener l'épouse chez soi, se marier (en par
lant d'un homme) », on tire par abréviation dûcere dans 
le même sens. En ce sens, dûcô a remplacé l'ancien 
*wedh- « conduire » et, en particulier, « emmener la 
fiancée », qui a survécu en italo-celtique et qui est en
core atteste en celtique : gall. dy-tveddio « épouser ». 
Dans la langue familière, dûcere prend le sens de « trom
per », comme les composés indûcere, sédûcere, circum-
dûcere (cf. le fr. familier « mener », « faire marcher »). 
Synonyme aussi de condûcere « engager, louer ». Usité 
de tout temps. Panroman (sauf portugais). M. L. 2785. 

Dux figure comme second terme de composé dans 
redux (et reddux, cf. reddûcô) « qui revient, de retour » ; 
trâdux, -ucis ni. : sarment de vigne qu'on fait passer 
d'un arbre à. l 'autre. M. L. 8833 et 8832, *tradùcùlus. 

A l'époque impériale, dux s'est spécialisé pour dési
gner à la fois une magistrature militaire et un titre de 
noblesse. C'est à ce sens que se rattachent les dérivés 
tardifs ducàlis, dueâtor, -trîx et ducô, -as (sans rapport 
avec -ducô de ëducô ; v. ce mot) ; ducàtus, -ûs = Tjye-
{lovioc (Suét.). Panroman, sauf roumain. M. L. 2783 ; 
duciânus. 

Dérivés en duel- : 
ductus, -ûs (û) m., ductiô : fait de mener, de conduire, 

d'amener (aquae ductus), M. L. 571. Il est à noter que 
Cicéron dit ductus aquarum là où Vitruve dira ductio 
aquarum (cf. l'opposition entre ital. doccione, M. L. 
2788 a, B. W. douche, et v. f?. doit de ductus, M. L. 2789). 
Ductiô est rare et apparaît seulement à l'époque impé
riale dans des écrivains techniques (Vitruve, Ceîse, Di
geste). Ductus est, au contraire, ancien et usuel; cf. 
duclû auspiciôque ; de même les composés conductiô, cir-
cumductiô, dëductiô, etc. (Cicéron, Plante). Sur cette 
opposition, cf. Meillet, BSL 25,138 ; duclum, M. L. 2789.. 
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ductor : guide, chef. Mot de style noble, traduit dans 
la poésie épique le gr. fjyafukv; ductilis (langue impé
riale) : qu'on peut conduire ou tirer ; malléable. M. L. 
2788 ; ductim, adverbe ; ductârius : qui sert à tirer (Vi-
truve) ; subductârius (Caton). 

Fréquentatif : ductô, -as (archaïque et postclassique), 
même sens que dûcô, et aussi « séduire, tromper ». M. 
L. 2787. De là ductiiô, -as (Plaute). 

Composés de dûcô, -is : abdûcô = got. af-tiukan et, 
pour le sens, gr. ànéyiù « emmener, éloigner, faire sortir B 
et « dériver, détourner » ; quelquefois avec idée de vio
lence ou de séduction. Don., Âd. 259, ducimus uolentes, 
abducimus inuiios ; Sén., Ben. I 9, 4, nemo uxorem duxii 
nisi qui abduxii ; abductiô (langue de l'Église, ive siècle) ; 
addûcô = got. at-tiuhan : tirer à soi, amener, M. L. 160 ; 
condûcô, transitif et absolu : a) transitif 1° conduire, 
mener ensemble, réunir, contracter (cuvàyœ) ; 2° enga
ger, louer (indOû ; cf. locâre sous locus). Se dit d'abord 
des hommes : c. operàriôs, coquôs; joint à cogère par 
Cic, Tull. 27, si quae familia... et homines aut seruos aut 
liberos coegisset aut conduxisset. Appliqué ensuite aux 
choses : c. domum, aedës, etc. De là. conductus, -ï, conduc-
ium, -ï n. ; p) absolu, 3 e personne singulier et pluriel « se 
rencontrer avec, convenir à » ( = congruù, conuenit). 
Plt., Ba. 56, huic aetati non conducit... latebrosus locus. 
Cf. le sens de duire en vieux français. Panroman, sauf 
roumain ; mais le sens montre que, comme dans le cas 
de *com-mandâre remplaçant commendàre, le mot roman 
ne continue pas le mot latin ancien et résulte d'une 
combinaison de cum- et de dûcô à basse époque. Cf. M. 
L: 2127 et 2128, conductum. Dérivé : condûcibilis (Plt.; 
Tri. 55) = ûtibilis, ûtilis. Le dérivé conductiô reflète les 
sens multiples du verbe. Il signifie : 1° location, louage ; 
2° traduit dans la langue de la rhétorique, ouvaOpoia-
y.6ç ; 3° dans la langue médicale, amtay.6<; « contraction ». 
Autres dérivés : conductor « locataire », conductïciùs, con-
duçtëla. 

dëdûcô : emmener ; tirer de haut en bas (les fils), d'où 
« filer » et, par suite, « composer » (un poème) ; « retirer, 
réduire ; faire descendre, baisser » ; d. uôcem, d'où dë-
ducta uôx. Dérivé : dêductiô : action d'emmener ; dimi
nution, déduction. 

dldûcô : emmener de côté et d'autre ; séparer, diviser, 
disperser. 

êdûcô : mener au dehors, faire sortir, élever (cf. ëduc-
tus et ëditus) ; quelquefois pris dans le sens de ëducâre. 

indûcô : 1° mener, conduire dans. De là animum ou 
in animum indûcere « se mettre dans l'esprit » (avec 
l'accusatif ou une proposition infinitive), animum indû
cere ad « amener son esprit à » ; 2° en langue de théâtre : 
introduire un personnage sur la scène ; par suite, « repré
senter » ; 3° mettre sur, couvrir, enduire : i.. postés pice, 
i. coria super laterës, i. uariàs plûmâs (Hor., A. P, 2) ; 
souvent confondu dans cet emploi avec induere ; 4° tirer 
une ligne et « biffer » ; 5° tromper, mettre dedans (cf. 
circùmdûcô et inconciliô). M. L. 4383. Outre les sens du 
verbe, le dérivé inductiô a servi à traduire des expres
sions techniques du grec : èTOxyuYT). induction logique ; 
personârum ficta inductiô = npoaamoizodix. ; errôris in
ductiô — à7TO*XdtvTf}aiç. Pour indûctilis, v. M. L. 4384. 

intrôdûcô ; obdûcô (sens spécial : couvrir ; cf. operiô, 
officie) ; perdûcô, M. L. 6405 a ; prôdûcô : produire, pro
longer; prôductw; redûcô (redd-t e. g. Lucr. I 228) : 

ramener, réduire, M. L. 7149; sëdûcô] subdùcô, vr,-̂ U 
8355 ; trâdûcô : mener au delà ; faire passer ; donne 18 
spectacle ; traduire. M. L. 8831. '■£■ 

dûcô a un correspondant exact dans le verbe g 
nique signifiant « tirer », représenté par got t 
« àyeiv » ; il y en a une forme expressive dans y. "I"1^ 
zuckan « tirer vite » et peut-être dans l'intensif '% 
SociSùaceoOai • 2Xxeo6oci, Hes. ; gall. dygaf « je t r a O l 
repose sur *dukô; v. J . Loth, Rev. celt., 20, .79 S j 
verbe a eu sans doute quelque Chose de populaire (Jf$ 
non en latin, cf. dux) ; l'albanais a nduk « j'arrache (fi 
cheveux) ». Des deux racines *wedh- et *deuk- signij j j 
« conduire », le celtique a gardé surtout la première* 1 
le latin la seconde. — M. H. Pedersen, Vergl. qr % 
kelt. Spr., I I , p. 475, envisage la possibilité que *<fe fi 
soit un juxtaposé d'un préverbe *d- et de *euk- ; cf j l 
in fine. ' i 

L'emploi du nom racine dux simple avec valeur J ! 
nom d'agent est exceptionnel (cf. cùps et rëx). Le oe

61 
manique n'a, comme on l'attend, qu'un type composé J 
v. angl. heri-togo, v. h. a. keri-zogo 0 chef d'armée > i 

d M u m adv. : autrefois, depuis un certain temps^ 
spécialisé ensuite dans le sens de « il y a longtemps-
depuis longtemps ». Désigne encore dans Plaute un nuJ 
ment peu éloigné aussi bien qu'un passé lointain ; ai^i i 
ut dûdum « aussitôt après que », Au. 705 ; le sens est" 
équivoque dans une phrase comme Am. 683, sic safauu 
atque appeUas quasi non dudum uideris « comme si tr 
ne m'avais pas vu tout à l'heure » ou « comme si tu ne 
m'avais pas vu de longtemps ». Surtout employé dans 
les locutions haud dûdum (archaïque, perdûdum, Plt. 
Sti. 575), iamdûdum, quamdûdum. Le mot a une couleur 
ancienne. Cicéron et Virgile l'emploient, mais non César 
ni Salluste. Disparaît à l'époque impériale, tandis que 
iamdûdum continue à vivre à côté de iamprîdem. Non 
roman. — Sur diû considéré comme résultant d'une 
contamination, v. ce mot. 

Il semble impossible de ne pas reconnaître dans dm 
une forme enclitique de la particule dum et, quant à 
dû-, de ne pas rapprocher dûrâre au sens de « durer i, 
Il y a, en effet, un groupe de mots indo-européens indi
quant la longue durée : arm. tew « durée », hom. fojpfo 
(ancien 8Fâp6v) « depuis longtemps » correspondant à 
arm. erkar « long » (en parlant du temps), de *<frrôro-, 
gr. &f)v (ancien Sfdcv) « depuis longtemps », v. si. davl 
« depuis longtemps », davïnù « ancien » ; i.-ir. dura «loin, 
lointain » ; hit t . tuwa « loin », tuwala-, de *dwa-lo- « loin
tain » ; cf. Benveniste, BSL 33, 142. 

rîueHani : v. hélium. 

«lui- : v. duo et bi-. 

âu im : v. dô. 

dulcis, -e : doux au goût (par opposition à amàrus : 
Publ. Syr. 144, dulce etiam fugias fieri quod amarum 
potest). Par extension, « doux » dans tous les sens de 
l'adjectif, au physique et au moral, comme gr. yXuxfo 
yXuxep6ç, dont il est synonyme. Ancien et usuel. Pan-
roman. M. L. 2792 ; B. W. s. u. 

Dérivés : dulcia n. pi. (tardif) : douceurs, sucreries; 
d'où dulciârius ; dulciola, -ôrum (Apul.) ; dulcicidva\ 
dulcëdô; dulcùâs (très ra re ; anté- et postclassique); 
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• *M (rare) ; dulcor m. (tardif), M. L. 2793. Ces 
^** derniers créés d'après amâriiûdô, amâror; dul-
deuX /piosc ) ; dulciâtus (Gloss.). De dulcor a été 
^TLutrô, -as (langue de l'Église) ; dulcô, -as (bas 

■ M L- 2 7 9 * » ^ u ^ (rare) : adoucir ; indulcô, 
l a T 4384 a ? àulcëscô, -is : s'adoucir. 

loues composés poétiques en didc{i)- sur le mo-
Qu® ^ types grecs en yXuxu- ; dulcifer (Enn.), dulcaci-

à^e __ YXuxii7rtxp°Çj dulciloquus, dulciôreloquus (Lae-
^ ^Aulcirâdvc (Diosc.) == yXuxûppiÇa, dulciuocus = 
vius), 
1 ^ ggt tenté d'établir un rapport avec gr.yXuxûç 

o n
 B YXEÛXOÇ « vin doux », en admettant que yXu-

", eposerait sur *dluku- et qu'il y aurait eu assimila-
*^ f Hypothèse n o n v é r i f i a D l e - P*8 d'autre rapproche
ment. 

dulffo -©re : livrer e n représailles, mot de la loi Sa-
sans doute d'origine germanique ; v. Thés. s. v. 

diffll [dune, époque impériale, d'après tum, tune) : par-
tcule temporelle marquant la simultanéité de deux ac
tions qui se déroulent. S'emploie : 

lo Sans valeur subordonnante (cf. Ernout-Thomas, 
ftm*. to*-3t P- 370). Se trouve avec ce sens dans des 
Tjhrases corrélatives, cf. Quint. 9, 3,16, Catullus in Epi-
thalamio (62, 45) : dum innupta (intacta, codd. Cat.) 
mu.net, dum cara suis est, cum prius dum significet 
t auoad », sequens « usque », où il n'y a peut-être qu'une 
imitation du gr. &ÙÇ... ICÛÇ. L'exemple d'emploi isolé 
de dum qu'on cite dans Plt., Ru. 779, ne peut être 
retenu, le texte, conservé seulement par l'Ambrosien, 
étant lacunaire et incertain. Dum subsiste encore comme 
second terme des composés : dû-dum « pendant ce 
temps » et « de temps en temps », nôn-dum « pas encore » 
(et nê-dum) uix-dum. Se joint souvent comme enclitique 
soit à des adverbes ou à des mots exclamatifs, soit à des 
impératifs : agedum, abîdum, circumspicedum (cf. le £ye 
8rj grec), ehodum, primum dum ( = 7rp<ÔTov jtèv ou S-?)), 
quïdum, etc., comme particule de renforcement définie 
par le glossaire de Placide, dum aduerbium hortantis est, 
analogue au gr. di\, au fr. donc dans « donne donc », etc. 
(cf. dune dans les langues romanes, M. L. 2795 : la forme 
dune est attestée épigraphiquement à basse époque, 
CIL III1903, 8 ; 14406 a, CE 619, 2 ; 1305, 2 ; 1549, 10, 
avec le sens de « pendant que » ; elle est évidemment 
construite d'après tum, tune) ; le type fr. donc doit résul
ter d'une contamination avec tune ou être issu de 
dum-que? 

2° Avec valeur subordonnante « dans le temps, tout 
le temps que » et, de là, « jusqu'à ce que ». Dans le pre
mier sens, dum est suivi régulièrement de l'indicatif pré
sent, quel que soit le temps de la proposition corrélative, 
pour marquer le déroulement simultané de l'action : 
dum kaec geruntur, Caesari nuntiatum est, Gaes., BG 1, 
46,1. Toutefois, cette syntaxe tend à s'oublier et dum 
peu à peu arrive à se construire comme cum, dont il 
est voisin par le sens : dum kaec in Apulia gerebantur, 
Samnites... urbem non tenusrunt, T.-L. 10, 36, 16 (le 
premier exemple de cette construction est sans doute 
dans Cic, p. S. Rose. Am. 91 ; v. Landgraf ad 1.) ; à 
basse époque, on trouve même dum pour cum, cf. Thés. 
V1, 2218, 40 ; 2229, 20. — Dans le sens de « jusqu'à ce 
<iue », dum est suivi de l'indicatif ou du subjonctif de 

volition ou de possibilité, suivant la nuance que veut 
exprimer l'écrivain (cf. priusquam).— Enfin, dum s'em
ploie dans le sens dérivé « pourvu que » ; dans ce cas, il 
est souvent accompagné de modo : dum modo. Ancien, 
usuel ; v. E. Lôfstedt, Z. Ursprung u. Gebrauck d. Par-
tikel dum, Strenà Philol. Vpsal., 1922, 408 sqq. ; Brun-
ner, Entwicklung der Funktionen der lat. Konjunktion 
dum, Tubingen, 1936. — Demeuré dans les langues ro
manes, soit sous la forme dune, de *dutnque, v. B. W. 
donc (panroman, sauf roumain), soit uni à intérim, cf. 
ital. (d)omentre, v. fr. (en)dementres, cf. dum intérim, M. 
L. 2794. — Sur bas lat. dune, v. W. von Wartburg, 
Franz, etym. Wôrt., sous dune. 

On peut se demander si dum ne serait pas formé 
comme tum et cum ; alors on rapprocherait -dam dans 
quidam, -dem dans Idem. Mais -dam et -dem n'ont pas 
d'étymologie. D'autre part, on n'explique pas ainsi la 
notion de durée qui est essentielle à dum. Ceci conduit 
à envisager la possibilité d'un lien avec la racine qui 
indique la durée dans dûdum (où dum figure, du reste, 
comme second terme) et dûrâre : v. dûdum. 

dum-taxat (avec assimilation duntaxat) : particule 
limitative formée de la réunion de dum et d'un sub
jonctif d'un verbe *taxô désidératif de tango (cf. uîsô, 
uideô). Proprement « jusqu'à ce qu'il puisse toucher » 
(peut-être d'abord en parlant de la balance, v. Thés. s. 
u.), c'est-à-dire « jusque-là », « seulement », « en n'allant 
pas plus loin » (avec valeur restrictive, comme tenus). 
Avec subordination : « dans la mesure où » (Lucr. 2, 
123). Les deux éléments sont encore séparés dans la loi 
de Bantia, CIL I* 5.82, [quei uolet dum minoris] partus 
familias taxsat, liceto ; cf. Festus 288, 34, cum quis uolet 
magistralus multare, dum minore parti familias taxât. 
Ancien et classique, mais rare ; sous l'Empire, surtout 
employé dans la langue du droit ou dans des expres
sions artificielles et archaïsantes,, comme sidumtaxat = 
si modo, Gell. 1, 13, 6, etc. Non roman.t 

dùmns, -ï m. : ronces, broussailles. Ancienne forme 
dusmus d'après P. F. 59, 3 : dusmo (1. dusmoso?, le 
dusmum, incultum des Gloss. peut provenir de Festus), 
dusmo in loco apud Liuium (frag. 39), significat dumo-
sum locum. Ancien, usuel. Non roman. 

Dérivés et composés : dûmétum (dumectum quasi 
dumicetum d'après P. F . 59, 6 ; la forme dumectum 
est analogique des autres dérivés où le suffixe s'ajou
tait à la gutturale du thème, comme salictum, cârec-
tum, frutectum; cf. lumecta, (h)umecta, rûdecta, ui-
recta) : ronceraie ; dûmôsus ; dûmicola i. (Avien, 
d'après siluicola) ; dûmàlis (Mart. Gap.) ; dûméscô. 
On compare irl. doss « buisson » (douteux d'après 

H. Pedersen, V. Gr. d. kelt. Spr., I, 56) et m. h. a. zûsach 
« broussailles », v. h. a. zir-zûsôn a débroussailler ». 

dîme : v. dum. 
duo, dfflae, duo : deux. Ancienne forme de duel, qui 

a tendu à prendre la flexion du pluriel. Duo sert pour 
le masculin et le neutre ; la forme duae est sentie comme 
pareille au type ïllae, bonae, etc. ; la langue vulgaire a 
créé un masculin dui et un neutre dua, cf. Quintilien I, 
5, 15. Le génitif duôrum a tendu à remplacer un plus 
ancien duom, duum, l'accusatif duos, un ancien duo iden
tique au nominatif. A basse époque, enfin, duo tend à 
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devenir indéclinable (comme il l'est déjà en grec chez 
Homère). Attesté de tout temps. Panroman. M. L. 2798. 
Duo figure dans duodecim et, sous une forme réduite, 
dans dùcentï, -de, -a (cf. trëcentl), M. L. 2799 et 2784. 
Cf. aussi dubô, dubius. 

Dérivés et composés : duâlis : duel. Adjectif sans 
doute créé par Quintilien (cf. Inst. Or. 1, 5, 42) dans 
l'expression duâlis numerus, qui traduit Soïxoç dcpiG-
jx6ç. De là, à basse époque, duâlitâs « le nombre deux » 
( = gr. Suàç). Cf. plùràlis, pluralités, 
dubius : v. ce mot. 
duplex : plié en deux (se dit d'une étoffe, d'un vête

ment) ; divisé en deux ; double ; cf. simplèx, triplex, 
etc. ; pour le second élément du composé, v. plicô sous 
plectô. S'emploie aussi en poésie, comme gr. SwrXoûç, 
avec des objets qui vont par paires : duplicês oculi, du-
plicès palmae, emploi où il finit par être un substitut 
de duo. Au sens moral, « ambigu » et « fourbe ». Ancien, 
usuel et classique. 

Dérivés : dupliciter; duplicârius m. « soldat qui 
reçoit double solde » ; duplicô, as, M. L. 2801 (surtout 
roumain ; les autres langues romanes ont des repré
sentants de duplàre) ; duplicâtiô (latin impérial), mot 
savant qui a pris différentes acceptions techniques et 
a servi, entre autres, à traduire le gr. avaStrcXcuaic ; 
duplicâior (Sid.) ; conduplicô (cf. congeminô) ; dupli
cités (Tert.) ; dupliculàrius, Sifxoipfoqç (Gloss.) ; du-
plicàmen (Diosc). 

duplus, -a, -um : double, M. L. 2802 ; v. irl. diabul. 
Cf. triplus, etc. Substantivé : duplum et dupla « le 
double »; dupliô : le double (cf. tâliô). Attribué aux 
antiqui par P. F. 58, 14. Se trouve dans la loi des 
XII Tables. Sert aussi à traduire St^adwv, le double 
du nombre parfait (six), c'est-à-dire « douze a ; dupli-
tâs (Gloss.) ; duplô, -as. : doubler ; duplâtiô (Dig.). Ap
partient au latin juridique ; la langue classique dit 
duplicô. Panroman, sauf roumain. M. L. 2800; du-
plâris, -rius. 

dupondium, -l n., dupondius m. (et di- ; pour le 
second terme du composé, cf. pendô, pondus, pondô) : 
1° dupondius, monnaie valant deux as ; 2° mesure 
de deux pieds. Dérivé : dupondiàrius {di-).\ 
On ne peut déterminer si lat. duo représente un ancien 

*duwô répondant à gr. 8ûo et à arm. erko-, de erko-tasan 
« douze », ou si Yô est abrégé de ô, d'après la tendance 
des mots iambiques, comme dans ego, bene (de *egô, 
*dwenë), cf. véd. d(u)çâ, hom. Site», v. si. dûva, lit. dû, 
arm. erku. Ce qui ferait préférer la première hypothèse, 
c'est que, comme gr. SiSo, lat. duo n 'a pas de formes 
distinctes pour le masculin et le neutre (à la différence 
de l'indo-iranien, du slave, du baltique, etc.). —ÎLe 
nominatif féminin duae est superposable au nominatif-
accusatif duel, véd. d{u)vé, v. si. dùvé, lit. dvi, sans doute 
irl. di (v. H. Pedersen* V. Gr. d, kelt. Spr., I I , § 470, 
p. 120 sqq.). Compris comme un nominatif, il a entraîné 
un accusatif dues. — L'extension des formes de pluriel 
qui se développe en latin à l'époque historique et qui a 
pleinement abouti en roman est complète déjà en om
brien : nom. masc. fém. dur, ace. fém. tuf, nom.-ace. 
neutre t u va , dat.-abl. t u v e s , t u ver - , duir. — Là où, 
comme en latin, la catégorie du duel a disparu, apparaît 
îa tendance à donner A « deux » une flexion de pluriel. 

Pas plus en latin qu'ailleurs, l'ordinal de « <fo 4 
n'est tiré de la racine du nom de nombre ; on se se,J 
aller, qui a remplacé d'autres mots (v. iterum et e v 
— Un autre substitut des anciens.adjectifs indioi* 
opposition de « deux » est secundus, adjectif en -ii»> 
en face de sequor. l 

L'adverbe signifiant « deux fois » repose sur une fo 
à *dw- initial, tandis que duo repose sur un an • 
*dutvô; bis répond à skr. dvlh, av. biS, gr. Sic; v 
et bïnï. 

Au premier terme de composés, l'ancien *àUvi. 
représenté par lat. bi- ; v. ce mot. — Le type <ju, 
duplex, et sans doute de dubius, se retrouve en pmbri 
dans : t u pi e r « bînîs », dupla * bînâs », en face de lat d 
plus, t u p l a k (ace. sing. n.) en ta.ee de duplex, du-n^ 
" bipedibus » et dans le dérivé duti « iterum ». H0Ts 
l'italique, on cite seulement lette du-celes « voiture» 
deux roues » ; mais on ne voit pas comment s'ëxpliql 
rait du- s'il n'est pas ancien ; du reste, l'-ï- de % 
n'est pas radical, non plus que celui de tri- (l^t. tri 
Jules Bloch a fait remarquer que, dans l'Inde, on 
dupada- « bipède » chez Asoka et dujihva- « qui a dei 
langues », etc., en pâli. 

duouir {duum-), -ï m. Le singulier est tiré dupfoj 
duo uirï', le doublet duumuir, de la forme de génj 
duum uirum. On a dit d'abord duum uirum arbitra 
ou iûdiciô, puis duumuirl et duumuir. Le procédé i 
formation s'est étendu aux désignations d'autres m 
gistrats itriumuir, alors que Caton disait encore sitrii 
uirum sim a si j'étais des très uirï » \quinqueuir, décerna 
etc. Cf., de même, sexprinius, nôngenlus et gr. Sotim 
TOÇ, et Waçkernagel, Vorles. I 90. 

Dérivés : duumuiràtus, -ûs m: ; duumuirâlis, -ù 
(Cod. Théod.), -uirâlicius (Inscr.). 
duplex, duplus : v. duo et plectô. 
dûracmus : v. dûrus. 
durcô (durgô), -ônis m. : 1° sorte de navire ; 2° po 

son de mer = 86pxa>v, Isid., Orig. 19, 1, 10. 

dureta , -ae f. : sorte de baignoire en bois. Mot esp 
gnol d'après Suét., Aug. 82, 2 ; peut-être celtique.] 
gr. SpoC-nj est loin. 

dûreus, °a, -um : ligneus. Transcription de Soûpcu 
cf: dûrateus, dans Lucr. 1, 476. 

durgô, -ônis m. : = dorcas (Itin. Anton.). Peut-êt 
même mot que durcô. 

dûriô, -ônis m. : sorte de mime; joint à turpiôei 
sanniô par Mar. Merc, Subn. 4, 3. De dûrus « à là tê 
dure », cf. dûricorius, ou de AcopCcov? 

dur© : v. dûdum et dûrus. 
d i r a s , -a , -um : dur. Sens physique et moral « d 

au toucher » et « dur de cœur, à la tête dure ». Subi 
n. dûrum (se. lignum) a bois dur » ; dura pi. « durett 
épreuves ». Ancien, usuel. M. L. 2808 ; et celtique : i 
dur, britt. dur. 

Dérivés : dûriter (sans doute d'après crûdëliter), a 
cien, usuel et classique ; duré, rare et plus récent, < 
Thés. V1 2313, 11 sqq. ; dûràia (-tiës), usuel, M. 
280G; dûrilâs (rare, Cic.) ; dûriiûdô (archaïque) ; <* 
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(très rare) ; dùriôsus : perdûràns (Gloss.) ; 

riv*c **lco- (tardifs); dûrô, -as : durcir, endurcir. 
Jûrri, ~r .m e t absolu ; cf. Lucr. 5, 1360, atque opère 
Seî>3jrarent membra manusque, en face de Vg., B . 6. 
&uro »u , re solum et discludere Nerea ponto/coe-
35, tum aur 

^inominat i f de dûrus doit être, k l'origine, diflé-
^fl A'rô* je dure "» ^ m s e m D ^ e appartenir à. la même 

ren* " ^ _ que l'on a dans dù-dum. Mais la parenté 
racine 9 . € ^UT „ c t « qui dure » a dû favoriser la 
des conc pSOUVent dûrâré « durer » s'oppose à des mots 

fusion" souveui. **~.*~> - ~ri -» 
• nt'la liquéfaction, la putréfaction : cf. Lucr. 3, 

indiq^1
 n ^ l 4 ^ post moriem durare uidetur, en face 

^ *9 farti**] pereunt... conqueputrescunt, etc. C'est au 
4e 3 V J..--M. » nue se rattachent des emplois comme 
SflnS \fi 1249 durare nequeo/quin eam intro, et le sens 
^"endurer »/e. g. Vg., Ae. 8, 577, palier quemuis durare 

L m Ancien, usuel. Panroman. M. L. 2805. Germa-
\ue ' v. sax. *dûrôn « dauern ». 
A dûrô & rattachent : dûrâbilis, -bilâàs (époque ïmpé-

« i \ • dûràmen (Lucr.) ; dûrâmenium « vieux bois de la 
"•ne » et « callosité » (Mul. Chir.) ; dûrêtum (Gloss., cf. 
Vlg ëtum) ; *dûraniô « durillon » M. L. 2804 et durànio-
to?7 • èdûrus : très dur (Vg.) ; ëdrûrô, -rëscô ; indûrô, indû-
riseô (époque impériale), cf. M. L. 4386 et 4387 ; obdûrô, 
M L. 6011 (et *abdûrô), cbdùrëscô, obdûrëfaciô ; per-

dux 
«lûrtf ; dûraclnus? : qui a la chair adhérente au noyau, 
dur. Épithète appliquée à certains fruits {cerasea, per-
sica, ûua). Lés Latins y voyaient' un composé de dû
rus + acinus et ce serait une traduction de oxXTjpooap-
xoç, -xoxxoç, cf. dûricôrius (Cloat.) ; l'explication par 
nom de la ville Dyrrachium (ancien *Duracium), cf. Kel-
ler, Lot. Vplksetym., 232 sqq., est peu vraisemblable. 
Ancien (Caton) ; M. L. 2803. Autres composés : dûri-
barbus, -bis (Vindic), dûribuccius (Gloss. Ansil.), dûti-
cors, -cordius, -cordia (tous tardifs, langue de l'Église, 
cf. oxXrjpoxàpSioç), dûricôrius, dûripês ( = oxX7)p67rouç) 
(Gloss.). — Sur obdûrâre « boucher », dû peut-être à une 
confusion tardive avec obturâre, v. Niedermann, Emé
rita XII (1944), p. 74. 

Pour ôridûriust v. ôs. 
Aucune étymologie sûre. Osthoff, Et. Parerga, 

111 sqq., a supposé une forme dissîmilée de *drûros et 
rapproché skr. dàrunâh « rude, fort », irl. dron « solide », 
lit. drûtas « fort, solide », gr. 5po6v " laxupov, 'Apyeïoi, 
Hes., et Spûç « arbre, chêne » (v. Benveniste, Word, 10 
(1954), p. 258). Pas d'autre exemple de cette dissimula
tion peu vraisemblable. 

dusius : daemon immundus, incubus. Gaulois, d'après 
S* Aug., Ciu. D. 15, 23 ; Isid. 8, 11,103. 

dox : v. dûcô. 
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eâ : v. is. 
(h)ebenas, -ï f. : ébène; [h)ebenum, -i n. : bois d'ébène; 

(h)ebeninus (-neus), -a, -um. Emprunt au gr. ë6evoç, 
èêévivoç, qui lui-même provient d'une langue africaine. 
Non attesté avant Vg. M. L. 2816. Irl. eabon. Germa
nique : v. h. a. ebênus. 

ëbrius, -a , -um : ivre. Sens propre et figuré ; souvent 
joint à satur, opposé à sôbrius. Ancien, usuel. M. L. 2820. 
Germanique : v. h. a. îvari, d'où m. h. a. Iver, et sô
brius > v. h. a. sûvar. 

Dérivés : ëbrielâs ; êbriâcus (sans doute dans Labé-
rius et sûrement dans la Vulgate) formé comme merà-
cus de merus, M. L. 2818, it. imbriaco, fr. içraie, etc. ; 
ëbriolus (PU.) ; ëbriolâtus (Labér.) ; êbriôsus .(Gic.) 
formé d'après uinôsus ; ëbriôsitàs ; l'existence des dou
blets êbriâcus, êbriôsus a un pendant dans herniacus, 
CIL XII 5695, herniôsus ; ëbriô, -as (Macr.) et ëbriâ-
men « boisson enivrante » (Tert.) ; inëbriô (Plin., Sén.), 
M. L. 4389; dêbriô (Fulg.) ; cf. aussi 2819, *ebriônia. 
Rapproché de bria « uâs uïnârium » par les Latins ; 

cf. Charisius, GLK I 86, 16. Le sens de ëbrius serait 
« qui a vidé la coupe » (cf. ëpôtus) ; mais bria est à peine 
attesté et à basse époque et semble tiré de ëbrius. 
D'autre part, le rapport avec sôbrius est évident, sô
brius voulant dire d'abord non pas * sobre », mais « qui 
n'a pas bu, qui est de sang froid ». Le premier terme du 
composé est se- ou *swe- (cf. so-cors) ; en face de ëbrius, 
il y figure, semble-t-il, une forme de timbre ©, comme 
dans extorris en face de terra, medi-tuUium en face de 
tellus. Il résulterait de là que ëbrius serait ancien ; mais 
on ne trouve ailleurs rien qui y réponde, et l'on ne peut 
faire sur l'origine de ëbrius que des hypothèses non 
contrôlables. 

ebulealium (epocalium), -î n. : ungula cabaUina 
(Gloss.). Mot gaulois. î 

«btllus, -ï f. et m. {ebulum, -i n.) : hièble, sorte de 
sureau. Le masculin remplace un ancien féminin; le 
neutre a sans doute désigné la baie avant de désigner 
l'arbre lui-même. Ancien (Caton). Il y a eu contamina
tion de ebulus avec le mot gaulois correspondant odocos 
(M. L. 6039) dans les gloses educu, ebucone, etc. M. L. 
2821. En dérivent : bret. évl, ags. eofole. 

Dérivé : ebulinus. 
M. Niedermann, Mél. Meillet, 100, rapproche le nom 

baltique et slave du « sapin » ; v. pruss. addle, lit. ëglè 
(de *edlê), v. si. jela, tch. jedla. La forme de irl. aidlen 
« sapin » fait difficulté (v. Mikkola, IF 23, 126). E t le 
sens ne concorde pas, même pour le mot baltique et 
slave. 

ebur, -©ris n. : ivoire, objet d'ivoire. Ancien, usuel. 
Jlrl. eabur. 

Adjectifs dérivés : eburnus ; eburneus ; eburneolus $ 
corneolus) ; eboreus : d'ivoire. Le dernier adjectif a n 1 
dans les langues romanes, où il a pris la place de *b% 
fr. ivoire, M. L, 2817, d'où angl. ivory, etc.; eburi 
(déjà dans Pl t ; cf. aurâtus) ; eborârius : ouvrier^ 
ivoire. | 

Ebur est neutre comme les noms de matière : aur ^ 
argentum, marmor, lignum, etc. Sa déclinaison est «s -
doute calquée sur celle de rôbur et de marmor. \\ ^ 7? 
dent que les Latins ont connu l'ivoire avant réléphanf 
aussi ont-ils deux mots pour désigner les deux chosûl 
mais elephanius, elephas se dénonce comme un empruiî 
récent, qu'on peut dater ; v. plus bas, s. u. Le greedi 
èxéçaç pour désigner à la fois l'éléphant et l'ivoire 
L'emploi de elephas, elepkantus, au sens de « ivoire i ei 
latin n'est qu'une imitation littéraire de l'usage né 
(Vg., G. 3, 26 ; Ae. 3, 464 ; 6, 895).î ™ 

Évidemment emprunté, comme èX-éçôç (dont le prà 
mier élément est obscur) ; la forme la plus proche qu'oî 
connaisse est égyptien âb, âbu, copte e6ou, e6u. On ni 
connaît ni l'origine du mot ni la voie par où il a passi 
en latin. 

ec- : v. ecce. 

ëcastor, èdepol : par Castor, par Pollux. Formule 
de serment, devenues des jurons familiers servant à ap 
puyer une affirmation ou une négation (cf. gr. val tù 
Kocaropa). Ecastor est réservé aux femmes, edepol encli 
tique est souvent réduit à pol. On trouve aussi mëcastri, 
(cf. mehercules) ; et les glossaires citent encore eiûnè 
equirïne « iusiurandum per Iunonem per Quirinum i 
non autrement attestés ; cf. aussi edi medi « par Diui 
Fidius » (Titin., frg. 8). Usités surtout dans la langui 
des comiques. —- Le ë initial de ëcastor, ëdepol rappelji 
celui de equidem en face de quidem ou de osq. etantq 
ombr. etantu en face de lat. tantus ; le -de- de edepol es' 
embarrassant ; il s'y cache peut-être une forme trèl 
réduite du vocatif de deiuos, deiue:, -pol est un hypoeb 
ristique de Pollux: 

ëcaudis, -e : v. couda. 

ecce : voici, voici que. Implique souvent une idéedi 
soudaineté ou d'imprévu. Ancien, usuel. M. L. 2825 
(ëcce). 

Ecce est fréquemment joint aux démonstratifs danï 
la conversation : eccillum, eccillam, eccistam, e. g. PHJJ 
Am. 778, em tibi pateram, eccam; Mer. 434, eccUluâ 
uideo ; Au. 881, filiam ex te lu habes. — immo eccïlhà 
domi; Cu. 615, certe eccistam dorai. Ces formes renforcée? 
du démonstratif ont fini par remplacer les formel 
simples, cf. ecce ista = isla, Peregr. Aéth. 14, 2 e t | 
ecce hic, ibid. 15, 1, et ont eu une grande fortune danj 
les langues romanes ; cf. fr. celui, cet, ici, -ci, etc. Dani 
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- *s ecca, eccum, eccam, eccos, il n'y a pas trace 
jèsCOïBP0 ^ J S J han-c, qui est une addition secon
de *" d 6 fc*T-*il n ' e s t p a s é v i d e n t ^ u e e c c u m n e r e P o s e 

(faire (v- A .J ' .' mais *ekk-hom aurait abouti au même 
P*»51^ fons particule épideictique, qui aurait fait 

Rouble e r n p S ' de bonne heure considéré comme une 
£ccum a i c u ^ démonstrative de même sens que 

sorte ^ e . P
d e g emplois comme PU., Am. 120, nom meu7 

*** °uis nunc est eccum luppiter. Cf. ital. ecco, M. 
Ve** ?L A ecce se rattachent : ec-quandô (-ne) ; «cçaw, 
U auisnam ecquâlis, interrogatifs d'impatience 
**"/.•' Stance appartenant à la langue parlée, compo-
ou ^ ifl Darticule qu'on a dans ecce. Ecquis veut dire : 
géadeiap ^ ^ ^ ^ 1 ^ ^ ? B . ecquandô : « quand 
' ^ T c f ënumquàm. Plt., Mo. 906, ecguà* pZûccnl? | 
d0DÇ uà placeant me rogas? immo hercle uero perplacent. 
T e n s i o n icquis s'explique par la proclise, cf. Thés., 

I V 2 col 52, 80. Tend à disparaître dans la latinité 

f d o u t e de ecce -f re(m). Étymologie populaire dans 
? 68 1 - eccere iurisiurandi est, ac si dicatur per Cere-

ut ecaster edepol. Alii eccere pro ecce positum acci-

* Particule de la langue familière c bon, voici ! ». eccere . y<*_ t ,__4 T5*,^-.~I~,~:„ „^^ .„ I«Ï«„ ,»„„„ 
lans 
>.F. 

^ i T c f " J- B- Hofmann, Lot. Umgangsspr., p. 34. 
'"lie ce- se trouve toujours devant gutturale, dans cc-
aliis comme dans ecce, de sorte qu'on ne voit pas si la 
Lme ancienne était *ek-ke ou *et-ke. Dans le premier 
cas on rapprochera le démonstratif osq. ek- a- k « hanc », 
elc-i-k «hoc», où ek- a le même rôle que h- dans lat. hic 
(v ce mot) ; la formation de osq. e k k u m « item » n'est 
pas claire. 

Une particule et- ne se retrouve pas en italique ; et 
«aussi » n'entre pas en considération (cf. J . B. Hofmann, 
dans Thés L. L. V 2, col. 52, 53 sqq.) ; le ed de ombr. 
ef-ek ers-c, en face de osq. l d - i k « i d » , est évidemment 
id, plus ou moins altéré, comme on le voit par osq. iz-ic, 
ombr. er- ek « is », et n'entre pas davantage en considé
ration ici. — Le second élément -ce est la particule encli
tique -ce, connue par les démonstratifs et par divers ad
verbes. 

ecclësia, -ae f. : assemblée. Emprunt à gr. boûyola. ; 
attesté depuis Pline le Jeune, généralisé par la langue 
de l'Église dans le sens de « assemblée des fidèles, 
église (sens abstrait et concret, a concurrencé basilica) » 
et passé dans les langues romanes (eclêsia, v. B . W. s. 
IL). M. L. 2823. En celtique : v. irl. eclis, britt. eglwys. 

Dérivé : ecclësiola. 

echînus, -ï m. : v. êr. M. L. 2825. Dérivés latins : echï-
neus, -àtus, -a, -um. — Cf. aussi echinastrum « géranium » 
(Diosc), de echînus « nom d'une herbe piquante »? 

ee-quis : v. ecce. 
edepol : v. ëcastor. 

edô, es, 5dî (edidï, récent et vulgaire), ësum, «tes© : 
manger (sens propre et figuré). Ancien présent athéma-
tique qui a gardé toutes les vieilles formes susceptibles 
de subsister en latin : ind. prés, es, est, ëstur, ëstis ; im
per, es, èstô] inf. ësse; ancien optatif edim (auquel se 
substitue edam à l'époque impériale). 

Les formes athématiques ont un ë, par opposition aux 

formes thématiques; cf. Meillet, BSL 22, 163 et 23, 70. 
Cet ë s'est étendu à l'adjectif en -to-, ésus, qui a été 
formé secondairement. La langue a tendu à normaliser 
la flexion du verbe et à remplacer par des formes thé
matiques edis, edit, edere, etc., attestées dès le Ier siècle 
de notre ère, les anciennes formes. L'irrégularité de la 
flexion et le manque de corps des formes, en partie 
monosyllabiques, condamnaient edô à disparaître, et il 
a été concurrencé par des formes plus expressives et 
plus régulières, mandere (proprement « mâcher ») et sur
tout mandûcàre (déjà dans Pomponius). Toutefois, la 
forme à préverbe plus longue et expressive, comedô, que 
Pétrone met dans la bouche dés convives du festin de 
Trimalcion, et qui est fréquente dans la langue de 
l'Église (Ital., Vulg.), où elle traduit xotTcaOta, et jus
qu'en bas latin, a survécu en espagnol et en portugais : 
corner, M. L. 2077 ; on sait, d'ailleurs, par con-dûcô, 
com-mandô, etc., que le préverbe com- a joué un grand 
rôle dans le développement du roman. V. Thés. V 2, 
100,16 sqq. Ernout, Aspects, p . 155 ; B. W. sous manger. 

Dérivés et composés : edâx : vorace, edàcitàs ; ine-
dâx (Gloss.) ; edô, -ônis m., Varr. ap. Non. 48, 19; 
edulus glosé comestor, consumptor, formé comme bibu-
lus (cf. ficëdula, s. u. ficus) et peut-être ellum (de edu-
lum?) : coclearium (Gloss.) ; edûlis, d'où edûlia n. pi. 
« comestible (s) », sur lequel a été refait à basse époque 
edûlium (cf. cuppëdia, cuppëdium) ; ësor, -ôris m. 
(Front.) ; ësus, -ûs m. (de *ëssus) « le manger », em
ployé surtout au datif ësuï esse, ësuï condl (*ësiô n'est 
pas attesté ; ësor ne semble exister que dans Fron
ton) ; ësitô, -as (ëss-), fréquentatif archaïque (Plt., 
Caton) ; ësuriô, -îs : avoir faim, M. L. 2918 a ; ësuriës, 
-ei f. (tardif) ; ësuriâlis (Plt.) ; ësurîtiô, -tor (Martial). 

ësca, -ae f. : nourriture. ; dans la langue des pêcheurs 
« amorce, appât, èche »; sens qu'il a gardé dans les 
langues romanes. M. L. 2913. Adjectif composé : uës-
cus (v. ce mot). Edûsa? : v. ce mot ; ëscâlis (époque 
impériale), ëscârius (Plt., Varr., Plin.), cf. P . F . 67, 
27, escariae mensae uoeantur in quibus homines epu-
lantur. Escârium est demeuré en logoudorien au sens 
de « jabot, gésier », M. L. 2915 ; le dérivé *ëscariola a 
donné le toscan scariola, d'où provient le fr. ëscarole, 
M. L. 2914 ; ëscuïentus (cf. sùculentus, faeculenlus, 
etc.) « bon à manger, nourrissant » ; ësculentia : pin-
guëdô (Gloss.) ; escifer (Paul. Nol.) ; ëscô, -as (et ëscor, 
-âris) (Solin) ; escâtUis (Tert.) ; adêscô, -as (tardif), 
M. L. 163 ; inescô, M. L. 4392 ;T 

in-edia f. : privation de manger (ancien, classique). 
Les formes verbales à. préverbe, peu usuelles pour 

la plupart, n'offrent pas le passage de e à i : 
adedô : se mettre à manger, par suite « ronger, dé

vorer ». Surtout employé au participe adësus; am-
bedô : manger tout autour, dévorer; ambësus; am-
bëstrïx (Plt., Cas. 778? ; Amm. 29, 3, 9) ; comedô : 
manger entièrement, dévorer ; comedô, -ônis « qui sua 
bona consuma » (et comedus, -ï?, cité par P . F . 50, 29 
à côté de comedô) ; comësor, -ôris m. (comestor d'après 
le féminin comatrlx, comessor d'après comissâri) ; co
mestor a entraîné à son tour comestus, comestiô, -ônis, 
comestûra, comestibilis, -e (tous tardifs, sauf comes
tus : Itala, Gaïus, Isid., etc.), M. L. 2078 b ; exedô : 
dévorer; exësor (Lucr.), *'exedô, -ônis, M. L. 3000 a ; 
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excomedô, -comestiô : rare, tardif : Ghir., Hier., Orib.) ; 
peredô : consumer, dévorer. Peresia, cf. F . 236, 24, 
Peresiam et Bibesiam Plantas (Cure. 444, Perbibe-
siam codd. Plt.) finxà sua consuetudine, cum intellegi 
uoluit cupiditatem edendi et bibendi ; obedô : usité seu
lement au participe obêsus (v. ce mot) ; subedô : ron
ger, miner. 
La racine *ed- « manger » fournissait en indo-européen 

un présent athématique, mais n'avait sans doute ni 
aoriste ni parfait (l'aoriste est emprunté à d'autres ra
cines en sanskrit, en arménien et en grec). Le présent 
offrait des formes radicales : *ed-t conservé dans hitt. 
ed-,lgr. fôjievai, fôovxn (de £8-ovn), I8a>v (formes sur 
lesquelles ont été faites quelques formes thématiques, 
telles que fô<o), dans le futur grec g-S-o^ai (ancien sub
jonctif), dans l'impératif hom. toQi « mange », sur lequel 
a été fait laQUù et, avec passage au type thématique, 
got. itan « manger », *ëd- dans lit. è-mi, és-t(i)t v. si. èml 
(d'où j'amï), istù (d'où jastù) ; *ôd- dans arm. utem « je 
mange » (passé au type thématique). L 'a de skr. dd-mi 
« je mange » peut reposer sur e ou sur o. Le vocalisme o 
ne figure que dans le nom grec de la « dent », ô&àv, 
6S6VT(X (ancien participe) ; la forme à. vocalisme radical 
zéro n'a subsisté en latin que peut-être dans le nom de 
même sens — si ces mots appartiennent bien à la racine ; 
v. dèns. A en juger, par lat. edunt (sur lequel ont été 
faites les formes thématiques edô, edimus) et par edim 
(ancien optatif), par hom. ë&oucn, par skr. dddnti c ils 
mangent », optatif odyât « il peut manger », le vocalisme 
à e a été souvent étendu aux formes du présent où l'on 
attendrait le vocalisme zéro. — Le verbe *ed- n'est con
servé en celtique que dans peu de traces. 

Gomme il n'y avait pas d'ancien parfait, le perfectum 
a dû être fait secondairement : ëdï ne saurait remonter 
à l'indo-européen. Les langues germaniques ne con
cordent pas entre elles pour la formation des prétérits : 
got. ot, etum; v. h. a. ôz. 

En celtique, il y a des formes supplétives. M. H. Pe-
dersen, V. G. d. K. Spr.t II , p . 559, attribue à la racine 
*ed- certaines formes irlandaises peu claires de verbes 
signifiant < manger ». 

Lat. ësca rappelle lit. édesis « nourriture des animaux ». 
Mais lit. èskà c appétit », éskùs € glouton » sont des for
mations désidératives tout autres que ësca. Formation 
parallèle, peut-être d'après ësca : pôsea. Cf. peut-être 
v. h. a. as c charogne ».T 

ëdô : y. dô. 

ëdacô, -as , - l o i , - â t a m : élever (un enfant), ins
truire, former. Ancien, usuel. 

Dérivés : ëducâtor, -tiô, -trix (classiques) ; ëducâtus, 
-ûs (Tert.). 
Forme à degré réduit de la racine de dùcô, -is de sens 

duratif; attestée seulement en composition (comme 
-cupô dans occupa, -pellô, -as dans ap-pellô). La. spécia
lisation de sens l'a détaché de dûcë. 

Edu8&(fi?) : nom de déesse qui préside à l'alimenta
tion des enfants, jointe à Pôtïna, que Vairon ap. Non. 
108, 15, dérive de edô, edùlis comme Patina de pôtiô. 
Variantes tardives : Edûla, Edûca (Tert., Aug.). — La 
forme est bizarre, et c'est peut-être un arrangement 

(par étymologie populaire) d'un nom étrusque V 
theim, Rom. Rel. Gesch., I, 78. 

eflafil(I)âtimi : exertum, quod scùicet omnes 
brachio sint exfilati, i. e. extra uestimentum /îfo 
tum, P . F. 73, 17. Les gloses ont des formes ave"' 
exfabUlauero, exfabiUabit à côté de effafiUatus, et ° 
avec p : expapillato, sous l'influence de papUU 
trouve dans Plt., Mi. 1180 [exfafiUato est la leçon' 
manuscrits palatins ; l'Ambrosianus semble avoir «*/ 
ZM>Z)OIO, mais la lecture est très incertaine). V. Er n 
Élém. dial., s. u. Forme et sens obscurs.! c 

efffi(t)tiÔ : v. jûtis sous fundô. 
eged, -es, -ul (rare), -ëre (pas de supin, mais î e 

adu. Marc. 4, 24, a un participe futur egàûra) • i 
dans le besoin (pris absolument, sens usuel dans 1 
et Ter.) ; être privé de, avoir besoin de, manquer 
(suivi du génitif et de l'ablatif ; un exemple avec m 
quam dans Plt., Men. 121). Pour le sens, cf. Son 
Luc. 9, med., sapiens eget nulla re; egere enirh nect 
talis est, et Gic, Parad. 46. Usuel à l'époque républicaj 
mais d'un emploi plus rare dans la langue impér 
(voir le tableau comparatif des emplois de egeô, c* 
egêns, indigëre dans Thés. V 2, 253, 50 sqq.). j 
roman. 

egënus « qui manque de » de *eges-nos1 «»e 
« manque, besoin » (cf. terrënus, terres-tris et tempush 
pestas) semblent supposer un ancien neutre en -es : *« 
egestâs ne peut avoir été formé sur egêns, dont le déi 
devrait être egentia, qui n'est attesté qu'au v* si< 
après J. C. (d'après indigentia?). De egestâs dérive *q 
t(u)ôsus (bas latin), cf. quaestuôsus. 

Composés : indigus, adjectif poétique (Lucr., ) 
L u c , Tac) , de *end-ego-s, avec le même maintien 
préfixe *end-t ind- que dans, indipïscor, indaudiô (m 
être d'après prodigus?) ; un doublet indigis est conse 
dans un exemple de Pacuvius ap. Gic, De or. 2, 
193, cum aetate exacta indigent \ liberum lacerasti (ii 
gem d'après inopem?) ; indigeô, qui a parfois le sens 
rivé de < sentir le besoin de, désirer » ; le participe v 
gens s'emploie substantivement : indigentes * les ir 
gents » (Gic) ; indigentia, mot cicéronien ; indig 
(Apul., Paul. Nol.), sans doute d'après exiguus, rai 
ché faussement à egeô. 

Présent en -eô indiquant l 'état (type maneô, car 
ce- qui a entraîné le perfectum en -ai. — On rappro 
quelques mots germaniques : v. isl. ekla « manqui 
v. h. a. eko-rôdo c seulement ». Osq. egmo de *«{ 
< rës » est très incertain : sens premier « rès necessar 
d'après ypr\\utl 

Egeria, -ae f. : nom d'une nymphe qui par cal< 
bour étymologique a été rapproché de ëgerô (d'où 
initial peut-être secondaire et qui permettait au n 
d'entrer dans l'hexamètre) ; cf. P . F . 67, 25, Egei 
nymphae sacrificabant praegnantes, quod eam putab 
facile conceptum duo ègerere. Sans doute étrusq 
comme Camënae, ou « sabin ». 

egè (fal. eko, eqo). Nominatif du pronom person 
de la l r e personne du singulier. Les autres cas sont i 
niés sur un autre thème : gén. méi (génitif de Tadje 
possessif meus, -a, -um)t dat. mitiî, mî, ace. m€[d), J 
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ntifl 
rorticle me. Sur cette opposition 

, et me, 

de thèmes 
' ~v# Meillet, MSL 22, 52. .Ego, dans la 

etc. 

bien,1"01 ^ jgg particules -met, -pie auxquelles peut 
yenforf* P - se . egomet ipse, mëmet ipsum, mihipte, ou 
fltadjoinare^f^ - ^ . ^ Toutefois, dans la langue par-
^ t i de tf«Derdu d e b0Qne heure une part de sa valeur 
léfl, *& a ? n'a plus été que l'exposant de la l r e per-ifltflnsive ^ ^ ^ e t c C î e g t j e s e n g ,.] a s o u v e n t 
8onnfl* e ^m 4 ^ n ^ çUûf ^ o memorem...? 
chez "la" ^ o m a n ^ remontent à une forme réduite *eo 
I^8 *orm

 ( j u passage de ego au rôle de mot accessoire ; 
T u T 2830, <**, *«>. Pânroman. 

1 t eeo a généralement un o bref en face de r© 
1 8 M (cf toutefois, «gô dans Plt., Au. 457 ; Gis. 745, 
^ C F. W. Millier, Plaut. Prosod., 30 sqq. ; Lind-
"Earîu lot- verse, p. 158). Mais, si les formes an-

^ en -ô correspondent au gr. ly&i il ne s'ensuit 
° écessairement que les formes en -ô résultent toutes 
^"abrègement iambique, car, en dehors des formes 

UIJ du gr. b(& et d u l a t i n a110^11» o n n e trouve ailleurs 
en" defl formes en -o. L'indo-iranien (où le h sanskrit 
^\ jsoié) a skr. ahdm, av. a&m, v. perse adam, et c'est 
" doute à la même Anale que répond le -a de v. -:sl, 
ka l-ga) en face de got. **, v. isl. ek, v. angl. te, qui 

suppose *egô {le vénète exo, le falisque e^o, eko sont 
ambigus). Ce doit être aussi une voyelle brève qui a 
jlmiré dans l'original de v. pruss. es, lette es, à côté 
de v. pruss. as (forme usuelle), lit. ai (qui supposé une 
initiale o). Du reste, dans hitt. uk, ug, il n'y a pas. de 
voyelle finale ; et rien ne prouve qu'il y en ait eu une 
dans les formes baltiques. Le v. si. azû (et si. commun 
♦/<aû) suppose un ancien d initial ; le -û de la finale slave 
repose sur un o bref, sans doute suivi de nasale. Arm. es. 
n'enseigne rien, sauf le timbre e de l'initiale. En somme, 
la forme indo-européenne est à poser comme *egô alter
nant avec *ôgo et la nasale finale mobile qui figure dans 
beaucoup de formes indo-européennes. Ombr. ef, osq. 
HT sont douteux. 

ëgregiufl : v. grex. 
égala, -ae f. : sorte de soufre pour blanchir les laines 

(Pline). 
eh : eh, hé ! Interjection, attestée CIL IV 1112, aidili, 

«h, habes te bene. Cf. êeastor, edepol. 

ehem, hem : interjection « tiens 1 ». Marque la sur
prise et souvent l'étonnemenî joyeux. 

eheu (ëheu), h<B!i : hélas ! Marque îa tristesse et l'abat
tement. Cf. heu, dont eheu semble un renforcement ex
pressif. La variation de quantité de la voyelle initiale 
correspond à une différence d'intonation. 

eho : interjection dissyllabique : holà î Sert à appeler, 
comme heus. Marque aussi l'étonnement ou sert à ren
forcer une question : hein, quoi? 

W [hei) : interjection marquant la douleur ou la peine, 
correspondant à s aïe B ou à s hélas, malheur à ». S'em
ploie seul ou avec un pronom au datif : ei mihi. Ren
forcé de oi, dans oiei ; cf. Plt., Mi. 1406 ; Ter., Eu. 716. 

Cf. oi; et eheu, heu. Ces interjections se retrouvent un 
peu partout, dans les langues anciennes comme dans les 
langues modernes, sous des formes plus ou moins sem
blables. Cf. aussi a\h), ô, hui, etc. 

eia (heia) : ah ! oh I hein ! allons ! Interjection mar
quant l'étonnement, l'exhortation, l'admiration. Du 
gr. eia. 

êierô : v. iûs, iûrô. 
ëiulô (eiiulô), -as, -Sre : se lamenter (absolu), déplo

rer (transitif). Terme expressif, évité par la langue clas
sique ; déjà dans Plaute. Sans doute dérivé de ei, cf. 
ulula ; et le gr. atai, aldtÇo. 

Dérivés : ëiulâtiô, -tus, -ûs ; ëiulàbundus, etc. ; ëiu-
litô, -as (Lucil.). 
Conservé en italien et dans les langues hispaniques. 

M. L. 2836. 
ëlect(u)âriam, -I n. : électuaire. D'après Keller, Lot. 

Volkselym. 74, serait un emprunt au gr. £XXCIXT6V 
(Hipp., Diosc.) (cf. eclîgma, cligmatium de hùziyyua.), 
rapproché et dérivé de ëlectus sur le type sanctus, sanc-
tuârium. M. L. 2838 ;.B. W. s. u. 

Pour M: Niedermann, ce serait plutôt une adaptation 
du gr. èXordjptov « laxatif * (transcrit elatërium chez 
Marcellus Empiricus, 31, 3, qui l'explique par « sucus 
cucumeris siluatici »). Un doublet ëlactuàrium est à la 
base de l'itaL. laxtooaro et de l'emprunt allemand Lat-
werge, m. h. a. latwârje. Ëlactuàrium serait un contré-
pel pour *elatuârium, dû au fait que le latin vulgaire 
-et- s'était assimilé en -tt- et que l'étymologie populaire 
rapprochait le mot de lac, lactis.l Toutefois, dans les 
traductions latines de Dioscoride, le mot traduit le 
gr. èx>£ixr6v. 

êlegàns : v. fegcf.î 
elementum, -I n. (surtout au pluriel elementa, -ôrum) : 

1° principes, éléments-, 2° connaissances élémentaires, 
rudiment ; 3° lettres de l'alphabet, alphabet. Usuel et 
classique; non attesté avant.Lucrèce et Cicéron. De là 
gall. elfen « élément », bret. élvenn « étincelle ». 

Dérivés : elementàrius, elementîcius (tous deux 
d'époque impériale) ; coelementâtus (Tert.). 
Elementum recouvre dans tous ses emplois le gr. <rroi-

Xeïov, qu'il traduit; cf. Cic, Àcad. 1, 7, 26, Ula initia, 
et ut e Graeco uertdm, elementa ( = oroixeïa) dicuntur). 
Or, oroixeîov signifie d'abord « rang, rangée, série » 
(cf. <rre£x<«>, oroîxoç), puis rangée de lettres, xà OTOIX«ÏŒ; 
par extension, le mot désigne les lettres en tant qu'élé
ments de la syllabe et du mot (cf. Lucr. i , 197, ut uer-
bis elementa uidemus), puis, d'une manière plus géné
rale, les éléments ou principes des choses, des sciences, 
etc., comme l'a montré en détail Diels, Elementum. 
Cette similitude absolue de sens entre croixeïa et ele
menta a amené à supposer que elementum serait dérivé 
de LMN, seconde série de l'alphabet latïn. Mais on voit 
mal pourquoi le nom de ces lettres aurait été adopte. 
L'explication par ^eUpantum a lettre d'ivoire s (de èXé-
çaç) proposée par Diels (avec une dissimulation d'ori
gine étrusque comme dans Melerpanta; de BsXXepo<p6v-
T7)ç?) et reprise par Vollgrafî, Mriem. 1949, p. .89 sqq., 
est indémontrable ; mais la conservation de e devant le 
(où l était vélaire) n'est pas favorable à une origine pro-
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prcment latine et dénonce plutôt un emprunt. Adapta
tion d'un mot étrusque? 

elëmosina (elee-), -ae f. : aumône. Emprunt fait par 
la langue de l'Église (Tert., Ital.) au gr. èXeTjjioaûvT] ; 
latinisé. D'où elëmosinàrius : qui fait l'aumône, chari
table (tardif). Roman. M. L. 2839, *alemôsyna, *alemo-
sina (d'après aîô?) ; v . h. a. alamuosan ; irl. almsan ; 
britt. alusen. 

elephantus, »ï (puis elephâs et elephâns, -antis) m. : 
1° éléphant; 2° « ivoire », et aussi « éléphantiasis »; 
3° nom d'un poisson de mer ou d'un cétacé et d'un 
crustacé (homard?). Attesté depuis Plaute et Ennius. 
Elephantus est sans doute une forme populaire bâtie sur 
le génitif èX&pav-coç de gr. £Xe<paç (cf. abacus), mais 
avec notation « savante » de l'aspirée. L'emprunt a dû 
se faire pendant la guerre contre Pyrrhus ; les Latins, 
faute d'en connaître le nom, avaient d'abord recouru 
pour désigner l'éléphant à. la périphrase Lûca bôs ; cf. 
Varr., L. L. 7, 39. Le mot, qui d'abord servait unique
ment à designer l'animal, a emprunté dans la suite tous 
les sens du mot grec. C'est ainsi qu'il a été employé con
curremment avec ebur (v. ce mot) et que Lucrèce et 
Serenus Sammonicus s'en sont servis pour désigner une 
maladie inconnue sur le sol italique et spéciale à l'Orient, 
l'éléphantiasis ; cf. Lucr. 6, 1114, est elephâs morbus qui 
propter flumina NUi j gignitur Aegypto in média neque 
praeterea usquam. — Elephantus est la'forme la plus 
anciennement attestée ; puis la langue savante a réagi 
contre ce qui lui apparaissait comme une forme bar
bare et a adapté la transcription du mot grec : elephâs 
ou elcphàns (comme adamâns à côté de adamâs). Les 
dérivés elephantinus, éléphantiasis (d'où irl. elefenti) sont . 
aussi purement grecs ; mais on trouve à basse époque 
des dérivés de sens médical d'aspect latin : elephantia, 
-tiârius, -tiacus, -tiôsus. 

Les représentants du mot dans les langues romanes 
sont plutôt de caractère savant : v. fr. olifant, v. ital. 
lio(n)fante, prov. olifan, aurif(l)an, M. L. 2841 ; de même 
irl. elefaint. En pénétrant dans les langues germaniques, 
elephantus a changé de sens et a servi à designer le cha
m e a u : go t. idbandus ; v . h. a. olbanta% v. angl. olfend, 
etc. — Il est curieux, cependant, que toutes ces formes 
présentent un o qui est conforme aux exigences de la 
phonétique latine (cf. oleum de £X<xi(f)ov), mais qui 
n'est pas attesté dans la langue écrite ; des faits de ce 
genre se retrouvent ; ainsi *urulâre, sur quoi repose fr. 
hurler, est conforme à la phonétique latine, tandis que 
l'absence de dissimilation dans ululâre surprend. Cf. 
aussi adimâs en face de adamâs (terme technique, 
comme fr. olifant), rom. comperâre et *seperâre (sous 
parâre), etc. 

êMx5 - ie is f. ( sur tout a u pluriel ; u n exemple de sin
gulier dans Ov., M. 8, 237) : cana l de dra inage . Tech
n ique . M. L. 2847. Tardif : ëlicâtôrês : u&poox<S7coi (Gloss.). 
V. colliciae et liquor ; et lax. 

elïetooras, =! (hell-) m., et elleboruxn, -ï n. : emprunt 
au gr. &Xé6opoq (éX-). Le terme appartient à. la langue 
médicale ; le mot latin correspondant est uêrâtrum. M. 
L. 2850. Passé en breton : elvor. 

Dérivés latins : eUeborô, -as ; eîleborôsus ; fr. ali-
boron. 

«11 u n i , e l l a m : t iens , le voici ; s 'emploie comme e 
d o n t il est s y n o n y m e ; cf. P l t . , Cu. 277-278, par^** 
tuom | uideo currentem — ellum — usque in p/o^^14^ 
tuma. — Mot de la langue parlée, attesté seule** ^ 
chez les comiques. eQt 

tait 

Peut-être de *en-lo-m\ les formes romanes attest 
un e ouvert, donc bref. M. L. 2851. Ceci supp0s ' 
que Yë de en est dû au monosyllabisme ; Yë aurait 
sisté dans *en-lo-. Mais ellum peut avoir une autre U ■ 
gine (de *em-illom > *em-(il)lum > ellum) et l'ëde -̂  
être ancien. e n» 

ellycimium, -î n. : mèche, lumignon. Emprunt (Vit 
au gr. èXXuxviov, correspondant à lat. lïnàmeniu 
passé dans les langues romanes sous des formes conta' 
minées par le rapprochement avec lûceô (inlunium da 
Apicius) ; cf. M. L. 2852, *lûcinium. ^ 

ëlogiuni, -ï n. : 1° semble être le gr. èXeyeïov tra^ 
formé par l'étymologie populaire, qui a assimilé Yë initiai 
au préfixe ë- et a modifié le vocalisme intérieur par un ran 
prochement avec X6yoç et ëloqui (cf. antelogium = —ï" 
Xoyoç, P l t ) , ëlogia Solônis « les distiques de Solon > 
d'où « épitaphe » (en vers ; déjà dans Caton) ; 2° courte 
formule (d'où ëlogiô, -as, Cael. Aurel.), et spécialement 
en droit : clause, disposition particulière, chef d'accu-
sation. Confondu avec eulogia ; v. B. W. sous éloge. Leg 
mots relatifs à l'élégie, elegïa, -gion, etc., ont été direc
tement transcrits du grec. 

elueus, -a , - n m (quantité inconnue) : -m signifie^ 
Idnguidum ac semisomnum, uél, ul alii uolunt, alucina-
torem et nugarum. amatorem, siue halonem (?) i. e. Jus-
terno uino languénUm, quod loXov uoeilant Graeci, P. 
F . 66, 18, qui , 89, 12, à u n e forme helucum. Ne figure 
guère que dans les g lossa teurs ; cf. Gell. 4, 19, 1 ; 16 
12, 3 , qui ci te l ' é tymologie de Cloat ius Verus rappro
c h a n t elueus de alûcinor : alucinari factura scripsit ex 
eo quod dicitur Graece dcXùeiv, unde elucum quoque esse 
dictum putat a littera in e uersa, tardidatem quandam 
animi et stuporem, qui alucinantibus plerumque usu ue-
nit. Cf. helluor? 

êlntrïô : v. ëluô, sous lauô. 

em : particule « tiens » ; sans doute impératif syncopé 
et devenu invariable du présent d'aspect « déterminé > de 
emô (au sens ancien de ce verbe) ; cf. Plt., Capt. 859, cedo 
manum. — em manum « donne ta main. — prends-la », 
où em correspond à tene qu'on lit v. 838 ; « em », hoc eum 
gestu offerenlis dicitur, Schol. Bemb. ad Ter. Phorm. 52. 
Souvent joint à tibi : « tiens, voilà pour toi I ». Joint à 
Ule, illic, s'accompagne d'un geste démonstratif : Plt., 
Merc. 313, si umquam uidistis pictum amatorem, em illic 
est. Quelquefois employé seul , avec le même sens, e: g. 
Tr in . 541 . Différent d e hem e t de en. F o r m e de la langue 
par lée qui n ' e s t guère a t t e s t é e en dehors des comiques; 
supp lan tée p a r en (avec laquel le on l 'a confondue) et 
ecceJt 

embractïRîDl : v. imbraclum. 
embrimram, - I n . : sorte de coussin ou de matelas (Cas-

sien ; Gloss.). Bas latin. 
cmtorwe» (in-, im-), -ao (embroeê) î. : pansement hu-
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Ëmprun t tardif de la langue médicale au gr. èu,-
^ d e / de là embrocô, -as. 

em«m : v- w' 
troto** : y\minae' 
jDjinUS : v. manus. 

» «is Smî, ëmptum, emere : sens premier 
dre"»/encore attesté dans les glossaires, P. F. 66, 

* ^reE* mère quod nunc est mercari, antiqui accipiebant 
'* mère' cf. 4, 30, abemito significat demito uel au-
VT° ^ emerèenim antiqui dicebant pro accipere ; 332, 30, 
^jf tores proprie atque antiqua consuctudine diceban-
r i cum quid publiée faciendum <(a)>uf pretebendum 
tUrdixerdnt effecer unique, tùm demum pecunias accipie-
c° jyam antiquitus emere pro accipere ponebatur : at hi 

' jicuntur redemptores, qui quid conduxerunt prae-
lïïïïdum utendumque. Ce sens est conservé dans ém et 

<; les composés : adimô, cômô, démo, dirimô, eximô, 
• terimô, périma, prômô, sûmô. Cf. aussi praemium. A 
î'éDoque'historique, emô apparaît spécialisé dans le sens 
de « prendre contre argent, acheter », seul attesté dans 
les textes (depuis Plaute), en opposition à uendô, par 
une restriction dont on retrouve l'analogue dans le fr. 
acheter, de accaptâre, et aussi dans le gr. Xajiêàvto (cf. 
Aristoph., P(tx, 1263, etc.). Une fois que emô eut pris 
ce sens, ceux des composés dans lesquels le simple n'ap
paraissait plus clairement par suite de contractions s'en 
sont détachés et la langue leur a créé un parfait en -sï : 
cômpsi, démpsï, prômpsl, sûmpsl (au lieu de l'ancien 
surëmï) en face de adëml, etc. C'est capiô qui a exprimé 
le sens de « prendre » dans le verbe simple, mais non 
dans les composés (v. praehendô; cf. uideô : -spiciô). 

A emere « acheter » se rattachent les dérivés : emàx 
(opposé à uendâx) adj. : qui aime à acheter ; emâcitâs f., 
ëmptor, -tiô, -tiônàlis, -tôrius ; ëmptus, -ûs, -tîcius, -tluus; 
ëmptïtô, -as (rare, époque impériale, sans doute d'après 
uenditô, classique et usuel), êmpturiô, -îs et les compo
sés : coemô, -is, -ëmît -ëmptum (coémpto avec apex sur 
Ve dans le Mon. Ancyr. I II 11) : acheter (où le préverbe 
marque l'aspect « déterminé »), noter cômptiônatis dans 
PU., Ba. 976 ; coêmptiô : achat, spécialement employé 
pour désigner une forme de mariage dans laquelle il y 
avait une sorte d'achat de la femme par le mari ; 
redimô : racheter, prendre à ferme, affermer; acheter 
ou prendre en échange de, M. L. 7144 ; redêmptor (= con-
ductor), redèmptiô ( = àiroXxSrpûjatç), qui dans la langue 
de l'Église ont pris le sens spécial que transcrit le mot 
« rédempteur », M. L. 7142 ; redêmptûra (époque impé
riale) ; redèmptô, -titô, -as. 

A emere « prendre » se rattachent, au contraire : abe-
mere : enlever. N'est attesté que dans les glossaires et 
a été remplacé par dëmô, cf. plus bas, et adimô : « prendre 
à soi », puis « enlever » ; dérivés tardifs : adëmptiô, 
adëmptor ; cômô, - is, cômpsi, cômptum, -ère : sens premier 
« prendre ensemble, réunir, combiner », sens dans lequel 
Lucrèce emploie encore l'adjectif cômptus, e. g. 1, 950, 
3, 259, 4, 31, et le substantif cômptus, -ûs, 3, 845 ; cf. 
aussi P. F. 35, 18, comptum genus libaminis quod ex 
farina conspersa faciebant. S'est spécialisé dans le sens 
de t attacher les cheveux, peigner, coiffer » ; c. capillôs, 
comam (peut-être coma et comàns ont-ils joué un rôle 
dans cette évolution de sens) ; de 1^ « bien peigner » et, 

par extension de sens, « orner, embellir » ; cômptus « bien 
peigné, soigné » et son contraire incômptus, traduisant 
XOJJU}/6Ç et écxofjt̂ oç, auxquels les a' rattachés l'étymolo-
gie populaire. Lucrèce emploie le pluriel cômptus au sens 
de « tresses, chignon », 1, 87, cui simul infula uirgintos 
circumdata cômptus) ; cf. *comptiàre, M. L. 2107 ; ex-
comptiâre, 2982 ; dëmô, -psi : enlever (proprement d'un 
endroit élevé : Varr., R. R. 1, 39, 3, quae ex arboribus 
dempta), puis simplement « enlever, retrancher, ôter »; 
dêmptiô (rare, Varr., L. L. 5, 6 et 176, repris dans la 
langue de l'Église) ; -dêmia dans uindëmia et dans le 
composé plautinien uirgidëmia ; — dirimô, -ëml : sépa
rer, disjoindre, dissoudre; et par suite « interrompre, 
remettre » ( = differô) ou « détruire » ; dirëmptus. -ûs m. : 
séparation (un exemple de Cic, Tusc. 1, 71) ; dirëmptiô, 
-tor (bas latin) ; eximô, -ëml, -ëmptum (d'où *exemptàre, 
M. L. 3004) : mettre à part, mettre hors de, par suite 
« chasser, enlever »; délivrer. En parlant du temps : 
eximere diem, proprement « chasser le jour », par suite 
«. passer, perdre ». Dérivés : eximius ( = eÇoxoç, èÇoct-
pe-roç) : mis à part, qui se détache des autres, et par 
suite « excellent, hors de pair ». Peut-être à, l'origine 
terme rituel : P. F. 72, 3, inde dici coeptum, quod in 
sacrificiis optimum pecus e grege eximebatur, uel quod 
primum erat natum. Conservé en gascon ; cf. M. L. 3017 ; 
eximietâs. Autres dérivés : exëmptiô, -tor, -tilis, -tus, -ûs 
(Vitr.) ; exemplum : v. ce mot ; interimô, interemô, -ëml : 
détruire, faire périr (cf. interficiô). Ancien (Plt.j, clas
sique, mais rare, ne semble pas attesté après Quintilien. 
Dérivés tardifs : interêmptor, -trlx, -tiô, -tibilis ; pé
rima, peremô : détruire (cf. perdere), Fest. 236, 7, pere-
mere Cincius in libro de uerbis priscis ait significare idem 
quod prohibere ; al Cato in libro qui est de militari pro 
uitiare us us est. Dérivés : perëmptâlis, adj. de la langue 
augurale : -a fulgura, cf. Fest. 236, 19, 284, 12 ; per-
ëmptiô (S* Aug.), -tor (latin impérial) ; perëmptôrius : 
1° qui détruit ; 2° dans la langue du droit « péremptoire », 
peremptorium edictum inde hoc nomen sumpsit, quod péri-
meret disceptationem, h. e. ultra non pateretur aduersa-
rium tergiuersari, Dig. 5,1, 70 ; — praemium : v. ce mot ; 

prômô, prômpsl, prômptum : mettre en avant, mettre 
au jour, tirer de, publier, exprimer. D'où : promus, -i 
m. : dépensier, économe (qui va chercher les provisions, 
cf. condus). Les formes prômum, -i, prôma cella (Tert.) 
« garde-manger » sont secondaires; supprômus (Plt.). 

prômpius : tiré hors de, mis à découvert, par suite 
« mis à portée de, facile, aisé » et aussi « disposé à (souvent 
joint à parâtus), dispos » et « agile, rapide, prompt ». 
M. L. 6776. 

Dérivés et composés : prômptô, -as (Plt.), fréquen
tatif de prômô « distribuer » ; prômpt(u)ârius : relatif 
au garde-manger, d'où prômpt(u)ârium n. ; prômptulus 
(S* Jér.).; prômptitûdô (tardif). De prômptus : improm
ptus (époque impériale, rare) ; 

prômptus, -ûs m. : usité seulement dans l'expression 
in promptù (esse, habëre, gerere, etc.) s à découvert, 
à portée de la main s ; 

exprômô : produire, faire connaître, faire éclater; 
sûmô : v. ce mot. 

L'ombrien a e m a n t u r « accipiantur » et, sur une 
borne, emps « emptus » (emprunté?) ; Fosque à pert-
emest « perimet », pert-emust « perêmerit », au sens de 
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inhibëre ; et peremusi « percëperit >?, sens douteux, cf. 
Vetter, Hdb., p. 22. L'irlandais a un correspondant 
exact de emô : air^fo-emim « je saisis », e t c . — Les 
formes slaves et baltiques indiquent un ancien présent 
a thématique ; car le présent a le vocalisme radical zéro, 
avec aspect « déterminé » (qui se retrouve en latin et 
qui explique le sens de « acheter » : acte de prendre par
venu à son terme) : v. si. imç < je prends » ; et vùz-lmo 
• j'enlèverai », lit. imà (inf. imti, cf. v. pruss. ïmt) « je 
prends »; le vocalisme e se retrouve dans le présent 
c indéterminé » : v. si. jemljo « je prends ». (cf. v. pruss. 
immimai < nous prenons »).. — Il y a chance pour que 
la forme ëmï du perfectum soit une création relative
ment récente, comme êdî, et dès lors le type sûmpsï 
n'aurait rien de surprenant; toutefois, le lituanien a 
~èmi « il a pris ». — Si l'on veut rapprocher le groupe 
synonyme de got. niman « prendre > (qui n'a rien de 
commun avec gr. véjjuo « je partage » pour le sens), on 
peut admettre que n- y serait le reste d'un ancien pré
verbe *ni (qui se retrouve dans v. h. a. nidar « en bas J>) 
soudé au verbe et aux formes nominales qui s'y rat
tachent ; le lette a, de même nemu « je prends », avec h 
caractéristique. — Cette racine ne se retrouve pas en 
grec, arménien et indo-iranien, où l'idée de « prendre » 
est rendue par une racine différente pour chaque langue. 

ëmolumentnm : v. mois. En dernier lieu, Benveniste, 
Latomus, 1949, p. 3-7. 

empaestStus, -a, -uni : gravé en relief (Varr.). Lati
nisation de é(x7raiar6c ; d'où impaestâtor (Inscr.). 

emplastram, -I n. : terme médical emprunté au 
gr. ÉjMcXaoTpov. Un doublet emplastra f. est attesté, 
ainsi que les dérivés emplastrô {im-), -as, emplastrâtiô, 
-tor, emplasteUum (Mul. Ghir.). Passé dans les langues 
romanes, M. L. 2863 ; et v. h. a. pflastar. 

Smnngft : v. mungô. 
ëmnssitStft : v. amussis. 

en : même sens que ecce, et, comme celui-ci, peut-être 
accompagné d'un nominatif ou d'un accusatif; Vg., 
B. 5, 65, en quattuor aras \ ecce duos tibi, Daphni, duos 
aharia Phoebo. On trouve à l'époque impériale en eece 
réunis. En s'emploie souvent dans les mouvements em
phatiques ou pathétiques : Vg., Ae. 1, 461, en Priamus; 
612, en ego uester \ Ascanius; on le trouve dans des 
interrogations pressantes : Vg., Ae. 6, 346, en haec pro-
missa fides est? ; aussi est-il souvent joint à umquam 
usquam, cf. P. F. 66, 27, ênumquam glosé ecquando, cf. 
gr. et 7roTe. L'interjection est destinée à attirer l'atten
tion de l'interrogé, de sorte que la question prend par là 
plus de force. Avec l'impératif,?*» rend l'ordre plus vif : 
en âge, en agedum, en aspice (Ov., Am. 1, 8, 31 ; cf. gr. 
7̂ v iSoû, TjvCSe) ; avec le futur, en joint à l'interrogation 
une idée de souhait, comme le gr. sï rso-xz ; cf. Vg., B. i , 
68 ; 8, 6. M. L. 2866. 

A en juger par ellum (v. ce mot), Yë de en résulterait 
d'un allongement latin, normal dans une monosyllabe. 
Mais ï'étymologie de ellum est douteuse et la longue de 
en peut être ancienne {gr. }jv). 

eaeansfcias, =a, -mm : peint à l'encaustique. Terme 
technique de la langue des peintres, emprunté au gr. 

lyxttuoToç. Le neutre encaustum (cncauium) % J . . .m 
l'encre de pourpre dont les empereurs se servaient^!* 
leur signature (cf. encautâriï libri « archives publiai?0^ 
Cod. Theod.) ; de là. le sens général de « encre » f ^11 
enque) pris par le mot dans les langues romanes (I ^ 

r!MÏ de atrâmentum et de tincta). M. L. 2869 et B. \v 
encre; germanique : m. b. ail. inket, etc. Cf. auss*°ï^ 
L. 2868, encausticus. et 2870. *encautïre: l *3 

endo : 
enim : en vérité, en fait, assurément, réellem 

Particule affirmative, en général placée après le premMf 
mot principal de la phrase (cf. etenim, comme attamT^^ 
mais qui peut être en tête, tout au moins dans la lanJ/'lj 
parlée, quand on veut lui donner une valeur paru "1 
lière, e. g. Plt., TrL 1134, enim me nominat c c'est \t § 
moi... », ou même après tout mot de la phrase dont ? 1 
veut souligner l'importance, cf. Vg., Ae. 8, 84, in n^^ 
conspicitur sus, j quant pius Aeneas tibi enim tih'^ 
maxima lune, \ maciat, qui reproduit sans doute un'^ 
ancienne forme rituelle. Se trouve exceptionnellement^ 
aussi en troisième place, cf. Varr., R. R. I 18, 7, biuiujJ 
nobis enim ad culturam dédit natura ; 2, praef. 1, ut rur^ 
enim, sans raison apparente. Souvent joint à des ad
verbes de sens voisin, certë, nempe, surtout uërô, d'où 
les formes renforcées enimuërô, uëiumenimuërô. Du sens 
premier on est passé au sens de « en effet », et la particule 
a servi à confirmer la réalité d'une affirmation précé
dente et à en introduire la preuve : Plt., Asin. 808, hœ 
non sunt nugae, non enim mortualia. Enim est usité de 
tout temps, mais pas plus que nam n'a subsisté dans 
les langues romanes. 

L'osque a une forme correspondante, mais avec une 
voyelle initiale différente ë ou î, ei, inim, inim, eivciu 
au sens de « et », qui s'exprime par et en latin et en om
brien ; de même, pél. inom ; l'ombrien a eine, enem et 
enu, enom, ennom (aussi enu.mek, etc.) au sens de 
lat. tum. Il ressort de là, d'une part, que le sens de enim 
est dû à un développement latin (du reste, enim se 
place autrement que les mots osques et ombriens, qui 
figurent en tête de la phrase ou des groupes) ; de l'autre, 
que enim est apparenté à nun-c. C'est une particule du 
groupe de nunc, nam, nem-pe, etc. (v. ces mots), appa
renté à v. h. a. ener « celui-là », arm. na « celui-là », v. 
si. onû « celui-là », etc. — Le passage de *enem à enim 
s'explique par le caractère accessoire du mot; cf. ûn-
decim en face de decem. Le vocalisme e est conservé dans 
nempe. Pour Ye initial, cf. osq. e-tanto, gr. è-xeïvoç, etc. 

©noam : etiamne, P. F. 66, 23. Sans autre exemple; 
sans doute corrompu ; 1. en iam? 

«nociîis (Gloss.). Déformation de ! Y X C ^ : anguille. 
©I1Ô8 : v. nos. 
*$ns, eatis : participe présent supposé de sum, dont 

Priscien, GLK ÏII 239, 5, attribue l'invention à César, 
mais comme d'une forme théorique, créée en vertu de 
l'analcgie : Graeci autern participio utuntur substantiuo 
{scil. <&v)... qiio nos quoque secundum anetlogiam possemus 
uti, nisi usus deficerel participii frequens. Quamuis Cae-
sar non incongru* prolulit « ens » a uerbo « sum, es », 
quomodo a uerbo « possum, potes », à potens ». En dehors 
de ce témoignage, ne semble pas attesté, pas plus que 
le substantif entia; dans les deux passages de Quint., 



S 4L 2 et 8, 3, 33» ^ ^au* s a n s doute lire et queentia, 
11..0. ^i1 ' e t n0'Ilj comme les anciens éditeurs, atque 
ÇIIX ^u^7*5' ^ y ]'édition de Radermachër, et l'apparat 
fçntia, *** e. \ a pas de forme attestée en latin pour 

a<* l0C ^ 6v Ta ôVra, et le substantif correspondant 
^T^essentia; cf. Sén., ad Luc. 58, 6 et 7.. Le par-
■\ 0uaw csent de sum est -sens, usité seulement dans les 
tîcipe p ^ ^ e a^^ prae-sëns ; Consentes est douteux ; 
^njpos^ ̂  c o u p a j j i e B est è l'origine un participe de sum, 
et sl 5 ° I u s p 0 U r les Latins, aucun rapport avec le verbe, 

y, essentie
ls -is m. : épée. Même sens que gladius, d'après 

• t 10 1 11, n18*8 surtout réservé à la langue de la 
QUfcie comme ënsijer, ênsiger (imitation du gr. i-iq^-
p 0 désignant Orion), ènsipoténs. Diminutif : ënsicu-
PTÎÇ»_== tl<p[Siov (PU.)- Le caractère poétique et littéraire 
lUS mot expli<lue qu'il n'ait pas passé dans les langues 

nés. Du reste, les noms d'armes se renouvellent 
Rempruntent avec les objets qu'ils désignent ; ênsis 

été supplanté par gladius, qui doit être celtique, et 
* lui-ci a subi dans les langues romanes la concurrence 
de spath*, qui est grec; cf. M. L. 8128 ; Coùissin, Les 
armes romaines, p. 489. 

Le mot a un correspondant exact dans skr. asih 
èvée * et n'en a pas d'autre. Il est possible, mais incer

tain que gr. £op soit apparenté. L'i de ênsis n'est pas 
plus'essentiel que celui de axis. 

enthëca, -a© f- '■ épargne; matériel d'une exploita
tion ; greniers publics. Emprunt tardif fait par les ju
ristes au gr. bfifycn ; de là enthêcâtvs, -càrius. M. L. 2876. 

enubrô : inhibenti, P. F. 67, 10. A rapprocher du 
même, 97, 12, inebrae aues quae in auguriis aliquid ficri 
prohibent, et prorsus omnia inebra appeïlaniur quae tar
dant uel moraniur agenlem, et 97, 11, inhibere : iniun-
gere sed melius cohibere. 

Enubrô semble le datif d'un adjectif *enuber, de *en-
habros, forme ancienne, sans doute tirée du rituel, re
marquable par la forme ancienne du préfixe en, l'amuis-
sement de h, le son u pris par à en syllabe interne de
vant la labiale b et l'haplologie du suffixe *enube-
bhro- > *enuber, cf. erë-ber (si toutefois la forme ne re
monte pas directement à *en-(h)abros, cf. taeter/taedet, 
piger/piget). Ineber est une forme que son vocalisme dé
nonce comme plus récente. Les gloses ont une forme 
avec i : enibrum. 

eft, Is, i! (ancien Ti : lui est rare et semble avoir été 
créé, d'après audîuï, audiï, pour éviter une scansion îi, 
sans abrègement de Vi initial, ou pour éviter une suite 
de trois brèves, e. g. ïuerat, Catul. 66,12 ; ïuisse est, tou
tefois, attesté depuis Plt., Mo. 842 ; cf. Lodge, Lex. 
Plant, s. u. eô, et Thés. V 2, 626, L 77 sqq. ; nombreuses 
formes contractées îstï, îstis, isse, surtout dans les com
posés), ïtum, ïro : aller (aspect indéterminé, cf. uâdô). 
S'emploie par extension d'objets inanimés : aluns non 
it, Gaton, Agr. 157, 7 ; incipit res melius ire quant puta-
ram, Cic, AU. 14,15. A aussi le sens fort, ordinairement 
réservé à ses composés ablre, exïre : saepe hominem pau-
latim cernimus ire (= exïre, olxeoOot), Lucr. 3, 526 ; 
it dies, Plt., Ps. 240 a. D'usage fréquent avec un supin, 
pour indiquer une action que l'on se dispose à accom
plir, une intention de l'esprit porté vers un objet (comme 
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le fr. je vais dans « je vais faire », « il va pleuvoir »), e. g. 
Gaton ap. Fest. 280, 22, quae uti prohibitum irem, quod 
in me esset, meo labori non pars i-, a ainsi été employé 
pour former l'infinitif futur passif du type duclum ïri, 
cf. Plt., Ru. 1242, mihi istaec uidetur praeda praedatum 
iriér. Usité de tout temps. A fourni quelques formes de 
la conjugaison du verbe aller dans les langues romanes, 
cf. M. L. 4545 ; B. W. sous aller, mais a subi la concur
rence de formes plus pleines, uâdô et ambulô; il semble 
que la, langue ait évité les formes monosyllabiques et 
les formes du parfait simples pour recourir aux compo
sés ; cf. Thés. V 2, 627, 50 sqq. 

Eô sort de *eyô ; les anciennes formes athématiques 
de la racine *ei-/i- subsistent dans îs, it, Uis, ï, lie, d'où 
Ire ; les formes k -0- sont passées au type thématique : 
eô, d'après la 3* personne du pluriel eunt de *ey-onti 
(ancien a thématique), comme toujours en latin : ïmus 
est dû à. l'influence du type audïmus. La 3e personne du 
pluriel int conservée dans le Glossaire de Philoxène est 
trop mal attestée pour qu'on puisse en tenir compte. 
Le latin a généralisé le ei- (d'où ï-) dans la conjugaison 
îs, imus (en face de gr. (jiev), ïbam, ïbô. Le* vocalisme 
radical zéro n'apparaît qu'au participe Itus (dans Uum 
est et subitus) et au supin Uum (remplaçant un ancien 
Uum) (cf. Uus, redUus, redttùrus)\avec les formations du 
même groupe et dans le substantif isolé, de forme très 
archaïque, lier. Le participe présente une alternance 
ancienne : iëns, ëuntis de *eyontes. Quelques composés 
ont des formes de 3e personne du pluriel d'indicatif pré
sent archaïques avec un suffixe apparent -n- : oblnunt, 
prôdlnunt, redinunt (Enn.), cf. dô, danunt. Il est pos
sible que ce soit fait sur une ancienne forme à. désinence 
-nt de formes à préverbes, telles que *red-i-nt. Le par
fait u est une forme récente, d'origine obscure, *ey-ei 
ou *i(y)ei, cf. ombr. iust « ierit »? 

Itor, -ôris m. (n'est que dans les grammairiens) ; iiô-
ria, -ae f. : argent du voyage (Ps.-Aug.). 

Uus, ûs m. ; itiô : fait d'aller, marche. Tous deux 
classiques, mais rares. Itus est souvent joint à. redit us. 
Les composés, au contraire, sont fréquents : adiius (M. 
L. 167) ; ambitus, ambitiâ, exitus, introitus (mot d'Église, 
d'où irl. intràii), redUus, sëdiiiô. Un abstrait -itium figure 
aussi dans exitium, iniiium, etc. 

A la racine de eô se rattachent : Uô, -as : doublet de 
eô, rare et familier (Cic, Fam. 9, 24, 2 ; Gell. 3, 18, 4 ; 
Plin. 9, 24 ; peut-être Plt., Mo. 129). La quantité de Vi 
ne se laisse pas préciser en latin ; l'ombrien semble re
monter à *eitô. Interprété généralement comme un fré
quentatif de eô (cf. ititô) ; cf. cependant ombr. etaians 
« îtent », etato « ïtâtô" », ambr-etuto « ambiuntô* » (avec 
vocalisme radical ei), irl. eihaid « itat », gr. ITJJTÉOV 
« itandum », cf. Vendryes, BSL 25 (76), 1, 45 sqq., qui 
supposent l'existence d'un type ancien non spécial au 
latin *ità-, *eitâ-. Composé : aditô, Enn., Se. 425. Dé
rivé : itùô (cf. cantô et cantitô, etc.). 

iier, itineris n. : hybride formé sur une flexion iter, 
*itinis (non attestée, mais ancienne et qui représente 
un type indo-européen *-ter-/-ten-, non attesté hors du 
hittite nom.-ace. itar « route »(?) et du tokh.A ytâr 
« chemin », qui, étant féminin, doit être un dérivé de 
l'ancien mot attesté par lat. iter; v. Benveniste, Ori
gines, p. 104 ; cf. le type lat. iecur), k. laquelle s'est jux
taposée une flexion normalisée, iier, iteris. Sur itineris 
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a été refait, en outre, un nom.-acc. itiner : 1° parcours, 
chemin parcouru, marche, voyage : iter Ire, facere, habëre ; 
in itinere ; iter omne uiârum, dit Lucr. 2, 266 ; 2° par 
extension, confondu avec uia : route, chemin, passage : 
qua ibant, ab itu iter appellabant, Varr., L. L. 5, 35, cf. 
uerum iter gloriae et uiam gloriae, Cic., Phil. 1, 14, 33. 
Usité de tout temps ; demeuré partiellement en roman ; 
cf. ancien fr. erre, errer dans « chevalier errant », M. L. 
4555 ; B. W. s. u. ; un verbe iterâre au sens de iter facere 
est attesté à. basse époque. Iter a des dérivés attestés à 
basse époque : itineror = ôSowcopcû ; itineràrius, -a, -um ; 
subst. itinerârium. 

Pour obiter, v. ce mot. 
Sur eô, iter, v. Ernout, Aspects, p. 145 et 156. 
-es(s), -itis m., second terme de composé : celui qui 

va ; v. cornes, -itis. 
Eô a fourni de nombreux composés, dont certains ont 

des sens spécialisés, ainsi ineô « commencer », intereô 
« mourir », pereô « périr, être perdu », uêneô « être mis 
en vente » (en face~de perdô, uendô). Alors, comme dans 
le cas de uideô /aspiciô, la langue a recouru à, d'autres 
verbes pour exprimer l'idée d' « aller » dans les compo
sés : cf. ingredior, ihterueniô, etc. 

abeô : s'en aller de; skr. apa-eti, gr. fiiT-ei^i, got. 
afiddja ; pél. afded « abiit »? Souvent confondu avec ha-
beô dans les manuscrits, malgré les recommandations 
des grammairiens. Composé double, poétique : trânsab-
eo (cf. trânsabigô). 

Dérivés : abitus, -ûs m., abitiô (archaïque et rare), 
Abeôna, nom ou épithète de déesse protectrice de la 
marche de l'enfant, cité par Tertullien et saint Augus
tin, à côté de Adeôna, cf. Pômôna ; abitôrium « lâtrina 
publica » (Inscr.). 
adeô : aller vers, s'approcher, aborder ; aditus, -ûs m. ; 

aditiô, -ônis (rare). 
ambiô : v. ce mot. 
ant(e)eô : aller devant, dépasser (sens propre et 

figuré). Scandé toujours anteô, antire, Ye de ante est pu
rement graphique, comme celui de de- dans déesse. Un 
doublet ancien, antideô, est dans Plaute. 

circumeô : aller autour, entourer, encercler, cerner; 
circonvenir. Synonyme également de ambire; dans la 
langue de la rhétorique, « user de périphrases ou de cir
conlocutions »; circu(m)itus, -ûs m. : 1° circuit, révolu
tion; 2° terme de rhétorique = gr. TCptoSoç (Cic, 
Or, 61, 204) ou ireplçpaotç (Quint) ; circu(m)itiô, -ônis 
f. : ronde, circuit ; circonlocution (déjà dans Ter. ; cf. 
ambages). — Pour circitô et circiior, -ôris, v. cirçus, cir
cula. 

coeô — oiSvei|ii : 1° aller ensemble, se réunir, se ren
contrer, en particulier « se réunir pour délibérer », d'où 
coetus, -ûs « assemblée » (=. orivoSoç ; cf. aussi le com
posé purement nominal comitium s. u.) ; 2° s'accoupler, 
s'unir charnellement, d'où coitus, -ûs m. ; coitiô : 1° ren
contre ; 2° coalition, conspiration ; 3° = coitus (tardif). 

de-eô (Sali., Stace?) : artificiel d'après abïre. 
exeô : sortir [de] (panroman dans ce sens, M. L. 3018) ; 

franchir, éviter (avec l'accusatif) ; se terminer ; exitus, 
-ûs m. : sortie, issue ; d'où « fin, résultat » et « mort », 
irl. ésitk ; exitiô : sortie (rare) ; exitium, -i doublet de 
exitus, spécialisé par litote (cf. exitus exitiàlis Cic, 
Vexr. II 5,12) dans le sens de « mort (violente), destruc

tion » (donné à basse époque aussi à exitus, cf. Thés v 
1538, 59 sqq.), etc., d'où exitiàlis, -âbilis, -iôsus ' 

ineô, cf. ombr. enetu « inîtô » : 1° aller dans 
dans ; 2° commencer (absolu : ex ineunte aeuô, et t 
sitif : inïre magistrâtum), entreprendre ; 30 saillir ^" 
parlant d'un mâle), d'où connaître une femme, i /~ . 
nam; initus, -ûs m. (rare et poétique) : apôr 1! 
( = aduentus) ; commencement (rare) ; ce sens est plut A 
réservé à initium : commencement, début, origine-
pluriel, « éléments ». Dans la langue religieuse : lo 1*U 

pices pris au début d'une entreprise; 2° cérémon 
d'initiation, mystères; M. L. 4440 a, et celtique • j? 
init, britt. ynyd, enes. Dérivés : initia, attesté seuleme i 
dans la langue classique au sens « initier » et le plus so 
vent au passif inâiârï « être initié » ; l'emploi dans 1 
sens de « commencer » est très tardif et semble créé n G 

besoin de renouveler l'expression. M. L. 4440 et *corn' 
nitiâre, M. L. 2079; B. W. sous commencer ; initial' 
(Apul.) ; initiâmenta (Sén.) ; inàiâtiô (Suét.) ; initiâtor 
-trïx (Tert.). 

intereô : se perdre ; par suite « être perdu, mourir > • 
interitus, -àiô; cf. skr. antar-itah; pour le sens donné 
par le préverbe, cf. interdlcô, interimô, interficiô, M L 
9676. 

intr(o)eô : entrer dans ; introitus : entrée (abstrait et 
concret), M. L. 4515. 

obeô : 1° aller au-devant ou contre, rencontrer, surve
nir ( = occurrô) ; parcourir ; couvrir [obdûcô) ; affronter 
(o. mortem, d'où obire, absolument « mourir », cf. occum-
bere, oppetere, occidere) ; se coucher (se dit des astres = 
occidô) ; 2° entreprendre, et par suite « exécuter » ; obi-
tus, -ûs m. : 1° approche ; 2° disparition, mort ; coucher 
des astres ( = occâsus). Irl. obaid. M. L. 6011 c. 

pereô : disparaître, cf. Plt., Cap. 537, utinam te di 
prius perderent quant periisti e pairia tua ; périr, être 
perdu ; cf. ombr. per-etum « péri tu m ». Sert de passif à 
perdô. Pas de substantif dérivé ; perditiô lui-même est 
très tardif (Lactance, Vulg.). Renforcé par dis- : dispc-
reô (cf. discruciô). Le rapport avec eô a fini par n'être 
plus senti ; la Vulgate a un futur periet. Panroman. M. 
L. 6415. Voir per. Pas de substantif. 

praeeô {praeô) : aller devant, précéder. Dans le rituel, 
s'emploie en parlant du prêtre qui précède le magistrat 
en prononçant la formule consacrée : praelre uerbîs, et 
simplement praelre « réciter le premier, dicter », et par 
suite « enseigner ». — Pour praetor, v. ce mot. 

prafitereô : passer auprès ou le long de ; passer, dé
passer ; échapper à (non me praeterit) ; omettre, négliger ; 
praeteritus : passé ; d'où praeterita, -ôrum < le passé » ; 
dans S* Hilaire, traduit le gr. -nx 7rapaXeiTr6tieva ; prae-
ieritiô (tardif) : omission = 7rap<£Xei<j>tç. 

prôdeô : s'avancer, paraître au jour, [se] lever, pous
ser. M. L. 6768. Les dérivés prôditiô, prôditus sont à 
peine attestés et à très basse époque. La langue a évité 
les homonymies possibles avec prôditiô de prôdô. 

redeô : revenir, M. L. 7145; rediius, reditiô (rare). 
Redicuîus : -i fanum extra portant Capenam fuit, quia 
accedens ad Vrbem Hannibal ex loco redierit, quibusdam 
perterritus uisis, P. F. 355, 7. 

*sêd-eô n'existe pas ; le latin dit sêcêdô. Mais sëdiliô 
existe à, côté de sëcessiô ; d'où sêditiôsus. Ancien (Plt.), 
usuel, classique. 

subeô : s'approcher de ; venir sous ; venir à la place 
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t $uccëdd) ; subir, M. L. 8364 ; subitus : proprement 
de \c. '^ent sans être vu B (nuance marquée par sub, cf. 
' ^UI- iô sustrahô, etc.) : d'où « soudain, subit », subito 

t à'c°uP *' su^târe a arriver subitement » ou « sur-
'*° U j r e „. mot de basse latinité qu'on peut considérer 
PreD

 e u n dénominatif de subiius ou un fréquentatif de 
c0fj\ cf Niedermann, Emerita, XII , 1944, p. 82 ; M. 

8366 et 8365, de subito, M. L. 2607 ; britt. disyfyd ; 
^'hiiâtit (Vulg.), -tor (Gloss.) ; subitârius (déjà dans 
oit ) • subitàneus (époque impériale) ; subiiânus (Gloss.) ; 

hiianter (Fulg.), d'après festïnanter ; *subicula « vête-
Sent», M.-L. 8361. 

trânscô : aller au delà, passer ; trànsire in « se changer 
, • trànsire ad « passer à ». Synonyme aussi de prae-

6 eôm trânsitus, -ûs ; trânsitiô ; transiter (Itala) ; trânsi-
• ius ; trânsitïuus (terme de grammaire), M.L. 8855 a, b . 
Enfin, il est possible qu'il faille rattacher à eô nequeô 

et queô : v. ces mots. 
L.a racine *ei-, *i- fournissait un présent radical athé-

matique qui n'était accompagné ni d'aoriste ni de par
fait; pour ces aspects, on recourait à d'autres racines. 
Ce présent subsiste dansîskr. éti « il va », imdh « nous 
allons », ydnti « ils vont », v. pers. aitiy « il va », gr. eloi, 
pi. fjxcv tâci, v. lit. eiti « il va ».ÎPour avoir l'aspect 
< déterminé », le slave a recouru à un présent dérivé, 
v. si. ido (de *ldo) « je vais », à côté d'un infinitif iti. 
L'ombrien a e t u « ïtô" » et un passif ier « itum sit ». L'ad
jectif verbal en -to- a la forme brève : skr. itdh ; le « supin », 
la forme *eiiu-, skr. étum. Le latin a généralisé la brève, 
sauf peut-être dans simîtù? L'osque amfret est sans 
doute à écarter, v. Vetter, Hdb., p . 11. L'irlandais a 
un type supplétif, tiagu « je vais », etc., où le groupe 
de eô semble n'avoir pas de place. Sur l'aspect indé
terminé de la racine, v. MSL 23, 242 sqq. Pour cornes, 
Y. ce mot. 

ed : ablatif neutre singulier de is employé avec le 
sens causal < pour ceci, pour cette raison » et annonçant 
généralement un relatif qui suit : eô... quod, quia, quo-
niam\ eô... quô, ut, quin. Joint à id dans le composé 
ideô « ceci parce ». 

eô : particule locative « à ce point, jusque-là », eô locï, 
généralement avec idée de mouvement, de marche vers 
un but dans l'espace ou le temps ; cf. adeô, usque eô (eô 
usque, M. L. 2877) (avec leurs correspondants relatifs 
quoad, quousque). S'oppose à ibi, qui indique le lieu sans 
mouvement, et à inde, qui indique le point de départ. 
Adeô : proprement « jusque-là » et « précisément », « à 
ce point, tellement » : adeô... ut « au point... que ». 
Ancien, usuel. Non roman. 

V. is. 

epiphania, -5rum n. pi. et epiphania, -ae f. sg., epi-
phaniae .: emprunt au gr. Ta è7n<pâvcta [lepdt] fait par 
la langue de l'Église. M. L. 2879 ; passé aussi sous une 
forme savante en irl. epiphain. 

epiraedinm : v. raeda. 
episcopus, -I m. : surveillant, gardien, protecteur. 

Emprunt au gr. ènlax.oimç, spécialisé dans la langue 
de l'Église au sens de « évêque ». De là : episcopâlis, 
cpiscopàtus, episcopium, -pia, episcopô, -as, CIL V 7136, 
*« M. L. 2880 ; germ.\biscop « Bischof » ; irl. epseop, etc. 

epistola, -ae f. : proprement « envoi », Gic, Quint. 

fr. 3, 1,3, § 8, uenio nunc ad tuas litteras quas pluribus 
epistulis accepi,. spécialisé dans le sens de « envoi de 
lettre », puis « lettre » elle-même ( = litterae, côdicillï). 

Emprunt au gr. ITTICTTOX ,̂ mais latinisé, comme le 
montre le traitement M de o intérieur. Déjà dans Plaute, 
usuel, classique. Fréquent dans la liturgie romaine (fr. 
épUre) et passé par là en got.t epistulans ace. pi., irl. 
epistil. 

Dérivés : epistulâris, -rius. Epistolium, -licus sont 
des transcriptions du grec. 
epithema, -atis n. : topique. Emprunté par la langue 

médicale au gr. lTzlQe\ta, passé dans quelques langues 
romanes; it. pittima, esp. bizma, etc. M. L. 2881. 

epitomë, -es f. : abrégé. Emprunt au gr. èmTo^, lati
nisé en epitema (Flor.), d'où epitomô, -as (rare, tardif). 

eporaediae : v. raeda et equus. 
epulum, -I n. sg. et epulae f. pL (un singulier epula 

est attribué aux antiqui par P . F . 72, 18 ; la forme la 
plus fréquente est epulae; le neutre singulier désigne 
plutôt le repas dans son ensemble; le pluriel, le repas 
envisagé comme composé de plusieurs mets). Terme de 
rituel désignant un repas de sacrifice, un festin d'ordre 
religieux ; cf. epulum louis et les VII uiri epulones char
gés de préparer aux dieux les lectisternes, et P . F. 68, 
26, epolonos (cf. Plt., Pe. 100, coepulonus, nominatif en 
-us refait sans doute sur le génitif pluriel epulônum, 
d'après colônus ; cf. cûriônus, dêcuriônus) dicebant anti
qui quos nunc epulones dicimus. Datum est autem his 
nomen quod epulas indicendi Ioui ceterisque dis potesta-
tem haberent ; id. 76, 16, s. u. ferias : aliae [se. feriae] 
cum festo, ut Saturnalia, quibus adiungebantur epula-
tiones ex prouentu fétus pecorum frugumque ; Gic , Leg. 2, 
25, 63 ; On*. 2, 16 ; Hor., G. 3, 8, 6, etc. ; souvent un 
repas de funérailles (Gic, Vat. 3). En passant dans la 
langue commune, epulum, epulae, comme daps, ont pris 
le sens général de < repas, festin » et môme « plat ». De 
là epulàris adj., epulor, -âris et ses dérivés, coepulor 
(Ambr.) ; epulô m., sert aussi de cognômen. Ancien, usuel. 
Non roman. 

Gf. sans doute Ops, opes, opus, groupe qui se rattache 
à des mots indo-européens ayant une valeur religieuse ; 
cf., pour la forme, v. isl. afl, v. angl. afol « force » et, 
pour le sens, skr. àpah « cérémonie religieuse », avec à, 
a côté de âpak « opus », v. h. a. uoba « fête ». Le voca
lisme e, à côté de o, est normal ; cf. nebula. 

equidem : v. quidem. 
equifer : v. equus et férus. 
equirine : iusiurandum per Quirinum, P. F . 71, 17. 

V. ëcasior, edepol. 
equirria : v. equus. 
equisaetmn : v. equus et sœta. 
equus, -I m. (equos, ecus; la graphie du nominatif 

et de l'accusatif equus, equum, qui est incorrecte, est à 
l'imitation des autres cas equi, equô, etc.) : 1° cheval ; 
2° machine de guerre analogue à Varies, cf. plus bas, 
eculeus. — Nom ancien et générique de l'animal, auquel 
on a donné un féminin equa avec un datif-ablatif pluriel 
equâbus dans la langue des éleveurs. Les noms particu-
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liers sont asturcô, caballus, canthërius, mannus et, k 
basse époque, burrîcus, burricus. Equus n'a pas subsisté 
dans les langues romanes, cf. cabcUlus ; mais equa, terme 
spécifique, a survécu en partie, cf. M. L. 2883 ; B. W. 
sous jument (dans la lex Met. Vipasc, CIL II 5181,1,17, 
equa s'oppose à. caballus, comme, dans la lex Salica, 
iûmentum). 

Dériyés : equô, -as (equor?) : aller à la corvée de 
chevaux (terme militaire, cf. aquor, annônô, etc.) ; 
equârius, -a, -um (rare; cf. M. L. 2884, equàrius > 
esp. yeguero) ; equïnus, M. L. 2884 a ; equïnâlis (tar
dif) ; e. (herba) prêle ; equUe (equàle, Mul. Chir.) n. : 
écurie ; equiô, -ïre : être en chaleur ; equïmentum : 
prix de la saillie (cf. catuliô) ; equisô (equïsîô, Qloss., 
d'après muliô, et equïsius, lui. Val.) : palefrenier (cf. 
agâsô) ; equolus, eculus, -a ; eculeus : 1° poulain ; 
2° chevalet ; instrument de supplice, sans doute sorte 
de pal, sur lequel on plaçait les esclaves pour en 
obtenir des aveux, cf. hinnus [h]in\n]uleus ; 

eques, -itis m. : cavalier (le sens de < cheval » que 
signalent certains grammairiens, à. la suite d'Aulu-Gelle 
18, 5, dans un exemple d'Ennius, quadrupès eques (A. 
237), est douteux ; sans doute faut-il entendre l'expres
sion d'Ennius comme formée d'un groupe asyndétique 
désignant le cavalier et sa monture ; toutefois, cette 
interprétation erronée à entraîné quelques emplois, 
sporadiques et tardifs, de eques avec le sens de equus, 
notamment dans Grégoire de Tours, cf. Bonnet, Le 
latin de Grég. de Tours, p. 284; voir les exemples 
dans le Thés. V 2, 717, 20 sqq., et les justes doutes de 
F. Haverfield, Glass. Rev. 13 (1899), p. 305). Au plu
riel, équités : chevaliers, membres de.l'ordre romain 
de ce nom, qui comprenait à l'origine les hommes ap
pelés à servir dans la cavalerie (cquitàtus) et qui, par 
la suite, a désigné une catégorie de citoyens possé
dant un certain cens et certains droits, mais qui, dès 
là fin de la république, avaient cessé de faire un ser
vice militaire particulier. De equo-ts? Pour la forma
tion, cf. Ijuioaijç. — De la : equester, -tris, -tre (ou 
aussi un masculin equestris) : de cavalier ou de che
valier ; equitô, as : monter à cheval, servir dans la 
cavalerie, manœuvrer ( = bnccoa), d'où ab-, ad-, cir-
cum-, in-, inter-, ob-, per-, praeter-, super-equitô 
(époque impériale) ; equùàbilis {== Umémpoç) et ine-
quitàbilis ( = tfvuntoçy, Gurt. ; equûâtus, -ûs m. ; equi-
tium n. : haras ; equùiàrius, M. L. 2885. 
Composés : equirria, -ôrum n. pi. (equiria, ecurria) : 

courses de chevaux, cf. Varr., L. L. 6, 13, et Gcetz-
Schœll, ad loc.i de *equi-curria avec haplologie; equi-
saetum [equisàetis, equisita) : cauda caballi, prêle des 
bois ( = fTuroupiç), M. L. 2884 b, B. W." s. u. ; equiferus 
(Plin.), equifer (Gloss.) : cheval sauvage, cf. ouifer, eapri-
fer, fait d'après le type grec ITOTOYPOÇ ; equimulga m. 
(Sid.), trad. du gr. l7OTi)poVr6{ (Hom.), cf. caprimulgus. 

Equos répond h *epos du gaulois (dans Epo- des noms 
propres et eporëdiàe dans Pline), irl. eéh, v. angl. eoh 
(cf. got. aihwa- dans le composé aUuvatundi), skr. dcvah, 
av. aspô, v. perse osa-. Le qu- répond ici à -k -f «*-, 
comme on le voit par Pindo-iranien, par lit. aivà (v. lit. 
eschwa) « jument », et par le -mt- ou -xx- de gr. f7nroç, 
txxoç (dont l'I est inexpliqué, v. Boisacq, s. u.). Le 
féminin equa est une formation nouvelle, comme lit. 
aSoà et skr. dçvâ ; le gr. traccç, masculin-féminin, con

serve l'état de choses indo-européen. Le cheval av * 
pour les chefs indo-européens une grande importa**1' 
à. cause de l'usage du char de guerre ; cf. currô. Ce> 

Lat. eques doit être ancien, à en juger par gr. l ^ 
Par opposition à, eques a été fait pedes (v. ce mot so 
pis). Equisô semble fait sur agâsô, lui-même obscur ^ 

(h)ër, fais m. : 1° hérisson ; 2° machine de gUer 
composée d'une poutre hérissée de pointes de fer qu'*8 

plaçait devant les portes pour en défendre Pentrée rî 
forme monosyllabique est rare et on y substitue ord? 
nairement un dérivé : ërïcius, -î m. C'est ëricius (sur ]'-" 
v. Thés. V 2, 776, 46), qui a survécu dans les langues 
romanes, dont certaines formes supposent *ërîciô, - j n ^ 
M. L. 2897. Panroman. V. B. W. s. u. On trouve aussi* 
à partir de Pline, êrïnâceus (vulg. irë-) (d'après gallïn£ 
ceus), qui désigne.aussi un autre animal, hyrax syriacu^ 
ou le lapin? V. Thés. s. u. * 

Adjectif : ëricïnus (Aug., joint à leporinus). Les gloses 
ont aussi un adjectif ëriciâtus (noté iri-J, CGL V 542 
30 : hirsutus, iriciatus, cf. fr. € hérissé ».f ' 

La perte de l'A initial dénonce un mot de la campagne 
Plaute, Càpt. 184, a un accusatif irim qui, si la forme 
est exactement transcrite, a un i issu de ë également 
dialectal. A côté de ce mot, les Latins ont emprunté 
au gr. èxïv°Ç ^a 'orme echlnus pour désigner P « oursin i 
(cf. Plt., Rud. 297) et le hérisson en tant que comes
tible. Echlnus a été aussi emprunté dans le sens de 
« échine d'un chapiteau » (Vitr.), de « pot en métal > 
d' « écorce de châtaigne », tous sens qui appartiennent 
à des langues techniques. Il en a été tiré un adjectif 
echïnàtus (Pline). Le mot est demeuré dans quelques 
dialectes italiens avec le sens de « oursin », M. L. 2825. 

Le seul correspondant exact est xfa * *X»voc, Hes. 
Mais le nom semble apparenté à une série de mots dési
gnant des c piquants durs » tels que v. h. a. grôt c pointe 
de rocher, arête de poisson, barbe d'épi », v. angl. granu 
« moustache », irl. garb « rude », etc. ; tout ceci probable, 
mais lointain. Cf. peut-être aussi x°îp°C * P0™ », de 
*Xopioç? — et, plus loin, hirpus, hirtus et horreô? 

erelsett (lier-), -ig, (h)«rctum, -eere : partager une suc
cession entre les héritiers. Terme de droit usité dans les 
expressions actio familiae {patrimonii, rei familiaris, ht-
reditatis) erciscundae ; et (h)erctum « partage » ; [h)erctum 
ciere « appeler les héritiers a partager l'héritage » {erctum 
est ici un supin et l'expression équivaut à dïuîsum prouo-
cârè), et (h)erctum citum, non citum, cf. P. F. 72, 20, 
herctum citum (diuisio patrimonUy (suppl. Heraeus) quae 
fit inter consortes; Gell. 1, 9, 12; Serv., Ae. 8, 642 (à, 
propos de ercto non cito) ; et le composé inercta : indiuûa, 
P. F. 97, 27. 

Mot technique et rare, dont le sens exact était perdu 
à. l'époque classique, cf. Cic, de Or. 1, 327 ; la graphie 
sans h est mieux attestée ; l'A semble dû h l'influence 
de hères. Non roman. 

Pas d'étymologie claire. 
erërnus, -a, -um, adj. : désert ; erimus, -I f., subst. 

Emprunt tardif venu par l'Église au gr. îçrr\\uK, en un 
temps où les oppositions de quantité ne subsistaient 
plus. Prudence le scande ërëmus (en conservant la place 
de l'accent ; cf. butyrum) et les formes romanes re
montent à ce type, cf. M. L. 2891, ëremus. Le dérivé 
erêmîta est emprunté * epij^tTi^, M. L. 2890. On a aussi 
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* fltal.) ; erëmôsus ; erëmitô, -mitas ; erëmïticus ; 

«/***^_ tQass Fel.) ; erëmodicium « défaut, contumace B 

T w ^ (Ulpien)' 
erg» : ▼• er&' 
--agtuluifly "* n - : prôon d'esclaves. Sans doute 

6 t e t i o n <*e ipTotarfiptov, avec désinence latine 
a(*aP stâbulum, uinculum). De lit ergastilus (lire **fu-
^ ? u esclave en prison » ou, d'après Non. 147, 5, « gar-
b? ' de prison » (Lucil.) ; ergastulâris, ergastulàrius 
d , e" e impériale). Le mot proprement grec épY<x<rrij-

a été emprunté tel quel au sens de « atelier ». A la 
Pl°y Emilie appartient ergota m. « cabestan », de 

tobxrfi, (Vitr.), demeuré en roman, M. L. 2894. 
«refl • particule invariable, qui peut s'employer abso-

ent comme conjonction ou comme postposition avec 
«'"complément au génitif : correptum sighificat idem 

U d apud Graecos oôxoûv (la scansion ergô indiquée par 
Festus n'apparaît qu'à partir d'Ovide, cf. Quïcherat, 
Thes, poet. s u., et Thés. V8 759, 10 sqq. ; c'est un effet 
de la tendance à abréger les voyelles finales, d'abord 
dans les groupes iambiques, puis dans tous les autres 
croupes) ; producte idem quod x<*ptv, hoc est gratia> cum 
cilicet gratia iniellegiiur pro causa. Sed illud superius 
tiam sine exemplis nôtum est; hoc inferius sic formatur 

m facimus de aliquo : statua donatus est honoris uirtu-
iisque ergo, i. e. honoris uirtutisque causa, P. F. 73, 1. 
Les deux emplois se ramènent au sens unique de « en 
conséquence de ». Ergo employé absolument est souvent 
joint à une interrogation ou à un ordre pour les renfor
cer comme donc, ainsi donc du français : « va donc, 
c'est donc toi ». On le trouve aussi dans un récit pour 
reprendre un exposé interrompu par une digression : 
( je disais donc ». Souvent renforcé par igiiùr, itaque. 
Dans ce sens, erg<5 est fréquent, mais n'a toutefois pas 
survécu dans les langues romanes en dehors de la langue 
scolastique ; v. B. W. sous ergo et M. L. .2895. Ergô avec 
le génitif est archaïque ; il est surtout conservé dans des 
formules de la langue officielle ou juridique et semble 
disparu de la langue parlée; cf. Thés. V1 759, 27-79. 
Ni Plaute ni Térence, qui emploient ergà, ne le con
naissent. A l'époque classique, seule la langue de la poé
sie épique en a conservé quelques traces ; cf. Lucr. 3, 
78 et Commentaire de Ernout-Robin, ad loc. Ergô est 
toujours postposé au substantif qu'il détermine : uir-
tûtis ergô, cuius rei ergô. Cet usage, (comme l'emploi du 
génitif avec le mot) est en faveur de l'origine nominale 
de ergô ; cf. la construction de causa, grâtiâ, fini, tenus ; 
et ergô est sans doute formé de la préposition ê plus 
l'ablatif d'un substantif verbal de regô : *ë rogô « en 
partant de la direction dé », locution dans laquelle la 
voyelle brève interne aurait été absorbée phonétique
ment après r. V. aussi corgô. Sur la fréquence d'emploi 
de ergô, igitur, itaque chez les auteurs, v. Thés. V 2, 
760, 26 sqq. 

A ergô se rattache ergà, sans doute formé analogique
ment sur les couples ultrô/ultrà, càrô/citrâ, etc. Ergà 
est seulement préposition, jamais conjonction. Il s'ac
compagne de l'accusatif et signifie « dans la direction 
de », au sens local (rare, attesté à basse époque, mais 
sans doute par reprise de l'usage ancien), et plus fré
cemment « à l'égard de, envers » (sens classique et fré
quent, qui s'est conservé dans toute la latinité). Dans 

la langue de Plaute, ergà est le plus souvent postposé 
au mot qu'il qualifie, comme ergô, e. g. Trin. 1128, si 
quid amicum erga bene feci. Mais, à mesure que l'origine 
nominale de la préposition s'est effacée, cet usage s'est 
perdu et,, chez Cicéron, ergà précède toujours le mot 
qu'il détermine. Les grammairiens latins enseignent 
quVr^â s'emploie seulement avec idée de bienveillance, 
au rebours de in, qui marque une idée d'hostilité ; mais 
la distinction est loin d'être observée, surtout dans la 
langue familière. Ergà est peut-être conservé en vieux 
portugais, cf. M. L. 2892. 

eriCA, -ae f. : érice, bruyère en arbre. Emprunt au 
gr. £p(e)bo], latinisé à côté de la transcription ericë-, de 
là erïcaeus, *erîcula, -ae. M. L. 2896, 2898. 

8rig5 : v. regô. 
(h)erneum, -I n. : sorte de gâteau, cuit dans un pot, 

[h)irnea, dont fait mention Gaton, Agr. 81. Peut-être 
mot dialectal, cf. Ernout, Élim. dial., s. u. irnea. 

îërfl : v. aerô. 
errft, -as , -Sul, -â tum, - ira : 1° errer, aller à l'aven

ture (d'où errantes, Cic, N. D. 3, 51 = 7r5u4v>]Teç ; iner-
rantës = à7cXàveîç) ; 2° sens moral « s'écarter de la 
vérité, se tromper » ; auius errât saepe animus, Lucr. 3, 
463, etc. Ancien (PU.), usuel et classique. Panroman, 
sauf roumain. M. L. 2904. 

Dérivés : errô, -ônis m. : vagabond (Hor.) ; errôneus 
(époque impériale = dtXi-djptoç « pécheur, hérétique ») ; 
error, -ôris (ancien, usuel, classique ; cf. amor/amô) ; 
erràtiô, -tor, -lus, -ûs (rares et tardifs) ; erratum (cf. 
pecçàtum) ; errâbundus (Catul., Lucr. ; cf. plus tard 
uagàbundus) \ errâticus, cf. Gell. 3, 102 ; M. L. 2905 ; 
erràtilis (-dus) (surtout terme de la langue rurale, où 
il se dit des plantes] ; errulus, errolus (Evagr.) ; errà-
tiuus (attesté par le témoignage des langues romanes), 
M. L. 2906 ; errantia, -ae (Accius). 
Composés : aberrô, M. L. 19 ; dë(e)rrô\ exerrô (latin 

impérial), M. L. 3005; inerrô; oberrô; pererrô, qui à 
l'époque impériale remplace peragrô, percurrô, par be
soin de substituer une expression neuve à une locution 
usée. 

Formation en -à d'un radical (peut-être désidératif) 
*ers- qui se retrouve nettement dans got. airzeis « nkx-
v<2>(*çvo<; », airzjan « TCXOCVŒV » (causatif). Le rapproche
ment avec le groupe de skr. irasyàti « il se met en colère » 
est fuyant de toute manière. 

ërftca, -ae f. (ërûcum n. tardif) : 1° chenille; 2° ro
quette, plante dont la tige velue rappelle la chenille. 
Attesté depuis Horace, mais sans doute ancien. Cf. peut-
être le nom propre Erûcius (mais la quantité de Vu est 
contestée). M. L. 2907. Les formes ûrûca (Plin.), ûrica 
sont influencées par ûrô en raison?de la vertu aphrodi
siaque de la plante. Cf. festûca, lactùca, etc., et ër? 

Sradiô : v. rudis. 
érfigft : v. ructô. 
erus, -I m. ; era, - M f. (forme ancienne esa, domina 

dans les Gloses? ; la graphie avec h, herus, influencée 
par hërës, est incorrecte) : maître, maltresse, par opposi
tion à. seruus, famulus. Le mot est souvent mis dans la 
bouche des esclaves, e. g. PU., Am. 452 (c'est Sosie qui 
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parle), nonne erae meae nuntiure quod erus meus iussit 
licel? 

Dérivé : erïlis, archaïque (Plt., Enn., Ter.) et repris 
par les poètes de l'époque d'Auguste (pas d'exemple 
dans la prose). Fait sans doute d'après serullis. 
Composé : erifuga, Catulle 63, 51, fait sur trânsfuga. 
D'après Festus, P . F . 73, 7, il aurait existé un subs

tantif eritûdô, synonyme de seruitûdô et formé comme 
lui. Mais il n'y en a pas trace dans les textes, pas plus 
que de erilium (Gl.) fait sur seruitium. 

Erus, concurrencé par dominus, est ra re ; la prose 
classique ne l'emploie guère (Cic, Off. 2, 7, 24 ; Rep. 1, 
41) ; il ne semble plus attesté après Horace et n'est pas 
représenté dans les langues romanes. 

Le gaulois a, dans les noms propres du type Esus, un 
thème esw- qui semble être un nom de divinité, mais 
avec ë, d'après Lucain 1,445, qui ne s'accorde pas avec 
Yë de erus. On a vu dans erus un ancien mot, employé 
notamment avec valeur religieuse, qui se retrouve soit 
dans hitt. eiha- « maître B, cf. J. Friedrich, Hethit. 
Wôrterb., dans le thème iranien ahû- « maître, génie 
présidant à quelque chose. », et dans le nom reli
gieux skr. àsurah = av. ahura-, désignant un type de 
divinités de caractère moral. On aurait donc ici un 
terme de l'ancien vocabulaire religieux conservé en 
indo-iranien et en italo-celtique, mais devenu profane 
en latin. Mais le rapprochement de skr. ahû- est contes
table, et, sauf densus, et domus, il n'y a guère d'exemple 
d'un thème en -o/e- latin correspondant à un thème 
en -u- indo-iranien. 

ernséum -I n. : nom tardif de la ronce, rumex (Mise. 
Tir. 55, 4 et 7), ruscus, rubus ; cf. André, Rev. Phil. 1954, 
p . 56. 

©ranm, -I n. (eruus, -oris n., Venant. Fort. 327, 10) : 
ers, lentille. Attesté depuis Plaute ; eruilia, -ae î. : pe
tite lentille, genre de gesse ou de vesce ; a Graeco sunt 
dicta, quia illi eruum 5po6oç, eruiliam èpé6tv6oç ap-
pellant, P . F. 72, 20 ; M. L. 2909 ; eruàcèus (Theod. 
Pr ise) . Les formes romanes remontent à eruus, -oris (v. 
fr., prov. ers) et à erum (e. g. catal. er), attesté, du reste, 
dans les gloses, CGL II I 390; M. L. 2910, et Einf.*, 
p. 184; J . B. Hofmann, Gnomon, 14, p . 42. Passé en 
V. angl. earfe. 

Le rapport avec gr. 8po8oç « vesce » et èpé6ivôoç 
a pois chiche s est d'autant plus difficile à établir que le 
suffixe -ivôo- indique, pour le grec, un emprunt à une 
langue égéenne. D'autre part, un mot semblable se 
retrouve en germanique, mais avec un w qui exclut le 
rapport avec 0 du grec : v. h. a. araweiz « pois », etc. Il 
s'agit sans doute d'emprunts indépendants dans cha
cune des trois langues à une langue inconnue d'un pays 
dont Fers est originaire, sans doute l'Asie Mineure, ou 
de la Méditerranée orientale. Gf. cicer. 

eryslpslâs, °âHs n : emprunt fait par la langue mé
dicale au gr. IptKTbtEtau;, passé dans la langue populaire 
et de là dans quelques langues romanes (it. risipola). 
M. L. 2911. 

Ssea, Sseâriola : v. edô. 
escfoara, -a« f. : escarre. Emprunt livresque au gr. 

èoxApa, passé dans la langue commune sous des formes 
altérées, escara, scara, iscara, asc[a)rat d'où ascarôtiçum, 

qui ont survécu dans les langues romanes. H. L 

esco, -1S : V. sum. 
29*5af 

esox (ô?), - rais m. (et isox, isex, issicius tardr * M 
poisson du Rhin, sans doute le saumon (Phnei)ï, :% 
esocina f. « vivier pour Yesox ». Mot étranger d 6 ^ 3 
celtique a l'équivalent : irl. eo (gén. iach), gall. è0_ ^È 
mon » ; la finale rappelle camôx. 

Esquiliae : v. colô. 

essedum, -ï n. [esseda.-ôrum n. pi., d'où esseda I 
f.) : chariot à deux roues.iLe mot et l'objet qu'il dés" ^ 
ont été empruntés aux Gaulois par les Romains. / ■ *^e " 
à partir de César et Cicéron. Virgile le qualifie de » ? S 
gica, G. 3, 204. Cf. carrus, petorritum, carpentum etr^ 

Dérivé : essedàrius (déformé en assidarius ' en "'-
XII I 1997). ' U j j J 
essentia, -ae f. : essence. Terme philosophique ou* 

semble avoir été créé par Cicéron (cf. Sén., ad Luc 58 
6, et Sidoine, Epist. [carmen 14] 4), quoique Quintilien " 
en attribue l'invention soit à un certain Plautus, soit à 
Sergius Flavus (Verginius F . Spalding, Sergius Plautus 
Teuffel) ; v. Thés. V 2, 862, 53 sqq.). Traduit f, oùofe 
A été bâti sur esse d'après le type pati, patiêns, patien-
iia\ sapere, sapiens, sapientia. Il n'y a pas de participe 
*essëns ; cf. Aug. loc. hept. 3, 32, p. 577, 3, dans Thés 
Va, 1875, 35. Essentia a pu servir de modèle à substan. 
tia, attesté à partir de Sénèque. Essentia a remplacé 
nâtùrâ, trop général et imprécis; cf. Aug., mor. Ma-
nich. 2, 2, 2. Ne figure dans les textes qu'à partir d'Apu
lée ; a été répandu par les théologiens : de là les dérivés 
tardifs essentiâlis, -liter, -litâs, et même essentitàs. V. Pi-
gàniol, L'Empire chrétien, p . 370-371 et la n. 30 ; Biaise 
Dict. s. u.î 

©t : et ; particule servant à unir deux mots et deux 
phrases. S'emploie pour ajouter quelque chose à une 
idée déjà exprimée : « et aussi, et. de plus, et même », 
Plt., Amp. 266 sqq., etenim uero quoniam formam cepi 
huius in medeî sîatum | decet et facta moresque huius me 
habere similis item ; ou, avec valeur temporelle, pour 
indiquer qu'une action succède à une autre : « et alors ; 
et après », cet emploi indiquant le sens ancien.'Et... et, 
répété deux ou plusieurs fois, sert à marquer, comme 
le gr. xal... xal, une connexion spéciale entre deux ou 
plusieurs termes : « à la fois... et », Plt., Bacch. 427, et 
discipulus et magister perhibebantur improbi. Et peut 
accompagner les adjectifs et les adverbes marquant la 
parité ou la ressemblance, mais cet usage semble secon
daire et résulte de la confusion qui s'est établie entre et 
et atque, ac. Du reste, dans ce rôle, la langue a toujours 
préféré cette dernière particule. Et tend à remplacer 
l'enclitique -que, dont il est synonyme et avec lequel il 
peut être en corrélation ; cf. Cic , Brut. 302, memor et 
quae essent dicta contra, quaeque ipse dixisset ; de même 
que, lorsqu'un des deux termes est négatif, la corréla
tion est et... neque ou neque... et (et non pas et non, qui 
a un sens spécial « et non pas »} ; cf. Cic, Fam. 10, 1,4, 
nec miror et gaudeo. Usité de tout temps et, dans la 
langue populaire de l'époque impériale, élimine peu à 
peu ses synonymes. Panroman. M. L. 2919 (sur des 
emplois de sic au sens de et dans lés langues romanes, 
notamment en roumain, v. M. L. 7892 et Stolz-Leu-
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t ann Loti ^r- *>» P* *>59).. Est souvent joint 
jpaiin-I*0 ^ ^ ^ ^ ^ . forme avec enim le composé 
f n6Jn *neTaussi ». Cf. aussi : 
****. • particule de liaison, temporelle ou de renfor-

etjfliH • P n u e pa,. ] a juxtaposition de et et de iam 
geflientf o voCSLlisé : ëtlam, cf. nunciam, quoniàm. Le 
doflt * l * : e r était temporel : « et maintenant, mainte-
sens Pr e ^ e g Varr., L. L. 6, 54, ibi olim fano con-
naDtfcflft*r onme quod profanutn erat,.ut etiam fit quod 
s}fjnto ^rbanus quotannùi facà. Cf. non.. .etiam « pas 
Praetor, sur cet emploi s'est greffé le sens de « encore, 
^ ^ d ' e plus, et en outre, même ». Etiam est souvent 
?USSf'à aaoque; a P e u t ê t r e ^ P 6 1 6 d a n s l e STOiipe d'in-
î. e etiam atque etiam « encore et encore ». Joint à 
^iTs'oppose à un non modo (n. sôlum, tantum) pré
d i t ' non modo... sed etiam. 

Ftiam sert encore de particule affirmative « et <cela> 
re > voisine de notre « oui » ; cf. Cic, Mur. 31, 65, 

^•ricordia commotus ne sis. — Etiam... — In sénten-
^Tpermanento. — Vero... ; et il arrive à s'opposer à 
Ix -aut etiam, aût non = « soit oui, soit non » ; cf. Hor., 
q t 2 5, M- -E**âm est le premier terme de juxtaposés 
In tendent à se souder : etiamdum, etiamnunc (-nùm), 
diamtum, etiamsl (cf. etsï, dont il est le renforcement). 

L'ancienne particule *eti se retrouve dans gr. t a « de 
olus encore ». En pélignien et en ombrien comme en 
latin, elle a servi à signifier « et » à côté d'un plus ancien 
ombr. enom, enu (et enem, ene) « tum », osq. Inim, 
v enim. Le gaulois a etic « et ». Le gothique a différencié 
ih € alors, mais, et » du premier terme de composé id-
dans id-fveit « 6vetSoç ». Au sens de « au delà », qui pa
raît être lé sens initial, î'indo-iranien a skr. dti, av. aiti, 
T. perse atiy. — Un développement de sens analogue 
s'observe pour *épi : cf. skr. dpi « en outre, aussi », 
gr bd « sur », à quoi répond ann. ew «aussi, et » (syno
nyme exact de lat. et et etiam) ; et de même pour gr. xat 
dont l'étymologie n?est pas exactement connue. 

Sur une parenté lointaine avec ad, v. ce mot, in fine. 
etsi : conjonction, semblable au gr. xai el, introdui

sant une restriction à une affirmation précédemment 
énoncée. Peut avoir une valeur : î ° coordonnante, 
comme gr. xabrep, jtatrot, e. g. Cic, Att. 9, 10, 2, do, 
do poenas temerUatis meae. Etsi quae fuit Ula iemerùas ! 
«Et pourtant... »; 2° subordonnante, comme gr. xod 
ri « même si », c'est-à-dire « quoique », avec souvent 
tamen pour corrélatif. Peut être renforcée de tam, d'où 
tametsï, ou de tamen. Ancien, usuel et classique ; semblé 
évité par la poésie de ton élevé (un exemple dans Vg.s 
Ae. 9, 44). Etiamsï, tam[en)elsï appartiennent plutôt à 
la langue parlée. Voir le tableau des emplois de etsi, 
etiamsï, tametsï, utmeneisï dans le Thés. V 2, 964, 75 sqq. ; 
les deux derniers beaucoup plus rares. Cf. quamquam. 

en, «ug@9 eiag$p&e : bien, bravo. Exclamations de la 
langue comique, empruntées au gr. s5, eSys, «ftys (TOE-) TTŒC. 

Suaflô : v. uannus. 
Qu(h)£ns : criant « évohé I B. Participe-adjectif créé 

par les poètes (CatuL, Vg.) à l'imitation du gr. eudfrov ; 
cf. euo(h)e = eôoï. La forme livresque euâns a gardé le 
vocalisme du modèle grec, tandis que dans ouô, -as, Vo 
est conforme à la phonétique latine ; et la différence de 
uns s'est accompagnée d'une différence de forme. 

euax : hourrah! Exclamation marquant la joie (Plt., 
Enn.J sans doute empruntée à un gr. non attesté *eudc£ ; 
cf. Hofmann, Lat. Umgangsspr., p. 27. Cf. euhân ; euohe, 
eu(h)âns de eùàv, eûoï, etc. 

eugeneus, -a, -nm : noble, généreux. Épithète du vin, 
de la vigne. Mot de la langue rustique (Caton, Colum., 
etc.), emprunté à un gr. *eùyéveioç, ou latinisation de 
eûyev^ç. 

eugium,, -ï n. : -um média pars inter naturalia mulie-
bria, Non. 107, 26. Du gr. eûycïov, cf. eCyeioç « fer
tile ». Seulement dans Lucilius et Labérius. 

ëoidëng, -dentis : qui se voit de loin, évident ; êui-
denter adv. Adj. employé par la langue philosophique à 
partir de Cic, Acad. 2,17 et 18, pour traduire èvap-pjç, 
comme ëuidentia traduit btàpyetoc. Sur ëuidêns a dû 
être bâti ëuideor qu'on lit dans Arnobe. Le sens médio-
passif de l'adjectif se retrouve dans uehëns c qui est 
véhiculé > en face de uéhô « je véhicule », gignentia « les 
créatures » en face de gignô « j 'engendre », animâns, etc. 

eunûchu8, -I m. : eunuque. Emprunt au gr. eôvoû-
xoç, attesté depuis Térence. 

Dérivés : eunùchô, -as (Varr.) ; eunûchiô, -as (Ital., 
à côté de eunûchizô) ; eunûcha (Soran.). M. eunach, 
britt. evnych. 

ex, ë, ec- : préverbe et préposition. La forme de la 
particule dépend de l'initiale ou du groupe initial du 
mot suivant. Ex est constant devant voyelle»; ec ne se 
rencontre qu'en composition devant / : ecferô, ecfârï, 
ecfertus, et, du reste, le c du préverbe tend à s'assimi
ler : efferô, etc. Ex préverbe se réduit à ë devant les 
sonores b, d, g et les sonantes l, m, n, r, i et u : ë-bibô, 
ë-dicô, ëgredior, ëligô, ëmittô, ënaiô, ërigô, ë[i)iciS, ëuâdô 
(cf. sëuirï) ; il subsiste aussi devant c, qu : excutiô, 
exquïrô (peut-être réduit dans la prononciation à es-, 
comme le montre la graphie esquiliae], devant s : exse-
quor, exstô (prononcés exeqwoT, extô, qui sont, du reste, 
graphiquement attestés) ; devant l : extrahô. Devant p 
on a indifféremment ë (d'après le type ëhibô) ou ex : 
ëpôtus, mais expellô. V. Ernont, Pkiiologica ï ï , p. 198 sqq. 

Pour ex préposition, les règles, tout en étant généra
lement les mêmes que pour ex préverbe, sont moins 
strictement suivies. Ainsi on trouve constamment ex 
lëge, ex parte, ex locô, et inversement ë somnô. On 
lit dans Cic, Rep. 6, 14, qui ex eorporum uineulis tam-
quam e careere euolauerunt. D'une façon générale, la 
langue familière ou parlée préfère ex ; ë est une forme 
de la langue écrite. Le sens premier est : hors, hors de 
(avec la nuance « de l'intérieur de »), et «r s'oppose à 
in, comme ab s'oppose à ad. Ce sens explique que ex 
s'accompagne de l'ablatif. Ex préposition s'emploie avec 
les verbes l'ayant déjà pour préverbe : exïre ex urbe 
(comme exire urbe), et aussi, par extension, avec des 
composés de de- ou de ab- : Ces., B. G. 4, 2, 3, ex equis 
desiliunt. Sur le sens de « hors de » se sont greffés diffé
rents sens dérivés : 1° en quittant, à la suite de (sens 
temporel), à partir d e ; 2° à la suite de (sens causal), 
conformément à [ex animï sententiâ, etc.), du fait de, 
d'après, selon; 3° « de », marquant de quelle matière 
un objet est fait ou tiré : statua ex aura. A ces sens déri
vés se rattachent diverses locutions qui se sont fixées 
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dans un sens donné : ë regiôné « en partant de la direc
tion, en ligne droite », ex rë « en partant de l'intérêt de, 
conformément à l'intérêt », etc. 

En composition, ex marque l'idée de sortir : eô/exeô, 
gradior/ëgredicr, rudis/ërudiô ; quelquefois avec une 
idée accessoire de mouvement vers le haut : ejferô (ec-), 
extollô, ëuehô. A cette idée s'apparente l'idée d'absence 
ou de privation; d'où les composés du type expers, 
exsanguis, ëdeniulus, éxanimis, etc., avec les dénomina
tifs exossàre (Plt.), exanimâre, etc. Dans les inchoatifs, 
ex- marque le changement d'état, le passage d'un état 
à un autre : excandèscô, efferuëscô; de même dans les 
dénominatifs du type ejferô (de férus), externe, exacerba, 
etc. A l'idée de sortir s'est jointe l'idée d'achèvement : 
bibô/ëbibô, doceô/ëdoceô, faciô/efficiô, hauriS/exhàuriô ; 
cf. puiser/épuiser. Dans cet emploi, la force du préverbe 
est souvent affaiblie et le composé n'a d'autre sens que 
le f impie, cf. uinciô/ëuinciô, uîtô/ëuîtô, d'où, à. basse 
époque, des formes comme ëlangueô, ëlanguëscô. Cer
tains de ces composés sont des calques du grec, comme 
expurge = ixxaOafpa, êmungô = dbroiioaaw. Ex a servi 
aussi, comme ab et surtout de, à renforcer des formes 
adverbiales.: exaduersus (sum) = aduersus « en face »; 
tiré de ex aduersô; ë contra (Itala) ; exinde, exin\ exim 
(qui n'est pas identique à exin ; cf. illim, istim) « ensuite, 
depuis ». Usité de tout temps. Gomme ab, ex a été sup
planté dans les langues romanes par de, mais a fourni 
de nombreux composés verbaux, à valeur intensive ou 
privative, dans les langues, romanes ; cf. M. L. 2928 sqq. 

Dérivés : exter (externe) : du dehors, étranger. Clas
sique (Cic, Ces.), cf. M. L. 3086, et extera, 3087, les 
« êtres » d'une maison ; employé surtout au pluriel : 
-oe gentës, nôtiônës. Bien que comportant déjà, un 
suffixe de comparatif, exterus a été doté d'un com
paratif exterior, -ius (opposé à interior), cf. exterius, 
M. L. 3089, et d'un superlatif extrëmus « le plus éloi
gné, extrême », de sens local et temporel, physique 
et moral, formel sans doute à l'aide du suffixe -mc-
sur un instrumental en -ë, cf. postrë-, suprë-mus; ou 
formation analogique d'après dë-mum? Subst. n. ex-, 
trëmum « extrémité ». Ce superlatif est la forme la 
plus employée ; à basse époque, on lui crée un comp. 
extrëmior (Apul.) e t un superL extrëmissimus (Tert.) ; 
cf. postrëmissimus, etc. M. L. 3103 et 3101, *extrë-
mare. Un autre superlatif est extimus, issu de *ex-to-
mos; cf. intimus. Rare, non attesté après Pline. A 
exter se rattachent extra (exstrod, S. C. Bac.) : adverbe 
et préposition (suivie dé l'accusatif) « au dehors » 
(s'oppose à intus) ; c hors de » (s'oppose à intrà), puis 
« sans » (cf. citrâ), «sauf, excepté ». M. L. 3095. L'osque 
a de même e h t r a d « extra »; l'ombrien a p e h t r e 
« ab extra ». Composés : extraordinârius (classique) ; 
*extrô (cf. intrô), conservé dans extrôrsum (sus), M. 
L. 3104, d'où Afranius, sur le modèle de intrô, a tiré 
un verbe extra, -as ; cf. Non. 104, 20, Afranius Auc~ 
tione (5) : simul limen intràbo, Mi extrabunt ilico ; 

externus (cf. intérims), qui tend à remplacer exte
rus (il est difficile de décider si le verbe ex(s)ternô et 
l'adjectif externàtus (Catùl. 64, 71 et 165) re rat
tachent à externus ou à sternô ; le sens qui le rapproche 
de aliéna indiqué, en tout cas, une influence de exter
nus) ; extràneus (cf. intràneus), formation sans doute 
populaire, surtout attestée à l'époque impériale, M. 

L. 3098, irl. echtrati, britt. estron; d'où 
(Apul.); extrârius (rare, mais classique; ©f^* 
rius) ; extrïnsécus : du dehors, de l'intérieur A J ° ^ 
formé de *extrim (cf. exim, illim, istim) et H f 
comme intrïnsecus, usité comme adjectif dan "^ 
et Grég. Tur. ; extrôrsus (gramm.), M. L. 3104 ^ 
Lat. ex répond à gr. 1%, pour le sens, pour l»eâ I 

pour la forme. La forme ë est issue de *egji c'est* ^ 
de la forme de *eks devant toute consonne sonore 
sive ou sonante ; il en est de même de ombr. g \ * *._ 
ehe). L'osco-ombrien semble avoir généralisé l a - f f e 
dans toutes les positions : osq, e es 11 n t « extant a eT^I 
l a t a s - s e t « expïlâtae sunt », ombr. eheturstaham M 
termina tô" », ehueltu « iubêtO ». L'irlandais a «s "% 
sert de. préverbe ; eks- est attesté en gaulois. La*f ' *% 
ass, qui, en irlandais, sert de préposition, doit r é ° ^ 
sur *°ks, forme à degré zéro. On s'explique de roêmlP 
slave commun *jls (devant consonne sourde), */i2!l! 
vant tout phonème sonore, y compris les voyelles ^ ï 
si. is, iz (sans jer final), pol. s, s. Devant voyeJlell 
traitement *egz attendu a été éliminé en latin- il f* 
eu généralisation de ex. Le lituanien a généralisé Jw 
vieux lituanien connaît encore il) et le lette ù- -
pruss. is est ambigu. Arm. i- avec l'ablatif pour ]M 
quer le point de départ doit aussi être rapproché. % 

En dehors des adverbes osco-ombrièns cités rÂ 
haut, lat. exter, extimus n 'a de correspondant qu'en M 
tique : gall. eàhyr « excepté », eithaj « extrême, derniejl 
irl.'- im-echtar « extrémité, bout ». |j 

Les langues où, comme en indo-iranien et en germl 
nique, *ud s'est largement développé (got. ut c au d| 
hors, hors de », etc.) n 'ont pas gardé *eks^ — D'auS 
part, il est remarquable que le grec n'a aucune forint 
du type de exter, extra, malgré l'importance de iÇ; en 
revanche, Gorepoç y répond «t skr. ûttarah c extérieur! 
6OT<KTO<: à. uttamdh « extérieur », av. ustomô; le grec.lj 
slave, le baltique ont ainsi une place intermédiaire ent&j 
ritalô-celtique, d'une part, et l'indo-iranien et le gel 
manique, de l 'autre. Les formes italiques telles que lat 
exter, extimus ont l'air d'être nouvelles. | 

©xacum (-con), -I n . : sorte de centaurée purgatif 
(Plin. 25, 68). Mot gaulois. | 

exagium, -I n. : balance, pesée (bas latin). Cf. afin* 
exigô, examen. Non emprunté au gr. éÇdrfiov, comml 
l'a supposé Cuny, MSL 18, 424 ; mais c'est le mot pi* 
qui provient du latin. M. L. 2932 ; fr. essai. 

1. examen, -inis n. : aiguille, languette sur le fléat 
de la balance ; par suite < pesée, examen, contrôle >. Di 
là examine, -as « mettre en équilibre, peser ; examinerï 
M. L. 2937, avec ses dérivés, pour la plupart tardifoj 
exâminâtiô, -tor, -trîx, -tôrius. 

2. examen, -inis n. (examina, -ae t. dans Vict. Vit); 
essaim d'abeilles ; puis « troupe, bande, nuée (d'oiseaux 
de sauterelles, etc.) » ; examina, -as < essaimer », M. L 
2936-2937. Iri. esamin\ 

Les deux examen Sont éiymologiquement un seul e 
même mot, qui se rattache à exigô et provient de *cx-af-{ 
men, cf. iûmenium de iouxmentum; la forme à prévenu 
est indépendante de la forme simple agmen, qui n< 
comporté pas à*s. La diversité de sens, qui s'expliqw 
par la diversité de sens de exigô, a eu pour effet delà 
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Sft ,, de l'autre dans le sentiment linguistique 
Igjiparcf. u p Q u r exâmen « essaim », cf. gr. <5<peatç et 
rĴ tf ^^'peut-être é<rji6ç, que certains rattachent à 
"-^d'autres à «Ço|i*. 

,v. dmu^sis. 

tfJU,d5■: v- • • « " • 
1 g? • Naeuius in Tuhicularia (103 R.) « exbolas 

** cànt », çwa« eiciuntur, a graeco uerbo éx6oXJ) 
0** ^ r r L L. 7, 108. Lire ecbolas? jicium, varr., -

eXbr»m» : ▼• * i w w , g -
v r«« exbures : — exinteraias, siue exburae, quae 

rt'q"*81 ePotae> P F* 6 9 ' 2 6 ' In«PM<r"e- P a s 

^ e x e m p l e -
Atarissô -as, (attesté dans Pétr., Sat. 67, 10, sous 

7*rine de parfait excatarissastï) : sans doute de es -f-
k ? f l L au sens de l'argot « nettoyer » (quelqu'un de 
fion argent) 

jf^ure /vipère ». Rare et archaïque/ La forme rap 
tcëtra -*e f-: *° serpent (hydre de Lerne) ; 2° terme 

elle mulcetra (cf. mulceô), porcetra (cf. /xveus), fulgetra 
P Até de fulgetrum) et ueretrum, tous mots de carac
tère populaire. Sur l'hypothèse d'un emprunt au gr. 
Jvtîva par un intermédiaire étrusque *echiira, v. Dé
vote, St. Etruschi, 2, 338 sqq. ; 3, 283. 

exeïdi5, -finis f. (l'ï est bien attesté, cf. P l t , Cu. 534, 
j troch. -: séVf «a/>se Ula qua excidionem fdeere con-

didici éppidis, ce qui rend impossible l'étymologie de 
Festus, P- F. 70, 14, excidionem urbis à caedendo dictam 
Miftifestum est. Inséparable de la forme excldium, exscl-
dium et de exscindô (cf. e. g. Tac, A. 13, 39, 2, exscin-
fart parai castella; pour le doublet, cf. oblïuium, 
cbtiuid) ; sans rapport avec excïdâ, ni avec excïdô. Cf. 
discidium. L'hypothèse de l'existence de deux mots 
exddiô et excidiô est peu vraisemblable. V. Thés. s. u. 

Excldiô ne semble pas attesté en dehors de l'exemple 
de Plaute ; excldium, plus fréquent, n'est ni dans Gicé-
ron, ni dans César. V. scinde. 

exeitfl : v. citô, sous cieô. 
excludo : v. claudô. 
excrèmentum : v. cernô. 
excrëmentum : v. crêscô. 
exculc&tor : v. scultâtôrës. 
exednm, -I n. : plante inconnue, qui guérit de la 

léthargie. Plin. 24, 175. 
exemplum, -I n. : échantillon ; exemple, modèle ; co

pie, exemplaire. Ancien, usuel. M. L. 3003 ; irl. esimul, 
aompla. Exemplum est proprement l'objet distingué des 
autres et mis à part pour servir de modèle ; cf. emô, 
«imô, eximius. Sur le développement du p, v. Stolz-
Leuraann, Lai. Gramme, p.165, 

De exemplum dérive l'adjectif exemptât is, usité sur
tout sous la forme neutre substantivée exemptât, -âris 
1 modèle » et « copie, exemplaire », qui est distingué de 
tùmplum par Festùs, P . F. 72, 5 : exemplum est quod 
'equamur aut uitêmus. Exemplar ex quo simile faciamus. 
Wud animo aestimatur, istud oculis conspicitûr. Sur le 

pi. n. cxemplâria a été formé.à basse époque txemplà-
rium. Dérivés tardifs : exemple, -ôs ; exemplâtus. V. 
H. Kornhardt, Exemplum, Gôttingen, 1936.Î 

exenterô, -2s, -Sol, -âtum, -are : arracher du ventre, 
éventrer, vider. Verbe plaùtinien (Epid. 183,. 320, etc.), 
créé d'après gr. éÇevrEplÇto, repris par la langue impé
riale. Cf. êuiscsrô. 

exereeft, -eës, -col, -citum, -eër© : 1° poursuivre, chas
ser, e. feras, Dig. 7 ,1 , 62 ; 2° agiter, ne pas laisser en re
pos: corpora.i. adsiduo uarioque exercita motu, Lucr. 2, 
97 ; ambiiio... animos hominumexercebat, Sali., Cat. 11,1 
(le participe exerciius est joint à soUiciius, Cic, Mil. 2, 
5 ; à inquiêtus, Plin., Ep. 7, 2, 2) ; par affaiblissements 
successifs : « travailler », e. humum; puis « pratiquer, 
exercer B (avec un complément de chose, e. artem, ou 
de personne, e. aliquem, e. se). 

Dérivés : 
exerritns, -ils m. : sens premier « exercice », cf. PU., 

Ru. 296, pro exercitu gymnaslico et palaestrico hoc habc-
mus ; spécialement « exercice militaire, revue militaire » 
(imperâre, dimittere exercitum). De ce sens abstrait on 
est passé au sens concret de « soldats rassemblés pour 
l'exercice ou pour la revue ; armée », par un dévelop
pement comparable à celui qu'on observe dans classis, 
legiô. Le sens de < armée » donné à exerciius apparaît 
dès les premiers textes ; les historiens opposent exerciius 
à classis ou à equiiâtus. Exerciius étant ainsi spécialisé, 
le sens de « exercice » est passé à. exerciiiô, -tium et sur
tout à éxerciiôiiô, -totor. 

Exerciior t entraîneur, maître de navire »; exercitô, 
-ôs : 1° exercer fréquemment, exercer ; 2° agiter, trou
bler ; surtout employé au participe exerciiôtus, à côté de 
exerciius « éprouvé, tourmenté » (sens moral). 

Tardifs : exercibilis, exéreipes. 
Exerces est un composé de arceô, mais la spécialisa

tion de sens a effacé tout rapport sémantique avec le 
simple. 

exflr : purgamentum, unde adhuc manet suffUio, P . 
F. 69, 29. Sans autre exemple. Peut-être forme corrom
pue d'un verbe *exfiô, apparenté à svfliô. 

exfutf : effusi, ut menai pro menai, P . F . 71, 13. V. 
jundô. 

exiguus, -a, -uni : proprement < exactement pesé » 
[exiguus numerus), puis de là « trop strictement pesé », 
et par suite « exigu, étroit », etc. ; substantivé exiguum 
n. : -m spatii « un peu d'espace ». Adv. : exiguô, -gué; 
subst. exiguiiàs « petit nombre » (Ces., B. G. 3, 23, 7), 
« petite quantité » (Colum. 7, 5, 5), où apparaît encore 
le sens ancien, et plus généralement « exiguïté, peti
tesse ». Composé : perexiguus. 

Non attesté avant Térence, classique, usuel. Non 
roman, 

Exiguus est l'adjectif dérivé de exigô dans le sens 
technique de « peser », comme cunbiguus de ambigô (cf. 
contiguus, assiduus, relicuus, etc.). La restriction de sens 
est comparable à celle qu'on observe dans mediocris, 
modicus et fr. congru. Sans rapport, comme le croyaient 
les Latins (cf. Càesellius ap. Cassiod. 204, 17, et Isid., 
Or. 10, 88), avec indigeô (dont l'adjectif est indigus), ni 
avec exîlis. 
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exllfs, -e : fin, mince, maigre, sec; au sens moral, 
« faible, pauvre ». Joint à exiguus, à macer, à inânis, à 
ieiùnus. Opposé à tumëns, plënus, grauis. Attesté depuis 
Plaute (Sti. 526), classique, usuel. Non roman, sauf dans 
une forme isolée, tirée de exïlia, M. L. 3014 a. 

Dérivés : exïliter, exîlitâs. 
Étymologie inconnue. Gorssen, d'après Festus, P. 

F. 71, 4, tirait exîlis de ex et Uia ; le sens initial aurait 
été « efflanqué » ; mais la dérivation fait difficulté, 
comme le sens. Ni le rattachement à egeô ni l'explica
tion par *cx-ag-slis ne satisfont non plus. Sans rapport 
avec exiguus. 

exim ; exinde, exin : v. ex. 
eximius : v. emô. 
exolSsed, exolStas : v. alô, adulêscô. 
exoreismus, -I m. : exorcisme. Emprunt fait par la 

langue de l'Église au gr. èÇopxuifioç ; d'où exorcizô 
(-cidiô) et ses dérivés (cf. baptizô). 

ex(8)peetô : v. speciô. 
expediô : v.lpes. 
expergïscor : v. le suivant. 
expergô, -is, -pergï (?), -pergitus (Lucr. 3, 929, d'où 

expergitê adv., Apul.), -pergere : éveiller, réveiller. 
Verbe archaïque, remplacé à l'époque classique par le 
composé, déjà dans Plaute, et du reste rare : expergë-
faciô, d'où expergëfactiô (tardif) ; et chez Apulée et 
Aulu-Gelle, expergëficus, -ficô, -as. De expergô if existe 
un inchoatif déponent de sens moyen, expergïscor \-scô, 
Pompon.), -eris : « s'éveiller », qui, rapproché de pergô 
par l'étymologie populaire lorsque expergô fut sorti de 
l'usage, lui a emprunté l'adjectif verbal qui forme son 
parfait experrectus sum; cf. P. F. 69, 17, experrectus a 
porrigendo se uocatus, quod fere facimus récentes a somno, 
et Non. 47, 4, exporrectum : extentum, avec une citation 
de Varron où experrectus (confondu avec experrectus \ 
v. porgô) est employé au sens de « réveillé ». Les gram
mairiens ont ensuite établi une distinction entre exper-
giius et experrectus ; ainsi P. F. 70, 12, experrectus est, 
qui per se uigilare coepit; expergitus ab alio excitatus 
quem solemus dicere expergefactum. La formé expergis-
cere est représentée dans les langues romanes, M. L. 
3043, et v. Jud, Revue de ling. romane, II, p. 204. 

En admettant une dissimilation, on a supposé que ex-
per-gîscor était à rapprocher du présent av. fra-yrisdmnô 
v s'éveillant », c'est-à-dire de la famille de véd. jâgdrti 
« il veille » et gr. èyelpw « j'éveille », èypVjfopa « je suis 
éveillé ». Isolé en latin, expergïscor aurait passé dans le 
groupe de regô auquel appartient pergô ; mais la dissi-
milalion supposée (st sans autre exemple en latin, et 
l'adj. expergàus semble de formation récente. — La 
notion de « veiller » est exprimée, du reste, par uigil, 
qui appartient à un groupe occidental. 

experior, -Iris, -W : v. perîculum et perïtus. 
expflft, - is, -Sre : v. pîlô. 
explicit : forme tardive d'indicatif de explicô, créée 

sur explicuï, explicitum, création favorisée par l'exis
tence de incipà, avec laquél explicit faisait un couple 
antithétique; cf. Bonnet, Le lut. de Gré g. de Tours, 

432 sqq. ; Thés. V 2,1738 s. u. Uniquement usitée d M 
les souscriptions de manuscrits avec le sens de « n F|1 
s'achève ». V. plectô. ^» 

expI5d5 : v. plaudô. 

explôrô, -as, -âuî, -âtum:, -are : battre le teiw i 
reconnaître, explorer (sens propre et figuré) ; et par o^v 
« faire l'essai ou l'épreuve de » (par rapprochement a*^ 
experior). Ancien, usuel et classique. v*"" 

Dérivés et composés : explôrâtor, qui dans lalan | 
militaire a pris le sens d' « éclaireur » et aussi <T < i 
pion » ; explôràirïx (Gassien) ; explôrâtiô; explôr~*% 
rius ; inexplôrâtus (T.-L.).Les étymologies anciennes^! 
séparent pas explora de plôrô, implôrô, mais il doit^S 
avoir beaucoup de fantaisie dans une étymolo^l 
comme celle de Festus, P. F. 69, 21 : explorarc ani*M 
quos pro exclamare uses, sed postea prospicere et et H 
tum cognoscere coepit significare. Itaque speculator M, 
exploratore hoc distat quod speculator hostilia siUmM 
perspicit, explorator pacata clamore cognoscit. peu* i 
être explôrâre est-il un ancien terme de chasse et s i 
disait-il des battues où l'on chassait le gibier à. forçai 
de cris. T Ainsi, du sens de « faire une battue », 0Jj 
serait passé à celui de « battre le terrain ». | 
Un autre essai d'explication à été proposé par Cuny I 

•Mél. Havet, p.. 85 sqq., qui fait de explora un composé! 
de *plôrô dénominatif d'un substantif hypothétique! 
*plôro- « sol, terrain », apparenté à v. irl. Idr, ail. Flu? \ 
V. plânus. 

exporgô : v. porrigô, sous regô. 

exprStus : adj. qui figure dans un vers contesté de PU. j 
fia. 446, if magistér quasi lucerna uncto expretus linteo i 
Le sens semble être « enveloppé, entortillé »; mais au
cune des explications proposées n'est satisfaisante. Il 
n'y a rien à tirer de Festus, P. F. 69, 18. 

Exquiliae : v. colô. 
ex(s)terno : v. externu*, sous ex, et sterne. 

exta, -ôrum (un gén. pi. extum dans Pac. ap. Cic, 
Or. 46,155 ; on trouve aussi extae t. pi.) n. pi. : viscères. 
Le terme appartient à la langue augurale et désigne 
généralement le foie, la vésicule biliaire, le coeur et les 
poumons. Toutefois, d'après Pline 11, 197, exta homini 
ab inferiore uiscerum parte separantur membrana. Éty
mologie populaire dans P. F. 69, 9, exta dicta quod ea 
dis prosecentur, quae maxime extant eminentque. — De 
*ex-secta? Cf. prôsecta, prôsiciae. 

Dérivés et composés : extâris [aulam extarem* pot 
à faire cuire les tripes », Plt., Ru. 135, forme dissimi-
lée, par suite du voisinage de aula, de extâlis, v. Wac-
kernagel, IF 31, 256); extâlis (Chir., Vulg.) : gros 
intestin, rectum ; extispex m. (Ace.) ; extispicium, -ipi-
eus; *extilia. M. L. 3090 b. 

extemplo" : v. templum. 
exterus, externus : v. ex. 
exstft, exsistf : v. stô. ( 

extorris, -© : exilé. Synonyme de exul, auquel il est 
joint dans une formule citée par Aulu-Gelle 2,11,.1, .&' 
exul extorrisque esta. Cf. encore le rapprochement de 
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. t de solum ap. T.-L. 5, 30, 6, agere alqm extor-
e&°rrlS h> pairio ac dis Penatibus in Iwslium urbem. 
fem ab 5 ^posé de ex 4- torris apparenté à terra. Vieux 
A d j e c ^ é UsUel et classique. 
jnot d e I? _0_ £ noter au second terme d'un composé ; 

Vocd}s™Uum e t p e u t -ê t re sôbrius. C'est le type illus-
cl ***** \ àjrdkopeç, Çea, qmalÇooç. 
tré Par *a T e p*" 

frâ extrêmns extnnsecus : v. ex. 
s n l .Us c. : exilé. Ancien, usuel ; irl. esul' 

P r i v é s z'exulô {-ter, Lact., Hyg.), -as : être exilé' 
dérivés tardifs exulàtiô, -tor, -tus; ex{s)ilium : 

e t S CM L 3016 ; v. h. a. ihsili, d'où exiliô, -as (depuis 
eX"' V̂  L 3015 ; exilica causa, quae aduersus exu-

iiur P . F. 71, 6 ^ ex{s)ulàris, Apul. ; exulàtïcius ; 
gxiliàtïcius. 

. . ^ est mis en rapport par les Latins avec solum : 
scelerati atque impii quos leges exsilio aflici uolunl. 

JMPH' Tri. 535. Mais, si on lit exsul dans les manus-
-\s les inscriptions ne connaissent que la graphie exul, 

cn...' Qf extorris, exlorrâneus, extermina. Do i t p lutôt 
^ rattacher à la racine verbale qu'on a dans amb-ulô ; 
v< ce mot. 

exuô -uis, -uï, -ûtum, -uere : dévêtir, dépouiller ; 
txûLus « dépouiUé ». M. L. 3110 a. Sens propre et figuré. 
Ancien et usuel. 

exuuiae f. pi. (surtout poétique) : dépouille d'un ani
mal vieille peau du serpent; vêtements enlevés par 
Quelqu'un, cf. Plt., Men. 191, induuiae tuae alqne nxo-

êxiiô 

ris exuuiae, par suite « dépouilles d'un ennemi » : Vg., 
Ae. 2, 275, [Hector.] exuuias indûtus Achilli. Exuuiae 
est formé comme rel(l)iquiae; le second u doit noter un 
phonème de transition entre u et i voyelle : cf. fluuius 
en face de -fluus. 

A exuô s'oppose : induô a revêtir », proprement 
« mettre sur soi » ; avec le préfixe ind-, cf. endo, indu, 
d'où, par analogie de indûtus, coupé in-dûtus ; exdutae 
(lire -tiae?) : exuuiae, P. F. 70, 4. S'emploie également 
au médio-passif induor, indûtus ; forme pronominale se 
induere « se mettre dedans » ; se induere in laqueum, 
Plt., Cas. 113, et par suite « se transformer en » : cum se 
nux plurima siluis induet in florem, Vg., G. 1, 188. Sans 
rapport étymologique avec èvStaî, èvSux<Sç, malgré l'ho
monymie et la synonymie. Mais le verbe grec a pu 
influer sur les emplois qui ont été faits de induô. 

Dérivés : induuiae f. pi. (archaïque et rare) : vête
ment qu'on met sur soi; indûtus, -ûs m. : fait de 
mettre sur soi (opposé par Varron à. amictus, v. ami-
ciô) ; indûtilis « qu'on peut mettre ou entrer dans » ; 
indûtUis uomeris, Cat., Agr. 135, 2 ; indûcula f. « che
mise de femme » (Plt. ; mot sur lequel on a sans 
doute formé subûcula « vêtement de dessous ») ; indû-
mentum n. et super-induô, -mentum (Suét., Tert.). Cf. 
peut-être aussi reduuiae « envie aux doigts ». Pour 
indusium, v. ce mot. 
Exuô, induô sont composés d'un verbe *-ewô, *-owô 

qu'on retrouve dans le composé ombrien an-ouihimu 
« induiminô »; cf. arm. aganim (avec vocalisme initial 
a-), v. si. -uti « mettre sur soi » et, avec restriction de 
sens, av. aoQrvm « soulier », lit. aûti « mettre des sou
liers n, ao'éti « porter des souliers », aukl'e, lette dukla 
(même suffixe que dans sub ûcula). V. uestis et ômentum. 



L'étymologie des mots commençant par / est obscur
cie par. le fait que lat. / admet des origines multiples, à 
savoir, pour n'envisager que des exemples sûrs : 

bh : fera. 
dh : v. fëcundus. 
gwh : v. formas. 
ghfp : v. férus. 
dhtv : v. forés. 
s dans sr : frïgus. 
m- par dissimilation : v. formica, et peut-être dans 

*mr- : v. fremô (et cf. hîbernus) ; *ml- : v. flaccus. 
gh- devant u : v. fundô. 
Un phonème d'une langue inconnue dans des mots 

d'emprunt : v. ficus. 
En revanche, / ne représente 9 dans aucun emprunt 

ancien au grec ; fur ne peut sortir du gr. <p<&p que par 
un intermédiaire, peut-être étrusque ; mais v. persôna. 

Dans ces conditions, les rapprochements ne peuvent 
passer pour établis que là où les éléments communs 
antres que l'initiale sont nets. L'initiale n'enseigne 
presque rien. 

faba, -ae (doublet dialectal falisque haba) f. : fève. 
Ancien, usuel. Panroman; M. L. 3117. Emprunté par 
le gr. : <fd&a, et l'irl. seib ; passé en basque baba et en ber
bère bau. 

Dérivés : fabâlus [-a puis, F. 344, 10 ; Fabàtus sert 
aussi de cognOmen) ; fabârius (fab&riae Kalendae, cf. 
Macr., Sat. 1,2) ; fabàlia et fabàlia, -ium n. pi. : tiges 
de fèves; fabâceus (-cius), M. L. 3118, et fabâcia f. : 
purée de fèves (cf. focâcia « fouace ») ; fabâginus (Ca-
ton), cf. oleàginus; fabâtârium n. (tardif) : pot à 
fèves. Peut-être faut-il y rattacher le gentilice Fabius 
(Plin. 18, 10) et Fab&cius, -bâcius, -bidius. Dérivés 
en. -ulus : fabulus, -ï « fève » et « peau de la fève » ; 
fabûlis = fabâlis, M. L. 3126 ; fabulônia, -ae = 00-
oxoau.oç. Cf. aussi fabiolum = xcpatvnç, Diosc. 4, 
65 W ; fabiola (bas latin) ; *exfabicàre « écosser, van
ner », M. L. 3006 ; v. aussi B. W. sous flageolet. La 
fève semble avoir joué un grand rôle dans l'alimenta
tion des Romains, comme on le voit par les fabâriae 
Kalendae, calendes de juin, ainsi nommées parce 
qu'on 7 offrait aux dieux les premières fèves, et par 
le rôle de. la fève dans les proverbes comme dans les 
rites et les superstitions populaires. 
Cf. v. pruss. babo (fém.) et si. bobù (s. bob, *boba; 

r. bob, baba ; etc.) masc. ; même sens ; on est tenté de 
poser un original *bhabo- féminin, terme de la langue 
populaire à. vocalisme a et b intérieur (on ne peut ad
mettre bh intérieur : le traitement de barba y contre
dit). Le rapport avec v. îsl. baun, v. h. a. bôna, etc., qui 
désigne la même plante, n'est pas clair ; le b intérieur, 
peu courant en indo-européen, ne se retrouve pas dans 
ce mot germanique. Mot de la langue de civilisation du 

nord-ouest de l'Europe, comme se- « semer » (v . 
faber, -bïî m. (gén. pi. fabrum) : 1<> ouvrier ni 

vaille les corps durs (métaux, pierre, bois, ivoiiSl 
façonnier. Le sens est généralement précisé par « ' S 
thète : /. aerârius, ferràrius, tignârius, etc. ou ^ 
ment par le contexte : Plt., Cap. 1027, eamus j3? 
arcessatur faber, ut istas compedis tibi aditnam T\jL 
le plus souvent un ouvrier en bois (charpentier iiPt 
sier) ou en fer (forgeron). C'est avec ce sens de«'r* 
ron » et de « forge » que faber et fàbrica ont aiill 
dans la plupart des langues romanes. M. L. 312oll 
Il y a aussi un emploi adjectif bien moins freotf^ 

faber, -bra, -brum : travaillé ; puis fabrë « de jf 
d'ouvrier » (et affabrë, puis affaber (Gloss.), ùM 
L'emploi adjectif n'est pas attesté avant Ovide ■*" 
fabrë est dans Plaute. 

Dérivés : fabrica t. (ancien adjectif substantif 
Pline, 16, 225, emploie encore fabricae artis cf.fn 
33, 7, 19) : 1° métier, travail d'une matière '(abŝ  
et concret), objet fabriqué; 2° atelier, particulî  
ment « forge », bâtiment; dénominatif fabricô% 
fabricor, d'après operor?) ; perfabricô. : travailler^ 
ger (sens propre et figuré), et ses dérivés, fabrim 
-tor, etc., M. L. 3122 ; fabrïlis : « d'ouvrier 1 etl 
< forge », -is fûmus, M. L. 3123 ; fabricius, -#É 
(lardifs) ; fabriô, -is (Ven. Fort.). Cf. encore les co^ 
posés fabrëfaciô, fabriflcâtiô (Tert.) et les noms propre 
Fabricius, -ciânus, Fabràteria, Faberius, -iânus. M 
A moins qu'on n'explique arm. darbin « forgerofl 

par un ancien *dtebhr-, ce qui est possible, lat. /|j 
n'a pas de correspondant exact avec son sens (le ff 
faber est emprunté au latin). On a aussi rapprocha 
groupe de got. ga-daban < 7cpé7tciv », v. îsl. dafnaW 
renforcer », lit. dabà « nature, caractère », pol. dobat 
ment favorable », v. si. po-dobiti « adapter, rendre <| | 
venable », V. si. dobrù « dyaOoç,, xakfx; » et dobljl « & 
TO<;, Séxifioç ». — Le p germanique, ancien b, de y|] 
a. taphar « brave » ne concorde pas avec le b de -dabt 
— En somme, étymologie trouble. Du reste, les m|| 
relatifs à. la métallurgie ne sont pas clairs pour la pl| 
part et l'extension en est médiocre. V. ferrum. 

faber, -bri m. : dorée (poisson). Cf. Colum. 8,16,| 
faber qui et in nostro Gadium municipio genèrotùsq 
piscibus adnumeratur, eumque prisca consuetudine taM 
(= Çaïov) appellamus; et Plin. 9. 68. Même mot q | 
faber ; la dorée s'appelle aussi « le forgeron », probablg 
ment par suite de l'aspect enfumé que ce poisson p|| 
sente par places. 1 

fabeus, fabea : v. faueus, sous faueô. 1 
fabula, fSbella : v. for, f&rï. | 
îaecilô {facU{l)ô), -Is, -ire : crier (de la grive). Suôt| 
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peu sûre (cf. cac(a)illô?). On dit aussi i 

WÊÊ* 

• dessèchement des plantes. Lati-
^ o r m é ê V e a^ooceXia^ (Ital.). 

•. y. faciô. 
a -um : 1° élégant, bien fait, etc. Cf. Quint. 

| p p , , ° ^ w _ . , non tantum circa ridicula opinor con-
IJp^jO,/**^ enim décret Horatius faeetum carminis 
^j^lJ^i 10 44) natura concessum esse Vergilio. De-

' " " * * tiae appella-
surtout fré-

llgîfrf (s- * ï rf excultae cuiusdam elegantiae appella-
IWV^^ÏO spirituel, plaisant, cf. / — - - — <-* 
âÊ^Zs)acêtédictum. 
S è - ^ se dit des personnes comme des choses et des 
B S f f ^ ^ c r e t s comme des opérations de l'esprit : cf., 
f l p ^ 8 °° . p j t ^ nfi, i47} /ocetw fabricis et doctis dolis ; 
W R e ï o 7tfc^^••• ^ t i b u s (toutefois, cet «mploi est 
8 K pour les Latins, en effet, l'adjectif dérive de faciô, 
j ïrtffi)' r „ u 427, facetus est qui facit uerbis quod uult ; 
W$^ira etymôlogica de Plt., As. 350, extemplo facio 
I W^^tum et magnificum uirum; St. 656, fecisti face-
\yfy jTEp. 41?» faete fecit. Mais la dérivation facëtus 

i f t j t f est sans exemple, et la glose : faces dicebant 
%W$ • ut Mes, P- F. 77,19, semble une création de gram-

^lrien pour expliquer facëtus. Le cas de parëns en face 
^ToariS et de sententia en face de sentie, qu'a invoqué 
îfoller Jzn, Muséum, 1933, col. 288, est autre. Facëtus 
rtopelle le type acêtus, uegëtus (de aceô, uegeô), etc. Sur 
Implication par un dérivé de fax, v. ce mot. Ancien, 
twuel; non roman. Pas d'étyraologie. 

Dérivés et composés : facëtia (usité surtout au pi. 
■ faotiae] cf. Thés. VI 40, 33 sqq. ; un exemple dès 

£ PU., St. 729) : élégance(s) ; trait(s) d'esprit ; façëtô, 
-as et facëtior (rares et tardifs, Sid., Ven. Fort.) ; infi-
e&u>t presque uniquement employé dans la litote haud 
{non) inficëtus « non sans esprit » ; pcrfacêtus. 
faciès : v. le suivant. 
facio, -is, fêel, fâctum, facere : verbe italique ; osq. 

fakiiad, ombr. f aç i a , volsque façia «faciat », osq. fefa-
\ àut, ombr. f akus t « f ëcerit », prénestin fhefhaked « fë-
\ dt i. Le prénestin et l'osque ont un parfait à redouble-
l[ ment, en face de la forme à alternance du latin fëcl (cf. 
I gr. t-foput), qui, sous la forme feced, figure déjà sur le 

me de Duenos ; l'ombr. facust a sans doute perdu un 
[;'. redoublement. Impératif présent foc, de *faci, comme 
: ik,àe *dîce (à côté de face, Catulle, etc.); anciennes 
^ formes en -s, faxô, faxim (dont une forme de passif faxi-
l tor, ap. T.-L. 22,10, 6). Les temps de l'infectum du pas-
j lif sont empruntés à un verbe actif d'aspect duratif 
f signifiant proprement « devenir » : fiô, fierl (archaïque 
l fan (?), flerî), fiêbam, fiam (pas de participe présent), 
f qu'on retrouve dans osque f i i e t « fiunt » et dont quelques 
\- formes sont conservées en roumain et dans certains dia-
\ lectes italiens, M. L. 3288. La signification passive don-
f née à ce verbe a amené la création de.quelques formes 
l passives, comme fierl (d'emploi normal) et fïtur, fiëban-

fw (rares et archaïques, cf. Thés. VI 84, 80 sqq. ; un 
[*«nple de fitum est est resté dans Liv. Andr., Od. 30). 
Du reste, l'analogie a amené la création de quelques 
tomes passives du type faciâtur (Titinius, Corn. 97), 
«• Thés. VI 83, 1 sqq. ; et les composés de faciô ont à 
époque classique leur passif en -ficior : adficior, confi-

cior, tandis que l'époque archaïque connaît encore des 
formes en -fiô: confit, défit (repris par Vg. et sur lequel 
Plt. a fait super fit), interfierl, formes qui sont demeu
rées dans les composés du type calefiô. Composés en 
-ficiô : ad-, can-ficiô, etc. 

Le verbe appartient à une racine qui signifiait « met
tre, placer, poser » (xiOévai), ou, dans l'emploi absolu, 
« se mettre, se placer ». Le sens ancien est € poser, pla
cer » ; le passage au sens de « faire » a dû se faire par des 
emplois techniques : cf. en gr. èv S'èxlÔei veiov, II. 18, 
541 : là-dessus (sur le bouclier d'Achille) il posa (c'est-à-
dire c il représenta, il exécuta ») un champ nouvellement 
défriché; $6p7roo... olov... IjicXXe Orjaéttcvaci, Od. 20, 
394 : le repas qu'il devait placer (c'est-à-dire « dresser » 
et « préparer ») ; sacrum facere (v. sacerdôs) « placer (sur 
l'autel) un sacrifice », d'où « faire un sacrifice » ; v. Ben-
veniste, Word, 10 (1954), p. 252. Le sens de « poser, 
placer » apparaît encore nettement en latin dans le 
simple et surtout dans ses composés et dérivés. Dans le 
simple, dans des expressions comme facere magnl, nihilî 
« poser comme étant de grande, de nulle valeur » (cf. 
(jLouooôiç T£8TJÇ TOÔÇ X6youç, Plat., Resp. 376 e, et 
7toXXoû Ttoietoèai) ; facere nômen alicul (comme indere 
nômen alicul, fivojjui Oeïval -nvi, Od. 19, 403) ; / . mo-
dum irae ; dlcendl fînem f. ; f. multam ; f. aliquem rëgem 
« poser quelqu'un comme roi » (cf. Octval nva alx^T^v, 
II. 1, 290) ; foc, quaeso, qui ego sum, esse te « pose 
que c'est toi qui es moi », Cic, Fam. 7, 23, 1 (cf. Oû-
jxev M) xàç 7t6Xeiç èv.T<ji TOTC XP̂ V<P 8i«ç8elpeo6oci; Plat. , 
Leg. 677 c). Dans l'emploi absolu, facere cum aliquô, 
aduersus aliquem « se mettre avec, contre quelqu'un » 
(d'où factiô, proprement t position », e. g. Plt., Trin. 452, 
cum uostra nostra non est aequa factio, sens constant 
dans Plaute, cf. plus bas) ; ce sens a été important dans 
le vocabulaire politique, cf. dèficere. Le sens de « [se] 
placer » peut seul expliquer l'emploi pronominal ou ab
solu de se facere, ou facere (ce dernier, dans ce sens, 
attesté seulement à l'époque impériale ; mais c'est une 
survivance d'un usage ancien) au sens de « se mettre 
en marche, se déplacer » ; cf. le sens absolu du désidé-
ratif facessô « s'en aller » (à côté du sens transitif de 
« accomplir »). Dans les composés, le sens de « [se] pla
cer » apparaît net dans praeficiô « mettre en avant », 
prô-ficiô « avancer » (et prô-fic-iscor « se mettre en 
route »J, dëfieiô « quitter (son poste), faire défaut », 
officiô, etc. Cf. aussi faciès, superficies. Toutefois, c'est 
le sens de < fairo » qui est vivant, et c'est sur celui-là 
que se développent les emplois nouveaux du verbe ; 
aussi la langue a-t-elle recouru à un autre verbe, pônô 
(composé de *po-sinô), pour exprimer l'idée de « poser, 
placer ». Faciô dans le sens de t faire » peut s'employer 
absolument ou avec un complément. Absolument, il a 
entre autres le sens de « être efficace » (et aussi « conve
nir à », cf. Thés. VI 122, 42 sqq.), e. g. chamaeleon facit 
ad difficultatem urinac, Plin. 22, 46 (cf. gr. TTOICÔ) ; bene, 
belle facere c faire bien, aller bien ». Un autre sens, an
cien, est le sens religieux de « faire un sacrifice », e. g. 
facere uilulà, Vg., B. 3, 77, et au passif cum pro populo 
fieret, Cic , Att. 1, 13, 3. L'ombrien emploie le même 
verbe, avec l'accusatif, cf. T. E, I a 3 t r e b u f f e t u * trîs 
boues facitO » ( = sacrificâtô), d'où l'adjectif fa ce fêle, 
T. E. II b 9. Cf. l'emploi de £éÇu et de skr. kdromi et 
le composé sacrufex (sacerdôs). Le sacrifice e6t « l'acte » 
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par excellence. Sur le sens de a faire » se -greffent de 
nombreux sens voisins : « causer, exciter », facere metum, 
moram ; « exercer », argentàriam facere ; « travailler », 
cf. aurufex, arti-, cami-fex, ôràtiô facta (cf. gr. 6v6yjxT<x. 
7re7rot7)(xéva). Du sens de « travailler » on passe au sens 
de « faire artificiellement », cf. factlcius. C'est du sens 
de « travailler » que dérivent des expressions comme 
facere barbam, capillôs, un gués « faire la barbe, les che
veux, les ongles » ; cf. /. aquam == aquârï, Thés. VI 89, 
36 sqq. 

Faciô peut avoir pour complément une proposition 
infinitive : Varr., R. R. 3, 5, 3, desiderium marcescere 
facit uolucres (cf. xàjiveiv jie T7]v8' ÏQrpcc TTJV V6OOV, 
Eur., Her. 990). Ainsi s'expliquent cal(c)faciô, ârefaciô, 
etc., dont les éléments sont encore quelquefois séparés : 
facit are, Lucr. 6, 962 ; cf. Cat., Agr. 47, 157, férue bene 
facito ; Varr., R. R. 2, 9, cousue quoque faciunt ; 3, 4, 
excande me fecerunt cupiditate, et dans lesquels ârë-, 
ferué-, etc., doivent représenter d'anciens infinitifs en 
-ë, qui peuvent être abrégés par l'effet de la loi des 
mots iambiques. 

En raison du sens vague de la racine, faciô, comme 
notre verbe « faire », comme le gr. 7roietv, Spôv, peut 
servir d'équivalent à un verbe de sens plus' précis, pré
cédemment exprimé ou non : Hor., S. 1, 1, 64, ne facias 
quod Vmmidius quidam « ne va pas faire comme un cer
tain Ummidius » (proprement « ne te place pas dans la 
situation... »). Il peut s'employer en litote, comme subs
t i tut pudique de certaines expressions qu'on évite : ainsi 
facere = cotre, Pétr. 87, 9, quare non facimus?, ou en
core facere = cacâre ; cf. le fr. « faire ». Un sens plus 
vague encore apparaît à l'époque impériale dans des 
emplois impersonnels tels que S* Aug., Serai. 25, 3, 3, 
numquam fecit laie frigus, numquabi fecit talcs aestus, et 
dans celui que nous révèle la glose uesperescit : sero facit, 
CGL V 335, 25 (à côté de sero fit, ibid. 253, 15), qui ont 
passé en français : « il n'a jamais fait un tel froid » ; « il 
fait sec » ; « il se fait tard ». 

Facere est représenté avec le sens de « faire » dans 
toutes les langues romanes, M. L. 3128 ; cf. aussi fa-
cienda, *facenda, 3129. 

Fréquentatifs de faciô : *-factô, -as? : non attesté, 
sauf dans les composés (af-fectô, cal(e)-, frigë-, ol(e)-
factô), en dehors d'un exemple unique dans un texte 
du ve siècle ap. J.-C. Cf. Explan, in Donat. Gramm., IV 
548, 21, inueniuntur quae de absolutis in frequentatiua 
non transeunt, ut « facio ». Neque enim « facto » dici potest, 
nîsi composito uerbo, ut est « calefacto ». Le fréquentatif 
de faciô est : faclitô, -as ; cf. Gell. 9, 6, 3, facio, factus 
[facit] factiio, et Thés. VI139, 5 sqq. Factitô est attesté 
depuis Plaute, et il est demeuré classique. Et seul factitô 
a des dérivés attestés : factàâtor, -tàtiô, -tâmentum. 

facessô, -is, -lui, -itum : désidératif de faciô, dont il 
a le sens transitif et le sens absolu : 1° chercher à faire 
(negôtium facessere, Cic, Verr. II 4, 142) ; s'empresser 
d'exécuter, Vg., Ae. 4, 295, imperio laeti parent ac iussa 
facessunt (imité d'Ennius, A. 59?) ; ou « faire venir, 
attirer », cf. Cic, Diu. in Caec. 45, ne innocenti periculum 
facessieris (-seris var.) ; 2° se mettre en route, s'en aller ; 
e. g. Pacuvius, Trag. 326, facessite omnes hinc; T a c , 
A. 16, 34. Rare, bien qu'attesté depuis Ennius et Plaute 
jusqu'à Venant. Fort, et Ennodius. Pas de dérivés. 

Nom racine et adjectifs : -fex, -/?c£s m. : nom racine 

attesté seulement (cf. -dex, -spex) comme sec JMB 
dans les composés désignant des noms d'a&e ♦ ^liB 
auru-, carni-, opi-, ponti-fex, etc., auxquels De Hlffl 
respondre des noms neutres en -ficium : œdifi^^^^ 
*aedifex), artificium. La forme offex : qui o / f t c -^^ lS 
semble refaite sur officium, tiré lui-même de o ^ S s B I 

-ficus, second terme de composé ; il a un co ^ " 3 H 
en -ficentior, un superlatif en -ficentissimus (cf ^111 
-dïeus) : beneficus, maleficus, magnificus >,, - ~!i<*llll 
praeficus (cf. praeficiô), uenêficus, auxquels peUv ^ W 
respondre des noms féminins, marquant l'acti V H H 
-ficentia : beneficeniia, maleficentia (à côté H i H 
neutre de l'acte beneficium, maie ficium), magni- l l 9 
ficentia ; et des verbes dénominatifs en -ficô, -/^Jj. mWÈ 
ficô, amplificô, sacrificô, grâtificor, etc. Ce type <j Q^m 
posés en -ficô, -as a eu un grand développement n ? | i l 
ment dans la langue des chrétiens, qui ont m u l r ^ l 
ces formes lourdes et qu'ils jugeaient expressive. •^1 
français les a conservées dans le type amplifier etrlB 

*-ficâx, -eteis : efficâx, comme peruicâx (sans * '̂ 11 
câx). Cf. P . S. Baecklund, Die lat. Bildungen a u f p l 
u. -ficus, Uppsala, 1914. "?Ê| 

factus, -a, -um, souvent substantivé au n. factum i l 
facta : fait, acte ; dicta et facta, benefacta, bonum faA *m 
etc. ; de là l'adverbe profectô « assurément ». Conseil! 
en britt. facth « cultivé ». L'adjectif factus « fait » a | p 
contraire infeclus « non fait », dont le neutre infectiiÛ 
s'emploie dans la langue grammaticale (Varron) polÉ 
désigner les temps du présent (qui marque l'action noll 
achevée) par opposition aux temps du parfait, per/eP 
tum. Infectus est ancien et classique ; mais, sauf quelques! 
survivances dans la langue du droit (par exemple i l l 
feçtï damni comme indicta causa), il ne semble pas avoïfl 
survécu dans la langue impériale, qui voit se développéÉ 
imperfectus. L'homonymie avec infectus, de inficiô, avait! 
des inconvénients. & 

De factus dérive factlcius (cf. emptus, emptlcius, etci)! 
« qui non sponte fit », artificiel (s'oppose à nôfîuusf 
s ponte nàscëns), cultivé, travaillé; par suite « créé dp 
toutes pièces, inventé », ... genus... facticiorum deorumi 
Aug., loc hep t. 2, 138. S'emploie en grammaire pouf 
traduire le gr. Tre-oir^évoç. M. L. 3132 ; B. W. fétichef, 

facilis (ancien neutre facul, comme simul, procul, l$j 
final tombant après l ou r, cf. animal, calcar) : adjectïl 
en -Uis comme ag-, doc-, hab-ilis, etcM qui a le sens pall 
sif et le sens actif : 1° faisable, d'où « qui se laisse faire| 
facile à faire » ; 2° qui laisse faire, indulgent, e. g. Tér$ 
Hau. 217, facili me utetur pâtre. De là le double sens dey; 
facilitas. De facilis le substantif dérivé a deux formeŝ  
une phonétique, facultâs (cf. simultâs), et une analoj 
gique, facilitas, que la langue a différenciées dans; 
l'usage ; cf. P . F . 77, 6, facul antiqui dicebant, etfaculteù 
pro facile; unde facultâs et difficuUer uidentur dicta. Sedi 
postea facilitas merum facta est, facultâs rerum. Facviiâsi 
« faculté, possibilité » peut s'employer au pluriel aveclê  
sens concret de « ressources, facultés », comme le dimit 
nutif facultâtula (-tâticula). De facilis : difficilis {diftwif} 
dans Varr.) et difficulté (pour la valeur privative duj 
préfixe, cf. dif-fldens, dissimilis) ; perfacilis. 

Il n'y a pas d'adjectif *facibilis, correspondant à 
l'ombrien façcfele. 

faciès, -êi f. : façon, forme, aspect, Varr:, L. L. 6,78. 
propris) nominc dicitur facere a facic, qui rci quam /<*«< 
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Vt fictor cuni dicit « fingo » figuram im-
fait l**0.16 'm dicit « facio » faciem imponit, et le cha-

^ÊÊfrï'-' slS pelle 13» 30, non hactenus esse faciem quae 
ffp d ' ^ < U Le mot est employé dans ce sens jusqu'à 
Jsjjjfr ^ ^ ' é r i a l e , où, par une restriction comparable 

ed«#K 
il se spécialise dans le sens de « façade J>, 

^CëUe ^rm 8170, praetorium ad nouant faciem est 
§gJ§.-'-Glk ♦ de « figure, face ». De là, dans la langue 
S É ^ T i t e u r s de la Bible, in facië, in faciem = hd 
Wf^ ei de nombreuses locutions analogues avec 
■ffloà*00' contra, du reste dérivées du grec [ad fa-

,. nA ante, 
w i. jtpèç Jcp^acûTcov). 
<#tf* """ r * à /aciô comme spcciès à speciô, etc. Un 
éfafiûs ^ '■ «x-_±* i— i 
doubl 

11 Dérivés et composes 

fa^lf*facia est attesté par les langues romanes, M. 
»iible. / façjgg e t glacia. La glose /acës est sans réa-

[y 3130 ; ci- 5 
u' - JinêtUS. 

super-ficiès (-ficium, Lex • surface (proprement « fait d'être placé au-des-
W'.\ aspect extérieur; superficiàrius (Sén.), -ciàlis 

! iâie n. (substantivé d'un adj. faciàlis) : mouchoir, 
tLhov (tardif). Cf. facitergium n. : essuie-face. Mot 

y° lWi s e ; très tardif, comme manu-tergium. 
Ci aussi,'sans doute, bifax, dlfax « Styp^oÇ» 8wrp6a<»-

lC\ ) 
facinus, -oris n. : acte (bon ou mauvais), action, cf. 
ce v Ae'. 1, 51, bonum facinus et malum facinus dici-

u, ' Dans la langue familière, « chose », comme negô-
JJ^': mirum facinus (PIt.), Figura etymologica dans 
pjt 3Au. 587, hoc est serui facinus frugi, facere quod ego 
nersequor. A l'époque classique, se prend souvent en 
mauvaise part; cf. Cic , Verr. 2, 5, 66, qui emploie en 
Gradation facinus, scelus, parricidium ; d'où facinorô-
sus = scelerôsus. Cf. Reichenbecher, De uocum scelus 
jacinus usu, Iena, 1913. Même suffixe que dans fë-nus 
(T. ce mot). 

La formation, étant tirée de l'élément radical com
plexe fac- de faciô, ne peut passer pour indo-européenne ; 
mais elle est parallèle à celle de av. varëna- « acte », en 
(ace de vsrszyeiti « il agit », et sans doute à celle de skr. 
inah, av. aênô « acte violent ». 

factiô : reflète les deux sens de facere « faire » et « pla
cer » : 1° manière de faire, façon (rare ; deux exemples 
dans PU., Ba. 843 et Ru. 1371, quae haec factio est? ; 
les autres exemples sont très tardifs), usité comme terme 
de droit, testament! factiô. Conservé dans le sens de 
t façon B par les langues romanes, M. L. 3133 ; 2° « posi
tion », e. g. Plt., Ci. 493, neque nos factione tanta quanta 
tu sumus « groupe [de gens appartenant au même mé
tier ou au même parti], parti, faction, cabale ». Cf. P . 
F. 76, 23, factio et factiosus initio honesta uocabula erant; 
unde adhuc factio nés histrionum et quadrigariorum... 
Modo autem nomine factionis seditio et arma uocantur. 
— Factiô désigne spécialement le parti des nobles (par 
opposition à partes), e. g. Sali., lu . 41, 6, nobilitas magis 
fcclione pollebat ; aussi est-il souvent joint à opes, comme 
fmiôsus à dïues, et désigne « le beau parti, le haut rang » 
(également dans le sens de « parti matrimonial », comme 
dans fr. « c'est un beau parti » ; cf. Plt., Au. 167, 226-
227). Du sens de « cabale » est parti le sens de « machi
nation, tromperie, fourberie » que factiô a pris dans la 
langue impériale ; cf. Thés. VI 134, 66. Diminutif : fac-
tiuncula (Tert.). 

En dehors de factiô, les substantifs dérivés de faciô, 
abstraits ou concrets, ne sont attestés que rarement et 
dans des sens techniques : 

factor : au jeu de balle, le factor s'oppose au dater 
(Plt., Cu. 297) ; dans la fabrication de l'huile, Ca or-
appelle factôrés « qui oleum fecerint », Agr. 145, ; cf. 
67, 1, factoribus det in foetus olei sextarios (de là factô-
rium n. « endroit où l'on fait l'huile », « pressoir : huile :>, 
sens conservé dans l'ital. fattoio et dans certains dia
lectes romans, cf. M. L. 3134 ; cf. le sens spécial de on 
ficiô, confector). Ce n'est que dans la langue de l'Église 
qu'on trouve factor employé pour traduire 7rot.T^ç ; et 
c'est là un calque du *rrec, comme factura de TTOCTJOIÇ. 

factus, -ûs m. : mesure d'hui'e faite; Pline. 15, 21 : 
premi plus • uam centenos modios :\on probant. Cactus 
uoeatur... Factus très gemino foro a quaternls hominibzs 
nocte et die premi iusv m est; factura, -ae f. : un seu 
exemple dans Pline, 34,145, aliubi u na bonitatem praes-
tat \jerro]... aliubi factura. Le mot est bien représenté 
dans les langues romanes ; M. L. 3135. On emploie sur
tout le n. substantivé factum, -l et facia, -ôrum, que les 
langues romanes ont toutes gardé. IvJ. L. 3135. 

Verbes composés : adficiô (aff-) : mettre dans une cer
taine disposition (physique ou morale), affecter, tou
cher. Se dit d'abord indifféremment en bien ou en mal ; 
P. F. 2, 21, adfecta femina uel in bonam partent dicitur, 
uelut konorata, uel in malam, quasi ad extremum peri-
culum adducta, puis plus spécialement en mal, cf. Non. 
519, 32, affici mzdis tantuni consuetudo praesumpsit, cum 
sit posilum et bonis. M. Tullius De Officiis lib. I (149) : 
« sicuti aliquo honore aut imperio affectos obseruare et 
colère debemus ». — Varro Eumenidibus (121) : coronam 
ex auro et gemmïs fulgentem gerit, J luce locum afficiens. 
— De là adfectus, -a, -um = aeger, languidus, etc., M. 
L. 255; affectas, -ûs ï. ., d'où irl. affacht, gall. affygio, 
affeith; affectiô f., qui ne semblent pas différer de sens 
à l'origine et servent à traduire le gr. Stàôecriç. Cicé-
ron préfère affectiô à affectas, qu'il n'emploie qu'une 
fois, et le définit, de Inu. I "5 , 36, af'ectlo est animi aut 
corporùs ex tempore aliqua de causa commuxatio (commo-
datio A). Puis peu à peu les deux mots se spécialisent : 
affectas tend à prendre le sens de TOXOOÇ et affectiô celui 
de <rropY7}. V. Biaise, Dict., s. u. M. L. 254. 

affecta, -as : sens premier « se mettre ù », affectâre 
uiam, iter ; par suite « entreprendre, essayer d'obtenir, 
rechercher » ; et dans ce sens il sert à traduire le gr. 
ÇTJXOOV dans la langue de la rhétorique, « a.; 'ecter » ; e. 
g. Quint. 3, 11, 21, affectata subtilitas. M. L, 253, *affac-
târe ; 253 a, affecûre ; B. W. sous afféterie. 

conficiô (avec préfixe marquant l'aspect déterminé) : 
achever, cf. Don. An. 167, confectum negotium dicitur 
uel confecta res quae ad plénum perâciuntur. Ancien, 
usuel, classique. Du sens général sont dérivés des sens 
spéciaux, notamment dans \es langues techniques : 
achever (c'est-à-dire « achever la destruction de », cf. 
confector feràrum, Suét., Aug.' 43, et confectôrârius, con-
fectuârius « qui porccs conficit et condit », confectôrium, 
Xoipoa<p<ryeïov (Gloss.), d'où *exconficere, M. L. 2984; 
cf. en gr. èx7tpdtTT<i> et SiepyàÇojiai, IÇepyà^ojiat « con
sumer, détruire, dissoudre, digérer » ou « confire », qui 
est demeuré dans les langues romanes. M. L. 2133 appa
raît déjà dans pernas... et lardum conficimus, Pallad. 13, 
6 ; cf. aussi Thes.^IV 199, 3 sqq. En espagnol, le verbe 
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issu de *confectàre (M. L . 2130, cf. confectitâre, N o t . 
Tir. 2 2 , 56) a le sens de « préparer un champ à recevoir 
l a semence », que conficere a déjà dans Varr., R. R. 1, 
18, 6 : singula iugera quaternis operîs uno operario ad 
conficiendum salis esse, etc . 

Dérivés : confectiô (classique; britt . cyffaàh), -tor, 
-tùra (époque impériale), -tus (tardif). 
dêficiô : transitif e t absolu : « abandonner » (transitif) 

e t « manquer, faire défection » ; Prise . GLK II 399, 7, 
deficio quando pro « relinquo » accipàur, kabet passiuum, 
quando uero pro defetiscor, neutrum est ; et Paul , Dig. 4, 
5, 5 , 1 , -ère autem dicuntur qui ab his quorum sub imperio 
sunt desistunt et in hostium numerum se conferunt. L'em
ploi transitif de dêficiô expl ique défiô ou dêficior e t le 
double sens de dëfectus s manquant de » et « qui manque, 
qui fa i t défaut ». L e substantif dëfectus, -ûs m. « aban
don d e posit ion, défection, manque », dans la langue de 
la grammaire, traduit à la fois gxXcujjiç et &XEI<JJU;. 
N o m b r e u x dérivés, tardifs et savants . Britt . diffygio, 
diffeith. 

efficiô [ecf- ; passif eefieri, PI t., Pe . 761 ; futur ecfexis, 
Poe . 428) : achever de faire, faire entièrement. Souvent 
employé dans le sens de facere pour insister sur l'idée 
d 'achèvement , e. g. Pl t . , Tri. 669, is ( = amor) mores 
hominum moros et morosos eeficit ( = a7roTEÀeï) ; cf. effi-
cere ut (èxirpà-rreiv àç) . E m p l o y é dans des sens tech
niques : produire (en parlant du sol) , rapporter (en par
lant d'argent) et absolument « faire un bénéfice »; se 
monter à, totaliser (en parlant d'une somme) ; établir 
(définit ivement) , prouver, conclure, démontrer (en par
lant d'un raisonnement, d'une proposition) ; d'où effi-
cUur ut « on en conclut que ; il en résulte que ». La langue 
phi losophique emploie aussi efficiëns [causa], par oppo
s i t ion à rës effecta, è. g. C i c , Top. 14, d'où efficienter, 
efficientia (peut-être créé par Cicéron). Autres dérivés : 
effectus, -ûs (classique, usuel ; irl. eifeachd, britt. effaith), 
effectiô (terme philosophique), -tor, -trîx (tous trois de 
Cicéron), effectïuus, effectôrius (tardifs) ; efficâx, -âcis, 
-citer; efficàcia; efficacitâs, tous rares e t de la langue 
écrite. 
- inficiô : dont le sens premier a dû être « mettre dans » 

e t qui , spécialisé dans la langue des teinturiers, a pris 
le sens restreint de « tremper, mettre dans un bain, dans 
une te inture » et , par sui te , « teindre, imprégner, colo
rer » ; cf. P . F . 99, 27, infectores qui alienum coîorem in 
lanam coiciunt. Offectores qui proprio colori nouum offi-
ciunt ; par suite « corrompre, infecter ». 

infit : v . ce mot . 
interficiô : priver d e ; cf. Plt . , Tru. 518, salue qui me 

interfecisti paene uita et lumini ; d'où interficere (scil. 
uïtâ) « priver [de la v ie ] , tuer, mettre à mort » (v. inter 
et cf. intereô, interimô, e t auss i interdîcô, pour la valeur 
de inter). Terme de la langue écrite ; la langue parlée dit 
occidere : on a occisus sum, occidis me dans la langue des 
comiques , non interfectus sum. Sans doute d'abord em
p loyé par l i tote, occidere é tant trop brutal. Interficiô a 
pour passif intereô [interfieri, toutefois , dans Plt . , Tri. 
532) , c o m m e perdô, pereô. Il n'y a pas de verbe interdô 
a v e c le sens de « détruire »; inversement, perficiô n'a 
pas le sens de « perdre », parce que perdere existe avec 
ce sens . 

Dérivés : interfectiô, -tor (classiques, mais rares), 
-Irïx, -tôrius, -tluust -tibilîs. 

officia : 1° m e t t r e ou se mettre devant , fair- M 
souvent jo int à obstâre ; 2° teindre ; d'où off °^ll 

: achever , parfaire, accomplir r .̂ 
tura. 

perfici 
dtTroTeXetoj) ; d 'où des sens techniques : pajfa- "IL 
somme) , s e procurer ; achever la préparat ion^\m 
fectionner. Anc ien , usuel , classique. D e là p w m 
L. 6408, bri t t . perffaith; e t imperfectus; p e / Z ' 0 ^ 
fectiô (classique, mais rare), -tor, -trîx; péri M 
rare) ; perfectissimâtus, -ûs (Cod. Theod.). ^ 1 

praeficiô : m e t t r e à la tê te de ; de là praeficus Hf 
praefica, -ae f. : pleureuse qui dirigeait les lamentai! 
funèbres, cf. Claud. ap . Varr. , L. L. 7, 70, qUa, f | 
ceretur (1. praeficeret) ancillis quemadmodum f« 
rentur, praefica est dicta ; P . F . 250, 5 ; Gell. 18 7 q 
références de Goetz-Schoel l ad loc. Varr. ; n r i / l ,l~4 
praefectura, e tc . , qui o n t eu une grande fortune d« 
langue du droit publ ic . 

prôficiô : faire des progrès, avancer ; et t faire? 
des progrès, être uti le à » (transitif et absolu) - D ft 

tus, -ûs, M. L . 6769 e t 6770 ; ' Pr% 
prôficîscor, -eris, profectus sum, proficïscï : se metti 

route, partir ; isolé, de toute manière , par la forme pr$ 
préverbe e t par l a formation du présent ; profectigi 
part », profectum, -ï « v o y a g e » (Itala), profectori-^À 
TT)Ç (Gloss.), profectôria « repas de départ » ; proftefâ 
(Ulp. , Dig.) : qui prov ient du père ou du grand-pi 

reficiô : remet tre en place, restaurer (au moral) vj 
cere animôs s 'oppose à anima dëficere. J 

sufficiô : transitif e t absolu « mettre au-dessous ôi 
la place de , suppléer », puis « fournir ». Synonyme! 
fois de suppeditô, 07rc5£tû, e t de substitue Absolu ï 
placer dessous », c'est-à-dire « être capable de supj 
ter », d'où « suffire à ». 

On vo i t que l es composés reflètent le double seul 
faciô « (se) placer » e t « faire ». A ce dernier se rattacl 
les composés d 'aspect déterminé con-, ef-, per-fià&\ 
autres s 'expl iquent m i e u x en partant du sens de « 
cer ». 

officium : v . ce m o t . 
L a racine *dhë- n'a fourni des formes de présent 

terminé) tel les que condô, crêdô, e tc . , que dans les] 
lers occ identaux de l ' indo-européen, v . sous dô. 1 
obtenir u n présent d'aspect « indéterminé », on a rea 
à divers procédés . L e t y p e à redoublement de -rffl 
skr. dddhâmi, n'est pas conservé en latin. L'arméi 
s'est servi d u suffixe *ne/o-, d'où dnem « je pose ».I 
avoir un présent indéterminé, le lat in a recouru 
forme élargie par le suffixe *-yo-/-i- d'un élargissen 
en /r- qui d o n n a i t en lat in le perfectum. De même 
fëcï est comparable à gr. é&rjxa ( l r c personne du pli 
gOefiev), c o m m e iëcï à gr. f x a , il a é té fait un pré 
faciô, qui es t i ta l ique c o m m u n ; cf. iaciô en face de 
le phrygien aS-Saxsr « afficit » offre le même élarg 
m e n t e t l e m ê m e voca l i sme radical, i .-e. *9. L'élarg 
m e n t en *-k- qui figure ici rappelle le type arm. 
« j ' entends » en face de luay « j 'ai entendu » et gr. 4' 
en face de &Xc<ra. 

L a forme fëc- n'a rien dojmé en latin que le perfec 
E t encore a-t-on prén. fhefhaked « fëcit », cf. osq. /«j 
« fëcerit », e tc . , qui exc lut l 'explication de f i f ikus 
+dhe-dck- (Lejeune, Mél. Sommer, p . 150). V. fini 

Le radical faç- d u présent, qui s'est fixé très ancK 
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• n latin des formations nombreuses et 
p a donne e ^ faj|t u n e p J u s g ^ ^ f o r t u n e : 

«SB**- E n ° ? f e i t u f etu, /«sùuf /«te (l'osque a factud, 
W^P^ÎJdtlat- /"**). et le P^^P0 en -f°- f e t u ' " ta 

!f§etum, "** "'ori possible avec /&««», fëriae et /&, v. 
HgBur u n raSF

aUSSi fétiâlis, et aussi sacerdôs, crëdô, dô. 
^ ^ ' « faciat », v. sous ce mot. 

deviens "• " , v> sous /uî. Toutefois, la phonétique 
(•absence d ^,e n v i s a ger un rapprochement avec la 
W* «ive de skr. <«ûydte « il est posé » ; et, si l'on 

'■fôràw P*~ Jes f o r m e s ombriennes, cette hypothèse se-
" aV8Iduisante ; on ne peut l'écarter absolument, 

[jcundus : v. for. 
v Jnift (.cn-), ultis : sorte de vigne (Plin., Col.). 

IIP les noms propres étrusques Faecenius, Feci-
B- quoique Columelle, 3, 2, 14, le dérive de faex. 
H fftcnum, faenus : v. fênum, -nus. 

t Y cis (et fex, notamment dans les manuscrits de 
Amélie- cf. Thés. VI 169, 26 sqq. ; le pluriel faecës 

VA depuis Horace et est bien attesté, malgré Caper, 
rtLK VII109,14 ; fècia, Orib.) f. : 1° lie du vin ( = TPTS£), 
de l'huile ; par suite, dépôt, résidu, tartre ; 2° au figuré : 
Je rebut.'Ancien, usuel. M. L. 3140. 

' Dérivés et composés : faecor m. : 1° odeur du marc 
(Gl.) î fœcula f. : raisiné ; uua pinguis décoda usque 
ad crossUudinem mellis et refrigerata, utilis stomacho... 
aliter : genus uuae decoctae aui graece siser, genus her
bu, qwu v* orexin datur, Schol. Hor., S. 2, 8, 9 ; 
2« tartre ; faecàtus, faecarius « de marc » ; faeceus (M. 
L. 3139, *f&ecea) ; faecàceus ; faeculentus, d'où faecu-
lenlia, -ae ; dêfaecô, -as (defîcô, Plt., Mo. 158 ; mais il 
peut s'agir d'une confusion de e notant ae et de i) : 
clarifier, enlever la lie ; surtout employé au participe 
difaecàtus, sur lequel le verbe a sans doute été refait ; 
infaecô, as (Tert.). 
Le rapprochement avec fLoccës (M. Nicdermann, 

IF 26, 49) n'est pas à retenir. Sans doute emprunt à 
une langue méditerranéenne, comme beaucoup de mots 
relatifs à la vigne et au vin. Cf. f racés et jaecinia. 

figns, -I f. (et fàgus, -ûs f. ; fàgus, -i m.) : hêtre. An
cien, usuel. M. L. 3145 ; v. fr. fou, faou et fouet ; rem
placé par hêtre, d'origine germanique. Irl. fagh, britt. 
faw, bret. faouet (de *fàgëtum). 

Dérivés : fâgum n. : faîne (Pline) ; pour le genre, 
cf. pirum : pirus ; fâgeus, M. L. 3142 (it. faggio) ; 
fàginus = (pTjytvoç d'où fàgina (scil. glâns) f. « faine » 
[swfâgïnà, v. M. L. 3143 et Thés. VI 172, 65) ; fàgi-
neus. Fàgûtal n. : sanctuaire de Jupiter situé sur le 
mont Esquilin : saceUum Jouis in qvu fuit fagus arbor 
quae louis sacra habebatur, P. F. 77, 13, neutre d'un 
adjectif fàgùtâlis (/. lûcus; cf. bidental) dérivé de 
*jàgiUus qui atteste l'ancienneté du doublet fàgus, 
-ùs ; pour la forme, cf. quercus, qui a sans doute servi 
de modèle. Les langues romanes attestent aussi *fâ-
Bâlia, M. L. 3140 a; *fàgânellus : linotte, chardonne

ret, M. L. 3141. *Fàgïna, dans les langues romanes 
(sauf roumain), a donné le nom de la « fouiné », cf. 
M. L. 3144, B. W. s. u. ; *fàgustellum, M. JJ. 3146. 
Cet ancien nom d'arbre indo-européen repose sur un 

thème en -o- féminin qui subsiste dans dor. yôLyôç, ion.-
att. yqyàç (fém.), « sorte de chêne », avec changement 
de sens, parce que le hêtre n'existe pas en Grèce, et qui 
se retrouve en germanique, avec passage au type en 
-à-, à cause du genre féminin, dans v. isl. bôk, v. h. a. 
buohha, etc., les thèmes en -o- féminins n'étant pas 
maintenus en germanique; v. Meillet, MSL 13, 211. 

Le nom ancien s'est conservé, bien que le hêtre pros
père en Italie seulement en montagne, à, une assez 
grande altitude, l'arbre étant plutôt nordique. Le carac
tère religieux de l'arbre a pu aider à la conservation. 
Car ce n'est pas un accident que le mot subsiste aussi 
en Grèce, où l'arbre n'existe pas, et où <pâ.y6ç a dû être 
appliqué à un autre arbre, ainsi E 693 : 

... ÛTC' alyioxoio Ai&ç 7repixaXX£ï <p*iy<j>. 
Fàgus et «pTjyàç sont unis par l'idée commune d'arbre 

à fruits comestibles (faine et gland). 
fala, -ae f. : tour de bois, machine de siège ; cf. P. 

F. 78, 3, falae dictât a falado quod apud Etruscos signi-
ficat caelum. Mot rare et archaïque. S'y rattachent : 

falârica f. : genus teli missile quo utuntur ett falis i. e. 
exlocis extructis dimicantes, P. F. 78, 20 ; falére n. : sorte 
de socle ou de perchoir pour oiseaux (Varr., R. R. 3, 5, 
14 et 16). Cf. aussi : Fcderi(i): oppidum a foie dictum, 
P. F. 81, 3 ; faliscus, d'où faliscae, -ârum : mangeoires, 
râteliers (Caton). 

Mot étrusque, comme le dit Festus (v. Bottiglioni, 
St. Etr. 3, p. 330). 

falco, -ônis m. : faucon. V. faix. Peut-être calque 
sémantique de capys? Cf. le double sens de gr. «SPTOQ 
e faucille B et « faucon ». 

faJenms, -a, -nm : de Falerne (en Campanie). Ëpi-
thète appliquée surtout au vin originaire de cette région, 
-um ulnùm, puis simplement Falernum ; devenue à basse 
époque synonyme de uînum, sans spécification. 

falisemn, -I (fall-) n. : v. forco. Sorte de couteau, sans 
doute ainsi nommé du pays où il était fabriqué? 

fallô, -is, fefelli, falsum, fallere : seul verbe k per-
fectum à. redoublement en / (cf., cependant, faciô) ; du 
reste, fefelli est refait sur le présent : si la forme était 
ancienne, on attendrait *febulï (de *fefuli)1 comme pe-
pull de pellô. Formes accessoires attestées en bas latin : 
fallô, -as (dénominatif de falla7 -ae?), cf. Non. 109, 16 : 
fallam pro fallaciam. Nouius Decuma (12) : is .me non 
uoeabit : ob eam rem hanc feci fallam', et CGL V 641, 
35 ; fallàtor m. (gl.) ; falleô, -es et fallià, -îs, d'où */al
lia, M. L. 3168 ; fr. faillir, faille, v. B. W. s. u., et en 
britt. : corn, fall, fyllel; un participe fefeUitus dans 
Pétr. 61 (et sans doute *faUitus, sur lequel a été bâti 
*fallita, cf. fr. faute, etc., M. L. 3169) : 1° tromper; 
2° échapper à ( = gr. XocvOdcvco), souvent impersonnel : 
non mé fallu, suivi ou non d'une proposition complétive. 
De ce sens dérive l'emploi pronominal ou médio-passif : 
mi fallô, nisi fallor, haud falsa sum (Plt., Ter.). Fallô 
peut être accompagné d'un complément de personne : 
fallere aliqitem, ou de chose : fallere spem, ancien accu-
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satif « de l'objet interne » ; cf. Plt., Am. 933, id ego si 
fallo. Les doux sens de « tromper » et de « échapper à » 
remontent probablement à. un sens unique de « ca her, 
être caché » {fefellit, latuit, Gloss.), sens, du reste, attesté 
à l'époque impériale, cf. Ov., F . 3, 22, sua diuina furta 
fefellit ope; Hor., Ep. 1, 16, 54, sit spes fdllendi ( = la-
lendi) : miscebis sacra profanis ; ibid. 1, 17, 10, qui natus 
moriensque fefellit (= ëXaGe), Vg., Ae. 12, 634 : nequi-
quam fallis dea « en vain te caches-tu comme déesse » 
(hellénisme). Ancien, usuel. Pànroman (sauf roumain). 
M. L. 3167. 

Formes nominales : falsus : 1° faux, trompeur ; 2° qui 
se trompe. M. L. 3171 ; irl. faïlsa, britt. ffals ; germa
nique : m. h. a. valsch. Substantif n. falsum : le faux, 
opposé à uèrum, et dont dérivent falsârius ; falsitâs, mot 
de la langue de "Église créé d'après uêriiâs ; falsimô-
niwr (Plt., d'après testimônium) ; falsô, -as (bas latin), 
M. L. ni70, avec les dérivés ordinaires. Falsus sert, en 
outre, de premier terme à des adjectifs composés : fdl-
sidicus, -ficus, -loquus ( = 4*euSoX6yoç), etc. ; fallàx (gén. 
pi. failâcum, Catul. 30, 4) : trompeur. De là : faUàcia L : 
usité surtout au pi. fallàciae ; fallâciôsus (Gell., Apul.) ; 
faUâciiâs (cf. mendâcitâs, Tert.) ; fallàciloquëla ; fallâci-
loxuentia ( = (jjeuSoXoytaj, dans Accius, cité par Gic, 
Fin. 4, 68. 

Composé : refellô : repousser le mensonge, réfuter. 
Cf. arguô et reàarguô. — *Falsicô est supposé par v. h. 
â  falscôn « fâlschen ». 

On voit par falsus que fallô doit reposer sur *faldo 
(toutefois, on peut songer aussi à *falnô). Le rapport 
qu'on croit apercevoir au premier abord avec y. h. a. 
fallait « tomber » et par suite avec lit pûlu « je tombe », 
arrn. p* lanim « je m'écroule », et sans doute gr. o<p<&Xk<ù 
« je fais tomber », se heurte d'abord à la différence de 
s«ns et au fait que c'est un p latin qui, dans spûma et 
r>ûmex, répond à un ph sanskrit. Mais on n'ose rien 
aifurmer, parce que les sourdes aspirées alternent sou
vent . vec des sourdes simples ; le rapprochement indi
qué est trop séduisant pour qu'on n'essaie pas de s'y 
tenir. — La diphtongue en a a aussi un caractère a po
pulaire ». Le / initial de fallô peut avoir plusieurs ori
gines, et les rapprochements avec gr. <p-/)X6ç, <pî}Xoç 
« trompeur », ou avec got. dwals o jioapôç », ou avec skr. 
hvdrate « il va de travers », v. si. zûlù « méchant », sont 
vagues. En somme, étymologie embarrassante. 

falUppa? : quisquilias paleas minutissimas uel surculi 
minuti quas faluppas uocant (Gloss.). Mot sans doute 
non latin. M. L. 3173 ; B. W. friper et envelopper. 

*faluus : adjectif d'origine germanique, attesté seu
lement dans les gloses, CGL IV 245, 23, qui a supplanté 
fuluus dans les langues romanes; v. M. L. 3174 et B. 
W. sous fauve. 

faix, -cis f. : « faux » et « serpe ». Souvent précisé par 
une épithète : / . mUrâlis, f. nâuâlis, etc. Ancien, usuel. 
Fanroman. M. L. 3175. Celtique : bret. falc'h « faux ». 

Dérivés : falc.ula (facula, *flacla), M. L. 3159, etfalci-
cula, M. L. 3156 : faucille, et « ongle, griffe » ; falcitô, -as 
(tardif) « faucher », fréquentatif de *falcô, -as, attesté 
da> s les langues romanes, M. L. 3153, B. W. faucher, 
cf. *dëfalcô, M. L. 2516 ; falcô, -ônis m. : -nés dicuntur 
quorum digiti pollic.es in pedibus intro sunt curuati, a 

similitudine falcis, P . F. 78, 17, peut-être ' 
cher de falcô, -ônis « faucon », que les gloses * ' ï l H 
par quod incuruis digitis sit, cf. Isid Or * ^W 
CGL IV 341, 3 ; Serv., Ae. 10, 145 ; toutefoj 7'1 
du faucon, falcô, n'apparaît que tardivem S' *e$ 
Polém. Silu.) et il est possible que le rappr^î Ail 
avec faix soit une étymologie populaire- m • 11l|l 
ne semble pas provenir du germanique'; c ^ *e S® 
mots germaniques qui proviennent du bt" S ° n ^ 
3158, B. W. s. u., et v. h. a. falcho <r Falke n » M ^ 
falchum ; falcàrius, -i : porteur de faux ou « f ^ .4& 
de faux » et, dans les langues romanes, ♦/at-^^ 
M. L. 3154 ; falcâtus : en forme de faux, armé^ T ^ l 
falcastrum : a similitudine falcis dicturn. J? I | 
ferramentum curuum cum manubrio longo ad /L*^! 
tem ueprium succidendam. Hi et runcones dict' T f̂ 
Or. 20, 14, 5 ; M. L. 3155. Nom propre : Falcid' 1 
Composés poétiques : falcifer (d'après Sperocv* A ^ 

falciger, falcitenêns. ^ P|J 
M. Niedermann, Essais oVélym. et de crit. çeri | 1 

p. 17 sqq., a supposé que faix proviendrait d'une ^ 
cienne langue italique, peut-être le ligure, et, r an§ 
chant le sicilien Ç<£yxX7j • Spéroxvov de *dhaltlà > -jS 
*falcula, il en a déduit que faix aurait été dérivé se* ■ 
dairement de ce *falcula italique interprété commet 
diminutif. Mais faix fait partie d'une série de noms d'il 
gine obscure tels que arx, calx, merx, et semble hi** 
n'être pas un dérivé : en tout cas, mot d'aspect nf 
indo-européen, ce qui n'étonne pas pour un nom d'où 
til. Cf., d'autre part, le groupe de mots français : dÊi 
daUlet etc., de daculum, -a, CGL I 84, 91 (ligure?) M 
L. 2458. | 

fâma, -ae f. : a fando dicta, sicut apud Graecos m*| 
omb TTJÇ <pàcre<ùç, P . F. 76, 26, étymologie sans doiïl 
empruntée à Varr., L. L. 6, 65, hinc [se. a uerbo ]$ 
fama etfamosi; «ce qu'on dit de quelqu'un, renommée 
réputation bonne ou mauvaise » ; au pluriel (rare, pj{j 
Sali.), « bruits qui courent », cf. glôriae; cf. ut f ornait 
« comme le bruit court ». Diminutif : fâmeUa (Festusj 
comme fâbella. Fâma, dont le sens était d'abord indif 
férent, a tendu à prendre une valeur laudative, comjiîi 
exîslimàtiô ; ainsi s'explique le double sens de fâmôs% 
<r qui fait parler de lui », d'abord employé avec la valeul 
de « qui a mauvaise renommée » et « infamant », et qui 
à l'époque impériale, prend le sens laudatif de « célèbre 
fameux », cf. T a c , H. 5, 2, sed quoniam famosae wbu 
(= Jérusalem) supremum diem tradituri sumus (çf 
Thés. s. u. passim), peut-être par opposition avec celui 
de infâmis, -e « perdu de réputation » ; infâmia f. « infa
mie » ; infâmô, -as, cf. écSoÇoç, àSoÇla ; de dëfâmâtus,\ 
diffâmô, M. L. 2634 ; *diffâmia. De infâmâtus a été i\à 
à basse époque fâmâtus ; à côté de infâmis, de injâmS} 
ont été bâtis dèfâmis (Apul.), dëfàmô (Gell.). J 

Composés : fâmiger, d'où fàmigerô, -as ; fâmigeràloï 
(cf. rùmiger, etc.), -tiôt -gerâbilis, -gerulus, tous rares éi 
artificiels. Ancien, usuel. Mais, en dehors du roumain, o| 
fâma est peut-être représenté, M. L. 3176, n'a pas pas| 
dans les langues romanes. Le brittonique a gall. /a | 

Le grec a dor. çàjiâ, ion.-att. ÇYJJIT) « réputation, bruit 
public » et « avertissement divin » (cf. fatum) ; <pïi# 
« entretien, renommée ». Les formes osques faaniat 
« nomina citât » (?), f a m a t t e d « fieri iussit » (?) saA 

http://pollic.es


— 215 — fànum 

f Vetter, Hdb.,p. 55. La racine étant *bhâr 
' C peut y avoir de vocalisme à timbre o. 

' i : v- for-
• f /et famés, -et, -î. La déclinaison famés, 

>V l S
a r a î f la plus ancienne, cf. Thés. VI 228, 

i S n i ^ / ^ ^ A l a t i f famé est confirmé par la métrique. 
R ô W H obi blâme un nominatif /amis) : faim (propre 
IP>P 

, probï 1 
. Ancien, usuel. Panroman. M. L: 3178. 

SfgfiiJure!" r.faméLicus : qui a faim, famélique (archaïque 
W ^ ^ l a s s i q u e ) . Formation qui semble sans autre 
: ^ e t Pos c , dérivé d'un type tel que *famëli-, cf. fidélis 

pêxeïnp^' ^ j e ^ype aquâxicus dérivé de aquâtus, etc. 
Ï 6 U L 3 1 7 7 ; fa™*1*0 : ësuriô (G L)-
S*1' » pas de verbe dérivé « avoir faim », comme il y 
^ l i n y a ^ ^ ^ s o i f ^ siiiô L e g L a t i n s disent en ce 
a'u1VeI-j « avoir envie de manger » (v. edô) et, à basse 
'l*?iSUrlfamemhabeô (Gl. Reich. 2645). Certaines formes 
éP°que' remontent aussi à un élargissement de famés, 
roman<J e t b Un adjectif *famulentus, M. L. 3181. 
Hamin6l

Qïns de la « faim ».et de la « soif » diffèrent d'une 
LeS ";nHn-européenne à l'autre. Les noms de la forme langue indo-européenne 

A famés famis sont, ainsi que l'indique la flexion pa-
'lle àeplébês (à côté de plébs), d'anciens noms radi-

Le radical fam- n'a aucun correspondant hors du 
ftin' Le rapport souvent supposé avec fatim est invrai
semblable. 

famex -îcis {jamix) c. : tumeur, abcès. Mot de la 
l nirue vétérinaire (Colum.) conservé dans les dialectes 
italiens et en Iogoudorien, M. L. 3179. Autre sens dans 
les doses : famex : spado, contusis culionibus (cf. côleus)? 
En dérivent famicàlis (Pelag., Chir.) et sans doute fami-
côsus : -o.m tcrram paluslrem uocabant, P . F . 77,10. Pour 
le suflbœ, v. Brnout, Philologica I, p. 144 sqq. 

famfaluca, -ae f. : bulle d'air, pustule ; puis baga
telles. Mot attesté dans les gloses du v m e siècle. Défor
mation de l'accusatif du gr. TTOU-ÇÔXU!;, que Pline trans
crit par pompholyx, H. N. 34, 128. Cf. M. L. 6643 ; it. 
fanjaluca, v. fr. fanfelue, fr. fanfreluche (v. B. W. s. u.). 

famulus, -î m. : serviteur, domestique ; îamula, -ae 
/. : servante (semble un substitut récent de ancilla). 
L'adjectif famulus, -a, -um parait avoir été formé secon
dairement sur le nom ; l'emploi en est assez rare (un 
exemple de Pomponius à l'époque républicaine ; les 

\ exemples de l'époque impériale sont poétiques). Il faut 
arriver à la langue de l'Église pour trouver plus fréquem-

V ment l'adjectif famulus : il y sert à rendre SoGXoç. Cf. 
S strua, créé sur seruus. 
\ Dérivé : familia f. Cf., pour la phonétique, Sicû-
\ lus/Sicilia. 
j Famulus, familia sont des mots italiques et, en latin, 
j peut-être des emprunts à l'osquè : famuli origo ab Oscis 
\ iependet, àpud quos seruus famel nominabdtur, unde et 
| familia uoeata, P . F . 77, 11. Le témoignage de Festus 
î est confirmé par les inscriptions, osq. famel, pél. fa-
ï "^ - famulus; osq. famelo = familia; ombr. fame-
? nas = familiaeA~Les grammairiens différencient seruus 
\ wjàmulus, e. g. Isid., Diff. 1, 525, serui sunt in bello 
\ y^"m famuli dutem ex propriis familiis orti. Mais la 
j distinction ne répond pas aux faits ; Andromaque, cap-
| we de guerre, se désigne par famula dans Vg., Ae. 3, 

329, me fa-~iulam famuloque Heleno transmisit haben-
dam. Famulus,-qui semble contenir un suffixe de nom 
d'agent (cf. baiulus, gerulus), a désigné peut-être un 
esclave chargé d'une fonction spéciale, valet, etc., mais 
ce sens est impossible à préciser par les témoignages qui 
nous restent, tandis que seruus désigne la condition juri
dique de l'esclave. 

Familia (ancien génitif, peut-être dialectal, familiâs 
dans paier, mater, filius familiâs) a dû désigner l'en
semble des esclaves et des serviteurs vivant sous un 
même toit, par opposition à la gens ; cf. les expressions 
conservées dans des langues techniques familia gla-
diàtôria, familia monélâlis, etc. ; puis la maison tout 
entière, maître, d'une part, et femme, enfan t et servi
teurs vivant sous sa domination ; cf. Pit., Au. 2, ego 
sum Ldr familiaris ex hac famili-... Après la mort d .: 
pater familiâs, le mot familia désigne le groupe de ceux 
qui étaient autrefois sous sa puissance et qui en sont 
sortis par son décès (agnâtï, agnâtiô). L'expression fami
lia pecûniàque désigne la fortune du maître, rés fami
liaris, patrimônium; familia englobe les rës mancipi, 
l'ensemble des choses indispensables à la famille, la 
terre, les animaux de labour, les esclaves, e. g. Caton, 
Agr. 138, asinis feriaetnullae in familia sunt. Par exten
sion de sens, familia est arrivé à désigner les agnâtï et 
les côgnâti et à devenir le synonyme de gens, tout au 
moins dans la langue courante, mais non dans la langue 
du droit. Sur ces diverses acceptions, v. Kôhm, Altla-
tein. Forschungen, 1 sqq. 

Dérivés : familiaris « ex eâdem familia », fréquent 
dans l'expression rés familiaris ; puis par extension 
«familier »; subst. familiaris m. : ami, familier, in
time, et familiâritâs, familiàriter, familiâricus ; fami-
liârëscô, -is (Sid.) ; familiola (tardif) ; familiôsus (id.). 
De famulus sont formés : famulâris; famulàâs (ar

chaïque, rare) ; famulor, -âris [famulô, tardif) avec ses 
dérivés, famulâtus, -ûs m. (Cic.) et famulitium, créé 
d'après seruàium et non attesté avant Apulée, mais 
peut-être ancien ; cf. P . F. 77, 9, famuletium (sic) dice-
batur quod nunc seruitium; confamulus, -lor (cf. con-
seruus). 

Mots anciens, usuels. — Les représentants de familia 
dans les langues romanes sont assez nombreux, en par
tie de formation savante ; il est à noter que l'ital. fami-
glio désigne le serviteur et, plus spécialement, dans cer
tains dialectes, le valet de ferme. M. L. 3180. 

Mots uniquement attestés dans les dialectes italiques 
et sans étymologie, quoique la dérivation par un suf
fixe -elo- soit de type indo-européen. L'hypothèse d'un 
emprunt à l'étrusque (cf. seruus) est sans appui, comme 
l'explication par un ancien mot indigène. 

*fancua [-gua) : mot de sens obscur qu'on trouve 
dans deux tabellae deuotionis, l'une osco-latine, CIL 
I2 1614, l'autre purement osque; cf., en dernier lieu, 
Vetter, Hdb., n0fl 3 et 7, qui le traduit par « lin-
gua » (?), et Vendryes, R. Ph., 1946, p . 93. En tout cas, 
mot non latin. 

fànum, -ï n. : semble signifier tout d'abord simple
ment « lieu consacré » ; cf. T. L. 10, 37, 15, Fabius scri-
bit in... ea pugna louis Statoris aedem uotam, ... sed 
fanum tantum, i. e. locus temple effatus, [sacratus] fuerat. 
L'explication de Tite-Live montre que fànum était, pour 
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le sentiment latin et par étymologie populaire, rattaché 
à fârï ; cf. Varr., L. L. 6, 54, hinc [se. a fando] fana no-
minata, quod pontifices in sacrando fait sunt finem, et 
Thés. VI 271, 59 sqq. Dans l'usage courant, le mot dé
signe un « temple » et s'est confondu avec templum, 
dêlûbrum, aedës ; ainsi on lit dans la Lex uicana Furf en-
sis, CIL Ia 2, 756, sei quei ad hoc templum rem deiuinam 
fecerit... peîleis ccria fanei sunto. Cf. le nom de lieu Fâ-
hum Fortûnae et Fânestris (d'après campestris?). Chez 
les écrivains chrétiens, fânum (probablement è cause de 
fânâticus) est opposé à templum, ecclèsia; cf. Hier., ad 
Iou. 1, 10, non lempla d<:i uiuentis, sed fana et idola mor-
tuorum. Ancien, usuel. Non roman. 

Dérivés et composés : fânâticus : 1° qui appartient 
au temple, -a pecùnia ; 2° serviteur du temple (spé
cialement de Bellone, la Grande Mère, Cybèle, Isis, 
Sérapis). Par là. le mot a pris une valeur péjorative et, 
chez les auteurs chrétiens, le sens de « païen » ; des 
glossaires le rapprochent de lymphâticus et Mécène 
en a tiré un verbe fânor, -âris « se démener comme 
un possédé », cf. Sén., Ep. 114, 5. 
*fânô, -as : dénominatif de fânum sans doute extrait 

par Varron, L. L. 6, 54, du composé profond dans la 
distinction qu'il établit entre prof anus et prcfânâtus : 
profanum quod est ante fanum coniunctum fano... pro-
fanatum quod sacrificio quodam fanatur, i. e. ut lege fani 
sit, cf. les références de Goetz-Schoell, ad loc. ; profâ-
nâre, lui, est attesté à. date archaïque et différent de 
profânâre issu de prof anus : cf. Caton, Agr. 50, ubi daps 
profanata comestaque erit; 132, loui caste profanato; 
Fest. 270, 5, Hercules cum ad aram, quae hodieque 
maxima appellatur, decimam bouum... profanasset... 

fanister (Not. Tir.) : de fânum, d'après magister? 
prof anus : « profane », par opposition à sacer ; cf. P. 

F. 257, 3, profanum quod non est sacrum. Piaulas (fr. 
inc. 38) : sacrum an profanum hdbeas parui penditur; 
et 298, 35. Par suite, <r impie » et « non initié, ignorant ». 
Substantif : profànitâs (Tert.). Dénominatif qui ne 
semble pas attesté avant l'époque impériale : profana, 
-as « profaner » avec ses dérivés. V. H. Wagenvoort, 
Mnemos., 1949, 319-332.T 

confânënsës, -ium : qui ont le même temple (Inscr.). 
Un diminutif dialectal de fânum est attesté par la 

glose de P. F. 91,29, hanula : parua delubra, quasi fanula. 
V. fëriae, pour les formes osco-ombriennes, et fâs. 

far, farris n. (pluriel rare) ijrumenti certa species 
sicut adoreum, Serv., Ae. 5, 745 Jépeautre, sorte de blé, 
dont les anciens distinguaient plusieurs variétés, cf. Co-
lum. 2, 6, 3 ; Varr., R. R. 1, 9, 4, etc. ; et aussi « farine », 
comme son dérivé farina. Joue un grand rôle dans le culte, 
aussi y joint-on souvent l'adjectif pius : far pium... quo 
peragi mos fuit sacrificiorum munid, Arn. 7, 26 ; cf. Cât., 
Agr. 83 ; Vg., Ae. 5, 745, etc. Ancien, usuel. M. L. 3186. 

Dérivés : farreus : de blé, de farine; farreum (se. 
llbum) : gâteau de farine usité dans les sacrifices; 
farreâtus, farreâtiô, usité surtout dans les composés 
confarreâtiô et diffarreâtiô (sur l'origine de ce dernier, 
v. Stolz-Leumann, Lat. Gr5., p. 194, qui compare les 
oppositions contrahere /distrahere, etc.) ; cf. Gaïus, 
Inst. 1, 112, farreo in manum conueniunt uxores per 
quoddam genus sacrificii quod loui Farreo fit; in quo 
farreus panis adhibetur, unde etiam confarreâtiô dici-

tur; Serv., G. 1, 31, forte [nuptiae fitbani] en*. \ 
pontificem maximum et Dialem flaminem per frj, M 
molam salsam coniungebantur, unde c°nfarre<uffiÈ 
pellabatur; et P. F. 65, 17, diffarreâtiô genu^ % 
sacrificii quo inter uirum et mulierem fiebat dissci "*f 
Dicta diffarreâtiô quia fiebat farreo libo adhibiJ/l% 
C. W. Westrup, Recherches sur les formes antiq^ 
mariage dans Vancien droit romain, Copenhague \aL 

Autres dérivés plus rares : farrârius {-eàrius), f„ à 
lus (rare), d'où peut-être far{r)dtdlia (Gloss.), farir\^S 
rius (Apic.) ; farrôceus (-dus) ; farricus (Apic). -i 
farrâgô, -inis t. (cf. similâgô) : appellatur id qltoi i 

pluribus satis pabuli causa datur iumentis, P. F. 81 ^ 
Varron, R. R. 31, 5, en donne deux étymologies'A 
quod ferro caesa ferrago dicta, aut quod primum in faf. i 
cia segete fieri coepta. L'étymologie populaire qu'il donn n 
en premier lieu, favorisée par la dissimulation, a iafljfl 
sur la prononciation du mot, et c'est <i ferrâgô que fti 
montent les formes romanes, ital. ferrana, esp. herrtrM 
etc., M. L. 3201 (mais l'italien a aussi farragine c m̂ f 
teil »). Sur le type en -âgô, etc., v. Ernout, Philoloei3 
1, p. 165 sqq. 

farina (avec simplification phonétique de -rr-) f. : ja 
rine. Ancien, usuel. Panroman. M. L. 3197. Nombreux 
adjectifs dérivés : farïnàceus ; farînârius : -m cribrutn 
Caton, cf. M. L. 3198 ; farînârius, -l (= molinus, mofo 
Lex Salica) ; farïnâtus ; farinôsus ; farïnulentus (cf. fa-
culentus) ; *farïneus, M. L. 3198 a. Diminutif rare et 
tardif : farlnula. 

farëdô, -inis i. : sorte d'ulcère ou de dartre, sans douta 
d'aspect farineux (cf. furfurês). Même formation que 
albëdô. 

Le mot se retrouve dans osq. et fal. far, ombr. /or 
(même sens), et lat. farrea a son pendant exact dans 
ombr. fas iu , farsio. On n'en a de correspondants qu'en 
germanique dans v. isl. barr « céréales », v. angl. bert 
« orge », got. barizeins « xplOivoç » et en slave dans 
v. si. brasîno « Tpo<pf) », russe béroino « farine de seigle i. 
Comme faba, c'est un mot particulier au groupe de civi
lisation du Nord:Ouest. 

*fara<bu>ri6 : mot dont l'accusatif se trouve dans 
une inscription des environs de Trêves, CIL XIII 4131, 
et qui désigne un édifice non précisé. V. Thés. s. u. 

îareiô, -ïs, -si, -tum (-sum, -cîtUm : le participe fartus 
est le plus ancien ; farsus apparaît à partir de Pétrone; 
farcltus est de basse époque), -Ire : terme d'élevage et 
de cuisine : 1° engraisser (des animaux vivants) ; 2° far
cir et, de là « garnir, emplir, fourrer, bourrer ». Ancien; 
technique ou familier. M. L. 3192 ; 3206, fartus; 3205, 
farsus. 

Dérivés et composés : farcïmen n. : 1° hachis, farce ; 
2° par image, tumeur, farcin. M. L. 3191 ; B. W. s. u.; 
farcïminôsus, -minâlis. 
Dérivés en fart- {fars-) : *fars, forme rare attestée à 

l'ace, fartem, fartim, abl. farte (Plt., Fest.), refaite peut-
être sur fartim adv. (Lucil., Apul.) d'après partim/pars\ 
fartus, -ûs m. ; fartor (farsor) : cf. P. F. 78, 27, fartores 
nomenclatures qui clam uelut infercirent nomind salutd-
torum in aurem candidati ; fartùra (farsûra) et *farsûrâ-
ceus, M. L. 3204; fartilis (farsilis) ; fartâtus; fartâlii', 
farticulum ; fartôsus. 

conferciô, -îs : composé d'aspect déterminé, très rare 
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es personnelles ; ne se rencontre guère que dans 
aU*-'°rf conUrtus « bourré [de] », usité surtout, dans la 
radic militaire, au sens de « serré, épais .. ; c.ffcrciô; 
langlI^_ farcie : bourrer, fourrer dans, M. L. ' i395; 
inf^fl (Orib.) ; referciô, surtout usité dans l'adjec-
i»lertïCl

tus • bourrer, remplir, M. L. 7152 ; sujjcrtus (rare 
lif ulaire; Lucil., Sué.t.) : bourré, 
d P°P

ifljf .as et suffarcinô ; doublets vulgaires de far-
.!arClfferciô, sans doute d'après le type sarcina, saftus, 

Cl5' influence secondaire de saglnârc. Farcina, qu'on 
aV6dans un scoliaste de Térence (Eugr. in Andr. 769), 
, î l . l e u n e création de grammairien. 
SCTc rapprochement avec frequèns, qu'on fait souvent, 

rend pas compte du vocalisme. — Le rapprochement 
,,c -._ «ppàatxw « je serre l'un contre l'autre, je bouche » 
lV bien pour le sens, mais se heurte au principe suivant 
Tuiiel une racine commençant par une sonore aspi£éc 
e se termine pas par une sourde. Le grec a ypày^}[ii 

(" ipYvûfiÔ  i<PP*Y7lv> dont le y en face de x laisse sup
poser un ancien présent athématique. Le vocalisme lat. 
<ir-est « populaire ». Si Ton admet que lat. / peut repré

senter un ancien *ph (v. fallô), le rapprochement avec 
abaaa serait possible, le *ph étant aussi « populaire ». 
\o farfara, -ae f. (Gl.) : sabot ou queue de cheval 

(plante) ; 2° farfarum [farferum, qu'il faut sans doute 
lire dans P. F. 78, 25, au lieu de farfenumf, farfaria, 
Diosc. ; farfugium, Plin.), -I n. : tussilage. Attesté de
puis PU-, Poe. 478. Mot populaire, de forme instable et 
de sens variable, du reste non romain, comme l'indique 
le maintien de / intérieur, sans doute préitalique. L'ori
gine étrusque n'est pas démontrable (Bertoldi, Mél. van 
(jinneken, p. 161 ; Quest. di metodo, p. 271). Cf. le nom 
d'un affluent du Tibre, Farfarus (tiré de *Farfar), lati
nisé en Fabaris; cf. Ov., Met. 14, 330, et Vg., Ar. 7, 
715 ; y- Ernout, Philologica II , p. 209 sqq. Conservé 
sous des formes altérées dans les parïers de l'Emilie et 
de la Toscane. M. L. 3195. 

fariô : sans doute graphie fautive de sariô, dans Au-
sone, Mos. 130 ; cf. Niedermann, Mus. Helv. 2, 2 (1945), 
p. 128. 

farior : forme corrompue qu'on lit dans une citation 
de la Loi des XII Tables (8, 22) faite par Aulu-Gelle, 15, 
13, 11, qui se sierit testarier libripensue fueril, ni tesli-
monium fariatur, improbus iniestab disque esio. Schoell 
a conjecturé fatiatur en rapprochant infuiârï. Mieux 
vaudrait lire, fateatur. Il est évident, en effet, que farior. 
ne pourrait être qu'un dénominatif de *fârius non at
testé en dehors des grammairiens, qui semblent l'avoir 
extrait de nefârius, et qu'on attendrait un subjonctif 
farietur et non l'indicatif fariatur. 

•fârius, -a, -um : adjectif reformé sur bifàriam. et 
qui a rervi à former toute une série d'adjectifs ou d'ad
verbes multiplicatifs : bi-, tri-, quadri-, multi-fârius, etc., 
<!t -fàriam. Le mot latin bifàriam rappelle le type skr. : 
ivi-dhà « double ». Différent de fàrius : adjectif forgé par 
les grammairiens pour expliquer nefârius, qu'ils rappro
chaient de fàri. 

fariHis, =1 f. : frêne (Vitr.). Sans doute parent de 
fraxinus (cf. Olck, P.W. VI 621). 

Dérivé : farneus, conservé sous la forme féminine 
dans certains dialectes italiens, M. L. 3200. 

furrens : v. far. 

fâs n. : indéclinable. Les anciens rapprochent fàs et 
fâstus du verbe fàrl « parler ». Virgile donne pour géni
tif à fàs le gérondif fandï, Ae. 1, 543, deos memores fandi 
atque nefandi (que Servius glose par iusti atque. iniusti) ; 
cf. aussi Ae. 2, 779, nec te... portare Creusam fas... aut 
\Iuppiier)... sinit, où le Servius auctus note : fas pro 
fafo. Le rapport établi par les Lat ins entre fàs et fârï, 
fatum apparaît dans des emplois comme Vg.; Ae. 1, 205, 
tendimus in Latium sedes ubi fata quietas | ostendunt ; 
illic fas régna resurgere Troiac ; cf. aussi plus bas, s. u. 
fastus, Varr., L. L. 6, 29. — Fàs est un mot du type 
/.fis, môs et s'emploie comme ceux-ci dans des locutions 
impersonnelles : fàs est comme môs, iûs est. On a une 
phrase de type nominal dans ne fàs, dont les deux élé
ments se sont soudés pour aboutir à ne fâs, comme dans 
necessis necesse ; de là des emplois comme per fàs et 
nef as (T.-L. 6, 14, 10, e tc . ; cf. Thés. 6, 295,-44 sqq.). 
La forme infos : àtëuxxov pro nef as, qu'on trouve dans 
les Gloses, n'est pas-attestée dans les textes et n'a pu 
être construite qu'au moment où fàs était considéré non 
plus comme un substantif, mais comme un adjectif 
indéclinable, et sur le type ïnfandus, à côté de nëfandus. 

Le sens de fàs est « permission ou ordre des dieux », 
« droit divin », par opposition à iûs « droit humain », 
auquel il est souvent joint dans la formule ius jusque 
est] cf. Serv., G. 1, 269, fas et iura sinunt : i. e. diuina 
humanaque iura permittunt : nam ad religionem fas, ad 
homines iura pertinent. Personnifié et divinisé, cf. T.-L. 1 
32, 6. Ancien, usuel, classique. 

De fàs dérive fâslus, comme iûstus de iûs ; de nefàs, 
ncfàstus, et aussi nefârius (depuis Cicéron) comme iniû-
rius dé iûs, sans doute sous l'influence de fàrl; fàstus : 
autorisé par la loi divine ou par le droit religieux, nefâs-
tus « non autorisé ». L'épithète s'applique surtout aux 
jours : dies fasti per quos praetoribus omnia uerba sine 
piaculo licet fari... dies nef asti, per quos dics. ne fas fari 
praetorem : do, dico, addico, Varr., L. L. 6, 29, 30. De 
là vient que fàstï (se. diés) a servi à désigner les calen
driers où ces distinctions sont faites : fastorum libri ap-
peUantur in quibus totius anni fit descriptio, P. F. 78, 4. 

Rapproché de festus, cf. P . F . 78, 5, fasti enim dies 
festi sunt, et Cic, Verr. 2, 4, 151 ; P . F . 257, 13, profesti 
dies : procul a rtligionc numinis diuini. Tous ces mots 
ont disparu du vocabulaire en même temps que les 
croyances et les usages qu'ils représentaient. 

Fàs est ordinairement rattaché, avec les Latins eux-
. mêmes, à fârï; ce serait un mot racine. Mais, à part 

fatum, le groupe de fârï, fàma, fabula n'a pas de valeur 
nettement religieuse en latin, ni même dans la plupart 
des autres langues ; et, là où il a une valeur religieuse, 
ce n'est pas celle de fàs. Dès lors, on est tenté de se de
mander si fâs ne présenterait pas l'allongement normal 
des monosyllabes (cf. dàs en face de dâtis) et si l'on ne 
pourrait pas rapprocher fêriae, fànum (v. ces mots) ; fâs 
reposerait sur un ancien *dtes. Le sens de fâs rappelle, 
en effet, celui de gr. 6é|xiç : gr. Oé^iç èa-ci répond à lat. 
fàs est pour le sens. Hypothèse non démontrable, qui 
supposerait que l'a de nefârius est secondaire. Sur le 
PTOupe, v. faciô. Cf. J. Paoli, Les définitions varro-
'niennes des jours fastes et néfastes, Rev. hist. de droit 
fr. et étr., 1952, p. 293-327. 
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fascia : v. fascis. 
faseinus, -ï m. (fascinwn n.) : 1° maléfice, sort que 

l'on jette à quelqu'un ; cf. Gell. 16, 12, 4, Châtias Verus 
fascinum appellai quasi bascanum ( = gr. pàoxavov). 
Dérivés : fascina, -as ; fascinâtiô, -tor, -tôrius, Vg., B. 3, 
103, nescio quis teneros oculus mihi fascinât agnos ; fas-
cinâbulum (bas latin) ; 2° amulette en forme de phallus 
que l'on portait pour écarter le mauvais œil {fascinum 
dêpellere, submouëre), cf. Porph., Hor. Épod. 8, 18, fas
cinum pro uirili parte posuit quonidm praefascinandis 
rébus haec membri deformitas apponi solet (sur le fait 
lui-même, cf. Varr., L. L. 7, 97) ; et par saite « phallus », 
cf. Aug., Ciu. 6, 9, p. 265 ; Arn., Nat. 4, 7, [Tutunî] im-
manibus pudendis horrentique fascino... inequitare ma-
tronas. M. L. 3211 ; B. W. fasciner. 

Composés tardifs : effascina, -as (Plin., Gell.) ; prae-
fascinô (Porph., No t. Tir.). 

praefiscinï (-ne) : en éloignant le mauvais œil ou le 
mauvais sort ; d'où « pour bien dire, sauf respect, sans 
offenser personne ». M. Niedermann signale, Phryni-
chos, p. 159, éd. Rutherford : paoxdcviov Xéyouaiv ot 
àpxaïoi, où 7rpo6aaxàvtov. 

Faseinus ressemble trop au gr. pàaxavoç « qui ensor
celle » pour qu'on ne leur suppose pas une origine com
mune : la correspondance anormale P = / peut s'expli
quer par une origine thraco-illyrienne. pàaxavoç est sans 
doute un dérivé du verbe pàoxetv. Xéyetv, xaxoXoYetv 
Hes., correspondant à l 'att. <p<xoxeiv ; faseinus désigne
rait à l'origine « un charme » ; cf. Catul. 7, 12, mala fas-
cinare lingua, et Virg., B. 7, 28. Par là s'établirait un 
rapport lointain avec le groupe de for. 

On a rapproché aussi faseinus de fascis, fascia; ce 
serait une opération magique par laquelle on ligote
rait la victime. Il est possible, en tout cas, que faseinus 
ait subi l'influence de fascis. V. Walde-Hofmann, Lot. 
etym. Wôrt. s. u., et H. Frisk, Griech. etym. Wôrt., sous 
jîàaxavoç.î 

fascis, -Î8 m. : paquet lié par une corde, et le plus sou
vent s fagot, botte », mais aussi « faix, fardeau », Vg., 
B. 9, 65, ego hoc te fasce (se. haedorum) leuabo, où Servins 
note fascem dit onus. Au pluriel, fascês,. -ium « fais
ceaux » composés de baguettes.de bouleau ou d'orme 
liés par une courroie et quelquefois munis, au centre, 
d'une hache, que les licteurs portaient devant les hauts 
magistrats de Rome comme symbole de leur pouvoir 
de frapper et de mettre à mort. Aussi fascês s'emploie-t-il 
souvent pour désigner le pouvoir consulaire, et même 
le pouvoir tout court : fascês rapere, praeferre, submit-
tere ; /. laureâtï, uersl, fràctï. Ancien, usuel. M. L. 3214 ; 
B. W. faix. Irl. fais g, britt. fasg, fasgl, fascenn. 

Dérivés : fasciculus m. : 1° faisceau, botte, gerbe ; et 
« poignée » (c. manipulus) ; 2° rouleau de livres ou de 
lettres ; fasciculâria, -ôrum (Vég.) ; fascina (Caton) f. : 
fagot, fascine, M. L. 3210 ; fascâlis, -e, se. lictor (bas 
latin et quinque-, sex-) ; fasciâtim (Quint.) ; fasciger 
(Paul. Nol.). 
A fascis se rattache : fascia (/à-?, cf. Thés.), -ae f. : 

bande, bandelette (d'étoffe) qui servait à de nombreux 
usages, à emmailloter l'enfant, à tenir la poitrine, à 
serrer la jambe, etc. Ancien, usuel. Panroman. M. L. 
3208. Passé en got. fàskja, v. h. a. fâsci. 

Dérivés : fasciô, -as : bander, M. L. 3209 ; fasciola 

f., -Ium n. (Chir.) : bandelette, cf. M. L. 3310 
fasciolô, -as (tardif). ' <jpf 
Cf. irl. base « collier »? (v. H. Pedersen, V. Qr , S 

Spr., I, p. 77; mais le rapprochement avec d -
grecs est bien incertain). ^ r 

faseolus : v. phasêlus. 
fastïdium : v. fastus 2. 

I. fastïgô,.-âs, -âuî , - â tum, -are : incliner, effiler I 
traire en pente ou en pointe. Sans doute recon^l 
postérieurement sur fastïgâtus « qui se termina 
pointe », Pline 18, 172, quarto generi [uornerum] *% 
auclior in mucronem fastigala, ou « qui va en pent *i 
considérant le sommet où les deux côtés de 1»'* 
viennent se rencontrer), cf. Ces., B. G. 2, 8, 3, 3,1?^ 
fronte lenitcr fastigatus ; 4, 17, 4, prone ac fastigate^i 
C. 2, 10, 5, fastigate atque ordinatim structo teclo- f l 
44, 9, 6, fastigatam, sicut tecla aedificiorum sunt, testÈ 
nem faciebant [milites]. Le sens apparaît dans là dé$ 
tion d'Hygin, Mun. castr. 49, fossae species est fastà 
uel Punica. Fastigata dicitur, quae a summa latitid' 
lateribus deuexis in angustiam ad solum coniuncla * 
uenit. ■ 

En s'appliquant aux plantes, fastïgâri « devei 
pointu, s'effiler » est devenu synonyme de « croître 
hauteur, pousser, grandir » : Plin. 18, 52Jfrumenta ^ 
tempore fastigantur in stipulant. De là, à basse époqi 
l'emploi de fastigatus pour sublimis, de fastigâre m 
in altum dûcere. 

II . fastîgium n. : pente, inclinaison, cf. Ces., B. G. 
73, 5, scrobes trium in altitudinem pedum fodiebani\ 
paulatim angustiore ad infimum fastigio ; en architech 
« toit » en pente et formant pointe au sommet, par opj 
sition aux toits plats ; cf., entre autres, Cic, ad Qui 
fr. 3, 1, 14; haut d'un fronton, formé des deux cfl 
convergents du toit, par suite fronton tout entier, la 
d'un édifice, aedificii summum, P . F . 78, 8, puis « cim 
(d'un arbre), « sommet » d'une montagne ( = cacûme 
et même, à l'époque impériale, « niveau supérieur », s 
que l'idée de pente soit encore sensible, e. g.. Curl. 4, 
19, iamque a fundo maris in altitudinem modiccma\ 
creuerat, nondum tamen aquae fastigium aequabat. S'fi 
ploie également au sens moral : faîte des grandei 
point culminant ; de là « point principal » : sed sum 
sequar fastigia rerum, Vg., Ae. 1, 342. En grâmmai 
« accent » ( = cacûmen). 

Dérivé : fastîgiô, -as, qui tend à se substituer à/ 
tïgâre ; cf. Thés. VI 324, 60 sqq. — M. L. 3217 a;le 
faîte provient du germ. first, v. B. W. s. u. 
Semble apparenté à fastus ; pour la formation, cf. c 

tus, castîgô ; et uestïgô, uestïgium ; failgô. 
On rapproche souvent skr. bhrstih « pointe », irl. b 

« pointe, partie supérieure d'un objet » et. borr « fie 
v. isl. brodd-, v. h. a. borst « pointe ». Le tout peu r 
Le vocalisme a du latin a l'air « populaire ». 

1. fastus : v. fâs. 
2. fastus, -ûs m. : air orgueilleux ; orgueil, faste, 

dain ; cf. Vg., Ae. 3, 326, stirpis Achilleae fastus in 
nemque superbum. Terme surtout poétique et de 
langue écrite, qui s'emploie au singulier comme au 1 
riel (cf. Thés. VI 329, 16 sqq.) ; n'apparaît en pi 
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J t ■ de Sénèque, en poésie à partir de Catulle. — 
Sù!à Pa r t ,^ e r „ hauteur », cf: fastlgium, comme superbia? 
SénsPrem' . fast^ôsus : qui fait le dégoûté, orgueil-

P é r i o a u e impériale) ; jastldium n. : dégoût, dédain, 
leU*(éP q ^-c ofî. 1, 190, in rébus prosperis... su-
^ e p r i S ' fastidium arrogantiamque fugiamus. An-
f*r*ltfJl,","ité dans toute la latinité. Semble une con-
cienet " d e fastus (avec lequel il se confond sou-
tamina

f
 l v g 7 B. 2, 15, superba pati fastidia, et Tib. 1, 

v e n l ' ° t 75) et àetaedium, qui est de sens voisin, cf. 
8, 69 e ^gg gi taedulum antiqui interdum pro fasti-
pestus, ^rJu7j^ gU0(i omnihus taedio esset, ponere soliti 
^l0S°fCe taedulus a disparu au profit de fastldiôsus 
5 U i û t é , dédaigneux » et « qui provoque le dégoût ». 
* h minàtif : jastïdiô, -îs : faire le dédaigneux ou le 
i°' té repousser avec dédain ; ancien, usuel et clas-
. °U et à basse époque faslldiô, -as (cf. taediàre), 

^ ' î h c s . VI 308, 65 sqq. ; demeuré sous cette forme 
A s les langues romanes, ainsi que jastldium, fastl-
T'sus (par exemple, esp. hastiar, -tio, -tioso) ; cf. M. 
j 3215-3217 et B. W. sous fâcher. Autres dérivés, 
très rares : fastïdilis, -dibilis. 
Aucun rapprochement net. 
fateor, -êris, fassum sum, f atêrï : 1° avouer, généra i 
ent dans un sens péjoratif « reconnaître sa faute, son 

erreur, etc. », Plt-, Au. 738, fateor peccauisse ; 2° pro-
lamer. Cf. osq. f a t fum «fârï ». Dérivé avec raison de 

jâri par les anciens ; cf. Varr., L. L. 6, 55, ab eodem 
uerbo fari..-, fassi ac confessi, quia fati id quod ab [h]is 
auaesùum. Fateri est un verbe d'état normalement dé
rivé d'un nom d'agent *fat- à voyelle brève, cf. gr. <pàr6<; 
et yà-nc. " parole, discours » ; l'emploi du médio-passif 
— du reste concordant avec celui de fâtur — s'explique 
par le sens du même verbe, le sujet parlant étant parti
culièrement intéressé à l'aveu qu'il fait. L'importance 
des formes à préverbes donne lieu de croire que l'origi
nal de con-fiteor, pro-fileor a précédé fateor ; car le nom 
d'agent fat- n'est normal qu'en second terme de com
posé. On remarque, à ce point de vue, l'existence de 
in-filiae, dérivé de *in-fat-. 

L'adjectif en -to-x fassus (ou plutôt con-jessus, pro-
jessus), n'appartient pas originairement au verbe fateor ; 
c'est un dérive de fat-, issu de *fat-tos, comme uîsus de 
*weid-los > *weit-to-s > *uîssos > uîs(s)us, obtenu in
dépendamment et rattaché ensuite à fateor (cf. doccô et 
doctus). Pas de substantif dérivé; le simple fassiô est 
attesté une fois dans les gloses ; seuls existent les com
posés confessiô et professiô, ce qui est conforme à l'usage 
ancien : uentiô est une rareté, tandis que conuenliô, 
inuentiô sont courants. On a un composé archaïque avec 
préfixe négatif dans infitiae, -ârum, usité seulement 
dans l'expression infltiâs Ire « nier » et d'où provient le 
dénominatif infitiârï. Fassus lui-même est rare ; on 
trouve à. la place confessus, où le préverbe marque le 
caractère acquis de l'aveu ; cf. Cic, Caec. 9, ita libenter 
confitetur, ut non solum fateri, sed etiam profiteri uidea-
tur. La langue de l'Église a aussi choisi confiteor dans le 
sens de « avouer, reconnaître, confesser ses fautes ou sa 
foi » pour traduire le gr. by.dXoy€>, ÈÇo^oXoyûJ, ouvo-
[IOXOYW (cf. H. Rheinfelder, dans Die Sp*achc I 1949) ; 
les exemples de fateor sont très rares, cf. Thés. VI 338, 
'0 sqq., en face de confiteor, IV 227, 35 sqq. ; 228, 
15 sqq..; 236, 26 s<\(]., etc. Confessus so rencontre avec 
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le sens passif « avoué, reconnu » dès la loi des XII Tables ; 
sur les autres formes de passif de confiteor, v. Thés. IV 
226, 37 sqq. 

.confessiô « aveu » apparaît à partir de Cicéron ; le mot 
a eu une grande fortune dans la langue de l'Église, où 
il traduit IÇofxoXoyrjaiç, ainsi que confessor, dont le sens 
profane est à peine attesté (deux exemples tardifs, cf. 
Thés. IV 192, 43 sqq.). Par contre, cçnfessôrius appar
tient à la langue du droit (Ulpien : confessôria àctiô). De 
là : ïrl. cubidil, coibse, confèssoir ; britt. cyffes. 

profiteor, -fessus sum : avouer hautement ou publique
ment, proclamer, promettre ; se profiteri « se proposer, 
s'offrir ; déclarer, faire une déclaration [de candidature, 
de fortune, etc.] » ; professae [fëminae] « prostituées pro
fessionnelles qui ont donné leur nom sur les registres 
de l'édile », Ov., F. 4, 866. D'après profiteri se medicum, 
grammaticum (Cic, Tusc. 2, 4, 12), on a dit profiteri 
medicinam, grammaticam : professer, enseigner la mé
decine, la grammaire; et même absolument profiteri 
« enseigner » (e. g. Plin., Ep. 2, 18, 3), d'où, à l'époque 
impériale, prof essor, professôrius, professônàrius (Inscr.), 
professluus (Serv.). Professiô a des sens correspondants 
aux sens de profiteor : déclaration, promesse, profession. 
Le britt. proffes est un mot savant. 

Autre composé : diffiteor : désavouer, nier. Assez rare, 
mais classique (Plancus ap. Cic, Fam. 10, S, 4 ; Ov., 
Am. 3, 14, 28), fait sur confiteor d'après le modèle con-
fldô /diffldô. 

De infitior : infitiâlis (quaestiô), terme de rhétorique; 
infitiàtiô, -tor, -trlx. 

On trouve aussi un exemple de très basse époque de 
dëfiteor (hybride de diffiteor et de dënegô) et l'abrégé de 
Festus a un infinitif infiteri : non fateri, 100, 5, dont le 
participe se retrouve dans la glose : infiientes : àpvoû-
jxevot. Sans exemple dans les textes ; sans doute formé 
secondairement sur *infitus, infitiae. 

fatica, -ae (ua-) f. : autre nom de l'herba sôlâta, sôlâ-
num « morelle » (Ps.-Ap. 75,1.17 n.). V. André, Lex., s. u. 

fatïgô, -as, -âuî, -âtum, -are : sens premier « faire 
crever » ; s'est sans douté employé en parlant des ani
maux, particulièrement des cbèvaux, cf. Vg., Ae. 1, 31G 
uelqualis cquos Threïssa faligat \ Harpalyce; Curl. 4. 
15, 31, [Alexander] plures equos fatigaucrat [equitando], 
Par affaiblissements successifs : « harasser », « accabler », 
« fatiguer » ; et même, à l'époque impériale, « importu 
ner, vexer, railler », d'où, dans Sidoine, fatlgâtôrius em
ployé pour facëtus. Cf. le fr. « crever, se crever, être 
crevé ». Dans le sens de « fatiguer », les auteurs -em
ploient indistinctement fatïgô et dëfatlgô (dëfetlgô), tous 
deux déjà dans Plaute. Le mot, par son sens, se prête 
volontiers à recevoir un préverbe indiquant que le pro
cès arrive à son terme ; cf. dëpereô à côté de pereô. Il 
est à noter que fatlgàihô n'est attesté qu'à partir de 
Titc-Live; dëfailgâtiô, par contre, est dans Cicéron et 
César. Mais le terme le plus ancien et le plus fréquent 
est. lassirûdô. Par contre, si fessus. est de bonne prose, 
îassus ne l'est pas. De fatïgô a été tiré un nom postver
bal *fatlga attesté par les langues romanes, cf. M. L. 
3220. Dans Tertullien, fatlgâbilis ; dans Pline et Sé
nèque, infatlgâbilis, indëfatlgâbilis, indëfatlgâtus, formes 
emphatiques à côté de indêfessus. Dérivé sans doute de 
fatis ; cf. r.fîMuj*, rnstlgô, etc. M. 11. 3220 a.T 
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*f atis , -is : usité seulement dans l'expression ad fatim, 
dont les deux éléments se sont soudés pour former l'ad
verbe affatim, d'où on a même extrait à basse époque 
un simple fatim « abundanter » (cf. examussim). Le sens 
premier est «. fente, crevasse » ; ad fatim veut dire « jus
qu'à crever, jusqu'à éclater », et c'est d'abord joint aux 
verbes signifiant manger, boire, cf. PU., Poe. 534, edas 
de aliène quantum uelis usque ad fatim ; ibid. 867, Men. 
91, puis, par affaiblissement, « à satiété, tout son saoul ». 
Est resté familier ; Cicéron ne l'emploie que dans les 
lettres, par exemple pour surenchérir sur satis, Att. 1.6, 
15. Rare. 

Dérivé : faiîscor, -eris (époque républicaine), fatîscô 
(époque impériale), pas de parfait, adj. fessus : se 
lézarder, se fendre; cf. Lucr. 5, 308, délabra deum 
simulacraque fessa fatisci, Vg., Ae. 1, 123, [naues] acci-
piunt inimicum imbrem rimisque fatiscunt. Par suite 
« tomber en ruines » et « s'épuiser », puis « se lasser, se 
fatiguer », et ce dès les plus anciens textes, ainsi Pa-
cuvius, Trag. 154, numquam fatiscar facéré quod quibo 
boni. 
La forme fessus, tirée de dèfessus, comme gressus de 

ingressus, a été généralisée au lieu de *fassus, sans doute 
pour éviter l'homonymie de fassus, adjectif de fateor; 
le sens propre « lézardé, fendu » apparaît dans l'exemple 
de Lucrèce cité plus haut, dëfctîscor, -eris, dêfatïscô 
(langue de l'Église) : forme « déterminée » indiquant le 
procès arrivé à son terme (cf. fatlgô et dèfetlgô), usitée 
surtout au participe dèfessus. De dèfessus est attesté à 
partir de Virgile le composé indéfessus, traduction du 
gr. dcxdtjjuxToç ; *infcssus n'existe pas, et ceci contribue 
à indiquer le caractère secondaire de fessus, décelé par 
la voyelle e. L'importance de la forme « déterminée » 
dèfessus ressort de la généralisation de fessus. Les 
formes dêfetîscentia, dëfessiô sont tardives. A fessus ne 
correspond aucun substantif : cf. fatlgô. — Fessus a été 
supplanté par lassus dans les langues romanes. 

Sur ce groupe, v. W. H. Kirk, A. J . of Philol., LUI 
(1932), p. 364, et B. Axelson, Unpoet. Wôrlèr, p. 29. 

fatum, - i n . : destin ; correspond pour le sens au gr. 
eltiap{iév7j (-{x£vov) ; souvent personnifié et déifié Fâ-
tum ou Fàta, -ôrum ; de là, dans la langue populaire, le 
masculin fàlus (cf. caelus et caelum), Pétr. 42, 71, 77, 
et féminin fàta, qui a survécu dans les langues romanes, 
M. L. 3219, B. W. sous fée, sur un domaine beaucoup 
plus étendu que fatum, M. L. 3222, concurrencé par 
sors, et en celtique, dans britt. fawd. Ancien, usuel. 

Le destin en tant qu'inévitable et imposé aux hommes 
comporte souvent une nuance péjorative et fatum a pris 
les sens de « destinée malheureuse, malheur » et « terme 
fixé par le destin, mort » (et, par extensidn, en poésie, 
« ombre, cadavre »). Ce double sens se retrouve dans 
l'adjectif fâtàlis : fatal, et par là « meurtrier » ; / . diës 
« jour de la mort » ; cf. aussi fr. feu, B. W. s. u., de 
*fâtàtus? Dérivé tardif et rare : fâtàlitàs (cf. nécessitas). 
Cf. aussi Fàtuclus Serv., Ae. 7, 47 : et fâiuculus «devin », 
attesté par l'italien, M. L. 3221. 

Composés : fâli-canus (-cinus) (Ov.), -dicus, -fer, -le-
gus, -loquus, -loquium, de couleur poétique ; bonifâtus 
et Bonifâcius (avec influence de facial), Malifâtius (bas 
latin). 

Fatum est, comme l'a vu Varrôn, L. L. 6, 52, du 

groupe de for ; fatum est à for ce que tèctum est 4 tegà 
ab hoc [se. fari] tempora quod tum pueris constitua 
Parcae fando, dictum fatum, et res fatales. Cf. Enn., A. \a 
et Vg., Ae. 1, 261 cité s. u. for ; Manu Leumann, Ip ^J 
105 sqq. ' 

I . Fatuus, Fatua : nom d'anciennes divinités italiqUte 
identiques à Faunus, Fauna (cf. Varr., L. L. 6, 52 et 55 
et les références de Goetz-Schoell, ad loc), dont dérivc' 
selon Justin, 43,1, 8, le verbe fatuor, -âris « être inspiré » ! 
Fatua... Fauno uxor... quae uelut per furorem futUr' 
praemonebat. Vnde qui adhuc inspirari soient fatuari d' 
cuntur. — Se retrouve en osq. F a t u ve i s , gén. sg. « p. 
tuï », cf. Vetter, Hdb., n° 165. La quantité de Va ^ 
Fatuus i s t incertaine ; c'est arbitrairement que les die 
tlonnaires le donnent comme long, d'après fâtus, 

II . fatuus, -a , -uni : 1° sot, imbécile, insensé, fou. 
traduit (Mopâç, joint à stolidus, stultus, Insipièns, etc.]' 
fat (cf. Pétr., Sat. 46, 2) ; 2° fade, insipide ( = insulsus\ 
cf. Mart. 13, 13. — Le sens le plus, ancien est le sens 
moral (PU., Ter., etc.) ; le sens de « sans goût « appliqué 
aux choses n'apparaît pas avant l'époque impériale • 7 
Thés. s. u. 

Dérivés : fatuitàs a sottise » (classique, mais rare) « 
fatuor, -àris « faire le fou », Sén., Apocol. 7 ; infatud 
-as « rendre sot, infatuer » (classique) ; infatuâtis 
(S* Jér.) ; fatuitô, -as (Ara.) ; faiuôsus (Ital.). Du nom 
propre Fatuinus dérive sans doute le nom de la « pi. 
voine » fatuina (rosa, Ps.-Ap. 64). 
Les formes romanes (fr. fade, fat) supposent un type 

*fatidus (d'après sapidus), v. M. L. 3223 et B. W. sous 
fade. 

Ëtymologie inconnue. On ne peut décider si Fatuus 
et Fatua sont le même mot que l'adjectif fatuus ; mais 
il est possible que le nom de ces vieilles divinités ita
liques, de caractère prophétique, ait servi par dérision 
à désigner des personnages qui déraisonnent ; cf. le sens 
péjoratif de hariolor. Le rattachement à fàtor, fréquen
tatif de for, cf. P. F. 78, 22, fatantur : multa fanlur, 
n'est sans doute qu'une étymologie populaire. 

faueô, -§s , iâu î (de *fau-ul), fautum, fauëre (noter 
un impératif foue qu'on lit sur la base d'une belette-
amulette d'or du temps.de la seconde guerre punique: 
foue L. Corneliai L. /., et sur lequel on s'est appuyé 
pour fonder l'hypothèse d'une flexion foueô/fauére avec 
une alternance de vocalisme fondée sur la différence 
d'accent, comme dans *côucô, couvre ; mais, outre que 
cette alternance n'est établie par rien de sûr, le sens et 
la construction différencient faucô et foueô ; le premier 
signifie « favoriser » et est suivi du datif : f. Rômânïs, 
laudl alicuius ; le second seulement « chauffer, réchauf
fer » et se construit avec l'accusatif : le foue de l'inscrip
tion citée plus haut peut être une simple méprise du 
graveur et l'on ne saurait faire état de la glose de P.; 
F. 77, 15, Foui, qui nunc Faui appellantur, pour justi
fier un passage de fou- à fau-) : être bien disposé, être 
favorable. S'emploie absolument, cf. Ov., Epist. 3,88, 
Marte fauente, ou avec un complément au datif. Fautô^ 
a d'abord appartenu à la langue religieuse; il désignê  
souvent la bienveillance des dieux; un emploi rituel| 
subsiste encore dans l'expression fauère linguîs {ôre^ 
uerbïs, uôcibus), réduite quelquefois à fauère à l'époque^ 
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n^rialc, où, du reste, elle n'est plus qu'un archaïsme ; 
iîfi auct., Ae. 5, 71, praeco magistratu sacrifiante di-
*^'t f jaueie lihguis, fauete uocibus », h. e. bona omina 

h te W* tacetei e t Sén., Dial. 7, 26, 7, hoc uerbum non, 
lerique existimant, a fauore trahitur, sed imperat 

•î tium, ut rite peragi possit sacrum nulla uoce mala 
sli?epente. Le vieux mot fauentia a la même valeur, 
f P F- 7 8 ' 1 4 ' 1auent^a °°nam ominaiionem significat. 
rttan praecones clamantes populum sacrificiis fauere iube-
V M fauere enim est bona fari (étymologie tirée du rap-
rt)cnement avec le gr. êûqrçiiû), at ueteres poetae pro 

P.. JJ5J sunt fauere. Un texte d'Accius montre bien 
? valeur religieuse de faueô, faustus, Trag. 511, dues 

/j\nibus fausiis augustam adhibeant \ fauentiam, ore 
hcaend dicta segregent, où le poète a multiplié à des-

° in les termes techniques : ômen, faustus, augustus, 
S

fdueniia, obscdenus. Faueô est un de ces nombreux termes 
' e s de la langue religieuse dans la langue laïque. Il 
P u g e dépouiller à ce point de son sens primitif qu'En-
ius l'emploie comme synonyme de uelle, A. 419 : matro-
œ moeros comptent spectare fauentes ( = gaudentes, puis 

^lentes), et Vg., G. 1,18, adsis, o Tegaee, fauens, où Ton 
pourrait avoir uolëns (synonyme de libêns) et où le Ser-
vius auctus note « fauere... ueteres etiam uelle dixerunt ». 
Ancien, usuel. Fautum a sans doute survécu en espa
gnol et en portugais ; cf. M. L. 3224. 

faustus (par l'intermédiaire d'un substantif neutre 
*faitos, thème en -os-/-es- non attesté, mais qui dou
blait fauor, comme decus double décor, et dont faustus 
dérive, comme onustus de onus, iùstus de iûs, etc.) : < qui 
grandit heureusement » (d'où les noms propres Faustus, 
-a -ulus, etc.) ou « qui fait grandir heureusement » : 
Non. 426, 15, faustum quasi a fauendo dictum ac per hoc 
prosperum ac propitium, précédant fëlîx « fécond » dans 
la formule quod bonum faustum felix fortunatumque sit, 
cf. Cic, Diu. 1, 45, 102 ; Ter., Andr. 956, o faustum et 
jdicem diem; cf. les formules geni publici faustae Feli-
citatis, CIL I*, p. 214 ; Val. Max. 1, 8, 8, diuus Iulius, 
jausta proies eius [urbis]. De faustus sont dérivés : faus-
lulus : P. F. 83, 3, faustulum porcillum, feturam pecorum ; 
Faustitàs : nom de déesse adjointe à. Gérés : nuirit rura 
Ceres almaque Faustitas, Hor., Od. 4, 5, 18 ; infaustus, 
M. L. 4394. 

fauor : faveur ; et, sens concret, « marque de faveur, 
applaudissement », etc., cf. clâmor. Non attesté avant 
Cicéron, qui l'introduit avec des réserves, Sest. 115 : 
qui rumore et, ut ipsi loquontur, fauore populi tenetur et. 
ducilur, et Epist. frg. 8, 8 : eum amorem et eum, ut hoc 
uerbo utar, fauorem in concilium aduocabo. Fauor est 
formé sur faueô, comme amor sur amô ; a dû remplacer 
un ancien neutre *fauos ; cf. plus haut, faustus. 

Dérivé : fauôrâbilis, attesté à partir de Velleius Pa-
terculus; infauôrâbilis (Dig.). Irl. fabhar. 
fautor fjauitor dans Plaute, Am. Prol. 67, 78, 79, et 

dans Lucil. 902 ; fém. fautrîx à partir de Térence) : qui 
favorise, protecteur. Suivi du génitif ou du datif. 

Cf. aussi les formes peu ou mal attestées fauea (fabea), 
-M, faueus, -ï (Gloss.) : esclave favorite ou favori, peut-
être dans PU., Mi. 797 ; fauisor, -ôris, synonyme tardif 
de fautor ; attesté à partir d'Aulu-Gelle et peut-être 
création artificielle d'écrivains archaîsants; d'où faui-
tà (Gloss.). 

Le rapprochement de v. si. govëti « religiôsê uerèrî » 

avec fauere est plausible au point de vue phonétique 
comme au point de vue sémantique. Mais l'ambiguïté 
de g [g ou gh) en slave et de / en latin rend la concor
dance d'autant moins probante que lat. o devant w et 
si. o sont aussi ambigus et que lat. u intervocalique ad
met plusieurs origines. Arm. g de govim « je loue B est 
issu de *gh ou de *w ; le rapprochement avec les mots 
latin et slave est aussi plausible. — Rien de sûr. 

faullla -ae (avec i longa, CIL V 3143 ; les langues 
romanes dans lesquelles le mot est représenté attestent 
aussi failla, blâmé par l'Àpp. Probi, GLK IV 198, 8, 
*fallîua, M. L. 3226 ; c'est à *fallîua et *falvisca que 
remontent les formes germaniques : v. h. a. fal(a)wisca) 
i. : cendre, braise, suie : -a est déserta igni scintilla, Serv., 
Ae. 3, 573 (cf. Ae. 6, 227), en particulier « cendres vo
lantes », cf. Pelagon. 110, cinerem leuem, L e. fauillam 
quam appellant. Terme moins général que cinis, comme 
le montre l'emploi qu'en fait Suét., Tib. 74, cinis e 
fauilla et carbonibus ; mais, dans l'usage courant, ne dif
fère guère de cinis; on trouve même parfois les deux 
mots dans un emploi exactement opposé à celui qu'on 
attendrait, cf. Plin. 19, 19, regum inde funèbres tunicae 
corporis fauillam ab reliquo séparant cinere. Ancien, mais 
d'emploi plus restreint que cinis. N'est représenté que 
dans les dialectes italiens et ibériques. 

Dérivés (tardifs) : fauîllâceus, fauillâticus, fauïlléscô. 
Forme à. vocalisme réduit qu'on tire de *fouîlla > 

fauilla (cf. caueô, faueô), mais l'a peut s'expliquer autre
ment. V. foueô. Cf. scintilla. 

fanis(s)ae, -arum f. pl.î: vieux terme du vocabulaire 
religieux : -ae locum sic appellabant, in quo erat aqua 
inclusa circa templa. Sunt autem qui putant fauisas esse 
in Capitolio cellis cisternisque similes, ubi reponi erant 
solita quae in templo uetustate erant facta inutilia, P. 
F. 78, 10, dont la définition provient de Varron, cf. 
Gell. 2, 10, 3. Mot sans doute étranger ; étrusque? Même 
finale que dans caris[s)a, mantissa. Pas d'exemple dans 
les textes. Cf. fouea? 

Faunus, -I m. (usité aussi au pluriel Faunï (poétique), 
sans doute d'après gr. Ilâveç, Edhupoi?) : ancienne divinité 
italique, de caractère agreste et silvestre, qui a pour 
sœur et femme Fauna ou Fatua. La formé Fones, di 
siluestres (Gloss.) est corrompue. On rapproche géné
ralement ombr. fons « fauëns », nom. pi. foner, et on 
l'explique par a fauendis frugibus ; mais ce n'est là, sans 
doute, qu'une étymologie populaire, sans rapport avec 
le caractère primitif du dieu. Comme sa fête se célèbre 
aux Lupercâlia et que son culte se confond partiellement 
avec celui de Lupercus, on a songé à le rapprocher de 
gr. Ootûvov* 6i]plov Hes., et à. y voir un ancien « dieu-
loup B; on l'a comparé aussi au Daunos apulien (issu 
de *dhaunos?). En tout cas, traité comme une divinité 
indigène, fils de Picus, petit-fils de Saturne et père de 
Latinus (v. Ov., F. 3, 291 sqq.). — Le rapprochement 
de m. irl. buan « bon, favorable » est 4 rejeter. 

Fauôniue, - ïm. : le Favonius, vent tiède d'ouest qui 
souffle au printemps, souvent qualifié de tepidus, ce qui 
l'a fait rattacher par les Latins à. foueô-; cf. Plin., H. N. 
16, 93 ; Isid., Or. 13,11, 8. Mais c'est aussi le vent fécon
dant, sens dans lequel Virgile l'assimile au Zéphyre qui 
féconde les cavales (cf. Vg., Ae. 3, 120 ; Sén., N. Q- 5, 
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16, 4), et d'après Pline, 1.1., les rustici l'appellent catlïiiô 
(de catuliô) parce qu'il est : genitalis spiritus mundi a 
fouendo dictus... gestiente natura semina accipere eaque 
animant inferente omnibus satis. — Le passage de o pro
tonique *fouônius k, fauônius n'est pas sûr (cf, faueô et 
fauilla) et la dérivation fait difficulté (le cas de Alcêdô-
nius, Aquilônius est tout autre). L'explication par faueô 
n'est pas moins hasardeuse. — Le mot est représenté 
dans les dialectes italiens et en espagnol, M. L. 3227, et 
passé en germanique : v. h. a. fônno, -na « Fôhn ». 

fanstllS : V. faueô. 
fauus , -ï m. : rayon de miel. Fauus est employé pro

verbialement comme symbole de la croissance heu
reuse ; cf. Pétr. 43, itaque creuit, quicquid creuit, tam-
quam fauus ; 76, quicquid tangebam crescebat tamquam 
fauus, cf. aussi id., ibid. 35, 5 et 39, 45, sans doute par 
un rapprochement dû à l'étymologie populaire avec 
faueô. Le rayon de miel figure dans les sacrifices offerts 
à Cérès (Vg., G. 1, 344) et à la Terre (Plin. 25, 107). 
Ancien, usuel. V. M. L. 3228 et 3227 a, *favûlus (roumain, 
italien, espagnol, portugais ; non français). 

Sans étymologie. 
faux, -cis f. ; faucës, - ium : 1° gorge, en tant qu'en

trée du tube digestif et de la trachée artère ; gosier et 
aussi la gorge en tant que partie extérieure du cou; 
2° gorge (dans une montagne, cf. Serv., Ae. 11, 516, -es 
dicuntur itinera inter duos montes locata augusta et 
peruia, dicta a faucium similitudine) ; entrée étroite 
d'une ruche, d'une caverne, d'un vase (cf. labra), gou
lot, goulet. Ancien, usuel. M. L. 3225. Le pluriel est 
seul usité à bonne époque, cf. Varr., L. L. 10, 78, quae-
dam non [consuetudq patietur] ut si dicas pro fauces, 
faux. Le génitif pluriel est toujours faucium, mais il 
n'est pas attesté avant Gic, Tus. I 37 ; l'accusatif est 
faucës, non faucîs. Le singulier ne se rencontre qu'à 
l'époque impériale en poésie (Hor., Ov., etc.) et à basse 
époque en prose. Les formes romanes remontent à fôcem, 
fôcês ; du reste, la graphie fôcês est assez fréquente pour 
qu'on en soit venu à différencier par le sens les deux 
formes ; cf. Isid., Diff. 2, 60, fauces sunt angustae fistu-
lae, quasi foces, per quas uocalis spiritus... exiliens sonum 
emittit. 

Autres formes avec ô : focale n. « foulard de cou », 
neutre d'un adjectif *fôcâlis, conservé en logoudorien avec 
le sens de « mal de gorge », angine, M. L. 3397 ; fôcâneus 
« qui croît entre deux rejetons » (comme dans une 
gorge) ; fôcânum « faucës » (Marcell.) ; offôcô (Sén., Flor.) ; 
suffôcô : suffoquer, étouffer, M. L. 8431, et praefôcô : 
obstruer, étrangler (époque impériale) et leurs dérivés. 
Toutefois, offûcâre : aquam in fauces obsorbendam dare, 
P. F . 211, 10, semble bien prouver l'ancienneté de la 
diphtongue ; cf. causa/accûsô (il est vrai que les formes 
romanes remontent à offôcàre, *a.ffôcàre, M. L. 6046). 

Cf. aussi la glose fa(uycillàre : arpocYYaXtacu. 
Aucun rapprochement sûr. 
fax, facis f. (ail. face, Cic, Verr. 5, 75 ; le gén. pi. /a-

cium n'est enseigné que par un grammairien récent, 
frg. Bob. GLK V 562, 26 ; ace. pi. faces) : torche, flam
beau. Sens propre et figuré. Ancien, usuel. Diminutif : 
facula (d'où faculârius, Gl.), cf. M. L. 3137 (germanique : 
v. h. a. facchala « Fackel », etc. ; britt. fagl) et 3127, */a-
cëlla; 3131, *facile. 

Il n 'y a rien à tirer de la glose do P . F., 77 lM 
s. u. facëtus, dont le faces est sans doute iiàa ' c ^ f j 
Les Latins ne connaissent d'autre nominatif r ? 1 1 ^ ^ 
(Enn., Se. 33 ; Varr., Men. 486, etc.) ; l'ablatif ! ^ 
(Vg., Ae. 3, 719). Dès lors, l'explication d e ^ - *1 
comme étant un dérivé d'un thème en -ë-, * faces / R ^ S 
dersen, La 5e décl. lat., p . 60) ne tient pas. ^e"1 

Le rapprochement de lit. zvâké « lumière » et d 
xcraeiv * Sia<paCvciv est en l'air. Mot techn' ^' 

s inconnue. 1(ÏUe, 

feber, -brî? Ne figure que dans Varr., L. L. 5 
fiber ab extrema ora fluminis dextra et sinistra mn • ' 
quod solet uideri (cf. fiber « castor »), et antiqui jeh^** 
dicebant extremum, a quo insagis fimbr(Jiyae et in ù> "^ 
extrëmum fibra, fiber dictus. Peut-être créé par Var00^ 
pour expliquer fiber et fibra? V. Pisani, Homm. Ni^ 
mann, p. 270. N 

fébris, -is f. (ace. en -im, abl. en -ï ; un doublet di 
lectal hebris est attesté par Servius, Ae. 7, 695) : fiè^ 
( = 7cupex6ç ; aussi les anciens le dérivent-ils à feruôre 
Varr., Men. 33). Ancien, usuel. Panroman. M. L. 3230* 
fëbris. Passé en germanique : v. h. a. fiebar « Fieber 9 • 
et en irl. febra, fiabhras. ' 

Dérivés et composés : fèbrïcula : 7tupénov; febrU 
culôsus : qui a ou qui donne la fièvre (ï dans Catulle 6 
4) ; febrïculentus (Marcellus) ; febriô, -îs (à partir de' 
Colum.) : avoir la fièvre; d'où febrïlis (Cael. Aurel.)-
febrêscô, -is (Solin.) : être pris de fièvre, M. L. 3229 • 
febrïcitô, -as (depuis Celse et Colum. ; ï dans Mart. 9* 
98, 20) : synonyme de febriô, que ThUrneysen sup
pose tiré d'un adjectif *febricitus, formé comme solli-
citus. Mais febrïcitô peut être tiré directement de fë
bris d'après fêlix : fëlîcitô ; cf. le suivant : febricôsus 
(Vég.) ; febrifuga f. : nom de la petite centaurée (Vég., 
Marcr). Febricius, febricô sont mal attestés ; cf. Thés, 
s. u. 
Il n 'y a pas de nom indo-européen de la a fièvre », 

Comme le lituanien a drugys « fièvre » en face du verbe 
slave signifiant « trembler », ainsi slovène drgati, on 
peut supposer que febris appartient à la racine signifiant 
« trembler », qui figure notamment dans gr. TovOapûÇw 
Tpé îco. La forme originelle serait de type à redouble
ment : *dhe-dhri-. V. querquerus. Étymologie peu sûre, 
mais les autres sont plus incertaines encore, notamment 
le rattachement à foueô par une forme *dhegV}h-ri-s, 
imaginaire. 

februus, -a, - um : qui purifie, purificateur. Ancien 
adjectif de la langue religieuse, d'origine sabine d'après 
Varr., L. L. 6, 13. Personnifié, Februus devient le nom 
d'un dieu infernal d'après Servius, G. 1, 43 : duo mensts 
a Iano et Februo nominati sunt. Februus autem est Ditis 
pater cui eo mense sacrificabatur, cf. Macr., Sat. 1, 13,3, 
lustrari... eo mense ciuitatsm necesse erat, quo statuil 
[Numa] ut iusta dis Manibus soluerentur. — Februa 
[Februâlis, FebrUîis, Februàta) est une épithète de Ju-
non, peut-être femme de Februus et divinité infernale. 
— Le neutre februum se dit avec le sens de « purgâmen-
tum » de toute offrande purificatoire, et en particulier 
du sel chaud ; cf. Censor. 22, 13, 14, Lupercalibus sakm 
calidum ferunt, quod februum appellant ; mais cf. aussi 
Ov., F. 2, 19 ; 4, 726 ; Serv. auct., Ae. 8, 343. 



• 's • februô, -as ; februàmentum (Censor.) ; fe-
^ é r l V € \mënsis] « mois des purifications », dernier 

^ ^ ï e V a n c i e n n e a n n e e r o m a i n e ; cf. Varr., L. L. 6, 
fliois , bruarium a die februato, quod tum februatur 
34, ••' ' - e aperçu nudis lustratur antiquum cppi-
p0} jpàlatinum gregibus humanis cinctum ; et P . F. 
duTïl * feiruarius mensis dictus quod tum, i. e. extremo 
^ annU pop^l^ februaretur, i. e. lustraretur ac 
"t£IiS€

 etuTt 'uei a Iunone februata quam alii Februa-
pUre<Romani Februlim uocant, quod ipsi eo mense sacra 
tem' jusque feriae erant Lupercalia, quo die mu-
•^s februabantur a lupercis amiculo Iunonis, i. e. 

lncaprina; quam ob causam is quoque dus Februa-
f avpellabatur. Quaecumque denique purgamenti 
tUSusa■in quibusque sacrificiis adhibentur, februa ap-
cajj nlur Jd uero quod purgaiur, dicitur februatum. 
n semble, d'ailleurs, que plusieurs cérémonies d'ori-
• es différentes se soient confondues : une cérémonie 

*Aelustrâtiô ; des sacrifices expiatoires aux dieux infer-
aux; un rite d e fécondation (les Lupercâlia). 

On trouve dans Lydus, de Mens. 4, 25, un témoignage 
latif à «n mot *fcber {= izévQoç) qui serait à l'origine 

de jebruus : Aa6e<àv dbr6 TOU irév6ouç XéyEi xX-qOrjvou 
»v çeepouàptov. $e€ep yàp roxpà Pœjxatotç T6 7rév0oç Trpoa-
opeûeTat. Peut-être y a-t-il ici une allusion à une 

étymologie qui rapprochait februus de febris, ou sim
plement un mot forgé par un grammairien pour expli
quer fcbruum. 

Le nom du mois febr(u)àrius est demeuré dans les 
langues romanes, M. L. 3231 ; et en irl. febrai, britt. 
chwejror. 

Sans étymologie indo-européenne : le rapprochement 
de skr. gandharva, gr. Kévxocupoç, proposé par Dumézil, 
est à écarter. Sans doute mot indigène (sabin?), comme 
beaucoup de termes religieux ; cf. cupencus, camêna, 
Fêrônia, Mars, etc. 

fêcundus, -a , -um : fécond. Se dit de la terre, des se
mences, des femelles, etc. Ancien, usuel. M. L. 3232. 

Dérivés : fêcundàâs (classique) ; fëcundô, -dâtor (tar
dif). Composés : infëcundus, infëcunditàs ; per-,.prae-
jëcundus, tous deux de l'époque impériale. 
Ancien participe, cf. fâcundus/for; ira-, iû-, ruez-, 

uerê-cundus ; soit six adjectifs de cette sorte ; v. Stolz-
Leuman, Lat. Gramm.5, p. 227 ; les expliquer par l'imi
tation de secundus est chimérique ; d'ordinaire, pour 
obtenir des adjectifs en -undus de thèmes terminés par 
voyelle, on recourt à -bundus (v. ibid., p . 226 sqq.). 
M. Benveniste, BSL 34, p. 186, et Origines, p . 141, a 
expliqué les formations en -cundus par un participe de 
la racine *#û- « se gonfler ». Cf. fëmina, fé-tus (adjectif 
et substantif), fë-num, fë-lix, fëlô, etc., et, d'autre part, 
jîlius. 

Une racine *dhë- « téter, sucer, traire » est représentée 
d'un bout à l'autre de l'indo-européen : irl. denirn « je 
tette » ; v. h. a. tâan « sucer » ; hom. Ô7ja6ai « sucer, 
traire » (et (HjaaTo) et TIO^VT) « nourrice » ; yaXa07]v6ç 
« qui tette le lait a ; véd. dhàtave « pour téter » ; skr. dhâ-
trï « nourrice » ; sans doute arm. diem « je tette » ; fëmina 
est le reste d'un participe présent moyen d'un présent 
radical *dhë- et signifie littéralement « qui allaite » (pour 
la forme, cf. alumnus). Un suffixe commençant par -l-
est fréquent : lat. fëlô, fëïix ; ombr. feliuf, filiu « lactan-

— 223 — felês 

tes » ; gr. Qrikfi « tétin, mamelle », OTJXUÇ « nourricier, fe
melle » ; lit. pirm-d'eïe « primipare » ; lett. dêju, dët 
« sucer » ; lit. dèl'e « sangsue » ; alb. deVe « mouton » ; 
skr. dhàrûh « suçant ». V. aussi fënum et fënus. 

Cette racine *dhë- « téter » se distingue de la racine 
*dhë- « poser » en ce qu'elle est accompagnée de formes 
à -i- : skr. dhàyati « il tette » et dhênâ, dhenûh « vache » ; 
v. si. dojo, dojiti « téter, traire » ; got. daddjan et v. 
suéd. daeggia « allaiter » ; arm. dàyl a premier lait ». A 
ce groupe se rattache lat. fllius ; cf., pour le sens, lette 
dëls a fils ». Le slave dêty « enfant » et dëva « jeune fille » 
ont un ë ambigu (de ë ou de *si). Les formes à i bref de 
v. h. a. tila a sein de femme » et d'irl. del « tétin » ne sont 
pas claires. 

îel, îellis n. : bile, fiel et « vésicule biliaire » ; fel 
appellatum quod sii folliculus gestans umorem qui uoea-
tur bilis, Isid., Or. 11,1,128. Désigne par image, comme 
le gr. x<&°Çi ï a colère, l'envie, en raison de son amer
tume : Vg., Ae. 8, 219-220, hic uero Alcidae furiis exar-
seral atro | feîle doîor. Ancien. Panroman. M. L. 3234 ; 
B. W. fiel. V. bilis. 

Dérivés et composés : felleus : de fiel ; féllîtus : rem
pli de fiel (d'après mellîtus) ; feUineus : couleur de 
fiel (d'après sanguincus) ; fellôsus et fellinôsus (cf. 
sanguinôsus) ; fellidûcus = xo^aycoyàç ; fcllifluus, tous 
termes de la langue médicale. Juxtaposé : fel terrae : 
centaurée (ainsi nommée à cause de son amertume). 
M. L. 3237 a. 
Fel forme un couple avec met, auquel il est souvent 

opposé ; cf. Plt., Cas. 223, fel quod amarumst, id mél fa-
ciet\ Ci. 69, Amor et melle et félle est fecundissimus, et 
Thés. VI 424, 19 ; les deux flexions ont dû réagir l'une 
sur l 'autre. 

Rappelle le groupe de mots indiquant une couleur 
jaune qui est aussi représenté en latin par fiôrus et 
fiâuus (v. ces mots). On a de même en slave un ancien 
ïlltû « jaune » (s. lût. r. iolt) % côté de s. lût (gén. zûcl), 
T. iolâ « fiel ». SI. zlûil est à, rapprocher de lit. geltas 
« jaune ». A en juger par le latin, ces mots auraient un 
gwh- initial. — Il y a un autre groupe, représenté en 
latin par [h)olus et par une forme qui semble dialectale 
heluus (v. ces mots) qui commençait par gh : v. si. 
zelenû « vert », v. si. zZûcl.« fiel ». C'est à celui-ci qu'ap
partiennent gr. x^°Ç> X°Vl * biïe» fiel », av. zâras-ca 
« et le fiel » et sans doute v. h. a. gallcL « bile, fiel ». Il 
faut se demander si le groupement du hom du « fiel » 
soit avec le groupe de v. si. zlûil 0 jaune », soit avec celui 
de lat. heluus, {fyolus, v. si. zelenû « vert », ne serait pas se
condaire ; le type de gr. x^°?>Y- si- zlûcï^paraît ancien ; ce 
serait / de fel qui résulterait d'un changement de groupe 
du mot (étymologie populaire ou mot d'origine dialec
tale). Le -II- de lat. fel, fellis admet plusieurs explica
tions, peut-être issu de -In- comme germ. galla de *gal-
lôn, i.-e. *ghol-n-, ou simplement gémination « popu
laire » expressive (pour la forme, cf. mel). 

fêlés, -is [fëlis ; faelës, faelis) f. : nom générique de 
petits carnassiers, entre autres « chat, chatte (sauvage) ». 
Glosé cttXoupoç et aussi v. angl. merth = mustëla. Joint 
à mêles « blaireau, martre » par Varron, à mustëla « be
lette, fouine » et à uiuerra « furet » par Columelle. 

Dérivés : fclïneus et fellnus. Cf. M. L. 3235. 
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Aucun rapprochement clair; la ressemblance avec 
mêlés, également isolé, suggère l'idée d'un emprunt à 
une langue inconnue (alpine?). 

feliô, -ÎS, -Ire : se dit du cri de la panthère : pardorum 
est felire, Sùét., frg. p. 247. Quantité de Ye incertaine. 
De fêlés? 

ÎSttx, -ÏCÎS : qui produit des fruits, fécond ( = feràx), 
fertile : felices arbores Cato durit, quaefructumferunt, infe-
lices quae non ferunt, P. F. 81, 26 ; sens encore conservé 
à l'époque impériale dans la langue populaire, cf. Plin. 
24, 68, uolgus infelicem arborent eam appellat quoniam 
nihil ferai, nec seratur umquam ; quelquefois aussi « fé
condant » (/. Vertumnus). Double en ce sens fêcundus; 
aussi fëlîx s'est-il spécialisé au sens de « favorisé des 
dieux, heureux » (dans ce sens employé par la poésie 
impériale pour rendre (laoo&pioi « les bienheureux »), et 
aussi « favorable, propice » :Vg., Ae. 1, 330, sis felix 
nostrumque leues quaecumque laborem, où Servius note : 
propitia. Felix enim dicitur et qui habet felicitatem et qui 
facil esse felicem ; cf. aussi /. hostia, G. 1, 365, et Fëlîciô, 
Pétr., Sat. 60, 8. Ancien, usuel. Toutefois, l'adjectif 
n'est représenté qu'en roumain, où il y a aussi un dérivé 
d'un verbe *felîcicàre non attesté, M. L. 3234 b et 3236. 
Cf. aussi Félïciânus, M. L. 3234 a. 

Dérivés et composés : félicitas : fécondité, fertilité ; 
et surtout « bonheur » ; au pluriel avec le sens concret 
« bonheurs » ; félicita? (un seul exemple très tardif) ; 
fêliciôsus (Greg. Tur.) ? ; infêlîx, usuel et classique ; 
înfêlîcitâs ; ïnfëlîcô, -as, archaïque, usité seulement 
dans la formule dl infëlîcent. 
On dérive fëlîx d'un substantif *fëlâ « mamelle », qu'on 

rapproche de félô et de gr. frfjXyj. En principe, -le-, élar
gissement de -£-, est en latin un suffixe féminin. Le sens 
originel aurait donc été « qui donne du lait » ; mais il 
n'y en a aucune trace dans les emplois attestés de felix 
en latin. 

V. fêcundus. 
fëlô (fëllô), -as, - lu i , -âtam, -are (les inscriptions, 

presque toutes vulgaires, ont plutôt la graphie fëlô, fêlâ-
tor ; les manuscrits ont plutôt la graphie avec gemma
tion expressive de la liquide felid, que semble confirmer 
la forme du dialecte abruzze feUatç, M. L. 3237) : téter ; 
de là, sensu obsceno, « sucer » (pënem lambere), fël(l)âtor, 
fêl(l)âtrlx. Attesté depuis Plt., Ps. 422 : iam ille felat filius. 

Dérivés, très tardifs et rares : fëUitô, -es ; fëUebris 
(-libris) « qui tette » ; fëUàtus, -ûs « tétée ». 
V. fêcundus. 
fëmina, -ae f. : femelle, femme, par opposition au 

mâle. Ancien participe en -meno-, substantivé, mais 
dont l'emploi comme adjectif est bien attesté. Plt., 
Mi. 489, non... memarem... sed feminam esse; T.-L. 31, 
12, 9, incertus infans... masculus an femina esset. Peut 
se joindre à un substantif masculin ou féminin dési
gnant un animal, dont il précise le sexe : agnus fëmina 
(Loi de Numa), agnus mes idemque fëmina, T.-L. 28, 
11, 3 ; fëmina bas, musca fëmina, Plt., Tru. 284, etc., 
par opposition au type equus mâs. Aussi tend-on à dif
férencier fëmina de mulier : Isid., Diff. I 588, femina... 
naturale nomen est, générale mulier ; Tert., Or. 22, Euam 
nondum uirum expertam deus mulierem ac feminam 
eognominauU, feminam qua sexus generaliter, mulierem 

qua gradus specialiter. Souvent joint à uxor, comW 
trôna ; e. g. Cic, Verr. 4, 97, eius uxor, femina prùh 
De là est arrivé à s'employer au sens de t feiws 
compagne du a mari » : Ov., M. 8, 704, senex {Phih eJ 
et femina coniuge digna, par un développement <Je 
qu'on retrouve dans homô. V. mulier. 

Fëmina peut s'employer aussi du genre des substji 
tifs, comme fëmininus ; cf. Varr., L. L. 5, 61, mas ; ! 
quod ibi semen ; aqua femina quod fétus ab eius ulj 
A aussi, comme dans le fr. mâle, femelle, diverses acjl 
tions techniques, e. g. Vitr. 6, 8, 11, cardinibus eztoh 
masculo et femina inter se coarlatis ; se dit des plàn*|l 
des pierres précieuses, etc. A subsisté dans la plm»̂ j 
des langues romanes, M. L. 3239, B. W. s. u., et en\3 
tique : irl., gall. femen (savant). De *femella (scil. conj 
bis) provient le germ. Fimmelhanf (b. ail. fimel). ; 

Dérivés : fëmineus, substitut surtout poétiqUe M 
fëmininus impossible dans l'hexamètre; fëminîn® 
(formé comme masculïnus, auquel il s'oppose) : tend 
nin, M. L. 3239 a. En grammaire fëminînum (genÀ 
traduit ti> Ô7jXox6v, comme masculinum TÙ dpotj 
x6v ; fëminâtus (rare) ; fémella (très rare ; trois exeml 
pies, dont un de Catulle, mais conservé en françajl 
et en provençal, M. L. 3238) : 1° petite femme! 
2° gond femelle ; fëminal, -lis n. = cunnus (Apuléefï 
cf. animal/anima) ; formation peut-être favorisée 
par le rapprochement de fémur, feminis ; fêminàU n. < 
nom d'une plante, molène, bouillon blanc (Diosc. 4 
3), v. André, Lex., s. u. Composé : effëminô, -as. 
V. fêcundus. 

fémur, -inis (-orîs) n. : cuisse ; évoque souvent l'idée 
de « parties sexuelles », comme inguina, d'où le sens de! 
feminâlia « quitus pudenda teguntur ». La flexion au 1 
cienne est fémur, -inis, qui a dominé jusqu'à l'époque! 
de Suétone {feminis étant appuyé sur inguen, -inis), oùj 
le génitif femoris prend le dessus. Le nominatif fénum 
semble avoir été imaginé par les grammairiens (Romanj 
ap. Charis., GLK I 131, 2 ; Serv.; Ae. 10, 344, 788}| 
d'après feminis. En bas latin apparaît femus d'après! 
tempus, pectus. Étymologie populaire dans Isid., Or. 11, 
1, 106, femora dicta quod ab ea parte a femina sexus uirk 
discrepet (cf. fëminal). Ancien, usuel. Non roman; T. 
coxa. Ernout, Aspects, p. 139 sqq. 

Dérivés et composés : feminâlis, usité surtout au 
pi. n. feminâlia : TccpicnteXTJ, caleçons, braies ; et femo-
râlia (depuis l'Itala) ; interfeminium (Apul.) : puden-
dum muliebre. 
Le nom est d'un type indo-européen archaïque. Mais 

en dehors du groupe de gr. loglov et de skr. sdkthi, 
sakthndb, peu clair lui-même, la « cuisse B ou 1' < articu
lation de la cuisse » n'ont pas de nom indo-européen 
connu. Il n'y a aucun moyen de rapprocher v. si. bedro 
« cuisse », qui lui-même est isolé. Les noms des parties 
du corps ont souvent un caractère « populaire » et 
des formes aberrantes, bien qu'anciennes : cf. crûs. 

ffendieae, -Srum n. pi. f. : sorte de tripes ( = hïrae, 
hîUaé). Ne se trouve que dans Arnob., Nat. 7, 24. 

-fend$, -is, °<8ï, -fëmsimi, -feodere (simple non 
usité ; cf. Prise, GLK II 435, 4, nunc in usu simplex 
non est, quomodo nec « fendo » nec « spicio y>... ex quibus 
composita sunt multa ut offendo, défende. Les gloses ont 
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/ nsus : iratus, qui sans doute est tirée arti-
une forme /«' jjgjûus) : le sens devrait être « frapper, 
flcieUemen

 m e l e montrent les composés 
fceurter '» ^ _5ttm> -ère : repousser, écarter (l'en-

tfferidô, - ^ gn n # f Se. 6, iferua ciuis, défende hostis, 
neUÛ» * fefendere ; dëfendere uim ab aliquô, puis, par 
cit&Votes

 B fêfendere aliquem à uï, dêfendere prâta à 
t e»a U*?^ù

,]e sens de « défendre, protéger »; indëfën-
pecore, » I a n g U e de la Bible, sert à traduire èxStxeïv 
<U5. ^ a n S

o u I 1 i r » Dérivés : dëfënsor, dcfënsiô et dëfëmô, 
* v e n f J'JL? Diosc), dêfëhsilô, -as, etc. Cf. M. L. 2517, 
-*, { l r « 2518, <fc/ën*um. Britt. diffen. 
WfZ^ : acharné contre, hostile (à). Ancien (Plt) , 

î souvent confondu avec ïnfestus. Dérivé : ïnfënsô, 
^ s ' a c h a r n e r contre, ravager (Tac). 

vs etc et offënsô, 
î présent -/*/M*Ô, s u r te^1 ^ * b â t i t o u t l e groupe 

formes latines, est le substitut d'un ancien présent 
d<dical athématique, comme v. si. ido « je vais » en face 
!T lat ù, gr. el<n ; pour le sufRxe, cf. cùdô, tendô, pellô, 
etc. ; ce suffixe fournit des présents « déterminés ». Ce 

«sent ra(jical athématique est clairement conservé en 
Lo-iranien : véd. hdnti (3« pi. ghndnti) « il frappe », 
«v lainti, et en hittite : kuenzi « il frappe », 3 e pi. ku-
mtnsi' le gr. fatéepcczo ' àrcéOocvev, H es., est donc un 
ancien imparfait de *gh*en-. Le grec a créé aussi un 
orésent dérivé : Getvw, en face d'un aoriste 26evov (fait 
sur des formes de présent athématique) ; cf. aor. ëney-
vov et parfait 7cé<paT<xi ; ç6voç « meurtre ». Le slave a 
(ait passer le présent au type thématique, d'où ieno 
t je chasse, je poursuis », avec infinitif gùnati (cf. v. 
prussien gunnimai « nous poussons ») ; le lituanien a de 
môme genù, ginti « chasser ». L'irlandais a recouru à 
l'ancien itératif : gonim t je blesse, je frappe », cf. v. si. 
gonjo « je poursuis ». Le germanique et l'arménien n'ont 
gardé que des formes nominales, telles que v. isl. gunnr 
t combat », arm. gan « rossée ». Il faut sans doute y 
rattacher perfines (v. ce mot). 

fenestra, -ae f. : = Ouptç, trou pratiqué dans une 
paroi, meurtrière, trou percé dans le lobe de l'oreille; 
et par extension « fenêtre », comprenant le trou (lumen) 
et la croisée. Ancien, usuel. M. L. 3242, fenestra. V. h. 
a. fenster ; irl. feinester ; britt. fenester. 

Dérivés : fenestrâtus : muni de fenêtres, d'où a été 
tiré un verbe fenestra ; Fenesteîla, nom propre (cf. Do-
labeUa), nom d'une porte de Rome et d'un historien ; 
fenestrula (Apul.) ; fenestellula (Greg. Tur.). 
Origine inconnue. On pense à un suffixe d'instru

ment; mais *-trâ est à peine représenté en latin (cf. 
aplustra gréco-étrusque). L'étymologie ancienne « dbv6 
-roii 9alvetv », Non. 36, 11, n'est qu'un jeu de mots. Il 
y a eu aussi une forme festra, ostium minusculum in 
sacrario, Macr. 3, 12, 8 ; P . F . 80, 27, dont fenestra est 
peutrêtre une déformation due à un rapprochement avec 
ça(v<û. Une origine étrusque n'est pas impossible : ce 
sont les Étrusques qui semblent avoir organisé la vie 
urbaine en Italie ; mais aucun fait linguistique précis 
ne l'indique (les noms propres étr. Fnes-ci, lat. étr. Fe-
nestius sont peu probants) ; v. G. Alessio, Aevum, 1941, 
545 sqq., qui suppose un original étr. *fnesîra (?). 

fênum, -f n. {faenum; faenisicei dans la Sententia 
Minuciorum, CIL Ia 584 ; Varron, L. L. 7, 96, signale 
déjà l'hésitation entre les deux formes : in pluribus uer-
bis A ante E alii ponunt, alii non... sic faenisicia ac 
fenisicia. Les formes romanes remontent à fênum ; fae-
num semble une forme refaite par « hyperurbanisme ». 
Un masculin fënus apparaît à basse époque. Pluriel 
rare, mais non sans exemple [Ov., Apul., Vulg.]) : foin. 
Ancien, usuel. 

Dérivés : fënârius ; fëneus ; fënlle {fënllia) ; faenô-
sus ; fënuc(û)lum a fenouil » {fëni-, passé en irl. fenel 
et en germanique : v. h. a. fënihhal « Fenchel »), dé
rivé : f(a)eniculinus (Plin. med. 2, 20). Composés an
ciens et techniques : fënisex (-seca, -sector), fënisi-
cium ; juxtaposé : fënum graecum c fenugrec ». 
Comme la plupart des termes rustiques, le groupe de 

fënum est abondamment représenté dans les langues 
romanes : cf. M. L. 3247, fënum (panroman et celtique : 
britt. ffwyn, foen) ; 3246, fënuculum ; 3245, fenisicia ; 
3244, fënlle', 3243, *fënia; 3241, *fënàre; 3241 a, fënâ
rius, -ria. 

Fënum se rattache peut-être, comme fëtus, fëcundus, 
etc., à fë- (cf. plënus, dônum) et signifierait proprement 
le « produit [du préj ». Bréal rapproche la restriction 
de sens qui, s'est produite dans frùmentum « fruit, jouis
sance », puis « blé, froment » ; cf. de même le fr. regain. 
Fënum, frùmentum seraient des preuves de l'ancienne 
importance de l'agriculture dans la vie sociale des Ro
mains. Le rapport entre fënum et fënus « produit de 
l'argent, intérêt » a été senti par les Romains ; cf. P . 
F . 76, 9 ; 83, 8, etc. ; la langue a utilisé dans des sens 
différents les deux formations. Le sens est éloigné de 
celui de la racine indo-européenne *dhë- « téter ». Mais 
on voit par fëcundus, fëlîx que le sens de certains mots 
du groupe s'est élargi en latin. 

fënus (fae-), -©ris (et *fëneris attesté par les dérivés 
fënerô et fënebris) n. . intérêt de l'argent prêté, prêt à 
intérêt ; différent en cela de mûtyum « prêt à charge de 
réciprocité », cf. Plt., As. 248, si (uiginti minas) mutuas 
non potero, certumst, surnom fenore ; s'oppose à sors « le 
capital », cf. Plt., Most. 561, mihi neque fenus neque sor-
tem argenti danuni. Sur l'étymologie, cf. Varr., De Serm. 
Lat. III ap. Gell. 16, 12, 7, fenus... a fétu et quasi a 
fetura quadam pecuniae parientis atque increscentis. Id-
circo et M. Catonem et ceteros aetaxis eius feneratorem 
sine A liitera pronuntiasse tradit [Varro] sicuti fétus ipse 
et fecundùas appellata. Même enseignement dans Fes-
tus, P . F . 76, 9, qui rapproche le gr. T6XOÇ ; cf. pecû, 
pecûnia. Ancien, usuel. Les inscriptions et les manus
crits hésitent entre fënus et faenus. 

Dérivés : fënerô {fëneror), -as, avec tout son groupe 
fënerâtor, etc. ; fënebris : relatif à l'intérêt (cf., pour 
la forme, fûnebris) ; fënusculum (Plt.). 
Le mot fënus se comporte pour la forme vis-à-vis de 

fënum comme le thème en -es- de skr. réknak R chose qu'on 
possède s vis-à-vis du thème en -no-, v. h. a. lëhan 
« prêt », etc. Le groupe suffixal -n-es- sert à former des 
substantifs relatifs à la propriété, au prêt, etc. Cf. lat. 
mùnus, pignus; gr. Sàvoç, açsvoç, ttTïjvea ; skr. dpnak 
« possession » (v. lat. ops), drâvinah (~ av. draonô) 
« bien », etc. 
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-1er : second élément de composé ; et J férus. 
fërâlis, -e : concernant les morts ou les enfers. Terme 

religieux. FërâJës diës : jours du mois de février où se 
célèbrent les Fërâlia, dis manibus saerata festa, a feren-
dis epulis uel a feriendis pecudibus appellata, P. F. 75, 
20 (étymologie populaire). Dérivés tardifs : fërâliter; 
fërâlitâs. Le rapprochement avec fera est enseigné de
puis Vairon et même amène Ovide à scander une fois 
Fërâlia, F. 2, 569 : hanc, quia iusta ferunt, dixere Fera-
lia lucem. Cf. peut-être fëriae, festus. On a rapproché 
aussi lit. dvàsé « esprit », m. h. a. getwâs « fantôme »? 

ferâx : v. fera. 
fer(c)tum : v. fertum. 
ferculum (et fericulum, fericulus dans Pétr. ; cf. P. 

F. 293, 11 : praefericulum, uas aeneum sine ans a païens 
summum, uelut peluis, quo ad sacrificia utebantur), -I n. : 
proprement ce qui sert à porter, d'où : 1° « plat », Schol. 
Hor., Sat. 2, 6, 104, -a sunt... et uasa quae plena pul-
mentariorum ponuntur in canistris, et « contenu du plat, 
mets »; 2° brancard, civière servant à. porter toute 
espèce d'objet dans les cérémonies, les images des dieux, 
etc. Mot technique. Ferculum est analogue pour la forme 
à gr. <pépeTpôv, hom. <pépTpov« brancard » (avec un dé
rivé çapérpôc a carquois ») et skr. bharitram « bras (ce 
avec quoi l'on porte) », et représente *bher-do-m, 
*bher9-tlo-m. Du reste, <p£perpov a été emprunté par les 
Latins, qui l'utilisent dans le sens de capulus ; cf. Varr., 
L. L. 5, 166, lectus mortui (quod) fertur, dicebant fere-
trurn nostri, Graeci çéperpov ; cf. M. L. 3249. 

V. fera. 
ferë (F« est attesté par §ervius, Ae. 3, 135, et par la 

métrique ; ferë est dû à l'abrègement iambique, cf. Thés. 
VI 492, 1 sqq.), ferme (sans doute forme de superlatif 
pour *ferimë) adv. : 1° environ, è, peu près, presque. 
Souvent employé dans ce sens avec une négation : non 
ferë, nëmô, nîl ferë, etc. ; 2° « le plus souvent ». Pour 
l'identité de sens de ferë et de ferme, cf. Varr., L. L. 7, 
92, ferme diciiur quod nunc fere. — Fermé est un ar
chaïsme beaucoup plus rare que ferë, employé par cer
tains auteurs archaïsants ou soucieux de la forme rare 
(Tac, Gell., qui emploie ferme modum au lieu du banal 
propemodum, cf. Thés. VI 522, 2 ; 524, 49) ou provin-
cialisants (T.-L.) ; il est évité par les poètes. Ferë est 
ancien, classique, usuel (Cicéron a 302 exemples de ferë 
contre onze de fermé, dont trois sont poétiques, sept 
dans les traités philosophiques, un dans les traités de 
rhétorique ; pas un seul dans les discours ; v. les statis
tiques du Thés. VI 492, 13 sqq.), et B. Axelson, Vnpoe-
tische Wôrter, p. 136 sqq. Non roman. 

Faute de pouvoir suivre le développement de sens, 
achevé dès les plus anciens textes, on ne saurait rien 
dire de l'étymologie. Le rapprochement avec firmus, 
frëtus n'est pas impossible, mais il est indémontrable. 
Ce qui suggère ce rapprochement, c'est ail. fast « presque » 
à côté de fest «solide ». 

ferentârius, -ï m. (surtout au pi. ferentàriï) : « auxi
liaire » et « troupes auxiliaires », Varr., L. L, 7, 57, a 
ferendo... aut quod ii équités dicti, qui ea modo Rabebant 
arma quae ferrentur, ut iaculum..., cf. Vég., Mil. 3, 14 ; 
définition différente dans Caton, cité par Festus 506, 

25, Cato eos ferentarios dixit, qui tela aç potiones mil' • M 
proeliantibvs minislrabant ; cf. encore P. F. 75i ^, Ulfyj| 
liares in bello a ferendo auxilio dicti, uel quia lu J ^ I 
lepidibus pugnabant, quae tela feruntur, non tetw^'^ 
appellati, définition empruntée à Varron, cf NOÏI 'ïW'1 
10; 554, 24. ' ' 5 ^ | 

Les Latins le dérivent de ferëns à l'aide du suffi ^ 
-ârius, qui peut s'ajouter à des participes. : praes

 x% 
rius, sedentàrius, manifestàrius. Le suffixe -ârius e s t ^ H 
quent dans la langue militaire ; cf. prïmàrius, rôr~ •^ l l 
ueterârius (à côté deprïmânvs, ueterânus), ballistà- /^ - 'J 
târius. L'hypothèse qui dérive ferentârius d'un'pîS/Jj 
cipe aoriste * ferëns, de feriô (comme parëns), se heu t^f 
au fait que feriô est défectif et n'a que des formes de n* 3! 
sent ; ensuite on voit mal pourquoi ces soldats sérail S 
seuls appelés « ceux qui frappent ». Mot rare et de cara^S 
tère technique, qui a pu être déformé par l'étymolo^ ï 
populaire. ®8:jj 

fereola [uîtis) : sorte de vigne inconnue (Cohimi 1 
Peut-être faut-il lire ferreola, de ferrum? ''' M 

Feretrius : épithète de Jupiter à qui Ton offrait le»S 
dépouilles opimes ; de là les étymologies proposées nnr f 
les Latins : a b hoste ou a foedere feriendo ou ai exuuiis^ 
ferendis; cf. Prop. IV 10, 45 sqq. ; Festus 204, 13 efI 
P . F . 81,16. Sans doute étymologies populaires. Mais le ~l 
sens précis de l'épithète nous échappe. 

feretrum : v. ferculum. 

fëriae, -âram f. pi. (ancienne forme fësiœ attestée ^ 
par Fesjtus 76, 17 et 323, 6 ; cf. festus) : fête(s). Singulier ^ 
très rare et tardif ; les textes classiques ne connaissent % 
que le pluriel ; un exemple de fëria dans P. F. 75J 22 1 
feria a feriendis uictimis uoeata ; cf. aussi GLK suppl '; 
241, 15, pluraliter dicuntur fëriae, licet abusiue dicatur 
prima feria, secunda feria. Le singulier est surtout fré
quent dans la langue de l'Église, cf. Thés. VI 505, 
20 sqq. ; il s'applique aux différents jours de la semaine ' 
prima, secunda, tertia feria, pour éliminer les anciens ; 

noms païens. Les formes romanes remontent au singu- ; 
lier : it. fiera, fr. foire, port, feira. M. L. é250. Les an
ciens distinguent fëriae « repos, chômage en l'honneur 
des dieux » de diës festus e jour de fête », cf. P. F. 76, 
17, ... aliae [se. fëriae] erant sine diejesto, ut nundinae, 
aliae cum festo, ut Saturnalia, quibus adiungebantur epu-
lationes ex prouentu fétus pecorum frugumque. Les fëriae 
étaient fixes (statïuae) ou mobiles {conceptîuaé] ; cf. 
Thés. VI 503, 34 sqq. 

Dérivés : fëriàlis (rare et tardif), irl. féréil;fëriâtus, 
M. L. 3251, sur lequel on a refait à basse époque un 
verbe fëric(r) ; fëriâticus (rare et tardif). 
festus : 1*» de fête ; ordinairement joint à diës : d. fes

tus (cf. fastus, s. u. fàs) ; 2° qui célèbre la fête, oisif, 
joyeux. Le neutre a été substantivé : fëstum = fj lop-q, 
d'où le pi. festa (avec ë, difficile à expliquer en face de 
fëriaet fânum) auquel remontent les formes romanes : 
it. festa, fr. fête, esp. fiesta, M. L. 3267 ; irl. fes, festa. 
Dénominatif : fëstô (Gloss.). — fëstïuus (archaïque et 
postclassique, Plt., Apul., langue de l'Église; Cicéron 
ne l'emploie guère que dans des passages familiers, cf. 
Laurand, Étude sur le style des discours de Cicéron, 2e éd., 
p. 339) : de fête, d'où « joyeux, charmant » ; fëstluitâs 
(ancien et classique) ; fëstïuiter; fëstïuô (tardif). — pr* 
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jleni dicebant qui festus non erat, P . F. 209, 
jêstv8 ' .p, 098 30, profestum facere est lamquam profa-
10 * ère ' 
nv.m / ^ jânum peut reposer sur\*fasnom ; le vocalisme 

^ / / " l a racine *fës- est attendu dans un dérivé. Ce 
que cette étymologie est correcte, c'est que 

qui m
 o n ( i a n t de fànum a en osco-ombrien la forme 

lfi ^ T a racine : pél. fesn., osq. f i isnû (ace. f i i snam) , 
^h fesnaf-e « in fânum », ce vocalisme s'expliquant 

le fait qu'il s'agit d'un dérivé en -à- (cf. le type 
^1Aënà « j ° u r "' iëmà « n i v e r »)• 
'^i racine *fës-, */as- n'a pas de correspondant hors 

italique. Comme *dhê-, *dhs- « poser » a toujours 
ne valeur religieuse (cf. skr. dhâma « institution », 

eU eiiwç e t l e s e n s d e l a t " A"*"5» sacer-dôs, crëdô, etc. ; 
^ aussi l'article fëtiâlis), on est tenté de poser un an-
v." élargissement *dhês- qui serait représenté par ita-
c.ie *yèf_> Cf. peut-être aussi lat. fâs, fânum. 

ferïô -ÏSJ - ï r e ( v e r D e défectif ; une 3 e personne de 
luriel avec élargissement en n, ferinunt, est attestée 

Lr Festus 160, 3 ; 362, 5. Au témoignage des gram
mairiens, feriô emprunte son parfait à percuiiô, îcô : 
ercussï, ici [feril est rare et tardif ; huit exemples dans 

Je Thés.), et son participe à îcô : Ictus, cf. Phocas, GLK 
V 438,13 î toutefois, ferîtûrus apparaît à la fin de l'Em
pire) :' « frapper », dans tous les sens du mot : frapper 
l'ennemi, un mur, la monnaie, une victime, à la porte ; 
frapper un traité, à cause de la victime qu'on frappait 
pour la circonstance, cf. Varr., R. R. 2, 4, 9, initiis 
pacis, foedus cum feriiur, porcus occiditur. Enfin, feriô 
appartient à la série des mots imagés qui expriment 
dans la langue familière l'idée de « dépouiller, voler », 
comme le fr. « taper, estamper, rouler » ; Ter., Ph. 46/7 
(dans la bouche d'un esclave), porro autem Geta | ferie-
tur alio munere, ubi era pepererit; Prop. 3, 3, 49-50; 
4, 5, 44 ; cf. l'édition du Pseudolus de Lorenz, p. 49 et 
n. à 455, et l'emploi de uerberàre, dëuerberâre, percutere, 
uorsâre, tangere. Ancien, usuel. M. L. 3253 et 3252 : *feri-
nàre, et B. W. férir (vieilli). Pas de dérivés. Composé : 
referiô (Plt). 

Présent dérivé, substitué à un ancien présent athé-
matique de la forme *bher-, *bhor- ; tandis que le latin 
a généralisé le vocalisme e, on a le vocalisme o dans la 
forme passée au type thématique barù « j 'insulte » en 
lituanien et dans les présents cités barjo « je combats » 
en vieux slave, et, en germanique : v. h. a. berjan, v. 
isl. beria « frapper ». On comprend ainsi comment le 
présent lat. feriô, tiré d'une racine qui ne fournissait 
ni aoriste ni parfait, n'est accompagné d'aucun perfec-
lum. En conséquence, il n'y a pas de noms verbaux, 
ces noms étant liés en latin au groupe du perfectum ; 
cf. le cas de fera, lotus. Cf. forô, ferula? 

ferme : v. ferê. 
fermentum, -ï n. : ferment, levain = ÇÙ^T). Ancien, 

classique. M. L. 3254. De là : fermenta, -as et ses déri
vés ; fermentêscô, -is (Plin.) ; fermentàcius (comme foeà-
cius) ; fermenlôsus (tardif). 

Les correspondants les plus proches sont v. angl. 
beorma a levain » et gaul. Bormo, qui désigne une source 
bouillonnante. Fermentum doit s'analyser *bher-men-
toro, le thème étant fourni par une forme non élargie 
de la racine de ferueô (v. ce mot). L'usage du levain et 

des boissons fermentées semble remonter à la période 
indo-européenne commune -r cf. défrutum et brisa. 

ferô, fers, tetulî puis itulî, làtum, ferre : la conju
gaison de ferô est supplétive. Ferô a fourni les formes du 
présent où sont conservés des restes de la conjugaison 
athématique : ind. prés, fers, fert, fertis ; impér. fer, fertô, 
ferle ; inf. ferre. La racine de fera étant essentiellement 
durative n'a pu fournir de parfait. Le parfait (te)tull, le 
supin et le participe làtum, làtus (de *tlâtum, -tus, cf. 
gr. TXTJTOÇ) sont empruntés à, une autre racine, celle de 
tollô. La complexité de cette conjugaison a eu pour 
résultat la disparition du verbe dans la langue popu
laire, où il a été remplacé par un verbe de sens plus 
concret et de flexion plus régulière, portâre, qui a seul 
survécu dans les langues romanes ; cf. M. L. 3258, qui 
signale seulement fera en vieux campidanien et feri 
en vieux portugais. Verbe italique commun : cf. ombr. 
f e r t u « fertô », f e r e s t « feret », volsque ferom « ferre », 
marrucin ferenter « feruntur », etc. 

Le sens est « porter » (réfléchi) « se porter » ; l'em
ploi absolu est mal attesté et à date tardive (Celse?, 
cf. Thés. s. u. 561, 53 ; l'emploi de ferons au sens de « se 
portant », e. g. Corn. Nep., Dat. 4, 5, n'est pas probant) ; 
le sens de a se porter » (avec idée adjointe de mouve
ment) se rend surtout par le pronominal se ferre ou le 
médio-passif ferrl ; mais le composé differre, comme le 
gr. SiatpépGi, s'emploie absolument avec le sens de : « se 
porter de divers côtés ; différer ». Cf. aussi fors. 

Un ancien sens de ferô est « porter dans son ventre, 
être fécondée » (d'où forda « [femelle] pleine »), emploi 
où il a été concurrencé par gestàre. En parlant des 
plantes, ferô a signifié « produire », d'où feràx, fertilis. 

Du sens de « porter », avec aspect « indéterminé », on 
passe naturellement au sens de « supporter » : ferre iniû-
riâs, aerumnâs, etc. D'autre part, à ferô s'adjoint sou
vent une idée accessoire de mouvement : ferre îêgem 
« apporter (proposer) une loi devant le Sénat » ; « rap
porter (un bruit, une nouvelle ») : fâma fert, ferunt, ut 
ferunt ; et au passif ferri « être rapporté » : per ôra ferrl, 
e. g. Ace., Trag. 669, quorum genâor fertur esse ops gen-
tibus, transformation de l'ancienne tournure imperson
nelle du type fertur... Aurelianum dixisse, conservée, 
par exemple, dans Vopisc, Aur. 24, 3. Enfin, de l'ex
pression agere ferreque « pousser devant soi (le bétail 
razzié) et porter [sur son dos] (les objets pillés) » est 
issu le sens de « emporter » ( = auferre, tollere; Plt., 
As. 487, numquam hinc feres argenti nummum) <r ravir » 
(Vg., B. 5, 34, postquam te fata tulerunt) ; d'où « voler » ; 
cf. peut-être fur, furtum. 

A la racine de ferô se rattachent de nombreuses for
mations nominales où le latin a généralisé le vocalisme e 
et qui expriment l'idée de porter, d'apporter, ou l'idée 
de fertilité. 

1° D'abord un adjectif -fer, -fera, -ferum (où 1*« doit 
être analogique de ferô, ferre ; cf. toutefois les noms de 
fleuves ligures Porcobera, Gandobera, si ces mots signi
fient bien « qui porte des saumons », « qui porte des 
cailloux ») qui fournit des composés correspondant au 
type grec en -<p6poç et au type arménien en -wor (de 
*bhorà-) : bi-fer (= Siçopoç), frùgi-fer, igni-fer, signi-
fer, lêti-fer, etc. Le latin a lûcifer là où le grec a XEOXO-
<p6poç et l'arménien une forme ancienne lusawor « lumi
neux » à côté de la forme nouvelle lusaber « qui apporte 
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la lumière » (cette dernière constituée de manière pa
reille à lat. lûcifer). Le sens de -fer, dans la plupart de 
ces composés, est « produisant » (cf. ferâx, fertilis et 
jorda) : xfrûgifer, ignifer, etc. ; le sens de « portant » 
étant exprimé par les composés en -ger : armiger, lâni-
ger, etc. É tan t donnée cette répartition, on attendrait 
* signiger. Gomme Ta suggéré Niedermann, la langue 
a peut-être évité, par euphonie, d'employer -ger lorsque 
le premier terme du composé renfermait un g. Ce type 
s'est étendu à l'infini dans la langue poétique et dans les 
langues techniques. Toutefois, on ne compte guère qu'un 
dénominatif : uôcifero{r), d'un *uôcifer du reste non at
testé. 

2° Puis des adjectifs tirés du présent fera avec suf
fixes : 

jeràx (cf. bibâx, emâx, dicâx, etc.) : fertile, d'où ferâ-
citàs (Col.). 

fertilis (formation sans doute analogique d'après le 
type fingô/fictilis, dûcô /ductilis, dont on a extrait un 
suffixe -tiiis; la forme normale serait *ferilis, comme 
facilis) : fertile, d'où fertilitâs. Pélignien fertlid « fer-
till » (?) peut-être emprunté au latin. Sur fertilis a été 
bâti fertus (Avien), d'après textus /textilis. 

fertum? : v. ce mot et flôrifertutn. 
-ferius conservé dans des adjectifs employés par la 

langue religieuse : arferia aqua, quae inferis libabatur, 
dicta a ferendo ; siue uas uini quod sacris adhibebatur, 
P. F . 10, 23. Adjectif sans doute d'origine dialectale ; 
cf. l'ombrien a f f e r t u r , e tB rnou t , Élém. dial. s. u. ; infe-
rius : inferium uinum, Gaton, Agr. 132, 2 ; 134, 3, d'où 
inferiae : sacrificiel quae Dis Manibus inferebant, P. 
F. 99, 26, qui, rapproché de inferi, a pris le sens de 
« sacrifices en l'honneur des morts » (xoal al hd xtôv 
vexpûv <ntov$a(, sacrificia inferorum disent les gloses), 
comme l'adjectif dérivé inferiâlis (Apul.). 

3° Un substantif ferculum, q. u. 
Un adjectif de sens technique, appartenant à la langue 

rustique et sans doute non romain, présente le voca
lisme o, c'est : 

*fordus, usité seulement au féminin, forda bos « quae 
fert in neutre », dont il existe un doublet dialectal horda ; 
de 14 le dérivé dialectal hordicâlia, -ium cité par Varr., 
R. R. 2, 5, 6, et le composé fordicldia (dial. hordicîdia) 
-ôrum n. pi. désignant les fêtes en l'honneur de Tellûs, 
données le 15 avril, où l'on sacrifiait des femelles pleines ; 
cf. Varr., L. L. 6, 15 ; Ov., F. 4, 630 sqq. On ne peut 
déterminer ici si le or de forda repose sur i.-e. or ou 
sur r. Même suffixe que dans grauidus, crûdus. 

Pour fors, fortûna, v. ces mots. 
Le participe en -tus étant lotus, les substantifs ver

baux en -tor, en -tiô et en -tus, qui se lient normalement 
au participe en -tus, ne se forment pas de la racine de 
ferô. Il n'y a pas de substantif fertor, cf. Varr., L. L. 8, 
57 : non fit ut messor, fertor ; bien qu'on lise dans les 
gloses infertor : 7rapa6éT7jç, qui rappelle ombrien arfer-
t u r , arsfertur a ^adfertor » et que la langue de l'Église 
ait créé offertor, -tôrium. Toutefois, en bas latin appa
raît un dérivé fertôrius (-a sella) dans Gaelius Aureïianus ; 
fertûra est dans Orientius. D'autre part, làtor, lâtiô 
n'existent que dans l'expression technique lëgis, lëgum 
làtor, lâtiô. Mais les formes composées sont assez nom
breuses : ab-lâtiô, con-làtiô, etc. Elles appartiennent, du 
reste, surtout à la langue écrite et sont en partie des 

calques du grec. Lâtûra • portage » (d'après ueao I 
n'apparaît qu'à partir de Sénèque, lâtûràrius « port!» 3 
qu'à partir de saint Augustin. ^ >| 

Composés de ferô : 
afferô (ad-), attuli, allâtum (ad-) : apporter ^ i 

<pépo>; cf. got. atbairan, phryg. <x66eper; "~~ ^1* 
auferô, abstuli, ablâtum : emporter = àçaipico A 

<pépG>. De là ablâtiô, -ônis : enlèvement, qui, dans7? 
langue de la grammaire et dans la langue de TÉeli 
traduit açatpeoiç, dupalpepux; ablàtïuus = dmuoen /°' 
M. L. 9642. ^1*6*' 

anteferô : 1° porter devant ; 2° préférer. 
circumferô : porter autour, répandre, etc. = - ^ 

<pépo>, avec le postclassique circumferentia = 7cepim£0 * 
S'emploie aussi dans la langue religieuse pour désiimT 
une procession de caractère lustral ; cf. ombr. arnfrel* 
a f e r u m , anferener « circum-ferunt, -ferre, -ferend! « ' 

conféra = ou(x<pép<o : porter ensemble ou au mêinn 
endroit ; avec de nombreux sens dérivés ; « contribuer 
à ; comparer ; mettre aux prises ; réunir, conférer * • 
« transporter » (sens physique et moral : c. culpam in 
aliquem) ; et se conferre « se transporter » dans lequel le 
préfixe donne au verbe l'aspect « déterminé ■. De là • 
collâtiô, -tor, -tïuus, -tîcius, collâtus, -ûs (rare). De collàtâ 
provient le britt. collet. 

défera, -tulï (detolerit, Lex Repet.) = xa-raupépea : em
porter ou apporter (souvent avec idée accessoire de 
haut en bas) ; remettre entre les mains de : déferre negô-
tium, bettum ad aliquem ou alicui ; en particulier, dans 
la langue du droit, déferre nômen ad indicés, d'où déferre 
reum, dénoncer; délâtor (mot de l'époque impériale 
lorsque la délâtiô fut devenue une profession) ; dëlàtù 
(Gic.) ; dëlâtôrius, délâtûra (tardifs). 

différa, distuli, dîlàtum = Siaçépco : 1° porter de côté 
et d'autre, disperser ; répandre un bruit, un nom, d'où 
« diffamer »; 2° remettre à plus tard, différer; d'où 
dilâtiô « remise, délai », et en droit dûâtôrius; 3° [se] 
porter de côté et d'autre, être différent ; d'où differentia 
créé par Gicéron sur le modèle de Surçopdc (irl. difir), 
differitâsdans Lucrèce (differentia était banni de l'hexa
mètre) et indifferêns également créé par Gicéron pour 
traduire à8ià<popoç; cf. Fin. 3, 16, 53, quod enim Uli 
àSidwpopov dicunt, id miki ita occurrit ut « indifferêns » 
dicerem. 

ec-ferô (efferô), -fers, extulî, êlâtum, ec-ferre = êxtpépa : 
porter dehors, emporter (sens physique et moral). Do 
là différents sens : 1° porter en terre ; 2° produire, faire 
sortir de terre ; par suite « exprimer » (e. uerba, senten-
tiam) et « élever, exalter » (cf. extoUô), d'où se efferre 
« s'enorgueillir » ; élâtus ; ëlàtiô. 

inferô = elaçépco et èîtiçépto : porter dans ou contre 
(souvent avec idée d'hostilité, signa, arma inferre in) ; 
emporter dans la tombe, enterrer : illâtiô mortuï ; intro
duire; apporter : i. tribûtum (époque impériale). M. 
L. 4398. Dérivés techniques : illâtiô « inférence, conclu
sion » = sla<popà ; Ulâtiuus. 

offerô, obtuli, oblâtum : porter devant, présenter ; spé
cialement « offrir » ; et dans la langue religieuse : offrir 
à Dieu, consacrer, sacrifier (v. oblâîa), M. L. 6043, et 
germanique : v. sax. offrôn, etc. ; celtique : irl. oifrider 
« offertur », offrait, oifrenâ, britt. offeren « offerendum ». 

Dérivés tardifs : oblàiiô, -tor, -lluus, -tîcius. 
Dérivés en -fer- : dans la langue de l'Église, offerte-
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^ f Isid. Or. 6, 19 ; offertor, -ôris (Gommod., Instr. 
I: rium, c f- . fomenta dicebant quae offerebant, P . F . 207, 

30)-
vient sans douté d'un contresens de Fes tus ; v . of-

jerû*1**1 ; p 0 r t er à travers ou jusqu'au b o u t ; par sui te : 
i* (souvent jo int à patior, perpetior), e t :. accom-

en.dUr<îécuter. Dérivés tardifs : perlâlor, -trix, -tiô. 
pli1*» 6 , ô . porter devant , présenter ; met tre avant , 

J w c r Dérivés tardifs : praelàtor, -tiô. D u lat in ecclé-
• Jtioue praelàtus dérive irl. prêtait. 

siasi 4 -.««m*nM • produire au proféra = 7cpo<pépw : produire au dehors, avancer, 
dre publier, etc. Dérivés : prôlâtio (classique, C i c , 

é l e n . . prolongation, remise, extens ion ; product ion, pro-
iation. Il semble que certaines accept ions de prô-

n-% doivent s'expliquer par une influence de làtus e t de 
j-jLô' de même qu'il s'est créé un verbe dilata, ratta-
hé à 'âijferre, dilâtum, cf. Thés , s. u. 

C eferô, -fers, rettuli, rel(l)âtum : rapporter, rendre (par 
i referre, grâtiam referré) ; reproduire, représenter, 

itoéter, répondre ; terme de droit referre ad senâium : 
mettre en délibération d e v a n t le Sénat , en référer à ; 
• tabulas publicâs referre. D e là : relâtiô, t erme de droit 
« motion, proposition » ; et « rapport, récit », etc . ; reîà-

-ûs m. ( T a c , Sén.) ; relâtor « rapporteur » ; relâtîuus 

(tardif). 
sufferô (sub-), sustuli, sublâtum = Ù7ro<pépcû : suppor

ter souffrir. Ancien, usuel. P a n r o m a n (type fr. souffrir). 
M \j. 8428 ; B. W . s. u. Il es t à noter que sublàtiô se 
rapporte à tollô e t signifie « é lévat ion , exa l ta t ion », etc. 
C'est en partie un calque du gr. àpmç. 

superferô (époque impériale) : placer par-dessus ; éle
ver ; superlàtiô (terme de rhétorique, cf. u7ccp6oX^) ; su-
perlâtïuus (terme de rhétorique et de grammaire) : ujtep-
6o>oc<k, -6mx6ç. 

transféra, trânstuli, trânslâtum (trâlâtum) = jiera-
çépu : porter au delà, transporter.; d'où « transplanter, 
transcrire, traduire »; en particulier, dans la langue de 
la rhétorique, trad. jiera<pép<ù « employer métaphorique
ment ». Dérivés : trâ(ns)lâtiô : transfert, traduct ion, mé
taphore = <&Xi]Yopla, ixeràXTj^u;, (xerajpopdt, jicxdt- ou 
îrapdtçpamç (irl. translait) ; trà(ns)lâtîcius, t erme de droit : 
1° transmis par tradit ion, coutumier , héréditaire : 
-m idictum; de là, à l 'époque impériale , « consacré, 
usuel, commun »; 2° m é t a p h o r i q u e * trâ(ns)lâtiuus, 
terme de rhétorique : -a cônstûûtiô ; trâ(ns)lâtiua, -ae = 
yLtxiXrityiç ; transistor ; trânslâtus, -ûs. M. L . 8855 c. 

rëfert : v . ce mot . 
La racine i.-e. *bher- « porter » fournissait , par excep

tion, à la fois un présent thémat ique , largement at tes té : 
skr. bhdrâmi, v . sl.lberoi got . baira, v . irl. berim (-biur), 
gr. «pipa, arm. berem e t aussi u n présent a thémat ique 
attesté par véd . bhdrti « il porte », h o m . 9épTe et par 
le latin fers, fert, etc . (ombr. f e r t u « fertô » est ambigu) . 
Les formes personnelles à t imbre -o- de la désinence sont 
du type thématique : ferô, ferunt, e tc . , c o m m e dans tous 
les présents a thémat iques maintenus en lat in . On notera 
qu'il n'y a pas ici d'ancien optat i f comparable à sim, 
edim, mais seulement feront, feras. — Cette racine ne 
fournissait ni aoriste ni parfait, de sortç, que le grec a 
recouru à ijve-ptov, èv^veyjjuw, l ' irlandais à rouie (36 per
sonne du singulier), le lat in au groupe de tetulï, làtus, 
qui sert en m ê m e t e m p s en face de toUô ; pas plus que le 
latiu, le grec n'avait d'adjectif en -to- de la racine bher-

(il recourt en partie à. olox6ç). Le s lave a une forme 
secondaire : blranù, biraxù, bïrati. E n arménien , c'est 
l'ancien imparfait eber « il a porté » = skr. dbharat, 
gr. gçepe, qui sert d'aoriste en face d u présent berê « il 
porte ». — U n e autre singularité consiste dans la coexis
tence d'un type monosyllabique, celui de fert, e tc . , e t 
d'un type dissyllabique. Sous ferculum, on a v u fericulum 
et ses correspondants sanskrits et grecs ; cf. v é d . bhdri-
man- « action de porter » et serbe brème, russe populaire 
beremfa « fardeau B en face de véd. bhdrman-, gr. <pép(za. 

Pour le sens de forda, cf. serbeibrëda, russe bereïaja 
« pleine » (et la traduction l ituanienne qui a é té subst i 
tuée : l it . neëcia « enceinte ») ; ceci suppose un n o m radi
cal *bher-t, *bher-d- et *bher?t-, *bhera-d-. L e germa
nique a got. gabaurps t naissance », etc. L'irlandais a 
breth et brith « grossesse » (fait de porter), birit e féconde » 
(d'où « truie »), combrit « enceinte ». 

Un emploi religieux apparaît dans ombr. affertur, 
arsfertur, qui désigne un prêtre, et répond à skr. pra-
bhartar-, av. fra-terztar- ; il y a ici un curieux archaïsme. 
Le latin lui-même a arferia (dialectal), inferiae (formé 
comme exsequiae) et peut-être fertum (v. ce mot). 

Fêrônia, -ae f. : nom d'une vieille divinité italique, 
sabine d'après Varr., L. L. 5, 74, en rapport avec Tellûs 
et qui plus tard fût identifiée à Junon. Origine incer
taine, étrusque d'après W. Schulze, Latein. Eigenn., 
p. 165 (comme Populônia, Mellônial). — L'e est tou
jours scandé long; la forme avec i des transcriptions 
grecques provient d'un faux rapprochement avec fera 
comme pour fërâlia. — V. Deecke, Die Falisker, §36, et 
R. Bloch-G. Foti, Rev. PhD., 1953, p. 65 sqq. 

ferôx : v. férus. 
ferrum, -I n. (sans pluriel) : fer; objet de fer, fer de 

hache, de lance, d'épée, etc. Ancien, usuel. Panroman. 
M. L. 3262. 

Dérivés : ferreus : de fer (sens physique et moral : 
férus et ferreus, et. gr. oi&fjpeoç) ; ferrea t. : sorte de râ
teau, cf. ferreae, M. L. 3259 ; ferreola (uîtis), v . fercola ; 
*ferriolum, M. L . 3260 ; ferrâtus : muni d'un fer, d'où 
*ferrâre, M. L. 3256 ; cf. aussi 256, *afferrâre ; 4399 , 
*inferriâre; praeferràtus ; ferrâmentum : ins trument 
de fer, outil (cf. fr. dialectal fer[re)ment « hache à cou
per le bois »), M. L. 3255 ; ferrâmentârius ; ferrâtilis 
(Plt.) ; ferrârius : qui concerne le fer ; ferrârius m. : 
forgeron, M. L. 3257 ; ferrària f. : 1° forge ; 2° mine 
de fer ; ferrûgô : rouille, M. L. 3261Î; ferrùgineus (cf. 
aerûgô, rôbïgô, etc.) ; ferrûginâns (Tert.). Composés 
plautiniens (sans doute sur le modèle des composés 
grecs en m&rjpo-) : ferri-terus, -terium, -trïbâx (hy
bride, cf. Tptëco; la finale rappelle celle de àudâx), 
-crepinus ; ferrifodlna (Varr.). 
L'origine de ferrum est obscure ; on sait que le « fer » 

n'était pas connu dans le monde indo-européen et , par 
suite, les noms de ce métal diffèrent d'une langue A 
l'autre. L'usage du « fer », qui est si important chez les 
Celtes, avec un n o m tout autre, a dû se déve lopper après 
la séparation des Celtes et des Ital iotes . On rapproche 
v . angl. bras, broes « bronze » et Ton suppose un emprunt 
pour le mot latin (peut-être par un intermédiaire 
é t r u s q u e £ e t le m o t germanique (cf. accadien 'parzillu 
s fer » ) , phén. barzel, ce qui ne fournit rien de net.T 
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fer(r)umen, -inis n. : soudure (Plin.). Dénominatif : 
fer{r)ûmihô, -as, con-fer(r)ûminô (Plin.) « souder », d'où 
fer{r)ùminâtiô. La graphie ferûmen est rare et ne se ren
contre que dans les manuscrits de Pline, où, du reste, 
se trouve aussi ferrùmen. Cette dernière graphie est de 
beaucoup la plus fréquente ; elle est sans doute due à un 
rapprochement que îes sujets parlants auraient fait avec 
ferrum, si ferûmen est apparenté, comme on l'a supposé, 
avec skr. dhruvâh « firmus », dharûnah « sustinëns » et 
avec les composés conferuëre, employé par Celse au sens 
de coalêscere, en parlant des os qui se ressoudent, et 
conferua « conferve » {*confervia, M. L. 2131), plante 
aquatique, qui passait pour avoir la propriété de recol
ler les plaies, ainsi nommée a confèruminando, dit Pline 
27, 69 ; cf. consolida « consolide ». 

V. aussi offerûmenta. 
La racine serait celle de skr. dhârdyati, av. dârayeiti 

« il tient », skr. dhartd « celui qui tient », etc., de arm. 
dadarem « je cesse » et de v. si. sû-draçù « fort, bien por
tant », qui semble se retrouver dans lat. frëtus, firmus 
(et ferei). Chacun des représentants latins supposés de 
la racine fait quelque, difficulté soit pour là forme soit 
pour le sens. Le rapprochement de ferueô n'est pas plus 
satisfaisant. Mot technique. 

fertilis : v. fera. 
îertnm {ferctum, firctum), -ï n. : sorte de gâteau de 

sacrifice, qu'on offrait joint à struës (v. ce mot) ; ferctum 
{firctum codd.) genus libi dictum quod crebrius ad sacra 
ferebatur, nec sine strue, aUero génère libi, quae qui adfe-
rebant struferctarii appellabantur, P. F. 75, 17 ; et stru-
fertarios dicebant qui quaedam sacrificia ad arbores ful-
guritas faciebant, a ferto scilicet quodam sacrificii génère, 
id. 377, 2. 

Mot du vieux rituel agraire (Caton, Frères Arvales) 
que les Latins rattachaient h, fera (Festus, CGL V 628, 
62 ; Isid., Or. 6,19, 24). Cf. ombr. a f f e r t u n a d f e r t o r » 
(v. plus haut, p . 229) et peut-être flôri-fertum (v. flôs) ; 
osq. f e r t a l i s , nominatif pluriel d'un adjectif queBuck 
traduit par : {cérémonies) celebrated with sacrifical cakes, 
v. Vetter, Hdb., p. 75. Mais, cette étymôlogie ne rend 
pas cpmpte de la graphie ferctum, qui est aussi fré7 
quente que fertum (v. Thés. s. u.) : faut-il admettre que 
le c de ferctum est artificiel, comme dans arctus ; mais 
d'où proviendrait-il (de ferculum?). L'explication par 
ferô n'est peut-être qu'une étymôlogie populaire; la 
racine *bher- ne fournissant pas d'adjectif en -to-. 

ferueô, -es, feruuï {ferbuï)1 -ère et feruô, -is, ferai, 
feruëre (archaïque; cf. Quint. 1, 6, 7) : bouillir, être 
bouillant ou bouillonner. De là « être brûlant, brûler » 
(sens physique et moral), « écumer, fermenter » ; a s'agi
ter fiévreusement ». Mais feruêns ne s'emploie guère 
qu'au sens de « bouillant; brûlant », La forme feruô 
semble la plus ancienne ; cf. fulgô et fulgeô, etc. Ancien, 
usuel. M. L. 3265 {ferçëre). 

Dérivés et composés : feruor, -ôris m. : bouillonne
ment, chaleur, ardeur (sens physique et moral) ; ferui-
dus, M. L. 3265 a, et praeferuidus (archaïque et post
classique) ; conferueô (Celse), dé- (Vitr.), ef- (Lucr.), 
in- (Caton), per- (Mêla), re- (Cic), suf- (Ps.-Ap.) ; -
feruëscô, -is et con-, de-, ef-, in-, re-feruêscô ; feruèfa-
ciô, con-, de-, ex-, in-, per-, suf-feruëfaciô ; feruûra ^ 

<pXeYH-ov^ I effersûra « inflammation » (Orib.) v 
frutum et fermentum, fretum. 
Le celtique a le même élément radical, au même a 

dans irl. berbaim « je bous », gall. berwi « bouillît.-6^ 
gaulois a Borvo à côté de Bormo pour désigner' '!L 
source bouillonnante. La racine se trouve hors de V[^M 
celtique, avec et sans élargissement -u- et avec d 
plus ou moins proches de celui de « bouillonner » r» 
î'Avesta récent, ava-bannte se dit des eaux qui déval *! 
uz-barante des eaux qui jaillissent en bouillonnant • ^ I 
bhurvànih « agité » se dit notamment de l'eau. Le thl M 
a PpÛTOç • ô xp(6tvoç oîvoç (V. défrutum) ; cf. alb. fc ^ î 
« levain » (cf. ail. Brot, de *braupa « pain au levain ^ 
lit. bridujûs signifie « je me pousse avec violence » - -j 
manique : v. h. a. briuçpan « brauen ». Cf. aussi att. ger-g 
çpéocToç (de *(pp7)f<xp) et arm. albewr « source » ; TcopS^^ 
« je me soulève en bouillonnant », en face du prés^ll 
intensif véd. jdrbhuriti, qui indique un mouvenae P 
rapide (v. Streitberg-Festgabe, p. 258 sqq.) ; e^ <*% 
brenn- « jaillir », avec le causatif bruinnim « je fajs jnjii 
lir », v. irl. topur « source », irl. tipra (même sens) T J 
groupe germanique de got. brinnan « brûler » est piyj 
loin pour le sens. | 

ferula, -a© f. : férule, plante à longue tige qui servait 
à donner des verges légères, d'où le sens de « fouet À 
cf. le gr. vàpd7jÇ. Depuis Varron. M. L. 3263. V. h. al 
ferla. 'i 

Dérivés : feruleus, -âceus, -âris (bas latin) ; fenià 
lâgô = 6at|>£a. J 
Cf. feriô? Isid., Or. 17, 9, 95, -a uocata a medulla. Na^ 

illam Varro tradit esse ferulae medullam, quant dtaç48ej5 
Xov Graeci uocani, Nonnulli a feriendo ferulam dicuni} 
Peut-être étymôlogie populaire. Cf. festûca? '}. 

feras, -a , -um : sauvage (par opposition à màhsuê^ 
tus), farouche ; fera f. (scil. bestia) : bête sauvage. Ferué> 
emprunte son comparatif et son superlatif au composa 
ferôx. Ancien, usuel. Panroman. M. L. 3264 ; B. W. fietï 

Dérivés et composés : ferinus : de bête sauvage (-il 
carô) ; feritâs ; efferô, -as, sur lequel a été refait effcrus, 
d'où efferitâs ; perferus (Varr.) ; *ferâmen, M. L. 3248 a.' 
ferôx : est à férus comme atrôx à âter (v. ce mot) ; /. esl 

saeuus et indomàbilis, translatum a feritate, Non. 304,; 
36. S'emploie aussi au sens de « intraitable, orgueilleux r 
et « orgueilleux de, fier de » (avec ablatif). 

Dérivés : ferôcia, -citas, -citer ; ferôciô, -is (archaïque 
et postclassique, cf. àypudvtù) ; ferôculus (familier); 
praeferôx (latin impérial). Une forme réduite sëmifer 
est dans Vg., Ae. 8, 267 ; cf. caprifer, equifer, ouifer, 
calques du gr. aty-, fonrctypoç ; v. Sommer, Rh. M. 56, 
636 sqq. ; sur feriferus « furêns »r v. N. Niedermann, 
Glotta 1, 265. 
Il y a des correspondants, mais seulement avec la 

forme longue, provenant sans doute du nominatif de la 
forme a thématique attestée par gr. (Hjp (éol. ç^p), lit. 
ivérîs « bête sauvage » (fait sur ace. sg. ivèry <='6îjp<x; 
on a v. lit. zvéry, [gén. plur!]), v. pruss. swirins (ace. 
plur.) « bêtes sauvages » ; v. si. zvérl. Ici lat. /- repose sur 
gh suivi de w. La forme latine est dérivée, sans corresr 
pondant exact, mais dont le caractère secondaire semble 
indiqué par l'absence de comparatif et de superlatif 
propre ; v. Pisani, Stud. ital. di filol. class., 1935, 306. 
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fi noe '- uocdbantur qui depellere fascinum cre-
| i | *feSC*II|n 76,16. Glosé obscure à corriger en fesce-
| ^ c ^ t f r ' "natîf pluriel archaïque en -ce issu.de -oi) et 
ïjiirioe (n°, s a n S doute de celle-ci : Fescennini uersus, 
\T*VVr0? ,ur in nuptiis, ex urbe Fescennina dicuntur 
qui cane. -fe0 dicti, quia fascinum putabantur arcere, 
ollati, slUf j £fr Fescenna et le nom de la ville falisque 

jtescennia-

fessus • y. fatis. 
xT - .as -ânîj -âtnba, -are : « se hâter » et « hâter » 

festin 3 t r^nsjtifj avec une idée de précipitation, 
f, A" Caton, Or. fg- H , 4 ap. Fest. 268, 2, aliud est 
d'aP aliud jestinare : qui unum quicquid mature 
prcperar ,^ perat. qui multa incipit neque perfîcit, is 
tr<tnfl^t j^ais la distinction est loin d'être toujours ob-
^lUl Ancien, usuel de tout temps. Non roman. 
S<$7 t'nus ' hâtif. Premier exemple dans Salluste ; ap-
.Vtont surtout à l'époque impériale. 

parue"1' * ^ ^ 1 A A n rr;4;„;„ 
festïnis. €? : un exemple de Titinius, Com. 103, cité 

Non 482, 31, haec res me facit feslinem. La forme 
Par

 rajt être, toutefois, le subjonctif de festïnô, cf. 
Thés si u. 

confestim adv. : en hâte (d'où le grammairien Virgile 
t̂ iré un simple festim). Ancien, usuel. M. L. 2132 a? — 

Confestim semble supposer un substantif *festis « hâte », 
f ravtim, d'où pourrait provenir festïnus, comme canï-

nus marïnus dérivent de canis, mare, et festïnô. Toute
fois' étant donné l'antériorité de festïnô sur festïnus, il 
est possible, comme l'enseigne le Servius auctus, Ae. 9, 
486 que festïnus soit un postverbal de festïnô (comme 
anhëlus de anhëlô, etc.), et le verbe pourrait provenir 
d'un substantif dérivé *festiô, *festïnis (avec alternance 
-iô[n)/-ïn- dans la flexion, comme en celtique et eh 
osco-ombrien, cf. Buck, Ose. Umbr. Gr., § 181). — De 
festïnô : festïnâbundus, -biliter ; festïnàtiô (classique) ; 
jeslïnanter (id.) ; festïnàtim (archaïque) ; festïnâtor (tar
dif) ; festïnantia (id.) ; festïnâtus, -ûs (id.) ; festïnitàs 
(Gloss.) et af-, prae, refestïnâre (rares, archaïques ou 
tardifs). 

On n'a pas d'autre rapprochement que celui qu'a pro
posé Osthoff, IF 5, 291 sqq., avec irl. brass « rapide, 
vif » et gall. brys « hâte ». 

lestô? : verbe employé dans une formule augurale 
citée par Varr., L. L. 7, 8, templum tescumque festo in 
sinistrum... templum tescumque festo dextrum. Texte très 
incertain; cf. Gœtz-Schoell et Kent, ad 1., Fay. Am. 
Journ. Phil. 35, 253. 

festûca,- ae f. (festûcum n., Itala ; cf. fr. fétu en face 
d'it. ftstuca) : 1° brin de paille, fétu ; folle avoine ou 
coquiole; 2° baguette (dite aussi uindicta) dont le lic
teur touchait la tête de l'esclave affranchi ; 3° mouton, 
masse pour enfoncer les pieux, hie pour aplanir le sol 
(cf. fr. « demoiselle »), ainsi nommée par antiphrase. A 
ce sens se rattache festûcô, -as (sôlum, terram, etc.). An
cien, usuel. M. L. 3268. 

Dérivés : festûcàrius, festùcula. 
Sans étymologie. Cf. ferula? 
tëstus : v. fëria. 
ttteô (/oc-) : v. foeteô. 
tëtiàlisj -is m. : fécial, prêtre d'un collège de vingt 

membres fondé par Tullus, suivant un rite emprunté 
aux Éques, d'après T.-L. 1, 32, .5. Le chef du collège 
s'appelait pater patrâtus. Les prêtres étaient vêtus de 
blanc et couronnés de verveine et chargés des rites qui 
précédaient la déclaration de guerre ou la conclusion des 
traités de paix, etc. ; cf. Varr., L. L. 5, 86, fetiales, quod 
fidei publicae inter populos praeerant; nam per hos fiebat 
ut iustum conciperetur bellum et inde desitum (?) ut foe-
dere fides pacis constitueretur ; ex his mittebantur ante-
quam conciperetur, qui res répétèrent, et per hos etiam 
nunc fit foedus. Ancien terme du rituel, bien qu'attesté 
seulement depuis Cicéron et Varron. 

La racine *dhë- (étudiée sous faciô) indique en indo-
iranien une règle, une loi ; av. dâtem « loi religieuse, 
loi », skr. dhâma « loi, institution », et le grec a Oéjxiç 
« statut, institution, loi », avec le pluriel 0Éu.icrreç. Il 
est donc possible qu'il y ait eu en italique un mot *fëti-
dont fêtiàlis serait Je dérivé (cf. aussi fëstus, fêriae?). 

*fë-, fêtas, -a, -um : fécondé ; d'où au féminin « [fe
melle] pleine, grosse de » ; et par extension, comme effë-
tus, « qui a mis bas » et « qui a cessé d'enfanter ». Colu-
melle, 7, 3, 26, oppose agiles et fetae à tardiores et graui-
dae. Puis « fertile ». Synonyme poétique de plënus. — 
Le féminin fêta de la langue rustique désigne spéciale
ment la « brebis » (cf. Vg., B. 1, 49), comme irl. birit 
désigne la « truie » (v. sous fëro) ; de là fëtïnus .= ouillus 
en bas latin. 

fétus, -ûs m. : grossesse, portée^ action de mettre bas ; 
et par métonymie « petit (d'un animal) », par opposition 
à partus, cf. Paul., Sent. 2,17, 7, ex die emptionis et fétus 
pecorum et ancillarum partus ad emptorem pertinent) 
puis « fruits, productions de la terre » ; fëtûra : temps 
de la gestation {nunc appello feturam a conceptu ad par-
tum, Varr., R. R. 2, 1, 18), reproduction, etc. De là 
fëtûrô, -as, -àtus (tardif). 

fëtô, -as (latin impérial) : transitif et absolu : 1° faire 
des petits, pondre ; 2° féconder. Fëtô est le dénominatif 
de fétus ou l'intensif d'un verbe *feô non attesté, qui a 
dû disparaître par suite de la concurrence que lui faisait 
fera, et aussi de son caractère monosyllabique. Com
posé : superfëtô, trad. èmxuéo (Plin.). 

Autres dérivés et composés : fêtifer, -ficus, -ficô ; fëtô-
sus et fëtuôsus \ effëtus ; d'où effêtô, -as (bas latin) ; con-
fëta sus : dicebatur quae cum omni fétu adhibebatur ad 
sacrificium, P . F. 50, 19. — Les langues romanes ont 
conservé fêta, M. L. 3269 ; fëtâie, 3270 ; *fëtô, 3272 (fr. 
faon, v. B. W. s. u.) ; fëtus, 3273. 

V. fëcundus. 
fiber {feber ; cf. Varr., L. L. 5, 79, s. u. feber, et Schol. 

Verg. Bern. G. 1, 59, castorcs... Latini febros dicunt; 
une autre forme, sans doute celtique, beber (biber), est 
dans Prise , GLK II 150,13 ; dans Phèdre, App. I 28, 1 
(133 Havet) Cod. Vaticanus; Schol. Iuv. 12, 34 et les 
gloses, cf. fr. bièvre, ital. beçero, M. L. 1012 et B. W. 
sous castor), -brï m. : castor. 

Dérivé : fibHnus (bebrïnus) ; cf. Fibrënus, nom d'une 
rivière du Latium qui passe près d'Arpinum. 
Mot à redoublement, signifiant littéralement « brun » 

(cf. lit. bèras « brun » et v. h. a. bero « ours »), qui a servi 
en indo-européen à désigner le « castor ». Le sens de 
« brun » est conservé dans skr. babhrûh, dont on s'est 
servi pour désigner 1' « ichneumon » (la mangouste). Le 
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redoublement est de la forme *bhe- dans v. pruss. be-
brus, lit. bêbras et bëbrus, gaul. bebrïnus, Bebronna, 
corn, frc/er ; de la forme *bho- dans russe, tchèque, polo
nais bobr ; de la forme *bhe- ou *Mo- dans av. bawra-
(cf. skr. babhrûh) ; de la forme *bhi- dans gaul. Bibrax 
(cf., toutefois, Vendryes, MSL 13, 395), si. blbrù (d'où 
serbe ddfcar). L'é/i de v. angl. beofor, v. h. a. bibar, v. 
isl. biorr est ambigu. Les deux formes lat. ftber et /cfcer 
peuvent donc être anciennes l'une et l 'autre ; mais les 
formes en i et en o du slave peuvent être récentes, et 
le polonais Bierbza, nom de. rivière, atteste un ancien 
*bebrù- en slave. L'u du type skr. babhrûh est ancien, 
car on a des dérivés d'un élargissement -u-, v. h. a. brun 
« brun », gr. «ppûvoç «ppuvij « crapaud ». Mais, le plus sou
vent, le mot désignant le « castor » est un dérivé en -o- ; 
tel est le cas en latin. 

fibra, -ae f. : filament des racines, fibre, veine ; dans 
la langue augurale : « division du foie, lobe », puis le 
c foie » lui-même et, par extension, « entrailles ». Ancien, 
usuel. M. L. 3277. 

Étymologies diverses et douteuses chez les anciens ; 
Festus rapproche fibra de fimbria, P . F . 80, 4 : et fibras 
iocinerum et ftmbrias uestimentorûm dicimus; Varron, 
de fiber, feber (v. ce mot), et Servais après lui explique 
fibra par extrëmitâs, G. 1,120. Le sens premier a pu être 
« fente », cf. fibras radicum, Cic, Tusc. 3, 13, qui doit 
désigner l'endroit où la racine se divise pour donner 
naissance à d'autres racines ; ce sens de c fente » est 
encore dans Pline- 30, 33 praef. 1, persequimur omnes 
eius [se. telluris) fibras. Ce sens suggérerait une parenté 
avec findô, cf. Cic, Diu. 1, 16, quid fissum in extis, quid 
fibra ualeat ; mais on ne voit pas le moyen de joindre 
tes deux mots phonétiquement. 

Sans étymologie claire. Cf. peut-être fUum? 
flbttla, -a© f. : agrafe, broche ; boucle, fermoir. Se dit 

proprement de toute pointe qu'on enfonce (cf. figere) 
dans un objet pour le maintenir. Ancien (Gat.), usuel. 
M. L. 3278 et 3276, fibeUa. Germanique : y. angl. fibu-
lae, fifele? ; celtique : irl. sibul. 

Dérivés et composés : fibulô, -as : agrafer; fibule-
tiô : cheville, crampon; fibulàtôrius, gr. <?(e)i6(oo) 
XaTavpt(o)v « partie du vêtement attachée sur l'épaule 
avec une agrafe »; affïbidô,M. L. 257; dif-, M. L. 
2668 {*dis-), ex-, refïbulô; et surtout infibulâ, -as :. 
attacher avec une agrafe, infibuler ; suffibulum : ues-
iimentum album, praetextum, quadrangulum, quod in 
capite Vestales sacrificantts habebant, idque fibula com-
prehendebaturi P . F. 475, 4. Cf. Rich. s. u. 
V. fïgô. 

ffeëdnla : v. ficus. 
ficus, -I et ficus, -fis f. (la déclinaison ficus, -ï semble 

la plus ancienne ; fîca, Orib.) : 1° « figuier » et « figue » 
(0 n'y a pas de neutre pour désigner le fruit, alors que 
le grec a ouxéoc ouxïj et oûxov) ; 2° fie (sorte d'ulcère, 
généralement & l'anus, ou in locis uereeundioribus, Marc., 
Med. 7, 82), cf. gr. oûxov « sexe de la femme », et le sens 
obscène de l'ital. fica. Ancien (cf. le Ficus Rûminàlis et 
Plin. 15, 77), usuel. Panroman. M. L. 3281, et germa
nique : v. angl. fie, v. h. a. fich, etc. ; celtique : irl. fie, 
ficuldae, etc. V. aussi carica et cottâna. 

Dérivés : fîcula t. (Plt.f SCi. 690) ;fïcàriw* vendeur 

de figues » ; ficària : plant de figuiers, cf. M. L ao-j ; 

fîculnus, -neus (formé sur ficus d'après popul ^ 
pulnus, etc. ; et même, sans doute d'après c o Z ^ ^ Ï 
issu lui-même de corulnus, ficurneus, dans la l\îrnU^»S 
med. Ghiron. et chez Pelagonius ; v. Glotta H °1 
ficâium h. (se. iecur) : d'abord terme de cuisis ' 1*1 
garni de figues », cf. Hor., S. 2, 8, 88, fids "*oî§ 
iecur anseris albae, calque du gr. OUXWTOV de TB&^ 
sens, puis, dans la langue populaire, simple ■ 
« foie » (cf. la substitution de cerebéllum, autre t ^ 
de cuisine, à cerebrum), e. g. Gael. Aur., Sign D * 1 ^ 
Pass. 93, ex iecore, h. e. ficato, sanguis proieitur' 
passé avec ce sens dans les langues romanes, où /- ^ 
tum a remplace iecur, M. L. 8494, sykoion,fëcat^i 
ficâium, ficâium (v. Ernout, Aspects, p . 128'etB W^ 
s. u. foie, figer) ; ficêtum n. : lieu planté .dé ûguiers ! 
ficitor, ficitas, mots de Novius, cités par Nonius inq' 
21 (cf. olus/olitor, oliuitâs, etc.) ; fïcâtiô (cf. oliuSti* 
agricolâtiô, etc.) ; fîcôsus : couvert de fies (Mart' 
Priap.) ; flcëdula f. « bée-figue », gr. <ruxa(x)xiç, ^ ' 
L. 3279, formé comme acr-, mon-, nit-, qucrqu-ëduhï 
Les anciens l'expliquaient comme formé de fie -f <y' 
lus, adjectif de la racine de edô « manger », m ^ i* 
degré long de la racine est sans autre exemple dans 
les adjectifs seconds termes de composés, et il n'y a 
là sans doute qu'une étymologie populaire ; mais la 
formation est inexpliquée. Cf. aussi P . F . 82, 26, FU 
colea : palus ficulneus, sans doute nom propre; et 
Ficuiea, nom d'une ville de Sabine sur la nia Nomen-
tana près de Fidènes, d'où Ficulënsis (Fïcolënsis), JFf. 
culeâtes ; Fïceliae, -drum, nom d'une place sur le Qui-
r inal ; Ficâna, petite ville du Latium sur là route 
d'Ostie, cf. Fest. 298, 8, et Mars Ficànus ; ficeum mà-
lum, M. L. 3279 a. 
Le mot ne peut être emprunté au grec : la forme 

grecque oûxov (et béot. tûxov) n'expliquerait ni /, ni i. 
Mais la parenté manifeste avec le mot grec oblige à sup
poser un emprunt de l'une et l'autre langue à un groupe 
de langues parlées dans le bassin méditerranéen (cf. eu-
pressus, rosa, ulnum). L'arm. fus < figue» doit être em
prunté à un mot de même famille. Il s'agit du nom 
d'un fruit obtenu par culture dans la région méditerra
néenne dès avant l'extension du grec et des langues 
c italiques ». 

fidëlis, -a» f. : samium uas adusus phirimos, Non. 543, 
25 ; pot (en terre ou en verre), jarre, etc. Attesté depuis 
Plaute. 

Le mot est donné pour étranger, on le voit. L'élément 
radical rappelle celui de gr. wCOoc « jarre », ion. TciOdbcvi] 
(lac. modcxya, chez Hésychius), sorte de réceptacle pour 
le vin, et de v. isl. biâa « pot à lait ». Le forme att . ci&facvrj 
dont le rapport avec ion. 7ti0£xvi] ne s'explique pas en 
grec, pose un problème. D'une langue à l'autre, les 
formes ne concordent pas ; sans doute emprunt à une 
langue non indo-européenne. — Le sens de lat. fiscus 
est tout autre. 

fidës, - ram f. pi. : ancien pluriel de même origine 
que gr. a<pt8cç * xop&xl uarpaptxal (Hes.) et 09(81] d'où 
on a tiré, à l'époque classique, un singulier fidis, fidis : 

. cordes de la lyre ; puis < lyre, cithare a (au lieu des termes 
propres lyra, chelys, cùhara). De là : fidicula [fidiculae] ; 
fidiceh, -cîna, -cinius (f.lûdus) ; fidicinô, -cinus, -cùutrius. 
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|P: doute emprunt à une langue non indo-euro-

W^èn a -51 t (et "'*' ~ë ' d a t i ' t o u J o u r s dissyllabique à 
p ; fldWj Massique ou archaïque ; le premier exemple de 

l»époque , ^ ggt dans Manilius) ; forme à degré zéro 
, a f i C d n e ' *bheidh-/bhidh-, cf. fîdô et gr. ralô*», Tria
de ^ r a

o n l en -*- est surprenant : on attendrait fidês, 
':''**•. m nie 5«ië5» sëiis (cf., toutefois, famés). Etant 

^ V ° a u e fidês sert de substantif à crëdô, le nom est 
donne q ^^ contamination de *bhidh- nom racine et 
V*kred-dhê- (v. credo), cf. Meillet, MSL 22, 215 sqq.) : 
^6 f i croyance », au sens religieux; cf. prô dïuom fidem, 
*° "oui n t e s t conservé que dans quelques locutions 
SeI1tes faites et qui reparaît seulement à l'époque du 
lïristianisme, où la langue de l'Église se sert de fidês 

traduire trf<rnç comme de crëdô pour traduire TOC-" 
P°Jr ^ Isîd-, Diff. 1, 486, fides st eredulitas qua deum 

Àtemur\ id., Or. 8, 2, 4, fides est qua ueraciter credi-
^^ jj q^oi nequaqudm uidere ualemus ; 2° dans la 
T ^ e du droit, où le mot a pris toute son extension, 

Sagement solennel, garantie donnée, serment » ; d'où 
" bonne foi, loyauté, fidélité à la parole donnée », etc. : 
"f bonâ fidê « sous bonne garantie » ; fidem dure, occi

re • Enn., A. 32, accipe daque fidem foedusque feri bene 
fimum ' fid^ii) crëdere, committere, iubêre (d'où sont sor
tis les composés tardifs fideicommittd, -commissum, -com-
missârius, fidê{i)promittô, promissor, fidiiubeô et fidêius-
sor M. L. 3282 a; cf. encore fidêdictor), in fidë esse, in 
fidem alicuius se trôdere, in fidem suam tutêlamque réci
te, etc. La notion a été divinisée, d'où Fidês « la 
Bonne Foi » (traduisant le gr. 0éu.tç), cf. Enn., Se. Vfl 

403 o Fides aima apta pinnis 't iusiurandum louis ; et 
le commentaire de Gic, Off. 3, 29, 104. Dans la langue 
de la rhétorique a servi à traduire 7ct6av6TTjç. Le rap
port entre fidês et foedus était senti par les anciens, 
comme on le voit par le vers d'Ennius cité plus haut et 
par la glose de Festus, P. F. 74, 3, foedus appeUatum ab 
eo... quia in foedere interponatur fides. 

Dérivés : fidêlis = in<n6ç, équivalent de fïdus, cf. 
Serv., Ae. 1, 113, fidum, fidelem. Vtrumque nomen 
idem significat, quoique le Servius auctus ajoute : 
quamuis quidam uelint fidum amicum, fidelem seruum 
dici. N'a de sens religieux que dans la langue de 
l'Église, e. g. Lact., Inst. 4, 13, 26, qui eredunt in 
eum [se. deum] ae uoeantur fidèles. De fidêlis dérivent 
fidêlitàs et fidëliter ; et les contraires infidêlis (ancien, 
classique), -itàs, -iter. Fidês et ses dérivés sont bien 
conservés dans les langues romanes, grâce sans doute 
à l'Église; cf. M. L. 3285, fides; 3283, fidêlis; 3284, 
fidélités ; et en celtique : britt. fydd, irl. fedil. 
Composés : perfidus (cf. periûrus) € perfide », que l'on 

explique par qui per fidem decipit (Plt., Mo. 500, per 
fidem deceptus sum), mais où per- peut marquer la dévia
tion (v. per). Ancien, usuel et classique. De là ptrfidia 
t. (pluriel concret dans Plt), avec son dérivé perfidiôsus 
(déjà dans Plt.), dont la création a été favorisée par 
l'existence de maliiiôsus, insidiôsus. M. L. 6409. 

V. fidô et erêdô. Cf. Fraenkel, Rh. Mus. 71,1916,187-
*99 ; R. Heinze, Hermès 64, 140-166; 

Rdiug : v. Dius et fidês. 
ÈMo" (les graphies avec ei, feido, difeidens qu'on lit 

sur les inscriptions datent d'une époque où ei et ï 

étaient confondus), -is, fbus sum (? Priscien, GLK II 
420, 11 enseigne qu'il y a un parfait en -si, *fïsît 6ans 
exemple ; dans la langue de l'Eglise, on trouve souvent 
fideô, fidêre, verbe d'état reconstruit sur fïdus, et les 
langues romanes attestent, en outre, *fîdâre « confier », 
cf. M. L. 3282, B. W. sous fier (et confidâre, M. L. 2134), 
dénominatif-transitif, bâti également sur fïdus et qui 
devait être usité dès l'époque chrétienne, comme le 
montre le dérivé fîdâmen qu'on lit dans le Garm. ad 
Sen. 83 attribué parfois à Tertullien), fîdere : avoir con
fiance à ou en (complément au datif ou à l'ablatif, sur
tout au datif de la personne : fîdere sibi, comme rcwr-
reoeiv xivi ; dans la langue de l'Église, fîdere in comme 
crêdere in). Ancien, usuel. Non roman. 

Dérivés : fïdus : digne de foi, fidèle, M. L. 3287 
(avec son contraire infïdus) ; à basse époque, syno
nyme de fïdêns, cf. Thés. VI 706, 21 ; *fidâre, fidêre, 
fidàmen, Y. plus haut ; fïdûcia t. : confiance ; dérivé 
d'un adjectif formé comme cadûcus? Fïdûcia est voi
sin de audâcid par le sens, cf. Gic, Inu. 2, 163 et 165 ; 
et Non. 310,19, fiducia est audacia ; Serv. auct., Ae. 2, 
61. De là fïdûciô, -as et in-, of-fïdûciâre (bas latin) ; 
fîdûciàrius, fïdûciâlùer, termes de la langue du droit. 
Fïdûcia est conservé en espagnol et portugais, cf. M. 
L. 3286 ; fïdentia t. : mot de la langue philosophique 
de Gic, Inu. 2, 163, fidentia est per quani magnis et 
honestis in rébus muùum ipse animus in se fiduciae 
certa cum spe collocauà; 165, fidentiae contrarium est 
diffidentia... audacia non contrarium, sed appositumest 
ac propinquum. 

fïdustus : v. foedus. 
Les gloses ont aussi fidunculus : moréç. 
L'i bref de fldius dans Dius fidius, nom du dieu de la 

Bonne foi, rappelle la forme de fidês, fidêlis (v. ces mots). 
Composés de fîdô : confïdô, -fïsus sum : avoir con

fiance. Souvent avec une nuance péjorative (cf. audàx) 
sensible surtout dans eonfidêns, confïdenter, confïdentia. 
Confïdêns « qui a trop grande confiance en soi » a pris 
le sens de « audacieux, insolent, impudent », OopooXéoç, 
cf. Gic, Tu. 3, 14, qui fortis est, idem est fidens, quoniam 
confidens... in uiiio ponitur. 

diffïdô : manquer de confiance en, dbu<rrâ. Diffiden
tia = àTtwrrla; attesté à partir de Gic, Inu. 2, 165, cf. 
plus haut, s. u.fïdentia. 

praefïdêns, -ter (rare, mais dans Gicéron). 
foedus, -eris : v. ce mot. 
La racine est la même que celle de gr. 7ce(0o|iau «j'ai 

confiance, je me fie » (avec le factitif actif itclOu « je 
persuade »), aor. truOov (chez Homère), parf. 7cércoi0a. 
L'emploi de fïsus sum pour le perfectum concorde avec 
la flexion moyenne de 7ccl6o(iai. A part la concordance 
de 7cc(6ofiai et de fîdô, les thèmes appartenant aux 
deux racines ne concordent pas en grec et en latin. En 
italique même, il n'y a pas de concordance sûre : ombr. 
combifiatu c nuntiâtô, mandata » est loin pour le sens 
et pour la forme (ce serait une forme à redoublement, 
du type de hom. ncmOcïv « persuader »). La racine a 
reçu en latin et en grec un large développement, alors 
qu'elle s'éliminait ailleurs. On rapproche le groupe de 
alb. bê « serment ». Pour expliquer le b- initial de got. 
bidfan < prier », en face de la racine i.-e. g-hedh- « prier » 
de gr. OÏooaodat, 7c66oç, etc., on est tenté d'admettre 
l'influence d'un représentant germanique non attesté 



fifeltârës — 234 — 

de la racine *bheidh- « se fier, persuader » ; mais c'est 
une pure hypothèse. 

fifeltârës : mot qui se trouve seulement dans la lex 
uicana Furfensis, CIL IX 3513, où il semble désigner 
des magistrats municipaux. Mot dialectal, non latin, 
d'origine et de sens obscurs, et dont la forme même est 
suspecte. 

fïgô (et un ancien fïuô, P. F . 81, 23, offiuebant « clau-
dêbant sërïs », Gloss. Latin I I I , p. 153), -is, fîxï, fîctum 
(Varr., R. R. 3, 7, 4 ; Lucr. 3, 4), puis fixum, -ère : 
ficher, enfoncer ; d'où « fixer » et « transpercer » (sens 
physique et moral). Ancien, technique, usuel. M. L. 3289. 
Sur l'inscription relative aux Bacchanales se trouve l'in
finitif figier, remarquable pour l'orthographe — i indi
quant un ancien ï, et non la diphtongue ei — et pour le. 
sens : les consuls ordonnent, en parlant de la tabula 
contenant le texte, utei eam figier (être fixée avec des 
pointes ; il s'agit d'une table de bronze) ioubeatis ubei 
facilumed gnoscier potisit. L'adjectif jïxus s'est spécia
lisé dans le sens de « fixé, qui tient bien », cf. M. L. 3337, 
et à fourni le dénominatif *fïxàre, M. L. 3335 (cf. ad-
fixô, -as, CGL II I 400, 6), d'où sans doute *fïxicâre à. 
côté de *figicâre, v. B. W. sous ficher, M. L. .3336 et 
3290. Fîxiô, fïxor, fïxôrius sont rares et tardifs; de 
même fîxus, -ûs ; fïxûra (Tert., Vulg.) : atteinte, bles
sure ; marque de clous ; fïxula? V. aussi jïbula (de 
*fïuibula?). 

Composés : affigô : enfoncer dans ; et « accrocher à, 
attacher à », M. L. 259 (adfïxô, v. plus haut) ; cànfïgô : 
attacher au moyen de clous, transpercer, M. L. 2134 a, 
9651 ;.confïxiô, -ônis (bas latin) ; confîxilis ; défîgô : en
foncer, fixer de haut en bas, fixer ; dans la langue reli
gieuse « déclarer d'une manière inébranlable » : quae 
augur uitiosa, dira defixerà, irrita sunto, Cic, Leg. 2, 8 ; 
dans la langue de la magie dêflgere nômen, cf. Ov., Am. 3, 
27, 9, defixit nomina cera « fixer un nom sur la cire ou 
sur une tablette de plomb pour l'envoûter, l'immobili
ser [et l'empêcher de nuire] », d'où dêfixiô, souvent 
synonyme de dèuôtiô ; infïgô : fixer, ficher dans, M. L. 
4402 ; et 4401, *infictàre; offigô, peut-être offïmentum; 
praeflgô : fixer en avant (classique) ; refïgô : déclouer, 
desceller, d'où : abolir, abroger (des lois) ; suffïgô : fixer 
en dessous ou par derrière ; suffïctus, M. L. 8429. 

L'ï de ombr. f i k t u « fîgitô j>,~afiktu « afïïgitô » s'ac
corde avec la forme de l'inscription des Bacchanales 
pour indiquer un ancien ï, qui se retrouve dans lit. 
dygstu, dïfgti « pointer »fdygus « pointu », en face de lit. 
dègiu, degti « ficher, planter ». On n'a aucun autre rap
prochement qui semble sûr. Le u de l'ancienne forme 
fïuô indiquerait une labiovélaire ; fïgô serait une forme 
récente refaite sur fîxï. — Sur lat. finis, v. ce mot. 

figulus, figura : v. fingô. 
fïlius, -î m. (voc. fïlï) : fils ; fflia, -ae f. (dat. abl. pi. 

fïliâbus pour éviter l'ambiguïté, cf. Charisius, GLK 1 
129, 13, filiabus in testamentis ob discrimen sexus ait Pli-
nius dici consuesse; 54, 10, libertabus filiabusque, quod 
iurisperiti instituerunt, ambiguitatis secernendae gratia) : 
fille. Attestés à toutes les époques. Ont pris dans la 
langue de l'Église, et comme frôler, soror, un sens affec
tif ; fïliï, à basse époque, dans la langue du droit et 
dans la langue commune, désigne, d'une manière géné

rale, « les descendants^, cf. Thés. VI 757, 62 sqq; 7,. 
75 ; Biaise, Dict. s. u. Panromans. M. L. 3295, gon?' 
Fïlius, fïlia sont apparentés à fëlâre ; cf. Plt., p s , ' • 
s. u. fëlô; sur l'alternance, v. Meillet, Introd.*, p. je,? 
Toutefois, le nom est indépendant du verbe et rien n1 ' 
rappelle plus dans l'usage le sens de « nourrisson Q^ 
tette ». C'est le nom du père, et non celui de la me ' 
au génitif, qui accompagne le patronymique p0 U r ?' 
préciser. Le nom de la mère n'est ajouté que dans 1 ' 
tituli étrusques, e. g. CIL I2 2023, C. Proeni(usy Tit^ 
nat^usy, dans les désignations d'esclaves qui n'ont p^ 
de père légal, et dans les tituli gaulois. La descendanc 
par la mère n'existe pas légalement; l'indication de 
deux parents dans les noms propres est également fort 
rare, et fïlius, quel qu'en soit le sens premier, est en ran 
port avec pater beaucoup plus qu'avec mater. La société 
romaine est fondée sur le régime indo-européen du pa. 
triarcat, non du matriarcat. V. Funck, ALLG Vli 
73 sqq. 

Dérivés : fïliolus, -la, diminutifs tendres et fami
liers, M. L. 3302 ; v. h. a. filial ; fttiaster, -tri, synonyme 
de prïuignus « beau-fils », M. L. 3297 ; fïliastra; et 
dans la langue des Pères de l'Église, fïliàlis, fïliàliife 
fïliâtiô; fïlietàs = ui6nr)ç; fïlificium = TEXVOKOIÙ 
(Cael. Aur.) ; cf. aussi M. L. 3296, *fïliânus. 
L'italo-celtique a perdu les noms indo-européens du 

« fils » (got. sunus, etc.) et de la « fille » (got. dauhtar 
etc.). Ces noms ont été remplacés par des noms nou
veaux, familiers, ou fabriqués. C'est ainsi que le nom 
celtique de la « fille » est *enigenâ « née dans [la fa
mille] », irl. ingen, et le nom irlandais du « fils » est de la 
forme familière *màqqos (irl. mac, gén. maqi dans les 
inscriptions ogamiques) ; Posco-ombrien a puklo « fils », 
v. puer. Le lat. fïlius est de la famille de fêcundus, etc. 
(v. ce mot) ; il a passé du sens de « enfant qu'on élève > 
au sens de « fils D parce que le vieux nom avait disparu 
par suite de quelque interdiction et qu'il fallait le rem
placer (cf. le groupe slave de deçà « jeune fille », dèiç 
a enfant »). Le nom ne comporte pas de dérivés anciens. 
La formation féminine de fïlia est toute secondaire. Sur 
l'emploi de (g)nâtus, (g)nàta comme substituts de fïlius, 
fïlia, v. nàscor. 

filix, -icis f. (forme ancienne ; le doublet felix est 
sans doute dû à une dissimulation des deux i, favorisée 
par l'étymologie populaire, qui rapprochait filix de fêlix, 
ïnfëlix, cf. Caper, GLK VII 106, 2 ; on lit aussi dans les 
manuscrits filex, cf. carex ; et à basse époque apparaît 
une forme filica (refaite sur filicula?), cf. Thés. VI 759, 
35 sqq.) : fougère. Attesté depuis. Virgile. Cf. M. L. 
3294, filex ; 3298, *filicâria ; B. W. s. u. 

Dérivés : filicula (filicicula), cf. Plin. 26, 58, poly-
podi, quam nostri filiculam uoeant ; Marcell., Med. 25, 
37, herbae pteridis, i. e. filiculae, quae ratis gaUice dici-
tur, etc.* filictum {fel- ; filectum), M. L. 3300; felicala 
patera dicta, quod ad felicis herbae speciem sit caeiala, 
P. F. 76, 14; felicones mali et nullius usus, a felice 
dicti, id. 76, 21 ; filicina = radiolus (~um) ; filicteron 
(fel-), Diosc, déformation de OTjXwrrcpCç d'après filix, 
felix. 
On n'a proposé de rapprochement qu'avec gaul. peXi-

vovrtoc, v. h . a. bilisa, russe belend, dont le sens « jus-
quiame » est tout autre. 



— 235 — fingô. 

_î n. : « lana coactilis » (Gl.), fiUra, centones ; 
liltrUlU) tjnbria. Latinisation tardive d'un mot ger-

fti5}'^ M. L. 3305 ; B. W. sous feutre. 
maniqu * _ fl . fil D e l à . f l l d e r é p e e (Ennius), fil du 

^0 1 ' -" l igne trait et particulièrement « trait du vi-
discours,, B■ » amentum dit Non. 313, 16. De ce sens 
sage n oris linedmenturn 

celui de « forme », qui a dû s'employer d'abord 
dérive -j»»*> ^ e s artistes : salis scitum filum mulieris 
daIlSbeau brin de.femme », Plt., Mer. 755; filum non 
c Ufl Lucil. 816 ; cf. le sens de « ligne » en français. 
^ Mois il est possible que fùum, au sens de « forme », 

artienne comme figura à la racine de fingô et qu'il 
apP-7 ii À l'origine deux mots différents. Ancien, usuel. 

Dérivés : fllô, -as, substitut populaire et tardif de 
- e cf. neuerant : filauerunt (Gloss.), qu'il a remplacé 

TMS les langues romanes, M. L. 3293, d'où *fllandà-
ut M L. 3292 a ; fïlâmentum ; fïlâtûra, M. L. 3293 a ; 

filâtim cf. aussi *filacia, M. L. 3292, et affïlô, M. 
L. 260; exfïlô (rare). 
Le rapprochement avec lit. gysla. (iémaite ginsla), v. 

.gislo, v. si. zila « veine, tendon B et avec arm. )il 
Ptendon » est séduisant ; le / arménien suppose une as-
oirée initiale *gwh- comme lat. /. — Peut-être lat. fûnis 
a-t-il le même élément radical ; v. ce mot. Cf. aussi fibra. 

fimbriae, -ârom f. pi. (le singulier n'apparaît qu'à 
très basse époque) : franges d'un vêtement. Désigne 
aussi les tresses d'une chevelure, les radicelles du poi
reau. Attesté depuis Varron, Gicéron, usuel. M. L. 3308 ; 
B. W. sous jrange. 

Dérivé fimbriàtus. 
Il a été proposé des hypothèses diverses ; aucune ne 

s'impose. Un mot de ce genre a chance d'être emprunté. 
Cf. fibra. 

fimus, -ï m. et fimum, -ï n. (les grammairiens le 
donnent comme masculin et sans pluriel, cf. v. fr. fiens ; 
mais le neutre est aussi employé, sans doute sous l'in
fluence de stercus ; dans bien des cas, le genre ne peut 
être discerné) : fumier (stercus quod a uentre purgatur ; 
stercus animalium; etc.). Ancien, usuel. Souvent joint 
à stercus, dont il est synonyme et qui a influé sur le 
genre et sur la flexion ; cf. M. L. 3311, fimus et femus, 
-oris, d'où M. L. 3310, *fimorâre (à côté de *fimâre, M. 
L. 3307) ; M. L. 3310 a, *fimorârium. 

Dérivé : fimêtum, -î, et *fimita, *femîta, M. L. 3309. 
Le fr. fumier suppose aussi *fimârium, M. L. 3307 a. 

]Influencé, comme fr. fumer (une terre), par fûmus, en 
raison de la fumée qui s'échappe du fumier en fer
mentation. V. B. W. sous fumer, fumier et fiente. 
Aucun rapprochement sûr. Cf. peut-être suffiô et foe-

teô, faeteô (avec alternance ae/i comme dans aemulus, 
imuor?). 

lindô, -is, fidï, fissum, findere (parfait très rare : 
trois exemples, en dehors des grammairiens; Cels. 8, 4, 
6; Amm. 18, 8, 12 ; Not. Tir. 74, 85 ; la forme est, du 
rÇste, anomale ; car un perfectum radical est en prin
cipe caractérisé soit par une alternance vocalique, soit 
Par le redoublement ; peut-être ancienne forme à redou
blement, *fifidl, remplacée par une forme simple tirée 
«es composés) : fendre. Ancien, usuel. Panroman, sauf 
roumain. M. L. 3312. 

-fidus, -a, -um : second terme de composé, dans bi-
fidus = SioxtS^ç, tri-fidus, etc. Le neutre de fissus, 
fissum est substantivé dès Plaute avec le sens de « fente » ; 
Gicéron dit fissum iecoris, N. D. 3, 14, et Celse ani fissa 
« fissures à l'anus », 5, 20, 5 ; fissa est à l'origine de fr. 
fesse, cl. M. L. 3329 ; B. W. fesse et fesser. 

Dérivés en fiss- : fissiô f. (rare) ; fissilis, M. L. 3327 ; 
fissura, M. L. 3330 ; fissôrius, -a, M. L. 3328 ; fissiculô, 
-as, terme de la langue augurale « découper les en
trailles » (cf. fissum iecoris, plus haut) ; fissipes (Au-
son.) traduisant <rxjX,6novç. 
Le fr. fente suppose un participe *finditus. 
Composés : confindô (un exemple dans Paneg. Mess. 

173) ; diffindô « faire éclater en fendant » ; spécialement, 
dans la langue religieuse ou juridique, diffindere diem 
[dé ômine) « séparer en deux », d'où « faire remettre » 
une affaire (differré), cf. fr. disjoindre; effindô (ec-), très 
rare, un exemple de Manilius, et *exfindicâre, M. L. 
3007 ; infindô : fendre en enfonçant (Vg., Val. F lacc , 
Dig.) ; perfindô (Prise.) ; *refindicula, M. L. 7154. 

Racine bien attestée en sanskrit et en germanique. 
En sanskrit comme en latin, le présent estr à nasale 
infixée : bhinddmi « je fends » ; le passage à la forme 
thématique s'explique bien en partant du pluriel fin-
dunt, cf. skr. bhinddnti « ils fendent », du participe pré
sent, etc. La forme en -to-, fissus, est du même type que 
skr. bhinndh (et bhiitam « morceau »). En germanique, 
la formation du présent thématique got. beita est nor
male ; le verbe y a un sens limité : « je mords », ail. beis-
sen. Gr. <pixp6ç « souche, pièce de bois » peut reposer 
sur *bhid-tro-, comme l'a vu F. de Saussure ; d'autre 
part, le sens de gr. «pelSofiai « j 'épargne » peut s'expli
quer par l'idée de « se séparer » ; mais ce sont de simples 
possibilités. 

fingô-, -is, f i lm, fictum (finctus à basse époque, cf. 
Thés. VI 770, 47 sqq., et fr. feint, etc.), -gère : propre
ment « modeler dans l'argile », cf. figulus « potier », fic-
tilis « modelé dans l'argile », -ia uâsa, etc., et substan
tivé fictilia n. pi. « vaisselle d'argile » ; puis « façonner 
dans toute matière plastique, façonner la pâte », cf. fic-
tor « pâtissier » et « sculpteur » ; fictores dicti a fingendis 
libis, Varr., L. L. 7, 44, cf. Enn., A. 121 ; et fictores di-
cuntur qui imagines uel signa ex aère uel cera faciunt, 
Serv., Ae. 8, 634 ; figura f. : Varr., L. L. 6-, 78, fictor cum 
dicit fingo, figuram imponit; Isid., Diff. 1, 528, figura 
est cum impressione formae alicuius imago exprimûur, 
ueluti si in cera ex anulo effigiem sumat, aut si figulus 
in argillam manum uoUumque aliquem exprimat, et fin-
gendo figuram faciat. Puis par extension : « façonner » 
(d'une manière générale, sens physique et moral), d'où 
« presser, toucher », Ov., F. 5, 409, saepe manus aegras 
manibus fingebat amicis, et Her. 20, 137; « reproduire 
les traits de, représenter » ; et « imaginer, feindre, inven
ter » ; sens particulièrement fréquent dans l'adjectif fic-
tus, et qui s'est maintenu dans les langues romanes, cf. 
fr. feindre, M. L. 3313 ; B. W. s. u. Usité de tout temps. 

Nombreux dérivés en fig- et en fict- : figulus m. (et tar
difs figlus ; figel, dialectal comme famel = famulus, « po
tier ») ; fig(u)llnus (figli)linus) adj., d'où fig(u)lina (ars) 
f. ; fig(u)llnum (opus) n. ; figulàris (archaïque) ; figulô, 
-as (tardif) et ses dérivés, M. L. 3290 a. Figulus est un 
cognomen fréquent dans les gentes Marcia et Nigidia. 
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figmen (rare et tardif), figmentum (tardif, appartient 
surtout à, la langue de l'Église, où il traduit n\iay.a, 
or^Xi], wobjjia, xà yhiiczA, îtohjatç, etc.) : représentation 
figurée, statue, etc.; imagination (sens concret), fable, 
invention. 

figura (formé avec le suffixe ~ùra directement sur la 
racine, et non dérivé du supin comme les autres noms 
du même type) : proprement < plastique » ; d'où figure 
donnée à une chose, configuration, figure ; souvent joint 
à speciës, k forma, habitus, etc. Lucrèce et Gicéron em
ploient fôrmae {-mai) figura * la configuration du 
moule » ; au sens concret figura traduit le gr. OXTJJAŒ en 
mathématique ou en rhétorique ; sert à. rendre aussi 
el&ûXov. Emprunt savant : irl. figor. Dénominatif : 
figura, -as « façonner, donner figure » qui traduit OXTQ-
(JUZTICOJ, cf. Quint. 9, 1, 13, oratio £ox7](icrn<ï(i£vi) i. e. 
figurata par opposit ion h. aaxTftukTia-zoc figuris carens, 
et qui a donné de nombreux dérivés : figùràtiô, figura-
tïuus, etc . , tous de l'époque impériale, e t des composés : 
affigùrô; configura; cônfigùràtiô ; défigura, rare e t tar
dif, M. L. 2518 a ; exfigûrô ; praefigùrô, -râtiô ; refigûrô ; 
transfigura ( = yjcranTÂoofù, (irrajiopçôcû), trânsfigùràtiô, 
également tardifs. 

Autres dérivés : figùrâlis, -litâs, -liier (tardifs). 
-figiês : conservé dans effigies, v . plus bas . 
filum : forme (?). V . ce mot . 
fictilis; fictor : V. plus haut (finctor, CGL III 

201 , 1 1 ) ; fictrïx (Gic.) ; fictiô : formation, créat ion; 
fictiô nôminis = èvo(iaT07coita ; /. persônârum = jrpo-
o<o7?o7roita ; en particulier dans la langue de la rhé
torique ■ supposit ion, fiction » ; à fictiône = xa8' ûir6-
Oeatv; terme de droit fictiô lêgis. Le nom n'apparaît 
pas avant l 'époque impériale; surtout fréquent chez 
Quintilien, qui l'a peut-être inventé , cf. Inst . Or. 6, 3 , 
61 ; fictîcius : inventé , feint (cf. factîcius), frelaté : oleum, 
uïnum fictîcium (époque impériale) ; fi(n)ctiôsus ; fictô-
ria (ars) (tardif). 

Composés : affingô : imaginer en outre, ajouter en in
ventant , attribuer (faussement) ; sur lequel Aulu-Gelle 
a fait affigùrô ; confingô : imaginer ensemble, ou concer
ter ; inventer de toutes pièces ; dëfingô : façonner (rare), 
M. L. 2 5 1 9 ; diffingô : transformer, refaire; effingô : 
1° faire disparaître, d'où « essuyer », Cat. , Agr. 67, 2, 
fiscinas spongia effingant ; G i c , Sest . 35, e foro spongiis 
effingi sangùinem; 2° fingendo exprimer e, ixjjutdociv, 
reproduire, représenter en relief, ; d'où effigies [-gia, ar
chaïque) : portrait, image (généralement en relief), effi
gie, et effigie, -as (depuis Apul.) ; in- (M. L. 4402 a), per-, 
re-, trânsfingô, rares et tardifs (en partie d'après le gr. 
èx-, iixxankiaatù), qui sont doublés par les composés de 
figura. 

La racine i.-e. *dheig'h- fournissait un présent radical 
athématique dont le véd. déhmi < je lute, je fixe par du 
mortier » conserve la forme ancienne, et dont got. di-
gands « TcXâaaç » est une trace. La racine avait deux 
aspirées, comme on le voit, outre la forme germanique, 
par osq. f e ihùss « mûros » et par la comparaison de gr.. 
xeïxoç, TOÏXOÇ « mur, rempart, paroi ». Le g latin s'ex
plique dans fingô par Vn qui précède, dans figura par 
Vu qui suit (cf. liguriô) ; osq. f e i hùs s résulte de la con
tamination de *dheigthes- et de *dhoig'ho- (cf. les formes 
grecques TCÎXOÇ, -ouç et, TOÏXOÇ, -OU) . Le présent fingô 
est du type à nasale infixée, comme pingô, findô; le 

latin n'ayant hérité d'aucun perfectum, il a été fat I 
forme finxï toute nouvelle ; l'osque a une forme à tJF^ 
blement f i f ikus « finxerit », le falisque. a «ï?^ 
« finxit », cf. fefacid en face de fëcï), v. Vetter Mj' 
p. 43 ; Lejeune, Fest. Sommer, p. 145 sqq. La guttu ' 
finale était une prépalatale : l'Avesta a -daëzayeW ^ 
entasse », pairi-daéza « enclos * (mot que les Grec» " ^ 
hellénisé en 7tap<£8eiaoç), et le vieux perse didâ t ^ \ 
enceinte ». Le thème latin de type *dhinghe/o- sem f̂1 

se retrouver dans une partie au moins des formes <r 
l'irlandais : com-od-ding « bâtir » icunutgim « je bâtis ® 
v. Pedersen, Vergl. Gr. d. kelt. Spr. II, p. 505 sqq r' 
sens propre de la racine est « façonner (de la terre] > J? 
travail de la terre aboutit à faire un tas, un mûrir 
terre : arm. dizanim « èrox6polÇop.ai » (verbe radical6 

sûrement indigène, et non emprunté à l'iranien) àt 
« tas », ou de la poterie, ainsi got. daigs signifie « anjile 
Le latin a développé surtout ce second sens, et I'OSQU 
offre le premier. ™fl 

f in i s , -Î8 (abl. fïnl, Lucr. 2 , 978 ; P U . , Men. 859 ; c». 
ton , Agr. 28, 2, 113, 2, mais Varron enseigne /ïn€,R0-
man . ap. Charis., G L K I 122 , 2 8 ; ace. pi. en'-«à 
CIL Ia 584, 3 , 28, etc.) m. e t f. ; le masculin est sans 
doute plus ancien ; le féminin e s t dû à l'analogie des 
autres thèmes en -i- où les féminins dominent , cf. /ûn^. 
1° borne ( = 6poç), l imite d'un c h a m p , d'un territoire 
cf. fïnîior « arpenteur », fïnitumua (-timus) « limitrophe i • 
confïnia, -wrum n. pi. « confins » ; P l t . , P o e . 49, région^ 
limites, confinia determinabo : ei rei ego finitor foetus 
sum. Il e s t difficile de dire ce que finis désignait primiti
v e m e n t (cf. Bùcheler, R. M. 60 , 219) , mais le caractère 
matériel de finis n'est pas d o u t e u x ; c'est souvent un 
arbre qui sert de finis, ainsi Varr. , L . L. 7, 9, in hoc tem-
plo faciundo arbores constitui fines ; Agenn . , Grom. p. 31 
24 Th. , [arbores] finium causa agricolae relinquunt ; CIL 
I I I , p . 944, domus partent dimidiam... cum suis saepibus 
saepùnentis, finibus, adUibus... h(abere) l(iceat) ; cf. aussi 
facere fïnem « mettre un terme » ; proprement « placer 
u n e borne », cf. gr. téXoç- Ft&rpce Zcùç xoXôç, Soph^ 
Trach. 26 ; 2° au pi. fines, -ium « frontières d'un pays i 
e t l e pays l imité par elles, cf. Ces. , B . G. 1, 10, 5, in 
fines Vocontiorum... peruenii. P a r extension « fin » (-rt-
Xeirdj) e t « b u t » (TÉXOÇ). C'est d a n s ce sens que l'env; 
ploie la langue philosophique pour traduire les termes 
grecs correspondants : de finibus bonorum et malorumK 
Par contre, dans la langue d e l a grammaire et de la 
rhétorique, fïnîtïuus traduit ôpurnxoç, infinitïwu,, 
dtôpioroç e t Â7Eixpéti,qxrroç. Finis à l'ablatif s'emploie^ 
a v e c la valeur de tenus « jusqu'à », e t comme tenuÇ 
peut être accompagné de l'ablatif (archaïque ; cf. Plt.,: 
Men. 859, senem osse fini dedolabo... uiscera; Caton, 
Agr. 28, 2, [arbores] operito terra radicibus fini), ou, plus] 
fréquemment , du génitif : fine inguinum ingrediuntûç 
mare, Sali. , Hist . frg. 3 , 38. L a construct ion avecl'abla^ 
tif es t év idemment la plus anc ienne , qu'on y voie uny 
ablatif véritable c o m m e celui que su i t tenus et gr. ytyi. 
ou u n instrumental : osse fini « a v e c l'os pour limite >jj 
Cf. i t . fino a. j 

Ancien, usuel ; bien représenté dans les langues rog 
m â n e s , ainsi que fïniô, M. L . 3314 , 3315 ; et en ceftiq««| 
irl. finid, britt . fin. 

Dérivés : fïnâlis (tardif ; s u r t o u t terme de gram-̂  
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mair6 traduisant TéXeioç et de philosophie tradui-
t teXiX&Si que Cicéron transcrit en grec sans oser 

^ l duire, Fin. 3, 55, [bona] ad illud ultimum perti-
t'a- sic enim appelle quae TCXIXA dicuniur ; nam hoc 

*•* m iaslitudmus, ut placuit, pluribus uerbis dicere, 
lPs j u n 0 non' poterimus, ut res intellegatur) ; finàlilâs. 
^'nilumus, -timus (cf. maritimus) : limitrophe, voisin ; 

ftijnl -ôrum : le8 voisins ; finitima, -ôrum n. pi. : 
i~ Davs limitrophes. 

iiniôi •** : l i m i t e r ' délimiter ( = 6p(Ç<o, cf. Cic, 
nu 2/92)1 borner (sens physique et moral) ; par suite 

finir'» (absolu et transitif) et « déterminer, définir ». 
!_ De là -' finïXor, finitiô, finîtiuus, inflnitus et infi

nie (Gic, Fin. 7, 21 = àœipta), inflnltiuus (se. mo-
lut) infinités, infinibilis, tous termes savants (irl. 
' unit)- Composés : circumfïniô : limiter tout autour; 
wiiniô (un exemple d'Irénée glosé ô^opô) : définie = 

Lotte « délimiter, définir, déterminer » (sens physique 
et moral) ; dêfïnïtiô : $iopio(t6ç, -tluus = Siopi<rux6ç ; 
oraefiniô : délimiter par avance, fixer, régler. 
Composés de finis : adfïnis (a/-, ar- d'après Prise, 

TLK II 35i 4) • 1° _ e s in agris uicini, siue consanguini-
luconiuMti, P. F. 10, 15 ; cf. Modestin, Dig. 38, 10, 4, 
3 adfines sunt uiri et uxoris cognati, dicti ab eo quod duae 
ognaiiones, quae diuersae inter se sunt, per nuptias copu-

lantur et aiteri ad aUerius cognationis finem accéda... ; 
20 qui participe à, complice, (généralement péjoratif a. 
culpae, uitiô) ; adfinilàs ; confinis (cf. conterminus) ; qui 
possède les mêmes frontières, limitrophe, auv-, 6jx- opoç ; 
confine n., sur le pluriel duquel ont été formés confinius, 
•a -um, et confinium n., passé en gallois cyffin; con-
fln(i)àlis, -e. 

Aucun rapprochement sûr. Le rapprochement avec 
jlgô est possible si Ton admet que finis aurait indiqué 
une marque, sur un arbre par exemple, v. Tesnière, 
BSL 30, p. 176 sqq., sur les dénominations slaves; on 
partirait de *fig-snis. Simple hypothèse. M. V. Bertoldi, 
Mus. Helv. 1948, p. 69 sqq., rapproche finis et fûnis et 
y voit deux aspects d'un mot « méditerranéen » ; la 
limite d'un terrain ayant d'abord été marquée par une 
corde. Ce rapprochement, déjà indiqué par Isid., Or, 15, 
14,1, et repris par Bréal, MSL 15,137, et Niedermann, 
GI. 19, 7, ne va pas non plus sans difficultés. 

lift : v. faciô. 
finiras, -a, •um (firmis, Ital., d'après fortis ou d'après 

infirmû?) : ferme (sens physique et moral comme gr. 
(Jtëawç), d'où « solide, fort (souvent opposé à imhêcil-
lus), durable ». Ancien, usuel. M. L. 3320. L'ï longa 
qu'on trouve dans les inscriptions, CIL IV 175 ; VI 1248 
et 5230, est contredit par les langues romanes, qui at
testent firmus (it. fermo, fr. ferme ; cf. toutefois esp. 
firme). Le sens de « fermé » qui s'est développé dans le 
▼• fr. ferm et surtout dans fermer rappelle des emplois 
comme Ov., Rem. 623, uolnus in antiquum reddit maie 
firma cicatrix ; Tib. 1, 2, 6, firma ianua (cf. Thés. VI 815, 
21 sqq.) ; Ov., Pont. 1, 2, 24, firma sera. V. J. Fah-
jenschon, Firmus. Gesck. d. Bedeutungen dièses Wortes, 
Munich, 1938 ; B. W. sous fermer. 

Dérivés : firmiter ; firmitâs t. : fermeté, solidité, au
torité (trad. àmpiûm), M. L. 3319, v. fr. ferté ; firmi-
tùdô t. (même sens que firmitâs, mais plus rare, tombe 
«n désuétude après Tacite) ; firme, -as : affermir, for

tifier ; affirmer, Confirmer, M. L. 3318 (a suppléé en 
français le .verbe clore) a fourni le v. angl. feormian ; 
firmâtor, -tiô (rares et tous deux d'époque impériale) ; 
firmâmen (très rare et poétique, Ov., Sén. trag.) et 
firmâmentum : appui, renfort; terme de rhétorique 
« démonstration, argumentation » (cf. confirmàtiô) ; 
dans la 1. de l'Église traduit orepéwpux « firmament * 
(d'où irl. firmamint, britt. ffurfafen). Cf. peut-être 
aussi les noms propres Fermus et Hirmio (falisque) ; 
affirma, -as = Sia6e6aiû, affirmer. Seul le sens abs
trait est attesté ; le Thésaurus n'a que deux exemples 
de affirmàre au sens concret « affermir », et tous deux 
d'Apulée ; M. L. 260 a. De là, dans la langue de la 
rhétorique, affirmàtiô ( = 8ioc6e6attocrc<;) ; affirmàtïuus 
(contraires de negâtiô, negâtïuus), et, dans là langue 
du droit, affirmâtor ; circumfirmô (Col., c. uitem) ; con
firma : consolider, fortifier, affermir (sens abstrait et 
concret) ; confirmer (uni à comprobô) et c affirmer » ; 
confirmàtiô, attesté à partir de la Rhétor. à Héren-
nius, terme surtout de grammaire et de rhétorique 
( = [è7Ci]6c6aC<oou;, ènocàpcuau;), -tor, -tiuus\ in
firma : fixer dans (Cael. Aur.) ; offirmô, transitif et 
absolu : persister, durer (PU., Ter.) ; endurcir, affer
mir ; offirmâtus : résolu, obstiné ; refirmàius (tardif) : 
rétabli ; infirmus : faible (sens physique et moral) et, 
tardif, infirmis, cf. imbecillus, -lis, etc. ; infirmitâs, 
M. L. 4403, 4404 ; infirma, -as : affaiblir ; terme tech
nique « infirmer, annuler » (i. lêgem, fidem testis, etc. = 
àxupoç, dbcup<So) ; infirmàtiô (terme de Cicéron). 
Le rapprochement de firmus avec le groupe de skr. 

dhàrâyati « il tient » (v. sous fer(r)ûmen et frêtus) est 
d'autant plus séduisant que le sanskrit a des mots im
portants à suffixe en -m- : dkdrma et dhdrmah « chose 
posée, loi ». On peut aussi penser au groupe de lit. 
diriti c se durcir ». Dans les deux hypothèses, Yi n'est 
pas expliqué ; s'il n'est pas dialectal (cf. stircus à Lucé-
rie, en face de stercus, et, à Préneste, Mirqurios), il s'agit 
d'un vocalisme « populaire ». 

îiseufl, -Im. : panier ou corbeille d'osier, employé sur
tout dans le pressage du raisin ou des olives (cf. fiscina, 
fiscella « moule à fromage blanc », fisceUus, P. F. 80, 2, 
fiscellus casei mollis appetiior, ut catillones catillorum 
ligurritores) ; puis « corbeille à serrer l'argent » ; de là, 
sous l'Empire, « partie du revenu de l'État destinée à 
l'entretien du prince », par opposition à sa fortune per
sonnelle (rës prïuàta principis, ratio Caesaris) et au tré
sor de l'État (aerarium). Cf. Pseud. Ascon., Verr. 212, 
9 Stangl, fisci, fiscinae, fiscellae spariea sunt utem>ilia 
ad maioris summae pecunias capiendas. Vnde, quia 
maior summa est pecuniùe publicae quant priuatae, ut 
pro censu priuato, « aerarium » dicitur pro loculis et arca 
thesauri, pro sacello « fiscus ». Inde « fiscus » pecunia 
publica, et « confiscare * dici solet. Ancien : Plt. (fiscina) 
et Caton (fiscella), Lucil. (fiscus). Le sens de « corbeille » 
(à olives, à fromages) s'est conservé dans les langues 
romanes, surtout dans les dialectes italiens ; cf. M. L. 
3326, fiscus; 3324, fiscina; 3323, fiscella; 3325, *fiscula 
(cf. fisc(u)lum dans Isid., Or. 20, 14, 13). Sur une con
fusion entre fiscina et piscïna, v. Keller, Lot. Volksetym., 
44. Composé : suffiscus; — fbUiculus testium 
arietinorum, quo utebantur pro marsuppio, a fisci simili-
tudine dictus, P. F. 403, 11. 
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A u sens d e fiscus « t r é s o r i m p é r i a l » se r a t t a c h e n t fis-
càlis {-lia n. pi. « tribu ta »), fiscârius e t cônfiscô, -as, 
dont a été tiré fiscô (Lex Sal.). 

On a rapproché fldêlia, qui se laisse expliquer par 
*fides-l- ; on poserait *fid-s-co-. Mais les sens divergent 
trop. Terme technique, sans doute emprunté. 

tissa : v. findô. 
fistula, -ae f. : conduit, tuyau, canal ; puis « chalu

meau, flûte » ( = oOpiyÇ) ; dans la langue médicale, 
« fistule », peut-être à l'imitation du grec; cf. Cass., 
Fel . 20, fistulas Graeci syringas appellant et sunt ulcéra 
pendiginosa et inirinsecus callosa neque in cicatricem ue-
nientia. Anc ien , t e c h n i q u e . M. L . 3332 . Diminu t i f : fis-
tella (Pé lagon . ) , M. L . 3 3 3 1 . 

Dérivés *: fistulâtus, M. L. 3334 ; fistulàris ; fistulô-
sus ; fistulô, -as (fistulor) = ouptÇoi, ital . fischiare, M. 
L. 3 3 3 3 ; fistulâtor; flstulêscô (Fulg.) . 
Cf. peut-être les noms propres osques : F i s le lu 

« Fistelia », F i s t l u s « Fistelï ». 
Aucun rapprochement net. Terme technique. 
fitilla, -ae f. : sorte deîgâteau usité dans les sacrifices. 

Sans doute terme rituel d'origine dialectale, pour *flc-
tilla; cf. Ernout, Élém. Dial. s. u. L'ombrien à f ik la 
a fitillam ». 

fiuô : v. figô. 
flaccus, -a, -um : pendant, mou, flasque. Surnom 

fréquent-, par exemple du poète Horace; osq. F l a k i s . 
Se dit, entre autres, des oreilles, cf. auriflaccus, CGL III 
330, 46. Attesté depuis Varron. Rare, populaire; M. 
L. 3343, it. fiacco. V. B. W sous flaque, flasque. 

Dérivés : flacceô, -es ; flaccêscô, -is ; con-flaccèscô ; 
flaccidus, M. L. 3342 (v. fr. flaistre, d'où flétrir) ; 
flaccor m. (tardif) ; peut-être flacculum {-lus?), m o t 
de sens obscur, cf. Thés. s. u. ; Flaccilla (Martial, etc.). 
Flaccus a la géminée caractéristique des adjectifs mar

quant une difformité physique : cf. broccus, lippus, etc., 
et le vocalisme populaire a. Si ml- peut aboutir à lat. fi-, 
on rapprocherait gr. dor. pxâÇ (pXôx<S<;) « mou, pares
seux, sot » et le groupe de irl. mldith (d'où blaith) 
« tendre, mou », skr. mlâtdh, av. mrâtô « amolli par le 
tannage » et, de plus, gr. pXijxpàç « faible », plus loin, 
gr. jxoXoxôç, etc. Etymologie séduisante, mais douteuse. 

fladô, -ônis m. : flan, sorte de gâteau. Mot germa
nique qu'on lit dans Venantius Fortunatus, Vita Ra-
deg. 15, 35. M. L. 3444. 

flàgitô, -as, -âul, -âtum, -are : acriter interpellare, 
Isid. , DifT. 1, 230 ; cum clamore et pertinacia petere, Dif-
fer. éd . Beck 58 , 25 . 

Dér ivés e t composés : flàgitâtor, cf. P l t . , Mo. 768, 
sol... quasi flagitator astat usque adostium; flâgitâtiô ; 
dif-, ef-t reflâgitô (Catul. d'après répéta). 
flàgitium, -lu.: charivari fait k la porte de quelqu'un 

pour protester contre sa conduite, réclamation bruyante 
et scandaleuse, scandale; cf. Plt., Mer. 417, neque... 
quicquam eueniet nostris foribus flagiti ; Ps . 556, si non 
dabis, clamore magno et multo flagitabere (cf. conuïcium) ; 
et, par extension, l'action elle-même qui provoque le 
scandale, « chose scandaleuse, honte » (sens concret ; cf. 
flàgitâtus, qui se dit des pathici; v. Thés. VI 841, 49; 

843, 67), « faute » (sens fréquent dans la langue mil:, 1 
v. Donatad Ter. Eu. 382).Cf. Usener, Rh.Mus. 5§u$m 
5 sqq. ; M. Reichenbecher, De uoeum quae sunt « M 
flàgitium, facinus » apud priscos scriptores usu, Iéna ! >§§ 
— Ancien, usuel ; flâgitiôsus : scandaleux, honteu> J r 
honorant et « déshonoré » (non attesté avant Cicéron)' %. 
gitium semble formé comme seruàium (à moins a i ' ^ S 
soit dérivé directement de flàgitô comme gaudiu S 
gaudeô, iurgium de iurgô) ; flàgitô est un fréquenta f f | 
in tens i f ; t o u s d e u x r a m è n e n t à u n e forme *flâg-, j *§M 
d u b r u i t » de *bhlàg-, q u i es t p e u t - ê t r e en a l t e r n ^ l l 
avec *bhlâg- qu'on a dans flagrum, flagellum. 1 § 

C o m m e gr . (pXoïa6oç « b r u i t s o u r d », appar t ien t i M 
g r o u p e m a l d é t e r m i n a b l e d e m o t s expressifs (cf. fo^M 
p lus lo in , plangô). BïH 

flagrô, - a s , - â u î {flagrâlus sum, cf. C G L I I 72 
-âtum, -are : flamber, être en flammes {flagrat 29)| 

l§ni*\m être enflammé (sens propre et figuré) : flagrant 0cmj, 
flagrâre ïrâ) ; brûler (de ou pour). On trouve dans i l 
cod. Justinien 1, 2, 53 (54), 1 et 9 ,13, 1,1 (an 533) l ' J J 
pression flagrante crimine. Ancien, usuel, classique. Conï 
serve partiellement en roman, cf. M. L. 3348 et 3343 M 
*flagror. Souvent confondu avec fragràre dans les mal 
nuscrits ou dissimilé en fraglàre, cf. Thés. VI s ^ i 
1. 30 sqq. i 

Dérivés et composés : flagranter, flagrantia f. ; coJf 
flagrô : être embrasé ; s'enflammer, brûler, se côns^ 
mer [incendia conflagrâre) ; conflagrâtus « consumé i i 
d'où on a tiré à basse époque conflagrâre transitif^ 
conflagrâtiô ; de flagrô : 1° être détruit par l'incendie % 
2° s'éteindre ( = dëferuéscô), cesser de brûler (T. L.| 
Tac.) ; dêflagràiiô. Tardifs : circum-, in-flagrô. ^ 
V. sous fulgô. Le sens de flagius épithète de Jupiter̂  

dans osq. I u v e i F l a g i û i e s t contesté ; v. Vetter, HdbM 
p. 85. '1 

flagrum, -ï n. : sorte de fouet, ou plutôt de martinet^ 
composé de plusieurs lanières garnies de boutons de méj 
tal ou d'os et qui donnait des coups pesants plutôt qu'iĵ  
ne cinglait; de là pinsetur flagrô, Plt., Mer. 416. Fkiï 
grum a tendu à être remplacé de bonne heure par son; 
diminutif flagellum {fragellum dans PAppendix Probi;-
cf. W. A. Baehrens, p. 68), qui désigne un fouet plus 
léger, cinglant et coupant : sectus flagellis, dit Hor., 
Epod. 4, 11. Flagellum désigne toute espèce d'objet 
semblable au fouet ; le sens de < fléau » est attesté par 
S* Jérôme, Is. 28, 33, p. 385, gith etcyminum uirgaexcu-
tiuntur et baculo quae uulgo flagella dicuntur. Ancien, 
usue l . M. L . 3346-3347. V . h . a. flegil, e tc . , « Flegel »; 
c e l t i que : irl . srogell, b r i t t . flangell, jrewyll, gr. mod. 
çpayéXXiov. 

Dé r ivé s : flagriô, -ônis (1. flagrô?), n o m donné aux 
esc laves ; f o r m a t i o n d e t y p e p o p u l a i r e comme uer-
berô ; flagrâtor : -es dicebantur genus hominum, quoi 
mercede flagris caedebantur, P . F . 79, 9. Composés: 
flagrifer (Auson.) ; flagritrïba, h y b r i d e formé par Plt , 
P s . 137, de flagrum e t Tpl6o>; cf. ulmi-triba, ferri-
trlbâx. I l n ' y a p a s d e v e r b e flagrô « d o n n e r du fouet » 
(malgré flagrâtor), s a n s d o u t e à cause d e l'homonymie 
d e flagrô « flamber », à l aque l l e s emble penser Plt , 
A m . 1030, quem... faciam feruentem (synonyme de fia-
grantem) flagris ; flagella, -as (depuis Ov.) ; flagella- ônu 
(Gloss.) ; flagellâtiô ( ta rdi f ) , e t c . V . B . W . sous fêler. 
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S proche que v. isl. blaka et blakra « frapper 
fiQn n e r? d'autre ». Terme technique, de formation 

comme flâgitô, plangô, etc. Sans rapport avec 
*>?f homonymie est secondaire. 
^ -iniSJ?1- - Aamine> t i t r e donné a u prêtre atta-

flaineii)"" n e d i v i n j t é particulière, /. Diâlis, Furi-
<*ètirtiâlis, Volcânàlis, etc., cf. Varr., L. L. 5, 84; 
flàliS' ifiâmen est distinct du pontifex et de Vantistes. 
^ 4 5 . Le ^ t é r i s é p a r l'apex de laine qui surmonte son 
jl est cara ^ Latins, faute de mieux, dérivaient-ils 
bonnet; *^,îlàmen^ cf. Varr., L. L. 5, 84, et Thés. VI 
son n°m usité de tout temps. La forme du mot con-
S49,21 S ^ ' i e genre, comme dans augur; cf., toutefois, 
traste a ^ , e r t a i n s 0 n t supposé l'existence de *flâmô, 
^S^t 'rent de flâmônium, -ï « dignité de flamine.», cf. 
^ * ,t <jrn|X6)v, mais flâmônium peut être issu par 
s,#n«& « de *flâmimônium (cf. pour le suffixe coeri-
haplo ^ ^ ^ . du reste, les dérivés de flâmen sont en 
^nW*' " nz^ilica : femme du flâmen Diâlis et prêtresse 
^T'non ; fiâminius « du flamine », flâminâlis, flâmi-
d- ûâminicus, etc. Cf. les noms propres Flàminius, 

^On^rpeût donner une étymologie sûre. On rapproche 
ent le v. isl. blôta « sacrifier », blôt « sacrifice », got. 

*hkw « honorer ». D'autre part, on ne saurait tenir pour 
lu le rapprochement souvent fait avec le terme reli-

e*ux'skr- brâhma indiquant la « prière », brahmâ 
^rêtre », quoique Va latin fasse quelque difficulté et 
ue I'r de> branmdn P u i s s e e t r e a n c i e n '■> m a i s Ie rappro

chement de ces mots sanskrits avec v. isl. bragr « poé-
ie » qu'a proposé OsthofT est loin de s'imposer. Ce qui 

eneage à ne pas abandonner le rapprochement sédui
sant de flâmen avec skr. brahmdn- m., brâhman- n., 
c'est la concordance fréquente des termes religieux entre 
I'italo-celtique et l'indo-iranien. V. Dumézil, Flamen-
brahman, 1935. 

flamma, -aef. : flamme (sens propre et figuré). Usité 
de tout temps. Panroman. M. L. 3350. V. b . ail. Flamma, 
britt. fiamm. 

Dérivés : fiammula, : 1° petite flamme ; 2° flamme, 
bannière, ainsi nommée de sa couleur jaune (Lyd. 
mag. 1,8) ou de sa forme, M. L. 3353 ; flammeus : de 
flamme, enflammé ; couleur de flamme (épithète de 
diverses fleurs, phlox, pensée, cf. <pX6ytvoç) ; flammeum 
n. : voile jaune de flamme que portaient Vuxor fiâmi-
nis Diâlis et toute mariée le jour de ses noces : flam-
meo amicùur nu^ens ominis boni causa, quod eo assidue 
utebatur flaminica, i. e. flaminis uxor, cui non licebat 
jacere diuortium, P. F . 79, 23 ; de là flammeolus, flam-
meolum ; flammeârius, -l : -i infectores pZammei coloris, 
P. F. 79, 19 ; flammô, -as : transitif et absolu, sens 
propre et figuré, « enflammer » et « flamber », M. L. 
3352; flammâtus sans doute antérieur à flammô; 
jiammàbundus, M. L. 3351 ; fiammêscô, -is : s'enflam
mer; flammidus (Apul., d'après fulgidus) ; flammigô, 
-as (Gell.), formé comme fûmigô; flammôsus (rare et 
tardif). 
Composés : inflammô, ancien, usuel et classique, M. 

L- 4405, d'où inflammâliô ; con-, de-, suf-flammô, tous 
trois tardifs. 

Composés en pZammi-, tous poétiques et pour la plu-
Part récents, sauf flammifer, et sans doute faits sur le 

type grec çXoyoetS^ç : flammi-comâns, -cremus, -fer 
( = m>p<p6poç), rfluus, -genaj -ger (d'où flammigerô, -as), 
-pes, -potêns, -uomus. 

V; sous fulgô. Lé -mm- indique une formation « popu
laire » expressive. 

flasca, -a© f. et fiasco, -ônis m. : flacon. Mot de très 
basse latinité, emprunté sans doute au germanique (la 
glose d'Hésychius, <p<X)àoxcûv ' eïSoç 7roT7]pîou, n'indique 
rien sur l'origine) ; sur flasca, v. Isid. 20, 6, 2, et Sofer, 
p. 132 ; cf. M. L. 3355, flaska, -kun. 

flâuus, -a, -um : color uidetur e uiridi et rufo et albo 
concretus, Gell. 2, 26, 12 ; traduit gr. £<xv96ç « jaune 
(doré), blond ». Épithète des cheveux; de là le gentilice 
Flâuius, osq. Flaviies « Flâuiï ». Attesté depuis Ennius. 
Surtout poétique. Fr. flou, v. B. W. s. u. Pour le suffixe, 
cf. furuus, fuluus, giluus, heluus. Sur un croisement avec 
blâuus, v. Sofer, p. 108. 

Dérivés : flàueô, -es ; flâuidus, M. L. 3361 (conservé 
dans un dialecte italien du territoire des Hirpini) ; 
flâuèscô, -is. Composés tardifs : flàuicomâns, -cornus, 
poétiques ( = Çccv8ox6(i7]ç). 
Adjectif sûrement ancien, mais aucun rapprochement 

net : l'adjectif poétique fiôrus ne se laisse rapprocher 
que si l'on admet le passage de *-ôwos à -àuus, comme 
dans octâuus — si l'a de octâuus ne provient pas d'une 
dissimilation. Le rapprochement de fel « fiel » et de lit. 
geltas « jaune », etc., se heurte au fait que la racine, ici 
monosyllabique, ne rend pas compte du vocalisme de 
flâuus. La racine de lit. zélti « verdir » et de gr. x^P^Ç 
(v. holus) semble dissyllabique, ce qui irait avec flâuus 
(de *bhl-tvo-s), mais ne concorde pas avec le / initial. 
On pourrait rapprocher aussi v. isl. blâr « bleu sombre », 
v. h. a. blâo, qui ont aussi le suffixe -wo- usuel pour les 
adjectifs désignant les couleurs : la racine occidentale 
serait *bhlê-, ?bhlô- (dans lat. fiôrus ; flâuus est ambigu). 
Enfin, M. Niedermann, I. F . 15, 121, a mentionné lit. 
didsvas « grisâtre », qui expliquerait /, mais va médio
crement pour le sens (v. fuluus). On ne peut rien déci
der, quoique la parenté de ces mots soit vraisemblable. 

flazzus (flazius) : épithète de Jupiter, CIL X 1, 1571 
(inscription de Pouzzoles), sans doute identique à fla-
gius, avec palatalisation. V. flagrô, in fine. 

flebotomus : v. phle-. 
fleetô, -is, flexï, flexum, flectere : courber, fléchir, 

infléchir (sens propre et figuré comme le gr. x<fywrr<o). 
Par extension « faire tourner, diriger la marche de, diri
ger » ; et aussi « détourner, changer » ; cf. Enn., A. 203, 
quo uobis mentes, rectae quae stare solebant | antehac dé
mentes sese flexere uia(iy? Dans la langue de. la gram
maire : « fléchir » (xdt{i.7rro>) et « dériver » ; flexus a le sens 
de 7rep«T7wî>tievoç. Ancien, usuel; mais peu représenté 
en roman. M. L. 3365, B. W. sous flancher et M. L. 3369 a 
flexus. Irl. slechtaim. 

Dérivés : flexus, -ûs m. : inflexion, détour, etc., d'où 
fiexuôsus ; flexuôsitâs ; fiexiô ; flexûra : courbure ; 
flexô, -as (Caton), M. L. 3368 ; flexilis, flexibilis et 
infiexibilis .= àxafjwcToç Composés poétiques en 
fiex{i)- : flexanimus, fUxiloquus, fiexipedës (hederae), 
cf. xaix^ktouç, dont le sens est d'ailleurs différent. 
Certaines formes romanes supposent aussi *flecli-
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câre (?), cf. M. L. 3366; mais *conflexlre, ibid. 2136, 
est des plus douteux. 
Composés : adflectô (rare), M. L. 262; circumflectô ; 

dëflectô : détourner et « se détourner » ; dëflexus, - û s m . ; 
inflectô : infléchir ; infiexiô ; reflectô : courber, détourner 
en arrière, retourner; reflexiô; reflexus, -ûs m. (MacV., 
ApuL), calques du grec. 

La formation est la même que celle de plectô, nectô ; 
la racine ne se retrouve pas ailleurs. Si / peut représenter 
ph, comme on l'a supposé sous fallô, on pourrait envi
sager que la forme flec- supposerait une forme populaire 
à côté de plectô; un *phlek- aurait existé à côté de 
*pleh. Mais il n'y a aucun témoignage à ce sujet. 

1° flëmina, -om n. pi. (le singulier est mal attesté) : 
-a dicuntur cum ex labore uiae sanguis deftuit circa 
talos, P. F. 79, 14 ; 2° fleumon : — est feruor stomachi, 
Isid. 4, 7, 7. Déformations du gr. çXeyu-ov^ sous l'in
fluence du type en -men, -minis (cf. tormina, uermina) 
(devenu flegmôn, -ônem dans Végèce) ; avec -y\i- > -um-, 
cf. fleuma = çXéyjxa (Cael. Aur.) ; pegma non peuma, App. 
Pr. 85 ; sauma < sagma. — Flëmina est attesté depuis 
Plaute et usuel dans la langue médicale au sens de « in
flammation des jambes » ; le fleumon d'Isidore est un 
autre emploi du grec. 

Dérivé : flëminôsus (Chir.). 

flcô, flês, flêuï, flëtum, flëre : -re est cum uoee lacri-
mare, Serv., Ae. 11, 59 ; = ôSôpo^at « pleurer, verser 
des larmes ; pleurer sur » (transitif et absolu ; sens propre 
et figuré). Ancien et usuel, comme flëtus « fait de pleu
rer » ; mais appartient surtout à la langue écrite (dans 
la Vulgate, xXaCco est le plus souvent traduit par plôrô ; 
cf. W. Baehrens, Skizze d. lai. Volksspr., p. 52). Les 
grammairiens le différencient de lacrimare, plôrâre, cf. 
Differ. éd. Beck, p. 66 : lacrimare leuis strictura cordis est, 
flere grauioris affectus est, plorare uiolentioris ; mais la 
différence n'est pas observée pratiquement, cf. Serv., 
Ae. 6, 427, sane ploratus tantum lacrimarum est, planc-
tus, tantum uoeum, flëtus ad utrumque pertinet, quae ple-
rumque confundunt poetae. Il est joint à lacrimare par 
Ennius, A. 103, sans que le sens diffère beaucoup : mae-
rentes, fientes, lacrimantes ; cf. Ov., M. 7, 683, flentibus 
haec lacrimans héros memorabat, à côté de 14, 305, flen-
tem fientes ampleclimur. On comprend que le verbe n'ait 
pas survécu dans les langues romanes, où il faisait 
double emploi avec lacrimare, qui avait l'avantage d'être 
plus plein, plus régulier et d'être associé à un nom, 
lacrima ; et avec plangere, plôràre, de sens plus expres
sif ; v. Lôfstedt, Philol. Comment, z. Peregr., p. 320 sqq. 

Dérivés et composés : flëtus, -ûs m. ; flëbilis, qui, 
appliqué à une voix plaintive, douloureuse, brisée par 
les larmes, a pris le sens dérivé de « faible » qu'il a 
conservé dans les langues romanes, cf. M. L. 3362, B. 
W. s. u. : exclusus flebUe cantat amans, Ov., Rem. 
Am. 36 ; daemones flebilius ululant, Paul. Nol., 
Garm. 20, 57. Dans certains parlers de France, un 
affligé est un infirme; flëtifer (Aus.) ; af-fleô (Plt., 
d'après arrîdeô) ; dëfleô et, tardifs et rares, circum-, 
con-, ef-fleô. 
Appartient à un groupe de mots expressifs dont les 

formes varient d'une langue à. l 'autre; cf., en latin 
même, flâgitô, fllgô, et, en dehors, v. isl. belia « mugir » 

et bylia « résonner fortement », v. h. a. beïlan « ak j 
lit. biléti « parler » et lette biluot « pleurer » u* 0jj$j 
« voix », skr. bhasati « il aboie » et bhâsate « il'parl % 
ÇXTJVOCÇOÇ « bavardage ». Le sens originel du verbe ^ 
affaibli, flëre a perdu sa raison d'être et n'a eu ^ 

aiaï a été tenu que par la tradition littéraire. 
fleumon : v. flëmina. j 
flexuntës (flexuntae, Varr. ap. Serv., Ae. 9 6n 1 

equitum nomen saepe uariatum est... Celeres subit l 
regibusque appellati sunt, deinde flexuntës, poste^ 
suli, Plin. 32, 35. Sur les diverses formes du mot $ 
les manuscrits, v. Thés. s. u ; dans Hesychius 2«,5j on lit <PXE!;EVTI7}Ç. 

M. Vendryes, Rev. Celt., 40 (1923), p. 430, en f 4 
participe d'un verbe *flexô de *dhlegh-s-e/o-] désid^ 
tif dé la racine occidentale *dhlegh- qui marque Y K 
gation. Le mot aurait désigné ceux qui « étaient $ 
gés » au service par le fait qu'un cheval leur était dn ? 

par l 'État [equitës equô pûblicô), soit ceux quif a p r J 
recognitiô equitum, étaient reconnus comme, ayant ûJi 
à un cheval. Mais le mot peut être étrusque, comj 
trossuli, et la formation est en faveur de cette' derniè 
hypothèse (cf. Accheruns, Arruns, etc.). 

fllgô, -is, -xî, -c tum, -ère : battre. Très rare et 1 
chaïque (Liv. Andr., Ace.) ; flîctus, -ûs m. « choc, coun 
également rare, a été repris aux archaïques parVinii 
Silius, Ausone; cf. Serv., Ae. 9, 664. Par contre j 
composés à préverbe sont usuels : ' { 

af-fllgô : abattre (sens physique et moral), M. L. 26! 
afflîctus, -ûs, afflîctiô (tous deux: rares et tardifs) ; afflj 
tor ; afflîctô, -as intensif de affligô ; confllgô (transitif! 
absolu) : « heurter » et « se heurter » fréquent dansî 
langue militaire : « se rencontrer avec » ; d'où conflîcà 
-ûs (irl. conblicht), -tiô, rares tous deux; conflïgiù 
(tardif) ; conflictô, -as et conflîctor, -àris (transitif et al 
solu) ; conflîctâtiô ; efflïgô : abattre ; efflîctim adv. J 
chaïque, toujours avec amâre, dëperïre, etc. ; effUctô*-, 
(Plt.) ; inflïgô : synonyme fort de iniciô : heurter contl 
lancer contre, infliger à ; inflïctus, -ûs, -tiô, tous dei 
rares et tardifs ; prôflïgô [prôflîctus dans Aulu-Gelle | 
5, 2). ''\ 

Un intensif-duratif en -à- est attesté par le compo 
prôfligô3 -as : abattre, achever, ruiner (ancien, cla 
sique), d'où prôflïgâtor, -tiô. Cf. aussi cônflïgâtiô. | 

N'est pas représenté dans les langues romanes, j 
Appartient à un groupe de mots expressifs quî j 

vergent entre eux ; cf. lette bliêzt « battre » (et blaizl 
v. si. bliznd « cicatrice », gr. 6Xf6co et <pXt6w « je sen 
j'écrase ». Le germanique a, avec -u-, got. bliggwà 
v. h. a. bliuwan « frapper », et le grec a une autre fora 
dans <pXdco « je meurtris, je broie » et çXotôeïv « déchu; 
avec bruit ». Cf. les autres mots expressifs à fl- initia 
flô, fleô, fluô, flàgitium, flagrum. | 

flô, -as, -âuî, -âtnm, -are : souffler (transitif et aj 
solu) ; technique « fondre » (le métal pour la monnai 
aes flâtum, etc.). Ancien, usuel. ?| 

Dérivés : *-flô, -ônis dans ciniflô ; flâtor, -ôris m] 
« souffleur, fondeur » et « joueur de flûte » ; /K$jjj 
flâtus, -ûs m. : souffle, vent ; flâtûra (tardif, ainsi <Kj 
ses dérivés flàtûrâlis, flâtûràrius) ; flàmen, -inisà 
équivalent poétique de nveû(ia, usité surtout au pj{ 
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P®' jf- ien (Fulg) ; flàbrum (surtout au pluriel) : fei&^ « Tffles da vent "' % L-3340 a; 
PSfr'.' de souffle, d'air » = TCVEUIAOCTCÛSTIÇ, 7uveu(i.ari-
W^tfâhite* <.-h;iis (rare et tardif) ; fiâbellum « éventail, 
Wxte et M*/1* L 3338 e i *flâbiolum, 3339, B. W. sous 
«so^V'^â^M-L-3341 ; flàbellifera-(pit-);/Zâ-
^^■inflâbeUâtus (Tert.). 
: i ^ . . l'époque impériale, tend à se substituer une 
JÀ f*\ a pleine /Zâ*ô (cf. nâtô et nJ), -ôs attestée depuis 

^■ïorme P 1 " ^ . u n composé re/Zâïô dans Oribase), qui 
^ ° b e J a s s e en roman : it. fiatare, prov. /Zazar, M. L. jôUle a P i n a n a conservé aussi fiâtus et *flâtor (abs-
^ 5 7 ' «nfamination de fiâtus et de /oetor) ; cf. M. L. 

■■'^a ?33$9; B. W. sous/feuiw. 
• / e es *' a/-/^ : souffler vers ou contre, insuffler, 

:vjiCompos - ^ ^ ^ xa-raiwéco) ; afflâtus, -ûs m., M. 
'^îfiT et *inafflô, 4331 ; circumflô ; con/ZJ : réunir ou 
- en soufflant, fondre (une statue, etc.), d'où, sens 
- ^ T a former, forger, réunir », etc., employé souvent 
^ 'mage sans que le sens étymologique apparaisse. 
^ 1 ait à basse époque comme synonyme de inflâre 
, gonflei n sens technique, peut-être ancien dans les 
IflSues romanes : ital. gonfiare, etc., cf. M. L. 2135 
MO (rare) : souffler sur et « faire; fi de » ; difflô : souffler 

^ous sens ; efflô : exhaler ; infiô : souffler dans ou sur, 
■jnfler, g0nfler (sens physique et moral, cf. tumeô), en-
fl le ton ; M. L., 4406, infiâtus, -ûs m. ; infiâtiô « en-
Uve gonflement; flatulence » et « inflammation » ; M. 
L 4407, perfiô : souffler à travers; perfiâtus, -ûs; per-
Ubilis : perméable à l'air, et aussi « capable de vibrer 
JttX souffles » ; prôflô ; reflô ; souffler en arrière, M. L. 

' 7155 ; sufllô : souffler, gonfler, M. L. 8430. A remplacé 
/^'dans tout le domaine roman ; sufflâtiô ; exsufflô et ses 
dérivés, qui dans la langue de l'Église ont pris le sens 
de « exorciser, exorciseur », d'après gr. êx7rvé<û (britt. 
cissyfflat « détracteur »?). 
■ Il n'y a aucun correspondant exact. Mais il y a des 

iiota expressifs présentant la même initiale : v. h. a. 
bVten, v. angl. blâwan « souffler », et aussi v. h; a. blâsan 
(inême sens), avec -ë- en face de la forme latine en -à-. 
Les autres mots à fi- initial sont aussi à rapprocher; 
y; fleô, fluô, et surtout le groupe de follis. 

floccês (flôcës) : — ... prisca uoce significare uini fae-
cemeuinaceis expressam, sicut fraces oleis, Gell. 11, 7, 6. 
Attesté depuis Gaecilius ; rare, technique. Flôcës semble 
confirmé par le lucquois fiogia, M. L. 3376. Gomme 
frétées et faecës, mot technique de la viticulture, non 
Indo-européen. 
- floeens, -ï m, : flocon de laine ; duvet. Le génitif 
s'emploie dans la langue familière avec les verbes d'es
time : floccï faciô, pende dans le sens de « faire peu de 
cas de », comme notre « pas un fétu ». Cf. naucus. An
cien, usuel. Panroman, M. L. 3375 ; B. W. floche et 
façon, et passé en germanique : v. h. a. fioccho. 

Dérivés : fiocculus, M. L, 3374; fioccôsus, M. L. 
3373; peut-être fioccô, -as, cf. Thés. s. u. ; floccim : 

jortuàu, i. e. subitaneo casu (Gloss., où il y a peut-être 
\ ^confusion de deux gloses). 
: gÇomposé : dêfloccô, -as a dégarnir de sa laine » (mot de 

p-i Cas. 967) ; dêfioccàtus : dégarni de sa laine, c'est-à-
|Vvp de ses cheveux, Plt., Ep. 616. 
:-ï Mot expressif qui n'a pas de correspondant exact. 

flôrus, -a , -Uffl : blond (se dit des cheveux; de là 
son emploi comme cognomenj. Adjectif de la poésie ar
chaïque, synonyme de fiâuus d'après Servius, Ae. 12, 
605, qui l 'attribue au sermo Ennianus. Rare, souvent 
confondu avec fiôreus, dont il n'est pas parent, au moins 
immédiatement. 

V. fiâuus. Même suffixe que dans x^copoç, Ipuôpoç. 
flôs, -ôris m. (trace isolée de neutre dans Ter., Eu. 319, 

où A1 a flos ipsum? Le témoignage est plus que sus
pect ; sur d'autres traces de neutre à basse époque, v. 
Thés. VI 927, 61 sqq. ; sur des traces de féminin, ibid. 
70) : fleur; puis, par image, 1° la fleur apparaissant 
comme la partie la plus belle de la plante, dont elle se 
détache par sa place comme par son aspect : flôs salis 
( = àXôç àv0oç), /. nitrl, aeris, aerâminis, plumbï; f. 
fdrînae ; puis /. poëtârum, f. iuuenlûtis (= 7J6T]<; étvOoç) 
/. Italiac, etc. ; 2° la floraison étant considérée comme la 
plus belle époque de la plante, / . aelâtis « la fleur de 
l'âge » ; 3° en considérant l'odeur, / . uini « le bouquet 
du vin ». La première barbe étant comme la fleur des 
joues, Virgile dira, Ae. 8, 160, prima gênas uestibat flore 
iuuentas en songeant sans doute au gr. ôvOéto (v. X. 320). 
Usité de tout temps. Panroman. M. L. 3382. 

Dérivés et composés : fiôreus ; Flora « Flore » ; fiô-
râlis, cf. vest. mense Flusare « mênse Flôrâlî », et 
roum. fiorar « avril », M. L. 3378 ; flôreô, -es (*flôrïre 
dans les langues romanes, cf. M. L. 3380) : celtique : 
britt. fiur, Ffiur ; dëfiôreô (Col.) ; praeflôreô (Plin.) ; 
fiôridus, M. L. 3379 ; flôrëtum (Gloss. d'après dûmë-
tum, etc.) ; fiôriârium (cf. uiridiàrium ; tardif et rare) ; 
fiôrëscô, -is ; de-, ef-, in-fiôrëscô, M. L. 4408 ; re-flô-
rëscô ; fiôrulentus (tardif, d'après rôrulentus) ; fiôrôsus 
(Ven. For t . ) ; flôsculus ; fiôscellus (Apul.) ; flôscëllâ-
rius et *fiôriscellus, M. L. 3381 ; dëfiôrô, -as ; dëflôrâ-
tiô, -tor (tardif, langue ecclésiastique, cf. gr. à7rav8éo), 
dbcavOiÇca) ; prœfiôrô ; praeflôrâtus (époque impériale = 
7vpoav0é<ù) ; fiôrijertum : dictum quod eo die spicae fe-
runtur ad sacrarium, P . F. 81, 5 = dcv0o<popta sans 
doute forme récente bâtie sur fiôrifer; flôri-color, 
-cornus; fiôrifer ( = dcvOoçopoç), -ger, -genus, ^legus 
(= àv6oX6yoç), -parus, tous poétiques. 
Le mot est italique commun ; on le voit par les dérivés 

osq. /Xouaot « Flora », F1 u u s a i « Flôrae », F i u u s as i a is 
« Flôrâlibus », sabin Flusare « Flôrâlî ». Élargissement 
par -s- (suffixe nominal -es- ou suffixe de désidératif ?), 
qui a un pendant en germanique : m. néerl. blôsen « fleu
rir », v. angl. blôstma « fleur ». L'élément radical n'est 
connu que sous la forme *bhlô-, dont le celtique et le 
germanique ont des dérivés divers : irl. blâth, gall. blawd 
« floraison » et got. bloma (masculin) « fleur », v. isl. blôm 
« fleur » (neutre) ; v. h. a. bluot et v. angl. blâëd « florai
son » ; v. sax. blôian « fleurir ». V. folium et peut-être 
fiâuus. 

fluô (graphie flou- dans conflouont, Sent. Minuc, 
117 av. J.-C. ; sur la valeur de cette graphie, v. Nieder-
mann, Mélanges F. de Saussure, p. 58 sqq., et L. Havet, 
Man. de crit. verb., § 914), -is, -XÏ, -ctlim, puis -xum. 
-ère : couler ( = pécù) ; par extension « s'écouler, couler 
uniformément, tomber mollement ; se laisser aller sans 
retenue »; cf. fluëns, fluxus. Ancien, usuel."Non roman 
(v. colâre). 

Dérivés et composés : fluor, -ôris m. : écoulement, 
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flux, diarrhée (cf. peûjia, peûaiç) ; en particulier au 
pluriel « flux menstruel », sens conservé en roman, 
cf. fr. fleurs, M. L. 3390; B. W. sous fleur ; Fluônia, 
surnom de Junon : -m Iunonem mulieres colebant quod 
eam sanguinis fluorem in conceptu^ rctinere putabant, 
P. F . 82, 4 ; fluidus {flûuidus, Lucr. 2, 464, 466, 
d'après ûuidus) : fluide, mou ; fluide", -as (Cael. Au-
rel.) ; fluentum (neutre d'un adjectif fluentus, cf. 
cruor-cruenius ; ou plutôt tiré d'un ancien nominatif 
pluriel de fluens, fluenta? Cf. Leumann, dans Stolz-
Schmalz, Lat. Gramm., 5e éd., p; 196 a, a), attesté 
surtout au pluriel fluenta, -ôrum « flot, courant »; 
fluentisonus (Catulle ; cf. clàri-, raucisonus, trad. de 
7roXu<pXoia6oç sans doute d'après Ennius) ; fluentô, -as 
(Ven. Fort.) ; fluentia, -ae (Amm. Marc.) ; fluibundus 
(Mart. Cap.) ; fluëscô, -is : devenir liquide ou fluide 
(Aug.) ; fluilô (flûtô, Lucr.), -as : flotter; -fluus « qui 
coule ». Sert de second terme à de nombreux adjectifs 
composés, comme gr. -pooç ; d'abord aux adjectifs cor
respondant aux composés de fluô : prôfluus, perfluus, 
superfluus, confluus, etc. (auxquels correspondent 
souvent des. noms en -fluuium, prôfluuium, con-
fluuium, etc.), ensuite à des composés artificiels et 
poétiques : tàbifluus, dulcifluus, blandi-, splendi-fluus, 
etc. ; cf. le type grec xaXXCppooç. 

flùmen, -inis n. (cf. £eu{i.a) : courant, eau qui coule 
(sens conservé en poésie, fluuius désignant plutôt le. 
fleuve) ; cf. Varr., L. L. 5, 27, fluuius, quod. fluit, ilem 
flumen : a quo lege praediorum urbanorum scribitur : 
a slillicidia fluminaque ut ita cadant fluantque » ; puis 
« fleuve, rivière » (sens propre et figuré)/M. L. 3388. 
Dérivés : flûmineus (poétique) ; flûminàlis (bas latin) 

et trànsflûminâlës (Gloss.) : Flumentàna porta Romae 
appellala quod Tiberis partent ea fluxisse adfirmant, P. 
F. 79, 21. Flumentàna est sans doute fait d'après Nô-
mentâna porta « la porte de Nomentum » ; cf. Relier, Lat. 
Volksetym. 23. 

fluuius, -ï [flouius, Sent. Minuc.) m. (fluuia t. dans 
Accius et dans Sisenna d'après Non. 207, 6) : fleuve. 
Ancien adjectif ; cf. pluô/pluuia ; classique, mais moins 
fréquent que flùmen et évité par César. M. L. 3391 
(formes savantes). Noter le genre animé en face de flù
men. Fluuius a désigné d'abord le fleuve, personnifié et 
divinisé ; cf. gr. IIoTaji.6ç « le dieu Fleuve ». 

Dérivés : fluuiâlis (et trànsfluuiâlis, langue de l'Église, 
hébraïsme) ; trànsfluuiô, -as ; fluuiâticus ; fluuiàtilis ; 
fluuiàtus « trempé dans l'eau courante » (Plin.) ; flu-
uiolus. 

Composés : diffluuiô, -as : diviser en deux courants; 
terme technique, cf. Colum., d. uïtem; quadrifluuium : 
qui coule (ou se sépare) en quatre directions (terme 
technique, Vitr.), cf. quadrifluus (Prud.). 

Dérivés en fluet-, flux- : fluctiô : mot de Pline et de 
Caelius Aurelianus traduisant peûaiç et peu[xaTiaji6ç et 
synonyme dé fluxus, -xiô, prôfluuium. 

fluctus, -ùs (et aussi fluctï, fluctuis, cf. Thés. VI 945, 
15 sqq.) m. : courant, flot; spécialement « flot de la 
mer » (surtout au pluriel dans ce sens) ; et par suite 
« agitation, tempête ». Cf. gr. XUJJUX. M. L. 3385. 

Dérivés : fluctua, -as et fluctuor (T.-L., Sén., Plin.) : 
être agité par les flots, s'enfler, se soulever ( = xufi.cciv<û), 
flotter ; *fluctulàre, M. L. 3384) ; fluctuàtiô (langue im
périale, rare) ; fluctuâtim (archaïque), fluctuôsus = xu-

P°étiquJ (xarlaç, XU^OCTOEIÇ. Nombreux composés r u v ^ 
flucti-cola, -color, -fragus ( = xu(jLaTO0cy^ç, xufiotTo*^ 
-gêna, -ger, -sonus. -uagus, etc. %. 

fluxus, 
-sonus, -uagus, etc. 
:, -ura : qui coule, d'où flottant H lâche, mou » (sens physique et moral), d'où / î^ -

(inscription chrétienne) ; fluxus, -ùs m. : écoulei]! ? 
flux. Non attesté avant Pline, M. L. 3394 ; fluxiôf JJI 
latin) ; fluxùra (Colum.) : liquor mustï, jus de r J j 
moût ; fluxilis, -ibilis (bas latin) ; fluxuàtiô /n J 
fluxuôsus (Gloss.) ; *fluxina ; *fluxinâre, M. L. 33} 
3393. Pour la formation, cf. le type, sans doute anc; 
nement désidératif, de luxus, noxa, etc. ! 

Composé de fluô : affluô : couler vers, affluer is 
propre et figuré, cf. Cic, Diu. 1, 61, siue deest n<uu

: 

quippiam, siue abundat atque affluil), d'où « être ahn 
damment pourvu de », affluentia. 

àfluô? : verbe qui semble avoir été inventé pour h 
duire le gr. à-Koppéa, sur le modèle de àbundô. Le ^ 
souvent confondu avec affluô; cf. Thés. s. u. ; Hav« 
Man. de crit. verb., §§ 155 et 938. 

conflua : se réunir en coulant, confluer, (sens propre 
figuré), dont le participe Confluentés et son dérivé G, 
fluentia ont joué un grand rôle dans la toponymie-
P. W., IV 871 sqq., et fr. Conflens, Conflans, c<j 
jolens, Conffoulens, ail. Coblentz, M. L. 2136 a; « 
fluus; confluuium (Varr.), cf. compluuium; confia 
-xus (bas latin) ; conflugês, -um (scil. aquae), archaïqm 
confluent de plusieurs cours d'eau ; dé fluô : coul 
de haut en- bas ; dériver de (sens propre et figuré 
et aussi « se perdre en coulant, s'écouler entièremei 
s'évanouir ». Tardifs : de fluus, dëfluuium (Plin.);<j 
fluxus, -xiô ; diffluô : s'écouler de toutes parts (se 
propre et figuré) ; effluô ; influa : couler dans ou su 
se glisser, s'insinuer dans ; influus, -xus, -xiô, tardif 

. interfluô ; ptaefluô (époque impériale) = Tcpoppéci ; pn 
terfluô (Caton) ; prôfluô : couler en avant, prendre 
source dans ; prôfluuium, etc. ; reflua ; subter-, sup 
fluô ; trànsfluô. 

Ce groupe de mots remplace le groupe indo-européi 
de skr. ssàvati « il coule », gr. péca, etc., qui n'est p 
représenté en latin, alors que le celtique en a plusieu 
formes nominales ; ainsi irl. srûaim « cours d'eau 11 
face de lat. flùmen. L'élimination de *sreu- a pu et 
favorisée en latin par l'homonymie qui se serait pr 
duite avec le groupe de fruor. — Avec fruor, le grouj 
de fluô a en commun, d'avoir des formes avec et sa 
gutturale : fluô, fluuius, -fluus et fluxï, conflugês, fin 
tus. Le cas est d 'autant plus embarrassant que, apr 
u, le gw semble s'être réduit à g dès l'indo-européen. ■ 
Peut-être y a-tr-il eu contamination du groupe ind 
européen de *sreu- « couler », qui aboutissait en latin 
*frou-, et d'un groupe *bhleu- qui indique l'émissii 
d'un liquide (influence de pluô?). Le groupe slave de 
si. bljujq « je crache » (serb. blùjjëm «je vomis») semh 
indiquer un ancien *bhlëu-. Le grec a <pXûo> « je sourd 
je coule en abondance », â7ro<pXûea0ai * âizepedye^ 
Hés., à quoi se rattachent dés nems d'êtres divins ind 
quant ce qui sort en abondance : OXoîoç, <I>Xoi5, surnoi 
de Dionysos et de Korè, en tant que dieux de la vég 
tatibn, et OXeûç (éphés. ŒXecoç), autre épithète de Dj1 

nysos. Ce serait le substantif actif flouius/fluuius <ï 
aurait entraîné le groupe. — A côté de 9X001, le grec 
aussi des formes élargies par -g- : ÇXIJÇCD « je sourds 
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i f (-tpXuYoÇ) * i v r e d e ™ * q u i ^ P P * 1 1 * l a t 

0lv4<p^ • Jnairement, ce groupe diffère essentiellement 
pî'- ■R*sreu-. Le groupe de *sreu- se rattache à une 
dflfelU1'niple signifiant « aller, glisser ». Le groupe de 
racine si ^ ^ ^ g a u n e racine simple signifiant « se 
*bhku~ ^ e pre'sent <pXû<o signifie « je déborde », <pXûx-
&°nflerampoule », no^à^ « bulle d'eau » et çXota « je 
**?* " fié Je s u i s e n fleur "* G e s e r a i t d e l a n o t i o n d e 

sois g° j_ s o r t j r e n coulant » que serait venu le sens 
' ^ / T sous l'influence de *sreu- que remplaçait ce 
^ /ïuo, Q ^ n e u|. qu'entrevoir ici une histoire 
groupe en i* 
compKquée-

flustra -ôrum n. pl.( singulier mal attesté) : —dicun-
in mari fluctus non mouenlur, quant Graeci y.a\a.-

tUrCUuocant, P. F. 79, 11 ; Suét. ap. Isid., Nat. 44, flus-
xlocV "iflustra sunt Gloss.) motus maris sine tempestate 
irUm • unde Naeuius Bello Punico (frg. 51) sic ait : 

riae onustae stabant in flustris, ut si diceret, in salq. 
îfoTsaM doute archaïque (repris par Tert., pall. 2) de 
sens mal fixé. Apparenté à fluô? 

flûta -ae f. : sorte de murène, originaire de Sicile ; 
r Varr., R- R- 2 . 6» 2 *> M a c r - i S a t - 3> 15> 7- Peut-être 
rnprunt'au ^ X̂CÛTTJ (cf. /tfotta), par un intermédiaire 

6 mie d'où Fû rendant un ô, et influencé par un faux 
rapprochement avec fluô. 

fôcâle : v. faux. 
fôcilô : v. foueô. 
focus -ï m. : foyer (domestique, demeure des dieux 

Lares, Pénates), par opposition à àra\ de là pro àrïs et 
focls. Ancien, usuel. Sens propre et figuré. Signifie aussi 
« feu habitation ». Le sens de « foyer » est voisin de celui 
de « feu » et, dans la langue populaire, focus s'est subs
titué à. ignisj cf- focum facere. Dans la langue des tra
ducteurs de la Bible et dans celle des médecins, focus 
traduit déjà le gr. mip. Aussi est-ce focus et non ignis 
qui est représenté dans lès langues romanes. Panroman. 
M. L. 3400 ; et celtique : britt. foc. 

Dérivés : foculus, -l m. : petit foyer (de l'autel) 
(cf. fôculum, sous foueô) ; foculâre n. ; focârius, -a : 
esclave, garçon ou fille de cuisine ; focâria « concu
bine n, Cod. Just. 5, 16, 2 ; focâcius, depuis l 'Itala (/. 
pânis, focàcea « fouace », M. L. 3396 ; et germanique : 
v. h. a. fohanza) ; focâris (petra) « pierre à feu », Isid. 
16, 4, 5 ; cf. M. L. 3398 et 3399, *focllis. Pour *affocô, 
v. B. W. sous affouage. 
Une racine de forme *bhok- n'est pas normale en 

indo-européen. Il n'y a donc pas lieu de rapprocher le 
mot arménien, également isolé, boç « flamme », dont la 
forme ne répond du reste pas exactement à celle de 
jocus. Mais les Latins ont rapproché focus de foueô, 
comme il est naturel. 

lodiôj -isj lôdî, fossum, -ère (un doublet fodlre est 
attesté également dans Caton, Plaute [ecfodlrï, Mi. 315, 
3%) et, dans la latinité impériale, chez Golumelle, Ul-
pien, Ammien, Gromatici, Dioscoride; Ennius emploie 
d'après fodere un participe fodentës, A. 504 ; l'abrégé de 
Festus, 74, 13, signale un infinitif d'un intensif-duratif 
en -à-, fodàre) : fouir, fouiller, creuser, percer ; = axdbrro, 
4pûaa<û. Ancien, usuel. M. L. 3401, fodere (et fodlre, cf. 
fr. fouir). 

Dérivés en fod- et en foss- : fodicôt -as, formation 
populaire ; cf. fricô, uellicô (à côté de friô, uellô) : fouir, 
percer, M. L. 3403 ; *fodiculô, -as, M. L. 3404 ; fr. 
fouger et fouiller. 

fodlna f. : mine, M. L. 3404 a [argenti-, auri-fodina) ; 
fossa f. : fosse, M. L. 3460, britt. fos ; fossô, -as (et 
confossô) ; fossâtum n. (langue des arpenteurs et des 
militaires comme uallâtum) : fossé, M. L. 3461 ; fos-
sula, M. L. 3462 a ; fossiô (terme technique de la 
langue rurale) ; fossor (item) ; fossilis « qui effodï po-
test » ; fossôrius ; fossôrium n. « bêche », M. L. 3462 ; 
fossûra (Vitr., Colum.) ; fosslcius (Varr., Vitr.) ; fos-
sârius m. (bas latin) : fossoyeur; fossibilis (Arn.j. 
Composés de fodiô : confodiô : creuser, et spécialement 

« percer d'un trait, transpercer » (aspect déterminé; 
sens physique et moral) ; circum- (v. B. W. serfouir) ; 
de-, ef- (ec-) et peref-, in-, M. L. 4409; inter-, M. L. 
4489 a ; per-, prae-, re-, suf-, tràns-fodiô; refossus, M. 
L. 7157. 

Le présent fodiô suppose un présent radical athéma-
tique à vocalisme e/o qui, comme la plupart des formes 
de ce type, a disparu presque partout, mais dont le bal-
tique et le slave ont aussi des restes importants sous 
des formes diverses : v. si. bodo « je pique » (aor. basû), 
lit. bedù « je pique, je creuse » et badaû, badyti « piquer, 
heurter », lette bedu et bezu o je creuse », v. pruss. em-
baddusisi « plongés » (au figuré, dans le malheur). Pour 
le sens, cf. lette bedre « fosse », v. pruss. boadis traduisant 
ail. stich, et, en celtique, gall. bedd « tombeau » ; got. 
badi n., ail. Bett. 

foedus, -eris n. (ancien *bhoid-o/e-s ; cf. foideratei, 
SCB ; foidere, abl. Lex lui. mun. ; v. Thés. s. u. 1001, 
81 sqq.) : traité (public ou privé). Usité de tout temps. 
Non roman. 

Dérivé : foedcrâtus, qui a sans doute remplacé un 
ancien foedustus (cf. onustus et oneràtus, scelestus et 
sceleràtus) ou plutôt *feidustus dérivé de *feidos, forme 
de neutre ancienne à diphtongue -ei- ; cf. Varr., L. 
L. 5, 86 : foedus quod fidus Ennius scribil dictum ; et 
fidustus dans P. F . 79, 26 : fidusta a fide denominata 

\quae maxime fidei erant. — De foedustus les gloses 
ont conservé le composé confoedustus (à côté de con-
foeditus), non attesté dans les textes. — De foederâ-
tus a été tiré à basse époque le verbe foederô, -as (de
puis Min. Fel.), sur lequel a été créé confoederô, con-
foederâtiô. 
Dans le composé archaïque et poétique foedi-fragus, 

le thème *bhoido- survit peut-être ; mais, en composi
tion, le latin a souvent des formes de ce genre en face 
du thème en -es- : ainsi uulni-ficus en face de uulnus ; 
cf. homicïda de *homô(n)-. 

Foedus résulte de la contamination d'un thème en -o-
masculin *bhoido- et d'un thème neutre *bheido-/es (cf. 
pondus et modus). Même racine *bheidh- que dans fîdô. 
Le genre neutre s'explique parce que foedus a dû dési
gner à l'origine un acte engageant la foi (cf. ferïre foe
dus) : cf. le sacrifice d'un porc par les fétiaux lors de la 
conclusion du traité ; v. h-s citations de Festus, sous Fere-
trius, et de Varron, sous fêtiâlis. La conservation de la 
diphtongue oe fait difficulté : maintien d'une graphie 
archaïsante dans un mot de la langue juridique (cf. 
poena, moenia?). Mais ceci ne vaut pas pour l'adjectif 

file:///quae


foodus — 244 — 

foedus. Essai d'explication dans Lejeune, RÉL XXIX, 
1951, 97 sqq. 

foedus, -Si, -um : 1° affreux, repoussant ; 2° qui enlai
dit, outrageant. Souvent joint à taeter. Se dit de la 
forme, foedaspeciës, de la saveur, foedus sapor, de l'odeur, 
herba odôris foedi. Assez fréquent dans ce sens : cimices 
foedissimum animal, Plin. 24, 17 ; multae bestiae insec-
tantes odoris intolerabili foeditate depellunt, Cic, N. D. 2, 
127. Conservé en corse, en logoudorien et dans les 
langues hispaniques ; cf. M. L. 3406. 

Dérivés : foedô, -as (poétique) ; foeditàs. 
Aucun rapprochement net comme pour taeter, tùrpis, 

etc., le sens précis étant indéterminable. Pour la diph
tongue, cf. le suivant. 

foeteô, -es [faeteô, fëteô) : puer. Attesté seulement au 
présent. Usité de tout temps. Conservé en espagnol et 
en portugais, comme foetor, *foetibundus, et dans 
quelques dialectes italiens, M. L. 3407-3410 (avec ë ou
vert?). 

Dérivés : foetor, -ôris m. : puanteur ; foetôrôsus (tar
dif) ; foetidus ; foetidô, -as (tardif) ; foetëscô, -is ; et à 
basse époque foetôsus, foetulentus ; peut-être aussi foe-
tûtlnae « rës foedae » (rare, depuis Apul.), que M. Leu-
mann dérive toutefois de fétus. 
Le groupement qui a été proposé de foeteô avec fimm 

et avec foedus est incertain, la forme du mot n'étant 
ellermême pas sûre (v. Thés. VI 1008, 9 sqq. ; le palimp
seste de Plaute a foetet, Cas. 727 ; la leçon fetet, Ps. 422, 
est une restitution conjecturale; les manuscrits pala
tins ont généralement fetet ou fçtet). E t Ton n'a aucun 
autre rapprochement précis. Le sens du mot inclinerait 
à.le ranger parmi les mots à diphtongue ae, indiquant 
une infirmité, aeger, caecus, taeter, paedor, etc., donc à 
préférer la graphie faeteô ; cf. toutefois foedus. 

folium, -ï n. (folia f. en bas latin, Oribase, Diosc, cf. 
Thés. VI 1011, 48 sqq.) : feuille ; puis, comme la Sibylle 
inscrivait ses prédictions sur des feuilles de palmier : 
feuille d'écriture, feuille de papier ( = charta). Ancien, 
usuel. Panroman. M. L. 3415 ; B. W. s. u. 

Dérivés : foliolum (époque impériale, cf. M. L. 3413, 
*foliola) ; foliôsus, M. L. 3414 ; foliâceus « en forme de 
feuille »; foliàtus,M. L. 3413 a ; exfolia, -as (Apic), 
M. L. 3007 a ; foliàtûra (Vitr.) ; foliâtilis (Ven. Fort.), 
M. L. 3412.. 
Composés : aquifolîum ; quinquefolius ( = 7tevrà<puX-

Xoç) ; n. quinquefolium ; centifolia [rosa) ; cf. trifolium 
(et Hrifolum d'après Tpt<puXXov) : trèfle, M. L. 8899; 
caerefolium, 1469. 

Il y a deux rapprochements possibles, mais qui s'ex
cluent. On peut rapprocher gr. çiSXXov « feuille » de 
*bh1llyo- et gaél. bile « petite feuille, fleur », gaul. BiXe-
vouvrtç (nom de plante chez Dioscoride), et, de plus 
loin, v. isl. blad, v. h. a. blat, etc. « feuille » ; on poserait 
un thème *bhel-, qui serait représenté par des dérivés 
divers ; lat. folium reposerait sur une forme *bhol-. Mais, 
d'autre part, le celtique a un mot *dal-, *dul- (avec d-
ambigu : ancien d ou dh? et des vocalismes -al-, -ul-
reposant sur -°l-, -ul-) dans gaul. neyjzeSovXa. « quinque
folium », irl. duille, duillen « feuille », gall. dail « feuilles » ; 
cette seconde possibilité ôte le droit d'affirmer le rap
prochement d'abord séduisant avec gr. «poXXov, etc. (le 

fait que <pûXXov a été rendu par folium dans caerifoi 
n'enseigne rien). V. fias. Utn 

follis, -is m. : sac ou ballon de cuir gonflé d'air • h 
Ion à jouer ; soufflet de forge (cpûaa) ; bourse de eu 
Ancien, usuel. Panroman, dans des sens divers, M ?' 
3422 ; en celtique : britt. ffall « gros, corpulent'»?! 

Dérivés : folleô, -es (S* Jérôme) ; follêscô, -is (QJ0 
bas latin) ; folliculus m. : petit sac ; balle ; g011- *' 
cosse ; coque, cocon ; poche, vessie, vésicule, scrotum' 
M. L. 3419 et 3418; *follicellus ; folliculàris, - fo^ ' 
-lâtus (Gloss.) ; follicô, -as : respirer comme un souf' 
flet, M. L. 3417 (cf. fodicô, etc.) ; follâris adj (h 
latin) : MarcelL, Chron. I I , p . 95, 498, 3, num^ 
quos Romani Terentianos uoeant, Graeci follares 
folllnus, P r i se , cf. M. L. 3420 ; follîtus, Plt., Epid. 351' 
Cf. aussi M. L. 3421, *folliolus ; 4408 a, infolliàre. 
8432, *suffollicâre. 

follis : fou (cf. CGL V 568, 58 ; 621, 24) est sans 
doute le même mot que follis « soufflet ». Ce sens a pu 
se développer dans des emplois comme Aug., Serm 
127, 1, adhuc tûmes, follis inflatusP et uacuus follis 
(Gloss.). Toutefois, il semble y avoir eu une forme 
follus ; cf. Vita Caes. Arel. 2, 42, folle homo, quid men-
tiris? V. B. W. sous fou. 
Avec d'autres formations, le germanique a des mots 

voisins pour le sens et pour la forme ; aussi avec -II- ex
pressif, notamment v. isl. bollr et v. h. a. ballo « balle » 
bolla « bulle d'eau ». Ces mots font partie d'un groupé 
étendu dont le sens est « se gonfler, être gonflé par le 
souffle », etc., et auquel appartiennent flâre, d'une pari 
peut-être fluô, de l 'autre. Avec un élargissement -gk-t 
on a go t. balgs « soufflet » et gaul. bulga « sac de cuir n 
emprunté par le latin, irl. bolg « sac, ventre », avec un 
verbe v. isl. belgja « gonfler », un participe v. isl. bolgenn 
« gonflé ». Il y a des formes multiples et quasi insaisis
sables de ce groupe de mots. On notera, entre autres, 
gr. roxçXàÇû) « je bouillonne, je suis en ébullition ». 

fômentam : v. foueô. 
fômes, -itis m. : — sunt assulae ex arboribus, dum cae-

duntur, excussae... Fomiies alii uoeari putant scintillas, 
quae ex ferro candenti malleis excutiuntur; dictae autem 
ita, quia igni sunt confotae. Pari modo assulae, quae sunt 
securibus excussae, P . F . 75,1 ; « bois sec, copeaux pour 
allumer ou pour nourrir le feu » ; au sens moral : ce qni 
exflamme ou excite, foyer, etc. N'est guère employé 
dans ce sens que par les auteurs chrétiens. 

De ce sens de « matière, aliment » s'est développé le 
sens de mâteriês, surculus, truncus, dans lequel le mot 
est employé à basse époque. Attesté depuis Salluste; 
non roman. Rattaché par les anciens à foueô, sans doute 
avec raison. Pour la forme, cf. tarmes, caespes, limes, 
stlpes, tous mots du vocabulaire rustique. Les gloses 
ont aussi : fômeô : 7rEXextô, dolô; fômitô, -as (Carm. 
Priap.) ; fomitat : fomitibus exassulat ; defomitatum : a 
fomitibus succisum, quibus confoueri erat solitum, P. 
F . 66, 9. 

FÔnës : v. Faunus. 
fôns, fontis m. (féminin en bas latin, cf. Thés. VI 

1022, 38 sqq., fr. la font ; thème en -ï- : le génitif pluriel 
est fontium ; ablatif singulier en -ï- ou en -e [fontei et 
fonte dans la Sent. Minuciorum), accusatif pluriel en -w 
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n -es, c*- V a r r -> 1J- L - 8* 6 6 "» 9,112 : source, fontaine ; 
°U et. TTQVI' X P ^ - S e n s P r o P r e e t figuré ; dans.la langue 
** l'Ég^e s'emploie pour désigner l'eau du baptême : 
^ laptismï, baptismatis, et l'endroit où l'on baptise, 
fi fr fonts. Panroman, sauf roumain. Usité de tout 
£fflpS. M. L. 3425: 

Dérivés : fontànus, d'oùfontàna f. (se. aqua), v. B. W. 
fontaine] M. L. 3426; et en celtique : gall. fynnon, 
etc. ; fontàneus ; Fontânàlia, -ium ; fontàlis ; fonticu-
lus m- î fontinâlis ; Fontinâlia (cf. Quirinàlis, -lia) ; 
pontëius ; fontius (Gramm.) ; fontïuus (Orib.), d'après 
nâtïuus? 
Composas savants : fonti-cola, -gêna. 
Rattaché par les anciens à fundô, cf. P. F. 74, 28, sans 

doute à cause de la prononciation avec o fermé, notée 
{unies, signalée par Pr ise , GLK II 27, 1, uetustissimi... 
roferentes « f unies » pro « fontes »... quae tamen iuniori-

hus repudiata sunt quasi rustico more dicta, et qu'on 
retrouve sur un cachet d'oculiste, cf. Thés. VI 1028, 31. 
<jur cette prononciation, v. Baehrens, Sprach. Komm. 
* top. Probi, p . 54, et cf. frôns, fruns. 

Ombr. F u n t l e r e , Fondlire « in Fontulïs (?) » est un 
nom propre sur lequel on ne peut rien appuyer. On rap
proche skr. dhànvaii, dhandyati o il court, il coule ». Le 
vocalisme -o- indique un ancien nom-racine; la forme 
en -ti- ne peut être que secondaire ; cf. môns. Sans doute 
vieux mot religieux (cf. les noms de vieilles divinités 
Fôns, Fontus), qui ne se retrouve nulle part ailleurs. 

for, fâris, fâtus sum, fàrï {for n'est pas emplqyé, 
cf.Macr., exe. gramm. V 654, 25, nec dor nec for admittU 
auctoritas ; fâris, fàmur, fâminl n'existent que chez les 
grammairiens ; ne sont employés que fâtur, fantur, l'im
pératif fàre [un exemple de fàminô dans P . F. 77, 20], 
l'infinitif fàrï, fârier (Vg., Ae. 11, 242], le participe fans, 
le gérondif et le participe en -ndus, le supin fâtû, le futur 
fâbor, fâbitur, fâbimur et les temps composés du passé) : 
parler. Fatur is qui primum homo significabilem ore mit-
lit uoeem. Ab eo ante quant ita faciant, pueri dicuntur 
infantes ; quom id faciunt « iam fari », Varr., L. L. 6, 52. 
En dehors de ce sens, le mot a une couleur poétique et 
archaïque; cf. Enn., A. 19, quem Venus... fata docet 
fari (v. fari donauù), diuinum pectus habere ; Vg., Ae. 1, 
261, fabor... et fatorum arcana mouebo. Il apparaît déjà 
désuet à Cic, de Or. 3, 153 ; à partir du n e siècle après 
J.-C, il ne se trouve plus que dans la langue littéraire 
et dans certaines formules. 

Ses participes s'emploient avec le sens passif : fâtus, 
d'où fatum, -ï (v. ce mot), fâtàrï attesté par Prise. I I I , 
486, 12 et P . F . 78, 22, fatantur, multa fantur; fondus 
avec ses contraires infandus (= iXexxoç, àpp-rç-roç, puis 
à8£|xiToç) et nefandus (peut-être plus récent que infan
dus et influencé par nef as), cf. Catulle 64, 406, omnia 
janda, nefanda malo permixla furore ; d'où nefandârius 
(Not. Tir.). Cf. aussi nef ans, employé au pluriel neutre 
nefantia avec le sens de nefanda par Lucilius et Varron 
ap. Non. 489, 14 ; de même infâns facinus dans Accius. 

Dérivés et composés : fâcundus (v. pour la forma
tion fécundus) : disert ; Varr., L. L. 6, 32, qui facile 
fantur facundi dicti ; d'où fàcundia f. : facilité de pa
role, puis « éloquence ». Mots anciens, évités par la 
prose classique (ne se trouvent ni dans Cicéron, ni 
dans César, ni dans la Rhétorique à Hérennius, etc. ; 

cf. Thés. s. u.) et même par la poésie soignée. Repris 
à l'époque impériale par affectation d'archaïsme. Il 
en est de même pour les composés infâcundus, per-
fâcundus. 

fàmen, -inis n. : parole. Tardif, sans doute d'après 
9YJ(ia, pr^La; affâmen est déjà dans Apul., Met. 11, 7. 

fabula : conversation, d'où a sujet (ou objet) de 
conversation, récit » ; en particulier : 1° récit dialogué 
et mis sur la scène, /. scaenica, f. ad actum scaenarum 
composita, pièce de théâtre ou fable ; 2° fabula comme 
comme uerbum s'opposant à rës, facta désigne un 
récit mensonger ou fictif, cf. a fabulis ad facia uenire, 
Cic, Rep. 2, 3 fin; Plt., Cap.ÎPro. 52, haec res agetur 
nobis, uobis fabula ; d'où fâbulae ! « Chansons ! » ou 
« Histoires ! » ; fàbulôsus, fâbulôsè, fàbulôsitas (Plin.) = 
(xu8o7TOita ; fâbulâris (/. historia), synonyme récent 
de fàbulôsus. M. L. 3124 ; irl. faball et bablâir? Déno
minatif : fàbulor, -àris (avec un doublet fàbulô) : con
verser, causer avec ; et simplement « parler », sens déjà 
attesté dans Plt., Tri. 480 : rem fabulare (à côté de 
rem hercle loquere, Ep. 285) ; « raconter, inventer », 
cf. l'emploi de gr. JJLGOOÇ, puBéopaï, A supplanté loqul 
dans certaines langues romanes, notamment dans les 
langues hispaniques. M. L. 3125. Composé : confàbu-
lor ( = colloquor, familier), confâbulâtiô (Ital.). Dérivé : 
fâbella : fable, petite pièce. D'où fàbeïlàre (-ri), attesté 
dans les Gloses et confirmé par les langues romanes, 
M..L. 3119; fàbellâtiô, -tor = ^u0oX6yoç (Ital.). Fà-
bulinus, -i m. : Varron ap. Non. 532, 20, ... cum primo 
fari incipiebant, sacrificabant diuo Fabulino. 
adfor, af- : rare, archaïque et poétique ; usité à l'indi

catif présent (mais non à la l r e personne du singulier), 
au participe passé, à l'impératif singulier, à l'infinitif : 
parler à — adloqul. Sûr l'emploi dans la langue augurale, 
v. ecfor. 

confor : synonyme tardif et artificiel de conloquor (Cas-
siod.). 

ecfor (ef-) : synonyme de êloquor, qui appartient au 
vocabulaire religieux ; cf. dans la langue augurale (avec 
sens passif) : effàrî templa dicuntur : ab augUribus 
ef fantur qui in his fines sunt, Varr., L. L. G, 53, et les 
références de Goetz-Schoell, ad loc. En dehors de cet 
emploi, le verbe a un caractère solennel et appartient 
surtout à la langue poétique. Dans la langue de la dia
lectique, effàrî signifie « établir une proposition, un 
axiome » ; d'où ef fatum (et aussi prôfàtum) dans le sens 
d e àJE,i<ùyucL. 

praefor : appeler ou invoquer d'abord. Terme reli
gieux, synonyme de praeïre; cf. Caton, Agr. 141, 2, 
Ianum Iouemque uino praefamino ; T.-L. 22, 1,16, cetera, 
cum decemuiri libros [scil. Sibyllinos] inspexissent, ut ita 
fièrent quemadmodum cordi esse diuis (èycarminibus prae-
farentur ; praefandus « qu'on doit nommer en s'excusant, 
déshonnête ». Dans la langue commune a le sens de « dire 
tout d'abord ; commencer par dire . » ; praefàtiô ; prae-
fâtiuncula; praefâtus, -ûs, -men (tardifs). 

prof or : synonyme archaïque et poétique de prôloquï ; 
a aussi le sens de praedîcere. A l'époque impériale appa
raît profâtus, -ûs « parole, prononciation ». 

Le grec a un présent correspondant à fâtur, à savoir 
dor. 9â{u, ion.-att. ÇTJIII. Le prétérit hom. Ç<£TÔ a des 
désinences moyennes comme lat. fâtur. La racine se re
trouve, en outre, dans v. angl. bôian « se vanter D, V. 
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'. baju « je raconte », basai «récit », arm. bay « dit-il », 
ion « discours » et bay « parole » (cf. gr. ÇCCTIÇ, çàaiç). 
Jne valeur religieuse apparaît notamment dans v. si. 
mlïji « sorcier » (d'où « médecin »). Le sens de « raconter » 
>t « énoncer, déclarer » domine dans la racine. 

Le lat. fatum appartient à ce groupe ; le fatum serait 
me « énonciation » divine. Quant à fâs, qui est plus éloi
gné, v. ce mot. 

V. aussi fàma et fateor. 
forâgô : v. forô. 
lorâs : V. forés. 
forbea, -a€ f. : -m antiqui omne genus cibi appellabant 

quam Graeci <pop67jv uocant, P. F. 74, 7 ; cf. CGL V 457, 
44, fordea (sic codd.) : omnis herba. Sans autre exemple. 
Peut-être création de grammairien pour rapprocher 
herba de <pop67j. 

forceps, -ipis m. (f. dans Ov., M. 12, 277) : pince, 
tenailles de forgeron ; pince de dentiste. Dans la langue 
militaire : troupe disposée en forme de tenaille ou de V 
pour recevoir l'ennemi qui avance en forme de coin (cu-
neus) ; se confond dans ce sens avec forfex, q. u. Ancien, 
usuel. Une forme étymologique formucapés est dans 
l'abrégé de Festus, 81, 10, formucapés forcipes dictae 
quod forma copiant i. e. feruentia; v. Thés. VI 1049, 
79 sqq., qui est peut-être une reconstruction faite 
d'après le grec Ttupàypa. On trouve aussi forpex (sans 
doute d'après irpex) ; par contre, forfex semble être un 
autre mot, malgré Charisius. 

V. formus et forfex. 
f orCO : quam nunc falliscum appellamus, nunc cuUer, 

alias securis qua pontifices in sacris uiuntur, CGL V 22, 
2 ; cf. 501, 35 : forco : faliscum uel cultrum uel securem. 
Sans autre exemple, et sans explication. 

forctis [-tus] : v. fortis. 
forda : v. fera. 
forem : v. sum et fui. 
forés, -ium et foris, -is f. : porte (de maison, parti

culièrement celle qui s'ouvrait au dehors, Serv., Ae. 1, 
449). Un nominatif singulier fores est attesté par Donat, 
Ad. 264 ; les manuscrits de Plaute ont parfois la leçon 
fores, cf. Thés. IV 1057, 70 ; mais foris est la graphie 
courante et correcte ; l'ablatif est toujours fore, non forï, 
mais il est attesté dans des groupes métriques tels que 
in fore, là où in fôrl serait amétrique et à une époque 
où l'ablatif en -î tendait à disparaître (Hor., Ov.): Il est 
donc impossible d'en rien conclure en faveur de l'exis
tence en latin d'un thème consonantique semblable à 
celui qu'atteste le pluriel skr. dvârah. Le génitif pluriel 
est à peine at testé; on lit une fois dans Plt., Cu. 158 
(troch. sept.), placide egredereet sonitum prohibe for(i)um 
et crepitum cardinum (B a forum et cardium ; la correc
tion forium est exigée par le mètre et semble sûre) ; dans 
Vitr. 6, 3, 6, forium est une correction de Rose, aujour
d'hui abandonnée pour ostiorùm de Iocundus ; les ma
nuscrits ont eorum ou earum. Le singulier est employé 
(Plt., Mi. 154), mais beaucoup plus rare que le pluriel, 
au point que les grammairiens rangent forés parmi les 
noms sans singulier; cf. Thés. VI 1058, 23. Ancien, 
usuel, classique. Diminutif : foricula f. (rare), foriculà-

rius (Inscr.). Pas d'autres dérivés : pour désigjier i 
« portier », Plaute dit iânitor, Varron ôstiârius, et on y 
dans la Vulgate portârius. Pour forënsis, v. forum. 

Composé : biforis (-rus, Vitr.), sans doute calque d 
8t0upoç. Qe 

A un doublet *fora se rattachent les adverbes f0 -
(ablatif locatif pluriel), foras (accusatif pluriel) « deW* 
au dehors ». (sans mouvement et avec mouvement) ât* 
testés dès les plus anciens textes et renforcés à basa" 
époque, d'où à foras, â foris ; dé foras, dé forïs ; emploi 
aussi dans la langue vulgaire comme prépositions, e 
Apul., Apol. 50, foras corporis (avec le génitif d'apjf' 
gr. ë£<û) ; Met. 1, 21, foris urbem, où ils ont concurrença 
extra ; cf. foras mùrâneus (d'après intrà-, Greg. Tur I 
Forïs s'oppose à intus, de là forinsecus formé sur intrin. 
extrin-secus. Cf. aussi forum, forus, afforés (ocull), Orib' 

Foris, forés « porte » n'est pas représenté dans W 
langues romanes, où ont survécu ôstium et porta ; mal
les adverbes foras, forïs y sont bien attestés, M. L. 343^ 
v. B. W. sous hors, de même que a et de foras, foris (esp' 
afuera, ital. affuori, fr. dehors, etc., M. L. 265), les déri
vés de la basse époque : forânus-(-neus) « étranger » Jj 
L. 3428-3429 ; forasticus « farouche », M. L. 3432 ; /0V«] 
tis (Diplom. de Childebert, Mon. Germ. Dipl. imp. I n. 5 
p. 7, 42). Cf. F. Brall, Lat. foris, foras im Gallo-roma-
nischen, bes. im Franzôsischen, Breslau, 1918, et B. W. 
sous forêt. 

Le thème *dhwer- « porte » s'employait essentielle
ment au pluriel, ainsi qu'on le voit par v. si. dviri, lit, 
dùrys (gén. pi., durû), v. h. a. turi (et v. angl. duru, de 
dhurn-s, ace. pi.) et skr. dvârah (avec d, par suite d'une 
altération secondaire), ace. durâh. Le latin forés peut 
être issu de *dhwer-, comme bonus de duenos, etc., ou 
représenter une forme *dhçpor-, avec le vocalisme du 
pluriel. Le singulier n'apparaît que secondairement, 
ainsi dans v. si. dçïrl, lat. foris ou arm. durn (passé aux 
thèmes en -n-). 

Le dérivé en -a- a le vocalisme radical zéro : nom. (to
pai (et postérieurement un singulier Oûpâ), gall. dor, 
arm. durk* (pluriel, avec valeur de singulier ; gén. abl. 
dat. draç). Lat.. foras doit son vocalisme à forés. — Le 
germanique a un dérivé en -o- : got. daur « porte » 
(neutre) ; le celtique un dérivé de forme complexe : irl. 
dorus (neutre) « porte » ; le grec a OiSpe-tpov, l'albanais a 
derç « porte ». 

La notion de « dehors » est souvent exprimée par des 
formes signifiant « à la porte » : outre lat. foras, forïs, on 
a arm. durs (locatif et accusatif) « dehors », gr. (MpaÇe 
(c'est-à-dire *0upaç-Se) « dehors » et OûpSa * IÇo, Hés. 
En gotique, faura-dauri traduit 7rXocTeï<x. La « porte » 
clôt non la maison, mais 1' « enclos », au point de vue 
indo-européen ; de là le dérivé *dhworo- désignant l'en
clos qui, aujourd'hui encore, dans l'Europe orientale, 
entoure la maison : v. si. dvorù ; mais v. perse duçarayâ 
signifie « à la porte » ; ainsi s'explique lat. forum, forus 
(le vocalisme de ombr. fu ru , furo, même sens, est incer
tain) ; v. ce mot. Qui est hors de l'enclos est dans la 
campagne : v. peregré sous ager. Mais l'opposé propre 
de forïs, foras, c'est domï, domum ; de même que damus 
indique moins la bâtisse (ordinairement nommée aedës) 
que le siège de la famille à laquelle préside le dominus, 
le mot forés désigne l'accès de la « domus » plutôt qu'un 
objet matériel ; c'est sans doute la raison pour laquelle 
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0t a été éliminé, dans le sens de « porte », au profit 
Ie , rmes de sens plus concret, tandis qu'il est demeuré 

comme adverbe. 

forfcïj "*c'Sj ** ( u s i t e s u r t o u t a u pluriel forficès, -um\ 
ciseaux, cisailles ; forces pour tondre. Souvent confondu 

r forceps, mais, désigne un instrument différent ; cf. 
aVC p r o b . GLK IV 202, 14, inter forficès et forcipes hoc 
• i-est qwd forficès incisorias esse désignât, forcipes 
0 o lenttces esse demonstrat. Les gloses distinguent for-
uer

s . 7tupàYPa e t forfex : tyoîklç. Diminutif : forficula ; 
Soininatif : forficô, -as (Chir. 66). Rare et technique. 
fU 3435-3437. 

Le / intérieur de forfex n'est pas conforme à la phoné-
. e romaine. Si une forme dialectale a prévalu, c'est 
1 ns doute sous l'influence de composés tels que artifex, 

S ifex, e*c- — ^ a racine pourrait être celle de skr. 
hardhakah « coupant » et « charpentier », v. h. a. barta 
hache » et gr. 7rép0oi « je détruis ». Mais il est imprudent 

de rien affirmer sur l'origine de mots techniques comme 
forceps, forfex, qui peuvent être empruntés et déformés 
par l'étymologie populaire. 

foria -a6 f« (e^ foria, -ôrum?) : foire, diarrhée. Mot 
vulgaire, rapproché de foris par étymologie populaire. 
IH. L. 3438, qui note fôria avec ô. 

Dérivés : foriô, -îs (conforiô, roumain cufuri, M. 
L. 2137); foriolus, -ï m., M. L. 3440; foricae f. pi. 
a cabinets publics » ; foricârius. 
Il a été proposé des rapprochements divers dont au

cun ne s'impose. Isl. gor « pus » et v. angl. gor « fumier » 
ont des sens assez différents. 

forma, -aef. (ô attesté par l 'apex dans les inscriptions 
et par les langues romanes) : forme (sens concret), 
moule, cf. Lex Rubria, CIL Ia 592, 2, 2, pecunia... signata 
formap[ublica] P[opulî] R[ômani] ; Colum. 7, 8, 7, caseus 
uel manu figuratur,. uel buxeis formis exprimiiur ; de là 
c objet fait à la forme »; Gic, Mil. 86, clarissimorum 
uirorum formas ( = imagines cereas Claudiorum), en par
ticulier forma appellatur puis miliacia ex melle, P . F. 73, 
26, cf. le fr. fromage, anciennement formage, de *formâ-
ticum ; puis « forme donnée à un objet matériel ou abs
trait » (= HOP9"*}- i^oç) ; dans ce sens, souvent joint à 
faciès, figura^ speciês, dont il ne se différencie guère ; eh 
particulier, « belle forme, beauté (physique) » (cf. gr. 
Mop<pé>, nom d'Aphrodite à Sparte), d'où formôsus, pro
prement « fait au moule », par suite « bien fait, beau » 
au sens concret (cf. gr. eufiopçoç,, (lopçTjeiç, de même 
sens); v. Ernout, Philologica I I , 78 sqq. Dans la 
langue philosophique, forma correspond à speciês, eïSoç, 
cf. Quint. 5,10, 62 ; dans la langue de la rhétorique, tra
duit le gr. xapaxT7)p. Ancien, usuel. M. L. 3441. Cel
tique : irl. foirm, britt. furf et bret.- fourondec «fromage ». 

Dérivés : fôrmô, -as : proprement « mettre en forme » 
[mâteria formata s'opposant à mâteria rudis), puis 
« former, façonner », M. L. 3443 ; fôrmâtor, -trlx, 
-lûra; formâmentum (Lucr.). Composés : conforma : 
façonner, conformer ; déforma : 1° ébaucher, décrire 
(cf. dëscrïbô, dëpingô) ; 2° défigurer, déformer ; ef-
fôrmô (tardif, d'après effingô) ; informa, praefôrmô 
(époque impériale) ; reforma ; transforma (d'où britt. 
trawsffurfio), qui presque tous ont des dérivés en -tor 
ou en -tiô. 

fôrmâlis : qui sert de type, de moule (terme tech
nique, usité en grammaire, en droit, en' arpentage, 
etc.) ; fôrmàbilis (tardif) ; conformàlis. 

fôrmâceus (Plin.) : moulé, fait à la forme. Plin. 35, 
169, in Africa Hispaniaque e terra parietes, quos for-
maceos appellant, emploi conservé en espagnol, cf. M. 
L. 3442, emprunté en germanique : v. h. a. formizzi. 

*formâticus : v. plus haut. 
fôrmàrius, -ï, fôrmâria, -ae (très basse époque) : qui 

sert d'exemple (terme de la langue monastique) ; fôr-
mâster (joint à luculentâster, Titin.) ; fôrmâstrum n. : 
opus pistôrium (Gloss.). 

formôsus : v. plus haut. A subsisté en roumain, en 
vieux vénitien, en espagnol et en portugais, M. L. 
3450 ; tandis que les autres langues romanes ont con
servé le diminutif affectif bellus, la forme espagnole 
suppose une forme dissimilée *fermôsus, cf. Meyer-
Lùbke, Einf.z, p. 159. Dérivés : fôrmô(n)sulus ; -sitàs ; 
-sô, -as. 

formula f. : 1° forme délicate ; 2° forme, règle, sys
tème ; spécialement dans la langue du droit « modèle 
juridique » (primitivement « loi rédigée et publiée in 
forma »), « formule », de là : formula cadcre « être mis 
hors de cause » ; fôrmulârius. 

fôrmella (tardif) : petit moule ; conservé dans l'ital. 
formella, M. L. 3444 ; fôrmellus : sorte de fromage. 
Composés en -fôrmis, correspondant souvent à des 

types grecs en --j/.op<poç : 
infôrmis ( = àfiopçoç) : informe (sur lequel ont été 

faits confôrmis ( = oûfipLopçoç) ; défôrmis (-mus) « laid, 
hideux », contraire de formôsus ; trànsfôrmis, d'après 
con-, de-, trâns-fôrmô) ; bi-, tri-, multi-fôrmis ; tauri-fôr-
mis (Hor. = Taupo^opçoç). 

Les anciens (cf. Don. ad Ter., Ph. 107-108) rattachent 
forma à formus « chaud », fornus, fornâx ; ce n'est qu'une 
étymologie populaire, malgré Muller-Graupa, Gl. 31, 
129. 

Aucun rapprochement satisfaisant : l'ô fait une diffi
culté particulière. Sans doute emprunté. La fermeture 
de Yo devant r -f- consonne rappelle le passage de e à i 
dans les formes dialectales stircus, Mirqurios, osq. ami-
rikalud. Un emprunt à gr. fiopepfj est possible, par un 
intermédiaire étrusque. Il s'agit d'un terme technique, 
concernant une industrie florissante chez les Étrusques. 
M. Benveniste envisage la possibilité d'un *môrma avec 
une dissimilation comme dans formica. V. Ernout, As
pects, p. 66. 

formica (furmïca, App. Prob., GLK IV 197, 27), -ae f. : 
fourmi. Ancien. Panroman. M. L. 3445 ; B. W. s. u. 

Dérivés : formlcula, M. L. 3448 (formiculôsus) ; for-
mîcinus ; formicôsus, M. L. 3447 ; formica, -as : cha
touiller, démanger ; avoir des fourmis, cf. yMpyjrpciCoi ; 
M. L. 3446, d'où formicà(bi)lis ; formlcoleôn, Isid., 
Or. 12, 3, 10, déformation de myrmëcoleôn; formïcâ-
ria (Gloss.) = ixupjjLTfjxoTptoYXY]. 
Les noms, divergents d'une langue à l'autre, de la 

« fourmi » commencent par -m ou par une forme dissi
milée de m-. On a ainsi irl. moirb, v. isl. maurr, v. si. 
mravïji, arm. mr)iwn (gén. mrjman), av. maoiris. Le 
lat. formica doit résulter d'une dissimilation de *mormi-
(cf. formîdô), forme à redoublement qui rappelle gr. yùp-
ycrfe et, avec dissimilation, pùpjiaÇ, p6p(iaÇ, ôpjnxaç ; le 
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skr. vamrâh, vamri a aussi une dissimilation et, en outre, 
des altérations ultérieures. Le -ur- de furmlca peut donc 
être ancien. — Les noms d'insectes, n'appartenant pas 
au fonds noble du vocabulaire, sont sujets à toutes 
sortes d'altérations populaires ; cf. pùlex et uermis. For
mica en face de juSp^Ç rappelle lôrïca en face de 8<opa ,̂ 
seneca en face de senex. M. Niedermann fait remarquer 
qu'une formation parallèle à lat. formica, à savoir skr. 
valmikah, signifie « fourmilière » et non « fourmi ».. 

formïdô, -inis f. : 1° sens concret « épouvantail », terme 
de la langue des chasseurs ; Sén., Dial. 4 ,11, 5, cummaxi-
mos ferarum grèges linea pinnis disiincla conlineat et in 
insidias agat, ab ipso effectu dicta formido ; objet d'épou
vante ; 2° sens abstrait : effroi, épouvante ; l 'Épouvante 
personnifiée et divinisée. Ancien, usuel et classique. 
Conservé seulement dans un dérivé du vieil espagnol, 
M. L. 3449. 

formïdô, -as {formîdor, Itala, d'après uereor?) : 1° ab
solu « avoir peur, s'épouvanter » ; 2° transitif « redouter ; 
s'éloigner avec effroi de » ( = àçop^iàv dans Sén., cf. 
Thés. VI 1094, 76 sqq.) ; composés : reformïdô ; praefor-
mîdô. Dérivés : formidâmen (Apul.) ; formldâbilis (non 
attesté avant Ovide et Sénèque) ; formïdâtiô, -tor (bas 
latin, rares) ; formldulôsus (cf. meticulôsus, fait, du reste, 
d'après perîculôsus) : 1° sens actif « qui remplit d'ef
froi »; 2° sens passif « qui est plein d'effroi » (ancien, 
classique) ; formïdôsus (Itala). 

Le sens de formïdô incline à le rapprocher de gr. jxop[j.a> 
« épouvantail ». C'est une forme à redoublement, avec 
même dissimilation que dans formica, et dont la dériva
tion est la même que dans cupïdô, libido, qui désignent 
aussi des états.d'âmes violents ou des forces déterminant 
ces états d'âme. Le rapprochement avec forma au sens 
de ail. « Gespenst », d'où serait issu formïdô « Gespenster-
furcht », suggéré par Norden, ad Aen. 6, 290, p. 215, est 
à rejeter, le sens de « fantôme » étant évidemment secon
daire dans forma. Mais Pétymologie populaire a pu asso
cier les deux mots. 

formas, -a, -um : chaud. L'adjectif n'est plus con
servé que chez les grammairiens pour expliquer forceps 
et fornâx. Il a été remplacé par calidus ; cf. P . F. 74, 6, 
forcipes diountur quod his forma, i. e. calida, capiuntur. 

Dérivé : formîdus (adjectif créé par Caton, Inc. 23, 
d'après frïgidus; cf. P. F. 73, 24, ... Cato ait de quo-
dam aedificio : a aestate frigido, hieme formido ». Cf. 
aussi *dêformus dans P. F. 73, 24, ... exta quae dantur 
déforma appellantur. 
La forme ancienne de l'adjectif avait le vocalisme e 

conservé dans gr. 6epji6ç, arm. )erm. Le vocalisme o est 
celui du substantif : skr. gharmâh « chaleur », v. pruss. 
gorme « chaleur », lett. garme ; il a été transporté dans 
l'adjectif, d'où av. garamô « chaud » qui concorde avec 
lat. formus. La racine fournissait un présent radical 
athématique dont le slave conserve le participe nom. 
plur. goroste « brûlant » ; les formes verbales sont déri
vées de manières diverses : v. si. goritû « il brûle », gorëti 
« brûler », lit. gariù, garéti « brûler », irl. guirid et fo-geir 
« il chauffe », gr. Oépojxai « je me chauffe » ; le présent 
en *-nu- est secondaire dans skr. ghrnoti « il brille » 
(chez les grammairiens) et arm. )ernum « je me chauffe ». 
Le latin n'a pas conservé le thème en -es- attesté par 
skr. hârah « ardeur » et gr. Gépoç « été ». — A la même 

racine appartiennent sans doute lat. furnus, forns f 
ces mots), avec les correspondants slaves ^ û r n û j K j 
v. si. grùnicarjï « xepocixeûç », r. gorn « foyer », tch jjf^i 
« pot » et skr. ghrnâh « chaleur ». L'-ur- de fumûs " ^ 
reposer sur *gwhornos ou *gwhrnos ; cf. v. isl. go/v^f * 
et skr. ghrnâh, v. si. grûnù. eVr 

fornâx {furnâx ; inscription du n e siècle ap. j P i 
-âcis f. et m. : fourneau, four. Ancien, usuel. Pantin 
sauf roumain. M. L. 3451 ; v. h : a. furnâche ; irl. uirtJ^'i 
Souvent usité au pluriel. " ' Ï 

Dérivés : fornâcula : petit four ; fornâcâlis ; por . ; 
câlia, -ium n. pi. : sacra erant cum far in /ornor r 
torrebanl, P. F. 73, 19 ; cf. 82, 30. Tardifs : /o r / l -? 
rius, M. L. 3450 a ; fornàcàtor. ^; 
furnus, -ï m. (fornus ; fornum n. dans Van*, cité D 

Non. 531, 28, fornum et fornaces dicuntur a forrno \ 
four. Panroman, M. L. 3602; et celtique : irl. ^ 
britt. /«ru . ' 

Dérivés et composés : furnâceus ; furnàrius, ^ j 
3601 ; Furnius ; praefurnium (Cat., Vitr. = TtpolJ] 
yeïov). 
Les deux mots ont été différenciés dans l'usage : /^. 

nus désigne le four à pain [furnàrius, le boulanger). 
fornâx, le four industriel (four à poterie, à métaux, ( 
chaux, four de bain). Furnus correspond à troréç, /0f. 
nax à xàjxivoç (que, du reste, le latin a emprunté au 
grec). 

Fornâx, furnus ont été expliqués ci-dessus sous for. 
mus. Mais on peut aussi rapprocher fornix « voûte, arci 
cf. le grec xàpuvoç à côté de xajiàpa, le four étant en 
forme de voûte, cf. Rich, s. u. Fornâx serait à fornix 
comme *cornax que suppose *cornacula, ital. cornac. 
chia, est à cornix. On ne peut rien affirmer sur l'origine 
d'un mot technique comme fornix. 

fornix, -icis (fur-) m. : arc, arche, voûte. Attesté de
puis Ennius. A l'époque impériale, fornix dans le sens 
d' « arc triomphal » a tendu à être remplacé par arcut 
(F. Fabianus, dit Cic , Verr. 1, 7, 9, mais Arcus F., 
Sén., Const. Sap. 1), cf. Rich, s. u. ; et fornix s'est spé
cialisé dans le sens de « voûte (souterraine), poterne 
voûtée » et spécialement « chambre voûtée » comme en 
habitaient le bas peuple, et notamment les prostituées 
(Hor., S. 1, 2, 30 ; Juv. 11, 173, etc.). De là le sens pris 
dans la langue populaire et spécialement chez les chré
tiens par fornicor, -âris (fornicô ; exfornicor [Ital.]) el 
ses dérivés fornicârius, -tor, -trix, -tiô, sens qui a seul 
survécu dans quelques dialectes romans ; cf. M. L. 3452, 
fornïcàre ; 3453, *fornïcium (tous deux avec ï?) —Pline, 
Vitruve n'emploient fornicâtiô, fornieâtus, etc., que dans 
le sens architectural. 

V. furnus. 

îorô, -âs , -are : percer, trouer, forer. Ancien, tech
nique. M. L. 3430 ; B. W. sous forer. 

Dérivés et composés : forâmen : trou, M. L. 3427 
(d'où forâminô, foràminârius : xçxùyTlxTiç), forâmen-
tum (Gloss.) ; forâbilis ; forâtus, -ûs m., -tûra t., tous 
deux tardifs ; forâtum et sans doute forâgô « ftf 
quo textrices diurnum opus distingunt, a forando du-
ium?, P . F . 80,16 ; efforô, inforô (Pline, Plt.,Cure.401, 
cf. forum), perfora, -âs et ses dérivés, trânsforô. 
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racine se retrouve dans : v. h. a. borôn « percer », 
f icnje <pap6«oc « ils labourent » (Callimaque) % <pàpoç 

gf- g labourée », arm. brem « je déterre, je creuse » 
« t e r ^ « qui creuse la terre »), alb. bire « trou ». 
^ e s doute de *bhorô, formation en -à, à valeur dura-
. romme ducô, -as, etc. V. feriô. ,;ve comme < 

u ' «tis f. (en tant que nom commun, n'est usité 
, nominatif singulier fors et à l'ablatif forte [on n'a 

?u a j S *fortl, peut-être pour éviter des confusions avec 
JalD. -,. les autres cas sont fournis par fortùna ; en tant 
t°r 'jn propre, joint à Fortùna, Fors Fortùna s'em-
q r e à tous les cas du singulier; cf. Thés. VI 1129, 
P'01 - . sur pélignien forte « fortunae »? gén., v. Vetter, 
!?,t n'o 214) : hasard, chance. Souvent divinisé et 

Ijé à Fortùna ; opposé à cônsilium, fatum, etc. Fors 
^ issu d'un ancien *fortis, cf. sors, etc. Un rapport — 
^ i ou imaginaire — avec fera était établi et a donné 
[■ u à de nombreuses figures étymologiques ; cf. Enn., 
A 197 Quid... ferat fors uirtute experiamur ; Cic, AU. 7, 
à 3 ut fors tulerit, etc. A côté de fors a existé un thème 

-ù- *fortu-, attesté par les dérivés Fortùna (cf. por-
luS/portûnus), fortuïtus. Fors a dû son triomphe à l'ap
pui 

de sors, avec lequel il faisait couple. 
fors s'emploie adverbialement, au nominatif absolu 

formant une sorte de phrase nominale : Vg., Ae. 5, 232, 
a fors aequatis cepissent praemia rostris/ni..., ou avec 
SU : forsit ( = fors sa), Hor., S. 1, 6, 49. Fors, forsil 
peuvent être renforcés de an : forsan, forsitan « peut-
être v accompagnés généralement du subjonctif à 
l'époque républicaine ; à l'époque impériale on trouve 
aussi l'indicatif. A côté du nominatif s'emploie aussi 
l'ablatif forte (fréquent dans si, nisi forte), qui a fourni 
des dérivés de formation obscure fortasse, fortassis (plus 
récent, semble-t-il, et plus rare que fortasse), qui peuvent 
être aussi accompagnés de la proposition infinitive (e. 
g. pit., Most. 782) ou de an et du subjonctif (e. g. Ace. 
Trag. 121 ; v. Thés., s. u.). Forsit a survécu en italien 
forse,forsi, M. L. 3454. 

Dérives de *fortu- : fortuïtus (ïdans Hor., Od. 2,15, 
17; dans Juv. 13, 225, etc., il faut scander non pas 
fortuïtus, mais fortuïtus, avec u consonne (comme i 
dans abfes, omnfa, etc. ; cf. gratuïius), ce qui permet
tait au mot d'entrer dans l'hexamètre) : fortuit. Un 
adverbe fortuîtù est attesté à côté de fortuiiô; cf. 
simïtù. 
forsan, fortasse : v. fors. 
fortax, -acis m.? : mot de sens incertain « base, fon

dation » qu'on lit dans Gaton, Agr. 31, 1. Du gr. tp6p-
TOÇ? V. Thés., s. u. 

Fortùna, -ae f. (féminin substantivé d'un adjectif 
fortûnus ; Fortùna dea) : 1° la Fortune, divinité = TÛ^TJ ; 
2° la fortune, bonne ou mauvaise {/. secunda, prospéra, 
oduersa), opposée à ratio, jointe à càsus. S'emploie au 
singulier comme au pluriel, cf. Plt., Ru. 674, sese ut 
ferunt res fortunaeque nostrae. Gomme c'est plutôt la 
bonne Fortune que l'on invoque, ou à laquelle on pense, 
fortùna sans épithète a tendu à signifier seulement la 
* bonne fortune » et fortùnàtus « favorisé de la fortune » 
(cf. les contraires infortùnium, infortùnàtus). De là le 
sens pris par le pluriel concret fortunae, -ârum « dons 
de la fortune » et en particulier « richesses ». Le singulier 
s'est même employé dans ce sens à partir d'Horace, 

Ep. 1, 5, 12, quo mihi fortunam, si non conceditur uti? 
Usité de tout temps ; emprunté en. irl. fortdn. — Dans 
certaines langues romanes, italien, roumain, vieux pro
vençal, a le sens particulier de « tempête » non attesté 
dans les textes latins, mais qui devait être usité comme 
euphémisme dans la langue des marins. M. L. 3458 ; B. 
W. s. u. 

De fortùnàtus ont été tirés fortùna, -as, du reste peu 
usité et qui ne semble pas avoir vécu longtemps dans 
la langue impériale ; fortùnâtim (Ennius) ; infortùnium 
n. : substantif dérivé d'un adjectif *infortûnus non at
testé (cf.! ïeiùnus/iêiùnium) et remplacé par infortùnà
tus. Mot archaïque, de la langue comique, souvent en 
litote pour désigner le châtiment qui menace l'esclave ; 
repris par les archaïsants de l'époque impériale, Apu
lée, Macrobe, et sur lequel a été refait fortùnium. Infor
tùnàtus « infortuné » a eu le même sort. Autres dérivés 
tardifs : infortùnitàs, -niôsus. 

On rapproche d'ordinaire le groupe de fera, cf. fors ; 
mais skr. bhrtih « acte de porter », arm. bard « fardeau », 
got. ga-baurps « naissance » sont loin pour le sens. Le 
sens de gr. ou^çopa « rencontre » tient avant tout au 
préverbe, et le préverbe est aussi pour beaucoup dans 
le sens des verbes germaniques tels que v. sax. giburian 
« arriver, se rencontrer » (ail. gebuhren). On n'ose affir
mer aucune étymologie. 

fortis, -e : frugi et bonus, siue ualidus, P . F . 74, 14 ; 
fort (physiquement et moralement), / . equus (Ennius, 
repris par Lucr. et Vg.), fortissima ligna (César), fortis 
familia, Plt., Tri. 1123 (où le sens est voisin de dïues, 
locuples, cf. Pe. 845), fortissimus uir ; « bien fait » (et par 
suite « beau », en parlant d'une femme, cf. Plt., Mi. 1106, 
ecquid fortis uisast?) ; de là « courageux, brave », cf. 
gr. àvSpctoç. Mais ce dernier sens est secondaire, de 
même que le sens de « courage » pour fortitùdô ; et c'est 
le sens de « fort » qu'ont-conservé les langues romanes ; 
de même que l'adverbe fortiter est dans la langue parlée 
l'équivalent de ualdë {= multum), cf. Thés. VI 1165, 
80 sqq. ; J.-B. Hofmann, Lat. Umgangsspr., p. 76. Usité 
de tout temps. Panroman, M. L. 3457. Le pluriel neutre 
fortia s'emploie poétiquement au sens de « actes de force 
ou de courage », cf. Vg., Ae. 8, 509, seraeque ad fortia 
uires; de là l'emploi, dans la langue de l'Église, de 
fortia au sens de « force », cf. Prud., Apoth. 1061, ne 
maiestas sua fortia perdat ; Comm., Apol. 40, [deus] de-
monstrauil fortia Pharaone decepto, qui a passé comme 
féminin dans les langues romanes, M. L. 3455, avec un 
dénominatif *fortiàre, M. L. 3456, tous deux panromans 
(sauf roumain). 

Dérivés et composés : fortiter; fortitùdô {fortitia 
n'existe pas ; fortitâs n'est que dans les gloses) ; forti-
culus et fortiusculus (tardif et rare) ; fortëscô, -is (un 
exemple de Laevius) ; fortificô, -as (tardif) ; fortiôsus 
(Virg. gramm.) ; composé : conforta, -as {-foriiô, 
d'après confirma, etc.), utilisé comme synonyme de 
rôborô dans l 'Itala et conservé dans les langues ro
manes, M. L. 2138; praefortis (Tert.). L'explication 
de fortasse, -sis par un optatif en -ss- de *fortô (non 
attesté) est de pure fantaisie. 
L'abrégé de Festus a les gloses : horctum et forctum 

pro bôno dicebant, 91, 14 ; forctes (1. -tis?) frugi et bonus 
siue ualidus, 74, 14 ; et dans le texte de Festus on lit, 



forum — 250 — 

474, 26, itaque in XII (1, 5) cautum est ut idem iuris 
esset Sanalibus quant Forctibus, i. e. bonis (cf. 426, 28). 
On interprétait généralement forctus (et le dialectal 
horctus) comme un doublet de forctis, ancienne forme 
de fortis; mais forctis, fortus sont peut-être des noms 
d'une peuplade latine, cf. Thés. s. u. 

Si la glose de Festus est exacte, ce qui est contestable, 
il faudrait partir d'un ancien forctis, donc d'une racine 
terminée par gutturale ; cf. toutefois osq. fortis « for-
tius » de la Tab. Bant., 1.12. La racine *dher-, qui figure 
dans firmus, etc., a, d'ailleurs, une autre nuance de 
sens. D'autre part, le rapprochement avec skr. drmhati 
« il affermit », dfdhâh « ferme », av. darszayeiti « il attache 
fortement », darazrô « ferme, solide », lit. dûzas « cour
roie » n'est possible que si l'on sépare gr. Spàaaojiai « je 
saisis », v. h. a. zarga « clôture » et si l'on pose *dhergh-. 
Le rapprochement le plus plausible serait dès lors avec 
av. drazaite « il tient », v. si. drùzati « tenir », gr. xpécpo-
fzai « je me coagule » (fut. epé^ofxai) ; pour le sens, cf. 
gr. Tap<pùç « épais », rp6<piç « gros, bien nourri » ; mais 
il n'y a pas évidence, tant s'en faut. Le rapprochement 
avec skr. barhâyati causatif «il augmente », d'une racine 
*bhergh- n'est pas meilleur. 

forum, -ï n. {forus m. vulg.) : a dû désigner à l'ori
gine l'enclos qui entoure la maison (cf. fores, forus), l'en
clos devant la tombe {forum antiqui appellabant quod 
nunc uestibulum sepulcri dicari solet, P. F. 74, 21 ; cf. 
Cic, Leg. 2, 24, 61). Dans la langue rustique, il a le sens 
technique de o partie du pressoir où l'on disposait les 
grappes ou les olives à écraser ». Le mot a eu une for
tune particulière dans le sens de « place de marché » : 
/. boàrium, olitôrium, etc. ; cf. Varr., L. L. 5, 145 sqq., 
qui le distingue de macellum « marché couvert » ; et il a 
servi à désigner nombre de villes : Forum Aliënl, F. Ap-
pil, F. Aurëlium, F. Cornelium, etc. En raison de l'af-
fluence de citoyens, urbains et campagnards, qui s'y 
rencontraient, le Forum devint le centre des affaires 
publiques et privées, le lieu où se réglaient les contesta
tions, les procès, et c'est autour de cette place que s'éle
vaient les monuments publics les plus importants : tri
bunaux, curies, temples, etc. De là, attingere forum 
« toucher aux affaires publiques », forum agere : cum is 
qui prouinciaepraeest... ciuitates uocat et de controuersiis 
eorum cognoscit, P . F. 74, 20. Gicéron oppose forum et 
iurisdictionem à ferro et armis, Verr. 2, 4, 54. Forum en 
est venu ainsi à désigner « le barreau, la tribune » ; fo-
rênsis, -e à signifier « qui concerne l'éloquence politique 
ou judiciaire ». Mais, d'assez bonne heure, peut-être 
déjà dans Varron et Gicéron, forênsis, faussement rap
proché de foras, forls, et opposé à domesticus, a pris le 
sens de « étranger, extérieur », e. g. forënsês uîtès, 
Plin. 14, 42 ; cf. M. L. 3434. 

Conservé partiellement dans les langues romanes avec 
des sens divers et dérivés. M. L. 3459 ; B. W. fur. Cf. 
les adjectifs <issi-, circum-, con-, infrà-forâneus {-forâ-
nus), tous rares. 

ïnforô, -as : mot de Plaute, Cu. 401, qui équivoque 
avec ïnforô « mettre en perce », fait d'après incomitiô. 

V. forés. Ombr. furo, f u r u « forum » est sans doute 
emprunté au latin. 

forus, -ï m (usité surtout au pluriel fort, et peut-être 
fora? ; cf. Charjs., GLK I 71, 29, masculina autcm tabu-

lata nauium.. n... quamuis Gellius (hist. frg. 32) foran„ . 1 
neutraliter dixerit) : sens général « espace l i r e nu ^ 
ou réservé », qui prend des acceptions spéciales <f ^ 
langues techniques : 1° passage dans un vaisseau fauM 
du pont, espace entre les bancs des rameurs ♦ I 
2° places réservées à certaines personnes dans un 
tacle (T.-L. 1, 35, 8) ; 3° planchers superposés 
une ruche (Vg., G. 4, 250), d'où forulus : i. e. arnJÎ* 
uel locus librorum, GGL V 653, 15, cf. J u v . ^ ^ 
4° sillons ou allées tracées dans un champ ou dans -
jardin, planche (Colum. 10, 92). U l l ï 

Peut-être même mot que forum; la différence A 
genre s'est accompagnée d'une différenciation de s 

V. forés. ns-' 

f o s s a : v . fodiô. 

f o u e a , - a e f. : f o s s e ; s p é c i a l e m e n t « fosse où p 
p r e n d les a n i m a u x » (sens le p l u s f réquent) ; « trou <T 
s e r p e n t , t a n i è r e , t e r r i e r » ; « t r o u , l a c u n e ». Ancien usu ? 
Conse rvé d a n s q u e l q u e s d i a l e c t e s i t a l i ens du Nord M 
L. 3463 ; ce l t i que : b r i t t . fau. Cf. fauissa, e t P . p ' ^ 
15, Foui, qui nunc Faui appellantur, dicti quod princen 
eius ex ea natus sit, cum qua Hercules in fouea concubuii 
Alii putant eum primum ostendisse quemadmodum urs' 
et lupi fouets caperentur. D é r i v é : foueàlis (Cassiod l 
Formation comme cauea. 
■ Le rapprochement avec hom. xzvh <( trou du serpent» 

médiocre pour le sens, n'explique pas / initiale du latin' 
Fouea est peut-être à rapprocher de fauissa ; étrusque? 
V. Ernout, Philologica, I, p . 35. 

f oucô, -es, f ouï, fôtum, -ère : 1° chauffer, réchauffer 
(sens physique et moral) ; par suite « soutenir, favori
ser », etc., voisin, dans ce sens, de faueô, avec lequel il 
est souvent confondu ou il allitère : C. E., p. 492, 22 
faueas... ac... foueas ; 2° dans la langue médicale « faire 
des lotions », chaudes d'abord, puis indifféremment 
chaudes ou froides ; cf. Celse 4, 2, 4, multa aqua prius 
calida, post egelida fouendum os caputque ; 1, 5, os quoque 
multa frigida aqua fouendum est ; et praefôtus, Cael. Aur., 
Tard. 4, 2. Usité de tout temps. Non roman. 

Dérivés et composés : fôtus, -ûs m. (époque impé
riale) ; fôtor (S* Aug.) ; fôtrîx? cf. Thés. s. u. ; fouàiô 
(Chir.) ; fôculum (attesté seulement au pluriel) ; l'ô est 
assuré par Plt., Pe. 104 ; le mot est donc distinct de 
foculus qu'on lit dans Juv . 3, 262, et bucca foculum 
excitât (où foculum est l'accusatif du diminutif de 
focus au sens de « brasier ») : réchaud ; fôculô, -as 
[fdcil[l)ô, -or) « réchauffer » et refôciîô ; fôcilàtiô, P. 
F. 75, 10; fômentum (fômen, tardif) : ce qui sert à 
réchauffer ou à rallumer ; dans la langue de la méde
cine « cataplasme chaud, fomentation », puis toute 
espèce de remède calmant ou lénitif ; d'où : fomentât 
-as ; fômentâtiô ; con-, refoueô. V. aussi fômes ; pour 
fauônius, v. ce mot, 
Causatif (du type moneô) de la racine qui fournit 

skr. dâhati (causatif dâhâyati), av. dazaiti « il brûle» 
[dh initial dans véd. àdhâk « il a brûlé »), lit. degà, alb. 
dfék « je brûle ». V. tch. dahnëti « brûler » a un ancien f ; 
Le sens de « cendre », qui apparaît dans gr. TéçpS 
« cendre brûlante », se retrouve dans lat. fauUla; le vo
calisme *<fA0gwA-, attesté par ce mot latin, est celui de 
irl. daig « feu ». Le grec a aussi 8CTUTOV6Ç" à7rr6ji£V0ç, 
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nn r a p P r o c n e v* P r u s s - dagis « été » (pour le sens, 
^taesiàs) et got. dags «jour » (simplement possible). 

sa -uni f- pi- ( u n singulier frax est dans le glos-
ffflj piùloxène) : marc d'olives = gr. aré^çuXa. At-

Sflili depuis Caton. Rare, technique. 
165 nérivés : fraceô, -es (attesté par l'abrégé de Festus 

Placide) ; fracëscô, -is [fraccéscô, avec c géminé dans 
T 62 2, comme flacceô, flaccêscô, formes populaires 

« mination de consonnes) « se décomposer, rancir » ; 
g^idus, conservé dans les dialectes italiens, cf. M. 
T.rtf3465.' 

a rappJ*ocné des mots comme v. isl. dregg « levain, 
v pr- dragios, v. lit. dragés, qui reposent sur *dhregh-

' ie/' dépôt » ; et, d'autre part, v. irl. mraich, d'où braich, 
il' bras « niait " (^110 Pedersen rapproche de lat. mar-

% (v. ce mot) dans V. Gr. d. kelt. Spr., I, p. 162). Mais 
C t-être mot d'emprunt, comme faex. 

fragilis, fragor : v. //vzngô. 

fragrô, -as, -âuï, -are (a dans Catulle 6, 8, où le ma-
uscrit présente la forme dissimilée flagrans, qu'on re

trouve en bas latin flagrô, efllàgrô et fraglô) : exhaler 
une odeur forte ou agréable. 

Dérivés : fragrantia, -ae f. ; jragràiiô (bas latin). 
Mot poétique et de la langue impériale, qui semble 

nconnu à la langue archaïque ; non attesté avant Ca
tulle; en tant que terme expressif a pénétré dans la 
langue populaire et de là dans les langues romanes, M. 
I 3476 {fret- et flagrâre ; v. B. W. sous flairer) ; et en 
celtique : britt. flair « pet », fleirio « puer », etc. ; et M. 
L. 3477, *fragritâre. 

Le rapprochement avec skr. ghràti et jighraii « il 
sent » est séduisant pour le sens ; mais il ne rend pas 
compte de la forme du redoublement, ni de / initial. 
On rapproche, d'autre part, v. h. a. bracko « chien de 
chasse » ; simple possibilité. 

frâgum, -ï n. (n'est guère employé qu'au pluriel frâga, 
■ôrum, d'où le singulier féminin fràga, -ae dans Pseud.-
Apul., Herb. 37) : fraise (s). Attesté depuis Virgile. M. 
L. 3480, fragum ; 3478, *fragula. 

Sans doute emprunt au même mot, d'origine incon
nue, *srâg- qui a fournille nom pa£, ^ây6ç du « raisin B 
en grec. Mais un rapprochement (secondaire) avec fra-
%râre n'est pas exclu. 

*fràgns : recuruatio poplilis quae et suffraginatio 
(Gloss.). Sans doute création de grammairien pour ex
pliquer suffrâgô. 

framea, -ae f. : framée, mot germanique; cf. Tac , 
Germ. 6.Î 

frangô, -is, frêgï, fractum, frangere : briser, abattre 
(sens physique et moral). Voisin de rumpô, qui semble, 
toutefois, signifier plutôt « rompre par éclatement, dé
chirer s. Aussi dit-on frangere îram, mais non rumpere 
fron; la différence est la même qu'entre « briser » et 
«rompre » en français, où l'on dit « mes espérances sont 
brisées », et non « sont rompues », mais indifféremment 
1 j'ai la tête brisée » ou a cassée » ou « rompue », comme 
en latin on trouve si membrum rupit (1. rupsit?) dans la 
toi des XII Tables et frangere bracchium, Cic, De Or. 2, 

62, 253. Usité de tout temps. — Au rebours de rumpô, 
frangô a une nombreuse famille. 

Formes nominales et dérivées : frâgus, -a, -um, adjec
tif second terme de composés : con-frâgus, cf. confraga 
« fourrés »; nau-fragus « qui brise son navire, qui fait 
naufrage », d'où naufragô et ses dérivés, naufragium n. 
(d'après gr. vauay6ç, -yta, -yiov. -yéco) ; foedi- (archaïque 
et poétique), ossi-, saxi-, siluifragus (Lucr.) ; lumbifra-
gium (mot plautinien, comme crûrifragius, Poe. 886; 
crûrifragium, dont Apulée, Met. 9, 23, a tiré un simple 
fragium : crûrum fragium). 

f rager : 1° fait de briser, brisure, fracture ; 2° bruit 
produit par l'objet qui se brise, fracas ; sens dans lequel 
fragor s'est spécialisé, tandis que le sens de « brisure » 
passait à fractura et, dans la langue impériale, à frâctiô, 
sans doute de création récente. Fragôsus : cassé, brisé ; 
âpre, raboteux, et « bruyant » ; et con-fragôsus : pier
reux, rocailleux, rude, âpre, raboteux ; .fragilis : fragile, 
frêle, d'où fragilitâs et infragilis ; fragéscô, -is (Ace, 
Gloss.) ; fragmen n. (usité surtout au pluriel fragmina) : 
fragment, débris. Archaïque et poétique, suppléé par le 
dérivé fragmentum. 

Dérivés en frâct- : frâctiô, -tor et confrâctiô (tardif), 
-tôrium (langue de l'Église) \fràjciàmentum (id., Gloss.) ; 
frâctàrius (Pline) ; frâctillum (Gloss.) ; fractura (de
puis Caton) ; fràclûrârius (ftala) ; fràctus3 -ûs m. 
(Gramm.), et confrâclus, infràctus, refrâctus (Prob. 
App., GLK IV 193, 9). Sur fractum > fr. frais, v. B. 
W. s. u. 
Composés : con-, M. L. 2139 ; dif-, ef- (ec-), in-, M. 

L. 4412 (et infrâcliô) ; of- [offringi terra dicitur cum ite-
rum transuerso sulco aratur, P. F. 217, 7), per-, prae-, 
rc-, suf-fringô avec des doublets en -frangô refaits sur 
le simple af-, cen-, de-, dis-, ef-, in-, re-, sub-frangô, M. 
L. 266 et 266 a, 4412, 8634. Cf. aussi refrâctârius (Sén., 
Ep. 73, 1), refrâctâriolus (Cic, Att. 2, 1, 3), qui, par le 
sens, sont plus proches de refrâgor que de refringô. 

Il semble qu'il faille rattacher à la racine de frangô 
les formes avec à du type suf-fràgor, -gium et refrâgor. 
Peut-être y a-t-il là une image semblable à celle qu'on 
a dans supplôdô. 

Nombreux représentants dans les langues romanes : 
M. L. 3482, frangere (cf. fr. freindre et enfreindre), pan-
roman ; 3466, fracta « rupture », ital. frotta a clôture B 
(faite de branches brisées?), etc. ; 3468, fractum, fr. frais, 
frait, fret ; 3468 a, fractura ; 3469, *fragellàrc, ital. sfra-
gellare ; 3470, *fragicâre (dial. nord-ital.) ; 3471, fragilis ; 
3472, fragium (napol., sarde) ; 3473, *fragmenlàre (rou
main) ; 3474, fragor, v. fr. freour, frayeur ; 3475, fragô
sus, esp. iport. fragoso ; 3479, fragulâre (sarde ; v. fr. 
fraillier) ; 3481, *fragum (prov.. galic, port) ; 6113, ossi-
frâga, fr. orfraie; 7160, refringere, refrangere; 7158, re-
fragium, v. fr. refrai; 8434, suffrîngërc, * s ùffrangere, 
v. fr. soufraindre; d'où 8433, suffrâcta (soufraùe et par 
dérivation souffreteux, B. W. s. u.). Cf. aussi en celtique : 
br. freuza, de *frâctô. 

La racine se retrouve dans got. brikan « briser », etc. ; 
c'est une racine en -e- dont frêgl conserve la forme 
longue qui a son correspondant en germanique dans les 
formes en brêk- du prétérit ; frangô est donc le présent 
à nasale infixée avec une forme *bhr°g- de la racine, 
cf. got. ga-bruka « fragment ». — Il y a une racine 
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*bheg-, de même sens aussi avec présent à nasale in
fixée : skr. bhanâkti « il brise », v. irl. com-boing o il 
brise » ; cf. arm. bekanem « je brise » (aor. beki) et skr. 
bhâjati, av. bazaiti c il partage ». Cf. suffrâgor. 

frâter, -tris m. : 1° frère par le sang, la parenté étant 
précisée par une épithète ; /. germânus, geminus, uterl-
nus ; 2° frère par alliance ; /. patruëlis ou frâter seul 
« cousin germain » du côté paternel ; beau-frère = lêuir ; 
3° membre d'une confrérie (sens qu'on retrouve en om
brien) ^frâtrës Aruâlés, cf. gr. çpdtTpa, çparpîa. Comme 
gr. àèeXçol, le pluriel frâtrës peut désigner le frère et 
la sœur. Frâter s'emploie souvent comme terme d'ami
tié, e. g. : quant copiose laudatur Apronius a Timarchide... 
Volo, mi frâter, fraterculo tuo credas : consorti quidem in 
lucris aique in furtis, gemino et simillimo nequitia, im-
probitate, audacia, Cic, Verr. 2, 3, 66, 155. De là le sens 
spécial qu'il a pris dans la langue erotique : « amant, 
mignon ». Enfin, comme àSeXçéç, frâter se dit aussi 
d'objets de même nature et rapprochés ; de là frâirâre : 
puerorum mammae dicuntur, cum primum tumescunt, 
quod uelut fretires pares oriuntur, quod etiam in frumento 
spica facere dicàur, P . F. 80, 21 ; cf. l'emploi de soror, 
sorôriâre. Usité de tout temps. Panroman. M. L. 3485. 

Dérivés et composés : frâtria (et frâtrissa, Isid.) f. : 
uxor frairis ; frâterculus et frâtellus (Scaurus, GLK 
VII 13, 13 ; cf. M. L. 3484, it. fratelîo) ; frâternus ; 
d'où dans la langue impériale frâternàâs, généralisé 
par la langue de l'Église ; frâiruêlis (formé d'après 
patruus/patruëlis) « fils du frère, cousin germain », 
M. L. 3486 (logoud. fradile) ; frâtrô, -as (d'où frâtrâ-
biliter, Inscr. de Pompéi) et fraterculo, v. plus haut ; 
frâtrimônium (Not. Tir.) ; frâtri-cîda, -çïdium, faits sur 
pâricîda. 
L'un des grands noms de parenté indo-européens, 

désignant les membres de la famille qui sont au même 
niveau par rapport au chef, le *p9ter-, ce qui n'implique 
sans doute pas qu'ils étaient tous ses enfants (de même 
soror) ; en grec, çpaTrçp, (ppSxcop ne s'est conservé qu'au 
sens de « membre de la même <ppâTptôê ». Le mot se 
retrouve dans osq. fratrûm (génitif pluriel), orabr. frâ
t e r , frâter «frâtrës », irl. brâthir, got. bropar, arm. elbayr, 
skr. bhrâtâ (thème bhràtar-). Le slave et le baltique ont 
des dérivés : v. si. bratrù {bratù), lit. broter-èlis, etc. 

Pour Vu de frâtruëlis, cf. skr. bhrâtrvyah, av. brâtui-
ryô « fils de frère ». Pour la forme, cf. patruus sous pater. 
Le génitif tardif fratruum (Ital., CIL VIII , 4202) est, 
comme patruum, analogique de nuruum, socruum. 

♦fratillï : uilli sordidi in tapetis, P. F. 80,14. Cf. fratel-
lis : sordium glomusculis, CGL V 70, 17. 

fraus, -dis f. (ancien thème consonantique, comme 
laus ; l'ablatif est en -e ; le génitif pluriel est tantôt en 
-um, tantôt en -ium dans les bons manuscrits, mais la 
poésie dactylique n'emploie que fraudum; quelques 
traces d'une graphie frus refaite peut-être dans des ex
pressions comme se frûde (cf. sëdulô) ; cf. toutefois frus
tra) : tort fait à quelqu'un ; dommage, perte résultant 
d'une erreur ou d'une ignorance personnelle ou d'une 
tromperie ; et par suite « fraude, tromperie » : mala fraus 
comme dolus malus. Dans l'ancienne langue, se fraude, 
sine fraude = sine damnô, sine noxâ ; cf. aussi facere 
[dare] fraudem « faire tort à, causer un dommage à », 

fraudâre alqm alqâ rë « faire tort à, frustrer queW de quelque chose », esse fraudl « être une cause Ji ^ 
mage », e. g. Lex Rubr. 2, 20, CIL I* 592, jrf • ^ 
poenaeue ne esto (sur la différence entre fràii* ^ ■$ ' -, „ ' us et » v. Dig. 50, 16, 131), etc. ; ce sens de « domina $ 
encore conservé par la langue du droit, cf. m p jy "I 
5, 1, 15, fraus... in damno accipitur pecuniario c^ 
le dommage s'accompagne généralement de man -
dolosives, fraus est arrivé à signifier « ruse tro^11-
fourberie » et même « piège » dans la langue fa v ̂  
cf. Plt., Mi. 1435 ; Tri. 658 ; Cic, Att. H , i 6 * .!«* 
II 4, 101 ; il s'oppose à uîs et est uni à dolj^ flrS 
etc. ; cf. Dig. 1, 3, 29 et 50, contra legem facit quiiffi 
quod lex prohibet : in fraudem uero le gis qui saluis -
legis sententiam eius circumuenit. Fraus enim UPÎ ffi 
quod fieri noluit, fieri autem non uetuit, id fit. p- î 
ment, on arrive à employer fraus au sens indéter^ 
de « crime, forfait ». Peut-être représenté dans un^ 
lecte italien. M. L. 3487 a ; en celtique : gall. fra ï 

Dérivés : frauda, -as (à côté est signalé un P a J 
déponent frausus sum attesté chez Plaute, As à 
et par l'abrégé de Festus, 81, 2 ; cf. sans doute om] 
frosetom de *fraussô) : faire tort à, frustrer Ancl 
usuel. M. L. 3487 ; B. W. flouer. ' ™ 
De fraudô dérivent fraudâtor, -iiô et le composé 

frûdô ; fraudulentus : qui fait tort à, trompeur, fraud 
leux ; fraudulenter, -tia; fraudulôsus (Paul Dig 47̂  
1,3). ' \ 

Cf. aussi fraudiger, sociofraudus ( = TtpoSuaéTaibi 
Plt.). \ 

Étymologie inconnue, comme celle de laus, dontl 
formation est la même. Le vocalisme a de fraus indi| 
une forme « populaire », tandis que frustra a un voc 
lisme de type normal.! | 

*fraxâre : uigiliam circuire, P. F. 81, 4 ; cf. CGl| 
569, 9, flaxare uigilias circumire. Pas d'autre exempl 

fraxinuSj -ï [frà-7 ; fraxus tardif) f. :. frêne. Anci| 
Panroman. M. L. 3489. . j 

Dérivés : fraxineus ; fraxinus, -a, -um, Ov., Ep. | 
76 (metri causa) ; fraxinëtum, M. L. 3488. Pour! 
forme, cf. taxus et carpinus. .'A 
Cf. farnus- — On rapproche souvent le nom du « bâj 

leau », skr. bhùrjah, russe berêza, lit. bérzas, v. h. a.$ 
rihha. Mais ceci. ne va pas sans difficulté soit de séi 
soit de forme. | 

frediânus : mot du Cod. Theod. 16, 20, 20, 2 (4151 
J.-C.) ; dérivé du germ. fredum « aes collatum ». 1 

*frementum, -ï n. : mot de l'Itala (Lev. 14, 54 coj 
Lugd.) correspondant à gr. Opauojia, à Vulg. percussûn 
Forme vulgaire pour *fragimentum? Cf. M. Leumaj| 
Gnomon 13 (1937), p. 32. 1 

fremô, - is , -uï, -itom, -ère : gronder (se dit de t | 
bruit grave et violent -T- du rugissement des fauves,! 
hennissement des chevaux, d'une foule émue ou inïj| 
du vent, de la mer, etc.), Ancien, usuel. M. L. 34921 

Formes nominales et dérivés : fremor, -ôris m. {m 
tique), M. L. 3494 ; fremitus, -ûs m., M. L, 3493 ; M 
bundus (archaïque) ; fremidus (Ov.?) ; fremîscôM 
(Claud. Don.). Composés : cônfremô : retentir de tou| 
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fe' - . gronder dans, frémir; et aussi, rare-
l i s ; *n ' r Jf per-fremô, tous poétiques, 
p a t , «/"' ' i f d é j à expliqué comme une onomatopée 
ipSjot expj" ^ ^ 6 7 . ^ io4. On ne saurait dire à coup 
feVarr-, R a t t a c h e r au groupe de v. h. a. breman 
g s'il fau ^r<î |n0 « frelon » et de skr. bhramarâh 
pgronder ». ^rzmiec' « résonner, bourdonner », ce qui 
| $ e ^ e "' ^Lble ; le rapprochement avec lat. murmu-
||ftible P r ° n t ^e *mrem-, est vague. Le grec a Ppéjiw, 
| P v e n p

 onc avec un autre groupe initial. Cf. premô, p ^ ê m e sens, a 

- dû -iS frë(n)sum, " e r e {etfrendeô,frenduï? dans 
>a fren<J , s -^on 447, 19, frendere noctes misera quas 
W" sum; cf. fulgô/fulgeô, etc.) : frendere est fran-
W^eSSa

nde et faba fresa {conservé dans les langues ro-
^jijj; una ^ ^ 3 4 9 g^ frésunL} faba frësa, et 3497, /re
i n e s ; • • /rd£ser, B. W. s. u.) ; unde et dentibus 
fl'^endere, P. F. 81, 8 ; et Varr., R. R. 2, 4, 17, 
- iicuntur nef rendes ab eo quod nondum fabdm fren-
^Cl ossunt, L e. frangere : broyer (avec la meule, avec 
^re/l*c\ • ri'où absolument, « grincer des dents ». An-
! ^ i . M . L 3 4 9 5 ; i t . / m « f c r , 

Dérivés : frendor, -ôris (rare et tardif); frendêsçô 
fid)- frënum (v. ce mot). Le participeJresa désigne 
aussi'la farine, similâgô (Ital.). 
Composés : *dëfrendô, cf. P . F . 65, 22 ; defrensam, de-

iriiam atque detunsam ; ïnfrendô : grincer des dents ; 
Infrèns ou infrendis, -e : infantes sine dentibus infrendes 
îluniur, Lact. ad Stat. Theb. 5, 663 ; nefrëns ou ne-
frendis, -e, cf. plus haut. 

Cf. v. angl. grindan « frotter, broyer », lit. gréndu « je 
frotte violemment ». L'intonation du verbe lituanien 
donne lieu de croire que le primitif comportait une 
forme *gwhrëndh- athématique. 

frënum, -î n, (pluriel frëna et frënï plus fréquent, v. 
Thés. s. u. ; le pluriel semble plus ancien, ce qui est nor
mal, le mot étant un collectif ; le singulier n'est attesté 
qu'à partir de Cicéron) : bride de cheval, comprenant le 
mors, la têtière et les rênes ; au singulier « mors, frein » 
(/. mordëre), cf. xo&woç et x°&woi, -va. S'emploie sou
vent au figuré et s'oppose à calcâria. Ancien, usuel. 
Panroraan. M. L. 3296 ; et celtique : m. irl. srian, gall. 
Ilrwyn. 

Dérivés et composés : frënârius (Gl.) « fabricant de 
freins » ; frënô, -as (usuel), frënâtor, -tiô (rares, tardifs) 
et ses composés : infrënô « brider » (panroman, M. 
L. 4415) ; infrënâtus « tenu en bride » ; infrënâtiô 
(Tert.) ; refrënô « ramener en arrière avec la bride, 
réfréner » ; refrënàtiô. 

infrënus, -nis (poétique) « sans frein » ; infrënâtus 
« qui monte sans bride » ; effrënus, -nis « effréné », 
-nàtus, d'où Sil. Ital. a tiré effrënô, -as, 9, 496 ; frê-
nôsus (Ps.-Aug.) ; frëniger (Stace) ; frënusculï (var. 
frëniculus) : -i ulcéra circa rictum cris, similia iis quae 
fant iumenlis asperitate frenorum (Isid.). 
Le rattachement de frënum à frendô est enseigné de-

P.Uis Varron; cf. Serv., Aen. 8, 230, frendere... Varro 
frenos hinc putat ductos ; cf. Ov., A. am. 1, 20 ; et c'est 
Jétymologie la meilleure pour le sens et pour la forme : 
frënum de *freds-no-m, cf. frësa. L'explication par frëtus 

« soutenu, garni » proposée par Gurtius, cf. W.-H., est 
peu vraisemblable. 

frequêns, -entis adj. : terme d'agriculture, s'oppose 
à fârus et s'emploie, avec valeur active ou passive, 
comme synonyme de dënsus, cf. Gat., Agr. 3, 5, oletum 
bonum beneque frequêns (scil. arboribus) ; Varr., R. R. 3, 
16, 2, pabulumque sit frequêns (scil. kerbis) ; Ov., M. 8, 
329, silua frequêns trabibus. Le sens premier a dû être 
« bien garni, abondant en », « serré », cf. Varr. R. R. 2, 
5, 8, inferiorem partem [codae] frequentibus pilis sub-
crispam. De la langue rustique, le mot est passé dans 
la langue commune, où il a pris le sens de « qui fré
quente un endroit, assidu, fréquent » {cf. le développe
ment de sens de saepe et de it. spesso) : erat ille Romae 
frequêns, Cic, Rose. Am. 6, 16 ; cum illis una_ aderat 
frequêns, Ter., Andr. 107 ; et « fréquenté, peuplé, popu
leux », frequentissimum theatrum, C ic , Diu. 1,28 fin., 
et par suite « nombreux » : uidet multos équités Romanos, 
fréquentes praeterea dues atque socios, Cic , Verr. 1, 3, 
7 ; frequêns senâtus « le Sénat en nombre », expression 
technique, cf. Thés. VI 1297, 70 sqq. 

Dérivés et composés .: fréquenter ; frequentia ; fré
quenta, -as, M. L. 3496 a, avec ses dérivés, dont le 
terme de grammaire frequentâtïuus, synonyme de ite-
ràtluus, gr. ouvex^ç ;'ïnfrequëns « peu assidu » et « peu 
nombreux»; ïnfrequentia ; Infrequentàtus (Sid.). 
Le rapprochement souvent fait avec farciô (cf. thea

trum fdrtum. comme t. frequêns) présente plusieurs diffi
cultés de forme. 

♦fretâle, -is n. : sorte de poêle à frire (Apicius). 

fretum, -ï h. (frëtus, -l m., Varr., frg. Non. 205, 34 ; 
Lucr. 6, 364; T.-L. 41, 23, 16? ; lord. Got. 157 ; Bnn., 

. S e 382? ; Naev., Trag. 53 ; frëtus, -us, Lucil. 939 ; Mes-
salla ap. Char., GLK 1129, 7 ; Gell. 10, 26, 6 ; cf. Pr i se , 
GLK II 27, 4, « o » aliquot Italiae ciuitates... non habe-
bant, sed loco éius ponebant « u »... Lucretius (I 720...J... 
fretu... pro freto. Quae tamen a iunioribus repudiata sunt, 
quasi ruslico more dicta).: détroit, bras de mer, caracté
risé par l'agitation de ses vagues, d'où le rapprochement 
avec feruëre établi par les Latins ; cf. Varr., L. L. 7, 22, 
dictum ab similàudine feruentis dquae, quod in fretum 
s(a)epe concurrat (d)estus atque efferuescat ; Serv. Dan., 
Ae. 1, 557, sane quidam a feruore dici putant, et la figura 
etymologica de Lucr. 6, 427^ fréta circum/feruescunt, 
imitée par Vg., G. 1, 327. De là les deux sens du mot : 
1° agitation, effervescence (cf. Lucr. 4, 1030) ; 2° limite, 
fossé. Enfin, la langue poétique emploie par métonymie 
fretum pour désigner la mer. Ancien ; conservé en catal. 
freu, M. L. 3499 (qui note fretum avec ë?). 

Dérivés : fretënsis : usité dans Fretënse mare « le dé
troit de Sicile »; fretâlis : Fretâlis Oceanus (Amm.). 
Composés (d'époque impériale) : trânsfretô, -as, d'où 

a été tiré, semble-t-il, fretô (Ital.), mal a t tes té ; tràns-
fretàn(e)us (Tert., d'après trânsmarïnus). 

Aucune étymologie claire. 

paix. Mot germanique (Greg. Tur., fretum, -ï n. 
Mart. 4, 26). 

frëtus, -a, -um : qui s'appuie sur, fort de. Frëtus est 
régulièrement suivi d'un ablatif : frëtus conscientiâ, Cic , 
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Fam. 3, 7, G ; l'emploi absolu est très rare (trois exemples 
dont un de Properce, les deux autres tardifs) ; la cons
truction avec le datif (qu'on trouve, par exemple, dans 
T.-L. 6, 13, 1, multitudo hostium nùlli rei praeterquam 
numéro fréta) est analogique de fidéns. Ancien, usuel, 
non roman. 

frétus, -ûs m. (Gloss. : f., Oàpaoç; et Symmaque). Cf. 
peut-être ombr. frite qu'on interprète ordinairement par 
frêtû, fidûciâ. 

Le sens rappelle skr. dhârdyati « il tient », etc. ; v. sous 
fer{r)ûmen et sous firmus. — La racine étant monosyl
labique, Y-ë- serait un élément de formation indiquant 
l 'état (type sedëre), ce qui convient pour le sens. 

fricô, -às , -UÏ, -ctum, (et fricâui, frieâtum), -are : 
frotter. Ne s'emploie qu'au sens concret, contrairement 
à terere, qui admet aussi le sens moral (tempus terere), 
et appartient sans doute à la langue populaire. Ancien, 
usuel. Panromah. M. L. 3501 ; B. W. frayer. 

Dérivés, presque tous techniques : frictiô (Celse), 
-for, -trîx (rares, tardifs) ; frictus, -ûs m. (Mart. Cap.) ; 
frictûra (Ps.-Apul.) ; fricâtiô (Celse), -tor; frieâtus 
(Plin.) ; fjicâmentum, M. L. 3500; fricâtûra, M. L. 
3502 ; perfrictiô « éebrehure » (Plin.), tous de la langue 
impériale. Les langues romanes attestent aussi *fri-
cicâre, M. L. 3503 ; *frictâre et *frictiâre, M. L. 3505, 
3506 ; -fricium, usité surtout dans dentifricium. 
Composés : af-, circum-, con- (c. genua sensu obsceno), 

dé-, M. L. 2520 a ; ef-, M. L. 2829?; In- (et infriculô, 
Pelag. Veter. 31), per-, prae-, re-, M. L. 7159 ; suf-fricô. 

V. friô; cf. fodiô/fodicô, etc. 
*frigÔ, -ÎS? : frigit correptd prima syllaba significat eri-

git. Accius Meleagro (461) : 
frigit fricantem corpus atrum occulte abstruso in flumine. 

idem in eadem (443) : 
frigit 

Saetas, rubere ex oculis fulgens flammeo. 
Frigerc est et friguttirc cum sono sussilire... Afranius 

Priuigno (245) : 

Cf. o m b r . f r c h t u , f r e h t e f , T . E . I I a 2 6 ; I V 3 t M 
m, frictas »? 'M 

... neptis porro de lecto frigit (Non. 308, 6 sqq.). 
La première partie de cette glose repose sans doute 

sur une mauvaise lecture de Nonius, qui à dû confondre 
ërigô avec frigô. Le verbe attesté dans la seconde partie 
est à rapprocher de fringilla, friguttiô. 

frigô, -is, -xï, -ctum (et -xum), -ère : rôtir, griller, 
frire. Le sens spécial de « frire » est secondaire. Le sens 
premier est « faire sécher par la cuisson, cuire à sec » ; 
cf. Caton, Agr. 106, 1, sesquilibram salis frigito; PU., 
Ba. 767, friçtum cicer, et CGL V 456, 27, frixi ciceris : 
fabae siccatae in sole, etc. ; mais c'est au sens de « frire » 
que songe Isidore quand il écrit, Or. 20, 2, 23, frixum 
a sono dictum, quanda in oleo ardet. Rapproché de 9pû-
yeiv par Festus : frigere et frictum a Graeco uénit <ppû-
yetv, P. F . 80, 24. Ancien, technique. Panroman. M. 
L. 3510 et 3522, frixa; 3504, *fricta. 

Dérivés : frlxor (Gloss.) ; frlxôrius ; frîxôrium (et 
frlxùria, *frixôria, M. L. 3524) ; frïxûraî., M. L. 3526, 
B. W. fressure ; frîxô, -as (Cael. Aurel.) ; cf. aussi frïc-
ticulae(S* Jér.) ; fricticus (Orib.) ; et M. L. 3508, * fric
tûra; 3523j *frîxeolum. 
Composés : con-, ef-, re-frlgô. 

n. (et à partir de saint Augustin frm 
es calor, sûdor, M. L. 3513, et à trèsfc S 

tum 
Sans doute mot expressif ; on trouve ailleurs, au t J Ï 

sens, des mots semblables, mais différents : gr j | 
« je fais griller », skr. bhrjyâti « il fait griller », etc'crl 
groupe de friguttiô. ^ 

frïgus, -oris 
masculin d'après calor, sûdor, M. L.. 3513, et à très h * 
époque frïgora, frlgura féminin construit sur le jj^ 
pluriel, cf. M. L. 3515) : froid, froidure et aussi <f̂  
cheur » : frigus captabis opacum, frigida Tempe l\% 
au sens moral « froideur ». Le double sens, physiqu1 
moral, se retrouve dans frigeô, frïgidus, qui souv i l 
s'opposent à caleô, calidus ; cf. ad Herenn. 4, 15t 2j *§ 
re frigidissima cales, in feruentissima friges. Cf. po«p$l 
sens tjrôxoç., <J>uxp<Sç- Anc ien , usue l . 6? 

Dérivés et composés : frigeô, -es, -xi (-uï) (les tn^M 
mairiens enseignent que le parfait est frïxi, qu'on f l 
dans Liv. Andr., Od. 17, ... Vlixi frixii prae pauorM 
cor; friguï est récent. Dans la plupart des cas) \\'A 
impossible de décider si l'on a affaire au parfait M 
frlgeô ou de frîgëscô) : être froid, M. L. 3509 ; friciA 
(Greg. Tur.) : frisson ; frîgëscô, -is et ses composa 
de-, in-, inter-, per-, refrïgëscô, M. L. 7159 a, dont|É 
parfait est perfrîxl (d'où perfrictiô « refroidissement! 
(Plin.), perfrictiuncula (M. Aur.) ; refrîxl; frïgerôt.qs4 
rare (Catul., Cael. Aur.), mais le composé re/rïgerjf 
est fréquent et classique ; dans la langue de l'Ëglis^ 
il traduit dcvotTraûco,, dcvau{/ux<û « rafraîchir, soulager M 
le substantif refrlgerium a pris le sens de « apaiseP 
ment, consolation »; cf. aussi de-, per-frlgerô ; jrlA 
faciô, -is et -facto, -as ; frïgidus {frigdus d'après calf 
dus, cf. App. Probi, frigida non frieda) « froid », M| 
L. 3512 {frïgidus d'après rïgidus?) ; et perfrigidus,jrï% 
gidulus ; frigiditâs et frig(i)dor (tardif) ; frig(i)dôs\$ 
(Cael. Aur.) '; frlg(i)dârius (cf. caldârius, tepidàriwjl 
tiré du féminin substantivé frïg[î)da « eaux froides ij 

| 
g{i)dëscô (tardifs) ; frlgëdô (Varr.) ; frlgorôsus (tris] 
tardif; M. L. 3514) ; cf. aussi frïgoriticus (Greg. Tur'| 
sans doute d'après paralyticus et les adjectifs de la] 
langue médicale en -icus tirés du grec) ; frigorifiée 
(Gell.). .1 
Frigus semble avoir dans gr. ^tyoç (de *srîgos) uir 

correspondant exact. De même que le latin a frigeô, le; 
grec a des formes verbales telles que le parfait Êppïya et 
un présent t̂yé<o. On propose, de plus, des rapproche
ments incertains avec le bal tique. 

friguttiô, -ÏS, -ïre : fringilla auis dicta, quod frigon 
cantet et uigeat, unde et friguttire, P . F. 80, 19 ; « chan
ter (en parlant du pinson) ; chantonner, bavarder ». 
Ancien (Enn., Plt.) et repris par les archaïsants. Mol 
familier. 

De friguttiô existent des variantes : fringul{i)iô, frin-
gut[t)iô; cf. aussi frigôjfrindiô, fritinniô; fringilla; jri-
siô. Mot expressif de forme mal fixée, qui fait penser 
notamment à gr. «ppuŷ Xoç (nom d'oiseau) et lit. bruzgi, 
bruzg'eti « faire un bruit léger, crépitant ». Cf. frigô. 

frindiô ou îrindô? : merulorum frendere (?) uel »»• 
ziare, Suet. 252, 2 Reiff. ; frindit merulus, Thés. Gloss. 

d'où frig{i)dàrium, -i (savoyard frédier, non cité pa| 
M. L.) ; frig'[i)dâria, -ae; frig[i)dô, -ôs et infrïgdô,jn-
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• - entum : uox merulae, CGL II 580, 42 ; frï-
r Cl- frli jjUllos peperit fritinnientis, Varr., Men. 565 ; 
ii»n%^)ritinnire, Suet. 254 Relfî. 
Cl£ il -aef- [fringuilla, -us, ce dernier dans Mar-

^ n ^ 4 '•) Polem. Silvius et les Gloses) : pinson, frin-
i{^l\ i.35i^, fringuilla. 
& - Sa -âr© : réduire en morceaux; concasser, 

lTÏ°' Rare et technique {Varr., Lucr., Plin.). N'est 
br0Jfempl°yé <Iu'au P a s s i f -
g Dérivés : friâbilis (Plin.) ; infriô, -ôs (Caton, Varr., 

Tels-, PJ i n ) - f x- x - - - . * 
pme groupe appartient )ncare, qui présente un 

A°- ement « populaire » en -k- (v. Meillet, MSL 23, 
*, a rÇ? l'une ni l'autre des deux formes ne se laisse rap-
5° ' her d'un mot identique d'une autre langue. Un rap-
Pr0C, e m e n t avec le groupe de irl. meirb « mou », v. h. 
^r°laro « mûr, tendre », gr. jxapatvou.ai o je m'épuise » 

"* le skr. mrityati « il se désagrège » est moins 
. maro 

fin avec son -i- (élargi par -*-) ; de même hitt. marriya-
émietter, broyer (du sel) », de *mra-, v. Behveniste, 

' T 33 140. Mais l'hypothèse reste fragile et le traite-
nt mr > fr l a t i n e s t P e u s û r - — Peut-être mot ex-

Sressif; y. frïgô, frigutiiô. 
On rapproche aussi le groupe de fnuolus, sans plus 

de précision. Le sens de refriua {faba) est trop incertain 
pour justifier un rapprochement. 

frisiô -ônis m. : loxie ; oiseau dit aussi « bec croisé ». 
M L. 3520. Sans doute onomatopée, comme fritinniô, 
etc. 

frit : illud... summà in spica iam matura, quod est 
minus quam granum uoealur frit, Varr., R. R. 1, 48, 3. 
En dehors de Varron, semble se retrouver dans Plt., 
Mo. 595, ne frit (nec erit codd.) quidem. Cf. ne... hilum. 

fritiilus, -î m. : cornet à dés. Attesté depuis Sénèque. 
Onomatopée? 

fritinniô, -ïs : gazouiller, chanter, babiller (se dit des 
oiseaux, des cigales). Cf. fringilla, fringuttiô; fritâmen-
tum uox merulae (G1.J, ; ftitilla (fru~) : lu-fÇ (Gloss.) ; et 
tinniô, tàinniô. Verbe expressif. M. L. 3521 a ; B. W. 
fredonner. 

frïuoIuS, -a,-UIQ : -a sunt proprie uasa fictilia quassa. 
Vnde dicta uerba friuola, quae minus sunt fide subnixa, 
P. F. 80, 9. Rare à l'époque républicaine; un seul 
exemple dans Rh. ad Herenn., 4, 11, 6 ; toutefois, une 
comédie perdue de Plaute avait pour titre Frïuolâria ; 
surtout employé à l'époque impériale et chez les auteurs 
chrétiens au sens de « vain, futile, frivole ; sans valeur ». 
Cf. le suivant? 

friuusculum, -i n. : terme de droit tardif, semble le 
diminutif d'un nom *frïuus, -oris non attesté ; désigne 
une brouille passagère entre époux; cf. Ulp., Dig. 24, 
1, 32, 12, si diuortium non intercesserit, sed friuusculum, 
profecto ualebit donatio, si friuusculum quieuit ; cf. Isid., 
Or. 9, 7, 26, friuolum est, cum eo animo separantur, ut 
rursus ad se inuicem reuertantur. Nam friuolum est uelut 
quassae mentis et effluxae nec stabilis. Proprie autem 
jriuola uoeantur fictilia uasa inutilia. 

Cf. friô? 
frôns, frondis f. {jruns dans Ennius d'après Charis., 

GLK I 130, 29; cf. Juret, PhonéL, p. 340, et Thés. VI 
1348, 10 ; sur la prononciation frôs, cf. ibid. 16 ; sur la 
longueur de Yo, ibid. 1347, 75. Il est difficile de dire si 
frôns est un ancien thème en -i- ou non ; le nominatif 
frondis est tardif et rare; le génitif frondium est dans 
Sénèque et Columelle, mais frondum est aussi attesté ; 
on a quelques graphies d'accusatif pluriel en -ïs, mais 
les manuscrits de Virgile ont frondes ; cf. Thés. VI 1348, 
35, 55 sqq.) : feuillage, feuillée. Singulier collectif ; s'em
ploie néanmoins au pluriel, dès Ennius, A. 261, russes-
cunt frundes. Ancien, usuel. M. L. 3532. 

Dérivés : frondeus : de feuillage ; cf. M. L. 3530, 
frondia, Thés. VI 1348, 59 sqq.; frondôsus feuillu, 
M. L. 3531 ; frondôsitàs = e7u<puXX(ç dans S* Jérôme ; 
frondârius : où l'on met des feuilles (Plin.) ; frondâtor 
m. : émondeur qui coupe les feuilles ; d'où frondàtiô 
f. (cf. holitor, etc.) et defrondo ; frondeô, es : être en 
feuilles ; frondëscô, -is et ef- : se couvrir de feuilles ; 
frondicô, -as (tardif) : avoir des feuilles, cf. fructicâre, 
râdlcâre ; fronducula : quae ex frondibus amputantur 
(Gloss.). 
Composés poétiques : in-frôns (adjectif = &puXXoç) : 

sans feuillage, sans arbres ; frondi-comus = <puXX6xo-
(JLOÇ ; -fer = <puXXo<p6poç ; -fluus = <pu>X6ppooç ; -sonus 
(Eug. Tolet). 

Il a été proposé divers rapprochements dont aucun 
ne s'impose. 

frôns, frontis f. (et masculin chez les archaïques ; cf. 
Non. 204, 25 sqq. ; P. F . 80, 12, 136, 15, etc. ; Thés. VI 
1353, 9 sqq. ; cf. les hésitations pour finis et fûnis; 
quelques graphies fru[n]s, frôs; ablatif frontë, génitif 
pluriel en -ium e. g. Hor., C. 1, 1, 29 ; accusatif pluriel 
en -ïs, Ov., F. 1, 135 R.) : front, partie du visage cor
respondant à gr. jiérwTrov (dont frôns a tous les sens), 
souvent considéré comme le miroir des sentiments, d'où 
fronlem contrahere, remùlere, ferïre ; frôns seuéra, hilara. 
Dans cette acception est souvent synonyme de uoltus, 
ôs, et comme ce dernier a pu prendre un sens péjora

tif : « avoir le front de », « être effronté » ; frôns dura se 
dit comme ôs dûrum et est peut-être plus ancien. Nom
breux sens dérivés : front, devant d'une chose, par op
position à tergum, latus ; cf. à fronte, à tergô, à lateribus ; 
cf. aussi le sens de « faire front », c'est-à-dire « tenir 
tête » ; aspect extérieur (par opposition à mens). Terme 
technique de la langue militaire « front d'une armée ». 
Attesté de tout temps. Panroman. M. L. 3533. 

Dérivés et composés : frontô, -ônis m. : qui a un 
grand front (cf. buccô, capiiô, nâsô, etc.) ; frontâlis, 
usité presque uniquement au pluriel neutre frontâ-
lia : fronteau, têtière des chevaux, M. L. 3534 ; fron-
tâtus dans frontàiï (scil. lapidés) m. pl.} Vitr. 2, 8, 7 
« pierres de front »; frontôsus (bas latin) : effronté. 
Cf. aussi ef frôns (bas latin) ; frontispicium (tardif ; cf. 
Thés. s. u.) ; affronta, M. L. 267 ; refrontat : repellii a 
fronte (Gloss.). 
Aucun rapprochement plausible. Il n'y a pas de nom 

indo-européen du front. 

♦frontesia : ostenta, Gloss. Plac. V 22,22. Rapproché 
de ppovTTJ, ppovrïjatxépauvoç (Ar., Nub. 265) par Bû-
cheler, Rh. Mus. 39, 409 ; mais peut-être étrusque : cf. 
«Ur. frontac — fulguriâtor (inscription bilingue de Todi). 
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frûctus : v. fruor. 
frûgï : v. frux. 
♦frûmen, -inis n. ; gosier? Mot de glossaire ; cf. Donat 

ad Ter. Ad. 950, « agellist hic sub urbe paulum. quod loci-
tas foras : /huic dernus qui fruatur » : fruatur... est ala-
tur, quia « f rumen » dicitur summa gula, per quam ciburn 
lingua demittit in. uentrem; Ph. 322, « frûctus » cibus 
quia fc frumen » dicitur tractus gulae qua cibus in aluom 
demittilur ; Eu. 816, frui..* est uesci, a « f rumine » quod 
est summa pars gulae, etc. Si l'explication de Donat 
était exacte, il en résulterait que le sens ancien de frul 
serait « se nourrir de » et que le sens de « jouir de » résul
terait d'un développement secondaire (comme dans 
uëscl, auquel Donat pensait peut-être), tandis que 
frûgës, frûmentum, frûctus auraient conservé le sens an
cien et, par conséquent, ne présenteraient pas une res
triction analogue à celle qu'oui observe dans fënum, etc. 
Mais il se peut que f rumen — si le mot a vraiment existé, 
ce dont on est en droit de douter — ait une autre origine 
que frul (on en a rapproché <papuy£) ; et le correspon
dant en gotique de frui, bruhjan, a aussi le sens général 
de « jouir de, se servir de ». 

frûmen, -inisn. : bouillie pour les sacrifices. Ancien 
terme du rituel, conservé par Arnobe, Nat. 7, 24. V. 
fruor. M. L. 4412 a, *infrûminâre? 

frûmentum, -ï n. (les grammairiens enseignent que 
le nom n'a pas de pluriel, tout en reconnaissant que 
frùmenta s'emploie, cf. Char. I 34, 23 ; Diom. I 328, 19, 
etc. En fait, il y a de nombreux exemples du pluriel, 
cf. Thés. VI 1417, 55 sqq., notamment chez César; 
comme en français « le blé » et « les blés » ; cf. Pline 18, 
152 : imber in herba utilis tantum, florentibus autem fru-
mento et hordeo nocet... maturescentia frùmenta imbre lae-
duntur, et hordeum magis) : se dit de toutes les céréales 
à épi (cf. Paul. Dig. 50, 16, 77), et spécialement du blé, 
froment [trïticum, ador), et est compris dans le terme 
plus général frûgës qui désigne les produite issus du sol, 
par opposition à frûctus les produits des arbres ; cf. Cic, 
N. D. 3, 36, 86, ubertas frugum et fructuum, et à legû-
mina. Il ne semble pas qu'il y ait un ancien nom spéci
fique du blé : ador est sans étymologie sûre et peut être 
emprunté ; frûmentum est un terme général. L' « orge », 
au contraire, a un nom indo-européen. Frûmentum est 
demeuré dans les langues romanes, it. formento, fr. fro
ment, etc., cf. M. L. 3540 ; mais ces langues ont aussi, 
pour désigner le « blé », un autre substantif plus répandu 
remontant à un type *blatum, d'origine germanique; 
cf. M. L. 1160 et B. W. sous bU. 

Dérivés : frûmentor, -âris : vient de la langue mili
taire « aller chercher du blé », cf. aquor, pàbulor ; frû-
mentâtiô ; frûmentâtor ; frûmentârius : relatif aux 
céréales ou au blé ; / . ager, f. lëx, etc. ; frûmentârius, 
-ï m. : négociant en blé, etc. ; frûmentâceus (tardif, 
fait sur trlticeus) ; frûmentâlis (Cassiod.) ; frûmentl-
cius (S* Jér.) ; frûmentifer (bas latin &. X synonyme 
de frûgifer). 
V. fruor. 

frÛDÎscor : v. le suivant. 
fruor, -eris, frûctus suin (sans doute avec û et à 

l'époque impériale fruitus sum, sur le modèle luor, tuitus 

sum ;■ cf. Thés. VI 1423, 27 sqq., d'où fruitiôt .« m 
bas latin), frul : avoir la jouissance de, et s p é c i a l 
« jouir des produits, des fruits de * (suivi général6^ 
d'un ablatif instrumental ; quelques exemples arc^-lt 
ou postclassiques d'accusatif, e. g. Cat., Agr..?}% 
pabulum frui occipito ex Kal. Sept., cf. Thés. Vî 'IL 
66 sqq.). Souvent joint à ûtl « se servir de » (en g e 1S™ 
à possidëre « posséder » pour en être différencié-
Anton, de Term. CIL I2 589, 1, 31, quod... hab'% 
posscderunt usei fructeique sunt ; Cic, N. D, 2, 159 f| 
rimù:... marilimis rébus fruimur atque utimur, et,c'% 
le groupe ûsusfrûctus « droit d'user d'une chose K 
jouir des fruits produits par elle ». Ancien, usuel 
sique. 

Dérivés : frûctus, -ûs (génitif archaïque fruch,-,% 
fructï) m. : 1° droit de percevoir et de garder e n ^ 
priété les fruits produits par la chose, jouissajir #1 
ces fruits, fruit, profit ; 2° sens concret : récolte f ̂ % 
(surtout au pluriel), produit(s) de la terre, desarh H 
d'un animal ; bénéfice retiré de, revenu. — Bien ^ f 
le fruit de l'arbre se dise spécialement pôrnutn r 
terme générique frûctus peut s'employer dans ce se^b 
spécial, cf. Cat., Agr. 102, olea si fructum non /Jjr 
pour la confusion, cf. Nux 163, râpèrent mea p0fÊ 
procellae | uel possem frûctus excutere ipsa meos çfê. 
sait que le français a différencié frûctus « fruit J,i terQj 
général, de pômum spécialisé dans le sens de « frQ([1 
du pommier, pomme », et *a éliminé mâlum. Panrô  
man. M. L. 3537 ; germanique : v. h. a. frukt, etc L 
celtique : gall. frwyth: De là : frûctuàrius : qui ^ | 
cerne les fruits, qui rapporte ; frûctuârium : rejetof 
de la vigne qui donne des fruits (cf. pampinàriuMi 
frûctuàrius, -î m. : usufruitier ; frûctuôsus : fructueux! 
fécond, et infrûctuôsus. — Fructesca (S* Aug.) : déesse 
des moissons. 
Composés : frûclifer = xap7to<p6poç ; fructifère, 

frûctificô, -as (attesté à partir de Columelle) et fructicô 
M. L. 3536; dëfruor, -eris, à peine attesté ; dëfrùmen-
tu m; perfruor (classique) ; perfrûctiô (tardif). 

frûnlscor, -eris, -îlus sum : doublet archaïque defruar, 
cf. Aulu-Gelle 17, 2, 5, qui rapproche pour la forme/a-
tttor et fatîscor. Inconnu de la langue classique ; reprisa 
basse époque, notamment dans la langue des inscrip
tions. Un composé infrûnltus est dans Sén. uit. bea. 23,\ 
3 et signalé par l'abrégé de Festus, P . F . 80, 24, frunisï 
cor et frunitum dicit Cato ; nosque cum adhuc dicimus 
infrunitum, certum est antiquos dixisse frunitum. Pour 
la forme, cf. conquinlscô, qui présente la même accumu
lation de suffixes. 

Dans une société rurale comme l'ancienne société ro
maine, les substantifs frûctus, frûgës, frûmentum, par 
une restriction de sens naturelle, ont servi à désigner 
les produits de la terré. Cette spécialisation est sans 
doute italique commune; cf. ombr. frif, fri, accusatif 
pluriel « frûgës », osq. f r u k t a t i u f «fcfructàtiô, frûc
tus ». 

Le rapprochement de got. bruks, v. angl. bryce « uti
lisable » et de got. brukjan, v. angl. brûcan « utiliser» 
avec frûg- (cf. frûgës,Jfrûctus) est évident. La spéciali
sation pour les choses agricoles, qui tient à l'importance 
qu'avait la campagne pour les anciens Romains et qui 
apparaît dans /çûx, frûctus, ne se retrouve pas en gtf-
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I P ^ Mais il est difficile d'expliquer le présent 
ïSifltë116* Il n'y a pas en germanique trace d'une 
Ijgjr, s?n;L^épondant à g", qui, du reste, ne serait pas 
^ati°vé es u. Il faudrait poser un ancien *bhrûg-cve-, 
■|iôr^e o r n e n t de formation -w- comme dans uïuô; 
aVeC " n ehors' du latin n'autorise cette hypothèse. Cf. 
jnais ne^ ^ e t j r û m e n l u m , 
l*ni°r' a " ( s u r la quantité de Va final, v. Thés. VI 1429, 

frustra * ^ y , Early latin verse, p. 116. Il est pro-
M s q q ' 'e frustra est la forme la plus ancienne [il s'agit 
bable q u

 tg d'un accusatif pluriel neutre adverbial] ; 
?anS !i mot a dû être rangé dans les adverbes en -ira 
mais le _̂  suprâ, etc.) adv. : en pure perte, en vain, 
du *yPe

 t d a n ' s l'expression de caractère familier frustra 
Fréquen ^ ^ ^ ^ ^ frustra sis « ne t 'y trompe pas » 
f i n Bfrustra habêre « duper, tromper ». 
( ninorninatif : frustrer, -àris (et frustra) : 1° absolu-

♦ « traîner les choses en longueur, tergiverser » ; 
* ! nsitivement « rendre vain » ; et « tromper, abuser, 
2° trer »; frûstrâtor, frùstrâtiô, etc. ; dêfrûslror (PU.). 
frU

T
S

 anciens rattachaient frustra à fraus ; il s'agirait 
i de ces mots obscurs où l'on trouve alternants au, 

- ' ' cf. P a r exemple, naugae, nûgae, etc. Plus usité 
que léquîquam (v. Thés. s. u.).; non roman. 

frustuHij -ï n. (û attesté par les langues romanes) : 
rceau (/- pànis, lardî, cartiis ; se dit surtout des ali

ments). Ancien, usuel. M. L. 3544. 
Dérivés : frustulum n., M. L. 3543 ; frustillum ; frus-

tâlïm; frustillâtim « en morceaux » ; frustulentus (Plt., 
d'après esculeritus?) ; dêfrustô (tardif). Cf. M. L. 3542, 
*frustiâre « froisser ». 
La phonétique permet de rapprocher soit ïrl. brûid 

«ilbrise » (v. Pedersen, V. Gr. d. k. Spr., I I , p . 478), v. 
russe brûsnuii « gratter, raser » et tout le groupe slave 
de ce mot (v. Berneker, Et. si. Wôrt., I, p . 90), v. angl. 
brysan « briser », soitîgall. dryll « fragment », got. 
drauhsnos « x^àcru-axa, ^ x 1 * D> lit- drùzgas « petit mor
ceau », lette drus k a « miette ». Une décision est impos
sible. 

frutex, -icis m. (et quelquefois féminin) : 1° arbris
seau ; 2° jeune pousse, rejeton d'un arbre ; d'où « bran
chage, ramée, taillis » (le plus souvent au pluriel). An
cien, usuel. Pour la formation, cf. cortex, caudex, latex. 

Dérivés : fruticô, -as {fruticor) et effruticô : pousser 
des rejetons (souvent confondu avec fructificô, cf. Er-
nout, frutex, fruticô, dans Rev. belge de Philol. et 
d'Hist., t. XXVI, 1948, p. 85 sqq.) ; fruticëscô, -is 
(Plin.) ; frutèseô (tardif) ; fruticôsus : qui pousse des 
rejetons ; fruteclum et fruticëtum n. : taillis, fourré ; 
frutectôsus. 
Aucun rapprochement sûr. 
♦fratis : surnom de Vénus ; cf. P . F . 80. 18, frutinal: 

templum Veneris Fruti, et Solin II 14. Emprunt par 
l'intermédiaire de l'étrusque au gr. ,A9po8i-nj? 

frûXj -gis t. (mot racine ; toutefois, le singulier est 
rare ; la forme la plus employée est frùgês, -um ; le no
minatif singulier frûgis indiqué par Varr., L. L. 9, 76, 
est sans exemple ; cf. Thés. VI 1448, 17 sqq.) : le singu
lier, féminin comme lux, etc., donc de genre « animé », 
a dû désigner la force fécondante du sel, la récolte ; le 

pluriel, de sens concret, désigne les produits du sol ; cf. 
VarrM L. L. 5, 37, quod segetes ferunt, fruges, a fruendo 
fructus ; et, plus spécialement, les céréales. Terme plus 
général que frûmentum ; cf. Plin. 18, 48, sunt prima 
earum [scil. frugum] gênera : frumenta, ut triticum, hor-
deum\ et-legumina, ut faba, cicer. M. L. 3546. 

frûgï indécl. : ancien datif de frûx employé d'abord 
dans des locutions telles que esse frûgi bonae « être ca
pable de donner une bonne récolte, ou un bon revenu » ; 
de la terre, s'est ensuite étendu à l'homme, Plt., Ps. 468, 
tamen. ero frugi bonae; cf. les locutions analogues, 
Poe. 892, crus si luus uolt facere frugem; Tri. 278, certa 
est res ad frugem applicare animum. — Bonae frûgi s'est 
réduit à frûgï, qui a été considéré comme une sorte 
d'adjectif invariable, cf. Don., Ter. Ad. 958, « frugi 
homo » utilis ut fruges, et muni d'un comparatif et d'un 
superlatif frûgâlior, -issimus, d'un adverbe frûgâliter 
(sur. lesquels à l'époque impériale on a refait frûgàlis, 
du reste très rare, et à basse époque un nominatif frû-
gus, frûgius, cf. Thés. Gloss. emend. s. u.), d'un nom 
abstrait frûgâlitâs, cf. Cic, Tu. 3,18, frugalitas...afruge, 
qua nil melius a terra. Ennius a même employé frûx 
pour frûgi homô, cf. A. 314, et Thés. VI. 1455, 21 sqq. 

Le contraire de frûgï est nêquam (cf. Cic , De Or. 2, 
248; Plt., Pe. 454; Colum. 1, 9, 5), qui a évolué de la 
même façon. 

De frûx : frûgëscô, -is (Tert., Prud.) ; frûgâmentum : 
-a afrugibus appellata, P. F. 81, 7 (sans autre exemple). 
Composés : frûgifer : xaproxpopoç ; ferëns (Lucr.),- -legus 
(Ov.), -parêns (Ven. Fort.), -parus (Lucr.), -perdius 
(-perdus?), mot créé par Pline, 16, 110, pour traduire 
l'homérique toXeaixapjroç. 

L'ombrien a aussi frif, fri « frûgës » accusatif pluriel. 
Le latin et l'ombrien sont les seuls à avoir conservé ce 
mot racine, qui n'apparaît ailleurs que dans des dérivés. 

V. fruor. 
fu : fi. Interjection marquant le dédain ou l'aversion. 

Cf. gr. <pû, <peG, etlfufae. Onomatopée labiale ; cL fr. 
peuh I, pfu, etc., de là langue familière. 

fuam, fuï : v. sum, pour l'emploi ; fûtâuit : fuà (cf. 
P. F . 79, 5, cité sous fûlô) ; fûtâuërc : fuërc, CGL V 
Plac. V 22, 14 et 30; 

Le groupe de fuï, fuam appartient à une racine dissyl
labique dont le sens concret de « croître, pousser » est 
conservé seulement par le grec <pû<o et l 'arm. busanim 
(aor. busay) « je pousse », boys « plante », cf. aussi skr. 
bhûmih « terre », mais qui, dans la plus grande partie 
du domaine indo-européen, a pris le sens de « devenir » 
et a servi à compléter le système de la racine *es- « exis
ter », laquelle fournissait seulement un présent et un 
parfait. Le perfectum fuï doit donc reposer sur l'aoriste, 
qui est représenté par gr. !<pû, « il a poussé » et par skr. 
dbhût « il a été », v. si. by [bystù], lit. bû-k « sois » ; l'ir
landais a de même boi « a été ». Le degré zéro de la 
racine devant consonne est nécessairement de la forme 
û : skr. âbhût, gr. &pû, v. si. byti, lit. buii ; un u bref ne 
peut apparaître que devant voyelle, ainsi dans gr. çûco, 
dans lit. bùvo « il a été » (qui sert de prétérit à esmi, esù 
« je suis »), et de même dans lat. fuï et fuam, ou dans 
le subjonctif du perfectum, osq. fuid « fuerit ». C'est 
donc sur les deux formes fondamentales qui servaient 
l'une de perfectum, l'autre de subjonctif — subjonctif 
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autonome, indépendant du présent, suivant l'ancien 
usage italo-celtique — qu'ont été faites les formes nou
velles fore, forem et futûrum ; même chose a eu lieu en 
osque, où fu s id répond à lat. foret et où, de plus, le 
prétérit et le futur de l'infectum sont tirés de fu- : 
imparf. osq. fuf a n s « erant », futur osq. ombr. f u s t 
« erit », ombr. f u r e n t « erunt », et même en ombrien un 
impératif fu t u « estô ». De même que Pu bref de gr. <pû-
aiç, ÇUT6V provient de <puojiat, en face des formes an
ciennes à û telles que .9GX7), <pûXov, « tribu », Pu bref de 
fore (ancien *fusi), forem et de futûrum provient de 
formes telles que fui et fuam ; ceci en atteste le carac
tère secondaire. Le procédé remonte haut ; en irlandais, 
on trouve parallèlement des formes telles que buith 
« être », ro-both « on a été ». La racine de fui est entrée 
ainsi dans le conjugaison du verbe « être ». Le mélange 
est allé loin en celtique (v. H. Pedersen, V. G. d. k. Spr., 
I I , p . 419-441) et en germanique occidental : v. h; a. bis 
« tu es », etc. Le grec et l'arménien n'en ont pas trace. 

Entrée dans la conjugaison du verbe « être », dont 
elle fournit, outre le perfectum, la survivance isolée 
forem et les infinitifs futurs fore, futûrum, la racine de 
fui a perdu en latin son existence propre. Elle ne four
nit aucune forme nominale, La traduction du datif 
osque f u u t r e i de la table d'Àgnone par 0 Genetrïcï » 
est aujourd'hui abandonnée, pour revenir à la traduc
tion filiae, proposée par Thurneysen ; v. Vetter, Hdb., 
rios 147 et 123 b et e. 

La racine avait si bien pris le caractère d'un auxiliaire 
qu'elle a servi à former des formes grammaticales! L'im
parfait italo-celtique du type de osq. fuf an s « erant » 
et de lat. legëbam, amâbam présente un morphème *-fâ-
qui est manifestement la racine de fui avec la caracté
ristique de prétérit -à- qui figure dans lat. eram et dans 
le type lit. bùvo « il était », arm. cnay « je suis né », etc. ; 
dans le futur lat. monë-bô (fal. pipafo « je boirai », carefo 
« carêbô »?), il y a une formation parallèle dont le second 
terme est sans doute le même subjonctif dont on a en 
vieux slave la 3 e plur. bç « qu'ils soient ». 

D'autre part, il faut citer fiô, qui, à l'infectum,-sert 
de passif à faciô. V. aussi peut-être fut(t)uô. 

*fuâs : faciâs, GGL V 361, 35 ; fuat : faciat, IV 412,1 ; 
fuet : faciet, V 629, 10. 

Formes sans autre exemple. Si elles sont correctes et 
ne résultent pas d'une confusion avec fuam ancien sub^ 
jonctif de sum, elles s'expliqueraient comme les formes 
duim et crêduàs anciens subjonctifs de dô et appartien
draient à la racine *dhë- de faciô, sans l'élément -k-. 
Mais leur isolement les rend suspectes ; peut-être faut-il 
lire : fuàs : fias, etc. ; cf. ombr. f u i a « fiât ». V. faciô 
in fine. 

I . fucus, -ï m. : fucus, algue marine, lichen roccella; 
teinture que l'on en tire, rouge, fard (sens propre et 
figuré), déguisement. Ancien (Plt.), usuel, non roman; 
passé en celtique : gall. fug « tromperie ». 

Dérivés et composés : fûcô, -as : teindre, farder, gr. 
«puxcô ; fûcô, -ônis : gl. èpyàjjwùxoç « flatteur » (cf. fullô, 
etc.) ; fûcâtus, -tiô ; fûcUis, P. F. 82, 1 ; fûcôsus ; fûci-
nus ; in-, of-, per-fûcô, -as : jeter de la poudre aux 
yeux ; offûciae : fards, tromperies. 
Correspond au gr. TO çuxoç avec changement popu

laire de genre et de déclinaison (cf. cëius) ; la correspon

dance / : <p, au lieu du p attendu, indique qu - -» 
grec est d'origine étrangère (sémitique) ou que^ * e | l l 
mots sont des emprunts indépendants à la mêm ? ^ 
v. Ernout, Aspects, p. 50 sqq., 63. ^ 

I I . fucus, -I m. 
(Plt.). Non roman. 

bourdon, faux-bourdon, ^ p f 

Du nom racine *bhei- de 1' « abeille », dont de H .«3 
si. bicela, lit. biiîs, v. p r u s s

 S i• IS figurent dans 
h. a. bini, irl. bech. On suppose *bhoi-ko-s; KfuV 
parant v. angl. bëaw m. « taon », part de *bfofë 
mais le sens est différent. u -l 

fufae : « pouah » ; interiectio mali odoris QQi TV ï l 
2. Familier; cf. fu. ' V 2 ^ 

fugiô, -is, fûgï, - i tum, -ère (doublet fugire, u .,--
fugii dans fa langue vulgaire, v. Thés. VI 1475 35 ^ 
qui a passé dans les langues romanes, v. M. L oJP 
cf. fodere et fodîre) : fuir (transitif et absolu), s W "̂ f 
éviter de (avec l'infinitif) ; échapper à ; être exilé ba ' ^ 
(les sens sont à peu près les mêmes pour ceuxde^ l 
<peûyco, qui a pu, du reste, exercer une action sur 1̂  
verbe latin). Usité de tout temps. Panroman. lis 

Formes nominales et dérivés : fuga, -ae f. : fuit© ufi 
L. 3548, B. W. sous fuir ; britt. fo ; causatif fugô -W|§j 
mettre en fuite, M. L. 3549, et ses composés au-, <fcl| 
dif-, ef-, re-fugô, tous rares et tardifs ; fugâlia, -£um n ' | 
pi. : fêtes pour célébrer l'expulsion des rois ; fugâx adj «̂ j 
fuyard ; fugitïuus : fugitif, M. L. 3553 ; fugàïuus, -àM 
esclave fugitif, -ve ; fugitïuârius, -ï « qui poursuit [où! 
qui accueille] les esclaves fugitifs » ; fugiiïuôsus, «puviri 
(Gloss.) ; jugitor, -ôris m. : &. X., création plaisante de3 
Plt., Tri. 723, d'après bellâlor ; fugitô, -as : chercher frl 
fuir, éviter (archaïque et familier). Sur fugitô d'après! 
l'analogie de fugiô/fuga a été créé *fugita, qui est à;-i 
l'origine du fr. fuite, M. L. 3552 ; fugëla, -ae f. (archaïque).'! 
et confugëla; fugibilis (Boèce = ÇCUXT<5Ç). 

Composés en -fuga, -fugus, -fugium : per-, re-, tràns~i 
fuga m. ; Fest. 236, 10, perfugam Gallus Aelius au quii: 
liber aut seruus sua uoluntate ad hostes transierit; quil 
idem dicitur Iransfuga ; pro-fugus ; re-fugus ; ef-, per-t 
re-fugium, M. L. 7161 ; rëgifugium] suffugium. 

Composés de fugiô : au- (M. L. 781 a), con-, de-, dif-, 
ef- (ec-), per-, pro-, re-, suf-, trâns-fugiô, dans lesquels le 
sens du verbe demeure inchangé et précisé seulement 
par le préverbe. 

Dérivé d'un présent athématique *bheug- que le grec 
a fait passer au type thématique : <pEÛy<û, ëipuyov. Le 
même thème existait comme nom racine d'action con
servé dans l'accusatif gr. «puya-Se ; on en a au nominatif 
le dérivé hom. çûÇcc et ordinairement le dérivé «pu-pi, 
qui a son pendant exact dans lat. fuga. Le lituanien a 
aussi un présent dérivé bugstu « je prends peur » (avec 
une forme allongée de Pu radical), un causatif baugtnti 
« effrayer » et un adjectif baugùs « craintif ». — En 
revanche, le -gh- intérieur oblige à séparer got. biugan 
« plier », apparenté à gr. 7rrux- {nTÛaciù) et sans doute 
à la racine sanskrite bhuj- « plier », où le bh- initial 
représenterait un ancien groupe de consonnes et où -/-
est sans doute le résultat d'une dissimilation. 

fulciô, -ïs,fulsï, fultum (à basse époque fulcïuïjd-
cïtum), fulcïre : étayer, soutenir, supporter ; et par suite 
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fortifier ». Ancien, usuel. M. L. 3554, 3564 

JW noinin^68' dérivés et composés : fulcrum n. 
Jp^o1*068- juicirum, Gloss.) : support, étai ; pied [de lit, 
I p t é à u f * ^ : Ucti ornamentai CGL, Seal. V 600, 9). 
l'jjtfc] >' £5? n : très rare ; mais semble bien attesté, 
S:>f i l* t~34;"0v. , Am. 1, 6, 16 ; 2, 1, 15-20 (v. Thés. 
EiCic., P3; 'j 29 sqq.)- L'homonymie de julmen (issu de 
f$l, f?2 ' ' laquelle, du reste, joue Ovide, a fait triom-
i / j ^ 7 dérivé fulmentum {fulmenla f. dans Caton) ; ful-
:;pïier Ie

 e t poétique) ; fulcïmentum (époque impé-
: tune* ^ ,ulcîmentô ; fultûra f. (époque impériale, Vitr., 

ria^ e pjjn>j Hor.), d'où /uftor -frïx à basse époque; 
Col"01'' f '.' terme d'injure dans Pétr. 75, 6 « ban-
fdclPe j . affulciô, M. L. 267 a ; circumfulciô ; conful-
^ i f u l t u s (Vg.) ; infulciô : enfoncer (époque impériale, 
* Suét.), M. L. 4413, 4414 ; perfulciô (tardif) ; prae-
$n7_. sUff'ulciô : soutenir en dessous, M. L. 8435. Cf. 
' i M. L. 3563, *fultôrium et *re/ufca, 7162. 
aU^tymologie incertaine. L'indo-européen n'admet pas 

acine commençant par la sonore aspirée nécessaire 
r
r rendre compte de lat. / et finissant par une sourde. 

<Tns doute forme à finale assourdie d'une racine 
*lkelg- ; la f ° r m e à c différenciait cette racine de fulgô. 
On rapprocherait v. isl. bjalki, v. angl. bealca « poutre », 
rf \bdïêna, balzénas « pièce de bois servant à soutenir 
duelque chose » ; on explique ainsi exactement lat. ful
crum. Peut-être gr.tcpàXayÇ. ' 

fulgô, -is (forme archaïque, attestée par la poésid 
cf. Thés. VI 157, 63 sqq.) et fulgeô, -es (forme usuelle 
et classique, Cic, Catull.,. Varr., etc.), -sï, -ëre, -ère : 
« briller » en parlant des astres, des phénomènes lumi
neux du ciel, et spécialement de l'éclair ; de là le sens 
de « lancer des éclairs » (auquel il faut sans doute ratta
cher la glose de P. F . 82, 13, fulgere prisci pro ferire 
iicebant, unde fulgus dictum est), e. g. Joue fulgente, 
tonante, Cic, N. D. 2, 25, 65 et Vat. 20 ; l'emploi imper
sonnel de fulgit, fulget « il éclaire » ; cf. Cic, Diu. 2, 72, 
149, sifulserit, si tonuerit, si tactum aliquid erit de caelo. 
Usité de tout temps. Conservé seulement dans une forme 
roumaine, M. L. 3554 a, et en irlandais, dans le dérivé 
fuilgen « ignis ». 

Formes nominales, dérivées et composées : fulgor, -ôris 
m. : « éclat », sens physique et moral, cf. splendor, ardor, 
etc.; fulgur, -uris n., normalisation d'une ancienne 
flexion fulgus, fulgeris encore attestée sporadiquement, 
cf. Thés. VI 1517, 74 et 1518, 9 sqq., et conservée dans 
certaines. langues romanes, cf. Meyer-Liïbke, Einf.3, 
§ 179; B. W. sous foudre : éclair ( = àorpaTrij), M. L. 
3555. De là : fulgurô, -as J impersonnel et personnel qui 
a tendu à remplacer fulgeô dans le sens de « lancer des 
éclairs », avec ses nombreux dérivés et composés, M. L. 
3556; fulguriô, -îs « frapper de la foudre », surtout 
employé au participe fulgurïtus, cf. Varr., L. L. 5, 70 ; 
P. F. 82, 8 ; fulgurâlis ; fulgureus (tardif). 

fulmen, -inis n. : foudre, coup de foudre, différencié 
de fulgur, e. g. Sén., N. Q. 2, 57, 3, fulgur quod tantum 
splendet, et fulmen quod incendie... fulmen est fulgur 
intentum ( = xepotuvoç). Plus fréquent que fulgur, cf. 
Thés. VI 1518, sauf dans la Vulgate, mais non roman. 

Dérivés : fulmina, -as : fulminer, lancer la foudre 
(impersonnel et personnel), foudroyer (transitif), avec 

ses dérivés et son composé diffulminô ; fulmineus ; 
fulminâXus. 
Autres dérivés : fulgètrum (et fulgetra f.) : sorte 

d'éclair, différencié de fulgur, fulmen, sans que la dis
tinction se laisse préciser clairement, cf. Thés. s. u. Pour 
la forme, cf. uerëtrum ; fulgidus : brillant, qui éclaire ; 
fulgêscô, -is : commencer à briller ; composés de fulgeô : 
ef- [ec-), of-, tous deux d'époque impériale, prae-, re-, 
suf-fulgeô, presque uniquement poétiques. 

La racine indo-européenne *bhleg'- devait fournir un 
présent radical athématique qui n'est attesté nulle part, 
mais que supposent la longue radicale de véd. bhrâjatë, 
av. brâzaiti « il brille » et le manque de concordance 
entre gr. qjXéyco « j'enflamme » et lat. fulgô et fulgeô. Le 
grec a le nom d'action <pX6Ç (9Xoy6ç) « flamme ». Le 
vocalisme de lat. fulmen et fulgur a été déterminé par 
celui de fulgô, fulgeô (fulsî est aussi fait sur fulgô) ; le 
grec a <pXéyu.a « embrasement », <pXeYu.ovr) « inflamma
tion » et <pXoyn6ç « flamme ». Le vieux haut allemand a 
blecchen « devenir visible », de *blakjan. — Un voca
lisme à degré zéro *bhl°g>- apparaît peut-être dans les 
formes baltiques et slaves, qui ont le suffixe *ske/o : 
v. si. blîstç (blïstitù), blïstaii « briller » (avec type -i-/-é-
des verbes indiquant l'état), lit. blizgù, blizgeti « bril
ler » (avec -zg- de -gsk- ; cf. le type gr. (xtaycû), et ce 
vocalisme concorderait avec celui de lat. flagrô et 
flamma. Les formes latines n'admettent pas d'autre 
explication ; mais les formes slaves bliskû et bleskû 
« éclat n supposent des diphtongues -ei- et -oi- ; ces 
formes pourraient être faites secondairement sur le 
verbe; mais le germanique a des formes reposant sur 
*bhleig'- : v. isl. blikia « briller », v. angl. bliha « briller », 
etc. On ne peut donc rien affirmer. Du reste, *bhleg'- et 
*bhleigh>- sont des formes élargies de la racine *bhel-
« briller » de skr. -bhôlam a éclat », v. si. bèlù « blanc », 
v. isl. bâl « feu », gr. <paXûvet * Xa(X7rpûvet, Hes., etc. 

Flagrâre est un dérivé d'un mot *flagro- ou *flagrâ-
non attesté, qui a pu disparaître par suite de son homo
nymie avec flagrum ; cf., avec un autre vocalisme, norv. 
blakra « briller, faire des éclairs ». Quant à flamma, le 
-mm- ne peut s'expliquer ni en par tant de -gm-, cf. 
agmen, etc., ni en partant de -gsm-, cf. examen. Il y a 
eu gémination expressive de la consonne médiane. 

fûlïgô, -inis (fulligo, CGL II 74, 11) f. : suie. Ancien. 
M. L. 3558, fullgo et *fûlllgo. Cf. càligô, rôbïgô, orlgô, 
etc., Ernout, Philologica, I, p. 175 sqq. 

Dérivés (tardifs) : fùlîginâtus ; fûllgineus ; fûligi-
nôsus. Il faut sans doute y rattacher fûllna : coquina ; 
fûllnàrius : coquus, coquester ; fùlinâre : coqulnâre, 
qu'on trouve dans les Gloses et qui doivent être des 
transformations plaisantes de culina, influencées par 
fvligô. 
Dérivé d'un thème *dhûlî- ; cf. lit. dûlis « nuage, va

peur, fumée (servant à enfumer les abeilles) », skr. dhû-
lih, dhûli « poussière » ; le lituanien a, d'autre part, dufà 
« poussière fine ». Le sens de « objet mis en mouvement 
vif » était celui de la racine, et l'on s'explique ainsi irl. 
dûil « désir ». 

fulix, -icis (fulica, -ae) f. : foulque, poule d'eau. De
puis Afranius. Des traces de la double flexion subsistent 
dans les langues romanes; cf. M. L. 3557 et Einf.3, 
p. 187. Diminutif : fuliculus m. (Gloss.). 
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Cf. v. h. a. bélihha « poule d'eau », et peut-être gr. <pa-
Xâptç, skr. balàkâ « cigogne »; et, pour la formation, 
cornix, etc. 

fllllô, -Ônis m. : 1° foulon ; 2° sorte de scarabée (qui 
saute comme le foulon). Ancien, usuel. M. L. 3562. 

Dérivés : fullônius ; fullônicus, subst. fullônica f. 
(scil. ors ou taberna) ; fullônicô, -as (bas latin), -càtiô 
( = yva<piXTQ) ; infullônicatus = axvocçoç (Gl.). Un 
verbe *fullô, dont le participe jullâtum figure dans 
les Gloses, CGL III 322, 36, est supposé par les formes 
romanes : fr. fouler, it. follare, etc. ; cf. M. L. 3560. 
Cf. aussi 3561, *fullicâre. Le germanique a : v. angl. 
fullêre et fullian « fouler ». 
Terme technique de type populaire, sans étymologie 

certaine. 

fuluus, -a, -um : 1° brillant (se dit des astres, de 
l'Olympe, etc.) ; 2° couleur de feu, fauve. Cf. Gell. 2, 
26, 11, fuluus... uidetur de rufo atque uiridi mixtus in 
aliis plus uiridis, in aliis plus rufi. habere. Ancien, poé
tique ou technique. M. L. 3565 \fûlvus). 

Dérivés : fuluàster, -ira, -trum (Ps.-Apul.) ; fuluidus 
(Itala) ; fuluor, -ôris? (douteux ; cf. Thés. s. u.) ; Ful-
uius, -uia, -uiànus (-a herba, Plin. 26, 88), -uiaster. 
Certaines formes romanes du type fr. « fauve » re

montent à falvus, CGL IV 24, 5, 23, qui est sans doute 
germanique. M. L. 3174. 

Le groupe le plus ordinairement rapproché est celui 
de lit. geltas, v. si. zlltû (serbe zut) « jaune » ; cf. sous 
fel. Des formes à gh- prépalatal sont signalées sous holus. 
Sur flâuus et flôrus, de racine dissyllabique, v. ces mots. 
Le suffixe *-wo- est courant dans les adjectifs désignant 
des couleurs ; cf. flâuus, heluus, râuus, etc. On le retrouve 
notamment dans v. h. a. gelo « jaune » et dans lit..geïsvas 
« jaune ». 

Le même suffixe se retrouve dans lit. dùlsvas « gri
sâtre » que M. Niedermann a rapproché I. F. 15,120 sqq. 
Enfin, M. Burger, Rev. Et . lat., 8 [1930], p. 227 sqq., 
repousse les deux étymologies à cause du sens et, com
parant gr. cuOcûv à côté de aïOco, rapproche de manière 
séduisante le verbe latin fulgô, fulgeô. 

fûmus, -î m. : fumée. Attesté de tout temps. Panro-
man. M. L. 3572. 

Dérivés et composés : fûmô. -as : fumer (employé 
surtout absolument ; l'emploi transitif est rare et tar
dif), panroman, M. L. 3566 (et celtique : bret. fui, 
fu) ; fùmâbundus (Ital.) et ef-, suf , M. L. 8436 ; tràns-
fûmô, composés d'époque impériale; *affûmô, M. L. 
268 ; fûmêscô, -is (Isid.) ; fùmeus ; fûmidus ; fûmôsus, 
M. L. 3569, 3571 ; fùrnàrium n. ; fûmàriolum n. : che
minée, M. L. 3567, 3568 ; fûmària f. : nom d'une 
plante, XOCTIVÔÇ v\ xopu&d&Xiov ; fûmigô, -as : fumer 
(emploi absolu) ; enfumer ; en médecine * faire des 
fumigations », de là fûmigâbundus (ltal.) ; fûmigium; 
fûmigâtiô] ef- et suf-fûmigô, M. L. 3570; fûmi-fer, 
-ficus ( = xa7cvo7totoç) ; fûmus terrae m. : fumeterre, 
M. L. 3573. 
Cf., avec le même sens, skr. dhûmâh, v. si. dymû (s. 

dïm, dïma; r. dym, dyma), lit. dûmai (au pluriel), v. 
pruss. dumis (gr. 0ûjx6ç « force vitale, courage » est trop 
aberrant pour être rapproché ; c'est une formation 

propre au grec, à rapprocher de 6ÛG> « je m'éh 
cf. toutefois hitt. tuhhima- « halètement » de *]iîCe *$8 
B. S; L. LU, p. 75" et s. Le germanique a , a * S 
sens différent et un autre vocalisme, v. h. a. lo V6C UP* 
peur » et, de plus, avec un autre suffixe, got. do* " ^afl 
minin) « vapeur ». V. lat. suffiô et fûligô. ^ §&% 

funda, -ae f. : fronde. Puis par extension toute ïî 
d'objets comparables à la fronde : chaton de bSpè°fl 
tramail, bourse; et aussi la balle de plomb qU'0 *f**M 
dans la fronde ; enfin « bandage », sens tardif sou* P-8^ 
fluencé du grec. Ancien. M. L. 3577 {fûnda) ; B. v / H 
fronde et fonte. Celtique : irl. bann, sonn? ' " SOu?jf 

Dérivés : fundilor : f rondeur ; formé comme r • 8 
(de iànus) e t sur lequel sans doute a été fait lifc^i 
e. g. T a c , A. 2, 28 ; fundibalum n. ; fundibalu7nM 
(hybride latino-grec, cf. fustibalus) : cmev&x ^ï 
« fronde » et « frondeur », M. L. 3582 a ; fundib P'M. 
Xi0o66Xot (GJoss.) ; fundïbalô, -as ; -balàrius -bal-, ^ 
(Itala) ; fundâlis (Prud., ou fûnâlis?). ' 0 / | 
Funda a subi l'influence de fundô, auquel le rattachai 

l'étymologie populaire; cf. Isid., Or. 18, lô, î, jUnd | 
dicta eo quod ex e'a fundantur lapides, i. e. emittantur frf ^ 
hom. péXea xéeCT9a0- C'est un mélange de funda eP 
de fundô que provient funditô, -are « lancer avec ln^ 
fronde » employé au figuré par Plaute ; / . uerba, comme ^ 
fundere uerba. De même, c'est par suite d'un rappro- ; 
chement avec fundô que fundibulum, qui proprement^ 
désigne l'entonnoir, cf. M. L. 3583, a pu être confondu " 
avec fundibalus et désigner la fronde. 

A funda plutôt qu'à fundus, malgré Varron, semblent 
se rattacher fundula « impasse, cul-de-sac », fundulus . 
« saucisson, andouille ». 

Mot technique, sans doute emprunté au même mop 
qui a, d'autre part, fourni le synonyme grec açevSirn, 
dont l'origine indo-européenne est très douteuse (on ; 

compare <r<pe5av6ç « impétueux »). Dans l'armée romaine, ; 
les frondeurs semblent avoir été des auxiliàrës, origi- '\ 
naires des Baléares (cf. Ces., B. G. II 7, 1) ; de même! 
dans l'armée d'Hannibal. II n'y a pas lieu d'accepter.■; 
le rattachement, proposé par Cuny, BSL 37 (1936) M2, 
de funda et açev&ovrj à la racine *bendh- « lier », par ■ 
une évolution sémantique « bandage, ceinture », puis ^ 
« bourse » et « fronde », tout ceci arbitraire. 

fundô, -is, fûdï, fûsum, fundere : 1° verser, répandre i 
Correspond à gr. x&a, se dit des liquides, et spécialement ; 
d'un métal en fusion ; de là le sens technique de « fondre» ? 
conservé dans les langues romanes. Par analogie s'est 
appliqué à toute espèce d'objets, matériels ou non, qui 
se répandent d'une manière régulière et ininterrompue ; 
(grains, sons, larmes, odeurs, paroles, rayons, lumière, 
vents, etc. : cf. fluô) ; d'où le sens de « produire en abon- \ 
dance » (se dit de la terre) ; 2° terme technique de la 
langue militaire « disperser, mettre en fuite » (souvent ] 
joint à fugàre, avec lequel il allitère). Pronominal : se 
fundere « se répandre, s'étendre au loin ». Participe : 
fûsus « qui se répand, diffus, prolixe ». Usité de tout 
temps. M. L. 3581 ; B. W. fondre ; celtique : gall. fynnu, 
etc. ; cf. peut-être aussi M. L. 3582, 3584, *fundiàre, 
*fundicâre. 

Dérivés en fund- et en fus- : fundibulum. : enton
noir, M. L. 3583, sans doute refait sur le composé 
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R ien infundibulum; fûsiô (rare), non attesté 
|*; pluS a ! ? c N- D. 1 , 1 5 ' 39> ^ a n s u n passag0 s a n s doute 
% a^aïl. /y grec : Chrysippus ipsum mundum deum 
f traûul ^ ^ ^ animi fusionem (= x"atv) uniuersam; 

jicù <*5 fans i e fr. foison, M. L. 3612 ; les composés 
coriser . ^ _ ̂  ^ ^ - / û s i ô sont, au contraire, usi-
C°n Vfl aussi' fûsiônàticum : û>iaTtx6v (Gloss.) ; /ûsor, 
tés- t e c n n i que : fondeur en métaux (dans PItala, 
t C r ? 't olv6xo°Ç * échansôn », pincerna, et a un fémi-
iT1fusitrix ; v. Thés.) ; fûsilis : fusible ; fûsûra : fonte, 

• /Plin ) " Z"5"5» ~ûs m - : r a r e ' n e s e m l ) l e P ^ 
fUfsté en dehors de Varr., L. L. 5, 123, fons unde 
81 *i'Vur c terra aqua uiua, ut fistula a qua fusus aquae ; 
i^'rius : x^***1*^' ^ s e m e t e n f u s i o n ( G l o s s ) i 
i^ôrium : évier. 
romposés de fundô : af-fundô {affûsô, -as, M. L. 269 a) ; 

lundô ■(= 7teptx^) ; confundô : verser ensemble 
^confondre » (cf. ouyxM, M. L. 2141 ; conjûsiô = 

1 xyaiç] dêfundô « tirer » du vin ( = xotTax^o), M. L. 
J Ï Ï - dif-fundô ( = Siaxécù); e//un<iô ( = èxxk») î m-
/ ndô (= *YX̂ W)» M - L - 4 4 1 5 » interfundo\ offundô « re

ndre devant soi, envelopper »; perfundô « verser à 
f avers, inonder », M. L. 6410 ; praefundô (rare, post-
lassiqûe) ; prôfundô a répandre en abondance » ( = 7rpo-

C£<o) ' refundô « reverser, refouler, rejeter, rendre liquide » 
M L. 7163 5 suffundô ( = UKOX^W) ; trânsfundô, M. L. 
8854 a. 

/umtaô, -ôs : v. /umfa. 
Dans les formes précédentes, le latin a généralisé le 

-rf- de fundô ; mais certaines formes ne présentent pas 
cet élargissement. Ainsi : 

lo exfuii : glosé effusi par P . F. 71, 12 (sans doute 
lire eefuti ; la quantité de la voyelle intérieure n'est pas 
attestée directement). Le composé suppose un simple 
*futus, auquel se rattache peut-être *fuiâre ; v. plus bas. 

2° fûtis, -is î. : uas aquarium uoeant futim, quod 
(L quoi) in triclinio allaiam aquam inf undebant, Varr., 
L. L. 5, 119. De fûtis a été tiré un dénominatif *fûtiô, 
-is {futtiô, Priscien, GLK II 131, 25) conservé dans le 
composé effût(t)iô, -îs « répandre des paroles, bavarder » 
(doublet effûtâre dans les gloses, cf. Tbes. Gloss. s. u.). 
Classique, mais avec une nuance familière. De là : effû-
tïcius, -a, -um (Varr.). 

3° fûtilis (et fuuilis) : qui s'écoule ou qui laisse s'écou
ler, facilement; substantif neutre fût{t)iîe : vase à eau 
usité dans les cérémonies religieuses. S'emploie surtout 
au sens moral : t indiscret, frivole ; futile » ; cf. P . F . 79, 
7, fuitiles dicuniur qui silere tacenda nequeunt, sed ea 
effundunt. Sic et uasa futtilia a fundendo uoeata ; Isid.', 
Or. 10, 109 ; CGL Plac. V 19,16. En dérivent : fùt(t)ili-
tâs] fût(l)iliter ; effûtilis « qui nihil retinet », CGL V 
619, 8.T 

La racine *g'heu- « verser » fournissait un aoriste 
athématique qui est conservé dans hom. x^0» €*c- î I e 

présent gr. xé<* est isolé; le sanskrit a le présent à 
redoublement juhôti € il verse (en libations), il sacri
fie ». Il y a un û dans gr. x^°Ç « s u c i J u s n e* Xûu,6ç 
« suc », comme dans lat. fûtis, peut-être aussi dans alb. 
duUt diU « cire ». — Pour obtenir un présent, les langues 
occidentales ont recouru au suffixe *-de/o-, d'où got. 
giutan « verser ». Le latin combine le même suffixe avec 
la nasale infixée, d'où fundô, en face de fûdï ; le participe 
jùsus a été fait secondairement sur fûdï ; une forme an

cienne bâtie directement sur la racine est attestée par 
exfuii (pour *futô, v. confutô). Le grec a une formation 
intensive : xoxu * 7roXû, jzXr^peç, Hés., avec un verbe 
xoxoScoxe (chez Théocrite), xoxuSeïv « s'écouler en 
abondance ». On peut rapprocher aussi arm. joyl « fondu 
(se dit d'un métal ») et peut-être few « forme ». 

fnndus, -ï m. (fundus, -ûs dans Paul. Dig. ; traces 
d'une flexion fundus, -eris dans Greg. Tur., cf. Thés. VI 
1574, 2 sqq. ; sur la forme.de latin vulgaire fundora (plu
riel), v. Meyer-Lubke, Einf.2, p. 184 ; B. W. sofas fond) : 
1° fond (de toute espèce d'objets : sol, mer, fleuve, vase, 
armoire) ; 2° fonds de terre : fundi appellatione omne 
aedificium et omnis ager continetur; sed in usu urbana 
aedificia aedes, rustica uillae dicuniur; locus uero sine 
aedificio in urbe area, rure autem ager appellatur ; 
idemque ager cum aedifiew fundus dicitur, Dig. 50, 16, 
211. Toutefois, de très bonne heure, fundus a désigné 
la « terre », par opposition à aedès ; e. g. Plt., Tru. 174, 
sunt mi etiam fundi et aedés ; 3° terme de di*oit, syno
nyme de auclor, « celui qui donne une base à, qui con
firme ou ratifie » (v. Gell. 19, 8, 12) ; se dit surtout du 
peuple, cf. P. F. 79, 2, fundus dicitur ager ad simililu-
dinem fundi uasorum. Fundus quoque dicitur populus 
esse rei quant aliénât, hoc est auctor, et Thés. VI 1580, 
53 sqq. Ancien, usuel. Panroman. M. L. 3585. 

Dérivés et composés : fundô, -as : donner un fond 
à, maintenir sur un fond, fonder, M. L. 3580, et ses 
dérivés : fundâmen (poétique), fundâmentum « fonde
ment, base (sens propre et figuré) », M. L. 3579 ; irl. 
fundaiment ; fundôior (non attesté avant Vg.) ; fun-
dâtiô (Vitr., Itala) ; funditus : depuis le fond, de fond 
en comble (cf. râdîcitus) ; suffundô, -as, M. L. 8437 ; 
*affundàre, M. L. 269 ; *confundâre,M. L. 2140 ; *ex-
funderâre, M. L. 3009 ; exfundô : ëuertô (un exemple 
tardif) ; *infundiàre, M. L. 4415 a. On y rattache la 
forme osco-latine de Lucérie, CIL I2 401, fundatid 

Te deposuerit? », v. Vetter, Hdb., p . 164., mais cette 
forme est peu sûre, cf. Ernout, Textes archaïques, 
n° 91. 

fundànus : épithète de mûniceps, mûnicipium, cf. 
Gloss., fundànus rusticus qui fundos colit, et pâgus/ 
pâgànus, etc. ; de là Fundânius, -a, noms propres. 

profundus : (profundum dicitur is quod) altum est 
ac fundum (longe habet), F . 256, 19. Ancien, usuel, 
classique. M. L. 6772 et 6771, *profùndîcâre. 

latifundium (époque impériale, Plin., Sén., Pétr.) : 
vaste domaine. 

Pour fundulus, fundula, v. funda. 
Fundus appartient à un groupe de mots évidemment 

apparentés les uns aux autres, mais dont les formes dif
fèrent trop pour qu'on puisse poser des originaux indo
européens. L'explication de ce fait — qui est de carac
tère religieux — a été fournie par M. Vendryes, dans un 
mémoire cité sous mundus, l'une des formes du groupe. 
Le mot le plus proche de fundus est irl. bond « plante 
du pied », gall. bon « base ». Il y a une forme *bhudh-
dans gr. miQyrfp « fond, pied (d'une montagne) », etc. 
(cf. Porzig, Wôrter u. Sachen 15, 1933, 112-139), skr. 
budhndh « sol, base », v. h. a. bodam « sol ». Il y a -d-
dans v. isl. botn, v. angl. botm « fond » et gr. 7nSv8a£. 
Le -d- latin et celtique est donc ambigu. — Mais on ne 
peut même affirmer que /- du latin repose sur bh- ; car 
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fûstis — 264 

Dérivés et composés : fuscitâs (Apul.) ; juscëdô (rare 
et tardif) ; fuscô, -as (poétique) : noircir, obscurcir ; 
fuseâtor (Luc.) ; ïnfuscô ; ïnfuscus, -a, -um ; offuscô : 
obscurcir ; d'où « ternir l'éclat, avilir, dégrader » (latin 
ecclésiastique) ; offuscus ; offuscàtiô ; suffuscus, -culus. 
Le rapport de furuus et de fuscus est comparable à 

celui du v. angl. basu et de irl. base « rouge ». L'élément 
radical est le même que celui de v. angl. dox, dosk 
u sombre » (angl. dusk), identique à fuscus, et, avec un 
autre suffixe, de v. angl. dosen « brun sombre ». Pour la 
variation de suffixe, cf. cascus et cànus. 

fûstis, -is (û d'après le témoignage des langues ro
manes et du celtique ; abl. fûstl) m. : bâton. Ancien (Loi 
des XII Tables), usuel. Panroman. M. L. 3618; B. W. 
sous fût. Passé en celtique : irl. sûist « fléau », gall. ffust. 

Dérivés et composés : fûsticulus (tardif), M. L. 
3616 ;fûsticeUus (Glos.), M. L. 3615 ;fûstellus (Gloss.) ; 
fûsternci f. : tête du sapin, partie exempte de feuilles ; 
fûstuàrium : bastonnade (déjà, dans Cic. ; neutre d'un 
adjectif fûstuârius qu'on trouve en bas latin) ; fûs-
t{i)ârius (tardif) ; fûstigô, -as (Cod. Theod., Gloss. 
Philox.) : fustiger, bâtonner, M. L. 3617; cf. (xatm-
yo<o? ; quantité de Vi incertaine ; î comme dans cas-
tlgô, fatïgô? ï dans M. L. ; fûslitudlnus (de fûstis et 
tundô), adjectif forgé par Plt., As. 34; fûstibalus : 
fronde attachée à un bâton; hybride formé comme 
fundibalus ; fûstô, -as et dèfûstô « bâtonner » (bas 
latin). Cf. aussi M. L. 3614, *fûstàgô « rondin » ; 3619, 
*fûstulàre « rosser » ; B. W. futaine. Pour fûsticellus 
« petit fuseau », M. L. 3615, v. le suivant. 
Étymologie incertaine (celtique d'après Kurylowicz, 

Mél. Vendryes, 204). Fûsterna semble avoir une finale 
étrusque ; cf. nassùerna, etc. Sur fûstis et les mots dési
g n a n t e bâton, v. Manu Leumann, Z. Bedeulunggesch. 
v. fûstis, Hermès 55 (1920), 107. 

fùsus, -ï m. (et plus tard fûsum n.) : fuseau ; employé 

surtout au pluriel. Attesté depuis Catulle, mais 
doute ancien. Panroman, M. L. 3620. De ià • */-Sans 

« fusain », M. L. 3608 ; *fûsellus ; *fûsceUus, P a r V?&ed 

mination avec *fûstwellus? M. L. 3615. ' °n t a" 
Étymologie inconnue. 
futis, futiô, futilis : v. fundô. 

*futô, -as, -are : attesté dans P. F. 79, 5, futare 
guère est, unde et confutare. Sed Calo hoc pro sae ^~ 
fuisse posuit. La glose de Festus confond deux v e r b ^ 
1° un fréquentatif du groupe de fu-am, fu-ï, nu\ a u

 S.: 
été employé par Gaton (?) ; 2° un verbe fûtàre dont n 
viendraient con-fûtô, re-fûtô, non autrement attesté ^i 
qui est sans doute une reconstruction arbitraire faite s 
les composés. V. confûtô. r 

On a rapproché le groupe de fundô, mais les sens n 
coïncident pas. Les autres rapprochements sont aus * 
incertains ; le plus vraisemblable est celui du germa 
nique : v. isl. bauta « frapper, donner des coups n 
angl. bëatan, v. h. a. boz[z)an, etc., d'une racine *bhàu-/ 
bhù-. 

futuô, -is, -ui, futûtum, -ucre : foutre, avoir des 
relations avec une femme. 

Dérivés : futûtor, -trïx (et fotrlx, Tabell. defix ) 
-tiô ; cônfutuô ; dé-, ecfutûtus : épuisé par la débauche 
(cf. pour le sens du préfixe effëtus). Mot vulgaire (sati
riques, graffiti, priapées). Panroman (en partie avec 
géminée expressive *futt(u)ere?), cf. M. L. 3622; cel
tique : bret. fouzaff. Même formation que battuô. 
Cf. irl. bot « pénis » et v. isl. baytill « membre génital 

du cheval »? 
L'explication par la racine *bhû- (v. fuam) ne rend 

pas compte du caractère expressif du mot ; sans doute 
à rapprocher de *fûtô « battre » ; l'idée de futuere est sou
vent exprimée par un mot signifiant « frapper, heur
ter » ; cf. gr. fîivécù (pta?), xpouo, TCOCUU, lat. molô, fr. vulg. 
« tirer un coup ». 
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les mots dérivés do l'indo-européen, lat. g repose 
ancien *g, sans flottement. Mais le y grec a servi 

'Vtin à noter la sourde k avec prononciation prépala-
en . ce c£} et devant consonne. Le fait est d'origine 
î t rusq iw; m a i s a esi curieux <iue> p ° u r s et P»J1 n ' y *** 
• de pareil. Or, d'autre part, on note que, dans les 

"mprunts à des langues étrangères, comme gladius, gu-
1 nâre, gummi, un g latin représente une sourde de la 
i £ue ' qui a fourni l'emprunt. Les remarques de 
MFohalle, Mél. Vendryes, p. 157 sqq., ne résolvent pas 
entièrement la question ; v. Ernout, Aspects, p. 24 sqq. 
L'usage s'est maintenu, car, en roman, on trouve un 
flottement entre cattus (cf. chat) et *gattus (it. gatto) ; 
ie av. xoX7toç a donné golf us, etc. ; M. Scheuermeier, 
Einige Bezeichnungen f. d. Begriff «c H vile » in den rom. 
Alpendialekten (thèse de Zurich), Halle, 1920» a étudié 
la question de ces mots romans, p. 31 sqq. 

gabalium, -ï n. : plante aromatique d'Arabie (Plin. 
12, 99). 

gabaluS) -ï m. (et gabulum, Gloss.) : gibet, potence. 
Synonyme de jurca, sans doute d'origine celtique ;. cf. 
irl. gabul, gall. gafl, bret. gavl « fourche » ; en germa
nique : v. norr. gafl « Gabel ». Déjà dans Vairon ; popu
laire. V. B. W. gable. M. L. 3624, *gabalaccos, qui est à 
l'origine du fr. javelot. 

gabata, -ae( gau-?) f. : écuelle, jatte. Attesté depuis 
Martial, populaire, sans doute d'origine étrangère (cf. 
ÇàfoToç, Hés.,1et gr. mod. ya6à8a; Isid., Or. 20, 4, 11, 
gauata... quasi cauaii... sic et Graeci haec nuncupant; 
hébr. kab), représenté en roman par gabata * jat te », 
d'où irl. gabat, M. L. 3625, et en germanique : v. h. a. 
gebiza; mais gauta « joue » semble être un autre mot, 
cf. M. L. 3706 a ; B. W. sous joue. On a aussi à basse 
époque gauessa, v. Thés. s. u. 

gaberina (gabarna ; zaberna, édit de Diocl. ; zabarra) : 
arca, ubi uestes ponuntur aut quodlibet aliud (Gloss.). Cf. 
ital. giberna; M..L. 9586, zaberna. 

gabinâtus, -a, -nm : portant l'ancien vêtement de 
Gabii (Nepotian. 1, 13), Gabino ritu cinctus. 

gaesum (gë-), -ï n. : graue iaculum, P . F . 88, 5 ; telum 
Galliarum lenerum. Vergilius lib. VIII (661) : Alpina 
coruscat | gaesa manu, Non. 555, 9. Mot emprunté au 
gaulois (cf. irl. gae, apparenté à v. h. à. gër, gr. x°"°Ç> 
Skr. hésah), déjàîdans Varron et César; de là gaesâtï : 
mercenaires gaulois armés du gaesum. Cf. càteia, etc. 

gacum (ge-)t -I n. rfnom de plante (la giroflée ou la 
benoîte?) dans Pline 26, 37. Origine inconnue. 

g&gânns, -ï m. (ou mieux cagânus) : nom donné au roi 
des Huns (Greg. Tur., Franc. 4, 29). Le grec byzantin 
a X*Yôvoç. Mot turc? Cf. khan. 

gagâtës, -is m. : jais (Plin.). Emprunt au gr. yarfà-
TT)Ç (se. XC8oç), M. L. 3635. 

*gaitanus, -a, -nm (gaitanum) : qui sert à panser, 
pansement (Marc). Sans doute gaulois ; v. Thés. 

Tgâius, -ï m. : geai ; gâia, -ae f. : pie. Dénominations 
nouvelles et très tardives (Polemius Silvius, Orib. lat.) 
qui ont remplacé les noms anciens du geai, grâculus, et 
de la pie, pîca (v. ces mots). Identiques au cognomen 
Gàius (trisyllabique dans Lucil. 422, Catulle 10, 30, 
Martial et Stace ; la scansion dissyllabique n'apparat t 
que dans Sidoine et Ausone), Gala, dont l'usage est an
cien et panitalique : fal. kaios, etc., v. Vetter, Hdb., 
Wôrterverzeichnis, à côté de Gâcius : fal. Cauio, Cauia, 
osq. [ga]avieis , etc. On s'est demandé si c'était le nom 
du geai qui avait été employé comme surnom, ou si 
c'était le contraire (la même question s'est posée pour 
le nom du brochet, lûcius, et pour Gracc(h)us) ; ou enfin 
si les deux mots, le nom commun et le nom propre, 
étaient indépendants (v. Niedermann, IF 26, 55 et 56* ; 
Anthropos XXXVII-XL, 1942-1945, p. 823 sqq., et 
Leumann, Thés. s. u., qui voit dans gàius une onoma
topée). Gajusi gaja sont demeurés dans les langues ro
manes, cf. M. L. 3640 ; B. W. geai\ 

Dérivé? : gâiolus, -l m. : mot de sens obscur qui 
chez Stace, Silu. 1, 6, 17, semble désigner un gâ
teau (en forme de geai?). 
galatieor, -âris : vivre comme les Galates (Tert, Ieiu. 

14). 
9 

galba, -ae m. : nom d'un chef des Suessiônës, cf. 
Ces., B. G. 2, 4, 7 ; 13, 1 ; en latin, attesté" comme sur
nom de la gens Sulpicia, dont le sens est déterminé par 
Suétone,. Galb. 3 : qui primus Sulpîciorum cognomen 
Galbae tulit cur aut unde traxerit ambigitur... [putant] 
nonnulli quod praepinguis fuerit uisus, quem galbam 
Galli uoeent; uel contra quod tam exilis quant animalià 
quae in aesculis nascunturt appellanturque galbae. — 
Galba signifie « le Gras », et Fépithète aurait servi à dési
gner une sorte de ver ou de larve, le « bombyx aesculi », 
sans doute en raison de sa forme rebondie (à moins 
qu'il n'y ait là deux mots distincts à l'origine et rap
prochés par Pétymologie populaire). Peut-être galbulus 
« pomme de cyprès » (Varr.), d'après André, Lex., s. u. 

Cf. v. isl. kalfi « mollet » (angl. calf)?r Mot populaire. 
galbanum, -î {galbanus, tardif) n. : résine produite par 

une plante ombellifère de Syrie. Emprunt dont la forme 
a pu être influencée par galbus ; le grec a x<xX6dcv7] et 
l'hébreu helbenàh. 

Dérivé : gaïbaneus. Attesté depuis Virgile. Lie mot, 
dont l'a intérieur n'a pas subi Fapophonie, a dû être 
emprunté assez tard ; il appartient à la langue mé
dicale. 



galbeï — 266 

.galbe!, -ôrum et galbeae, -ârum m. et f. [calbi et 
calba, Gloss.), galbeum n. sg. : ornamentî genus, P. F. 85, 
12 ; on trouve galbeos dans un texte de Caton cité par 
Fest. 320, 23, mulieres opertae auro purpuraque; rete, 
diadema, coronas aureas, ruscea f facile t ifascias?), 
arsinea, galbeos, lineas, pelles, redimicula, dont il faut 
rapprocher la forme calbeos de l'abrégé de Festus 41, 2, 
calbeos armillas diccbant quibus triumphantes utebantur, 
et quibus ob uirtutem milites donabanlur. Cf. encore 
Suét., Galb. 3, àlii [Galbant cognominatum esse credunt] 
quod in diuturna ualiiudine galbeo, i. e. remediis lana 
inutdutis utéretur, où le mot désigne un cataplasme, un 
emplâtre, ainsi nommé à cause de sa couleur jaune : 
galbus? — Plutôt terme emprunté (cf. pluieus, balteus, 
etc.). 

galbus, -a , -um : vert pâle, jaune. Attesté seulement 
dans les gloses, où il est traduit par xkapàc,. 

Dérivés : galbeus? (cf. le précédent ; galbinus, Pétr., 
Mart., Juv.) : « verl pâle » (ou « jaune », sens pris par 
l'adjectif dans les langues romanes, M. L. 3646) et 
« qui s'habille en vert ou en jaune », d'où efféminé, 
V. coquet », et galbineus {Vég.), demeuré dans un dia
lecte roman, M. L. 3645 {igalbinâtus ; *galbulus, d'où 
galbula, -ae f. et galbeolus « loriot » (Martial, à côté 
de galbina auis, id., et de galbus : f xXtopoorpouOtov, 
dans les gloses ; variante galgulus dans Pline, 30, 94, 
confirmée par les langues romanes, cf. M. L. 3647, 
gdlbulus et galgulus) ; galbulus m. (? ; V: galba). 
A part galbeus (dont la parenté avec galbus n'est pas 

sûre) et galbulus, tous ces mots appartiennent à la lati
nité impériale ; et la date tardive de leur apparition 
fait penser à une origine étrangère. Sans doute même 
formation que albus (suffixe -bho-). 

On pense à la famille de licluos, holus, etc. ; mais, 
dans le groupe italique, ni le g ni le al ni le b ne s'expli
queraient. L'hypothèse d'un emprunt au gaulois ne 
repose sur rien de précis, sauf qu'elle expliquerait peut-
être les difficultés phonétiques. En somme, étymologie 
inconnue, à ceci près que le radical gai- évoque un 
groupe de mots indo-européens. 

galea, -ae f. : casque de cuir [cassis de lamina est, 
galea de corio, Isid., Or. 18, 14) ; puis « casque en géné
ral » {g. aénea, aerea ; cf. S. Reinach ap. Daremberg et 
Saglio, II 1429 sqq.) ; huppe. Attesté depuis Plaute. M. 
L. 3648. 

Dérivés : galeârius et galeâris adj.. « de casque » ; 
galear n. : perruque ; galeâril m. pi. : valets d'armée 
(chargés de l'entretien des casques?) ; galeâtus « cas
qué » ; d'où galeô, -as ; galeola f. (diminutif). 

galêrum n. (et galërusj Vg., Ae. 7, 688 ; galëra, C. 
Gracch.?) : pilleum ex pelle hostiae caesae, Serv., Ae. 2, 
683, « bonnet de fourrure » ; par suite « perruque » ; 
galërïtus et galërîta auis « alouette huppée », M. L. 
3650 ; galêriculum ; Galêrius n. propre. Sur galleta 
« sorte de seau », CGL V 564, 48, v. M. L. 3656. 
Galea représente évidemment le gr. yakii), qui dési

gnait, à l'origine, un casque fait ou plutôt recouvert 
d'une peau d'un petit animal carnassier, belette ou 
autre, qui passait pour transmettre au guerrier ainsi 
casqué ses vertus combattives et son amour du sang. 
Même développement que dans XUVCTJ (se. Sopà) « peau 

1 n oni 

SalllcU3'È 

de chien », puis « casque » en général ; cf. L. S. s u m 
dérivation de galêrum n'est pas expliquée. ' M|| 

galena, -ae f. : galène, sorte de minerai de pi 
(Pline) = molybdaena. Sans doute mot étranger ° 

galêrum : v. galea. 
galium, -î n. : transcription de yoikiov, autre 

de ya>io<J>iç « chanvre bâtard ». M. L. 3653 

galla, -ae f. « noix de galle. Attesté depuis Vg. jy .1 
en germanique : v. angl. galluc « Gallapfel ». °^ 

Dérivés : gallula dimin. ; gallicula : brou de 
M. L. 3655, galla; 3657, *galleus-, 3659 
galliciola : v. gaUiocae. 
Origine inconnue. Jf 

*galla, -ae : sorte de vin grossier? Sens peu sûr - u 1 
seul exemple de Lucilius, 501 M., cité par Non. 445 fîfjj 
et P. F. 85, 8, quae gallam bibere ac rugas conduç I 
uentris J jarre acereso, oleis, decumano pane coegit. Peui 1 
être en rapport avec le précédent et ainsi nommé iS 
cause de sa couleur ou de son amertume? | 

gallica, -ae f. : galoche, chaussure gauloise (Gic.) 1 
Dérivés : gallicula; gallicârius, -càtus. 1 

Gallica (scil. solea) est le féminin de l'adjectif Galli. i 
eus, cf. M. L. 3660, dérivé de Gallia. j 

gallica (se. nux) : noix gauge. Cf. M. L. 3659 ; B. W 
gailletin. De gallicus. 

gallidraga, -ae f. : nom d'une plante de la famille 
des chardons : -am uoeat Xenocrates leucacantho simi-
lem, palustrem et spinosam, Plin. 27, 89. Origine in
connue. 

gallus, - Im. : coq. Ancien (Plt.). M. L. 3664. Iri. gai/, 
alb. gèl. 

Dérivés : gallô « pi6âÇ<o ».(G1.) ; gcdlïna : poule, gé-
line. Cf. rèx, rêglna. Sans doute féminin substantivé 
d'un adjectif en -ïnus, cf. dluus/dïuïnus. M. L. 3661. 
Précisé, comme auis, par une épithète : g. Africana 
« pintade ». Gallus, gallïna ont été concurrences dans 
les langues romanes par pûllus, pûlla, cf. Thés. s. n.' 
et M. L. 6828. Le fr. coq, qui est une onomatopée, est 
isolé, M. L. 4732 ; gallinula : poulette ; galllnâceus : 
de poule, M. L. 3662 ; g. gallus « coq », d'où galllnâ
ceus « coq » ; cunila gallïnâcea : sarriette ; pedes galli-
nâcei : fumeterre ; galllnàrius : relatif aux poules ou 
au poulailler ; gallinârium « poulailler », M. L. 3662 a; 
gallulâscô, -is : pûbêscô (Novius, cité par Non. Iî6, 
28), de gallulus. 
Composé : gallicinium « chant du coq, heure de la 

nuit où les coqs chantent », dont un dérivé subsiste en 
provençal, M. L. 3658; juxtaposé : galllcrûs, -ûris n. : 
pied de poule, plante. Cf. encore M. L. 3663, *gallM 
« tacheté, .bariolé ». 

Si ce nom ne désigne pas simplement le « gaulois », 
de même que les Grecs appellent le coq yûrfioç, repui-
xoç (v. von Wilamowitz-Moellendorf, Phil. Unt., I, 78; 
Niedermann, I. F. 18, 78), ce serait un nom expressif 
appartenant au groupe de gall. galw « appeler », v. isl. 
kalla « appeler », v. si. glasu « voix » et glagolati * par
ler ». Le gr. xàXXaiov « crête de coq », xo&atç « poule • 
est loin pour la forme. 
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„ « . ï m . : prêtre castrat de Cybèle.; emprunt au 
^ 'ûoc u s* i é surtout au pluriel. Les" Latins le dc-

gr- V**\e jfixXoç, rivière de Phrygie, tributaire du Sa-
rivent -a ui ex e0 biberinl in hoc furcre incipiant ut se 
KarîS' TliriMatis parte, P . F. 84, 25. De là archîgaUus, 
J"^71 bus de apxtyaXXoc, *YoOXLa|x6oç ; et un déno-
0^lia% EOIIÔ -as {gallor?) « bacchàre », dans Varr., 
min 50 cité par Non. 119, 1. 

mba -a* *• : P a U e ' Ja r r e t - du cheval et, plus géné-
■ lcment/des quadrupèdes (Chir., Vég.). 

f l Dérivés : gambôsus : qui a la patte ou le jarret en
flé- supragamba (Vég.). 
Fnîprunté sans doute par la langue des vétérinaires 
, éleveurs au grec, où xa|i.7d) « courbure » désigne, 
particulier, l'articulation d'un membre, cf. Arist., 

i? A 2, 1 (l'hypothèse d'une origine gauloise manque 
i oreuve). D'abord réservé aux quadrupèdes et spé-
• lement au cheval, il a été ensuite appliqué dans la 

? «rue populaire aux hommes et a supplanté le nom 
a JLg je la jambe, crûs, qui n'est pas représenté dans 
i q langues romanes. Le fr. jambon est encore voisin du 

originel. Les formes romanes, très nombreuses, re
montent à gamba et camba, cf. M. L. 1539 ; B. W. s. u. 
pour l'alternance c/g, p/b, cf. gubernâre. 

gambarus : v. cammarus. 
gaiwna, -ae f. : nom de la lettre grecque T ; employé 

pour désigner des objets de forme semblable, en par
ticulier chez les gromatici. 

Dérivés : gammàtus (cf. thetàlus « marqué du 6 », 
initiale de OÔVOCTOÇ) ; gammula. 
♦gammus (Gloss.) : sorte de cerf. Uniquement dans 

les gloses ; représenté dans les langues hispaniques. M. 
\t. 3668. Ibère? Rappelle à la fois camôx et dammus. 

*gandeia, -ae f. : nom d'une sorte de navire africain 
(Scol. de Juvénal, 5, 89). Mot sans doute étranger. 

gâneum, -ï n. (Plt., Ter., Varr.), gânea, -aef. (Cic, 
Sali., Tl-L., Tac.) : taverne, bouge ; antiqui locum abdi-
lum ac uelut sub terra dixerunt. Terentius (Ad. 359) : 
t Vbi illum quaeram? credo, abduclum in ganeum? », 
P. F. 85, 17. Conservé en vieil italien, cf. M. L. 3672. 

Dérivés : gàneô, -ônis m. et gâneus, -a (Gloss.) ; gâ-
neàrius ; gàneô, -as (gâneor, Gloss.) ; gâneôsus (Gloss.). 
Mot de caractère populaire ; origine inconnue. L'ori

gine grecque donnée par les grammairiens latins est sans 
preuve. Cf. âlea. 
fgangadia (gandadia), -aef. : sorte d'argile. Mot étran

ger, cité par Pline 33, 72. Cf. basque andyelo« terre argi
leuse »? ■ 

gangraena (gangrena, can-), -ae f. : gangrène. Em
prunt au gr. Yàffpaiva, attesté depuis Lucilius. Formes 
populaires en can-, d'après cancer. M. L. 3673. 

ganniô, -Ï8, -ïre : japper, glapir (se dit des chiens et 
des renards, des femmes en rut dans Juvénal, 6, 64, 
d'où les gloses gannit oxuÇâ, ganit Xaxveôei) ; au figuré 
c gronder » ; Plt., Incert. 3, gannit odiosus omni totae 
familiae; par affaiblissement « bavarder ». Technique 
et populaire. M. L. 3576. 

Dérivés : gannïlus, -ûs ; gannit ûl. A basse époque 

apparaissent aussi les formes : gannat- : x^euâÇei ;• 
gannàtor : ■ xXeixxarfj-- (Gloss.) ; .gannâtûra. Pour le 
changement de conjugaison, cf. grunnïre et *gruniâre, 
etc. Composés : ogganniô (Ter.); ingannâtùra fGl.) ; 
*ingannô. M. L. 4416. 
Verbe expressif, comme garriô, -ïre. Le slave a du 

même gqgnati « murmurer ». 
ganta, -ae f. : oie blanche et de petite taille. Mol ger

manique cité par Plin., 10, 54. Conservé en vieux fran
çais et en provençal ; cf. M. L. 3678. V. anser. 

*gantula, {can-), -aef..: nom d'un oiseau nomim'1 en 
gr. àrraY^v « francolin »? (Orib.). — Semble différent 
de ganta et de caitula (v. calta), mais des confusions ont 
pu se produire. 

*garbula, -ôrum n. pi.? : nom d'une chaussure, donne 
par Lyd., De mag. 1, 2, sous la forme yap6ouXa. 

*gargala, -ae [gargarila?) f. : nom de la trachée artère, 
Orib., Eup. 2, 166. Rappelle gurgulw et yapyaplÇcù. Cf. 
peut-être v. h. a. gurgula « Gurgel ». Cf. M. L. 3685 
g*rg. 

gargarizô (-ïssô), -as : emprunt au gr. yapYap£Ç<o, 
déjà dans Varron, latinisé ; gargarizâtiô, etc." 

garriô, -ïs, -ïuï (-il), -itum, -ïre : babiller, bavarder. 
Mot de la langue familière. Conservé dans quelques par-
lers romans. M. L. 3691. 

Dérivés : garrulus (ancien, usuel) ; garrulô, -as (tar
dif, M. L. 3692, conservé dans les langues hispa
niques) ; garrulitâs ; garrô « garrulus » (Gloss.)? ; gar-
rltus, -ûs ; garrulâtiô (tardifs). 
Composés (rares et tardifs) : ad-, circum-, con-, inter-

garriô. 
Il ne semble pas que le verbe s'applique au cri d'un 

animal déterminé. Ce n'est qu'à une époque relative
ment tardive qu'il s'emploie en parlant d'animaux, du 
reste divers : chien, grenouille, oiseaux, cf. Thés. VI 
1G95, 45 sqq. Dans la langue archaïque, garriô n'a que 
le sens de « bavarder » ; garrulus se dit de toute espèce 
d'êtres ou de choses. 

Verbe expressif (comme ganniô) et comme gingriô, 
grundiô. Il y a une série de mots comprenant g et r qui 
désignent des bruits, ainsi en latin des noms d'animaux 
comme grûs (v. ce mot) et grâculus, le verbe grundiô, 
etc. Cf. gr. YappuûjxeOa " XoiSopoiijxeOa, H es., et yapYaptç* 
66pu6oç, ries., à côté de yrjpuç (dor. yapuç) « voix », 
v. sax. karm « plainte », norv. dial. karra « caqueter », 
v. h. a. kerran <t crier », v. irl. gairm « appel », -gairiu 
« j'appelle » et gall. garm « cri », etc. 

garum, -ï n. : sorte de sauce de poisson. Emprunt au 
gr. ydtpov, -oç, attesté depuis Varron. V. Thés. s. u. 

Dérivés : garâtus (Apic.) ; garismatium (Cassiod.). 
Sur garus (garos) « poisson » (Plin. 31, 93), v. M. L. 
3694. 
*gasaciô, -ôiiis et gasacius, -î m. : adversaire en jus

tice. Latinisation du germ. *ga-sàkja (Lex Sal.). V. 
Thés. s. u. 

*gastra, -ae f. (nominatif non attesté) et gastrum n. 
(Gloss.) : sorte de vase à panse arrondie, dont le nom 
est tiré du gr. ydcorpa, yàorpi), cf. Hom., S 348 {Pétr. 70, 
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79). L'emprunt semble être suditalique ; cf. M. L. 3700, 
gastrûA 

gaudeô, -es, gàuîsus sum {gàuîsï, Liv. Andr. et Cass. 
Hem., d'après Pr ise , GLK II 420, 12), gaudëre : se 
réjouir, être joyeux. Ancien, usuel. M. L. 3702, 3709 ; 
B. W. fouir. 

Dérivés et composés : gaudium h. : « joie », concret 
et abstrait ; s'emploie au singulier et au pluriel. Le 
pluriel est particulièrement fréquent dans la langue 
parlée, comme on le voit par l'usage de Plaute ; il 
est imposé à la poésie dactylique (d'où gaudium de
vant consonne est exclu) et a fini par éliminer gau
dium à basse époque : cf. les formes romanes du 
type fr. joie, v. B. W. s. u. 
Le gau d'Ennius, dont l'authenticité est, du reste, 

contestée, n'est qu'un barbarisme artificiel, comme do 
(v. domus), cael. Cic, Tu. 4, 6, 13, essaye de différencier 
Laetitia et gaudium : cum ralione animus mouelur placide 
atque constanter, tum illud gaudium dicilur; cum autem 
inaniter et effuse animus exsultat, tum Ma laelitia gestiens 
uel nimia dici potesl ; distinction que l'usage ne con
firme pas. Panroman (sauf roumain). M. L. 3705. 

Dérivés et composés : gaudiô, -as (tardif) ; gaudià-
lis, gaudibundus : tous deux dans Apulée ;' le dernier 
est conservé en provençal, M. L. 3703 ; gaudimônium 
n. (populaire; Pétr., Vulg.) : joie; cf. tristimônium ; 
ad-, con- (cf. col-laetor), per-, prae-, super-gaudeô, dont 
certains traduits 7rpoa-, auv-, eKtxaipo dans la langue 
de l'Église ; *gàuëscô (gâulscô), -is, gaudificô (Gloss.) ; 
gaudiuigëns (Inscr.). Il n'y a pas d'adjectif *gau-
diôsus. 
Le rapprochement de dor. yâOéw, ion.-att. -p]8<5 est 

naturel. Mais la racine est yâ8- : parf. dor. y^yâGa, att. 
Yéy/]6a. On ne retrouve donc ici que l'élément radical 
*gà- avec un élargissement -6- (ancien *-dh-). Le même 
élément radical se trouve, avec élargissement -w-, dans 
hom. YCLI<ÙV « se réjouissant » (de *yaf-ye-?) et dans le 
verbe à nasale Y<xvujxai « je me réjouis ». La formation 
latine aurait le même élargissement -w- ; mais la façon 
dont le latin-est arrivé à gaudeô (avec d ancien), gàuîsus 
ne devient pas claire pour cela. On ne se tire de la diffi
culté qu'avec des explications compliquées et arbi
traires : gaudeô serait formé comme audeô, d'un adjec
tif *gâuidus, tiré lui-même d'un ancien verbe *gàu-eyô 
(cf. aueô, auidus, audére) ; gàuîsus serait dû à l'influence 
de uideô, uîsus. Tout ceci est en l'air. T 

gâuia, -ae f. : mouette (Plin., Apul.). M. L. 3708. 
Mot expressif. Nom propre : osq. G a a v i i s « Gâvius ». 

Cf. Gâius? 
gaulus, -ï m. : 1° plat rond (PU.) ; 2° genus nauigii 

paenc roiundum, P . F . 85, 11 ; cf. Gell. 10, 25, 5. Em
prunt au gr. ycnikàç et yocûXoç. 

♦gaulus, -ï m. (Gloss., lsid.) : mésange. Forme contes
tée, mais semble conservée en italien. M. L. 3706. 

gaunacum, -î (gaunaca f. ; gaunapes, Caes. Arel.) n. : 
sorte de pelisse persane ou babylonienne. Emprunt au 
gr. xauvdbojç (lui-même venu de l'assyrien gaunakka) 
déjà signalé par Varr., L. L. 5, 167 ; cf. Goetz-Schoell, 
ad loc,1 D'où gaunacàrius. V. E. Schwyzer, Ztschr. f. 
Tndologie, VI, 1928, p. 234-243. 

gausapa, -ae f. (gausape; gausapum n.) : j 0 • 1 
épaisse et à longs poils, introduite à Rome vers 1" ^ 0 ^ ! 
d'Auguste ; vêtements, lingerie faits avec cette ^>0 (^^ 
2° perruque. Emprunt au gr. yauadbnrjç (yaiiactTr * ' -
Strabon), qui est sans doute lui-même emprunté^ ^5 

Dérivés : gausapâtus ; gausapinus. 

gaza , -aef. : trésor du roi de Perse ; puis, d'un 
nière générale, « trésor royal, trésor, richesses » 6pla* 
prunt au gr. yàÇa, lui-même iranien; cf. Mela"'i ■■ 
gaza (sic Persae aerarium uoeant), et Q.-Gurce 3 Vo ' 
pecunia regia, quani gazam Persae uoeant. Attesté ' 
tir de Cornélius Népos et Cicéron ; le pluriel, déjà V*' 
Lucrèce, est poétique. Les poètes scandent gàz **** 
Lcr. 2, 37 ; Vg., Ae. 1, 119, etc. V. Thés. s. u Œ' Ct' 

ge(h)enna, -ae f. : emprunt fait par la langue d 
l'Église au gr. yèewa., lui-même transcrit de l'hébr 
Adj. gehennàtis. V. B. W. gêne. U' 

gelû n. ([û Nux, 106 ; Dracont, Mens. 24 ; cf. eej -, 
gelum n. ; gelus, -âsm.) : gel, gelée ; et, par àua ibW 
ment, « froid » (et poétiquement « froid de la vieillesse »1 
Ancien, usuel. Panroman (sauf portugais). M. L. 3710' 
Irl. geai. 

Dérivés et composés : gelidus : gelé, puis « g]ac£ B 
(sens physique et moral) ; de là gelidê = «pû pûç) • e[ 
même « frais », e. g. Vg., G. 2, 488 (cf. jrïgus) ; gelidê 
est arrivé à s'opposer à calidus, sur lequel il est peut-
être formé : .gelida aquà, calida aqua ; et le sens de 
« gelé » a été réservé à glaciàlis ; ëgelidus : 1« qu} ne 
gèle plus, tiède ; 2° très glacé (ë- augmentatif) • prae 
gelidus, M. L. 3717. 

gelô, -as : geler (transitif et absolu), M. L. 3714. 
gelàiiô (latin impérial) ; gelâtus, -ûs (bas latin) ; gcfc 
men = albumen (Soran.) ; congela, M. L. 2143 ; ad-
circum-y ë-, prae-, rc-, M. L. 7167, sub-gelô\ gelèscô 
(gelàscô) et congelâscô, -is ; congelàliô ; gelejactus (Ven. 
Fort.). 11 est probable que les formes à préverbe con-
sont antérieures aux formes simples ; cf. conglaciô et 
glaciô sous glaciës. 

gelicidium n., -dia f. ; M. L. 3716. 
V. aussi glaciës. 
Le latin n'a, en somme, qu'un nom de la « gelée », 

gelû, avec ses dérivés ; on ne peut guère invoquer la 
forme tardive yéXa « 7raxv7j » qu'Etienne de Byzance 
(vc siècle ap. J.-C.) attribue aux Osques, v. Vetter, 
Hdb., p . 367, ni la glose yeXocvSp6v 'tj/uxp^v (Hes.), dont 
l'origine est inconnue et la.forme contestée. La racine 
fournissait sans doute un présent athématique, à en 
juger par la forme en -0- du présent v. isl. kala, v. angl. 
calan « geler », qui a entraîné l'adjectif go t. kalds 
« froid » ; le degré ô apparaît dans v. angl. côl, v. h. a. 
kuoli « frais » et le degré zéro dans v. isl. kuldi « froid 1 
(substantif dérivé) et kul a vent froid ». Le vocalisme -e-
du latin ne se retrouve pas en germanique. Glaciës, dont 
la formation n'est pas claire, laisse entrevoir une forme 
de racine dissyllabique. Dès lors on est tenté de penser 
à lit. gélmenis « froid vif », gelumà « froid piquant «; 
mais ces mots ont été, en tout cas, introduits dans lo 
groupe de gélti « piquer » et l'on n'en peut guère faire 
état. Le slave a golotï « glace », dont la formation est 
obscure. 

geminus, -a, -um (usité surtout au pluriel) : jumeau, 
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il • au masculin pluriel geminl : jumeaux, en astro-

juioel ê , ^ (jumeaux ». Par extension, geminus s'em-
nor?ie u sens de « double » ou de « deux » (poétique, 
plojj \e l'emploi du gr. SiSu^oç, cf. Vg., Ae. 6, 788, hue 
lîtl- as nunc flecte acies), et aussi de « ressemblant » 
éerrllTLe un jumeau à un autre), cf. Cic, Rose. Am. 40, 
[^ Qf est auaritia, similis improbitas, eadem impu-
!*'•/ aemina audacia. Le sens de a testicules » (Ital.) 
^""n calque de Stôu^ot. Ancien, usuel. M. L. 3723. 
^ faue : îrl- geman, geimein-, britt. gefell (de gemellus). 
^C Dérivés : géminé, -as : doubler (transitif et absolu) ; 

narier, accoupler, M. L. 3722 a ; geminàtiô, terme 
J grammaire « redoublement »; geminàtûra; gemi-
uils (Diosc.) ; Geminius, prénom, Gemenio, noms 

_r e s • congeminô, M. L. 2143 a ; congeminus ; con-
ZminâUô ( = dcvaSbrXGHJiç) ; ingeminô (Vg.) ; gemi-
nitûdô (d'après similitude, Pacuv.). 

ffgjnellus : adjectif de même sens que geminus, mais 
surtout poétique. Le diminutif est plus tendre et plus 
expressif- M. L. 3721 ; B. W. s. u. ; gemellipara 
/QV# = 8I8O(IOT6XOÇ), gemellar neutre substantivé d'un 
adjectif *gemellâris, usité surtout au pluriel gemel-
lâria qui s'est féminisé en bas latin gemellâria, -ae : 
huilier (composé de deux burettes accouplées). 
Composés multiplicatifs : trigeminus (cf. TplSujioç) ; 

. • quadri-, septem-, centum-geminus. 
Cf. en outre, ap. M. L. 3720, *gemellicus, formé 

d'après germânicus, en vertu de la tendance de la langue 
à rapprocher, et souvent à confondre, geminus et ger-
mânus. 

Un mot indo-européen désignant un produit double 
commençait par y- : skr. yamdh « apparié, Jumeau », 
av. y9mô « jumeau », lette jumis « fruit double, épi 
double », etljumis « mettre un toit », irl. emuin « ju
meaux » et do-emat « ils protègent » (v. à ce sujet Peder: 

sen, V. Gr. d. keli. Spr., II , p . 512 e; Endzelin, dans 
LcUisch-deutsches Wôrt. de Mûhlenbach, p. 117). Le sens 
engage à rapprocher geminus ; mais on voit mal com
ment concilier les formes. Ombr. gomia, k u m i a f « graui-
dâs » semble appartenir au groupe de gr. yèyu(ù « je suis 
plein », v. si. zîmç « je presse », irl. gemel « lien ». Le 
rapport entre geminus et une racine *gem- « serrer, 
presser » (cf. gemma, gemô) serait pareil à celui qui existe 
entre skr. yamdh et la racine yam- « tendre, tenir ». Le 
g latin serait dû à une étymologie populaire. 

*gemiô, -ônis m. : mot qu'on lit sur une inscription 
d'Afrique du ve siècle, cf. Journ. des Savants, 1930, 25, 
et qui semble désigner un mur de clôture, cf. gemiones, 
maceriae, Gl. Sans doute étranger. 

gemma, -ae f. : 1° bourgeon, œil de la vigne ; 2° pierre 
précieuse, puis « bijou, objet précieux ou brillant », etc. 

Le sens premier est bien celui de « bourgeon », quoi 
qu'en pense Cicéron, Or. 24, 81 ; De or. 3,155 ; celui de 
«pierre précieuse » est dérivé par analogie de la forme 
et de la couleur. Toutefois, ce dernier est plus fréquent, 
dans le mot simple comme dans les dérivés, le premier 
n apparaissant que dans la langue technique des arbo
riculteurs. Ancien, usuel. M. L. 3725. Emprunt germa
nique : v: h. a. gimme ; celtique : irJ., gall. gem. 

Dérivés : gemmula, M. L. 3726 ; gemmeus : orné de 
pierres précieuses (cf. aurum/aureus) ; gemmâtus 

« muni do bourgeons » ou « orné de gemmes » ; gemmô-
sus (Apul.) ; gemmârius (tardif) ; gemmâns, d'où 
gemmô, -as, cf. comàns, lactâns ; gemmàscô, gemmëscô, 
-is et ingemméscô (Isid.) ; gemmifer (Prop.) ; bi-, tri-
gemmis (Col.) ; nigrogemmeus ; progemmô. 
On explique généralement ce mot par *gembh-mâ, en 

rapprochant lit. zémba « il germe », v. si. pro-zçbnoti 
« germer » (s. zénuli, même sens). La racine de v. si. zçbç 
« je déchire » et de gr. Y V 9 ° Ç * cheville-, clou », skr. jdm-
bhah, v. si. zçbù « dent », etc., est la même ; mais elle 
n'est pas représentée en italo-celtique. — Ceci conduit 
à se demander si gemma ne serait pas une forme à con
sonne intérieure géminée de la racine *gem- « presser » 
signalée sous geminus. Simple possibilité indiquée ici 
pour faire sentir que le rapprochement admis n'est pas 
certain. 

gemô, -is, -uï, -è re : gémir (transitif et absolu). An
cien, usuel. Panroman. M. L. 3722 ; B. W. sous geindre. 

Dérivés et composés : gemebundus (Ov., cf. freme-
bundus, Ace.) ; gemitus, -ûs m., M. L. 3724 ; gemibilis 
( = axevaxTéç, Hier.) ;• gemitôrius (Plin.) ; gèmôniae 
(scâlae) (toutefois, le rapprochement peut être dû à 
ï'étymologie populaire, "v. W. Schulze, Zur Gesch. d. 
Latein. Eigennamen 108, 279) ; gemulus (Apul.), cf. 
querulws ; congemô ; congemiscô (langue de l'Eglise) = 
ouaxevàÇca ; ingemô; ingemîscô (-mèscô), M. L. 4417, 
et gemiscô (Claud.) ; ingemitus ; regemô (Stace). 
Pas d'étymologie sûre. On a souvent rapproché gr. 

yéu.<a, etc. (v. le groupe sous geminus) ; le sens ancien 
serait alors « je suis pressé, oppressé » (cf. une image 
analogue dans lûgeô). Hypothèse pure. Pour la forme, 
cf. fremô, premô, tremô. 

gemursa, -ae f. : durillon ; sub minimo digito pedis 
tuberculum quod gemere faciat eum qui id gerat, P . F . 84, 
10 (étymologie populaire). Le mot. est attribué aux 
prisci par Pline 26, 8, et ne semble pas se retrouver 
ailleurs. 

Origine inconnue. 
genae, -âromf. pi. (le singulier est très rare) : joueâ. 

Gehas palpebras putat Ennius cum dicit hoc uersu 
(A. 532) : < Pandite, sultis, gênas et corde relinquite som-
num ». Alii eas partes puianl gênas dici quae sunt sub 
oculis (cf. Plin. 11, 157., infra oculos malae homini tan-
tum, quas prisci gênas uoeabant). Pacuuius gênas pulat 
esse qua barba primum oritur, hoc uersu (362) : « Nunc 
primum opacat flore lànugo gênas », P. F . 83, 19. Ancien 
(XII Tables), usuel; mais peu représenté dans les 
langues romanes, où gêna s'est trouvé en concurrence 
avec un mot nouveau, *gauta (cf. caput et testa), M. 
L. 3727, 3706 a ; B. W. joue. 

L'existence d'un doublet ancien *genu[s) «t joue » est 
supposée par l'adjectif dérivé conservé dans la glose 
genuïnï dentés : quod a genis dépendent, P . F . 83, 28. 

La forme genu- comprise dans genuïni dentés répond 
à celle de irl. gin [geno) « bouche », gall. gen « joue, men
ton », got. kinnus « mâchoire, joue », skr. hanuh « mâ
choire » (le h doit provenir d'une étymologie populaire), 
gr. yèvoç « mâchoire inférieure », la plupart féminins.. 
Une forme *gon9-dh- est attestée par lit. idndas « mâ
choire », lette zuôds « menton » et Ton en rapproche 
naturellement gr. *p><48o<; « mâchoire », avec un autre 
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vocalisme. Sans doule de la même famille que y<àvl<x 
« angle », comme genù. La forme gêna du latin s'explique 
par le genre féminin ; cf. nurùs, nora ; elle a permis de 
différencier le nom de la t joué » de celui du « genou », 
v. genù. Elle a pu être favorisée par l'existence de màla[e). 

gêner, -erî m. (dat. abl. pi. generibus dans Ace., R3, 
64, d'après patribus, etc.) : gendre, par opposition à 
socer; quelquefois « beau-frère ». Ancien; panroman. 
M. L. 3730. 

Composé : progener : -um appellat auus neptis suae 
uirum, P . F. 257, 2. 

Gomme tous les noms relatifs à la famille de la femme, 
le nom du « gendre » n'a pas de forme fixe en indo-euro
péen. Mais il y a des formes qui semblent apparentées 
les unes aux autres, tout en différant dans le détail ; 
dans ce nom, qui n'appartenait pas au vocabulaire fon
damental de l'aristocratie, il s'est produit toutes sortes 
d'étymologies populaires et d'adaptations. Le gr. yay.-
6p6ç a subi l'action de fa\ié<ù. Le « gendre » est présenté 
comme un « parent » vague; lette znuôts répond à 
gr. Y»<ÛT6Ç « parent », cf. skr. jnatih (même sens) ; ceci 
indique que lit. tentas et v. si. zçtï (serbe zët) sont de la 
même racine *g'en9-, *g'nê- a engendrer », qui n'est pas 
autrement représentée en slave et en baltique. La forme 
genta, CGL II 32, 45, qu'en a*rapprochée M. Nieder-
mann, Mél. linguist. A. Meillet, p . 109, n'est qu'une 
faute de copie pour gêner, due au voisinage de gentés. 
L'albanais a tosk. Sender, et l'indo-iranien, skr. jàmâtâ, 
av. zâmâtar-, pers. dâmâd, à côté de skr. jàmih « appa
renté », jârâh « prétendant » ; le -tar- indo-iranien est 
secondaire, comme on le voit par avJsamaoya « frère du 
gendre ». Il résulte de là que gêner appartiendrait au 
fond à la famille de gignô. Hitt. gaena- « parent par 
alliance » est peu clair. Il semble bien qu'il y ait là un 
terme de politesse, n'impliquant aucune parenté réelle. 

genista (genesta, -tra; ginestra), -ae f. : genêt (Vg., 
Plin.). 

Origine inconnue; panroman, sauf roumain. Les 
formes romanes remontent à genësta (logoud., fr.), gi
nestra, ital. ginesira ; cf. v. h. a. *ginist, ail. Ginster. 
M. L. 3733 et B. W. s. u. Pour la variation de la finale, 
cf. ballista et ballistra ; de la voyelle, arista et aresta ; 
lepesta et lepista. V. André, Lex., s. u. 

genitor, genius : v. le suivant. 

genô, -is et gignô, -is, genul, genitum, gignere : en
gendrer, puis, par extension, a produire, causer » (sens 
physique et moral). La forme sans redoublement et à 
vocalisme e de la racine est attestée — du reste rare
ment — jusqu'à Varron, à l'actif et au passif : genit, 
genunt, genat, genitur, genuntur, genl. Mais la forme 
usuelle au présent est la forme à redoublement et à de
gré zéro, gi-gnô, d'aspect déterminé, qui est usité de 
tout temps, et il se peut que genô ait été refait secondai
rement sur genul. 

Le perfectum est genuï et le supin genitum. Le pré
sent {g)nâscor est une autre forme de la même racine : 
et c'est avec ce présent qu'est lié l'ancien adjectif en 
-to- de la racine, [g)nàtus. Le participe présent neutre 
pluriel gignentia s'emploie parfois pour désigner « tout 
ce qui pousse » et en particulier « les plantes ». Formes 
romanes très rares et douteuses. M. L. 3760 a, 3761. 
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Composés de gignô :■ in-gignô : usité seul 
parfait ingenul et au participe ingenitus : i n c T ^ Ï L 
la naissance (v. fr. engenouir, prov. engenoir U}%^M 
prô-gignô : prolonger sa race en engendrant • ^^f! 
pement « engendrer, produire i gendrant; e t 
j - -—o 1 2. \~— prôdùeere) TI ^ 
tendance en latin à renforcer les formes de 1 ï 
*gen9- avec le préverbe prô- : ainsi prôeianx _ \ r a$j ^gerva- avec le préverbe prô-
prôgenerô, prôgenitor. Cf. 

(cf. prôdùcerA 

. . P^gignô, prô 
de même prôcreàre 

* raci^ 

Composés plus rares : ëgignô (Lucr.) ; congignd ?P?$$ 
d'après congenitus? ; regignô, cf. les comnn f ^ j 

(g)nâscor. 
Formes nominales et. dérivés : 1<> genitor m . 

trïx f. : celui, celle qui engendre ou a engendré C ^ ^ 3 
pond au gr. YCV£T<ÛP (--rfjp), Tevéretpa; l'osque G ? ^ § 
t a i « Genitae » (cf. Genita Mana dans Mart c ^1 
164 ; Plin. 29, 58) est plutôt à comparer avec w J P 
Genitor, -trïx appartiennent surtout, comme l e u r s ^ l 
respondants grecs, à la langue poétique; Cicéron ^ ^ 
a que de rares exemples, dans des passages do ?^8 
soutenu. La distinction originelle entre pater et 

dit bien o pater, o genitor, où les deux mots ser1^ ^ 
est, du reste, le plus souvent abolie; Ennius 

—>eniblenr 
distincts ; mais, A. 456, o genitor noster Satumie trad p 
l'homérique & TOXTEP fjjxérepe Kpovtôi]. Toutefois, un û J 
impubère, ou un célibataire, peut être revêtu* de n 
patria potestàs ; il sera pater jamiliâs sans être génital 
Composés : prôgenitor, -trïx. Irl. gentôir. *| 

genitûra f. (époque impériale) : 1° génération, natiï 
v i t e ; 2° créature (langue ecclésiastique; cf. creàtûraA 
genitâlis, genitâbilis = y6vtu.oç Appartient à la langui 
de la poésie et à la prose impériale; genimen (rare «ij 
tardif, Vulg., Tert.) : produit, progéniture. Calque du! 
gr. yewTipx ; cf. N. T. Matth. 3, 7 ; genitô : yewû (Gloss;té 

ingenitus = àyéw7)Toç et ingenùogenàus = àycmixor? 
YevT)ç (langue de l'Église). % 

2° genus, -eris n. : = gr. yb/oç ; naissance, race (soûl 
vent en bonne part « noble naissance », cf. generôsus eï 
Enn. , Se. 334 "V2, pol mihi fortuna magis nunc défit quam 
genus) ; par suite « toute réunion d'êtres ayant une orï~ 
gine commune et des ressemblances naturelles » : g? 
hominum, g. hûmânum, piscium g., à la différence de' 
gens, qui ne s'applique qu'aux hommes. Le sens s'en 
est étendu aux choses abstraites et inanimées, et le 
nom a pris le sens de « classe, genre », dïcendï genus! 
Dans la langue philosophique, sur le modèle du grec, 
qui oppose yévoç à eïSoç, genus s'est opposé à parsj 
speciês, e. g. Cic , Or. 4, 16, nec uero sine philosophorum 
disciplina genus et speciem cuiusque rei cernere..., nec 
tribuere in pattes possumus. De même generâlis « géné̂  
rique, qui se rapporte à un genre ou à une espèce », s'est 
opposé à specicùis, singuli, comme en grec yevot6ç s'op
pose à EISIX6Ç, et a pris le sens de « général », cf. Cic.ï 
OfT. 1, 27, 96 ; Quint. 12, 2, 18 ; de là généralité 
(ive siècle), M. L. 3738; irl. generdilte. Adv. général* 
ter = yevixcùç. 

Autres dérivés de genus : 
generô et ingenerô, -as (ce dernier fréquent dans Cic.j •: 

engendrer, M. L. 3731 et 4418. De là : generâtiô (époque 
impériale), M. L. 3732 ; generâtor (Cic, Vg.), -trïx (JtarJ 
dif), -iôrius (latin de l'Église) ; generâbilis (Plin.) ; gêné: 
râtïuus ( = Yev\nrjToc6ç Boèce) ; generâscô (Lucr.) ; con-
generô : engendrer ensemble ; tardif, tiré sans doute de 
congeneràtus qui est dans Varr. et Colum. ; congener = 
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(Plin.) prôgênerô (cf. prôgnâius à côté de nà-

'fâlt*11 • par espèces ; en général (opposé à singil-

&mtrm~' ' - ' d e l ^ o n n e o u n°ble] race ; se dit des 
J É | § # ^ r * ^ animaux, etc. ; par suite « de sentiments 
^^on>mcS' «énéreux »; generôsitâs (époque impériale). 

pÇ^Y*vva ^ (époque impériale : cf. dêdecor, de decus), 
ftPf^YTV^:, SuoYevfjç ; .dégénéra : dégénérer (clas-
i ^ # HJDUÎS Cic.) et «a:g«u?r (Nov. lustin.). 
W^'Lr -a, -um : de deux races, bâtard ; attesté de-
W?*1Varron calqué fi008 d o u t e s u r Strev^ç. 
S P l I r «fnûïnw, v. genû. 
■ ^ ■ -Jus • 1° relatif à la génération (^poZ/ô Gene-

de Caton est identique à Phoebus Genitor de Vale-
S^^Flaccus), original, générique; 2° terme technique 

KiJfr*mmaire . ^ câsus (Quint., Suét., où il remplace 
S^ : 5S iu» C5«M« d e Varron) traduit le gr. r*vod) wrûou;. 

% «nius, - î m- (g»nium tardif, d'après ingenium) : 
Wfustùs : genius, inquit, est deorum filius, et parens 

'?TT ùium e* auo h0™*™6* gignuntur. Et propterea Genius 
-IL notninatur, quia me genuit, P . F . 84, 3 . Le Genius 

{ # d'abord u n e divinité génératrice qui préside à la 
Naissance de quelqu'un : genium dicebant antiqui natu-

^klmdeum uniuseuiusque loci uelrei uel hominis, Serv. , 
S 1 302 ; puis la divinité tutélaire de chaque individu, 
avec laquelle celui-ci se confond ; de là des expressions 
(îoinme indulgêre geniô e t les sens de « inclinations natu
relles appétits » e t « génie « (sens dans lequel genius 
double ingenium). Le sens ancien, apparaît dans le dé 
rivé geniâlis, en particulier dans geniâlis lectus : géniales 
siad proprie lecti qui sternunlur pveîlis nubentibus : dicti 
a tenerandis liberis, Serv. , Ae . 6, 603 ; e t dans geniâlia 
« rites du mariage ». D'après indulgêre geniô, l 'adjectif 
uniâlis a pris le sens de « qui sacrifie à son génie, qui 
je donne du bon temps , j o y e u x B : geniâlis diës, géniales 
dluî (Gérés et Bacchus) ; m ê m e sens dans les dérivés 
tardib geniâtus (congeniatus, Gassiod.), geniâlUâs. Cf. 
aussi digeniàre. 

4° gins, gentis f. (ancien thème en -i- ; génitif pluriel 
toujours erv-ium, accusatif pluriel souvent en -îs, -eis ; 
depuis l'Itala, le pluriel gentis e s t aussi masculin, cf. 
Thés. VI 2, 1843, 7 sqq.) : proprement la gens es t l e 
groupe de tous ceux qui se rattachent par les mâles à 
un ancêtre mâle [et libre] commu n . L a c o m m u n a u t é 
d'origine de tous les membres d'une gens, gentîlés, s e 
révèle par là communauté du nom, gentîlicium nômen, 
qui est le nom de l'ancêtre é p o n y m e (May et Becker , 
Précis, p. 40). Cf. P . F . 83 , 20 , gentilis dicitur et ex eodem 
centre ortus, et is qui simili nomine appellatur, ut ait 
Cincius : « Gentiles mihi sunt qui meo nomine appeUan-
(w». Gens, à l'origine, désigne donc le « clan ». Mais le 
nos du mot s'est soi t é tendu, so i t rétréci à mesure que 
la notion du « clan » s'effaçait, e t gens a servi à désigner 
U famille, la descendance, l a race, e t aussi la nat ion , 
k peuple (cf. gr. yhnç) ; de là, à basse époque, congen-
fllû = tyuScdvoç. A l'époque impériale, génies dés igne 
le» nations étrangères, par opposit ion au populus Hô-
nànua; de là, dans la langue de l'Église, l 'emploi do 
tenta pour traduire le gr. t a *dvi) les « païens » (le m o t 
Ptt lui-même é tant une traduction de l'hébreu goi dans 

ce sens), par opposition aux Juifs et a u x chrét iens ; v. 
R. Lôfstedt, Syntactica, II , p. 464 sqq. Gentilis, gentîli-
lâs offrent un développement de sens parallèle. Sur la 
différence entre gens, genus e t nàtiô, v . Thés. s. u., 1843, 
25 sqq. Ancien, usuel. Panroman. M. L. 3 7 3 5 ; e t cel
tique : irl. genti, britt. gwys. 

Autres dérivés : genlicus (rare; T a c , Tert. , Gloss.), 
adjectif formé sans doute d'après ciuicus. Geniillcius 
[Aicus) est à gentilis comme nâiâlïcius à nàtâlis. Cf. aussi 
gentîlitus adv. (Tert. d'après dïuinitus). 

5° Mots en gen-, gn-, qui servent de second terme de 
composés : 

-gêna, -ae m. : second terme de composés du type 
indi-gena, dont la plupart appartiennent à la langue 
poétique et sont formés sur le type gr. en -yevTJç : 
uerbi-, urbi-, nùbi-, hirci-, palùdi-, nymphi-, folli-, sôli-, 
flammi-, spûmi-, aliëni-, igni-, amni-, omni-gena, etc. 
Sur l'existence présumée d'un ancien masculin en -gê
nas, du type indigènes (cf. hosticapas, pàricîdas), v . de 
Saussure, Mél. Havet , 469 sqq. 

-genus, -a, -um : caeci-, nùbi-, prïmi-, multigenus, e tc . 
Ce type semble avoir é té ajouté après coup a u x sub
stantifs en -gêna. 

-genius, -a, -um : prîmigenius {prîmogenius) ; cf. gr. 
7rpû>TO"y«vfy;. 

-gnus, -a, -um : bignae « geminae dicuntur quia bis 
una die natae », P . F . 30, 22 ; béni-, malignus, M. L. 
1034 et 5 2 6 6 ; prluignus, -Z; .et aprugnus?, -gnus est 
devenu un simple suffixe, dont la parenté avec genus 
a v i te cessé d'être sentie. Cette évolution a été favorisée 
par le fait que, par suite de l 'homonymie, avec les com
posés en -gnus se sont confondus des adjectifs en *-no-
du t y p e salignus, ïlignus (de 'salix, ilex), qui ont été 
coupés sali-gnus, îli-gnus, d'où abiegnus. 

6° Autres composés : in-genium : caractère inné, na
turel (cf. ind-olès), se d i t des hommes et des choses, 
cf. Vg . , G. 2, 177, nunc locus aruorum ingeniis ; nature ; 
en particulier « dispositions naturelles de l'esprit, génie » 
(dans les deux sens du m o t français), cf. PU. , Cap. 165, 
ut saepe summa ingénia in occidto latent I e t « invent ion ». 
Ancien, usuel. M. L. 4419 ; B . W . sous engin. A u sens 
d e c génie » se rattachent ingeniosus ; ingeniâtus (ar
chaïque e t postclassique) ; ingeniolum (Ara., S* Jér.) . 

pr5-génies t. : descendance (sens abstrait e t concret) ; 
par suite « enfant, rejeton ». Se d i t des êtres v ivants e t 
aussi des plantes : uitis progenies (Colum.). Cf. proies. 

7° ingenuus : 1° qui prend naissance dans, indigène 
(sens de l'adjectif dans Lucr. 1, 230, unde mare ingenuei 
fontes externaque longe flumina/suppeditant?, où l 'op
position de ingenuei, externa est caractéristique) ; inné, 
natif, naturel, ingenua indoles, PU. , Mi. 632. 2° né de 
parents libres (par opposition à lïbertïnus) e t par sui te 
« digne d'un h o m m e libre, franc, ingénu » (cf. le déve
loppement de sens de lïberâlis) e t même, en poésie, 
« délicat ». 

Dérivés : ingenuitâs et , dans des inscriptions de basse 
époque, ingenuîlis, ingenuînus. Ingenuus e s t conservé 
dans les langues hispaniques, cf. M. L. WLAlngtnuus 
i'si généralement rattaché à la -racine *gen»- et s'ex
plique correctement par *en-gen-uo-st avec le suffixe 
-uo- qu'on a dans adsiduus, uacuus, étymologie qui s'ac
corde avec le premier sens de l'adjectif. Mais le second 
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sens inclinerait p lutôt à rapprocher ingenuus de genuï-
nus et , par là, à le rapprocher de genû. Peut-être, le pre
mier sens est-il un sens faussement étymologique, donné 
à l'adjectif à partir du m o m e n t où la signification en a 
été oubliée. Peut-être y a-t-il eu contamination de deux 
formations primit ivement distinctes. V . M. Leumann, 
Glotta, 18, 270. 

8° germen, -inis n. : germe, bourgeon, rejeton; par 
extension, « descendance » : est quod ex arborum surculis 
nascitur ; unde. et germa ni quasi eadem stirpe geniti, P . 
F . 84, 8. At tes té seulement depuis Lucrèce ; mais ger-
mânus est dans Ennius e t P laute , e t la forme est sûre
ment ancienne. M. L . 3744. — D e là : germinô, -as « ger
mer » e t « laisser pousser >, M. L. 3745, et *germiniâre, 
3745 a ; germination germinàtus, -ûs (Colum., Plifl.) ; ger-
minâscô, -is (bas latin) ; con-, ê-, prae-, prô-, re-germinô, 
termes techniques d'agriculture. 

9° germanus : qui est de la [même] race, authentique, 
naturel, e. g. C i c , Àgr. 2, 35, 97, illi ueteres germanique 
Campani. Souvent joint à jrâter, soror, d'où germanus 
et germàna < frère » et « sœur * ; cf. P l t . , Men. 1102, spes 
mihi est nos inuenturum fratres germanos duos/geminos, 
una maire natos et pâtre une uno die ; sens conservé dans 
les langues romanes, M. L. 3742, no tamment en espa
gnol et en portugais, à cause du sens spécial pris dans 
ces langues par frâter, qui désigne le « membre d'une 
confrérie religieuse » (cf. gr. d&eXçàç en face de cpdkrjp 
< membre d'une çpârpta»). 

Dérivés : germànitâs ; germàniius (d'après hûmâni-
tus) ; congcrmànêscô. — Sans doute de *germn-ânus. 
Pour la forme, cf. kûmânus, hùmànitàs. 

La racine *g*ens-, *g'n- « naître, engendrer » est lar
gement représentée dans les langues indo-européennes ; 
elle ne manque guère qu'en balt ique et en s lave (v. ce
pendant l'article gencr). El le fournit à la fois des formes 
verbales e t des formes nominales. 

Il y a un n o m racine à valeur passive qui en sanskrit 
es t jdh, e t surtout, avec préverbe, prajAh t postérité, 
descendance » ; l é latin a la m ê m e forme, avec l'élargis
sement usuel *-yi-, d'où prô-gen-iês. Cf. av . jra-zaintiê 
« postérité », élargissement par -ti- du même thème, e t 
non mot en -ti-, comme le montre le vocalisme. Got. kuni 
« race, tribu », v . angl. cynn « descendance » représentent 
un dérivé de ce n o m racine. Lat . indi-geha est sans 
doute une formation relat ivement récente, comme aussi 
irl. ogamique enigena « fille ». 

U n thème en *-es- est a t tes té par lat. genus, gr. fboc, 
skr. jdnah (génitif jdnasah) c race, famille » ; cf. aussi 
arm. ein € naissance », n o m verbal près de enanim « je 
nais ». 

Le nom d'agent est genîtor, avec le féminin genetrîx ; 
cf. gr. yev£rcop et ifewdjPi avec le féminin yrvixzipa.; 
skr. janiià « celui qui engendre », féminin jânitri. — 
Arm. cnatvl « parëns * a une forme à part. 

Des formes de type *gnë-, gnô- degr . YVCÛT6Ç « parent », 
yvrjcrux; « de naissance légit ime », l e latin n'a rien gardé. 
Il a réservé *gnô- à la racine de {g)nôscô. 

La racine est dissyllabique. Mais, par suite d'actions 
analogiques, il y a nombre de cas où elle est de forme 
monosyl labique. Par exemple , alors que lat. genitum est 
la forme attendue, le skr. jantûh c créature » est analo
gique. Le védique a à la fois jàniman- et fdnman-, 

celui-ci favorisé par le fait que la forme évit 
lat ion de brèves : l e lat . germen (avec le d* ^ a c c l 
nus, d o n t le détail est obscur) repose sur * *lV* ' I 
carmen). *en*&ie^ 

L'adjectif en *-to- de la racine dissyUa o: 
fâtdh « né », av . zâtô, lat . (g)nâtus (pél. enaur** " ^ 
got . -kunds (himina-kunds « èwoopivioç B e t »"n^P 
a servi pour former des noms désignant la ^ ^ 
co-gnâtus, agnâtus. C'est ce qui a permis à ^ ^ 
germanique de devenir l 'équivalent d'un sim i ^' 
(v. M. Cahen, Mél. Vendryes , p. 74 sqq.). p I e 8l»1 

A v e c le nom de l'année a l'accusatif dec 
nâtus, il a pris le sens de « âgé de », comme m*"1 

L'abstrait en -ti- correspondant est nàtiô c ? 
n a t i n e « nàtiflne, gente ». On trouve à Prénést 1 ^ -
de « naissance » : nationu cratia. t pour une naisRif *H 
La formation d e gens est comparable à celle d ^ l P 
kind (féminin) « racé » (le got ique a un dérivé * \ j i 
« -J)yc|jMÎ>v » qui. suppose le même mot) ; cf. v h ^ 8 
(neutre) « enfant ». Il résulte de là que gens n'est ^ 
ancien, malgré son air archaïque : c'est un a b s t r a i t ^ 
veau, fait sur genô, etc . ; les abstraits en -i£- en d ÎPl 
des composés , sont de formation nouvelle. ' 1g 

A u second terme des composés , le latin offre If 
n o t a m m e n t dans prïuignus, et le groupe a un sens I ! 
vie : benignus, malignus, assez nouveau, puisque M 
et maie y ont une brève qui résulte d'une innovatif 
lat ine ; cf. le type gr. veo-Yv6ç c nouvellement nfâj 
(v. Jacobsohn, XdcpiTeç, 449), peut être germ. VJtJf 
« authent ique » (got. airkhs, v . h. a. erkan), si er- QS\M 
premier terme do composé. | j 

Le m o t genius est un dérivé latin. On trouve la 'foi 
mat ion en *-yo- en indo-iranien et en germanique. MénS 
formation dans le neutre ingenium. J| 

Les formes verbales indo-européennes sont mal con 
servées ; celles qui se trouvent sont en partie pou M 
chaïques ; le germanique n'en a que le causatif v, anfl 
cennan « engendrer », cf. skr. jandyati « il engendra, don 
le lat in n'a pas l 'équivalent. | | 

La forme thématique de skr. jdnati c il engendre «fi 
du présent archaïque lat . genô est inattendue dans u l 
racine dissyllabique ; le fait que gr. èycv6pnjv sert d'il 
riste montre qu'il y a quelque chose de trouble. L'aoruJ 
arm. enay « je suis né » se rattache à la même formell 

La forme à redoublement d e g r . yl-fvojxai c je <ft 
v iens » e t lat . gignô < j 'engendre » indique, comme ft 
l 'attend, le procès arrivant à son terme. |J 

P o u r le sens de « naître », il y a des dérivés variés! 
le t y p e à *-ye/o- se trouve à la fois dans skr. jdyatejA 
naît », av . zayeite e t dans le présent irl. -gainiur » ;j( 
nais ». L'arménien recourt ici à enanim « je nais », fàjl 
sur l'aoriste enay. Le lat . (g)nàscor a pu être fait rm 
*-ske/o-, sur l 'é lément radical à vocalisme zéro ; la d | 
férence de vocal isme suffisait à distinguer (g)nôscô, fajj 
sur un aoriste *gnô-. j 

L e lat in a ainsi const i tué deux groupes, celui do ^ 
gnô, gins, genius, ingenuus, ingenium, etc. , et celui-dj 
nâscor, nàlus, nàtiô, nâtûra, dont le rapport n'est p p 
sent i . Le premier de ces groupes maintient Fïdée.:__;g 
« descendance », et , en particulier, de « descéndai|| 
authent ique », de « parenté reconnue », par suite <[jj 
« groupe social fondé sur la parenté »; l'autre expnfflj 
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'*££- naissance »; mais nâtiô, nàtûra, 
montrent que le sens ancien avait 

gentiane. Devrait son nom au roi 
$ r ntius qui l'aurait découverte ; cf. Pline 25, 71. 
Wa Wurnations semblables en grec, v. Cuny, MSL "*rj?i désignat ions 

HÉ&> , <na. M. L. 3735 a (formes savantes). 
: Ov., 

^ I j 9 4 sqq-
fe^- a n (•«»* à la COUpe dafl8 VgM Ae* *' 3 2 ° ; 

l ï ^ o 347 ! les formes varient : genus m. Lucil. ap. 
S f e Ôn7 29" genum, -ï n. Front, genuâ, -drum depuis 
|gpD. 2 0 ^ u r j ^ déclinaison, v. Thés. VI 2,1874, 80 sqq.) : 
fiW^'Ancien, usuel. — Un sens général « articulation » 
§J§°U' . dans le diminutif genieulus c coude, objet 
S^''5?n (Vitr.)- Dans le sens de t genou », a tendu à être 
l l^tacé (peut-être par analogie avec articulus) par 
ffifj°r -nutif neutre geniculum, ou, sous l'influence de 
W^anuculum déjà dans Varron, et qui a fourni de 
h0£\Lox dérivés : geniculâius, d'où genuclô, geniculô, 
W? t congenuelô (Cael., Sisenna) « genû reduplicatô 
-^dere ■", a*~» "*"» pr°~Senieuls : Touvo5t«tt (Gloss.),. 
^ iculâlà, geniculôsus; in-genieulus : i.] Hercules, nom 
!JP constellation correspondant à èv yàvcanv du grec ; 
T ' genuculâ, -as, M. L. 4420. Genû est à peine attesté 
l i i f les langues romanes, alors que gènueulum est pan-
f £ „ ; c r . M . L . 3 7 3 6 , 3 7 3 7 . 

A tenu se rattache, au moins étymologiquement, l'ad
jectif dérivé : 
& tenuinus : inné, natif, authentique. Synonyme de 
^denuus, rare, mais employé par Cic, Rep. 
Il est à remarquer que l'adjectif n'est attesté, s 

2, 15, 29. 
semble-t-il, 

que dans des sens figurés et avec des noms abstraits : 
i.uirtûtês, g. honores ï g.pietâs, et non avec les noms 
du fils et de la fille, dont il devait être à l'origine l'ac
compagnant nature] et où il a été éliminé par ingenuus. 

Tant que ce mot était.rattaché à gignô, gignere, la 
dérivation en demeurait inexpliquée, la racine *gen»-
ne comportant aucun thème en -u-. On sait maintenant 
que l'adjectif ne dérive pas de genus, mais de genû. 
Pour témoigner qu'il reconnaissait l'enfant nouveau-né 
pour sien et l'admettait dans la famille, le père, à l'ori
gine, le prenait à terre, où il avait été déposé, et le pla
çait sur ses genoux ; et l'enfant ainsi reconnu était dit 
pnulnus. L'expression s'est conservé en latin ; mais, le 
rite de reconnaissance étant tombé en désuétude, la pa
renté avec genû n'a plus été sentie et l'adjectif a été 
rattaché à genus et même employé seulement dans un 
MU dérivé ; cf. ingenuus, s. genô, 7. 

Autres dérivés et composés : genuâle : YovaTttcouoç ; 
genuiruu (lire genu(cyiàrius?) = yvnmtrcfy;; genu-
fatl = YovuxXfvav (langue de l'Église) ; in-, perge-
nuJ (GL). 

Le nom du « genou » en indo-européen a une forme dé
finie, mais avec des vocalismes divers qui tiennent à ce 
que la flexion comportait des élargissements. La forme du 
Mot varie : hitt. genu, gr. v^vu, skr. jdnù (d'accord avec 
PcMvi xânûk), lat. genû présentent trois vocalismes dis 
tihets. Il y a un élargissement -r- dans le nominatif-
accusatif arm. eunr « genou > (le pluriel est cungk*) et 
in élargissement -n- dans gr. *ywFaxoç (hom. ywva-
*?• 3tt Yàvorroç), véd. jdnunï c les (deux) genoux >. 

Le vocalisme à degré zéro apparaît dans des dérivés 
comme gr. lyvor) « jarret », yvôÇ « à genoux », got. kniu 
(dérivé thématique) « genou » ou des composés comme 
gr/fw-7ccToç, véd. jhu-bddh- « qui presse les genoux », 
pra-fhu « qui a le genou en avant ». C'est sans doute sur 
une forme de ce genre que repose ïrl, glûn « genou ». 
Par des formes irlandaises qu'a étudiées M. Loth, Rev. 
celt. (1923), p. 143-152 (cf. toutefois Thurneysen, KZ 
57, 69 sqq.), et par une forme sogdienne qu'a rappro
chée M. Benveniste, BSL 27 (1926), p. 51, on voit que 
l'usage de faire reconnaître l'enfant en le mettant sur 
les genoux de son père (v. Homère I 455, T 400) a 
abouti à des formes linguistiques. Cet usage semble at
testé en latin par genuinus. On peut se demander dès 
lors si le nom genû du « genou » ne devrait pas être rap
porté à la racine de gignô et même si le vocalisme e de 
lat. genû ne serait pas dû ïi une influence de genô. Cf. 
toutefois genae. 

genuinus : v. genû et genae. 

genus : v. genô 2°. 

gerdius, -I m.t: tisseur (Lucil.). Sans doute emprunté 
au gr. yipSioç, ycç&iàç,. 

germen, germânus : v. genô, 8°, 9°. 

gerft, -is, gessl, gestum, genre : porter (sur soi ; cf. 
les composés armi-ger, corni-ger, saeti-ger; mais la dif
férence avec ferre est souvent insensible (cf. gerulum et 
lâtûrus sum employés conjointement, Plt., Ba. 1002-
1003). Très voisin également de habire < tenir », cf. ges-
tus, se gerere et habitus, [se] habire. Ovide écrit, M. 7, 
655, mores quos anie gerebant | nune quoque habent. Pour
tant, gerere comporte fréquemment une idée accessoire 
d'activité propre et de consentement du sujet, qui se 
montre dans rem gerere (bene, mole), magisirâtum gerere 
« prendre sur soi, se charger volontairement de »; cf. 
Varr., L. L. 6, 77, contra imperaior quod diciiur res ge
rere, in eo neque facit neque agit, sed gerii, i. e. sustinei, 
translatum ab his qui onera gerunt, quod hi susiinent. 
De là, par extension, < exécuter, accomplir, faire », cf. 
môrem gerere alicuï « accomplir le caprice de quel
qu'un *; rès gestae; geste, -ôrum (synonyme de acta); 
gerundium, -i (d'après partieipium) ; gerundiuus modus, 
dérivé par les grammairiens du participe futur passif 
gerundus c mode de l'action à accomplir »; d'où irl. 
gerind. Attesté de tous temps. Mais gerô, qui faisait 
double emploi avec facere et portàre, n'est pas repré
senté dans les langues romanes; gesta s'est maintenu 
dans des formes savantes en vieux français et en pro
vençal, M. L. 3749. 

Dérivés : 1° en ger- : -ger (-ger us), -a, -um second 
terme d'adjectifs composés, cf. plus haut armi-ger, 
etc. (sur la différence de sens avec les composés en 
-fer, v. ferô), et môri-gerus, v. môs ; à basse époque, 
pUigerô, -as (Mul. Gbir.) ; -geriës, -ei f. : dans con-
geriès ; gerulus m., gerula t. : porteur, porteuse, terme 
général qui s'est spécialisé dans les langues tech
niques. Gerula dans Pline désigne l'abeille ouvrière ; 
dans les langues romanes, il est appliqué à différents 
objets servant à porter : hotte, cuve, etc. M. L. 3747. 
Composés plautiniens : salûti-, scûtigerulus, gerulifi-
gulus (Ba. 381). 
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2° en gest- : gestiô : administration, gestion (clas
sique, mais rare ; Gic, Iriu. 1, 26, 38 ; 2, 12, 39) ; ges-
tus,-ûs m. : maniera de se tenir, port, attitude, geste ; 
d'où gestuôsus (Gell., Àpul.) ; gestor : porteur (très 
rare, PU., Dig.) ; glosé aussi Yujiva<rHjç ; 

gestô, -as : fréquentatif de gerô, dont le sens sou
vent ne diffère guère du simple ; cf. Plt., Ps. 427 sqq., 
homines qui gestant quique auscultant crimina | si meo 
arbiiratu liceat, omîtes pendeant, \ gestores lin guis, au-
ditores auribus. Spécialement : « porter en litière » ; et 
« porter un enfant, être enceinte » (déjà dans Plt. par 
substitution à fera) ;.2° enfin gestô est glosé yujxvd^o, 
gestor, yujivdcÇojiai. Dérivés : gestâmen (poétique et 
postclassique) : ce qui est porté, armes, boucliers, 
etc. ; ce qui porte, en particulier «litière » ; gestâtus, -ûs ; 
gestâtiô, gestàtor, -trïx, gestâtôrius. {-ria, -rium subs-
tantivés), gestàbilis, tous de l'époque impériale ; ges-
titô, -as (archaïque). 

gestiô, -Is : faire des gestes violents, sous l'effet d'une 
émotion (généralement agréable), être transporté, 
exulter ; gtstit qui subita jelicitate éxhilarcUus nimio 
corporis motu. prdeter consueiudinem exultât, P. F. 85, 
13 (cf. Serv., G. 1, 387) ; de là « brûler de, désirer 
ardemment » (suivi d'un infinitif complément). Com
posé : praegestiô. 
Gestiô est dérivé de gestus, comme singultiô de sin-

gidtus. Les verbes dérivés en -iô servent souvent à mar
quer un état physique, cfi Ernout, Morphologie, § 229. 
Ancien, usuel. M. L. 3749 a. 

gesticulor, -âris (époque impériale ; Gicéron dit gestire, 
gestum agere) : gesticuler (Pétr., Sué t.). Semble créé 
pour remplacer gestire spécialisé dans le sens abstrait 
de « brûler de » ; d'après le modèle iaciô : iaculor. Il 
est difficile de dire si gesticulor est un dénominatif de 
gesticulLs (-lum) où si le mot est tiré du verbe. Gesti
culor apparaît, en tout cas, avant gesticulas, qui n'est 
pas attesté avant Tertullien. De là gestlculàtor, -tiô. 
Composés de gerô : ag-gerô : apporter, amonceler; 

d'où aggestus, -ûs (latin impérial), M. L. 277 b ; aggestiô 
(bas latin) ; aggeriës, M. L. 277 a ; cf. aussi agger ; con-
gerô : entasser; congeriês « masse, tas », M. L. 2145; 
terme de rhétorique traduisant ouvaOpoioiiÀ; ; conges-
lus, -tiô ; congéstîcius (cf. empticius) ; digerô : porter de 
côté et d'autre, répandre, distribuer (cf. Dïgesta, -ôrum, 
le Digeste, proprement « Choses classées », nom des Pan-
dectes) ; par suite, dans la langue médicale : 1° répartir 
les aliments dans l'organisme, digérer ( = concoquere) ; 
2° dissoudre, relâcher, M. L. 2636 (formes savantes). 
Nombreux dérivés et composés, la plupart techniques et 
livresques : digestiô, dïgestus, -ûs : distribution, diges
tion ; digestïuus, dïgestilis, -tibilis, digestor ; dïgestôrius 
et indlgestus : non rangé, confus ; langue médicale « qui 
ne digère pas » ou a non digéré » ; indî gestiô, -tus, -ûs, 
indigestibilis ; ëgerô : porter dehors ; langue médicale 
* évacuer » ; d'où êgeriès * excrément », ègestiô, ëgestus, 
-ûs', êgestïuus : purgatif ; ingerô : porter dans, intro
duire ; ingestiô (bas latin) ; intergerô (tardif), d'où inter-
geriuus {paries) : mur mitoyen (Plin.) ; oggerô (Plt.) : 
synonyme archaïque de aggerô; praegerô : porter de
vant ; praegtsta, -ôrum (Gael. Aur.) = ris anle gestae ; 
regerô : reporter, amener, retirer (sens propre et figuré) ; 
et particulier : reporter sur une liste pu sur un livre ; 

regesta, -ôrum « liste, registre », d'où britt. restr, fa 
gestra (influence du français?) ; suggéra : mettre des»! 
apporter dessous ; fournir (cf. suppeditô), procurer-1 
gérer (latin impérial) ; suggestum; suggestiô, -tus'% 
supergerô (Col.). ' "| 

*antegeriô (anti-) « de préférence ». Adverbe archa-JL 
cité par Festus et Quintilien, mais non attesté dan?i 
textes. *■ 

Un verbe comme gerô n'a guère de chance d'être 
prunté ; mais on ne trouve dans les autres langue jJ2| 
européennes rien qui ressemble nettement au *»ft il 
lat. gerô, gestus. On rapproche souvent v. isl. kçs {&% 
tif kasar) « congeriês », kasia < jeter », mais cela n'écCï 
pas le groupe latin. Il est exceptionnel qu'un v e ï 
radical de type aussi archaïque n'ait pas de corresn, 
dance hors du latin. 

gerra, =ae f. (usité surtout au pluriel) : gerrae crJ 
uimineae, P. F. 83, 1. Emprunt au gr. yéppov, w j 
lui-même d'origine inconnue. Semble différent,' maltl 
l'étymologie populaire, du suivant. *^i 

gerrae : « sottises », exclamation ironique sans doui 
empruntée au grec de Sicile, où Y^PP« désigne les ctlSoi 
de l'homme ou de la femme. A ce second gerrae se rai 
tachent probablement gerrô (cf. dor. Tépptav) et coà 
gerrô, -ônis {congerrae dans Fest. 382, 20), mots de 
langue comique ; cf. P. F. 35, 15,1 cerrones (1. ger-)t fc, 
et inepti... V. Thés. s. u. 

>r| genres [girris Gloss.), -is m. : poisson, sans doute soi 
d'anchois, glosé ^xaivt&ç, Gloss. Philox. Conservé e| 
français, italien, provençal. M. L. 3746 ; cf. jarret, qij 
désigne le picarel. ' | 

Dérivés : gerricula et peut-être gerrinus (PU? 
Ep. 233). } 
gestiô : v. gestus, s. u. gerô. 
genm : v. gaeum. 
*geusiae, -àrum f. : gosier (Marcel!. Empir.). Sans 

doute gaulois. M. L. 3750 ; B. W. s. u. 

gibber, -a, -um ; gibbus, -a, -um (la forme la plus 
ancienne semble gibber, qui est dans Varron ; gibbus est 
de l'époque impériale) : bossu. Ancien (Lucil.). Techniquo 
ou familier. — Substantif gibber, -ris n. ; gibbus, -î; 
gibba, -ae : bosse, gibbosité. 

Dérivés : gibberôsus, cf. tuberôsus; gibbôstis, tous 
de l'époque impériale ; gibbula (Chir.) ; gibâtus, -a, 
-um (Anth. 204, 12)? 
Les langues romanes attestent gibbus, *gibbulus et 

des déformations *gimbus (gimberôsus, CGL III 620,74; 
gembrôsus, Isid., Quaest. test. 48, p. 206 b ; cf. samba-
tus, sambûcw», etc.), *gubbus, *gumbus, *glilbus (roura. 
gheb, cf. Graur, Mél. ling. 26), un dérivé *gibberûtust 
M. L. 3755, 3754, 3753. L'emploi de gibber comme ad
jectif et substantif a son correspondant dans l'emploi 
de ûber, tûber et de pûber. 

Mot expressif que M. Trautmann, KZ 42, 372, a rap
proché de lette gibstu, gïbt « se courber», gibbis « bossa» 
et dé v. si. keifr c de travers, bossu ». La forme germa
nique usuelle est v. isl. skeifr, v. angl. seâf « de travers ». 
Cf. v. isl. kippa c reculer ». La forme *gubbus attestée 
par des langues romanes et le vénitien gufo indiquent 
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rférence avec gr. xô<p6ç « courbé en avant », 
npe ^ ^ s s e >. — Les mots qui désignent cette infir-
iSW** t ailleurs des formes voisines : skr. kubjdh 
&iè °n. ners. kûi et m. h. a. hogger. 
t bossu >. " -«orafl -ïffl- W : d^conteum, serpentine. Gaulois 

'^iStfarcelIus, Med. 10, 58. V. André, Lex., s. u. 

"Antis m. : emprunt littéraire au gr. TLytv;, 
&»6j.orjgine inconnue. Passé dans la langue cou-

-*** ri)rnme nom commun et de là dans les langues 
^ !* sous la forme *g^flnte(m). M. L. 3758; B. 
ru1"8 l«r* 
Z soUs géant. 
*" Dérivé : giganteus. 

^ 4 /^ûerûï), -ôramn. pi. : entrailles de volaille, 
• ? Terme de cuisine attesté seulement au pluriel, 

^•fliie le fr. gésier remonte à gîgërium, M. L. 3760 ; 
1"?„ u . Les manuscrits de Nonius, p. 119,18, attri-

nt à Lucilius une forme gizerini (lire gùei-iani?), 
^ le texte est peu sûr, et, serait-il exact, on ne pour-
^•fdécider si la forme remonte à Lucilius ou représente 
^1 prononciation contemporaine de Nonius ou du 
Lste. Sur gizériâtor, v. gingrid. 

Schuchardt, Z. f. rom. Phil. 28, 444 sqq., a supposé 
le mot a pu être emprunté à une langue iranienne, 

ù il désignait le « foie » (cf. persan mod. jigar « foie » ; 
v iecur). Une origine punique a été aussi proposée (v. 
Thés. 8. u.). 

gignfl : v. gen-, genô. 
•gilarus, -I : carvi commun (Marc). Gaulois? Cf. gi-

giflo, {gellô Gloss.), -dnis (bas latin) m. : bocal, vase 
à rafraîchir. Glosé (iau>d&io<v, Gloss. Philox. Diminu
tif : gellunculus. 

Origine inconnue. Semble sans rapport avec gelû (cf. 
Niedermann, E und i, p. 65).f 

gQuus, -a, -nm : isabelle, alezan clair. Adjectif rare 
et technique qui désigne une nuance de la robe des che
vaux; cf. Varr. ap. Non. 80, 3 ; Vg., G. 3, 83; Isid., 
Or. 12, 1, 50. 

Origine obscure (celtique?), comme galbas, galbinus. 
Forme < populaire » à vocalisme i qui fait penser à hel-
uu5 pour le suffixe ; cf. flàuus. 

gingfliphus : v. gingrid. 
gingîaa, -ae f. (surtout au pluriel gingïuae) : gen

cive (s). Attesté depuis Catulle. Panroman. M. L. 3765 
(avec un doublet ginclva). 

Diminutif : gingiuula (Apul.). 
Il n'a été fait que des rapprochements vagues sur 

lesquels on trouvera une discussion détaillée par 
M. Ed. Schwyzer, KZ 57, p. 260 264 et 274-275. La 
forme rappelle celle de sallua et fait penser à un dérivé 
à redoublement *gen-g-iua. 

ÇÙlgrio, -Î8, -Ire : gingrire anserum uoeis proprium 
«1. Vnde genus quoddam tibiarum exiguarum gingrinae, 
P- F. 84,12. Cf. gingrum : 9*»v$j X T ^ (Gloss.) ; gingrï-
'w, -Ha. L'abrégé dé Festus, P. F. 84, 14, a une glose 
iutrùttor : tibicen, qu'il faut peut-être corriger, avec 
0. Muller, en gingriator. — A la même famille se rat
tache la forme d'ablatif gingUiphô qu'on lit dans Pétr., 

73, 4, qui rappelle gr. yiyxXiayi.6<; • yapyoîkLa^ç dbto 
X«pôiv, TÉXCÙÇ, Hés. Une sorte de flûte s'appelle en grec 
Ytorpaç, T̂ TYPOÇ. Y*YYpi-

Cf. garriô, autre verbe expressif. Le redoublement 
est du type de cancro-. 

ginnns : v. hinnus. 
*girb&:pild ubi tisanae pistantw, CGL V 298, 32. Mot 

de Cassius Félix, traduisant le gr. 5X(xoç. Sans doute 
d'origine sémitique, cf. Helmreich, ALLG 1 327. 

girgillus, -î (Isid., cf. CGL V 601, 4 ; 620, 3) m. : cy-
lindre tourné par une manivelle pour tirer de l'eau d'un 
puits ; moulinet ; dévidoir. 

Mot expressif, sur l'origine duquel on ne peut faire 
que des hypothèses vagues. V. Cuny, MSL 19, 198. Cf. 
ail. Gargel. M. L. 3685, garg. 

gît (indéclinable) : nigelle, plante (cf. Pline). Mot 
sémitique. Formes vulgaires et tardives : gittis, gittus, 
gitter, etc. M. L. 3768 a, gittus. V. André, Lcx., s. u. 

gizerift : v. gigeria. 
glaber, -bra, -bram (glabrus vulgaire et tardif) : sans 

poil, glabre; substantif glaber m. : esclave épilé (et 
favori). Attesté depuis Plt. Technique ou familier. 

Dérivés : glabre, -as (dëglabrô, Paul, Dig.) ; gla-
brëscô, -is ; glabrëta, -ôrum n. pi. « places dénudées » 
(tous trois dans Columelle) ; glabritàs (Arn.) ; gla-
brâria, -ae f. (Mart. ; cf. caluus/caluària) ; glabellus, 
diminutif de tendresse dans Apulée ; glabrôsus, syno
nyme de tyiXéç (Herm.) ; Glabriô, surnom de la gens 
Acilia. Glaber est représenté en toscan ; glabràre en 
roumain, cf. M. L. 3769-3770 et 2669, *disglabrâre. 
Forme à suffixe *-ro- et vocalisme à radical zéro, nor

mal dans ce type (cf. rûber), d'un adjectif qui apparaît 
sous d'autres formes en germanique : v. h. a. glat « poli, 
brillant >, v. isl. gladr « brillant B et lit glodùs « lisse B 
(glàdïiu, glôsti* polir s), v. si. g\adù-ku « poli » (avec le 
dérivé gladiti * polir »). Hors de ce. groupe de langues, 
le mot ne se retrouve pas. 

glaeiës, -e! f. (et glacia, -ae, ce dernier seul demeuré 
dans les langues romanes, M. L. 3771) : glace. Attesté 
à partir de Varron et Lucrèce ; surtout poétique ; rare
ment employé au pluriel {e. g. Vg., G. 4, 517). 

Dérivés : glaciô, -as (transitif et absolu) « glacer » 
et « geler » et conglaciô. Le composé est attesté avant 
le simple; conglaeiô est déjà dans Cicéron et dans 
Caelius, glaciô est de l'époque impériale. Étant donné 
son sens, il est naturel que la forme à préverbe ait 
été créée la première ; la forme simple en a été ex
traite par la suite ; cf. congela et gels. Adjectif gla-
ciâlis, qui a tendu à remplacer gelidus, dont le sens 
s'était affaibli. Inchoatif glaciêscô (Plin.). 
V. gelû. Suffixe -yë- (cf. aciës), formation radicale 

obscure. 
gi&dios, -I m. (gladium, cf. Lucil. 1187 ; Varr., L. 

L. 5, 116; 8, 45; 9, 81, d'après scûtum?, cf. balteus et 
balleum) : épée, glaive et « espadon » (poisson). Attesté 
depuis PIt. (cf. Capt. 915). Au contraire de ënsis, vieux 
mot demeuré isolé (exception faite des composés litté
raires) et conservé uniquement par la poésie, gladius, 
mot de la langue courante, fréquent en prose et en poé-
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aie, est passé dans les langues romanes (cf. M. L. 3773, 
et en celtique : m. irl. glaedhe) et a fourni en latin des 
dérivés : gladiârius; gladiolus (gladiola attribué à Mes-
sala par Quint. 1, 6, 42), -l m. « petite épée » ; gladiolus 
hortënsUr « glaïeul », M. L. 3772; gladiâior (attesté de
puis Ter.) et ses dérivés {gladiâtûra, Tac.) ; gladiuncu-
lus (ni4 siècle, d'après pûgiunculus?). 

Il n'y a pas de verbe gladior ; gladiâtus (très tardif, 
Greg. Tur.) semble fait sur le type toga, togàtus, gladiâ-
tor sur gladius comme uindëmiâtor sur uindémia, oliior 
sur olus. Mais Gicéron emploie dïgladior, sans doute 
d'après dlmicd. 

Cf. irl. claid-eb « épée », gall. cleddyf, etc. 
Ce doit être un mot venu par les invasions celtiques, 

comme c.arrus\ v. Vendryes, Mél. F . de Saussure, 
309 sqq. 

glaesnm (glësum, qui est plus conforme à l'étymolo-
gie; glessum), -ï n. : ambre jaune, succin (Plin., Tac) . 

Dérivé : glaesàrius (-a insula). 
Le nom de l'ambre est originaire de Germanie (Aes-

tiî), comme l'ambre lui-même ; cf. v. h. a. glas, v. angl. 
glaër, etc. 

giama : v. gramme. 
gl&ns (etglandis, Gloss.), glandisf. : gland (du chêne) ; 

puis objet en forme de gland; balle de plomb de la 
fronde; gland du pénis. Cf. fWtXavoç, Ancien, usuel. 
Panroman. M. L. 3778. — L a forme de glossaire gla(ji)-
dine, fktXdmp, CGL II 34, 13, suppose un doublet +glan-
den ou glandis, génitif glandinis, cf. M. L., Einf.z, § 177 ; 
une forme glands (féminin) est dans Avien; cf. lendô 
sous Uns et incus sous eûdô. 

Dérivés : glandium n. :lglande (terme de cuisine), 
languier ; glandulae f. pi. : glandes du cou, appelées 
aussi tànsiUae, amygdales ; glahdier, M. L. 3777 ; irl. 
glaine; glandulâsus; glandiônida (PU., Men. 210), hy
bride joint à pernônida ; glandârius : qui produit des 
glands, M. L. 3774. Composés : glandi-fer( = paXocvi)-
96poç). V. aussi iûglâns. 
Certains dialectes italien» ont des formes qui re

montent à glandeola, glandiola (Gloss.) et glandicula 
(ce dernier attesté dans les grammairiens). M. L. 3775, 
3776. 

Il a dû y avoir une forme simple du nom du « gland » 
dont la formation féminine dérivée lit. gUè, etc., porte 
trace. Le grec a un autre dérivé, aussi féminin, p&avoç 
et l'arménien un dérivé r aussi thème en *-no , kalin 
(génitif datif ablatif kalnoy). La forme latine a son pen
dant dans v. si. ielodl, qui est masculin et dont le voca
lisme, surprenant dans un dérivé, provient sans doute 
du nom radical d'où est dérivé lit. glle. — Ce nom de 
fruit est du genre animé, à la différence des noms de 
fruits comestibles. — Les formes gr. pdLXavoç et surtout 
lat. glâns indiquent une forme *gels- (et *gweb-), 
*g**>l9-, *glâ- de l'élément radical. 

' g l a r i n s , -snt is (Plin. Val. 4, 4) : chassieux. Forme 
sans doute corrompue. Cf. peut-être glama, gramiae. 

gtfrea, -se f. : gravier. Attesté depuis Caton. M. L. 
3779. 

Dérivé : glàreôtus. 
Seulement des hypothèses incertaines. 

gtastum (ou grasium), -I n. : guède (Plin.) Mni 
lois. M. L. ,3779 b . " Q | * 

glatttf 7 -Ts, -Ire : glatir, japper (Suct., frg. i 6 i n ., 
1 R.). M. L. 378t. Dérivé glattitô, -as. Cf. g ^ ' i [ 

ciô, blat(t)iô, etc. Verbe expressif. B. W: glapir, ' ^ 

glaueid, - h : molles... quos Graecixivottooç uocam 
qui, eum loquuntur, glaueiunt aliquatenus ut ouu nn 
siogn. 115, p. 134, 13) ; glaucitô, -as (de eaiulù i 
thol. 762, 60). Cf. le précédent et glôciô. ' A 

glaueus, -a , - u m : glauque, d'un vert (ou d'unbl 
pâle ou gris. Emprunt au gr. yx*ux6<:, poétique ou te! 
nique ; depuis Accius, en prose depuis Columelle - su 
sens dans Vg., G. 3, 82, v. P . d'Hérouville, A la / 
pagne avec Virgile, 2« éd., p . 103. A côté de gla^ 
existe une forme populaire, latinisée, glaucûma -a, 
dans Plt., Mi. 148 (cf. incuma). Composés hybride 
glaucicomàns (Juvencus), glaueiuidus « clârus » (GIOSJ 
sur lequel v. Fohalle, Musée belge, 1924, p. 56, j 
autres dérivés sont des transcriptions du grec Cf. .^ 
cellus « perce-neige », M. L. 3781 a ; glaucia « uj0ia 
glaucinus, tous tardifs. 

gfôba, -ae {glae-) f. : 1° boule, boulette et « m 
ceau » ; 2° spécialisé dans la langue rustique au sens 
« motte de terre, glèbe » (seul ou avec un compléta 
déterminatif : g. agri, g. terrae), de là en poésie le se 
de «sol » (Vg., Ae. 1, 531). A basse époque désigne on 
un impôt sur la terre. Ancien (Cat.), usuel. M. L. 37 
(avec un doublet osque *glifa?). Sur la graphie, v. Thi 
s. u. 

Dérivés (tous d'époque impériale) : glébula, M. 
3783 ; glëbàlis ; glêbàrius ; glèbôsus • glëbâtiô : imp 
sur la glèbe; glêbulentus \ glébâtim.l 
Cf. lit. glébiu « j 'embrasse », glébiu < j'embrasse 1 

glabéju « je conserve »; pol. globie « j'assemble, 
presse ». Cf., en germanique, v. h. a. klâftra « mesii 
des bras étendus ». L'£ de glëba et du mot germaoiq 
indique un ancien nom radical athématique d'où 
forme latine est dérivée. C'est l'élément initial *gl- q 
porte l'essentiel du sens ; car le latin a, d'autre pai 
glomus, dont la racine est ancienne (v. ce mot), et § 
bus? En vieil anglais, climban « grimper » a à la ft 
la nasale et le bh. 

V. aussi glus; 

glenno, - I s : glaner. Attesté dans la Lex Sal. Latii 
sation d'un mot gaulois ; cf. irl. diglaim. M. L. 378 
B. W. s. u. 

gliceffi, -Is, -Ire : jargonner, cri de l'oie. Cf. gfôi 
glouiô. Verbes expressifs. 

gflg (et tardifs glir, gliris, gliruf), glïris m. : loi 
peut-être aussi nom dé poisson, cf. gl'tx : (imoufi 
(Gloss. Philox.). Attesté depuis Plt. M. L. 3787 (a 
taines formes romanes supposent *glere comme le 
loir; cf. CGL V 537, 35 ; Meyer-Lûbke, Einj.\ \ 1» 
y a-t-a en une flexion glîs, *gttrù1) et 3786, * * W 
B. W. loir. 

Dérivé : glîràrium n. : endroit où l'on engraisse j 
loirs (Varr.). 
On a rapproché skr. girih « souris ». Étymologie P 

pulaire dans Festus, 348, 9, rtgliscit. Plautm... * 
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.jg etiam glires dicti sunt, quos pingues efficii 
cil'-- (%-- loirs étant engraissés pour être mangés, cf. 

il -ÎB * e r e (^o"116 déponente gllscor chez les ar-
$ ci. Non. .22, 13; 481, 5; le triomphe de la 

ĵjgïques, ^ g a n f l doute dû à l'influence de crësco) : 
foflflea

 re est. discerne mensae, gliscentes, i. e. cres-
"** Cre'uer instructionem epularum scilicet, P. F. 87, 22. 
&**'J!L ancien terme de la langue des éleveurs « [s']en-
?&}' f. s e n s que le verbe a encore dans Columelle : 
&**?* «aiei* gliscùi 7, -11,1 ; puis « augmenter, croître » 

^ns que 1« sens de « s'engraisser » ne soit dû à un 
^ mrtcl»ement avec glîs, fait par Pétymologie popu-
r*PPŷ j j e précédent) ; enfin « être transporté, exul-
^ " Se dit du physique comme du moral, avec un sujet 
W trait comme un sujet concret. Employé parfois en 
abrbnt d'un feu (e. g. Lucr. 1, 474). Ancien (Plt.), mais 
P" T&Te . sans substantifs dérivés ; la forme d'adjectif 
? rae de P. F- •** s*118 doute corrompue (1. gliscere 
/fauntur} mensae?). Ne semble plus attesté après 

i m p o s é s : con- (4. X. Plt.), re-giwcô (Plt.). 
(janu étymologie claire. Skr. jrdyati « il se précipite ■ 

at isolé et le sens en est tout autre.î 
jrfjgomarga, -a« f- : sorte de marne, Plin. 17, 46. Mot 

celtique (sans doute du groupe de glus). M. L. 3788 
Itlison) ; B. W. glaise et marne. Cf. acaunumarga. 

jdittus : glatis : subactis, leuibus, teneris, P. F. 87, 
19* cf. Caton, Agr. 45, 1, locus bipaîio subactus siet, 
beneque terra tenera siet, beneque glittus siet ; et la glose 
(lit : humus tenax, CGL V 601, 7 (d'après glus?). A rap
procher de gluten. Sans doute forme expressive, de 
*lUi-t(t)-os, 

«giofea, -ae f. : sorte de vêtement (Lyd.)? 
*gl6ba, -ae : iunctûra (Gloss.). Forme et sens douteux ; 

T. Thés. s. u. M. L. 3790. 
globus {-bum, Gloss.), -I m. : 1° boule, balle, sphère, 

globe; cf. Gic, N. D. 2, 18, 47, cum dune formae pràes-
tantes $int, ex solidis globus [sic enim oçocîpov interpre-
lariplacet), ex planis autem circulus aut orbis qui xvocXoç 
paece diciiur ; 2° dans la langue militaire : formation 
dense, peloton (cf. aciês, serra, cuneus) ; de là : foule 
dense, masse. Ancien, usuel et classique. 

Dérivés : globô, -as : mettre en boule (usité surtout 
au passif) ; globulus m.; globôsus — ofoupoci&rjç ; 
flobôsùàs (Macr.) ; globâiim (Amm. Marc.) ; globeus 
(bas latin) ; conglobô : réunir en boule, masser, pelo
tonner, et ses dérivés. 
Les langues romanes attestent *globellus, M. L. 3791 

(BUT gubellum, lubetium... quasi globellum dans Isid. 19, 
29, 6,v. Sofer,p. 136 sqq.) ; +globilia, M. L. 3792; 
'fabula, 3793 ; *globusceUum, 3794, fr. luissel. 

Cf. gléba et glomus? Aucun rapprochement sûr. 
glfaift, -la, -Ire : glousser. Attesté depuis Columelle. 

«• L. 3795. Cf. glattiâ, glauciô, glottiô, glittiô, gluttiâ et 
lloeidàre (1. glocùare? cf. glaucitô) : gallinarum proprium 
«' cum cuis incubituràe sunt, P. F. 87, 17 ; gloctorô : 
Quêter (cri de la cigogne). 

Verbe expressif à gl- initial. Cf. v. angl. doccian. 

glomus, -eris n. (et glomus, -l m.?). Lés langues ro
manes attestent glomus et *glemiis. II.y a eu contami
nation de deux formations : *glemus, -eris (cf. glome-
ràre et, pour Ye, vén. gemo, it. du Nord giemô, et glo
mus, -ï; cf., pour ce procédé, modus et pondus. L'o de 
glomus est bref; la scansion glômere dans Lucr.. 1, 360, 
n'est qu'un expédient pour éviter le tribraque dans 
l'hexamètre) : peloton, boule. Ne diffère guère de glo
bus ; cf. globus Parcârum = glomus P., Bûcheler, CLE 
492, 6, et aussi l'abrégé de Festus, 87, 14, glomus in 
sacris crustulum, cymbi figura, ex oleo coctum appellatur. 
Ancien. M. L. 3801. 

Dénominatif : glomerô, -as < mettre en boule, peloton
ner », M. L. 3798, avec les dérivés ordinaires : glomerâ-
men (Lucr.), glomerâtiô (Plin.), glomeràbilis, glomerâ-
rius, glomerôsus, glomerâtim (Aetna) et les composés ad-
(ag-), M. L. 278, et con-glomerô. Cf. aussi M. L. 3800, 
*glomellus,et 3799, * glomiscellum (glomusculum, Gloss.). 

Cf. irl. glomar « muselière, mors », lit. glomôti « em
brasser », et le groupe germanique de v. angl. kAimman 
« grimper ». Y. le groupe de gléba et aussi glus. 

glftria, -ae f. : renommée ( = fâma, e. g. Plt., Mi. 524, 
o scirpe, scirpe, laudo fortunes tuas, | qui semper serùas 
gloriam aritudinis « ton renom de sécheresse ») ; spécia
lisé dans le sens dé « bonne renommée, gloire », équiva
lent du gr. xXéoç, et par dérivation, avec nuance.péjo
rative, « gloriole ». S'emploie également au pluriel avec 
le sens de « vantardises », cf. Plt., Mi. 23, ou de « titres 
de gloire » (concret), cf. Plt., Tru. 889. Ancien, usuel, 
classique. Fr. gloire, v. B. W. s. u. Irl. gloir. 

Dérivés et composés : glôrior, -àris « se glorifier » ; 
glôriâtiô (mot formé par Cic, Fin. 3, 8, 28) ; glôriâtor 
(Apul.) ; glâriâbundus ; glSriôsus : glorieux, souvent 
avec nuance péjorative : « vaniteux, vantard », cf. le 
Miles glôriosus de Plt. ; glôriola (Cic, Fam.) ; glôri-
ficus, -ficô (langue de l'Église, cf. clârificô) ; inglôrius : 
sans gloire, d'où glârius; inglôriôsus (Plin.). 
Étymologie inconnue. Forme dissimilée de *gnôria 

d'après Ribeizo, Riv. indo-gr.-itaL, 10, 296, qui com
pare ignôrô. Mais pareille dissimilation est sans exemple 
(cf. gnârus). 

gtf>B,gl5ri8 f. : belle-sœur; uiri soror, a Graeeo fa-
X&ûç, P. F. 87, 16. Mot connu surtout parles grammai
riens et les glossateurs ; deux exemples dans les textes. 
N'a pas survécu dans les langues romanes, pas plus que 
lêuir, ou ianitrïcës ou fratria « uxor fr&tris », P. F. 80, 8. 

Nom indo-européen de la « soeur du mari » ; le latin 
n'a plus que des traces de ces noms spéciaux, importants 
dans la famille indo-européenne de type patriarcal, mais 
qui partout perdent leur importance dès que chaque 
nouveau marié a une maison propre; ianitrïcës n'est 
guère aussi connu que par des gloses. Cf. gr. yoX6<oç, 
y&oç ,sl. *sûlùoa (russe zàlva, zohfçka, serbe zaoça) et 
la forme altérée arm. ial, même sens. 

glottorft, -ifl : doublet de gloctorô. V. glocid. 

glûbô, -is (glûpsï, glûptum? non attesté, semble-t-il, 
mais on a diglûptus dans Plaute), -ère: écorcer, peler 
(transitif et absolu ; sens obscène dans Catulle 58,5 = gr. 
Xéma). Ancien, rare et technique. A peine représenté 
dans les langues romanes : une forme glùbâre, attestée 
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dans les gloses : glubauà, excoriauit, GGL V 205, 37, 
est peut-être demeurée dans un dialecte italien d'après 
M. L. 3804, comme *exglubâre, dans le prov. esglud, M. 
L. 3010? 

Dérivés : glûma, -ae f. : pellicule des graines, balle 
du blé, peau des figues ; cf. P. F. 87, 20, gluma hordei 
tunicula, dictum quod glubatw id granum. Vnde et 
pecus glubi diciiur, cuius pellis detrahitur. At tes té 
dans Varr., R. R. 1, 4 8 , 1 sqq., qui dit l'avoir lu dans 
Ennius. Lu clumae dans P. F. 48, 15. M. L. 3805. 
Composé : déglûbô : écorcher, dépouiller. Un intran

sitif glubeô, -es est dans Gaton. Répond au verbe germa
nique : v . h. a. klioban « fendre », v. sax. clioban « se 
fendre », v . isl. kliûfa « fendre ». Le gr. ytixptù « je taille, 
je sculpte, je grave » indique que ces formes thématiques 
sont des adaptations d'un ancien présent radical athé-
matique. Le vieil islandais a klofna t se fendre ». 

Glûma est sans doute issu de *glubh-smà. 

glucid&tom : suaue et iucundum. Graeei enim -fXoxov 
dulcem dicunt, P . F . 87, 21 ; cf. la forme clucidatus : 
suauis attribuée à Naevius par Varr., L. L. 7 ,107. Sans 
doute d'un verbe *glucidô, tiré d'un adjectif *glucidus 
formé sur YXUX&; d'après acidus, auquel il s'opposait. 

g l û m a : v. glùbô. 
g lnnniô , - ï s : roucouler (RomuL). Onomatopée; cf. 

glôciô, grunniô, e tc . 
glud, gifla : v. le suivant. 

g luten , - inis n. : glu. Attesté depuis Varron et Lu
crèce. Autres formes : glûtinum (Lucil.), et plus récentes : 
*glûtis, -inis (cf. sanguen e t sanguis) ; glûtis, -is (Mar
cel!.) m. puis f., 6ur lequel a été fait à basse époque un 
nominatif glus (Vég., Aus., sur le type salûs, -ûtis), de
meuré dans les langues romanes. M. L. 3806 ; britt. glud. 

On trouve dans le glossaire de Philoxène gluô : ou-
cmxçKù ; mais il semble qu'on ait là une reconstitution 
artificielle d'un verbe d'après le glùtus de Gaton, lu 
faussement glùtus, gluuus. Ou bien gluô a-t-il été fait 
sur glus d'après le modèle acus, acuô? 

Dérivés : glûtinô, -as : coller, recoller (les lèvres 
d'une blessure), et agglutina : coller contre, 7rpoa-
xoXXtô ; conglûtihô : coller ensemble, souder ; dé-, dis-, 
re-glûtinô ; glûtinôsus : collant, visqueux ; glûtinâtor : 
re l ieur ; glûtinâtiô; glûtinâmentum : re l iure ; glûtinâ-
rius : fabricant de colle ; tous termes techniques qui 
apparaissent seulement dans la latinité impériale. 
V . glùtus. 
La racine — sans doute élargissement de la forme en 

gl- qui se trouve dans gléba et glomus — est attestée 
par des formes verbales en celtique : irl. glenaid < il s'at
tache », e tc . (v. Mars t rander , Observations sur les pré
sents i.-e. à nasale infixée en celtique, p . 10 e t 31), en 
germanique : v . isl. klîna, c enduire », et, avec ï, v. h. a. 
klenan « enduire », etc., en baltique : lit. glëju « j'en
duis, je colle », en grec, avec suffixe en x c / ° - - T^xojzai 
« je me colle à ». N o m s à suffixe *-mo-, *-mâ- : v . angi. 
clâm « argile ». Le slave a *glljl (r. glej, etc.) « argile », 
et russe glina (v. si. glinû c salive, mucus », et glinlnû 
« d'argile »). Le grec a yXoiéç < glu, gomme, crasse hui
leuse ». Le -t- de glûUn est l'élargissement d'un nom 
radical athématique ; sur gluten issu de *glû-tcr, v. Ben-

veniste , Formation des noms en i.-e., p . 104 .1* \ . | S 
a glitùs « glissant », le gr. rXtoxp^ « g h j ^ ^ U j j | 
T 6 V yXoiAv, Hes. (forme populaire), comme **• 'P 

gluttô {glûtô), -ônis m. : glouton (populaire A H 
npériale) . M. L. 3 8 0 8 ; gluttiô, -ïs e t ingluttix' Wi impériale). M. L. 3808; gluttiô,-ïs et ingluu^\ 

engloutir ; et aussi « glousser » dans les gloses • % 
xpoxxqÉ «pvu;, GGL II 34, 30 ; M. L. 3807, 442a'*! 
tïtus, -ûs ; gluttitiô {gluttiô p a r haplologie)'; *foJ.| 
(Pers. 5, 112), de même sens que haustus « <Jéi>i„*:./?{ 
également dans Marcellus avec le sens de c m e#i Les langues romanes attestent aussi glûttus (v fm 
etc.), M. L. 3810, avec le sens de « glouton »• \TM 
ma, M. L. 3809, sans doute analogique de glm 

Autres composés tardifs : de- -"- ^' m 
?-:«*■ ̂ "21 cf. aussi subgluttius (Orig., GL), d'où *sugglutlfo % 

gluttiô « hoquet ». '■'$ 
Formation populaire à géminée expressive ; cf 0 

matopée glutglut « glouglou » (Anthol. Burm.129 il 
La forme la plus semblable se retrouve en d 

*glûtù « gosier » (r. glot, etc.), *glùtati< avaler * J ^ 
fd/i, etc.), avec l'itératif v . si. po-glùétati t xccTccTrf ! 
Le celtique glut a edàcitâs », glutair « edâx » pro^ 
du latin. Le mot est du groupe de Iat. gula, ingluw 
cf., d'une manière générale, uorâre. 

glutt iô : v . glôciô. 
Gn&enS : v. naeuus. 

gnârus , - a , =um : 1° qui connaît, qui sait (avi 
génitif) ; 2° sens passif, « connu » (rare, surtout <J 
Tacite). Ancien et classique, mais rare. Le groupe] 
ne se conservant pas, à en juger par nàscor, nôs$ 
narra, il y a lieu de croire que gnârus a subi l'influe 
de ignârus, qui est plus usuel ; peut-être aussi ej 
un archaïsme. Ni comparatif, ni superlatif. Un ad] 
tif gnàruris est dans Plaute (Poe. Prol. 40, Mo. lQffl 
a été repris par Arnobe et Ausone ; et. ignàrwës :| 
vooûvrcç est dans les gloses, de même qu'une formel 
baie gnârurat : -pKùptÇci dont l'origine est obscure.! 

On trouve encore chez les glossatéure des formeài 
: gnarigauit apud Liuium significat narrauittf 

riuisse, narrasse, P . F . 85, 1 ; gnaritur = yv«pi$ 
(avec une variante en o singulière, gnoritur, pf 
être influencée par ignôrô). De *gnârigô dérive;! 
rigâtiô (cf. clàrigâtiô). La langue archaïque cohl 
aussi prôgnàrë : apertê (cité par P . F. 84, 22), prô} 
riter (PU., E n n . ) , gnàritàs Sali.), pergnôrus (&S 
Apul.). | 

On explique souvent par *{g)nâr{ù)rô le verbe n| 
-ô» « faire connaître, raconter » (sens causatif), :jn 
dans le langage familier, c dire » ; cf. la formule : y 
narras? ou Narra mihi. M . L . 5829. Mais narra est | 
tôt un dénominatif de {g)nârus, avec une géminài 
expressive de IV, cf. uârus/Varrô; ce serait une for 
originairement populaire. i 

De gnârus, narra, nombreux dérivés et compoij 
gnârôsus (Gloss.) ; narrâtor, narrâtiô, mo t de la. rlw 
rique, non attesté avant Cicéron ( = Sviprync, M ï | 
narrâtus, -ûs m . (Ov.), narrâtiuncula (Quint., P | 
narrâbilis (Ov.) e t innarrâbilis, inênarrâbilis (=="|j 
•̂PT"*:» dtvcxXâX7jToç), narrâtïuus (gramm. tardif)| 

ininarrâtïuus (Tert.) ; dinarrô, ënarrô (avec ses Àj 
b renx dérivés), praenarrô, renarrd; inënarrâtus (0 | 

baies : 
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Bit . - le contraire est : ignàrus « ignorant » et 
j S p }tn*r!tî ienôtus, nescius, caecus, etc.), par exemple 
I p - * « 6 ■ Vg-, Ae. 10, 706. A ignârus se rattache 
^ J i 1 1 . \\{\gnôrô, -as « ignorer », dont le vocalisme 
^en<"?irJ? n c e de ignôtus à la suite d'une dissimila-
p|li ï rfrj" . M S L 13, 361) que favorisait la parenté 
# P c f * deux'mots. Ancien, usuel. M. L. 4258. De 
Igrt^ériVent : ignôrâtiô (mot do Cic. = «yvoioc), 

ignôrâbilis; 
Pf^*' 

ignora (Itala), sans doute 

• v. nàuus. 

V. nî̂ '"-
V. nôscô. 

^iUnn icô-, gûbius, gûfus), -ï m., gôbiô, -ônts m. : 
i l ? Emprunt au gr. xo>6i6ç, cf. Fohalle, Mél. Ven-
fgujon. ^ ^ouj% j e Rangement <je suffixe, cf. auca/ 
§ $ S C . M . ' L . 3815-3816. 

♦ l̂ftift • nom récent de la « tortue » dans les gloses 
# 6 ° ,1*:« rt T.and£rraf A L L G 9. 434 : Roensch 
lîotnon latin. Cf. Landgraf, ALLG 9, 434 ; Roensch, 
WeraIirb.,U7,799. 

ffomphus, -ï m. : large cheville en forme de coin ; 
j v!* de la bordure d'un trottoir en forme de coin ; cf. 

mi s u Emprunt tardif au gr. ropupoç (Stace, Tert.), 
liilhié'en gonfus (Stace, Silv. 4, 3, 48), passé dans le 
pWiAM. L. 3819; B. W. s. u. 

iKjirfllbituSj "ï m - (era~* Srabb-, gràbattus et grabâium, 
Wibatum n.) : grabat. Passé en celtique : britt. cracaz 
«civière ». Emprunt au gr. macédonien xpàSaxoç, xp<£6-
ferbç, attesté depuis Lucilius. Diminutif : grabâtulus 
(tardif)» cf. M. L. 3827 ; dérivé : grabâiàrius, glosé xXi-
fàroi4ç'(Gloss- Philox.). Les gloses le dérivent d'un 
uaha « caput », non autrement attesté, cf. Lihdsay, 
ALLG 10, 228 ; mais graba semble un emprunt au slave 
idgSnd glaça. 
~^grac(c)it5, -la, -Ire : crier (de Foie). Onomatopée 
(Àhthol.). M. L. 3829 a. 

gracilJ8,-e (fém. gracila, Luc. ap. Non. 489, 21 ; Ter., 
Biii 314, d'après Eugraphius, cf. sublima, sterila) : 
maigre (oppose à pin guis dans Pline, 24, 33), mince, 
grêle ; de là, à l'époque impériale, « pauvre » ; dans la 
langue de la rhétorique, « simple, sans ornement », tra
duisant le gr. lajyàç; cf. Gell. 7, 14, 1 sqq. Ancien, 
Iweï. M. L. 3829. 
ij!"'.. Dérivés : gracilentus (archaïque) et gracilëns (Laev. 
■an. Non. 116, 11) ; gracilùàs — loxvonjç; gracilùûdô 
(Ace.) ; graciléscô (Amm.) ; compose : gracilipes (Publ. 
fyr. ap. Petr. 55 = loxvooxeX^jç). 
Graeilis semble se rattacher à un verbe *graceô dont. 

on trouve trace dans la glose de P. F. 46, 16 : craeentes 
ËJ? &*•), graciles. Ennius (A. 505) suceincti gladiis 
P»w regione craeentes. 

P̂as d'étymologie sûre. Même suffixe que dans exilis, 
UtrUis. 

Picolas {grâce-?), -I m. {grâcula, -ae t. et dans Var-
m «t les gloses gragulus, cf. Niedermann, IA 18, 78, 

grallus, graulus) rîgeai, choucas. Attesté depuis Vairon, 
mais ancien ; cf. le uctus adagium ': nihil cum fidibus 
graculo, Gell. praef. 19. M. L. 3830; cf. fr. graille', I*. 
W. sous graillemenl. Ainsi nommé de son cri « gra, gra » 
d'après Quint. 1, 6, 37; Isid., Or. 12, 7, 45. Toutefois, 
dans Auct. Carra. Philom. Anthol. 762, 25; la leçon 
gaUina gracillat est peu sûre ; il faut lire cacillat. A gfâ-
culus {grâce-) se rattache peut-être le cognomen Grac-
c{h)us (dont, toutefois, l'origine étrusque a été suppo
sée par W. Schulze, IML Eigenn. 172, 554) ; cf. Gaius. 

Fait, avec garriô, partie des mots à gr- initial dési
gnant des bruits. Cf. si. grajaii « croasser » et grakati, 
v. h. a. krâfan « chanter (se dit du coq) », v. isl. kraka 
« corneille B, lat. grûs, etc. 

gTâdluos : épithète de Mars, dérivé de gradior par 
les. Latins, a gradiendo in belle ultro citroque, P . F. 86, 
15. Rapprochement inadmissible en raison de l'a de 
grâdiuus (seul Ov., M. 6, 427, le scande avec <ï, cl^Ege-
ria). Origine et sens inconnus ; l'ombr. Grabouius n'est 
pas plus clair. 

gradua, -fis m. : pas ; d'où marche (par opposition à 
cursus), allure, étape. Dans la langue militaire, du sens 
de « endroit où l'on est arrivé », on est passé à celui de 
« position », deiectus de gradu, Cic, AU. 16, 15, 3 ; sla-
bili gradu « de pied ferme », T.-L. 6, 12, 8. — Gradus 
s'est spécialisé aussi dans le sons de « pas que l'on fait 
pour grimper une échelle, un escalier ; marche (pour le 
différencier de passus) » : d'où « degré » (sens propre et 
figuré), puis « rang ». Depuis Ennius ; usuel. Panroman, 
sauf roumain et français, v. B. W. sous degré. M. L. 
3831. Celtique : irl., britt. grdd. 

Gradus est à gradior comme impetus à impetô. — A 
gradus plutôt qu'à gradior se rattachent gradâtiô « gra
din » et, dans la langue de la rhétorique, « gradation », 
xXïfjuxÇ ; gradâtus, -fis ; gradàtim « par degrés » ; gradâ-
rius {equus) « qui marche au pas ou à l'amble » ; gradïlis 
(époque impériale) « qui à des degrés » ; gradâlis (pugna) 
« pied à pied » (tardif), qui est à l'origine de v. fr. graal, 
M. L. 3830 a. Cf. encore : gr allas, -ârum t. pi. : a échasscs » 
de *grad-s-lae ; graUàtor. 

gradior, -erise gressus sum, gradi : marcher. Rare, 
quoique ancien (Enn.) et classique; tend à être rem
placé par ingredior (cf. cèdô et incëdô) ; gressus est refait 
sur ingressus, etc. (cf. fessus), sans doute parce que l'as
pect indéterminé de gradior ne comportait guère l'ex
pression du parfait qui s'exprimait surtout dans les 
composés : con-, in-, ad-gressus ; le dérivé itératif gras-
sor a l'a attendu. 

Dérivés : gradïbilis ; gressus, -fis (synonyme poé-
tiquo de gradus, non attesté avant Vg.) : pas, marché ; 
au pluriel « foulées d'un cheval ». Sans doute refait 
sur con gressus, progressif ; gressiô (Pacuvius ap. 
Macr. 6, 5), d'après con-^ prôgressiô, etc. 

grassor, -àris, intensif-duratif de gradior : marcher, 
s'avancer; afl sens moral : procéder. Souvent avec 
l'idée d'hostilité et nuance péjorative {g. uenënô, 
Tac. 4, 3, 39) qu'on retrouve dans grassâior : vaga
bond, coureur de routes, brigand ; grassâtiâ, -tûra : 
brigandage. Terme sans doute familier ; ne se trouve 
ni dans Cicéron (qui emploie grassâior, Fat. 15, 34) ni 
dans César. 
Gradior a fourni de nombreux composés, la plupart 
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anciens et classiques, dans lesquels le préverbe ne fait 
que préciser le sens du simple ; ad- [ag-), con-, de-, di-, 
in- [indu-), M. L. 4430-4431 *ingredere, ingressus, intrô-, 
prae-, praeler-, prô-, re-, retrô-, circum-, sug-, super-, 
trâns-gredior (ce dernier seulement dans Salluste et Ta
cite). Quelques-uns de ces composés ont, chez les ar
chaïques, des formes appartenant à la 4« conjugaison, 
ainsi : adgredïmur, Plt., As. 680, Ru. 299; àggredîtur, 
Pacuv., Trag. 310 ; adgredïbor, Plt., Pe. 15 ; adgredîri, 
Tru. 251, 461 ; adgredïrier, Mer. 248, Ru. 601 ; cf. fodiô, 
fodere et effodîrï. En outre, l'abrégé de Festus cite les 
participes adgretus (Enn., A. 588) et ëgretus (P. F. 6, 4 
et 68, 14), dont la formation est obscure; cf. Sommer, 
Hdb. d. lot. Laut-u. Forment.*, p. 600. Quelques formes 
actives sont aussi attestées, ainsi un impératif prôgredï 
(Nov. ap. Non. 473, 23) ; êgrediô, Peregr. Aeth., Greg. 
Tur. ; cf. aggredere, M. L. 279 a. Aux composés de gra-
dior correspondent des abstraits en -gressiô ou -gressus 
qui sont pour la plupart usuels, dont Gicéron, en parti
culier, fait un fréquent usage et qui s'emploient soit 
dans le sens propre, soit pour traduire des termes tech
niques grecs ; ainsi aggressiô, qui traduit tm/elçirnia, 
dïgressiô — 7tapéx6a<ru;, etc. Les dérivés du type ag-
gressor, aggressûra sont rares et tardifs. 

Adjectifs de formation secondaire et appartenant à 
la langue savante : con-, retrô-gradus (-gradis) ; et sur 
le modèle de composés en -6<4T7]Ç : anti-, herbi-, spissi-, 
tardi-gradus, cf. axoivo6drojç. 

Le lituanien a grldiju, grîdyti « aller, se promener », 
peut-être avec voyelle réduite, comma en latin, et le 
gotique grid (accusatif singulier) t p\x8ti6v », peut-être 
avec ancien e. D'autre part, il y a une forme de présent 
à nasale : irl. in-greinn, do-greinn « il poursuit », v. si. 
gredq « je viens » ; dans ces deux groupes, il n'est attesté 
aucune forme sans nasale et les verbes sont isolés. Peut-
être faut-il rapprocher aussi av. aiwi-ganSmahi « nous 
commençons » ; mais ceci de manière encore plus dou
teuse; si le rapprochement est admis, on aurait ici 
une survivance du présent athématique que làt. gra-
dior aurait remplacé: — Dans l'ensemble, le groupe est 
obscur. 

Graeeus, -a, •om : Grec, -cqùe. Surtout employé au 
pluriel Graecï = 61 Tpaocol. Emprunt ancien, avec un 
doublet, moins fréquent, appartenant surtout à la langue 
épique et poétique, Grâi ou Gràii. Il est remarquable 
que les Latins aient pris pour désigner les Grecs un nom 
très rare dans la littérature grecque, et tardivement 
attesté, au lieu de la forme normale et courante "EX-
X>jveç. Il s'agit sans doute d'une forme populaire em
pruntée par la voie orale et qui peut-être ne provient 
pas de Grèce, mais d'Illyrie; cf. P. Kretschmer, Einl. 
in d. Gesch. d. gr. Spr., 280 sqq. ; Glotta 3, 351 et 30, 
156 ; Solmsen, KZ 42, 207 sqq.TÉtr. Creice. 

De Graecus le latin a tiré une série de dérivés : graecê, 
Graecia ; Graeculus, Graeculiô (Pétr.) ; Graecâlis, Grae-
ciênsis ; graecànicus (cf. tuscânicus) ; graeciiàs ; graecor, 
-âris « vivre à la grecque » et con-, per-graecor ; graecà-
lim (Tert.) ; graecissô, -as (Plt., cf. atticissô) ; Graecigena 
(Aug., cf. Trôiugena). 

L'adjectif Graecus a subsisté dans toutes les langues 
romanes, sous cette forme ou sous des formes dérivées. 
M. L. 3832 ; B. W. s. u. et grégeois ; en germanique : 

go t. Kreks, v. h. a. Criahhi, etc., et en celf ^ 
gréic, britt. groeg, gryw. *${$ 

graDae : v. gradior. 

grâmen, -inis n. : sens premier « nour r i t^ / 1 
maux herbivores ; pâturage » ; et par suite < h ^ 
zon » ; quelquefois « chiendent ». **H 

Le sens de < gazon » en tant que nourriture $ 
encore nettement dans l'usage; cf. Hor., ç A*H. 
ceruus graminis immemor\ Juv., 8, 60, q^ ' I 
gr aminé (equus). — Grâmina signifie « pâturap^ 
Vg., G. 1, 55, 6, arborei fétus atque iniussa iff. * 
gramina; 2, 200, non liquidi gre gibus fontes **'* 
mina derunt; B. 5, 27, nulla neque J libauita J 
nec graminis attigit herbam. Ancien, usuel. M j ^ | 

Dérivés et composés : grâmineus : de gazon d'iï 
M. L. 3836 ; grâminôsus (cf. herbôsus) ; ê»r'- -
(Vict. Vit.) ; ingrâminô (Gl.). On n'a pas *?ri 
tum ; lé suffixe -men s'est maintenu sans él ? 

ment dans un certain nombre de mots riira 
techniques ; cf. germen, sëmen, etc. 
Cf. yp&m « je ronge » et ypàanç t fourrage v( 

peut-être aussi skr. granati « il dévore », irl, peim t 
chée », v. isl. krds « friandise ». Peut-être d'une I 
désidérative du type *gr- de la racine *g"en- » 
quelle v. uorâre. Le germ. gras suppose une' in 
aspirée *ghr- (cf. hordeum). 

gramiae, -ârum (â?) f. pi. : oculomm sunt uùia 
alii glamas uocani, P. F. 85, 26. Glamae est appa 
ou emprunté à gr. *yXapjtt (cf.?yXfyuov), dont 
viennent yka^A<ù, YXàjjwov, ykxu.up6ç„ etc., v. Fri 
u., et n'est pas apparenté à gramiae. Les dictioni 
donnent de gramia un dérivé gramiôsus. Mais Ni 
119, 15, cite la forme grammô(n)sus dans un sénài 
Gaecilius (R3 286) : grammonsis oculis ipsa, atratù 
tibus ; et la même forme se retrouve dans les gloa 
Landgraf, ALLG 9, 403 sqq. ; Glossar. Latina II] 
Grarnmôsus suppose un substantif *grammat ai 
même gémination que le mot gotique cité plus ba 
ce *gramma a pu être dérivé un adjectif *gramiui 
gramiae serait le féminin pluriel substantivé. Mot 
populaire. Aucune des formes n'a passé dans les lai 
romanes. 

On rapproche got. qrammipa « Zxujfcç » (avec géi 
tion expressive?), dont le sens est plus général, 
si. grîméidl < chassie », dont la formation n'est pas < 

grammatica, -ae f. : grammaire. Emprunt t 
Ypajj.jxaTixrj ; cf. Cic, Fin. 3, 2, 5. Cicéron emploie 
matica ; Quintilien y substitue la transcription di 
grammaticë; grammaticus « grammairien »; gram 
câlis (Serv., Macr.). Les représentants romans soi 
mots livresques, cf. M. L. 3837, 3838 ; de même irl., 
madeg. 

grammÔSUS : v. gramiae. 
grana, -a© f. (Itala, lud. 10, 3) ; granns, ■ 

(Isid. 19, 27, 3) : raie dans la chevelure; moust 
cf. Itala, 1. I., comam discriminauit, i. e. granam 
et par ailleurs granus, i. e. capittus supra lahia. L 
sation tardive d'un mot germanique, v. norv. ff\ 
h. a. grana « moustache ». Isidore le joint à cim 
attribuant l'un et l'autre aux Gots. V. Sofer, p. * 
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itrtXBop*, CGLIII183, 33 (sans doute sans 
U»1*^7 ;j;M - nHns rtirnû f!Gï. V fiftO 67, _ . . . ^JcffMiaM : offas carnis, CGL V 600, 

% ^ i Jtre une faute pour glandias), demeuré en 
® * ° W 0 le sens do « son (du blé) ». M. L. 3840 b. 

É ï ^ j j -e : grand. Se dit indistinctement des 
Lt^?B t des choses, du physique et du moral ; fré-
Wfâ0*6 °c la langue rustique en parlant des produits 
j^fliit ^ ^ ^ a u terme de leur croissance, de même que 
Wffi?*1 andéscô, M. L. 3840 a (ingrandëscô, CoJum., 
Wr^'-crésco), grandifer, grandiscàpius (Séri., Ep. i 
Î0F^ 'raton Agr. 141, 2, Mars pater, te precor uti 

m 
^ C a t o n , A g r 

86, 
tu 

nia uineta uirgultaque grandire beneque eue-
0?*! '. Cohim. 27 20, 2, grandescunt frumenta, cf. 

isinas W?- MC i sqq)> sans qu'on puisse déterminer si c'est 
$£n/ 'loi le P*us ancien; toutefois, la vieille prière 
jàjSmJ a r Catoh montre que cette acception re-

!4iSi!haut. Souvent grandis prend la nuance de « âgé B : 
^ i » nàiû aeuô, d'où le composé grandaeuus (poé-
® ? p t postclassique) ; cf. longaeuus = jiaxpaCwv, et 
d é m e n t grandis : g. arâtor (Lucr. 2, 1164), d'où fr. 
-L-P^«. grand'mère; grandaeuitâs (Pac, Ace.). Ap-
*iTé au style : « grand, sublime » (déjà dans Cicéron, 
S e n t dans Quintilien) ; de là grandiloquus = jxcya-
iS voc • -loquium. Ancien, usuel ; de caractère plus 

i-^Lt que magnus, et par là plus usité dans la langue 
- L e Panroman, sauf roumain. M. L. 3842 et 4426, 
^ ïrandiâre. Diminutif familier : grandiculus (grandius-
i ) . Dérivés : granduàs (Cic), -ter; composés : per-, 
ràe- sut* ni-grandis ; grahdifer : fertile, fécond. 

fi-Lea anciens semblent établir un rapport entre grandis 
^gradus' ainsi Plt,, Au. 497 testudineum istum tibi ego 

Mandibo gradum, et Cu. 118, Ep. 13, Tru. 286; Ter., 
îà 672, an sedere oportuvt J domi uirginem tant grdndem 

V(nbter l'antithèse entre sedere-grandem) ; Cic, Lael. 4, 
10 m"1 admodum grandis natu, sed tamen iam aetate 
:proueetus. Mais ce n'est là qu'une étymologie populaire. 
S; I/étymologie de ce mot « vulgaire » à vocalisme a 
lest inconnue. Le mot indo-européen signifiant « grand » 
ISt représenté en latin par magnus A 

jrandô, -mis f. : grêle. Ancien (Plt., Mo. 138), clas-
slque. M. L. 3843. -

Dérivés : grandinat, -are : grêler, M. L. 3841 ; gretn-
iineus, -nôsus (tardif). Cf. aussi *grandeola, M. L. 
3840. Quantité de l'a inconnue. Étymologie popu
laire dans P. F. 88, 9, guttae aquae concretaé solito 

:
!: pandiores. 
r Le mot rappelle deux formes assez différentes, mais 
d̂e môme sens, si. gradù (où gra- est slave commun) et 

|arm. karhut (avec redoublement; de *ka-krut?). For
mation c populaire » à nasale infixée, de même que le 
ŝubstantif arménien à redoublement. 

gritanm, -I n. : grain, graine. Se dit des plantes : gr. 
\ «fei, PU., St. 558 ; cf. Varr., R. R. 1, 48, 2 ; puis, par 
; «tension, de parcelles d'autres substances : g. salis, 
«̂tc. Ancien, usuel. Panroman. M. L. 3846 ; et celtique : 

3$ Pin, gairneal ; britt. grawn. 
/-T Dérivés et composés : grâneus ; grânea f. (scil. puis) 

-bouillie » ; grânâtus; grànâta (scil. mâla) et grânâtum 
* grenade » et « grenadier » (Colum.) ; grânâticius ; 
tfànàrium (usité surtout au pluriel grânâria) « gre
nier », M. L. 3839 ; grânâtus, -ûs m. : rassemblement 

des grains (Caton) ; grânôsus (Plin.) ; grànëscd, -is 
(bas latin) ; grânulum (tardif) : petit grain, granule ; 
grânifer (Ov.) ; ëgrânâ, -as (Marc.). Cf. aussi M. L. 
3844, *graniare; 3845, *granica «grange ». 
L'un de ces termes du vocabulaire de l'agriculture 

qui vont de l'italo-celtique au baltique et au slave et 
qu'ignorent grec, arménien et indo-iranien ; avec même 
sens : irl. grân, gall. grawn, got. kaurn, v. si. zrûno (serbe 
zrno) ; dérivés de sens différent : lit. iîrnis « pois ». Les 
formes itàlo-celtiques, slaves et baltiques indiquent -r9-
(-f-) ; cf. skr. jïrndh « broyé ». 

graphicus, -a, -mn : emprunt latinisé au gr. ypa<pi-
xoç, qui appartient à la langue des peintres : « exacte
ment reproduit, ressemblant », d'où « achevé, parfait, 
accompli » ; Plt., Tri. 1024, graphicum furem et graphicë 
« tout à fait ». Type de l'emprunt à la fois pédant et 
populaire au grec. Hors des écrivains techniques, Pline 
et Vitruve, n'apparaît plus après Plaute que dans Aulu-
Gelle et Apulée. 

graphium, -I n. : poinçon pour écrire. Emprunt au 
gr. ypa<p(ov (Sén.), qui se substitue à stilus. Dérivés 
latins : graphiolum; graphiàrius; graphiàrium : étui à 
poinçons. Dans les gloses apparaît le sens de « greffe, 
greffon ». M. L. 3847. Irl. graif; gall. grephiou. 

grassor : v. gradior. 
graSSUS : V. crassus. 
gratilla, -a© f. : gâteau de sacrifice (Arn. 7, 24). Inex

pliqué. 
gràtus, -a , -um : adjectif de sens passif et actif qui 

s'emploie des personnes et des choses, quoique Cicéron 
et César préfèrent grâtiosus quand il s'agit des per
sonnes ; 1° passif, « accueilli avec faveur ou reconnais
sance, agréable (souvent joint à acceptus], favori ». Ci
céron le différencie à plusieurs reprises de iûcundus 
« qui cause du plaisir, de la joie »; cf., par exemple, 
Att. 3, 24, 2, ista ueritas, ètiam si iucunda non est, mihi 
tamen grata est ; Fam. 4, 6,1 ; 5 ,15,1 ; 10, 3,1 ; 13, 8, 2 ; 
cf. encore ibid. 1, 17, 6 ; Rose. Amer. 18, 51, etc. ; 2° ac
tif, « reconnaissant, qui à de la reconnaissance ». Ancien, 
usuel et classique. Le neutre grâtum a été substantivé 
et a passé dans les langues romanes, it. grato, fr. gré. 
M. L. 3848. Panroman, sauf roumain ; britt. graz. 

Composés : grâtificus (bas latin) : obligeant ; grâtifi-
cor, -âris (attesté depuis Cicéron) : obliger, gratifier, 
faire présent de ; grâtificâtiô (Cic). Ces mots ont été fort 
employés dans la langue de l'Église pour traduire des 
mots grecs, e. g. grâtificus = yjxpiariipioç. 

2° ingrâtus (cf. ^xapiç et àxdtpioroç, àx&pitoç) : 
1° passif :. qui n'est pas accueilli avec reconnaissance, 
ou qui ne mérite pas de reconnaissance ; 2° actif : qui 
n'a pas de reconnaissance ; ingrat ; ingrâtia, -ae f. (àxa~ 
piorCa) : usité seulement dans la bonne époque à l'abla
tif ingrâtus (formé d'après grâtiis) : à contre-cœur. 
C'est seulement dans Tertullien qu'on trouve ingrâtia 
« ingratitude » ; ingratitude (tardif) ; ingrâtificus : i. 
Argïuï, Ace. ap. Cic, Sest. 56, 122, « ingrat » : de là, 
dans la langue de l'Église, ingrâtificâtid ; ingrâtifiçentia. 
Intensifs : pergràtus (Cic.) ; praegrâtus (Iùvenc). 

3° gràtës, -ium f. pi. (usité seulement au nominatif et 
à l'accusatif dans les expressions rituelles gràtës {-tîs), 
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agere, habire, soluere, etc. ; seul Tacite a un datif grâti-
bus) : marques de reconnaissance, actions de grâces (aux 
dieux), remerciements. Attesté depuis Plaute. Rare, de 
couleur archaïque ; remplacé par grâtiae. 

4° grâtia, -ac t. : 1° abstrait « reconnaissance ». Cic, 
Inv. 2, 66, le définit : gratia est in qua amicitiarum et 
ofpciorum alterius memoria et remunerandi uoluntas con-
tinetur ; 2° concret « acte par lequel on s'acquiert de la 
reconnaissance »; par suite « service rendu » ; 3° « fa
veur, crédit, influence » ; 4° agrément, beauté, grâce (se 
dit des personnes et des choses). Fréquent avec ce der
nier sens dans la langue poétique, comme l'adjectif 
gràtiôsûs. Traduit le gr. x^P^'i l'ablatif gràtiâ = x&~ 
piv ; Grâtiae = XdtpiTtç ; dans la langue de l'Église = 
X<*picrçjux. L'ablatif pluriel grâtiîs (puis gratis) s'emploie 
avec valeur adverbiale « gracieusement, sans exiger de 
salaire ». Ancien, usuel, fréquent dans des locutions 
verbales : gràtiâs agere, referre ; grâtiam facere alicuï 
dëlictl (cf. SalL, Cat. 52, 8 ; Jug. 104, 5). M. L. 3847 a. 
Celtique : irl. grés, greit ; grazacham « grâtiâs agâmus » ; 

grâtiôsus : en faveur, populaire, influent; quelquefois 
« obligeant, complaisant ». 

5° grâtor, -àris (archaïque et poétique ; la prose clas
sique dit gràtulor) : témoigner sa reconnaissance, remer
cier, féliciter, congratuler. Gràtor n'a d'autres dérivés 
que grâtanter (tardif) et grâtàtôrius qu'on lit dans Si
doine ; les dérivés sont fournis par gràtulor. 

6° gràtulor, -àris : rendre grâces (aux dieux), cf. Nae-
vius 24 ; Enn., Scaen. 209 ; remercier ; féliciter, congra
tuler. Ancien, classique; fréquent dans Cicéron. — On 
explique ordinairement gràtulor comme étant issu de 
*gràti-tulor par haplologie, d'après opitulus/opitulor 
« deus opitulatur homini; homo gra(ti)tulatw deo » 
(M. Leumann, Gnomon, 13 (1937), p. 35). Mais alors 
que opem ferre est fréquent, gratis, gràtem ferre semble 
ne se rencontrer jamais [gratis referre est une autre 
expression). Aussi vaut-il mieux imaginer que gràtulor 
est le dénominatif d'un adjectif *gràtulus, dérivé de grà
tor comme querulus de queror, etc. 

Dérivés : gràtulàbundus ; gràtulàtiô < action de 
grâces », -tor, -tôrius ; composé : congratuler. 

7° gràtuUus [gràtpïtum et non gràtultum, cf. fortçîtus 
et pitvîta dans Stace, S. 1, 6, 16) : gratuit (opposé à 
mercennàrius). Classique, usuel. — Semble dérivé d'un 
thème en -u- *grâtu-, cf. fortuîtus. 

Walde a comparé, de manière séduisante, osq. bra-
teis « grâtiae » et pél. bratom « grâtum ( = mùnus) », ce 
qui permet de rapprocher le groupe indo-iranien à va
leur religieuse : skr. gïr (génitif girdh) « chant de louange, 
louange », grnâti * il chante, il loue », av. garô (génitif 
singulier) « de louange, de chant de louanges » et lit. 
giriù, gîrti « louer,• célébrer », v. si. ïrùti « sacrifier ». 
Lat. gràtus répondrait à skr. gûrtdk < célébré » et lit. 
girtas (même sens) et gratis à gûrtih. Il s'agirait d'un 
vieux terme religieux. La racine est dissyllabique. Sur 
ce groupe, v. M. Leumann, dans le compte rendu cité 
plus haut, et Frisk, Eranos, 38, 26 sqq.î 

*gr£uSgfo]!us? : mot de Plaute? On lit, Ep. 620 (tro-
chaîque septénaire), sed quis haec est muliercula et ille 
grauastellus qui uenit? Mais les manuscrits se partagent 
entre grauastellus (P) et rauistellus (A). Festus a connu 
les deux leçons, car l'abrégé porte : grauastellus, senior. 

Plautus (Ep. 620) : « qui est grauastellus qui ̂  j 
Vt puto, grauastellus a grauitate dietus, p. gr J^ 
raui coloris appeUantur qui sunt ihter flauos \ ** 
quos Plautus (Ep. 620) appellat rauistellos. « n ^ 
quit, « haec est mulier et ille rauistellus qui uenit? /** * 

L'étymologie de grauastellus donnée par Fesh ? 
qu'une étymologie populaire que contredit la d S * 
de quantité de l'a dans grâuis et gràuàstellusr* 
tellus ne pourrait être que le diminutif d'un * ~ 
(cf. peditàstellus, Mil. 54), non attesté. Mais il vaut^ 
sans doute considérer grauastellus comme une ^ 
tion de ràuàstellus, dérivé de ràuus ; cf. surdus / 
ter, caluus/caluâster, fuluus/fuluâster- oleati 
olêâstellus, etc. ' /0fc* 

grauis, -e : pesant, lourd, grave. Correspondan 
gr. papoç (auquel, d'ailleurs, il s'apparente), co 
grauitâs à PapuxTjç ; s'emploie au physique comme 
moral; se dit des sons (par opposition à acûtus a 
ÔÇoç et Popûç; cf. grauiuox = Pop^voç), des'od 
(cf. graueolêns = p a p o u s ) , des climats, des alirnt 
de la marche (grauipes [ct.leuipes] = PpoSforouç) .j 
peut se prendre dans un sens péjoratif, comme mol 
(cf. grauô, grauor et papiivw en grec) ou laudatif • 
a du poids, de l'autorité, de l'importance (souvent '< 
cette acception opposé à leuis, e. g. Plt., Tri. 684 ♦ | 
Rose. Com. 2, 6 ; ce qui explique *greuis attesté i 
de grauis dans les langues romanes, cf. M. L 3« 
Ancien,, usuel. Panroman. Irl. graif. 

Dérivés : grauitâs, M. L. 3856 ; grauiter. 
Grauis désigne spécialement un état physique 

lourdeur ou d'accablement, en particulier celui d 
femme enceinte, de la femelle pleine; de là graui 
M. L. 3854, et ses dérivés grauidô, -as [ingrauùti 
L. 4429), grauiditàs, grauidulus. 

Autres dérivés : grauô, -as : peser sur, alourdir, a 
bler, oppresser, aggraver; grauor, -àris : « trouver 
sant » ; par suite « dédaigner, refuser de ». 

graùiscô, -is : s'alourdir ; devenir enceinte ou pie] 
s'aggraver. A ces verbes se rattachent : grauâmtii^ 
dif) ; grauàtiô (Gael. Aurel.) : pesanteur physique, 
pression ; grauidô f. (langue médicale, cf. torpëdô, et 
lourdeur de tête et spécialement < rhume » ; graué 
sus ; grauàbilis e qui oppresse » ; grauàtim ; gréa 
grauitûdô t. (Vitr.) ; grauificus; grauefaciô; etles'è 
posés : aggrauô, -as : alourdir, aggraver, M. L.il 
aggrauàtiô (langue de l'Église) ; aggrauiscô, -uàscSj 
graùiscô ; praegrauô (transitif et absolu) : surchar 
écraser ; et être trop pesant ; cf. praegrauis, praegiti 
dus (époque impériale). I 

Cf. aussi M. L. 3853, *grauiàre; *greuiâre {cl.û. 
leuiàre) et *aggreuiô, 279 b ; 4428, *ingrauiàrc; | 
*ingreuicàre ; v. B. W. sous grief, grever. 'i 

Comme, à, en juger par leuis, suâuis, tennis, tes-
ciens adjectifs thèmes en -u- sont représentés ea| 
par des formes en -ai-, il n'est pas douteux que ^ 
est à rapprocher de skr. gurûh, av. gourui, gr. {j| 
got. kaurus « lourd ». Peut-être aussi irl. bair « lo| 
(? ; v. Rev. Celt. 27, 85). Le lat. * graui- repose suT| 
forme *g«>r9çp- où Yu, ayant une forme consonanft 
n'élidait pas le 9 précédent. En effetj le sanskrit* 
rimé e pesanteur », et une forme à voyelle longuefr 
est conservée dans persan giron « lourd ». — *0J% 
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W *a*r* noter skr. gru-muafih « pleine poignée », 
BIP6 f masse de métal, lingot », lette grûts « lourd » 
É ^ . . ^ si c'est un emprunt à un parler os'co-

i P a t ' * V Unis. 
» Ul08 : v: gratulus, M. L. 3850. 
I l l f ^ - I n . : proprement « ce que contient une 
Wif* ici le pluriel gremia, -ôrum « brassées de bois 
Hllfî^-* fagots, gerbes », d'où gremiâlis dans le Dig. 24, 
ïip|,éPl6,£ arborés caeduae f.uerunt uel gremiales ), c'est-à-
| S 4 2 , ^ c e délimité par les bras et la poitrine, « giron, 
S f t f Gic, Cael. 24, 59, abstrahi e sinu gremioque 

$ ? . , ' CT)iu 2' 41, 86t [/uppiter] puer laciens Fortunae 
1WriaCt- sedèns, mammam appetens. Attesté depuis 
&$ri?eml° s u e j L^s dialectes italiens méridionaux ont 
W§?°*\ gremia au sens de « gerbe », M. L. 3860; 
^ t î e s dialectes ont gremium « giron », M. L. 3861. 

&Ê* * rapproche lit. gràmatas t assemblée, tas « (si le 
S®t 'est pas emprunté au slave) et si. gromada « tas » ; 
ï S B imah « groupe d'hommes, village » • peut-être v. 
iPjM^ia«presser », v. h. a. krimman « courber, tordre ». 

Pime élargie en -cm- (cf. premô en face de pressus) de 
S i n e *ger-, de gr. àyelpco « j'assemble », etc., qui 

i§ni« aussi dans lat. *r*r. 
l|gr«8SOS : v. gradus, gradior. 

SffTW grcP8 m- P* ^ a n s Host., Lucr. et latin impé
rial- désigne une réunion d'animaux ou d'individus de 
même espèce, le troupeau en tant que bétail se disant 

• cf. Gic, Phil. 3, 13, 31, grèges arrnentorum reli-
y*1"5 ; 
Tique pecoris. En particulier « troupe 
ômoatoiie »• Ancien, usuel. M. L. 3865. Irl. graig;. 

de comédiens, 

i ybntt. gre. . 
■ 9 Dérivés et composés : gregâlis : appartenant au 

t̂roupeau ou à la troupe, d'où « commun, vulgaire 
\Z.•£(== xn)vàS7jç, Ital.) ; gregâlés « camarades » ; gregà-

' riiu : du troupeau, de la troupe ; g. pâstor, M. L. 3859 
$i:'if>. miles; gregô, -as « réunir en troupeau » (latin impé 
I^Jnal, M. L. 3858), d'après congregô, M. L. 2146 a; 
t^iregâiim et sëgregâtim ; gregiculus (bas latin) ; «m 
ïZ?gngô, attesté dès Varron et Cicéron, et qui a fourni 
EfSfti nombreux dérivés ; scgregô : séparer (du troupeau), 
| iliaoler, écarter (ancien, usuel, classique). D'autres 
| Composés sont réunis dans la glose de Festus, P. 
p^F. 21, 20, abgregare est a grege ducere; adgregare ad 
l!Z::gregem ducere; segregare ex pluribus gre gibus paries 
W:0sedueere; unde et egregius dictus e grege lectus. Quo-
£ rum uerborum frequens usus non mirum si ex pecori-
|v .Jus pendett cumapud antiquos et patrimonia ex his 
|: ZPrMcipue constiterint, unde adhuc etiam pecunias et 
î peculia dicimus. Pour le sens de egregius, cf. eximius. 
| 0̂n a encore dé-gre gare (Stace), dis gre gare (bas latin). 
%Zâ~ ^ adjectifs tardifs et rares congrex et sëgrex ont 
%:^té formés secondairement sur les verbes con-,sê-gre-

g ^ r m e populaire, avec une sorte de redoublement 
fM&k* » *gre-g-, de la racine qui est dans gr. àyttpo 
ip&emble ^fy^pcpa.' Trotta, Hes., Y<*PY«P* « î°nlc 
pWante », quidam Graeci grèges yépYepa, Varr., L. 
j p f ' ' 7 6 ; peut-être skr. gandh (de *grnd-) « troupe 
pl ie». — Cf. gremium. 

|v grillus, -î (gryl-) m. : grillon. Les formes romanes 

remontent à grillus ou grillus. M. L. 3900 ; B. W* s. u. 
Germanique : v. h. a. grïtto ; celtique : irl. grell. Déno
minatif : grilla, -as. 

Onomatopée ; le grec a vptaXoç, YpûXoç, mais qui dé
signe le * porc » ou le « congre ». 

gTÔma, «ae (grùma) f. : appelfatur genus machinulae 
cuiusdam, quo regiones agri euiwsque cognosci possunt, 
quod genus Graeci ypwjiova dicunt, P. F. 86, 1. Emprunt 
technique au gr. YWÔ̂ OC, doublet de fvcûptwv, avec dissi-
milation de la nasale qui semble indiquer un intermé
diaire étrusque (v. Schulze, Sitzb. d. Berl. Akad., 1905, 
709) ; cf. étr. Memrun = Méjxvov. Aymemrun, Aymen-
run = 'Ayayi[v/<av. Le changement de genre et le pas
sage à la l r e déclinaison soulignent le caractère popu
laire du mot: 

Dérivés : grûmàre ; grûmârï * dïrigerc, aequàre » 
(Gloss.) ; dêgrûmô (Enn.) : arpenter, aligner ; grômâ-
ticus : relatif à l'arpentage ; grômâticus m. : arpen
teur (tardif). 
*gromi8 : déformation de c(h)romis « poisson de mer », 

dans Polem. Silv. 
*gromph(&)ena, -ae f. : plante inconnue, peut-être 

variété d'amarante (Plin. 26, 40) ; et aussi oiseau in
connu (Plin. 30, 146). Sans doute grec : YpV9a t v a ? 

♦gronna : loca palus tri a et herbosa. Un exemple dans 
l'Antli. 762, 23. Bas latin ; v. du Gange, s. u. gronnat 
-nia. 

♦grosa : sorte de racloir d'orfèvre.ÎNese trouve que 
dans Arnobe, 6, 14. Sans doute mot étranger; illyrien? 
Forme peu sûre. 

*groasus, -ï m. et f. : figue précoce ou tardive qui n'ar
rive pas à maturité (Gàton, Agr. 94). Diminutif : gros-
sulus. 

grossus, -a, -nm : gros. Synonyme attesté depuis 
Columelle de crassus, sur lequel a été refait *grassus. 

Dérivés : grossitûdô (Vulg., Sol.), grossiliês, gros-
sêscô, grossâmen (tardifs) ; adv. comp. grossius. Pan-
roman ; cf. M. L. 3881 et 3880, *grossia. 
OsthofT, IF 4, 226, a rapproché le synonyme irl. bres, 

corn, bras do *gwres-. — Mot expressif, populaire. 
gragnlô : v. gwgulô. 
*grflma, -ae f. : baie de fruit sauvage (S1 Ambr.). 

Forme douteuse; v. Thés. s. u. et grumulum (de *glu-
mulum?). 

grùma : v. grôma. 
grûmufl [grummus3 Ace. ap. Non. 15, 20), -î m. \ter-

rae collectio, minor tumulo, P. F. 86, 4, « tertre ».f Rare 
et technique. Diminutif : grûmulus, M. L. 3889 et 3887. 
Semble sans rapport avec grûmus « pépin de raisin, 
noyau » et « gosier » (pomme d'Adam?) que supposent 
un certain nombre de formes romanes. M. L. 3888, 
3890 ;|v. André, Lex., sous cromellà? 

Pas d'étymologie sûre. 
grunda, -a« f. : oréyr] xal T6 Û7cèp rèv jcuXcûva 2£oxov 

[ÛTC6OTEYOV] (Gloss. Philox.), CGL II 36, 24; Gloss. 
Lat. II 163, « gouttière, gargouille ». 

Composés : sûggrunda (sub- ; sugrunda, Varr., R. 

file:///ter-
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R. 3, 3, 5) ; les langues romanes supposent un û ; défor
mation subrunda, GGL III 365, 14, cf. M. L. 8438 a;V 
avant-toit, entablement, larmier. On trouve aussi dans 
Vitruve suggrundium, suggrundàtiô ; suggrundârium : 
sépulture à auvent pour les enfants morts en bas âge ; 
cf. Rich, s. u. 

Mot technique, sans étymologie sûre et susceptible 
d'altérations. 

grûndiô et grunniô, -îs, -Ire : gronder, grogner, en 
parlant du porc. Ancien ; cf. Non. 464, 33. M. L. 3893. 

Dérivé et composés : grunnUus (grund-), -ûs m. ; 
dé-, sug-grundiô (rares et tardifs). 
Les langues romanes attestent également grùnium 

« groin » (qu'on trouve dans la traduction latine d'Ori-
base), M. L. 3894, et grùniâre « grogner », ibid. 3893. 
Pour le changement de conjugaison, cf. rabere,rabiâre, 
gloeiô et glocitô, etc. Peut-être faut-il rattacher à grun-
diô l'adjectif grundulis (1. grundilis?), attesté dans 
Non. 114, 29, Grundules Lares dicuntur Romae consti
tua ob honorent porcae quae triginta pepererat. Les formes 
en -nn- sont sans doute dialectales ; cf. Ernout, Élém. 
dial., s. il. Cf. toutefois ganniô, hinniô. La forme récente 
grunium peut être, comme l'a suggéré Niedermann, un 
postverbal de *grunïre, issu régulièrement de grunnîre 
d'après la loi de mamilla; grunnîre aurait été rétabli 
d'après grunnïô, grunnlunt. 

L'un des mots en gr- indiquant des bruits. Cf. garriô, 
grâeulus et grûs ; gr. yçû, yptiÇtù, etc. 

-gruô, -is, -cre. Attesté seulement dans la glose sans 
doute corrompue gruit, inucnit, CGL V 429, 15, 502, 
59, et dans les composés : 

1° congrue, -is : se rencontrer, être d'accord (de même 
sens que conuenlre et comme celui-ci peut s'employer 
personnellement et impersonnellement). Attesté depuis 
Plaute ; classique, usuel. Dérivés : congruus (archaïque 
et postclassique), congruentia (époque impériale), con-
gruenter (Cic), congruiiàs (Prise., pour traduire oûji-
6oqxa) et les contraires excongruus (Symm.), incongruus, 
-gruéns, -gruentia, -gruitâs attestés à l'époque impé
riale. 

2° ingruô, -is : se jeter sur, tomber sur. Terme de la 
langue militaire (déjà dans PU., Amp. 236) ; ne se 
trouve ni dans Cicéron ni dans César. Sans dérivés. 

Pas d'étymologie sûre. 
grûs , -is f. (masc. dans H or., S. 2, 8, 87 ; nom. gruis 

dans Phèdre 1 , 8 , 7 ) : grue. Depuis Lucilius. Panroman, 
M. L. 3896 (et *gruUla, 3882). 

Dérivés : gruô, -is : crier (de la grue), cf. P . F . 86, 
12, gruerè dicuntur grues, ut sues grunnire. Adj. gruï-
nus, -a, -um ; gruïna t. : géranium tuberosum (gr. ye-
pdcvtov), Diosc. 
Nom originellement expressif qui a pris des formes 

diverses dans les différentes langues. La formation en 
-u- du latin se retrouve, avec un autre vocalisme, dans 
lit. gérve e t dans v. russe iëravû (serbe ieràv). Il y a 
une formation en -n-, avec des vocalismes divers, dans 
gall. garan (gaul.-lat. tri-garanos « aux trois grues »), 
v. angl. cran, gr. yépcnoç, arm. krunk (gén. k nkan) [de 
*gôr- ou *gn/*-]. V. h. a. chranuh, v. angl. cranoc ont à 
la fois -n- et -u-. La racine semble être dissyllabique du 
type *gero-. Le g du groupe expressif *gër- (cf. les mots 

à gr- initial indiquant des bruits) n'est pas g» : « r 
voç, celt. *garano-, * n 

grutae, -ârum f. pi. : hardes (cf. scruta) ; rare et 
dif. Du gr. ypÙTTi. * 

Dérivés : grutârius = YPUTOJW&XÏJÇ ; grutàriUrft 

gryllus : v. grillus. 
gryphus, -ï m. {grifust etc.) : latinisation tardiy 

vulgaire du nom grec du griffon, Ypù<|>, transcrit * 
par la langue littéraire (e. g. Vg., B. 8, 27) ; Cf ^ 
Grippus? M. L. 3901, et germanique : v. h. a l 

grïfo ; irl. grib. ' ff 

♦guaranis? : nom d'une couleur de l a robe du che 
d'après Isid. 12, 1, 53 : ceruinus est quem uolgo guar 
(var. gauranen) dicunt. Forme et origine incertaines-
Sofer, p. 21 sqq. Cf. peut-être francique wrainjo , 1 
Ion », M. L. 9573. ■ 

gabba, -ae f. : citerne. Mot hébraïque (S* Jér.) 
gnlttllum : mataxa. V. globus. 
gubernô, -5s, - i r e : gouverner, sens propre et flifl 

Emprunt technique de la langue nautique, ancien 
latinisé, au gr. xu6epv<ô, avec les deux valeurs; de 
les formations latines : gubernàculum, gubernâtor « 
guberniô « gubernâtor » (Gloss.), gubernius (Lab.) 
bernita (bas latin) ; gubernum, attesté au pluriel guba 
dans Lucilius, cité par Non. 490, 29, et qui est rel 
sur gubernâre comme pugna sur pugnâre, ou tiré 
gubernâculum considéré comme un diminutif ; cf. *r 
na(e) « rêne(s) > et retinâculum. Panroman, sauf h 
main. Formes en partie savantes. M. L. 3902-3905, 

On a supposé qu'il y aurait eu un intermédiaire en 
le grec et le latin ; mais l'hypothèse n'est pas nécessai 
v. Ernout, Aspects, p . 24 ; Fohalle, Mélanges Vendrj 
p. 157 sqq. La plupart des termes nautiques sont « 
pruntés ; cf. aplustre, prera, etc. 

gubia, -ae f. : gouge ;.M. L. 3906. Mot tardif (Végèc 
une autre forme gulbia est attestée dans Végèceet] 
Isid. de Séville et les. gloses et est représentée di 
quelques dialectes romans, M. L. 3911, avec un donfa 
*gubius? Sans doute celtique : irl. gulban « aiguillon 
Sur l'origine de gubia, gulbia, voir M. Niedermann, di 
Archivum Romanicum, 1921, 5, 440 sqq., et Vendrj 
R. Celt., 41 (1924), p. 502-503. 

gnfid, -5DÎ8 m. : souche, cep. (Cass. FeJ.). Mot tare 
punique? Cf. André, Lex.,s. u. 

gûfô, -ônis (CGL V 272, 40) m. : chouette. M. L. 3* 
Cf. bûfô. 

*guftU8 : grossier. Attesté sous la forme bîcérra vetii 
guffa (var. rufa) ; v. M. L. 3907. 

gula, -ae f. : partie de la bouche par laquelle on ava 
gosier, cou, et aussi, dans la langue populaire, « boucb 
= as; cf. Plt., Au. 302-303, qûih, quorn à dornàid 
follem opstringit ob gulam | ...ne quid animât forte ̂  
tôt dormiens, auquel répond dans le vers suivanj 
eliamne opturat inferiorem gutturem? Par suite « g<Ç] 
màndise, gloutonnerie », sens attesté depuis SaDui 
et Cicéron, à l'époque impériale. Panroman. M. L. 391 
B. W. gueule. 
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/iflroier sens se rattachent gulô, -Unis m., M. L. 
& Zaâtor (Gloss. Philox.) ;>***"« , M. L. 3914! 

3 9 l 3 î - , et M- L- 4434, *ingullâre\ M. L. 7179, *r«£u-

/#*' uitf et gluttiô, ingluuiës, comme l'indique déjà 
i n t j \ de Festus, dans une glose du reste fort confuse 
' a tnute la seconde partie est erronée, 99, 21 : in-
' - a gu^1 dicta. Hinc et ingluuiosus et glutto, gvdo 
llultl? guttur, f guttu t , gutturosus et gurgulio]. Il s'agit 
^ T «nations expressives remontant à des formes di-
dfl f0

 e t à des élargissements d'une racine *gel- (et 
V î ? i apparentée à *g"en- qui apparaît dans uoràre 
'fXns gurges, gurgulio ; cf. gluttô. 

qur les dissimilations de g*°- en g- et peut-être dç-r-
i. entraînées par le redoublement, v. Grammont, 

ï- /wiiW^n consonantique, p. 178. La forme *$eZ- (avec 
dissimile ; peut-être avec influence d'une tendance 

^•onomatopée ; cf. glou-glou) se retrouve dans irl. ge-
?• « j'avale » et dans v. h. a. kela « gosier » (à côté de 

rJhnla) : aussi dans skr. galah « gosier » (épique) et, 
^manière surprenante, dans persan gulû (même sens), 
f° vocalisme de gula est à rapprocher de celui de arm. 
!w « il a avalé » [klanem * j 'avale ») et de gurges. 
Gf aussi skr. £&tti, à côté de girdti « il avale ». — V. le 
groupe de uoràre. 

♦rulliocae: nucum iuglandium summaetuiridiaputa-
miM, P- F- 87> 2 7 - P a s d , a u t r e exemple. Les gloses ont 
aussi': gaUiciola, eortice nucis iuglandis uiridis per quem 
corpus humanum intellegi uolt (scil. Lucilius), P lac , 
CGL V 24,18 ; gulluca, xopuorojiîa ; guttulliocae3 xdtpua 
uaxpà Trapà AouxetXUp, cf. Thés. s. u. Forme et sens peu 
sûrs. Semble différent de *gallica, qui a fourni le nom 
de la noix dans certains dialectes français. M. L. 3659. 

garnis (go-), -ae c. : gourmand, glouton. Mot de Luci
lius sans doute emprunté à l'ombrien gomia, k u m i a f 
«grauidas » ; cf. Ernout, Élém. dial., s. u. A subsisté en 
espagnol, M. L. 3915. 

gummi : v. cummi. 

gnnna, -ae f. : peau, fourrure (Anthol. 209, 4) ; gun-
nirius « fourreur » (vr9 siècle). Mot tardif, étranger. M. 
L. 3919.1 

*gunt(h)a, -ae f. : sorte de sépulture, CIL XI 6222. 
Dérivé : guntârius. Transcriptions grecques : 

YOÛVTTJ, Youvrdtpiov. Mot étranger, tardif. 

gurdu8, -a, - u m : lourd (sens propre et figuré) ; épais, 
lourdaud, balourd. Mot vulgaire (Labérius, cf. Gell. 16, 
7, 8). Bien représenté dans les langues romanes, M. L. 
3920, et passé en gall. gwrdd. Gurdonicus, qu'on lit dans 
flulpice-Sévère, Dial. 1, 27, 2, ne dérive pas de gurdus, 
mais semble d'origine gauloise. 

Si le Pp- de gr. ppaSoç « lent » repose sur g"r- (ce 
qui n'est pas évident : Pp- peut être issu de mr-), on 
approcherait cet adjectif, en supposant un ancien 
frd-. Pour un mot populaire de ce genre, une éty-

roologie indo-européenne ne s'impose du reste pas ; mais 
origine espagnole, enseignée par Quintilien, I 5, 57, 
«tsans preuve. V. F . Schoell, IF 31, 313 sqq. 

Serges, -itis m. : 1° gouffre, abîme ; 2° gosier (popu

laire, Lucil.), cf. ingurgitàre. Sens propre ot figuré, sou
vent joint à uorâgô, e. g. Cic, Sest. 52, 111, gurges œ 
uorago patrimonii. Formes vulgaires tardives : gurga, 
Gromat., p . 330,19; gurgus, Orib. lat, bâties sur *gur-
gitô analysé en *gurg-itô fréquentatif, demeurées dans 
les langues romanes. M. L. 3921, 3923 ; B. W. gorge. 

Composés : ëgurgitô « vomir » (PU.) ; ingurgité : en
gouffrer, ingurgiter, avaler ; se ingurgitàre « se gorger, 
se plonger dans » ; ingurgitâlus (d'où gurgitâtus, Cas-
siod.) : gorgé, saoul. Au même groupe se rattachent 
gurgulio et gurgustium, v. ces mots. Le sens premier 
est « qui engloutit, qui dévore ». 

Mot expressif du groupe de uoràre, qui admet des 
formes à redoublement avec des altérations diverses 
ici *gwr-ge-t-s. Cf., en latin même, gurgulio. Avec voca
lisme e, le germanique a : v. isl. kuerk « gosier », v. h. a. 
querca (même sens ; à côté de querchala). Les formes 
arméniennes à redoublement, kokord et orkor « gosier », 
sont aussi tout autres. Pour la forme gur-, cf., en latin, 
gula et, hors du latin, si. *gurdlo « gosier » (v. si. grùlo, 
s. gflo, pol. gardlo). Pour le sens, cf. gr. pàpaOpov 
« gouffre ». 

gurgulio, -ÔDÎ8 m. : gosier, œsophage. Attesté depuis 
Plaute. Rare. M. L. 3922. Passé en germanique : v. h. 
a. gurgula « Gurgel ». 

Mot expressif à redoublement, comme v. h. a. quer
chala, « gosier », v. gula et gurges ; cf. aussi curculiô. 
Cf. murmur, etc. 

gurgulô (gru-), -as ; gurguriô, -Is, -Ire : crier, hen
nir, glousser (Gl.). Onomatopée. 

gurgustium, -I n. : mauvaise auberge, gargote (Cic.) ; 
genus hdbitationis angustum, a gurgulione dictum, P . 
F . 88, 6. A basse époque, gurgustium apparaît confondu 
avec guttur et dérivé de gurges, comme le montrent la 
glose gurgustium : gutturem, CGL V 206, 20, et la gra
phie gurgutium; cf. gùrgûtia, M. L. 3924. Cf. le diminu
tif gurgus tuflum (gurgutiolum) qu'emploie Apulée au 
sens de « méchante gargote ». 

gustus, -As m. (quelques formes de gustum, -ï à 
l'époque impériale) : 1° goût, fait de goûter, dégusta
tion ( = gr. Ycûmç) ; 2° au sens concret, goût d'une 
chose ( = sapor) ; 3° échantillon, spécimen pour dégus
ter ; 4° terme de cuisine : entrées ( = gustâtiô). Attesté 
depuis Plaute (Cist. 70). Panroman. M. L. 3927. 

Le verbe correspondant à gustus, qui répondrait à 
gr. yeoojjuxi, a disparu. L'abrégé de Festus, 63, 7, a une 
glose degunere : degustare (de *dë-gus-n-ô, avec un n 
suffixe) qui a son pareil dans les formes archaïques du 
type danunt, prodinunt. Ce verbe a été remplacé par 
son itératif intensif : 

gustô, -as : goûter; goûter à. Sens propre et figuré. 
A aussi le sens de « faire un petit repas, goûter » ; cf. 
Plin., Ep. 3, 5, 11, post solem plerumque frigida laua-
batur, deinde gustabat, dormiebatque minimum. Ancien, 
classique. Panroman. M. L. 3926. Dérivés et composés : 
gustâtor m. (digitus = S&CTUXOÇ Xix<rv6ç, S1 Jér.) ; gus
tâtiô « sens du goût » ( = Ye&nç) et « entrées » (Pétr.) ; 
gustâtus, -ûs (Cic.) ; gustàbilis (Ambr.) ; gustàtôrium 
(Plin., Pétr.) ; gustâticium (Inscr.) ; dégusta « goûter de » ; 
ingustô (Tert.) « donner à goûter » ; praeguslô ; prae-
gustàtor; in gustâtus « dont on n'a pas goûté », création 
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d'Hor., Sat. 2, 8, 30, sur le modèle gr. érfcuoroç ; ingus-
tàbilis (Plin.) ; regustâ, M. L. 7179 a. 

Le substantif gustus, avec son vocalisme radical sur
prenant à degré zéro (le même que dans portus), a des 
correspondants exacts en celtique : irl. gus « valeur, 
force », et en germanique : got. kustus « 8oxi(d), essai », 
etc. — Le verbe dérivé v. h. a. kosiSn * goûter », qui est 
limité au germanique occidental, a subi l'influence.de 
gustâre. Il serait imprudent de partir d'un type ancien 
*gustâ- dont sortiraient les deux formes. Irl. -gûisiu « je 
souhaite » est un dérivé différent. 

Le fait qu'on n'a en latin que des présents dérivés 
dégunô (sans doute dêgùnô) et gustô n'est pas fortuit. 
Sans doute gr. yrûojiat « je goûte » et got. kiusa « je 
choisis » semblent indiquer un présent thématique 
*gèuse-. Mais le fait que le sanskrit a seulement jusdte 
« il jouit de » et irlandais do-go a < il choisit * indique qu'il 
y a eu substitution — ordinaire en germanique, fré
quente en grec — d'un présent thématique è, un ancien 
présent athématique ; c'est ce que confirme v. lat. dé
gunô. Le vocalisme de lat. gustus et got. kustus' dans 
en thème en *-teu- doit provenir de formes verbales à 
radical de la forme *gus-. 

La racine signifiait « éprouver » et, en particulier, 
€ goûter à » et « apprécier, aimer ». Il y a eu un causatif-
itératif skr. josdyate « il prend plaisir à » et got. kausjan 
« choisir » (le causatif germanique a été emprunté à la 
fois en roman ; fr. choisir, et en slave : v. si. kusiti 
« goûter »). P.our le sens, on notera v. perse daustâ 
c ami », av. zaoéa- < agrément » et alb. deSa « j 'aimais ». 

gut ta , -ae f. : goutte et « tache en forme de goutte », 
* suc, larme » et « myrrhe » = gr. errooenf] (Ital.) ; par 
extension « petite partie ». Au pluriel gutiae : « gouttes », 
ornement d'architecture, en forme de gouttes de pluie. 
Ancien, usuel. Panroman. M. L. 3928. Irl. goit. 

Dérivés : guttô, -as (et guttiô, -îs, guttitô), conservé 
dans les gloses, « goutter, dégoutter »; guttâtus : ta
cheté, moucheté; guitula; guttâiim. Cf. aussi M. L. 
3929, * guttiâre « goutter »; 2831, êgutlâre. 
Forme expressive à, consonne intérieure géminée. Le 

u peut être issu d'une voyelle très réduite après un g" ; 
alors on rapprocherait arm. ka'tn « goutte ». 

guttnr, -uns n. (masculin dans Plt. et dans la langue 
vulgaire, cf. Au. 304, cité s. u. gula, et Non. 207, 16) : 
gosier, gorge; même sens que gula; cf. laquco gulam 

fregere de Sali., Cat. 55, 5, et parerais olim si « ^ 4 
manu | senilc guttur fregerà, d'Hor., Epod. 3, l î j 
usuel. M. L. 3930 ; B. W. goitre. ' nc 

Dérivés : gutturôsus : goitreux, le goitre se J 
tumidum guUur, cf. Juv. 13, 162; et Plin. n 
guuumia : tumoris inflatio, CGL V 601, 5 'J 
3930 a. ' ' " 
Mot expressif, d'origine obscure. Cf. peut-être 

kuttar, kuttan « cou ». 
gat tornium [guturnium, guturnum, Gloss.) : to 

quo aqua in manus datur, ab eo quod propter oris a 
tias gultatim fluat,P. F. 87, 28. V. cuturnium; et*1 

turnia, s. U. gluttus. ' 

gnttns {gûtus), -I m. : qui uinum dabant ut minw, 
funderent, a guttis guttum appéllarunt, Varr., L ï 
124. Vase à col très étroit. Peut-être emprunt au 
*x<o0oç déformé par l'étymologie populaire ou venu 
Tétrusque. M. L. 3913. Cf. le précédent. 

*gutuàter, -tri m. : prêtre gaulois (Inscr.). Mot 
tique. 

gymnasium, -I n. : gymnase. Emprunt au gr, «** 
aïov, ancien (Plt.), usuel. Mais tous les dérivés sont 
type. grec. 

gynaecêum, -ï n. : gynécée. Dugr. YUVOCIXÊÏOV. Abi 
époque, gynaeciàlis, -ciàrius ; v. Thés. s .u . 

gypsum, -î n. (et gypsus) : gypse. Emprunt au 
yûtjjoç, latinisé, d'où gypseus ; gypsôt -as (et praè-
gypsô)] gypsàtus, -psârius. M. L. 3936. 

gyrns (gû-, girus), -I m. : cercle, rond, circuit; y( 
Terme technique emprunté au gr. "fûpoç par les d 
seurs de chevaux ; cf. Vg., G. 3, 115, frena Pdttfo 
Lapithae gyrosque dedere ; employé métaphoriques] 
par Cic, De Or. 3, 70 ; Off. 1, 90 ; par les poètes f 
remplacer les formes de circulus exclues de Fhexami 
Latinisé; de là gyrâius (gï-) (Pline) et, à partir 
PItala, gyrôi -as « tourner » et « faire tourner en ron 
regyrô « retourner » (Flor.) et des expressions ad 
biales comme pergyrum, ingyrô = circum. Tous d 
sont passés dans les langues romanes. M. L. 3938,41 
et *giurus ; 3937, gyrâre ; B. W. cirer. Dans la langui 
l'Église : gyrouagus (Bened. reg.). 

Sur le contrépel goerus, v. Niedermann, cité 1 
lagôna. 



H 
7\ - exclamation. Forme très rare, et tardive, 

h* i ans doute qu'une graphie incorrecte de a(h). 
qui0'65 . . 

**>•*■ faba' 

._* . jg -ni, -ïtmn, -Sre : transitif et absolu « te-
bibeû, ^ ^ ^ _ p ^ ^ pQsséder, occuper » et finale-

flfr ' "voir ». Sur cette évolution qu'on retrouve dans 
m60*^rs langues, et notamment dans le gr. Ix**» v-
p l f l ^ développement du verbe « avoir », dans ANTI-

pnN Festschr. J. Wackernagel,9Tl3. L'emploi ab-
i lit 'bien attesté, cf. PU., Men. 69, Ole geminus qui 

usi* ^bet ** , a c e d e E n n * ' T r a g * 2 9 4 , qUae Corin~ S*raC arcem altam habetis; mais dans ce sens habëre 
^U? h être remplacé par le fréquentatif habite, déjà 

Naevius (d'où dérivent habitation M. L. 3962-3963 ; 
J g j ^ habitàbUis, habitâculum, M. L. 3961) ; habi-

x um'et drf-, «o-» *n~» post-habitô. Le sens de € tenir » 
aralt dans les expressions habëre comitia, contiônem, 

^nâtvm (sens italique et resté très classique ; cf. osq. 
"mono ne Kipid « comitia ne habuerit ») ; hoc habet « il 
* tient B| dans l'emploi de [se] habëre avec un adverbe 
L * ^ » e - *Dolab- ap*C i c-» ^™*-9»9> * : Tuuia 

nostra recte ualet; Terentia minus belle habuit; c'est ce 
Mns de « [se] tenir » qui explique habàus, -fis m. « main
tien » (cf. gr- *fo)> repris P*1" l e fr- &*ta, irl. aiftû, et 
ses dérivés : habitude ( = axiau;, rare, mais déjà dans 
Tenace), M. L. 3964; habituer « avoir telle manière 
d'être ■ (Cael. Aurl), et l'adjectif de la langue gramma
ticale habuiuus (Char.) s'appliquant aux verbes indi
quant l'état ; habUis «. qui tient bien, bien en main », 
h. insis, galea, areus ; habilis ad « bien adapté à » (cf. 
aptus), M. L. 3960, et habilitas, inhabilis ;% habëna f., 
substantif en -no- (cf. fë-num) < courroie qui sert à te
nir, jugulaire » et au pluriel « rênes [qu'on tient en 
main] », demeuré en celtique : irl. abann, galL afwyn, ; 
diminutif habënula « petite languette de chair •) ; dans 
les composés abhibeô, <ft. X. Plt., joint à abstô, Tri. 265 ; 
adhibeô « appliquer à (sens physique et moral), tenir 
contre » ; adhibitiô (tardif) ; cohibeô « tenir ensemble, 
contenir » ; cohibilis et incohibUis, -biliter ; cohibitiô (tar
difs) ; diribeô « écarter l'un de l'autre, trier (les bulletins 
de vote) », diribitiô; exhibée « produire en dehors », 
xhibitiô, -tor, -tôrius (tardifs) ; inhibeô c maintenir 
dans ■, d'où « arrêter » ; inhibàiô (Cic), et «infliger (un 
châtiment) ; exercer sur quelqu'un une autorité », cf. 
^<a; perhibeô : 1° fournir, p. testimônium, operàm; 
2° répandre un bruit, ut perhibent ( = ut ferunt) et fina
lement * nommer, désigner » ; prohibée (osq. pruhipid 
« prohibuerit ») [prôbeô, Lucr. 1, 977 ; 3, 864, d'après 
praebeà) « tenir à l'écart », < empêcher » et prohibiliô, 
'& (tardif), -tôrius ; redhibeô « [faire] reprendre » ; redhi-
vxiô (terme de droit), -tor, -tôrius ; dêbeô « tenir de quel

qu'un », de là « devoir » (v. ce mot et cf. M. L. 2490, 
2492, 2493), refait en bas latin en dehabeô t avoir en 
moins » ; praebeô (ombr. prehabia , p r e h u b i a « prae-
hibeat ») « présenter » et « fournir » {se praebêre « se pré
senter, se montrer »), cf. praebenda, *probenda, M. L. 
6708 (le britt. prounder semble provenir du fr. proven-
dier) ; antehabeô, posthabeô « faire passer avant, après » 
et, à date tardive, subter-, superhabeô (ApuL, Celse)..Cf. 
encore la construction avec deux accusatifs : habëre ali-
quem sollicitum < tenir quelqu'un dans l'inquiétude » ; 
puis habëre deôs aeternôs ac beâtôs « tenir les dieux pour 
éternels et bienheureux » : de là, au passif, habeor « je 
suis tenu, je passe pour » (cf. perhibëre, -ri) et la cons
truction avec un adverbe : unum hoc sic habeto; cf. 
Thés. VI 3, 2443, 51 sqq. Du sens de « tenir » on passe 
à celui de « posséder », employé aussi, absolument, e. g. 
Plt., Rud. 1321, pessumumst habuisse et nil habëre (d'où 
habentia f. « avoir, bien » ; &. X. de Claud. Quadrig.) ; 
puis simplement de < avoir », H or., S. 1, 4, 34, fenum 
habet in cornu, longe juge ; et, dans un sens plus vague 
encore, Cic, Brut. 161, quattuor et triginta tum habebat 
( = nâtus erat) annos. — Ces emplois ont pu mener au 
sens impersonnel de « il y a », que le verbe a pris à basse 
époque, e. g. Anthimus, De obseru. cib. 33, auis, quae 
dicitur auetarda, bona est, sed puto hic non habëre (« mais 
je pense qu'il n'y en a pas chez nous ») ; Peregr. Ae-
ther. 23, 2, inde ad sanctam Teclam habebat de ciuitate 
forsitan mille quingentos passus, cf. .Lôfstedt, Komment., 
p. 43 ; Thés. VI 3, 2461, 78 sqq. — Habeô a servi encore 
à former de nombreuses locutions verbales ; cf. h. ini-
tium, jlnem (classique) ; h. rigôrem, Chir. 326 ; A. con-
cupiscentiam, Peregr. Aeth. 5, 7 ; h. famem, v. Lôfstedt, 
Komment., p. 147. 

Habeô, comme gr. (x<a (et peut-être à son imitation), 
peut être suivi d'un infinitif, Cic, AU. 2, 22, 6, de repu-
blica nihil habeo ad te scribere, dans le sens de « avoir 
à, pouvoir », construction qui a impliqué rapidement 
une idée d'obligation, qu'on sent déjà dans Varron, R. 
R. 1, 1, 2, rogas ut id mihi habeam curare', de là chez 
les écrivains ecclésiastiques l'emploi de habëre = dêbére 
ou (i£XXo), par exemple : Tert., Apol. 37, si inimico iube-
mur diligere, quem habemus odisse? ; adu. Marc. 4, 40, 
ouis ad uictimam duci habens, qui est à l'origine de futur 
roman. V. Thés. VI 3, 2452, 65-2458, 82. 

D'emplois avec le participe passé pour exprimer le 
parfait tels que domitàs habëre libïdinês, Cic, De Or. 1, 
43, 194, « tenir domptées ses passions », on est arrivé 
à des locutions telles que compertum ego habeô, Sali., 
Cat. 58, 1 ; quod me hortaris ut absoluam, habeo absolu-
tum suaue... frroç ad Caesarem, Cic, ad Q. fr. 3, 9, 6, 
où la périphrase ne diffère guère du parfait, eamperï, 
absoluî, et qui acheminent habeô Yers le rôle d'auxi
liaire; v. Thés. 2455, 65 avec bibliographie.!— Usité 
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de tout temps. Panroman. M. L. 3958. Les principaux 
dérivés et composés ont été signalés au cours de l'ex
posé. 

Lat. habë- est à irl. gaibim « je prends » ce que v. h. 
a. habë- (kabën « avoir ») est à lat. capiô, got. hafja (v. 
sous capiô). Le type en -ë- figuré normalement dans les 
verbes signifiant « tenir, posséder, avoir » ; cf. gr. ax-^-au 
en face de Éxco, gogov ; lit. tur-'eti en face de tçeriù « je 
prends, j'embrasse »; v. si. im-i-ti « avoir » en face de 
imq « je prends ». — La racine se retrouve dans les 
autres langues italiques. L'osque et l'ombrien n'ont pas 
de correspondants à capiô; mais l'ombrien a h ah tu, 
h a t u « capito* » en face de habus « habueris », habe 
« habet », habe tu « habêtô ». L'osque a p dans hipid, 
hipust « habuerit », où Yi radical repose sur ë; cf. le 
type cëpï; la forme à /, osq. hafiest < habêbit », qui a 
un / sûrement fautif, est suspecte ; lire hapiest ou ha-
biest, comme dans T. E. VI b 50? La coexistence de 
ombr. hab- et de osq. hap- s'explique s'il a existé ici, 
comme pour le groupe de capiô {Y. ce mot), un ancien 
présent athématique. — Le b de irl. gaibim est am
bigu. — Les rapprochements avec des formes baltiques 
et slaves sont douteux : le lituanien a gàbanà « bras
sée », gabénti « emporter » ; mais la racine ne paraît pas 
être une racine à ë, comme celle de osq. hipid; du 
reste, il y a bh dans skr. gdbhastih « bras ». Les racines 
signifiant « prendre, embrasser », comme celle de skr. 
gfbhâ-, ghfï-, sont multiformes. De habeô on ne peut 
rapprocher de manière sûre que les formes osco-om-
briennes et celtiques. 

habit5 : v. habeô. 
habrns : mollis (PU. ap. Non. 149, 9). Transcription 

du gr. <z6p6ç. 
haedus, -ï m. (aedus, Inscr. ; forme rurale edus, sabine 

fedus d'après Varr., L. L. 5, 97; cf. P. F. 74, 9) : che
vreau. Au pluriel, nom d'une constellation. Ancien, 
usuel. Conservé en roumain et en logoudorien, et sous 
des formes dérivées dans quelques dialectes sud-ita
liques ; M. L. 3974. 

Dérivés : haedidus ; haedillus, -a ; (h)aedua (Inscr.) ; 
haedllia, ae, CGL III, 432, 38 et Hor., Od. 1, 17, 9, 
cf. porcilia ; haedînus (comme uitulinus, etc. : -a carô), 
M. L. 3972 (v. logoud.) ; *haedîle, M. L. 3971 (cam-
pid.) ; *haediolus, M. L. 3973 (dial. ital. et rhéto-
romans). Cf. aussi haedulat, roxtÇei (Gloss.). 
Les noms de la « chèvre », quoique anciens, com

portent des différences d'une langue à l'autre ; d'autre 
part, les noms des animaux domestiques mâles résultent 
en grande partie d'innovations (v. uerrës, ariês et, d'une 
autre manière, taurus). Le nom latin dut* bouc » est 
évidemment apparenté à un nom germanique de la 
« chèvre » : got. gaits, de *ghaido$, etc., avec le dérivé 
gaitein « chevrean », cf. haedînus. Il ne se retrouve pas 
ailleurs. Le vocalisme a est de type < populaire ». 

haereô, -©s, haesï, haesum, haerôre : être attaché, 
demeurer fixé à ; par suite « être arrêté, ne pas avan
cer », sens physique et moral : haeret rës « l'affaire 
n'avance pas, les choses ne vont pas B ; d'où « être em
barrassé ou perplexe, hésiter ». Le dernier sens se ren
contre surtout dans le fréquentatif : 

haesiiô, -as : être arrêté ou embarrassé (sens physique 

et moral), hésiter ; haesitâtiô ;haesUanda (très rai. i 
dans Cic, Phil. 3, 6, 16) ; haesitâtor, -tâbundîl*^ 
le J.), -tâbilis (tardif). * (_ 

Pas de substantifs ni d'adjectifs dérivés. Us» i L 
non représenté dans les langues romanes, Sa 1 
quelques rares formes de haerëns, haerentia *hat -
M. L. 3977-3978 a. ' ^ 

Dérivés et composés : haerëscô, -is (Lucr., sans AM 
tiré du composé plus ancien ad-haerëscô, déjà, <j^W 
ton) ; adhaereô : adhérer à, 7rpooxo»>ôijjLoti, M. T i % 
u. adërigere, dont existe l'abstrait àdhaesiô; è 
« être attaché dans toutes ses parties, être col 
ouYxex6XX7)(xat», et cohaerëscô (Cic, Plin.), cohœ ^ 
(Cic. = ouYX<foX7)mç) ; inhaereô : être fixé dans- *'!f 
rëscô; inter-haereô (tardif) ; ob-, sub-haereô (rare' V% 
Max.). ' *I 

Un seul rapprochement plausible a été proposé JE 
avec lit. gaiétù, gaiéaû, gaiSti « hésiter, tempbris^f 
qui n'a, il est vrai, que le sens moral et la ressembla'! 
peut-être fortuite ; il s'agirait d'un mot « popuîaii^l 
vocalisme radical a. Got. us-gais j an « effrayer > est| 
core plus loin pour le sens. Les mots à diphtonguj 
(cf. caedô, laedô, quaerô, etc.) sont en général sans S 
mologie, ou d'extension médiocre. *™ 

haeresis, -is (-eos) f. : choix, doctrine d'élection. L 
prunt savant au gr. afpeatç (depuis Lab., Varr., Çj3j 
spécialisé dans la langue de l'Église (cf. Isid., Or. Il 
3, 1) et répandu par elle, ainsi que le dérivé haereticM 
M. L. 3979, haerêticus [erë-), avec ë, sous Tinfluence|f 
haerëre? V. irl. ères, heritic (pluriel). j 

hahae, hahahae : onomatopée imitant l'éclat do rirP 
cfl PI., Pseud. 1052 ; Ter., Eun. 497, etc. Pour la flnii|| 
cf. babae, papae. | 

hallëc (a{l)lëc) n. et hallëx (allëx), -ëeisf. : sorte f 
sauce analogue au garum, faite avec des intestins M 
poisson séchés ou fermentes. Attesté depuis Plaujl 
Conservé en italien et en espagnol'sous la forme {h)aM 
M. L. 4001. | 

Dérivés : àllëcâiûs (Apicius) ; (h)al{l)ëcula ; àUiciw$, 
(Inscr.). I 
Peut-être emprunt au gr. -rà oXux6v ; cf. aussi toif 

xlç {ii) « salure », déformé par l'étymologie populaire! 
qui l'a rapproché de alliciô ; mais IV fait difficulté. Mot 
populaire de forme mal fixée qui a pu passer par un 
intermédiaire étrusque. I 

*hallus, hallnx [allus, allux, alîex) : orteil. Mot dj 
glossaire : P. F. 91 ,1 , hallus : pollex pedis scandens SUJIQ 
proximum, dictus a sàliendo ; et 7, 15, allus pollex scaié 
dens proximum digitum, quod uelut insiluisse in aliw 
uideatur, quod GraecêâXksaQax. dicitur. Les formes dlh^ 
alux, allex ont été influencées par pollex. Rien de comj 
mun avec {h)aUec, {h)allex; dans Plt., Poe. 1310, hdût 
uiri ne signifie pas « tom .pouce », comme le traduisent 
les dictionnaires, mais < sentine d'homme », comme le 
démontre le contexte. .| 

Comme pollex, nom de partie du corps, de type « poj 
pulaire », à consonne géminée. Sans correspondant 
connu. i 

bâl5, -as, -are (ne semble pas attesté au parfait ;1« 
dérivés hâlitus, hàlitô supposent peut-être un ancien 
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l l p : - -; - un supin *hàlitum, mais sont plus pro-
l l t e i t *¥/^its d'après spîrô, spîritus\ exhâlàuï, exhà-
ij§glement * Afre récents) : exhaler un souffle, une 

mP-^lt p°étique (Lucr" Vg--Mart)-
p u r BaV p t composés : hàlilus, -ûs m. : souffle, exha-

:0: Périls « ( d u ^nj . c f . p i i n . i 4 > 142, postero die 
laison; " • r u m ] hcditus eadi, ce qui autorise à ratta-
«* °TC htio la glose de P. F. 66, 19, halonem : hesterno 
j&lx

 ueniem\ hâlitô, -as (Enn.) : exhaler, souf-
■uino t*!1*^hâlô': exhaler, expirer. Plus fréquent que 
fler;0*"1

 usité dans la prose classique; exhàlâtiô; 
^^;redhâlô (Lucr.). 
v***? l'hilare ont survécu dans les dialectes ita-
Hd5re'yr ^ 3998, 4004 : hâlitus en roumain, M. L. 

flistfi "* txhâlâre a un représentant en italien, M. L. 
4(K>4 aï I=I^J 3011 a; pour les représentants de 
^^•etvinologie.qui est douteuse, v. anhëlâre. Si l'on 

^hehàlâre et anhëlàre, comme il est tentant de 
rftpproc ^ £575̂ ? serait à considérer comme un an-
!fl ^iTàllongé par la simplification d'un groupe de con-
den

 suivant. On rapprocherait le groupe de animus, 
^"i^ndrait h VonT u n e addition expressive que justi-
°n 't le sens (cf. hauriô), et l'on partirait de +an2-slà-. 
1er*1 dans toute cette série d'hypothèses, rien n'est dé
montrable. 

halophanta {halapania), -ae m. : hâbleur. Mot forgé 
Plt Gû 463, d'après sycophanta, « ab eo quod halel 

!"»«•>• F - 9 0 - 2 4 L -
halos -If- - plante indéterminée (Plin. 26, 42), qu'on 

auflimile généralement à alum ; v. ce mot. 

huma : v. ama. 
(h)âmiô, -ônis m. : sorte de poisson, mentionné par 

Isid. Or. 12, 6, 33, dictus amio quia non capitur nisi 
«uno.Étymologie populaire. 

hamus, -I m. : crochet, hameçon. Ancien, usuel. M. 
L. 4025 ; B. W. s. u. ' . 

Dérivés et composés : hâmulus ; hâmâtus, M. L. 
4015, it. amato, d'où *kàmô, -as et inJiâmô ; hâmiôta, 
hybride formé avec le suffixe gr. -COTJJÇ créé par Plt.J 
Rud. 310, conchitae atque hamiotae (d'après VTJOWÏ»-
-njç?), et Varron ; hàmotrahônès : aJii piscatores, alii 
qui unco cadauera trahunt, P. F. 91, 16 ; hâmâtôrës : 
piscatores, CGL (Seal.) V 601, 32 ; hàmiger. Cf. encore 
M. L. 4017, *hamica. 
On cite les gloses yoi\s.6c, * xajjwrûXoç et x«^ v " xajMtû-

Xov, orevâv d'Hesychius ; mais on ne sait rien de ces 
mots, et ceci n'éclaire pas lat. hâmus. Le v. h. a. hamo 
« hameçon » semble provenir du latin (v. Kluge, sous 
H amen). 

hanser : v. anser. 
hàaulum : v. fânumX 

hara, -ae f. : étable pour animaux, h. ànserum ; spé
cialement « porcherie ». Ancien; technique. Conservé 
dam certains dialectes italiens, ainsi que le diminutif 
♦Aoruia; cf. M. L. 4039, 4063. 

Peut s'expliquer par un.ancien *gh°râ- de la racine 
iher- c prendre », qui se trouve dans hortus et cohors 

(y. ces mots) ; le sens serait « enclos ». Simple possi
bilité. 

harSna (arëna ; ancien (h)asëna (Gloss.), cf. le doublet 
sàbin fasëna, ap. Varr., L, L. 7, 27), rae f. : sable; et 
dans la langue technique du cirque : place sablée, arène ; 

: de là (h)arënârius m. : gladiateur. Le pluriel (h)arënae 
désigne aussi « les bancs de sable » (cf. Vg., Ae. 1, 107 ; 
3, 557) et < les sables, le désert ». Ancien, usuel. M. L. 
630 ; germanique : v. h. a., erin. 

Dérivés et composés : harënôsus, M. L. 631 a ; (h)a-
rënula f. : grain de sable (Plin.), M. L. 631 b ; harë-
nârius ; harënâria, -ae : sablière (et harënârium, M. 
L. 631); harënàceus : sableux, sablonneux; harënâ-
tus .: sablé ; harënàtum n. : mortier au sable ; harënà-
tiô ; exharënô, -as (Pline) ; harënifodlna .(Dig.) : sa
blière ; harëniuagus (Lucain).. 
Sans étymologie claire. La finale -ëna indique peut-

être une origine étrusque. 

hariolnj : v. haruspex. 

harïnga : y. aruiga. 

harpa, -a© f. : harpe (Mart. Cap., Ven. Fort.). Mot 
germanique. M. L. 4054. 

harpaga, -a© f. : crochet, harpon ; différent de ferrea 
manus « grappin ». Emprunt au gr. àp^à-p), comme hàr-
pax est emprunté de <£p7ca£. Mais les dérivés sont pro
prement latins : harpagô, -as ; harpagô, -ônis m., tous 
deux plautiniens. 'ApTcdtÇtû aurait donné *harpassô. An
cien. M. L. 4055 et 4057. Pour harpon, v. B. W. s. u, 

harundô (arundô), -inis f. : roseau ; par suite tout 
objet fait en roseau ou en ayant la forme : canne, bâ
ton ; flèche ; canne à pêche, flûte, chalumeau (cf. cala-
mus), gluau, balai ; roseau pour écrire ; chaume. Même 
développement de sens que dans gr. xdcXajioç, qui a été 
emprunté. Ancien, usuel, classique; non roman. Il se 
peut que Vh soit un « hypenirbanisme » et qu'U faille 
écrire arundô, si l'on admet le rapprochement (douteux) 
avec gr. fipov; cf. Frisk, s. u. Pour la formation, cf. 
hirundô et nehrundinês. 

Dérivés et composés : harundineus ; harundinôsus ; 
harundinâceus ; harundinàlis ; harundinëtum n. 
(Càton) ; harundinàrius m. « ouvrier couvreur en 
chaume » ; harundifer (Ov.) = xaXap.oç6poç ; suba-
rundinô. 
haru-, har- : 1° haruspex {hari-, arre- ; lat.-fal. ha-

rasp[ex), cf. Vetter, Hdb. 322, i et 323), -icis m. : celui 
qui examine les entrailles des victimes ; cf. au-spex, exti-
spex. L'A initial est souvent omis. 

Dérivés : haruspica, féminin récent du type anti-
stiia, etc. (Plt.) ; haruspicium n. ; haruspiclnus ; haru-
spicâlis ; -càtiô (Act. Aru.). 
2° hariolus m., harïola f. : devin, devineresse ; hario-

lor\ -àris : prophétiser ; souvent comme fatuor, uâlici-
nor avec un sens péjoratif : déraisonner, divaguer ; ha-
riolàtiô (Enn.). 

Mots archaïques, hariolus, hariolor ne sont pour ainsi 
dire plus représentés dans les textes après Cicéron ; tou
tefois, la pratique des haruspices subsiste; cf. Paul., 
Sent. 5, 21, 3, qui de salute prinr.ipis uel de summa rei 
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pubîicae haruspices consulit, cum eo qui responderit, ca-
piie punitur. 

Le premier terme du composé haruspex est expliqué 
comme un mot signifiant < boyau », à rapprocher peut-
être de hernia, hîra ; cf. v. isl. gorn (pluriel garnar) « in
testin » et v. h. a. garn c fil », lit. idrna « intestin », alb. 
son c intestin », gr. x°P^j « boyau », skr. hird « veine B, 
hlrah < lien, ceinture ». Le mot hariolus en serait un 
dérivé, direct ou indirect, avec le suffire -lo- qu'on a 
dans figulus, par exemple. — L'étymologie proposée 
par Alfred Boissier, MSL XI 330 et XII 35, qui expli
quait haru- par l'assyrien har- * foie », longtemps aban
donnée, a retrouvé des partisans à cause des ressem
blances entre l'haruspicine étrusque et l'haruspicine ba
bylonienne; cf. J. Nbugayrol, Bull. Acad. Inscr. et 
Belles-Lettres, 1955, p. 509 sqq. Haruspex serait un 
composé hybride étrusco-latin (?.). 

hasta (asta, Inscr.), -ae f. : 1° lance, pique = Éyxoç 
2° tout objet en forme de lance. Ancien, usuel. Panro-
man, sauf roumain. M. L. 4072. 

Dérivés et composés : hastula, M. L. 4073 et 4073 a, 
hastula rëgia, nom latin de Y « asphodèle » ; hastâius : 
-i dieti qui primi hastis pugnabant, Varr., L. L. 5, 89, 
d'où hastô, -as (Frontin) ; hostile n. « bois de la lance », 
M. L. 4072 a ; hastUiârius ; hastârius (hastià-) ; hastifer 
(Inscr. = <xlxi«)<p6poç). Le germanique a emprunté 
(h)asta : v. h. a. ast; (h)aslula, v. angl. aestel; l'irl. a 
eestal. 
La lance est le symbole de la propriété quiritaire : 

aussi on en plantait une devant le lieu où se faisait la 
vente des biens des débiteurs du trésor public : de là 
l'expression sub hastà uënîre ; hastârius praetor, hastâ-
rium < ubi uenduntur bona proscriptorum ». De sub hastà 
la langue juridique a même dérivé subhastô, -as < vendre 
à l'encan », subhastàrius, subhastâtiô. 

L'ombrien a, avec vocalisme o, hostatu « hastâtôs », 
anhestatu, anostatu « nOn hastâtOs »; l'irlandais a gai 
« verge » (à côté de gas « tige qui pousse ») et le gotique 
gazds c aiguillon », le vieux saxon gara « bâton ». Il 
résulte de là que le -su de hasta reposerait sur *-zdh-, 
passé à *-sp-, d'où -st-, et que l'a latin et irlandais repré
senterait une voyelle réduite en face de Yo ombrien ou 
un vocalisme « populaire » ; l'a germanique est ambigu. 
Le rapport avec v. si. gvozdt « clou » serait plus douteux, 
à cause du -v- slave. 

hand {haut, hau) : négation intensive, ce qui en ex
plique l'emploi dans la langue familière et dans la con
versation et la fréquence dans les litotes : kaud facile, 
hau longe ( = propë), haud sânë commodum (= perin-
commodum), hominem haud impùrum (= h. ualdë lau-
tum), haud mediôcris uir, etc. ; haud umquam, haud-quâ-
quam (où la valeur intensive de haud est corroborée par 
l'emploi de ne avec ë dans nëquàquam) ; hau sciô3 haud 
sciô ; haud dum (qui ne semble pas attesté en dehors de 
Tite-Live et de Sil. Ital.). 

Haud semble être la forme syncopée d'un ancien mot 
autonome, comme hilum, etc. (on en rapproche le subs
tantif irlandais gau « mensonge, tromperie » ; cf. Thur-
neysen, IF 21 179), qui primitivement se serait ajouté 
à la négation pour la renforcer (cf. PU., Ba. 1037, neque 
ego hau committem ut...), puis, finalement, aurait pris 

la valeur négative comme fr. pas, point, rien Ti 
en est limité ; il est fréquent chez les auteurs *Mi 
mais devient de plus en plus rare à mesure airSI 
s'approche de la période classique; César ^W 
exemple; Gicéron s'en sert surtout dans des 
toutes faites (cf. toutefois Cat. Mai. 23, 82. 

f°nâ 
°u M une valeur emphatique) ; Horace, qui l'emploit 

Satires et dans les Épttres, l'évite dans les Od^ 

mânes. 
La négation est, on le sait, sujette à se renoil *| 

pour le besoin de l'expression (cf. gr. oô, arm. 0( 8̂r 
nouveaux). Sur l'origine de formes de ce genre, "si ï | 
toire n'en est pas fournie par des textes, il est difo^ 
de faire des hypothèses précises. c" 

hauriô, -ïs, hansi, haustum (et aussi, à l'époque '-% 
périale, hausus, hausurum, par exemple dans Vg. ilfiÈ. 
383, sans doute d'après Jiaesï, haesum ; et même fofl 
rlui, hauriï dans Varr. d'après Prise. GLK II, 54Q"?J 
haurîtum, haurîtûrum dans Apulée), haurîre : puisifl 
h. aquam ex puteô, sens physique et moral : omniadÈ 
hausta e fonte naXurae, Cic, Fin 1, 21, 71; par suiBf 
« vider », Vg., Ae. 1, 738, illc impiger hausii \ spiunM 
tem pateram ; et « avaler d'un trait, engloutir i, d'Jf 
« dévorer, consumer », e. g. .Col. 8, 17, 11, quidemibM 
carent, aut lambunt cibos aut integros hauriuht; Sil.'fi 
654, nos tellus haurit ; Tac, H. 4, 60, cunctos inccndiiÉ 
hausii ; métaphoriquement, haurîre oculîs, auribus, tfm 
h. anima. - H 

Par analogie, haurîre s'emploie avec le sens de /oderP 
effbdere « creuser, percer », ainsi Ov., M. i l , ujl 
humumque \ effodit... terraeque immurmurat haust^ 
par suite haurîre lotus. Ancien, usuel. Peu représenta 
dans les langues romanes. M. L. 4082 (horïrc). J| 

Dérivés et composés : haustus, -us m. : action df 
puiser ; trait (boire d'un trait) ; haustor, -ôris m. (rare! 
époque impériale) : celui qui puise; haustiô; (A)aus| 
trum, -ï : v. plus bas ; et hauritiô, -tor, -tôrium (Italâ)! 
= àvTXijTQpiov, M. L. 4083 ; dehauriô, de(h)ôriô : ŷ  
plus bas; exhauriô : épuiser (sens physique et mo
ral) ; in-exhaustus (Vg. ; = àveÇdcvrXijToç) ; pitrhaul 
riô (rare; Plt. (?), Apul., Tert.). 
On trouve dans Caton, Agr. 66, 2, l'impératif dti 

composé sous la forme deorito ; d'autre part, l'infinitif 
sarde orire suppose une forme latine sans diphtongue; 
Le dérivé haustrum « machiné à puiser de l'eau «est 
attesté sans h initial dans les manuscrits de Lucrèce 5̂  
516 ; de même, le manuscrit C de Plaute a perauriendal 
Mil. 34 (peraudienda cett.). — Il est difficile de dire 
quelle est la forme authentique du verbe : nauriô, *at£ 
riô ou *ôriô. Il faut noter, à propos de cette dernière, 
que la tradition manuscrite de Caton n'a guère d'auto
rité, étant donné sa date récente, et que la forme sarde 
peut représenter une prononciation dialectale (le dia
lecte du'Frioul a uri, auH). 

Le rapprochement avec gr. ccôca « je puise » (à côté de 
êÇaucrfjp " xpeûcypa, •jri3poaS<mrjç « papillon qui se brûle 
à la lumière » ; trace de Y s intérieur dans l'A attesté par 
xoOotôrai * içarAczi Hés. ; l'osprit doux do ocG© n'est 
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. p a s -
ttique) et avec v. isl. ausa « puiser », austr 

¥0° ¥*" ^iiser » es* séduisant ; le A serait une addition 
j | | c t e df P comme dans hâlâre ; mais on ne saurait voir 
1 3- 'jidaij6» e austrum des manuscrits de Lucrèce une 
Bf^ ** °e de la forme ancienne et cette graphie est 
^ ^ d î S t e fautive. V. Frisk, sous CCÎSCÛ 2. 
^ î u ï mad»j - a e ^fc"^ *" :i semaine. Doublet populaire 
i^\îimas attesté depuis Aulu-Gelle, fréquent dans 

■■ifhew0
 d e ' é g l i s e , fait sur l'accusatif grec £68o(itôa 

j a l a " ^ tampada, etc.) ; Isid. 5, 32. M. L. 4090 ; Aeè-
■■■;:^^td.scptùnânârius; ; hebdomadâlis. 

v-8 -Ss, -ère : être émoussé, obtus (sens physique 

0t moral)-. ^ * 
rfale; mais 

s Cic 

Ne semble pas attesté avant l'époque impo
s e s est déjà dans Enn. et Plt. ; hebëscô 

^ F o i i i e s n o m inales et dérivés : hebes, -ëtis (accu-
... febem dans Ennius, A. 426, et Gaecilius d'après 

Jïorisius, GLK I 132, 6, cf. Charisius, . quietem et requiem ; hêrem 
"t hêrêdem ; mânsuem, mânsuëtem) : émoussé (s'op-
9 se a acûius, s'emploie au physique comme au mo-
Pal ' <*• 81"- t-V^fc opposé à ô&iç) ; hebëscô, -is (class.) ; 
hebetS -as, d'où hebetâtiô (époque impériale), hebetâ-
^ -ôs et' l'adjectif hebetus (Gl.) ; hebetàtrîx (Plin.) ; 
hebetiscô (époque impériale) ; hebetûdô (Macr., S* AUg.) ; 
hebitàs; hebejaciô (bas latin). 
Aucun rapprochement sûr. En latin, l'adjectif appa

raît antérieurement aux verbes, qui en sont peut-être 
des dérivés secondaires (cf. toutefois teres et terô). Le 
Mns technique fait penser à un emprunt. 

hedera, -ae f. {edera dans P. F . 72, 23, mais hedera, 
89 16) : lierre. Ancien. Panroman. M. L. 4092 ; et cel
tique : irl. eden. Semble avoir été rattaché à *hendô 
(cf. praehendô) par les anciens ; cf. P . F. 72, 23, ederam 
flamini Diali neque tan gère, neque nominare fas est, quod 
edera uincit (de uinciô) ad quodcumque se applicat. V. 
André, Lex.t s. u. 

Dérivés et composés : hederâceus (ail. Hederich) ; 
hederâtus (Tert.) « couronné de lierre »; hederôsus; 
kederiger (Cat. = xiaaoçôpoç). 
Aucun rapprochement clair; la forme du mot est 

incertaine, hedera ou edera ; toutefois, les transcriptions 
grecques ont toujours un é-, avec esprit rude. 

hei : autre forme de ei, employée surtout pour mar
quer la peine, la douleur. Cf. heu et êiulô. Cf. aussi heia. 

helcia (hal-), -ae f. : corde, trait ; helciârius « haleur », 
et M. L. 4099, helciària ; hélcium, -î « collier du haleur » 
(Apul.). Hybrides dérivés de fXxw. 

hélix, -icis f. : 1° sorte de lierre ou d'osier ; 2° hé
lice. Emprunt savant au gr. !Xi£ (Plin., Vitr.) ; demeuré 
en prov. euze, M. L. 4100, et en celt. (écos.) : eilig 
« lierre ». 

helluor {heluor, ell-), -âris, -âtns sum, -ârî : se gor-
ger de, engloutir, dévorer. A peu près uniquement dans 
Cicéron. 

Dérivés : hel[l)uô, -ônis m. : glouton, qui dévore 
(Ter., Cic.) ; cf. P . F. 88, 15, heluo dictus [est] immo-
deraie bona sua consumens, ab eluendo ; cui aspiraiur, 
u* auiditas magïs exprobretur; fit enim uox incitatior 
(étymologie fantaisiste) ; hel{l)uatiô f. : gloutonnerie. 

Terme d'injure à, consonne géminée caractéristique, 
que Cicéron joint à gurges ; cf. Pis. 17, 41, Me gurges 
atque helluo, natus abdomini suo ; Dom. 47, 124, Me 
gurges helluatus tecum simul rei publicae sanguine. A 
peu près inconnu de la langue impériale. Un participe 
helluabundi : multum bibentes, ébriosi est dans CGL V 
207, 11. 

Mot expressif, d'origine inconnue. 

heluella, -ae f. : petit légume, petit chou ; et « hel-
velle ». Cf. Cic, Fam. 7, 26, 2, fungos, heluellas, herbas 
omnes ita condiunt, ut nil possit esse suauius ; la glose de 
P. F. 91, 28, heluella : olera minuta, semble considérer 
le mot comme un pluriel neutre. Heluella semble le 
diminutif de heluola, glosé Xaxavdtptoc dans le Gloss. de 
Philoxène. 

Sans doute diminutif de heluus; cf. fr. « la verdu-
resse ». Mot rare. 

heluus, -a, -um : heluacea genus ornamenti Lydii, die-
tum a colore boum, qui est inter rufum et album, appella-
turque heluus, P. F. 88, 18. Attesté en outre dans Varr., 
R. R. 2, 5, 8. Outre heluâceus existent les adjectifs déri
vés heluius [Heluius, osq. H e l e v i i s , pél. heleuis), he-
luenàcus {-dus, -ceus), Ixelueolus (heluolus), heluinus 
« jaunâtre », qui s'appliquent à une sorte de vigne et 
au vin qu'on en t i re ; heluidus, Isid. 19, 28, 7. Tout ce 
groupe de mots appartient à la langue rustique. Cf. sans 
doute heluella. Sur heluennàca uîtis, v. André, REL 
XXX, 1952, 130. 

Heluus est peut-être conservé dans le port, relva « ga
zon » qu'on explique par *helua, M. L. 4103 ; et en ger
manique : v. h. a. ëlo, etc. 

L'e devant -lu- suppose qu'il faut partir de *ghelswo-, 
non de *ghelwo- ; en lituanien, les adjectifs eh -swas 
indiquent l'idée de < tirant sur » : geïspas < tirant sur 
le jaune », talsças « tirant sur le vert » (v. Leskien, Bild. 
d. Nom. im Lit., p. 195) ; cette valeur du suffixe rend 
compte de l'emploi de heluus. Cf. toutefois litliëlças. 
Pour l'étymologie, v. holus. V. aussi galbus, giluus et 
flâuus, fuluus ; et pour le suffixe, râuus, etc. 

hem : hein? Exclamation, marquant surtout l'inter
rogation. Cf. ehem, qui sert à exprimer l'étonnement. 

hëmicrinia, -ae f., hëmicrànium n. : emprunt au gr. 
fliuxpocvta « moitié de la tête », spécialisé dans le sens 
de « douleur affectant un côté de la tête, migraine ». 
Formes populaires : ëmigrânium, migrânium. M. L. 4104. 

hëpar, -atis (-aris, tardif) n. : foie. Emprunt de la 
langue médicale au gr. ^roxp ; d'où hëpatiàrius (PU.). 
Peu représenté dans les langues romanes, v. M. L. 4108. 

hër : v. ër. 
herba, -ae f. : herbe. S'emploie au singulier et au 

pluriel ; se dit de la jeune pousse : adhuc tua messis in 
herba est, Ov., H. 17, 263; des mauvaises herbes, Vg., 
G. 1, 69, officiant laetis ne frugibus herbae; des simples. 
Souvent accompagné d'un nom au génitif ou d'un ad
jectif qui précise le sens : h. admîràbilis, asinâria, den-
târia, Herculis, herclânia, lactâria, Mercuriâlis, montâna, 
phoenicia, Sabina, salûtâris, sanguinâria, etc. ; v. An
dré, s. u. — Sur le sens de herbam dore, v. P . F . 88,10 L. 
Ancien, usuel. Panroman. M. L. 4109 ; celtique : irl. 
oiriber « herbàrium ». 
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Dérivés et composés : herbula (et herbulàtus, M. 
L. 4110) ; herbusculd (tardif, Mart. Cap., formé 
d'après \h)olusculum) : herbette ; herbâceus, herbeus : 
[couleur] d'herbe; herbâns ou herbëns (Apul.) : her
beux; herbâria, -ae f. : botanique; -ium : herbier; 
-ius : herboriste; herbâticus (tardif), cf. .aquâticus, 
etc. : herbivore ; herbëscô, -is et obrherbëscô : devenir 
herbu ; herbidus ; herbidô, -as (tardif) : rendre vert ; 
herbUis anser : herba pastus qui gracilior est quam fru-
ménto altus, P. F. 89, 20 {cf. allilis, fartilis)- herbô-
sus : herbeux et « couleur d'herbe », M. L. 4111 ; her-
bâgô : « ■Koxay.oyeixfùv » (Diosc.) ; herbânus (Inscr.) ; 
herbitum, -tium (1. herbetum?), locus in quo herbae 
nascuntur (Gloss.) ; exherbô : désherber (Colum.), M. 
L. 3012. — Composés artificiels et poétiques : her-
bifer, -gradus, -potêns (cf. le type grec 7roir}<pc£Y<w;). 
Aucun rapprochement connu. Sans doute survivance 

d'un mot rural prélatin. 

herelseô, heretnm : v. erçïscô. 
herele : juron familier, particulier aux hommes. Avec 

më : menercle, à côté de meherculès, forme plus pleine, 
reformée sur le nom proprement latin Hercidës. Peut-
être survivance de l'étrusque hercle. Certains y voient 
le vocatif d'un thème en o-, *Hercîo-, qui apparaît dans 
le vestinien Herclo, CIL I* 394, et le datif osque He-
r e k l ù i . î 

hërës, -ëdis (accusatif hërem dans Naevius cité par 
Non. 86, 33 ; cf. hebem ; la forme se retrouve en roman, 
et fr. hoir repose sur hërem) : d'abord seulement mas
culin (l'enfant mâle seul pouvant hériter à l'origine), 
puis de genre commun à l'époque impériale, secundus, 
secundo, hërës : héritier légal. 

Malgré Festus, qui enseigne que hères àpud antiquos 
pro domino ponebatur, P . F. 88, 28, le sens ancien du 
mot est bien « héritier » : c'est par plaisanterie que 
Plante l'emploie pour « propriétaire », Men. 477 et 493. 
De même, c'est par extension de sens que hërëdium a 
signifié « petit domaine rural » : c'est d'abord la part 
minimum inaliénable qui doit revenir à l'héritier ; cf. 
Varr., R. R. 1,10, 2, bina iugera quod a Romulo prïmum 
diuisa dicebantur uiritim, quae heredem sequerentur, here-
dium appellarunt ; de là le sens de praedium paruolum 
que lui donne P . F. 89 ,1 , cf.ÎPlin. 10, 50, in XII Tabu
las legum nostrarum nusquam nominatur uilla, semper 
in significations ea hortus, in horti uero htredium. 

Autres dérivés et composés : hërëditâs : héritage (sens 
abstrait et concret) ; hërëditàrius ; hërëdiolum : petit 
héritage (Colum.) ; hërëdipeta (Pétron.) ; cohërës, -ëdis 
(Cic.) ; cohërëditàs (tardif) ; exhërës « déshérité »; exhë-
rëdô, -as (classique, dérivés d'époque impériale) ; ex-, 
in-hërëditô (tardifs) ; prô-, sub-hërës, termes de droit, 
rares et tardifs. 

Il n 'y a pas de verbe « hériter » en latin classique; 
hërëdùô, -as n'apparaît que dans la langue de l'Église 
{hërëdificô dans Irenée), sans doute pour traduire XXTJ-
p6<ù, xX7)povo|i£cd ; et pour « déshériter » Plaute dit exhë-
rêdem jacere ; mais Cicéron a exhërëdâ. Terme de droit, 
ancien, usuel. Les langues romanes ont conservé hërës, 
M. L. 4115 ; hërëditâre, 4113 ; hërëditàrius, 4114 ; exhê-
rëdâre, 3012 a. Le britt. aert her est un mot savant. 

É tan t donné que l'irlandais a orbe et le gotique arbi 

« héritage » en face de lat. orbus, il est naturel H 
procher îat. hërës de gr. xnpoç « dépouillé » ; p i ^ ° 
sèment, on a même rapproché gr. x i P ^ ^ ç « co]/t 
qui hérite à défaut d'un proche parent ». Les hypJv^ll 
qui ont été proposées sur la formation de hères r P 
XTjptdOTïjç sont incertaines. e t | | 

herïadv. : hier (doublet herl avec ï dans Ter., ijjy Â 
heri minas uiginti pro ambobus dedi sén. iambj -m 
forme normale est herl, devenue hère; cf. Quint i ^ 
7 ; 1, 7, 22 ; P . F . 22, 23 ; Vl est la désinence du w f î 
comme dans gr. alel en face de cela; ; l'î de herl A, 
autre exemple, est analogique dés autres lpcativP 
thèmes consonantiques du type rûrï, temperï, ça -̂  
ginï. Ancien, usuel. Panroman. M. L. 4115 a; B 

Dérive : hesternus, formé comme aeternus 9emM ternus, et hodiernus, nocturnus, diurnus et, tardif 
dernus, Substantivé : heslerna scil. diës (Ital., igjf 
L'indo-européen, qui n 'a pas d'adverbe commun *M 

« demain B (V. crûs), en avait un pour « hier ». L'init 
comporte des alternances de forme du groupe initia 
comme humus : gr. yQéç, ^X^Ç» îrl. in-dhé, gall.- M 
des formes à -y- en indo-iranien : skr: hyâh, av. «J 
persan di, et des formes simples : lat. Aerî, de *g}lesÈ 
v. h. a. gestaron, sans doute aussi alb. dje. $ 

La formation de l'adjectif est à rapprocher de il 
forme germanique : v. h. a. gestaron, v. angl. geostié 
En latin, le type a servi largement dans les adjectif 
indiquant le temps. % 

É 
♦heriës, -ëï t.? : volonté. Figure dans une sorte dl 

litanie que nous a transmise Aulu-Gelle 13, 23, 2, Luaâ 
Saturni, Salaciam Nepiuni, Horam Quirini, f Viriles* 
Quirini, Maiam Volcani, Heriem. Iunonis, Moles Mariy 
Nerienemque Martis, où Heriem Iunonis semble éou[| 
valoir à nùmen Iûnânis. A rapprocher peut-être la ll| 
de vers d'Ennius, A. 104, Nerienem Mauortis et Here'i 
(Herem coni. Meursius : herclem, erdem codd.), où il fau| 
sans doute lire heriem dissyllabique avec première syP 
labe longue « par position » (du reste, toute la prosodie 
de ce passage est très trouble ; cf. les réflexions d'Aulu-
Gelle sur la scansion de Nerienem). Cf. aussi la glose de 
P. F. 89, 6, herem Marteam antiqui accepta hereditedt 
colebant, quae a nomine appellatur heredum, et esse ma 
ex Martis comitibus putabatur, où herem Marteam est 
comparable à Heriem Iunonis et identique à l'expres
sion rétablie par conjecture dans le fragment d'Ennidj 
et où, par conséquent, il faut peut-être lire hér(i)eà 
Le nom, sans doute dialectal, a disparu en latin et ne 
s'est maintenu que dans des formules rituelles obscures 
et corrompues ; mais la racine se retrouve dans le cauj 
satif horior, hortor, proprement « faire vouloir >, et elle 
est bien représentée en osco-ombrien ; cf. osq. herianî 
« uim s (Buck), « delectura » (Vetter) ; v. horior. 

herna n. pi. ou f. sg.? : mot marsè d'après Pabré$ 
de Festus, 89, 24. Hernici dicti a saxis quae Marsi herni 
dicunt ; cf. Serv., Ae. 7, 684. 'î 

On a rapproché av. zarsWa- « pierre «. Peut-être mot 
indigène. 

hernia, -ae (ë d'après les langues romanes ; graphie 
hirnia, hirnea dans Jes Gloss., cf. le jeu de mots du Ca; 
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te i« *) f • hernie (v. fr. hargne, hergne). M. L. 

SËU • As • herniôsus; herniacus, CIL XII 5695 (cf. 

féline**'' attesté directement avant Celse et Mar-
-jiare»n° 'Dr0prement latin est rames, râmitôsus. 
tial 

c f fciru-*P< 
-ae f • : h61"?68- Forme populaire, latinisée 

* ur l'accusatif de gr. ÉpTnjç (cf. lampada), à côté 
et i n s c r i p t i o n savante k»7>ês. 

-ae : « • minimi pretii... Alii pusulam dixe-

rUnt i 

tfa -ae : res "» n u ? w Prctu... Alu pusulam dixe-
^ eQuae in coquendo pane solet adsurgere, a qua 
^ ^tnnullius pretii cum dicimus : non heUae te facio, „, rem nullius pretii 
ff fl8 24. S a n s a u t r e enemple. Mot populaire à con-

P" «ré'ininee expressive. Les gloses ont la forme hâta, 
^Taaèe d'après Festus, par û^v ^otaç, membranum 
flxpnqv » ^ _ iprou. Peut-être simplement le gr. 
""* ^teommefr. iota) ; cf. Niedermann, Gnomon, 3,1927, 
"p. 351. 

heu • hélas, interjection servant surtout à marquer la 
~\ " Accompagné souvent d'un accusatif : heu me 
iserum. Ancien, usuel et classique. Cf. [h)ei et eheu. 

M. h. 4122. 
heus : hola, ho, hé I Exclamation servant à appeler 

ou à interpeller. Accompagne souvent un vocatif. An
cien, usuel. Cf. eho. 

Mbernus : ▼. hiems. 
faibiscam {-eus f., ibiscus, ebiscus), -ï n. : sorte de 

mauve (Vg-, Bue). La forme neutre semble la plus an
cienne, cf. Thés. s. u. Le gr. fêioxoç (Diosc.) doit être 
une transcription du latin ; le grec dit dcXôala ou aypla 
juadfa. M. L. 4127, 5275. Celtique? 

hic, haec, hoc(c) : démonstratif de la première per
sonne, et par suite de l'objet le plus proche : « celui 
dont je parle, celui que je montre, celui-ci ». Sert à an
noncer ce qui va suivre : hôc ut, etc. Usité de tout temps. 
Partiellement confondu dans les manuscrits avec is, 
surtout au nominatif masculin pluriel hi et au datif 
ablatif hïs. Nominatif pluriel masculin archaïque heis, 
hlsce, v. Thés. VI 3, 2699, 69 sqq. Le neutre est demeuré 
seul ou en composition, et figure encore dans le ■ lan
guedocien » oc et le fr. oui de o il où o est issu de hôc(c) 
employé dans le sens de ita ; v. Thés. VI 3, 2746, 56 sqq. 
et cf. B. W. sous il. M. L. 4158. V. plus bas les formes 
adverbiales. 

Hic est scandé bref à l'époque, archaïque ; cf. Lind-
say, Early latin çerse, p. 119, § 9, et p. 163, § 33 ; une 
graphie hee est attestée sur une inscription, CIL I1 9 ; 
la scansion longue est de règle, au contraire, chez les 
classiques, où la quantité brève n'apparaît plus qu'ex
ceptionnellement. Hic représente une prononciation em
phatique hicc, avec gémination de la gutturale, du reste 
attestée épigraphiquement, CIL IX 60, analogique de 
tacc, où la géminée est issue de *h&d-ce, et qui s'est 
maintenue dans les formes romanes, cf. M. L., 1.1. Les 
formes de génitif et de datif sont tantôt dissyllabiques 
ki(i)i4<fj huîc, ce qui est la règle dans la poésie classique, 

tantôt monosyllabiques ; cf. Lindsay, op. laud., p. 64, 
§ 35. 

Adverbe de lieu : hic (de hei-ce, cf. fal. keic, hec, je) 
* ici », M. L. 4129, hic, *hïcce ; hôc, hûc « ici » (avec mou
vement) et *hô- dans hôrsum. M. L. 4159, hôc, *hocce, et 
4223, cf. hûcusque ; hàc « par ici », M. L. 3965, cf. hàc-
propter (rare), hôc-tenus, M. L. 3967 ; hinc « d'ici », M. 
L. 4134, et dehinc (cf. deinde), déjà dans Plaute, mais 
évité par les classiques et surtout usité dans la latinité 
impériale, cf. Thés. s. u. \ exhinc (tardif, cf. exinde) ; cf. 
aussi hô-dië, hôc annô, M. L. 4161, 4163, et eccum; ecce 
hic « ici ». 

Comme iste et ille, auxquels il s'oppose, le démons
tratif hic se compose d'une particule et d'un ancien dé
monstratif. 

Le -ce (-c) final est une particule enclitique postposée 
aux formes courtes telles que hi-, hod-, hum-, huï-, etc., 
d'où hic. hocc[e), hune, huîc; ce -ce (-c) ne s'ajoute pas 
nécessairement à une forme longue telle que le génitif 
huius ; ce n'est pas un élément essentiel ; au pluriel, on 
n'a guère que hî, hae, hâs, hôs, hôrum, hïs (mais neutre 
haec, peut-être pour le distinguer du féminin). 

Le démonstratif est au fond le même que celui qui, à 
l'état isolé, sans particule préposée et sans -ce postposé, 
sert d'anaphorique : is, ea, id. Ce démonstratif, appa
renté à skr. aydm, génitif singulier asya, est obtenu à 
l'aide de deux radicaux distincts, *ei-, i- et e-/o-. En 
indo-iranien, il indique l'objet rapproché. Le nominatif 
masculin -i- est identique à is, qui a seulement en plus 
la désinence -s ; la différence est la même que celle entre 
skr. sd = gr. 6 et skr. sdh = gr. 6c,. Le neutre corres
pondant à is est pris à la racine i- : id; celui qui corres
pond à h-i-c est de la racine o- : *h-od-ce, d'où *hocce, 
hoc(c). Le féminin h-ae-c est fait comme quae. Le détail 
des formes de is et de hic diffère ; ainsi le génitif : eius, 
d'une part, huius, de l'autre. Mais les radicaux sont les 

La particule préposée h- est sans doute apparentée à 
skr. hi, av. zl, gr. -xi. Elle se retrouve au premier terme 
du composé ho-dië, qui, sauf la particule initiale, répond 
à skr. a-dyd « aujourd'hui », littéralement « ce jour-ci » 
(pour la formation, cf. gr. <rfj(i£pov, cité sous cis-). V. 
aussi hôrnus. 

L'osco-ombrien a, au sens de hic, le même radical 
qui figure dans hic et is, parfois sans aucune particule, 
ainsi, au datif singulier, ombr. esmei < huîc », cf. skr. 
asmai « à celui-ci » ; le plus souvent avec des particules 
autres que h, par exemple ablatif singulier osq. e k s - u - k, 
ombr. ess-u, nominatif pluriel féminin osq. ek -as , ek-
as-k accusatif pluriel féminin osq. e k - a s s, etc. Ces 
formes justifient l'analyse qui a été faite ici de lat. h-ae-c, 
hâs, etc. 

hiems [hiemps ; et hiemis, Cat.), hiemis f. : mauvaise 
saison, hiver; mauvais temps, tempête. Toutefois, ce 
dernier sens, bien qu'attesté en prose (Cic, Plan. 40, 
96 fin; Nep., AU. 10 fin), semble un terme technique 
de la langue nautique ; il est surtout fréquent dans la 
poésie impériale, où il peut être une imitation de gr. 
Xeipcov, x^W- Ennius et Lucrèce, César, Vairon et le 
plus souvent Cicéron emploient hiems au sens de « hi
ver s ; cf. Enn., A. 424, aestatem autumnus sequitur, post 
acer hiemps it. En poésie, quelquefois « froid, frisson » 
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et au pluriel < années » (d'un vieillard). Ancien, usuel. 
Non roman (cf. plus bas). 

Dérivés et composés : 1° hiemâlis : d'hiver, tem
pétueux; nauigaiio longa et hiemâlis, Gic, Fam. 6, 
20, 1 ; hiemô, -as : 1° passer l'hiver (dans ce sens tend 
à être remplacé par hïbernô) ; 2° être en tempête, 
hiemat mare, Hor., Sat. 2, 2, 17 (cf. x^l^fra, Xel~ 
(ia(v6>) ; 3° impersonnel, hiemat « c'est l'hiver, il fait 
froid » ; 4° faire refroidir, congeler (Pline) ; hiemâtiô ; 
exhiemô (Ital.) ; perhiemô (d'après pernoctô, Golum.). 

2° hlbernus : d'hiver; hiberna n. pi. : quartiers 
d'hiver; hîbernum (se. tempus) (à partir de Minuc. 
Fel., cf. aussi Vg., Ae. 1, 266) « hiver » (hlbernus, 
Mul. Ghir.), qui a remplacé hiems dans toutes les 
langues romanes, M. L. 4126 ; et le dénominatif hï-
bernô, -as : hiverner. Panroman. M. L. 4124, et exhï-
bernâre, 3012 b ; hïberhàlis (cf. autumnâlis) ; hïber-
nàculum (époque impériale), cf. tabernâculum ; hïber-
nâtiô (Gl.j = 7rapaxellJtfKnç. 
Une forme à degré zéro *him- figure dans des adjec

tifs composés bïmus (de *dwi-him-os), trïmus, quadrïmus 
« de deux, trois, quatre ans », mots de la langue rurale, 
s'appliquant aux animaux qui, nés au printemps, en 
été ou en fin d'année, ont passé deux, trois, quatre hi
vers, par opposition à hôrnus, anniculus et annôtinus. 
L'origine de ces adjectifs n'avait pas échappé aux an
ciens ; cf. Cassiod. (ex Eutyche), GLK VII 200, 5, bi-
mus, trimus, quadrïmus quasi a bis, ter, quater, hieme 
dicta. Ces adjectifs, en passant dans la langue commune, 
se sont ensuite appliqués aux enfants ; mais, dans les 
langues romanes, ils n'ont survécu qu'avec leur valeur 
ancienne, cf. M. L. 1107, bïmus; 8907, trïmus; 6919, 
quadrïmus. De bïmus, trïmus, quadrïmus existent aussi 
les dérivés bïmulus, bïmàtus < âgé de deux ans » et bïmà-
tus, -ûs m., etc. Il n'y a pas d'adjectif pour dire « d'un 
hiver » (tandis que le grec a x^opoç, le latin recourt à 
des dérivés (récents) de annus : anniculus, annôtinus; 
v. MeiHet, MSL 23,146 (cf. aussi uitulus). Après quadrï
mus, on a des composés de annus : quinquennis, sexen-
nis, etc. M. W. Schulze a noté que Horace oppose bïmum, 
quadrïmum merum à uïnum quinqûenne. 

Les formes de hiems, -himus et hlbernus sont toutes 
anciennes. Elles appartiennent à une racine indo-euro
péenne désignant les frimas, l'hiver, la neige. 

Le mot hiems est d'un type archaïque ; il repose sur 
un thème à vocalisme radical zéro *gJhi- suivi d'un élé
ment *-em- qui ne se retrouve guère à l'état de suffixe. 
Le même mot existe en iranien, où l'on a av. zyà, gén. 
zimô, au sens de « hiver ». — Le même vocalisme que 
dans hiems apparaît dans un nom de la « neige » : gr. 
X«ûv (gén. xiàvoç), arm. jiwn (gén. jean) ; le latin a un 
autre nom de la « neige » aussi indo-européen, nix. — 
Pour la racine, cf. av. zayana- « d'hiver ». 

En face démette forme, il y a des dérivés à vocalisme 
radical e-. En -à- : v. si. zima, lit. iemà. Souvent un 
mot en -n-/-r-, notamment gr. x^t** e^ Xctïw^v " hi~ 
ver », avec les adjectifs x̂ Jtapoç et x«H p̂iv6<; « hiver
nal » ; le latin hlbernus, de *gheimrinos, est du même 
type ; le. b résulte d'une dissimilation (v. formica, for-
midô) ; le suffixe -no- joue un rôle analogue à celui qu'on 
a dans diurnus, nocturnus, hesternus (y. heri). Le sans
krit a le locatif héman « en hiver » et le dérive hemantdh 

« hiver », l'albanais dimen e hiver », le hittite e' 
de *gimants, élargissement du thème simple ^"^ 
L'arm. jmern « hiver » a reçu le vocalisme radical*' , — , . ■ ***" * «mical yx 5T-J 
hiems et des dérivés tels que lat. -himus. Ce mêm ^ 
lis me apparaît dans le dérivé de la forme en -r- • C Y o c ^ | 
poç, xtpaipadésignent la « chèvre » qui a passé un h' *^-2 
qui a ses premiers chevreaux. Norv. gimber d é s ^ 6 * ^ 
« brebis » qui n'a pas encore eu d'agneau ; dans?116 ^ 
Salica on a ingimus « bête d'un an ». a ^«t ; 

Pour le sens, le type lat. bïmus est à rapproni, 
gr. x̂ t̂ opoç» e t c - P o u r l a forme, cf. gr. SiSo-xuioc** de 

le climat est dur », (jLeXàyxm* * taches noires da " °^ 
neige ». Le skr. himd- est sans doute tiré de se ^ 
termes de composés, tels que çatdhimah « qui a cent^ 
vers ». "*' 

Sur les formes celtiques, v. gall. gaem, irl garn 
ver » ; V. Pedersen, V. G. d. kelt. Spr., I, p . g6 " h l 

hietô : v. hiô. 

hilanis, -a, -mn ; hilaris, -o : joyeux. Emprunt n 
gr. lXop6ç, attesté depuis Plaute. Hilarus est la for

 U 

ancienne ; hilaris a subi l'influence de tristis, avec 1 ' 
quel il forme un couple antithétique ; cf. Hor., Ep A 
18, 89, oderunt hilarem tristes, tristemque iocosi- Quint' 
11, 3, 67, 72, 79 ; Çic, Att. 12, 40, 3. Une forme tardive 
hilerus avec apophonie (cf. caméra, citera) se lit CIL II 
3684 (îles Baléares). L'adverbe ancien est hilare] hila. 
ruer n'apparaît qu'à basse époque (S* Aug. ; Vulg.j. N0n 
roman. 

Dérivés et composés : hilarulus (Laev.) ; hilaricu-
lus? (Sén., cf. tristiculus) ; hilarô, -as ; hilaritQdô /ar. 
chaîque) ; hilarités (classique) ; exhilarô (Cic, Fam. 9 
26, 1, surtout fréquent dans la langue impériale)' 
exhilarâtiô (Aug.) ; exhilariô (bas latin) ; hilarifUâ 
(Itala) ; hilarêscô (Aug.) ; hilarins (Visio Pauli) ; hila-
rissô (Isid.). 

hîDa(e) : v. hïra. 

hflum, -I n. : hilum putant esse quod grano jabot ad-
haeret, ex quo nihil et nihilum, P . F . 90, 7. 

Hïlum, dont le sens précis n'est pas autrement connu 
(Nonius le définit seulement breue quoddam, 121, 3 ; et 
l'explication de Varron repose sur un faux rapproche
ment avec hillae), s'emploie comme particule avec le 
sens de « tant soit peu », cf. Lucr. 4, 515 et libella aliqua 
si ex parti claudicat hilum ; 3, 514, aliquid prorsum de 
summa detrahere hilum ; de même perhïlum, Lucr. 6, 
576, summa magis mediis, média imis, ima perhïlum] 
cf. l'emploi de frit, floccus, naucus dans des locutions 
négatives. Hïlum peut être suivi d'un génitif, cf. Lucr. 3, 
220, nec défit ponderis hilum, où hïlum = quicquam, 
comme déjà le notait Varron à propos du vers d'En-
nius, A. 14, quae dédit ipsa capit neque dispendi facit 
hilum. Le plus souvent, hïlum, hïlô accompagnent une 
négation ; cf. neque hïlum dans les exemples de Lucrèce 
et d'Ennius cités plus haut, auxquels on peut ajouter 
Lucr. 3, 518, 783 ; 4, 379 ; 5, 1409, neque hilo | maicrem 
interea capiunt dulcedinis fructum. De là : nihUum nïîum, 
nihllï nïU, nihllô nïlô, de *ne hilom, etc., formes ren
forcées de la négation, et perhïlum « très peu » (Lucr.), 
comme perpaulum (Cic). 

Nihilum, négation, est le plus souvent réduit à nihil, 
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;0mnî« *ne oinom, noenu à non. La brève de nihllum 
P'h?e b'e n a t t e s t é e d a n s p l a u t e i cf- Lihdsay, Early 
W? erse, P- 1 2 1 - E , l e e s t peut-être dans nihîl un effet 
^MiP-\oiàes mots iambiques, comme dans mlhl, et en 
§<$' temps abrègement phonétique devant Z final (cf. 
|$|J% calcâr, etc.). De m/u/ elle se serait étendue aux 
^""es'trisyllabiques. Du reste, nihîl est une graphie 
'0^Q\ogiqae. On prononçait nîl, comme mï. L'élision 

M̂ finale s'est généralisée en vertu de la tendance à 
î-Jffèr le3 m0*5 accessoires. Mais nihllum, nïlum signi-

^ j , le néant * ou employé avec sens fort; conserve 
Vforme pleine, cf. gr. oôSév. 

Mot expresse à date ancienne, nihil a perdu de sa 
uur et il est mal attesté en roman, M. L. 5922 a ; 

Vfl français a été amené à y substituer le nom de la 
'6 j,oSe i : rem, d'où rien ; les autres langues romanes 
'C» des substituts divers : it. niente, etc. 
° Dérives et composés : nihilô, -ônis m. (Gloss.) : 

Ajajiivte ; nihilôminus (nîlô-) ; nihilôsëtius : néan
moins ; adnihilô, -as : mot forgé par la langue de 
l'Église pour traduire èÇouSevû ; Hier,, Ep. 106, 57, 
nisi forie êÇw$évfi>oaç non putabis transferendum 
t despexisti. », sed secundum istius temporis disertissi-
mum interpretem « adnihilasti », uel • adnidlasti », uel 
« nullificasti », et si qua alia possunt inueniri apud 
perilos portenta uerborum. 
pas d'étymologie connue. 

hine : v. hic. 
hinniô, -îs, -ïre : hennir. Ancien. M. L. 4136 ; B. W. 

8. U. 

Dérivés et composés : hinnïtus, -ûs m. ; adhinniô; 
hinnlbundus, -bilis (tardif). 

L'aspiration do hinniô a sans doute été transportée 
dans hinnus, emprunt au gr. ylwoç, twoç « mule », 
produit d'un mulet et d'une jument (cf. Pline, HN 8, 
174), et ses diminutifs Mnnidus (M. L. 4138 a), hinnu-
Uus (confondu avec-inakus), cf. Varr., L. L. 9, 28. Cer
taines formes romanes supposent *hinnitulâre, M. L. 
4138. 

Onomatopée, sans étymologie. 
hin(n)nleu8, -a : v. inuleus. 
hinnus, -I m. : v. hinniô. La forme ginnus qu'on lit 

dans certaines éditions de Pline est une correction de 
Pintianus, d'après Aristote, qui emploie yiwoç ; l'exis
tence de ginnus en latin est très douteuse, v. Thés. s. u.T 

bio, -as, - lu i , -Stum,- i r e : être béant ; se dit en 
particulier de la bouche; de là « rester bouche bée » 
(devant quelqu'un ou quelque chose), et par suite « con
voiter ». Dans la langue de la rhétorique, « faire des 
hiàtu3 ». Même développement dans xa^v<ù' X**0*"» 
X^iia. Ancien, usuel. 

Dérivés et composés : hiatus, -ûs m. : ouverture (de 
la bouche) ; fente, crevasse ; hiatus ; convoitise (Tac.) ; 
hiantia, -ae i. (Tert.) ; hiâtiô (Apul.) ; hiàtûra (gi.) ; 
hiàtimembris (Mart. Cap.) ; hiàscô, -is (Caton et Gar-
gil.)î hîseô : s'ouvrir, ouvrir la bouche; dehîscô 
(Varr.) ; hictô, -as [hietort Laber. ; cf. oseitor), ar
chaïque et rare (sans doute de *hi-itô avec dissimila-
tion du second i, comme dans societâs) ; hiuleô, -as 
(Cat., Portun.) ; hiulcus, qui suppose un adjectif *hiu-

lus (de hiâ, comme crëdulus de crëdô), d'où un verbe 
*hiùl5 dont serait dérivé hiulcus, cf. petô, petulàns et 
petulcus ; hiulcâtiô ; in-hiô, -as : être bouche bée de
vant, convoiter ; inUrhiô (Tert.) ; sêmihiàns. Aucune 
de ces formes n'est demeurée dans les langues ro
manes. 
Le présent hiô, hiâre se superpose à lit. ziôju, ziôti 

« être béant » et à serbe zjàm, zjàti « ouvrir la bouche » 
(v. si. zijo « je suis béant » répond sans doute exactement 
à lit. iioju ; cf. aussi v. h. a.' gién « être béant » et gewôn 
« ouvrir la bouche toute grande ») et hlscô peut-être à 
v. angl. giscian, mais surtout, avec un autre suffixe, à 
v. isl. gina « être béant », v. si. zinc, zinçti « ouvrir la 
bouche, devenir béant ». — La racine a comporté des 
élargissements, ainsi dans v. angl. gipian « haleter »; 
et il est difficile d'écarter un rapprochement approxi
matif avec gr. x<*tv<o et XŒOX -̂ Les formes osq. eehi ia -
nasûm, ombr. ehiato, qu'on traduit par « ëmittendârum, 
êmissos, ëmissum >, sont loin pour le sens. 

hippacft, -as : s'ébrouer ; est celeriter animam ducere, 
ab equi halitu, qui est supra modum acutus, P. F. 96, 5. 
Cf. hippitare : oscilare, badarc, CGL V 601, 18 (et exhip-
pitârc). Un simple *hippâre « sangloter, hoqueter » est 
supposé par l'esp. hipar, port, himpar, M. L. 4139, si 
ce ne sont pas simplement des onomatopées. 

Non attesté dans les textes. Rappelle certains mots 
expressifs du type tch.lïipati « haleter ». Cf. le précé
dent. Le rapprochement de f7nroç n'est qu'une étymo
logie populaire. 

hippagô, -mis f. : -es naues quibus equi uehuntur, quas 
Graeci bmaycaYoûç dicunt, P. F. 89, 28. De l7ncaYûç, avec 
suffixe proprement latin -ô, -inis, sans doute d'après am-
bâgô, indâgô. On trouve aussi dans les gloses hippâgô 
m. au sens de « cocher » ; forme de t7nMcy<Sç, influencée par 
agâsô, equîsô. 

*hir [ir)? : creux de la main, main. Le mot n'est attesté 
qu'à partir de Charisius chez les grammairiens et les 
glossateurs qui hésitent sur le genre (masculin ou 
neutre), la flexion (indéclinable, ou Air, hirris], la forme 
même (avec ou sans aspirée) ; le passage de Lucilius 
(1155 M.) où il semblait figurer est manifestement cor
rompu. 

Peut-être s'agit-il d'une forme fictive, que les gram
mairiens ont cru reconnaître à tort dans le vers de Luci
lius mentionné plus haut et qu'ils ont expliquée d'après 
le contexte. En tout cas, l'incertitude du mot rend 
aventuré tout rapprochement, bien qu'on ait souvent 
comparé Air avec gr. x*lp, arm. jern, alb. dore (on cite 
aussi des mots tokhariens A, tsar, etc., dont la forme 
n'est pas claire, et hîtt. kessar, v. Duchesne-Guillemin, 
BSL 39, 211 sqq.). Ces mots désignent la « main » en 
tant qu'elle prend. 

hlra, -ae f. : hira, quae deminutiue dicitur hilla, quant 
Graeci vîjanv, intestinum est, quod ieiunum uoeant, P. 
F. 90, 3. Mot raro (PU., Apul., Arn.) ; hïllae pi. « tripes » : 
Lûcânicae. 

Le rapport avec haru- de haruspex, etc., n'est pas 
clair. 

hireia«, -arum f. Jsorte de hachis (Arn. 7, 24). Cf. 
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hircô, -is v. wcô. 
hircus, -I m. [ircus, Varr., L. L. 5, 97 ; fircus, sabin, 

cf. Fircellius) : bouc et « odeur de bouc » comme gr. ypdt-
<roç (cf. subhircl). Ancien (Plt.), usuel. Hircus, "concur
rencé par caper et par un mot germanique, est conservé 
seulement en calabrais, M. L. 4140, mais est représenté 
en germanique : v. h. a. irah « peau de bouc ». Cf. Er-
nout, Élém. dial., s. u. 

Dérivés et composés : hirculus : 1° petit bouc ; 
2° plante à odeur de bouc, cf. gr. Tpayoc, Tpdcyiov, 
(Plin. 12, 46) ; hircïnus ; hircôsus : qui sent le bouc ; 
hircuosus (Àpul.) ; hircipes (Mart. Gap. ; formé d'après 
capri-pee) ; hircô, -ônis? (Gloss.) ; hircoceruus (Boèce) 
= ipârf&ayoç, ; hirquitalll, pueri primum ad uirilita-
tem accedentes, a libidine scilieet hircorum dicti, P . 
F . 90, 1 {irquitallus sans h, 92, 11), d'où hirquitalliô 
« TpaytÇco » (Censor.) : prendre une voix d'homme (cf. 
catulid, -ïs) ; hirquicomàns (hirci-) (Querol.) ; subhircl : 
aisselles (Isid. 11, 1, 65, cf. subbracchia et le hircum 
ab àlis olëre de Plt.), M. L. 8360. Cf. sans doute hir-
pus\ et peut-être luperci, lupcrcàlia. 
Il y a un nom ancien dans haedus. Si le samnite hirpus 

(v. ce mot) est de la même origine que hircus, la forme 
ancienne serait *hirquos. Étymologie inconnue; peut-
être mot prélatin. Le second élément de hirquitaUus est 
obscur. 

La glose hirqui : oculorum anguii, provient d'un 
contresens fait sur Virgile, B. 3, 8 ; cf. Thés. VI 3, 2822, 
p. 34 sqq. 

hirnea (irnea), -a© f. : vase, coupe (Caton, Plaute). 
Cf. irnela : uasis genus in sacris, P . F . 93, 19 ; hirniola. 

Vieux mots, vite tombés en désuétude, suspects d'être 
empruntés. Hirnea est peut-être le doublet dialectal de 
(h)erneum. 

hirpus (irpus), -I m. : nom du loup en samnite; cf. 
P. F . 93, 25, Irpini appeuati nomine lupi, quem irpum 
dicunt Samnites; eum enim ducem secuti agros occu-
pauere. Cf. les noms propres Hirpi, -arum et Hirpîni. 
N'est pas attesté comme nom commun en latin ; mais 
figure dans le dérivé : 

(h)irpex -ici» m. : herse ; irpices genus rastrorum fer-
reorum quod ptures habet dentés ad extirpandas herbas 
in agris, P. F. 93, 23. Même image que dans frinum 
lupôtum; cf. lupâtum dans Rich. Demeuré dans les 
langues romanes; cf. M. L. 4141, hirpex et herpex, B. 
W. herse ; M. L. 4142, *hirpica et erpiea COL V 359, 
47, erpieàrius\ *hirpicâre, M. L. 4143. Les variations 
entre » et e, l'absence de h confirment l'origine dialec
tale. Cf. hircus et, pour la finale, dentex. 

hirçuît&llEtS : v. hircus. 
hîrrift, -ïs, -ÏT© : -re, garrire quod genus uoeia est canis 

rabiosae, P. F. 90, 9. D'où hirrïtus, -ûs m. (Sid.). 
Verbe expressif, comme hinniô, hittiâ. 
hirsfifas, -a, -am : au poil hérissé, hirsute. Classique. 

Dérivé : hirsûtia (Solin.) ; composé : hirsieûlus (?) ; 
hirsuticûlus : &xooitp«»cToç (Gloss.). 
Semble dérivé d'un nom en -u- non attesté *hirsu-; 

cf. cornu, comlitus, astû, astûtus. Le maintien du groupe 

-rs- est dû sans doute a ce qu'il provient de ]» < 
flcation d'un groupe de trois consonnes -rcs- fof " ._ 
skr. rksah, gr. *px™î), °« *>«m à ce que *hirsUr ^'m 
formé récente remplaçant un plus ancien *hirtu- (ri ^ e l 
pulsus en face de pultâre), cf. hirtusy Vi atteste ^ ^ 
être une origine dialectale, comme pour hircus i^^ 
hispidus. Un groupe -rr- apparaît dans l'adjectif^B 
ployé comme nom propre : Hirrïtus, CIL VI148«; i 1 ^ 
ruto, 1X3044. lBi*Ji 

Un rapprochement avec horreâ ou avec hircus est H- ^ 
flcile. En tout cas, il s'agit d'un adjectif « popuiaj-?1^ 

hirtns, -a, -um : poilu, aux poils durs. Ancien • #'3 
les noms propres Hirtius, Hirtïnus, Hirtiànus et 1 ̂  
glose : hirtipilî, durorum pilorum homines, P. F. 89 ^ ■ 
Sans doute de *gher-to-s ; hirtus semble être l'adjecn^ 
verbal en -to- correspondant à l'abstrait en -tu- suprwJÎ 
par hirsûtus. Cf. aussi hispidus. posé 

Le vocalisme est de type « populaire », avec un i H; 
lectal? a" 

hirfidft, -inis f. : sangsue. Ancien (Plt.). C'est h 
l'époque de Pline que sanguisûga a commencé à se subs 
tituer à hirûdô ; cf. H. N. 8, 29, cruciatum in potu rnaxî: 
mum sentiûnt [se. elephanti] haus'ta hirudine, quant san. 
guisugam uolgo coepisse appellari aduerto. Hirudi n'a 
survécu qu'en provençal, qui suppose un doublet hi-
rùgô, herùgo (cf. CGL IV 86, 10, etc.), avec substitution 
de -ûgd à -ûdô ; cf. ineugine pour incudine, testûgô pour 
testûdô, M. L. 4144. 

Sans étymologie claire. Même formation que testûdô. 
hirundo, -inis f. : hirondelle ; aronde (poisson). An

cien. Les formes romanes remontent à hirûndâ et ha-
rùndd,M. L. 4145, et au diminutif *hirundula, 4146. 

Adjectifs dérivés : hirundinïnus, forme ancienne (PU., 
Rud. 598), remplacée à l'époque impériale parla forme* 
syncopée hirundtnus (-neus) ; hirundtnia [-nina) ; hirun-
dinària ( = fjpuyiaov) : chélidoine.T 

Sans étymologie claire. Même formation que Aorumfô; 
nebrundinls. 

hispiniis : espagnol Adjectif en -anus (cf. Rômânm, 
etc.), dont proviennent Hispània, -niënsit, -nicus. Cf. 
gr. Xmcvfo. 

hispidus, -a , -um : hérissé, velu (surtout poétique, 
non attesté avant Virgile, en prose n'est guère employé 
que par Pline). Il faut peut-être y rattacher les surnoms 
romains Hispô, Hispulla. Même formation que horriius. 
Dérivés rares et tardifs : hispidô, -as ; hispiditàs. Formes 
romanes douteuses, v. M. L. 4148. 

V. hirsûtus. Forme dialectale issue de *ghers-1c*-o-? 
hisfor : v. hisfrùf. 
historift, -M f. : 1° histoire, récit d'événements his

toriques, emprunté comme le genre littéraire qu'il dé
signe au gr. loTOpte; 2° histoire, récit historique ou 
fabuleux ; déjà dans Plt. dans ce sens. Souvent employé 
au pluriel, historiée. Pour le développement du mot en 
grec, v. F. Millier, Mnem. 54,254 sqq. Celtique : irl. stoir, 
gall. ystyr. 

Autres emprunts : historiée, -es f. (Quint.) = foro-
poef) ; historieus, -a, -um = loropixàç ; historieus m. 
historien ; historiés, -as (bas latin) ; historiographus. 

Dérivés latins très tardifs : historiàlis, historior, 
historiola, historiuncula. 
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? w. -5niB m. : acteur, histrion. Forme sans doute 
V ti*ae'hister; cf. T.-L. 7, 2, 6, Aister Tusco uerbo 
- iérir®° jhatur. Les histrions étaient ainsi nommés, dit 

htiï° U°(Z0S primum ex Histria uenerint, P. F. 89, 25. 
j-jstos. ^.jjjation, cf. Jûrfiô. Ancien, usuel, classique. 
P0ltf 'f^^. dérivent : histricus (PU.) ; de histriô : his-

^° lis (Tac.) ; histriônicus (bas latin) ; histriônia (se. 
^jririS, -as (GIoss.). L'allemand Storger provient de 
ors) • ,x 
êfiistorw-

1,H±U8 : 9*»^ ^ 7 ^ * C G 1 , XI 6 9 , 2 ; Aù***' lxve6û> 

/ m 450 33 ; 483, 23. Onomatopée, comme fr. jap-

hinlcus : v. Arf. 
hxeajaùQQB, -a, -°Jm : de cette année. Formation 

laire tirée de hôc annô, sans doute d'après aestiuus, 
P°p*7luu5jetc. ; cf.Schol. Hor. epod. 2, 47. M. L. 4161. 

hodit a a>. (fal. foied?) : aujourd'hui. Usité de tout 
Tpanroman. M. L. 4163 ; B. W. s. u. Adjectif dé-

*ÏÏ • hodiernus, cf. hesternus (v. sous hert). — Hodië 
"été remplacé dans la langue populaire par des expres-
â

ionS piUs pleines : in hodie (Peregr. Àeth.) ou hodiemd 
\{iixr\aî\\txç^ flM P̂* *• Même tendance dans le fr. « au
jourd'hui »; v. B. W. jour. Cf. diurnum, hïbernum se 
substituant à diês, hiems. 

Composé : h-o-dië; cf. skr. a-dyd. V. sous diês et Aie. 
L'idée de « aujourd'hui » s'exprime partout par « ce 
jour-ci »; cf. gr. <rfj|«pov (sous cis-)% arm. ays-aw, etc., 
lot. himma daga et v. h. a. hiu-lagu, etc. Là où existe 
^démonstratif *A'i- de l'objet rapproché, c'est à ce 
démonstratif qu'on a recouru. Le latin, qui ne l'a con
servé que dans des adverbes tels que cis, s'est servi de 
son démonstratif de l'objet le plus proche, qui est Ai-, 
ho- ; de là la concordance avec le sanskrit, où le démons
tratif **'i- n'est pas attesté. — Pour la forme, cf. hârnus. 

holeônia (hor-) uîtis : nom d'une vigne en Gampa-
nie (Plin., Col.). Cf. le nom propre Holcônius, dans 
W. Schulze, Lat. Eigenn., 169. 

holus, -cris n. (forme ancienne helus, cf. P. F. 89, 3, 
helus et helusa antîqui dicebant quod nunc holus et ho-
lera ; doublet dialectal folus dans P. F. 74, 9 ; forme rus
tique sans aspiration olus ; génitif et datif-ablatif plu
riel olerôrum, olerîs dans Lucil. et Gaton) : légume 
(vert), et spécialement « chou ». Peut être précisé par 
une épithète : holus marinum, rusticum, siluestre, cf. gr. 
8<zXat0<Toxp<&{i6i], dtypioXdcxacvov ; (h)olusàtrum (génitif ho-
lusâtrï) : persil noir, maceron. 

Dérivés : (h)olitor : jardinier (pour la formation, 
cf. iânus/iânitor, portus/portitor, etc., formés direc
tement sur des noms d'après eanô : cantor) ; (h)olùô-
rius (forum olitôrium) ; (h)olusçulum n. ; (h)olerâceus 
adj. : végétal; (h)oleràriua ; (hjolerârium n. : jardin 
potager ; holerôsus = Xaxavà&rjç ; (h)olerô, -as : plan
ter des légumes ; (h)oleràtor. 
Ancien, usuel. N'a pas passé dans les langues romanes, 

où il a été supplanté par legQmen. 
Appartient à une racine qui se retrouve dans heluus. 

Cï- P"- X**°ç « couleur d'un vert tendre », jpAn t verdure 
nouvelle, gazon », jko€p6ç « d'un vert clair » qui indique 
le dissyllabisme de la racine faXo- repose sans doute sur 
$kb-) ; Vf j ^ a> çcfo « jaune », lit, iêl(i « verdoyer » et 

iêlvas « vert » ;.v. si. xeîenù « vert » et russe zîak « plante, 
plante cultivée »; phrygien ÇéXxcoc * X&xccva, H es., skr. 
hdrih « jaune, vert » et av. zairiS t jaune » (les formes 
lat. galbus et giluus sont énigmatiques). — Le groupe 
de lat. fel, fiâuus est parallèle, mais distinct. 

*homeltiam : pillei genus, P. F. 91, 21. Sans exemple, 
ni autre explication. Un manuscrit porte homelitium. 
Peut-être transcription corrompue de gr. <ô(i6Xivov qui 
désigne une sorte de coiffure dans Gratinos (Ath. 410 d.). 

homd, -mis m. (flexion sans alternance ho ma, -ônis 
dans Enn., A. 138 : uohurus in spinis miserum mandebat 
homonem, dont on rapprochera les formes osco-om-
briennes : osq. h u m u n s « hominès », ombr. homonus 
« hominibus •). Un doublet hemô, avec e radical, est 
attesté par la glose de Festus, hemona, humana, et hemo-
nem, hominem dicebant, P. F. 89, 8, et par le juxtaposé 
niniô c pas un homme, personne ne... » de *nê hemô. 
L'alternance homd/hemô est ancienne ; il s'agit d'un dé
rivé d'un mot indo-européen signifiant « terre » qui ad
mettait l'alternance e, o, zéro ; v. humus : homme, au 
sens général de « être humain », proprement « né de la 
terre » ou « terrestre » (cf. Quint., 1, 6, d^etiamne homi
nem appeUari quia su humo natus, qui du reste se moque 
de cette étymologie), par opposition aux dieux, qui sont 
< célestes »; cf. l'opposition grecque de è7ax66vioi et 
de è7roupdcvtot ; de là l'expression biblique fïlius homi-
nis (traduit du grec, qui provient lui-même de l'ara-
méen), A. del, A. deï et christi. Homo se distingue de uir 
comme &v6p<o7?o<;, qu'il traduit, se distingue de àvrjp. 
Ge sens de homd apparaît dans les expressions genus 
hominum (cf. genus kûmànum) et pro deum hominumque 
fidem; hominum diuomque pater; dans ce sens, homô 
désigne aussi bien la femme que l'homme (cf. gr. 6, 
fl étvOpcoTcoç) ; cf. homines plous V oinuorsei uirei atque 
mulieres, S. C. Bac. 1.19 ; mares homines, PU., Poe. 1311 ; 
quo discernitur homo mas an femina sitt Varr., L. L. 7, 
17 ; homines feminac, Aug., Giu. D. 3, 3 ; mater, euius 
ea stultitia est, ut eam nemo hominem ( = une créature 
humaine) appeUare possit, Gic, Glu. 70, 199. 

Sur ce sens général se sont greffés des sens particu
liers : 1° homme, c'est-à-dire créature raisonnable (par 
opposition à fera, bêstia) : si uis homo esse «un homme 
digne de ce nom i, Gic, AU. 4,15, 2 ; ou, au contraire, 
sujette à l'erreur (par opposition a deus) : possum falli 
ut homo (var. humanus), Gic, AU. 13, 21, 2 ; [Demos-
thenes, Homerus] summi sunt, homines tamen, Quint. 10, 
1, 25 ; homines sumus, non dei, Pétr. 75 ; 2° homme, 
c'est-à-dire maie, par opposition à la femme, emploi 
familier, inconnu à la langue classique ; mi homo et mea 
mulier, uos saluto, P l t , Ci. 723 ; cf. Kôhm, AlOatein. 
Forsch. 89; 3e1 hommes (emploi pluriel), c'est-à-dire 
« soldats », et spécialement « fantassins » : capti homines 
equitesque producebantur, Gaes., B. G. 2, 39, 5, cf. le 
fr. « quatre hommes et un caporal » ; 4° homme, c'est-à-
dire a vivant », par opposition aux dieux ou aux morts : 
inter homines esse « être au nombre des vivants ». 

Dans la langue familière, enfin, homô s'emploie sou
vent à la place d'un démonstratif : Aie homô a ego », homo 
« is, iste, Ole », cf. ILLE ubi miser famelicus uiâet mi 
esse tantum honorem, \ tam facile uictum quaerere, ibi 
HOMO eoepit me obsecrare, Ter., Eu. 260-261. Gf. Lind-
*ay, Synt. of Plautus, p. 45. Une phrase comme celle 
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que Pétrone, 38, 12, met dans la bouche d'un illettré : 
ipso enim homo melior non est « il n'y a pas homme meil
leur que lui; on n'est pas meilleur que lui », montre 
par quelle évolution homô a pu arriver en français à 
former l'indéfini « on », d'abord dans les phrases néga
tives (peut-être sous l'influence de parlers germaniques ; 
cf., toutefois, l'emploi < positif » de homô dans Peregr. 
Aeth. 13, 1, si tamen labordici potest ubi homo deside-
riwn suum compleri uidet) ; v. B. W. sous homme. Usité 
de tout temps. Panroman. M. L. 4170. 

A homô se rattachent les diminutifs homuUus, homun-
ciô (pour la formation, cf. seneciô),. homunculus et les 
composés sëmihomô, homi-clda m., -cïdâlis, -oïdium n. 
(conservés dans les langues romanes sous des formes 
savantes, M. L. 4168-4169), -cldiàtor (Gloss.), -diôsus, 
etc. Dans homicîda, il y a eu substitution d'un thème 
en -o- (*homô-) au thème en -n- (*homôn-). comme dans 
nuncupô (de *nômo-cupô, *nômi-cupô ; gr. <£XJJL6$CTOV, 
aluo-pcujrijç, etc. Le procédé n'est pas spécial aux thèmes 
en -n-, cf. foedi-fragus, uolnificus, etc.). Le composé 
hominicola est récent et créé pour traduire àv6pcù7roXi-
Tp7)<; (langue de l'Église) ; de même hominiplacins = <£v-
ôpcûidtpcoxoç (Sept.). Forme verbale tardive : dehominô, 
-as (Schol. Hor.). Il n'y a pas d'adjectif dérivé de homô. 
L'adjectif* qui lui correspond pour le sens, hûmânus, ne 
s'y laisse pas rattacher étymologiquement, tout en en 
reproduisant les diverses acceptions : 

hûmânus, -a, -um : 1° humain, qui concerne l'homme, 
propre à l'homme = âvOp^mvoç, <£vÔp<2>7ceioç, cf. Ter., 
Hau. 47, homo sum : humani nihil a me alienum puto, 
et, tardivement, « qui convient à l'homme », Theod. 
Prise. 3, 2, cibi humaniores ; 2° par suite « véritablement 
digne d'un homme, cultivé, policé » et t qui a des senti
ments humains, bienveillant, humanitaire » ( = çiXdcv-
Opoicoç), sens qu'on retrouve danshùmànil&$,hûmâniter 
et dans inhûmânus, inhûmdnùâs ; 3° « humain », c'est-à-
dire c qui peut arriver à un homme mortel » : si quid 
mihi humanum contigerit, litote ; cf. l'adverbe hûmânùus, 
ainsi différencié de hûmânùer et opposé à diuïnùus : si 
quid me fuerit humanixus, Enn., A. 125. M. L. 9674. 

Sur l'évolution de sens de hûmanitâs, y. Bolkenstein, 
Doelger-Festschr., 62. 

En dehors de humanités et de inhûmânus, -nitâs, les 
dérivés et composés de hûmânus sont rares et tardifs. 
La langue de l'Église a créé hûmânô, -as (usité surtout 
aux participes hûmânâtus, hûmânandus) pour traduire 
£v8p6o « changer en homme », hûmànàtiô = dcvOpoicdn^ 
et in-hûmàndtus < incarné, devenu homme », in-hûmà-
nàtiô « incarnation » ; Oribase a hûmânïnus (d'après 
canïnus). Gassiodore crée hûmâniformiânus d'après dtv-
6pci>iroiiopçucv6ç. 

Tandis que la notion «c homme » est exprimée par celle 
de « mortel » en indo-iranien (skr. mdrtah, av. mznta-), 
en arménien (mard), en grec (Ppor6ç) et, par substitu
tion d'un mot intelligible à une forme dont le sens pre
mier était effacé, dans gr. 6v5r&; (6VÏJT^), elle l'est par 
la notion de « terrestre » en baltique : lit. imù, Mmogus 
(au pluriel zmànêê), etc. ; en germanique : got. guma, 
etc. (dont il reste une trace dans Bràutigam), et en cel
tique : ni. duine (pour l'initiale, cf. x^- d e g*- X$&v> 
sous humus). La variété du vocalisme radical, qui a 
subsisté jusqu'en italique et même en latin, où homô et 
hemô sont attestés l'un et l'autre, montre que la forma

tion a conservé sa souplesse dans le développement 
ticulier de chaque langue. Les formes osco-ombrfo^^ 
mettent hors de doute que Yo radical de homô e s t ^ l 
cien. Le sens de « terrestre » représentant l'oppo»-̂ 11* 
avec le « dieu » ■ céleste » a dû se maintenir lonirte 
Cependant, en latin, où l'on a, d'une part, hutnu^î' 
l'autre, hemô, homô, la coupure est faite dès -*' 
l'époque historique. avant 

Quant à l'adjectif hûmânus, qui ne peut s'expia 
en partant de homô, il n'a été fait sur l'étymologie 
des hypothèses inconsistantes. L'indépendance éty*?6 

logique de l'adjectif rappelle le cas de pùblicus en f ° 
de populus. M. Vendryes fait remarquer que l'irlann*^8 

a un pluriel dôini, qui semble supposer *doiny0-
regard du singulier duine ; or, Ffi de lat. hûmânus p0 J? 
rait reposer sur *oi. 

honôs (puis honor ; honôs est usité jusqu'à l'éponu 
impériale, où honor prend le dessus ; du temps de OnL* 
tilien, honôs était vieilli, cf. Inst. Or. 1, 4,13), -ôrism • 
honneur décerné à quelqu'un, dieu, homme, mort fle 
sentiment de l'honneur se disant plutôt honestum cf 
Cic., Brut. 81,181, cum honos su. praemium uirtutis iudi 
cio studioque ciuium delatum ad aliquem, qui eum sen
tent iis, qui suffragiis adeptus est, is mihi et honestus et 
honoratus uidetur), charge honorifique ; cf. au pluriel 
« les honneurs » ( = Tt^at), cursus honôrum. En poésie 
par métonymie, « qualité qui vaut de l'honneur à quel-
qu'un », d'où spécialement « beauté » (peut-être par 
influence de décor, -ôris), cf. honestâmentum. Ancien 
usuel, classique. Panroman (sauf roumain). M. L. 4171 
et 4172, honoràre. Celtique : irl. onoir. 

Honôs a fourni des dérivés en honest- et en honôr--
les premiers semblent supposer une flexion *honôs [*he. 
nos?), -eris d'un substantif neutre qui aurait existé à 
côté de honôs comme decus à côté de décor, cf. fùnus/fù-
nestus ; les seconds se dénoncent comme récents. 

1° honestus : honoré et « honorable, honnête, beau 
(cf. decôrus) » ; à basse époque « riche » (trad. 7cXofoioç) ; 
terme de la langue philosophique honestum n. : aut ipsa 
uirtus est, aut res gesta uirtute, Cic, Fin. 5, 23, 66; 
honestum id inteUegimus quod taie est ut, detracta omni 
utilitate, sine uîlis praemiis fructibusue per se ipsum pos-
sù iure laudari, id., ibid., 2,14, 35. De là: honestâs (de 
*honesti-tàt-s avec haplologie? cf. tempus, tempestàs); 
honestitûdô (archaïque, d'après pulchrùûdô) ; honesti, 
-as ; honestâmentum c ornement, parure », d'après orni-
mentum ; cohonestô (classique) ; dêhonestô, M. L. 2524 ; 
dêhonestus, dêhonestâmentum, dêhonestâtiô (époque im
périale) ; inhonestus (ancien, classique) : sans honneur, 
c'est-à-dire « déshonoré » et « déshonorant, déshonnéte > ; 
ïnhonestâs, inhonestâtiô (langue de l'Église) ; inhonestô, 
-as (Ov. = â'n\ukr

ttù) ; inhonestâmentum (archaïque). 
2° honôrô, -as (honôror, tardif, d'après ueneror?) : ho

norer et « embellir > ; honôrâtus : honoré et honorable; 
honôrâtiô (Ara.) ; honôrus, seulement attesté à l'époque 
impériale, comme inhonôrus, et peut-être formé d'après 
decôrus [indecôrus) ; honôrâbilis, -bilitâs, -ter (Apul.) ; 
déhonôrô (bas latin) ; honôrârius : donné à titre d'hon
neur; honôràrium [dônum] : honoraire (s), à l'époque 
impériale, cf. Dig. 50, 13, 1, in honorariis aduoeatorum, 
etc.) (de là honor « honoraires du clergé » (Cypr.) ; ho-
nôrô « payer le clergé ») ; dans la langue du droit, honô
ràrium iûs : dicitur quod ab honore praetoris uenerat', 
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'Acus et s e s àèiivés ;honôrificô (— SoÇàfro) ; ho-
fatiôripc £ j o s s j . honôriger (Tert.) ; exhonôrô « déshono-
"^/Milr Vulg.) ; inhonôrus {-ris) (latin impérial, sans 
** d'après i-rifioç) ; inhonôrâtus' (Cic), de là inAo-
^°U-edanS Tert. ( = à-ntiat» ; inhonor (cf. dédecor) ; 
"** -râfcite ; ihhonôrâtiô (langue de l'Église) ; inhonô-
^*" tSèn.)' 
ri/îci^ i'étymologie. Le vocalisme radical o d'un thème 

p a s çgt surprenant (cf. toutefois, coîôs (1er), onus). 
6n T sens v- F. Klose.Di* Bedeutung von honos u. 
S*ltiuts, Breslau, Eschenhagen, 1933. 

Iiôr» -*e '• : n e u r e» d i v i s * o n d u Jour; Emprunt au 
&oa (PI*-) ï ^ra<?' " 5 r u m : horloge ; Hôrae, -âtum : 

V- tjription du gr. TOpai, filles de Zeus et de Thémis 
^ " Drésidaient aux changements de saisons. Ancien, 
^ e l classique. M. L. 4176. Germanique : ail. Uhr? ; 
celtique irl. uar, britt. awr. 

Dérivés et composés : hôrâlis ; hôràrium n. (Censor.), 
mot latin correspondant à gr. <3>POX6YIOV, du reste 
emprunté lui aussi [hôrologium et hôrolegium; hôri-, 
App Probi, comme spiciiegium) et passé dans les 
langues romanes, cf. M. L. 4183.; B. W. s. u. ; et en 
crermanique : v. h. a. orlei ; hôrârwlum, M. L. 4177 a ; 
sêmihôra; sêsquihôra; trihdrium. 
horcônia : v. holcônia. 
horetus : v. fortis. 
horda, hordicHîa, -cldia : v. fero, jordus. 
hordeia, -ae f. (?) : coquillage ou mollusque inconnu 

(PIt., Cas. 494), dont le nom est mis plaisamment en 
rapport avec hordeum. 

hordeum (doublet dialectal fordeum attribué aux 
antiqui par Quint. I 4, 14 ; cf. Terentius Scaurus, 
GLK VII.11, 6), -ï n. : orge. — Le pluriel hordea est 
dans Vg., B. 5, 36 ; G. 1, 210, 317 et dans Plin. 18, 56 ; 
il semble pourtant avoir été peu usité et dû à une néces
sité prosodique; cf. Quint. 1, 5, 16, et la critique de 
Bavius et Mevius à propos de Géorg. 1, 200 : hordea 
quidixà, superesi ut tritica dicat. Mot ancien ; cf. Plin. 18, 
72 : antiquissimum in cibis hordeum, sicut Atheniensium 
riiu apparet et gladiatorum cognomine qui hordearii uoea,-
banîur. M. L. 4180. 

Dérivés : hordeolus (hordeoîum, hordiolum, GGL III 
363, 66) < orgelet », cf. gr. xptôtëiov, M. L. 4179 ; 
hordeâeeus (-cius); hordeàrius ; -a pira : poires mûres 
à l'époque où l'on fauche l'orge ; hordiarium aes, quod 
pro hordeo equiti Romane dabatur, P. F. 91, 10 ; hor-
dior, -âris < être gonflé par un excès d'orge » (Pelag.). 
Cf. v. h. a. gersta < orge » et hom. xpt, gr. xpï(Wj (de 

+ghr°zdh-?), alb. driQ, driQe • orge ». Le -d- latin est 
ambigu ; le germanique a *-t- ou *-d- et le grec -6- issu 
de +-dh-. — Arm. gari * orge » a une forme encore plus 
différente. Cf. horreô? 

horia, -ae f. (hôreia, ôria\ : barque de pécheur. Dimi
nutif hôriola. Rare et archaïque (Plante). Origine in
connue. 

•horior; hortor (horùor, hortôt arch.), - ir is , hor-
titus soin, hortSrl : proprement « faire vouloir », 
<M>Ù « exhorter, encourager ». La forme normale hoHor 
n est que le fréquentatif-intensif du simple horior, en

core employé par Ennius, A. 432, prandere iubet hori-
turque, qui use peut-être aussi.de Informe non syncopée 
horùatur, A. 346 ; cf. GGL V 74, 16, horitandum : hor-
tandum. Hortor a éliminé horior, qui, par suite de l'amuis-
sement de Y h initial, risquait de se confondre avec orior, 
et aussi parce qu'une formation expressive convenait à 
l'idée exprimée par le verbe. Hortor, à son tour, a été 
renforcé par des préverbes qui lui donnent une valeur 
« déterminée » : ad-, ex-, co-hortor. 

Dérivés : hortàtus, -us ; hortâtiô ; hortâtor, -trîx ; hor-
tàtôrius ; hortâmen (poétique et prose impériale) ; hor* 
tàmentum; hortâtiuus. 
Composés : ad-hortor : se mettre à exhorter, ou adres

ser des exhortations à; cohortor : exhorter ensemble; 
dêhortor : dissuader par exhortation (cf. dëprecor) ; 
exhortor (-tô) : exhorter (fréquent, classique; substitut 
emphatique de hortor, dont le sens va s'affaiblissant) ; 
inhortor (Apul.), avec leurs dérivés, e. g. exhortâtiô, -tor, 
-tôrius, -tiuus (= izpoxpeirmcàç, Tzapopyaqzucôç qui ap
partiennent à la langue écrite. Ancien, usuel. Non ro
man ; mais *conhortâre est conservé en provençal et 
dans les langues hispaniques, M. L. 2147. 

Le sens indique que horior est un causatif, comme 
sôpiô, mais avec o bref, parce que la racine italique avait 
des formes à vocalisme e conservées en osco-ombrien. 
La racine joue, en effet, un grand rôle en osco-ombrien, 
où elle fournit le verbe signifiant « vouloir » : osq. herest 
« uolet », ombr. ne ri « uult », heriest « uolet », etc., avec 
participe heritu « cdnsultd », et conjonction : h e r i s e uel ».] 
Elle se retrouve sous des formas diverses, en germa
nique : v. h. a. ger o. désirant », gerôn t désirer », v. sax. 
gem « désireux de », etc. ; en grec : x<x(p<o (aor. Ijtfw) 
e je me réjouis », x̂ P1?» X0^* * grâce, joie », x^Pt17} * ^ -

deur belliqueuse »; en indo-iranien : skr. hdryati « il 
prend plaisir à ». 

Les formes diffèrent d'une langue à l'autre ; le latin 
ne concorde pas avec Posco-ombrien dans le détail. Cf. 
heriës. 

hftnras, -a, -um : de la saison, de l'année. Adjectif 
de la langue rurale. L'ablatif hôrnô a été utilisé comme 
adverbe avec le sens de « cette année » ; cf. Lucil. 28, 
23, utrum anno an horno te abstuleris a uiro? 

De hôrnô a été dérivé hôrnôtinus, formé comme annô-
tinus, sêrôtinus, rumpôtinus. Hôrnus et son dérivé ne 
semblent plus usités après Columelle. Ces vieilles formes 
isolées, qui ne se rattachaient à aucun substantif exis
tant dans la langue, ont été remplacées dans les langues 
romanes par des dérivés de annus, dont la formation 
et le sens apparaissaient immédiatement ; cf. hôcannô. 

Composé dont le premier terme est le même que celui 
de hodië et dont le second est un adjectif dérivé du nom 
de la a nouvelle saison », de P « année qui recommence », 
non attesté autrement en latin : got. jer, av. yàr» « an
née », pol. far « printemps », gr. &po; « année » et Apâ 
« saison » (surtout « printemps »). Le mot rappelle v. h. 
a. hiuru (de *hiujarù) « cette année », ail. heuer. — Le 
-y- initial de ce mot, se trouvant en position intervo-' 
calique dans le composé, s'est amui en latin (Vw-yor > 
*hôr-). Pour le suffixe -no-, cf. uernus, hodiernus, etc. 

horreô, -$g, -ni, -ëre : se dresser (en parlant des poils 
du corps) : in corpore pili, ut arista inspica hordei, hor-
rent, Varr., L. L. 6, 45 (avec rapprochement de horreô 



horreum — 300 — 

e t hordeum par étymologie populaire?); être hérissé; 
frissonner [d'effroi], souvent joint à tremô. Avec un 
complément, € frissonner devant quelque chose, à la 
pensée de, avoir horreur de » (cf. çpfooco) ; de là horren-
dus « qiii fait frissonner ». Du sens de « être hérissé », on 
passe au sens (rare) de « être effroyable », Col. 1, 4, 9, 
quaedam loca jrigoribus hiemis intolerabiliter horrent. 
Ancien, usuel. Non roman. 

Verbe expressif ; de là le grand nombre de dérivés. 
Dérivés et composés : horror m. : hérissement, fris

son, horreur, M. L. 4190 ; horridus : hérissé ; de là « à 
l'aspect sauvage, horrible », M. L. 4188 et 4187, *hor-
ridor; horridulus (familier, Plt.) ; horrëscô, -is : avoir 
le poil qui dresse, se hérisser, frissonner, M. L. 4185; 
horribilis : horrible ; horrentia, -ae (Tert.) ; horrifer ; 
horrifiais, -ficô,-ficàbilis (tous poétiques) ; horricomis 
(= op666piÇ, Apul.) ; horripila, -as, cf. gr. èpôoTpi-
X&o (de *horripilus, non attesté, semble-t-il), M. L. 
4189; horripUStiô, mots de la langue ecclésiastique 
(avec des graphies obrt-, obbri-, orri-, d'après obre-
pere?); horrisonus (poétique) ; abhorrée : s'écarter avec 
horreur de ; avoir horreur de ; et par affaiblissement 
« être étranger ou opposé à, en contradiction avec ». 
Jusqu'à Suétone, le verbe est construit avec ab, mais, 
à partir de cet auteur, on lé rencontre avec l'accusa
tif : abhorrëre alqm, ou alqd, ce qui devient la cons
truction régulière. En bas latin apparaît abhorrêscô, 
qui est demeuré dans les langues romanes, M. L. 23 ; 
cohorrèscô (Cic.) ; exhorreô (rare, Col., Juv.) ; exhor-
rëscô (classique, usuel) ; inhorrèscô ; perhorreô (rare, 
tardif) ; perhorrèseô ; perhorridus (T.-L.) ; subhorridus 
(Cic, Sest. 9, 21). 
Pas d'étymologie sûre. Toutefois, on est tenté de rap

procher arm. gariim « j ' a i horreur de » et skr. ghrsuh 
« excité », hdrsate « il a une horripilation de joie ». Cf. 
peut-être le groupe de [h)ër, hirtus et hordeum. 

horreum, -I n. {horreus, bas latin ; horrèa, Calid. ap. 
Non. 208, 27) : grenier, grange ; h. publicum « grenier 
public » ; par suite « magasin, entrepôt, garde-meuble ». 
La glose de Festus, horreum antiqui farreum dicebant a 
jarre, P . F . 91, 6, semble être une invention de gram
mairien pour expliquer horreum. Ancien, usuel. M. L. 
4186: 

Dérivés : horreolum n. (Val. Max.) ; horreârius m. : 
gardien des greniers de l 'État (époque impériale) ; 
horreâticuM : concernant les greniers (Dig.). 
Paa d'étymologie. 

hftrsum adv. : de ce côté-ci. Archaïque (Plt. et Ter., 
de hS-uorsum). V. seorsum. 

V.hic. 

hortor : T. horior. 

hortus , -I m. (ortus) : enclos, propriété close de murs 
(cf. la citation de Pline 19, 50, s. u. hërès, et le sens du 
composé cohors), puis « jardin ». Quelquefois, d'après le 
gr. X7J7TCW;, désigne le pudehdum muliebre. Ancien, usuel. 
Panroman, sauf roumain. M. L. 4194 ; peut-être got. 
aûrtigards ; angl. orchard. 

Dérivés et composés : hortulus m., d'où hortulô, 
-ônis ; hortilifi, CGL V 601, 35 ; *hortïlia, Mr L. 4193 ; 
horuiïus; hortieeUus \ hortuîdnus ; hortuÂUs (Ps,-

Apul.) ; hortènsis, M. L. 4192, et hortgnsiug /pi« W 
horticola ; hortïnus ; hortua, -ôrum n. nj ^IJSj 
d'après pascua? ; hortària t. : piment ( A p i c i ^ ^ l 
influence dé hortor? Pour les noms propres & *Y l̂f 
sius et Hortalus, osq. H û r t i i s , H u r t e n t ^ " ï 
Schulze, Lat. Eigen., p . 176 sqq. V. aussi colio***' M 
Hortus seul est conservé d'une façon général A H 

les langues romanes ; les dérivés ne survivent 011° A*§ 
des dialectes isolés ; en français, hortus, entre a u t r l ^ î 
été concurrencé par le mot germanique, v. sax ^1 
etc. (peut-être étymologiquement apparenté à * f " ^ ' l 
dont le dérivé fr. jardin a été emprunté par l ' i t ^ ^ 
l'espagnol et le portugais. V. B. W.'s . u. ^ l f i n i ï 

Cf. osq. h û r z , h ù r t ù m « enclos sacré » (dans la dAH-ï 
cace d'Agnone) ; cf. x^P™! « enceinte (de cour,, de h l S 
gerie) » ; peut-être iri. goH « champ », lub-gort f jard ^3 
Lat. co-hors repose sans doute sur *co-hortis, de *-*&!?•'1 
gall. garth « jardin », bret. gari « haie » supposent *S^Ê 
Comme une racine *ghert- est impossible en i n d o ^ u S 
péen, on est amené à rapprocher la racine de skr. w M 
m il prend » (intensif jàrïharti) et de gr. ^clp « main011! 
arm. jern et alb. don (même sens), v. aussi gr. cfa £ | 
« maniable », Le sens d'osque h e r i i a d est contesté^ 
uelit non eapiat d'après Vetter, Hdb., n. 4. L© latin lu* S 
même a hara « établé pour animaux » (v. ce mot). Larî 
hortus serait donc un mot du type de gr. <p<Sp-ro<; « foi 
deau ». On en pourrait rapprocher le groupe germanique 
de v. isl. gardr, v. h. a. gard «endos » en supposant? 
une accentuation *ghortà-. Mais, à côté de garth « enJ 
clos », le gallois a, au même sens, gardol (v. Rev. celt ' 
43, 212), et le bal tique a lit iardis « enclos où l'on garde 
les chevaux », v. pruss. sardis • Zaun » qui indiquent une 
forme à élargissement d ou dh. Le v. si. gradù « endos 
ville » a chance d'être emprunté en germanique; car 
*garda- s'est largement étendu. Cf. aussi tokharien B 
kerccïye « palais royal ». Le vocalisme de hitt. gurtai 
« citadelle » fait difficulté. 

(h)08&, -ae f. : jambière; pantalon (Isid. 19, 34, 9). 
Mot germanique ; v. Sofer, p . 138. M. L. 4195 ; B. W. 
houseau. 

hogpes, -itis c. (Accius écrit, Erig. 51, hospitem depo-
siiam interemes ; mais, comme pour sospes, antistes, saar-
dos, la langue a créé un féminin en -ùa, qui apparaît 
déjà dans Plt., Mi. 495 ; d'après ce féminin analogique 
et le nominatif pluriel hospita, par exemple Ae. 3, 377, 
régulier, puisque les seconds termes de composés sont 
des thèmes consonantiques, il a été refait secondaire
ment un adjectif hospitus; cf. Vg., Ae. 6, 93, hospita 
coniux cune épouse étrangère ») : hôte, c'est-à-dire celui : 
qui reçoit l'étranger, hôstis (cf. hospàium, hospitàlû), 
aussi en raison sans doute de la réciprocité des deroirs 
d'hospitalité : hôte reçu, étranger = Çévoç Ancien, 
usuel. Panroman. M. L. 4197. Celtique : gall. yspyd (de 
hospitem). 

Dérivés et composés : hospitium n. : hospitalité, 
relations d'hospitalité ; logement réservé à un hôte, 
chambre de passage, M. L. 4200 ; hospùiolum (Dig.) ; 
hospitâlis : hospitalier ( = Çévioç, Çcvocéç), concer
nant les hôtes, d'où hospitàlia, -um n. : chambre 
d'hôte, M. L. 4198, *hospiiàle ; hospitalités ; hospitii-
rius ; hospitor, -ëris : recevoir l'hospitalité, I|cv(Ço(iai 
{hospùô dans Aug^ M. L. 4199), et odktupùt; hotpir 
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11. (Dig.) ; hospitàtor (Apul.) ; hospiiluus 
Wàtief !T immvitiolum. 

(bas 
fiospidolum. 

palatin;» (nhâspes, usité seulement au féminin sin 
My&tohifP*5 ' ««litre pluriel inhospiia (époque impériale 

r et. au tt„ neutre pluriel inhospiia (époque impériale) 
£ali«r el:*!*inhospitâlis ; inhospiiàlùàs (Cic, Tusc. 4, 
«*' ̂ f!0^ à^evU ; hospiticîda = ÇEVOXT6VOÇ (Gloss. 
Ù, 25) 

pliilox.)- ^ u Q thème consonantique : ablatif singulier 
ff0?? -^nitif pluriel hospitum. Le mot exprime le sens 

^ ^ ' e m e n t exprimé par hostis (v. ce mot), et Ton 
a0cienIJ. <j e croire que c'est un composé dont le pre-
est *fl" e s9rait hosti- ; mais l'amuissement de i serait 
nûflf • a n t Quant au second terme, on ne peut faire à 
8 t 0 î tet q»e d e s hypothèses. P ^ com-pcs en face de 
06 • i» ce mot), on sait que, au second terme de com-
?2[ le thème est +pot- ; et Ton voit par eques en face 

ITOCÔTTIÇ «F16 *a ' o r m e e n *> *Pd~» serait phoriêtique-
dfl explicable ; mais le sens n'est pas clair (v. Benve-
^"jflforld, 10 (1954), p. 262). On pourrait penser à un 
ntfL verbal en face de petô. Donc, comme pour sospcs, 
Jîiymologie n , e s t P " é ^ d e n t « - -, - " 

Le pélignien a une forme, sans doute hypoconstique, 

hostift (accusatif fostiam, dans P. F. 74, 9, sans doute 
dialectal ; ostia, Inscr.), -ae f. : victime offerte aux dieux 
comme offrande expiatoire pour apaiser leur courroux, 
oar oppositi°n a uictima, victime offerte en remercie
ment de faveurs reçues ; cf. T.-L. 22, 1, 15, «a prodigia 
xtartim maioribus hostiis partim lûcientibus procuraren-
fur; puis « victime » en général, et confondu avec uic-
iima; cf. {Galli) humanis hostiis aras ac templa funes-
lant Cic, Font. 10, 21, et Galli pro uictimis homines 
imnwlant, Ces., B. G. 6,16, 2. Ancien, usuel. M. L. 9671? 

Dérivés et composés : hostiola (Gloss.) ; hosliâtus 
(joint à candidâtus dans PI t., Ru. 270) ; hostispieés : 
aruspieès (Gloss., d'après exlispieês). 
Étymologie discutée. Sans doute faut-il rapprocher 

hostia de hostïre « aequàre » (que l'on fait dériver de 
hostis), redhostîre « referre gratiam » ; cf. Festus 334, 9, 
redhostire : referre gratiam (ici, une série d'exemples dont 
le texte est altéré) ... "nom et hostire pro aequare posue-
runt (cf. id. 414, 37 sqq.). Ennius in Cresphonte (113) : 
Audi[s] atque auditis hostimentum adiungito; PU., As: 
377, quin promitto,. inquam, hostire contra ut merueris ; 
et 172, par pari dalum hostimentumst, opéra pro pecunia ; 
et P. F. 91,11, hostimentum : beneficii pensatio ; Non. 3, 
26, h. : aequamentum; GGL V 209, 3, h. dicitur lapis 
quo pondus exaequatur ; hostita : aequata, Gloss. Plac. Y 
25,25 ; cf. peut-être encore hostus « récolte d'un olivier » 
(qu'on mesure dans un boisseau à l'aide de l'instrument 
dit hostôrium « lignum quo modius aequatur », GGL Y 
503, 36; 622, 6, et Prise., GLK II 6, 24) ; Hostilïna 
«déesse qui veillait à ce que les épis formassent une sur 
face égale ». Cf. E. Benveniste, Don et échange dans le 
vocab. i.-e., An. Sociol., 1951, p. 12 sqq. 

Sara doute l'abrégé de Festus explique-t-U hostia... 
ab eo quod est hostire ferire, P. F. 91, 9 ; et Nonius, 121, 

. '*! a la glose hostire est comprimerez caedere% dictum ab 
Mttia. Pacuuius Teucro (345) : nisi co[h)erceo \ proterui-
toteni atque hostio ferociam. | Hostire, offendere, laedere. 
*jewiu» Erotopaegnion lib. II (1) : nunc quod meum 
wmissum nocens I hostU uoluntatem iuam. Mais les 

exemples cités sont obscurs ; c'est ainsi que le texte de 
Pacuvius% invoqué par Nonius comme exemple du sens 
de « comprimerez caedere » est cité par Festus, p. 334, 
sous le lemme redhostire : referre gratiam. En tout cas, 
le sens de hostïre < ferlre » peut être secondaire et dater 
d'une époque où, le sens premier de *hostia « compensa
tion » ayant été oublié, le mot a été compris comme 
signifiant « victime, animal immolé ■ ; cf. l'évolution du 
sens de mactàre et immolât. Mais on ne peut rien affir
mer. Hostia est dérivé de hostis comme uictima de uincô 
parOv., F. 1,335-336. 

hostid : v. hostia. 

hostis (doublet dialectal jostis attribué aux antiqui 
par P. F. 74, 9 : fostim pro hoste)t -is m. : étranger, 
hôte, cf. Yarr., L. L. 5, 3, hostis... tum eo uerbo dicebant 
peregrinum qui suis legibus uUsretur, nunc dicunt eum 
quem tum dicebant perduellem; cf. Cic, Off. 1, 12, 37 ; 
P. F. 91, 7 ; Festus, 414, 37 sqq., status dies(cum hoste} 
uoeatur qui iudici causa est constitutus cum peregrino; 
eius enim generis ab antiquis hostes appellabantur quod 
erant pari iure cum populo Romano, atque hostire pone-
batur pro aequare; sens conservé dans la loi des 
XII Tables, aduérsus hostem aeterna auctoritas esto ; le 
mot s'est spécialisé dans le sens de « ennemi public », 
aux dépens de perducllis, par opposition à inimîcus « en
nemi privé »; cf. Cic, Imp. Pomp. 10, 28, qui (Pom-
peius) saepius cum hoste confiixU quant quisquam cum 
inimico concertauit. Pour le passage du sens de c étran
ger » à « ennemi », cf. Rac, A thaï. Y 6, L'étranger est en 
fuite et le Juif est soumis ; Béranger, Ma dern. çhans., 
L'étranger envahit la France | Et je maudis tous mes suc
cès. A l'époque impériale et en poésie, hostis prend le 
sens de « ennemi ■ en général, de même quo inimîcus 
s'emploie pour hostïlis; cf. Vg., Ae. 11, 83-84, indu-
tosque iubet truncos HÔSTILIBUS armis \ ipsos ferre 
duces INIMICAQUE nomina figi. 

Dérives : hostteus (archaïque et postclassique, ni 
dans Cic. ni dans Ces. ; peut-être formé d'après cïul-
cus) ; hosticulus (Not. Tir.) ; hostîlis (cemme cïuîlis) ; 
hostilités (Tert.) ; composés : hosticapas « hostium 
captor », P. F. 91, 15; hosticîda (Gloss.); hostifer 
(poétique et bas latin) ; hostificus (archaïque et poé
tique, formé d'après gaudificus). 
Hostis, usité de tout temps, a survécu dans toutes 

les langues romanes, cf. M. L. 4201 ; il a passé en partie 
au genre féminin, sous l'influence de sa terminaison en 
-is, et il a pris le sens d'un collectif : cf. v. fr. ost, le sens 
de < ennemi » étant rendu par inimîcus (inamïcus), M. 
L. 4435. Cf. Greg. M., Ep. 2, 32 : si hucXperrcxerit ipsa 
hostis. 

Le mot ne se retrouve ailleurs qu'avec le sens de 
« hôte » : got. gasts, v. isl. run. -gastiR et v. si. gostl. 
Comme le sens de < hôte » a été pris en latin par hospes 
(v. ce mot), on a été conduit à employer hostis en insis
tant sur la notion de « étranger », d'où est sortie la no
tion de < ennemi » dans des conditions dont le détail 
précis n'est pas attesté, mais qui rappellent l'évolution 
analogue qu'on observe dans cïuis. Cf. Plt.( Tri. 102, 
hostisne an ciuis comedis, parui pendere. V. Benveniste, 
art. cité, sous hostia. 

hostus (gén. -As?) m. : produit de la récolte d'un olivier. 
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Cf. Caton, Agr. 6, 2, si in loco crasso aut caldo seueria, 
hostus nequam erii et ferundo arbor peribit; et Varron 
le définit exactement, R. R. 1, 24, 3, hostum uocant 
quod ex uno facto olei reficitur. Factum dicunt quod uno 
tempore conficiunt, quod alii CLX aiunt esse modiorum, 
alii ita minus magnum, ut ad CXX descendit, exinde ut 
uas(jay olearia quoi et quanta habeant, quibus confieiunt 
illud. Dans Varron, le mot désignerait plutôt le « pro
duit d 'un pressurage », d'où l'explication par haurîre, 
*hôrïre « épuiser ». Mais ce peut être un sens et une 
étymologie populaire. S'y rattache sans doute hostd-
rium ; cf. hostia. 

hue : v. hic. 
hoi : exclamation d'étonnement ou d'admiration. 

Langue familière. 
huminus : v. homd. 
humed : Y. umeô. 
h u m e r a s : v. umerus. 
humilia : y. humus. 
(h)umor , (h)umidus : y. umor. 
h u m u s , -I f. (comme les autres noms de la terre, tel-

lits, terra ; par réaction du genre sur la forme, ablatif 
humû dans Varron cité par Non. 488, 5 sqq., génitif 
humus dans les inscriptions; inversement, quelques 
traces du genre masculin dans Laeyius et T. Gracchus) : 
terre (en tant que partie basse), sol ; locatif humi « par 
terre, sur le sol » ; cf. Varr., L. L. 5, 23, terra, ut putant, 
eadem et humus; ideo Ennius (Se. 411 V.) in térram 
cadentis dictre « cubitis pinsibant humum », et quod terra 
sit Humus, ideo is humatus mortuùs, qui terra obrutus... 
et dicitur humilior qui ad terrant demissior, infimus hu-
millimus, quod in mundo infima humus. Souvent mis 
en rapport par l'étymologie populaire avec {h)umidus. 
Pas de pluriel. 

Dérivés et composés : humUis « qui reste à terre, 
qui ne s'élève pas de terre », et au sens moral « humble, 
bas », etc. ; humilùer, -tas, -tâtula, -tùdô (Qloss.) ; per-
humilis, thelohumilis (très tardifs) ; et à basse époque 
humilia (humilô, cf. leuâre/lcuis, etc.), humiliâiiâ et 
humilité, -as = T<*7mv6<o (cf. nôbilis, nôbilitô), humi-
litâtiô (GIoss.) ; humilificô (Terl), tous termes fré
quents dans la langue de l'Église ; humô, -as « enter
rer » (les morts), d'où humâtiô, -tor (rare), -fus, -ûs m. ; 
inhumâtus « non enterré », sens classique : ce n'est 
qu'à partir de Pline qu'on voit apparaître inhumâre 
avec in- local, « mettre en terre, inhumer », d'où 
inhumâtor : pollinctor (Glôss.) ; circum-, ob-humô. Il 
est à noter que les Latins n'ont jamais eu *terràre, 
*interràre dans ce sens. Cf. aussi homd. 
Humus se rencontre a toutes les époques. Mais le mot 

courant est terra, qui l'a supplanté dans les langues 
romanes ; les représentants de humilis sont de la langue 
savante ; cf. M. L. 4235. Le celtique a : irl. uim, humai ; 
le britt. ufyll, ufyUdod. 

Des deux noms indo-européens de la « terre » qui 
figurent en grec, le latin n'a pas conservé celui qui 
répond à gr. Ipfi et à ail. erde. L'autre, x&&v. VV^* a 
pour correspondant le mot dérivé humus, qui, dès la 
date la plus ancienne, tend en italo-celtique à être rem
placé par le groupe de terra. Ce nom avait à l'initiale 

une forme alternante, à groupe de. consonne» A ^ 
ksâh. locatif kfdmi, génitif jmdh (et « M ? ^ '*§ tsâh. locatif ksdmi, génitif jmdh (et gmdh) 
r. irl. dû (génitif don), y. Rev. ceît., 40,437 L **' 1 

simple dans gr. xçmal et sans doute dans av s ? 0 8 0 

zsmô, locatif xemi. Le hittite a tegan, génitif da ' ***' 
dagan issu de *g{h)edhôm-, le tokh. A tkam^' 
« terre », dont la dentale rappelle celle degr S H l î 
Pedersen, Groupement, 41 sqq., et aussi K r e S k ' ^ 
Glotta, 20, 65. Au lieu du nom racine, il y a des dl ♦ S 
en -à- : gr. x*l«tÇ* et xaf** (avec le composé ve ^ 1 
« nouveau, étrange »), en -y- suivi de voyelle °1^^131 
dans v. si. zemlja et lit. lëm'e, en -0^ dans lat i ? 0 * ^ ! 
Malgré la forme en -©-, lat. humus a gardé le 
féminin en général ; le locatif humi peut appart»^ ■«* 
type consonantique : cf. Karthâgini et l'adverbe ̂ hSÊ 
et M. Niedermann se demande si le nominatif fcu?^8 
n'en serait pas tiré. . ^t"w§f 

Lat. humilis rappelle gr. xH"A&; et xcquiMc f i t 
dérivé en -«-) pour les suffixes. En tenant c o i i p t e $ i 
sens de ces mots et de lit. iëmas « bas », iemyn « en ba*r^f 
lette xem « sous », v. pruss. semmai « en bas », on adm *M 
trait un radical *hom- « terre » pour expliquer l'adverlil 
osco-ombrien attesté par ombr. hondra, h u t r a (et hn 11 
t ru s? ) cinfrâ », hondomu « infimO », osq. h u t r u i s t iSï 
ferïs » ; il s'agirait, comme dans infrâ, d'un mot artifl I 
ciel, créé pour des raisons religieuses ; en osque, le n0fi 
figure dans la table d'exécration de Vibia. ' i | 

V. le dérivé homd. g 
Le traitement u de ¥0 radical n'est pas clair; cf. le? 

cas de umerus (et de hûmànus?). ' ^ 
hybrida (ibrida ; hybris, ibris dans Dracontius), - t ^ 

m. : hybrid,, bâtard, de sang mélangé. Se dit des*ani
maux et des hommes. Sert de cognomen, notamment à' 
Q. Varius de Sucro, propter obscurum ius ciuitatîs (ValS 
Max. 8, 6, 4). Terme technique de couleur populaire-
peut-être demeuré en celtique : britt. efrydd t estro^ 
pié »? A rapprocher sans doute des gloses : iber, ̂ nfo-f 
voç et imbrum, f)(i(ovov,, xpo&xTov, cf. Plin. 8, 199^ 
(musimonum)... e génère et ouibus natos prisa imbrosj 
(si, toutefois, il ne faut pas lire umbros, v. umber) uo-
cauerunt. 

La graphie hybrida est celle des meilleurs manuscritsU 
d'Horace et de Valère Maxime et se retrouvé dans les 
inscriptions (CIL I X 4013) ; elle a sans doute été influen
cée par un faux rapprochement littéraire avec Wpu-j 3 
66pta(jux; cf. Eurip., H. f. 181, TcrpacmccXèç tôpioixa. 

hymnus , -I m. : hymne. Emprunt au gr. fyvoç, fré
quent dans la langue de l'Église, qui en a dérivé hym-
nizô, hymni-dicus, -sonus; hymnifieâtus ; hymnoperïtiu. 
Celtique : irl. immon. 

hyoseyamos {-mum), -I m. : jusquiame. Emprunt 
d'abord savant au gr. oooxoajioç, depuis Celse. Passé 
dans la langue courante avec des déformations diverses : 
(eosci-, iusqui-, uosqui-, bosqui-). M. L. 4250. 

hyse ï , -ieis (isex) : nom d'un animal inconnu dans 
Plin. Valer. Peut-être corruption de esox. 

hystrix, -ieis f. : porc-épic. Emprunt au gr. &rrp£. 
M. L. 4250 c. 

Dérivé : hystriculus : aux poils raides (députa 
Tert.) ; confondu dans les. gloses avec hinûtieulus, 
8aoù7cp<i>XTOç. 



fè -ae f? : mangeoire, crèche (Vég., Mulom. 1, 
l^iaccflj ^ p0pUiaire, attesté par ce seul exemple et 
$ ' é dans les parlers sardes ; cf. M. L. 4561 a. L'ex-
!^S<t/on par iac{c)idum est invraisemblable. 
p . . - _gg .uî, -ère : « être dans l'état de quelqu'un 
f * f ^ l q u e chose de jeté », « être gisant (enterré), 
^ é t e n d u »• et « être abattu », sens physique et moral 
| P . à 5fôr«). Le verbe, marquant l'état, est surtout 
|?Pp° é a u x temps de l'infectum ; le parfait a unique-
}??. j a yaieur de passé. Pas de supin ; l'adjectif iaci-
?^n „ct rare et récent. Ancien, usuel. Panroman. M. iûrvs e&b 1<w 

4562 ; B . W. gisant. 
Ni substantifs, ni adjectifs dérivés, sauf un lacentiuus 
la Lex Burg. ; toutefois, certaines formes romanes 

DDOsent facile, *iacïna, *iacium « lit », cf. M. L. 4564, 
4565 4566. e t u n d e r i v é *iaciâre « être couché », M. L. 

Composés : ad-iaceô ( = 7tapaxei^at), cf. M. L. 169 
et 168, *adiacëns, adiacentia (Aug.), substantif sans doute 
tiré dû nominatif pluriel adiacentia, -ium « régions voi
sines » qu'on trouvé dans Tacite et Pline (v. B. W. sous 
aisance), circum-, con-, de-, inter-, ob-, prae-, re-, sub-
iacëre, tous d'emploi rare, souvent très tardifs et créés 
à l'imitation des composés de xetjxat et évités (sauf 
adiacêre) par Cicéron et César. Quintilien emploie cir-
cumiacentia, -ium pour désigner le « contexte » ; Ru fin 
mbiacentia, -ae pour traduire T6 Ô7roxeïa6at; Boèce 
iacere pour -c6 xeïoOat « la situation », etc. ; cf. Thés. 
VII1, 31, 37 sqq. — V. le suivant. 

iaciô, -iSj iêcï, iaetam, iacere : jeter, lancer. Usité de 
tout temps. 

Formes nominales, dérivés et composés : un second 
terme -iex, -icis des composés : 1° ob{i)cx, ëbicis « ce 
qui est jeté en avant, digue, obstacle ; barre de porte, 
barrières ». Le nominatif singulier est à peu près inu
sité ; obex est refait sur obicis ; Virgile et Ovide scandent 
obicc comme un dactyle ; Silius, 4, 24, ôbïcës, par réac
tion de l'orthographe sur la quantité. 

2» subicês L cité par Fest. 394, 33 (cf. Gell. 4, 17), 
subices Ennius in Achille pro subiectis posuit cum dixit 
nubes (2) : « Per ego deurn subices umidas ; unde (inde 
codd.) oritur sonitu saeuo (ety spiràu » ; proprement « ce 
qui s'étend en dessous ». 

iactus, -ûs m. : jet, lancement, M. L. 4569 ; en par
ticulier « fait de lancer par dessus bord », iactum mer-
âumfacere leuandae nauis causa, Dig. 14, 2, 1 sqq., sens 
qu]on retrouve dans iactùra, -ae (cf. Cic, Off. 3, 23, 89), 
qui en est venu à signifier « perte, dommage ». Ni *iac-
W>, *iactor n'existent dans le simple. De iactùra : iac-
tùror, -àris (Ital.), iactûrârius « qui fréquenter patitur 
ÛMuram > (Gloss.). 

iaculus : de jet ; substantivé dans diverses acceptions 
"uniques : iaculus (scil. fùnis, laqucus) : lasso ; iaculus 

{serpëns) : sorte de serpent qui se jette sur sa proie ; 
iacidum (rëte) : épervier (d'où rêteiaclârl (Fronton) ; 
iaculum (têlum) : javelot, M. L. 4570. Dénominatif : 
iaculor, -àris (iaculô) « lancer, darder, frapper d'un 
trait », et au figuré « lancer des paroles, etc. », avec ses 
nombreux dérivés ; ëiaculor (-lô). 

Fréquentatifs de iaciô : iactô, -as : lancer, jeter sou
vent ou avec force; et par suite : 1° agiter (sens phy
sique et moral) ; 2° mettre en avant (sens moral), se 
iactâre, iàctâre genus, nômen a jeter sans cesse en 
avant » et « vanter » ; cf. iactâtor, iactàtiô et iactantia (ce 
dernier usité seulement sous l'Empire et au sens figuré). 
Adjectifs : iactàbundus (à partir d'Aulu-Geïle), iactâbi-
lis (Greg. Naz.), iactanticulus (tardif). Iactâre [iectàre; 
cf. M. L., Einf.3, p. 158), qui* à basse époque, s'emploie 
comme synonyme de iaciô (il traduit pd&Xcû dans les 
textes chrétiens), a seul subsisté et a remplacé iacere 
dans les langues romanes, M. L. 4568. Panroman, sauf 
roumain ; iactitô, -as (T.-L., Plt.) : même sens que iactô 
et mêmes dérivés tardifs. 

Iaciô a fourni de nombreux composés en -iciô : abi-
ciô, adiciô, circumiciô, co(n)iciô, dëiciô, dissiciô, ëiciô, 
etc., dont le préverbe, quand il se termine par une 
voyelle co-, de-, ë-, prô-, rë-, est tantôt scandé long, 
quelle que soit la quantité de sa voyelle : côiciô, dëiciô, 
ëiciô, prôiciô, rëiciô (c'est-à-dire co-i-iciô, dë-i-iciô), tan
tôt se contractant avec l'i qui le suit : eiciô, reiciô, cf. 
rëi, ël et rei, ei ; ei(i)us dissyllabe et eius. Quand le pré
verbe se termine par une consonne : ab-, ad-, etc., il est 
généralement scandé long ; mais il y a des traces de 
scansion brève ; et amiclre, dont la parenté avec iaciô 
n'était plus sensible, a toujours la première syllabe 
brève. L'état de choses est ici complexe et obscur et ne 
semble pas pouvoir s'expliquer uniquement par la pho
nétique ; les composés à préverbe « vocalique » ont dû 
exercer une action analogique sur les autres ; de même 
aussi les formes de parfait, du type ab-iêcl, dans les
quelles le préverbe était long « par position ». La graphie 
a dû aussi jouer un rôle. Il est possible qu'à l'origine 
abiciô se lisait et se prononçait abjiciô, avec un groupe 
-ii- noté par un seul £, à cause de l'aversion des Latins 
pour les groupes ii et uu (cf. iuenta = iuuenta, oinuor-
sei = oinuuorsei, etc. ; v. M. Niedermann, Mélanges 
F: de Saussure, en particulier, p. 61 et 63, n. 1). Une 
confirmation indirecte de ce fait se trouve dans des 
graphies comme deiëcit (présent) du Mediceus et du 
Romanus dans Vg., G. I 133, etc. (cf. Havet, Manuel, 
§ 920), qui sont exactement comparables aux graphies 
du type seruos, uolt, etc. Mais la graphie par un seul i 
dissimulait l'allongement « par position » du préverbe 
et a amené les scansions du type abiciô, adiciô, qui 
semblent, du reste, postérieures à âbiciô, àdiciô, cf. 
Thés. s. u. V., entre autres, Mather, Harv. Stud. 6, 84-
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151 ; Exon, Hermathena 13 (1904), 129-162 ; Lind-
say, Early latin verse, p. 140; Niedermann, Phonét., 
p. 34 sqq. 

abiciô, -is, abiëcï, abiectum, abiccre ( — à<pi7)ji.t et, 
pour le sens, à7co6dXXoj) : jeter loin de soi, rejeter; jeter 
à bas, abaisser (sens physique et moral) ;. se abiccre : se 
jeter à bas, se jeter aux pieds de ; se laisser abattre 
(Cic, Tusc. 2, 23). De là abieclus : bas, abattu (sens 
moral), abject (cf. à7u66Xv}Toç) ; abiectiô « abjection, bas
sesse » (seul sens classique ; ce n'est qu'à très basse 
époque que abiectiô a désigné le « rejet »). 

adiciô (7rpo<r6aÀÀûJi : jeter en outre ou auprès ; sou
vent, simplement « ajouter » ( = addere) ; de là adiectiô, 
adiectluus, dont le neutre- traduit le gr. è7ri8ETov (irl. 
adiecht) ; adiectum, M. L. 170. 

amiciô, -is, -Ire : v. ce verbe. 
curcumiciô : jeter autour, entourer ( = circumdare, 

7repi6cftX<o) ; circumiectus, -ûs m. : enceinte (cf. 7repi-
6OXT)). 

coniciô [co-) = OU^OXXCÛ et auvtr)(n : jeter ensemble, 
rassembler ; dans la langue augurale : « conjecturer » (de 
conicere sortes). Souvent synonyme de colligô] employé 
souvent aussi comme pronominal : conicere se : c. se in 
jugam, in pedës, le préfixe, pérfectif, marquant l'aspect 
déterminé de l'action. De là coniectus, coniectiô, conicc-
tor « devin », coniectûra. Composé : *exconiciô dans 
quelques dialectes italiens, M. L. 2984 a. 

dëiciô : jeter à bas (xaToc6d&Xûï), M. L. 2529, dëiëctus. 
disiciô (dissiciô) : jeter de tous côtés, disperser, dissi

per (Si.a6àXX<ù). La forme et la graphie dissiciô sont dif
ficilement explicables. On admet, sans preuves, l'in
fluence analogique de dissecô, dissipa; cf. Sommer, 
Hdb. d. lot. Laut- u. Forment, 2e éd., p. 266. Disiciô lui-
même est une forme refaite ; phonétiquement on atten
drait *dïiciô, comme dliungô. Sur l'ablatif disice, v. 
obicës. 

ëiciô : jeter dehors, chasser (èx6aXXo>). 
iniciô : jeter dans ou sur (eio€â».<o et £vb)(u). 
intericiô : jeter entre, interposer ; d'où, dans la langue 

de la grammaire et de la rhétorique, interiectiô ; cf. 
Quint. 1, 4, 19 ; et 8, 2, 15, interiectiô... ut medio sermone 
aliquam insérant sententiam (traduit le gr. 7capév0emç) ; 
irl. interiecht. 

obiciô : jeter devant, opposer. Cf. obicës. 
praeiciô (Festus). 
prôiciô (cf. proiccitad « prôicitô », Lucérie, CIL I s 401, 

mais la forme est incertaine; gr. 7cpob)(u) : jeter en 
avant, et « jeter en dehors, rejeter » ; prôiëctus, M. L. 
6774 « [enfant] abandonné » ; prôiectûra. 

reiciô : rejeter ; d'où reiculus (Varron, mot de la langue 
rustique comme dëlicus) : de rebut. M. L. 7183. 

subiciô : jeter sous, soumettre ( = Û7to6àXXco et Û7cor£-
OTJII), etc. ; M. L. 8368, sûbjlcere, et 8367, *sùbjlcâre. 
Pour subicës, v. obicës. 

supericiô (Hor.). 
tràiciô et trànsiciô : jeter au delà; faire traverser. 

M. L. 8842, 8844, 8845. 
Sans apophonie : inler-, per-, prae-, subter-, super-, 

suprà-, trâns-iaciô. 
Jactô a à son tour fourni de nombreux composés qui 

doublent les composés de iaciô : coniectô, disiectô, 
F.ie.ciô, M. L."283r> ; in-, M. L. 44/il ; ob-t prae-, pro-, rc-, 

M. L. 7189 ; sub-, super-, tra-iectô, M. L. 884 % 
quelques formes sans apophonie. > a | 

Iaciô, iëcï est à gr. h\\tx (de *yi-yë-mi) « j e j rf 
avant, je jette », 9jxoc ce que faciô, fêcl est à xi%u

 a î?ll 
seulement la forme sans élargissement n'est pal1' ^§ 
vée comme, en regard de faciô, elle l'est dans C ° ^ 
red-dô, etc., ou au second terme de composé s

 C°n^ 
Toutes les formes à préverbe sont du type de acer"<§ 
etc. Rien ne prouve, il est vrai, que l'A initial H*"^ 
^xa repose sur un ancien *y plutôt que sur *s - * *M 
rapprochement de ITJJJLI avec sera, seul (v. ce m f?S 
à écarter pour le sens, tandis que la concordance d * 
de ÎTjjii et de iaciô est complète à tous égards • ^ 
composés se répondent exactement. Quant à \ «I 
s'oppose à sedeô, comme en slave lezati « être cou*!! 
à sëdéti « être assis » ; cf. aussi, pour la forme, lit j-i 
« être couché » en face de guliù, guïti « se'coiich i 
Ainsi que le montre l'emploi, la forme est récent^ 
latin, de même que pendeô, où se retrouve le .jÛ 
suffixe du présent de pendô; comme pour iaceô n';% 
avait pas de parfait propre à pendeô, et il n'en a ^ 
été créé; la création de la forme peu courante ' 1 
tient à ce que l'on ne pouvait, à cause du sens, empl0V 
iëcï comme perfectum de iaceô. ' S 

. . -A 
lâlÛDUS : v. iëiùnus. | 
i a m , adverbe de temps : désormais, dès maintenu 

déjà, bientôt. Se dit du présent (par opposition à nà 
et du futur immédiat, mais peut s'employer aussi % 
parlant du passé, comme le fr. « déjà ». Souvent jomjj 
un impératif pour exprimer la hâte-ou l'impatiens 
Du sens de « au moment où je parle », on est passai 
celui de « précisément », puis « en vérité », et iam a | 
s'ajouter à une affirmation pour la renforcer ; cf, Gic 
Brut. 18, 70, pulcriora etiam Polycleli et iam plane p% 
fecta. ; | 

Redoublé, iam indique l'instantanéité de l'action) 
iam iam linquo acies, Vg., Ae. 12, 875 ; iam iamque m& 
hélium, Cic, Att. 16, 9 fin. Joint à nunc, il signjfl 
« dès à présent », cf. nunciam ; avec non, il a le sensÉ 
« ne. . . plus ». Iam forme le premier terme d'adverjSe 
composés : iamdiû, iamdûdum, iamprîdem. Il flgw 
aussi comme second terme dans etiam, nunciam, que 
niam, quispiam, uspiam. Usité de tout temps. PaniS 
mari (sauf roumain), seul ou renforcé par une autre piaf 
ticule. M. L. 4572 ; B. W. déjà, jadis, jamais. | 

Iam appartient au type des adverbes en -am tels qui 
tara, quant, nom, -dam, qui est peu représenté horsj'pi 
latin. Quam, qui se retrouve en osco-ombrien, n*a;|l 
correspondant qu'en arménien (v. quam). Il n'est do| 
pas surprenant que iam n'ait pas de correspondant.^ 
Oh rapproche le groupe germanique de got. ju « mâto 
tenant » et les groupes baltique et slave de lit. M 
v. si. ju « maintenant » ; la t. iam serait à got. ju ce J | 
nam est à got. nu « maintenant » (v. sous nu-diusm 
nunc). L'élément radical serait celui de is, ibl, ^ û r | | 
Cf. peut-être iuuenis. M 

ianitrîcês f. pi. : femmes de frères (Dig., Isid.).|| 
mot n'est attesté qu'à basse époque et seulementgl 
pluriel. Seule une glose a ianàrix, oûwu(jL<poç, CG1J| 
446, 58. Il a été déformé par l'étymologie popotes! 
en particulier, il a emprunté au type genetrix son sJJ| 
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K 1 • • térieur, qui ne peut s'expliquer qu'en syllabe 
ffc"k1* appose 'que le passage de *ianiter à idnitrïx 
Iner te , s J ^ comme la plupart des termes indiquant 
^ t peu an ^ p a r e n t é , a été remplace par des appel-
jialliance e U e s d a n s l e s i ^ g ^ g romanes. 
jations n

 m G j désignant la « femme du frère du mari », 
VieuX j e ^es noms indo-européens indiquant les 

de la s j e j a famille du « mari » (cf. socer, socrus et 
^eflibres ^ n ' a v o i r survécu en latin que dans la 
" u ^ 'uridique (cf. la remarque faite sous glôs). La 
l&tiP6 ,J t y p e *yen9ter- est attestée par lit. jéntè et les 
fortff ï i c e s grecques, hom. etvarépeç (au pluriel, 
snr^8 1 ]atin) et le datif singulier eva-pi d'une ins-
^Tn grecque de Lydie ; la forme du type *y°ndter-
■ 1 uelle repose ianitrïcës survit dans véd. ydtà 

sUr i/<feor-), phryg. lava-repa. On ne peut détermi-
(thèî8

vocalisme radical de si. *jêtry (v. russe jatry, v. 
n$î irv)- -— ^ e n o m ^111611^11 7 l e r ^ e *a <( femme du 
Po1- 'îynxari » doit être apparenté ; mais la forme n'est 

^ xoliQuée ; v. Cuny, Recherches sur le vocalisme en 
P .-.:„„/» p. 66. 

jantô, ientô : v. iëiûnus. 

iânua : v. le suivant. 

'SnUS (Iànus), -ÛS : dat. lânui dans Fest. 204, 17 L. 
j*nUiQuirino ; etlânus, -ï m. : passage, cf. Cic , N. D. 2, 
oi 67 transitiones peruiae iani nominantur, et spécia
lement, à Rome, passage voûté, galerie où se tenaient 
entre autres les banquiers et les changeurs. Personnifié 
et divinisé, Iànus symbolise le passage par ses deux 
visages opposés l'un à l'autre et placés l'un devant, 
l'autre derrière la tête [Iànùs anceps), et par la forme 
de son temple, qui comporte également deux portes 
opposées. A Iànus est consacré le mois de Janvier, 
lânuârius (scil. mênsis), qui est devenu le mois de pas
sage d'une année à l'autre, Iànus étant considéré comme 
le dieu des commencements : pênes Ianum sunt prima, 
pênes Iouem summa, Varr. ap.. Aug., Giu. D. 7, 9 ; sa 
colline est le làniculùm. Il est aussi un dieu rural : / . 
Consiuius, comme Ops, mais secondairement. Attesté 
depuis Caton. Étr. ani? 

Dérivés (en grande partie de *iânu- et non de 
*iàno-) : iànua f. : passage, entrée, cf. Vg., Ae. 6, 
106, inferni ianua régis ; 6, 127, atri ianua Ditis ; de 
là « porte (de maison particulière) D ; iânuàlis [lànâ-
lis, Ov.) ; Iânuàlis porta, cf. Varr., L. L. 5, 165 ; 
iânual n. : libi genus quod Iano tantummodo delibatur, 
P. F. 93, 5 (cf. Ceriâle lïbum, Ov., F . 1, 127) ; iânitor, 
-irîx : portier, portière (cf. portus/portitor, kolus/holi-
lor, etc.) ; iâneus : iânitor, P. F . 92, 2 ; Iànigena (Ov.). 
Les formes romanes et celtiques {irl. enair, britt . 

ionawr) remontent à iànua, *iënua ; Iënuârius (attesté 
fyigraphiquement, v. Lindsay, Lat. Spr., p . 18, et Nie-
êrmann, Contrib. à la crû. des gloses lat., 27 a 3 ; cf. 

tàiùnus et iëiûnus). Panroman, sauf roumain, cf. M. 
L.4575, 4576, et Einf.*, p. 158 ; B. W. s. u. Iànua, au 
contraire, est peu représenté dans les langues romanes, 
°u sont demeurés surtout les représentants de ôstium 
el ûe porta. 

~f rapprochement usuel avec véd. yàti « il va (en 
«meule) D, lit. jôti « aller (en véhicule) », ne convient 

pas P°ur le sens ; ces mots ne se prêtent pas à fournir 

le sens de <c passage », à plus forte raison de « passage 
destiné à des piétons » et la/racine y a- n'est pas attestée 
hors de l'indo-européen oriental. — Irl. dth « gué » est 
loin de toutes manières. Les dérivés attestent l'ancien
neté du thème en -u-, comme dans Cônsus, Sancus. 

Peut-être nom de divinité indigène ; utilisé comme 
nom commun. Associé à Iûturna, sa femme, et à Sàtur-
nus, qu'il avait accueilli à Rome. 

iaspis, -idis f. : jaspe. Emprunt d'abord savant au 
gr. taorctç passé dans la langue commune avec des 
déformations [iasper dans les traductions d'Oribase). 
M. L. 4251 a; B. W. sous diaprer. 

iber : v. ibrida. 

ibex, - icism. : chamois (Plin., Isid., S* Jér.). M. L. 
4251 b. « Sans doute mot alpestre comme camox » 
(M. Niedermann). 

Dérivé : ibicïnus (PI. Val.). 

ibi : ici (sans mouvement; remplace toutefois eô en 
bas latin). Sens local et temporel. En corrélation avec 
ub\. Usité de tout temps. M. L. 4252 ; B. W. y. 

Composés : ibidem : ici même, au même endroit; 
inibi : en cet endroit, en ce moment ; inibi esse « être 
sur le point de se faire » (archaïque, bien qu'encore dans 
Cicéron). 

Pour le radical, v. is. 
La forjnation a été influencée par celle de ubi. Le 

-dA-intervocaligue attesté par skr. ihd (prak. idha), av. 
i$a aurait abouti à d sans cette influence. Ombr. if e, 
ife « ibi » ne permet pas de juger si l'action du type ubi 
est de date italique commune ou de date latine. 

ibiscus : v. hi-. 
ibrida : v. hybrida. 

ïcô, -is, ïcï, ïctum, ïcere (I attesté par la scansion 
dans Lucr. 3, 160, ïcit; 4, 1050, icimur, et par la gra
phie dans Plt., Mi. 205, où PAmbrosianus a eicit (avec 
ei = ï), malgré Prise, GLK II 50*9, 22, qui enseigne 
que Vi est bref au présent ; iciô a été faussement tiré 
des composés de iaciô\ cf. Pr ise , GLK II 497, 18, et 
Gell. 4,17, 4. Les formes d'actif, ïnfectum et perfectum, 
et de passif, infectum, sont rares et pour la plupart 
archaïques, cf. Non. 132, 33 ; chez Cicéron et après lui, 
elles ne figurent guère que dans l'expression fixée foe-
dus ïcere, où ïcï, doublant percussï, sert de parfait à 
feriô; cf. Neue-Wagener, Formenl.3, I I I 417. Les seules 
formes usitées sont le participe ictus et les temps péri-
phrastiques qu'il sert à former) : frapper. Même sens 
que ferïre, qui lui-même n'a pas de perfectum. Ictus 
est en quelque mesure le participe en -tus de feriô, et 
le nom d'action ictus sert, en effet, à, feriô (dont la 
racine ne fournit pas de perfectum) et à percutiô, per
cussï. 

ictus, -ûs m. : coup (sens propre et figuré), battement 
(de la mesure, du pouls). On en dérive le port, eito « sé
rie », cf. M. L. 4254, mais l'étymologie est contestée; 
cf. Corominas, Vox Rom. XII , 1954, p . 374 ; ictuâtus 
(Greg. Tur.) ; ictiô : missio, poXij (Gloss.). 

Sans correspondant clair. On cite Ix-céoc • dbcovrtov 
Hes., et cypr. lyjxa^evoc, qui semble dérivé d'un subs
tantif vf\wi « coup », avec d'autres mots plus lointains. 
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îcona, -ae f. : image. Forme tardive tirée de l'accu
satif de ebccov ; cf. lampada, etc. 

*îda, -ae f. (?) : mot sans doute ibérique, attesté dans 
les G. E. 479, 5 avec le sens de « territoire, contrée ». 
En tout cas, non latin. 

idcircô : pour cela, pour cette raison ; idcircô quod = 
ideô quod. Cf. quôcircâ = quâpropter, quamobrem, quâré. 
Synonyme de ideô, sans doute créé pour renforcer par 
le renouvellement une expression vieillie. Doit être de 
création relativement récente, bien qu'on le trouve déjà 
dans Plaute. D'emploi plus rare que ideô, sauf dans 
Gicéron ; v. tableau comparatif dans Thés. s. u. 

îdem, eadem, idem : pronom-adjectif d'identité com
posé de is + la particule -dem qu'on retrouve dans ibi
dem, indidem, itidem, tantîdem, totidem, etc. Proprement 
« celui précisément », puis « le même ». Souvent joint 
à des pronoms personnels ou démonstratifs : ego Idem 
« moi précisément », hic Idem « celui-ci même ». Souvent 
employé dans les comparaisons : qui et moribus eisdem 
essent quibus dominus, Cic, Yerr. 2, 3, 25, 62. On voit 
que le corrélatif de îdem est qui; mais, d'après l'ana
logie des autres mots introduisant une comparaison, 
on rencontre aussi après îdem, atque, ac, et, quam (quasi), 
ut, et même l'ablatif [Homerus]... eadem aliis sopitus 
quiète est, Lucr. 3, 1038 (l'ablatif est plus vraisemblable 
que le datif d'après similis). Idem n'a pas survécu dans 
les langues romanes, où il a été remplacé par des formes 
dérivées de ipse. Composé : identidem (de *idemitidem?) : 
de même et de même, à plusieurs reprises. La forma
tion est obscure. Créations tardives : identilâs ( = TOCU-
T6T7JÇ) ; idemloquium ( = TauToXoyta). 

L'étymologie de îdem a été beaucoup discutée et l'on 
n'est arrivé à rien de certain. Au point de vue latin, 
idem, eadem, etc., et de.même ibidem, itidem, tandem, 
etc., se coupent naturellement en *is-dem, ea-dem, etc., 
ibî-dem, *ùa-dem, *tam-dem, etc., et une particule -dem 
n'a rien de surprenant en regard de -dam, -dum. Mais 
le neutre idem a un -d- simple, à la différence de quod-
dam, quiddam ; ceci suggère une coupe id-em. Or, l'abrégé 
de Festus, 67, 5, a une glose emem, eundem (et un 
glossaire porte imeum, T6V CCÙTÔV, CGL II 77, 23, qu'il 
faut sans doute corriger en imem ou emem, à moins 
qu'il ne faille couper im-eum?) ; le em- qui est ici serait 
l'accusatif de is, qui est attesté par ailleurs ; Is.-em final 
serait une particule pareille à celle qu'on a dans le dé
monstratif skr. im-âm « celui-ci » ; dès lors idem se cou
perait id-em et répondrait à skr. id-dm « ceci ». Une par
ticule lat. -em figure, du reste, dans it-em, avec la même 
valeur que dans idem, et, avec un sens plus vague, dans 
quid-em, aut-em, tam-en (de Ham-emi) ; v. aussi sous 
enim. Mais il ne résulte pas de là qu'il faille tirer d'une 
fausse coupe de îdem ou eôdem la particule -dem ; le d 
de eôd s'est amui trop tard, et la forme idem ne se cou
pait pas naturellement en i-dem. Tout se passe donc 
comme s'il y avait eu une particule -em, d'origine indo-
européenne, et une particule -dem, de même type que 
-dé (quan-de), -dam, -dum (v. la bibliographie dans 
Stolz-Leumann, Lot. Gramm.5, p . 285). Le procédé qui 
consiste à exprimer l'identité par un démonstratif suivi 
d'une, particule d'insistance se retrouve en ombrien, 
avec er-ont « îdem», i s u n t « item D, surur-ont « item », 

etc., et en arménien, où Ton a : so-yn, do-yn, ^ . i 
même », avec les trois démonstratifs personnels • \% 
n'ajoute la particule qu'au démonstratif anapho^ 
à ceci près, les types ont même structure. L 'oso^ 
d u m « îdem » doit sans doute s'analyser is-idn

 e J 

identidem : v. îdem. 
ideô : composé de id accusatif neutre de rei 

« (et) ceci » et de eô ablatif instrumental de id Q} 
nonce ou reprend un quod (et secondairement m/-
ou un ut) qui suit ou qui précède, donc j\m^^ 5 
« ceci par ce [que], pour que ». C'est là l'emploi pr 
de ideô; cf. Lucr. 1, 1054-1056, ideo mundi nJ^ nQtuf 
stare sine ullis ictibus externis... quod in médium 
omnia nixa. L'ablatif eô n'est d'ailleurs pas nécesŝ  
ment exprimé ; cf. Ter., Hec. 368, laetae exclanj 
« ueniî ! », id quod me aspexerant. Puis ideô s'est empi( 
a b s o l u m e n t a v e c le sens d e « p o u r ce t t e raison >». &L 
c lass ique . Cf. le p r é c é d e n t et idcircô. 

idiôta, -ae m. : ignorant. Emprunt au gr. i$t/ 
terme de la langue des écrivains et des artistes 
dans la langue commune, et notamment danslalam 
de l'Église, avec son dérivé idiôticus, M. L. 4255. 

ïdôlum, -ï n. : image. Terme de la langue phfl0 
phi que, emprunté au gr. e%oXov ; répandu par la lan, 
de l'Église au sens de « statue de faux dieu ; idoli 
avec ses composés ; passé en germanique : ags. ideU 
et celtique : irl. idal, britt. idol. 

idôneus, -a , - u m : propre à, apt3 à. S'emploie al 
lument," ou avec un complément introduit par ai 
au datif, ou même à l'ablatif (d'après dignus) ; [ 
rarement avec in ou avec l'infinitif. Comme dignus, p 
être également suivi de qui; cf. Cic, Lael. l, 4, uîo 
rnihi Laeli persona uisa est quae de amicitia dissere 
Ancien, usuel, classique. Appartient surtout au vo 
bulaire de la prose (les poètes préfèrent aptus). Ce 
paratif tardif : tdôneior (Dig.). Adverbe : idôneê (ra 
Substantifs : idôncitâs (S* Aug.) ; idônitâs ; idôniô, 
(Loi Sal.) ; peridôneus (classique). — N'est.demeuré 1 
dans le v. fr. demi-savant aoine ( = idoine), M. L. 42 
et irl. idan. 

Ëtymologie obscure. Certains y voient un dérivé 
ideô, issu de id(e)ôneus par dissimilation et compar 
ultrôneus; extràneus. Osthoff, I F ' 5 , 290 sqq., l'explij 
comme dérivé de *id-dô « vers ceci » ; pour dô, cf. dôi 
et v. h. a. zuo, ail. zu. Construction arbitraire. 

*iduriô, -ônis m. : mot de sens inconnu, qui fig 
dans une inscription, CIL VIII 23422; cf. Thés. s. 

ïdÙS (eidûs, cf. osq. e i d û i s « ïdibus », thème en ^ 
-1111m f. pi. : les ides, division du mois qui tombai! 
15 en mars, mai, juillet, octobre, et le 13 dans les au] 
mois. Mot étrusque d'après Varr., L. L. 6, 28, é 
quod Tusci itus, uel potius quod Sabinî idus dicunt ; \ 
crobe, Sat. 1, 15, 17, attribue également auxEtrusij 
un verbe îduâre : dïuidere, purement imaginaire. Anci 
usuel ; conservé en campldanien, M. L. 4257 ; et ! 
celtique : irl. id. 

Dérivés : ïdûlis ouis... quae omnibus idibus l 
mactabatur, P . F. 93, 3 ; ïduârius, CIL II 4468. 
L'explication ancienne par une racine indo-eu 
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♦ nifiant " b r i l l e r " fi s ' a £ i r a i t de « nuits claires, 
péen"? S l g i u n e »), cf. lat. aedês (v. ce mot), a été aban-
en P ^ n e

 c e que la racine est de la forme *aidh- dans 
aonnéc p^o C Cidentales . La forme osque y contredit et 
^langu® ^ p ^ favorable; car aï0co signifie « je 
]6 sens J1 > e ft j e brille ». Mais on n'a trouvé aucune 
j,rille » P vL0]0gie indo-européenne qui satisfasse. Les 
au t re -t usqu®5 cités supposent plutôt un emprunt du 
mots f [,l

étrusqUe, et il n 'y a pas de raison de ne pas 
l f t t in

nt à l'indication de Vairon. 

Coeur, époque impériale), iecoris ou, plus tar-
. ' ^ t o o r i s [iocinoris, -eris) n. : foie. Souvent au plu-

Jj f ; jj^-g ia langue populaire, cf. gr. xà rpœra. (Sept.), 
i foies », le foie se composant de plusieurs parties ; 

ff 'v dryes, Bev. PhiL, 36, 204. La flexion ancienne 
V' •♦" pire iecur, *iecinis\ le génitif iecoris a été refait ^vait être iecur, . . . . 4 

1 modèle tempus, temporis; tecinoris est une con-
sUr :„ntîon de *iecinis et de iecoris (le iocinus cité par 

GLK I 48, 20, est refait à son tour sûr ioci-
Char!. cf iter et fémur. L'o de iocur est sans doute dû 
'"rniiuence du vocalisme de la syllabe suivante. 

Dérivés : iecusculum : petit foie. Fait d'après cor-
usculum, avec le sentiment que r de iecur représen

tait un ancien s ; cf. rôbur, rôbustus, honor, honôs, 
(irbor, arbôs, etc. C'est ainsi que s'expliquent les no
minatifs iocinus et femus dans Audollent, Defix. Tab. 
135; *iecunânum : uictimarium, P. F . 101, 23. 
Uas latin : iecorôsus « (h)ëpaticus », GGL II 552, 13, 

cl iecorâlis, II 325, 29 ; iecoriticus ; iocinerôsus ; iequà-
ria (?}. 

Usité de tout temps en latin, iecur a été remplacé 
dans les langues romanes par un terme de cuisine, fîcâ-
lum ; v. ficus. 

Mot indo-européen à suffixe -r/n- et variation du 
vocalisme radical : ë dans skr. yâkft, yakndh, pers. )igar, 
v. lit. jeknos ; ê dans gr. 3J7rap, ^TOXTOC, av. yâkara ; le 
mot est altéré dans lit. eknos, âknos (on a.aussi fàknos) 
et dans arm. leard (pour ï, cf. v. pruss. lagno, si l n'y 
i'sl pas une simple faute), et a disparu dans d'autres 
langues : germanique, slave, celtique. 

iêiûnus, -a, -nm {iàiûnus, PU.) : qui est à jeun, af
famé; de là « maigre, sec, pauvre », etc., M. L. 4582. 
.Sur iêiûnum « intestin grêle » ( = VTJOTIÇ), V. Celse, 4, 
l.etlsid. 9, 19, 65. 

Dérivés : iêiûnium n. « jeûne », comme [in)fortù-
nium, pecûnia, M. L. 4581 a ; celtique : irl. ôine, 
cét-ôin; iëiùnitâs, comme opportun itas ; iëiûniôsus [&. 
X., Plt.), comme pecûniôsus. A basse époque apparaît 
dans la langue de l'Église iêiûnô, -as (et iéiûnor) « jeû
ner » et ses dérivés, M. L. 4581 ; et 2670, *disiëiùnâre ; 
iêiHnidicus (Gell.), traduction de IOXVOXOYOÇ. 
Iêiûnus est sans doute en rapport avec le verbe : 

«nts [iantô), -as et iëientô (iâientô) : faire son premier 
Mjeuner: d'où iéientâculuni {iâ-), ientâculum [ian-, P . 
F- 473,1). Les manuscrits se partagent entre les formes 
M -a- et les formes en -e-, les formes à redoublement 
elles formes sans redoublement; cf. Non. 126, 8 sqq. ; 
plt.,Cu. 73 ; Suét., Vit. 7, 3 et 13, v. Skutsch, ALLG 7, 
2?. De même, les formes romanes remontent à ientàre 

«Iwn/ârg.M. L . 4584, et Einf.*, p. 158 ; comme à iânuâ-
r,IB et iênuârius. 

Mot de type populaire à redoublement expressif, de 
forme instable et sans étymolôgie. La longue initiale est 
peut-être une longue de « position », comme dans maiior, 
et. faut-il lire ieiiûnus. 

îgitur : nunc quidem pro completionis significatione 
ucdel, quae est « ergo ». Sed apud antiquos ponebatur pro 
« inde » et « postea » et « tum », P. F. 93, 7. Particule de 
liaison, signifiant « alors » et « donc », qui se place, 
comme enim, tantôt en tête de la phrase, si on veut lui 
donner une valeur forte, tantôt (le plus souvent) après 
le premier mot, s'il est considéré comme enclitique [tum 
igitur quinze fois dans Plt., qui a deux fois igitw tum ; 
igitur deinde, St. 86; igitur demum quatre fois contre 
un exemple de demum igitur ; cf. Lodge, Lex. Plaut., s. 
u.) ; on le trouve aussi, mais plus rarement, à l'intérieur 
de la phrase, cf. Plt., Epid. 151, quid Ma fiet fidicina 
igitur; cl. Quint. 1, 5, 39. 

Chez Plaute, le sens de « alors » pour igitur est encore 
fréquent ; la conjonction est souvent jointe à un mot 
interrogatif comme quid, et pléonastiquement à tum ou 
à post pour les renforcer; cf. l'emploi du fr. « alors » 
dans la conversation. En corrélation aussi avec ubï, 
quandô. Cf. Lindsay, Synt. of PL, p. 99. Du sens tem
porel on est passé facilement au sens logique ; il en est 
de même pour « donc » en français. Usité de tout temps. 
Non roman. 

On a supposé que igitur serait agitur avec le traite
ment i d'intérieur du mot ; en effet, igitur se trouve sou
vent employé comme, mot accessoire après le premier 
mot de la phrase. Mais Lindsay, Latein. Spr., p. 630, 
et Brugmann, IF 16, 495, ont écarté cette idée, assez 
arbitraire, parce que, à date ancienne, igitur est sou
vent en tête de la phrase. Le mot serait dès lors sans 
étymolôgie. Aussi J.-B. Hofmann, dans Walde-Hôf-
mann, Lat. et. Won., s. u., retient-il l'hypothèse suggé
rée par la forme du mot. 

ignârUS : V. gnàrus. 
îgnâuilS : v. nâuus. 

*ignia : uitia uasorum fictilium, P. F. 93, 14. Non at
testé en dehors de cette glose. Emprunt au gr. ïxvuov • 
xoviav, ajiTJna, Hésych.? 

ignis, -is m. : feu. Se dit aussi au pluriel, ignés, 
comme aquae, et comme aqua, auquel il s'oppose et 
avec lequel il forme couple (cf. ignl et aquà interdîcere), 
a le genre animé ; cf. Varr., L. L. 5, 61, mas ignis, quod 
ibi semen ; aqua femina, quod fétus ab eius umore. Sou
vent employé en poésie pour désigner des objets faits 
de feu ou qui répandent de la chaleur ou de la lumière : 
éclairs, astres. En est arrivé à désigner l'éclat lui-même : 
ignis oculôrum, metalli, zmaragdi. Au sens moral se dit 
des « feux » de l'amour, de la colère, etc. ; et Virgile 
arrive à dire meus ignù>, Amyntas, B. 3, 66, dans le sens 
où les poètes du xvn e siècle diront « ma flamme ». No
ter enfin l'emploi de ignis dans sacer ignis « feu sacré, 
érysipèle ». 

Ignis, ancien, usuel, mais concurrencé par un terme 
nouveau et plus concret, focus, n'a pas passé dans les 
langues romanes, sauf dans un dérivé attesté en vieux 
roumain, M. L. 4257 a. 

Dérivés : igniculus : petit feu ; ignicula : 7u>paXXiç 
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(Gl.) ; igneus {igneolus) : de feu, igné ; ignïtus (Cic), 
sur lequel on a refait à basse époque igniô (Prud., 
Ital.) ; ignïtulus (Tert.) ; ignâtus (Orib.) ; ignëscô, -is : 
s'enflammer ; igniârius (ignàrius, ignârius) i. lapis 
« pierre à feu », d'où igniârium (Plin.), igniària n. pi. 
« briquets » ; ignitâbulum n. « ignis receptâculum », 
d'après acëtâbulum ; ignicâns (Jul. Val., d'après albi-
câns). 
Nombreux composés en igni- : igni-fer, igni-color, 

igni-potëns, etc., poétiques et faits sur des modèles grecs 
en 7rup-, 7Tupi-, 7rupo-; ignefaciâ, tardif, d'après feruë-
faciô. 

Il n'y a pas en latin de représentant de la forme de 
genre inanimé (neutre) attestée en ombrien p'iT,purom-e 
« in ignem », p u r e abl., cf. gr. mip, etc., pas plus qu'il 
n'y a un nom neutre de l'eau en face de ombr. u t u r , 
gr. uScop, etc. : v. unda. Le correspondant de ignis se 
retrouve dans skr. agnih (auquel est emprunté le hitt. 
Agnis), mot de caractère religieux (mais non en ira
nien), et dans v. si. ognji, lit-Tugrûs, lette uguns. 

Le slave paraît avoir le degré o du vocalisme radical, 
et le lituanien le degré zéro (sous forme u-) ; l'a sanskrit 
est ambigu ; ignis suppose *egnis ou *ngnis. 

ignôbilîs, -e : v. (g)nôscô et nômen. 

ignôminia, -ae f. (-nium, Comm.) : ignominie, déshon
neur qui résulte, pour un civil, du blâme infligé par le 
censeur (nota cënsôria) ou, pour un soldat, de la cassa
tion de grade ou du renvoi infamant (opposé à la mis-
siô honesta) infligé par un général. Cf. Non. 24, 5, ignô
minia est nominis nota. M. Tullius de Republica lib. IV 
(6) : ccnsoris iudicium nikil fere damnato obfert nisi rubo-
rem. Itaque, ut omnis ea iudicatio uersatur tantum modo 
in nomine, animaduersio Ma ignôminia dicta est. Terme 
technique de la langue du droit ; attesté depuis Luci-
lius. A basse époque traduit Aox>}fiocnjv7j « indécence ». 

Dérivés : ignôminiôsus (époque impériale) ; ignô
minia (Gell.). 
Composé de in privatif + nômen, cf. nômen et cognô-

ment ignôbilîs. Pour la formation, cf. iniûria ; Infâmia. 

îgnôrô : v. gnârus. M. L. 4258. 

ignôsed, -is, -ère, ignôul, ignôtiim (on trouve aussi 
un participe futur ignôscitûrus à côté del ignôturus, cf. 
nascitûrus) : pardonner, i. aliquid alicuï. Ancien, clas
sique. Remplacé en roman par perdônô. 

Les dérivés ignôscentia, ignôscibilis sont très rares 
et tardifs (ignoscentiae pi. Gell. 6, 3, 47, cf. induigen-
tia ; ignôscibilis = ouy-p/caoToç, T. Castricius, rhéteur 
contemporain d'Hadrien, ap. Gell. 13, 22, 1). Le « par
don » se dit uenia, qui est le substantif de ignôscô, 
ou ignoscendl ratio (Cic, Sex. Rose. A m. 1, 3). 

Les grammairiens latins voyaient dans ignôseerc un 
composé avec le préfixe privatif in- ; cf. la glose ignos-
cere : non noscere, Loewe, Prodromus 409, et Thés, gloss. 
emend. s. u. ignôscô. Mais la négation in- ne s'emploie 
pas devant un verbe, cf. plus loin sous in- ; et c'est arbi
trairement que l'on suppose (encore récemment Im-
misch, Glotta, 19,16-24) que ignôscô aurait été créé sur 
ignôscëns (sïs, fuâs) ; l'exemple de indecet formé sur 
indecëns n'est pas probant, car indecet est rare et d'ap-
paraît pas avant Pline le Jeune, tandis que ignôscô est 

ancien et usuel. D'autre part, le participe prés M 
pas d'un usage tellement fréquent ; et, sémantÈm^H 
il marque un état qui dure. Ignôscëns sïs ne ^ 
donc se dire dans le sens de « pardonne » ; q u

 Saif| 
rence dit animas ignôseentior, Heaut. 635 fl i» ^ 
comme adjectif pour marquer une disposition d ^ 
prit avec le sens de « porté au pardon », Le grec € *1 
ment avec le même sens un composé de la même ^ 
mais avec un autre préverbe : auyytYvcooxtû ou ^ 
ceci suggère un développement dé sens telqu^ ^ 
corder avec, sympathiser ». Wackernagel, }&&] S3 
nielsson, p. 383 sqq., a rapproché avec'ingén ^ 
ignôscô de skr. anujnà « permettre ». Ignôscô rën/0^ 
rait un préverbe in- comparable au skr. anu^ 
M. Leumann propose de voir aussi dans inuen^' % 
deô ; mais l'existence de ce préverbe dans ces môt^ 
des plus douteuses, et le passage de *enu à in- m A 
à admettre. On a proposé *in-gnôscô, mais le sens ? 
pas expliqué par là. .\ 

Que ignôscô n'apparaissait pas aux Latins coin' 
pouvant signifier « ignorer », ceci résulte d'un mJ 
comme celui qu'en fait Sénèque, Const. 14, 3 m • 
animo non agnouit quant ignouisset. 

ignôtus : v. nôscô. 

ïlex, -icis f. : yeuse, chêne vert. Depuis Ennius 1 
langues romanes attestent aussi un doublet elex "sjj 
doute d'origine dialectale, cf. M. L. 4259 ; Einf?, p. (, 

Dérivés : llicëus, M. L. 4262, et celtique : irl. H^ 
ïlicëtum, M. L. 4261 ; ilicïnus, cf. M. L. 4263 *; 
cïna; ïlignus, iligneus. 
M. Cuny, IF 26, 21, a supposé un mot « méditer 

néen » qui se retrouverait dans le second terme de 
cdY-faKùty, sorte de chêne à glands comestibles. Le 
iXaÇ (Hes.) est plus proche. 

flia, -ium n. pi. (déclinaison hybride ; datif pluî 
lliîs dans Celse 4, 1 ; singulier rare et de forme inc 
taine ïleum, île, ilium, refait secondairement sur le p 
riel ; bas latin îlia, -ae f.) : flancs, parties latérales 
ventre qui s'étendent depuis le bas des côtes jusq 
la naissance des cuisses. Se dit des animaux et. 
l'homme ; ï. dûcere, trahere, rumpere. Attesté dep 
Catulle 63, 5 (dans un passage dont le texte est,; 
reste, peu sûr) au singulier (?) avec le sens de ingu 
M. L. 4260. 

Composés tardifs : interïlia\ subïlia (Mul. Chir.J.d1 

*subïliôre1 M. L. 8362 a, « tondre sous les lianes »; j 
contre, l'adjectif ïliôsus (Plin. 20, 26) se rattache plri 
à îleus, transcription de elXeoç « obstruction inte 
nale ». Peut-être aussi exîliâtus (Tab. deuot) ; cf. en 
uâtus. 

Le rapprochement de gr. ÏXux • (x«Spta yuvcuxeîa 
loin pour le sens, et celui de IÇuç « flancs », loin pour 
forme. 

îlicet : semper ilicel finem rei significat, ut aclum\ 
Sic iudices de concilio dimittebantur, suprema dictât 
praeco pronuntiasset « ilicet », quod significal ire h 
Dohat, Phorm. 208 (cf. Plt., Cap. 90, Ps. 1182). D'abi 
formule de congédiement, fréquente dans la langue j 
comiques, analogue à nil uos moror, indiquant qiw » 
est fini (dans une assemblée, une cérémonie funèl 
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B • a ue tout est perdu, qu'il n 'y a plus rien à 
%&] ; pUlS An à se confondre avec ilicô, avec lequel il 
lire- A ^"ressemblance extérieure ; cf. Vg., Ae. 2, 424, 
n'aV mur numéro; 8, 223, fugit ilicet ocior Euro. 
W* ' e " «ire n'est plus employé que par les poètes 
&us 1'BmP

(Snoàue par Grégoire de Tours avec le sens 
£ l basse ep ^ ^ p h i l o l o g i c a > I } p . 1 2 5 . 
de ' d0yC i comme Ire licet, ce qui cadre avec la cons-
- gXphqu . . n j e n n e : Uicet parasiticae arti maxumam 

^uctio11 P a ^ ^ ^ 4 6 9 j QU n^^ équivaut exactement 
T J I ^ ^ / ^ P U 'même type sont scïlicet, uidëlicet, avec la 
^ jrt Zic<*- a t i o n d'infinitifs que dans calëfaciô, etc. Cér
ame f05 d a n s j e premier terme l'impératif de eô : 
tains voie ^ ^ p e r m i s 8j c e q m- e s t m o i n s Vrai-

,ômblable-
- . premier sens « sur place » ; cf. Non. 325, 7, ilico, 
l o NaeUius Belli Poenici lib. VI (44) : seplimum 

ùeyoc0'annum Uico sedent. Par suite, s'emploie en 
' ^ T d u temps « sur le champ », sens déjà dans Plaute, 
P^ a n | qyj Se soit conservé. Cf. statim, extemplô et 
6t ^ f o u xaTà T<$7tov, hd TOTTOU. 
V'nLô est issu de *en ètlocôd > *i[n) s(t)locô{d) > llicô 

; us\ Il n ' v a J a m a * s e u ^ e doubte * dans le mot ; la 
(v- ^ t a rdive illico est due à un faux rapprochement 
^ÏÏ illïc. Le mot semble appartenir au langage fami-
*v . fréquent dans les comiques, rare chez Cicéron, 
•'elsité chez les dactyliques à cause de sa forme ; cf. 
j V Hofmann, Lot. Umgangs., 84. 

ille Hla illud (et avec particule épideictique Mie, 
•llaec'illuc) : celui-là, cela; lui, elle. S'oppose à hic et 
à isie dans le système des trois démonstratifs person
nels. Pour opposer ce "qui est près à ce qui est loin, on 
emploie souvent hic : hic... Me; hoc... illud : celui-ci... 
celui-là; ceci... cela. Quelquefois a une valeur empha
tique : Xenophon, Socralicus Me, Gic, De Or. 2, 14, 58. 
Est souvent joint à d'autres pronoms : Me ipse, idem 
Me; et même hic ille « lui-même, le même, celui-là »; 
cf. Plt., Mo. 162, haec illa est tempestas mea ; Vg.,. Ae. 7, 
255, hune illum fatis externa ab.sede profectum J portendi 
tenerum... La valeur de ille est moins nette que celle 
de hic et de iste, et elle a tendu à s'affaiblir. Dans la 
langue parlée (comédie, etc.), Me tient souvent le rôle 
du pronom personnel de la 3 e personne, e. g. Plt., Am. 
752, audiuislin tu hodie me Mi dicere ea quae illa autu-
matl; et 766, nimis demiror, Sosia, | qui Maëc Mi me 
ionatum esse aurea paiera sciât. Quand le système an
cien du démonstratif s'est disloqué, Me a tendu à rem
placer is, sans doute pour substituer une forme plus 
pleine à un monosyllabe, et l'a finalement éliminé ; près 
d'un substantif, ille a fini par se réduire à la valeur 
d'article préposé ou postposé en roman. Cf. Lindsay, 
Synt. of Plautus, p . 46 ; F . Muller, Z. Gesch. des Artikels, 
IF 42,1-60. 

Formes locales : illî[c) ; Mo, Mûc; Mim, Mine; Mâ{c). 
IUe s'emploie précédé de la particule ecce : eccillum, 

tccillam, cf. eccistum. Ce sont ces formes composées qui 
ont fourni le démonstratif du type celui (v. fr. «7), etc., 
fondis que Me, s'étant affaibli, fournissait le pronom 
Jola 3° personne il(s), elle[s), lui, le, les, leur, et l'ar-
•cle le, la, les ; cf. M. L. 4266 et B. W. sous il et le, la, 

*°- Panroman. 
ws formes adverbiales de Me ont également survécu ; 

cf. Mr L. 4265, Mac, *illâce (panroman) ; 4268, Mie, 
*illîce ; 4269, *illinc, *illince ;'. 4270, Môc, Hllôce. 

La structure de ille doit être la même que celle de 
Aie et de vite, c'est-à-dire qu'on y cherche une particule 
initiale suivie d'un ancien démonstratif. Mais les deux 
éléments sont obscurs. 

Le premier terme comprend Z ; et, en effet, il y a. une 
particule de la forme ol- dans de vieux textes (v. l'art. 
ollus) qui rappelle le ul- de uls, ultra et le ôl- de ôlim. 
L'ombrien a u lu , ulo « illûc », et l'osque u l a s « illius ». 

On a affaire au groupe de Z indiquant l'objet éloigné ; 
v. uls, ultrô, ôlim et alius. L'irlandais a ce même radi
cal Z dans irl. t-all « là », etc. (v. Pedersen, V. Gr. d. k. 
Spr., I, p. 556), et Z se retrouve notamment dans v. si. 
lani (*ol-n-) « l'année dernière ». 

Au second terme il peut y avoir Z ou n ; car *il-ne, 
*ol-ne donnent ille, olle. aussi bien que *il-le, *ol-le. 

Or, il y a pour l'objet éloigné un radical n, notam
ment dans si. onù, lit. ans, arm. na, ayn, v. h. a. enër, 
ion.-att. èxeïvoç, dor. lijvoç. 

On ne peut donc sans arbitraire analyser Me. 
inlex (ë) : v. lëx. 
inlex {ë) ; inliciô [il-) : v.. lax ; laciô ; illectô. 
imâgô, -inis f. : image (avec tous les sens du mot 

français) et par suite « représentation, portrait, fantôme 
(poétique), apparence (par opposition à la réalité) ». 
Dans la langue de la rhétorique : image, comparaison. 
Correspond à gr. elxtî>v et à çàvrao^xa, comme imitor, 
imâginor à ebcccÇo) et à ÇOVTCCÇÛJ (toutefois, le latin dit 
aussi figura). Ancien, usuel. Les formes romanes sont 
en partie savantes. M. L. 4276. Représenté en v. angl. 
dans moég-wlite « Aussehn » et en irl. imâgin, imaig; 
gall. avain. 

Imago suppose peut être un verbe à radical *im-, 
dont il serait dérivé comme uorâgô est dérivé de uorô, 
sans doute par l'intermédiaire de uorâx. .De ce verbe 
existe le fréquentatif.: imitor, -àris (et imita chez les 
archaïques) : chercher à reproduire l'image, imiter. Imi
tor a de nombreux dérivés: imitàtor, -trîx, -tiô, -tàbilis 
(et inimitâbilis, Quint. = ondyor^-zoç,), -tâmen (mot 
d'Ovide), -tâmentum (époque impériale), -tâtïuus, -tâtô-
rius (tous deux tardifs) ; composé : *reimitô, M. L. 7185. 

De imâgô existe, à l'époque impériale, le dénomina
tif imâginor (et imagina), créé peut-être sur çavràÇoj, 
avec les dérivés attendus : imâginârius^ -nâtiô (= <pav-
Toca(a), -nâbilis, -nâlis (d'après eîxovtx6ç), etc. ; cf. M. 
L. 4274 et 4275. On y trouve aussi imâgineus, imâgini-
fer, imâguncula, etc. La langue de l'époque républicaine 
ne connaît que imâgô, imitor; imâginôsus (Catul. 41. 8). 

Cf. aemulus? Sans étymologie claire. 
imbêcillus, -a , -uni {-cMis, -e ; et, à basse époque, 

imbeçcMis avec c géminé, cf. imbeccilitâs, Peregr. Aeth. 
3, 4, et baccMum sous baculum) : faible, sans force (op
posé à ualéns ou à firmus) ; se dit du corps et de l'esprit. 
La forme imbêcMus est la plus ancienne et la plus fré
quente ; le superlatif est imbëcMissimus. Ancien (Ac-
cius) ; usuel et classique. 

Dérivés : imbëcMitâs et, dans la langue de l'Église, 
imbëcillôsus ; imbëcillor. 
On trouve dans les Scolies de Leyde de Juvénal 3, 28 

l'explication imbecMis : quasi sine baculo ; étymologie 
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reprise généralement par les modernes. Toutefois, Lu
crèce et Horace scandent imbëcillus avec ë; la scansion 
imbëcillus n 'apparaît qu'à partir de Prudence. Faut-il 
admettre chez Lucrèce et Horace déjà la forme imbec-
cillus, qui serait à imbëcillus comme uaccillô à uacillô, 
ou bien un allongement imposé par une nécessité mé
trique? Ou plutôt l'étymologie du scoliaste ne re-
pose-t-elle pas sur un calembour? 

imbellis : v. bellum. 

imber, -bris m. : pluie ; cf. P . F. 96, 21, imbrica tem-
pestate pluuiam uidetur significare ; et par extension 
« eau, élément liquide », emploi poétique sans doute sur 
le modèle de gr. 6ji6poç. Ancien (fit., Enn., Cat.), usuel. 
Conservé seulement en logoudorien. M. L. 4278. Imber 
ne diffère pas de plvuia dans l'emploi, quoique certains 
établissent entre les deux mots la même distinction 
qu'il y a en grec entre 6ji6poç et ôer6ç. Imber a dû 
désigner à l'origine la pluie qui tombe, et pluuia (aqua) 
« l'eau de pluie ». Mais les deux sens se sont rapidement 
confondus et pluuia, qui se rattachait à un verbe, a 
triomphé de imber dans lts langues romanes. V. le ta
bleau comparatif des emplois de imber, nimbus, pluuia 
dans Thés. VII 1, 421, 60 sqq. 

Dérivés et composés : imbrex, -icis f. et m. : tuile 
faîtière (sur la différence avec tëgula, v. Rich, s. u., 
et Isid., Or. 1.9, 10,15, tegulae uocatae quod tegant aedes, 
et imbrices quod accipiant imbres). M» L. 4282 ; d'où 
imbricô, -as, imbricàtus, imbricâxim ; imbriculus « pe
tite tuile creuse », M. L. 4284 ; et *imbriceus, M. L. 
4283 ; imbricus ; imbridus (comme umidus) ; imbriâlis 
(cf. pluuiâlis) ; imbrilis ; imbiinôsus (cf. grandinôsus) ; 
imbrifer = è|x6poq>6poç (poétique) ; imbri-citor : qui 
amène ou appelle la pluie (Enn. ; épithète d'Apollon 
et de Jupiter) ; imbri-ficô ; imbrigenus. 
Le b de imber peut reposer soit sur *bh, soit sur *b. 

Si le sens de osq. a n a f r i s s était sûr, on aurait une 
indication pour bh ; mais l'interprétation du mot dans 
la Tablette d'Agnone est très hypothétique ; cf. Buck, 
Ose. Umbr. Gramm:, § 98 b. De plus, la forme ne con
corde pas avec la forme latine. L'indo-iranien a, d'une 
part, skr. abhrdm « temps sombre, nuée », av. awrdm-
« nuage » et, de l'autre, skr. àmbhah « eau » et ambuh 
« eau ». La consonne finale de arm. amb, amp (génitif 
amboy, ampoy) « nuage » est ambiguë, par suite de faits 
phonétiques propres à l'arménien et de l'incertitude 
graphique qui en résulte. Le grec a Ôji6poç « pluie », 
thème en o- ; le thème en i- du latin est dû à l'in
fluence des mots du type september, -bris (cf. cancer). 
Le celtique a : gaul. Ambris, nom propre féminin. Aucun 
de ces mots ne concorde pleinement avec les autres, si 
bien qu'il est impossible de poser une étymologie exacte. 
Cf. ambricês. 

imbraetum, -I n. : sauce piquante (Apicius). Emprunt 
au gaul. eji6pexTov (Hes.). 

Dérivé : imbractârium (Inscr. de la Graufesenque). 
imbrex : v. imber. 
imbfibinô, : v. bûbinô. 
imbulbitô, -as, -are : -are est puerili stercore inqui-

nare, dictum ex fimo, quod Graeci appellant P6X6ITOV, 
P. F. 29, 2. Hybride latino-grec attesté seulement dans 

Lucilius (1186), qui l'emploie en antithèse av« 1 
binô. e c ' « è | 

imbuô, -is, -uî, -ûtum, -ère : imprégner ; se i t e ; | 
sique et moral : i. cadôs amurcâ, Plin. 15, 3 3 ; e r P S 
mum tenerum opïniônibus, Gic, Att . 14, 13 B 4 1' Q$ 
(Enn., Plt., Ace) , classique. De là imbûtus : ' impJc i ! 
imbu, qui a une teinture de. Cf. M. L. 4286, * i m ï ? ^ 
et imbùtiô (Quint.) ; imbùmentum (Gl.) ; imbùiàn!11-' 
(Fulg.). Non roman. ^ " ^ 

Le rapprochement avec skr. ambuh « eau » ̂ t J 
nétiquement possible, mais suppose la persistai» s 
latin d'un nom qui n'est pas attesté hors du sainJ 
et dont le b suffît à rendre problématique le cara f̂  
indo-européen (v. sous imber). Du reste, ni la dériv 3 
ni le sens ne s'expliquent par là. a , 0 | 

imitor : v. imâgô. 

immânis : v. mânis, mânus. 

immënsus : v. mêtior. 

immineô : v. minae. 

immô (scandé peut-être aussi ïmmô chez Plaute i 
Térence dans des groupes comme ïmmô uérô; cf. StoP 
Leumann-Hofmann, Lat. gr.5, p . 16 et 169-, Lindsal 
Early Latin verse, p . 256, et Captiui, p. 40 ; Thés Vfi 
1, 473, 17 sqq.) : particule exclamative qui, dans jj 
langue parlée, introduit une réponse négative à uni 
question posée ou une réponse contraire à la répon| 
attendue, ou un renchérissement : « mais non (ou maii 
si), au contraire, bien plutôt ». Souvent joint coninil 
proclitique à une autre exclamation qui le renforce! 
hercle, ecastor, edepol, enim, uêrô, potius, uêrô etiam, coê 
trà, etc. Forme expressive, ce qui explique la présent 
de la géminée. Ancien, usuel. Conservé en logoudorien* 
cf. M. L. 4288. I 

Sauf le rapprochement avec hittite imma « encorê  
en plus », étymologie inconnue. k 

immolô, -as : v. mola. 
immûnis : v. munis. 
immusulus : v. in-. 
impaestâtor : v. empaestâtus. I 
*impancrâre (in-) : est inuadere : uerbum a graèâ 

tractum quat,i 7r5v xpéocç consumere. Varro [587) : teccU^ 
sia (?) in regiam arcam impancrarunt », Non. 59,18. La; 
gloses ont impancrare, inuadeie, CGL V 650, 58. 0 | 
y trouve aussi un mot panera glosé rapina. Sans eipli| 
cation ; il n'y a rien à tirer de Nonius, dont le texte est? 
corrompu. | 

impediô : v. pes. 
impendô, -dium : v. pendô. 

imperô, -as, -âuî, -âtum, -are : commander. \ 
Dérivés : imperium : pouvoir, commandement;^ 

imperâtor (forme archaïque ou archaîsante indupem 
tor, usitée par les poètes dactyliques pour éviter wn| 
përâtor, Enn. Lucr.) ; imperâtrîx ; imperâtôrius ; w|| 
peràtluus (époque impériale ; i. modus gramm. - | 
7rpoaToocmd] frpcXtoiç) ; imperâbiliter (Catori) ; w»V̂  
ritô, -as, substitut de impërô dans la poésie dactyliqiWi 
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Axelson, Unpoet. Wôrter, p. 28 ; imperâtrissa 
d ^'tigtissa, bas l a t i n ) "> imperantia, imperâtus, -ûs, 
(cl- rf. r a r e s e t tardives ; le S3ul abstrait dérivé 
^ * ' 0 «st imperium ; imperiàlis n'apparaît que dans 
ancien ^ 
Ie

 um désigne le pouvoir souverain (par exemple 
Irflperl famille sur ses enfants, du maître sur ses 

du Pè r e . . ijnperàre veut dire « commander en maître ». 
gsclaves) % ^ langue politique, le sens de imperium 
^e ^ ' andement, pouvoir souverain de prendre toutes 
, coin*11 ,,u^mté publique, même en dehors des lois » ; 
flesur A 3 69, minui iura quoties gliscat potestas, nec 
d- Ta "' fap'grio ubi le gibus agi possit, et la définition 

VùnpeW dans César, B. C. 3, 51, 4 : aliae sunt le-
dfl ' \^es QUOZ imperatoris : aller omnia agere ad prae-
la*'\'P alier libère ad sumtnam rerum considère débet} 
SCr?mverô est composé de in + para et signifie propre

té «rendre des mesures, faire des préparatifs pour 
^'îne chose se fasse », « forcer à produire » (cf. Vg., G. 1, 
^ . cin Tranq. an. 14, et l'emploi de imperium dans 
• Cat- M. 15, 51). Le développement du sens de 

^1C mmander » rappelle celui de « ordonner » en fran-
* ? . c[ iubeô. Imperâre s'emploie encore au sens de 

faire délivrer, réquisitionner », imperâre arma, ob-
'ùfa frûmentum, pecûniam ; cf. au passif P . F. 92, 10, 
' ddies dicebantur triginta cum exercitus esset imper a-
1 et uexillum in arce posilum (sans doute souvenir 
d'une vieille formule). Dans la langue médicale, il a le 
«ns de « ordonner » à côté de ordinâre. La forme pho
nétique avec e intérieur a été conservée dans imperâre, 
dont le sens est séparé de celui de parère ; mais a du 
simple figure dans comparàre, praeparàre (cf., toutefois, 
'comperâre, *seperâre), etc. Ancien, usuel. Imperâtor est 
représenté dans les langues romanes, en partie par des 
formes savantes, et en albanais, M. L. 4305 ; adimperô 
envieux provençal, M. L. 165 a ; imperium en sarde, cf. 
IF 55, 306. Le celtique a : irl. impir, britt . amheratvdr. 

Osq. e m b r a t u r a imperâtor », pél. empratois «impe-
râtïs » peuvent être empruntés au latin. 

impes, impétigo : v. petigô et petô. 
impetriô, -Ï8, -ïuï, - ïtum, -îre : prendre les augures, 

inaugurer; cf. Cic, Diu. 1, 16, 28, ut nunc extis, sic tune 
auibus magnae res impetriri solebant. Verbe rare et 
technique. A l'époque impériale, on ne rencontre plus 
que impetrîtum, -l avec le sens de « présage favorable » 
dans Valère Maxime et Pline. L'abrégé de Festus note 
seulement impetritum : impetratum, P . F . 96, 5. Peut-
être doublet de impetrâre, cf. fulguriô et fulgurô, aHô 
etartïô (Caton, Nov.), à valeur désidérative (v. H. Vogt, 
Symbolae Osloenses, 8, 98). Dans ce cas, v. patrô. 

impetrô : v. patrô. 
impetus : v. impetô, s. petô. 
impHian. pi. : chaussons de feutre (Plin., Dig.). Em

prunt au gr.l è|X7rtXiov. 
Dérivé : impïliârius (Inscr.) ; cf. J . B. ïïofmann, 

Philologus 91, 463. 
Unpftmenta : quasi imponimenta quae post cenam 

U"wis imponebant, P . F . 96, 16. Sans autre exemple. 
Mot corrompu ou étymologie populaire? 

imporciô : v . porca. 

importÛniIS : V. portus, portûnus. 

inipos : v. potis. 

impraesentîârum : v. prœsëns. 

improperô, -as , -are : blâmer, faire des reproches 
(avec le datif). Mot populaire, qu'on trouve pour la 
première fois dans Pétrone, puis dans la Vulgàte. Con
tamination de improbô et de uituperô? Dérivé : impro-
perium (Itala, Gl.) ; cf. opprobrium. Le rapprochement 
de properô, ordinairement proposé, ne convient pas 
pour le sens. Conservé en italien, cf. M. L. 4320 et 4321. 

ïmus, -a , -um : qui est tout en bas. Forme de super
latif qui s'oppose à summus ; cf. ital. da imo a sommo. 
Neutre substantivé : Imum « bas, fond » et par extension 
« fin ». Catulle, 25, 2, en a tiré un diminutif imulus, non 
autrement attesté, amené par ôricilla, auquel il est joint. 
Adverbe : imitus, synonyme tardif de funditus (Gelï., 
Apul.). Le substantif imitas est une construction de 
grammairien. Attesté depuis Caton. Conservé dans 
quelques dialectes romans, M. L. 4327. 

La forme ancienne est déterminée par osq. i m a d - e n 
« ab ïmô », qui exclut plusieurs des possibilités d'éty-
mologie envisagées. Au point de vue latin, îmus semble 
être à inferus (v. ce mot) ce que summus est à superus ; 
infimus aurait été refait ensuite, siïr le modèle de inti-
mus, extimus, citimus, ultimus, etc., pour rétablir la 
transparence étymologique. 11 faudrait donc partir de 
*inf-mo . Mais Vi initial, ne s'explique pas en osque (à 
moins d'admettre un emprunt au latin), de sorte que 
l'on n'arrive à aucune certitude. 

in- [im- devant labiale b, p, m : imberbis, improbus, 
immodestus ; il- devant l : illaudâtus ; ir- devant r : irri-
tus ; nasale gutturale dans Ignôtus) : préfixe privatif 
employé pour créer des formes adjectives et adver
biales, comme à-, âv- en grec ; cf. probus, improbusi et 
demeuré naturellement dans leurs dérivés improbô, im-
probitàs, etc. Ne s'emploie pas devant un verbe : le 
contraire de scia est nesciô (malgré inscius) ; de legô, nc-
glegô; de uolô, ne uolô. > nôlô, etc. (indecet est tardif et 
isolé, cf. sous ignôscô) ; inusité également devant un 
substantif : le contraire de ôtium est negôtium; mais 
Quintilien écrit inôtiôsus pour traduire àoxoXoç. Cf. 
encore infandum à côté de nefâs. Des formations comme 
iniùria, incûria sont au moins virtuellement dérivées 
d'adjectif; ingrâtiis rie vient pas de *ingrâtia, mais a 
été bâti sur grâiiîs (adverbe, etc.), sous l'influence de 
ingrâtus ; iniussû sur iussù-, inluuiës est un calque poé
tique de ôXouata ; inperfundiês, inbalnitiês sont des 
créations artificielles de Lucilius d'après inluuiës. Avec 
les substantifs, le latin a parfois des composés d'un type 
plus récent : âmens, dëmëns, dëformis, exlex ; cf. aussi 
maie, dans maie s anus. 

L'usage de in- privatif s'est particulièrement déve
loppé dans la latinité impériale (dans Ovide seul, on 
compte comme néologismes incommendâtus, incônsump-
tus, incustôditus, indëfëtus, indëlectus, indëlëbilis, indë-
plôrâtus, indëstrictus, indigestus, innâbilis, innùbus, in-
obrûtus, irrequiëtu-i) ; la poésie, les langues techniques et 
la langue de l'Église ont créé un nombre considérable 
d'adjectifs de ce type, dont beaucoup ont servi à tra
duire des adjectifs du type grec correspondant en à- : 
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cf. incrêdulus = a7ciaToç ; illabôriôsus = àxàixixToç ; 
illacrimàbilis = àSaxpuToç ; illaesus = à6Xa6^ç ; illae-
tâbilis = àxapiQç ; illàmentàtus = àxXauaToç, etc. Cette 
formation s'est étendue à des substantifs : inapparàtio 
( = a7capaaxeuata), infïnliiô ( = à7reip(a), imperturbàtiô 
( = a7cà6eia), indëjinitia ( = «xopiaxta), inëruditiô 
( = à7cai8coata, <xn<x0la), etc. Ce sont des formes dé la 
langue écrite et savante ; les langues romanes en offrent 
peu d'exemples : les seules formes abondamment repré
sentées sont infàns, dont le sens ne correspondait plus 
à l'étymologie ; infirmus, spécialisé dans le sens de « ma
lade, infirme » et sans rapport sémantique avec firmus ; 
inimïcus, loin également de amïcus ; insipidus, ïnsapi-
dus « fade », en face de sapidus, spécialisé le plus sou
vent dans le sens de « sage » ; integer, dont le rapport 
avec tango n'apparaissait plus nettement ; inuitus, en 
face duquel il n'y a pas de simple *uïtus. Quelques 
autres adjectifs ont survécu sporadiquement : immundus : 
log. bundu « diable », M. L. 4289 (mot d'Église) ; incrê
dulus, M. L. 4362 (autre mot d'Église) ; iners, M. L. 
4390 ; inïquus, M. L. 4439 ; ïnsulsus, M. L. 4476 ; intac-
tus, M. L. 4477 ; inualidus, M. L. 4526. Par contre, les 
langues savantes ont repris et développé cette forma
tion à l'infini. 

In- représente la forme à degré zéro *n- de la néga
tion ne (v. ce mot) ; devant consonne, il répond à indo-
iran. a-, gr. à-, germ. un-, celt. an- ; un composé comme 
ignôtus répond exactement à skr. âjnàtah, gr. #YVO>TOÇ. 
Devant voyelle, l'indo-iranien a an- et le gr. <xv- ;.lat. in
dexant voyelle est analogique de la forme employée de
vant consonne ; on attendrait *en-. En revanche, l'osco-
ombrien an-, employé devant consonne, ainsi dans osq. 
am-prufid « iraprobê », ombr. a n - t a k r e s « integrïs », 
est analogique de la forme employée devant voyelle, 
qu'on a dans ombr. an(h)ostatu « inhastâtôs ». 

in : préverbe et préposition. N'existe plus à l 'état de 
particule indépendante ; une trace de son indépendance 
ancienne demeure peut-être dans les tmèses, du reste 
artificielles, de la poésie dactylique du type inque gredi. 
In représente un ancien en (cf. sans doute enmanom de 
l'inscription de Duenos, CIL Ia 4, en urbid, inscription 
du lac Fucin, CIL I2 5), dont Ve passait phonétiquement 
à i devant certains groupes de consonnes (cf. imber, 
inciéns, simplex), et en position atone (toutefois, on ne 
peut guère faire état de l'opposition enque (tonique), 
inàltod (atone) qu'on lit sur l'inscription de la Colonne 
Rostrale, CIL Ia 25, en raison de l'inconséquence et des 
fautes de graphie du texte) ; la forme de in s'est ensuite 
généralisée : « en, dans » et « sur », en parlant de l'espace 
et du temps, que l'on considère les choses en état de 
mouvement vers un but {in et l'accusatif : gr. elç), d'où 
un sens moral de « pour, en vue de » ou de repos (in et 
Pablatif-locatif : gr. èv). Le sens est le même quand in 
est préverbe : cf. sum et insum, fera et inferô, eô et ineô, 
mittô et immittô, iaciô et iniciô, etc. In- s'ajoute souvent 
à des inchoatifs, pour marquer l'entrée dans un état 
nouveau : incaléscô, inueteràscô, ïnsuêscô, etc. Le plus 
souvent se place devant le mot qu'il détermine ; mais 
la langue poétique l'emploie aussi postposé, le plus sou
vent dans des groupes substantif + adjectif : tempore 
in omni, Lucr. 1, 26, etc. Panroman. M. L. 4328. B. W. 
sous en et dans. 

La littérature archaïque ou archaïsante a \ 
quelques traces d'une forme renforcée de in

 0l16! 
indu, cf. P . F. 67, 2, 12 et 15, qui a subsisté ^.% 
sieurs composés : indàgô, indaudiô, indipîscor ÎJ.\ 
indigeô, indiges, indigitàmenta, indolès, induô!\,% /^ 
poétique hellénisante (Ennius) a en outre gaJn 
construit, quelques formes de mots, qui a u t »■ 
n'auraient pu entrer dans l'hexamètre, du tyn^o 
gredi, indûpërâtôr. l1 

In, dans le latin vulgaire, a servi, comme ab g/ 
à renforcer certains adverbes : ainsi inante, M. L i 
incontra, M. L. 4361; incôram, Apul. ; insimul ir 
4465 ; intunc[e), M. L. 4518. Il y apparaît aussi c 
préfixe augmentatif, par exemple inopimus « uald^ 
mus », impinguis « valdë pinguis » d'après imD- ' 
insobrius « ualdê sobrius », innoxius (conjecture de i 
tin, dans Commodien, Inst. I 28, 3) « ualdê noxius 
Niedermann, Essais d'étym. et de crit. verb. lat 
cf. indèbilis, M. L. 4369. '' P* 

Cf. gr. èv, en face de èvt (le latin ne permet pa» 
déterminer si le point de départ de in est en ou 
v. irl. in, britt . yn, got.in, arm. i [y- devant v0y, 
et, avec degré zéro, lit. ] (sans doute v. si. çu[n) 
vocalisme zéro sous forme *ûn). On retrouve en'o 
ombrien en, mais presque toujours postposé : osq 0 
tom-en « in censum », ombr. a r v a m - e n «in aruor 
pél. pritrom-e « in prius » ; toutefois, Posque a une 
en eituas (latinisme?). A côté de ces formes, on a soit 1 
cien accusatif, soit l'ancien locatif; le latin, qui 
gardé le locatif que dans des survivances telles 
Rômae, domï, Karthàgini, a remplacé le locatif m 
forme commune d'ablatif-instrumental-loca+if là 
figure in. — La forme en, d'où in, du latin peut re 
senter soit *en (cf. gr. èv, got. in), soit *n (cf. Ift 
L'osco-ombrien a, comme préverbe, an- à côté de t 
ce an- peut représenter *°n- devant voyelle, ainsi c 
ombr. anouihimu « induiminô » ; de là an- se s« 
étendu par analogie, ainsi dans ombr. andendu à i 
de endendu « intenditô ». Mais l'ombrien a encore en 
« inîtô ». Le hitt . anda « dans, à, sur » correspond à en 

Comme préposition et préverbe, l'indo-iranien n'a 
de correspondant du lat. in, etc., mais à, dont on a, i 
forme brève, un correspondant dans si. -e, lit. -t p 

A in se rattachent une série de formations dériva 
inter, préverbe et préposition (un seul emploi ad 

bial dans Val. FI.) « entre ». Proprement « à-l'intér. 
de deux », par exemple Cic, Verr. 2, 2, 52, dies XLV 
ter binos ludos « quarante-cinq jours dans l'espacée 
pris entre deux jeux ». S'emploie au sens local « eD 
parmi » ou temporel « durant, dans l'espace de ». I 
de premier terme à de nombreux adverbes cômpos 
intereâ (sur lequel on a refait interhaec), interibi, ink 
(cf. intrinsecus ; la finale est la même que celle de e 
en face de exinc, Mine, istinc, e tc . ; peut-être demi 
en v. espagnol, cf. M. L. 4513 a), interdum, intertUû 
diës), qui ont plutôt le sens temporel. 

L'abrégé de Festus signale aussi, p. 98, 25, inten 
tim et interâtim comme doublets anciens de inierd 
intérim, le premier de interduô?, le second d'après ; 
làtim? 

Comme préverbe, inter- (intél- devant un l qui s1 

intel-legô). a le sens de : 1° a entre », inter-ecûô, -c 
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S.- in etc. ; 2° « par intervalles, de temps en 

Ipônôt ~ue faier-aestuô, -mittô, -uïsô; 3° enfin, dans 
^iops *» mposés, inter, comme per, introduit une idée 

'■'ijo'&I<ÇieS
t' n de destruction, de mor t ; cf. intereô, inter-

dfl Prl7a JJIÔ (cf. pereô, périma) ; aussi interdïcô (de là, 
ĉtf, l / l * :ntensive de inter-morior, inter-necô dans la 

la ^ ^ m i i i è r e ) . Ce dernier sens est ancien, comme le 
langue «eXistence dans les gâthâs de l'Avesta de antar?-
l f l ° n t r e / v interdïcô). Toutefois, l'origine n'en est pas 
înru>ye l . ' que pour per. Peut-être faut-il partir de la 
aussi cl -a | e priSe par interdïcô (ou ses équivalents) 
v«leUJ jangue religieuse, où l'interdiction, la p.rohibi-
danS ,a

y ajt être marquée à l'origine moins par le verbe 
li°n * qu e par l'ablatif qui l'accompagnait : inter-
lui ^ aîicuï ignï et aquà « prononcer contre quelqu'un 
fif6 ,-t „ui l'éloigné du feu et de l'eau ». Interdïcô a 

6 vir de modèle aux autres composés qui sont sou-
Pu f employés comme litotes (e. g. interficiô en face de 
veIlj.. e t qUi ont à côté d'eux des composés en per-, de 
00 plus courant, avec une valeur semblable :.perdô, 
W .. v jBenveniste, Noms d'agent et noms d'action en 
^ n 120. — Pour intersum, interest, v. ces mots. 
Ktïnter est bien représenté dans les langues romanes, 
u L 4485 a et 2526, deinter (depuis PItala) ; il figure 

ci dans le groupe interambôs « tous les deux », ital. 
* trambi, etc., M. L. 4486. Il à servi aussi à former des 
composés tardifs du type intercilium = jiea6<ppuov (tiré 
, i n t c r cilia, cf. intercus, interuallum) ; *intercoxium, 
M h. 4488 ; * interfurçium, 4490 ; *interrûscumJ 4497 ; 
'ntertignium, 4498 ; *interuiscum, 4500 ; *interuïtïle, 
4501; intermedium, 4492 (cf. permedium « parmi »). 

Locatif, ancienne forme en *-ter ou *-teri, qui a des 
correspondants hors du latin. Le vocalisme radical n'est 
pas net. Il y a un vocalisme plein, avec un a ambigu, 
dans skr. antâr (et antari- dans antàriksam « atmos
phère »), av. antars, v. p. antar ; degré zéro dans v. h. a. 
unlar « entre ». Le celtique, ambigu, a v. irl. eter, etar, 
corn, ynter. L'osco-ombrien a un a- initial qui ne peut 
ôtre que prothétique : osq. a n t e r, ombr. a n t e r, ander ; 
ceci peut répondre à l'initiale de v. si. çtrï « à l'inté
rieur », dont le ç initial pourrait, il est vrai, reposer aussi 
sur *on-. 

A côté de inter il a dû y avoir un adjectif * interus 
idu dedans, intérieur », qui n'est plus usité, parce que 
le suffixe marquant l'opposition de deux a cessé d'être 
productif en latin (cf. alter, uter), et qui a été remplacé 
par la forme munie du suffixe de comparatif, interior, 
comme dans tous les cas comparables, exterior, supe-
rior, etc. De interior, le neutre pluriel a été employé 
comme substantif : interiôra « l'intérieur » ; cf. M. L. 
4490 a. A interior correspond un superlatif intimus (cf. 
extimus) « tout à fait intérieur, intime », cf. gr. èvSoxa-
TOÇ, êatofaroç ; substantif au neutre pluriel intima, 
•ôrum « la partie intime », M. L. 4503, et au masculin 
intimus « un intime ». Dénominatif (tardif) : intima, 
■à' : faire pénétrer dans ; spécialement « faire pénétrer 
dans les esprits, intimer ». Il y a aussi des dérivés, l'un 
classique et usuel, inter-nus (cf. exter-nus, etc) ; l 'autre, 
tardif et rare, interulus : -a tunica. A *ent[e)ro- se rat
tachent les adverbes, anciens ablatifs : 

intrô : à l'intérieur (question quô\ cf. Lucil. 1215 
rv^" ^ v e r b e , Puï s préposition à basse époque (Orose, 
cWron, etc.). M. L. 4514 et 2527, deintro. D'où in-

trôrsum, intrôrsus (opposé à exlrôrsum), M. L. 4515 a ; 
v. uertô ; et les composés dont .intrô est le premier 
terme, intrô-dûcô, -eô, introitus, M. L. 4515, -rumpô, 
-spiciô. 

intrà, prép. : à l'intérieur de, sans dépasser, dans les 
limites de (contraire : extra/citrà). M. L. 4508. 

Hors du latin, interus a des correspondants (pour le 
vocalisme radical, cf. ce qui a été dit de inter) au sens 
de « intestins, entrailles » : gr. ëvrepa, arm. snderk\ 
véd. àntrâm, skr. anlrâm, v. isl. idr ; le slave a à la fois 
jçtro « foie » et qtroba « entrailles ». Au sens général : 
skr. ântarah, av. antàro, à côté de skr. dntamah, av. an-
tzma- et lat. interior', intimus. En revanche, le groupe 
opposé de exlrâl exterior est propre au latin. 

De intrà dérive sans doute : intrô, -as : aller à l'inté
rieur de, entrer dans : i. Lïmen, postés, pômërïum. An
cien, usuel. Panroman. M. L. 4511. Ni dérivés, ni com
posés. La langue recourt à introitus (classique) pour 
désigner « l'entrée ». Une étymologie souvent adoptée 
le fait dériver de in + trô, verbe hypothétique dont le 
participe présent serait conservé dans la préposition 
préverbe, tràns ; mais, outre que tràns peut être autre 
chose qu'un participe, les Latins ne séparaient pas in-
tràre de interus, intrà, comme le montre le vers d'Afra-
nius (R3 fr. 5) qui oppose à intràre une création analo
gique extràrc : simul limen intrabunt, Mi extrabunt ilico. 
La formation de intràre rappelle celle de penitus, pene-
trârc, cf. aussi recontrô, -are dans Tertullien ; et le type 
de dénominatif est aussi régulier que dans minister/mi-
nistrô, magister/magistrô. Cf. ags. inné « vers », innian 
« entrer ». 

A inter se rattache encore l'adjectif de l'époque impé
riale interâneus (d'après extràneus), substantif au neutre 
interàneum dans le sens de intsstïnum, peut-être sur le 
modèle de gr. ëvxEpov ; cf. M. L. 4487, interanea. Cf. 
aussi interàmen (comme abdomen) dans Oribase et inte-
râmenta, intrâlia (GI. Reich.) ; B. W. entrailles. 

intus, correspondant à gr. èvxoç, avec un suffixe indo
européen qui est bien attesté en sanskrit, grec et latin ; 
le latin n'a pourtant pas le correspondant de èx^àç, 
bczéç à côté de ex : de l'intérieur ( = èvSoôev ; sens 
ancien ; c'est le sens, du reste, des formations adver
biales en -tus, sub-tus, caelitus, râdïciius, etc. ; cf. Plt., 
Amp. 770, intus pateram proferto foras) ; puis simple
ment « à l'intérieur » (question ubi), cf. Apul., Met. 8, 
29, intus aedium, sans doute d'après gr. EVTOÇ otxtaç. 
M. L. 4520; et 2528, deintus (fr. dans), abintus. 

De intus dérive intestïnus : de l'intérieur. Substan-
tivé inlestïnum, -ï n. (surtout au pluriel et féminin 
intestinaé) « l'intestin », cf. gr. evxepov, et intestïnus m. 
M. L. 4501 a (stentïna, issu de *istentïna, avec méta-
thèse). Cf. aussi intestïnàriu's (= subaedànus) ; exintes-
terô comme exenterô (un exemple tardif). 

L'e intérieur ne saurait guère s'expliquer par l'in
fluence du type fûnus/fûneslus, tempus/tempestàs, tem-
pestïuus. L'explication de Brugmann, IF 28, 295 sqq., 
par *entero-stïno-, skr. antara-sthâ- est peu vraisemblable. 
Cf. clandestlnus et caMestïnus. L'hypothèse qui rattache 
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intestinus à intexere (cf. Stolz-Leumann, Lat. Gr.5, 
p. 225) n'est pas davantage à retenir. 

ïna , -ae f. : mince feuille de papier ; ilia dicta ab ino, 
quae pars chartae est tenuissima, P. F. 92, 31 ; cf. 71, 4. 
Emprunt à l'accusatif de gr. ïç, tv6ç. 

inânis , -e : vide (par opposition à plënus; joint à 
uacuus, cossus, cf. Lucr. 1, 439, scilicel hoc id erit uacuutn 
quod inane uocamus), de là « vain » (sens moral) et « privé 
de, manquant de ». Dans la langue philosophique, inânc 
traduit T6 xevov. Ancien, usuel. Non roman. 

Dérivés : inânitàs ; inâniae (mot plautinien) ; inâ-
niô, -ïs (rare, Lucr. et Pline) ; inânltiô (Isid.) ; inàni-
tus (Gloss.), d'après xévtûaiç; inànïmentum (Plt,) ; 
exinâniô (classique, usuel) ; exinânltiô, etc. ; inânëscô. 
Composés : inàniloquus (Plt.) = xevoX6yoç (cf. inâ-
nilogistae, Plt., Ps. 255), d'où inâniloquium = xevo-
"kàywv, xevoqxovux (liai.). 
Sans doute composé dont le premier tanne serait in-

négatif et dont le second est obscur. 

maures : v. auris. 

incâmis : v. cânus. 

incarduum, - ïn . : cœur du bois (Vit. patr.j . Emprunt 
au gr. èyxàpSiov; peut-être à corriger en incardium. 
L'influence de carduus s'explique mal, en raison de la 
différence de sens. 

ineendô : v. candô, candeô. 

incentiô, incentïuus : v. incinô, s. u. canô. 
*incep8 : deinceps, P . F. 95,10. De *im-cap-s ; cf. exim, 

etc., et ïs. Forme non attestée dans les textes et peut-
être tirée arbitrairement de deinceps. 

incessô, -is, -iuï (un parfait incessl dans T a c , H. 2, 
23 ; 3, 77 ; Luc. 5, 680), -ère : attaquer (sens physique 
et moral; synonyme de inuâdô, petô). De là incessus 
avec le sens de « attaque » dans Tacite, alors qu'ailleurs 
incessus a seulement le sens de « marche » (cf. incëdô). 
Semble une formation désidérative de incëdô; cf. Fest. 
226, 18 : petissere antiqui pro petere dicebant, ea quidem 
forma uerbi qua sunt lacessere et incessere. Toutefois, 
étant donné l'apparition tardive de incessô, qui ne 
semble pas attesté avant l'époque impériale, il est pos
sible qu'il soit formé sur incessus, d'après le rapport 
impetus/petô, par besoin de renouvelsr l'expression. U 
est peu vraisemblable que incessô ait été refait sur in-

mceetus : v. castus. 
*ineicor (Pacuvius, Trag. 386) : v. cicur. 

inciëns, -entis adj. : pleine, se dit d'une femelle. Dif
ficile à séparer du gr. xuéco « je suis enceinte » et de skr. 
çvâyate « il se gonfle » (cf. cumulus?). La ressemblance 
avec le mot grec et le caractère technique du mot, qui 
est de la langue des éleveurs (Varr., Plt., Col.), amènent 
à se demander s'il n'y aurait pas d'emprunt an gr. ëy-
xuoç avec substitution d'un suffixe de participe présent 
d'après èYxuéco, comme dans praegnâns, q. u. 

Conciêns semble une forme créée par Apulée, Mund. 
23, sur inciëns analysé in-ciëns (de cieô).î 

ineflis, -e : adj. employé au singulier dans! Jossa « fossé, tranchée » ; ou au pluriel incïlid . • -.m 
fossae quae in uiis fiunt ad deducéndam a ^IL 
deriuationes de riuo communi jactae, P. p#' <w ïf^m 
nique et rare. ' *P 

Nom d'instrument qu'on a parfois rattaché -1 
in-cîdô « ex eo dictus quod incidatur » UiD ^c 

21, 1, 5. P"' 
Pour la formation, cf. anclle, ancïlia. 

incïlô, -as, -are : increpare uel improbare ft 
36, qui cite des exemples d'Accius, Pacuvius T^' 
En dehors de ces exemples, ne semble attesté n % 
Lucr. 3-, 963. Pas de dérivés. Sans étymologie 

încipiô : v. capiô. 

*incitêga : machinula in qua constituebatur in ■■■;** 
uini amphora, de qua subinde deferrentur uina P J 
25. Emprunt au gr. iyyuQrpai venu peut-être! 
l'étrusque. Non autrement attesté. 1 

incitas, -a, *uin; incitae, -ârum v. ciiust 

inclutus : v. clueô. 

incohô (inchoô ; sur la graphie, v. Thés. Vf11 I 
56 sqq.), -as , -âuï , - â tum, -are : commencer enî 
prendre, ébaucher. D'après Servius, Ae. 6, 252, fû„J 
gio régi nocturnas incohat aras, le mot appartient 
au vocabulaire religieux : est uerbum sacrorum. Mail 
dehors de cet emploi, aucun exemple attesté ne | 
firme la remarque de Servius ; le nouum delubrum 3 
hare de Cic, Dom. 51, peut s'expliquer par le sens 9 
naire. Peut-être Servius le faisait-il dériver du grj 
« libation ». Ancien (Enn.), classique. Peut-être <S 
serve en provençal, cf. M. L. 4359 b. Dérivés : în| 
tiô, -tor, -tïuus, -mentum, tous tardifs. Ëtymologiel] 
obscure : le verbe est rattaché par les uns à col 
« pièce du joug où s'adapte le timon », incohâre s| 
« [se] mettre sous le joug, [s'Jatteler à », in cohu^ 
cere (ce qui ne va pas avec le sens religieux que Serl 
attribue à incohâre) ; d'autres le rapprochent de l| 
k a h a d « capiat », et incohâre serait équivalent dei'j 
père. Vocalisme? | 

Une forme radicale coh-, cah- n'a guère de chance 
.remonter à un. type indo-européen. La graphie | 
semble influencée par des considérations étymi 
giques : rapprochement de x<*°Ç ou de x<ty- i 

incola : v. colô. I 

incolumis, -e : intact, sans dommage, sain et sa 
vivant (par opposition à. mortuus). Joint à saluuSi 
L. 29, 27, 3). Mis en rapport avec calamitâs danse] 
phrase de Cic, Plane. 5, 12, incolumis a calaé 
iudicii. 

Dérivé : incolumitâs, expliqué par Cic, Inu. 2, 
169, salutis tuta atque intégra conseruatio. Ani 
(Plt.), classique; rare à l'époque impériale.) 
roman. 
A pris en partie la place de saluus ; c'est un té 

tout profane en regard de saluus qui est lié à salvs 
Évidemment à couper in-columis ; sur le second te 

du composé, v. calamitâs, clâdës, *cellô (2) et *colù 
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* . v. croccus. 

\ -as -are : passer à la toise. Mot 
J'Ta langue' militaire, attesté à basse époque 

rr* miliani). Se dit des recrues. Dénominatif 
gip Ma*J e m p run t populaire au gr. g^o^oc « en-
S 5 {TÏ incomma, Vég., MU. 1, 5, proceritatem tiro-

w$>P ■'. mmam scio semper exactam), la toise étant 
S P ^ 'd'un certain nombre d'encoches fixant la taille 
i P u é e ^ ; r P Pour la forme, cf. glaucùma. Ipnentaire. r 

I lu8 :v.c*tf.M.L. 4367. 
^£2; « .inia f. : terme de vénerie « action de pousser 
^WiP^l "^intérieur d'une enceinte entourée de filets 

. « / . « n M a m o n t « • r m î c a n £p>n« r.nnr.rAt l ^ ^ ^ s e û r s ; encerclement » ; puis au sens concret 
' ^ ' - te réseau, cordon (de chasseurs, etc.) »; enfin, 
^ ^ n u e impériale, « investigation, poursuite ». At-
^l'époqu ^ H i r t i u s ( m a i s l e verbe est dans Plaute) ; 
^hlflt tardif : indâgës, -is î. 

1 ndâgô correspond un verbe indâgô, -as (comme à 
r i câlleàre; formîdô, formïdâre; propâgô, propà-

T l ' e t indàgor déponent (Varr., L. L. 5, 95) « suivre 
1 trace t r a q U er , dépister », puis, dans la langue com-

à
 e, « rechercher » et « découvrir ». 

Dérivés : indâgâtiô, -tor, -trîx, -tus, -ûs, -bilis. Non 
Diune, 

roman. 
Sur indàgàtus coupé in-dâgâius a é t é fo rmé à basse 

éooque perdâgâtus (Claud. M a m e r t . ) = peruestïgâtus ; 
cf inuestigâtus. 

De ind- (pour le préf ixe , cf. ind-audiô, ind-ipiscor) 
■f flff-î cf- amb-âgësA 

inde : adverbe de lieu, du groupe de is, corrélatif de 
unde, marquant l'origine, le point de départ dans l'es
pacé ou dans le temps « à partir de là, ou de ce mo
ntent ». S'emploie également à la place d'un ablatif par
titif ou d'origine (avec ex), e. g. Plt., Amp. 429, cadus 
trat uini, inde (= ex eô) impleui hirneam, d'où le sens 
de fr. en. Cf. indidem « du même endroit ». Fournit le 
second terme de nombreux composés ; cf. deinde [dein), 
M. L.2525 ; exinde (exim), perinde, proinde, M. L. 6773 ; 
mbinde, M. L. 8363. Ancien, usuel. M. L. 4368. 

A juger par hin-c, istim, illim et par exim, l'élément 
userait une particule non essentielle à la forme, peut-
être la même qu'on trouve avec ë dans de ; un t qui peut 
répondre à un ancien *-dé figure dans des adverbes armé
niens indiquant le point de départ : ami « de là », usti 
< d'où », andust « de là », etc. Mais on ne voit pas d'où 
sort la finale lat. -im : elle n'a de correspondant nulle 
pan. Or, unde rappelle v. si. kçdç, kçdû (oiû kçdu a le 
sens de unde), où il y a une nasale comme dans inde. 
unde. 

indemnis : v. damna. 
index : v. dicô. 
indigena, -aec. : indigène (opposé à aduena), autoch

tone = gr. I00t.| aùGi-yev7|ç. De *endo-gena, v. gignô 5°J 

indiges, -getis : épithète appliquée à une catégorie 
Jdieux, Dl indigelës, qui s'oppose aux di Nouensidês 
[Nouensiles) et qui semble désigner — tout au moins 
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aux yeux des Latins — les dieux: nationaux {Di patrii 
Indigetes, Vg., G. 1, 498), par opposition aux dieux 
nouvellement établis, cf. T.-L. 8, 9, 6, lane, Iuppiier, 
Mars pater, Quirine, Bellona, Lares, Di Nouensiles, Di 
Indigetes, diui quorum est potestas nostrorum hostiumque, 
Dique Mânes, uos precor, ueneror... Le Jupiter adoré à 
Lavinium s'appelait Iuppiter Indiges. Plus tard, quand 
on chercha un nom à ce dieu, on y vit Latinus, ou plus 
souvent Énée, qui était le fondateur de Lavinium : de 
là Indigetem Aenean dans Vg., Ae. 12, 794. Désigne 
toutes les puissances actives, de caractère religieux, qui, 
pour les anciens Romains comme pour tout l'ancien 
monde indo-européen (v. Usener, Gôtternamen), entou
raient l'homme et que l'on invoquait dans les indigitâ-
menta. 

Étymologie inconnue, comme le sens exact du mot ; 
cf. Thés. s. u. Le sensdeombr. a ç e t u s , qu'on traduit 
par [dis) Ancitibus (T. E. II a 14) nous échappe. 

indigitô, -as : appeler les dieux par leur nom, invo
quer. Vieux terme du rituel, conservé seulement par 
les glossateurs (un seul exemple dans un texte'de Tert., 
Ieiun. 16) ; cf. Thés. s. u.T 

Dérivé : indigitâmenta, -ôrum : incantamenta uel 
indicia, P. F . 101, 15 L. ; nomina haec numinum in 
indigitamentis inueniuntur, i. e. in libris pontificali-
bus, qui et nomina deorum et rationes ipsorum nomi-
num [numinum var.) continent..., Serv., G. I 21. 
Origine obscure; ni le rattachement à aiô (par une 

forme *ind-ag^itô), ni la dérivation par indiges, auquel 
pensaient les Latins, ne satisfont ; encore moins la dé
rivation par digUus (cf. Kretschmer, Gl. 31, 154). 

indolês : v. alô. 

*indruticô, -as : exubérer. Hybride bas latin, dérivé 
du gaul. *druto-. 

indu, endo : v. in. 
indulgeô, -es, indulsî, indultuni, -ère : être complai

sant, indulgent ou favorable à (avec le datif indulgëre 
sibi, geniô, anima), par suite « se laisser aller à, s'aban
donner à » ; i. dolôrï, lacrimls (avec l'accusatif chez les 
archaïques, e. g. i. iram, Lucil. ap. Non. 325, 36) ; in-
dulge hospitio, Vg., Ae. 4, 51 : indulgent uino, Ae. 9, 165 ; 
cf. Non. 325, 33 sqq. Le sens premier était peut-être 
« accorder de l'espace ou du temps », ou « se relâcher 
pour » ; « faire bonne part à » ; cf. le sens technique dans 
Vg., G. 2, 277, indulge ordinibus « espace davantage les 
sillons ». Dans la latinité impériale, indulgëre a pris le 
sens de « accorder par faveur, concéder » : indulgëre ali-
cui ûsum pecûniae, etc. D'où, à basse époque, indultum 
n. et indulliô, -tor (Tert.), indultus, -ûs m. « permission, 
faveur ». 

Autres dérivés : indulgitâs (rare et archaïque) ; indul-
gentia (classique ) « douceur » [i. caell, Vg., G. 2, 345), 
« indulgence, complaisance », qui à basse époque a le 
sens, concret de « faveur » accordée à quelqu'un, spécia
lement « pardon, rémission d'une faute ou remise de 
l'impôt ». Indulgëre, indulgentia sont à peine représen
tés dans les langues romanes. M. L. 4385 et 4385 a. 

Selon M. Vendryes, R. celt., 40 (1923), p. 429, indul
ged représenterait *en-dhlgh-ë- de la racine *dhlegh- qui 
marque le droit ou l'obligation ; irl. dliged « devoir, 
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loi », dligim « j 'ai le droit, je mérite », thème en -ye/yo-, 
*dhlegh-ye/o- ou *dhlgh-ye/o-. « Indulgére représenterait 
le thème en -ë-, marquant l'état, de cette racine et 
signifierait « être dans la situation de quelqu'un sur qui 
un autre a des droits »; indulgeô alicvï veut dire « quel
qu'un a des droits sur moi » ; d'où « j 'a i des devoirs, 
des obligations, des complaisances envers quelqu'un ». 
Mais jamais indulgére ne signifie « avoir des devoirs, 
des obligations envers quelqu'un »; au contraire, le 
verbe s'emploie plutôt d'un supérieur vis-à-vis d'un 
inférieur : « avoir des complaisances pour », le cas con
traire se disant môrem gerere. D'autre part, il faut tenir 
compte du sens concret de indulgére, qui est sans doute 
le plus ancien. S'il en est ainsi, on peut rapprocher gr. 
SoXixôç, skr. dirghdh « long », gr. êvSeXexw continu », 
v.. si. dlùgû (et hitt. dalugi- « long »), dont, en latin 
même, L. Havet, MSL 6, 233 sqq., rapprochait largus ; 
cf. Gauthiot, MSL 18, 345. Mais la coupe ind + ulgëre 
est aussi possible (cf. ind-ipiscor, etc.). L'étymologie 
reste donc incertaine, comme le sens premier du verbe. 

induô : v. exuô. 
India : Inde;Indus : indien. Emprunt au gr. 'Iv86ç, 

'IvSioc; v. B. W. sous dinde. 

indùsium, -ï n. : vêtement de femme. Dérivés : indu-
siâtus « vêtu de l'indusium » ; indusiàrius « tailleur qui 
fabrique l'indusium ». Mots plautiniens, repris par Apu
lée et Martianus Gapella, par affectation d'archaïsme. 

Les étymologies de Vairon, qui dérive le mot soit de 
induô, soit de intus, sont sans valeur. Indùsium, indu-
siâtus sont empruntés, comme nombre de noms relatifs 
au vêtement et à la parure, au gr. ëvSûaiç, ou *èvSû-
atov, de èvSûo « revêtir ».I 

industria, -ae f. : zèle, activité ; pluriel concret indus-
triae « efforts » ; souvent employé% à l'ablatif industrid 
(avec ou sans ex, dé) « de propos délibéré, à dessein », 
et aussi à l'accusatif avec ob : ob industridm. Ancien 
(Enn., Plt.), classique, mais rare, surtout à l'époque 
impériale. 

industrius : zélé, actif, attentif, etc. (joint à gnâuus 
par Cic, Verr. 2, 3, 21, 53 ; à âcer, Tusc. 5, 20, 57-; op
posé à ignâuus, T a c , A. 12, 12 ; industrie est joint à 
dïligenter par Ces., B. G. 7, 60) ; industriôsus ; indus-
tricr, -âris (bas latin). 

Les anciens avaient déjà reconnu dans industrius un 
composé, dont la forme ancienne indostruus (1. sans 
doute endo-) est donnée par P. F. 94, 15, qui la glose 
« quasi qui, quicquid ageret, intro strueret et studeret 
domi » ; pour le sens de struere, cf. Caton, Or. inc. 19 : 
iure, lege, libertate, republica communiter uti oportet; 
gloria atque honore, quomodo sibi quisque struxit. Cette 
explication a souvent été considérée comme une éty-
mologie populaire, à tort sans doute. M. J. B. Hofmann 
Ta défendue en rappelant homér. puaaoSofjLeûtov, cité 
par Bréal, Essai de sémantique, p. 145 ; et M. Benve-
niste, R. Phil. XXII , 1948, p. 117, l'a confirmée en 
montrant que industria a bien originellement le sens 
de « activité secrète », industrius celui de « qui machine 
secrètement », et il est tenté d'y voir un « calque séman
tique » de f3uaoo8o[i£Û<ùv. La substitution de -LUS à -uus 
serait due à l'influence du groupe des adjectifs en -ius 
(cf. glôria, inglôrius; iniûria, iniûrius, etc.). 

indùtiae, -ârum f. pi. (singulier archaïm,* ^ 1 8 
Aulu-Gelle 19, 8, 13) : suspension d'armes, trê ^*11 
liae sunt pax castrensis paucorum dierum h Ir ^EÈ 
Varr. ap. Gell. 1, 25, 2. Attesté depuis'pjt M l i 
technique; demeuré peut-être en italien. M T ^ l l S 
Correspond pour le sens à èxe^eipia. Rappel ô 4 3 8iH 
formation le type de substantif féminin pluriel * I H 
suppetiae, -ârum et, au moins par le suffixe ôt' l n ^ ^ l i 
l'étymologie n'est pas claire. L'explication a u ^ < * 0 î ^ 
le mot d'un adjectif de sens privatif *in-dû-iusl . v ! | 
fait pas la guerre » (cf. duellum), v. Osthoff T p ^ ^ l 
se heurte au fait que la suspension d'armes n'im v *^? 
pas la fin de la guerre : bellumenim manet PUen W l 
dit Aulu-Gelle 1, 25, 4. On a pensé à couper ù t d ^ 
et à rapprocher gr. CCÛTOJÇ « vainement », aûcnoç « ' ^ i 
inutile » et le groupe de v. isl. àuâr « vide, (J V ? n ' l 
Mais cette étymologie reste très incertaine ; les a t , : | 
le sont encore plus ; v. Walde-Hofmann, s. ù. Ĵ 

induuiae : v. exuô. 

inebrae : v. enubrô. 

inedia : v. edô. 

ineptus, -a, -um : v. apius. 

iners : v. ars. 

înfàndus : v. for. 

ïnfâns, înfantis (sur la nature de l'î, v. cénseô, s f • 
les langues romanes ont restitué î ; cf. înfantia, M. L 
4393) : adjectif formé de in- privatif et du participe de 
for « qui ne parle pas, incapable de parler » ; épithète 
s'appliquant surtout aux jeunes enfants, ïnfàns puer 
cf. Plt., Poe. Prol. 28 ; Lucil. 486, 566. Lucrèce emploie 
encore le substantif dérivé înfantia avec le sens de 
« incapacité de parler ». Puis ïnfàns substantivé, Infantia 
se sont employés au sens « enfant » (cf. le développe-
ment de sens de gr. vf)7uoç), enfance » ; c'est à ce sens 
que se rattachent les dérivés et composés (tous d'époque 
impériale) : infantârius, Infanlïlis (d'après puerUis), 
Infantulus, -tula; ïnfantô « nourrir comme un enfant» 
(Tert.) ; ïnfanticïda, -cîdium (ïd.). Comme la période 
dans laquelle l'enfant est considéré comme incapable 
de parler finit à sept ans (cf. Quint. 1,1, 18), on conçoit 
que ïnfàns ait pu désigner l'enfant dans le sens ordinai
rement réservé à puer. Columelle dit ab infante, Celse 
ab infanlibus dans le sens de à puerô, à puerïs. De plus, 
infantes formait couple avec parentés. Panroman, sauf 
roumain. M. L. 4393, 4393 ab ; B. W. s. u. — En armé
nien, c'est 1' « animal » qui est désigné : anasun (litté
ralement « qui ne parle pas M). 

Les participes proprement dits n'entraient pas en 
composition (v. Wackernagel, Altind. Gramm., II 1, 
p. 193 sqq.) ; et ce n'est qu'en vertu de développements 
secondaires que, même avec *n- négatif, où le dévelop
pement s'est produit le plus, il a été fait quelques com
posés de ce genre ; en latin, les cas tels que ïnfâns, 
ïnsciêns, ïnsolëns, ïnsôns sont demeurés exceptionnels. 

*ïnfendere : èmTeïvai, èvxXYjnorûaai (Gloss.). Peut-
être composé de -fendô, comme offendô, ou tiré secon
dairement de ïnfënsus. 
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m' ,riae, -Ierius : v- ',erlm sous '"* 

[S iinfer a p ' C a t * ' A g r * 1 4 9 ' *' 5 W ^ r inler4ue « forilS, l"*/.c' r - ' —G-- — *-> - i — / - -1-1— 
- \ -a -un i : ° I U J s e t r o u v e P a r dessous, par oppo-

'""àWfiru5; yi f i /»^ '^ e r U S ; de là substantivé, Inferî, -ôrum 
s^H^t^du monde souterrain » ; Dl Inferî, par oppo-

X>ï Superl. Ancien (Enn.), usuel. N'est main
t e dans un seul dialecte du Tessin, M. L. 4400 ; 

«et demeuré en corse, M. L. 4394 a. 
siU»n » v> 

W • - - en dessous (par opposition à suprâ), plus bas. 
be et préposition (avec l'accusatif) ; sens physique 

6 rai Confondu avec intrâ à basse époque, M. L. 
*'iî- Inferior, -ôris (par opposition à superior) : qui 
*V lus bas ; s'emploie de l'espace et du temps (de là le 

de « P m s J e u n e» descendant »), du rang : inferiôrës 
sen :nférieurs »; infimus (anc. Infumus), -a, -um : qui 
' trouve tout au bas. Forme refaite pour remplacer 
? c qui avait perdu sa transparence étymologique, 

périvés : infimâtis (création de Plt., St. 493, qui 
,,Oppose à summatës) ; ïnfimitâs (Amm.) ; Infimô 
(Apul-)- A basse époque, la forme ayant cessé d'être 
comprise comme un superlatif, on rencontre le com
paratif ïnfimior (Iren.). 
Inferiis a un doublet Infernus (cf. supernus, internus, 

etc.) ; d'où inferna, -ôrum « les demeures des dieux In
ferï »'; ïnfernâs, -âtis (Vitr.). La langue de l'Église a 
employé Infernus m. dans le sens de « enfer », cf. infer-
nitni, panroman, sauf roumain, M. L. 4397, celtique : 
irl. iffern, britt. uffern ; germanique : ags. fern, et en a 
lire un adjectif infernâlis. 

Lat. ïnferus, infimus répond évidemment à skr. àdha-
rah (av. aSarô), adhamâh « qui est au-dessous », à côté 
de adhâh « en bas » ; le gotique a undar « sous » et l'armé
nien 9nd « sous » (entre autres sens). Mais / n'est pas 
conforme à la phonétique du latin de Rome ; et la forme 
du mot serait dialectale, ce qui s'expliquerait par les 
emplois religieux de ce groupe (Inferî, etc.). Toutefois, 
le sentiment qu'on avait affaire à un mot composé de 
in (comme dans inféra) a pu jouer. Pour le sens de 
Infrà, cf. secus. 

ïnfestns, -a , -um : 1° dirigé contre : infestis pilis pro-
currere, Ces., B. C. 3, 93 ; infestis signis ; « hostile à, 
acharné contre », gens infestissima nomini Romano, 
Sali., C. 52 ; 2° « exposé au danger ou aux attaques, 
périlleux, menacé, infesté » : infestum iter, Cic, Phi. 12, 
10; filii uita infesta, Cic, Rose. Am. 11, 30; omnia 
infesta serpentibus, Sali., lu. 89 ; opposé à tûtus, T.-L. 2, 
40; cf. Gell. 9, 12, 1. Souvent confondu avec înfënsus, 
parfois même avec ïnfectus. Ancien (Plt., Cas. 676) ; 
classique. Rare à l'époque impériale ; demeuré en espa
gnol, M. L. 4400 a. 

Dénominatif : Infesta, -as « attaquer » et « infester » 
(Bell. Alex.). Dérivés tardifs et rares : ïnfestâtiô, Infes-
lâtor. 

In-festus contient sans doute le même second élément 
<nie manifestus, mais Porigine en est incertaine. 

ïnficiô : v. faciô. 
mflt : il se met à, et spécialement « il commence à 

Parler ». Synonyme de incipit, rare, archaïque et poé

tique ; usité seulement à la 3e personne du singulier de 
l'indicatif présent. De in -h fit de fiô ; cf. l'opposé défit 
« il manque ». V. Thés. s. u. 

înfitiae : v. fateor. 
înfrâ : v. inferus. 
ïnfula, -ae f. (usité en prose surtout au pluriel ïnfu-

lae) : sorte de collier ou de diadème de caractère rituel, 
fait de flocons de laine teints en rouge et en blanc et 
noués à des intervalles réguliers par un ruban, uitta, de 
manière à former une longue tresse, assez semblable à 
un chapelet. Ancien, bien que non attesté avant Cicéron. 

Dérivés : ïnfulâtus « qui porte l'infula » et, dans Fes-
tus, la glose exinfulabat : exer[c]ebat ; infulas enim 
sacerdotum filamenta uoeabant, P . F. 71, 25. 
Ce terme religieux semble dénoncé par son / comme 

étant dialectal ; cf. toutefois la réserve faite sur inferus. 
Formes romanes savantes, sauf peut-être en espagnol. 
Origine inconnue. 

ïnfnmus, -fimus : v. ïnferus. 
ingenium : v. genô. 

ingênSi ingentis adj. : très grand, immense ; joint 
par Cicéron à immânis, immënsus, Verr. 2, 3, 46, 110 ; 
de Or. 3, 19, 70. Sur la valeur emphatique de ingëns, 
v. Ter., Eu. 391-392, et Cic, Lae. 26, 98. Se dit des 
hommes et des choses. Comparatif et superlatif peu 
usités. Pas de dérivés. Attesté depuis Ennius, mais 
rare à l'époque républicaine ; fréquent chez les poètes 
(199 exemples chez Virgile contre 19 de immënsus) et 
chez les prosateurs de la latinité d'argent (Tite-Live, 
Sénèque), semble tomber en désuétude à partir du se
cond siècle de l'Empire ; toutefois, reparaît fréquent 
dans Aug., Ciu. D. (46 exemples contre 11 de immënsus 
et 31 de ïnfïnïtus), et dans la Peregr. Aeth., qui en a 
20 exemples. Non roman. 

Adjectif expressif qui n'a pas de correspondant évi
dent (cf. peut-être gr. flyccç?) et qui a disparu en vertu 
de l'usure qui atteint normalement les mots ayant une 
valeur affective. V. Ingverson, Eranos 48, 65. 

ingenuus, -a , -um : v. genô. M. L. 4422. 

ingluuiës, -êî f. : plis de graisse du visage, d'après 
Varron cité par Serv., G. 3, 431 : ingluuiës ton' sunt 
circa gulam, qui propter pinguedinem fiunt atque inter-
iectas habent rugas. Toutefois, le mot ne se rencontre 
qu'avec le sens de « gosier, gorge, jabot », cf. M. L. 4424, 
et aussi « gloutonnerie » (tangue familière). Les anciens 
le rattachent à gula; cf. P. F. 99, 21, i. a gula dicta, 
hinc et ingluuiosus et glutto. Substantif d'un verbe *in-
gluô (cf. inluuiës : inluô) apparenté à gluttiô, inglutlïre ; 
cf. M. L. 4423. 

ingruô : v. gruô. 

*ingrÛSÎa : tvypouaia " 7rapà 'Pofjuxtoiç TÛ TOÏÇ àa6e-
véat SiS6̂ xevov aiTÎov, 3 OÛTE Çîjv oure â7ro0v7]axetv KOIEÏ 
(Suid.). 

Sans autre exemple et sans explication. 

inguen, -mis n. (usité le plus souvent au pluriel in-
guina, -um, d'où la bas latin inguina, -ae, Tsid., Or. 4, 
6, 19 ; autres formes tardives : inguinem, inguinês (cf. 
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sanguen et sanguïs), inguinôrum, inguem) : 1° enflure, 
tumeur ; 2° aine ; 3° endroit où la branche part du tronc 
(Plin.). Depuis Lucilius. M. L. 4433. 

Dérivés : inguinâlis, adjectif et nom de plante, 
amelle = {3ou6a>viov ; -àrius (Grég., Iren.). 
Lucilius, qui fournit le premier exemple de inguen, 

l'emploie dans le sens de « enflure, tumeur » : inguen 
ne existât, papulae,tama, ne boa noxit (Luc. 1195), sens 
qu'on retrouve dans Gelse 3, 5. D'autre part, inguen 
est exactement superposable, pour la forme, à gr. àSîjv, 
-évoç « glande »; le rapprochement, proposé par de 
Saussure, MSL 6, 53, est séduisant, quoique gr. à- ad
mette d'autres origines que -n et que S puisse reposer 
sur *d ; mais v. isl. 0kkr « enflure » et 0kkvinn « enflé » 
ont aussi les représentants de *n et . *gw, ce qui appuie 
l'étymologie. 

initium : v. eô, ineô. 
Munies : v. lauô. 

inmnsulus, -ï (ira-) m. : auis genus quant alii regu-
lum, alii ossifragum dîcunt, P. F. 99, 23 ; aies ex génère 
aquilarum est, sed miner uirium quant aquilae; quae 
nolucris raro et non fere praeterquam uere apparet, quia 
aestum algorenique metuit. Appellatur autem ita, quod 
subito et inexpectata se inmittat. id. 101, 1. 

Ancien terme de la langue augurale, tombé en désué
tude et dont le sens était perdu à l'époque impériale ; 
cf. Plin. 10, 8, quidam post Mucium augurent uisos non 
esse confirmauere ; ego (quod uerisimilius) in desidia re-
rum omnium non arbitror agnitos. Emprunté? 

inolêscô : v. alô. 

inquam, inquit : « dis-je, dit-il », employé en incise 
quand on rapporte ses propres paroles ou les paroles de 
quelqu'un ; souvent après un mot sur lequel on veut 
attirer l'attention de l'auditeur ou. du lecteur ; notam
ment dans des anaphores. En dehors de inquam, inquit, 
on rencontre aussi, mais plus rarement : inquis (clas
sique), inquimus, inquitis, inquiunt, inquiat, inque, in-
quitô (Plt., Ter.), inquibat, inquiës, -quiet, inquii, in-
quistï; cf. Kùhner, Lot. Gramm., 2e éd., I , p . 823. A 
basse époque, sur inquit, inquis s'est créée une l r e per
sonne inquiô (d'après aiô?) ou inquô; d'où inquiens 
(Vulg.). La création même de ces formes, qui n'ont pas 
eu de vie véritable,. montre que inquam avait cessé 
d'être employé. C'est surtout une forme de l'époque 
républicaine. 

Inquam a l'air d'un subjonctif dont le sens serait 
« veux-je dire ». S'apparente sans doute à inseque, in-
sece ; v. ces mots. Pour le vocalisme, cf. hom. ÊOF7TCTE 
(de *èv-cnreTe) à côté de bnèn<ù. Mais on ne voit pas 
comment *insquam aurait abouti à inquam (cf. tran-
quillus?). 

mqnilïnus : v. colô. 

inquinô, -as, -âuï, -âtum, -are : souiller, salir (sens 
physique et moral). Ancien, classique. Demeuré peut-
être en catalan et en espagnol, M. L. 4450 a. Rappro
ché de cunïre par P. F. 44, 11, cunire est stercus facere, 
unde et inquinarè. 

Dérivés, rares et tardifs : inquinâbulum (Gloss.), 
inquinâmentum, inquinàtiô; composé : coinquinô 

1 

(fréquent dans la langue de l'Église, où \\ * ff 
jiiatvto), d'où coinquinàtio. r ^ | 
Si cunïre a un û et repose sur *quoinï-J on n 

rapprocher le quinâ- de inquinâre ; il y aurait ah* : 
vocalique. ^ 

♦ïnsequô, *ïnsecô? : l r e personne non 
N'existent que les formes : insequis « narras r .& 
(Gloss.) ; insece, inseque « die », impératif traduis ^ft 
gr. gwero (Liv. Andr., Enn.) ; insexit « dixerit » tSM 
Inc. 36 ; cf. P . F. 99, 10). Enfin, Gaton aurait em r i 
un participe Insecenda, où le préfixe est privatif M 
sens de Infanda, semble-t-il ; mais le passage $> A' -S 
Gelle, 18, 9, 1 sqq., relatif à cet exemple est corrom ^ 
Cet auteur cite aussi une forme de substantif ni ïS 
insectîônës = narràtiônés. ^J 

Verbe vieilli dont il ne reste que des débris ; comnir 
*en-sekw-ô, d'une racine *sekw- « dire », dont on au w 
peut-être le subjonctif dans inquam et d'autres fornr 
dans inquis, inquit. Les formes ïnsece, insecenda srn 
reformées par analogie sur *ïnsecô, de *ïnseq(u)ô ay* 
chute phonétique du u devant o, et sur insexix, îns% 
tiônês, où le k™ perdait son appendice labiovélàire d̂  
vant consonne. ^ 

L'ombrien a généralisé -k- : p r u - s i k u r e n t «pronul 
tiâuerint », s u k a t u « dëclârâtô ». j 

La racine *sekw- « dire » est bien attestée : v. gai 
hepp « inquit », irl. insce « discours », hom. bninu (m 
pér. aor. E-OTOTE, de *èv-<nreTe) ; v. isl. segja et v. h a 
sagên « dire », lit. sakaû, sakyti « dire » (et lit. or. seÛ 
« je dis.»), v. si. sociti « indiquer ». Le sens de * ratof 
ter », qui est maintenu en latin, se retrouve hotammel 
en celtique : irl. scél, gall. chwedl « récit, nouvelle i | 
en lituanien : lit. pàsaka « conte, récit ». La racine *sej$ 
indique une déclaration publique, un récit fait deval 
un public, etc. Une racine homonyme a fourni setpui 
« je suis » et, dans d'autres langues, des formes comn§ 
got. saihvan, ail. sehen « voir ». Peut-être est-ce la mêilj 
à l'origine, mais rien ne l'indique plus en latin. | 

î(n)sicram, I(n)sicia, -iârius : v. secô. | 
însideô, însidiae : v. sedeô. | 
ïnsignis : v. signum. ^ 
ïnsilia (gén. -10111?) : mot désignant un organe de 

métier à tisser, dont le sens précis est inconnu et qu'on 
rattache ordinairement à insiliô (comme însidiae à î/wj 
deô?). Ne se trouve que dans Lucr. 5, 1353. | 

însipô, -supô : v. supô, sipô. 1 
ïnsitus : v. sera. | 
însolëns : v. le suivant. \ 
Insolêscô, -is (-ëui tardif d'après inoléuî), -ère : | 

gonfler, s'enfler (sens physique et moral : s'enfler d'oj 
gueil; cf. tumeô, intumëscô). Ra re ; attesté chez Catoj 
et, à son imitation, dans Salluste, puis Tacite et Jwti|j 
au sens physique ne se rencontre que dans Tertuflijji 
et saint Jérôme : utérus insoles cens, dit ce dernier; tag 
dis que Caton, ap. Gell. 6, 13, 15, écrit : ne Eomânïj^ 
ad superbiam ferociamque et inmodicum modum in*°% 
cerent. Il faut sans doute en rapprocher însolëns da|| 
le sens de « excessif, arrogant, insolent », cf. Nep., Tim(| 
nihil umquam neque insolens, neque gloriosum exoretW^ 
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te • mais le rapport entre les deux mots est obs-
Pgj'ît, e '^tache d'ordinaire ïnsolëns à soleô (même for-
jfcur. Pn ' infâns, Insôns) : du sens de « inaccoutumé », 

^ a^°n ' tpassé à « qui passe la mesure ordinaire, exces-
0n seral " ^ insoléscô aurait été bâti sur ïnsolëns avec 
#f, e t c ' \ e inoléscô ; c'est ainsi que Tertullien aurait, 
jnfluen _ ^^fc. gxsoiëscere. Le sens physique de ïnso-
sur s0 ' gonfler » serait récent et dérivé. M. Po-
léscô « s

 K
ë

z 3 5 j 230 et Bull. Acad. Se. de l'U. R. S. S., 
jjjoVsKiji ^ sqq ? a rapproché ïnsolëscô des verbes ger-
1927»P_ ^ u g r 0 U p e de.ail . schwellen « se gonfler », 
0ianiq ..4*«inlli>ins « «Dutrltiicrtc ». ïnsolëns aDDartien-
aiosi 
drait 

^ . t ujswalleins « <pua(<ocrtç ». ïnsolëns appartien-
«i^J ? ^ même racine, puis, en vertu de l'homonymie, 
A ensuite rapproché de soleô, însolitus (à moins 

ait eu à l'origine deux homonymes qui se 
■ nt confondus) ; mais la présence du préfixe in-

#ral . u n verbe marquant l 'état est sans exemple. On 
deva ,j u é aUssi ïnsolëscô comme fait par opposition sur 
*\Lcô coupé ex-solëscô. Tout ceci incertain, des ac-
*f analogiques diverses ayant pu s'exercer. -

De ïnsolëns dérivent : ïnsolentia (classique), ïnso-

knier-
î instar n- indéclinable, usité seulement au nominatif 
! à l'accusatif : équivalent, qui tient la place de (glosé 

AuoMi*. àv-TÉTUirov, TO ia6TU7cov) ; cf. Cic , Brut. 51, 
4<M Plaio mihi unus instar est omnium. Le sens pre
mier est peut-être technique : « poids que l'on place sur 
un plateau de la balance pour faire équilibre, contre
poids * [ïnstare, ïnstilor) ; cf. Cic , Off. 3, 3, 11, ut 
ojmia... uix minimi momenti instar habeant ; Ov., Her. 2, 
30 sed scelus hoc meriti pondus et instar habet ; Virgile, 
Ae. 6, 865, dit de Marcellus : quantum instar in ipso, où 
instar, évidemment, équivaut à pondus, mômentum, 
c'est-à-dire grauitàs ; cf. l'emploi de mômentum dans 
T.-L. 3, 12, 6, iuuenem egregium, maximum mômentum 
rerum eius ciuitatis ; cf. encore Colum. 12, 8, irim cri-
braiam quae sit instar pondo quincuncem et trientem. Par 
extension : « valeur égale, image, ressemblance, com
pensation » (cf. T.-L. 28, 17, 2). Instar s'emploie sou
vent comme apposition suivie d'un génitif; cf. Vg., 
Ae. 2, 15, instar montis equum ; de là, à l'époque impé
riale, ad instar « à l'image de », d'après ad exemplar. 

Le sens technique fait penser à gr. oTorrijp, nom de 
poids (et de monnaie), aussi de la racine *sthâ-. Mais 
l'histoire du mot reste obscure. Ne semble pas attesté 
avant l'époque classique (Cic, Ces.). La formel instar 
sans e final est comparable à biber, mais semble plutôt 
être le neutre d'un adj. (cf. exemplar) qu'un infinitif à 
finale syncopée. Terme commercial, pour lequel une 
influence étrusque est possible. 

Instauré, -as, -âuî, - â tum, -are : renouveler, recom
mencer, réparer, restaurer. Glosé devoeveoî, redintegrat, 
renouât, récupérât. Peut-être ancien terme du rituel ; cf. 
l'emploi technique des dérivés : ïnstaurâtïuï lûdï, Cic, 
Diu. 1, 26, 55, ïnstaurâtiô lûdôrum, ïnstauràtïcius diës. 
— Verbe rare, surtout technique. Instaurô est la forme 
anciennement attestée, avec le sens de « recommencer, 
restaurer ». Mais, à l'époque impériale, ce sens semble 
inconciliable avec le préfixe in- ; aussi à instaura se 
substitue dans cette acception restaura (d'après resti-
luô, institua), qui ne semble pas attesté avant Tacite; 
el inversement instaura passe au sens de « offrir (pour 

la première fois) », cf. Tac , H. 2, 70, 6, laetus ultro 
et tam propinquae sortis ignarus instaurabat sacrum dis 
loci; dans Vgf., Ae. 4,63, instauratque diem donis, il faut 
comprendre « et elle rénouvelle chaque jour ses dons 
(aux dieux) ». 

Dérivés : ïnsiauràiiô, -ticius, -tïuus ; restaurâtiô, -tor 
(tardifs). 
Les anciens rapprochent instar, ce qui est impossible, 

mais qui a le mérite de fixer le sens à la fois de Instar 
et de ïnstauràre. Le verbe a dû d'abord signifier « don
ner en compensation, en équivalent » pour une céré
monie religieuse manquée, non conforme aux rites, etc., 
et par suite, dans la langue commune, « renouveler, 
refaire », etc. Cf. Serv., Ae. 2, 15, instar nomen indecli-
nabile est, licet Probus (Cath. gr. 4, 17) instaris declinaue-
rit ut nectaris. Et caret praepositione quamuis Serenus 
lyricus ad instar dixerit. Instar autem est ad similitudi-
nem, unde non restaurata, sed instaurata dicuntur aedi-
ficia ad antiquam similitudinem facta. Conservé dans le 
v. fr. estorer, M. L. 4470 ; restaurâre dans it. ristorare, 
M. L. 7249. 

Le maintien de la diphtongue au à l'intérieur du mot 
dans ïnstauràre fait difficulté. Étymologie obscure : on 
rapproche gr. <rraop6ç « pieu », v. isl. staurr, got. stiur-
jan o établir solidement ». Faute de pouvoir retracer 
l'histoire du mot, on ne peut rien affirmer. Le simple 
staurô attesté à basse époque est une création récente, 
qui semble sans rapport avec instaurô : v. ce mot. 

ïnstîgô : v. stingô. 

înstita, -ae f. : ornement attaché à la stola d'une 
matrone romaine, consistant en un volant très large ou 
draperie cousue à la ceinture et tombant jusqu'à terre. 
Dérivé de instô, -are ; cf. autistes, -stïta. 

înstitor, -ôris m. : colporteur, revendeur. Ne semble 
pas attesté avant l'époque impériale. Dérivé : ïnstitôrius. 
De insista « celui qui s'étahlit, s'installe avec son éta
lage ». 

însubidus, -a, -uni : sot. Adjectif rare, attesté dans 
Aulu-Gelle et Macrobe. V. subidus. L'étymologie cui 
nihil subit in mentem n'est qu'un calembour.î 

ïnsula, -ae f. : île ; par suite « pâté de maisons » for
mant un îlot entouré par des rues qui l'isolent du reste 
de la ville, comme la mer isole l'île ; puis « maison de 
rapport », par opposition à domus, aedës. 

Dérivés : ïnsulànus {-neus tardif), -àrius, -âtus, 
-ôris, -ënsis, -ôsus. 
Les anciens expliquent ïnsula comme si c'était le 

féminin d'un adjectif *insulus issu de *en salos « qui 
est en pleine mer » (cf. sëdulus, de se dolô, e tc ) , gr. ëvet-
Xoç (-Xtoç) : insulae dictae proprie quae non iunguntur 
communibus parietibus cum uicinis, circumituque pu-
blico aut priuato iunguntur, a similitudine uidelicet earum 
terrarum quae in fluminibus ac mari eminent, suntque in 
solo, P. F . 98, 31. Mais il peut n'y avoir là, qu'une éty
mologie populaire (cf., toutefois, ail. mod. Eiland, v. 
si. ostrovû). L'indo-européen n'a pas de nom connu pour 
« île » et les noms indo-iranien et slave indiquent une 
île fluviale. Le gr. vîcoç (ion.-att. vrjaoc) a l'air d'un 
mot égéen ; on a peine à ne pas penser à un rapport 
avec ïnsula, qui proviendrait aussi du même groupé que 
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dor. vôtaoç, on ne sait par quel intermédiaire, et la pho
nétique fait des difficultés. Le rapport, séduisant, avec 
irl. inis, gall. ynys « île » n'est pas plus clair. Attesté 
depuis Plaute. Roman. M. L. 4475 ; passé, par le roman, 
en v. h. a. insul{e), ïsila. Sur paene însula (Catul. 31, 1), 
v. Benveniste, Le français moderne, 1955, 1. 

însulsus : v. saUô. 

intâminâtus : v. contamina. 

integer : v. tango. 
intendô, -tus etc. : v. tendô. 
inter, interior, intimus : v. in. 
interâmenta, -ôrum n. pi. : agrès intérieurs d'un na

vire, varangues. Terme technique de la langue nau
tique, attesté une fois dans Tite-Live 28, 45, 15, cor
respondant à gr. èvrep6veta ; pour le suffixe, cf. armâ-
menta. 

interânea, -ôrum : v. inter, sous in. M. L. 4487. 

intercapëdô : v. capiô, p . 96. 

intercus : v. cutis. 

interdïcô, -,is, -xï, -ctum, -ère : terme de la langue 
du droit : prononcer [dîcere, cf. iûs dîcere, lûdex) la for
mule qui met fin à un litige entre {inter) des personnes ; 
rendre un arrêt : praetor interdixit de ui, Gic, Caec. 8, 
22 ; praetor interdixit ut unde deiectus esset eo restituere-
tur, id., ibid. 28, 80 ; de là interdictum n. ; cf. Gaïus, 
Inst. 4, 139 sqq., 142 sqq. L'arrêt étant le plus souvent 
prohibitif, interdîcere signifie en général « interdire », 
cf. Gaïus, Inst. 4, 439 sqq., certis%ex causis praetor aut 
proconsul auctoritatem suam finiendis controuersiis inter-
ponit... formulae uerborum quibus in ea re utitur inter
dicta cum aliquid prohibet fieri..., et la proposition com
plétive de interdïcô est introduite par né ; mais, comme 
on l'a vu plus haut par les exemples de Cicéron, ce n'est 
pas là un usage exclusif. Toutefois, il semble que les 
interdits prohibitoires soient les plus anciens ; et le sens 
premier serait bien « interdire n (cf. Daremberg-Saglio, 
s. u.), ce qui est conforme à rétymolpgie. Les gâthâs 
de l'Avesta ont, en effet, antarz-mruye « interdïcô », qui 
correspond pour la composition, l'emploi et le sens à 
interdïcô, v. Meillet, BSL 25 (76). 1, 104. Sur la valeur 
du préverbe, v. inter, s. u. in. La construction ancienne 
est, comme le montre le rapprochement de l'iranien, i. 
alicuï aliquà rë, qui est maintenue dans la formule d'in
terdiction religieuse ignï et aquâ alicuï interdîcere. Mais 
des constructions analogiques sont nées : i. alqm aliquà 
rë ; alicuï aliquid ; alicuï de aliquà rë ; i. alicuï ut (sans 
valeur prohibitive) ; i. alicuï ne, ou l'infinitif. 

Dérivés : interdictiô, -tor, -tôrius, -tus, -ûs (ces trois 
derniers tardifs). 

interest : v. intersum. 

interficiô : v. faciô. 

intérim, inter-dum,- nus, -ior, -âtim, -duâtim ; inti-
mus : v. inter, sous in. 

interpolé, -as, -are : -re est immittere et interponere 
et nouam jormarn ex uetere fingere... et est tractum ab arte 

fulloniaqui poliendo diligenler uetera quaeque a 
nouam speciem mutant. Plautus Amphitryone (SinV1 l n 

illic homo me interpolabit meumque es finget d 
Non. 34, 1. Terme technique de la langue d p e T ^ ' 
qui correspond pour le sens au gr. è7riYvà7trco • M n s 

un adjectif interpolus {interpolis) glosé èTCCyvaçoç et ^ * 
signifie « retapé, remis à neuf » : Si uestimenta i ^U* 
quis pro nouis emerit, Dig. 18, 1, 45 ; {discernere) Ue 
interpolem a sincera, Fronton, p. 161, 2 N. De 14 « / ^ 
fier » et « falsifier en introduisant dans un texte * f 
poler » (cf. Cic, Verr. 2, 1, 158). ' l n t e r" 

Interpolô est-il le dénominatif de interpolus ou 
t-il a poliô, comme ducô, -as à dûcô, -is? Dans ce 

interpolus serait reformé sur interpola, comme 
sur 
tor. 
Non roman. 

ce cas, 
inuidus r inuideô. Les dérivés tardifs de interpola, intern 1-

■, -tiô, etc., n'ont que le sens figuré. Ancien USUPÎ usuel. 
Sur le rapport entre poliô et interpola, v. Vendrye. 

Donum natalicium Schrijnen, p. 702 sqq. Cf. poliô ' 
interpres, -etis m. et f. : intermédiaire, courtier 

chargé d'affaires ; puis chargé d'expliquer, truchement' 
interprète; glosé épjnjveiSç. Ancien (Plt.), usuel, clas
sique. Dénominatif : interpretor, -âris : « expliquer in-
terpréter » et « traduire ». Le sens de « être courtier • 
n'est pas attesté. De là interpreiâtiô, etc. 

Le sens de « courtier, négociateur » semble être le 
plus ancien ; cf. PU., Cu. 434, quod U praesente isti egi 
teque interprète (il s'agit de l 'achat d'une esclave) ; Cic ' 
Fam. 10, 11, 3, utor in hac re (les négociations avec 
Lépide) adiutoribus interpretibusque fratre meo et Late-
rense et Furnio nostro. Il s'agit sans doute d'un terme 
de la langue du droit comme sequester. Le second terme 
du composé -près est peut-être une forme nominale tirée 
d'un verbe disparu signifiant « acheter » ou « vendre B 
(cf. pour la formation locuplës et plëre, super -stes et 
stâre), apparenté à pretium; v. ce mot. 

intersum, -es, -fui, -esse : 1° être entre, parmi ; d'où, 
par extension, « assister à » (classique) ; 2° imperson
nellement, interest « il y a de la différence entre » ; inter 
hominem et beluam hoc maxime interest quod..., Cic, 
Off. 1, 4, 11. De ce sens « il y a une différence entre le 
fait qu'une chose se fera ou ne se fera pas », par exemple 
quid interfuit, homo audacissime, utrum hoc decerneres 
an..., Cic, Verr. 2, 3, 61, on est passé facilement au 
sens de « il importe, il est de l'intérêt de », cf. 8ux<p£-
peiv. Interest alicuius ou meâ, tua (d'après meà, tuâ, 
rëfert), ad, avec ut, ne; .avec une particule interrogative 
utrum... an ou an, quàlis, quantum, quis. Ancien, usuel, 
classique. 

intertrïgô, -inis f. : écorchure produite par le frot
tement, excoriation. 

Dérivé : intertrïginôsus. Le rapport avec terô, trïtus 
a déjà été vu par "Vairon, L. L. 5, 176. Cf. impetïgô 
et intertrïmentum. 
interuallum, -I n. : d'abord terme de la langue mili

taire : opus pedum CX quod est inter uallum et legiones, 
...a quibusdam interuallum nominatum, Hyg., De mu
nit, castr. 6 ; cf. Isid., Or. 15, 9, 2, -a surit spatia inter 
capita uallorum. Tiré de inter uallôs, comme intercus de 
inter cutem, etc. A servi de modèle à interspatium (Tert.). 

En passant dans la langue commune, le mot a pris 
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général de « intervalle (de locô), interruption (de 
jflsensë d i s t a n c e (Sens physique et moral), pause ». 
^ c i e n , usuel, classique. 

ïlérivés : interuallâtus, d'où interuallô, -as (Amm.) ; 
interuallâii5 (Cael. Aur.). 
jntestinus : V. intus sous in. 

intrâ, in*10 : v- "*' l'n'er-
*ntrinsecus : adverbe formé de *intrim-secûs (cf. cx-
■ ecus) : à l'intérieur.. Rare, archaïque et postclas-

^in5 p e 14, à basse époque, un adjectif intrinsecus, -a, 
^ (Cassiod.). M. L. 4513 a. 
" V. w* inter' 

♦intriô : ïnfundô (Gloss.). Présent tardif fait sur le 
arfait intrïuî, intrîstï et intrïmentum ; cf. CGL IV 99, 

?4 intrio : infundo uel(u£) : tute (hoc intristi} (citation de 
Ter., Ph- 3 1 7 )" Gf* c o n f ™ ( I t a l a ) -

intrôj -as : entrer. V. intrâ, sous ûi. 
intufopS, -î ni. (intibus, intubum, intibum n., intuba, 

tiba f-, Gloss.) : chicorée, endive.ÎLire : le gr. èvxu6ov 
/Geop.) a v e c u n diminutif èvu>6iov (Gloss.) doit pro
venir du latin, v. André, Lex., s. u. DepuisÎPomponius. 
panroman (sauf roumain). M. L. 4521,1 sous la forme 
intibia : it. endivia, etc. 

intus : v. in. 
inueniô, -ïs, -uênï, -uentum, -uenïre : venir sur ou 

dans ; d'où « tomber sur, rencontrer, trouver, décou
vrir ; avoir des facultés d'invention ou d'imagination » 
(rhétorique). Dans la langue familière, se inuenîre « s'y 
retrouver ». Le rapport avec ueniô n'apparaît plus dans 
l'emploi ; le sens de « trouver, inventer » (sans différence 
avec reperiô, cf. Plt., St. 109, 110) est dominant dans 
le verbe comme dans les dérivés : inuentor, -trïx, inuen-
tiô (terme de la rhétorique), inuentiuncula, inuen-
tus, -ûs, inuëntârium (Dig.), inuentïcius, inuentibilis 
(inueni-) ; ad- ( = àveupfoxoa), red-inueniô, ces derniers 
tardifs. Le passage au sens de « trouver » a pu se faire 
par des emplois comme inuenîre uiam, Ter., Eu. 247, 
i. uestlgia. Le sens de « venir dans » est mis en évidence 
par Vg., Ae. 6, 8 : pars densa ferarum | tecta rapit siluas, 
inuentaque flumina monstrat. Le russe a de même na-iti 
« trouver ». Ancien, classique ; non roman (mais inuen-
târe est représenté, cf. M. L. 4529 a, et l'italien a 
riwenire] v. B. W. trouver). La différence entre inue
niô et reperiô est peu sensible, mais inueniô est plus 
populaire que reperiô, et celui-ci disparaît de la basse 
latinité ; cf. Lôfstedt, Philol. Coifiju. z. Peregr. Aeth., 
p. 234 ; Syntactica, I I , 342, n. 3. 

inuï : synonyme de incubi « ab ineundo passim cum 
animalibus », Isid. 8, 11, 103. Formation en -uus du 
type assiduus, praecipuus, s'il n'y a pas là une étymo-
logie populaire : il y a, en effet, un dieu Inuus, men
tionné par Vg., Ae. 6, 775, et identifié à Pan et à Fau-
nus, dont l'origine et le nom sont inexpliqués.! 

inuideô, -es, -uïdï, -uïsum, -uidëre (quelques traces 
do inuideor à basse époque) : glosé correctement paa-
xatvo, CGL II 256, 29, et correspondant pour la forme 
^ gr. è7tt6x£7Wû ; proprement « jeter le mauvais œil à » : 
i- alicuï aliquid avec datif de la personne intéressée et 

accusatif de l'objet, comme ignoscere; la construction 
avec le génitif (Hor., Sr 2, 6, 84), sans doute d'après le 
gr. <p8oveîv TIVOÇ, rappelle l'emploi du génitif après 
egëre, prïuâre, avec l'ablatif (Tite-Live, Tacite, etc.) 
l'emploi de fraudâre (alqm alqâ rë). Le sens et l'emploi 
sont indiqués par Cicéron, Tu. 3, 9, 20, nomen inuidiae, 
quod uerbum ductum est a nimis iptuendo fortunam alte-
rius, ut est in Melanippo (R3 424) : « quisnam florem 
liberum inuidit meum? » Maie latine uidetur, sed prae-
clare Accius. Vt enim « uidere », sic « inuidere -florem » 
rectius quant « flori ». Nos consuetudine prohibemur; 
poeta ius suum tenuit et dixit audacius. — De là dans 
la langue commune « envier », sens qui domine dans 
inuîsus « odieux », inuidendus o enviable », inuidus « en
vieux » refait sans doute sur inuideô d'après avidus, 
audeô, d'où inuidia, M. L. 4534, sur lequel a été bâti 
inuidiôsus ; inuidentia (Cic.) ; inuîsor « envieux » (tardif 
et rare, comme ôsor) ; inuidiâtus (Vit. Patr.) . 

Il y a allusion à la croyance au mauvais œil, dont le 
caractère indo-européen est établi par les déformations 
du nom de l'œil (v. sous oculus), cf. R. Wuensch, Berl. 
Phil. Woch., 1917, p . 77. Le slave exprime l'idée de 
« haïr » par ne-zavidëti, où intervient aussi le verbe 
« voir », mais d'une manière peu claire.! Cet emploi de 
inuideô a été rendu possible par le fait que, en face de 
uideô, les formes à préverbes ayant le sens de « voir » 
sont fournies par -spiciô : ïnspiciô, etc. V. la Latein. 
Gramm. de Stolz-Schmalz-Hofmann, 5e éd., p. 412. Sur 
la valeur de in-, v. ignôscô. 

inuitô, -as, -âuî, -âtum, -are : inviter (alqm ad cënam, 
in hospitium ; tectô, hospitiô ; inuitôre ut) ; puis dans un 
sens plus large : i. hostës ad dêditiônem « encourager à ». 
On trouve aussi dans la langue familière, sêsë inuUàre 
« se bien traiter », cf. Non. 320, 35. Ancien, usuel. Con
servé dans les langues romanes ; cf. M. L. 4535, et *con-
ultâre (sous l'influence de conuïuium), M. L. 2201. 
Étymologie inconnue. Les anciens voyaient dans le pré
verbe non le in- privatif, mais le in- de sens local, 
comme le montrent les rapprochements qu'on lit, par 
exemple, dans Lucilius, X X X (616), contra haec INVI
TASSE aut INSTIGASSE uidentur; Cic , Cat. M. 57, ad 
quem fruendum non modo non retardât, uerum etiam 
INVITAT atque ADLECTAT senectus. 

Il doit donc y avoir ici un préverbe in- et un fréquen
tatif ou un dénominatif de l'adjectif *uïtu-s ; cf. inuï-
tus? Le sens ancien serait « bien traiter, bien accueillir » 
(cf. se inultâre) ; le sens de « inviter » serait secondaire. 

Dérivés : inuïtâXiô, -tor, -trïx, -tiuncula, -tôrius, -tus, 
-bilis, -mentum. 

inuîtus, -a, -um : = &cc>v (àéxœv), qui agit malgré 
soi, contre son gré : inuîtâ Mineruà, i. e. « aduersante et 
répugnante notura » (Cic, Off. 1, 110), inuïtô nûmine. 
Sur l'emploi de l'ablatif absolu, v. Wackernagel, 
Vorles*, I, p. 283. Ancien, usuel. M. L. 4537. 

Composé dû préfixe privatif in- et d'un adjectif en 
-to-, à sens actif *uïtus formé de la même racine qu'on 
a dans uï-s « tu veux » (v. ce mot) ; cf. skr. vîtdh « qui 
plaît, agréable »; vitih « jouissance », etc. Les autres 
rapprochements proposés sont douteux. 

inula, -a© f. : aunée, plante (depuis Lucr.). Sans 
doute emprunt de type populaire au gr. éXévtov avec 
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permutation de l et de n par substitution de suffixe ou 
métathèse du type *alëna < *anhëla. Le mot serait 
venu comme terme de cuisine, la racine de Vinula con
fite dans le vinaigre étant employée comme assaisonne
ment ; cf. Hor., Sat. 2, 2, 44 ; 2, 8, 51. La forme fran
çaise et l 'emprunt germanique, v. angl. eolene, re
montent à *elena qu'on lit dans les Gloses, à côté de 
elna, ella, enula. Roman. M. L. 4522 ; B. W. s. u. 

Inuleus, -ï m. (et ïnulea) : faon. Peut-être emprunté 
d'abord par la poésie (Prop., Hor.)? Le grec a IveXoç * 
ve6p6ç, Hes. ; pour la finale, cf. eculeus ; la longue initiale 
peut être un expédient métrique, pour éviter le tri-
braque; cf. Italia, ëgeria, etc. Les graphies tardives 
hinnuleus, hinnula (Arn.), hinnulus (S* Ambr.), M. L. 
4138 a, hinnicula (Ps.-Aug.), hinuleâginus (Probus in 
Verg. G. 1, 16) ont subi l'influence de hinnus, hin
nulus. 

inuolô, -as, -âuî, -âtum, -are : voler, izkbrza. Mot 
de la langue familière ; cf. Catulle, 25, 6, remitte pallium 
mihi meum quod inuolasti', Pétr. 43, 4, ex qua [heredi-
tate] plus inuolauit quant illi relictum est. Les gloses 
expliquent inuolàre par in uolam, i. e. in manum inclu-
dere, CGL IV 100, 23 ; V 78, 34 ; ce serait quelque chose 
comme « escamoter, empaumer ». Mais uola ne semble 
pas avoir été très usité en latin ; il n 'y en a pas trace 
dans les langues romanes et inuolô est plutôt un com
posé de uolô « je vole », qui dans la langue des chasseurs 
s'appliquait à l'oiseau de proie se précipitant sur les 
volailles pour les emporter ; cf. en français le terme de 
fauconnerie « voler la perdrix » (du faucon), etc., d'où 
est venu le sens de « voler » (d'un voleur). V. Stolz-
Leumann, Lat. Gr.6, p. 26. De là, le mot serait passé 
par image dans là langue populaire. Conservé dans les 
langues romanes (fr. embler). M. L. 4538 ; B. W. emblée. 

Dérivé : inuolâtor : XXCTTOJÇ (Gloss.). 

inuoluulus, -ï m. : sorte de ver ou de chenille qui 
s'enroule sur elle-même (Plt.). De inuoluô (cf. conuoluu-
lus). V. h. a. wulluh, etc., de *inuolucus? 

brans : v. inuï. 
ïô : interjection exprimant la joie ; cf. gr. Ico. 

ioeus, -ï m. (pluriel ioci.et collectif neutre ioca) : jeu 
en paroles, plaisanterie. Iocus, ioca s'opposent à sërium, 
séria, dans un couple antithétique en asyndète ioca 
séria ; cf. Cic, Fin. 2, 26, 85, quicum ioça, séria, ut dici-
tur. Uni également à lûdus « jeu en action » ; cf. Cic, 
Off. 1, 29, 103, ut ad ludum et iocum facti uideamur-, 
T.-L. 28, 42, 2 ludus et iocus. De là per iocum « par jeu, 
par plaisanterie ». Ancien, usuel. A supplanté lûdus 
dans les langues romanes, M. L. 4588. Panroman. 

Dérivés : iocor, -âris et *iocô, M. L. 4585 ; *iocàrius, 
M. L. 4585 a ; iocôsus (d'oùirl. geocach) ; ioculus (Plt.), 
ioculor, -âris et *ioculô, M. L. 4586 ; ioculâris, M. L. 
4587 ; iocista « qui uerbis iocatur », CGL V 305, 17 ; 
601, 48, hybride tardif avec suffixe grec. Iocor et 
ioculor ont à leur tour fourni les dérivés ordinaires. 
Souvent rapproché de iuuô, d'où iocundus. 
L'intonation douce de o dans lit. jûkas « plaisante

rie » est embarrassante ; le lituanien a aussi jûktis « rire ». 
On rapproche des mots signifiant « formule pronon

cée » : ombr. i u k a , i u k u « precës, uerba », e t 
m. gall. ieith « manière de parler, langue », V h ""^1/0^ 
« prononcer une formule », dont le sens est él "•** ' e^ 

louis : v. Iuppiter. | 

ipse, -a5 -um ; gén. ipsïus, dat. îpsï : pronom-a<r 
intensif appartenant au groupe des démonstratf e c t -
comme le gr. CCÙTOÇ, sert à mettre en relief une n S ^U 
ou une chose, ou à l'opposer à d'autres : « mêrn*01^ 
même, elle-même (et pas une autre) ; propre • e 6 ' ^ 
sonne », et aussi à en affirmer l'exactitude on i»..11^8^ 
ticité. Joint à un nom de nombre, signifie « exart 

L'exactitude ou V^Q 
re, signifie « exacte w 

précisément » (par opposition à ferë), e. g. : trieinta^y 
erant ipsi, cum, Cic, Att . 3, 21. Par extension « e • 
par soi, de soi-même » (cf. gr. OCÔT6Ç = aÛT6LtaToî-S0'' 
ce cas, souvent renforcée par sponte suâ. ' eiV 

Dans la langue familière, d'abord sans doute celle H ^ 
esclaves, ipse, ipsa désignent le maître, la maîtresse r 
personne) ; cf. la réponse des Pythagoriciens : ipse d-•* 
(oùriç IÇTJ), Cic, N. D. 1, 5, 10, et la glose ipse : p r ^ 
men honoris est. 

Étant donné son sens intensif, ipse peut être renforça 
par la particule -met, ipsemet ; cf. aussi ipsîppe n j 
sipte? ou bien -ppe représente-t-il une forme à géminée 
expressive?] : ipsi neque alii, P . F. 93, 15). La langue 
familière lui crée même des superlatifs : ipsimus (em
ployé au sens de dominus dans Pétrone); ipsissimus. cf 
gr. aÙTÔTccToç. Ipse est souvent joint aux pronoms dé
monstratifs : hic, ille, ou personnels : ego'metipse, sème-
tipsum. L'intensif étant voisin pour le sens du pronom 
d'identité Idem (cf. l'emploi de <XÙT6Ç en grec), qui lui-
même n'est qu'un is renforcé, ipse et des formations 
dérivées de ipse se sont substituées à Idem dans les 
langues romanes : e. g. istum ipsum > it. stesso ; ipse 
dans certains cas est devenu démonstratif : eccu ipse > 
sud-ital. qu^ssu, esp. aquese, etc., ou relatif : quakm 
ipsum 5> it. qualesso, etc. Le sens s'est affaibli au point 
que, dans un groupe de parlers romans, ipse a fourni 
l'article pour lequel les autres parlers ont recouru à Me. 
De metipsimum est dérivé le v. fr. medesme, fr. même, 
ital. medesimo ; de *ne ipse ûnum, l'ital. nessuno, etc. 
Panroman. M. L. 4541 et 5551 ; B. W. même. 

Ipse est formé de i- nominatif sans désinence à côté 
de is (cf. ali-quis) + une particule de renforcement -pse, 
analogue pour le sens à -pte. La langue archaïque a en
core des formes eapse, eôpse, sapsa, sumpse] cf. aussi 
l'adverbe reâpse = rë eâpse, rë ipsâ. Sur le modèle de 
ille, la finale de ipse a été fléchie, tandis que le thème 
devenait invariable. A l'époque archaïque, la langue 
hésite entre ipsus et ipse ; le neutre est toujours ipsum ; 
ipsud n'apparaît qu'à très basse date, quand ipse et istt 
tendent à se confondre. Dans la prononciation .courante, 
ipse, qui avait en partie le caractère de mot accessoire, 
devient isse, comme le montrent les dérivés des langues 
romanes ; cf. ital. esso, medesimo. C'est à une prononcia
tion de ce genre que se réfère l'anecdote de Suétone 
rapportant qu'Auguste legato... consulari successorem 
dédisse ut rudiet indocto, cuius manu issi (codd. ixi) pro 
ipsi scriptum animaduerterit, Suét., Aug. 88. De là sans 
doute issula « petite maîtresse », Plt., Ci. 450. — Sur 
les formes sumpse, sapsa, v. sum pronom. 

L'osco-ombrien a des formes voisines dont Pinterpré-
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te- Atvmologique n ' e s t pas évidente : osq. essuf, 
§ïati°n. , ombr. e su f ; v. Buck, Ose. Umbr. Gram., 
W ' A ! Vetter, JMfc, P- 200. 

{* Vicule -p«« ne se retrouve pas hors de l'italique. 
ka*V évidemment composée. 11 s'y trouve, d'une 

1311e ^ élément -p-, comme dans -pie (v. ce mot) ; in 
part, UIJ l o sé par Festus eo ipso, P . F . 97, 21 ; on a 
^^Ans mihi-ptei meô-pie, e tc . ; sur cet élément -pe, 
'K rUcle spécial. — D'autre part, il y a -se, qui rappelle 

ticula augens dé l'irlandais. Le contraste de ipse 
^ 2 ^ opte suggère l'idée qua -p-se appartiendrait au 
<* -natif et -p-te aux cas obliques, ce qui répondrait 
D0^1

 DOSition ancienne de skr. sa (nominatif) à ta- aux 

aUT hittite a pàt « même ». Sur un rapport possible 
ntre Vât et lat. -pse, -/>**, -pot (dans //o«£s), v. H. Pe-

pn Hiuitisch u. die anderen i.-e. Spr., p. 77 sqq. ; 
S[en' dernier lieu Benveniste, T World, 10 (1954), 
J. 259 sqq-

♦însillëS : bratteae in uirilem muliebremque speciem 
ressae, P. F- 93> 2 1 î cf- F - 3 9 8 . 28> <subsUles sunt 

yteN fl/i ipsilles uo(cant, lamellae in sacriys, quae ad rem 
/d'uinam omnium quae adhibeni)>ur maxime (creduntur 
\,cesSa)rium. Ipsilles est rétabli dans le texte et l'abrégé 
d'après la glose de Festus lui-même ; les manuscrits ont 
'nsulicesj ipsiullices, iipsullices. Sans autre exemple et 
inexpliqué. V. subsillês. 

♦ipsiplicês : aÛTOKTuxxa çoXXa, GGLII 91, 66. Cf. plicô. 
Ira (graphie eira dans Plt., Tru. 262, 264, qui joue sur 

la ressemblance entre eiram et eram), -ae f. : colère. 
S'emploie au singulier et au pluriel. Correspond au gr. 
borh et, à son imitation, désigne quelquefois en poésie 
la « passion », le « désir violent » ; cf. Vg., Ae. 2, 575 ; 
Hor., S. 1, 2, 71. Celtique : irl., britt. ir. 

Dérivés : ïràscor, -eris, ïràlus sum : se mettre en 
colère, et sub-îràscor, -râtus (Cic.) ; ïrâcundus : iras
cible; îrâcundia : irascibilité. Ancien, usuel; roman, 
cf. M. L. 4542, 4543, 4544, et *adlrâre, 166. A basse 
époque apparaissent aussi : ïrâscentia, ïrâscibilis 
(= Gujxtxoç, S* Jér.) et inlràscibilis ( = à6py7}To<;), 
îrâscàiuus. 
Les anciens différenciaient Ira, ïràlus de îrâcundia, 

-cundus; cf. Cic, Tu. 4, 12, 27, et Benveniste, BSL 34, 
186 ; mais, en pratique, îrâcundia est souvent le syno
nyme plus plein de ira ; cf. Plt., Cu. 533, non ego nunc 
mediocri incedo iratus îrâcundia. La confusion est cons
tante dans le De Ira de Sénèque. 

Étymologie mal déterminée ; on ne sait même pas si 
lat. r représente ici s ou r. Le seul rapprochement plau
sible — mais nullement évident — est celui avec skr. 
isirdh « vif »5 hom. tepoç « vif », v. isl. eisa « se porter 
vivement en avant ». Dans ce groupe, il y a des mots 
qui, par le sens, rappellent lat. Ira : av. aësmo « colère », 
lit. aistra « passion violente ». V. aussi gr. olorpoç et 
oîjia chez Boisacq. 

lTCeus, -ï m.? : genus farciminis in sacrifiais, P . F. 
93,10 et 101, 9. Sans exemple. Sans doute à rapprocher 
de hirciae. 

Mo,-finis m. : vélaret et vélar, plante dont le nom 
Pec est èpiioiiiov (Plin.). Sans rapport avec iris, qui 
vient du grec. 

îrônia, -ae f. : ironie! Emprunt savant (depuis Cicé-
ron) au gr. etpûivcux. 

Dérivés tardifs : îrônicus, -ce. M. L. 4545 a, b? Cel
tique : irl. iroin. 
irpex, irpus : v. hir-. 
irrîtô [inr-), -as , -âuï , -âtam, -are: provoquer, exci

ter, d'où « irriter ». Ancien (cf. Plt., Cap. 485), classique. 
Dérivés : irrîtâmen, -mentum; irrïtâtiô, -tâbilis, 

-bilitâs ; irrîtâtor, -trlx, -tus, -ûs, tous littéraires et en 
partie tardifs. 
La langue impériale (Pline, Columelle, etc.) emploie 

aussi dans le même sens prôrîtô, formé d'après prôuocô 
(proritâtor, Itala), pour renouveler l'expression ; et Pris-
cien, GLK I I I 67, 20, cite un simple rîtô qu'il a peut-
être recréé d'après irrita. Les rares représentants du 
verbe dans les langues romanes remontent à inritàre. 
M. L. 4547. Mot expressif, sans étymologie. 

irritas {in-), -a, -um : v. reor. 
irrumô, -as : donner à sucer ; mot vulgaire de sens 

obscène opposé à fel[l)ô (Cat., Mart.), employé comme 
terme d'injure ; cf. fr. bougre, foutre. 

Dérivés : irrumâtor, -tiô, -biliter. 
V. r.uma, rumis. 
♦irtiola (uïtis) : sorte de vigne (Colum., Pline). Sans 

étymologie. Le rapport avec Hirtius est en l'air. 
is, ea, id (ancien accusatif im,em « eum », P . F . 92,1 ; 

41, 7 ; 67, 2 3 ; nominatif pluriel eis, eeis, ieis (inscrip
tion de l'époque républicaine) ; datif-ablatif Ibus, e. g. 
Plt,, Mi. 74 ; le génitif pluriel eum attribué aux « anti-
qui » par P . F. 67, 23 est sans exemple) : adjectif-pronom 
de renvoi (et non démonstratif ; aussi ne comporte-t-il 
pas de particule épideictique, comme Aie, istic, illic). 
Reprend ou annonce souvent un relatif précédemment 
énoncé ou qui va l'être : quô annô... eô annô, ou eô 
annô... quô; cf. Cic, Off. 2, 6, 22, maie res se habet eum 
quod uirtute effici débet, id temptatur pecunia. De là les 
groupes : is qui ; id quod, ideô quod (cf. ideô) et proptereà 
quod, quia', quô... eô [quô magis... eô magis) ; eô, id... 
ut ; in eô est ut. Is est proprement le corrélatif de qui. 
On le trouve même joint à qui de manière pléonas
tique dans des phrases comme Plt., Tri. 1023, inter 
eosne komines condalium te redipisci postulas? | quorum 
eorum unus surrupuit currenti cursori solum. Peut re
prendre également un substantif sans relatif, par 
exemple Plt., Poe. 302, aurum, id fortuna inuenitur, 
natura ingenium bonum « de l'or, cela se trouve par ha
sard... »; T.-L. 1, 19, 1, urbem nouam, conditam ui et 
armis, iure eam legibusque de integro condere. Ainsi is a 
pu s'employer dans des suites comme Ter., An. 221 sqq., 
fuit quidam senex \ mercator : nauem is f régit apud An-
drum insulam; \ is obiit mortem \ Ces., BG 1,12; flumen 
est Arar... id flumen... 

Is, qui avait une valeur faible et des formes mono
syllabiques facilement élidables ou méconnaissables, a 
été concurrencé par les démonstratifs, surtout par ille, 
à mesure que le sens de ceux-ci s'affaiblissait et que la 
langue tendait à les remplacer eux-mêmes par des 
formes plus pleines et plus expressives dont témoignent 
les langues romanes. Is n 'a survécu qu'en liaison avec 
ipse dans idipsum, it. desso. M. L. 4256. 
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Des cas anciens de is ont subsisté dans les adverbes 
de lieu eô « là », avec idée de mouvement {cf. quô), adeô, 
eô usque, M. L. 2877 ; eâ « par là », ancien ablatif fémi
nin, scil. uià; cf. eàtenus. Cf. aussi anteà, posteâ, prae-
tereâ {en face de posthâc, praeterhâc) ; aruorsum ead,, Se. 
B a c , osq. post exac ( = posthâc), Tab. Bant. Au même 
thème que is appartiennent ibï, inde {et im : exim, inté
rim), ita, item, itidem et iterum. L'ablatif eô « pour cela » 
a servi aussi de particule à sens causal ; cf. eô quod {qui 
dans le bas latin a pris le sens de quod), id eô. Le radical 
de is a fourni les composés Idem, ipse et figure dans hic. 

Is, ea, id est dérivé d'un thème *ei-, i-, élargi en *eyo-, 
*eyâ- {au féminin) pour la plupart des cas. 

En indo-européen, le radical *ei- servait à fournir la 
forme du nominatif : skr. ay-dm {masculin), iy-dm (fé
minin), id-âm (nominatif-accusatif neutre) ; le reste de 
la flexion était obtenu avec *e/o- : skr. d-sya (génitif), 
d-smai (datif), etc. Cet état de choses se maintient dans 
la forme latine à particule préposée servant de démons^ 
tratif : h-i-c, accusatif h-un-c, h-o-dié. Dans la flexion 
de is, les formes de *e/o- ont été remplacées par le 
dérivé eo- : eum, eô, eï, etc. — Outre Pindo-iranien, le 
type *ei-/e-/o- se retrouve en germanique : got. is (le 
neutre est ita). — Les formes des autres langues 
manquent de netteté. 

En osco-ombrien, on a osq. iz-ic « is », i û k , ioc«ea », 
. i d - i k « id », ion-c a eum», iusk «iï», e i s u n - k « eôrum» 

et ombr. e r - e k « is », e r - e k « i d » , e r - u « eôrum », etc. 
Il y a un datif du type ancien dans ombr. esmei « huïe », 
cf. skr. dsmai « à lui ». 

Sur le parallélisme des formes de is et de quis, v. Er-
nout, Morphologie, § 108 sqq. 

iste, ista, istud (et avec particule épideictique isti-c, 
istaec, de *ista-i-ce, istuc ; avec particule interrogative 
isticine, de *istece-ne) : pronom et adjectif démonstra
tif « celui-ci, ce, cet », dit de la 2e personne, parce qu'il 
renvoie généralement à une personne ou à un objet dont 
un interlocuteur a parlé ou auquel on s'adresse; a pris 
de là, dans la langue du barreau, une nuance péjorative 
« l'individu dont tu parles ou que tu défends [et qui est 
méprisable] », sens qu'il a aussi dans la langue cou
rante ; cf. quae est ista praetura? « quelle est cette pré-
ture qui est tienne? », Cic, Verr. 2, 2, 18, 46 ; eum enim 
tuus iste stoicus sapiens dixerit, Cic, Ac. 2, 38, 119 ; non 
erit ista amicitia, sed mercatura, Cic, N. D. 1, 44, 122 ; 
animi est ista mollities, non uirtus, inopiam paullisper 
ferre non posse, Ces., B. G. 7, 77. Le sens personnel 
de iste apparaît ensuite affaibli et, à l'époque impériale, 
a tendu à remplacer hic dans le sens démonstratif; 
cf. Marouzeau, MSL 20, 80. Panroman, seul ou précédé 
de ecce (cf. Peregrin. Aeth. 14, 2 et 5). M. L. 4553. ; 
B. W, ce, cet, cette, ces. 

Adverbes de lieu : istîc, ist'ûc [-tôc, -tô), istinc (-tim), 
istâc ; istôrsum (Ter.) : cf. hôrsum. 

Iste se compose d'une particule préposée is- et d'un 
démonstratif -te; la structure est donc comparable à 
celle des deux autres démonstratifs personnels, hic et 
Me (v. ces mots). 

La particule is- ne se retrouve pas hors du latin. Il 
est difficile d'y voir une forme fixée de is. L'ombrien a 
une formation parallèle à celle de iste, mais avec parti
cule es- dans ombr. e s t u « istum », es tu , esto «ista », etc. 

L'élément fléchi est le démonstratif corres % 
skr. ta-, -ta-, gr. TO-, râ-, got. />a-, /><>-, etc. L e W ^ N l 
singulier était de la forme skr. sa, sa, g r x ?1Il*U| 
att. rj), got. sa, so- ; le latin n'a pas conserve ce * ^0 I l l 
plus que le slave, qui a tû, ta au nominatif et l ^ ^ 
nien, qui a tas, ta. — Le radical du d é m o n s t r a T ^ 
resté largement représenté dans les adverbes ^ 
riques tum, tam et leurs dérivés, dans toi/etcw**^ 
mots), tandis que les adverbes de lieu a'ppari ° ^ 
au groupe de is : ibï, eô, inde. n n e t ^ 

Dans l'autre langue qui a constitué un systè ^ 
démonstratifs personnels, l'arménien, c'est aussi 1 % ^ 
cal t- qui a fourni le démonstratif de 2e personn ' * ^ 
da, ayd, etc. Et, en effet, le démonstratif à rad' i ^ 
servait à montrer ou à renvoyer à quelque chose dedi** 
nommé; il n'indique ni ce qui est proche, comm i 
démonstratifs représentés en latin par hic et par le & 
de cis, citrà, ni ce qui est éloigné, comme les démonc?^ 
tifs à *n-, *l- et *w-. Slra*i 

issnla : v. ipse. 

i ta : adverbe du même thème que is, id, signifia * 
« ainsi ». Spécifie une chose dite ou qui va être dite « 
ita constitui fortiler esse agendum, Cic, Clu. 19, 51 j>/ 
pond à une question posée : « comme je dis, comme tu 
dis », etc., d'où « oui »; ainsi Plt., Mi. 1262, militem 
pol J tu aspexisti. — lia ; Ter., An. 849, quid istic Uh; 
negoti est? — Mihin? — Ita. 

Ita est le corrélatif de ut, comme is de qui, ibï de 
ubl, etc. ; ainsi : non ita amo ut sani soient ! homines 
Plt.,-Mer. 262 ; ut homost, ita morem géras, Ter., Ad. 431 • 
de là, dans les formules d'affirmation, ita me Venus 
amet ut ego te numquam sinam « Puisse Vénus m'aimer 
dans la mesure où... aussi vrai que », Plt., Cure. 209. 
Ita s'emploie même seul dans .ce sens, sollicitât, ita 
uiuam (aussi vrai que je veux vivre), me tua ualetudo 
Cic, Fam. 16, 20, 1. Ita peut annoncer une chose qui 
va être dite, ainsi ita est amor : ballista ut iacitur, Plt., 
Tri. 688 ; de là ita... ut « ainsi... en quelque sorte, dana 
la mesure où » : et tamen ita probanda est mansuetudo, 
ut adhibeatur rei publicae seueritas, Cic, Off. 1, 25, 38. 
C'est de cet emploi qu'est sorti le sens de ita ut consé
cutif : de telle manière que, de telle sorte que, tellement 
que. Usité de tout temps. Non roman ; cf. toutefois 
M. L. 4554. 

itaque : « et ainsi », par suite « les choses étant ainsi ; 
conformément à ce qui précède ; c'est pourquoi, aussi ». 
Ita constitui fortiter agendum, itaque feci, Cic, Clu. 19, 
51 ; Dumnorix ciuitates suo beneficio habere obstrictas 
uolebat. Itaque rem suscipit, Ces., B. G. 1, 9, 3 et 4. 

item : même sens que ita, mais avec une particule -em 
ajoutée, cf. Idem (v. ce mot). A également ut pour cor
rélatif : proinde eri ut sint, ipse item sit, Plt., Amp. 60. 
A tendu néanmoins à se différencier de ita en prenant 
le sens de « de même, également, aussi », peut-être sous 
l'influence de Idem ; cf. Romulus augur eum fratre item 
augure, Cic, Diu. 1, 48, 107. De là l'emploi dans une 
énumération : item... tertio... quarto, Varr., R. R. lf 
16, 3. 

itidem : adverbe formé de ita + dem, avec particule 
de renforcement. Même sens que item. Particulièrement 
fréquent dans la langue des comiques, qui reproduit la 
langue de la conversation ; ne semble plus employé à 
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E 'mpériale, sauf chez les écrivains archaïsants. 
WoqiUedverbe ancien de la famille de is qui ne soit pas 
W- de lieu (par ailleurs, on a tum, tam, etc.). 
£dverb0

 u f l e forme indo-européenne conservée. 
C'est . t a skr. M « ainsi * (du radical u-, l'Avesta a 

a&i'« ainsi »). L'-a final, issu de i.-e. *-a, y 
Je ^erne

 è tandis qu'il est amui dans le corrélatif lat. 
est deI*!.g fe aliutay il est vrai, et de uti-que, uti-nam ; 
ùf (* ^ - u W peut avoir été bâti sur ita, et utique, utinam 

u Ventêtre] de *utei-que, *uteinam avec abrège-
peuve»»-^- j L ' o m br ien a, avec particule postpo-
01811-^ek* i t a ». Cet adverbe s'est maintenu seulement 
fiée''talique et en indo-iranien; il serait du groupe des 
eD f de la langue technique religieuse et juridique ; ita 
^°A\ figurer dans des formules ; en sanskrit, iti s'est 
a
 ervé notamment dans les énonciations. 
Ttelus Italia (î chez les dactyliques par nécessité 

■-rtrioue, e. g- Vg., Ae. 1, 2) : Italien, Italie. Osq. 
fteliû, v i t e l l i û « Italia »; et Vituli, Vitulâria uia. 

c s étymologie. Le rapprochement de uitulus, qui fait 
A Y Italie « la terre des veaux » (F. 94, 9 L.), n'est 
u'un calembour. Sans doute mot indigène (illyrien?). 

iter : ▼. e°-
iterum adv. : pour la deuxième fois, semel atque ite-

um Ancien, usuel. Conservé seulement en v. logoud. 
M. L-4557. 

Dénominatif : itéra : répéter (d'où « dire sans cesse, 
aller répétant » : infidum esse itérant, Plt., Tri. 832), 
renforcé à basse époque par le préfixe re- : réitéra (Do-
nat). Dans la langue rustique, iterô a pris le sens tech
nique de « labourer une seconde fois » (d'où les gloses 
itérât : ôpûfrei, CGL II 91, 14; iteratum, nôikiv oxoc<pév 
etc. ; pour le sens, cf. fr. biner), sens qui est passé dans 
les langues romanes ; cf. e. g. esp. hedrar, M. L. 4556, 
et reiterô, M. L. 7188. 

Dérivés : iteràtiô ; ùerâtiuus (terme de grammaire) 
= frequentâtïuus ; iterâbilis (bas latin) ; iterâmen, ite-
râtim, -âtô, iteritâs (tardifs). 
Du groupe de is, il y avait deux formes de l'adjectif 

marquant opposition de deux ; l'une repose sur £-, c'est 
celle de skr. itarah o autre » (par rapport à un seul terme) 
et de lat. iterum, neutre devenu adverbe ; l 'autre repose 
sur *e/o-, c'est celle de ombr. e t r a m - a «adal teram », 
av. atârô « celui-ci (de deux) » [corrélatif de yatàrô « le
quel (de deux) »], v. si. jeterù « un » (qui a perdu son sens 
propre, par suite du fait que le suffixe -tero- n'est plus 
vivant en slave). — Cf. aussi lat. cêteri. 

itô: v. eô. 
iuba, -ae f. : 1° crinière du cheval ou de tout autre 

animal; 2° toute espèce d'objet comparable, aigrette, 
panache, etc. Ancien (Enn.), usuel. Conservé seulement 
en logoud. M. L. 4595. De là iubâtus (Naev.). 

Bugge, BB 14, 58, a supposé que iuba serait quelque 
chose de bouillonnant et a rapproché iubeô (v. ce mot). 
Hypothèse pure que le sens n'appuie pas. 

iubar, -âris n. (quelquefois m.) : dicitur Stella Luci
fer, quae in summo quod habet lumen diffusum, ut leo in 
tupite iubam, Varr., L. L. 7, 76 ; cf. id., ibid. 6, 6. Le 
nom a d'abord désigné l'étoile Lucifer (<p<oa<p6poç garre-
poç en grec) « quod splendor eius diffunditur in modum 

iubae leonis », P . F. 92, 13., et par suite l'éclat qu'elle 
répand : quintus ab aequoreis nitidum iubar extulit 
undis | Lucifer, Ov., F. 2, 149. Mot uniquement poé
tique, auquel aucun correspondant n'est connu. V. le 
précédent. 

iubeô, -es, iussï (infinitif parfait contracte iusse, fu
tur iussitur), iussum, iubëre (formes d'infectum et de 
perfectum à diphtongue ou dans le SC des B a c , ioubea-
tis, iousiset, mais la métrique n'atteste que iubeô, et le 
maintien de -ss- dans iussl suppose la brévité de Vu : 
peut-être y a-t-il eu, à date ancienne, une opposition 
iubeô : *ioussî\ on est amené à le supposer d'après la 
graphie iousit constante à, l'époque archaïque, cf. Stolz-
Leumann, Lot. Gr.5, § 242, et dont le ioubeatis du SC des 
Bac. ne serait qu'un reflet) : verbe à la fois de la langue 
technique et de la langue commune. Sens général : 
« ordonner » (par opposition à uetàré). Dans la langue 
du droit public, s'emploie des résolutions politiques, des 
lois votées par le populus avec le sens de « décider », 
senatus decreuit populusque iussit, Cic , Verr. 2, 2, 67, 
161 ; quae scisceret plebs aut quae populus iuberet, Flac. 
7, 15 (cf. iussa ac scita, Balb. 18, 42) ; Tullum Hostilium 
regem populus iussit, T.-L. 1, 22, 1, etc. Sur ce sens 
général se sont greffés des sens particuliers, plus faibles, 
e. g. L. Aimilius..., agrum oppidumque, quod ea tempes-
tate posedisent, item posidere habereque iousit (« a auto
risé »), dum poplus senatusque Romanus uellet, CIL I2 614 
(189 av. J.-C). La langue familière l'emploie dans des 
formules avec le sens de « engager, inviter à, souhaiter » : 
Dionysium iube saluere, Cic, Att . 4, 14 ; sperare nos 
amici iubent, Cic, Fam. 14, 1, 2. De là, à basse époque, 
le sens de uolô pris par le verbe : iube considerare 
(« veuille examiner »), pater, codicem istum, Vit. patr . 
3, 30. 

S'emploie absolument ou avec un complément qui 
peut être soit un accusatif (ei prouinciam Numidiam 
iussit, Sali., lu. 81, 1) ou une proposition complétive 
à l'infinitif ou au subjonctif. Le passif iubeor, iussus a 
le sens de « recevoir un ordre ». Ancien, usuel et clas
sique; mais tend à être remplacé par des formations 
plus expressives : imperâreet, dans les langues romanes, 
commandâre, *ordinâre. Non roman. 

Formes nominales : iussum (surtout au pluriel iussa). 
n. : ordre (s) ; iniussus (ROT.) « qui n'a pas reçu d'ordres », 
sans doute d'après gr. axéXeuaxoç. Le substantif ius
sus, -ûs n'est usité qu'à l'ablatif iussû « sur l'ordre de », 
sur lequel a été fait inîussù « sans l'ordre de » (cf. grâ-
tiîs et ingrâtiïs) ; iussiô est de basse époque (Dig., Lact., 
Vulg.) ; iussor est un mot de glossaire ; iussôrius est 
également très tardif. 

La coexistence de iubeô et de iussus suppose une 
racine de la forme *yeudh-. Or, le lituanien a judù, 
judeti « se mouvoir en tremblant » et jundù, justi « com
mencer à s'agiter », qui admet le sens figuré : lit. jaûdinti 
signifie « éveiller une passion, séduire »; pol. judzic' 
signifie « exciter, séduire » ; skr. ud-yodhati signifie « il 
bouillonne, il part en colère ». L'idée de « mettre en 
mouvement » subsisterait-elle à l 'état de trace dans 
iuba, iubar? En indo-iranien et en grec, s'est déve
loppé le sens de a combat » : skr. yûdh- a combat », d'où 
yûdhyate « il combat » (av. yûïèyeinti « ils combattent »), 
hom. ûo(ûvi (datif) et ûa[ifv?) < combat ». Les mots 
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signifiant « ordonner, commander » diffèrent d'une 
langue à l 'autre. 

iûbilô, -as, -are : pousser des cris, crier après ; verbe 
de la langue rustique. Vt quiritare urbanorum, sic iûbi
lâre rusticorum, Varr., L. L. 5, 58 ; rustica uoce inclamare, 
P. F . 92, 2, 3. Cf. aussi iûbilâtus : xpauy?) àYpobctov, 
CGL II 354, 56. Ancien (Accius). Le substantif iûbilum 
{-lus), qui n'apparaît qu'à partir de Silius Italiens, 
semble rebâti sur iûbilô d'après le couple sïbUus, sïbilô. 
Dans les gloses, iûbilat est expliqué par sibilat; iubilat 
miluus cum uocem dat, CGL IV 102, 30 ; iûbilum par 
sibilum, peut-être par confusion avec iugô, -is, qui 
s'emploie du cri du milan. Iûbilô a subsisté dans la langue 
de la Vulgate, et il est probable qu'il a influé sur la 
forme de iûbilaeus {-laeum), gr. IGI6YJX<«OÇ, hébreu iôbël 
(conservé en irl. iubail), dont l'étymologie populaire Ta 
rapproché, comme le sens de l<o67jXatoç a influé sur 
lui. C'est seulement, en effet, dans la langue de l'Église 
que iûbilâre a la nuance « pousser des cris de joie » (à 
l'occasion du jubilé). Les dialectes romans dans lesquels 
iûbilâre a subsisté l'ont conservé avec le sens de « crier 
après, appeler ». M. L. 4597. 

Sans doute, faire *yû ; cf. gr. lûÇu. Pour la formation, 
cf. sibilâre? V. iugô. 

iûcundus : v. iuuô. 
iûdaeus : juif. Emprunt au gr. fouSaïoç Attesté 

depuis Gicéron. Roman. M. L. 4598 ; B. W. s. u. 
iûdex : v. iûs. 
ingéra : v. sous iugum, iungô, n° 9. 

ifigis : v. sous iugum, iungô, n° 8. 

iûglâns f. (génitif pluriel iûglandium ; iugulans, codd. 
Varr., R. R. 1, 16, 6, avec épenthèse de u, cf. I 55, 4, 
gyminasium, etc.) : s'emploie seul ou joint à nux : sorte 
de noix, quod cum haec nux antequam purgatur similis 
glandis, haec glans optima et maxima a loue et glande 
est appellata, Varr., L. L. 5, 21, 102. De Ioui(s) glâns, 
gr. Aibç paXavoç, cf. Gav. Bassus ap. Macr. 3, 18, 3. 
Conservé dans un dialecte italien. M. L. 4606. 

iugô (iugiô?), -is, -ère : iugere milui dicuntur cum 
uocem emittuntt P . F . 92, 21. De là iugilô (Anth. 733, 
11). Cf. iûbilô. 

iugulum, iugnlae : v. iugum, n° 5. 

iugum, iungô, etc. La racine indo-européenne 
*yeug-/yug- présente en latin des formes sans nasale 
infixée à, voyelle brève (type -iux, -iugus, mot racine ; 
iùgum, iùgis, iuges, iùgulum) ou à voyelle longue, issue 
d'un ancien -eu- > -ou- (type iûgera, iùgis, iûmentum), 
et des formes à nasale infixée (présent iungô et ses déri
vés et composés) : 

1° coniux (coiux; co[n)iunx, graphie influencée par 
coniungô), -ùgis c. : époux^ épouse. Le genre est com
mun, mais l'emploi féminin est le plus fréquent; le 
masculin est surtout poétique ; la prose dit uir ou mari-
tus. Il se peut que le nom ait d'abord été employé seu
lement au pluriel — où il est d'ailleurs attesté — comme 
parentes. Coniux féminin est du vocabulaire noble ; la 
comédie emploie uxor; et la forme paraissant ambiguë, 
on voit apparaître parfois un nominatif coniuga (cf. sa-

cerdôta, antistita, etc.). Coniux ne se trouve qn>u \fj 
dans Plaute, Am. 475 (pour désigner, du reste A ° *°-ï 

s la bouche de Mercure) ; Térence n'a ^ ^ i a qu ' U l l g | 
est legitimarum perSona. 
~J' nuptiae; coniUgiUttl 

i iugô quo in nuptiis c 

tryon et dans 
fois coniugium, An. 561. 

Dérivés : coniugium 
inter se ooeundi et copulandi nuptiae; coniugiu ^."^l 
tum quia coniuncti sunt, uel a iugo quo in nuptiis I 
lantur, ne resolui aut separari possint, Isid., Or ^ ^ S 
20. Conservé en sarde, M. L. 2149 ; coniugôlis ( 'A^§ 
giâlis, Ov., par nécessité métrique) : du maria»07!11**^ 
coniugâlês, cf. Varr. ap. Non. 528, 14, dis conù'fâ 
bus Pilumno et Picumno in aedibus lectus sterneh > 
cf. sëiunx, Velius, GLK VII 77, 18. ^ ^ 
Avec la même valeur, le grec a <PJ-ÇO£, ô(x.6-ÇoF SW -

sam-yûj- signifie « lié d'amitié •». Avec un suffixe sec " 
daire -en-, got. ga-juka « compagnon ». n* '■> 

2° iugus, -a, -um : uni, joint ensemble : uasa 6Uar' ^ 
instructa iuga, Caton, Agr. 10, 2 ; et « qui unit B AT? 
thète de Junon, d'après gr. "Hpoc Zuyia, cf. P. F. 39 S* 
lugarius uicus dictus Romae, quia ibi fuerat ara Iunon' 
lugae, quam putabant matrimonia iungere. Cette form 
simple n'est sans doute pas ancienne; elle a dû être 
tirée du composé qui est relativement ancien et usuel 
Composés : biiugus : attelé avec un autre, ou attelé de 
deux chevaux; de là biiugum n. (se. iûmentum) et 
biiugî m. (se. equî) : attelage à deux chevaux ; quadriiu, 
gus (-iugis) : attelé à, quatre [chevaux], d'où quadriiup\> 
cf. aussi inter-, intrô-iugus (Inscr.) ; coniugus = aiiÇu] 
yoç ; coniugulus (Caton) ; coniuglae « Çewenjpeç 1 
(Gloss.). 

De biiugus, quadriiugus sont issues les formes synco
pées bïgae f. pi. (se. equae) et quadrîgae « attelage, char 
à deux, à quatre [chevaux] » (le singulier bïga, quadrïga 
n'apparaît qu'à l'époque impériale, Sén., Plin., St.). 
Bïga est demeuré en roman, M. L. 1095. La langue rus
tique a dû employer quadrïga dans le sens de « attelage 
de quatre bœufs », conservé dans quelques dialectes ro
mans ; cf. M. L. 6918. Dérivés : quadrïgârius, adjectif 
e t substantif masculin « cocher d'un attelage de quatre «, 
employé comme cognomen ; quadrlgàlis, -tus ; cf. P. 
F. 87, 12, item nummi « quadrigati » et « bigati * a figura 
caelaturae dicti. 

3° A côté de iugus existe un doublet iûgis (avec ù) ; 
cf. iugës : eiusdem iugi pares. Unde et coniuges et seiuges, 
P . F . 92, 22, qui vient des composés : coniugis (diffé
rent de coniux), attesté par CGL V 447, 29, coniugis, 
consociatus, par la glose de Festus ; iniugis : 1° « qui 
n 'a pas encore porté le joug » = £Çu£ ; cf. P . F. 101, 7, 
iniuges boues qui sub iugo non fuerint ; 2° terme de 
grammaire « sans conjonction » (àÇuyôç) ; sêiugis, cf. 
Sol. 4, 2, seiuges gentes ad unummorem coniugare] et 
biiugis, quadriiugis, sêiugis, -is (scil. currus) m. : « atte
lage à six chevaux », dont le doublet sêiugae figure dans 
Isidore. 

Élargissement par -i- du type *yug- de coniux ; la 
forme en -is est usuelle dans les adjectifs; cf. imber-
bis, etc. 

4° iuges : auspicium est cum iunctum iûmentum ster-
cus facit, P . F . 92, 12 ; cf. Cic , Diu. 2, 36, 77, huic 
simile est quod nos augures praecipimus, ne iuges aus
picium obueniat, ut iumenta iubeant diiungere. Le Ser-
vius de Daniel, Ae. 3, 537, a la forme iugetis : iugetis 
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^ j ' itur augurium quod ex iunctis iumentis fiât ; et 

f^ uve dans les gloses iugites : ouveÇeoyiiévoi. Il 
fo *!? donc s'agir ici d'un iuges, -itis. 

iigulw m n. et iùgulus m. : endroit où le cou se 
5° ux épaules et à la poitrine, attaches du cou, 

joint a ^ U e s t é depuis Plt., Mer. 613. M. L. 4609. De 
%oî&: fa -as « égorger, étrangler » (sens physique et 
^ : l\\ iugulàtor, tous deux conservés dans quelques 
^ 1 tes romans, M. L. 4607 et 4608 a ; iugulâtiô, -ris 

- C[Vég) (*iugulâria, M. L. 4608), -àtrïx, -âtôrium 
^difc). S'y rattache également : 
^rvu/à , -<& : étoile de la constellation du baudrier 
•n on d°n* *e D o m s e s * aPPli<Iue ensuite à la cons

eil tion tout entière, d'où le pluriel Iugulae; cf. Varr., 
L 7 ^ , lu£M*a> signum quod Accius appellat 

n ' na— huius signi caput dicitur ex tribus stellis, quas 
•ira duae clarae, quas appellant umeros; inter quas 
l11- d uidetur iugulum, Iugula dicta. Cf. Plt. , Amp. 275. 
?)ési£ne a u s s i ^ e u x e t o ^ e s s i t u é e s dans le Cancer, appe
lles Asellï (Manilius). 

On retrouve le même suffixe *-lo- dans skr. yùgalam 
couple », ce qui n'autorise pas à restituer un mot 

•ndo-européen. Le grec a ÇCÛYXTQ «- courbure, arc du 
oujr » î °f• Gundel, De stellarum appellatione, Giessen, 

1907, P- 1^5 sqq. 
60 iûgum n. : joug, pièce de l'attelage, attachée à 

l'extrémité du timon par une courroie [lôrum) ou une 
cheville entrant dans un trou [cohum] et formant deux 
arcs qui emboîtaient le cou des animaux sur lequel il 
portait {i. curuum) ; par extension « attelage uni sous 
un même joug » ; « mesure de terre labourée par une 
paire de bœufs » : in Hispania ulteriore metiuntur iugis : 
iugum uocant quod iuncti boues uno die exarare possint, 
Varr., R- R- 1, 1° (cf. iûgerum). Puis « joug », symbole 
de domestication et de servitude sous lequel on faisait 
passer les vaincus ; il était formé de deux lances fichées 
dans le sol réunies par une troisième transversale ; cf. 
sub iugum mittere, sub iugô. Par analogie de forme 
< chaîne continue de montagnes » et même « sommet 
d'une montagne » (d'où iugôsus « montueux » dans 
Ovide d'après montuôsus) et en général tout objet rap
pelant le joug par l'aspect ou par l'usage : joug servant 
à porter des fardeaux {= gr. &aùXa., àvàçopov), fléau 
de balance, barre transversale reliant deux montants 
d'un châssis (cf. iugumentum « linteau d'une porte », 
Caton), banc d'un bateau ; cf. Rich, s. u. Panroman. 
M. L. 4610. 

Dérivés et composés : iugâlis : de joug (et de ma
riage), M. L. 4603 ; iugârius, 4604 et *subiugârium, 
8369 a ; cf. aussi. *iugâstrum, 4605 (conservé en rou
main) ; subiugius [s. lôra, Caton), conservé en sarde, 
M. L. 8370; subiugâlis (Ital., Prud., Vulg.), d'après 
ÛTTOÇÛYIOÇ; *coniugula, M. L. 2151. 
iugum se retrouve exactement dans hit t . yugan 

' j°ug », gr. Çuy6v, £kr. yugâm, go t. juk. Le lituanien a 
introduit dans le substantif la nasale de jùngiu, d'où 
jùngas. En slave, v. si. igo repose sur *jlgo (ancien 
*yuE°-), comme on le voit par tch. jho ; mais il s'y est 
Mêlé une influence de *yeuges- (v. iûgerum) indiquée 
par des formes slavonnes telles que izesa et par l'accen
tuation russe igo. Il est malaisé de fixer la forme pri
mitive du mot brittonique, v. gall. iou, qui est féminin. 
Arrn. lue « joug » a reçu l- par quelque accident secon

daire. Mot indo-européen bien établi qui se rapporte à 
l'attelage, comme les vieux mots equus, rota, axis. 

7° iugô, -as : unir, joindre, attacher (la vigne). 
Dérivés : iugâtor (tardif) ; iugâtiô, terme technique de 
la langue rustique ; *iugastrum\« orme », M. L. 4605 ; 
iugâbilis ; iugàmentum (Gloss.) ; lugàtinus, épithète de 
Jupiter. 

Iugô est un présent duratif en -à- correspondant à 
iungô, -ère (cf. dïcô | dïcô, etc.) plutôt qu'un dénomina
tif de iugus, iugum. Composés : abiugô (Pac.) ; con-
iugô : joindre ensemble, unir, combiner. Conservé en 
sarde, M. L. 2148 ; coniugàtiô f. : non attesté avant 
Cicéron, qui l'emploie pour rendre ouÇuyta « parenté 
étymologique »; cf. coniugàta uerba ( = auveÇeuy{j.é-
voç), Top. 3, 12 et 9, 38 ; a servi également à rendre 
ouÇuyta au sens de « conjugaison ». Ce n'est qu'à partir 
d'Apulée et d'Arnobe qu'on le trouve au sens général 
de « union », coniunctiô. Toutefois, Catulle, 61, 45, em
ploie coniugâior en parlant de l'Hymen, et Caton a un 
adjectif coniugulus ; diiugô (Arn.) ; sêiugô : doublet, 
rare et tardif, de sëiungô ; subiugô : mettre sous le joug, 
subjuguer, M. L. 8369 ; d'où subiugus, postverbal, et 
subiugum n., nom d'un animal inconnu, dans Pline 30, 
146 ; iniugâtus « àÇuÇ » (Sidoine). 

8° iûgis, -e : continu, adjectif usité surtout en parlant 
de l'eau : L aqua « eau qui coule sans interruption » ; 
en bas latin et dans la langue de la Vulgate, s'emploie 
de toute espèce de choses : holocaustum, conuiuium 
iûge, etc. Dérivés tardifs : iûgiler (et iûge), iûgilâs ; 
composé : iûgi-fluus (Paul. Nol.). 

De *yeug-is. 
9° iûgus, -eris n., usité au pluriel iûgera, -ibus, -um; 

et iûgerum, -ï : il s'agit d'un ancien neutre en -os/-es, 
*yeugos-/es-, identique pour la forme à gr. ÇeOyoç, 
-eoç ; sur iûgera a été fait le nominatif singulier iûge
rum (Varron) au lieu de *iûgos > iûgus, attesté, du 
reste, par Priscien, mais non usité ; c'est que les noms 
de mesure de ce genre sont plus employés et plus con
nus.au pluriel qu'au singulier. D'une façon analogue, 
du génitif pluriel sestertium on a extrait un nominatif 
singulier sestertium. Le mot désigne une mesure de terre 
qui correspondait originairement à la surface labourée 
en un jour par un couple attelé de boeufs ; expression 
du type fr. journée; hommée (de terre), etc., arpent, 
mesure de 240 pieds de long sur 125 de large (environ 
25 ares). Cf. le sens de iugum et de l'ancien fr. joug. 
Pour *-es-, cf. slave izesa « jougs », cité "sous iugum. 
Demeuré en celtique : irl. iuger. Le vieil anglais a gycer 
« joug » (cf. got. jukuzi « joug », avec un u intérieur sur
prenant) ; vocalisme et sens de *yugo-. Dérivés : iûge-
ràtum, -âiiô, -àlis, tous tardifs. 

10° iûmentum n. (de *youg-s-men-to-m, cf. iouxmenta 
dans l'inscription du Forum CIL Ia 1) : attelage (de che
vaux, mules, etc., par opposition à boues; cf. Paul. , 
Sent. 3, 6, 74, iumentis legatis boues non continentur). De 
bonne heure iûmentum a pris le sens de « bête d'attelage » 
et spécialemenf de « cheval », cf. Cic, Att . 12, 32, iumento 
( = equô) nil opus est; Nep., Tim. 4, uectus iumentis 
iunctis; T.-L. 21, 37, non iumenta solum, sed elephanti 
etiam. Dans les langues romanes où il est conservé, le 
mot sert à désigner 1' « âne » ou la « jument », parce 
que, dans les exploitations rurales, on emploie souvent 
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au transport la « jument poulinière », cf. M. L. 4613 ; 
irl. iument. Dérivés : iûmentàrius, -âlis (S* Ambr.). 

Forme *-s-men-to- du suffixe, comme dans sâmentum ; 
cf. ex-âmen en face de agmen, et aussi lumen. 

11° iungô; -is, iûnxi, iûnctum (l's de iûnxl et le main
tien de la nasale attestent le caractère relativement 
récent de ce parfait) : « atteler », cf. P a c , R 3 397, 
angues ingentes alites iuncti iugo ; « unir par paires, deux 
à deux », e. g. cur dextrae iungere dextram non datur, 
Vg., Ae. 1, 408 ; et simplement « joindre, unir, réunir ». 
Ancien, usuel. Panroman, sauf roumain. M. L. 2620. 

Dérivés et composés : iûngula? attesté sous la 
forme iungla : fytai Çeux-nxat, CGL I I 94, 5 ; cf. 
M. L. 4621; et 2151, coniu{n)gula ; iunctiô f. (rare, 
un exemple de Cic, Tu. 1, 29, 71, peut-être refait 
sur coniunctiô), M. L. 4616 ; iunctus, -ûs (un exemple 
de iunctû dans Varr., L. L. 5, 47) : iunctûra (plus 
fréquent, mais non attesté avant l'époque impériale), 
M. L. 4618; iunctor (Dig.), M. L. 4617; abiungô 
(à7ro^euyvu|zi): détacher du joug, dételer, séparer; 
adiungô : adjoindre, M. L. 171 ; adiunctiô, -tor; con-
iungô (ouÇeiJYvujjLi) : attacher, atteler ensemble ; 
unir par le mariage (cf. coniux), M. L. 2150; coniunc
tiô : union, réunion; usité dans des sens techniques 
par la langue de la rhétorique et de la grammaire et 
par celle de la philosophie : liaison de mots dans la 
phrase ; conjonction (oûvSea(xoç) ; proposition con
jonctive d'un syllogisme ( = ouÇuyla) ; de là coniunc-
tïuus, trad. au{i7r}.exTix6ç et ouvÇeuxTixôç ; déiungô 
(rare) : dételer ; disiungô, dïiungô ( = SiaÇeuyvoiu) : 
désunir, disjoindre, séparer, M. L. 2670 a ; disiunc-
tiô, mot fréquent dans Cicéroni opposé à coniunctiô 
et, comme lui, de sens technique = SiàÇeuÇiç, 8te-
ÇeuYf/.évov ; disiunctiuus = SiaÇeux-uxéç, cf. disiunc-
tum = SieÇeuYtiévov àÇtcùjjux ; iniungô (èvÇeiSvfuiJLi) : 
1° attacher dans, sur, ou à ; 2° synonyme de impônô 
« infliger, imposer » : iniungere ciuibus asternam serui-
tutem, Caes., B. G. 7, 77 ; iniunctiô, qui à basse époque 
a le sens de « ordre, injonction », sans aucun rapport 
sémantique avec iungô, M. L. 4442 ; sêiungô : sépa
rer, éloigner ; sëiunctiô (terme de rhétorique) ; sub-
iungô = ÛTCoÇeiiyvuin : soumettre au joug, sou
mettre ( = submittere, subicere), mettre dessous ; dans 
la langue impériale : mettre après, adjoindre, ajou
ter, M. L. 8371 ; subiunctiuus (terme de grammaire) : 
s. modus « le subjonctif », -ae coniunctiônës : conjonc
tions de subordination ; subiunctôrium = ÔTCOÇÙYIOV 
(Ital.). 
Il subsiste peu de formes radicales sans affixe telles 

que véd. âyuji « je me suis attelé ». Le présent indo
européen le mieux attesté est celui à nasale infixée ; 
le sanskrit à, yundhti « il joint, il attelle » (3e pi. yun-
jdnti). Éliminé ailleurs, ce type est remplacé en letto-
lituanien par un dérivé en *-ye/o-, lit. jùngiu, et en 
latin par la forme thématique iungô. Un aoriste en -s-
est attesté par véd. dyauksam et par gr. ÊÇeuÇa (sur 
lequel est fait le présent ÇEI5YVÙ(XI) ; le latin y a, comme 
dans tous les cas pareils (cf. strinxi), introduit.la nasale 
du présent, d'où iunxl, et aussi, ce qui est moins cou
rant, iunctus, en face de skr. yuktdh « joint" ». 

12° iûxtà adv. et prépos. : de manière à toucher ; tout 
auprès, tout auprès de. Synonyme expressif de apud, 
prope. Par suite « l'un à côté de l'autre, sur le même 

plan, au même niveau », ce qui fait de iur -
nyme de aequê, pariter chez certains éc ' * ^ ^ 
doute dans la langue familière : iuxtà ac s - 1 ^ 0 3 ' W 
sï. Attesté depuis Plaute, qui l'emploie av """" ^M 
ployé surtout comme adverbe à l'époque ré C >^ '%1 
Ne se trouve comme préposition qu'à partir d c3$fi 
Iuxtà s'est employé également avec le sens d * ^ H $ 9 
mément à » (cf. secundum), à basse époque V % f * 3 | 
langue de l 'Eglise. Ce sens a survécu dans le ? ^ I L 
romanes, M. L. 4644 (sur l'û, voir Juret, MSL^ ^ 1 1 
De iuxtà les langues romanes -attestent le d£r" * l 3 W 
tare, M. L. 4645. 1Vé * « | | 

iuxtim : doublet archaïque et rare de iurt- ^1 
Andr., Sisenna; repris par les archaîsants). Cf * ^ S 
comunctim. zM 

On explique ordinairement iûxtà comme issu d **P 
gistâ (uiâ), superlatif d'un adjectif *iugos, mais6 ^1 
formation est sans exemple. Iuxtà présente sans d ^S 
le même 5 de désidératif que mixtus. °H|| 

Iûlius (i consonne) : nom d'une gens à laquelle ^ 
partenaït Jules César, qui prétendait descendre de JÛT^ 
(ou Ascanius), fils d'Énée. Après sa mort et son a % 
théose, le mois de Quin[c)tïlis, où il était né, hû ?% 
consacré et pr i t son nom : iûlius mènsis, qui as * 
sous cette forme, ou sous une forme dérivée, dans H 
langues romanes, M. L. 4612 ; et en celtique ': irl. iuS 
comme en germanique : ail. Juli. V. luppiter. î 

iûmentum : v. iugum, n° 10. 

iuncnSj -ï ni. : jonc. Attesté depuis Plaute M L 
4619. ' 1 

Dérivés et composés : iunceus, M. L. 4615 ; iuncè-
tum n. ; iuncinus (-na « jonc », Grom.) ; iuncôsus-
iuncinâlis « 6v66puxiç » (Diosc. 3, 160) ; éiuncëscô, -« 
« pousser en jonc » (dé uîii) ; êiuncidus (Varr., Plin.l; 
Sans étymologie sûre." 
iungô : v. iug-, n° 11. 
iûniperus (jiniperus, App. Probi ; iunipirus, manus

crits de Caton, Pline, passim, d'après pirus?}, -I, f. : 
genévrier; genièvre. M. L. 4624. 

Dérivé : iûnipereus. Sans étymologie ; cf. toutefois 
gaul. iupicellos (Ps.-Diosc). 
Panroman ; les formes des langues romanes remontent 

à *ieniperus ; cf. iunîcia, ienlcia sous iûnix et Meyer-
Lûbke, Einf.3, p . 158. 

iûnius : v. lûnô. 
iûnix (iuuenîx? rétabli par conjecture dans Plt, 

Mi. 304), -ïcis, f. : génisse. Rare. M. L. 4626 ; les langues 
romanes a t tes tent aussi une forme dérivée *iûnïcia et 
*ienîeia (cf. ienïperus). M. L. 4622 ; B. W. s. u. 

Ancien féminin en -ï- de *yuwen- (v. iuuenis), cf. 
skr. yûni, élargi pa r *-/c-, comme dans le type en -trîx 
du féminin des noms d'agent. Pour le masculin, cf. 
iuuencus. 

Iirnô, -ônis f. : Junon, déesse italique, assimilée plus 
tard à Héra. C'est la déesse des femmes, qui ont cha
cune leur lûnô comme chaque homme a son genius] 
c'est par elle que jurent les mères de famille (Eiûnô) ; 
cf. Alcmène, P l t . , Amp. 831, per supremi régis regnum 
iuro et matrem familias | Iunonem, quant me uereri et 
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r jnaxume. Elle préside aux mariages et 
v. ' ^ hements, Iûnô Prônuba, Lûcina-. La planète 
^accou j o n s Vénus porte le nom de Stella Iûnônis. 

^ te " iûnônius et iûnius (se. ménsis) : mois de 
^ J L 4625 ; irl. iuin, germ. Juni ; d'où Iûnl-

^K^°'-'nônâlis; iûnônicola, -gêna, composés artifi-
W ^ ^ t p o é t i q u e s . 
WjÊ~ -jg doute aucun rapport avec Iuppiter, louis. 
B W a j reste, n'indique que Vu de Iûnô repose sur 
MffcD, -inné diphtongue ou ; le nom étrusque est uni. 
ï i r ^ o c h e *u u*n £ s ' iûnÙC' 
v^f -Aer louis m. : Jupiter, dieu du jour lumineux. 
^^PjIopP1 ^ u n e forme de vocatif avec gémination ex-
W&^ede l'initiale du second terme du composé ; l'em-
WffifL vocatif étant le plus fréquent, la forme de ce 
: ploi jg j e rôle du nominatif Diëspiter, qui est, du 

< ? / Pxi«cfà « e. Plt . . Poe. 739: Varr.. L. L. 5, 66: 
Yeste, 

attesté, e. g. Plt. , Poe. 739 ; Varr., L. L. 5, 66 ; 
^ r t e t 77- A côté de Iuppiter, on trouve dès Ènnius 
^ minatif louis [Diouis, ap. Varr., L. L. 5, 66) fait 

'■"? is les cas obliques sur le modèle cïuis, cïuem, etc. 
^ r figure dans louis diës « jeudi », M. L. 4594 (forme 

olacée par le dérivé *iouia dans certains dialectes 
J* yenS fa L. 4591), et britt . dydd Iau ; dans iouis barba 
"oubarbe », M. L. 4593 ; l'adjectif dérivé iouiâlis est 

'jnservé en Jogoudorien, M. L. 4592. Dérivés servant 
rte cognSmina : Iouinus, Iouiânus, et Iûlius de *Iou- il-, 
t osq. i û v i l a s , d i û v i l a m *ioui-las, -lam., etc. Cf. 

aussi iûglans. Sur l'emploi de Iuppiter en roman, v. M. 
I. 4628. 

Cf. skr. dyaûh, gén.-abl. divdh, loc. rfydci « ciel lumi
neux », avec l'apposition pitd, pour indiquer le rôle de 
c chef de famille » de cette personnalité divine : dyaûh 
piti, en regard de la terre, qui est une « maîtresse de 
maison » et une « mère », mâtd; gr. Zeûç, At(f )6ç, ombr. 
Iupater. Suivant son habitude, le latin emploie pour 
tous les cas autres que le nominatif-vocatif un même 
thème, qui est ici celui du vocatif : lou- repose sur 
*dyew-. Le fait est italique commun ; on a ainsi le 
datif osq. D i û v e i , ombr. I u v e . Diem est l'ancien ac
cusatif de ce mot (v. diës] ; le sentiment du lien entre 
les mots a subsisté dans Diëspiter. — V. aussi deus. 

iflrgô (iûrigô dans Plt., Mer. 119 ; cf. pûrigô et purgô), 
•fis, -âuî, -â tum, -are : se quereller, se disputer. Cf. 
Non. 430, 26, iurgium et lis hanc kabent distantiam. Iur
gium leuior res est... M. Tullius de Republica lib. IV 
(8) : « admiror nec rerum solum, sëd uerborum etiam 
elegantiam. * Si iurgant B, inquit : beneuolorum concerta
it, non lis inimicorum, iurgium dicitur ». — Et in 
sequenti (8) « iurgare igitur lex putat (uetat?) inter se ui-
cinos, non lùigare ». Terme de la langue familière. 

Dérivés et composés : iurgium n. : querellé, dis
pute, brouille ; séparation entre l'homme et la femme 
(différent de dïuortium, Dig.), d'où iûrgiàre,_ M. L. 
4631 ; iûrgiôsus ; iûrgâtiô « iûris âctiô », P . F . 92, 9 ; 
•tor, -trix, -tôrius; obiûrgô (obiûrigô) : gourmander, 
blâmer; obiûrgâîiâ. 
Le rapport avec iûre agô est-il plus quMine étymolo-

gie populaire? Semble fait sur iûs, comme litige sur lis. 
v. le suivant, 

ifls, iûris n. (ancien ious; cf. CIL I* 583, 19, 123-
122 av. J . -C, ious à côté de iudicem) : droit. Le mot 

a dû signifier à l'origine « formule religieuse qui a force 
de loi », d'où l'emploi du pluriel iûra (iûra légësque) ; 
iûdex « celui qui dit la formule de justice » ; iûs ôrâre ; 
iûsque fâsque est, iûs iûrâre « prononcer la formule sa
crée qui engage », d'où iûsiûrandum. La valeur reli
gieuse ancienne transparaît encore dans les expressions 
iûstae nùptiae, iûsta jûnera, auspicia, dans l'opposition 
de iûre à uitiô (creâtus). Néanmoins, le rapport séman
tique entre iûs et iûrô n'est plus senti en latin : iûs n 'y 
a plus que le sens « laïque » de « droit, justice » (par op
position à fâs), iûs ciuile, i. gentiùm; cf. Serv., ad 
Georg. 1, 269, ad religionem fas, ad homines iura perti
nent ; et de « tribunal, magistrat », in iûs ire, ambulàre, 
etc. Toutefois, pour Cicéron, la connaissance de iûs était 
encore une obligation des pontifes : pontificem bonum 
neminem esse nisi qui ius ciuile cognoscet ; et Tite-Live, 
9, 46, parlant de Cnaeus Flavius, scribe d 'App. Clau-
dius, écrit : ciuile ius repositum in psnetralibus ponti-
ficum euulgauù. Attesté de tout temps ; non roman (cf. 
regô, rêctus). 

Nombreux dérivés, composés et juxtaposés qui ont 
à leur tour fourni des familles nombreuses : 

iûstus, -a, -um (de *iouestô-? ; cf. peut-être iouestod 
« iûstô(d) », sur la pierre du Forum, CIL I2 1 — mais le 
sens est peu sûr — et la glose de P. F . 93, 12, iouiste 
[1. ioueste?], compositum a loue et iuste) : conforme au 
droit, juste. Usité de tout temps. Formes romanes sa
vantes. M. L. 4635 ; celtique : irl. iust « iûstum », uis 
« iûstus ». D'où iûstitia et les contraires iniûstus et 
iniûstitia; iûstitium n. : vacance des tribunaux, arrêt 
de la justice; cf. sol-stitium et stô; iûstificus (Catulle), 
-ficô (Tert), -ficàtiô ( = Sixalcù^a, StxaCoatç, Sixaioaûvrj 
langue de l'Église), -fieâtor. 

iniûrus : -m, periurum, P. F . 97, 20 ; Plt., Pers. 408. 
Cf. periûrus et periûrium; iniûrius (archaïque). De là 
iniûria f. : ex eo dicta est quod non iure fiât : omne enim 
quod non iure fit, iniuria fieri dicitur : hoc generaliter. 
Specialiter autem iniuria dicitur contumelia. Interdum 
iniuriae appellatione damnum culpa datum significatur : 
interdum iniquitatem iniuriam dicimus, Dig. 47, 10, 1. 
M. L. 4442 a. 

Dérivés : iniûriôsus, qui remplace iniûrius ; iniû-
rior, -âris (tardif) ; iniûriô (Ital.). 

periûrus, qui se rattache originellement plutôt à 
iûs qu'à iûrô, quoique par le sens il ait été rattaché 
à iûrô, ainsi que son dérivé periûrium. 
Juxtaposés : iûris et iûre-cônsultus, -perïtus; iûris-

dictiô (mais iûrîdicus), -prûdêns, -tia. 
iûdex (ancien ioudex) m. : celui qui montre ou qui 

dit le droit, juge. Panroman. M. L. 4599. De là iûdicô, 
-as : juger. Panroman, M. L. 4600, et celtique : irl. 
iudic ; iûdicium : jugement, tribunal, M. L. 4601 ; iûdi-
ciâlis; iûdiciârius. En passant de la langue du droit 
dans la langue commune, iûdex et ses dérivés se sont 
dépouillés de leur sens technique pour prendre le sens 
plus large de « estimer » et même « penser » (cf. arbitror). 
Cf. le mot « juger » en français et, inversement, la res
triction de sens de xp(vo. Il en est de même de iûstus, 
iniûria. Iûdicô a fourni de nombreux dérivés : iûdicâ-
tiôt iûdicâtus, etc., et composés : ab-iûdicô « enlever par 
un jugement » ; adiûdicô « adjuger, attribuer » ; dliû-
dicô « décider pai un jugement », discerner ; praeiûdicô 
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a juger en premier ressort » et « préjuger », d'où praeiû-
dicium : jugement antérieur, précédent ; jugement anti
cipé, préjugé et préjudice. 

iûrô, -as (de *iouesô?) ; cf. peut-être iouesat « iûrat » 
de l'inscription de Duenos, CIL I2 4, dont le sens est 
obscur et contesté ; *iourô ; cf. coniourase, S. G. Bac.) : 
dénominatif de iûs, prononcer la formule rituelle (cf. 
iûs iûrandum, iûrâre in uerba magistri), jurer, prêter 
serment. Ancien, usuel. Panroman". M. L. 4630. 

Dérivés : iûràmentum : serment, jurement; forme 
tardive (d'après sacrâmentum) qui se substitue à iûs-
iûrandum et qui a passé sous des formes savantes 
dans les langues romanes, M. L. 4629 ; iûràtus : qui 
a juré, et iniùràtus : sans avoir juré ; iûrâtor : celui 
qui fait un serment, ou qui fait prêter serment ; iûrà-
tiô, -tïuus, -tôrius. 
Composés : ab-iûrô : nier ou refuser par serment : a. 

crëditum, pecûniam ( = dbcàfivufjii) ; adiûrô : adjurer, 
affirmer par serment ; coniûrô : jurer ensemble, se con
jurer ( = ouv6jivu{i.i) ; coniûràtï ; coniûràtiâ ; ëiùrô : 
même sens que abiûrô ; obiûrô : -are iureiurando obstrin-
gere, P . F . 207, 2. 

D'autres composés présentent un é intérieur qui doit 
reposer sur un ancien û, ainsi : 

dëierô, -as (on trouve déjà la forme refaite deiûrô dans 
la lex Repet., CIL I 198, 19, et assez souvent dans les 
manuscrits et chez les grammairiens ; Apulée emploie 
en outre une forme déponente deieror, Met. 10, 15) ; 
Pr i se , GLK II 27, 16 : deierat, peierat pro deiurat 
peiurat. Pour le sens = <i7c<$ji.vu{u, jurer avec force. Le 
verbe, d'emploi assez rare, est archaïque (Plt., Ter., 
Lucr., Varr.) ou postclassique. Donat, Hec. 771, en
seigne que le mot a deux sens, suivant la quantité de 
l'initiale : -at deos iurat... aut ualde iurat... si correpte 
dëierat o deos iurat », siproducte, « ualde iurat » (Eun. 331 ), 
distinction tout artificielle; la variation de quantité 
de l'initiale est la même que dans ëiciô/eiciô. — dëie-
rôtiô, CIL VI 10298, 9. 

ëierô (à côté de ëiûrô refait sur iûrô) : récuser un juge, 
abjurer. Technique : bonam copiant ëierâre « se déclarer 
insolvable ». 

pëierô (peiierô, perierô ; cf. Plt., St. 299, perieratiun-
culas A, periuratiunculas P ; Horace, C. 2, 8, 1, perie-
rati; Bern. 363, perlerai ; Luc. 6, 749 ; Bern. 45 ; v. Use-
ner, Fleck. Jahrb. f. kl. Phil. 91 (1865), p. 226 sqq. 
Hofmann, IA 28, 61 ; à côté de periûrô, forme refaite) : 
faire un faux serment, se parjurer; cf. Cic, Off. 3,108 ; 
Hor., Od. 2, 8, 1, iuris... peierati = periûriï. 

Vieux terme juridique et religieux dont le correspon
dant se retrouve en indo-iranien dans des formes fixées : 
véd. ydh « salut !» et la vieille formule edm ca yôç ca, 
av. yao£-da8âiti « il purifie, il rend rituellement pur ». 
On rapproche aussi alb. je « permission », ce qui est 
plus douteux. — La question se pose de savoir si v. lat. 
tous repose sur un ancien *ye/ous ou sur *yewos ou 
*yowes. La première hypothèse est celle que suggère le 
mot indo-iranien. A l'appui de la seconde, on cite 
iouestod de l'inscription du forum, qui signifie peut-
être iûstô (l'interprétation est incertaine) et qu'appuie
rait la glose obscure de Festus citée plus haut. Gold-
mann, dans sa Duenosinschrift, écarte le iouesat « iûrat » 
qu'on a souvent supposé. 

\JÛ de iûstus est long et repose sans doute sur une 

ancienne diphtongue. L'u de irl. huisse « j ^ . M 
être bref. Et , à en juger par les comp0sé ^ 
dëierâre, le latin a aussi trace d'une forme &*% 
calique zéro : *yus-, qui est celle que r 0 n a*t ^ 
les dérivés. La formé iûrô aurait subi l'iniW iÎL, 
à laquelle auraient échappé les composés g r â ^ l l i 
que le timbre de la voyelle y est phonétiqueC e ' 08 
L'explication de peierâre par peior (Brugman l}§ 
396) est invraisemblable. n ' f 

iûs, iûris n. : sauce, jus ; bouillon. Ancien r M 
en français et provençal. M. L. 4633. * °9|j 

Dérivés : iûrulentus (cf. pûrulentus) 
(Tert.) ; iûsculum (Cat.) ; iûsculârius ; iùsceù'*^ 
tun.), M. L. 4634, et britt. iscell; iûsculàt^Ê 
lâtus. : u " 
Cf. skr. yûh « bouillon de viande ». C'est le m ML 

européen qui indique un mets confectionné av S 
viande cuite dans une sauce. On a souvent des dP* 
du mot radical : skr. yûsam et aussi une forme i S 
fixe *-/i- : yûs-dn- qui fournit les cas autres nfl! 
nominatif-accusatif ; v. si. juxa, lit. j'use et v nî lP 
(en baltique, désigne une soupe de poisson). On ^ 
proche aussi gr. K"V-y\ « levain », qui est loin pn^ 
sens et pour la forme. Sur irl. hith glosant lat, nJiË 
v. gall. iot, v. Pedersen, V. Gr. d. k. Spr., jt p ^ 

iusquiamus, -ï m. (Pallad., Vég.) : forme corrompe 
de hyoscyamus = gr. ûoaxûajxoç. Sur qui = xu v KÏI 
dermann, Emerita, XI, p. 268 sqq. 

iûsum (iosum, iussu, iusu, iosu) : « en bas » ; opptë 
de sûsum. Attesté dans saint Augustin. Semble unelÉ 
formation tardive de deorsum > *diossum > ii^jm 
sous l'influence de sûsum, avec lequel il formait coupli 
M. L. 2567. ^ 

Dérivé : iûsânus \ios-). 
*iutta (iotta), -ae f. : soupe. Mot tardif (RufS 

vie siècle), non latin. M. L. 4636. : . | j 
I ù t u r a a , -ae f. : nom d'une nymphe, sœur de Turnjl 

et jointe à Volturnus, sans doute d'origine étrusquî 
comme semble l'indiquer sa finale. Les rapprochements 
avec diûturna où avec iuuô reposent sur des étymoj| 
gies populaires. | i 

iuuencus, -a , -uni adj. formé à l'aide du suffixe 4 | 
sur le thème *iuuen- qu'on a dans iuuenis, iuuenlûifj 
jeune (en parlant des animaux) : iuuencus êquik 
Lucr. 5, 1074. Usité surtout avec valeur de substantH 
comme iûnïx, dans un sens restreint par la langue ruflj 
tique : iuuencus « jeune taureau », iuuenca « jeune g| 
nisse », M. L. 4641. Les poètes de l'époque impériale 
l'emploient dans le sens de « jeune homme », « jeunj 
fille », à l'imitation de gr. u6oxo<;, SdtjxaXiç. La lançg 
de l'Église connaît le diminutif iuuenculus, -la (adjéc 
tif et substantif), M. L. 4639, et les langues romane 
attestent un second diminutif *iuuencëllus, M. L. 4640 
Cf. aussi iuuencàrius (negôtiâtor) ; iuuenculëscô (d'âpre 
adulëscô), S* Ambr. ; Iuuencius, -àtus. _ 

La phonétique de iuuencus est inattendue ; en latiij 
on devrait avoir *iuuincus. Le mot est peut-être d'ori 
gine dialectale; cf. ombr. i u e k a , iuenga « iuuenca » 
V. cupencus. 

V. iuuenis. Terme d'éleveur qui pense surtout à 1H 
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cl des expressions comme himus, bidêns 

j^niau* ; a n a j 0gUes dans v. si. junlcl, au sens de lat. 
S*Jitf-Fal

lit jauntkis « fiancé » et « jeune animal ». 

SÎSSS*̂  . *« adj. ni- et f. (pas de neutre), comparatif 
g|l|iiettis» - 1

4 6 2 3* QT tt gindre » subst.), pas de superla-
Stfa•** / 'P dit de l'homme). Usité surtout comme 
llpLjeune ls

 e t f. : jeune homme, jeune femme. 
W ^ ^ ^ m i n é adjectif et le genre féminin sont sans 
ï$ i? p l 0 i ^ t s et secondaires, du reste rares. On sait que 
fejP9 ^ " p l a c e n t le iuuenis entre Yadulëscëns et le 
l j | | ï>a^s p, période qui s'étend à peu près de vingt 
I f ^ ' te ans; cf. Gell. 11, 28, 1, eos {milites) ad an-
j||jtiarafl iun'iores, supraque eum annum seniores ap-
W$--(Seruiits Tullius). — Iuuenis est un thème en 
l ^ ^ ^ / t i f pluriel est toujours iuuenum), qui, comme 
i^jegéni ^ ^ a été au nominatif muni d'une finale 
HP?' ̂ r n o u t , Philologica 1,135. Ancien, usuel. Pan-
® ? ' M h 4642. Les formes romanes de iuuenis, ainsi 
■$08&- ' -poosent sur *iouenis, avec le vocalisme qui 
ï\fcp°çan ' - • . . . . -• -: - uVè en ombrien et en indo-iranien ; v. plus bas. 
^ n ^ r i v é s * iuuencùs, iùnïx (v. ces mots) ; iuuenta 
^ • », scil. orfâs, cf. CIL X 4362 (surtout poé-

t> e\ par opposition à senecta (aetâs, sept fois dans 
Plaui contre un exemple de senecta seul, v. F . 
flchoell, IF 31, 310), M. L. 4643; iuuentâs, -àtis f. 
/surtout poétique) personnifiée et déifiée correspon
dant à Hébé ; iuuentùs, -ûtis f. : forme normale, de 
type ancien, qui trouvait un point d'appui dans 

henectus : 1° jeunesse, considérée comme une force 
active ; 2° « jeunesse », collectif, iuuenum multitude. 
Sur le groupe iuuentùs, senectùs, v. Ernout, Philolo
gica I, 225 sqq. 
De iuuenis sont dérivés iuuenâlis (d'après uirginâlis), 

jî h. 4638 a; iuuenîlis (d'après puerllis), qui sont em
ployés comme adjectifs. A l'époque impériale apparaît 
iuuenêscô (= vcavtÇo), créé sur le modèle, de adulëscô, 
tenéscô, et plus tard iuuenâscô d'après puerâscô. Horace 
emploie iuuenor, A. P . 246, qui est glosé veco-repÊÇ© et 
qui traduit plutôt veœvteuofiai, et les gloses ont iuuen-
Unt : vecûTEpfocooiv, CGL I I 94, 19. Cf. encore iuuena 
f. (Filastr.), iuuenulus (Greg. Tur.), iuuenâlës, CIL V 
5134 ; Iuuentius, -tiânus. 

Pour Ye intérieur de iuuenis, cf. les composés de 
ueniô, où Ye se maintient devant un -i- de syllabe sui
vante, cet -i- étant ici un élargissement destiné à four
nir un nominatif clair, comme dans canis. La flexion 
est en -n- pour le reste. 

Iuuenis doit être rapproché des mots du type aeuom 
(q. u.) et signifie « celui qui est dans la force de l'âge » ; 
les iûniôrès formant la catégorie de citoyens s'opposant 
aux seniârës. 

Le sanskrit a le même vocalisme radical que le latin : 
yiieâ « jeune », ace. yûvânam, gén.-abl. yùnâh (cf. lat. 
tành), etc. ; mais l'Avesta a dans le nominatif singulier 
yapa le vocalisme a (représentant e) qu'a le sanskrit 
dans ydçïyas- « plus jeune » (cf. le comparatif m. gall. 
w«i v. irl. 6a « plus jeune »), yâvisthah « le plus jeune » ; 
tf. ombr. iouie « iuuenês J». Le baltique et le slave ont 
Un dérivé, sans doute à vfddhi, lit. jdunas « jeune », 
y< si. junù. Le suffixe à prépalatale de skr. yuçaçdh 
'jeune » est chose à peu près unique ; la gutturale doit 
ô«e ancienne, à en juger par les formes parallèles : 

lat. iuuencùs « jeune bœuf », gall. ieuanc, irl. oac « jeune », 
ou, avec vocalisme radical zéro, comme en latin, got. 
juggs « jeune » (comparatif jûhiza). Le dérivé iuuenta 
rappelle got. junda « jeunesse » (sans que la rencontre 
implique communauté originelle), tandis que le reste 
du germanique a une forme en -ti- : v. h. a. jugund, 
etc., iuuentùs rappelle irl. Ôitiu « jeunesse » (véd. yuva-
tih, qui signifie « jeune fille », est indépendant de ces 
noms de notion) ; la conservation de la forme en -lus 
s'explique par la valeur spéciale du mot. 

iuuô (iou- dans louent « iuuent » d'une inscription 
latino-falisque, CIL I2 364, avec o provenant d'une 
dissimilation graphique? — comme dans flouius; 
adiouanto, Rev. Arch., 1933, 398 ; adiouta, CIL I2 1805), 
-âs, iûuï, iùtum (et iuuâtum dans iuuàtùrus ; iuuàtus 
dans Theod. Mops.), -are : faire plaisir à (surtout à 
l'impersonnel iuuat). luuare... in utroque (scil. in sensu 
et in anima] dicitur, ex eoque iucundum, Cic , Fin. 2, 4, 
14 ; par suite « aider ». Dans ce dernier sens a tendu à 
être remplacé par le perfectif à valeur intensive 
(moyenne?) adiuuô et son fréquentatif adiûtô ; iuuô ne 
dépasse guère dans la littérature le i e r siècle de l 'Em
pire. A subsisté pourtant en italien et en logoud. M. 
L. 4638. 

Dérivés et composés : iuuàmen, -mentum, tous deux 
bas latins (comme adiuuâmen, -mentum). 
adiuuô, -âs : venir en aide à. Ancien, usuel. 
iûtrix (Inscr.) ; iuuantia, -ae f. ; iuuàbilis (Boèce). 

Dérivés : adiûtor, -trlx, -tôrium, M. L. 173 ; adiû-
mentum, etc. Ennius a un futur du perfectum adiûërô 
(cf. Cic, Cato mai. 1, 1), et Catulle 66, 18, iû(u)ërint 
(subjonctif parfait), cf. Neue-Wagener, Formenl.8, 
I I I , p. 492. La brève dé ces formes est étonnante et 
adiuero doit sans doute se lire adiùrô, forme du type 
nôrô, déuôrô ( = dêuôuerô) ; adiuero n 'étant qu'une 
graphie destinée à éviter la confusion avec le com
posé de iùrô, adiùrô. Cette graphie, mal comprise, a 
donné lieu chez les élégiaques comme Catulle et Pro
perce (2, 23, 22) à la scansion trisyllabique ïu{u)ërint. 
adiûtô (et adiûtor), -âs : aider. Attesté depuis Plaute. 

Intensif expressif appartenant à la langue parlée ; banni 
de la prose classique. Panroman. M. L. 172. 

Dérivé : adiùtàbilis (Plt.). 
déiuuô (Plt., Tri. 344, et Didasc. apost. 29, 15). 
A iuuô se rattache aussi (cf. Cic, Att . 16, 16 b , 17) 

l'adjectif iùcundus « plaisant, agréable », formé avec le 
même suffixe que jë-cundus, etc. Ancien, usuel et clas
sique. Rapproché de iocus par étymologie populaire, 
d'où la graphie iôcundus. 

Dérivés : iùcundë; iûcunditàs ; iûcunditûdô (Gloss.) ; 
iûcundô, -âs (latin ecclésiastique) « réjouir, char
mer » = èvrpixpôi, traduit au passif eûçpaCvopiai ; 
composés : iniûcundus, -ditàs (d'après à^S^ç, dbjSta, 
cî.'lnsuàuis). Noms propres Iùcundus, -diô, -dillus, 
-dinus. 
Pas d'étymologie sûre. V. Specht, KZ, 1938, 207, et 

1944, 52, qui rapproche skr. âvati « il aide ». 
*illU8, -ï (m.?) : if. Emprunt tardif au gaulois ; cf. 

irl. eo, gall. yw ; le germanique a v. h. a. iwa « Eibe ». 
Cf. taxus. M. L. 4560. 

inxtâ : v. iugum, n° 12. 



K 
k : ancienne lettre de l'alphabet latin, correspondant 

au k grec, usitée à l'origine pour noter l'explosive gut
turale sourde devant a (cf. kaput). A disparu rapide
ment de l'usage au profit de c et n'est plus conservée 

que dans quelques mots où la tradition l'a mai ^ 
Kaesô, cognomen noté K. ; kalendae, noté K n ^ 
et parfois Karihàgô. ' ° u *aJj 

kalendae : v. calendae. 



I S P \ Tum {-rus v u l S )» " ï n * : b a n n i è r e > étendard impé-
W-ft té à partir de saint Ambroise ; passé en grec 
^^ffsous la forme Xà6opov, Xdtëapov.. Étymologie 
# * * g * cf Pisani, Rc. Ace. L inc , s. VI, v. 8, p. 338. 

ae f. •" nom d'une plante, identique au 
Î B - bim, gr- *Pà<Jl0V ( D i o s c - 3> 1 0 9 J- D é r i v é d e Zû" 

• cf- labeô [n] 

l f. : tache, sens physique et moral ; cf. P . 
înfl *17 macula in uestimento dicitur, et deinde (XETOC-

? -v transfertur in homines uituperatione dignos. 
*tPvé : lâbécula (Cic). Identité complète de forme 

lâbës « chute » ; les dictionnaires étymologiques 
Cernes, Bréal-Bailly, Walde, Muller, concluent, 
^ntre Curtius, à l'existence d'un seul mot qui aurait 
Siflbord signifié « chute », puis « ce qui cause la chute » 

« ruine », puis, par affaiblissement et restriction de 
°U

nS < défaut » (sens, du reste, non attesté), et finale-
Lnt < tache », au sens concret, a C'est une dégradation 
du sens, dit le dictionnaire de Bréal et Bailly, qui peut 
«Ire ranprochée de ce qui a eu lieu en français pour le 
verbe abîmer. » Mais làbës est employé simultanément 
nar les mêmes auteurs dans le sens de « tache, souillure » 
et dans le sens de « ruine », sans qu'il y ait trace d'une 
évolution d'un sens vers l 'autre. Dans l'esprit des La
tins, il y avait là deux mots distincts et Cicéron avait 
conscience de ne pas employer le même terme quand 
il écrivait, dans le sens (physique et moral) de « chute, 
ruine » : ... tantos terrae motus in Italia fqctos esse ut 
muUis locis labes factae sint terraeque desederint, Diu. 1, 
35, 78; innocentiae labes ac ruina, Flac. 10, 24 ; [Verres] 
labes atque pernicies prouinciae Siciliae, Verr. 1, 1, 2 ; 
ai Ulam labem atque eluuiem ciuiiatis peruenire, Dom. 
20, 53 ; et dans le sens de « souillure » (physique et 
morale) : habeo quem opponam labi Mi atque caeno, 
Sest. 8, 20 (cf. 11, 26) ; saeculi labes atque macula, 
Balb. 6, 15 ; animi labes nec diuturnitate euanescere nec 
omnibus ullis elui potest, Leg. 2, 10, 24. On ne pourrait 
admettre le passage de lâbës « chute » à làbës « souil
lure i qu'en supposant, sans témoignage, quelque situa
tion spéciale — pour la langue religieuse? — où il aurait 
été déterminé par une conception bien définie. — Làbës 
«chute » est plus anciennement attesté (Enn., Plt.) que 
fc « tache » (Cic, époque impériale). Tous deux ap
partiennent à la langue écrite. Voir lâbor. Les repré
sentants romans sont rares et de sens éloigné. M. L. 
4806. 

laWa, -ôrum [labiae, labeae) n. pi. : lèvres. La forme 
'oiîa a été de bonne heure interprétée comme un fémi
nin singulier ; d'où labiae et labeae, déjà dans Plaute 
(cf. labrae ; une influence de genae, mâlae est possible) ; 
J- Nonius 210, 27 sqq. Le singub'er est très rare (labium 
•tons Serenus ap. Non., 1. 1. ; labia avec sens technique 

dans Caton, Agr. 20, 2). Même sens que labrum, quoique 
les grammairiens s'efforcent de l'en distinguer; ainsi 
Donat, ad Eun. II 3, 45, labra sunt superiora, labia 
inferiora; cf. Charisius, GLK I 103, 4, labra et labia 
indistincte dicuntur, et deminutio labella, non labiae, ut 
quidam uolunt... Verrius autem Flaccus six distinxit : 
modica esse labra, labia immodica, et inde labiones (la-
beones) dici. En réalité, labeô « lippu » est un surnom, 
comme capitô <r qui a une grosse tête », frontô, nàsô, et 
c'est le suffixe qui lui donne son sens augmentatif; 
cf. gr. xe&<ï>v. Dérivés de labeô : labeôsus (Lucr.). Sur 
labeô comme nom de poisson (le « labre »), v. Schu-
chardt, Zts. f. roman. Phil. 31, 641. 

Labia, labiae sont archaïques et postclassiques et ap
partiennent sans doute à la langue parlée, comme le 
prouve la création de Labeô (en face duquel Labrô 
n'existe pas) ; la langue classique emploie labra. M. 
L. 4805 et 4808. 

V. labra. 

*lâb- /lâb- : 1° lâbor, -eris, lapsus sum, lâbï : glisser 
(sens propre et figuré), chanceler, s'échapper (des mains, 
etc.) ; au sens moral « commettre une faute » (cf. pec-
càre, cadere). Souvent joint à cadere; cf. Cic , Phi . 2, 
21, 51, labentem ac prope cadentem rem publicam fui-
cire', Bru. 49, 185, in aliqua re labi et cadere. Ancien, 
classique, usuel. 

2° lâbô, -as , -âuî - â tum, -are : glisser de manière à 
tomber, s'affaisser, s'écrouler (sens physique et moral). 
Ancien, classique et usuel. La différence entre les deux 
verbes consiste en ce que labi peut se dire d'un glisse
ment qui n'est pas suivi de chute : désigner, par exemple, 
le rampement du serpent, la marche du navire, le vol 
d'un oiseau, la course d'un astre, la marche insensible 
des années, tous sens que n 'a jamais labàre. Pour la 
valeur du type en -à-, cf., par exemple, occupàre, 
ë-ducàre. L'alternance à/a est parallèle 4i,ce qu'on ren
contre dans dûcere, dïcere et ëdûcàre, dïcàre. En dehors 
de ce cas, les emplois se recouvrent souvent. A côté de 
l'exemple des Phi. 2, 21, 51 cité plus haut, on trouve 
dans Cic, Mi. 25, 68, omnis... rei publicae partis aegras 
et labantes, etc. Du reste, il a dû se produire des confu
sions dans les manuscrits. Aucun des deux n'est repré
senté en roman. 

Formes nominales et dérivés : làbës, -is f. : chute ; 
mot formé comme caedës, etc. ; conservé dans quelques 
dialectes italiens, B. W. lave ; M. L. 4806. Dérivé en 
-es d'un thème radical, comme sëdës. Làbïna « place 
glissante » (Ital. ; cf. Isid., Or. 16, 1, 4) ; cf. labina, 
lapsum inferens, aquae per uiam alluuiones (Aug., Ps.-
Hier., Gloss.), et M. L. 4807 ; lâbôsus (Lucil. 109, iter 
labosum atque lutosum, qui n'explique pas, malgré Mul
ler, le passage de lâbës < chute » à lâbës « tache »). Lâbô-
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sus est formé d'après fragôsus; làbidus (Vitr.), d'après 
solidus ; lâbilis (Ter. Maur., Amm., Arn.) ; lâbundus 
(Ace.) ; lâbibundus (Tiberian.). 

lapsus, -ûs m. : glissement, chute (sens physique et 
moral), M. L. 4906 ; *exlapsus, 3019 a. 

lapsôsus (Gloss.), cf. lâbôsus; lapsiô : un exemple de 
Cic, Tu. 4, 12, 28, haec in bonis rébus facilitas nomine-
tur, in malis procliuitas, ut significet lapsionem ; lapsô, 
-as, -are (non attesté avant Vg., rare et surtout poé
tique) : glisser à plusieurs reprises, tomber sans cesse ; 
lapsilis : yXioxpéç (Gloss.) ; làpsinôsus (Gassiod., 
d'après uorâginôsus) ; lâpsûra (Gloss.). 

Composés : 1° ad-, col-, de-, dï-, ë-, il-, inter-, per-, 
prae-, praeter-, prô-, rë-, sub-, super-, trâns-làbor, dans 
lesquels le préfixe ne fait que préciser la signification 
locale donnée au verbe ou 1* « aspect » (comme dans 
collàbor). 

2° de lâbô : lâbâscô, -is {labâscor ; labéscô, -cor, Gloss.) 
et collâbâscô (d'aspect déterminé) : chanceler, s'écrou
ler. Surtout archaïque (Ace, PU., Ter., Lucr.) ; labe-
faciô (ancien, classique) et son intensif : labefaclô, 
-as : faire tomber, abattre (mot favori de Cicé-
ron), et collabefactô (rare et poétique). Passif : labefiô, 
collabefiô, mais labefactâtiô (époque impériale) ; illabë-
factus (Ov. = àad&euToç) : indestructible. 

Aucun des rapprochements auxquels on. a pensé ne 
satisfait : got. slepan « dormir » est exclu par le sens et 
par la voyelle à ; de même v. isl. slâpr « homme ivre » 
et, par suite, v. h. a. slaf, ail. mod. schlaff, comme v. 
si. slabû a mou » ; lit. slôbti « avoir une faiblesse » a un 
ô qui ne saurait être ancien. Pour rapprocher skr. Idm-
bate « il penche, il pend », il faut supposer un type popu
laire où -m- serait un procédé expressif. S'il y a entre 
ces mots des parentés réelles, ce ne peut être que s'il 
s'agit d'un groupe de mots expressifs à fortes variations 
de forme et de sens. C'est ce qui, à la rigueur, permet
trai t de rapprocher le substantif labor. 

labor [labôs), -ôris m. : travail (en tant qu'effort 
fourni), labeur; souvent avec un sens accessoire d'ef
fort fatigant, d'épreuve (s). Le genre animé (cf. sopor) 
indique qu'à l'origine le mot désignait une force agis
sante. On admet souvent que labor, -ôris s'apparente à 
lâbô, -as et lâbor, -ëris et que le sens en a d'abord été 
« charge » (sous laquelle on chancelle) ; sens qu'on peut 
retrouver dans des emplois comme : saxa si sint in locis 
tectis, sustinent laborcm; sin autem in apertis, friantur 
et dissoluontur, Vitr. 2, 7, ou dans des phrases où labor 
accompagne leuis, leuâre ou grauàre; cf. Plt., Cap. 196, 
decet id ( = aerumnam) pati animo aequo : si id facietis, 
leuior labos erit; cf. aussi Vg., G. 2, 343, nec res hune 
tenerae possent perferre laborem ; Aen. 2, 707-708, ceruici 
imponere nostrae... nec me labor iste (la charge que tu 
es) grauabit ; et labôrô a le sens de « plier sous la charge, 
ou sous le choc », par exemple dans Hor., Od. 1, 9, 
1 sqq., uides ut alla stet niue candidum | Scracte, nec iam 
sustineant onus siluae laborantes ; id., ibid., 2, 9, 6 sqq., 
aquilonibus | querqueta Gargani laborant; cf. aussi Ces., 
B. C. 2, 6, 2. De là on serait passé au sens de « peine, 
souffrance, fatigue » (supportée dans l'accomplissement 
de quelque tâche, cf. i?6voç) : bellï, Lûcïnae labôrês ; sur 
la différence entre labor et dolor, v. Cic, Tusc. 2 ,15, 35, 
interest aliquid inter laborem et dolorem... labor est func-

tio quaedam uel animi, uel corporis, grau' 
muneris ; dolor autem motus as per in cor ** °P< „ 
sensibus) ; puis, par un nouvel affaiblissem V*k$L 
de « travail, effort, labeur » (cf. aerumna) 2 • a ^ S 
qui désigne le travail, c'est, dans la lantm **? ^ 8 
opus (résultat), opéra (activité). Labcr s 'e l i ^ É 
quemment dans la langue rustique, où les tra 8 l B 
particulièrement durs : boum labores, dit Ve P ^ "^P 
et 325 ; laborare frumenta ceterosque fructus Ta *'iPt 
de là les sens techniques de « labour, labourer° ' ^^Ê 
vés dans les langues romanes ; cf. M. L. 480qCO^8il 
(panroman, sauf roumain). Celtique : irl ia(v , ^ M S 
britt. lafur. ' °r' ' " ^ f j ! 

Dérivés : labôrô, -as : être à la peine ou à, Tn - t l i l 
lutter péniblement, être en péril (en parlant d ^ ^ S i i 
battants, cf. ravéca) ; souffrir ; se donner de la ° ^ Î * B 
s'inquiéter de (le plus souvent employé a b s o l u ^ l l ï 
l'emploi transitif n 'apparaît qu'à l'époque imné^Ml 
e. g. T a c , G. 45, cité plus h a u t ; labôràxiô, Zrw^ 
difs) ; allabôrô ( = êTUTrovéu) « se donner un sure %jS 
de peine » (Horace) ; collabora (Tert.) ; Mabôrô < 1 ^ 8 
vailler à » (Tac.) ; labôràtus « travaillé, laborieurvll 
illabôràtus = &rovoç « non travaillé, sans peino--® 
tous deux postclassiques ; ëlabôrô : obtenir ou reaifa 
ser à force de peine ou de travail, consacrer tous «Éll 
efforts à ; labôriôsus : laborieux (sens actif et passifi7^ 
formé sur factiôsus, religiôsus? ; labôrifer (cf xauflri-S 
(p6poç, Ov.). V. B. W. labourer. ' ^ f 
V. lâbor? ']H 

labra, -ôrom n. pi. (singulier rare, e. g. Pit., Merlt 
310; Ter., Ad. 559; précisé par une épithète, i'sUp£m 
rius, Ces., B. G. 5,14) et, secondairement, labrae, -aruinll 
(ace. pi. labras, tab. déuotionis ; v. Ernout, Rec. taxttp*-
arch., n° 410; cf. labiae) : lèvre(s) de l'homme'ou déS 
l'animal. D'où les sens techniques de « bords d'un vaselj 
d'un fossé », etc. (cf. xeïXoç). Ancien, classique, usuel M S 
L. 4813. Les formes romanes remontent pour la plu^S 
part à labra et à labia. ;| 

Dérivés : labella, -ôrum, diminutif de tendresse;S 
labrôsus (Celse) « aux larges bords » ; labrâtum, <p(to][&-̂  
pamXix6v (Gloss.) ; labrâtûra (Chiron).. Laberiusl 
Le seul rapprochement est avec un groupe de motsj; 

expressifs du germanique : v. angl. lippa m., v. h. a. /e/»,§ 
v. fris, lepur, v. h. a. leffur. Terme populaire, comme le ; 
montrent la variété des formes, la consonne géminée de£ 
v. angl. lippa et le vocalisme de lat. labrum, labùmy[: 

avec Fa « populaire », en face de Ye germanique. Il n'y 
a pas de nom indo-européen commun pour la * lèvre 1. ■. : 
Le mot représenté par skr. ésthah n 'a le sens de « lèvre 1 
qu'en indo-iranien (cf. lat. austium, ôstium) ; en slave, 
ustïna « lèvre » est un dérivé de usta « bouche » ; gr. x*K^ 
Xoç est isolé, de même que arm. surt'n. ^ 

l âbn im : v. lauô. 
labrùsca, -ae (scil. uitls ou ùua; doublet lambrusca 

dans CGL I I I 542, 20 ; les formes romanes remontent 
à la- et à lambrusca, M. L. 4814; cf. sabûcus et sam-
bûcus, etc.) f. : lambruche, vigne sauvage (Vg., Plin)« 
Panroman. Labruscum, -l n. : fruit de la vigne sau-
Vage* Jï-

Rappelle labûrnum. Pour le suffixe, cf. asmusca |Q8 
asinus), ceruisca (de ceruus). 
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P m -ï n. : aubour, arbre (çytisus laburnum) 
0f&\9 4815- La forme aubour repose sur albur-
M; i mologie populaire. Cf. uiburnum. Sans doute 
0** runt; la finale rappelle le type (étrusque?) 

mm**- ' • 
jgp-.- s accessoires : lacté, archaïque, cf. Non. 483, 
W$$ te- lact Varr., L. L. 5, 104; les manuscrits 
P 5 F l a hésitent entre lact [M dans 11, 232, 236] et 
§ jS | n e ^jo^ lactis n. : lait (de femme ou de mammi-
i P ^ ' l a i t (suc) **e p l a n ^ e s - A c®t é ^ u n e u t r e » la langue 
881* • connaît un masculin : ace. lactem, Pétr . 71,1 ; 
WS^fis dans Oribase latin ; cf. aussi lactés). La va-
Wt-^niee lac et lacté a dû dépendre à l'origine de 
'HijVdu mot suivant, comme dans ac et afgue, nec 
Ijlp . Zoé devant consonne, lacté devant voyelle; 
I t l ^ ^ i e être une construction de grammairien. A 
3 ® ^ classique, la première forme paraît plus litté-
ÉPSîVest la seconde qui est représentée dans les 
■ * romanes. Attesté de tout temps. Panroman ; 
^féminin dans quelques dialectes. M. L. 4817. Cel-
W^.lacht, britt. llaeth. 
^Dérivés et composés : lacteus : de lait, laiteux, con-
Hyédans certains dialectes romans, M. L. 4829 ; cir-
?éis lacteus = o yocXaÇlaç xôxXoç; lacteolus (poé-
tmie Catulle) ; lactâns, sur lequel semble avoir été 
t îmé lactô, -as, qui a fourni à son tour les composés 
tardifs ablactô (traduction de <x7royaXoocTtÇ<ù), allactô, 
M L. 351 ; ëlactô (Gloss.) ; lacténs, doublet de lactâns, 
d'où lacteô : être allaité et être en lait ; lactëscô, -is : 
se changer en lait ; lactârius, cf. P . F . 105, 13, lactaria 
columna in foro olitorio dicta quod ibi infantes lacté 
alendos deferebant ; lactaria herba, euphorbe, M. L. 
4827 ; lactâris (Marc.) ; lactôsus (Gloss.) = yaXocxTtù-
J,JÇ; lacticulôsus = XntoyaXaxToç (Pétr., Sat. 57, 
Gloss.), cf. sitîculôsus, Hor., etc., et *lacticulum, M. 
L 4830; lactineus : blanc comme le lait (tardif, 
d'après uirgineus) ; lactûca (lattûca, tardif) f. (scil. 
herba) : laitue, féminin d'un adjectif Hactûcus qui est 
à lactô comme cadûcus à cadô ; lactuca lactens, dit 
Pline 20, 67, M. L. 4833 ; et germanique : v. h. a. 
Mûh « Lattiçh » ; celtique : irl. lachtoc ; lactûcârius, 
•côsus ; lactûcinus, lacticinium. Cf. encore M. L. 4834 
et 4831, *lactuscula, lactinuscula «. euphorbe » ; lacti-
làiô, lactàgô (Diosc. = xoc{iai8£çv>}) « lauréole » ou 
tfragon » (Pseud.-Ap. 27, 6), cf. tussilage ; lactrlnus; 
lacticidàrius (Diosc.) ; Lacturnus « dieu qui veillait 
sur les blés en lait » (Aug., Ciu. d. 4, 8, 4) : étym. 
populaire? La finale semble étrusque, comme dans 
Sàturnus ; Lacturcia? ; etc. 
Composés : collacteus, -a, M. L. 2040 ; coUactâneus, -a 

(d'après collectâneus) : frère ou sœur de lait (d'où le 
rimple lactàneus, Inscr. ; cf. coaltâneus). Composés en 
kt(i)- sur le modèle des types grecs en yaXoc- : lacti-
"K -ger. Cf. aussi dêlicus. 
Sur lactô et ses composés, v. Ernout, Philologica I, 

P-59sqq. 
Un nom général du lait ne figure pas dans le vocabu-

tore de l'indo-européen. Il n 'y a que des formes popu-
Jfas du langage technique des femmes. Véd. dddhi, 
«tihnih ne se retrouve pas plus loin que dans v. pruss. 
*p<"», et skr. payâh, av. paya (à côté de paêma) pas 
N loin que dans lit. pënas. Les noms sont neutres et 

les formes diffèrent entre elles. Ce qui rappelle lat. lac 
de plus près, c'est gr. yaXoc, yàXaxxoç dont on a des 
formes aberrantes : hom. yXàyoç (7cepiyXay7jç), crét. 
xXayoç, yXàxxov " yaXa67]v6v, Hes., etc. Les noms cel
tiques sont faits de la racine de lat. mulgeô (v. ce mot). 
Le germanique, le slave, l'arménien ont autant de mots 
distincts. Un nom radical, sans l'élargissement en -t, 
figure peut-être dans dêlicus. 

Pour l'emploi d'un féminin lactés « laitance de pois
son r, cf. r. molôki (même sens) en face de môloko « lait » ; 
sur un autre nom, v. l'article lactés. 

1. lacca, -ae f. : sorte de tumeur aux jambes des 
animaux (Chir., Vég.), M. L. 4818 ; laccôsa, même sens 
(Chir.). 

2. lacca : plante identifiée dans les gloses à ancûsa 
( = écyxouoa, anchuse, plante à racine rouge) et calca-
trippa. Sans doute emprunt au gr. Xaxxà * écyxouoa. (Ps.-
Democr.). D'où {pellis) lacchéna, Edict. Diocl. 8, 5. 

laccâninm, -ï n. : plante du pied. Attesté dans l 'Itala, 
Act. 3, 7 [cod. h.], où le mot correspond à gr. oçupd, 
Vulg. plantae. Altération populaire de caleâneum sous 
l'influence de lacca 1? 

laccar, - ans n. : plante inconnue servant à la tein
ture (Plin., Valer. 2,17, 7), peut-être identique à lacca 2. 
Cf. baccar et lappa pour la formation. 

laccâtum, -ï n. : vin épicé (?) ; CIL XV 4733. Peut-
être dérivé du mot suivant. 

lacens, -ï m. : fosse, citerne (CIL I I I 6627). De gr. 
Xobocoç. 

Dérivé : laccârius (Cod. Iust.). Cf. lacus. M. L. 
4820 ; m. h. a. lacke. 
lacer [lacerus, Pr ise, GLK II 534, 7 ; Ven. F o r t ) , -a , 

- um : déchiré, lacéré, et aussi « qui déchire » (Ov., M. 8, 
880). Sens spécial donné par les gloses « curtatis auribus », 
cf. plus bas dans P . F., et Thés. Gloss., s. u. Ancien 
(lacera est dans Ennius), ni dans Cicéron, ni dans César. 
Surtout poétique et de la prose impériale. I l est difficile 
de dire si lacera est le dénominatif de lacer ou si, au 
contraire, lacer(us) en est le postverbal. Verbe : lacera, 
-as : déchirer, lacérer, mettre en pièces (sens phj'sique 
et moral), lacerâre bona, cf. gr. hom. xPTIpaToc SapSàrc-
Tetv. Ancien, usuel et classique (Cic). Non roman. 
Dérivés et composés : lacerâtiô, -âbilis, -âmentum, -àtor 
= SiaoxeSatrrijç, -âtrîx, -âtûra (tardif) ; dïlacerô, colla-
cerâtus, UlaceràbUis (Sil. = dknràpoocToç). Festus réunit 
dans une même famille lacer, lanius, lacinia, lacerna ; 
cf. P. F. 105, 4, lacerâre, diuidere, comminuere. est; ex 
quo dictus est lanius, qui disci(n)dendo lacerai pectora; 
lacinia quod pars uestimenti est; lacerna, quod minus 
capitio est; lacer, quod auribus curtatis est, et lacerum, 
quodeumque est in corpore imminutum. Cf. lanciné. — 
Lacera peut être formé comme tolerô, lamberô ; et lace
rus) être un postverbal de lacera. -

La coexistence de la forme à nasale infixée lancina 
et de lacer montre qu'il s'agit d'une vieille famille de 
mots (cf. sanciô : sacer). Le grec a, en effet, Xôx-, Xcoc-
dans àitéXïjxa * àroÉppoiyoc Kûîrpioi, Hes., et a t t . Xcoclç 
« déchirure, lambeau », d'où XaxlÇw « je déchire » ; aussi 
Xtfoo] ' p"dbo), Kp^Teç, Hes. En albanais : lakur « nu », 
Vékure « peau, écorce ». — En supposant le si. x issu 
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d'une forme populaire à kh, on rapproche de plus pol. 
lah « haillon », russe lôxma a haillon ». 

lacerna, -ae f. : manteau ample à capuchon, ouvert 
en avant et attaché par une boucle sous la gorge. Le 
mot, de caractère populaire, opposé par Cicéron à ioga 
(Phil. 2, 30, 76), ne semble pas attesté avant la fin de la 
république. 

Dérivés : lacernâtus ; lacernula. 
La plupart des mots en -erna sont populaires, sou

vent suspects d'être empruntés à l'étrusque. Le rat ta
chement à lacer n'est qu'une étymologie populaire. 

lacerta, -ae f. ; lacertus, -ï m. (les deux formes sont 
également attestées, comme en gr. aaùpa et aaôpoç) : 
1° lézard ; 2° poisson indéterminé glosé rpaxoupoç, sau-
rel? Attesté depuis Cicéron. M. L. 4821. 

V. lacertus. Pour le double sens, cf. lôcusta. 
lacertus, -ï m. (surtout usité au pi. lacertï ; n. collec

tif lacerta dans Ace , d'où lacertum, Gloss.) : muscles 
du bras supérieur, par opposition à bracchium : subiecta 
lacertis bracchia sunt, Ov., M. 14, 304; par extension 
« muscles de l'épaule » et « muscles » en général, « force 
musculaire » ; en poésie, « bras ». Semble le même mot 
que lacertus « lézard »; cf. (iûç en grec et le rapport 
mus : ntûsculus. Ancien (Lucil.), classique. M. L. 4821 a 
et 4822. Irl. laghairt. 

Dérivés : lacertulus (Apul.) ; lacet tôsus (et lacertuô-
sus, d'après neruôsus). 
Aucun rapprochement sûr. 
lacessô : v. lax. 
lachanizô, -as : synonyme vulgaire de languêre (cf. 

Suét., Aug. 87), fait sur le gr. Xaxavov « légume », 
d'après bëtizô (v. ce mot). 

lacinia, -a© f. : a désigné d'abord un flocon de laine 
qui n'est pas tortillé en forme de frange {fimbria), mais 
qui reste en touffe. Transporté ensuite à d'autres objets 
qui rappelaient la forme pointue ou globuleuse de l'ob
jet, par exemple les deux excroissances que la chèvre 
a sous la mâchoire inférieure (Plin. 8, 76), et surtout la 
frange, le bord, le pan d'un vêtement, puis, par exten
sion, une pièce de terre, une parcelle de cette forme. 
Attesté depuis Plaute. Conservé seulement en logoud. 
M. L. 4823. 

Dérivés ; laciniôsus : découpé, dentelé, frangé, puis : 
compliqué, ennuyeux, etc. (époque impériale); laci-
niàtim (Apul.). 
On rapproche lacer. 
laciô, lacessô : v. lax. 
*lacrimûsa5 -ae : lézardvert (Polem. Silv.). M. L. 4826. 

Mot étranger, d'origine inconnue, comme lacerta. 

lacrnma (lacrima), -aef. (ancien dacrima au témoi
gnage de P. F. 60, 5 : dacrimas (1. dacru-?) pro lacrimas 
Liuius saepe posuit, nimirum quod Graeci appellant 8à-
xpuov ; usité surtout au pluriel lacrimae) : larme (s). An
cien, usuel. Panroman. M. L. 4824. — Une forme tar
dive lacrimus m. et lacrimum n. au sens de « larme, sève 
des plantes » et a blanc de l'œuf » figure dans les traduc
tions de Dioscoride et d'Oribàse, d'après Sdcxpu(ov). La 
graphie tardive lachrima et même, avec influence du 

grec, lachryma (CIL I2 1222) n'a pas plus d 
la graphie sepulchrum. vaJJ 

Dérivés et composés : lacrumô (Zacri.) 1 
basse époque lacrimor [d'après lâment0f H 
pleurer, verser des larmes, M. L. 4825 (ton* r l l 
répandu que plôràre, plus expressif, cf. s / % , 
1, et comme tel adopté par la langue Q , f l 
lacrimôsus : qui verse ou qui fait verser des r l l f 
8axpu<î>$7]ç ; lacrimâbilis (poétique et p0s* ?*$S 
-bundus ; lacrimula ; lacrimàtiô, -tôrius • ^ 1 
(Ter.) ; dëlacrimô (Col.) ; Ulacrimô (classiq'u v 8 
sub-lacrimô'. illacrimâbilis = àSdcxpu-roc f ^ sub-lacrimô ; illacrimâbilis 
etc. 
Il y a un thème en -M- dans gr. Sdbcpu (le Di 1 

xpua, fréquent, a entraîné la formation "d'un ^ 
Sàxpuov) et un thème à -o- dans go t. iagrt \T\ .JIM 
dis que gall. deigr suppose un thème en -ù.\ fît 
une autre forme à *dr- initial, dans v. h. a. (rÂjpf 
sax. trahnl (pluriel) « larmes » ; c'est à celle-là q u e S 
le pluriel arm. artasuk\ de *drak'u (aveo un si Jl 
artawsr, de *drakJur* ; l'absence de r dans les nrn^ 
formes peut résulter d'une dïssimilation. Le J 
oriental de l'indo-européen a des formes semftf 
mais sans r ni dentale, initiale : skr. âçru et a<y<iili 
asru- et lit. àsara (le slave se sert d'un tout autreiPf 
sliza) ; le tokharien A a de même âkàr. Le d- de *d-
fait sans doute partie des « préfixes » dont le vol 
laire populaire indo-européen a d'autres exemple 
aper. f 

En dehors de Festus, il n 'y a pas d'exemple daL 
textes de dacruma ou dacrima, et c'est peut-être^ 
invention du grammairien; mais les manuscrit 
Plaute ont de nombreux exemples de lacruma a.vtf 
Malgré les apparences, lacruma n'est pas le correi 
dant de 8àxpGji.a : on attendrait *lacrumen, avecli 
en face de -jxa ; d'autre part , l'élargissement enl 
d'un thème en -u. en latin est sans exemple. Lcum 
comme l'ont vu Bréal et Bailly, est un emprnnti 
d'abord par la langue poétique au gr. Sdxpûjjut, M 
de Saxpucû ; l'ù (devenu ï comme dans optumus, optiM 
s'explique soit par l'accent sur l'initiale (cf. ancSm 
étyxûjxa), soit par l'existence d'un doublet 8àxpfy 
grec, refait sur Sdcxpu. Pour le passage de d initial! 
cf. dingua et lingua, lëuir, odor et oleô, solium et se& 
Une influence de lacer are (lac[e)râre)t cf. Isid., Diffe|j 
227, est possible. 

Lacrima, lacrimô ont éliminé peu à peu le grou 
de fleô, flêtus : v. ces mots.T | ' 1 lactés, - ium f. pi. (singulier seulement chez Priscieo 
1° intestin grêle (de l'homme et dii mouton; apjn 
hillae chez les autres êtres, cf. Plin. 11, 200) ; 2° lai 
laitance. Attesté depuis Plaute. M. L. 4828. | 

Dérivé : Haciiculum « ris de veau ». M. L. 4830j 
Il est malaisé d'écarter la notice de Priscien, GLKj 

213, 2, a graeco yaXox-rfSeç dictae et seruauerunt fljj 
nos quoque idem genus. Ce serait un calque du g| 
Cf. ail. Milch et Milchner. j 

lactô : v. lax. 
■\ 

lactoris f. : sorte de plante laiteuse; euphori 
(Pline 24, 168). M. L. 4832. Formation étrange;; 
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-idos? Le lactêris des Gl..seml>le 
Èid'U°SnCde *a6op£ç, autre plante. 

Î m • Doisson inconnu. Mot tardif (Polem. 
[US, - 1 *"* * f . -,. i__ <-.* A rro. TD .„ Sff iw^^VrP dérivé de lac. Cf. A. Thomas, Roma-

iÉËtflc*1 

£ É L -ûsm. (dat. abl .p l . tarufti»; lacw 
W % u l g . , Cassiod/ 

ï à basse 
: Zacus, lacuna magna ubi aqua 

^WflF'^lest Varr., L- L. 5, 26. Désigne toute espèce 
fp0?1 f°T d'eau, différent en cela de palus, stagnum ; 
ippervoi ' réservoir d'eau public à. Rome [lacus 
V&^^c ) ; bassin ; citerne (à eau,, à huile, à vin) ; 
B K " 5 ' extension, tout objet, en forme de réservoir ; 
W l f c ^ e t jjUChe, panneau de plafond (cf. lacûnar et 
M ? ' - dans -a uestis « quae lacus quadratos habet », 
P^fi^J5' * a 22 11 etc.) ; cf. lacusculus « huche ». An-
i Ô ' ^ e i Paiioman. M. L. 4836. 
^ 'Dérivés et composés : laculus, CIL IV 2374 ; lacus-
& ) (Col.) ; lacûna [lucûna avec assimilation de Va 
ï 3?T suivant) : i. e. a^uac collectio, a lacu deriuatur, 

: m alii lamam, alii lustrum dicunt, P. F. 104, 14 ; 
S i t e (l^-) : fossette (Varron). Lacûna est le féminin 
d'un adjectif Hacûnus qui est à lacus comme portù-
us à vertus, etc.; lacûna, scil. açua a eau de citerne », 

Juis la « citerne » elle-même, « fosse, bassin » (surtout 
poétique dans ce sens) ; et dans la langue commune 
i cavité, creux », et par suite « vide, lacune ». M. 
L.4835- v. h. a. lahha. 
Sur ablacuô « circa uitis codicem dolabra terrant dili-

unter aperire et purgatis omnibus uelut lacus efficere », 
y,laqueus. 
• lacûnar (lacûnârium, Vitr.) : caisson ou panneau dans 
un plafond à compartiments, qui forme des creux sem
blables à un bassin.; non enim a laqûeis dicitur, sed ab 
(o quod sunt lacus, Serv., Aen. 8, 25. Lacûnar est le 
heutre d'un adjectif *lacûnâris ; cf. exemplar et exem-
vWis. Le grec dit çàtvcïjxa. Cf. laquear. Autres dérivés : 
lacûnô, -as : lambrisser ; lacûnôsus : qui présente des 
creui, des cavités ; lacûnàrius, Xcooco7roi6ç, Gloss. ; 
laàûneus (tardif). A lacus se rattache peut-être le nom 
de la ville des Èques, Sublaqueum ( = Subiaco), cf. 
Front., Aquaed. 93. 

Cf., de l'italo-celtique jusqu'au slave : irl. loch, v. isl. 
fyjret v. angl. lagu, v. si. loky, avec le sens de « pièce 
d'eau, lac, marais ». — Le grec Xàxxoç « trou, fosse, 
réservoir i pourrait reposer sur *Xoooco-. 

*lada, -ae f. : sorte de casia (Plin. 12, 97). Mot étran
ger. De là làdanum : gomme du ciste. Est-ce le même 
mot que ledan cistus cyprius », avec son dérivé ledanum, 
qu'on lit aussi dans Pline, 12, 75 (transcription du 
P< WjSoç, XTJSOCVOV (Xà-) d'origine sémitique)? 

*laeeasin : sans doute transcription de XaixàÇeiv 
1 fellàre », dans Pétrone 42, 2, employé comme terme 
injurieux; cf. ÎT. foutre. 

laedô, -Î8, -sî, - sum, laedere : frapper, blesser (sens 
Physique et moral), faire injure ou dommage à, léser : 
iaejae cnmina maiestatis (Ammien) ; laesus, M. L. 4844 ; 

illaesus (époque impériale = <x6Xa6^ç). Ancien, clas
sique. 

.Dérivés : laesiô : attaqué (terme de rhétorique; 
Cic, De Or. 3, 53, 205) ; à basse époque « lésion, dom
mage, tort », M. L. 4843, et *laesiâre, 4842 ; laesûra 
(rare, tardif) ; laesibilis (bas latin). Les formes ro
manes sont rares. 
Le sens de « heurter, choquer » qui est disparu du 

simple est maintenu dans lés composés : allîdô : heur
ter contre, briser ; collîdô : entrechoquer ; collîsiô, colli-
sus (rares) ; ëlîdô : faire jaillir en pressant, écraser ; d'où 
êlîsiô, employé au sens propre par Sén., Ep . 99, 18, 
elisio lacrimae, et qui, dans la langue de la grammaire, 
traduit le gr. ÉxOXî iç, ce qui montre bien l'identité 
fondamentale de sens entre laedô et GXtôoj ; ëlîsus « usé », 
conservé dans quelques dialectes italiens, M. L. 2846; 
illîdô : heurter ou briser contre ; illîsus « choc » ; oblîdô : 
écraser en entourant, étreindre (rare, mais classique). 
On peut se demander si laedô n'est pas dans le même 
rapport avec lassus que caedô avec cadô, cossus. Lé 
vocalisme radical a est le même que celui des adjectifs 
indiquant des infirmités, comme aeger, blaesus, claudus, 
etc., et que celui de caedô, claudô, scanda, spargô. Pour 
un radical de ce genre, on ne s'attend pas à trouver 
une correspondance indo-européenne. La ressemblance 
avec le verbe isolé v. isl. lesta « maltraiter » semble 
fortuite. 

laëna, -ae f. : étoffe de laine à longs poils dont on 
se servait pour faire différents vêtements de dessous 
(surtout de caractère rituel), puis ces vêtements eux-
mêmes : toga duplex ( = xkcdva. SUCXT), Od. 19, 226) ; 
duarum togarum instar, Varr., L. L. 5, 133, uestis régla, 
uel sagum italice dictum, CGL V 306, 56 ; toga duplex 
qua infibulati flamines sacrificant (cf. Cic, Brut. 14, 
56). Mot rare et technique, que la langue poétique 
recherche. M. L. 841. Le rapprochement avec gr. 
xXaîva, x ^ k s est déjà dans Festus, P.. F . 104, 18, 
quidam appellatam existimant Tusce, quidam. Graece, 
quant xXocvlSa dicunt. Mais il s'explique mal, de quelque 
manière qu'on essaie de l'interpréter. Il y a eu peut-
être un intermédiaire étrusque. Le cognomen Laenâs 
est étrusque. 

laetus, -a, -um : adjectif de la langue rustique, t gras » ; 
cf. Vg., G. 1, 1, quid faciat laetas segetes ; 2j 520, glande 
sues laeti redeunt; 3, 310, quam magis exhausto spu-
mauerit ubere mulctra | laeta magis pressis manabunt 
flûmina mammis. S'emploie, comme on voit, des ani
maux, des terres (Caton oppose ager laetus à ager sic-
cus, Agr. 61, 2), des moissons, du lait, etc. Dans la 
langue augurale, laetum augurium « augure qui promet 
l'abondance, la prospérité » ; dans celle de la rhétorique, 
nitidum quoddam genus est uerborum et laetum. En pas
sant dans la langue commune, l'adjectif a pris de sens 
de « à l'aspect plaisant ou riant, joyeux » ;litterae tuae 
partim laeta, partim tristia continent, Plin. le J., Ep. 5, 
9, 1. Ancien, classique, usuel. Le sens original et le 
sens dérivé se retrouvent dans les dérivés. 

laetô, ~âs : engraisser, fumer; l. sterilia (Pallad. 1, 6, 
13) ; et laetor, -àris : se réjouir ; laetandum magis quam 
dolendum casum tuum, SalJ., Ju . 14, 22 ; laetâmen : en
graissement, engrais, fumier ; laetitia : i ° fécondité, fer
tilité : l. loci (Colum.), I. pabull « abondance de four-
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rage » ; 2° joie, gaîté : dicitur exsultatio quaedam animi 
gaudio efferuentior euentu rerum expetitarum, Gell. 2, 
27, 3, opposé à maestitia, tristitia. 

Au sens de « joyeux » se rattachent les termes de la 
langue écrite : laetificus et ses dérivés; collaetcr, qui, 
dans la langue de l'Église, traduit ovryxa(pû> ; laetâbilis 
et illaelâbilis, composé poétique traduisant <5cxaPlç; 
ainsi que Finchoatif laetîscô (Sisenna ap. Non. 133, 2), 
laetilûdô (Ace), laetâtiô, laetiiàs (tardif; cf. hilaritàs). 

Dans les langues romanes, les dialectes italiens ont 
conservé laetâre, laetâmen avec leur sens technique, M. 
L. 4846 et 4845 ; laetus, laetilia sont représentés avec 
le sens de « joyeux », cf. fr. lie dans chère lie, liesse, 
B. W. s. u. ; M. L. 4847-4848 ; *exlaetiàre, M. L. 3019. 

Aucun rapprochement net pour ce mot populaire à 
vocalisme a. 

♦laetus (letus, litus): serf. Transcription tardive (Pa-
neg. 5 [8], 21, 1) d'un mot germanique; laeticus, Cod. 
Theod. ; cf. lethik, v. fr. {homme) lige, etc. M. L. 4993 a. 

laeuos {laeuos) t -a,, -um : laeua sinistra... a laeua, 
laetrum sinistrum, et laetrosum, sinistrosum, P. F . 104, 
12; gauche (qui est à ou qui vient de gauche), d'où 
deux sens : 1° défavorable {nûmina laeua, par opposi
tion à nûmina dextra) comme en grec ; ou « malchanceux, 
mal inspiré » ; 2° dans la langue des augures, au con
traire, « favorable, propice », parce que les Romains, 
suivant le rite étrusque, en se tournant vers le sud pour 
prendre les augures, avaient l'orient à leur gauche : 
laeua prospéra existimantur quoniam laeua parte mundi 
ortus est, Plin. 2, 142 ; sens rare, sans doute archaïque 
et usité surtout en poésie. Substantivé : laeua, -ae f. 
(se. manus) : la main gauche ; loeuum, laeua n. pi. « la 
gauche ». Ancien ; non roman ; mais irl. laeb. S'y rat
tachent l'adverbe laeuôrsum « à gauche » (cf. dextrôr-
sum), les noms propres Laeuius, Laeuinus, Laeca (?), 
Laelius. 

Laeuus correspond exactement à gr. Xou(f)6ç et à v. 
si. lëçù ; même suffixe et même diphtongue à vocalisme 
a populaire » a que dans scaeuus. Les adjectifs signifiant 
« gauche » sont nombreux et se trouvent chacun dans 
peu de langues, à la différence de celui qui signifie 
« droit » (v. dexter). Ils sont, du reste, sujets à se renou
veler. Sinister a un suffixe de comparatif comme àpio-
Tep6ç, osc.-ombr. nertro-, gr. vépxepoç. Laetrum, lae-
trô{r)sum, cités par Festus, ont subi l'influence de dex
ter, sinister, dexlrô[r)sum, sinistrô{r)sum. 

Le sens de « courbé vers la terre » indiqué par Ser-
vius, G. 3, 55 : laeui (se. boues) quorum cornua ad Urram 
spectant (par opposition à licinï), indique peut-être une 
parenté avec une racine *léi- « courber » ; pour le sens, 
cf. en dernier lieu Lane, Language, 11, 195. 

*lagalôpex, -ecis f. : nom d'un animal qu'on trouve 
dans Martial VII 87, 1, aurita... lagalopece; transcrip
tion d'un mot grec *\a-(aXàizTfe, formé comme xrivot_ 

XC07TJ]Ç. 

laganum, -ï n. {lagana f., Orib.) : beignet. Emprunt 
au gr. Xàyocvov, attesté depuis Hor., S. 1, 6, 115. 

lagôïs, -ïdis f. : nom d'un oiseau (Hor., Sat. 2, 2, 22), 
le lagopède? D'un gr. Xccytotç, cf. XaY<o7rouç. 

lagôna, (lagûna, lagoena, -gêna, -gaena . -
cruche de terre à large ventre. Sans doute ^ ' ? $ * 
gr. ô et i\ Xdtyûvoç, lui-même d'origine *f m ^ l 

«tram '" forme tardive Xdt-pjvoç semble influencée n *$ 
attesté depuis Plaute. Forme mal fixée ; /a? * ^ M 
doute un contrépel de lagûna, comme Vo«°C'la * 
dû à la difficulté de rendre l'upsilon : Cf A 
des = 'AvTajjLuvtSrjç, colaephium et COZVDÂ, " 
v. L. Havet, MSL IV 410; Vendryes, /** ^ 
p. 284, et, en dernier lieu, Niedermanù, E m ^ -
1943, p. 271. Les inscriptions ont lagôna T ^ l 
Passé en germanique : v. h. a. lagella, Làge* *a*§fl 

Dérivés : lagûnâris « en forme de bouteille ln ï p 
lagûnâria, -ae f., CIL VI 9488 ; laguncula - Z ^ I S 
tardifs. ' » | j | 
lâicus, -a3 -um : laïque. Emprunt fait par j a , 'Ijj 

de l'Église au gr. Xaïx6ç. Dérivé : lâicàlis iyit ^W 
Roman, fr. lai. M. L. 4853 ; celtique : irl. i ^ p P 
leic; et germanique : ail. Laie. ' S 

♦lalïsiô, -ônis m. : ânon sauvage. Mot africain rf' fl 
Pline, 8, 174. Q a | | 

lallô, -as , -are : < dire la, la », chanter pour cndorJP 
les enfants ; cf. CGL V 620, 47, laïlo est proprUfiÈ 
agit femina in crepundiis, et le scholiaste de Persell 
16 ; correspond à gr. poc6àÇû> ; lallus m. (lallum n itt 
(Aus.). Une gloseldonne aussi lallare : lac irahere M 
onomatopées de ce genre se trouvent dans gr. \M 
« bavard », lit. lalûoti « bégayer », etc. ; cf. M. L. 486̂  

l ama, -aef. : fondrière, flaque d'eau, bourbier ; M 
rare, qu'on trouve dans Ennius, Hor. Ep. 1, i3i \$m 
dans l'abrégé de Fest., P . F . 104, 15, et dont'déri^ 
sans doute lâmâtus, malpropre (Gloss.j. M. L. 4862;$ 

Un mot pareil se trouve en baltique : lit. lomà (aîjf 
sg. lômq), lett, lama « endroit bas dans un champ1:!} 
L'intonation de Vo lituanien indique que le moti$ 
serait pas ancien en baltique. La coïncidence, limité! 
au letto-lituanien, peut être fortuite. i 

*lamberÔ? -as : -at, scinda ac laniat, P. F. 105, ljjf 
Un seul exemple dans Plt., Ps. 743, meo ludo me lar^ 
beras, de sens obscur (cf. meo me lacessis ludo, Poe. 29($; 
On pourrait y voir un dérivé de lambô, du type toUîfc 
récupéra, en face de tollô, recipiô, mais le sens ne semïjfe 
pas s'y prêter. Le lamberat de Lucilius est équivoque; 
v. le suivant. 

lambô {-biô époque impériale), -is, -bï (rare, un 
exemple de plus-que-parfait dans Lucilius 585, lam
berat, que, du reste, certains considèrent comme l'in
dicatif présent de lamberô; lambuï, Vulg., d'après sorr 
buï; lampsi, Ital.), -bitum, -ère : lécher (se dit d'abord 
du chien, = Xà7cr<i>), puis de l'homme ( = Xelx"' *in$> 
au figuré : caresser, effleurer, baigner. Ancien, usuel 
Représenté en logoudorien et dans les langues hispa
niques. M. L. 4865, suivant lequel certaines formes 
remontent peut-être à lamberô? 

Dérivés : lambitus, -ûs m. ; lambito, -as ; lambisdl, 
-is (tous trois rares et tardifs). Composés : al-, <&*-,*. 
prae-lambô, tous rares et tardifs, où le préfixe ajoute 
au simple les nuances ordinaires ; uniquement de la 
langue écrite. 
Présent à in fixe nasal d'une racine expressive, attes-
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*.b- dans v. angl. lapian, v. isl. lepia « laper », 
MeC '.tan « lécher », et avec *-pA- (phonème expres-

■ même) dans arm. lap* em « je lèche », gr. Xa-
1^]?vfrrwû ; cf. *lappàre,M. L. 4905. Vocalisme a 
*ê*C populaire. L'infixé nasal de lambô rappelle 
W* sait, d'ailleurs, que le latin a développé le 

PP8' -"Vixe nasal. — En baltique et slave, il y a une 
8ffi|'* ^allèle avec -k- : lit. làkti « lécher » (en parlant 
ïfp16 ^ -ri serbe làkati « laper », etc. Cf. labia, labra? 

s n^iim, -I n- (usité au pluriel, d'où le féminin 
H J ^ 6 lôxlenta dans Pacuvius, R8 175) : làmenta-
§ï?? ^Correspond à gr. Opïjvoç. Ancien, usuel. 
£$??■ minatif : làmentor, -âris (et à basse époque Zâ-
Hf^flaiiroman, sauf roumain, M. L. 4867) : se lamen-
?%&\ ses dérivés : lâmentâliô, -lor, -trïx, -tâbilis, -tàrius 
$» «.p 96; cf. dotârius, manifestârius), e tc . ; illâ-
^tâtus (Vulg. = foXaucrroç, dwrevdTjTOc). 
■ $P ur Ie s e n s ' J577"*71'"7*» ( ï u i e s^ souvent analysé en 
■"■■ n-to-m, d'une racine *Zâ- avec suffixe d'instru-
"■̂ "l ne va qu'avec arm. lam « je pleure » (dont Z ini-
^foeut reposer sur *kl- ou *pl- aussi bien que sur Z-) 
ravec gr- >-atelv " çOÉnpeoOat (on a aussi .Xorfjjievai). 

■£' «là-1 aboyer », v. lâtrâre. D'autre part, l'irlandais 
n représentant de *lë- dans liim « je reproche, j 'ac-
A i * cf. got. lailoun « cXotS6p7jaocv ». Ceci posé, on 

ut d'autant moins rien affirmer sur l'origine de lat. 
titnentum. que l 'a y peut résulter de quelque allonge
ant compensatoire. 

lamia, -a© f. : 1° vampire, ogresse, croquemitaine ; 
f poisson Inconnu. Emprunt au gr. Xà̂ xta (depuis Lu-
ûlius). M. L. 4868. S'y rattache : lamium, -i n. : ortie 
morte, ou ortie royale, nom vulgaire de la mercuriale 
annuelle (Plin.), ainsi désignée à cause de la forme de 
ja fleur. 
lammina [lamina, lamna), =ae f. : lame, feuille mince 

Généralement de métal, Z. plumbl, aes in lâminâs te-
taire, etc., L ardéns ou simplement Z. « lame rougie 
«rvant au supplice des esclaves », puis, par extension, 
tout objet plat et mince : pièce de monnaie (ainsi nom
mée de la barre de métal à monnayer), cartilage de 
l'oreille (cf. la^nyna, Xo6ôç cïmou, Gloss. Philox.), ruban, 
«le. Depuis Plt . et Cat. ; technique, usuel. Les formes 
romanes remontent à lamina et lamna. M. L. 4869. 
Celtique : irl. lann, britt . lafn. 

Dérivés : lâmella, M. L. 4866, et germanique : m. 
h. a. làmel, etc. ; lâmellula ; lamnula (latin ecclésias
tique) ; làminôsus, lamnicus, tardifs. 
Terme technique, d'origine obscure ; sans doute em

prunté. 
lampadiô, -ônis [lappaio, lapatio, Gloss. )m. : oignon 

(Orib.).î Sans rapport visible avec lapathum a petite 
oseille D, malgré A. Thomas, Mél. L. Havet, 515 sqq. ; 
T.André, Lex.y s. u. î 

Iampâgô, -inisf. : saxifrage (Pseud.-Apul. 98,9). Cf. 
typôgo? Même variation mp/p que dans sâbûcus, sam-
tôcw, gibbus et gimbus, etc. 
Mots populaires de forme incertaine. 
rampas, -adîs f. : emprunt au gr. Xapràç ; dans la 

jDfQe vulgaire, lampada, -ae d'après le type grec issu 
«l'accusatif populaire T>JV Xa(i7ràSav : lampe. Ancien, 

usuel. Panroman, sauf roumain. M. L. 4870 ; irl. lampa. 
Dérivés et composés tardifs : lampadârius, porteur 

de torche ou de lampe (Suétone dit seruus praelucens) ; 
lampadifera, GIL VIII 8, 993. Sur XàjiTrto a été bâti 
directement lampô, -as, d'où lampâbilis (Gassiod.). 

Les noms grecs de la « lampe » ont aussi été emprun
tés par l'iranien (arm. lambar a passé par un intermé
diaire iranien). Cf. lanterna. 

*lampr(a)eda (lampetra? et lamprida, Anthimus, avec 
var. naupreda, nauprida), -a© f. : = (nSpouva (GGL III 
570, 36, et V 621, 25). Panroman, sauf roumain, M. 
L. 4873 ; et germanique : v. h. a. lempfrida « Lam-
prete ». V. A. Thomas, Romania 35, 185, et Schuchardt, 
Z. f. rom. Phil. 30, 724. Mot gaulois? 

lâna, -a© f. : laine. Attesté de tout temps. Panroman. 
M. L. 4875. 

Dérivés : làneus « de laine », M. L. 4888 ; lànâris, 
Varr. (Z. pecus) et lànàrius : l. herba « herbe à foulon, 
saponaire » ; subst. lànàrius, -a : ouvrier, ouvrière en 
laine, M. L. 4876 ; irl. lainner ; lânària : manufacture 
de laine ; lânâtus : laineux (uirga lànâta, at tr ibut 
du flàmen Diâlis), d'où lànô : èpto<popé<a, Gloss. ; là-
nestris (tardif, Vopiscus) formé comme terrestris, cf. 
peut-être lânerum, s. u. lauerum ; lânicius : qui a une 
toison (tardif, Arnobe) ; lànôsus, M. L. 4895, et ses 
dérivés ; lânitium n. (et lânitia, -tiês f.) : lainage, 
toison (cf. caluus/caluitium) ; lânûgô : duvet, poil fol
let (cf. aerûgô, ferrûgô) ; lànûginôsus : duveté ; lânula 
(Cels.). 
Composés : lânificus, -ficium, M. L. 4893 ; lànifex 

(Fronton) ; lânifer, -ger ; -lûtor (Gloss.) = èpio7rXuT7]ç ; 
lânipendêns, -pendius, -dium (cf. pensum), lânipes, làno-
culus : qui lana tegit oculi uitium, P . F. 105, 18 ; lànicutis 
(Laber.) ; lânifricàrius, CIL IV 1190. 

L'abondance des adjectifs et composés montre l'im
portance de Ja laine dans la vie domestique ancienne. 

Répond à skr. urna, av. varnà-, v. si. vlùna (s. vùnà), 
\\t.\vilna, got. wulla, ail. Wolle (même sens) et repose 
sur *wlnà, *wel9-nà. Le dérivé en -es- supposé par lànes-
tris et peut-être lanerum (v. lauerum) se retrouve en 
grec : dor. Xôcvoç, ion.-att. X7Jvoç (mot poétique). Le 
mot celtique, irl. olann, gall. gwlan, a une structure 
différente. — Sans doute apparenté à lat. uellus (de 
*wel-no-s), v. ce mot. — Pour l'élevage du a mouton » 
en indo-européen, v. ouis, ariës, agnus. 

lancea, -a© f. : lance. Mot étranger, espagnol d'après 
Varron ap. Gell. 15, 30, grec d'après Festus, qui rap
proche le gr. X6YX»1» P- F. 105,17. Les deux mots peuvent 
provenir indépendamment d'une même langue, peut-
être le celtique, l'arme étant attribuée aux Gaulois par 
Sisenna, cf. Non. 556, 8, et aux Galates par Diod. 5, 
30,4 ; cf. m. irl. do lêcim « muttô »? Ancien. Panroman, 
sauf roumain. M. L. 4878 ; gr. mod. Xayxta, v. si. Içsta. 
L'ail. Lanze vient du français. 

Dérivés (tardifs) : lanceâtus : en forme de lance ; 
lanceôt -as (Tert.), conservé dans les langues romanes, 
M. L. 4879 ; lanceola (Apul.), M. L. 4883 ; lanceolâtus : 
lancéolé; lanceàrius; lanciârius : lancier (Amm., 
Cass.), M. L. 4880 ; lanceâtor ( tardif). 
L'arme était étrangère aux Romains à, l'origine ; c'est 

après qu'elle a été adoptée par eux que les dérivés du 
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mot se sont peu à peu créés. Cateia, gaesum, matdris 
semblent être aussi d'origine gauloise. 

lancinô, -as , -âuï, -â tum, -are : mettre en pièces, 
déchirer (sens physique et moral). Premier exemple, 
semble-t-il, dans Catulle ; évité par la prose classique ; 
reparaît dans la latinité impériale (Séii., Plin., Ara.) ; 
rare. La forme usuelle et classique est lacërô ; ni lancinô 
ni lacërô ne sont romans (cf., au contraire, laniô). 

Dérivés : lancinâtiô (Sén.) ; lancinàtor (Prud.). V. 
lacer. 
landïca, -ae f. : clitoris. Le mot ne figure que dans 

les Priapées, les inscriptions et dans les gloses, où il 
est traduit par èaxapàStv, mais devait être usité dans 
la langue populaire, comme on le voit par l'allusion 
que Gicéron fait à ce mot, Fain. 9, 22, 2, à propos des 
équivoques obscènes : Memini in senatu diserlum con-_ 
sularem ita eloqui : « Hanc culpam maiorem an ÎZLAM 
DICAM? » Potuit obscenius? M. L. 4886 (anc. fr. landie). 

*langa, -ae f. (làngùrus, -i m.) : lézard, dont l'urine 
passait pour formé en se solidifiant l'ambre appelé lan-
gùrium, ou aussi lyncurium (de lynx) ; cf. Plin. 37, 34. 
Mot étranger, peut-être celtique. 

langneô, -es, -nï, [lanxl, tardif), -ère : languir, être 
alangui, affaissé. Ancien (Lucil.), usuel, classique. M. 
L. 4889 : *languîre. 

Formes nominales et dérivés : languor : langueur 
(depuis Plt., classique), M. L. 4891 ; languidus : languis
sant, M. L. 4890 ; languidulus ; languédô (Gloss., cf. tor
pédo) ; languit as ; languëtùdô (cf. hebëtùdô) ; languëscô, 
-is : s'alanguir; languëfaciô (Gic, Leg. 2, 15, 38, inci-
tare languentes et languefacere excitatos) ; languificus 
(Quint. Curt.) ; ëlangueô, ëlanguêscô, ëlanguidus : formes 
renforcées à l'aide du préverbe ë- qui appartiennent à 
la latinité impériale. — Les formes romanes de carac
tère « populaire » sont rares (roumain, macédonien, lo-
goudorien). 

La racine, qui comporte sans doute un 5- initial, 
*slag-, paraît être la même que celle de laxus (v. 
ce mot). Le grec en a, semble-t-il, des formes à infixe 
nasal expressif dans des dérivés : Xàf/tov « traînard », 
À(XYY<£ÇCD « je me relâche, je me détache », peut-être 
Xocffeuei " çetiyei (Hes.). Outre XocYYeu"» il y a un 
élargissement -M- dans v. isl. slekkua « s'éteindre ». 
Groupe de type populaire. 

laniô, -as, -âuï, -âtum, -are : déchirer, mettre en 
pièces. Usuel, classique. S'emploie au sens concret, puis, 
dans la langue impériale, au sens figuré. M. L. 4892 ; 
les représentants de laniâre ont dans certaines langues 
romanes le sens de « se lamenter », par suite de l'habi
tude rituelle qu'avaient les anciens, surtout les femmes, 
de se déchirer la poitrine ou les bras, ou de s'arracher 
les cheveux pour manifester leur douleur. Cf., pour le 
développement du sens, plangere. 

Formes nominales et dérivés : laniô, -ônis m. (tar
dif) ; lanius m. (déjà dans Plt.) : découpeur, boucher, 
victimaire ; laniolum n. : petite boucherie (Fulg.) ; laniê-
nus : de boucher, -a taberna (Varr.)., d'où laniëna, -ae f. 
(déjà dans P l t . ; peut-être antérieur à laniënus, et de 
suffixe étnisque?) : boucherie. 

laniârius, -a, -um ; laniârius m. ; laniârium (cf. car-
nârium) ; laniônius j laniâtor, -tôrium, -tûra (Gloss.) = 

maigre *• . 

jzaxeXXdcpioç,, {laxeXXeïov, xpetù7rcûXeîov ; laniolUrtt 

laniâtus, -ùs m. ; -tiô, -mentum (Aug.) ; ^y. [?L 
chirer. n ,°Js 

Le sens ancien est « déchirer » (avec les n 
griffes, les dents) ; il est évident que laniô n~ .«-
le dénominatif du substantif lanius attesté -w 
avec le sens secondaire de « découpeur, bouch î 
nius doit être un postverbal de laniô, coinme ': *î 
de incubô, etc. ; un adjectif Hanius « déchar **% 
supposé par le logoudorien landzu « maier*» « « 
L. 4894. 

V. lanista. 
lanis ta (lanistra, Gloss.), -ae m. : maître de Y 

teurs. Terme technique employé par Cicéron i% 
avec une nuance injurieuse. ' H)j| 

Dérivés : lanisticius (Pétr.) : de gladiateu 3 
artopta, artopticius) ; lanistâiûra (Lex lu]ja » .1 
1.123) : profession de lanista, d'après gladiàtw-a flvfj 
quaeslûra, etc. . | 
Mot étrusque, d'après Isid. 10, 159. La fonnatio 1 

-a, de caractère populaire, appuie cette indicationf 
laniëna, uerna, etc.). Lani est un nom propre étrusnl 
Rappelle, toutefois, le type danista. Le groupe est DT 
être à rapprocher de laniô, etc. V. F. Muller -ijjj 
Wôrt.., *p. 228, et Herbig, I F 37, 165 ; mais aussi! 
B. Hofmann,Jdg. Jb . 7, 3. | 

la(n)na : v. tàmina. J 

lanterna (et latema, par étymologie populaire I 
rapproche le mot dp lateô ; lancterna, Italaj, -ae f. ; ijy 
terne. Emprunt à gr. Xa(i7tT7)p, déjà dans Plt. p ^ 
man, sauf roumain. M. L. 4896 ; et m. h. a. LaternÙ 
forme en -erna indique peut-être un intermédial 
étrusque ; cf. cisterna, nassiterna, etc. V. lûcerna sous H{ 
Dérivé : lanternârius. 

Le mot X<XU.TCT7)P a aussi été emprunté par le moyi 
iranien (lamtër en pehlvi de Tourfan). Cf. lampas. 

lànfigô : v. lâna, et André, Lex., s. u. 

lanx, -CÎS (abl. lance, d'après Varr., L. L. 10, 62) I 
plat, plateau (circulaire ou rectangulaire). Ancien ( 
la vieille procédure lance et lîciô), technique, noni 
man. En particulier « plateau de balance », d'où bïïa 
f. « à deux plateaux, balance », qui a remplacé le ne 
ancien libra ; M. L. 1103. Diminutifs : lancula, Yitr. 
langula avec g d'après lingô? Varr., L. L. 5, 120) ; /c 
cla, Gloss. ; lancicula « petite balance » (Ara.) ; *U 
ceola, M. L. 4882; lancella (S* Aug.), M. L. 4881. 

Rappelle gr. Xéxoç (chez Hipponax), Xextç (chezÉ 
charme), XèxàvTj (en attique). Emprunt à un mot D 
diterranéen d'où viendrait, d'autre part, le mot lati 

Le mot n 'a pas un aspect latin. 
*laparis : nom d'un insecte (Polem. Sil.). Tard 

d'après Niedermann, corruption de Xapruptç (on a dî 
les Gl. lapiris). 

lapathnm, -ï n. [-thus, -tkium) : petite oseille pun 
tive. Gr. Xa7ra9oç (-0ov). Depuis Lucil. Roman. M. 
4897. V. rumex. 

lapis, -idis (abl. lapl dans Enn.) m. (f. dans Enn 
1° pierre; et tout objet en pierre ou qui rappelle 
pierre : « borne milliaire ou frontière », « monum 
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statue « homme stupide » ; 2° pierre pré-
P ? 8 ' 'cîên ; cf. l'ancienne formule citée par P . F. 
0' ^suel . ' Terme général, souvent précisé par une 
W^s 'i karënaceus (-nôsûs),l. sectilis, l. uluus, l. Al-

ttiÊ^P hïnus, Tiburtïnus, etc. A subi à basse époque 
w * trence de petra, qui Ta supplanté dans presque 
l l ^ i l a n g u e s r omanes. M. L. 4901. 
ÎÊ^t 'vés et composés : lapida, -as : 1° lapider, jeter 
W^'rres à ; 2° impersonnel : il tombe des pierres. 
ffa?ie^sgs ; gall. labyddio (mot savant) ; lapidâtiô, 
£$• Yiavidâmen (Gl.) ; dilapida : 1° joncher ou cribler 
f -U>r\ Jgg (sens rare ; Colum. 10, 330, Iuppiter... gran-

^lj;iapidans hominumque boumque labores) ; 2° di-
^f. gaspiller. Sens sans doute familier (un 

Die dans Ter., Ph. 897 ; repris seulement à très 
^ e époque et surtout dans la langue de FÉglise), 

ï 2642 a; cf. dilacerô; êlapidàtus : nettoyé de 
-rrês (Pliu-) » lapidëscô, -is : se changer en pierre 
pUnT; lapùleus : de pierre (cf. lapidius, M. L. 4899) ; 
|f idôs'us : pierreux, -sitâs; lapidârius {-ris) : de 
• rre chargé de pierres, gravé dans la pierre (-ae 

Sterflé) î fop"*5rius (~ns) m - : lapidaire ; lapicula ; 
luiisculusi lapillus m. : petite pierre, caillou, con
fié dans les dialectes italiens méridionaux, M. L. 

4900 ; lapUlèscô (-îscô) (Tert.) ; lapillulus, etc. 
Composés : lapi-cïda : tailleur de pierres ; lapicîdinae 

ikouHcinae, avec métathèse, favorisée par l'influence 
Ls mots en -cen, -cina, -cinium, du type tïbî-cen, -cina, 
nium) : carrière de pierres ; lapidiclnârius ; lapidicae-

lr (Inscr.) ; lapidifer (Ps.-Aug.). 
On rapproche ombr. v a p e f - e « lapide, sella », etc. 

pas d'autre rapprochement, car gr. >.erox<; « rocher nu » 
est suspect d'appartenir à la famille de >i7u<o et, en 
lout cas, loin pour le sens.îSur le celtique, v. J . Loth, 
Rev. Celt., 44, 293. — Les noms de la « pierre » diffèrent 
j'oiie langue indo-européenne à l'autre (v. saxum). 

IapistrÛS : v. rapum. 

♦lapit : dolore afficit, P . F. 105, 21. Étymologie popu
laire dans Non. 23, 7, obdurcfacit, lapident facit. Pa-
(uuius Periboea (276) : lapii cor cura, aerumna cor con
fit. Sans autre exemple. 
lappa, -ae f. : bardane, gratteron, etc. Depuis Vg. 

Panroman. M. L. 4903 ; cf. Joret, Rev. Phil., 37, 241-
350. Terme général, précisé par différentes épithètes : 
ikâria, canâria, etc. ; v. André, Lex., s. u. 

Dérivés : lappâceus : qui ressemble à la bardane, 
■um, M. L. 4904; lappula; lappella « langue de 
chien » ; lappâgô (lampàgô, cf. sâbûcus et sambûcus) : 
même sens (Isid., Gl.) ; v. Sofer, p. 5 et 169. Mot 
en -âgô. 
Mot de type populaire à vocalisme a et à géminée 

«pressive (cf. lacca). Évoque lippus « collant »; mais 
fa de lappa ne se concilie pas avec Pï de l'adjectif. 
lapsô : v. *lâb-/lâb-. 
laquear, -ris n. (neutre de l'adjectif laqueâris, usité 

Jflout au pluriel laqueâria) : plafond à caissons, lam-
«is. Même sens que lacûnar. Il semble y avoir eu ren
dre de lacus et laqueus. Le Servius auctus, Ae. 1, 
J atteste qu'à côté de laquear, laqueâius on trouve 
^paphies lacuar, lacuâtus (cf. Sublaqueum). Mais il 

n'y a pas de raison décisive d'admettre que laquear, 
laqueâius proviennent de lacus : leplafond à caissons a 
pu se dire laquear par assimilation aux mailles d'un 
filet ou à la boucle d'un nœud coulant (laqueus) ; il y 
aurait là une autre image que dans lacûnar. Pour la 
formation, cf. alueus/aluear[é). 

Dérivé : laqueârius m. : 1° lambrisseur ; 2° gladia
teur armé du laqueus. 

laqueus, -ï m. : lac, lacet, nœud coulant. Terme de 
chasse ; employé ensuite au sens figuré * piège, trappe ». 
Ancien (Plt.), usuel. Panroman. M. L. 4909. 

Dérivés et composés : laquear (v. ce mot) ; laqueô, 
-as : prendre aux lacs (époque impériale ; surtout au 
participe laqueâius), M. L. 4907 (fr. lacer, etc.), et 
ablaqueô, terme technique de la langue rustique « dé
chausser un arbre », ablaqueâiiô (forme contestée) ; 
certains préfèrent lire ablacuô (attesté dans Varr., R. 
R. 1, 29, 1) et en faire un composé dénominatif de 
lacus « fosse », mais il ne semble pas que lacus ait 
jamais formé de verbe, et, du reste, la composition 
serait bizarre ; enfin, le texte de Pall. 2, 1, ablaquean-
dae sunt uites, quod Itali excodicare appellant, exclut 
la dérivation de lacus : ëlaqueô a dégager du piège » 
(tardif, d'après expédia?) ; inlaqueô : enlacer ; inla-
queâius : -m alii pro uincto utuntur, alii pro soluîo, 
P. F . 100, 19 ; Haqueolus, M. L. 4908. 
Terme technique qui est sans doute emprunté, comme 

beaucoup de mots en -eus. Étrusque? La parenté avec 
lax, laciô ne se justifie guère. 

Lâr, Làris usité également au pluriel Lârcs, -um, 
-ium (ancien Lasês? ; cf. Varr., L. L. VI, 2, et le Lases 
du Carmen Fr. Aru. ; toutefois, les formes étrusques 
n'ont pas Y s) m. : Lare(s), esprits tutélaires, considérés 
comme les âmes des morts, chargés de protéger la mai
son (Larës familiârës ou Lâr familiàris), la cité, les 
rues, e tc . ; par métonymie, le foyer lui-même, M. L. 
4910. 

Dérivés : Larâlia, -ium « fête des Lares »; Larâ-
rium « sanctuaire des Lares » ; hybride tardif : Laro-
phorum. 
Les Larës semblent avoir été, à l'origine, des divini

tés infernales, ou plutôt des « esprits » infernaux, qui 
poursuivaient les vivants et qui furent transformés par 
la suite en divinités tutélaires; cf. P . F . 273, 7, pilae 
et effigies uiriles et muliebres ex lana Conpitalibus sus-
pendebantur in conpitis, quod huncdiem festumesse deo-
rum inferorum, quos uocant Lares, putarent, quibus tôt 
pilae quoi capiia seruorum, tôt effigies quoi essent liberi 
ponebantur, ut uiuis parcerent, et essent his pilis et simu-
lacris contenu. Ce sens originel rend probable la parenté 
avec lârua (trisyllabe dans Plàute) « esprit des morts 
qui poursuit les vivants, spectre, fantôme ». Lârua rap
pelle par le suffixe Menerua, Minerua, qui semble bien 
emprunté à l'étrusque Menrua. Lâr, lârua peuvent avoir 
la même origine : on sait l'importance du culte des 
morts et des divinités infernales dans la religion étrusque. 
V. Ribezzo, Etrusco-Lat. Lar, Lara, Larunda, Riv. Ind. 
Gr. It. , 1937, p . 156. A Lâr se rattachent sans doute 
Lara « mater Larum » identique à Mania, Lârunda,]que 
Varron dérive du « sabin », L. L. 5, 74, et qui a une 
finale étrusque ; cf. étr. Laran, Laruns, nom de divi-
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nité. Cf. aussi Lârtius ; Lârônius ; Lârentia ; Lârentâlia : 
coniugis Faustuli, nutricis Rémi et Romuli, Larentiae 
festa, P . F . 106, 1 ; Làrentlnae diës, Varr., L. L. 6, 25. 
La quantité de l'a fait difficulté. 

largus, -a, - u m (â CIL VI 32521 b 2) : abondant; 
qui jaillit en abondance (se dit surtout des sources, des 
fleuves, etc. ; sens qu'on retrouve aussi dans largïtiô, 
cf. Cic, Ofï. 2, 15, 52, LÀRGITIO quae -fit ex re familiari 
FONTEM ipsum benignitatis EXHAVRIT ; et largiusculus : 
l. haustus, Sol. 7, 4) ; d'où « qui donne en abondance, 
généreux, large » (au sens moral ; dans le sens phy
sique, le latin dit làtus ; largus a supplanté làtus grâce 
à l'appui de longus, avec lequel il formait couple par 
l'identité de la finale ; d'où largàre = laxâre, Orib., et 
*allargô, M. L. 352) ; largâtus. Ancien, classique, usuel. 
Panroman. M, L. 4912. Emprunté également en gallois 
llara, llari <c mïtis, mânsuëtus » ; et en bret. lary- « géné
reux ». 

C'est le sens de « généreux, qui répand des largesses » 
qui a persisté dans les dérivés : largiter [large) ; largitus, 
adverbe (Afr.) ; larguas ; largitûdô ; largiusculus (So-
lin) ; largior, -ïris (comme blandior de blandus) ; largï
tiô, -tor, -tiônàlis ; largïmentum (Fulg.) ; dïlargior (Ca-
ton) ; ëlargior, d'après effundô (époque impériale). 

Composés, rares et poétiques : praelargus ; largi-ficus, 
-fluus, -loquus (Plt.). 

Aucun correspondant sûr. On ne cite plus l'ingénieux 
rapprochement avec skr. dïrghdh, v. si. dlûgû « long » 
et lat. indulgeô qu'a pourtant rendu plausible L. Ha-
vet, MSL 6, 353 sqq.î 

lâridum, lârdum, - ïn . [làrida se. carô, Cod. Theod. 8, 
4, 17) : lard. Ancien (Plt., Cat.). Panroman, sauf rou
main. M. L. 4915. 

Dérivé : làrdàrius « charcutier », CIL XI I 4483. 
Pas d'étymologie. 
larix,-icis f. et m. : mélèze (Vitr.). M. L. 4916, et 

*melix, 5481 a ; passé en germanique : v. h. a. lericha 
« Lârche », et en celtique : irl. learôg. 

Dérivés : larictum, -ï n., M. L. 4914 ; lariceus ; lari-
câtum : résine de mélèze, M. L. 4913 ; larignus et La-
rignum. 
Aucun correspondant sûr. Les mots celtiques comme 

m. irl. dair désignent un autre arbre, le chêne. Sans 
doute mot d'emprunt (celtique? ; cf. Brûch, I F 41, 377 ; 
ou plutôt « alpestre », comme camox, etc. ; n'est guère 
connu que dans les Alpes. Cf. salix. V. Vitruve, 2, 9, 1, 
et Jud, Arch. f. d. St. d. n. Spr., 121, 95 sqq. 

*lar(s), -tis m. : chef militaire. Mot étrusque? Cf. étr. 
lard (nom propre). 

lârua, -ae (làrûa, trisyllabe chez les archaïques) f. : 
esprit des morts qui poursuit les vivants, d'où lâruà-
tus : -i, furiosi et mente moti, quasi laruis exterriti, P . 
F . 106, 5 ; fantôme, spectre. Attesté depuis Plaute. Sens 
dérivé : « épouvantail » et « masque » (en tant que 
représentation des vivants). Comme ces fantômes, dans 
la croyance populaire, n'avaient du corps que le sque
lette, lârua a désigné aussi un pantin en forme de sque
lette (Pétr. 34, 8). Adjectifs : làruàlis (époque impé
riale) a spectral, squelettique » et larueus (Ven. Fort.), 
laruea. De lâruàtus, seule forme attestée à date an

cienne (P l t , joint à cerrïtus), ont été f A 
époque un verbe làruô, -as (Apul., Firm.) et &|jl 
lâruâticus (d'après tûnâticus). Ut* à|jg 

V. Làr. Sur fr. larve, y. Benveniste, Le f ^ 
derne, 1955, p . 5 sqq. ' . ^Cai, 

lasanum, -ï n. {-nus, Pétr., comme catinus) 
pot (de chambre), etc. Emprunt au gr x<£0 " ^ 
depuis Hor. ^ * | 

Dérivé : *lasania > it. lasagna, M. L 40 S H 

lascïuus, -a , -um : folâtre, joueur, pétulant 111 
des animaux, des enfants : -a capra, puella nj^S] 
là « provoquant, agaçant » (cf. petulàns, procàiï* SU 
suite « qui provoque le désir, lascif, licencieux e ^ P 
des personnes et des choses : lascïuum f€m * ^ïfB 
Même développement de sens dans lascïuitàj^l^9 
lasciuulus (Laev.) ; lasciuë, -uiter ; lascïuiô - î i ^ f p 
cïuia (déjà dans Plt. et Pac.) ; lascluiôsus (cf ; ^ i p 
sus). Lascïuus rappelle nociuûs/noceô; uacluiù/'^M 
les adjectifs en -ko-, du type uascus, cascus, fa ^ ^ 
Ancien, classique, non roman. ' »^j| 

Dérivé complexe et expressif. On rapproche de. ^8 
différents du mot latin et divergents entre eux • JJ8 
Xaiô wci a je désire vivement », Xàang ■ 7c6pvi) m % 
Xrjvtç « bacchante », got. lustus « envie », y. si Ml 
« flatterie », r. Idsyj « désireux », skr. Idsati « il j 0 ?? | 
lâlasah « désireux » (mot populaire entré dans la hJ^ 
savante comme on le voit par l ; tout le groupe est ■' 
pulaire »). 5 

laser (laser seulement dans Marcellus), -ris n nÈ 
ser, lasar, forme de basse époque, et laseris, lasariM 
suc provenant du silphium. Laser semble une fornl 
abrégée de lasserpïcium, làserpicium (faite sur le i^ 
dèle de cicer, piper, siser, etc.) ; lasar rappelle ànïj$ 
passar. Lasserpïcium est issu de lac + serpïcium (sirÊ 
cium; lac sirpïcum dans Solin 27, 49), adjectif dérjw 
de sirpe (cf. ràpïcius de ràpum), correspondant latin| 
étrusque de gr. alXtpiov. Le composé, ayant cessé d'éu| 
compris, a fini par désigner la plante elle-même;% 
Plin. 19, 38, làserpicium quod Graeci otXçiov vacarA^ 
cuius sucum uoeant laser. J§ 

Dérivé : làseràtum (làsa-) : sauce au laser. % 
làserpicium (lasser-), -ï n. : v. le précédent; làsarfi 

cifer (Catulle = atX<ptoç6poç) ; làserpïciàrius (Pétr.). f| 

lassus, -a, -um : las. Le sens ancien est peut-êln 
« qui s'incline, qui tombe en avant » ; cf. Vg., Ae. 9, 
436, lassoue papauera collo. 

L'adjectif est déjà dans Plaute, mais semble évité pai 
les puristes, qui lui préfèrent fessus ; il n'est ni dam 
Cicéron ni dans César; cependant, ceux-ci emploienl 
lassuûdô. Lasso, -as ne semble pas attesté avant l'époquf 
impériale, quoique Plaute ait déjà dëlassàtus, Asin. 8?S 
(cf. dëfessus) ; lassëscô, ëlassëscô apparaissent dani 
Pl ine; Catulle a lassulus; Rufin, lassàbundus. Le 
langues romanes ont gardé lassus et lassàre. M. L. 492G 
4921 (panromans, sauf roumain). 

On rapproche le groupe germanique de got. W 
« laisser », lots « ôxvrjp6ç », v. isl. Iqshr « mou, lâche 1, 
sans doute gr. XTJSSÎV * xomôcv, xexjnjxévai (Hes.), Wi 
aaç ' XEX|JLT]X<ÙÇ, xomdcaaç (id.) ; peut-être lit. l'enas«lenj 
tranquille », v. si. lënû « paresseux » (lat. lënis est loif 
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■ i tous rapprochements douteux parce que 
B^mots indiquent une racine *lë-. Cf. peut-être 
^ ILS serait à laedô comme cossus à caedô. Sur 
f̂ 55 ]vï. L- 4918. Le vocalisme a et la géminée 

W?'- e indiquent une forme populaire. 
Ê$ -a© f- : s o r t e de navire (transportant du 
j P Ç * Caesr Arel. 2, 9 (8), p . 487, 18 (?). 
W'JL -es -u*, "®re : ^ r e caché. S'emploie absolu-
fjp'' " QC u n complément au datif ou à l'accusatif : 
SK^r caché à, échapper à, être inconnu à ; cf. fallô. 
W^ŒaxL-h u s u e I - N o n roman. 
P ? Lés : lalêbra (avec ë, parfois latëbra d'après la 
18 analogie de tenebrae, où Te est bref de nature, 
S^où il y a quelquefois longue a par position ») f. : 
S^hette, souvent au pluriel, plus ancien que le sin-
É ? T?r/4rtiiftmment ioint à tenebrae. cf. Plt . , Fréquemment joint à tenebrae, 
$",clg34_835, itaque in totis aedibus/tenebrae, late-
f?6'. Cic, Sest. 4, 9 ; latëbrôsus, latëbricola (Plt.) ; 
vjj^Mii'(Gl.) ; iotêirô, -ôs (Greg. Tur.) ; latibulum : 
traite, tanière, et lalibulor {-lô) (archaïque) ; latitô, 
j , . se cacher, faire défaut; latéscô (rare ; Cic , Ara t. 
>£f • rfê- et ob-litéscô, tous deux classiques, mais peu 
mDloyés à l'époque impériale; latex, -icis m. : ca-
Jiette (Commod., Apol. 174), formé sur lateô, d'après 

\a\ex, uertô. — Ce groupe de mots indique un état ; 
«acte correspondant est exprimé par oc-culere, célâre ; 
l'adjectif en -tus est donc occultus. Du reste, on re-
«jiirt au participe présent latëns (cf. patëns en face 
Itpaieô). 
Mère s'oppose à patëre et latibulum est formé comme 

Si l'on admettait que i.-e. *th est toujours représenté 
ifgr.T, comme dans certains exemples clairs (TTXOCTÛÇ, 
it), le rapprochement avec gr. XavOdcvoa « je suis ca-
fti,Xa8p6ç « caché » et dor. Xa0o> (ion. XT)0ÛJ), qui 
^vident, supposerait que -0- grec est un élargisse
nt et que lat. lateô serait formé comme fateor en face 
li'/ârL Du reste, le grec a XflTO, XTJITO ' CTreXàOeTo 
la.), d'où il résulterait que la dentale est un élargis-
ment dont les formes peuvent être diverses. Mais le 
à expressif semble représenté par gr. 0 dans certains 
a. Dès lors, lat. lat- pourrait répondre exactement à 
lié-. Cf. Benveiiiste, Formation des noms en indo-
vtpéen, p. 192. Les autres rapprochements proposés, 
mrae celui de v. isl. lômr « tromperie », sont en l'air. 

bterj -eris m. : brique faite de terre, crue ou cuite 
imidus, coctilis). Même sens que gr. TCXLVGOÇ. Ancien 
ilon, Plt.) ; technique. M. L. 4924 ; ïrl. later. 
■ Dérivés : laterculus : briquette et gâteau de cette 
forme; et, par analogie également de forme, latercu-
jwnn. : registre (latin impérial) ; ou autre nom de la 
jssquiame (Ps.-Apul. 4, 25) ; laterculënsis ; laterârius, 
J'où laierâria f. « briqueterie » ; laterlcius « bâti en 
biques a (cf. caementlcius), M. L. 4925 a (avec in
fluence de latus?) ; Lalerànus ; laterlna (cf. figllna) 
fert.) ; et sans doute Laterënsis. 
«raie technique sans étymologie. 

Weritâna {-tiâna) n. pi. : (pira) sorte de poires, sans 
^originaires de Laterium, en Arpinum. Cf. Laterë-
™ de Laterënsis, Abellâna sous Abella. On le dérive 
* du nom d'homme Laterius. 

latex, -ÎCÎS m. (f. dans Accïus) : profiuens aqua dici-
tur. Vlimur tamen hoc uocabulo et in uino, P . F . 105, 23. 
Terme presque uniquement poétique et noble. Lucrèce 
l'emploie pour désigner toute espèce de liquide, absin-
thi laticem, 1, 941 ; liquoris uitigeni laticem, 5, 15 ; lati-
cum frugumque cupido, 4, 1093. Pas de dérivés; non 
roman. 

Latex est généralement considéré comme un emprunt 
au gr. XdcTaÇ « reste de vin qu'on jette au jeu de cottabe » 

\ct. Boisacq, s. u.). Mais on ne s'explique pas comment 
aurait pu se faire le passage du sens précis et technique 
du mot grec au sens très général du mot latin. 

♦latiârius (CIL VIII19994) : épithète de sens obscur, 
appliquée peut-être à un gladiateur (?). Cf. latiâriter « en 
latin » (Mart. Cap., Sid.)? 

latînus, -a, -um : latin. Adjectif dérivé de Latium 
(à côté de Latiâlis, -ris, épithète de Jupiter). De là 
latïnitâs défini quae sermonem purum conseruat, ab omni 
uitio remotum; uitia in sermone, quominus . is latinus 
sit, duo possunt esse, soloecismus et barbarismus, Rhet. 
Her. 4, 12, 17. Latînus, latine, latïnitâs se sont ainsi 
opposés à barbarus, et latine a pris le sens de « en bon 
latin, en bonne langue » ; cf. le développement roman. 
M. L. 4927 ; et celtique : irl. laiten, laitnoir; britt. ladin. 
Nom propre : Lallnius. Dérivés bas latins : latïnô, -as 
et lâtlnizô, -as (d'après graecizô). Quant à Latium, l'éty-
mologie en est inconnue. 

*lât i tâuerunt : Cato posuit pro saepe tulerunt, P . F . 
108, 20. Suppose un fréquentatif *lâtitô, dérivé de lâtum 
supin de ferô. Forme unique. 

Lâtôna, -ae f. : Latone, mère de Diane. Emprunt 
latinisé au grec dorien Aâxto, cf. Artemôna (Plt.) = 'Ap-
Tejx<o, avec influence de Bellôna, matrôna? Toutefois, 
un intermédiaire étrusque n'est pas impossible ; cf. Eva 
Fiesel, Namen d. Griech. Mythos im Etrusk., p . 73. 

-làtor': v. fera. 
l â t r îna : v. lauô. 
la t rô , -unis m. : soldat mercenaire grec, fantassin 

(seul sens attesté dans Plt.) ; par suite (à l'époque clas
sique), brigand, voleur de grand chemin; pion (au jeu 
de dames ; dit aussi latrunculus). Sans doute formé sur 
praedô auquel il est joint, par exemple Dig. 50, 16, 118, 
hostes hi sunt qui nobis, aut quibus nos publiée bellum 
decreuimus; ceteri latrones aut praedones sunt. Forma
tion populaire et péjorative en -ô, -ônis (l'hypothèse d'un 
emprunt direct à un gr. *XdcTpûîv non attesté, formulée 
par M. Leumann, Gnomon 13 (1937), p. 30, est inutile 
et indémontrable). Ancien, classique. Conservé avec le 
sens de « larron » en roman. M. L. 4931 (panroman, 
sauf roumain) et 4932, latrocinium, Einf.3, p. 177 ; et 
en celtique : irl. lator, latrann ; britt. llsidr. ' 

Les anciens avaient déjà reconnu dans latrô un mot 
appartenant au groupe de gr. Xàxpov, Xaxpeûç, Xaxpeûœ. 
Mais l'étymologie populaire l'a rapproché en même 
temps de latus, -eris et de lateô ; cf. Varr., L. L. 7, 52, 
latrones dicti ab latere, qui circum latera erant régi atque 
ad latera habebant ferrum, quos postea a stipatione sti-
patores appellarunt, et qui conducebantur : ea enim merces 
Graece dicitur Xdcxpov. Ab eo ueteres poetae nonnumquam 
milites appellant latrones... quod item ut milites (sunty 
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cum ferro, aut quod latent ad insidias faciendas, explica
tion reprise par le Servhis de Daniel, Ae. 12, 7 ; cette 
étymologïe a pu avoir une action sur le sens en latin 
vulgaire, à en juger par le sens du fr. larron. 

Dérivés et composés : latrunculus (cf. fûrunculus) ; 
latrunculârius, -làtor ; latrunclô ; latruncàrius (époque 
impériale) ; latrô-cinor, -cinium, mots du vocabulaire 
militaire, comme tirôcinium, et formés sur tubicen, 
-cinium ; latrôcinâlis, -cinâtiô (époque impériale) ; v. 
Ernout, Philologicà I, p. 81. 
lâ t rô , -as , -are : aboyer. Sens propre et dérivé ; ce 

dernier déjà dans Ennius, A. 584, animus cum pectore 
latrat (à l'imitation de l'homérique ûXaxTé<o). Ancien, 
usuel. M. L. 4928 ; V. B. W. sous aboyer. 

Dérivés et composés : lâtrâtus, -ûs, M. L. 4929; 
lâtràtor, -tiô, -tôrius, -bilis ; adlâtrô « gronder, aboyer 
contre » ; circumlâtrô ; conlâtrô, même sens ; dëlâtrô ; 
ëlàtrô « crier avec force » (Hor., cf. èÇuXaxxéo, Plut.) ; 
Ulâtrô; oblàtrô ; tous de l'époque impériale (maïs oblâ-
trâirïx dans Plt.). 
Cf. skr. rdyati « il aboie », v. si. lajç et lit. loju 

« j'aboie », alb. l'en « j 'aboie ». Le verbe latin est dérivé 
d'un substantif non attesté appartenant à cette racine. 
Cf. aussi gr. ùXào « j 'aboie ». — Un rapport avec lat. 
lâmentum est possible, mais indémontrable. 

lâ tus , -a , - m n : large. De *stlâtos? Cf. F. 410, 34, 
stlatta genus erat nauigii latum magis quam altum, sic 
appellatum a latitudine; sed ea consuetudine qua stlccum 
pro locum, stlitem antiqui pro litem dicebant. Stlatta serait 
une forme populaire à consonne géminée intérieure. An
cien, usuel, mais v. largus. M. L. 4935 ; B. .W. large. 

Dérivés et composés : làtitûdô : largeur ; lâtitia (tar
dif, CIL VI 26259 ; cf. *iatia, M. L. 4926, et *aîlâtiô, 
M. L. 353) ; dïlâtô, -as : élargir en écartant, dilater 
(classique, opposé à contralto) ; dilatation -tor (tardifs) ; 
ëlâtô (Cassiod.) ; inlâtâbilis (Gell. = a7cXaT7Jç) ; pour 
prôlâtô, v. prôferô, sous ferô, Ernout, Mél. Paoli, 
p . 269 sqq. Làtus sert de premier terme de composé 
dans lâti-clâuius, -a, -um, adjectif dérivé de lâtus 
clâuus : -a tunica, et substantif làîiclâuius m. « séna
teur, patricien » ; làticlâuium {làticlàuus) « laticlave » ; 
làtifundius : lata possidens (Gloss.) ; latifundium n. : 
grande propriété (latin impérial; cf. Plin. 18, 35, 
uerumque confitentibus latifundia perdidere Jtaliam, 
iam uero et prouincias). Autres composés : lâtificô, 
7tXaTiJv<o (Itala), d'après amplificô; lâtifolius = 7rX<x-
TÛÇUXXOÇ (Plin.) ; lâtiloquëns, 7tXaTuX6Yoç (Gl. Phi-̂  
lox.). 
L'initiale ancienne *stl- que donne lieu de supposer 

la forme stlatta a amené à rapprocher le verbe slave 
strlJQ, stïlati « étendre ». ïl y aurait donc eu une forme 
*stete- à côté de *sterg- (sur lequel v. lat. sternô, stratus). 
On a rapproché aussi le groupe de skr. tala- « surface » 
(cf. tellûs?), qui est loin pour le sens et pour la forme. 
Le latin n'a rien conservé de la racine t*spletho- de v. 
irl. lethan « large », gr. 7rXa-nî>ç, etc. ; c'est le groupe de 
pateô qui y est représenté. Comme lauô, le verbe pateô 
indique un état et ne fournit pas d'adjectif en *-*o-, 
d'où le recours à lâtus. 

lâtus « porté » : v. tollô et ferô ; lâtûra, -rârius (tar
difs). 

la tns, -eris n. : flanc, côté. Désigne d'abord 
tie du corps (cf. pour "la formation pectus, ter ^ 8 ! 
le côté, la surface latérale d'un objet : a(jw*W 
s'oppose à à fronte, à tergô. La parenté à later\ 
désigne celle des frères et des sœurs : sunt et f ' f* 3a 
cognati, ut fratres sororesque, Dig. 38, 10, JQ ^ H 
basse époque, on trouve lotus employé connu.' ^ -3 
tion dans dêlatus : dëlatus se (Grom. ; cf. aussi ^ 1 1 
Itin. Burdig., p . 11, 3). Dëlatus a, été ensuite HM 
latus, demeuré en roman. Sur l'emploi prépositi ^ 
latus (fr. lès, lez), voir, entre autres, Waclr^i l 
Vorles. II 164, et cf. irl. le, la « auprès de, c h e z ^ 
à côté de leth « côté ». Ancien (Enn.), usuel P*J ^ 
M. L. 4934. " ^ 0 1 ! 

Dérivés et composés : laterâmen (Lucr. nui S 

«B 
glomeràmen, de glomus) ; laterâlis (Lucil.)t ^ T 
(et laterîcius, avec influence de lateri " -
latusculum : petit côté ; collaterô, -as 
tenir de chaque côté » ; collaterâneus (epoquVji/l 
vingienne). *$ 
Cf. irl. leth « côté », qui est aussi thème i 

( M a r t e a u ! C a P ' ) l 

gall. lied « demi ». Le vocalisme radical zéro du motia| 
est surprenant. Le celtique a un thème en *.fU. $ 
sliss « côté », que rien n'autorise à rapprocher de i l 
Le rapprochement de irl. leth avec lethan « large % 
le groupe de gr. 7rXanSç n'est recommandé par rien'l 
somme, il y a ici un mot italo-celtique ; il n'est pajjp 
prenant que ce mot ne se retrouve pas ailleurs vjjg 
mots signifiant « côté » diffèrent d'une langue frutô 
européenne à l 'autre. Sans rapport avec lâtus. % 

lauer, -eris f. : berle, plante; gr. afov (Plin.),| 
L. 4953 a. Origine inconnue. Pour la finale, cf. 'a§ 
cicer. s| 

Lauerna, -ao f. : lauerniones jures antiqui dicebct 
quod sub tutela deae Lauernae essent, in cuius luwfâ 
euro abditoque solitos furta praedamque inter se kÉ 
Hinc et Lauernalis porta uoeata est3~P. F. 104, 28. Cfl 
nom propre Lauernï. % 

Les gloses réunissent sous lauerna divers sens, pf 
exemple : qui filios alienos seducit, i. e. latro, uelM 
furum siue ferramenta latronum, CGL V 523, 20. | | 

Sans doute étrusque ; cf. Lavelnaé ; Ernout, Philo! 
gica I, p . 29 sqq. j 

*lauerum (lanerum codd. dett.) : uestirnenti geiw§ 
lana sucida confectum, P . F . 105, 20. Sans autre exempt 

La leçon lanerum fournirait seule une bonne étynf 
logie ; v. lâna. % 

lauô, -as , l in ! , l a a â t u m , -are et lauô, -is, lânl,la|, 
t um, -ère : la racine signifiant « laver, baigner » a doni| 
en latin deux verbes, un en -â-, marquant d'ahot 
l'état et s'employant absolument avec valeur rélléc|j| 
l 'autre à voyelle thématique en -o/e- marquant racli| 
et s'employant transitivement; cf. stâre et sistert.j 
Havet, ALLG 15,153 sqq. ; Jacobsohn, KZ 40, il3sq| 
42, 150; Hartmann, Glotta 3, 163. On a donc eu : | 

ï. lauô, -as : se laver, se baigner ; cf. Plt., Tru. 322sq| 
piscis ego credo, qui usque dum uiuont lauant, \ minUij 
lauare (lauari, Varr., L. L. 9, 106) quam haec lm 
Phronesium. \ Si proinde ameniur mulieres diu î«|l 
lauant, j omnes amantes balneatores sient ; | j 

I I . lauô, -is : laver, baigner; cf. id., ibid. 902,f̂ \ 
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te" cïbo, opust est matri autem quae puerum 
I lS "i s exemples rassemblés par Nonius 503, 38 sqq. 
ISP •' l'emploi de lauàre au sens de « se baigner » 
i f ^ 8 ' p e r d u . Dans une expression comme manûs 
Hj* V 6

e baigner, se laver quant aux mains », manûs 
ï0e ' sidéré comme le complément d'objet, et lauàre, 
:ift. C^n a été traité comme un verbe transitif, auquel 
i ^ j 1 né un médio-passif, lauor. Dès Plaute,. on ren-
W le médio-passif lauàrï (cf. Poe. 220, 229), dont 
0** 'est généralisé à 1-époque classique, e. g. Caes., 
fà$6r * 10, atque in eam se consuetudinem adduxerunt 
^ î arentur in fluminibus ; et lauàre y a déjà le sens 
* * * e «laver, baigner », cf. Poe. 223. Seul le parfait 
dfl [flU, mpioie encore avec le sens moyen — ce qui est 
tf"îs. cf reucrti en face de reuertor. Aussi lauere 
D°rri plus conservé que par la poésie et a-t-il fini par 

aître. Les gloses n'ont que des formes de lauàre, 
dW t seUi demeuré dans les langues romanes. M. L. 
1* (panroman). Du reste, lauere, réduit à -luers, a 

ment subsisté dans les formes munies d'un pré-
1"? ej dont, par suite, l'aspect est « déterminé », 

me l'es* celui de sistere, -cumbere en face de store, 
î̂Hr* De laudre *e s u P i n e s t lauâtum ; cf. Plt., Ru. 382, 

'". mqui it lauatum in balineas ; de lauere, lautum. 
* De lauàre dérivent : lauâbrum et làbrum : baignoire, 

bassin pour se laver : làbrum Veneris « bassin de 
Vénus», ▼- André, Lex., s. u. ; làbellum (Caton, Agr. 10 ; 
-1 j conservé en italien, où souvent il désigne un tom-
kgau', ainsi nommé pour sa ressemblance avec une bai-
moire, M. L. 4804 ; cf. aussi M. L. 4812, *labrellum ; 
luâerum (cf. gr. Xoorpov et pour le suffixe ambulàcrum) 
, bain d'eau » (par opposition à « bain de vapeur ») ; 
luuâiiô « action de se baigner », puis « appareil d'un 
bain»; lauâtor ; lauàiôrium « lavoir », M. L. 4952 ; lauâ-
iûra (Vitae Patr., Orib.), M. L. 4953 ; lauâtrïna; làtrïna 
davàbo », « cabinets » (doublet lâirïnum dans Labé-
rius), M. L. 4952 a, 4930 ; lauandària « quae ad lauan-
ium sint data », mot de Labérius, cf. Gell. 14, 7, 5. V. 
André, Lex., s. u. Inchoatif : lauâscô, -is (Aldh. Gramm.). 
Composés : *elauô ou *ëluô, -as (employé par Plt. au 

parfait êlàuï, par exemple Asin. 135, nam in mari rep-
ftri, hic elaui bonis « j ' a i été nettoyé de mes biens », et 
au participe êlautus) ; exlauitus, M. L. 3020 ; dèlauô, -as 
(lardif) : enlever en lavant et « laver » ; circumlauô, -as 
(Hygin. ; Salluste, Hist. fgm. 2, 56, emploie circumlauô, 
-u); praelauô? seulement praelauàtus dans Theod. 
Prise. 1, 27 : Apulée a praelauere ; sublauô, -as (Celse, 
ipoque impériale) ; *experlauâre, M. L. 3044. 
Sauf ëlauô, dont, du reste, le présent n'est pas attesté 

«t devrait être phonétiquement *ëluô, -as, tous ces com
posés sont récents. 
Deiauô, -is, au contraire, sont issus un grand nombre 

to composés en -luô, -is, d'après lesquels, à l'époque 
impériale, s'est reformé un verbe simple luô, d'où lûtor, 
M de glossaire, « laveur » (cf. clûdô, sculpô, d'après 
"dida, insculpô). On a ainsi : ab-luô = <X7COXOUCJ « en-
■fcr en lavant, effacer, nettoyer, purifier » (sens phy-
jjie et moral ; ce dernier fréquent dans la langue de 
•%]ise) ; ablûtiô « fait de laver, de nettoyer ; ablution, 
Purification, absolution »; *ablùmen, M. L. 31 a ; 
ûuiôf -uium « action d'emporter en lavant » (en par-

Ijjt d'un cours d'eau), par opposition à alluuiô ; al-luô : 
"tourer en lavant, baigner ; alluuiës « inondation, dé

bordement » ; alluuiô « inondation, terrain d'alluvion » ; 
col-luô : laver, arroser (archaïque et postclassique) ; col-
luuiës [-uiô, -uium) : sens technique « réunion des eaux 
de lavage, de vaisselle, etc. »; cf. colluuiaris porcus..., 
qui cibo permixto et colluuie nutritur, P . F . 49, 27 ; d'où 
« mélange malpropre, lie, tourbe » ^sens figuré) ; dlluô : 
délayer ; dïluuium {-uiës, -uiô) : déluge, M. L. 2643 ; 
irl. dile, britt. diluw; êluô : enlever en lavant (sens 
propre et figuré), laver, purifier, M. L. 2854 ; et aussi 
« se laver », cf. Plt., Rud. 579, eho an te paenitet | in 
mari quod elaui, ni hic in terra iterum eluam ; ëluuiès 
« écoulement au dehors, débordement, cours de ventre ; 
inondation », M. L. 2854 a ; d'où « abîme, précipice pro
duit par l'inondation » ; ëlûtiô : action de laver, purifi
cation ; ëluuiô, -ônis : inondation (Cic.) ; êlûtus « dé
trempé, fade » ; et sans doute ëlûtriô, -as (dérivé de 
*ëlùtor?) : rincer (mot populaire ; Labérius ap. Gell. 16, 
7, 5) et « décanter, transvaser » ; illuô {in-)? mal attesté ; 
illuuiês « inondation » (M. L. 4273), à ne pas confondre 
avec le mot archaïque et postclassique inluuiës, où in-
est privatif ( = gr. dcXouata) ; cf. Lucilius ap. Non. 126, 
2, hic cruciatur fame/frigore, inluuie, imperfundie, inbal-
nitie, incuria, d'après inlôtus, inlûtus ; interluô : bai
gner entre, arroser ; interluuiës (époque impériale) ; prô-
luô : laver en coulant, emporter dans son cours, laver, 
inonder, etc. ; prôluuiës (-uiô, -uium) : inondation, flux; 
surabondance ( = prôfûsiô) et prôluuiôsus (tardif) ; sub-
luô : laver en dessous, couler au pied de, baigner; 
subluuiës : boue, vase, suppuration. 

Cf. aussi malluuium, pelluuium ; polûbrum, et dëlû-
brum? 

De lauô, -is l'adjectif verbal est lautus ou, avec réduc
tion de la diphtongue, lotus. La langue a réparti les 
deux formes dans des emplois différents : 

lautus s'est spécialisé dans le sens de « élégant, dis
tingué », par suite « riche, honorable ». Le sens de « bai
gné lavé » est à peine attesté et ne dépasse pas Térence 
(cf. Ad. 425). De là lautë adv. ; lautitia (surtout au plu
riel) : élégance, magnificence. Cf. P . F. 104, 9, epularum 
magnificentia. Alii a lauatione dictam pulant, quia apud 
antiquos hae elegantiae, quae nunc sunt, non erant, et 
raro aliquis lauabat. Cf. peut-être aussi lautia. Le sens 
de « lavé » apparaît encore dans l'adjectif féminin : 
lautïcia, farina appellabatur ex tritico aqua consperso, P. 
F . 105, 10 (pour la formation, cf. emptîcius, etc.), et 
dans Lautulae, locus extra Vrbem, quo loco, quia aqua 
fluebat, lauandi usum exercebant, P . F. 105, 11 ; lautitàs 
(GIoss.) ; lautiusculus (Apul.). 

lotus a gardé le sens de « lavé, baigné » ; de là lotiô 
(Vitr,), lôtor, lôtûra (Plin., Mart.) : lavage; lotus, -ûs 
(Celse) ; Ulôtus (in- ; formes accessoires illautus, illûtus) 
« non lavé, sale » ; inlûtibarbus (Apul.) ; lôtium n. : urine 
(depuis Caton ; M. L. 5129) ; lôticlentus (Titin.) ; lôtiâlis, 
lôtiôsus (tardifs). Sur l'origine de lôtium, cf. Isid. 11, 1, 
138, urina... uulgo lôtiumdicitur quodeo Iota, i. e. munda, 
uestimenta efficiuntur. Sur l'emploi de l'urine pour laver 
les dents et les vêtements, cf. Catulle 39, 19 ; Diod. V 
33, 5 ; Strabon 3, 164; v. Sofer, p. 70 et 175. 

lômentum : 1° ce qui sert à laver, savon ou pâte de 
toilette, faite de farine de fève et de riz ; 2° bleu céleste 
(par comparaison avec la couleur de cette pâte?). 

Le verbe lauô se retrouve en.ombrien : manf , , . v u t u 
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« manûs lauitô », de *lowelôd. Hors de l'italique, on n'a 
de correspondant que pour la racine. Le celtique a no
tamment un nom d'instrument : gaul. lautro glosé <t bal-
neô », irl. lôthar glosé « peluïs », cf. gr. Xo£Tp6v, Xou-
rp6v ; v. Pedersen, V. G. d. k. Spr., I, p . 60-61 et 63. 
Le grec a des formes verbales obscures : Xooa>,ÎXeXou-
jxévoç, etc. L'arménien a loganam « je me baigne », qui 
rappelle lat. lauâre. Le germanique offre des substantifs 
tels que v. isl. laubr « lessive », laug « bain chaud » ; 
v. h. a. îouga « lessive ». On n'arrive à poser aucune 
forme indo-européenne précise ; mais la parenté de tous 
ces mots est certaine. 

♦lanricës : lapereaux pris sous la mère. Le mot ne se 
trouve qu'au pluriel dans Pline, 8, 81, qui le donne 
comme espagnol : fétus ueniri {cuniculorum) exsectos, uel 
uberibus ablatos, non repurgatis interaneis... laurices 
uocant (scil. Hispani), M. L. 4941 ; v. h. a. lôrihhi[n). 
— Cunîculus est aussi donné comme espagnol. Cf. lepus. 

lauriô, -ônis m. : serpolet (Plin. Val.). Sans doute 
de laurus. 

laurus, -ï et laurus, -ûs f. : laurier. Arbre consacré 
à Apollon et dont les feuilles couronnaient les généraux 
triomphants, etc. De là « couronne triomphale ». An
cien, usuel. Panroman. M. L. 4943 ; B. W. s. u. ; et 
germanique : v. h. a. Lôrboum; celtique : irl. lauir, 
gall. lawr-wydd ; gr. mod. XaOpoç ; bulg. lavr. 

Dérivés : laureus o de laurier », M. L. 4940, subs-
tantivé à l'époque impériale laurea [se. arbôs] « lau
rier » ou l. [corôna] « couronne de laurier » ; d'où lau-
reâtus, sur lequel a été refait laureô, -as ; laurinus, 
M. L. 4942 ; laureolus, diminutif de laureus ; laureola 
« feuille de laurier, petite couronne de laurier » ; lau-
riculus a petit laurier » ; Laurëtum, Lôrëtum (avec 
réduction de la diphtongue) : lieu planté de lauriers, 
sur l'Aventin ; laurâgô : laurier alexandrin ; lauriô? 
V. André, Lex., s. u. 
Composés poétiques en lauri- : lauri-comus, -fer, -ger 

(imités du grec 8aq>v7j<p6poç, -x6jioç), -potëns. Cf. aussi 
laurocina, xa(xai$a<pvi) (Gloss.). Sur lorandrùm [roran-
drum, rodandrum), corruption de rhododendron (avec 
haplologie et influence de lôrus « laurus »), et laurorosa 
(Diosc), nom du laurier rose, v. Sofer, p. 99. 

Plante méditerranéenne dont le nom est, évidem
ment, emprunté à une langue indigène, non i.-e. L'exis
tence de Sotuxov, Sauxva en thessalien, de Xà<pv7j à Per-
game, et aussi de Socuxuoç glosé Sdcçvij mxpà, donne 
lieu de supposer que les mots grecs et latins repose
raient sur des originaux apparentés entre eux. 

laus, -dis (thème consonantique ; abl. laude, g. pi. 
laudum; laudium est rare et secondaire) f. : éloge, 
louange, titre de louange, mérite, valeur, gloire. Ancien 
(Liv. Andr.), usuel au singulier et au pluriel. M. L. 4944 ; 
B. W. lods. 

Dénominatif : laudô, -as : louer, célébrer. Panroman. 
M. L. 4938-4939 ; et celtique : gall. lawdu. 

Dérivés : laudâtiô, -tort -trîx; laudâbilis et illau-
dâbilis, illaudâtus ; laudâtîuus = èyxûjjxtaanxoç 
(Quint.) ; laudâtôrius; laudâbundus ; ad-laudô, adlau-
dâbilis ; con-laudô « combler d'éloges » ; conlaudâtiô ; 
dïlaudô : louer en tous points (Cic, ad Att., où le pré
verbe a la même valeur augmentative que dans dis-

cupiô, dispereô, etc.) ; ëlaudô (rare, v. j,, M 
les composés, l'a radical est maintenu p a ^ ' l l 
la forme phonétique se confondrait aveo î ^ î 
delûdô. M e l 
Le sens ancien de laus devait être « fait A 11 

de citer » ; le mot s'est spécialisé dans une° ^ 
favorable. Laudô a gardé quelques traces de ^ » 
sens, qui n'est pas ignoré des anciens ; cf. p J ^ 
laudare apud antiquos pro nominare, et 66 24 % 
plus quam nominare; Gell. 2, 6, 16, laudare'^ 
prisca lingua nominare appellareque, cf. jo l^L 
Plaute dit, Cap. 426, Iouem supremum tesUtn'iSM 
Virgile emploie illaudâtus (sans doute calque du " l 
(XTJTOÇ), G. 3, 5, qu'Aulu-Gelle, 1. 1., explique pa».^ 
illaudabilis qui neque mentione aut memoria idi jf 
neque umquam nominatus est ». Cf. une spécial*̂  
comparable dans ordre, dans fâma, infâmis et JS 
gr. alvoç, alvécù. Le développement du S e ^ | 
rable a pu être aidé du fait que laus, laudâre i3 
servaient à désigner l'appel suprême que l'on'adj 
au mort, puis l'éloge funèbre qui s'est ajouté à cl 
pel (cf. supremae laudes, laudâtiô fûnebris foi 
« laudes » ; Cic , Mu. 36, 75, quem cum suprerno eîj 
Maximus laudaret). j 

Aucun rapprochement net. M. Vendryes signal 
titre de possibilité, irl. luaidim « je mentionne u 
lèbre ». Le germanique a une forme *leu-t~ dans; 
liupôn « chanter, louer », etc. Mot à diphtongue çj 

lausiae [lapidés) f. : ardoise, pierres plates. Mot' 
lois ou ibère, attesté épigraphiquement ; cf. BûcÉ 
ALLG 2, 605. M. L. 4946. 

lautia, -ôrum n. pi. : présents d'hospitalité ; dd 
quae lautia dicimus, et dantur legatis hospitii gratii 
F. 60, 6. Terme technique de la langue du droit pu 
cf. T.-L. 28, 39, 19, locus inde lautiaque legatis pra 
iussa-, cf. S. C. de Ascl., CIL Ia 588 (78 av. J 
Comme on ne sait pas en quoi consistaient ces préa 
ni quelle est la forme la plus ancienne du mot, 0 
peut rien affirmer de son étymologie. Les uns le déri 
de lautus, les autres le rattachent à dare (cf. du 
chacune des deux explications soulève des difflei 
Le mot lautia conservé dans les langues hispanique 
sans doute un autre mo t ; cf. M. L. 4949. 

lantumiae, -arum f. pi. : carrières de pierre. 
prunt latinisé (déjà dans Plt.) au gr. XâTojitai, doi 
forme lâtomiae n'est que la transcription. Vu inté 
de lautumiae est issu régulièrement d'un 0 devant 
syllabe intérieure ouverte ; cf. maxumus, etc. Mï 
diphtongue initiale fait difficulté ; on a supposé qi 
répondait à une prononciation dialectale *X5o-*n 
ce peut être un fait d'assimilation, comme dans h 
de laeûna, etc. Phénomène contraire dans agusti 
augustus, 

lai, -lex ; lacifl, -is, -ère ; -lieiô ; lacessô, -ÎB, 
Iaetô, -as ; -lectô, -as, -are. Lax, laciô sont attesté 
lement par les glossateurs; e. g. P . F . 103, 25, 
decipiendo inducit; lax etenim fraus est; id. 104 
lacit : inducit in fraudent. Inde est allicere et lacet 
inde lactat, illectat, oblectat, détectât] id. 25, 14, « 
est perducit aliquem in rem, diction a uerbo lacit, 
decipit. Hinc descendit inlicere et oblectare, i. «• 
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Cf. encore id. 100, 12, inlex, correpta 
S* ^Tha'signif-cat inductor, ab inliciendo. Plau-
W^ oïl • « esca é3* meretrix, pectus (1. lectus) 

|$sin- OT * 
s témoignages il résulte qu'il a existé un 

R | o | > s ^ , ^ appât, ruse, tromperie, séduction », 
|jj|ràcine e n t a i t un verbe laciô « attirer, séduire ». 
ISlfljy^spondaient un désidératif lacessô et un fré-

f# c.°̂ r!*A _ô5, -are. Laciô, lactô ont fourni de nom-
• enfin, comme seconds termes de com-

I f f e ^ ^ n t "aussi le nom d'agent -lex et le nom d'ac-
On a ainsi : 

0P*clU - /participe lacessiêns, S* Jér., d'un présent 
Éjff^^fait sur lacessïul ; et lacescô, tardif, par con-
W'Vesuffixe) : chercher à attirer dans un piège; 
W? harceler ; d'où a attaquer, assaillir » (sens 
||yoque t moTa\i propre et figuré). Ancien et clas
s a ? 1 6 u usité dans la prose impériale. Dérivés tardifs 
0*'%T-lacessïtor,-tiô-, illacessltus. 
I^f1 mDOsés de laciô : alliciô, -is, -lexï, -lectum, -ère : 
P séduire, M. L. 362 a ; allector, allectiô (tardifs) ; 
& (époque impériale). 
"JV 'Ô ' détourner par ses séductions (Titin., Luci-
^^V de là dêliciae (singulier rare ; un exemple dans 
S? Ru 426» opérant ludo et dêliciae dabo) et dèlicium 

^ductipn, perversion », cf. Plt., Mo. 15, tu urbanus 
*■■'■ tcurra, dêliciae popuh; par suite « plaisir favori, 
S e s » et,'au sens concret, « mignon », cf. Cic, Diu. 1, 
«fi 79 amores ac dêliciae tuae, Roscius (auquel il faut 
•L doute rattacher dêlicâtus, q. u.), M. L. 2539 ; dêli-
faus' dêliciôj -as synonyme tardif.de délectô, et indé-
lieiô l-cior) trad. de èvcuçpatvonai ; dëliciolae ; dëli-
tiolum. 

lliciô, -is, -Hcui [-lexï), -licitum (souvent confondu 
avec ei{i)ciô dans les manuscrits) : faire sortir par ruse 
(terme militaire) ou par magie (terme religieux, e. 
\mmt Mànës) ; cf. Juppàer Elicius, Ov., F. 3, 313-328 ; 
Varr., L. L. 6, 94, et les références de Goetz-Schoell, 
id 1. ; excelebra, Plt., Ba. 944; elecebrae argentariae, 
Plt., Men. 377, cf. P. F . 66, 25 (même formation que 
uaiebra/uerlô, etc.). 

inlicio, -is, -lexi, -lectum : attirer dans un piège, sé
duire ; inlex, cf. plus haut ; inlicium, illicium : appât, 
léduction, dans la langue du droit public, « appel » ; 
inlicium uocare antiqui dicebant ad contionem uocare, P . 
£100,11, cf. id. 101,12, et Varr., L. L. 6, 94 ; illecebra 
fnirtout au pluriel), même sens et nom de plante « or-
p]n >, Plin. 25, 162 ; illecebrôsits. D'où en bas latin : 
ifiicùô, -âmentum, -âtiô, peut-être par un faux rappro
chement avec illicitâtor, v. liceor. 
pelliciô (per-) : attirer par ruse, séduire ; pellecebra[e) 

(Plt.) ; pellicâtor « qui pellicit ad fraudent », P . F . 225, 
H (ou bien de paelex?) ; pellectiô, -tor. 
prilieiô : attirer en avant. (Plt., Ov.). 
Cf. encore le composé aquaelicium (aqui-) : dicitur, 

fwn aqua pluuialis remediis quibusdam elicitur, ut quon-
P , si creditw, manali lapide in urbem ducto, P . F . 

u. 
On considère généralement aquaelicium comme sans 

apport avec aquilex, -legis [aquilegus dans Non. 332, 
!?i kgere rursum uidere, ab hoc et aquilegi) « celui qui 
Veille les eaux, inspecteur des eaux » [indagator aqua-

rurri, dit Colum. 2, 2, 30) et glosé aquam colligens. Mais 
de aquilex existe aussi un génitif aquilicis (cf. Thés. s. 
u.) et c'est sûrement à -lex de laciô que pense Varron 
quand il écrit, Men. 444 ap. Non. 69, 14, an hoc praestat 
Herophilus Diogenem, quod ille e uentre aquam mitiit? at 
hoc te iactas? at hoc pacto utilior te Tuscus aquilex. Il se 
peut qu'il y ait là deux mots distincts : aquilex, -licis, 
terme religieux, et aquilex, -legis, terme technique, ou 
que la langue ait transformé en aquilex, -licis en aqui
lex, -legis, quand l'ancien sourcier chargé d'attirer ma
giquement les eaux s'est transformé en ingénieur tech
nicien, chargé de les recueillir {légère) et de les distri
buer. De même, il semble bien que la langue ait fait 
dériver de -lex, laciô, d'après aquilex, aquilicium, cer
tains mots techniques comme IN LICES, canales in quos 
aqua confluit in uiis lapide stratis ab inliciendo dicti, 
P. F . 100, 12, et inliciuum dicitur cum populus ad con
tionem elicitur, i, e. euocalur. Vnde et COLLICIAE tegùlae 
per quas aqua in uas defluere potest, 101, 12 ; ELICES : 
sulci aquarii, per quos aqua collecta educitur e liris, 66, 
22 ; DELICIA est tignum quod a culmine ad tegulas angu-
lares infimas uersus fastigatum collocatur : unde tectum 
deliciatum et tegulae deliciares, P. F. 64, 8. Mais ce rat
tachement n'a pas été complet, et les doublets colli-
quiae, dëliquiae prouvent que la parenté de ces termes 
avec le groupe de liquor n'a pas cessé d'être sentie. 
Cf. colliciae. 

De laciô existe un itératif-intensif : lactô, -as : —est 
dulcedine aliqua tenere, ad persuasionem inducere, unde 
et delectare et oblectare dicimus, Don. ad An. 912. Ar
chaïque (Ace, Plt., Ter.) et repris par la Vulgate. Com
posés relativement fréquents : allectô (Cic., Sén.), M. 
L. 355 ; *allecticô, fr. allécher ; dêleclô (dêlector) : attirer 
hors de, séduire (archaïque), puis, par un affaiblisse
ment de sens dont on retrouve l'équivalent en français, 
simplement « charmer, délecter » ; d'où dèlectâbilis (et 
in-), -tâmentum, -tâtiô, -tâtiuncula, M. L. 2532; britt . 
dyleithio; ëlectô : verbe plautinien, As. 275, Mer. 224, 
cf. P . F . 66, 26 ; illectô (tardif), M. L. 4267, d'où illectâ-
tiô, -mentum ; oblectô : attirer ou retenir par des charmes, 
charmer, plaire à ; se oblectare « prendre son plaisir 
dans ». Oblectô est à lactô comme obiectô à iaciô. Déri
vés : oblectâtor, -tiô, -men, -mentum ; oblectâtôrius ; oblec-
tâneus; sublectô : duper (Plt., Mi. 1066 a). 

On rattachait généralement, avec les Latins eux-
mêmes (cf. Thés. Gloss. s. u. pellax), à lax, laciô, les 
composés poétiques pellâx, pellâcia : inuidia... pellacis 
Vlixi, dit Vg., Ae. 2, 90, que le Gloss. de Placide 
explique par a per blanditias decipientis » ; placidi pel
lâcia ponti, Lucr. 5, 1004. Mais la forme correcte serait 
*pellex, *pellicia, cf. inlex. M. Pokrovskij, Bull. Acad. 
Se. de Russie, 1920, p. 379 sqq., a rapproché pellâx de 
pellô, ce qui est satisfaisant pour la forme, mais l'est 
beaucoup moins pour le sens, pellere n'étant jamais em
ployé dans le sens très précis que Lucrèce et Virgile, et 
à leur imitation Arnobe, donnent à pellâx, pellâcia. On 
peut supposer avec plus de vraisemblance que pellâx, 
pellâcia ont été influencés par fallâx, fallâciat auxquels 
ils s'apparentaient sémantiquement ; cf. Thés. Gloss. s. 
u. Cf., d'autre part, l'influence de fallâx sur uerâx. La 
graphie perlax, attestée plusieurs fois, montre que pour 
les Latins pellâx n'avait rien de commun avec pellô. 

Lax, laciô appartiennent à un groupe de mots exprès-
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sifs, populaires, d'origine inconnue; laqueus en fait 
peut-être aussi partie. On partirait de Hak™-. 

laxus, -a , -um : lâche, relâché, détendu (sens phy
sique et moral ; opposé à artus, adstrictus, angustus, 
intentus) ; et par suite, à basse époque, « large, vaste ». 
Ancien (Caton), usuel. 

Dérivés et composés : laxitâs « large étendue, lar
geur » ; laxô, -as : relâcher, détendre (sens propre et 
figuré : xa*& oxo ï v o v ^ *XXo~Tt, GGL II 475, 12), 
donner de l'ampleur à, adoucir (classique, usuel) ; 
laxàtiô : espace vide (Vitr.), largeur; en médecine 
« calmant » ; laxâtôrius ; laxàtiuus ; laxâmentum o re
lâchement », « évacuation », l. uentris ; « espace vide 
pour se détendre » ; laxàûdô (S4 Jér. ; cf. ampli-, làti-
lûdô) ; dïlaxô (Not. Tir. 75, 55) ; relaxa (usuel, clas
sique), -âtiô] laxicô (Ps.-Apul.). 
Laxus n'a laissé que peu de traces, M. L. 4956, et a 

été éliminé par Hascus, qui est formé comme les adjec
tifs désignant une qualité ou un défaut physique : cas-
cus, luscus, uescus, etc. ; de même, c'est à Hascô issu 
de laxicô plutôt qu'à laxô que remonte le type « lâcher, 
laisser » demeuré dans toutes les langues romanes, où il 
a éliminé lïnquô et sinô. B. W. s. u. ; M. L. 4918, 4955. 
Irl. lax ; britt. llaes, laosk. 

Forme désidérative à élargissement -s-, comme, par 
exemple, anxius, luxus. Pour le caractère expressif du 
groupe, v. langueô. Cf. sans doute gr. X7Jy<û «je cesse » 
(avec ancien *sl- initial, à en juger par nom. £\XTJXTOÇ 
« incessant »),Txàyaaaai " àçetvoci (Hes. ; gort. Xayaaat), 
Xayap6ç « flasque, mou », Xàyvoç « débauché », etc. ; 
irl. lace « mou, faible » (sans doute adjectif expressif à 
consonne géminée) ; v. isl. slakr « mou, tombant ». 

lobés, -êtis, m. : bassin, chaudron. Emprunt au gr. 
X£67)ç, attesté à partir de Virgile; se rencontre aussi 
dans la Vulgate. A côté de la transcription savante, il 
a dû exister une forme populaire lebêta (cf. tapes et 
tapëta), qui semble conservée dans un parler d'Apulie, 
M. L. 4960 (où ce peut être, du reste, une survivance 
directe du grec). 

*lefoetôiijî(fei«), -ônis m. : sac des moines égyptiens 
(Vitae patr. 7, 12, 8). Mot étranger; peut-être égyp
tien? 

*lec(c)âtor : gulôsus. Mot des glossaires médiévaux, 
dérivé du type germanique qui a fourni le fr. lécher, 
etc. Cf. M. L. 5027 ; B. W. s. u. ; et lectuôsus (pour lecc-
d'après allectâre) dans Virg. Gramm., p. 28, 2. 

lectus, -ï m. (e bref ; lectum, Dig., d'après Xéxrpov? ; 
quelques traces de lectus, -ùs, d'après domus, -ûs, C. 
E. 2167 ; Cornif. ap. Pr ise , GLK II 257, 5) : lit, pour 
dormir, l. cubiculàris, Xéxrpov; nuptial, l. geniàlis, 
eûvTJ, l. aduersus ; de table, L triclïniàris ; funèbre, l. 
fùnebris. Usité de tout temps. Panroman, sauf roumain. 
M. L. 4965. Passé en m. irl. Ucht. 

Dérivés et composés : lectulus : xXivfôiov; lectâ-
rius : ouvrier en lits (Itala) ; leclica « litière », M. L. 
4962 (britt. lleithig), généralement couverte et fer
mée, différente de cela de la civière [capulus, fere-
trum) ; lectlcula, lecticàrius, lecticàriola (Mart.) ; lec-
tïcâlis (Gloss.) ; lectïcocisium (Not. Tir.), de lectïco- et 
cisium; lectuâlis ; lectuârius (bas latin, M. L. 4964 a), 

d'après arcuârius, statuârius? ; lectuâria tn fH 
lectâria (Loi Sal.) « couverture » ; lectuàli • ^ H 
sens (époque impériale) ; lectîna « cabine'A*1*1^ 
lectisternium, ancien terme du rituel * ^f^ 
« fait de dresser un lit » sur lequel on p l a ^ ^ S 
tues des dieux pour leur offrir un b a n ^ * ^ 
servi par les epulônés\ lectistemiâtor, for'^'-^L 
mique de Plaute, d'après uïndèmiator c ? * ^ © 
nium et le mot obscur silicemium. A la m** * e ' l s 
se rattache peut-être supellex, -lectilis. ^ *$Ê 
La racine, bien représentée dans certaine ^ 

manque dans plusieurs autres, notamment en ' • 
nien et en arménien. Elle fournissait un prése T^ 
athématique, dont hom. Xéx-ro est un témoipn **-
qui est, en général, remplacé par d'autres f ^ 
l'irlandais a laigid « il se couche », parallèle à ^ 
« il s'assied » ; le gotique a ligan « être couché « n * ^ 
à sitan « être assis », le vieux haut allemand?Sî 
parallèle à sizzan ; le slave a Içgo « je me couch *^8 
lezitù « il est couché » parallèle à sçdç « j e m'ass'I^Ï 
sëdilù « il est assis ». Le causatif, got. lagjan « et 'IN 
mettre », v. si. loziti, semble ancien. — Tandis ^ S 
substantif sella a des correspondants hors du la? -pi 
ce mot), les noms de l'objet sur lequel on se co ni 
varient d'une langue à l'autre : le latin a lectus, substl ' 
tif masculin en *-to- à degré vocalique radical -e- J p 
type peu courant ; le grec, X&erpov et Xéxoç ; le goticàft 
ligrs (avec suffixe *-ro-, tandis que sitls a *-fo- ; cf ifS 
sella) ; le slave, loze, l'irlandais, lige. — Le latin n'a c S 
serve aucune forme verbale de *leghl; c'est le groupelS 
cubâre, -cumbere qui en a pris la place et qui s 'opn^ 
à sedêre, sïdere ; et il a même été fait un substariïî?t 
cubîle. Mais le groupe de cubâre a une nuance de seSS 
différente de celle de la racine *legh-, et le latin n*a pafi 
de causatif équivalent à got. lagjan, v. si. loziti. d 

lêda : v. lada. 4§ 

♦ledô, -Ônis m. (Beda, Isid., Gl.), et ledôna, lidùna^ 
(Marcell. Med.) : reflux, jusant. Mot de très bassij 
époque, sans doute gaulois, comme son contraire, maÇI 
lina ; v. Du Gange. £ 

legarica : v. lègûmen. 

legiô, -ônis f. : 1° choix, faculté de choisir ; cf. PltÇ 
Men. 187-188, uter ibi melior bellator erit inuentus a$v 
tharo | tua est legio ( = tu as le choix) — adiudicato cun£ 
utro hanc noctem sies; 2° division de l'armée romaine^ 
« légion », parce que les hommes de la légion, legiônârifii 
étaient recrutés au choix, quod leguntur milites in d&| 
lectu, Varr., L. L. 5, 87, ou peut-être parce que origi-; 
nairement chaque combattant avait le droit de choisir 
un compagnon d'armes : legit uirum uir, Vg., Ae. 11, 
632. Pour le passage de l 'abstrait au concret, cf. extr-
citus, classis. 

Dérivés : legiônàrius ; legiuncula (T.-L.). Cf. osq. 
l e g i n u m « legiônem » et, pour la formation, regô/re-
giô. Irl. légion, britt. leon (pluriel). 

legô, -is, lëgî, lêctum (cf. lectus, CIL XI 1826; «c-
tor, VI 27140), légère : ramasser, cueillir; oleam qui 
legerit, Cat., Agr. 144, 1 ; l. nucês, Cic, de Or. 2, 66,265. 
C'est ce sens qui apparaît dans lignum (v. ce mot), fef * 
lus (opposé à stricter, celui qui « pince » le fruit pour le 
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r L Agr. 144) ; cf. Ca t . , Agr . 64 , leguli uolunt 

ï?l* L- 6' 66, 

rat.» -ft-g*' * " / » ~*- —" » —». ' . » 
e f ' // a ffM<zm P ^ M r i m a 5l t> 5 " ° plus Ugatur, e t 
L T fi 66« fl& légende leguli qui oleam aut qui 

SiL ) P a r exemple ossa légère (Xéyetv Ôorea) 
, jo recueillir (en concurrence avec colligô, 

^ I S ^ r les os du mort après l'incinération » ; et, au 
P I ? 6 !j sermônem légère; cf. Plt. , Mi. 414, nunc hue 
ttlft101 ut horum sermônem legam; légère uestïgia « re-
ftiP0?- traces de », sur lequel se sont créés sans 
IgfiHy eDjp]oJs techniques tels que, dans la langue 

W 6 e kgere ôram * Ionger l a CÔte * ' Çf* Vg"' Ae* 3' lljp t̂iqu \fris legimus fréta concita terris ; 706, et uada 
S ? ' f saxis Lilybeïa caecis ; et l. saltùs, caelum « par-
W - les forêts, le ciel ». Même sens dans praelegere. Il 
§ P ^ a V Oi r ici' influence de stringere ; q. u. 
W ^ assembler : légère uéla « carguer les voiles » et, 
S?° rtension, légère fûhem, ancoram ; l. fila « filer ». 

^1A par litote (peut-être dans l'argot des voleurs), 
— 'dre s'emparer de »; Non. 332, 23, légère subri-

A^L Unifaat : unde et sacrilegium dicàur, id est dt 
ptre 

de 
.. Lucilius lib. XXVIII (58) cmnia uisca-

"ibus leget (cf. 396, 4) , e t a d H e r . 2 , 30 fin., maius 
;■■" jnaleficium stuprare mgenuam quant sacrum légère, 
f^rilegus est peut-être une formation plaisante d'après 
rt&tf"5 (cf> l e t y p e d e g r* x 0 7 rPo X^T°ç) î cf-i tou te fo i s , 

oenveniste, Mélanges Niedermann, p . 49 s q q . , qu i y 
Toit un calque de teP6ouXoç. 

30 choisir (en c o n c u r r e n c e a v e c ëligô) ; cf. S u é t . , 
lue 35, senatum ad modùm pristinum redegit duabus 
Uctionibus : prima ipsorum arbitratu quo uir uirum legit. 
Delàfegiô (v. ce m o t ) e t l ' emplo i de lëctus, P l t . , P s . 1149 , 
lie sunt quinque argenti lectae numeratae minae ; C i c , 
Verr. 2,-1, 6, § 15 , lectissimi uiri atque ornatissimi. 

A ce sens de « cueillir, choisir » se rattachent, outre 
Ugulus et ses composés , t a rd i f s , auri-, conchy[lio)- legu-
Iu5 (avec haplologie) , mûri-legulus, les c o m p o s é s en 
.Ugus : demi-, sacri-, sorti-legus (anciens) , flôrï-, frûgi-, 
tûri-, fàli-, aqui-, auri-legus (époque i m p é r i a l e ) . 

4° lire. Toutefois, ici l'évolution du sens n'est pas 
claire. Peut-être s'est-elle faite par le moyen d'expres
sions telles que légère oculis « assembler (les lettres) par 
les yeux », cf. Vg., Ae. 6, 34, quin protinus omnia J pér
imèrent oculis, o u scriptum légère « recue i l l i r c o m m e 
éUnt écrit, t r o u v e r é c r i t » ; C i c , De io t , 7, 19, ut scrip
tum legimus; N . D . 2 , 49 , 1, legi etiam scriptum esse 
wm quandam..., ou d'une expression technique, telle 
que senàium légère « faire l'appel des sénateurs », e. g. 
T.-L. 40, 51 , 1, censores fideli concordia senatum legerunt 
(cf. le sens de Xéyetv « é n u m é r e r , d i re l ' un a p r è s l ' a u t r e », 
X jdj&ea, don t es t d é r i v é s a n s d o u t e le s ens de « d i r e », 
et «tore, recitâre senatum), d ' où a l i re l a l i s te de » e t , 
finalement, « l i re à h a u t e v o i x », ce q u i e s t s o u v e n t le 
sens de légère (cf. dcvayiYvoc>axcû), d 'où , en g é n é r a l , « l i re ». 
Au sens de « lire » se r a t t a c h e n t les dé r ivés lêctiô « lec
ture 1 (abstrai t e t c o n c r e t ; cf. TiÇiç) ; lëctiuncula ; lëc-
tor; lèctrîx (Inscr.) ; lëctûra (Pall.) ; lêctôrium (GIoss.) : 
«dure, cf. *lectôrinum%plus b a s , Hectiônàrius (Alex. 
'$].) ; lëctiiô, -as : lire souvent ; et il-lëctus : non lu. 
"• aussi perlegô : lire jusqu'au bout ; praelcgô : annon-
ttr ou commenter ce qu'on va lire ; relegô : relire ; 
Wnskgô : passer rapidement en lisant, parcourir des 
ftui. On peut dire que legô « lire » est devenu un verbe 

indépendant de legô « choisir », avec ses dérivés et ses 
composés à lui. Pour un contemporain de Cicéron, il 
n 'y a rien de commun entre légère oleam et légère librum, 
entre lëctor et legulus. 

C'est le sens de « lire » qui a persisté dans les langues 
romanes et en celtique; cf. M. L. 4970, légère; 4969, 
legenda ; 4963, lectio ; 4964, *lectorinum ; irl. legim, le-
gend, leachtdn, liackt ; britt. lith, leu, len « legô, legenda » ; 
le sens de « cueillir » a été réservé à colligere, M. L. 2048. 

A côté de legô, -is a dû exister un intensif duratif en 
-ô-, *legô, -as, qui est attesté par l'ancien participe de
venu adjectif : ëlegàns, -antis : qui sait choisir ; et « bien 
choisi, élégant ». Ancien, usuel, classique. De là : ële-
ganter, ëlegantia (abstrait et corr.) ; perelegâns, -ter ; et 
inelegâns, -gantia. Cf. ëducô, -as en face de dûcô, -is. 

De legô existent beaucoup de composés. Pour cer
tains, où le rapport sémantique avec legô n 'était plus 
sensible, il a été créé un parfait en -lëxl (cf. les compo
sés de emô). Les composés ont tantôt la forme -ligô, 
tantôt la forme -legô, sans que les raisons de la réparti
tion apparaissent toujours. Ce sont, semble-t-il, les com
posés les plus anciens qui ont un -i- : colligô, dëligô; 
les composés qui se rattachent au sens, évidemment 
récent, de « lire » ont un e ; pour neglegô, et sans doute 
intellegô, il s'agit de juxtaposés dont les éléments se 
sont soudés à date relativement tardive. 

1° Parfait en -lëgï : allegô (ad-) : adjoindre à un corps 
élu ; admettre dans un collège ; allëctiô a élection, enrô
lement » ; allëctor « percepteur » ; allëctus, -ï m. : 
1° membre adjoint ou surnuméraire d'une corporation ; 
2° receveur du fisc, doublet de allëctor, d'où allectûra, 
d'après praefectûra/praefectus. Cf. M. L. 364, alligere. 

colligô : recueillir, rassembler. Traduit le gr. miXkéY<û, 
en particulier dans la langue philosophique, comme col-
lëctiô trad. ouXXoy ,̂ « conclure, déduire » ; colligere ani
mas « recueillir ses esprits, revenir à soi », c. se, etc. 
M. L. 2048. 

Dérivés et composés : collëctiô ; collëctor (tardif) ; 
collëctus, -ûs (rare) ; collecta f. : collecte, écot, M. L. 
2045; collëctïuus (terme de grammaire et de rhéto
rique) ; collëctîcius ; collëclâneus : recueilli, rassem
blé ; collëclàculum (tardif, d'après receptâculum) ; col-
lëctôrius (Gloss.) ; collecta, -as (Gloss.) ; recolligô : ra
masser, rassembler de nouveau, M. L. 7127 ; *accol-
ligô : accueillir, M. L. 82. 
dëligô : achever de cueillir, cf. Cat., Agr. 24, uuas 

legito... ubi delegeris; cueillir en faisant un choix, choi
sir, M. L. 2540 ; dëlëctus, -ûs m. : a choix » et terme 
militaire « levée d'hommes » ; dëlëctor « recruteur » ; 
délëciiô « choix » est rare et tardif. Souvent confondus 
avec dïleclus, etc. 

ëligô : trier, choisir, M. L. 2843 ; ëlëctiô ; ëlëctus, -ûs ; 
ëlëctor (rare) ; ëlëctilis (archaïque) : de choix, exquis ; 
ëlëctë: avec choix ; praeëligô (Sid.) ; *exëligô, M. L. 3001. 
Cf. èxXor*). 

interlegô (encore en tmèse dans Vg., G. 2, 366, in-
terque legendae) : cueillir par intervalles,- éclaircir. 

perlegô : recueillir jusqu'au bout (emploi figuré, et 
seulement dans la langue poétique : p. omnia oculis, 
Vg. ; p. alqd uuliû, Ov.). Le sens ordinaire est « lire d'un 
bout à l'autre ». 

praelegô : longer, côtoyer; cf. legô. Seulement dans 
Tacite et Rufin, avec ce sens. V. legô « lire ». 
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relegô : rassembler de nouveau, relire (époque impé
riale). 

sëligô : trier, choisir (classique, Cic, Varr.) ; sèlêctiô, 
-tor (S* Aug.). 

subiegô : cueillir, recueillir sous ou secrètement, choi
sir à la place de, soustraire; sublëctiô (Tert.). 

2° Parfait en -lêxl : dïligô, dllèxl : aimer; d'après 
Cicéron, de sens moins fort que amàre, cf. Fam. 9, 7, 1, 
Clodius ualde me diligit, uel, ut èjxçaTixtoTcpov dicam, 
ualde me amat; et aussi Isid., Diff. 1, 17, alii (scil. atque 
Cicéro) dixerunt amare nobis naturaliter insiium, dili-
gere ueyo electione. En antithèse avec neglegô, ad He-
renn. 4, 20, 28, diligere formant, neglegere famam ; cf. 
C ic , Att. 1, 5, diligentiorem... neglegenliorem. Sur le 
participe présent diligëns, -tis : qui aime ; de là « qui a 
du zèle pour, soigneux (de) », ont été formés diligenter ; 
dlligentia : soin, zèle, application (par opposition à ne-
glegentia). Dlléclus s'est, à basse époque, confondu avec 
dëlëctus : levée; cf. P . F. 65, 1, dilectus militum, et is, 
qui significatur amatus, a legendo dicti sunt. La langue 
de l'Église a dïlëctiô pour traduire àYobn), aropfh [dilec-
tiô tua, uestra), et dilëclor, -trix. 

intellegô, -xi (quelques formes de parfait en -lëgi, par 
exemple dans Sali.) : choisir entre (par l'esprit), d'où 
« comprendre, connaître, s'apercevoir » ; intellegëns : qui 
comprend, qui se connaît en, connaisseur, M. L. 4482 ; 
inteUegentia ( = V6YJCTIÇ) : faculté de discerner ou de 
comprendre, intelligence, entendement, connaissance 
(attesté depuis Ter. ; surtout fréquent dans Cic.) ; intel-
legentiâlis, -litâs, -titâs (tardifs) ; intellegibilis (époque 
impériale) et inintelligibilis (S* Ambr.), traduisant VOTJ-
TOÇ et àv67)xoç àxaT<4XTjjjL7TToç ; intellëctus, -ûs (surtout 
d'époque impériale), avec tous les sens de intellegentia 
et, en outre, ceux de « faculté de percevoir par les sens 
ou l'esprit », « sens (des mots) » ; à basse époque : intel
lectualisa intellëctuâlàâs, etc. Irl. intleacht (mot savant). 

neglegô (nec-) : négliger, dédaigner; neglegens dictus 
est non legens neque dilectum habens quid facere debeat, 
omissa ratione ofîicii sui, F . 158, 25 ; M. L. 5878. De là : 
neglegentia, M. L. 5879 ; neglegenter ; neglëctiô et ne-
glëctus, M. L. 5877, sont extrêmement rares; de même 
neglëctor (S* Aug.), neglêctim (un exemple dans l'An-
thol.). Les formes romanes sont aussi très rares. Negle-
gentia est dérivé directement de neglegens (negli-) : le 
simple legentia n'existe pas. 

Cf. les présents gr. Xéyu « je cueille », alb. mb-Veth 
« je cueille ». Le fait que gr. "khf<ù a servi à signifier « je 
dis » et lat. legô « je lis » indique quelque ancien sens 
technique, sans doute religieux et politique : légère senà-
tum est caractéristique. 

lêgô, -as , -âni, -âtum, -are : 1° déléguer à quelqu'un 
la charge de faire quelque chose, en vertu d'un pacte, 
d'un contrat (lëx), lëgàre alqd alicuï ; en particulier, dans 
la langue dû droit privé, « déléguer à ses héritiers l'exer
cice d'une autorité posthume », e. g. pater familias uti 
super familia pecuniaue sua legassit, ita ius esto, L. 
XI I Tab. ; de là lëgàre.à fïliô « imposer au fils héritier 
la charge d'un legs », lëgàre ab hërëde « grever l'héritier 
d'un legs » et, finalement, « léguer » ; 2° déléguer, dépu
ter quelqu'un pour faire quelque chose, lëgàre aliquem 
ad aliquid; cf. lëgàtus « délégué, député, fondé de pou
voir, lieutenant » (irl. legait). 

Au premier sens se rattachent les dérivés 
<c legs, par t prise sur l'héritage et donnée à ' S 
que l'héritier légal » ; lëgàtor « qui lègue, testat^fl 
gâtârius : imposé à un légataire ; et surtout ls^M 
-a « légataire »; lëgâtiuus (Diog.). g5t4çi 

Au second sens appartient, outre lëgàtus 
délégation, ambassade, lieuteriance. ' i 

Composés de lëgô : ablëgô : éloigner, relég^ 
gàtiô; allëgô : 1° dépêcher, députer (se dit d*'H 
privées, tandis que lëgô se dit plutôt d'alïaj ^ 
bliques, d'où lëgàtl) ; 2° à l'époque impériale, « j i if j 
{exemplum, mérita), M. L. 356 a ; dëlëgô : délégue r^ 
double construction que lëgàre), confier, attrib 
terme de droit : constituer un débiteur, subi-o* 
ses droits ; dëlëgâtor, -tiô, -tôrius. 

relëgô : 1° écarter, reléguer : relegati dicuntur & -«w 
quibus ignominiae aut poenae causa necesse est ol°̂ f̂fl 
Roma alioue quo loco abesse, F . 348, 18 ; 2° ren ^ 
sur quelqu'un ; 3° terme de droit : restituer par t ? ï 
men t ; relëgàtiô; praelëgô; trà[ns)lëgô (époque \J% 
riale). Pour collëga et collëgium, v. lëx. Lègo est pro ^1 
ment le dénominatif de lëx, le sens premier devant S i 
« fixer par contrat » ou « charger par contrat ». MaisT^ 
rapport avec le nom a vite cessé d'être senti. U est n ̂ P 
siblë que lëgàtus ait précédé lëgàre ; cf. Stolz-Lemn^S 
Lat. Gr.5, p . 196. L'osque l i g a t u i s . « lêgâtïs s estsJfS 
doute emprunté au latin. ^ 

legola, -ae f. : pavillon de l'oreille, lobe; /. a H r ^ | 
cf. gr. Xo66ç? Toutefois, le mot ne se trouve que daiÉ 
Sidoine Apollinaire ; c'est peut-être une déformation <$j 
ligula. M. Niedermann rappelle l'emploi de l'allemanfl 
Loffel pour désigner les oreilles du lièvre et, dans ifl 
langue familière, les oreilles de l'homme. f̂ 

legûmen, -inis {legûmentum, Gell. 4, i l , 4, d'après! 
frûmentum?) n. : légume. Il semble que le. mot ai$ 
d'abord désigné les légumes à cosse, pois, fève, etc. il 
uiciam, lentem, cicerculam, eruilam ceteraque (Varr., 1$ 
R. 1, 32, 2) par opposition à [h)olus; c'est dans ce sens! 
que l'emploie"Vg., G. 1, 74, unde prius laetum siliquâr 
quassante legumen ; et ceci conduit à rapprocher Xé6tv- J 
6OI * Êpé6tv8ot (Hés.), dont le suffixe dénote, du reste, 
une origine non indo-européenne; cf. aussi Xdfypl; 
« cosse », qui rappelle la forme legarica citée par Var« 
ron, cf. plus bas, Xe6ôç « cosse, gousse ». L'étymologie ; 
populaire a rapproché legûmen de legô ; cf. Varr., L. 
L. 6, 7, 66, et R. R. 1, 32, 2, alii legumina, alii, ut G<& 
licani quidam, legarica appellant, utraque dicta a legendo, 
quod ea non secantur, sed uellendo leguntur, et le mot, 
dans l'usage courant, a fini par désigner toute espèce 
de légume, s'opposant à frûgës ; cf. Cic, N. D. 2, 62, 
156, terra fêta frugibus et uario leguminum génère. Quelle 
que soit la première partie du mot, elle a été munie 
d'un suffixe latin, de telle sorte que rien ne décèle plus 
une origine étrangère. Quant à legarica, il est difficile 
d'y voir, avec Walde-Pokorny, une contamination de 
legûmen jet d'agaricum. 

Dérivé : legûminàrius (époque impériale). Legûmen 
a supplanté (h)olus et a seul survécu dans les langues 
romanes. M. L. 4972. 

lembus, -ï m. : genus nauicellae uelocissimae quod et 
dromonis nomine appellamus, Fulg. Expl. Serm. 564,4. 



* ancien (Plt:, Ace.) au gr. Xé^oç (d'origine 
Wo\ latinisé. Diminutif : lembunculus, souvent 

" \ lênunculus (cf. Non. 534, 9), parce que l'em-
était employée par les pirates et les trafi-

Tlênônés) : piratici lembi, Curt. 4, 5, 18, d'où 
^^Jarius (Inscr.). 
£0$ «ggfls, -ï m - : r u b a n , bandelette. De X7jp>(axoç, 
$g^niscàtus (Cic). 
S ? rëS (ancien lemores, d'après Porphyrion, ad Hor. 
ï^0& 2 209), -H1H m - PÏ - : laruae nocturnae et terrifica-
$' ilaginum et bestiarumAVaro de Viia pop. Rom. 

• fi^5 ;jtts temporibus in sacris fabam iaclant noctu ac 
V*, . lemurios domo extra ianuam eicere, Non. 135, 

nérivé : Lemûria (-ràlia), -ôrum; et lemûrius, M. 
4975. L'étymologie d'Ov., F . 5, 451 sqq., 479-483, 
* eXplique Lemûria par Remûria, est un simple 

^leinbour et n'explique pas Lémures, qui est anté-
. T a Lemûria. La différence de quantité de l'u dans 

Tj mûres, et Lemûria (celui-ci seulement dans Ov.. 
«i K 421) s'explique par le fait que Lemûria était 

même n'est pas sûre. 

i? 5 421) s'explique par le fait que Lemûria était 
xclu de la poésie dactylique ; cf. le glômërë de Lu

crèce). 
On rapproc n e gr. Xàjxiai « fantômes » (dévorant les 
fants), Xajiup<k « goulu, avide » ; on ne peut faire état 

1 lit. lamoti, dont l'existence n 
gans doute non indo-européen. 

Jgnft : v. lênô. 
♦ISnis [Unes), - ism. : sorte de vase (Afran., Laber. cités 

narNonius 544, 28). Forme peu sûre, peut-être emprunt 
au gr. Wjvoç. 

lênis, -6 : doux (au toucher, s'oppose à asper), puis 
, doux » en général. Ancien (PU., Enn.), usuel. Mais, 
une fois la signification confondue avec celle de dulcis, 
j| n'avait plus de raison pour subsister, et il est peu 
représenté dans les langues romanes (roum. lin). M. 
L.4977 et 8372, sublënis, attesté CE 1618. 

Dérivés : lênitia (Mul. Chir., d'après mollhia) ; lëni-
ter; lénitâs (qui ne semble plus attesté depuis Plin.) ; 
lêniiûdô (archaïque) ; lêniô, -îs : adoucir, charmer ; 
lênïmen (rare et poétique) ; lënïmentum ; composés 
d'aspect déterminé : dèléniô (dëliniô) (ancien, clas
sique, usuel) et ses dérivés ; oblëniô, lënîscô, lënitô, 
lênianimus, lënificô, dëlënificus (Plt.), lënianimus 
(Schol. Ter.). 
Sur le rapprochement, douteux, avec v. si. lënû, etc., 

Y. sous lassus. Lënis a remplacé peut-être un ancien 
*lënus, sous l'influence de mollis. Sur les confusions 
entre lênis et lentus, v. Lôfstedt, Coniectanea, 81. 

lênô, -Ônis m. : maquereau, 7ropvo6oax6ç ; lëna, -ae 
I.: maquerelle. Ancien (Plt.), classique (Cic), mais sur
tout populaire, comme le montrent, du reste, la formation 
en-ô, -ônis et le féminin en -a (cf. caupô, côpa). Sans 
doute emprunté. Non roman. 

Dérivés et composés : lënônius ; lënullus ; lënuncu-
lus ; lënô, -as (tardif) « trafiquer de » ; lënôcinor, -àris 
et ses dérivés ; lënôcinium, faits sur le type de tirô-
cinium, etc. 
D'après le Dig. 3, 2, 4, lenocinium facit qui quaestua-

fw mancipia habet. Le lënô aurait donc été, à l'origine, 
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celui qui tirait de l'argent du travail de ses esclaves, 
puis le mot.se serait spécialisé dans le sens de « qui 
tiré profit de la prostitution de ses esclaves femmes » 
(cf. la spécialisation de merètrîx). Lënôcinium, sous l'in
fluence de lënis, dont il a été rapproché, a pris le sens 
dérivé de « enjôlement, coquetterie(s) » ; lënôcinor, celui 
de « flatter, enjôler, cajoler », et,, à l'époque impériale, 
a perdu tout sens péjoratif : Plin., Ep. 2, 19, 7, ut libro 
isti lenitas lenocinetur. Cf. P. F . 102, 18, lenones ab alli-
ciendo adulescentulos appellati. 

Sans étymologie connue. Il n'y a aucune raison de 
croire que lënô ait été fait secondairement sur lëna et 
le sens de Xiqvat * pàxxai "ApxaSeç (Hes.) est tout autre. 

lëns, lendis c. : lente,.œuf de pou (Plin., Ser. Samm.). 
Les gloses ont des formes lendis, lendix (lindex), len-
dina ; et Marcellus Empiricus, un pluriel lendinës, Isi
dore et les gloses, lendix (-dex) ; les dérivés romans sup
posent lens, lëndem, lëndlnem (d'une flexion lendis [-den), 
lendinis, M. L. Einj.2, p . 186, semblable à celle de 
glandis (-den), -inie ; lëndônem (de *lendô, -ônis, comme 
glandô), lèndïlem {-cem). Panroman. M. L. 4978. 

Cette notion est désignée par des mots qui se res
semblent d'une langue à l'autre sans admettre un ori
ginal commun. Cf. balt. *gninda (à en juger par lett. 
gnîda, lit. glinda (avec dissimilation), v. irJ. sncd (fémi
nin), gall. nedd (pluriel), gr. xovlSeç, v. isl. gnit, ags. 
hnitu, v. h. a. (h)niz, alb. Qtnï, arm. anic. Terme popu
laire qui a été déformé de manières diverses. La forme 
lendix, lendex rappelle par la finale pulex, cimex ; v. Er-
nout, Philologica I, p. 141. 

lëns (lentis), lentis (avec ë) t. : lentille, gr. <pax<Sç. 
Ancien. (Caton). 

Dérivés : lenticula : lentille et objet en forme de 
lentille, petit vase à huile, taches de rousseur dites 
lentilles ; lenticulàris ; lenticulâtus ; lentïgô : taches de 
rousseur, M. L. 4981 ; lentîginôsus \ Lentulus (?). Mot 
sans doute emprunté ; le slave a lesta, de même sens ; 
lé gr. XàGupoç « vesceron », XaOuptç a épurge » est loin
tain. Les formes romanes remontent à lëns ou à len
ticula, ce dernier plus répandu; cf. M. L. 4979 et 
4980 ; B. W. s. u. ; le v. h. a. linsln « Linse » semble 
provenir du latin. 

lentîSCUS, -ï f. {lentîscum n.) : lentisque, gr. cr^ïvoç. 
Ancien (Caton), usuel. M. L. 4982. D'où lentïscinus, len-
tîscifer (Ov.). Le suffixe rappelle les noms grecs en -ia-
xoç, cf. mariscos, mariscus, nom d'une sorte de jonc. 
Sans doute nom d'emprunt, rapproché de lentus à cause 
du suc résineux ou mastic produit par l'arbre. 

lentus, -a, -um (ë) : souple, flexible, élastique; cf. 
Plt.., Men. 94 sqq., ita istaec nimV lenta uincla sunt esca-
ria; / quam ma gis extendas, tanto adstringunt artius; 
Vg., B. 1, 26, lenta uiburna ; par suite « mou (sens phy
sique et moral), indolent, nonchalant »; Vg., B. 1, 4, 
tu, Tityre, lentus in umbra ; et « lent », cf. Non. 337, 33, 
lentum significat tardum. M. Tullius De Republica lib. V 
(10) : « Marcellus ut acer et pugnax, Maximus ut consi-
deratus et lentus ». A l'époque impériale, a même le sens 
de « persistant », cf. Plin. 8, 100, [panthera] uiuacitatis 
adeo lentae ut eiectis interaneis diu pugnet ; o tenace » et 
« visqueux ». Ancien, usuel. Panroman (sauf roumain). 
M. L. 4983 ; B. W. lent et relent. Irl . lenta? V. lënis. 
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Dérivés et composés : lento, -as « courber, ployer » 
et allsntô (GL), M. L. 357 ; lentor (Plin.) ; lentitia (Co-
lum.) ; lentitiês (Aetna) « flexibilité » ; lentitùdô « apa
thie, nonchalance » ; lenteô (Lucilius) ; leniëscô « s'as
souplir », M. L. 4979 a, et, par rapprochement avec 
lentîscus, lentiscentes, sensim se flectentes, de uirgultis 
dictum, CGL V 216, 26 ; lentulus (Gic, AU. 10,11, 2) ; 
lentipes (Aus.) ; dêlentinâtiô (Gloss.). 
On rattache souvent à lentus les surnoms Lento, Len

tulus, mais cette dérivation est contestée (de lëns, len-
tis, d'après Solmsen-Fraenkel; étrusque, d'après 
W. Schulze, Lot. Eigenn. 313, 322). 

On rapproche le groupe germanique de v. h. a. lindi 
« doux, tendre » ; rien de semblable dans aucune autre 
langue. 

leô, -ônis m. : 1° lion ; le Lion (constellation) ; 2° es
pèce de homard (Plin. 32, 149) ou de plante (Col. 10, 
260). Emprunt ancien. Le grec a de même Xéoiv, Xéov-
TOÇ. Le féminin latin est lea (qui succède à un plus 
ancien leô fêmina), cf. côpô, côpâ\ leaena est la trans
cription de Xécuva. Panroman (dans des formes de ca
ractère savant). M. L. 4984. Passé en celtique : irl. leo, 
etc., et en germanique : ags. lëo, etc. ; de même leopar-
dus : irl. liobard. 

Dérivé : ïeônïnus. Cf. leopardalis, leopardus. 

lepidus : v. lepôs. 
lepista (lepesta, lepasta, lepistra, Gloss.), -ae f. : genus 

uasis aquarii, P. F. 102, 14. Emprunt oral au gr. Xe-
roxa-rij. Mot ancien, vite disparu ; v. Varr., L. L. 5, 123. 
Pour la variation de suffixe, cf. ballista, aplustra, etc. 

lepôs (lepor), -ôris m. : grâce, charme. Vrbanitas ele-
gans et mollis ac faceta; unde homines taies lepidi uocan-
tur, Gl. P l ac , CGL V, 30, 17. 

Dérivés : lepidus : gracieux joli ; lepidulus ; Lepi
dus, -dius ; illepidus. 
Lepôs ne semble plus attesté après Gicéron ; lepidus, 

fréquent dans la langue de la comédie, est rare déjà 
dans Gicéron et à peine attesté à l'époque impériale 
(un exemple de lepidus dans Hor., A. P . 273, de lepidë 
dans Parchaïsant Aulu-Gelle 13, 10, 3). Non roman. 

On rapproche souvent gr. Xe7ur6ç « mince, menu »; 
mais cet adjectif appartient évidemment à Xéroo 
« j'écale », et ceci écarte le rapprochement; pour le 
rapprochement avec {F)£XTZ(Û, lat. uolup, v. Benveniste, 
Formation, p . 155. Lepidus a été bâti sur lepôs, d'après 
le type timor/timidus. Il n 'y a pas de verbe *lepeô. 

lepôs, leptis : v. nepôs. 

lepra, -ae f. : lèpre. Emprunt au gr. XÉ7cpa, attesté 
depuis Pline. Répandu par la langue de l'Église, d'où 
leprôsus, et passé dans les langues romanes. M. L. 4989-
4990, 

lepus, -oris c. : 1° lièvre, hase ; 2° le Lièvre (constel
lation) ; 3° leporis auricula, nom d'une plante ( = dic-
tafnnus) ; 4° aplysie, mollusque. Ancien (Plt., Gat.), 
usuel. Panroman. M. L. 4991. 

Dérivés : lepusculus ; levraut ; leporârius ; et subs
tantif leporâria : viande de lièvrje ; leporârium : ga
renne (attestés en vieil italien, cf. M. L. 4987-4988) ; 
leporïnus. 

Emprunt à une langue méditerranéenne • 
cetj 

(v. vamani, oiavia, s, p . * ? / , avec le renvoi à ^ iT ^M 
Nehring, Reallexikon, sous Hase). Cf. legreem a d P 
(ibère?) Xe6Y]P£ç « lapin » (v. Boisacq, Dict. g ^ 0 ! 
p[ç, avec les renvois, et B. A. Terracini, Archi^ *^B 
Italiano, 20, 1 sqq.). La flexion du mot l'isole^ Gl°^ï 
SeraitTsicilien d'après Varr., L. L. 5, lo i , fej,611*^! 
Sicu(li ut Aeoyiis quidam Graeci, dicuntXe» ' ' ^ 
id., R. R. 3, 12, 6 ; Niedermann, Essais « S ^ ' ^ 
crit. verbale, 1918, p. 30, et Bertoldi, Zeits. f. rom'p* J l 
57,146. Mais la forme sicilienne peut provenir A " I ' I 
v. B. W. sous lièvre et lapin. UU l a t«l | 

*leria (ë?) : ornamenta tunicarum aurea, P. F J « . I 
Sans doute grec; cf. Hes., XïjpoC* TOC'7repl'T - ' 2 3 , 

vaixefoiç xifôai xexpuaojjLéva. ç ^* 

♦lessus : lamentation funèbre? Le mot ne figm. 
dans un fragment de la loi des XII Tables, mj r^ 6 

gênas ne radunto, neue lessum fùneris ergo habenia ^ 
serve par Cic, Leg. 2, 23, 59, qui ajoute : Hoc ^ ^ 
interprètes Sex. Aelius L. Acilius non satis se intelle ^ 
dixerunt, sed suspicari uestimenti aliquod genus f 
bris; L. Aelius lessum quasi lugubrem eiulationem *' 
ucx ipsa significat; quod eo magis iudico uerum es 
quia lex Solonis id ipsum uetat. Sans étymologie.î ' 

lë tum, -ï n. : mort, ou plutôt « trépas ». Mot archaïque 
(cf. la vieille formule citée par Varr., L. L. 7, 42, 0I/M 
leto datus est) conservé par la poésie comme terme 
« noble ». Pas de pluriel. 

Dérivés et composés : lëtô, -as, synonyme très rare 
et poétique de necô ; létàlis (époque impériale, d'après 
mortàlis), lëtâbilis; lëtifer (poétique) = mortifer; Uti-
ficus. 
Aucun rapprochement sûr. La graphie lëthum est due 

à un rapprochement avec XTJOTJ (Varr., L. L. 7, 42) ; le 
verbe leô sembie avoir été extrait de dëleô par Priscien 
pour expliquer lëtum.XV. aboleô. 

*leuaricmus : nom d'un poisson (le lavaret?) dans 
Polem. Silu. M. L. 5001. Tardif, non latin. 

*lenca (leuga), -ae f. : lieue. Mot gaulois (cf. SUér. 
in Joël 3, 18). M. L. 9689; brittonique : arraor. leo. 

Leucësie : forme de vocatif du Carmen Saliare. L. 
*Leucetie? V. lûceô. 

*leudis : prix du sang. Mot germanique (Greg. Tur. ; 
Lex Sal.). 

lëulr [lœ-), -ï m. : uiri f rater leuir est : apud Graecos 
SOCTJP appellatur, Dig. 38, 10, 4, § 6. L'Z, où est peut-être 
intervenue l'étymologie populaire : quasi laeuus uir, 
Non. 557, 6, cf. notre « mari de la main gauche », 
indique sans doute une origine dialectale ; cf. lacruma, 
olëre, etc. N'est pas attesté dans les textes littéraires. 

Comme glôs et ianitrlcës, n'existe qu'à l'état de traces 
dans la langue du droit, en raison de la perte de l'ins
titution de la grande famille. 

Nom indo-européen du « frère du mari », établi par 
skr. devâ (thème devâr-), v. si. dëverï, lit. dèverîs, arm. 
taygr, v. h. a. zeihhur, v. angl. tâcor, hom. Sôajp. L'or
thographe avec diphtongue laeuir est celle qu'appelle 
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•g. la graphie leuir tient à ce que le mot 
S S ^ Ï dans la littérature ancienne et provient de 

ruraux-
: léger (sens physique et moral), opposé à 
plt., Tri. 684 ; Lucr. 2, 225 sqq. ; 5, 474 sqq. ; 

l ^ 8 * 2 17, 45 ; Deiot. 2, 5, avec des formations 
W" iiles leuitàs : grauitâs ; leuô : grauô] leuiXer : graui-
W? Correspond, pour le sens, exactement au gr. xoû-
^ ' ^ I ité de tout temps. Panroman, sauf roumain. M. 

S nérivés et composés : leuiculus : futile, de peu de 
*ds (Cic, Gell.) ; leuenna, doublet vulgaire de leuis 

^bérius ap. Gell. 16, 7, 11, hominem leuennam), qui 
mble avoir reçu une finale étrusque ; leuitàs ( = xou-

6e. j . subleuis (Gloss.) ; leuô, -as ( = xoù<piÇ<o) : 
îo alléger (quelque chose à quelqu'un, l. onus, pau-
ertâum alicui ; ou quelqu'un de quelque chose, l. 

\lauem cliqua rë, ou alicuius rei), par suite « soula
ger » et dans l'argot, comme notre « soulager » et 

soulever » français, « dérober », sens conservé dans 
ortaines langues romanes, cf. M. L. s. u., et attesté 

en latin même par le dérivé leuâtor que Pétr. 140, 15, 
emploie dans le sens de « voleur à la tire » ; 2° soule
ver lever, élever ; sens qui apparaît à l'époque impé
riale : Col. 9, 12, 1, apis se confestim leuat sublimius, 
et qui a persisté dans les langues romanes, M. L. 5000. 
De là leuâmen « allégement » (seul sens attesté dans 
la littérature, où le mot a une couleur poétique ; mais 
les langues romanes attestent un sens concret et 
technique de « levain », M. L. 4998) ; leuàmentum n. : 
allégement et allège, M. L. 4999 ; *leuàtiô, etc. ; leui-
tum, M. L. 5005, et les composés alleuô : alléger, M. 
L. 359 ; *alleuâmen, M. L. 358 ; *alleuâtum, M. L. 360 ; 
ëleuô : lever, soulever ; enlever, ôter ; diminuer ; ëleuà-
tiô, qui, en grammaire, traduit àpoiç et, au con
traire, dans la langue de la rhétorique, correspond à. 
8iaoup{x6ç; releuô : relever et soulager, M. L. 7192; 
subleuô : alléger, soulager et soulever, M. L. 8373, et 
leurs dérivés ; lëuigô, -as (créé d'après lëuigô de lèuis) : 
doublet tardif de leuô (Apul., Gassiod., Greg. T.) et 
perleuigô. 
A côté de leuis, il a dû exister un doublet *leuius 

supposé par certaines formes romanes (cf. fr. liège), M. 
L. 5006, dont semble provenir le dénominatif leuiâre 
attesté en bas latin et conservé en roman, M. L. 5002, 
ainsi que les composés adleuiâre (adleuiant, xouçtÇoo-
oiv, Gloss.), M. L. 361 ; subleuiàre, M. L. 8374 (avec le 
sens de « soulager », la langue ayant réparti dans l'em
ploi leuô et lèuiô) ; et un dérivé *leuiàrius, M. L. 5003. 
Mais il est plus vraisemblable de supposer que leuiô a 
été formé directement sur leuis, d'après le type breuiô, 
etc., et leuius,. tiré de leuiô. 

Composés de leuis : leuidënsis (Cic, Fam. 9, 12, 2) : 
— uestis dicta quod raro filo sit, leuiterque densata. Paui-
tensis contraria leuidensi dicta, quod grauiter pressa 
tique calcata sit, Isid., Or. 19, 22, 19. Ëtymologie po
pulaire? ; leuifécil : èÇouOévrjaev (Gloss. Philox.) ; leui-
fidus, -pes, -somnus (rare, archaïque), faits sans doute 
sur les types grecs xouçovooç (Esch., Soph.), xou<p6-
itouç. 

Un adjectif correspondant, pour la forme et pour le 
^ns, est conservé, mais avec vocalisme radical zéro, 

dans gr. èXaxtiç « petit, court », v. si. lïgû-kû « léger ». 
Même vocalisme dans le comparatif irl.laigiu « moindre ». 
Le vocalisme du comparatif devait être anciennement 
e'y.leuior serait donc ancien et aurait entraîné leuis. 
Leuis, qui formait couple antithétique avec grauis, a 
entraîné la création d'une forme populaire *greuis, que 
supposent les formes romanes du type fr. grief. Cet ad
jectif s'est souvent contaminé avec un autre groupe 
tout différent, signifiant « rapide », celui de gr. èXaq>p6ç, 
v. h. a. lungar, lit. lengoas « léger », qui n'est pas con
servé en latin ; skr. raghûh, laghûh signifie à la fois 
« rapide » et « léger » ; le comparatif râghïyân {laghïyân) 
appartient au groupe de lat. leuis, tandis que av. rvnjyô 
(en face du féminin rdvï « rapide ») appartient au groupe 
de v. h. a. lungar. Got. leihts « léger » résulte de la con
tamination des deux groupes, comme aussi le compa
ratif att . èXdcxTGJv. Ces adjectifs présentent donc des 
actions et réactions multiples. 

lêuis, -e : poli, lisse (s'oppose à asper, comme lënis, 
mais celui-ci s'est plutôt spécialisé dans le sens moral). 
Sur la confusion qui s'est produite tardivement entre 
lënis et lëuis, v. S. Walldén, Philologus, XCV, 142 sqq., 
et Lôfstedt, Coniectanea, 73 sqq. Ancien (Cat.), usuel. 
Non roman. 

Dérivés : lëuor, -ôris m. (rare; Lucr. et Plin.) ; 
leuitàs = Xetà-nqç, qu'il traduit au sens de « dou
ceur de la voix » et de « style coulant » dans la 
langue de la rhétorique ; lëuitûdô (Lact.) ; lëuô, -as 
et lëuigô, -as (cf. mïtigô) : aplanir, polir; collëuô; 
leuàmentum (Varr.) ; lëuificô (Hil.) ; lëuiginô (Hist. 
Aug.) ; lëuicutis (Cypr. GaJl.) ; lëiiiàtiô (Cael. Aur.). 
L'adjectif leus, qu'on retrouve dans Pline 20, 79, 

brassica lea, n'est que la transcription de gr. Xeîoç. 
On rapproche gr. Xeîoç « Jisse, poli », qui peut repo

ser sur *Xeifoç, et obliuïscor. On rapproche aussi lima 
(v. ce mot). Les autres comparaisons sont lointaines. 
Cependant, v. linô. 

lêx, lêgis f. : loi religieuse et, plus généralement, loi. 
L'ancien caractère religieux du mot s'est maintenu dans 
des formules comme celle du uër sacrum, qui a été con
servée par Tite-Live 22, 10, k,quifaciet (= sacrificâbit), 
quando uolet quaque lege ( = quôque rïtu) uolet facito ; 
quo modo faxit, probe factum esto. Cf. aussi CIL Ia 756. 
Mais, en dehors de ces formules très rares, le mot appa
raît comme laïcisé. Il désigne aussi bien les conventions 
passées entre particuliers (cf. oleam faciundam hac lege 
oportet locare, Cat., Agr. 145 ; in mancipii lege, Cic, De 
Or. 1, 39, 178, et l'expression eà.lëge ut « à la condition 
que ») que « l'ensemble des préceptes de droit acceptés 
expressément par l'assemblée des citoyens consultés à 
cet effet par le magistrat, lëgem rogâre, rogàtiô, et ren
dus publics par l'autorité compétente » (May et Bec-
ker). A la base du mot lêx il y a une idée de convention, 
de contrat exprès entre deux personnes ou deux groupes, 
et c'est en cela que la lëx diffère du iûs « formule dic
tée », puis, avec un sens collectif, « droit », et de la 
coutume, môs, môrês (mâiôrum), cônsuêtûdô; cf. ad He-. 
ren. 2, 13, consueiudine ius est id quod sine lege, aeque 
ac si legitimum sit, usitatum est, et Cic, Inu. 2, 22, con-
suetudinis autem ius esse putatur id quod uoluntate om
nium sine lege uetustas comprobarit. La coutume résulte 
d'une acceptation tacite. Le caractère spécial de la loi 
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explique, au contraire, qu'elle doive être écrite et pro
mulguée. De là les expressions lëgem fîgere « graver la 
loi sur le bronze et l'afficher sur le forum », lëgem dëlêre, 
perrumpere, perfringere « effacer, briser la loi ». La 
langue de l'Eglise a repris le mot pour rendre les ex
pressions « les lois de Moïse, la loi du Seigneur », et le 
mot, comme fidës, s'est de nouveau chargé d'un sens 
religieux qu'il a conservé, à côté de son sens juridique, 
dans les langues romanes ; cf. le français familier « la 
loi et les prophètes ». Panroman. M. L. 5008. Celtique : 
irl. leig. 

Dérivés : lëgiiimus : conforme aux lois, légal et, 
par suite, t juste, régulier, normal », M. L. 4971 (irl. 
laghamhuil), auquel, à l'époque impériale, vient s'ad
joindre lêgàlis (cf. rëx, rëgâlis), M. L. 4968 ; lëgitimâ-
rius (Mul. Ghir.) ; lëgô, -as (v. ce mot) ; lëguleius : 
homme de loi, chicanier (Cic, de Or. 1, 55, 236 ; cf. 
Quint. 12, 3, 11 ; sur ce mot, v. Keller, Lat. Volkse-
tym., 117). 
Composés : lëgerupa et lëgirupa; lëgirupus (Prud.) : 

violateur de la loi, mot plautinien ; lëgerupiô (Plt., 
Ru. 709), sans doute abstrait féminin : violation de la 
loi, du contrat ; lëgicrepa : vojxoSiçàç (Gloss. Philox.) ; 
ex-lëx adj. (rare) : hors la loi; in-lëx (archaïque) = àvo-
{JLOÇ, sans loi ; cf. P . F. 100, 15 ; prîuilëgium : ordon
nance de loi rendue à propos ou en faveur d'un indi
vidu : in priuatos homines leges ferri noluerunt : id est 
enim priuilegium, Cic, Leg. 3, 19, 44. De là, à l'époque 
impériale, « privilège »; lëgifer (Ov.). 

On discute pour savoir s'il faut rattacher collëga, 
collêgium à lêx directement ou par l'intermédiaire du 
dénominatif lëgô. Bréal et Bailly adoptent la première 
hypothèse : « collêgium est formé de lex, comme consor
tium, confinium de sors, finis. C'est une association 
régie par une règle particulière, Inscr. Or. 2417, Lex 
collegii JEsculapii et Hygiae. Collêgium augurum, Arua-
lium, pontificum, tibicinum, fabrum. Collëga est avec 
collêgium dans le même rapport que conuïua avec 
conuïuium. Quelquefois, collêgium signifie la collégia
lité : T a c , A. 3, 31, Sequitur Tiberii quartus, Drusi 
secundus consulatus, patris atque filii collegio insignis. » 
(B. B., Dict. étym., p. 160). D'après ceci, il semblerait 
que collêgium soit antérieur à collëga. Mais collëga peut 
être à un *collëgô (à vrai dire non attesté) comme 
aduena, incola à adueniô, incolô. Il signifie « celui qui 
a reçu en commun avec un ou plusieurs autres un pou
voir », cf. Ulp., Dig. 50, 16, 173, collegarum appellatione 
hi continentur qui sunt eiusdem potestatis (cf., toutefois, 
Messalla ausp. ap. Gell. 13, 15, 4), et se rattache mieux 
à lëgô qu'à lëx. En ce cas, collêgium serait un dérivé 
de collëga. Il se peut que les deux mots aient appartenu 
d'abord au vocabulaire religieux; collêgium désigne le 
plus souvent un collège de prêtres ; cf. Gaius, Dig. 47, 
22, 4, c. quam Graeci éraipewcv uocant; et, plus loin, 
sodales sunt qui eiusdem collegii sunt (noter que les 
membres d'un collêgium ne s'appellent pas collëgae, 
mais sodâlès) ; cf. Lex Repet., CIL I 198, 10, queiue 
(eïyei sodalis sût, queiue in eodem collegio siet. M. L. 
2046. 

Juxtaposés : lëgis-, lëgum-lâtor, -lâtiô, faits d'après 
l'expression consacrée lëgem ferre « présenter, proposer 
une loi » (devant le Sénat) (cf. vojxoOénrjç), d'où lëgis-

datiô ; et, dans la langue de l'Église : lëgisdoctor 
ILoSiSaaxcckoqjJlegisperilus, d'après iûrisperitus ' 

Mot italique commun. L'osq. a ligud « l§gè j | j 
« lêgibus », ligatûis « lêgâtîs », le marr. lizs « j»1 m 
« lëgês », le prénestin leces, leigibu-s. ™ 

Tandis que lêx est un nom d'action, de genje 
le correspondant indo-iranien est un neutre élai-J^ 
-r/n- : véd. râjdni (locatif) « sous la loi de », av jS-ll 
ràzan- « loi religieuse » (sans rapport avec regg 'c^m 
on l'a supposé). Le mot est de ceux qui se renconrft 
seulement en indo-iranien, d'une part, à l'OccidenfS 
l'autre, comme crëdô, cf. Meillet, MSL 14, 393 -iM 
possible, mais non évident, que ce nom appartjen M 
la racine de lat. legô.l neJ 

libella : v. lïbra. 
liber (lebèr, archaïque, d'après Quint. 1, 4, fj n 

m. : 1° pellicule qui se trouve entre le bois et 1W*11 
extérieure {cortex), le liber, sur laquelle on écrivait avili 
la découverte du papyrus ; cf. Plin. 13, 69 sqq. 3^ 
attesté depuis Caton ; 2° le « livre » lui-même écrit 
cette matière (déjà dans Plt.). Le nom s'est conseil 
alors même qu'on avait cessé d'écrire sur le liber n0jj 
employer le papier, qui n'était pas fait avec l 'écoâ 
du papyrus, mais avec des bandes découpées dans ï i 
tige ; cf. Plin., 13, 74 sqq. Demeuré partiellement É 
roman, M. L. 5011 ; en germanique :.v. h. a. libal (avJ 
dissimilation), et en irl. lebor, lebroir, britt.f lyfr, etc Jf 

A liber « partie de l'écorce » se rattache dëlibrd, -àM 
écorcer, peler, terme technique de la langue rustimielS 
cf. P. F. 64, 6, delubrum... fustem delibratum. Les autres! 
dérivés se rapportent tous au sens de <r livre » et n'ont! 
plus rien de commun avec le premier sens : librârim'm 
qui concerne les livres, d'où librârius m. : copiste, secréï 
taire (L scrîba) et « libraire » ; librâria : librairie ; librl§; 
rium : bibliothèque (cf. armârium). É 

libellus : diminutif de liber, mais qui en diffère en <p 
qu'il désigne un ouvrage composé de plusieurs feuillesj 
de papyrus mises les unes derrière les autres et reliées! 
à la façon de nos livres modernes, au lieu d'être coliéesj 
bout à bout de manière à former une seule et longue! 
feuille enroulée en uolûmen. Cette valeur propre del 
libellus s'est peut-être développée sous l'influence del 
tabella-, ainsi Varron emploie libelliô au sens de iafatj 
liô, cf. Non. 134, 26. Libellus a servi à désigner toute! 
espèce d'écrits de peu d'étendue, lettre, journal, affiche,? 
programme, plainte écrite, attestation, et particulière-J 
ment « pamphlet, libelle » et « pétition ». De là le sensj 
de à libellîs et de libellênsis « secrétaire chargé de rece-j: 
voir, les pétitions adressées à l'empereur et d'y ré
pondre », de libellârius « fondé sur titre, sur contrat» 
(Cassiod.), de Ubellâticï (formé comme fânâticl), surnom; 
donné aux chrétiens qui, en temps de persécutions,j 
cherchaient à obtenir d 'un magistrat un faux certificat 
attestant qu'ils avaient sacrifié" aux dieux. M. L. 5010. 

Autres dérivés : libellulus ; libellàris (-e opus «livre»); 
libellicus, CIL XI I I 1979. 

Aucun rapprochement sûr. S'il y avait trace d'une 
forme *luber, on songerait à rapprocher lit. lupù 
« j'écorce », v. si. lubù « écorce ». Mais ces mots sont 
eux-mêmes isolés en indo-européen; et le rapproche
ment de dëlûbrum (v. ce mot) ne suffit pas pour assurer 
l'existence d'un ancien *luber en latin. 



graphies leib- du type leiberei datent d'une 
j|Jber (^s.° f ei étaient confondus et né prouvent rien 

e; 
PIuS. s~nti aiii libertini, Gaïus, Inst. 1, 10; 

[l et ei étaient < 
istence de la d 
u s vaste que ingenuus 

wtaten'cê'de la diphtongue), - a , - u m : libre. 

itenuir 

liberorum hominum 
se 

■-*# P e r s o n n e s , des cités, des peuples; s'applique 
41* des P ^ d e choses 0 u d'abstractions. S'emploie 
J u s s i à j . o u a v e c Un complément au génitif ou à 

oi. aIgâ?!S?e. / cûrârum, l. metû, à sumptû; quelquefois 
j'aJjlatu . • ̂  p^joratif « trop libre ». Usité de tout 
^ M h. 5012. 
** A vés " lïbertâs ; Jifcerô, -ôs : libérer, délivrerjM. 

^nl3 irl. liobharaim; spécialisé en roman dans le 
de' « livrer », le sens de « libérer » étant passé 

SeTiS otaposè d'aspect déterminé, attesté depuis 
rtJL-dëlïberâre, M. L. 2535 ; cf. aussi ëlïberô (Itala) ; 
jLvés lïberâtiô, -tor ; llberâmentum (Aug.) ; lïberâ-
• aui comme ingenuus, generôsus, est passé du 

de « qui concerne un homme libre » (lîberâlis 
fi6n a) au sens de « digne d'un homme libre, géné-
C<1 x etc. » (cf- èXeuOéptoç) : libérales dicuntur non 

lum benigni, sed etiam ingenuae formae homines, P. 
î *Qg 24, et illiberâlis, -Hier ; perlïberâlis ; liberâli-

' . niertus, -ta (cf. fal. lofsrta) : qui a été fait libre 
/oar le manu missor) a affranchi, -e » (sans doute 
refait sur lïbertâs), M. L. 5014 a, et collïbertus : com
pagnon d'affranchissement, M. L. 2047 ; libertïnus 
«d'affranchi »; libertïnus : affranchi et fils d'affran
chi d'où libertô, -as (Lex Visig.), conservé en roum. 
jgrt'a, M. L. 5014. 
Vairon, L. L. 6, 2, et l'abrégé de Festus, p. 108, 5, 

attribuent aux « antîqui » les formes loebesum et loeber-
tatem au lieu de lïberum et lïbertàtem. Ces formes sont 
sans doute fausses ; il ne sem ^e pas qu'il y ait jamais 
eu d's dans liber, et la diphtongue représentée par î 
n'est sans doute pas un ancien oi. Loebesum doit être 
issu d'un faux rapprochement avec gr. Xoi6^, Xetfkiv. 

Pél. loufir « lïber » et fal. loferta supposent que Vï de 
liber reposerait sur un ancien ou (qui peut être issu de 
eu) ; ceci justifierait un rapprochement avec gr. èXeà-
ÔEpoç ; mais le passage de -ou- à -ï- est sans autre exemple ; 
et du reste le falisque a une variante [IJoiferta, Vetter 
276 a. Un rapprochement avec v. h. a. liuiti « gens », 
lette Vdudis « gens, peuple » et v. si. Ijudîje « Xotoç, 
fyXoç » n'est pas exclu, mais ne s'impose pas. — V. aussi 
le nom propre ambigu Lïber et l'expression, d'origine 
peu claire, lïberï. 

Lïber (inscr. Leiber, dat. Lèbrô), -erï m. : divinité 
italique, cf. osq. L û v f r e i s « Lïberï », associé à l û v e i s 
« louis », assimilée à Bacchus, comme Libéra a été assi
milé à Perséphone. La forme osque, qui suppose une 
ancienne diphtongue eu, ou, semble exclure le rappro
chement avec lîbô (XeC6o>). Mais, suivant Servius, ad 
Ge. 1, 7, le nom du dieu serait en sabin Loebasius, 
Lebasius « quia graece Xoi6^ dicitur res diuina », avec 
même rapprochement que pour liber ; de là, sans doute, 
la glose Lïbassius. Y a-t-il eu deux divinités différentes? 
Des contaminations ont pu se produire. Liber aurait 
été d'abord un dieu de la germination, si l'on en croit 
varr. ap. Aug., Giu. D. 7, 3, omnium seminum emitten-
dorum (potestatem habere) Liberum et Liberam, et ideo 
"tt etiam praeesse, quae ad substituendos homines per-
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tinent; cf. Wissowa, Rel* 120, 298. Toutefois, Altheim, 
Terra Mater, p. 17 sqq., a montré par des rapproche
ments pertinents que le culte de' Liber était identique 
à. celui de Aiôvuaoç et que Lïber, Libéra devaient être, 
par des intermédiaires, la traduction de 'EXeûGepoç, 
-0£pot ; cf. luppiter Liber = ZeG? 'EXeuOéptoç. Un reflet 
de cette origine se trouve dans P. F. 103, 3, Liber reper-
tor uini ideo sic appellatur quod uino nimio usi omnia 
libère loquantur.J 

Dérivés : Libéra (cf. sans doute illyr. Loudera, vén. 
Louzera]\; Lïber'âlia. 
V. liber. 
lïberï, -um (et -ôrum) m. pi. : nom collectif désignant 

« les enfants » par rapport aux parents et sans désigna
tion d'âge. Le mot a une valeur technique et juridique 
qui n'est ni dans puer, ni dans infâns. Le mariage s'ac
complit liberum [-rôrum] quaesundum (quaerendum, 
-dôrum) causa. N'est pas usité au singulier et peut 
s'employer en parlant d'un seul enfant; cf. Dig. 50, 
16, 140, non est sine liberis cui uel unus filius unaue 
■fUia est, et Kôhm, Altlat. Forsch., 117. La forme du 
mot l'a fait exclure de la poésie dactylique. On explique 
l'usage de lïberï par le fait que, pour le pater familiâs, 
il y a deux classes d'individus, les lïberï « les [enfants] 
de descendance libre » et les serui ; lïberï correspondrait 
au yvi)<jLoi TOXISSÇ; cf., en dernier lieu, Benveniste, 
Rev. Et . lat. 14 (1936), p. 51 sqq., qui étudie le groupe 
lïber et lïberï; explication qui semble confirmée par le 
caractère du mariage primitif romain, d'abord réservé 
aux gentës patriciennes, c'est-à-dire libres et nobles ; cf. 
C. W. Westrup, Formes antiques du mariage dans Van-
cien droit romain, Copenhague, 1943. Rattaché aussi au 
nom du dieu Liber, en tant que dieu de la croissance ; 
cf. le texte de Varron cité sous le mot précédent. An
cien, usuel; non roman. Composé artificiel et tardif 
(Tert.) : illïberis, d'après ÔCTEXVOÇ, ATOXIÇ. 

V. lïber. 
lîbet : v. lubet. 
Libitïna, -ae f. : déesse des morts et de la mort ; puis 

la Mort elle-même (poétique). Comme c'est dans son 
temple que l'on gardait le matériel des pompes funèbres, 
libitïna a fmi par désigner ce matériel lui-même et l'en
treprise des pompes funèbres : L facere, exercêre ; libitï-
nàrius : entrepreneur ou employé des pompes funèbres ; 
libitinënsis porta, l. lûcus. Cf. une évolution de sens 
analogue dans monëta. 

Les Latins ont mis en rapport Libitïna avec libst, 
d'où les formes Lubitïna et Lubentïna, Libentîna, et ils 
en ont fait une Vénus infernale ; cf. Varr., L. L. IV fr. 7 
ap. Non. 64, 15, qui rapproche prolubium et lubïdô, et 
encore L. L. VI 47 : ab lubendo, libido, libidinosus ac 
Venus Libentina et Libitina, avec les témoignages cités 
par Gœtz-Schoell dans leur édition ; CGL V 30, 14 : est 
dea paganorum, libidinis dea, quam quidam Venerem 
infernalem esse dixerunt : tamen et libitina dicitur lectus 
mortuorum uel locus in quo mortui condunlur. Mais ce 
n'est là. sans doute, qu'une étymologie populaire. Il 
s'agit peut-être d'une divinité étrusque dont le nom 
serait en rapport avec le mot lupu[cé), qu'on traduit 
ordinairement par mortuus est. L'expression bizarre 
lûcus Lubùina (v. Schulze, p. 480, n. 9) s'expliquerait 
par le caractère étranger de la déesse. 
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lïbô, -as, -âuï, -âtum, -are : faire une libation, offrir 
une libation ; et par extension « prendre une part de 
quelque chose (solide ou liquide) pour l'offrir aux dieux » ; 
cf. Vg., Ae. 5, 77, hic duo rite mero libans carchesia 
Baccho | fundithumi, duo lacté nouo, duo sanguine sacro, 
en face de Cic, Leg. 2, 8, 19, cerlasque fruges certasque 
bacas sacerdotes publice libanto. Sens ancien (Caton, 
rituel). De là, dans la langue profane, « prendre une part 
de, entamer, goûter, effleurer, extraire » (souvent op
posé à haurïre, cf. Cic , Diu. 1, 49, 110 ; 2, 11, 26 ; Tac , 
Dial. 31, 7) : libare est aliquid leuiter contingere, ut si 
quis inuitatus ad conuiuium uel potum perexiguum quid-
dam de esca uel potione sumat, CGL Plac. V 30, 19. An
cien, classique. Non roman. 

Dérivés et composés : lïbàmen (poétique) ; lïbâmen-
tum : offrande aux dieux, libation, prémices ; llbâtiô 
(opposé à epulae dans Macr. 3, 11, 5, mensa in qua 
epulae libationesque reponuntur) ; dêlïbô : entamer, 
prendre une part d e ; praelïbô : goûter d'avance 
(d'après praegustô?) ; prôlïbô (d'après propïnô) ; illi-
bâtus : non effleuré, entier, -bàtiô; illibàbilis (Lact.). 
En latin même, cf. dê-libûtus (v. ce mot). 
L'expression ombrienne pour « faire une libation » 

est autre : v e s t i ç i a « lïbâmentum », v e s t i k a t u « lî-
bâtô », etc. 

La parenté avec gr. XetëtD « je verse goutte à goutte, 
je fais une libation », Xoiê-q « libation » (d'où XOLÔÔCTOCI " 
cnrévSet, 6ûei, Hes.), XL6<X (accusatif) «c goutte » est 
évidente ; llbô semble le dénominatif tiré d'un substan
tif comparable à X0167) ; et llbô, libum peuvent être em
pruntés (comme lîtô).. — Ailleurs, on n'a que des formes 
sans labiale finale ; le groupe de si. liti, lit. l'ëti « verser » 
est assez différent à tous égards. En tant que terme 
technique, llbàre a dû remplacer un verbe de la famille 
de spondeô (v. ce mot). Cf. libum? 

lîbra, -ae f. : sens général « objet qui sert à peser » ; 
de là deux acceptions spéciales : 

1° livre, poids de 12 onces (environ 333 gr., sens de 
gr. XlTpa, cf. as lïbrâlis), unité monétaire romaine. M. 
L. 5015. 

Dérivés et composés : sëllbra : demi-livre, formé 
sans doute sur sêmodius, de *sëmimodius, avec haplo-
logie comme dans sëmëstris de *sêmimêstris ; l'expli
cation par sëm[i)s libra est peu vraisemblable; de 
toute façon, un mot de ce genre devait être abrégé, 
comme le sont, de manière anomale, les noms des 
divisions de l 'as ; libella : petite monnaie d'argent 
d'un as (cf. Xlrpa) : simbella, quod libellae dimidium, 
quod semis assis, Varr., L. L. 5, 174, de *sëmillbella ; 
librârius ( = Xixpaîoç), lïbrâlis, llbrllis : qui pèse une 
livre ; llbripëns, -pendis m. : celui qui pèse la mon
naie, et spécialement « trésorier payeur aux armées » 
(cf. pendô). 
Libra a servi aussi à désigner une unité de mesure 

pour les liquides, spécialement pour l'huile, divisée en 
douze parties égales, comme la livre se divisait en douze 
onces. 

2° balance ( = axaGji6ç, ràXavrov) à deux plateaux 
ou à contrepoids, cf. Rich, s. u. ; puis instrument des
tiné à prendre la hauteur relative entre deux endroits, 
« niveau » (dit aussi libella, ou *libellus que supposent 
les formes romanes, M. L. 5009 et B. W. sous niveau). 

Au sens de « balance » se rattachent lïbrïif, -
de balance » et « machine de guerre » ; cf. p . p ' ( 

librilia..., saxa scilicet ad bracchii crassitudinen, •, 
dum flagellorum loris reuincta ; llbrô, -as ; v !^ft 

tenir en équilibre, d'où llbrâmen (bas latin) ; fti^jgj 
tum ; librâtûra (Vég.) ; collibrô (Gat.) ; perliorô r!fëm 
acquilibritâs, aequilïbrium formés sur loovojx^ 1 s™ 
Tzia. ; aequilibris : la6ppo7roç. Cf. sans doute aussi (fc/^ 

Au sens de « niveau » se rattachent : librâtor. ï | 
tionnaire chargé de surveiller le niveau des eaux t ! 
suite, la consommation d'eau ; librâtiô : nivelles '? 

Attesté depuis la loi des XIT Tables ; usuel ï ^ 
prunté, comme la plupart des noms de monnaie- f S 
Sur l'étymologie, v. W. Schulze, KZ 23, 223 ; Nfc$9l 
mann, Essais d'éiymol., 32. — Les formes greCqii i 
latines supposent un *liprâ, d'origine inconnue an8-! 
tenant à des civilisations antérieures à l'arrivée J§1 
populations de langue indo-européenne.t WÈ 

lïbum, -ï n. (llbus, Nigid. ap. Non. 211, 31) : g â t 
de sacrifice offert aux dieux, généralement le jour ainl 
versaire de la naissance ; puis, dans la langue coiumu H 
gâteau en général. Rattaché à llbô par Varr., L. L I I 
106, libum quod ut libaretur, priusquam essetur, eraxtM 
tum; et 7, 43, liba quod libandi causa fiunt. C'était 
l'usage d'arroser les gâteaux sacrés ; cf. Ov., F. 3f ^ i 
melle pater fruitur, liboque infusa calenti I iure r€perto% 
candida mellq damus. Ancien (Caton), classique, usucl̂  

Dérivé : llbàrius (Sén.). j j 
M 

l iburaia, -ae f. : nom d'une plante dite aussi <vM 
mônia. Sans doute dérivé de Liburnï. p 

liburnus, - a , -uni : de Liburnie (entre PIstrie et lj| 
Dâlmatie). De là : liburnus : portefaix (Juv.) ; -a \-nicaÛ 
nâuis : liburne, navire léger; demeuré en irl. lelmi 
libarn. 3 

♦liceô, -es, -uï, -ère (usité seulement aux 3e fl personne 
du singulier et du pluriel et à l'infinitif) : être mis enl 
vente, être mis aux enchères, d'où « être évalué à ». % 

liceor, -ëris, -i tus sum, -ërî : mettre enchère (em̂  
ploi absolu ou transitif), surenchérir sur ; et « évaluer̂  
estimer ». La langue classique distingue dans l'emploi; 
liceô et liceor; mais, par ailleurs, les deux formes sorit̂  
souvent confondues. Cf. polliceor et polliceô. 

licitor, -âris, fréquentatif, archaïque et rare, de liceor ; 
se disputer aux enchères et, par extension, « être aux 
prises avec, lutter » ; licitâtiô : enchère ; illicàâtor (Cic)i 
Termes de droit, anciens et classiques, mais d'emploi 
assez rare. 

Composés : polliceor (polliceô) : faire une offre (dans 
une vente), proposer une enchère ; cf. Plt., Mer. 438 sqq., 
etiam nunc adnutat : addam sex minas. — septem mïhi. | 
— numquam edepol me uincet hodie. — commodis posât, 
pater. | — nequiquam poscit : ego habebo. — ai illic pol-
licitust prior. Puis, dans la langue commune : s'offrir, 
s'engager à, promettre. 

pollicitor, -àris (archaïque et postclassique) : même 
sens, d'où pollicitâtiô : promesse, -tor (époque impériale)' 

Il est à. remarquer que les substantifs licitâtiô, polli
citâtiô sont tirés du dérivé et non du simple. Cicéron 
évite pollicitâtiô, auquel il préfère prômissum, quoiqu'il 
emploie le technique licitâtiô. 
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H 1Vitum est {licuit), -ère : être permis : licere 
S l i ^ od legibus, quod more maiorum instiiutisque 
tydb^^tfeque enim quod quisque potest, id-ei licet, 
'tfi?&tiWT; 1 3 6 14 Licitum est est le parfait ancien 
Cic . P h l ^ 0 nne l (cf. libitum est); cf. PIt., Am. 617, 

f̂l l*impe ^ ^n ^ i s numquam licitum est, mais En-
f̂ 1 "* uloie déjà licuit, Tr. 132 Va. A l'époque impé-
V*5 rL. est même employé au pluriel (cf. libet), e. g. 

licet 
Clem 1 18, 2, cum in seruom cmnia liceant, est 

animantium 
riaJfl< 
^"■Y^md in hominem licere commune ius i 
aliquuiquou' 
^ ' eut s'employer absolument avec le sens de « je 

£"*J.P s o i t » (cf. l'emploi plaisant que Plaute fait 
VCUX épé'tition de licet, Ru. 1212 sqq.) ; per me licet 
de l a r me stat) signifie « je ne fais pas d'objection, j ' au-
[cl-per ^ e t p e u t | t r e aussi suivi soit d'un infinitif 
t0riSf -mpersonnel, ce qui doit être la construction an-
^ l • intellegi iam licet nullum fore imperium, Cic , 
ô&M* ' 3 8 g o i t (j'yn infinitif actif avec ou sans pro-
^ • modo liceat uiuere; ut tibi id facere liceat; licet 

id scire quid sit; si ciui Romano licet esse Gadita-
1116 • licuit esse otioso Themistocli', soit du subjonc-
"Te g- Tér-» phorm- 3 4 7> ludas licet> Gat*> A^- 83' 
rbit faciat. Dans cet emploi, il a tendu à devenir une 
*rm)le conjonction concessive, d'abord avec le sens de 

81 J^jg à »f ainsi Cic, De Or. 1,195, fremant omnes licet, 
*? quod sentio « les autres pourront bien (auront 
beau] murmurer, je dirai pourtant mon sentiment ». Ce 
sens spécial de licet s'est peu à peu effacé et, à l'époque 
mpériale, licet, quamquam, quamuîs s'emploient indif
féremment l'un pour l 'autre. Licet est même suivi de l'in
dicatif : licet inter gesta et facta uidetur quaedam esse 
sublilis differentia, attamen..., Dig. 59, 16, 58. 

Le participe licëns s'emploie avec le sens de « à qui il 
est beaucoup permis, libre, licencieux » ; de là licentia 
t liberté, permission », puis « liberté excessive, licence », 
qui, dans la langue de la rhétorique, traduit roxpp^crta. 
Tandis que Cicéron oppose libet et licet, e. g. Quinct, 30, 
94, sin et poterit Naeuius id quod lubet, et ei lubebit quod 
non licet, quid agendum est?, il unira licentia libidoque, 
Verr. 2, 2, 33 ; et Tite-Live opposera licentia kilibertàs, 
3, 37, malle licentiam suam quam aliorum libertatem. 
Cf. licenter, licentiôsus. Le participe licitus a le sens de 
t permis, licite » ; de là illicitus. 

Les langues romanes ont conservé licere (fr. loisir), 
M. L. 5017 ; certaines formes remontent aussi à licentia, 
Hicita « permission », M. L. 5016 a, 5019, et à Hicor 
(prov. legor), M. L. 5020 a ; l'irlandais a lecet « licitus » 
(mot savant). 

Licet figure comme second terme dans des juxtaposés 
comme ïlicet, scïlicet, uidêlicet. 

Il est vraisemblable que licet est le même verbe que 
liceô « je suis mis aux enchères » : mihi licet a pu vouloir 
dire d'abord « il est laissé à mon appréciation » et, par 
suite, « il m'est permis ». Cf. un développement de 
sens comparable dans sinô, qui veut dire à la fois « lais
ser » et « permettre ». Mais, pour un Latin, il n'y avait 
plus rien de commun entre liceor et licet. 

Licet se retrouve dans osq. l i k i t ud, licitud « licëtô » 
(à moins que la forme ne soit empruntée au latin). Ail
leurs, aucun rapprochement net. 

licinns, »a5 =nm : -i boues qui sursum uersum refiexa 

cornua habent, Serv. et Philarg. ad Vg., G. 3, 55. Glosé 
aussi <£vdc0pi£, Surnom dans les gentes Fabia et Porcia. 

Dérivés et composés : Licinius (étr. Lecne) ; Lici-
niânus; relicinus (cf. recuruus) ; relicinâtim (Gloss.). 
Le rapprochement avec gr. Xexpot « andouillers du 

cerf » n'entre pas dans les correspondances phonétiques 
normales ; v. laeuus. 

lïcium, -ï n. : 1° lisse (gr. JJLCTOÇ), cordon employé 
dans le tissage pour séparer les fils de la chaîne, de ma
nière à laisser passer la navette et le fil de la trame : 
Vg., G. 1, 285, licia telae \ addere; puis toute espèce de 
cordon, fil, ruban, etc., et même « toile » ; 2° sorte de 
caleçon porté par le plaignant dans l'enquête faite per 
lancem et lïcium. Ancien (Loi des XI I Tables). Panro-
man. M. L. 5020. 

Dérivés : lîciâtus « mis sur le métier » ; lîciâtôrium 
« ensouple » ; lîciàmentum « tissu », et sans doute lîci-
nium « filasse, charpie » et «Tmêche » (mais, dans ce 
dernier sens, le mot semble être une altération de 
ellychnium), M. L. 5018. 
Lïcium semble être Je dérivé d'un mot-racine qui 

figure dans les composés bilïx a StjxiToç », triiez ou tri-
lîx, -ïcis (et trillcis) : à triple fil, triplement tissé, rpt-
p.tToç, conservé dans les langues romanes (fr. treillis). 
M. L. 8903 ; B. W. s. u. ; d'où trilïciàrius. 

A lïcium peut-être faut-il encore rattacher licinnus : 
oùSûJvàpiv, èfjurtXiv, CGL II 519, 49 ; licinae (tunicae?) : 
(I£TIVOI, CGL III 454, 51 ; licinum : — uocatur quod tex-
tura eius ligota sit in tolum, Isid. 19, 22, 27 ; multïcius 
(v. ce mot). 

Terme technique sans étymologie. 
lictor, -ôris m. (î d'après Aulu-Gelle 12, 3, 4 et dans 

les inscriptions) : licteur, officier public attaché à la 
personne de certains dignitaires romains, qu'il précé
dait, portant sur l'épaule lés faisceaux, fascès, et à la 
main droite une baguette, uirga. Les licteurs sont l'in
dice de la potestas cum imperio. Les Romains ne sépa
raient pas lictor de ligâre : lictores dicuntur quod fasces 
uirgarum ligatos ferunt, P. F. 103, 1, et Aulu-Gelle, 1. 
cit. ; cf. des emplois comme Cic, Rab. perd. 4, et T.-L. 1, 
26, i lictor, colliga manus ; T.-L. 8, 7, i lictor, deliga ad 
palum, etc. Cette étymologie supposerait l'existence 
d'un verbe radical non attesté, *ligere à côté de ligâre. 
Mais c'est peut-être une étymologie populaire. 

Dérivé : lïctôrius. 
*licuia : nom d'un vase indéterminé (poteries de Grau-

fesenque). Mot indigène? Ou de liqueô? 
lien (liênis, Celse), -ënis m. : rate. S'emploie aussi 

au pluriel; cf. gr. CTTCXTJV et <nrXîjveç. Attesté depuis 
Plt. et Cat. Non roman. 

La longue de lien est attestée par Priscien, GLK II 
149, 7 : in -en producta Lalina generis sunt masculini 
lien, rien uel ren, et splen, splenis ; et par Martianus Ca-
pella 3, 279. Il vaut donc mieux admettre, avec Lind-
say, Early lat. versé, p. 203, une prononciation Ijën mo
nosyllabique, Ijënôsus dans Plaute, qu'une forme lien 
avec ë comme l'ont supposé Bechtel, GGN, 1899, 186, 
et Meister, Lat. Eigenn. 24. La synizèse est la même 
que dans rênes ; cf. Plt., Cu. 236 (sén. iamb), sed quid 
libi est? — Lien enicat rênes dolent, à côté de rien : 
fgm. 110 (trochaïque) || glàber erat tamquam rien. 
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Dérivés : liënôsus ; liênwus (= 07TXY]VIX6Ç) : hypo
condriaque. 
D'une langue indo-européenne à l 'autre, les noms de 

la « rate » offrent des ressemblances évidentes, sans pou
voir se ramener à un original commun. Lat. lien (qui 
peut être un ancien Hihën-) rappelle de loin skr. plihd 
(thème pllhân-), de même que irl. selg, bret. felc'h rap
pellent av. spdr9za (pers. supurz). V. si. slézena (de *sel-
zena) est loin de lit. bluznîs. Le grec a OTCXTJV (emprunté 
par le latin, d'où spléniacus, splênïticus, etc.) et l'armé
nien p*aycaln, tous deux très aberrants, l'un avec p, 
l 'autre avec ph. Des faits de ce genre s'observent pour 
d'autres noms, et, en particulier, pour d'autres noms 
de parties du corps ; v. lingua. 

*ligâtus m. : poisson inconnu (Aus. 393, 61). Le nom 
provient peut-être, comme l'a suggéré M. Niedermann, 
d'un contresens d'Ausone sur un vers d'Ovide, Tr. 3, 
10, 49, uidimus in glacie pisces haerere ligatos. 

lignum, -ï n. : bois, spécialement « bois à brûler », 
par opposition à màteriës « bois de construction »; cf. 
Plin. 10, 206, cornus non potest uideri materies propter 
exilitatem, sed lignum, et Dig. 32, 1, 55. De là ligna, 
-ôrum « bûches », sens qui s'est maintenu dans les 
langues romanes ; cf. esp. leno et lena. Du sens général 
de « bois » on est passé à des acceptions plus restreintes 
* noyau ou écale d'un fruit » (par opposition à la pulpe) ; 
* objet fait en bois, arbre, planche, tablette », etc. An
cien, usuel. Panroman. M. L. 5034. Celtique : britt. 
Içpyn « buisson »? 

Dérivés : ligneus, M. L. 5032 a ; ligneolus ; lignôsus, 
M. L. 5033 ; lignârius, -a, -um ; lignàrius « qui tra
vaille le bois » = £uXox67uoç, M. L. 5032 ; lignor, 
-àris « ramasser du bois », cf: lignâre, M. L. 5031 ; 
lignâtiô, -tor ; lignifer ; cf. aussi lignicîda, Varr., L. 
L. 8, 62. Les gloses ont aussi lignâmen, M. L. 5030, 
cf. *mâteriâmen ; lignêtum (Gl.) ; ligni-cola, -faber, 
-fer, tous tardifs. 
De *leg~no-m ; cf. dignus et decet, et sans doute tignum 

et tegô. Ëtymologie déjà dans Varr., L. L. 6, 66, àb 
legendo ligna quoque, quod ea caduca legebantur in agro 
quibus in focum uterentur. 

ligô, -as, -âuî, -âtum, -are : lier ; sens physique, puis 
moral (celui-ci dans la langue de la poésie impériale ; la 
prose classique dit nectô ou obligô) ; cf. Ov., M. 1, 25, 
dissociata locis concordi pace ligauit ; et, dans la langue 
médicale, « bander ». Ancien, usuel. Panroman. M. L. 
5024. 

Dérivés et composés : ligâmen, M. L. 5022 ; ligâ-
mentum, 5023; ligàtiô, 5025 ; ligatura, 5026; Ligâ-
rius? cognomen; alligô : lier à, attacher à (que la 
langue classique préfère à ligô), M. L. 363 ; colligô : 
lier ensemble ; dèligô : attacher et suspendre au pilori, 
cf. s. u. lictor, et Licin. ap. Non. 221, 15, deligat ad 
patibulos, deligantur et circumferuntur, cruci defigun-
tur... Est devenu par la suite un synonyme renforcé 
de ligô, cf. dëuinciô ; illigô : lier dans ou sur, entraver ; 
interligô : lier entre; obligô : lier autour, bander; 
cf. Cic, Tu. 2, 16, medicum requirens a quo obligetur; 
T a c , A. 6, 9, obligare uenas. Le sens moral s'est par
ticulièrement développé dans obligare, obligâtiô; cf. 
Cic, Leg. 2, 16, uoti sponsio qua obligamur deo (cette 

obligation vis-à-vis du dieu comportait san 1 
l'origine le port d'un lien matériel qui s

 S ^ ! 
l'obligation; cf. relligiô), Q. fr. 2, 14, quer^ 
liberalitate tibi obliges. Le verbe et son (U • 
ainsi entrés dans la langue du droit ; cf. D w / ^ S 
obligationum substantia in eo consistit ut af" -li 
obstringat ad dandum aliquid, uel faciendum ^ ^ 
tandum..., M. L. 6012 a; praeligô : \{et n ^ $ | t 
ou par le bout (peut-être avec valeur maeî ^ 
Plt., Ba. 136, o praeligatum pectus) ; relifô?î? S 
derrière, M. L. 7191 a {rele-) ; subligô : \ij£**m 
sous, attacher en dessous ; subligar • subliJ- I & 
subligâtôrium (tardif) : caleçon. Les l a n g u e s r * S 3 
attestent aussi *disligâre, M. L. 2672 et *r^ 
5028. ' SlHi 

Verbe du type dicâre. Si lictor est apparent* 3 
existé une formation radicale, non attestée. On ^ i 
proche alb. Z'i8 «je !ie », l'iSe « lien » et v. isl. /££ c COfï% 

ligô, -ônis m. : houe, hoyau à long manche An Ni 
(Caton), technique. M. L. 5035. Dérivé hybride • r* l 
nizô (Ps.-Aug.). ' m 

Rappelle gr. (du reste tardif) Xtoyoç « houe n « u. 
la nature du rapprochement ne se laisse pas précisai 

lignla : v. îingô. 
ligur(r)iô : v. Iingô. 

T lignrium, -î n. : sorte de légume (Isid., Or. 17 um 
Semble dérivé, comme le suivant, de Liguria ; cf.,' t<Jft 
tefois, legarica sous legûmen. ' M 

ligurius, -ï m. : sorte de pierre précieuse (Vulg Exofl 
28 ,19; 39, 12); Isid., Or. 12, 2,20. Peut-être corruS 
tion de lyncûrium; cf. Pline 8, 137. |§ 

ligusticum, -ï (û) n. : livêche, plante (Col., Plin j | 
Corrompu en leuisticum, Vég., Vet. 3, 52, 2, cf. M ! 
L. 5038, et en lubestica : v. angl. lufestice. Neutre de! 
l'adjectif Ligusticus dérivé de Ligus « ligure, de Liguai 
rie », comme l'indiquent Dioscorîde I I I 51,1 et Pline I9S 
165 ; cf. liguscus et liguslinus. 

ligustrum, -ï n. : 1° troène ; 2° henné. Cf., pour le : 
suffixe, apiastrum, râpistrum « rave sauvage » et oleas-t 
ter. Attesté depuis Virgile. De Ligus? 

lïlium, -ï n. : 1° lis ; 2° sorte d'ouvrage de défense 
qui par sa forme rappelait la fleur de lis, cf. Ces., B. G.7, 
73, 8. Attesté depuis Varron. M. L. 5040 ; et germanique: 
ags. lilli « Lilie »; v. h. a. lllia. 

Dérivés : lîlinus ; llliâceus « de lis » ; liliêtum. A 
côté de ces dérivés, il existe un adjectif transcrit di
rectement du grec : llrinon (= XeCpivov, Plin.). -
Semble provenir, comme le gr. Xelpiov, d'une langue 

méditerranéenne (copte hrêri, hleli). Cf. Meillet, MSL15, 
163, qui note que « le lis apparaît fréquemment dans 
les décorations Cretoises d'époque minoenne », et 
M. Cohen, BSL 31, p. 37 ; Benveniste, ibid. 50 (1954), 
p . 43. La présence des deux l est contraire à la dissimi-
lation de l du latin (cf. Aleria en face de 'AXaXlo)-
V. rosa. 

lima, -ae f. : lime. Ancien (Plt.), usuel. Panroman, 
sauf roumain. M. L. 5042. 

Dérivés et composés : lïmô, -as « limer », d'où « frot-
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m i Non. 339, 36 sqq.), polir, finir soigneuse-
Wê*■'" t aussi « diminuer », M. L. 5044; lïmâtus : 
|||èDt * ^ raffiné ; lïmâtulus ; lïmàtiô ; lïmâtor ; 

J|j0ii, é* » iimârius {faber, Inscr.^ ; limula (tardifs et 
W^^Allïjnâius (Plin.), d'où *dëlïmô, M. L. 2541 ; 

.•jyjcpptvTj-njc JGloss. Philox.) ; ëlïmô : limer 
W@**Z i t « rompre en limant » ; *lïmicâre, M. L. 
|»e n i e n t ei 

S ^ î i n rapprochement sûr. Cf. lêuis? 
p f ? scjg c : limace et aussi escargot (coclea). 
• ^ ' ^ e l Roman. M. L. 5045, et Himâceus, 5043 ; 
:|pÇiflnf u s 

■:$ S'isse slimâkû, tch. slimak, pol. slimak. On admet 
y£P' ^ u e lïmax est emprunté au gr. XelfzaÇ, comme 
S^v e I \ ^oyXiaç, mais le mot grec ne figure que dans 
^ " h i u s et peut n'être que la transcription de la 
- ° latine. Va peut provenir secondairement de l'in-
f°rine jgg adjectifs en -âx, -âcis, favorisée par l'étymo-

' nui dérivait lïmax de limus : Umax a limo quod 
jogie q^ y ^ j , ^ L L. 7, 64. Cf. aussi v. pr. slayx m. 
rt? ) lit sïëkas « lombric ». V. J. Corominas dans 
^ B b m i o . . XII , 1954, p . 370. 

Hmbns (ï; ancien lembus), -ï m. : bandeau ou ruban 
rvant de l/sière à une étoffe, d'où « bandeau zodiacal » 

rVarr ) * z o n e D> e*c* ^* *■*• 5046 ; v. h. a. limbal « Lim-
jpol>, de Himbulus. 

Dérivés : limbâtus : bordé ; limbulârius (-bo-) : qui 
fait des bordures (Plt.), 6ua<xvo7tpaxi7)c (Gloss. Phi
lox.)-
Terme technique sans étymologie. 
Umen, -inis n. : seuil, gr. oùS6ç, PTQ>6Ç. S'emploie 

pour désigner le « pas » (Z. inferum) et le « linteau » (Z. 
superum) de la porte d'entrée ; cf. Novius ap. Non. 336, 
13. Ancien, usuel. M. L. 5047. 

Dérivés et composés : lïminàris, M. L. 5050; Ll-
meniînus « dieu du seuil » (Tert.) ; lïminium dans 
postliminium : terme de droit « retour dans la patrie 
avec réintégration dans les droits de citoyen », cf. 
Cic, Top. 8, 36 ; Festus, 244, 9. C'est de ce sens de 
postliminium qu'a été tiré secondairement un lïmi
nium glosé captïuitâs ou seruitium, CGL V 603, 52 ; 
620, 41 ; ëlïminô, -as (archaïque et postclassique) : 
chasser du seuil, expulser, bannir ; superlïmen (Ital.) = 
ûrcépOupov, et superlïminàre, -is (n.). Pour sublïmis, 
qui est souvent expliqué comme étant issu de sub 
lîmen par « hypostase », v. ce mot. 
Rattaché par étymologie populaire à lïmis; cf. P . 

F. 103,5, limis, obliquus, i. e. transuersus, unde et limina. 
Un rapport sémantique avec limes est senti par les 
Latins; cf. P. F. 245, 4, postliminium receptus dicitur 
qui extra limina, hoc est terminos prouinciae, captus fue-
rat, rursus ad propria reuertitur ; et aussi ëlïmes, s. u. 
limes. 

Cf. limes. 

limes, -itis m. : d'abord «chemin bordant un do
maine », l. decumànus (de l'est à l'ouest), l. prôrsus, 
transuersus ( = cardô), surruncïuus ; lutosi limites, dit 
jfor., R. R. 2, 8, 8 ; par suite « limite, frontière » ; cf. 
^ F. 103, 6, limites in agris nunc termini, nunc uiae 
bansuersae, et 103, 7, limitatus ager est in centurias 
«unensus. Ancien, usuel. M. L. 5048. 

Dérivés et composés : limita, -as (Varr., Plin.) ; 
lïmitâtiô; et délimita. (Front.) ; dëlïmitâtiô; lïmitàris 
{-lis) (Varr.) ; lïmitàneus et col-lïmitâneus (tardif) ; 
lïmitotrophus; lïmitrophus, hybride de Urnes et de 
xpoçéo, Gpd. . Theod. 11, 59, 3 ; ëlïmes : foroixoç, 
7rap6pioç, Gloss. Philox. ; illïmitâtus (tardif) = àopi-
oroç. 
Dans les langues romanes, lïmitàris a été confondu 

avec lïminâris; cf. M. L. s. u. 5052 ; et B. W. linteau. 
Cf. trames. 

Cf. lïmen et sublïmis. L'osque l i i m i t û « lïmitum » 
semble emprunté au latin. Le rapprochement souvent 
fait avec l'adjectif lïmus n'est pas inadmissible ; mais 
il est incertain. 

l imeum, -ï n. : sorte de plante vénéneuse (l'ellé
bore?). Gaulois, d'après Plin. 27, 101. 

limpidus, -a, - um : limpide, transparent. M. L. 5056. 
Dérivés (rares et tardifs) : limpidités ; limpidô, -as 

(conservé dans les langues hispaniques, M. L. 5055) ; 
ëlimpidô (bas latin) ; limpidô, -inis (bas latin) ; limpi-
dàtôrius (bas latin) ; limpor, -ôris (Lucil.), d'après li-
quor. 
Limpidus semble supposer un verbe en -ëre (cf. 

liquëre, liquidus), ce qui rend peu vraisemblable la 
dérivation directe de lumpa, limpa. D'autre part, la 
rareté de l'adjectif, son apparition relativement tardive 
(premier exemple dans Catulle) font penser à une ori
gine dialectale, osco-ombrienne ; cf. Ernout, Élém. dial., 
p. 191. 

Aucun rapprochement sûr. Si le mot est osco-om-
brien, le p y peut reposer sur *kw; alors, cf. liquâre, 
liquëre? Mais la vieille forme lumpa ne se concilie pas 
avec cette hypothèse. V. lympha. Y a-t-il eu croise^ 
ment de lympha et de liquor (Wackernagel, ALLG 15, 
220)? 

l ïmus, -I m. (lïmum n., Varr., Grom.) : 1° limon, 
boue, vase ; 2° lichen, aubier. Depuis Plaute. Panroman. 
M. L. 5058. V. André, Lex., s. u. 

Dérivés et composés : lïmârius = x<rï*<k (Tert.) ; 
lïmôsûs, M. L. 5054 ; illïmis : sans vase, limpide (Ov. ; 
cf. gr. àwnjXoç) ; illïmâtus (Col.) ; oblïmô, -as : couvrir 
de fange; lïmi-genus, -cola (Aus.). 
Cf. v. h. a. leïm « boue » et, avec «init ial , isl. slim, 

v. h. a. slïm « boue » et sans doute gr. >xmcov « prairie 
humide », XeïjjuxÇ (même sens), XC(iv7] « marais ». 

l ïmus, -a, - um {lïmus semble être la forme ancienne ; 
lïmis, dans Amm. Marc. 20, 9, 2, provient peut-être de 
ce que lïmis a été pris pour un nominatif dans une 
expression comme lïmis [scil. oculls] aspicere) : oblique. 
Attesté depuis Plaute. Se dit uniquement de l'œil, et du 
regard ; cf. Varr., Men. 260 ap. Non. 133, 29, neque post 
respiciens, neque ante prospiciens, sed limus intra limites 
culinae. Substantivé dans lïmus et llmum; cf. Tiro ap. 
Gell. 12, 3, 3, licio transuerso quod limum appellatur 
cincti erant; Vg., Ae. 12, 120, et Serv., ad 1. 

Dérivé : llmulus. 
Rapprochement incertain avec llmen, Urnes, sublïmis. 

Aucune étymologie sûre. 
lïnea, -ae f. : proprement féminin substantivé de 

lïneus, -a, -um < fil de lin » (Z. restis) ; puis toute espèce 
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de fil, de corde ou de cordon, ligne de pêche, corde ou 
filet i tendu par les chasseurs : cordeau de charpentier 
( = oTaOfXT], de là ad llneam, rectà lineâ), cordon de 
perles enfilées, corde blanchie qui marquait la ligne de 
départ ou d'arrivée dans un cirque, etc. Par analogie : 
ligne; tracée ( = ypaixjjLTj), ligne géométrique (cf. Gell. 1, 
20, 7), ligne, lignage (latin impérial) ; cf. aiiymxrzcx. cogna-
tionùm directe limite in duas lineas separantur, quorum 
altéra est superior, altéra inferior..., Dig. 38, 10, 9. An
cien,; usuel; technique. M. L. 5061. Irl. Une, britt . lin. 

Dérivés : lïneâris ; lïneâlis ; lineàtim (Boèce) ; lineâ-
ritts ; llneola « petite ligne », M. L. 5062 ; lïneô, -as : 
tracer une ligne, mesurer au cordeau ; lineâmentum 
« ligne, trait du visage », M. L. 5061 a, et v. h. a. le-
nemet ; dêlïneô ; dëlineàmentum ; collïneô : ajuster ou 
viser en droite ligne. Tous ces mots dérivés de lînea 
« ligne » n'ont plus aucun rapport sémantique avec 
lïnum. 

l ines : v. lënis. 

l ingô, -is, -xï, -ctum, -ère : lécher. Ancien, usuel. 
M. L. 5066. 

Dérivés tardifs : linctus, -ûs (Plin.) ; linctiô (Greg. 
M.), -tor (Gl.). 

Dérivés sans nasale : ligurriô (ligûriô, moins cor
rect) : avoir envie de lécher (cf. edôt ësuriô), être 
gourmand de, quelquefois avec sens obscène comme 
Xefycù, XeixàÇco (cf. cunnilingus, menclilingia) ; ligur-
rius : gulôsus, catillô, Xtyvoç (Gloss.) ; ligurrïtor, -tiô ; 
abligurriô. 
ligfda : cuiller. Souvent écrit lingula, soit par suite 

d'une confusion avec lingula (de lingua, qui a parfois 
le sens de « cuillerée »), soit parce que le mot a été 
reconstruit secondairement sur lingô. D'après Martial, 
14, 120, ligula était la forme de la bonne société, lingula 
celle des ignorants : quamuis me ligulam dicant Equi-
tesque Patresque J Dicor ab indoctis lingula grammaticis. 
Les deux sont attestés dans les langues romanes ; cf. M. 
L. 5036. 

Composés : ablingô (Ital.) ; dëlingô, d'où dêlinctus, 
M. L. 2541 a ; ëlingô (Ital.) = gr. b£kdx<à ', oblingô ; sub-
Ungulô, -ônis m. (Plt., forme peu sûre). Cf. aussi Hinc-
târe, M. L. 5060. 

La racine indo-européenne *leig'h- fournissait un pré
sent radical athématique, qui est conservé dans véd. 
redhi (et ledhi) « il lèche » (cf. av. raëzaite), que la plu
part des langues remplacent par de nouvelles forma
tions : skr. lihati, arm. lizanem (et lizum) « je lèche », 
gr. Xelx40 (e* XixveiStù), v. s. Iizq et lit. lëïù, got. bi-laigon 
« lécher » et v. h. a. leckôn (formation expressive à 
consonne géminée d'où proviennent les formes romanes 
du type fr. lécher, v. B. W. s. u. ; cf. leccâtor, Gl., Isid.), 
irl. ligim « je lèche ». Le latin a recouru au type à na
sale infixée lingô, qu'il a beaucoup développé, et à la 
formation expressive ligurriô. 

l ingua, -ae f. : langue, et spécialement langue en 
tan t qu'organe de la parole; « langue, langage » 
( = y^ûrra) . Comme le mot grec, désigne tout objet en 
forme de langue ou en contact avec la langue : langue 
de terre, embouchure d'une flûte, cuillerée (d'après 
li(n)gula?), étamine, etc. Nom de différentes plantes : 
l. agnïna, bubula, canïna, ceruïna (ceruï), ueruëcïna\ 

cf. PoiSyXûjaaov, xuv6yX<ùCTaov (-aoç) Usité de + '-tÉÉË 
Panroman. M. L. 5067. t l l ï 

Dérivés et composés : lingula ( = -yX©-^! :SÈm 
guette de cuir dans un soulier, anche ojoeïïv *13g 
d'une flûte, sorte de poignard, extrémité ? 1111 
tenon, cuiller (cf. ligula, s. lingô) ; lingufa ^ $1111 
la langue bien pendue, épithète de la 1^° ^ l B j j 
laire ; pour la formation, cf. uerbënaf uerj^^ S f l l 
rus/meràcus\ 2° sole (poisson, cf. gr. B Q A ' ^ l l f l 
3° scolopendre, plante ; linguôsus (époque h ^ ^ l l 
d'après uerbôsus, cf. yXcMja&Syiç) : bavard- / ^ l l f 
tas = loquâcitas ; cf. aussi les formations t * ^ ! ! 
linguâx (= loquâx, Gell.) ; linguâtus Un^^m 
(Tert., Vulg.) ; lingulus c querelleur » (Anth ) ^ K S H 
rium : amende pour avoir trop parlé (Sén fi ^111 
36, 1, d'après congiârium) ; sublinguiurn • en* ïmm 
(Isid.); *sublinguàneus, M. L, 8377; « n f f f ! r S 
yXcùTttipiov (Diosc). l | 
Composés en -linguis : ëlinguis (= fiyXodooç) %.^Ê 

langue, muet » et « qui n 'a pas le talent de la parof^ 
d'où ëlinguô, -as « ôter ou couper la langue » ( ^ ;3§l 
L. 3002?) ; ëlinguâtiô (Gloss. Philox.) ; bi-, trili^m 
( = St^Xcocaoç, etc.). Ou 

D'après Marius Victorinus, GLK VI 26, 3, ] a f0Jïj 
ancienne du mot était dingua. Lingua est peut-être J l l 
forme dialectale (sabine?) dont l'adoption auraitfïi 
favorisée par l'étymologie populaire, qui rapprochait 
lingô le nom de la langue. .m 

Comme le nom de la « rate » (v. lien), le nom défi 
« langue » offre, d'une langue indo-européenne à l'autre^ 
des formes divergentes, mais qui présentent des rep 
semblances : skr. jihvd, av. hizû- (masculin), v. pèf|! 
hizbâna- (? ; pers. zubân), v. si. jezyku (masculin)-|| 
pruss. inzuwis (genre inconnu), got. tuggo = ail, ZutiiÈ 
irl. tenge (génitif tengad ; genre indécis).ÎDe même q|f 
dans lat. lingua, oh observe une influence de la racial 
signifiant c lécher » dans arm. lezu (thème en -a-) e | 
face de lizanem a je lèche » et dans lit. lëzùçpis (mascu! 
lin) e langue » en face de lëïù « je lèche ». Le grec a f i 
mot aberrant YXÔJTTOC (ion. yXàoaa). .fj 

*lmna, -ae (f.?) : nom d'un vêtement gaulois, d'aprfl 
Isid. 19, 23, 3, qui le définit : linnae saga quadraM 
mollia sunt. De quibus Plautus (frg. 176) : linna coopertai 
est textrino Gallia. Forme peu sûre ; la citation de Plalï|jj 
semble corrompue : v. Sofer, p . 175. .ff 

lïnô, -is, lëul (et lluï, forme secondaire créée d'aprl 
le type sinô/sïui; -linuï dans l'Ital.), lïtmn, lïnere (a| 
testé depuis Naevius) ; et lïniô, *ïs, linîuî, -îtum, -Ir| 
(époque impériale, Col., Pall, Plin., Vitr., d'après pâ 
lia?) : enduire. Terme technique, ainsi que les compta 
ses ; à peine représenté en roman. M. L. 5063. |f 

A linô se rattachent : litus, -ùs m. (Plin.); Iûûra4 
enduit, d'où « rature, correction » et « tache » ; /ûûrflj 
rius : qui a des ratures ; litûrô, -as (tardif, Sid.). | 

De liniô dérivent : linîmen, linïmentum, linïtus, -flij 
liniment, enduit ; linïtiô ; linîtor : xpkrojÇ î <*e *i n^' '% 
(Sid.), liniâtùra, xPïaiÇ (Gloss. Philox.). | 

Composés : allinô : mettre un enduit sur, imprimer 
une trace sur ; circumlinô {-liniô) : enduire autour;cu| 
cumlùiô; dêlinô : frotter, barbouiller, oindre, et auss} 
« effacer », èÇoXeCçca (confondu dans ce sens avec dêletj 
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fc: m ji{nô ; illinô (-nia) : enduire au dedans ou 
M ' . , raturer; oblinô {-liniô) : couvrir d'un, en-
^ ire autour; praelinô : enduire par devant, 

PI lPj l - r ô : ôter un enduit, découvrir ; reillinô (Ps. 
ÊÊiÊÈà~'c add. 293,24) ; sublinô ; subter- (et sublinî-
9mm^.fr • ^ n e n (Ju i t f barbouiller ; superlinô : ap-

RÉPS!? he a p P a r t i e n t à u n e r a c i n e signifiant « verser, 
R l f l ^ produit gras, visqueux » et, de là, « restei 
lÉBlBI UDf'f » : v. irl. as-lenaimm « je souille » (et sans 
ilSlSo^1 ' je SUiS " [ s e ( ïu o r]) ' So t ; af~linniP « à7ro" 
SÈM® isl. # ' m f l rt s e r ePOs e r ». lit. l'ëju, lëii i verser », 

s œ f c /Hes.l, c. 
verse» (et lojl «graisse»), gr. dcXtveiv * 

I P ^ ^ H e s ) "cypr. ivaXiau£va, épid. otXivaiç « écXenJ/tç » 
^ B ^ h S , 'àr..Dial., H, P- 507), et, d'autre part, 
feïu^ . -«Àrotiat à côté de XidcÇô iat « je me dé-

)$rr e t |XÏV6Û> « je reste inactif », skr. linâti (mot 
I r i s a i » ) et %ate « il se colle à ». 
P W e parenté de gr. Xeïoç et lat. lëuis est suggérée 
f:Wn jsi. /iVir « lisse, poli ». V. aussi lippus et polire? 

| |jJnflUj -is, lîquî, lictum, linqaere : laisser, aban-
j : -ffjj. Quitter. Ni substantif ni adjectif correspon-
| %- 'linquô est lui-même peu usité, bien qu'ancien 
I Jtfev Plt.) et classique. La forme usuelle est un com-
v lé où l'aspect déterminé est souligné -par un préverbe ; 
f %nqU5 [rell-] « laisser en arrière », qui, lui, a un adjec-
i tàt rel[l)icuus, -a, -um (forme ancienne, cf. coniiguus; 
- rel{l)kuus e s t d û a u x P o e t e s dactyliques) « qui reste, 
; -«tant »; d'où rel[l)icuom (-quum, -cuum) n. a reliquat, 
l gomme restant à payer » (cf. Varr., L. L . 5 , 175), sens 

jur lequel a été formé reliquor -âris et reliquô (Dig.), 
d'où reliquat™, -tor, -trîx, et un substantif rel(l)iquiae 
<restes » (et « reliques », latin ecclésiastique), puis reli-
quiârium « restant, héritage » (S* Aug.). Cicéron a même 
relictiô; et l'on trouve dans Aulu-Gelle relictus, -ûs m., 
et dans Aug. relictor. Relinquô, à son tour, a été renforcé 
mdêrdinquô, qui a peut-être été fait à l'image de dëserô, 
avec lequel il allitère souvent dans Cic, Verr. 2, 3, 51, 
§120; Gaec. 35 fin., N. D. 1, 5, 11, et en ab-, ob-, sub~ 
relinquô (latin ecclésiastique, calques du grec). Sur les 
différents sens pris en latin tardif par relinquô et sa 
famille, v. Sou ter, s. u. 

Autre composé : délinquô. S'emploie quelquefois ab
solument au sens de « faire défaut » comme bckehziù ; cf. 
Serv., Ae. 4, 390, « linquens » alii pro « deficiens » accipi 
uolunt more antiquo, sicut a delinquere » pro « deficere » ; 
P. F. 64., 15, deliquium solis a delinquendo dictum, quod 
delinquat in cursu suo ; id. 64, 19, deliquum apud Plau-
ium (Cas. 207) signifient minus ; 2° delinquere est prac-
lermittere quod non oportet praeteriri : hinc deliquia et 
delicta, P. F. 64, 17. Ce sens de o manquer au devoir, 
commettre une faute » est le plus fréquent (d'où dëlic-
tum, ancien et classique, et, tardifs .et rares, dëlictor, 
fàlinquentia). Délinquô dans lé sens de « faire défaut » 
n'est pas usuel ; c'est dêficiô qui est employé ; dêliquiô, 
deliquium semblent des calques de éxXei^u;. Cicéron 
emploie dëfectus sôlis. Cf., toutefois, délicus. On trouve 
dans Solin êliquium (iqui appartient à êliquô, ëliquëscô) 
employé dans le sens de deliquium : ëliquia lûnae (par 
^position à adauctus). 

Linquô et ses composés n'ont pas passé dans les 
an£ues romanes (sauf peut-être delinquere en ital., 

M. L. 2541 b), où ils ont été remplacés par un terme 
expressif, qui avait une flexion régulière ; v, laxus. Reli-
quiae au sens de « reliques » est demeuré sous des formes 
savantes en celtique : irl. reilic, britt. relyw, comme en 
roman. M: L. 7193. 

Comme iungô, le présent linquô est une forme thé
matique remplaçant un ancien athématique à nasale 
infixée ; cf. skr. rinâkti « il laisse » (au pluriel rincânti), 
av. -irinaxti ; le vieux prussien a de même po-linka <r il 
reste » (avec la valeur absolue qu'offre le latin dans 
dë-linquit) ; un présent de ce type indiqué une action 
qui parvient à son terme, aspect qui convient bien à un 
verbe signifiant « laisser ». Un présent thématique, d'as
pect « indéterminé » (par opposition au type linquô), se 
trouve dans lit. lëkù « je laisse », gr. telnti (aspect « in
déterminé » sensible, notamment, dans Xet7ro^at et dans 
les emplois absolus de èxXetTro, dont délinquô n 'a pas 
ordinairement la valeur) et, avec un sens technique, 
dans got. leihwa « je prête B (sens dû sans doute au 
vieux nom du « prêt »), v. h. a. lïhan, etc., cf. skr. 
réknah, av. raêxnô « héritage, propriété », dont le latin 
n'a pas gardé le représentant (l'aspect « indéterminé » 
y est mis en évidence). L'arménien a Ik'anem « je laisse » 
(aor. elik* « il a laissé »; cf. gr. ëXira:). Le participe 
re-lictus est pareil à skr. ûd-riktah « superflu », lit. liktas 
<r laissé ». A rellicuus, cf. l'adjectif skr. rékuh « vide ». 
Sur irl. lêicim « je laisse », v. H. Pedersen, V. G. d. k. 
Spr., II 565. — V. aussi liqueô. 

linquor, -erisî : v. obliquus. 
linter : v. lunter. 
linteus : v. le suivant. 
l înom, -ï n. : lin ; puis tout objet de lin : fil à coudre, 

ligne à pêcher, cordon de perles, corde serrée autour 
des tablettes, filet de pêche; cf. llnea. Ancien (Caton), 
usuel. Panroman. M. L. 5073 ; 

Dérivés : lineus, substantiyé dans llnea, q. u. ; 
comme adjectif ne semble pas attesté avant Virgile ; 
M. L. 5064 ; linârius m. (et lïnâtârius, CIL X 7330) : 
tisseur de lin ; lïnâmentûm « linge ». 

linteus : de lin. Formation obscure : dérivé de *lin-
tom?, ou avec suffixe -teo- marquant la matière? Cf. 
robusteus dans Vitruve. Ou bien linteus est-il dû à 
sparteus, dûrâteus, coupés spar-teus, dùrâ-teus? Ou 
bien d'origine étrusque, comme balteus? cf. les librl 
lintei. De là : linteum : étoffe de lin e t toute espèce 
d'objet en lin (ou en coton), serviette, mouchoir, 
essuie-mains, voile ( = uélum), M. L. 5072 [linteum 
et lën-, cf. Eihf.Sy p. 180), et germanique : v. h. a. linz ; 
linteolum : petit morceau de lin, mouchoir, M. L. 5070, 
et linteârius (l. païlium, Prud.) ; linteâmen : linge ; 
linteolus : de linge, de toile ; linteàtus : vêtu de lin ; 
linteô, -ônis m. : tisserand ; linteônârius. 

Composés : Uni-fer, -tger, -ficus, tous de l'époque im
périale. 
L'ï du latin se retrouve dans les formes celtiques 

(irl. lin) et germaniques (got. lein, etc.), qui peuvent 
être des emprunts. Le grec a un mot pareil avec l : 
XCvov ; la forme slave commune est aussi *llnù (r. lën, 
etc.) et la forme baltique a également l : lit. linaï (plu
riel), etc. Pour faire l'histoire du mot, il faudrait con
naître exactement l'histoire de la culture du a lin > (v., 
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en dernier lieu, Schrader-Nehring, Reallexikon, sous 
Flachs). Le nom du o chanvre » (v. cannabis) pose aussi 
des problèmes embarrassants. 

lift, -âs , -are :frecouvrir d'un enduit; délayer (Tert., 
Apic) . Emprunt au gr. Xei6<ù. 

Dérivé : liâculumA 

l iparea, -ae f. : pierre précieuse inconnue » (Plin., 
Isîd.). De Lipara? 

lipiôj -ïs , -Ire : crier (en parlant du milan, Auct. 
Carm. Philom.). 

lippus, -a , - um : chassieux. Attesté depuis Plaute ; 
populaire. Demeuré dans un dialecte italien. M. L. 5075 
et 5074 a, lippidus. 

Dérivés : lippiô, -îs ; lippùûdô ; lippidus : YXajxtùŜ ç 
(GIoss.) ; lippïdô (Fulg.) ; lippes, pi. gr. X^jiai « chas
sie » (Orib.) pi. (d'après faecës, frâcés) ; lippulus, lip~ 
pôsus, lippëscô, -îs, tous tardifs. 
Adjectif expressif et familier, à consonne intérieure gé

minée ; cf. gramma, grammôsus de sens voisin, et lappa. 
Seul représentant en latin de l'élargissement par -p- de la 
racine attestée en latin par linô ; cf. gr. Xtaoç « graisse 
(animale) », Xiroxp6ç « gras », skr. limpdti « il enduit », 
lit. lipus « collant », limpù « je reste attaché à », v. si. 
llpëti « être collé », tch. lep « glu », sans doute aussi got. 
bi-leiban « rester », liban « vivre ». 

liquiritia, -ae f. : réglisse (Vég., Théod.). Déforma
tion populaire du gr. yXuxoppiÇoc, sous l'influence de 
liquor, liquëre, à cause des infusions qu'on faisait avec 
la" racine de réglisse, M. L. 5079 ; emprunté en germa
nique : v. h. a. lacricie. Cf., pour les déformations du 
mot en allemand, Relier, Lat. Volkset., 63 ; et, dans les 
langues romanes, B. W. s. u. Sur qui- = >cu, cf. cydô-
nium >• quit-, gr. xuSwveiov, cotôneum, et Vendryes, 
BSL 25 (1924), 41. 

lîquis : v. obliquus. 

liquor, -eris (pas de parfait attesté), - î : couler, s'écou
ler, fondre; 

lïqued, -es, liquï, (licw? cf. Cic, N. D. 1,42, 117; 
forme du reste rare et évitée en raison de son ambi
guïté), liquëre : être clair ou liquide ; être filtré ; 

liqnô, -âs , -âuî , - â tum, -are : 1° clarifier filtrer; 
2° liquéfier. 

Formes verbales dérivées d'une racine *leikw-/likv'-. 
Liquor, dont la première syllabe compte toujours pour 
longue, s'emploie seulement au sens de « s'écouler, cou
ler » ; cf. Vg., Ae. 9, 813, tum toto corpore sudor/liquitur ; 
9, 679, lïquentia flumina (toutefois, d'après Servius, il 
faudrait lire ici Liquetia, nom propre ; cf. Havet, Man. 
de crû. verb., § 174) ; 1, 432, lïquentia mella/stipant, 
etc., et au sens figuré dans Plt., Tri. 243 (crét.), ilico 
res foras labitur, liquitur. Rare, surtout poétique. Pas 
de dérivés ; cf., toutefois, *liquôrâre, M. L. 5079 a. 

lïqued signifie « être clair, limpide », au sens propre 
et figuré ; cf. la formule juridique non liquet exprimée 
par les initiales N. L. Se dit d'un liquide filtré [uina 
liquentia, Vg. Ae. 5, 238 ; cf. l'emploi figuré de liquet et de 
defaecatum est dans Plt., Ps. 760) ; sens auquel s'adjoint 
celui de * être liquide ou fluide » (qui semble être dérivé 

et plus tardif), e. g. Vg., Ae. 6, 724, caelum ac -^ 
posque liquentes o les plaines liquides » • c# -Ifl 
547, liquida... aequore.—Aliqueô se rattach lH 
-ôris m. : fluidité et, au sens concret, « licniid 6 I? :?? 
liquidus : clair, limpide, transparent et « ]• 51! 
double scansion liquor et liquor, liquidus et b^h* 
dans Lucr., e. g. 4, 1259, crassaque conueni ^ I L 
et liquida crassis ; la quantité longue, liée à ]'* llÉ 
trique, semble résulter d'une coupe sy l lab^ 1 0 * 1 ^ 
qui a pour effet d'allonger la syllahe, non L»6 ^ 8 
cf. Havet, R. Phil. 20, 73 sqq. ; Virgile ne con i l 
lïquor, liquidus) ; liquëscô, -is : devenir liquid $& 
pide ; liquefaciô, liquefiô : liquéfier, se liquéfie ° ^ 

cw m 

dérivés ou composés de ces formes : liquidité !\ ^ 
liquidiusculus (Plt.), ëliquëscô (Varr.), liquefact-

Cf. aussi prôliqueô (transcrit proliceô) : prolîcer ' 
nare, efjfluere. Varro : demum ubi prolicuit dul 
(Gloss. Isid.). C) 

Liquâre a filtrer » (cf. Col. 9, 15, 12, saccus quo -v-
liquatur) a aussi le sens de « liquéfier » ; cf. Plin iïf 
lapis liquatur igni. De là liquàtôrium : filtre. Bea '̂  
de dérivés de liquô, attestés seulement à l'époque i »1 
riale, n'ont plus que le sens de « liquide », ainsi l ' T 
bilis : liquéfiable ; liquâmen (liquâmentum) n. : limi p* 
en cuisine : sauce faite d'intestins de poissons liquéM 
et ses dérivés liquâminâtus, liquàminârius, g]4 y m 
X-qç, liquâminôsus : juteux ; liquârius : qui concerne^ 
liquides : liquâtiô : fonte, fusion. Composés : dëliqud^ 
(depuis Varron) ; êliquô et êliquium (cf. linquô) ; iiJEjl 
tiô; reliquô (Orib.). ' ^ 

A la même famille s'apparentent ëlicës, lixa êlL 
prôlixûs, v. lix, lixa ; et aussi les formes du type coS 
ciae, qui dans le sentiment populaire se sont confondii 
avec les formes dérivées de laciô du type ëlicius; v. j | 
et colliciae; peut-être sublicius {pôns)? — Liquàft 
liquidus ont subsisté daus quelques dialectes italien! 
M. L. 5076, 5077 ; liquidâre en roumain, M. L. 5076/1 
dëliquàre dans quelques dialectes romans, M. L. 25$ 
2536. Irl. lechdach « liquida » (scil. cônsonâns), m 
savant. 1 

Le rapprochement avec irl. fliuch, v. gall. gulip < hij 
mide » est médiocre pour le sens. Celui avec peraà 
rëxtan « verser » est plus satisfaisant ; comme ce mii 
persan est inséparable de av. raëéayeiti « il laisse i,v 
en résulte que liqueô serait un verbe d'état appartenait 
à la racine de linquô et que liquor serait à rapprocher d 
gr. Xefaou.at; la racine de linquô, qui a eu plusieu 
développements de sens divergents, aurait fourni d< 
mots signifiant « être en état de laisser aller, en êU 
liquide ». Le -s- dans lixa, lixus est de même type qi 
dans laxus, etc. 

Cf. peut-être limpidus. 

Ura, -ae f. : billon (terme d'agriculture). Mot can 
pagnard ; cf. Col. 2, 4, 8, liras rustici uocani easdem po< 
cas, cum sic aratum est ut inter duos latius distantes su 
cos cumulus siccam sedem frumentis praebeat. Pour Ni 
nius, 17, 32, lira est... fossa recta quae contra agros t\u\ 
dos ducitur, et in quant uligo terrae decurrat. Ancie 
[dêlirô est dans Plaute), technique; cf. porca. 

Dérivés et composés : lïrô, -âs : Varr., R. R. li 2 
2, terrant... tertio cum arant, iacto semine, liraredicui 
tur; cf. Plin.TlO, 180. 
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- . sortir du sillon et, par suite, o perdre le 
f^glîrô '• pe rdre la raison, délirer » (cf. notre 
| i t chemin.^F^ a p G L K yjj ? 2 j 2 2 j sicud boues^ 

*eF to aciu operis detorserint delirare dicuntur, 
se.areecta uia uitae ad prauam déclinant, per 

Wjiêf* ?■ m translationis item delirare dicuntur ; cf. 
l i ^ ' 7 ' 3 2 Souvent écrit dêlérô, qu'on explique par 

I fo - 1 ^ rapprochement avec Xigpeîv ; cf. Caper, 
W * v ï î 109, 6, delirare et delerare cbr6 ToûXripou. 
?^?i«- de dëirô'peut- avoir une origine dialectale. 

8 W ? t de termes de la campagne, non romans, cf. 
I f i S S Élém. dial., p. 150-151, et le même e se re-

S 0 6 " _-c'cette étymologie est contestée, v. Vetter, Hdb., 

f l lP 1 1 0 L^t-être dans ombr. disleralinsust « inritum j'ïMS1; neut-être dans omcr. aisieraunsusi « luniuu 
S P ^ , dénominatif de *dis-leisa-li, d'après Bûche 
l É F 0 6 " 's'cette étymologie est contestée, v. Vetter, Hdb. 

i i ^ f 0 1 ? v i a 7). Conservé en italien, M. L. 2543, 
i i f catalan, M. L. 2532 a. De là. : dêlïrus [dëlërus), 
!§§** e? 2534 ; déléritâs ; dëllrium (Cels.) ; dêïirâliô ; dêZî-

S ï f T v pruss. lyso, lit. Zysûr « planche (de jardin) » et 
S?M lîxa « wpaaufc », v. h. a. wagan-leisa « sillon (tracé 

^ ne voiture) », got. laists « trace de pas », laistjan 
j^ 'vre à j a trace ». Par contre, got. lais « je sais » et 
r^ ' a « apprendre » ne peuvent être rapprochés ; cf. 

•p^nyenSte, Engl. a. Germ. St. I 1948, p. 1-5. 

tifs ]ftjg (forme ancienne stlîs, puis s/Es ; cf. P . F. 411, 
S conservée dans la formule épigraphique STL. IVD. = 
tlitibus iudicandis ; graphie avec ei, peu probante, dans 

Vde Plaute, Mer. 281, leiteis) !. : débat juridique dans 
lemiel chacune des deux parties produit ses témoins 
devant le juge, d'où litem contestâri : procès. Défini 
nar Varr. L. L. 7, 93, quibus res erat in controuersia, ea 
locabatur lis ; différent de rës, quoique la distinction 
floit subtile ; cf. Gic, Mu. 12, 27, et May-Becker, Précis, 
p. 252. Dans la langue commune : débat, controverse, 
querelle. 

Dérivés : litige, -as (formé comme iurgô, rêmigô) ; 
litigium (cf. iurgium) ; litigiôsus ; lîtigâtor, etc., tous 
termes de la langue du droit ; dëlïtigô, H or., A. P . 94. 
Ancien, technique. Les langues hispaniques ont con
servé Ils et lîtigô, M. L. 5079 b, 5086 ; et aussi *ëllti-
gâre attesté en v. fr., M. L. 2846 a. Demeuré en cel
tique : irl. lisT britt. lid « colère ». 
Aucun rapprochement sûr pour ce terme technique, 

pas plus que pour caus(s)a ; une initiale stl- a peu de 
chances d'être indo-européenne ; l'initiale de locus fait 
la même difficulté. 

*lisae, -ârum f. p). : veines jugulaires? Attesté dans 
Clâud. Don., ad Aen. 8, 289. Sens peu sûr ; sans éty
mologie. 

litania, -ae f. : prière. Emprunt fait par la langue 
de l'Église au gr- Xixàveta ; passé par le latin en cel
tique : irl. leaddn. 

litô, -as, -âuï, - â tum, -are : obtenir un présage favo
rable (se dit du sacrifiant ; cf. l'opposition établie entre 
tacrufieô et litô dans Plt., Poe. 489, et Non. 424, 14) 
°u « donner un présage favorable » (se dit de la vic
time), puisf d'une manière générale, « offrir un sacri
fice à » et « rendre propice(s), apaiser [les dieux] ». Cf. 
^ct., ad Stat. Theb. 10, 106, inter litare et sacrificare 

hoc interest : sacrificare est hostias immolare, litare uero 
post immolationem hostiarum impetrare quod postules; 
Suét., Caes. 81, hostiis cum litare non posset, introiit 
ciiriam spreta religione. 

Dérivés : litâtiô (déjà dans Plt.), cf. T.-L. 27, 23, 4 ; 
lilâtor ; litâtôrium = O7cov8etov (Ital.) ; litâmen (St.) ; 
litâbilis (époque impériale) ; composés : ëlîtô (Greg. 
Tur.) ; perlitô. 
Termes de la langue religieuse, disparus avec les pra

tiques elles-mêmes. Cf. sans doute gr. Xi-nfj « prière ». 
Litare semble être un dénominatif de *lita. Emprunt 
(comme libô?)? 

*litra, -ae f. : mesure de capacité pour les liquides. 
Mot tardif de la langue médicale emprunté au gr. XCxpa 
« livre de douze onces » ( = as libràlis), demeuré dans 
le latin médiéval et passé de là en français. 

l i t tera, -ae f. (la graphie leitera, Lex Repet., CIL I* 
583, 35, 123 av. J . -C , lïtera, est due à un faux rappro
chement avec linô, litum ; les formes romanes remontent 
à llttera, graphie attestée CIL I2 588, 10, 78 av. J.-C.) : 
lettre de l'alphabet, caractère d'écriture; litterârum 
ordine a en ordre alphabétique ». Correspond au gr. 
Ypà^ifia, dont il a pris tous les sens. Le collectif litterae, 
comme Ypàinjurroc, désigne une lettre ( = èm<rtdki\ > 
epistula), puis toute sorte d'ouvrage écrit, et par suite 
« la littérature, les belles-lettres », et d'une manière 
générale « la culture, l'instruction » : homo sine ingenio, 
sine litteris, d i t -Cic , Verr. 2, 4, 44, 98 (cf. Ypà(xpLaxa 
dans Platon, Ap. 26 d). Illitterâtus est la traduction de 
àypâynLaxoq. Litteràtus est une transposition maladroite 
de Ypa^<xTix6ç, et Varron, L. L. fr. 107, p. 227, Goetz-
Schoell, remarque que litterâtûra, la science qui con
cerne les lettres, l 'art d'écrire et de lire, a été fait d'après 
le gr. ypa.[Ly.(x.Tod]. Litteràtor 0 maître de grammaire, 
celui qui enseigne les lettres, l 'alphabet » traduit aussi 
Ypa(ijxa-ux6ç, et Aulu-Gelle le distingue de litterâs sciêns 
« celui qui sait la littérature ». Ancien, usuel. Panroman, 
sauf roumain. M. L. 5087. Celtique : irl. liter, gall. lythyr. 

Autres dérivés et composés : litterula : petit carac
tère ; au pluriel, « petite lettre » et « petite connaissance 
de la littérature », mot qui semble créé par Cicéron 
(cf. Ypa^fiaTeïov) ; litterâlis, d'où litterâlium : xapr67nj-
pov (Gl.) ; litterârius, M. L. 5088 (?) ; litterâtiô ; litterâ-
tôrius ; litierâtulus ; litteriô, -ônis (terme de mépris) ; lit-
terôsus (Cass. Hem. ap. Non. 133, 6) ; oblitterô (?). V. 
ce mot. 

Étant donné que les sens de littera, litterae sont cal
qués sur un mot grec et que l'alphabet latin est em
prunté au grec (par un intermédiaire étrusque), il n'est 
pas invraisemblable que littera lui-même soit, directe
ment ou indirectement, d'origine grecque. Bréal rap
proche la glose d'Hésychius : 8iç0epaXoi<po<; * Ypafijxa-
ToSiSàaxaXoç roxpà Kureptoiç ; et il ajoute : 0 Atçôépat 
sont les tablettes ; litteris mandare serait donc « confier à 
ses tablettes ». On peut encore citer dans Hésychius : 
SupOépa... Ypa^^à-nov. Pour d et Z, cf. le rapport de 
Sàxpu^a et lacruma. » Un emprunt par voie étrusque 
est possible. Hypothèse ingénieuse et séduisante, mais 
non rigoureusement démontrable. Les autres étymolo-
gies sont sans valeur. 

l i tûra : v. linô. 
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litus (graphie plus correcte et plus ancienne que là-
tus), -oris n. : rivage de la mer, côte, littoral. Litus est 
quousque maximus fluctus a mari peruenit, Dig. 50, 16, 
96 ; cf. Cic, Top. 7, 32, solebat Aquilius quaerentibus 
quid esset litus, ita definire : quo fluctus eluderet. Diffère 
de ripa « rive d'un fleuve », ôra « rive d'un lac » et ne 
s'emploie pour ces mots que par extension de sens. Cf. 
Lôfstedt, Coniectanea, 86 sqq. Ancien (Enn.), usuel; 
mais concurrencé dans la langue populaire par ripa. 
Conservé dans vén. lido. M. L. 5088 a. 

Dérivés : litorâlis (Catul., Plin.) ; litorârius (Itin. 
Ant.) ; lltoreus (Vg., Ov.), cf. aequoreus ; lïtorôsus (Fab. 
Max.). 
Aucun rapprochement sûr. V. E. Wifstrand, Gôte-

borgs Hôgskolas Ârssk. LU 1946,.1, 36. 
litnus, -ï m. : 1° bâton augurai, recourbé et sans 

nœuds; cf. Cic, Diu. 1, 17, 30 ; T.-L. 1, 18, 7, qualifié 
de Quirïnàlis par Virgile; 2° trompette recourbée de 
même forme. D'où liticen, -inis formé d'après cornicen, 
tubicen; cf. Varr., L. L. 5, 91 ; lituô, -as (Gl.). 

Mot étrusque? Cf. Ernout, PhiloJogica II, 234, 

liucô, -es, -ère : être livide, couleur de plomb, bleuâtre ; 
poétique « être blême de jalousie », par suite « être en
vieux de ». Même double sens, physique et moral, dans 
les formes nominales, dérivés et composés : 

lluor, -ôris m. ; lluidus (et subliuidus) ; lluidulus et 
lluidô, -as (Paul. Nol.) ; lïuëdô, -inis f. (Firm.), cf. albëdô, 
rubëdô ; lluëscô, -is ; allluëscô, M. L. 367. 

On rapproche irl. li, gall. lliw « couleur » et peut-être 
si. slwa « prune », v. h. a. slêha « prune sauvage » ; on 
cite chez Ovide, M. 13, 817 : pruna... nigro liuentia 
suco. Forme en -uo-, comme flâuus, etc. 

lix (?) ; lixa, -ae f. On lit dans un glossaire : lix, cinis, 
CGL V 603, 25, glose dont on peut rapprocher le pas
sage de Nonius, 62, 6, LIXARUM proprietas haec est quod 
officium sustineant aquae uehendae ; LIXAM namque aquam 
ueteres uocauerunt; unde ELIXUM dicimus aqua coctum. 
LIXA etiam cinis dicitur, uel umor cineri mixtus; nom 
eliamnunc id genus LEXIVUM uocatur. Varro de'Vita 
populi Romani lib. I : « proinde ut ELIXUM panem ex 
jarre et aqua frigida fingebant ». 

Il est difficile d'apprécier la valeur de la glose lix, 
cinis. Est-ce un mot du type uôx? Ou bien faut-il lire 
lix<dyi Quant à la glose de Nonius, elle confond deux 
mots différents : 1° lixa m. « valet d'armée », et aussi 
« revendeur, vivandier »; cf. P . F . 103, 17, lixae qui 
exercitum secuntur questus gratia, avec son dérivé lixiô, 
attesté dans la glose lixiones, aquarum poftitores. Lixa 
a sans doute été rattaché par l'étymologie populaire à 
lixa « eau », sur le modèle de càlônës. Lixa est un mot 
de type populaire en -a, comme cacula, de sens voisin ; 
de même lixiô. Tite-Live a sëmilixa comme terme inju
rieux. L'étymologie en est inconnue. Mot d'emprunt, 
peut-être étrusque ; cf. sculna, etc. 

2° lixa f. (scil. aqua), sans doute féminin substantivé 
de *lixus, -a, -um ; cf. ëlixus, prôlixus et lïquor. Lixa a 
dû signifier « eau. pour le coulage de la lessive », puis 
« eau [chaude] pour laver » ; cf. la glose lixô : tya. 

De lixa dérivent les adjectifs lixluus et lixïuius ; cf. 
cinis lixluus, mustum lixluum, substantivés sous les 
formes lixluum et lixluia, lixiuium; cf. Cael. Aur., 

Tard. 2] 3, 60, aqua cineribus distillata, quant 
lixiuium uocant. Cf. M. L. 5089, lixluum, lixiua- gr *° 
cuit à l'eau, bouilli, M. L. 2849, et ëlixâre, M. L S?: 

ëlixâtûra (Apicius). En celtique : britt. lleisw « \Wr.. 8î 
V. B. W. lisser. ^ » -

prôlixus : v. ce mot. 
V. liqueô et colliciae. Les formes à -s- reposent 

un élargissement du type désidératif ; cf. laxus SUr 

etc. 
nozia 

lixâbundus, -a, -um : iter libère ac prolixe faciens p 
F. 104, 1 ; cf. Thés. Gloss. emend. s. u. Mot de glossair 
sans doute tiré du vocabulaire de l'ancienne coméd"6' 
et qui semble supposer un verbe lixô (-xor?), dénomm^ 
tif de Hixus ou de lixa? 

*lixulae, -ârum f. :ÎVarr., L. L. 5,106, circuli, quod 
mixta farina et caseo et aqua circuitum aequabilùer fUn 
debant. Hos quidam qui magis incondite faciebant, uoca 
bant lixulas et similixulas ( = sëmi-1), uocabulo sabinn 
Non autrement attesté. 

locuplës : V. locus. 
locus, -I m. (pi. locl ou collectif n. loca; forme an

cienne stlocus, cf. P . F. 411, 14, et llicô) : lieu, place 
endroit. Varr., L. L. 5, 14, locus est ubi locatum quid ess'e 
potest, ut nunc dicunt, collocatum. Veteres id dicere solitos 
apparel apud Plautum (Au. 191) : « filiam habeo gran-
dem cassa dote atque inlocabili (1. dote cassam atque inlo-
cabilem), neque eam queo locare cuiquam ». Apud En-
nium (Se. 388 V2) : « O Terra Traeca, ubi Liberi fanum 
inclutum ] yMaro locaui(£). » Vbi quidque consista, locus. 
Ab eo praetor dicitur locare, quod us que idem it, quoad 
in aliquo constitit pretium. In(de) locarium, quod daiur 
in stabulo et taberna ubi consistant. Sic loci muliebres 
ubi nascendi initia consistunt. — Locus, qui sert à tra
duire gr. T67TOÇ, en a pris tous les sens techniques : 
1° endroit ou place d'un mal, région malade (cf. TOUI-
x6ç) et, au pluriel, « parties génitales » = T6TTOI, locï 
muliebres : x6X7rot. jx^xpaç ; 2° endroit d'un ouvrage, 
passage ; 3° terme de rhétorique ou de dialectique : fon
dement d'un raisonnement, principaux points d'une 
démonstration, sujet d'un discours. Kotv6ç T<$7COÇ est 
traduit par locus commûnis. Jl a pris le sens de « rang, 
situation ». 

Dérivés : locâlis : local, d'où locâlàas (tardif). Locus 
est conservé dans toutes les langues romanes, M. L. 5097 
(et 5096, locô = llicô), locâlis dans les langues hispa
niques, M. L. 5093. Le celtique a : irl. loc ; britt. loc, 
logell ( = locellus), logawd ( = locâtum), lacat, legi 
( = locô). 

Sans étymologie ; v. la remarque faite sous Ils. Pour 
llicô, v. ce mot. 

Les dérivés et composés locô, loculus, locuplës llicô 
ont pris des sens spéciaux : 

1° locô, -as : placer (sens propre et figuré). S'est spé
cialisé dans la langue du droit : l. se, l. operam suam, 
opéras suas « se placer, placer ses services moyennant 
salaire, se louer » ; l. rës « offrir en location ses biens ». 
Celui qui se loue est locâtor, le louage se dit locâtiô', 
celui qui loue, conductor ; le loyer, conductiô. Aussi un 
contrat de louage s'appelle-t-il locâtiô conductiô [rêrum, 
operis faciundl, operârum) ; cf. May-Becker, Précis, 167-
169. Du reste, locare a tendu à s'employer aussi dans 
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^e condûcere, cf. « louer » en français. Ce sens 
Je s e

 a détrôné le sens premier de « placer » pour 
à° j j a langue a eu recours au composé marquant 
Jeq « déterminé », collocâre ; cf. Varron, s. u. locus. J"-» * e fieieriinnc », cc/Mi/cu ê , 01. »anuu, o. u. ii/ciw. 
l,flSP j e S dérivés de locô se réfèrent au sens de « louer » : 
T°_ . a loueur de places au théâtre », locârium « prix 
^ c a r t gmplacement » ; locâtiô ; locâtor ; locâXôrius ; ju-
^ UB aaïoç ' /ocitô, _ 5 s î ^ o c 5 : affermer, donner à bail ; 
^ob-, re-locô. Ancien, usuel. M. L. 5094 et 5094 a, 
Z.'ârium; 2543 a, dèlocàre.. 

llocô « placer » (aspect « déterminé ») a pris le sens 
« faire asseoir, coucher » (et se collocâre a se coucher »), 

j> « « enterrer, ensevelir a et même « éteindre », c. ignem ; 
S°Thes. I I I 1640, 57. M. L. 2052 ; B. W. sous coucher. 
Composé : recollocô. 

jo loculus, -î m. : spécialisé dans la langue de la me-
uiserie et de l'architecture dans le sens de « compar

timent » et ensuite de « cercueil » ; ce dernier sens a dû 
sser ensuite au second diminutif locellus « petite 

boîte », q u i a subsisté dans les langues romanes avec 
cette acception ; cf. v. fr. luizel, M. L. 5095. 

Le pluriel loculi désigne un objet à compartiments, 
étui, serviette, porte-monnaie, cassette ; cf. Hor., Ep. 2, 
1 75, gestii enim nummum in loculos dimittere; S. 1, 6, 
74 laeuo suspensi loculos tabulamque lacerto. De là dé
rivent loculâius, e. g. Varr., B . R. 3, 17, 4, loculatae 
aïculae, piscinae; loculôsus, Plin. 15, 88, -m putâmen; 
loculàmentum : tout objet à compartiments ; au pluriel, 
rayons d'une bibliothèque, d'une ruche ; nids d'un pi
geonnier; loculâris et loclârius (Inscr.). Le rapport avec 
locus est pour ainsi dire inexistant. 

30 locuplês, -tis (locuplêtus, Venant. Fort.) adj. : riche 
en terre ; de là « en qui on peut avoir confiance, qui 
offre des garanties »; cf. Non. 462, 11, locupletis non 
magnarum opum taniummodo, sed et ad quamlibet rem 
firmos et certos M. Tullius dici uoluit ad Caesarem iunio-
rem lib. II (fr. 24) '■: « nihil omnino certi nec locupletem 
ad hoc auctorem habemus. » —etdeOfliciis lib. III (10) : 
< accedit eo testis locuplês Posidonius » ; puis « riche » au 
sens général, synonyme de dlues ; le dénominatif locu-
plêtô a le sens général de « enrichir ». Dérivés tardifs : 
locuplêtàtiô, -tor, -bilis. 

De *loco-plê-t-s, cf. damnas, mànsuês ; locus étant ici 
synonyme de xXïjpoç « lot de terre », « bien », cf. Vetter, 
Idg. Jb . 9, 142, n. 217, 2 (et v. Mommsen, Staatsrecht, 
III, 237 sqq.). Le rapprochement avec locus a été aperçu 
des Latins ; Cicéron distingue pecûniôsus « a pécore » et 
locuplês « a possessionibus locorum » ; cf. Ov., F. 5, 281 ; 
Non. 42, 22 et Plin. 18, 11, locupletes dicebant loci, i. e. 
agri, plençs, ceci d'après Nigidius ap. Gell. 10, 5, 2. 

lôcusta, -ae f. [lucustàJVzrr., L. L. 7, 39, et Gloss., 
v. Thés. Gloss. emend., s. u., cf. purpura, rutundus) : 
1° sauterelle ; 2° langouste (de même, dans certains par
lera français, la crevette se dit « sauterelle » ; cf. Littré, 
s- u., § 3 ; et B. W. s. u.). Pour le double sens, cf. 
gr. xdtpa6oç « escarbot » et « langouste » et lacerta. La 
quantité de la voyelle de la syllabe initiale est flottante. 
Juvénal, 1, 71, sGande Lôcusta {Lu-), avec ô, comme nom 
propre; mais lôcusta en tant que nom commun a le 
plus souvent 6, du reste chez des auteurs tardifs; cf. 
Quicherat, Thés, poet., s. u. Le mètre du vers de Nae
vus, 63 Yf. Morel, atque prius pariet lucusta lucam 

bouem, est obscur. La quantité est indéterminable dans 
Plt., Men. 924, 

Les formes romanes supposent aussi Hacusta (leçon 
de B* dans Plt., Men. 924) ; cf. M. L. 5098 ; Einf.3, 180. 
Du reste, le mot a subi toute sorte de déformations. Le 
fr. langouste (v. B. W. s. u.), Tesp. et le prov. langosta 
supposent une forme avec n, déformation populaire 
d'après longus? ; cf. Isid., Or. 12, 8, 19 = lôcusta quod 
pedibus sit longis ueluti hasta ; le germanique : v. angl. 
lopust, lopestre suppose Hopostra (cf. genesta et ginestra). 
Pour la finale, cf. amalusta. 

Dérivés tardifs : lôcustînus; lôcustula (Gl.). 
Le rapprochement avec lit. lekiû, lëkti « voler » et gr. 

XTJXÔCV «sauter », XdcÇ a avec le talon », XOXT£Ç<O « je frappe 
du talon, je rue » a été fait souvent et le sens le suggère. 
Le vocalisme n'est pas déterminable ; la forme serait 
isolée ; sur l'étymologie de pareils mots, on ne peut rien 
préciser. Un emprunt est possible ; v. Ernout, Aspects, 
p. 53. 

lôdïx5 -îcis c. : sorte de couverture grossière, fabri
quée surtout à Vérone; cf. Mart. 14, 152, lodices mittit 
docti tibi terra Catulli.\Pdssé en gr. mod. : XCJ&IÇ, Xœ-
SCxtv. 

Dérivés : lôdïcula ; *lôdicius, conservé en sarde. M. 
L. 5100 a. 
Mot de l'époque impériale, sans doute emprunté (cel

tique?). 
lolium, -ï n. : ivraie. Ancien (Plt., Enn.), roman. M. 

L. 5112, lolium et *jolium, qu'atteste peut-être la forme 
iolio, CGL III 631, 19. 

Dérivés : lolicceus et loliàrius « d'ivraie », -m cri-
brum, d'où, sans doute, loliârium, conservé dans le 
port, joeira, M. L. 5111. 
Sans étymologie. Le germanique : v. h. a. lolli (ail. 

Lolch) provient du latin. 
lofflgô, -inis f. : 1° calmar (Varr., Plin.) ; 2° exocet, 

poisson volant. Dim. lollïguncula (Plt., Cas. 493). Faut-il 
en rapprocher les surnoms Lollius, Lollia? Formation 
en -ïgô, comme mollïgô, etc.? V. Ernout, Philologica I, 
p. 178. 

lômentum : v. lauô, lotus. 
longâuô, -Ônis (longâuus, Arnob. ; longânô, Apic , 

Ghir. ; longaô, Cael. Aur., Vég.) m. : gros intestin, rectum ; 
saucisse : tertium fartum est longauo, quod longius quam 
duo illa, Varr., L. L. 5, 111. Mot rare et technique, de 
formation étrange (cf. apexabô, -uô) ; la diversité des 
formes semble indiquer une origine étrangère. M. L. 
5114 a ; v. h. a. lungànwurst. 

longinquus : v. longus. 
longurius, -ï m. : perche droite et longue, bat-flanc. 

Mot -technique (Varr., Ces.). 
Dérivé : longuriô « perche » (désignant un individu 

long et mince) ; formation familière en -ô/-ônis ; cf. 
Non. 131. 27 : Z. L e. longus. Varro Triphallo -jcepl dcppe-
V6TÏJTOÇ (562) : « ego nihil Varro uideo : ita hic obscu-
rat, qui ante me est, nescio qui longuriô ». 
Semble dérivé de longus, d'après le type des désidé-

ratifs en -uriô; cf. lingô, ligurrius, etc. Cf. aussi cacu-
rius, sous cacula. 
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longus, -a, -um : long. Se dit de l'espace et du 
temps, comme le gr. ^oocp6ç, dont il a tous les sens. 
Usité de tout temps. Panroman. M. L. 5119. En irl. 
long, gall. Hong, de longa (nâuis) « vaisseau ». 

Dérivés et composés : longe (et longiter) « loin » et 
« de loin », M. L. 5116. C'est sur longé, et non sur 
longus, qu'est formé longinquus « qui se trouve au 
au loin, éloigné », M. L. 5116 a, cf. propë, propinquus. 
De là longinquitàs et, à basse époque, longinquô, -as ; 
ëlonginquô (Ital., Ambr.) ; longulus « longuet » ; longi
tude (cf. altitûdô, làtàûdô) ; longitia (bas latin, cf. 
làtiiia) ; longîscô, -is, Enn. ap. Non. 134, 19 ; longi-
trorsus, sic dicitur sicut dextrorsus, sinistrorsus, P. F. 
107, 11 ; longàurnus, -twnitâs (Vulg., Cassiod.), for
més sur diûturnus; *longitânus, cf. M. L. 5118; 
ëlongô, -as : allonger ; et « éloigner, s'éloigner » (Ital., 
Vulg., Ambr.), M. L. 2853 (ë- et ail-) ; perlongus (fami
lier, rare), M. L. 6416 ; longô et longiô, râs (tardif ;, 
le second d'après breuiô?) ; longïna trad. de XoyxÎTiç 
« sorte de fougère » (Diosc.) ; longisecus : 7i6ppto0ev 
(Gl.) ; prolonge (latin de l'Église) pour prôferô, pro
roge, d'après prôlâlô? 

longaeuus (poétique, cf. grandaeuus) ne semble pas 
attesté avant Virgile, peut-être simple traduction du 
gr. (iocxpattov, jxaxp66ioç, comme le substantif tardif 
longaeuitàs (Macr., Ambr.) traduit jxaxpo6i6r7jç 
(Arist.) ; cf. longiuïuâx (Schol. Iuv.) ; longanimis, 
-itâs, -iter, non attestés avant la Vulgate et Cassiodore 
et traduits de jxotxp6ôujioç, -Oujiia, eux-mêmes tar
difs en grec et usuels dans la langue du Nouveau 
Testament ; longimànus ( = jiootp6xctp) ; longipes 
(Plin.), etc. 
Cf. gôt. laggs « long » ; le caractère du rapport avec 

irl. long « long » (et gaul. XoyY?- dans un nom propre?) 
est discuté. Autre mot dans la partie orientale de l'indo-
européen : skr. dlrghdh, v. si. dlùgù, gr. SoXix<Sç ; et 
hitt. dalugaës (pluriel) t longs ». Pour longinquus, cf. 
antïquus et oculus. 

lopada, -ae f. : patelle, genus conckae marinae ; cf. 
Non. 551, 3. Emprunt oral et populaire fait sur l'accu
satif du gr. Xo7T<iç. 

loquor, -eris, ïoeùtus sum, loqui : parler, s'expri
mer; neque loqui possumus nisi e syllabis breuibus ac 
longis, Quint. 4, 9, 61. S'emploie absolument, ou avec 
un complément « parler de », et avec un sens péjoratif 
« ne parler que de », d'où loquâx « bavard », loquâcitâs, 
loquâculus. A remplacé dans la langue usuelle fârï, cor
respond à gr. çpàÇcù. Cicéron et Quintilien opposent 
loqui, qui se dit de la conversation, à dîcere, qui se dit 
du discours oratoire, cf. s. u. dîcô ; et Quint. 12, 6, 5, 
omisso... tumore in quibusdam causis loquendum est. Tou
tefois, ce sont les composés de loquor qui ont servi à 
traduire les termes grecs relatifs à la rhétorique, parce 
que les composés de dîcô étaient déjà employés dans 
des acceptions spéciales ; cf. ëdîcô, ëdictum, praedîcô. 
Ainsi, le composé ëloquor « dire tout en parlant » (défini 
côpiôsë loqui, Varr., L. L. 6, 57) ou « exprimer par la 
parole » a pris le sens de « parler avec art ou éloquence » ; 
de là, ëloquëns, ëloquentia (non attesté avant Cicéron) 
et, dans la poésie dactylique, ëloquium pour éviter le 
crétique ; êlocûiiô traduit le gr. «ppàoiç (d'où ëlocùlilis 

(Apul.), ëlocûtôrius, ëlocùtrlx) ; circumlocûtiô 
aiç ; prôloquium, praelocùliô : 7tp6XoYoç. 

Autres dérivés et composés : loquiior, -âris (fra v?| 
tatif archaïque) ; loquëla (archaïque et poétique) . ° 3 
rôle (cf. querëla), peut-être conservé dans quelques i?^S 
lectes italiens, M. L. 5122, et loquelâris (grammai?^ -
locûtiô : action ou façon de parler; loquentia, peut-a! • " 
refait sur ëloquentia; loquëscô, -is (Hilar.) ; alloaun ^ 
adresser la parole à ; alloquium (sans doute adaptât' ' 
de Tropa^efa, Hor. ; cf. Varr., L. L. 6, 57, adloc^ } 
mulieres ire aiunt, cum eunt ad aliquam locutum con "* 
landi causa) ; allocûtiô ; circumloquor ; conloquor lcou i°" 
s'entretenir avec; colloquium; collocûtiô; interloqu 
interrompre pour parler; interlocûtiô : interpellation! 
obloquor : couper la parole et parler contre, injurie ] 
praeloquor : parler le premier, faire un préambule • pr ' 
locûtiô : préambule, exorde ; prôloquor : l<> p^èy " 
vertement, déclarer ; 2° dire d'avance ; prôloquium • 
1° proposition ( = 7rp6T<xaiç) ; 2° préface (sans dout 
latinisation de prôlogus, prôlogium) ; trâloquor : dire d'un 
bout à l 'autre. 

Cf. aussi blandi-, docti-, dulci-, falsi-, fîexi-, magni. 
loquus, composés de la langue littéraire ; pauciloquium • 
multiloquium (Plt., Merc. 31 ; Ital.) ; cf. TcoXuXoyta [Pla] 
ton, etc.). 

Loquor, après avoir éliminé for, a été remplacé à son 
tour par un mot dérivé du grec introduit par la langue 
de l'Église, parabolâre, en italien, français, provençal et 
le mot provençal a été emprunté par les langues hispa
niques, qui ont aussi un représentant de fâbulâre. — 
Étymologie populaire dans Varr., L. L. 6, 56 : loqui ah 
loco dictum. 

Aucun rapprochement évident. On a rapproché irl, 
-tluchur dans v. irl. atluchur « je remercie », duttluchw < je 
prie » ; v. H. Pedersen, V. G. d. k. Spr., I 43 et II 650. 

lôra, lorea, -ae f. : piquette. Technique (Caton,Varr., 
Pline). L'ô semble confirmé par l'ital. lofa et le germa
nique : V; h. a. lûra, lûrra « Lauer » ; cf. M. L. 5125. Éty
mologie dans Varr., R. R. 1, 54 fin. : expressi acinorum 
folliculi in dolium coniciuntur, eoque aqua additur; ta 
uocatur lora quod Iota acina... 

lorandrum, -I (Isid.) n. : déformation populaire de 
rhododendrum. M. L. 7290. V. rosa. 

*lordus : cloppus. Emprunt tardif au gr. XopSAç 
CGL II 17, 27 ; I I I 330,. 35, etc. 

lôrïca, -ae f. : cuirasse corselet, cotte de mailles ; l 
lintea « jaquette de toile flottante ». Par extension, tout 
ce qui sert de rempart ou de défense : revêtement en 
ciment, parapet, etc. Cf. Rich, s. u. Ancien, technique, 
usuel. M. L. 5126. Celtique : irl. lurech, britt. llurig. 

Dérivés et composés : lôrlcula ; lôrlcâtus, et secon
dairement lôrîcô, -as ; lôrlcàtiô, -càrius ; lôrlcifer — 
8opaxo<p6poç (Gloss.). 

Correspond pour le sens exactement à gr. 0<&pt& 
Souvent rapproché de lôrum, depuis Varr., L. L. 5,116, 
lorica quod e loris de corio crûdo pectoralia fdciebant ; cf. 
lectlca, en face de lectus. Mais il peut s'agir d'un emprunt 
technique à une langue inconnue. Le mot grec est lui-
même sans explication. Sur -ôx- en grec, v. Nehring, 
Glotta, 14, 185. Même formation dans formica. 
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g f j n< : courroie, lanière de cuir ; d'où « rênes, 
^ f o i i e t , ceinture », etc. Ancien (Plt.j, technique. 

jftissc» 2^ passé en gr. Xoupov, Xouplov. 
M- «--ivés.et composés : lôreus (cf. Zôria, M. L. 5125 b) ; 

„ . « esclave chargé de donner le fouet » ; lôrâ-
l°r^*lôràmen,M. L. 5123, et lôrâmentum, M. L. 5124 ; 
l^ipes (= l[i-<màiiov(;). 
lor approche hom. euX^poc, dor. aûXijpa « rênes » et 

'^l r « corde »; la différence de vocalisme indique 
^'î et à- seraient prôthétiques dans etfXTjpa et aû-
<Iue ,"du reste, Hésychius a &6XTÎP<X ' TJVUC, qui indique 

. lauô. M. L. 5129.T lôtium, 
«lotta -» e f- - l ° l t e - T r è s t a r<*iï *. s a n s doute gaulois. 
Tua - a e '• : ^ua Sàturnï, déesse italique ancienne, 

'actère expiatoire, à laquelle on consacrait les 
es prises à l'ennemi. Étrusque, comme Sâturnus? 

Y. /"#• 
lub«t (Puis lî >et) > lubitum est et libuit, lubëre : 
0ir envie de. Ancien impersonnel : mihi libet « j ' a i 

4 vie de, il nie plaît de », d'où le parfait libitum est ; 
Cf la forme d'impersonnel osque loufir conservée dans 
I sens d'une conjonction « uel ». L'usagé s'est, du reste, 
maintenu longtemps de n'employer le verbe qu'à la 
36 personne du singulier, quoique le pluriel soit déjà 
dans Plaute, e. g. Au. 491. Libet, qui exprime le désir, 
est opposé souvent à licet, avec lequel il allitère ; cf. 
Cic, AU. 14, 9, 4 ; Quinct. 30, 94. Ancien, classique. 
Non roman. 

Dérivés : lubîdô, libïdd, -inis f. (cf. cupïdô) : désir, 
envie, et particulièrement désir sensuel ou erotique, 
sens qui a passé dans les dérivés libîdinor, -âris 
(Mart.) ; libïdinôsus ; libïdinàrius (Pseud.-Aug.) ; lu-
bîdinitâs (d'après cupidités, Laber:). De lubêns, libèns 
1 qui agit de son plein gré » ; lubentia (archaïque, cf. 
licentia) : désir, plaisir ; libenter (et perlibêns, perli-
benter) ; libentiôse, tardif, d'après licentiôsé. Cf. en
core libiius, -ûs ; adlubêscô, -is (PU., Mi. 1004) ; col-
lubet (ou plutôt peut-être collubêscU, le verbe n 'étant 
guère attesté qu'au parfait) « il me prend envie », 
dans lequel le préfixe marque l'aspect déterminé ; 
prôlubium (archaïque ; cf. Non. 64, 5 sqq., cf. prôpu-
dium); Lubia (Serv. in Aen. 1, 720). Pour Libitlna, 
v. ce mot. 
Libet, comme uîs, a servi de second terme à des indé

finis : quîlibet, quantus-t quàlis-, uter-, quam-, quot-, quô-, 
quâ-, ut-libet, etc. ; cf. M. L. 5014 b (douteux). 

Racine indo-européenne de caractère sans doute po
pulaire, ce qui rend compte de l'emploi de osq. loufir 
* uel » (différent de pél. loufir « liber ») et lat. -libet ; 
elle n'est pas connue de l'iranien et n'est pas pro
prement védique; elle apparaît dans l 'Inde avec 
1, c'est-à-dire sous forme empruntée à la langue 
parlée : skr. lûbhyati « il désire » (cf. paueô, pauiô). 
II y a un adjectif à vocal isme radical e, ancien, d a n s 
v. si. Ijubù (d'où Ijubili « a imer »), got . liufs « cher » ; 
le germanique a aussi go t . ga-laubjan « croire », lubains 
'espérance », v . h . a. lob « louange ».T 

lùbrieus, -a, -um : glissant, d'où « qui s'échappe, 
mal assuré, qui cause la chute de, où l'on tombe », et 
Par suite « dangereux »; cf. Hor., C. 1, 19, 8, uoltus ni-

mium lubricus adspici. A basse époque, « lascif, lu
brique » : oculine peccent lubrici, Prud., Cath. 2, 193. 
Substantif lùbricum : endroit glissant (propre et figuré). 
Ancien, usuel. 

Dérivés : lûbricitàs (Cassiod.) ; lûbricô, -as (époque 
impériale) : rendre glissant, ou être glissant, M. L. 
5132; lûbricôsus, -càtiô (Ital.). 
La prosodie plautinienne, où les groupes comme -br~ 

n'allongent pas la syllabe, indique un û, Mi. 852 (sén. 
iambique), sed in cella erat paulum nimV loculi lubrici, 
témoignage confirmé par la prose métrique, cf. Havet, 
Man., § 322, et par la poésie classique. Toutefois, des 
dérivés français semblent supposer un ù ; cf.. A. Tho
mas, Nouveaux essais de philol. fr., p. 292 sqq. ; M. 
L. 2979, excôllùbrîcàre ; v. fr. escolorgier. 

Cf. got. sliupan « glisser ». La notion de « glisser » est 
indiquée par des mots de ce genre, à *sl- initial dans : 
v. isl. sleipr « glissant », v. h. a. slïfan <r glisser.» et v. 
angl. slidan « glisser », lit. slidùs « glissant ». Type de 
mots expressifs, sans unité. 

Lûca bÔS : apud Naeuium (frg. poét. 63, W. Morel) 
« alque prius pariet lucusta[m] lucam bouem ». Luca bas 
elephans ab ea quod nostri, cum maximam quadripedem 
quant ipsi haberent uoearent bouem, et in Lucanis 
Pyrr^hyi bello primum uidissent apud hoslis elephantos... 
Lucanam bouem quod putabant, Lucam bouem appel-
lasse, Varr., L. L. 7, 39. D'après K. Meister, Lat. Ei-
genn. I 42, Lûca bôs serait issu de *Lûcàn{u)s bôs; Lû-
ca(n)s serait un nominatif osque comparable au Cam-
pans de Plaute, Tri. 545. 

lûcâna, -ae f. [lûcânica, -cum) : sorte de saucisse, 
ainsi appelée de la Lucanie, où on la fabriquait; cf. 
Varr., L. L. 5, 111. Conservé dans les dialectes italiens, 
M. L. 5134; en basque lukainka et en grec moderne. 

Lûcerës : nom d'une des trois anciennes tribus ro
maines (L., Ramnes, Tities). Sans doute étrusque lu/re. 

lucerna -.v.lûx, lûceô.\ 
*lucinus : lanterne ; emprunt tardif et populaire au 

gr. Xu^voç ; cf. lucinâre, M. L. 5142 ; licinicon = Xu%vi-
x6v, Per. Aeth. Différent de lûcinium ; v. ellychnium. 

lûcius, -ï m. : brochet (Aus.). M. L. 5143. Certains 
voient dans ce nom d'animal le surnom romain Lûcius 
donné par plaisanterie au poisson (?) (cf. Stolz-Leu-
mann, LaL Gr.5, p. 193) ; mais les anciens rattachent 
Lûcius à lûx, v. plus bas, p. 372. En faveur de Lûcius 
cognomen = brochet (comme Gaius = geai), v. M. Nie-
dermann, Vox romanica, 1940, p. 185. Objections dans 
Walde-lïofmann, Lat. etym. Wôrt., s. u. Diminutif : 
lûciolus (Gl.). Mots tardifs, sans étymologie. 

lûcrum, -ï n. : gain, profit (souvent opposé à dam-
num) = gr. xépSoç. Souvent avec une nuance péjora
tive, conservée dans les représentants des langues his
paniques. Ancien (Plt.), usuel. M. L. 5146. 

Dérivés et composés : lucrius : dl Lucril, ap. Arn. 4, 
132 ; lucriô, -ônis : xép&ov (Pétr., Sat. 60, 8 ; Gloss.) ; 
lucror, -âris : gagner, cf. M. L. 5145, lucràre; d'où 
lucrâtor, -tiô (tardif) ; lucràtiuus (classique) ; lucrôsus 
(époque impériale) ; liicellum : petit gain. 
Composés en lucri- : lucrijaciô « gagner, faire un 

gain » ; lucrifiô « être gagné s ; lucri ficus « qui porte pro-



luctor — 368 — 

fit », d'où lucrificô (Tert.), lucrificâbilis (Plt.) ; lucrifer; 
lucrifuga (Plt.), lucripeta (id.), lucripetes pi. (Cassiod.), 
turpilucricupidus (id.). 

La brévité de Vu, bien attestée (cf., du reste, lucel-
lum), interdit de joindre à ce groupe l'adjectif lûculentus 
(v. lux, 6). Les anciens y rattachent Lucrinus, sans 
doute par étymologie populaire ; cf. P . F. 108, 24, La-
cus Lucrinus in uectigalibus publicis primus locatur 
eruendus ominis boni gratia, ut in dilectu censuue primi 
nominantur Valerius, Saluius, Statorius. 

L'alternance vocalique de lûcrum avec irl. lôg, luag 
« salaire », v. isl. laun « salaire », gr. à7ro-Xocu<o n'est pas 
normale (quoique non sans exemple ; v. auris et au-
rôra) ; il faut admettre que l'a de gr. Xaoo> serait du type 
« populaire ». 

luetor, -âris, -â tus sum3 -ârï (et luctô, -as chez les 
archaïques) : lutter. Sens propre et figuré. Appartient 
d'abord à la langue de la gymnastique ; cf. Plt., Bacch. 
428, ibi cursu, luctando, hasta, disco, pugilatu, pila/sa-
liendo sese exercebant. — Lucta, qui n'apparaît qu'à 
basse époque (Aus.), est formé sur luctor, comme pugna 
sur pugnô. Les substantifs de luctor sont luctâtiô (clas
sique), luctàtus, luctâmen (d'après certâmen), luctàmen-
tum (tardif), luctâiôrium : « palaestra » (Gloss.). Les 
langues romanes ont conservé luctâre et lucta (pànro-
mans), M. L. 5148, 5147. Sur luctantes « étais », quod 
erecti inuicem se teneant more luctantium, v. Isid. 19, 
19, 6. 

Autres dérivés et composés : luctàtor; alluctor : lut
ter contre (Apul.) ; colluctor : lutter avec ou contre ; 
colluctàtiô ; ëluctor : lutter pour se dégager, se dégager ; 
d'où êluctàbilis (Sén.) et inêluctâbilis (déjà dans Vg. = 
àouczay-âx^oc,) ; il-, ob-, re-luetor, tous d'époque impé
riale. Celtique : irl. luchtaire « lanista ». 

Sans doute fréquentatif ; sur la racine on ne peut 
proposer que des hypothèses peu consistantes. Souvent 
rapproché de XuytÇcù « infléchir, assouplir les membres » ; 
c'aurait été d'abord un terme du gymnase. 

lûcuhrô, lûculentus, -a , - um : v. lux, lûceô, 7°. 

lucumô, -ônis m. : chef suprême de chacune des 
douze confédérations étrusques. Désignation étrusque, 
qui a été prise par les Romains pour un nom propre ; 
cf. T.-L. 1, 34, 1 sqq. Cf. Tellûmô? 

lllCÛna : v. lacuna. 
Incûns, -tis m. : -tem genus operis pistorii, P . F. 106, 

27 ; cf. Non. 131,19, qui cite deux exemples de Varron 
et un exemple de diminutif lucuentulus dans Afranius 
(forme sans doute corrompue, cf. le Nonius de Lindsay, 
1.1., qui semble devoir être corrigée, avec les gloses en 
lucunculus, TYjYavtTïjç, qui rappelle sangunculus ; cf. 
Thés. Gloss. emend., s. u.) ; luculentâster (Titin.), avec 
influence de lûculentus. La finale rappelle celle de mots 
étrusques ou passés en latin par un intermédiaire 
étrusque : Arrûns, Ac[c]herûns, -tis.î Ancien terme du 
rituel? 

lûcus (ancien loucos, dans CIL l a 366), - I m. : bois; 
spécialisé dans la langue religieuse, avec le sens de 
« bois sacré »; cf. Serv., in Ae. 1, 310, lucus est arbo-
rum multitudo cum religione, nemus uero composita mul-
titudo arborum, silua, diffusa et inculta. Terme noble 

(comme nemus). Peu représenté dans les lan^up 
mânes. M. L. 5152. * s ro-

Dérivés : lûcâris : relatif au bois sacré ; l. p€c- . 
Lùcâria festa ; subst. n. lûcar : appellatur aes ^ ' 
ex lucis captatur. Dialectalement, lûcar désigne u^ 
le bois sacré ; cf. inscription archaïque de L u C ' ^ 
CIL I2 401, in hoce loucarid = in hôc lucô (cf 
casnar, en face de cânus, et Caesar, en face de Cn* -J* 
Les langues romanes supposent aussi *lûcarïnus « ♦ 
rin », M. L. 5135 ; lûculus (Suét.). " a" 
De lûcus a dû exister aussi un dénominatif *igc6 . 

(à moins que *lûcô ne soit un intensif-duratif en'-"-* 
du type dùcô, -as, dont lûcus serait le substantif v ' 
bal?) qui figure dans les composés collûcàre, ira *" 
lûcàre, sublûcâre, termes techniques de la langue d * 
forestiers, dont le sens est « tailler les arbres, éclairc'S 

(un bois) ». L'étymologie est indiquée par les textes^ 
conlucare dicebant cum profanae siluae rami deciderentu 
officientes lumini, P . F . 33, 21 ; sublucare arbores 
ramos earum supputare, et ueluti subtus lucem mùtere-
conlucare autem, succisis arboribus lucum (locum, Lind' 
say) implere luce, Fest. 474, 28 ; cf. l'emploi de interlû-
câre dans Pline 17, 94. — Enfin, il est possible qUe 
l'épithète de Junon, Lûcïna, doive se rattacher à lûcus 
(cf. ulcïnus/ulcus), mais les Latins n'établissaient au
cun rapport entre les deux mots et dérivaient Lûcïna 
de lûx, lûceô; cf. Yarr., L. L. 5, 69. Voir Leumann-
Hofmann, Lot. Gr.5, p . 224. 

Le mot italique *loukos (osq. l û v k e i « i n lûcô «) 
signifiait étymologiquement « clairière » ; on en a le cor
respondant exact dans v. angl. léàh « prairie », y. n< 
a. lôh « clairière avec des arbustes » ; lit. laûkas « champ» 
(« espace libre », par opposition à la « maison » avec 
son enclos), skf. lohdh « espace libre » et ulokdh, sans 
doute simplification du composé *uru-lokah « large es
pace ». Ce mot indo-européen désignait l'espace libre et 
clair, par opposition à ce qui est boisé — le bois, le 
couvert, étant le grand obstacle à l'activité de l'homme. 
Cf. le groupe de lûx. 

lûdô, -is, -sï, - sum, -ère : jouer. Usité de tout temps. 
A peine représenté en roman. M. L. 5153 a. 

lûdus, -ï m. : jeu. 

L'û représente une ancienne diphtongue oi, attestée 
par les formes épigraphiques loidos, loedos, CIL Ia 364, 
675, 677, 678. Lûdus désigne surtout le jeu en actes, 
par opposition à iocus « le jeu en paroles, la plaisante
rie », et le pluriel, lûdî, sert à dénommer « les jeux » 
de caractère officiel ou religieux, notamment les jeux 
donnés en l'honneur des morts, d'origine étrusque ; cf. 
Tite-Live 7, 2. Toutefois, la distinction entre iocus et 
lûdus s'est peu à peu effacée ; ainsi, dans Hor., S. 1,1, 
27, amoto quaeramus séria ludo. Quand elle fut abolie, 
il n'y avait plus de raison pour que les deux mots se 
maintinssent, et c'est iocus, iocâre qui a subsisté dans 
les langues romanes ; la disparition de lûdus a dû coïn
cider avec celle des jeux publics qu'il désignait. 

Lûdus, sans doute par une litote ou une antiphrase 
comparable à celle du gr. OXOXT), a désigné « l'école » ; 
de là lûdî magister « le maître d'école ». Dans lûdô, sur 
le sens de « jouer » s'est greffé celui de « imiter par jeu », 
ciuem bonum ludit, Cael. ap. Cic, Fa. 8. 9, 1, d'où «se 
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, e r de, se faire un jeu de », sens qui s'est développé 
A ns lûdibrium : moquerie, dérision et objet de moque-
• (formé sans doute sur opprobrium, avec lequel il 

r i e
m e un couple sémantique) ; lûdifaciô; lûdificô, -as; 

rdificor : s e î o u e r ^ e ' c* s e s dérivés. 
périvés : lûdius et lûdiô m. ; lûdia f. « joueur 

(joueuse) » professionnel qui figurait dans les jeux 
publics ; cf. T.-L. 7, 2, 4, qui les fait venir d'Ëtrurie, 
peut-être par confusion avec Lydus et parce que beau
coup de termes relatifs aux jeux sont étrusques (cf. 
persôna, lanista, histriô, subulô, etc.), v. Muller ap. 
Behring, Gl. .14, 256 ; lùdicer, -cra, -crum « qui a 
rapport au jeu », substantivé dans lûdicrum; ludi-
mentum : roxtyviov ; lûditor : SiaTOxiÇû) (Gloss. Phi-
lox.) ; Lûdor, -ôris (Schol. Iuv. 6, 105) ; lûdàrius (Gl.) ; 
lâdiàrius (Scr. Hist. Aug.). De lûsum : lùsor, -ôris m. ; 
lûsio\ lûsôrius; lùsilô, -as (cf. Hûsicâre, M. L. 5182). 
Composés : allûdô : effleurer comme en jouant, badi

ner, plaisanter; toucher à en plaisantant, faire allu
sion; collûdô : jouer ensemble, être de jeu. A dû se 
(jjre de deux gladiateurs qui s'entendaient avant de 
combattre, etc., et s'est spécialisé ainsi dans la langue 
du droit au sens de « user de collusion, être de conni
vence » ; d'où collûsiô, collûdium (rare et tardif), collû-
i0r\ dëlùdô : se jouer de, tromper, quelquefois syno
nyme du suivant ; dîlûdium : repos des gladiateurs entre 
]es jeux, répit (Hor.) ; ëlùdô : -ère proprie gladialorum 
est cum uicerint, et eludere est finem ludo imponere, Don., 
Eun. 55. Autres sens : c enlever en jouant ; parer un 
coup, esquiver, éluder ; se moquer, se jouer de » ; illûdô : 
i|iir<xlÇci>, se jouer (de), railler, outrager, léser; illûsiô, 
qui dans la langue de la rhétorique correspond à gr. 
elpwveta, x 5 ^ 0 * 0 ^ î oblûdô : jouer contre, se jouer 
de (Plt., Tru. 106?, Prud.) ; praelûdô (époque impé
riale) : préluder; praelùsiô (Plin.) ; prôlûdô : s'essayer 
à, préluder ; prôlûdium ; relûdô : renvoyer la balle, ripos
ter (rare, époque impériale). 

Cf. aussi allûdiô, -as, oblûdiô (Plt.), illùdiô (Gell.). 
Il n'y a guère de termes indo-européens connus pour 

cette notion ; et il peut s'agir d'un terme emprunté avec 
l'institution, sans doute religieuse, qu'il désignait ; l'ori
gine étrusque est des plus probables. Toutefois, le vo
calisme radical o du présent *loidô peut indiquer un 
ancien présent athématique dont le grec aurait un autre 
dérivé : XCÇei « TOXIÇCI », X(Çouoi « 7ca(Çouoi » (Hes.) ; 
cf. peut-être Xlv§ea8ai. â^iXXâadai ; XotSopoç « injurieux ». 
Racine commune au grec et à l'étrusque? 

lues {luis tardif), -is f. : proprement « dissolution, 
pourriture », sens voisin de tàbës : lues tabula, dit Vg., 
Ae. 3,139. Rapproché avec raison de Xo<o par les Latins : 
P. F. 107, 6, lues est diluens usque ad nihil, tractum a 
Graeco Xoeiv. Figure dans le Carmen fratr. Aru., joint 
à mes, de ruô, où il désigne une maladie des céréales qui 
« fait couler » le grain. Terme technique, conservé par 
la poésie. Peut-être faut-il voir dans lua que cite.Varr., 
L. L. 8, 56, dans l'expression Satwni lua, un doublet 
de lues ; mais le sens en est obscur ; cf. Goetz-Schoell, 
ad 1. 

Dérivé : luécula (Gl., cf. labëcula). Conservé en 
logoudorien. M. L. 5156.T 
V. lue et soluô. Sans rapport avec un verbe *luô 

a souiller » auquel on rattache lustrum « bauge », pollua, 
lutum « boue », gr.Xu^a. 

lûgeô, -es, -xï, -ctum, -ère (formes tardives lùgiô, 
comme, doliô, et lùgô, ïnscr.) : être en deuil, porter le 
deuil. Quid luget abstinere débet a conuiuiis, ornamentis, 
et alba ueste, Paul. Sent. 1, 21, 14; annum feminis ad 
lugendum constiluere maiores, Sén., Ep. 63, 13 ; cf. ad 
Helu. Cons. 16. Puis, d'une manière plus générale, 
« pleurer quelqu'un » et « pleurer sur ». Ancien (Enn.), 
usuel; non.roman. 

Dérivés et composés : lûgubris [lûgùbris, Lucr. 4, 
548) : de deuil, d'où lûgubria « vêtements de deuil » 
(sans doute dérivé d'un thème en -s-, cf. fûnebris) ; 
lùctus, -as m. : deuil, M. L. 5149 ; êlùgeô « ualdë 
lûgeô » ; prôlûgeô : -ère dicuntur qui solito diutius lu-
gent, P. F. 253, 11 ; lùctifer, -ficus, -ficâbilis, -sonus, 
-uagus, tous poétiques. A basse époque, lûgium 
(d'après gaudium; cf. dolium). 
Comme gr. Xuypoç, XeuyaXéoç « triste, digne de pi

tié », appartient sans doute à une racine signifiant « bri
ser »; ces mots font allusion aux violentes manifesta
tions rituelles de deuil. Cf. skr. rujâti, lit. Iduziu « je 
brise » et lûitu « je me brise », v. h. a. liohhan « arra
cher », irl. lucht « partie, portion ». V. luxus. 

*luma (û?), -ae f. : genus herbae uel potius spinae, P. 
F . 107, 22 ; PoTàvyj ôjxoîa TjSuoajKp, TJV TLVEÇ 7ïOTajioyel-
xova xaXoûaiv, <ÏXXot xaXa[iiv07jv, CGL II 125, 5 ; cf. 
Varr., L. L. 5, 137, LUMARIAE sunl quibus sécant LU-
MECTA, i. e. cum in agris serpunt spinae; quais quod ab 
terra agricolae soluunt, i. e. luunt, lumecla (?). Non at
testé en dehors de ces passages. Lumccta semble une 
corruption de dumecta, P. F. 59, 6, qui doit être lui-
même analogique de salicta. V. André, Lex., s. u. 

*luma : sagum quadrum, CGL Seal. V 602, 70 ; Isid., 
Or. 19, 23, 3. Cf. Thés. Gloss. emend. s. u. Forme peu 
sûre ; peut-être faut-il lire linna. V. Sofer, p. 75. 

lumbrïCUS, -ï m. (et, tardifs, lumbricis, -ca, lum-
brix) : ver intestinal, ou ver de terre. Attesté depuis 
Plt. et Cat. M. L. 5158 et 5157, *lumbrïcula. 

Dérive : lumbrlcôsus (Diosc). 
Cf. gall. Uyngyr « vers intestinaux »? La forme initiale 

du mot latin serait *longwhr-. Ce rapprochement, con
testé, est sans valeur. 

lumbus, - ï ; lumbî, -ôrum (û; le singulier est rare) 
m. : 1° rein (s), râble (en tant que bas du dos), par exten
sion organes sexuels (de l'homme), in lumbis patris 
esse ; 2° souche de la vigne. Attesté depuis Plt. M. L. 
5160 ; les formes des dialectes suditaliques remontent à 
un type osque Hunfu, non attesté. 

Dérivés et composés : lumbulus, M. L. 5159, v. h. 
a. lumbal « Lummel » ; lumbellus (surtout termes de 
cuisine, cf. cerebellum) ; lumbago « uitium et débilitas 
lumborum », P. F. 107, 23 ; lumbôre : ceinture, cale
çon (n. d'un adj. lumbâris) ; lumbônês, cingula circa 
lumbos (Gloss.) ; lumbâtôrium, coxâle (ibid.) ; lumbi-
fragium (Plt.) ; délumbis et êlumbis, -e {-bus) : sans 
forces, éreinté, cf. dëpûgis ; dëlumbô, -as ; praelumbô. 
Cf. v. isl. lend, v. h. z.Aentï et, avec un autre voca

lisme, pol. Içdz'wie (même sens) ; v. si. ledvl]e_ « lumbî », 
d'où « ty>xh M (sens dérivé). 
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*lmneniulia : luma molita? (Acta f. Arual.). Non ex
pliqué. 

lumen, lûna : v. lùx, lûceô, 3° et 4°. 
lumpa : v. lympha. 
lunchus, -ï m. : lance. (Tert.). Emprunt tardif au 

gr. \6fxpq. Cf. lancea. 
lunter, puis linter, -tris m. (féminin dans César) : 

1° barque à faible tirant d'eau, faite d'un tronc d'arbre 
creusé; 2° auge à raisin. Ancien (Liv. Andr., Cat.), 
classique. La forme lunter, qui semble la plus ancienne 
(cf. Bùcheler, Kl. Schrift. I 50), est aussi celle qui est 
demeurée en roman. M. L. 5071. 

Dérivés : luntriculus (lin-) ; linlrârius « batelier ». 
Pas d'étymologie claire. Le rapprochement de norv. 

lûâr « tronc d'arbre creusé » se heurte à des difficultés 
phonétiques. 

luô, -is : v. lauô. 
luô, -is, lui (Varr., puis lui, luitûrus, Claud.), -ère : 

payer, s'acquitter de ; expier. Terme de droit dont le 
sens propre est « dégager » et qui s'oppose à obligâre ; 
cf. Dig. 35, 1, 78, 6, luere fundum a teslatore obligatum, 
et l'expression luere poenam, poenàs. On trouve dans 
Festus 64, 26 ; 352, 4, les composés déluere (diluere?)... 
a Graeco SiaXueiv, et reluere, glosé resoluere, repigne-
rdrë, et luella (lire luëla?) « expiation » dans Lucrèce. 

Luô, bien qu'ancien (Cat.) et classique, est d'un em
ploi plus rare et a été remplacé par son composé soluô, 
qui indique le procès parvenu à son terme (v. ce mot). 
Conservé en sarde et en aragonais. M. L. 5155. 

Cf. got. luna « Xûrpov » et gr. Xorpov « rançon », à 
côté de gr. Xû<o « je délie, je dissous, j'affranchis », et 
lues. — Avec forme désidérative, cf. got. fra-liusan 
« perdre », fra-lusnan « périr », v. h. a. lôs « libre, dé
gagé ». Cf. luxus. 

lapa, -ae f. : louve, prostituée. Déjà dans Plaute. 
Pour les Latins, l'identité de lupa « louve » et « prosti
tuée » est certaine ; Messaline, dans ses débauches, prend 
le surnom grec de Lycisca « la (Chienne-) Louye », cf. 
Juv. 6,123, comme Lucien appelle une courtisane Au-
xatv»), Dial. Mer. 12, 1 ; cf. l'emploi figuré de canis. 
Lyciscus se trouve dans Hor., Epod. 11, 24, comme nom 
propre, et nom commun dans Ven. Fort., Isid. ; Lycisca 
est un nom de chienne dans Vg., B. 3, 18. 

Dérivés : lupor, -âris ; Non. 133, 11, lupari est scor-
tari uel prostitui. Atta Aquis Caldis (3) : cum meretri-
cie f nostro ornaiu per uias lupantur ; lupanus (Çom-
mod., -ae feminae) et lupâna subst. (Cypr.) ; lupânâ-
ris (Apul.), d'où lupanar n. (formé comme Bacchà-
nal, cf. M. Niedermann, KZ 45, 349) ; lupânârium 
(Dig.) ; luputa (Apul.) ; lupatria, Pétr. 37, sans doute 
formé avec le suffixe grec des synonymes 7ropvetiTpta, 
cTociptcrrpia ; v. E. Thomas, St. z. lat. u. gr. Sprach-
gesch., 89 sqq. ; Ortmayer, Wien. St. 28 (1908), 169; 
Perrochat, Festin de Trimalcion, ad 1. 
Il est à noter que l'emploi de lupa <c prostituée » est 

attesté avant celui de lupa « louve ». Dans ce dernier 
sens, les Latins disaient, à l'origine, lupus fêmina. Mais, 
la lubricité ayant été attribuée à la louve (et non au 
loup ; l'emploi de Xôxoç pour désigner des débauchés, 

Anthol. 12, 250, peut être un reflet du sens de iu 
il a été créé un féminin spécial pour le mot cot̂ .?!1'» 
sous cet aspect. Lupus fêmina ne pouvait s'empl er* 
dans ce sens. ^er 

Lupercus, -ï m. ; Luperca, -ae f. ; souvent au piu . 
Lupercï, -ôrum : proprement « le dieu (ou Yï~-rie* 
Loup », « la déesse Louve » (qui allaita Rémus et Rom 
lus dans la grotte dite Lupercal ; cf. Arn. 4, 3, d'ab J* 
Varr.) ; le pluriel désigne le collège des prêtres chaiw 
de célébrer le culte du dieu, dans les Lupercàlia, et ? ■ 
pour s'assimiler à lui, couvraient leur nudité d'une pea

 l| 

d'abord de loup, puis de bouc (cf. Justin 43, l 7. U' 
Frazer, dans son édition des Fastes d'Ovide II 267]' 

Lupercus correspond au Zeùç AuxaToç des Arcadjen 
et se range parmi les dieux thériomorphes. Ëtym0W 
contestée : les uns en font un composé de lupus et J^-
comme gr. XuxoGpyaç ; d'autres un juxtaposé de luPn 
et hircus (cf. Carcopino, Bull. Ass. G. Budé, 6, p. j J 
mais l'e intérieur fait difficulté ; d'autres, un dérivé 
comparable à Mâmercus (de Mâmers, Mars), mais Ma 
mercus est issu de *Màmerticus ; d'autres, enfin et 
c'est le plus vraisemblable — voient dans lupercus une 
formation comparable à celle de nouerca; y. Frazer 
0. c , t. I I , p. 337 sqq., et Bôhmer, éd. des Fastes, t. H* 
p. 100. La présence de « prêtres-loups » en louwi est en 
faveur de cette dernière explication. 

lupïnns, -ï m. (luplnum) : lupin. De lupus « l'herbe 
aux loups » (Wolfsbohne). M. L. 5170; v. h. a. luppina 
Cf. M. L. 5171, *lupulus; 5172, lûpûrtlca « houblon i. 

Dérivés : lupillus ; lupinârius ; lupînàceus ; hybride 
lupïnipôlus (Inscr.). 

Inpiô, -Ï8 : crier (du milan), Suét. Onomatopée. 

lupus, -I m. (et f. dans lupus fêmina), lupa, -ae f. : 
1° loup, louve ; 2° loup, poisson vorace ; cf. lupeUus : 
spatangïtus ( = <T7raT<XYY"7lÇ e* OTwcxàYYioç), Gloss. Le 
loup ayant une forte mâchoire, lupus, lupâtus ont dési
gné des objets en forme de dents de loup, grappin, scie, 
et spécialement un mors très dur : lupus, frënum lupâ-
tum, lupâti (se. frënï). Ancien, usuel ; joue un grand rôle 
dans les croyances et les proverbes populaires. Panro-
man. M. L. 5163 ; B. W. s. u. 

Dérivés : lupa (v. ce mot) ; lupinus « de loup B (id.) 
(-a ûua = strychnos, sorte de morelle à fruits noirs) ; 
lupârius : louvier, louvetier, M. L. 5168 ; lupâria 
herba, unde lupi moriuntur ( = XUXOXT6VOV), Gloss.; 
luplcïnus (conservé seulement comme nom propre, 
cf. M. L. 5169) ; lupicuda, fellenis (nom d'une plante: 
cauda lupi?, gl. parietâria; cf. Thés. Gloss. emend., 
s. u.) ; *allupâtus, M. L. 373. Cf. aussi Lupercus. 
Cf. skr. vfkah, av. vahrkô, v. si. vlûkù, lit. vûkàs, etc. 

« loup » ; la forme germanique, got. wulfs, etc., offre un 
traitement de i.-e. *kw qu'on attribue à une assimila
tion au w initial. Le gr. XiSxoç réfléchit non *wlkv-o, 
mais une forme indo-européenne du type *ivluk*°o- sur 
laquelle repose aussi lat. lupus. Le p latin représente la 
labio-vélaire indo-européenne, la forme venant sans 
doute de parlers osco-ombriens. Comme bôs, ce serait 
un de ces mots sabins qui se sont introduits dans la 
langue de Rome. A Paris, on sait que la forme loup 
n'est pas non plus phonétique (c'est leu qu'on attend, 
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m e dans Saint-Leu). La forme de féminin en -a, 
0001 est récente ; la sanskrit a PJ-kî. Toutefois, comme 
Wff' gamnite du loup est hirpus, il n'est pas exclu 
*C nlupus soit issu, comme l'enseignent MM. BenvenisteT 
^p'sani, du croisement de deux formes *fvlku>o-, *lukwo-, 

orkah, ër- ^'xoç et de *wlp-, lat. uolpès, germ. wulfs, 
^ d e u x animaux ayant des traits communs qui ten-
,ftS à les réunir. Cf. Bonfante, Lat. Vlpius et le nom 

cien du loup, Latomus 3, 79 sqq. 

Iflra " a e '- " os c u ^ i uel et^a7n utris, P . F. 107, 26 ; 
. j f f n e aussi une outre de peau (Aus., Perioch. Od. 10). 

Technique, populaire. M. L. 5174 (avec û). 

lurcô, -as et lurcor, -âris : manger voracement, bâ-
De là : lurcô, -ônis : -es capacis gulae homines et 

h norum suorum consumptores, P . F . 107, 26; lurcinà-
hundus (Caton) ; collurcinàtiô (Apul.). Mot populaire 
vite par la langue classique. Lurcô semble supposer un 

adjectif *lwcus de même formation que spurcus, man-
ys broccus, etc. ; le substantif lurcô sert de surnom, 

d'où Lurciô, Lurcôniânus, M. L. 9691. 
Cf. peut-être m. h. a. slurc « gosier », slurken « avaler ». 
Le rattachement à lûra proposé par Festus est en 

l'air. 
lûror, -ôris m. : teint blême ou jaunâtre. 

Dérivés : lûridus : luridi supra modun\ pallidi, P . 
F. 108, 3 ; lûridâlus (Tert.). 
Lûror, lûridus se disent de la bile ; lûridus est glosé 

IxTcpixoç et aussi àxP^Çi <ï>xporce:Xi6ç '■, maculae lûridae 
sont les taches de jaunisse. Il n 'y a pas de verbe Hûreô ; 
mais Vairon a employé ëlûréscô, cf. Non. 101, 31. Lûror 
n'est pas attesté avant Lucrèce et se retrouve après lui 
dans Apulée et Glaudien ; mais lûridus est dans Plt., 
Cap. 595. Les langues romanes ont conservé lûridus, 
M. L. 5176, dans des sens, du reste, tout à fait diver
gents (v. B. W. lourd), et lûridâtus, M. L. 5175. 

Aucun rapprochement sûr. Cf. liuor, liuidus. 
luscinia, -ae f. (luscinius m. à l'époque impériale ; 

luscinus, luscina, roscinia, Gloss.) : rossignol, oiseau 
dont le chant est proverbial. 

Dérivé : lusciniola (déjà dans Plt. , et *lusciniolus 
supposé par les formes romanes), même sens. Forme 
affective qui a subsisté dans les langues romanes. M. 
L. 5179, 5180. V. B. W. sous rossignol. 
Dérivé de luscus, avec influence des composés en -cen, 

-cinus (tibicen, -cina, etc.), et ainsi nommé parce que le 
rossignol chante dans l'obscurité de la nuit? Cf. le jeu. 
de mots de Commode (Lampride 10) : monopodios et 
luscinios eos quibus aut singulos tulisset ocuîos, aut sin-
gulos pedes fregisset àppellabat. 

On ne peut faire sur Pétymologie que des hypothèses 
arbitraires. 

luscus, - a , - a m : borgne. C'est le seul sens attesté 
de l'adjectif, mais les dérivés signifient aussi « qui a la 
vue courte » et « qui voit mal le soir » ; cf. Non. 135, 9, 
lusciosi qui ad lucernam non uident et jxûtùireç uocantur 
a Graecis. Varro Disciplinarum lib. VIII « uesperi non 
uidere, quos appellant lusciosos », idem Andabatis (29) 
f edepol idem caecus, non lusciosus est » ; et P . F. 107, 
24, luscitio (lire -tia?) : uitium oculorum, quod clarius 
uesperi quam meridie cernit] d'où luscitiôsus. Le sens 

de lusca « cae(ci)lia, àmctç », CGL I I I 433, 9, est sans 
autre exemple. 

Autres dérivés : luscinus, Plin. 11, 150 : qui altero 
lumine orbi nascerentur, Coclites uocabantur; qui paruis 
utrisque, Ocellae; Luscini iniuriae cognomen habuere ; 
ëluscô, -as « èx-ruçXôi » (Dig.), d'où êluscâtiô. 

Luscus, luscitiôsus sont déjà dans Plaute. Festus, 176, 
15, a aussi des formes avec n initial, peut-être influen
cées par un rapprochement avec nox : nuscitiosum Ateius 
Philologus ait appellari solitum qui propter uitium ocu
lorum parum uideret. At Opillus Aurelius nuscitiones 
esse caecitudines nocturnas; Aelius Stilo, qui plus uide
ret uesperi quam meridie, nec cognosceret nisi quod us que 
ad oculos admouisset. 

Les langues romanes ont partiellement conservé lus
cus moins avec le sens de « borgne » (v. esp. lusco, v. 
prov. losc) qu'avec celui de « à la vue faible, myope » 
ou de « louche » ; cf. M. L. 5181 et 1128, *bisluscus ; B. 
W. sous louche I ; l 'emprunt irl. losc signifie « louche » 
et « aveugle ». 

Mot populaire, d'origine inconnue. Pour le suffixe, 
cf. caecus. 

*Iussus, -ï (?) : frère du mari (Gl.). Roensch, Fleck. 
Jahrb. CXVII 798, rapproche glôs? 

lûstrâgô, -mis f. : verveine (Ps.-Ap.). Ainsi appelée 
parce que c'était une plante lustrale (cf. lûstrum). 
L'autre nom latin est uerbênâca, le nom grec lepo6o-
TCCV7]. 

lûstrum, -ï (avec û) n. : bauge et « endroit mal 
famé, bouge ». Lustra significat lacunas lutosas, quae sunt 
in s Huis aprorum cubilia. Qua simililudine hi, qui in 
locis abditis et sordidis uentri et desidiae operam dont, 
dicuntur in lustris uitam agere. Et cum eiusdem uocabuli 
prima syllaba producitur, significat nunc tempus quin
quennale, nunc populi lustrationem, P . F. 107, 2. An
cien, classique. De là : lustror, -âris (archaïque) : se 
vautrer (sens physique et moral), M. L. 5183; lustrô, 
-ônis (Naevius) ; lustrâmentum : Dig. 48, 8, si quis lus-
tramenti causa dederit cantharides ; lustriuagus (Anth.). 

Sans doute de Hut-trom ou de *lu-strom, comme 
mônstrum? Cf. lutum. 

lûstrum : v. plus loin sous lue-/lue-. M. L. 5184. 

lûstrum, -ï (avec û, cf. P . F. 107, 2, cité sous s. u. 
lûstrum) n. : sacrifice expiatoire; cérémonie purifica
trice ; en particulier, purification accomplie par les cen
seurs tous les cinq ans. Vieux terme rituel ; cf. T.-L. 1, 
44, censu perfecto edixit ut omnes dues Romani in campoi 
prima luce adessent. Ibi exercitum omnem suouetaurili-
bus lustrauit, idque conditum lûstrum appellauit. Par 
extension, lûstrum a désigné une période de cinq ans 
ou « lustre ». Comme la cérémonie de purification s'ac
compagnait d'une revue de l'armée (d'abord sans doute 
une procession circulaire, cf. circumêô, circumferô), lus
trô [lustror, Liv. Andr. ap.-Non. 335, 30) a le double 
sens de « purifier » et « passer en revue»), puis simple
ment de « parcourir », « parcourir des yeux », d'où de-, 
per-lûstrô (classique). 

Dérivés et composés : lûstràlis {-bUis, glosé rapt-
6Xe7rroç) ; lûstrâtiô, -tor ; lûstrâmen, -mentum ; lûstri-
cus : lustrici dies infantium appellantur, puellarum 
oclauus, puerorum nonust quia his lustrantur atque eis 
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nomina imponuntur, P. F. 107, 28 ; lûstrificus (Val. 
Flacc.) ; collûstrium : confrérie qui présidait à la puri
fication des champs (CIL V 5005), cf. collëgium; 
armi-, tubi-lûstrium. Il semble que illûstris, illustra 
doivent se rattacher à lûx. 
Comme on ignore la cause, le but et les rites du lûs-

trum, il est difficile de donner une étymologie du mot. 
Deubner, Arch. f. Religionswiss. 16, 127-136, traduit 
lustrum condere par « den Unrat verbergen », Hartmann, 
Gl. 4, 164, rapproche luô « délier », XÛGÙ, Xujxaivtù et com
pare II. A. 314, elç &kx Xtyiœr' !6aXXov. — D'après 
Servius, Ae. 6, 229, lustratio a circumlatione dicta est 
uel taedae uel sulfuris, ce qui pourrait suggérer une 
parenté avec lûx, luceô, etc. (cf. Otto, Rh. M. 1916, 17, 
40) ; mais le sens de lustrô « éclairer » peut être secon
daire et provenir d'expressions comme lustràre flammïs 
(Vg., Ae. 4, 607) ; L lûmine (Lucr. 5, 693, 1437) ; un 
croisement de sens et une influence de lûx, luceô ont 
pu et ont dû se produire, et, dans un composé comme 
collustrô, le doute sur l'origine est possible. On peut 
songer à un rapprochement avec lauô, *lou-s-tro-m, mais 
la présence de Vs devant le suffixe fait difficulté. Cf., 
toutefois, mônstrum.l 

lûtor : v. lauô. 
lutra, -ae f. : loutre (Varr., Plin.), M. L. 5187. Cer

taines formes romanes supposent aussi *lutria, *enitria 
(du gr. gvuSptç) et *ontra; cf. M. L. s. u., et Corominas, 
Vox Rom., XII , 1954, p. 371. 

Cf. skr. udrdh, av. udra-, gr. ëv-u8piç, v. isl. otr, v. 
h. a. ottar « loutre ». Le t est comme dans uter « outre », 
qui a été rapproché du groupe de gr. ûScop, mais sans 
qu'on voie comment. Quant à l, cf. le fait que l'arirté-
nien a leard « foie », en regard de skr. yâkrt, et lue 
« joug », en face de skr. yugâm. Tout ceci hypothétique. 
On a envisagé une contamination de *udrà « loutre » 
et de lutum « boue », à cause de l'habitat de l'animal. 

lûtom, -I n. [lutus m., Claud. Quadrig. ap. Non. 212, 
7) : boue ; argile de potier. S'emploie aussi au sens mo
ral, avec valeur injurieuse. Ancien (Plt.), classique. M. 
L. 5189. 

Dérivés : lutô, -as : construire en boue ou en terre 
pétrie, salir de boue, M. L. 5185 ; luteus : fait de boue, 
ou couleur de boue, M. L. 9694; luténsis : qui vit 
dans la boue ; lutârius, même sens (Plin.) ; lutôsus : 
boueux, M. L. 5186; lutulentus, M. L. 5188, d'où 
lutulentassit : lutulentum fecerit, CGL Plac. V 30, 19 ; 
collutulentô (Plt.) ; lutâmentum : aire de terre pétrie 
(Cat.) ; lutëscô, ~is\ lutinae : 'TCTjXcùjiaTa (Char.). Cf. 
aussi lustrum et polluô. 
Cf. irl. loth « boue » (gén. sing. loithe), hom. XiSOpov 

« souillure, sang souillé de poussière » (et gr. XUJJLTJ 
« souillure, dommage »). 

lùtum, -ï n. : gaude, plante qui sert à teindre en 
jaune ; d'où « couleur jaune » (Vg., Plin.). 

Dérivés : lûteus, lûteolus : de couleur jaune ; sublû-
teus. 
Sans étymologie claire. 
*lûc-/lûe-. La racine signifiant « être lumineux, éclai

rer » a fourni au latin une famille nombreuse : 
1° un nom racine de genre animé lûx, lûeis f. : « lu

mière » (considérée comme une activité, une f0 
santé et divinisée), et spécialement « lumière di * a ^ ^ 
de là des expressions comme ante lûcem, sub lue ^0Urff 
les adjectifs antelûcânus, sublûcânus), prima z- ■$ 
avec l'ancienne forme de locatif en -ï et le e^J106' e S 
culin sans doute sous l'influence de diës, lûcï cl' ^ ^ i 
en est même venu à prendre le sens de diës - Jr' ^ 'fS 
Mil. 35, 28, centesima lux est ab interitu P. Clod" $ 
est un terme plus général que lumen, et leurs e* %% 
ne se recouvrent pas ; cf. lumen. Usité de tout t 9l 

M. L. 5190. À lûx on peut rattacher Lûcius {LouT^% 
L û v k i s ) , Lûcia (M. L. 5138) « prima lûce nâtus » fn' ° S < ^ 
à Crepuscus), cf. Varr., L. L. 1, 5 (v., toutefois j ? ^ 
« brochet ») et lûceus cité par Serv., Ae. 6, 725 ( s i T ^ 
tefois, il ne faut pas lire lucens) ; luceus est quod ar °^ïl 
Muminqtur, lucibile quod per se patet (Gloss.) ; d'0f, n<^i 
lûciô, adverbe (Apul.) ; Lûcânus « matinal » /i \Plt 
comme nom propre, M. L. 5133) et antelûcânus suhin^ 
cànus (Plin.) (cf. antemeridiânus) ; Loucïna, Lûcïna t *̂ P 
thète de Junon, peut-être originairement dériJNi 
comme on l'a vu, de lûcus, mais rattachée par les I ^ 3 
tins à lûx et expliquée par eux comme signifiant « m^l 
met les enfants au jour », Junon Lucine étant la dee&S 
des accouchements. Sur Lûcïna ont été refaits à bass 3 
époque lûcïnus {lûcïna hora, Prud., adu. Symm. 2, 22218 
lûclnôsus. ' ^ 

Lûx figure comme premier terme de composé dans • ^ 
lûcifer ( = <p<i>a(p6poç), substantivé dans Lucifer « l'étoile ■ 
du matin », M. L. 5141 ; lûcificus et lûcificô = «poTifo. Ï 
d'où ëlûcificô « priver de lumière » (Labérius) ; lûcifluus ' 
lûcifugus {-fuga, -fugâx), Vûciparens, lûcipeta, lûcûator'X 
tous rares et poétiques. 

Cf., enfin, lucinium : stuppa lucefnae, CGL V 464 2 
déformation de lychinium (Xu^vlov) sous l'influence de 
lûx. Une autre forme de glossaire lucinium « cicindëlai 
est ambiguë, la quantité de la voyelle initiale étant 
inconnue. Certains dialectes italiens supposent une 
forme *lûclnare, dont Vu doit sans doute son origine à 
l'influence de lucinus, q. u. M. L. 5142. 

2° un verbe marquant l 'état : lûeeô, -es, -xï, lûcëre : 
être lumineux, luire, briller. Usité de tout temps. Pan-" 
roman, sous la forme lûcëre ou *lûcïre ; cf. M. L. 5136, 
Einf*, p. 192. 

Dérivés : lûcidus : lumineux, brillant, M. L, 5140 ; 
(conservé dans les langues hispaniques), et lûcidâre, 
M. L. 5139 ; lûcibilis (v. plus haut) ; lûcéscô, -is : com
mencer à briller. Le substantif lûcor apparaît très 
tardivement (traduction latine d'Oribase) et est passé 
dans les langues romanes : fr. lueur, etc.; cf. M. L 
5144 ; B. W. s. u. 
Il a dû aussi exister un adjectif Hûcëtus dont dérivent 

Lûcëtius (ancien Leucetios), Lûcëtiâ, épithètes de Jupi
ter et de Junon ; cf. P . F . 102, 4, Lucetium Iouem appel-
labant quod eum lucis esse causam credebant (pour la for
mation, cf. facëtus, facëtia ; uegeô/uegetus). 

Il n 'y a pas de verbe transitif Hûcâre, correspondant 
à lûcëre, pour dire « éclairer, illuminer », sans doute à 
cause de l'existence de Hûcâre, dérivé de lûcus (cf. tou
tefois antelûcàre dans Querol., p . 36, 21) ; sur les traces 
de composés de lûcâre dans les langues romanes, v. 
G. Tilander, Dérivés méconnus du latin « lux, lucem » 
en français et en provençal, Gôteborgs Hôgskolas 
Arsskr., 1925, I I I 153-164). La langue a recouru à 
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Ifft privés, tels que (il)lustrôt illumina. Par contre, 
W^f-iscô lûcidus ont fourni de nombreux compo-
^liteoi . V (rare) M. L. 370 ; circùm-, col-, dï-lûceô {et 
I j i s : _ _~, j ' où dllûculum : point du jour ; dllûculâre, 

"vfisc0'\ Qni été faits crepusculum et antelûculô 
0 y. diiûcidus; calque du gr. 8iaçocv7)ç (d'où dïiû-

• ëlûceô; êlûcëscô ( = 7tapcx<patvû), langue de 
iûcidô (Vulg.) ; in-, inter-lûceô (-lùcêscô) et 

\'v% j - cô (Fronton) ; per- et pellûcidus (perlûcidulus, 
^ raelûcidus; re-lùceô ;. relûcéscô ; sue- (sublûci-

['Jàns-lûceô (-lûcidus, comme dilûcidus) 
i même racine se rattachent en outre 

o lumen, -MUS n. (de *leuk-s-men > *louksmen > 
3° ^> lumen) : lumière. Diffère de Zûx en ce qu'il 

**!!û désigner d'abord un moyen d'éclairage, une « lu-
a î » avec le sens concret que donnait à la formation 
101 uflixe -^ n ~ - Ainsi lumen s'emploie au pluriel, mais 
k S t j y ^ et seulement en poésie (Lucr. 5, 681 ; 5, 
S • »u contraire, la lumière du jour se dit lux (opposé 
î s) ' de là 5U^ lûcem, lûcï clârô, expressions pour les-

'elles jamais Zùm*n ne se substitue à lûx. Lumen s'em
ploie dans des acceptions techniques, comme nos mots 
^lumière, jour, regard ». Il s'emploie aussi, de même 
' IQX^ comme terme d'éloge, à l'imitation du gr. çàoç. 
En tant que les yeux nous servent à percevoir la lumière 
et en quelque sorte, à nous éclairer, ils peuvent se dire 
lùnina (surtout en poésie et peut-être à l'imitation du 

<pûç). Usité de tout temps; panroman. M. L. 5161. 
Dérivés et composés : lûminôsus ; lûminâre, usité 

surtout au pluriel lûminâria « flambeau(x) », etc., M; 
L. 5162 ; B. W. sous lumière ; lûminô, -as (époque im
périale), auquel la langue classique préfère le com
posé illumina (comme illustra), avec ses dérivés illù-
minàtiô, etc., M. L. 4271, et *aUùminÔ, 372; ëlûmi-
nâtiô : çomafiàç (Gloss. Philox.) ; êlùminàtus : privé 
de lumière (Sid.), sans doute d'après le composé grec 
tardif à<pamarroç ; praelûminô (Tert.) = praelûceô. 
4° lûna, -ae f. : lune. Proprement « la Lumineuse », 

lûna est l'ancien féminin d'un adjectif en -no-
{*leuk-s-nâ > Houksnà, cf. prénestin losna; pour la 
forme, cf. arëna, cêna, penna). L'épithète, qui, comme 
gr. <rcXTJ\nfj, s'applique à une puissance active, de genre 
féminin, une « mère », a remplacé l'ancien nom mascu
lin de la lune qu'on retrouve dans le nom du mois ; v. 
mênsis. Usité de tout temps ; panroman. M. L. 5163. 
La lune était divinisée et avait sur l'Aventin un temple 
qui fut brûlé sous Néron (une divinité mâle, Lûnus, 
était adorée à Carrae). Un jour lui a été consacré dans 
la semaine, lùnae diês et lûnis, d'après Munis ou d'après 
martis d.? CIL V 2,8603 ; IX 6192. M. L. 5164 ; B. W. 
lundi. Emprunté en irl. luan, lugna, lun, en gall. llun 
et en m. h. a. lune « Laune ». 

Dérivés et composés : lûnâlus : en forme de lune, 
et lùnô, -as (Ov., Prop.) : lûnula t. : -ae ornamenta 
mulierum in similàudinem lunae, bullae aureae depen-
derues, Isid., Or. 19, 31, 17 ; M. L. 5167; lûnâris; 
lùnâticus (cf. fânâticus) = oeX7)vtax6ç, azkrpiôrtkrpt-
■roç, M. L. 5165 ; Munis ; illùnius : sans lune (époque 
impériale, calque de àaéXijvoç, Thuc.) ; inlerlûnium 
n. [-lùnis, Amm.) : intervalle entre deux lunaisons ; 
temps où la lune ne parait pas ; medilûnius ; plêni-
lùnium. 

5° Instrô, -as, -âuî, -â tum, -are : éclairer, illuminer. 
Terme poétique (Lucr., Vg.)..Semble le dénominatif de 
Hustrum « lumière », de Heuk-s-tro-m (ou lùk-s-tr-om, 
cf. M. L. 5184, lûstrum « éclat »), de même sens que 
lumen, avec suffixe d'instrument différent. La prose — 
sans doute pour éviter la confusion avec lustra. « puri
fier » — emploie le composé illustra, -as, avec ses dérivés 
Mustràtiô (ce dernier passé dans la langue de la rhéto
rique au sens de « hypotypose »), illustrâmentum « orne
ment », etc. A Hustrum correspond aussi un adjectif 
illustris « lumineux », employé au sens propre et figuré 
(classique, usuel). On trouve aussi sublustris, -e (époque 
impériale) « qui répand quelque lumière, où règne un 
demi-jour » (cf. gr. Û7roXapi7î ç), M. L. 8378. Cf. encore 
lustràbilis, glosé 7rept6Xe7CToç (Gloss. Philox.). 

Il y a des traces de illustrâre dans quelques dialectes 
italiens. M. L. 4272. 

6° luculentus, -a, -um : la quantité longue de l 'û 
exclut l'étymologie qui tire luculentus de Hucrulentus ; 
du reste, la chute de r serait inexplicable, et le cas de 
lucellum, issu de Hucrolom > *lucflom > *lucerlom, 
n'est pas comparable. D'autre part, luculentus ne veut 
pas dire « abondant en gain ». L'adjectif s'appa
rente à lûx ; et le développement de sens « lumineux, 
brillant », puis « magnifique », est le même que celui de 
splendidus. 11 est glosé correctement «po-reivoç, CGL II 
474, 29 ; splendidus, luce plenus, IV 110, 39 et 256, 3. 
Le rapprochement de lucrum et de opulentus a pu jouer 
un rôle dans la formation et dans la spécialisation de 
sens. Le terme appartenait peut-être d'abord à la langue 
-augurale; cf. Non. 63, 11, luculentum, pulchrum et bo-
num et perspicuum, dictum a luce. Macer Annali lib. I 
(6) : auspicia pulchra et luculenta commémorât. JRlautus 
Cornicula (65) : pulchrum et luculentum hoc nobis hodie 
euenit proelium. Cf. luculentus diês, e. g. PltM Èp . 341, 
pro di immortales, mihi hune diem dedistis luculentum. 

Adjectif surtout employé à l'époque républicaine et 
tombé en désuétude sous l'Empire ; repris par un ar-
chaïsant comme Apulée, Met. 2, 4. 

Dérivés (rares) : lûculentitàs (Labér., Caec.) ; lûcu-
lentia (Arn., Oros.), d'après opulentia; tûculentâs 
(Mart. Cap.). 

7° lûeubrô, -as, -âuï, -âtum, -are (û dans Mart. 4, 
90, 9, et Phèdre, App. 13, 14 ; les formes romanes sup
posent lûcùbrâre, d'après M. L. 5150) : travailler à la 
lumière de la lampe, exécuter la nuit. Attesté depuis 
Vairon. 

Dérivés et composés : lucubràtiô « veillée à la lu
mière de la lampe, travail fait à la veillée » ; lûcubrâ-
tiuncula; ëlûcubrô {-bror, Cic, Att. 7, 19) « composer 
à force de veilles », et ses dérivés ; Mûcubrâtus : non 
travaillé (Sulp. Sév.). 
Lûeubrô est sans doute le dénominatif de lûcubrum, 

attesté et défini par Isid., Or. 20,10, 8, lûcubrum : uoea-
tum quod luceat in umbra (étymologie populaire). Est 
enim modicus ignis qui solet ex ténui stuppa ceraque for-
mari. Cf. M. L. 5151. Pour la formation, cf. lâbrum, etc. 
V. Sofer, op. laud., p. 140. 

8° lûcus : v. l'article spécial. 

9° lùceraa,- ae (avec u bref) f. : 1° lampe à brûler 
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de l'huile, par opposition à candêla, gr. XiSjp>oç ", 2° pois
son lumineux (? Plin. 9, 82). Dérivés : lucernula; lucer-
nâris, -rius, -tus ; lucernifer. Les formes romanes sup
posent Hûcerna avec û, d'après lûceô, M. L. 5137. Passé 
en germanique : got. lukarn, etc., et en celtique : v. irl. 
lôcharn, gall. lugorn. Lucerna, lanterna vont ensemble ; 
aussi sont-ils souvent confondus ; il est difficile de dire 
si l'û de lucerna représente le degré zéro de la racine, 
qui n'existe pas ailleurs; et lucerna représente peut-
être une adaptation de Xuxvoç d'après lanterna. Pour 
la forme, cf. nassiterna, cauerna, taberna. 

La racine indo-européenne *leuk- « briller » semble 
n'avoir fourni aucun présent radical. Mais il y avait 
un thème nominal radicalTque représentent véd. rucé 
(datif) « pour briller » et lat. lûx. Got. liuhap a lumière », 
v. isl. loge « flamme », arm. loys (génitif lusoy) « lumière », 
v. si. lucï « lumière », luca « rayon » en sont les dérivés ; 
cf. aussi irl. loche « éclair », gaul. Leucetios (épithète du 
dieu de la guerre), lat. et osq. Lûcëtius. L'adjectif, sûre
ment ancien, skr. rokdh, gr. Xeux6ç « blanc », irl. luach 
et gall. -llug « brillant », et lit. laûkas (dit d'animaux qui 
ont une tache blanche sur le front), n'est pas représenté 
en latin. Pour la forme, lat. lûna, prén. losna répondent 
à av. raoxsna- « brillant », tokh. A lukéanu, v. pruss. 
lauxnos « Gestirne » ; même motTdans irl. luan et v. si. 
luna ; pour le sens, cf. skr. candrâmas « lune » (v. men
ais) et gr. aèkrprri (litt. « brillante », de aéXaç « éclat »), 
tous mots féminins ; autre formation dans arm. lusin 
« lune » ; ces dénominations de même type proviennent 
de l'usage d'éviter le nom propre de la a lune » (v. sous 
mënsis), astre dont l'action est puissante et dangereuse, 
en le remplaçant par une épithète se rapportant à une 
forcé interne de l'astre. A en juger par lûxi, le présent 
lûceô n'est pas dénominatif ; le sanskrit a rocdyati, 
l'Avesta raocayeiti « il éclaire ». Le substantif lumen, de 
*leuksmen, rappelle la forme (différente) de v. sax. Homo 
« éclat ». — V. aussi lûcus. 

luxus, -a, - um : luxé, disloqué, déboîté. Luxa mem-
bra a suis locis mota et soluta, a quo luxuriosus : in re 
familiari solutus, P . F. 106, 25. Ancien (Gaton) ; tech
nique. Substantif : luxus, -ûs : luxation. Dénominatif : 
luxô, -as et ses dérivés de basse époque luxâtiô, luxâ-
tûra; *exluxàre, M. L. 3021. 

Gomme fiuxus, laxus, adjectif tiré d'un type désidé-
ratif. La racine est une forme élargie de celle de gr. Xtiw, 
lat. luô. On a ainsi arm. lucancm « je délie, je détruis » ; 
v. BSL 36, p. 4. V. aussi lûgeô. 

luxus, -ûs m. : excès ; et spécialement « excès dans 
la façon de vivre ; luxe, faste, débauche ». Ancien, usuel 
et classique. 

Dérivés : luxor, -àris, cf. Plt., Ps. 1107, luxantur, 
lustrantur, comedunt quod habent, glosé par P. F . 107, 
21 : luxantur a luxu dictum, i. e. luxuriantur ; luxuria 
(souvent écrit luxoria); luxuriës f. : surabondance, 
excès, luxe ; d'où luxurior, -âris [luxuriô] : être en 

excès, être luxuriant, se livrer aux excès ; ^ 
luxuriâtor (S* Aug., comme scortâtor). •* 
Luxus est peut-être le substantif corresp0nj fl 

l'adjectif luxus « luxé, mis de travers ». Le prem^ll 
du substantif a dû être « fait de pousser de trav ^ ^ 
par suite, « fait de pousser avec excès ». Si i j j ^^ f t 
plus que le sens de « excès » en général, le sens teciwNl 
est bien conservé dans luxuria et ses dérivés. C1 S I 
terme qui s'est appliqué d'abord à la végétàtiQ

eSt | P 
Vg., G. 1, 112, luxuriem segetum tenera depascit in i '^ | 
et luxuria foliorum, ibid. 191 ; Col. 5, 6, 36, uitis ?1 
et luxuriosa; Plin. 17, 181, si uitis luxuria se cou. É̂i 
serii; Col., Arb. 11, cacumina uirgarum ne luxur' "^ 
Il s'est dit ensuite des animaux : luxurians equJrM. 
Vg., Ae. 11, 497, où le participe doit sans dout ■ 
traduire par « faisant des écarts » : tandem Ub^ e-, 
campoque politus aperto | ... | emicat, arrectisque f/3M 
ceruicibus alte j luxurians, luduntque iubae per colb, *H 
armos. ' ?* 

Luxuriâns s'est enfin appliqué aux hommes. Lui 
ries (-ia) est de même type que èsuriês ; c'est une f 
mation désidérative. 

lympha, -ae f. : synonyme poétique de aqua, surtojP 
employé au pluriel (cf. l'emploi de aquae, undael p s i 
sonnifié et divinisé. Lympha, Lymphae : déesse(s) àM 
eaux. Cf. P. F. 107, 17, lymphae dictae sunt a nymphm 
Vulgo autem memoriae proditum est, quicumque speciiM 
quandam e fonte, i. e. efp.giem nymphae uiderint, furej^M 
non fecisse finem ; quos Graeci vu(i<poX:f]7rrouç uocqnt, LM 
Uni lymphaticos appellant. M 

Lympha peut être l'hellénisation d'une forme aiifl 
cienne lumpa (et limpa, cf. Wackernagel, ALLG 15^ 
218) conservée dans la glose lumpae : aquae uel undj$ 
CGL IV 362, 20 (cf. CIL IV 815), sans doute d'originel 
dialectale (cf. osq. D i u m p a i s « Lymphïs » et peutj 
être limpidus), et qui a été rapprochée de gr. vtyçTj pj| | 
les poètes ; cf. Lumphieis Nûfiçatç, CIL Ia 1624, et]'eii|l 
ploi indifférent de Nympha et Lymfa, CIL III 1395 $1 
XIV 3911. On peut admettre aussi que lumpa est uj^ 
ancien emprunt populaire et représente une forme def 
vûpq») avec dissimulation de la nasale initiale ; cf. les| 
formes populaires leptis, molimentum pour neptîs, mo-3 
nimentum. Les dérivés lymphâtus, lymphaticus sont d«i 
adaptations du gr. vu|x96X7)7rroç ; le verbe lymphor, -ôrii| 
semble refait sur lymphâtus. Sur lymphâtus ont été créés! 
des dérivés tardifs : lymphâtus, -ûs (Plin.), hjmphàtiiï 
(id.), lymphâceus « crystallinus » (Mart. Cap., ou lymiï 
phaseus, d'après carbaseus, selon J. B. Hofmann), et un;? 
actif lymphô, -as « mouiller avec de l'eau » (Cael. Aur.]. 
Non. 212, 4 cite, en outre, un substantif lymphor, àt 
Lucilius, fait sur liquor; un composé lymphiger est. 
dans Corippus. 

lynx, -CÎ8 f. : lynx. Emprunt poétique (Vg., Hor.) au 
gr. XûyÇ. Dérivé populaire *luncea, passé dans quelques 
langues romanes (it. lonza, fr. once de *lonce). M. L. 
5192. De lyncem provient le v. h. a. link. 
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t . dnomatopée ; cf. mu. 
.idis f- : A e u r de muscade? Pit., Pseud. 832. 

- êns contesté, qu'on a supposé forgé par Plaute ; 
^ ^ H o f m a n n , Festschr. Kretschmer, p. 70 ; Je latin 
cf. J- **" is issu sans doute d'une mélecture de macir, 
^ ^ntion du gr. (JLoxip (cf. Pline, HN 12,- 32), semble 
^ oort avec le mot plautinien. V. B. W. ; André, 
^ (

r
e f D u C a n g e , s . u . 

ftCUB -ï m. : sans doute adjectif osque ; in Atellana 
^oersonae inducuntur, ut Maccus, Diom., GLK I 

°*ca\l Joint à buccô par Apulée, Mag., p. 325, 30, ce 
*5?\ *ijne ^ le rapprocher de mâla; maccus serait 
qui 
l'homme aux 

mâchoires. Même formation ex-
ive que dans lippus, broccus, etc., qui désignent 

difformités physiques. Mais on peut songer aussi à 
mDrunt venu par la Sicile à un mot grec apparenté 

fooocoiû) « être idiot », Maxxà (cf. Schol. Arist. Equ. 62). 
11 Dérivé : Maccius, osq. M a k k i i s . 
Le sarde logoudorien a makku « fou », M. L. 5197. 

Sur la glose rnaccum, xoxxoXàxavov, v. Graur, Mél. 
lint-, 20. 

macellum, -ï (macellus, Mart. 10, 96, 9) n. : marché, 
haJIe * spécialement « marché aux viandes, boucherie », 
et même « abattoir » ; cf. les gloses macellum : xpeoTwo-
^ov- — ubi occiduntur animalia, carnificina, et ma-
cellare, i. e. occidere. Ancien, usuel. 

Dérivés : macellârius ; -a taberna ; macellârius m. : 
marchand de comestibles ; xpeo7ra>X7}ç, lanista qui 
carnes ferro laniat ; macellênsis « qui habite autour du 
macellum » (Inscr., Gloss.) ; Macellinus, sobriquet de 
l'empereur Opilius Macrinus. Le groupe est demeuré 
dans les langues romanes, cf. M. L. 5201, 5200 ; 5199, 
macellâre (dont l'astérisque est à supprimer, le verbe 
étant attesté dans les gloses). Cf. aussi les emprunts 
germaniques m. h. a. Metzler, ail. Metzel, Metzger 
(toutefois, ce dernier peut provenir du latin médié
val : matiârius). Étymologie populaire dans P. F. 112, 
14 : — dictum a Macello quodam, qui exercebat in Vrbe 
lalrocinium ; quo damnato censores Aemilius et Fuluius 
statuerunt ut in domo eius obsonia uenderentur. Var-
ron, L. L. 5, 146, indique que le mot était usité à 
Lacédémone et en Ionie : ... antiquum macellum, ubi 
olerum copia ; ea loca etiamnunc Lacedaemonii uocant 
macellum, sed Jones [h]ostia (K)ortorum f macellctas 
(h)ortorum et castelli t macelli ; cf. Goetz-Schoell et 
Collart, ad loc. 
Emprunt ancien au grec. Hésychius donne fiaxéXa* 

?piYHaT<x, 8p\j<paxT0i ; jiàxeXoç * Spûcpaxxoç et fzàxeXXov 
J'toç) est attesté épigraphiquement. Le mot grec est 
lui-même emprunté au sémitique. 

macer, -cra (-cera, Ital.), -crum : maigre. Ancien, 

usuel. Sert aussi de cogndmen ; de même Macrinus. 
Panroman (et germanique?). M. L. 5202. 

Dérivés : maceô, -es « macië infestârï » {Plt. ; rare) ; 
macor, -ôris m. (Pacûvius) ; maciës (classique), maci-
lentus (archaïque et postclassique), sans doute d'après 
gracilentus ; maciô, -as (tardif), qui semble postérieur 
à êmaciô (Col.,. Plin.) ; macellus (Lucil.) ; macritùdô 
(Plt.) ; macritàs (Vitr.) ; permacer, permaceô (Enn.) ; 
macëscô, êmacëscô (formé sur maceô) et macrëscô, -is 
(Hor., formé sur macer), M. L. 5210; ëmacrêscô 
(Celse) ; macefaciô (Évagr.). 
Il n'y a pas d'adjectif macidus ; macor est à peine 

attesté, de même le diminutif macellus; le substantif 
usité est maciës, qui a triomphé, peut-être grâce à l'ap
pui de tâbës, de sens voisin. Les Latins établissaient 
une parenté entre macer et mâcerô, comme on le voit 
par les gloses : macer, XETCTOÇ et mâcerô, XercTÛvo (à 
côté de jiapatvtù). La parenté n'existe pas plus qu'elle 
n'existe entre car us et càreô. 

Cf. hitt. maklant « mince » (v. Benveniste, BSL 
XXXTII, p. 140) ; gr. (iaxp6ç « long », où l'a représente 
i.-e. s, comme on le voit par le substantif dor. (lôcxoç, 
ion.-att. JJÛJXOÇ « longueur » ; pour le sens, cf. jiaxeSvoç 
« long, svelte, élevé ». L'adjectif germanique v. isl. magr, 
v. h. a. magar concorde si exactement avec lat. macer 
qu'on le suspecte d'être un emprunt. 

mâcerô (sur mâcerô dans Symm., v. Havet, Man., 
§ 265), -âs, -au!, -âtuin, -are : attendrir par macération ; 
brassicam in aquam, Gat., Agr. 156, 5 ; grana in oleo, 
Plin. 25, 135; faire macérer, détremper; et par suite 
« énerver, affaiblir, épuiser, mortifier », e. g. Plt. , 
Cap. 928, et cura satVme et lacrumis maceraui ; 133, tùo 
maerore màceror | màcesco consenesco et tabesco miser, ici 
rapproché intentionnellement de màcëscô. Ancien, usuel ; 
toutefois n'est ni dans Cicéron ni dans César. M. L. 5203. 

Dérivés : mâcerïës, -ei (et mâceria, Afran. ap. 
Non. 138, 10) f. : affliction. Un seul exemple. N'a pas 
subsisté dans ce sens parce que mâceria, mâcerïës 
avait un sens technique, celui de « mur de clôture », 
brut et sans revêtement, à l'origine fait de pisé et de 
torchis (c'èst-à-dire de terre détrempée; cf. Don. ad 
Ter. Ad. 908, maceries dicitur paries non altus de 
(matériau) macerata), puis de toute espèce de maté
r iaux; cf. Varr., R. R. 1, 14, 4, ... maceria : huius 
fere species quattuor : quod fiunt e lapide, ut in agro 
Tusculano, quod e lateribus coctilibus, ut in agro Gal-
lico, quod e lateribus crudis, ut in agro Sabino, quod 
ex terra et lapillis composais in formis, ut in Hispania 
et agro Tarentino. Cf. M. L. 5204 ; irl. macre ; gall. 
magwyr « mur », bret. macoer a uallum ». Dérivés : 
mâceriâtus : clos de murs ; mâceriâtiô : Opi-pcoiaiç 
(Gloss. Philox.) ; mâceriola (Inscr.). 
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Au sens de « macérer » se rattachent mâceràtiô, mâcc-
râturâ (Novell»), mâcerëscô (Cat.), com-, per-, prae-màcerô 
(Vitr.), ëmàcerâtus (Sén.). 

Cf. gr. fiayt? « pâte pétrie », [zàyeipoç «. cuisinier » ; 
v. sax. makôn « bâtir » (littéralement « façonner la terre 
pour une construction en torchis »), « faire » ; v. si. ma-
zati « oindre, enduire » ; arm. macanim « je me colle », 
le tout d'une racine de forme *mag'-, *m3g>-, alternant 
avec la forme *mâ/r'- que suppose gr. y.<koa<ù « je pétris » 
en face d'aor. {xayrjvai. 

maehaera, -ae f. : épée. Emprunt au gr. jxàxaipa (lui-
même emprunté au sémitique?),!attesté depuis Ennius 
et Plaute et demeuré dans la latinité impériale ; fré
quent dans la langue de l'Église. 

machina, -ae f. : 1° invention, machination ; 2° avec 
un sens concret « machine, engin ». Spécialisé diverse
ment dans les langues techniques : machine de guerre ; 
échafaudage ; plate-forme où l'on exposait les esclaves ; 
machine à soulever ou à remuer des objets pesants, 
colonnes, vaisseaux, etc. — Le sens moral est en grec 
le sens initial ; le latin a fixé plutôt le sens matériel, en 
raison de l'existence de dolus. Emprunt ancien et lati
nisé au gr. dorien ^âxava « moyen ingénieux employé 
pour obtenir un résultat, machine ». Usuel, classique. 
M. L. 5205. 

Dénominatif : mâchinor, -àris ( = [toc^ccvôioyLca ; et 
mâchinô, M. L. 5206), dont sont issus de nombreux dé
rivés : mâchinâtor, -tiô (classique) ; -tus, -ûs ; -tiuus ; 
-men, -mentum ; -àlis, -àrius, -ôsus ; mâchinula ; ceux-ci 
de l'époque impériale. 

Cf. aussi M. L. 5207, *machineus. Le verbe màchinor 
conserve le sens moral du verbe grec. 

machiô, -Ônis (maciô, matiô) m. : maçon ; machiones 
dicti a machinis quibus insisiunt propter altàudinem pa-
rietum, Isid., Or. 19, 8, 2. Étymologie populaire ; le mot, 
très tardif, est un emprunt au germanique. M. L. 5208 ; 
B. W. s. u. 

maeia : v. mecia. 
maciës : v. macer. 

macis : v. maccis. 

mactus, macte : mot du langage religieux, qui s'em
ploie dans la prière accompagnant une offrande ou un 
sacrifice, dans la formule mactus sies, esto, ou macte 
esto; cf. Ca t , Agr. 134, 2, 3, Iuppiter te... bonas preces 
precor uti sies uolens propitius mihi liberisque meis domo 
jamiliaeque meae mactus hoc ferto... lane pater... macte 
uino inferlo esto. Le rapport entre mactus et macte est 
obscur. On a rapproché (cf. Wùnsch, Rh. Mus. 69, 
127 sqq.) le type macte esto de la tournure grecque ÔX6ie 
xûpe yévoio Théocr. 17, 66- ( = ÔX6ioç, xcâpe, yévoto), 
avec attraction du vocatif sur l 'attribut. Cette cons
truction étant devenue inintelligible en latin, macte au
rait été considéré comme une sorte d'adverbe inva
riable. De là, dans T.-L. 7, 36, 5, macte uirtute... este ; 2, 
12, 14, iuberem (scil. te) macte uirtute esse. La construc
tion avec le génitif macte animi (e. g. Stace, Theb. 2, 
495) est analogique du type jëlîx animï. 

Mactus était expliqué par les anciens comme formé 
de magis auctus, magmentum, de magis augmentâtum, 

cf. P . F . 112,13 et 113, 8, et Serv. ad Ae. 9, 64i M 
« étymologies populaires ». Dans la langue com W 
macte esta est devenu une formule d'encourageme ^Êi 
exemple T.-L. 10, 40, 11 macte uirtute diligentiag ĵf 
qu'il faut interpréter par « sois grandi (honoré! ^ 
valeur ». Ensuite macte a été employé absolu^ ® 
comme formule de salutation, au même titre qUe ^% 
salue, et considéré comme une sorte d'impératif "S 
Vg., Ae. 9, 641, macte noua uirtute puer; Val V\& 
547, macte, ait, o nostrum genus. On trouve m& ^ 
basse époque, macte suivi d'un accusatif, avec le s

 6' S 
peu près de « Gloire à », ainsi Flor. 2, 18, 16, macJ^^ 
tissimam et meo iudicio beatissimam in ipsis malt •' 
lateml et macte quod. C l u^i 

Dérivés appartenant tous au vocabulaire de la i* 
gion : magmentum « offrande [supplémentaire, sens !r 
veloppé sous l'influence de magis; cf. Varr.,' L T 1 
112 ; Cornutus définit justement le mot « quicquîd 
tatur », cf. Thés. Gloss. emend., s. u.] offerte aux dieu**' 
magmentârius (Varr., L. L. 5, 112). '■ 

A mactus se rattache aussi le dénominatif -. mactô 
(opt. mactassint, Enn.) : 1° honorer [les dieux] ; 2°imm

<lî 

1er (une victime), sacrifier, d'où : mettre à mort. ° 
Les étymiologistes modernes y voient deux Yerh 

différents, le premier, « honorer », étant le dénominatï 
de mactus \ le second se rattachant à une racine nu" 
aurait fourni got. mekeis, v. h. a. màki « épée ». Mais il 
est vraisemblable que le sens de « immoler » est iss« 
secondairement du sens de « honorer les dieux «. D« 
« honorer par un sacrifice » à « offrir un sacrifice n fo 
passage est facile. On a dit d'abord mactâre louem pùlie 
hostiâ, puis mactâre pultem, hostiam Ioui; cf. Cic' 
Vat. 6, ±k, puerorum extis deos mânes mactâre, et Varr' 
ap. Non. 341, 34, pultem dis mactant. Il y a des change' 
ments de construction tout à fait semblables dans cii--
cumdâre, dônâre, suffundere, etc. 

Mactâre, interprété comme magis auctâre, est devenu 
dans la langue commune synonyme de affteere, dônm 
et s'est dit indifféremment en bonne ou en mauvaise 
part : mactâre honore, triumphô, comme mactâre malô, 
infortûniô; cf. Enn., Se. 373, qui illum di deaeque ma-
gno mactassint malo. Ces expressions appartiennent à la 
langue de l'époque républicaine ; à, l'époque impériale, 
le verbe ne se rencontre plus guère, que dans la langue 
poétique, avec le sens de « sacrifier, immoler » ; et plus 
généralement « tuer, détruire » (esp. matar). 

Dérivés (rares) : mactâtus, -ûs ; mactàbilis, -e (tous 
deux a. X. de Lucr.) ; mactàtor (Sén., Troa. 1002); 
mactâtiô (Arn., Isid.). 
Aucune étymologie claire. L'irl. macktaim « mactô > 

est emprunté au latin. 

macula, -ae f. : 1° tache sur la peau ; puis « tache» 
en général (sens physique et moral, cf. nota) ; 2° maille 
d'un filet (dont le dessin et la disposition rappellent la 
tacheture de certains animaux). Ancien, usuel. M. I* 
5212 ; B. W. maille I. Celtique : v. irl. mocol, britt. W 

Dérivés : macula, -as, M. L. 5213, et commando; 
maculâtiô, -bilis ; maculôsus « tacheté » et « taché »;a 
l'époque impériale, immaculàtus ( = êccnnXoç, <&*#, 
SÛJTOÇ), etc. ; ëmaculô : enlever les taches ; immaculé', 
macella (Not. Tir.). Cf. aussi M. L. 5214, *maculen-
tare, qui suppose un adjectif *maculentus non attesté, 
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eut être à cause de l'existence de macilentus ; 

A u c u n e é t v m o l o g i e s u r e -
, -a perimadeia : sorte de refrain accompagnant 

A* J^ans Pétrone, 52, 9. Origine et sens inconnus. 
uf»e 

, - -ës, -UÏ, -ère : être mouillé, imprégné, imbu 
# 8

 s 'physique et moral). Souvent employé dans la 
de (se ramilièrë, au sens de ebrius esse, et par une nou-
^^x tens ion , à l'époque impériale, au sens de satur 
vd,e e

 eSset abundâre ; cf. Prop. 4, 4, 76, madent 
esSe''/iiuitiis (var. delicils). Ancien, usuel. Non roman. 
/ ^ nArivés :. madidus (et dans les gloses maredus, ma 

,:1IA I m n r à n n â i v r o • crôtp n a r l 'pa i l m 1 î 1 
Jùfctf) 

mouillé, imprégné , ivre ; gâ té pa r l 'eau, cuit 
• l 'eau; madidô, -as (depuis Arn.) ; immadidô e t im-
3 Aldus (Avien) ; mador, -ôris (rare, ni dans Cic. ni 
? s Ces.), cf. M. L. 5217; maderàtus : umefactus 
/floss.), peut-être corruption de madidâtus ; ma-
j - rn- dé-, ë-, im-, per-madêscô ; madefaciô, -facto, per-

adefaciô. Cf. peut-être aussi matus, *maltus, M. L. 
!*428; madulsa, -ae f. : mot de Plt., Ps. 1252 (de 
hrio) eg° nunc Prooe habeo madulsam « j 'ai mainte

nant une belle cuite >\ abstrait formé plaisamment 
sur repuisa, ou avec un suffixe vulgaire (étrusque?) 
analogue à celui de gemursa. N'est pas, comme le dit 
faussement l'abrégé de Festus, 113, 9, l'équivalent 
de madidus. 
Le sens rappelle celui de gr. tzaSdcoi « je suis humide, 

je coule, je tombe (en parlant des poils, notamment) », 
et la forme est la même que celle de irl. maidid « il se 
répand, il fait irruption, il est vaincu » (v. Pedersen, V. 
G d. h. Spr., If, p. 574. Pour le sens, cf. peut-être 
irl. ind-maid « il se lave (les mains) » ; v. ib. Anm.). — 
La forme et le sens de skr. mddati « il est ivre » excluent 
un rapprochement avec le verbe latin. 

madulsa : v. madeô. 

maena (mena, Plt.), -ae f. : sorte de petit poisson, 
inendole. Emprunt au gr. jxa(v7). M. L. 5219 et 5220 a, 
*maenula. 

maeniânum, -ï n. : -a appellata sunt a Maenio cen
sure, qui primus in foro ultra columnas tigna proiecit 
tjuo ampliarenlur superiora spectacula, F . 120, 1. Ancien 
(Cic.) ; conservé dans quelques dialectes italiens. M. L. 
5220. Cf. Maenia columna, Maenium atrium. 

maereô, -es, maeruî (à peine attesté), maestas, mae-
rëre : être affligé. Ancien (Enn.), classique. Le participe 
maestus, dont la parenté avec maereô n'était plus sen
tie, a été traité comme un adjectif et muni d'un com
paratif, d'un superlatif et d'adverbes : maestë, maesliter. 
H a été de bonne heure concurrencé par tristus, surtout 
en prose ; cf. Thés. VTII 46, 1. 7 sqq. 

Dérivés et composés : 1° maeror, -ôris m. : — est 
aegritudo flebilis, Cic, Tu. 4, 8, 18 ; cf. l'emploi dans 
Att. 12, 28, 2 : maerorem minui; dolorem nec potui, 
icc, si possem, uellem ; 2° de maestus : maestô, -as 
(Accius, Labérius) ; maestitia (rare à l'époque impé
riale) ; maestitûdô (archaïque et repris par les archaï-
sants) ; maestificus, -ficô (tardif) ; permaeslus (Dict. 

■ wet.) ; submaestus ; commaereô (Ttal.), d'après ouXXu-

Maereô est un terme expressif, usité surtout en poé
sie à l'époque impériale. Non roman. Peut-être a-t-on 
évité la quasi-homonymie avec mereô. 

On rapproche souvent miser, dont le vocalisme est 
autre et qui lui-même est sans étymologie. Pour la 
diphtongue, v. aeger ; pour l'alternance ae/i, cf. acmu-
lus et imitor? 

♦maforte (Gloss. ; variantes : mafortës, maforlia, ma-
uors, mauorlia) : malronale operimentum quod in capile 
inponitur. Alibi per u inueni, mauortem, lib. Gloss. ; 
cf. Thés. gl. emend., s. u. Attesté seulement à basse 
époque. 

Sans doute d'origine sémitique; cf. hébr. ma'aforet 
« vêtement de lin J>, peut-être par un intermédiaire grec.î 

mâgâlia, -um n. pi. (le singulier mâgàle ne semble 
pas attesté en dehors des gloses) : huttes. Quasi maga-
ria, quia mager punica lingua uilla dicitur : erit ergo 
una littera commutala l pro r, magalia, tuguria, i. e. 
rotunda aedificiola in furnorum modum parua, quas alii 
casas uoeant, P l ac , CGL V 82, 18. Mot punique; cf. 
Plt., Poe., Prol. 86; v. Edw. Mûller-Graupa, Philolo-
gus 85 (1930), 303 sqq. Cf. map(p)âlia. 

magdalia (-lia, -lium), -ae f. : sorte d'emplâtre ronde. 
Terme tardif, tiré de gr. naySccXla, issu de à7rou.ay8aXia. 

magida, -ae f. : grand plat pour servir à table. Em
prunt au gr. fiaytSa, accusatif de jxayiç ; déjà dans 
Varr., L. L. 5, 120. Spécialisé dans les langues romanes 
au sens de « pétrin », fr. dial. « maie », M. L. 5227 ; B. 
W. sous pétrin. Un doublet savant magis, -idis se trouve 
avec le sens de « pétrin » chez Marcellus Empiricus 1, 
38 : rasamen pastae quod in magide adhaeret. 

magïra, -ae f. : art du cuisinier (Cat., Or. 84). De 
{zàyeipoç ; magiriscium : marmiton = *jxayetpLoxiov 
(Plin.) ; archimaglrus. 

magister : v. magis, sous magnus. 
magmentum : v. macte. 
*mag- ; magnus, -a, -um ; comparatif màior, c'est-à-

dire mâiior, de *mâg-yô-s, superlatif màxumus, -a, -um, 
màximus (fal. maxomo), de *mag-som-os (l'a est bref 
dans magnus ; dans màxumus, Va a la même origine que 
dans âctus) : « grand « (sens physique et moral), sou
vent avec idée accessoire de force, de-puissance (cf. 
Svennung, Unters. zu Palladius, 486), de noblesse qui 
n'est pas à l'origine dans grandis, ce qui fait de magnus 
une épithète honorifique ou laudative de la langue 
« noble n : dl magnl, uir magnus, maximus, magna elo-
quentia; cf. Cic, N. D. 2, 66, 167, magna di curant, 
parua neglegunt. Même sens dans les dérivés et compo
sés (ceux-ci imités du grec) : magnanimus [= (JLEVCXÀO-
Oujxoç, -vj/uxoç) ; magnificus ; magniloquus ( = jjLeyoXô-
ÇOÙVOÇ) ; maiestâs, etc. Le neutre magnum, comme gr. 
(jL£Ya> s e r t d'adverbe : magnum clâmâre, mais rarement. 
Magnus s'emploie en parlant des mesures, poids, quan
tités, prix : maximum pondus auri, magnum numerum 
frumenti, uim mellis maximam exportasse, Cic, Verr. 2, 
2, 72, § 176; de là l'emploi de magnï, magnô avec les 
verbes d'estime ou de prix : magnï aestimâre, magnô 
uendere, emere, cônstâre, etc. — Se dit aussi du temps : 
homo magnus ; maior nâtû ; maior « l'aîné » ; maiôrës « les 
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aînés », cf. Varr., L. L. 9, 16, et surtout « les ancêtres ». 
Dans des expressions analogues au fr. « grand-père, 
grand'mère » : magnus socer, magna socrus, magna mâ-
tertera, maior patruus, auonculus, etc. Magnus est rare 
dans, les langues romanes, où il a été supplanté par l'ad
jectif plus concret grandis, que la langue familière a 
préféré de bonne heure (ainsi l 'auteur du Bell. Afric). 
M. L. 5231 ; maior est conservé comme substantif. M. 
L. 5247 ; B . W. maire; irl., britt . maer\ cf. senior. 

Dérivés et composés : 1° magnus : magnitûdô, -inis 
f. (un exemple de magnitâs dans Accius ; un exemple, 
tardif, de magnitiës) ; magnârius (époque impériale) 
« en gros » ou « en grand », magnârius negôtiâtor ; ma
gnas- àtis ; magnâtus, -l (tardif, Vulg. ; cf. [Lerfia-
TÔcveç, Sept.) : magnat ; magnolia, -ium : grandes 
choses, miracles (Tert., d'après {icyocXeia; cf. minû-
tus, minûtâlia). Pas de verbe dénominatif; pas d'ad
verbe *magnê, que supplée un juxtaposé magnopere, 
de magnô opère, proprement « avec grand travail, de 
toutes ses forces », dont le sens, comme celui de 
ualdë, uémenter, s'est rapidement affaibli ; ma-
gnaeuus : dcpxaioYepcov (Gloss. Philox. ; la forme em- . 
ployée est grandaeuus) ; magnanimus {-mis) et ma
gnanimités, d'après JXEŶ ÔUIJLOÇ, jurfaXo^xta (Cic.) ; 
magnidicus (Plt.) ; magnificus et ses dérivés, M. L. 
5230 a ; magniloquus et ses dérivés ; magnipotentia 
(tardif) ; magnisonus, -sonàns. 
. 2° de mai(i)or : maiestâs (formé sans doute d'après 

honor/honestâs ; toutefois, peut représenter une alter
nance ancienne, cf. maiesta s. u. maia), qui s'emploie 
au sens moral et avec valeur laudative, M. L. 5246 
(britt. maestawd), sur maiestâs, v. Dumézil, Rev. 
'Phil., 1952, 7 sqq. ; maiusculus : diminutif; cf. plûs-
culum; moiôrlnus (époque impériale) : de la plus 
grosse espèce ou de la plus grande dimension ; maiô-
rius, maiôrârius (cf. magnârius et minusculârius). 
Maiôrïnus est demeuré, dans les langues hispaniques, 
au sens de « juge de district », M. L. 5249 ; maiôrô 
(Gl.) ; maiôrâtus, -ûs. Cf. aussi Mâidrica (et Minô-
rica), Isid. 15, 6, 44. L'a initial est bref, si la syllabe 
est longue par « position », comme dans ôïô, etc. 

3° de mâximus.. : mâximê : au plus haut, degré, d'où 
« surtout, particulièrement », etc. Dans la conversa
tion, s'emploie pour répondre affirmativement, comme 
minime pour répondre négativement ; mâximitâs (sans 
doute créé par Lucr. 2, 498 et repris par Arn. 6, 
204) ; mâximâtus, -ûs (Inscr.) : dignité de la Vestâlis 
mâxima. M. L. 5445-54&0. 
Composés en per- : permagnus (classique, mais rare ; 

non attesté à l'époque impériale) ; permagnificus 
(Vulg.) ; permâximus. 

magis adv. (et, avec chute de s final, mage) : plus, 
plutôt. Diffère de plus en ce que celui-ci s'emploie sur
tout pour exprimer le nombre ou la quantité (plus sert 
de comparatif à multum) ; cf. Cic, Leg. 3, 32, uitiosi 
principes plus exemplo quant peccato hocent « les mau
vais princes nuisent davantage (causent plus de mal) 
par leur exemple que par leurs fautes » ; magis signifie
rait « nuisent par leur exemple plutôt que par leurs 
fautes ». Mais la distinction, assez subtile, n'est pas 
strictement observée : on trouve magis ou plus diligô, 
comme aussi mâximç pu plûrimum, —^ Magis est l'ad

verbe employé normalement en latin classiqn 
mer les comparatifs périphrastiques, comin ^^Wk 
pour former les superlatifs. Réservé d'abord à6 ,*^§' 
adjectifs, dont le comparatif était inusité (tyn ^^jB 
idôneus), il s'est étendu à tous les autres, se auh^ n ^ 
au comparatif en -ior, dont la valeur n'était S ^ ^ 
et allait s'affaiblissant. Dès Plaute, on trouv^ ^ 
opportûnus (Mo. 574) ; magis similis (Am. 654) \ "̂ JSf 
mollior magis (Au. 422). Cicéron emploie ma*' *JÎ 
De Or. 1, 190, ors magis magna atque uber «£** î l ^ § | 
cilis et obscura. Mais, dans cet emploi, a subi la*"*1 ̂ 81 
rence de plus. l a C o * | | 

Magis est joint à sed avec le sens de « mais ni ^S 
pour indiquer une action qui s'accomplit de préfa ^81 
à une au t re ; Enn., A. 272, non ex iure manumL ~â 
ium, sed magis ferro / rem repetunt. Il'est arrivé°',^l 
à s'employer seul, avec cette valeur adversativ *'®l 
Sali., lu. 85, 49 (c'est Marius qui parle à la J#M 
neque quisquam parehs liberis uti aeterni forent 0 i/Sï 
magis uti boni honestique uitam exigèrent. Ma ^l 
est venu à remplacer sed dans la langue parlée ï ^ 
passé dans les langues romanes avec ce double senalP 
« plus » (partiel) et de « mais » (général). M. L. 52op 
B. W. s. u. Au sens de « plus », l'aire centrale du rom ^ 
a passé à plus, tandis que la région ibérique et la ré&H 
dace demeuraient fidèles à magis (v. Bartoli, dans B ^ 
viario di neolinguistica, p. 114 sqq.). Magis peut êthi 
renforcé par un préfixe : démagis « ualdô magis », C(g 
serve en provençal et dans les langues hispaniques jSp 
L. 2546. ' f 

Dérivé : magister, -trï m., sans doute de *maM 
tero-s. L'étrusque a macstr(na), macstreç{a), aÉ 
Deecke et Cortsen ont rapproché de magister ; .<$ 
Leifer, Stud. z. antiken Acmterwesen, I, p. 13g |j 
242 sqq., et Mazzarino, Dalla monarchia allô slM 
republicano, 1945. Si le rapprochement est exact! 

summa populi dictalor, a quo is quoque magister pp 
puli appellatus, et les rapprochements indiqués paû 
Goetz-Schoell, ad loc. Le mot, dont le sens général 
est « maître, chef », appartient d'abord à la langue dl 
droit et de la religion : m. sàcrôrum, m. Aruâliuii 
etc., et a pris toute sorte d'acceptions suivant les 
catégories auxquelles il s'appliquait, armée, marin| 
magistratures civiles, école, vie privée, etc. Cf. m4 
uîcôrum, m. conuïuii, m. lûdi, et tout simplemenj 
magister « maître d'école », et par suite < professeur, 
qui enseigne » ; et, de là, « instigateur » (comme aâ 
tor). Ancien, usuel. Panroman. M. L. 5229. Celtique| 
irl. magister, gall. meistr, etc., et germanique : Y. | 
a. meistar. | 

Dérivés : magistra t. : maîtresse, directrice ; ma^ 
terium n., M. L. 5230; màgist{e)rô, -as (rare), ««f^ 
et temperare est », P . F . 139, 5, peut-être formé sf 
ministrâre, dérivé usuel et classique de minister (cjj 
administrâre, etc.) ; magistrâtus, -ûs (magisterâtvsll 
Lucérie, CIL I a 401) m. : proprement la « maîtrise| 
du peuple (m. populi) et, par suite : 1° charge de m| 
gistrat ; 2° le magistrat lui-même (cf. exercitus) ; ml 
gistrâlis, -e (tardif) ; magistriânus (d'après praetorâ. 
nus, etc.) ; magistrâs, -àtis (tardif, d'après optimal) 
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teriuM' 
-riâlis ( tardifs) , ce d e r n i e r d ' a p r è s Si-

Ac • com-, ex-> Pr°-> sub-magister ; clioromagis-
s&uy~4|?S pseudo-magister ; uîco-magister ; magistromï-

%lM ■ \"'us tardifs, en partie faits sur des modèles 

W%" mation de magis est étonnante. On attendrait 
i f t *°f .nct-à-dire maiius), de *mag-yô-s. Le degré 
i:iira>*i- /£ col* °* ■*# ~ iflfr5 v ^g comparatif qu'on a dans les superlatifs 
B®1'* ^"-roç, got- maists"> n'existe ailleurs que s'il y 
I f l ^ " ^ suffixe. Magis doit donc être une adaptation 
fjufl3^ n „ p n r e de magnus, d'un ancien *maïs corres ^l'influence de magnus, 

JÔUS * , QSq m a£s « magis » de la table de Bantia ; 
^^rcation de osq. mais par un ancien *magyos, cf. 
TJB%PU ■|MU5) est exclue par le superlatif osq. maimas 
|gt,;/7UïM ^'e t p a r Qjjjjjj. m e s t ru (féminin) « maior », 
' ^ 1 nosent d'anciens *mais. I l y avait sans doute en 
^européen occidental supplétis 

jf du groupe de *meg19- et u 
) e de *mê-, *mô (irl. /Twfr, g 
aratif v. irl- mrfa « p l u s g r a n d »), à en j u g e r p a r le 

judo-' 
t i s m e e n t r e u n anc ien 

^ t T d i T g r o u p e de *meg19- e t u n « c o m p a r a t i f » d u 
.P-P81? de *m«-ï + m J ( i r l - 7 m f r> &al1- m a « ' / * « g r a n d », •groupe < 

«e rmanique d e go t . mikils « p i y a ç », mais « jxôcX-

;ov i t magister e s t f o rmé c o m m e o m b r . m e s t r u 
de m ê m e q u e minister e s t à r a p p r o c h e r de 

m i n ô r i s ». L ' a c c u m u l a t i o n des suffixes 
< maior > 

minstreis « m i n o n s ». 1J a c c u m u l a t i o n a e s s u m x e s 
t pareille à celle q u ' o n o b s e r v e d a n s le t y p e interior, 
terior mais en success ion i n v e r s e . Toute fo i s , c e t t e 

étymologie est c o n t e s t é e ; e t l ' ex i s t ence d e l a fo rme 
étrusque citée p lus h a u t e s t t r o u b l a n t e . A c c o m m o d a -
lion latine d 'un m o t d ' e m p r u n t ? 

Quant à la forme magnus, elle r é s u l t e , c o m m e mikils 
en gotique et c o m m e {LS^ÔXTI, jieyo&a en g rec , d ' u n é lar-
jnssement de l 'adjectif r a d i c a l conse rvé d a n s : h i t t . 
mekki- « nombreux » (nomina t i f p lu r i e l meqqaes), g r . jiéya 
(sur quoi a été fa i t [itfccç), v . isl . mjok « b e a u c o u p », 
arm. mec « g r a n d » ( i n s t r u m e n t a l mecaw), a l b . maQ 
i grand », tokh.TmaAâ-. L ' a d d i t i o n d ' u n suffixe secon
daire *-no- a e n t r a î n é le v o c a l i s m e r a d i c a l zéro , d ' où 
♦m°g-. En véd ique , mahâ, mâhi, d ' a c c o r d a v e c a r m . 
mecaw ( ins t rumental , a issu de à) e t g r . îiéya, m o n t r e n t 
le caractère d i ssy l lab ique d e la r a c i n e ; le h e s t u n e i n n o 
vation que ne p r é s e n t e , d u r e s t e , p a s sk r . majmân-
« grandeur ».T 

V. aussi l 'ar t ic le Mâia. 

magnes, -êtis adj. et subst. m. : emprunt attesté 
depuis Cicéron, Lucrèce, Vairon au gr. (làyvTjç, latinisé 
partiellement (ace. magnëtem dans Cic). 

*magnlU8, -lum : Peribomius nomen archigalli ci-
naedi, quem magulum conspurcatum dicimus, qui publiée 
impudicitiam professus est, Sçhol. Tuu. 2,16. Pas d'autre 
exemple du mot, dont le sens est douteux ; certains en 
font un masculin magulus diminutif de magus ; d'autres, 
un neutre magulum et rapprochent la glose : yvaôoç, -cb 
juiyouXov (Gloss.). Mais les formes dialectales italiennes 
qu'on invoque à l'appui de ce dernier sens peuvent s'ex
pliquer autrement que par un primitif *magulum ; cf. M. 
k 5235. 

fflagos, -î m. ; maga t. : mage. Emprunt attesté de
puis Cicéron au gr. \L<xyoç. Conservé dans le composé 
*&- dyrmaga. Employé aussi comme adjectif. 

Dérivés : magicus = y.a.yiyc6<;, M. L. 5237 et 5226 ; 
magia = jjLayeia, M. L. 52.25. 

maia : medica uel obstetrix, CGLIII 9, 33. Transcrip
tion du gr. [i.aïa (cf. iâtromêa). Demeuré en roumain. 
M. L. 5244. 

M â i a ( = Maiia) ; M â i u s : Maiufn mensem Romani a 
Maiia, Mercurii matre, quant deam uolunt, uel a maiori-
bus... uoeauerunt, Plac., G.GL V 82, 83 ; cf. Varr., L. 
L. 6, 33, et les témoignages réunis par Goetz-Schoell, ad 
loc. Mâia, qui est dite aussi Mâiesta (Piso ap. Macr. .1, 
12, 18, forme « étymologique » forgée pour expliquer 
Mâia), est une vieille divinité italique, fille de Faunus 
et femme de Vulcain, cf. Macr. 1, 12, identifiée plus 
tard à la divinité grecque de même nom, fille d'Atlas 
et de Pléioné, mère d'Hermès, qui est une des Pléiades ; 
cf. Vg., Ae. 1, 297 et G. 1, 225. C'est elle qui a donné 
son nom au mois de mai, mâius (cf. osq. M a i s Mais) , 
conservé dans les langues romanes. M. L. 5250 ; en cel
tique : irl. mai, etc., et en germanique : v. h. a. meio, 
ail. Mai. Mâius, Mâia peuvent représenter *magio-s, 
magia (cf. aiô) et -s'apparenter à magnus, comme, du 
reste, les Latins l'avaient déjà vu ; cf. Cornélius Labeo 
a p . Macr . 1, 12 , 19 , Maiam... Urram esse hoc adeptam 
nomen a magnitudine sicut et Mater magna in sacris 
uoeatur. L e r a p p o r t d e Mâius a v e c maesius « lingua 
osca mensis maius J>, P . F . 121 , 4, es t o b s c u r . 

m â i â l i s ( = maiiâlis) : p o r c c h â t r é , p o r c g r a s ; cf. 
Var r . , R . R . 2T 4 , 2 1 , e t : porcus pinguis quod deae 
Maiae sacrificabatur quasi matri Mercurii, I s id . , L i b . 
Gloss. 473 , et Sea l . , C G L V 604, 44. É t y m o l o g i e p o p u 
laire? A t t e s t é d e p u i s T i t i n i u s ; r a r e . M. L. 5 2 4 5 . 

Dér ivé : mâiâlïna (se. carô), Gloss. 

mâiestas; màior : v. magnus. 
maiûma, -ae f. : sorte de jeux spéciaux aux provinces 

orientales de l'Empire. Tardif (Lydus, De Mens. 4, 80, 
p. 133, 1, et Cod. Theod.). Cf. Matoujiâç, « appellatio 
urbium maritimarum Syriae ». Mot syriaque. 

Mâius : v. Mâia. 

mâla, -ae f. (usité surtout au pluriel màlae) : mâ
choire (supérieure) et « parties supérieures des joues » ; 
la mâchoire inférieure se disant maxilla. Cf. Celse 8, 1, 
maxilla est mobile os, malae cum toto osse, quod superiores 
dentés excipit, immobiles sunt; e t P l i n . 1 1 , 157, infra 
oculos malae homini tantiim, quas prisci gênas uoeabant. 
Mais la distinction entre mâla et maxilla n'est pas ob
servée, et maxilla s'est dit également de la mâchoire 
supérieure : maxillae superiores, Plin. 11, 159, et s'est 
substitué à mâla à partir de Celse lui-même. De maxilla 
d é r i v e n t maxillâris : -es dentés, e t maxillô g losé OTOJXO-
XO7TÔ> (sans exemple). 

Mâla (Enn., Plt.) est plus anciennement attesté que 
maxilla (Cic.), mais n'est pas représenté en roman, où 
sont demeurés maxilla, -âris. M. L. 5443, 5444. De 
mâla : mâlâtus, glosé maxillâtus, CGL I I 126, 25. 

Pour la forme, cf. âla : axilla. Aucune étymologie 
sûre. 

malacus, -a , -um : emprunt au gr. (xoXotx6ç (Naev., 
Plt.). Dérivé : malacîssôt -as. Les langues techniques ont 
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aussi emprunté (juxXaxîa dans le sens de « calme plat » 
(de la mer) et de « inertie, atonie » (de l'estomac). M. L. 
5254. Cf. malaxa. 

malandria, -ae f. : abcès au cou des bêtes de somme 
(Plin., Chir., Marc.)-

Dérivé : malaridriôsus, M. L. 5255. Déformation 
populaire de [xeXdévSpuov « cœur du chêne »? (Keller). 

malaxô, -as : emprunt au gr. jiaXàaa<o, formé sur 
l'aoriste (comme campsô; v. ce mot). Rare et popu
laire ; cf. Gell. 16, 7, 7. Premier exemple dans Labérïus ; 
malaxâtiô (tardif) ; commalaxô. 

malignus : v. malus. 

*malina, -ae f. : flot montant (Marcel.). Gaulois? 

malleus, -ï m. : 1° maillet ( = gr. açupa déjà dans 
Plt. , Cat.), marteau ; 2° morve, maladie du cheval (Vé-
gèce). Dans ce dernier sens, malleus semble une adap
tation populaire du gr. ^ôXiç; cf. aussi mallô. Panro-
man. M. L. 5268 ; B. W. mail. Diminutif : malleolus : 
1° petit maillet ; 2° projectile, en forme de maillet, des
tiné à mettre le feu aux vaisseaux, aux ouvrages de 
l'ennemi, etc. ; cf. P. F. 119, 12 ; 3° crossette de vigne 
ou de tout autre arbre (d'où malleolâris dans Colum.). 
M. L. 5267 et 5267 a. Autres dérivés : malleàtus, mâlleâ-
tor, commalleô, -iolô (Grom.). — V. l'article marcua. 

Mot technique de forme populaire, à géminée inté
rieure, qui rappelle v. si. mlatty, r. molot « marteau » 
(v. Niedermann, I F 15, 116) ; on cite aussi v. isl. 
miçllnir « marteau de Thor ». 

mallô, -ônis m. : 1° tige sèche des oignons ; 2° tumeur 
au genou des chevaux. Le mot ne se trouve que dans 
les auteurs vétérinaires, avec les deux sens. Cf. CGL V 
307, 5, mallon : inflatius tuber sine dolore. L'emprunt 
au gr. no&X6ç « touffe de laine » qu'on trouve dans 
Caton sous la forme mallus ne se justifie guère ni pour 
la forme, ni pour le sens.îV. le précédent. 

*mallus, -ï m. : jugement. Mot germanique latinisé 
(Lex SaL). De là : mallô, -as, mallobergus. M. L. 5268 a. 
Cf. manniô. V. h. a. mahal. 

malluuium, -I n. (malluuiae, -ârum f.) : cuvette, bas
sin pour se laver les mains, gr. xeipàvi7rrpov. Cf. P. 
F . 153, 13, malluuium dicitur quo manus lauantur; mal-
luuiae quibus manus sunt lotae ; pelluuiae quibus pedes. 
Certains différencient malluuium « bassin » de mal-
luuiae [aquaé] « eau du bassin », mais la distinction ne 
semble pas fondée. Cf. balneum et balineae. Composé 
ancien qui n'est pas attesté en dehors de Festus ; cf. 
mantële. 

De *man-lauium. V. manus et lauô. 
mâlô : v. uolô. 

mâlobathrum : malobathre. Transcription du mot 
grec, lui-même venu du sanskrit. V. André, s. u. 

maltha : Non. 37, 6, -as ueteres molles appellari uolue-
runt, a graeco, quasi jjLaXocxoiiç. Lucilius lib. XXVII 
(38) : 
insanum uocant quem maliam ae feminam dici t uidet, 

Sans doute emprunté au gr. yj&kQa, qui désigne un 
enduit mou (cf., dans ce sens, Plin. 2, 235 et 36, 181), 

d'où malt{h)ô, -as ; et aussi un poisson de mer : -M 
molle. M. L. 5271. * c ^ i r | 

malua, -ae f. : mauve. M. L. 5274 ; et german" . -̂  
v. angl. mealwe, etc. ; celtique : britt. maltv. 1(*Ue ?-| 

Dérivés : maluâceus, -a, -um, attesté depuis r- ■'-
maluella : molochina, Tsid. 19, 22, 12; mafon • r") 
« guimauve » (Ps.-Ap., lsid., GI.) ; v. Sofer p i^?0"** 
M. L. 5275, malua hibiscus. ' d0- «Il 
Cf. gr. jxaXàxT), y.aX6x?) et, chez Épicharme, N0X/ . ■ 

On ne saurait poser un original indo-européen en **' 
tant de ces formes. Comme beaucoup d'autres non/T 
plantes (v. laurus, menta, etc.), sans doute mot m-
une langue méditerranéenne. ^ ^ 

malus, -a, -um : mauvais, méchant. Usité de t 
temps. Le comparatif et le superlatif sont emprunt? 
à une autre racine ; v. pêior. Substantivé, malum n • |S 

mal (physique ou moral) ; et spécialement « le châf6 : 

ment, la correction » : dabunt malum Metelli JVoeu' 
poetae. Malum sert aussi de juron ou d'injure. Adverb ^ 
mâle. S'opposent à bonus, bonum, bene. 

Dérivés et composés : malitia f. {-liés, Ital.) • u 
sula et fallax nocendi ratio, Cic, N. D. 3, 30, 75. r0p 
respond plutôt à xaxoupyta qu'à xooda, cf. Cic, Tu 4 
15, 34 ; malitiôsus; et malitiôsitâs (Tert.) ; mdùW 
-âtis (Dig. 4, 2, 5? ; lecture douteuse). Ne semble pas 
autrement employé, malgré l'existence de bonitàs-
par contre, *bonitia n'existe pas ; malâtus (Gl., cf. i0] 
nâtus) ; malignus : d'un mauvais naturel, (de mali-
gno-s, cf. benignus, prïuignus), « méchant »; et 
comme notre mot « méchant », s'emploie au sens de 
« chiche, avare » ; cf. Vg., Ae. 6, 270, sub luce maZig/io-
11, 525, angustaeque ferunt fauces adilusque malieni, 
Substantivé dans la langue de l'Église : malignus J 
diabolus. Dérivés : malignàâs et malignô, -as (-gnor) 
langue de l'Église. l{i 
maie sert de premier terme à de nombreux composés : 

qui sont d'anciens juxtaposés : maledïcus = xoodJYopoç; 
maledîcô, -is (et remaledlcô, Suét.) ; malefaciô', maM. 
eus, -ficium, -ficô .= xoocoûpyoç, -yta ; malesuâdus, etc. ; 
maleuolus, -uolëns = xax66ouXoç; malicordis, glosé-
7rov>]poxàpSioc;, etc. Il se joint aussi, comme le grec xa-
xûç, à des adjectifs dans le sens du préfixe négatif: 
maie sânus = Insànus, maie fïdus = Infidus, perfidus, 
Virgile emploie déjà maie numen amicum au sens de 
numen inimicum, Ae. 2, 735. Les gloses ont malebarbis, 
malibarbius ( = imberbis), maleformis, malègrâtus (= in-
gràtus). On voit se substituer à un préfixe usé in-, im-, 
une formation nouvelle et plus expressive ; cf. Wacker-
nagel, Vorles. II 255, l'emploi de bene dans bene ma-
gnus, etc. Sont demeurés dans les langues romanes : 
malus, M. L. 5273 ; maie, 5257 ; malignus, 5266; mali
tia, 5266 a ; maledicere, 5258 ; *malefactoria} 5259 ; *ma-
leficare, 5261 ;. maleficus, maleficium, rarement repré
sentés et par des formes douteuses, 5263, 5262; maie... 
habitus, 5264; *malifatius, 5265 a ; B. W. mauvais', 
malesapidus : maussade. 

Le celtique a les mots d'Église : irl. maldachaim, mal-
dacht « maledîcô, -dictiô »; de même le brittonique ; cf. 
bendith « benedictiô ». 

Étymologie incertaine. L'osque dolud malud « dolô 
malô" », perum dolom mâllom « sine dolô malô* » de la 
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de Bantia peut provenir du latin ; le sens de ma-

^ t contesté. On a rapproché arml melk', gén. melaç 
1<^S .. „ ]it. mêlas « mensonge », irl. rriellaim « je 
' P „' gr. fieAéoç « vain », av. mairya-, épithète 
t r < ! c mauvais. Mais aucun de ces mots n'a le sens 

.• de lat. malus, et l'hypothèse d'un ancien terme 
preC1. u X n'est pas appuyée par les emplois de l'ad-
S en latin-

SlUS -ï f- : Pommier (Varr.) ; màlum, -l n. : pomme 
JjàdansP1*-). 

Dérivés : màlinus ; mâlifer (= gr. jxTjXoçépoç) ; mâ-
.. orium '• écorce de grenade ; mâlogrànàtum « gre-
ade » i màlàtum, doublet de mélàtum ; màlàrium : 

n
ômâj-ium (Gloss., Lex. Sal.) ; mâlêtum (Suét.). Sans 

rînute aussi màlum terrae « cyclamen » et « mandra
gore » {Ps.-Ap., Orib., Diosc). 
Malus semble être refait sur màlum, sans doute em-
unt au gr. {«jXov, dor. (xôtXov, qui a remplacé le nom 

5 i j a u e de la pomme ; cf. Abella. Màlum a servi à dé-
'. n e r tous les fruits à pépins ou à noyaux, par op-
osition à nux\ cf. màlus grànàta\ André, Lex., s. u. 

Les langues romanes, qui n'ont pas de représentants de 
mâlum, en ont d'un emprunt postérieur à la forme de 
OIVTJ, d'où mélum, qui semble déjà attesté dans Pétr., 

Sat 56t
 8 ' P a r e x e m p l e ît. melo, log. meZa, M. L. 5272 ; 

c( mêlâta (Orib.) « compote de pommes », d'où *melimê-
lita dérivé hybride du gr. yue'Xiarikov « marmelade » 
(v. Woch. f. kl. Phil. 34 (1917), 650 sqq.), esp. merme-
lada. Martial, 13, 24, a melimêla; sur mëlofolia, v. 
Pline 15, 52 ; sur mâlomellum {-lus), hybride tardif, v. 
Isid. 17, 7, 5, et Sofer, p. 100. Dans d'autres langues, 
telles que le français, c'est pômum qui s'est spécialisé 
dans le sens de « pomme » ; v. B. W. s. u. — S'autorisant 
de hitt. maklan (accusatif singulier), Cuny, dans Rev. 
hittite et asianique, I, p . 31, a admis que *màlo- serait 
indo-européen ; mais maklan signifie non pas « pom
mier », mais « cep de vigne » ; et, en tout cas, le rap
prochement du mot hittite, quelle qu'en soit l'impor
tance, ne prouve pas que le mot *màlo- ait existé hors 
de la région méditerranéenne. 

mâlus, -ï m. : mât de vaisseau ; toute pièce de bois 
dressée verticalement. Déjà dans Ennius, technique. 
Non roman. 

Si l'on rapproche v. isl. mastr, v. h. a. mast « mât » 
et. avec M. Thurneysen, irl. mod. maide « bâton », m. 
irl. ad-rnat « bois de construction », il faut partir de 
*mazdo- et supposer que le Z est issu de d ; les conditions 
de ce traitement l, dont le latin offre d'autres exemples 
(v. lacruma, solium; oleô : odor), sont obscures. Tci, une 
inlluence de palus est possible. 

Mâmers, Màmercus : v. Mars. 
mamma, -ae f. : « nourrice, maman » et « mamelle » ; 

d'où « protubérance en forme de mamelle « (Pline 17, 
118). Mot du langage enfantin ; cf. Varr., Cato uel de 
pueris educandis (14) ap. Non. 81, 4, cum cibum ac po-
tionem buas ac pappas uocent, et matrem mammam, pa
tent latam. Terme de tendresse qui désigne aussi la 
grand'maman. Se retrouve dans gr. fiàfifxa, \L<X\L\LT\\ fiafx-
HâxuOoç, jxàjxfiav ŒITEÎV, fjLafi|xo6pCTrroç ; et CGL V 115, 
'0, mamme (—■ ji.afi.fjL7)?) : moma, i.-e. auia. 

L'irlandais a mam « maman >» et muimme « mère nour

ricière », l'albanais même « mère ». A côté, il y a un type 
à voyelle longue : bulg. et russe mâma, pol. marna, lit. 
momà: « maman » et v. h. a. muoma « tante maternelle ». 
Sur lé groupe de v. h. a. amma, v. lat. amma (avec l'ob
servation générale) et amita. Le sens et la forme des 
mots de ce genre sont instables. 

Diminutif : mamilla : mamelle, tette ; robinet (Varr., 
R. R. 3,14, 2). Usité de tout temps. Les langues romanes 
ont gardé mamma au sens de « maman », réservant le 
sens de « sein, mamelle » à mamilla, M. L. 5277 et 5276 ; 
cf. aussi ags. mamme ; irl. mamm. 

Dérivés et composés : 1° de mamma : mammô, -as : 
donner (ou prendre) le sein, M. L. 5277 a ; mammà-
lis ; mammàius ; mammeâius (Plt., Poe. 393, de *mam-
mea?) ; mammôsus ; mammula, cf. M. L. 5277 b, ma- . 
mula; mammicula; Mammaea, Mammius, Mam[m)u-
lêius ; Oinumama = Vnimamma, traduction de 'AJJLOC-
Çcov, CIL I2 566 (à Préneste) ; bîmammius (Plin. 14, 
40, b. ultis) ; bûmammus, q. u. ; multimammia [Diana, 
Jér.).î 

2° de mamilla : mamillâtus, -nus (Plin., m. jîcus) ; 
mamillàris ; d'où mamillàre n. : soutien-gorge. 

mamphùla, -ae f. : panis Syriaci genus quod, ut ait 
Verrius, in clibano antequam percoquatur, decidit in car
bones cineremque, F. 126, 11. Un exemple de Lucilius, 
Sat. 1250. Sans doute pour *mampûla d'une racine mpl 
« tomber » attestée en hébreu et en araméen. 

*mamphur? : appellatur loro circumuolutum mediocris 
longitudinis lignum rotundum, quod circumagunt fabri 
in operibus tomandis, P. F. 117, 32. Terme technique, 
sans doute dialectal, auquel devait correspondre une 
forme latine *mandar que supposent certains dérivés 
romans. Mamphur lui-même est peut-être une corrup
tion d'une forme osque *mamphar, *manfar ; cf. Er-
nout, Élém. dial, et M. L. 5278 ; Jud, Arch. f. d. Stud. 
d. neueren Spr. 124, 403 ; et Thés. s. u. 

Mâna : v. mânis, mànus. 
mânâlis : v. mânô. 
manceps, -ipis m. : terme technique du droit ; pro

prement « celui qui prend en main » (quelque chose pour 
en devenir l'acquéreur ou en revendiquer la possession) ; 
cf. P . F. 137, 12, manceps dicitur qui quid a populo émit 
conduciiue, quia manu sublata significat se auclorem emp-
lionis esse. De là mancipium, -l n. : 1° mancipation, 
fait de prendre en main (pour l'acquéreur d'un objet ; 
cf. Gaius, Inst. 1, 119 sqq. ; May-Becker, Précis, 
p. 117 sqq.) ; 2° au sens concret « chose acquise en 
toute propriété, propriété », et spécialement « esclave ». 
C'est ce sens dérivé de mancipium qui a donné sans 
doute naissance à la glose manceps dictus quod manu 
capiatur, P . F. 115, 19, à moins d'admettre qu'il y ait 
eu deux manceps, l'un actif, de *man-cap-s, cf. auceps ; 
l'autre passif, de *mancaptos, cf. deinceps, menceps. 

Dérivés : mancipô, -as (mancupô) « vendre, aliéner 
par mancipation », d'où, à l'époque impériale, man-
cipâtus, devenu synonyme de scruus ; mancipàliô, 
etc. ; émancipa : émanciper, mettre hors de tutelle ; 
et « aliéner » ; cf. P . F. 67, 20, emancipoti duobus mo-
dis intelieguntur : aut hi qui ex patris iure exierunt, 
aut hi qui aliorum fiunt dominii, quorum utrumque fit 
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mancipatione. M. L. 2856? — remancipô (Galus, 
Fest.) ; manoipiolum (tardif). 
Mancipium, attesté depuis Plaute, est demeuré en 

provençal et dans les langues hispaniques avec le sens 
de « valet, garçon », M. L. 5284 ; êmancipàre a pris en 
galicien et portugais le sens de « dételer des bœufs ». M. 
L. 2856. 

Pour man-, cf. man-dô, man-tèle, man-suëtus ; v. 
manus. 

manciola, -ac f. : diminutif de manus, dans Laevius 
ap. Gell. 17, 7. M. L. 5283. 

mancus , -a, -um : manchot, infirme de la main ; cf., 
Dig. 21, 1, 12, sciendum scaeuam non esse morbosum 
praeterquam si imbecitlitate dexlrae ualidius sinistra uta-
tur ; sed hune non scaeuam, sed mancum esse dicimus. 
Puis, plus généralement, « mutilé, estropié ». Attesté 
depuis Plt . Demeuré dans les langues romanes sous 
forme d'adjectif et dans le verbe dérivé du type it. man-
care « manquer ». M. L. 5285; B. W. manchot ; germa
nique : m. néerl. mank, ags. bemancian. 

Le bret. manc « manchot » peut être emprunté au 
français. 

ëmancô, -as : rendre manchot (Labien. ap. Sen. 
Gontr. 5, 33, 24) ; mancaster (Gl.) ; maneâtus (Lex Sal.) ; 
démancô (Greg. Tur.). 

De *man + ko-s, avec un suffixe caractéristique des 
tares physiques ; cf. caecus et peccâre? 

mandô, -is, -dï, - sum, -ère : mâcher (de animâlibus) ; 
de là « manger gloutonnement, dévorer » et, à partir 
de Pline (28, 101, 212), « manger » (comme mandûcô). 

Dérivés et composés : mandô, -ônis m. : glouton 
(Lucil.) ; mandibulum n. (-bula f.) : mâchoire^) (post
classique) ; com-, prae-, re-, super-mandô (tous tar
difs) ; mandûcus m. (cf. cadûcus) ; mandûcô, -ônis « le 
baffreur », personnage à la fois terrible et grotesque, 
sorte d'ogre, devenu bouffon d'atellane ; cf. P . F . 
115, 20, manduci effigies in pompa antiquorum inter 
cèleras ridiculas formidolosasque ire solebat magnis 
malis et late dehiscens et ingeniem sonitum dentibus 
faciens, de qua Plautus ait (Ru. 535) : « Quid si aliquo 
ad ludos me pro manduco locem? — Quapropter? — 
Quia pol clare crepilo dentibus ». De là mandûcô, -as 
(mandûcor, Lucil., Afran., Pomp.) : « jouer des mâ
choires », qui dans la langue populaire s'est substitué 
à edô, ësse. Exemple d'une expression forte et imagée 
se substituant à une expression devenue abstraite et 
usée ; en même temps de remplacement d'un verbe 
irréguiier par un verbe régulier. Mandûcô, d'abord 
uniquement chez les comiques ou les satiriques, appa
raît à la fin de l'époque républicaine dans Varron, 
R. R. 3, 7, 9, et il a pénétré dans la langue de là 
bonne société : Auguste l 'employait; cf. Suét., 
Aug. 76 ; il est demeuré dans les langues romanes. 
M. L. 5292 ; B. W. manger (la péninsule hispanique 
a gardé com-edô, qui est expressif grâce à un préverbe 
et dont la forme a été normalisée, de manière à échap
per à l'anomalie de edô, ësse). Dérivés : mandûcàtor, 
M. L. 5293 ; -tiô, -bilis (tardif, trad. pptùatjioç) ; com-
mandûcor (Lucil.) ; de-, super-mandûcô (tardifs). 
A mandô se rattache l'adjectif mâsûcius, glosé edâx, 

P. F. 123,1, issu sans doute de *ma(n)s-ûcius, forme dé

sidéra tive (1. màsûcus?), d'où provient mâsûcô, -as « ^ 
cher » (Pelag.). Pour mas(s)ô, mànsô « mâcher , 
ce mot. ' v-

Mot expressif, à vocalisme radical a. Le rapport a 
gr. (xaOuiai * yvdcOoi (Hés.), (laaàojiat « je mâche ^ 
(laaràÇoù « je mâche », hom. nacrai; « bouche » et « Jly 

tée » et avec j/iaxaxa " TTJV iiefjLa<T7]|j.évï]v Tpotprjv (Hés \ 
jjLoaouveiv * (xaaàaOoa ppaSéoç (Hés.) est indéterminahl 
Cf. m. gall. mant et v. h. a. ga-mindil « mors »? e* 

mandô, -as, -àui, -âtum, -are : confier {alqd o / ^ 
recommander à ; donner mandat à, charger quelquJ' 
de ; enjoindre à ( = gr. èvréXXoi) ; en particulier « Cna

n 

ger quelqu'un d'annoncer » et « faire savoir » (époqu 
impériale). Ancien (Ënn.), usuel, classique. M. L. 5285e 

Dérivés et composés : mandâtiô, -tor, -trîx, -tôri^ 
-rium ( = èvroXf), -Xix6y) ; mandâtus, -ûs (usité '' 
l'ablatif, comme iussû, Cic.) ; mandâtum ; mandait 
rius (Dig.) ; mandâtëla (Gaîus, d'après tûtëla) ; m a 
dâtiuus, terme de grammaire (cf. imperâtiuus). 

amenda : éloigner, reléguer ; âmendâtiô, joint par 
Cic , S. Rose. 44, à relëgâtiô; admandô : mander p ^ 
de soi (Not. Tir.) ; commendô, composé d'aspect » fc 
terminé » : recommander, confier (souvent joint à 
crëdô, concrêdô, committô) ; recommander quelqu'un 
cf. Cic , Fam. 13, 54, antea studiose commendabarn 
Marcellum, d'où incommendâtus (Ov.) ; quelquefois 
« commander » (par litote). A l'époque impériale, par 
affaiblissement de sens, « rappeler, invoquer, mon
trer » (Tert.). Demeuré dans les langues romanes 
surtout avec le sens de « commander ». Cf. M. L. 2084 
commendâre (-man-) ; britt. cymmyn. 

demanda (premier exemple dans T.-L., surtout fré
quent dans Suét.) : remettre, confier.. Demeuré dans 
les langues romanes, où, sauf en roumain, il a pris 
le sens de « demander », M. L. 2547 ; dëmandâtiô « ins
truction, ordre » (depuis Tert.) ; praemandô : recom
mander, ordonner par avance ; remandô (bas latin) : 
répéter une recommandation, notifier en réponse. Ces 
verbes ont, à leur tour, fourni des dérivés du type 
ordinaire, ainsi : commendàtiô, -tor, -dâbilis, -dàtlcius-, 
incommendôlus. V. aussi M. L. 3023, *exmandôse. De 
mandâtum : irl. mandail. 
L'étymologie man(um)dô « mettre en main » con

vient bien au sens (cf. mandâre = in manus dore, Plt., 
Men. 783) et trouve un appui dans les expressions 
grecques èyxetp^ûi, etç xeïpa xiBévat, mais on atten
drait *mandere, comme uendere, etc. Y a-t-il eu chan
gement de conjugaison, comme dans fodâre en face de 
fodere, etc., .ou influence de lëgàre, lêgâtum, de sens voi
sin? Il est difficile d'admettre que mandâre soit dû au 
souci d'éviter une homonymie avec mandere, et l'hypo
thèse d'un dénominatif tiré d'un adjectif composé 
*man-do-s est en l'air. 

L'osque a, de même, m a n a f u m « mandâuî », a a m a-
n a f f e d « mandâuit ». Pour le caractère rituel de cer
tains mouvements faits avec la main, v. manus et les 
rapprochements germaniques : v. angl. mund, v. h. a. 
munt « main » et « protection » et "irl. montar, muinter 
« épouse légitime » (celle qui est sous la main, c'est-à-
dire sous la protection) ; v. d'Arbois de JubainvilK 
Rev. celt., 25, 2 sqq.T 

mandÛCÔ : v. manda, -is. 



— 383 — manifestas 

mâne n . indéclinable (féminin à basse époque ; cf. 
ane) : matin ; et adverbe « matin, de bon matin » ; 

i1*1 *m
cette acception a un doublet archaïque mânï, 

^"If-ablatif, cf. Plt., Amp. 253. Renforcé à basse 
l°ca

 p a r dé : dëmàne (Vulg.), demeuré dans les 
éP0(* s romanes avec le sens de « demain », M. L. 5294 
•"' ac^S " cf. aussi *maneana, M. L. 5295. Panroman. 
e
 e ' : irl. main. Mâne est le neutre de l'adjectif 

Celtique 

jnâniS' 
doublet de mânus « bon » (v. ces mots), qui, 

^ lia'ué à l'expression du temps, s'est spécialisé dans 
^rnême sens que fr. « de bonne heure », ail. bei guter 
?..-, - Varr., L. L-

guter 
6, 4, diei principium mane... quod 

^Cl* m antiqui dicebant manum, ad cuiusmodi religionem 
r œci quoque, cum lumen affertur, soient dicere çûç 
, n^ Cf. mâtûrus, Mâtûla, màtûtïnus, qui a rem
placé mâne dans le sens de « matin », Summànus, sous 

Mânius : surnom italique « ab eo quod mane quis ini-
o natus sit », P- F. 135, 26 ; ou bien dérivé de *mànis 

{.nus) « bon »? 
mânicô, -as (latin de l'Eglise) : se lever matin = ôp-

8 [Çw; conservé en roumain, M. L. 5301. Sans doute 
d'après albicâre, rûbicàre. Tardif : mànicâiiô. 

manoô, -es, mânsî, mânsum, -ère (un ancien supin 
*mantum est attesté indirectement par les formes d'ité
ratifs archaïques mantô, -as « saepe manêre », F. 118, 
1 • ommentâns (Liu. Andr.) « saepe obmanëns », F. 208, 
3* cf. mertô, pultô) : 1° rester (sens absolu), d'où « de
meurer, séjourner » (cf. fiéveiv) ; 2° attendre (sens tran
sitif). Ancien, usuel. M. L. 5296 ; B. W. manoir. Cel
tique : irl. manér, bret. manout? 

Dérivés et composés : mânsiô : fait de rester ou 
de séjourner (Ter., Cic.) ; lieu de séjour (pecorum 
mânsiô; mânsiô equôrum = Î7nroaxàmov), halte, 
étape (époque impériale) et par suite, avec dévelop
pement de sens concret (cf. legiô), « maison » (où l'on 
fait étape), mânsiô habêns tria Lecta : rptoreya 
(Gloss.). Mânsiô s'est conservé à la fois dans le sens 
de « étable, abri pour les troupeaux » et de « maison » 
(où il a, avec casa, supplanté domus et aedës), cf. M. 
L. 5311 ; B. W. s. u., et a fourni de nombreux dérivés 
attestés directement ou par les langues romanes : 
*mânsiônâta, M. L. 5313; *mânsiônâticus, 5314; 
*mânsiônïle, 5316 ; mànsiônârius « de passage », -um 
coniugium, Fulg. ; subst. mànsiônârius m. : ostiârius, 
qui custodit aedem (Gloss.), conservé dans les langues 
romanes avec le sens de « serviteur », M. L. 5312 ; 
mànsiuncula (Vulg.) : petite loge, chambre ; mânsor, 
-ôris ; mànsôrius (tous deux dans Aug.) ; cf. aussi M. 
L. 5322, *mà(n)sum; 5323, mâ[n)sûra\ 5318, *mà[n)-
suârius ; mânsitô, -as (époque impériale, substitut de 
mantô) ; circum-, com-maneô ( = au(i.(xévcj, ouvotxû), 
comme commoror; immaneô : rester dans (tardif et 
rare ; calque de è^évci) ; intermaneô : rester parmi 
(Luc.) ; permaneô : rester jusqu'au bout, M. L. 6417 ; 
permânsiô (Cic.) ; remaneô : rester en arrière, demeu
rer, M. L. 7194 ; remânsiô (Cic), remânsor et subre-
maneô ; ëmaneô : rester dehors, dépasser les limites 
d'une permission (terme de la langue militaire comme 
remânsor; de là ëmânsor, ëmânsiô). De manëns, la 
langue philosophique a tiré manentia (S* Aug.) pour 
traduire (AOVTJ, oràmç. 

L'a n'est passé à i en aucun cas, grâce à quoi il n'y 
a pas eu conflit homonymique avec ê-mineô. 

Il est douteux qu'il y ait eu uii présent radical indo-
européen, car gr. uhnù « je reste » est isolé ; le présent à 
redoublement ^i^vo a une valeur « déterminée ». L'ê de 
manëre a peut-être son correspondant dans le parfait 
gr. jiejxévTjxa ; le latin a recouru à ce type faute d'avoir 
un présent radical ancien ; mânsum a. été fait sur mânsï, 
qui est évidemment secondaire. L'arménien a une forme 
en -a- (suffixe -â- ; et la racine a un degré long ë) : 
mnam « je reste ». En indo-iranien, il n 'y a pas non plus 
de forme radicale simple ; le védique a un impératif à 
redoublement pari-mamandhi ; la racine existe aussi en 
iranien, et notamment dans persan mândan « rester » ; 
av. mqnaya- suppose *mânaya-, 

M. H. Pedersen, V. G. d. k. Spr. II 456, admet que 
v. irl. anaid « il reste » répondrait à skr. aniti « il res
pire »> ; cf. animus. Il est difficile, cependant, d'écarter 
le rapprochement avec lat. manëre et arm. mnam « je 
reste » ; y aurait-il eu quelque contamination? 

Mânes (Z>i), -ium m. : (Dieux) Mânes. Le nom est 
généralement interprété comme le pluriel de l'adjectif 
mânis « les Dieux bons »; cf. Bùcheler, C. E. 1164, 1, 
Di Mânes, mânes sitis, épithète par laquelle on dési
gnait par euphémisme les esprits des morts, et spécia
lement des parents (di parentes). La notion des Mânes 
s'étant obscurcie, Dl mânes est devenu une sorte de cli
ché employé en parlant des morts, et même d'un seul 
individu : Dis Manibus coniugis n'a guère d'autre sens 
que « à la mémoire sacrée de mon épouse ». Par exten
sion, Mânes désigne aussi le séjour des morts, e. g. Vg., 
Ae. 4, 387, haec Mânes ueniet mihi fama sub imos. On 
le trouve dans Pline avec le sens de « cadavre ». Toute
fois, Wackernagel, Vorles., I, p. 86, voit dans Mânes 
un pluriel correspondant au singulier gr. JJLTJVIÇ. 

Dérivés : mânâlisl Pour la formation, cf. finis/jïnâ-
lis, fûnis/fûnâlis, etc. Mais les anciens le dérivaient 
aussi de mânâre, ce qui est plus vraisemblable ; cf. le 
texte de Festus, p. 146, 174, et Varron ap. Non. 547, 
17, cité sous mânô. 

V. mania et mânis. 

mangô, -ônis m. (depuis Varr.) : trafiquant qui ma
quille sa marchandise ; spécialement « marchand d'es
claves ; polisseur de pierres précieuses ». M. L. 5298 a. 

Dérivés : mangônicus ; mangônicô, -as ; mangônium. 
Cf. gr. ji.àyyocvov « tour de sorcellerie » (emprunté en 

latin dans le sens spécial de « machine de guerre, man-
goneau »; cf. M. L. 5297 et v. h. a. mange, etc.), jxay-
yaveûa). Probablement terme de l'argot des trafiquants ; 
cf. Boisacq, s. u., et T. Kleberg, Eranos Lôfstcdt, 1945, 
277 sqq. Pour la forme, cf. cerdô, latrô. 

mania, mâniola : manias dicunt ficta quaedam ex 
farina in hominum figuras, quia turpes fiant, quas alii 
maniolas uocant. Manias autem, quas nutrices minitan-
tur paruolis pueris, esse laruas, i. e. mânes, quos deos 
deasque putabant, quosque ab inferis ad superos emanare 
credebanl. Sunt qui Maniam laruarum matrem auiamue 
putant, P. F. 115, 13. De Mânes? 

manica : v. manus. 
manifestas : v. manufestus. 
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manipulus (-plus), -ï m. : 1° poignée, et spécialement 
poignée de tiges que le moissonneur prend de la main 
gauche pour la couper avec la main droite ; gerbe, 
botte ; 2° étendard, enseigne d'une compagnie, parce 
que, disait-on, sous Romulus c'était une botte de foin 
portée sur une pique; cf. Ov., F. 3, 116-118. Peut-être 
plaisanterie de la langue militaire, la hampe que tient 
le porte-étendard étant assimilée à une poignée qui 
emplit la main? En tout cas, comme cohors, terme em
prunté à la langue rustique ; 3° manipule, compagnie : 
manipulus, exercitus minima manus quae unum sequUur 
signum, Varr., L. L. 5, 88. Manipulus, dont la forma
tion n'apparaissait pas, a été traité comme un diminu
tif de manus, d'où manuculus, commanuculus et peut 
être manuciolum {-lus, v. manus). Attesté depuis Plt . 
Les formes romanes remontent à manupulus, manucu
lus. M. L. 5306. 

Dérivés et composés : manipula, -as ; manipulôsus ; 
manipulâris (-plâris), -rius, et com-manipulus, -làris, 
-lô, -ônis ; manipulâtim. Cf. encore manipellus : pin
cée (Celse) ; touffe (de cheveux). M. L. 5305. 
Composé de manus dont le second terme est obscur 

(cf. pleô?). Pour le sens, cf. corn, manal « gerbe » (v. 
H. Pedersen, V. G. d. k. Spr., I , p . 493). 

mânis, -e ; mânus, -a, -um : bon. Adjectif archaïque 
conservé par Vairon, L. L. 6, 4 (cité sous màne) ; cf. 
les références de Goetz-Schoell, ad loc , *entre autres 
Macr. 1, 3, 13, nom et Lanuuini mane pro bono dicunt. 
Les formes *manuus, *manuis (Fest. 132, 3 ; 133, 10 L.) 
sont sans doute corrompues. Les emplois substantivés 
de mânis, -us : Mânes « les dieux Mânes », Mâna (Geneta) 
« Bonne Mère » (déesse des funérailles), màne « le ma
tin », ont fait perdre le souvenir de sa valeur adjective ; 
mais le composé immânis est demeuré, dont le premier 
sens est « méchant, cruel » ; cf. Plt., Tri. 826 {de Nep-
tuno) spurcificum, immanem, intolerandum, uesanum ; 
Cic , Verr. 2, 2, 21, 51, hostis... nimis férus et immânis. 
Puis, par extension, « effroyable », et spécialement « ef
froyable par la taille, gigantesque, énorme » : Cic , 
Verr. 2, 3, 46, 110, ingens immanisque praeda, et con
fondu avec imménsus. De immânis dérivent immânitâs, 
immâniter; et, isolé, immânêscô, par contraste avec 
mânsuêscô. 

Summânus : v. ce mot. 
Même racine *mâ- dans mâtûrus, mâtûtus (issus d'un 

substantif *mâtus, -ûs « bonté » ; cf. osq. M a a t ù f s « Mâ~ 
tîs », dat. pi.), comme l'indique P. F. 109, 4, Matrem 
Matutam antiqui ob bonàatem appellabant, et maturum 
idoneum usui, et mane principium diei, et inferi di Mânes, 
ut subpliciter boni appellati essent, et in Carminé Saliari 
Cerus Manus appellatur creator bonus. 

Les adjectifs signifiant « bon » diffèrent d'une langue 
à l'autre. De la même racine peut-être, le celtique a irl. 
maith « bon », etc. On n'ose faire état de gr. jiotTtç-
jiiyaç (Hés.) ; mais cf. sans doute phryg. MOVYJÇ; u.ocv(a? 
xoX-rj. 

manoa, -ae f. : manne. Emprunt au gr. iiàwa (cf. 
Pline 12, 62, manna « mica turis »), lui-même emprunté 
à l'hébreu et passé par l'intermédiaire de l'Église sous 
des formes savantes dans les langues romanes. M. L. 
5307 ; en celtique : britt. mann, et en germanique : 
got. manna, etc. 

*maniiiô, -ïs : citer en justice. Mot germanique (L. 
Sal.). Cf. mallus. X 

*man(n) isnauius , -ï m. : nom d'un magistrat (CIL V 
3931). Origine et sens obscurs. 

mannus, -ï m. : poney, bidet. Mot d'origine étran 
gère, gaulois d'après Gonsentius, GLK V 364, mais piu 
tôt illyrien, cf. G. Meyer, Alban. VVôrterb., 276, et dont 
la forme latine serait dialectale : mannus, de *mandu$-
cf. messap. luppiter Menzanas (auquel on sacrifiait des 
chevaux), alb. mes « mulet » ; cf. M. L. 5289, *man 
dius. Attesté depuis Lucrèce. 

Dérivé : mannulus. Cf. blennus et blendius. 

mânô, -as , -âuï, -âtum, -are : emploi absolu (le pi^ 
fréquent) et transitif, « couler en gouttes, dégoutter 
suinter » et « laisser suinter, distiller » ; manare dicîtur 
cum umor ex integro, sed non solido nimis per minima* 
suas partes erumpit, P. F. 115, 1. Puis «t s'écouler se 
répandre (sens physique et moral) ; émaner de, décou
ler de ». Ancien (Enn.), usuel, classique; mais assez 
rare, sauf dans la langue poétique, à l'époque impé-
riale. Non populaire. 

Dérivés et composés : mânâlis adj. : manalem fon-
tem dici pro eo quod aqua ex eo semper manat, P. p 
115, 4 ; rattaché secondairement à Mânes, comme on 
le voit par la suite de la glose : manalem lapidem 
putabant esse ostium Orci, per quod animae inferorum 
ad superos manarent, qui dicuntur Mânes. Manalem. 
uoeabant lapidem etiam petram quandam, quae eral 
extra portam Capenam iuxta aedem Martis,.quamcum 
propter nimiam siccitatem in Vrbem pertraherent, in-
sequebatur pluuia statim, eumque, quod aquas mana-
ret, manalem lapidem dicere, P . F. 115, 6 sqq. Mais 
l'explication par Mânes semble être une étymolo-
gie populaire ; mânâbilis (Lucr.) ; mânâtiô (Frontin) ; 
manâmen (Auson.) ; dé-, dî-mânô (d'après dé-, dif-
fluô) ; ëmânô (surtout au sens moral, fréquent dans 
Cic.) : découler de, émaner, se répandre; ëmânâtiô 
(tardif) ; intermânô (Chalc.) ; permânô (usuel, clas
sique) ; permânanter (Lucr.) ; mânâscô ; permânâscô, 
-is (Plt.) ; prômânô (Claud. Mamert.) ; remânô : cou
ler en arrière (Enn., Lucr.) ; summânô, -as : couler 
par dessous, arroser (mis en jeu de mots avec Sum
mânus, Plt . , Cu. 416). — Faut-il y rattacher aquae 
mânâle, variante de aquae manîle?, Varr. ap. Non. 
547, 7 : urceolum aquae manale uoeamus, quod eo aqua 
in trulleum effundatur. Unde manalis lapis appellatur 
in pontificalibus libris, qui tune mouetur cum pluuiae 
exoptantur ; ita apud antiquissimos manale sacrum uo-
cari quis non nouera? 
Mânâre et mânâlis semblent dérivés d'un substantif 

non attesté qui serait apparenté à irl. main, gall. mam 
« marais, tourbe » ; l'élément -n- après -a- est néces
sairement suffixal ; v. angl. môr, v. h. a. muor « ma
rais » sont plutôt du groupe de lat. mare. 

mânsuês, -êtis et mânsuêtus, -a, -um : mansuetum 
ad manum uenire suetum, P . F. 117, 35 : apprivoisé, 
domestiqué, dompté. Ancien, usuel. M. L. 5321. V. 
suêscô. 

Mânsuês est ancien, avec le second élément du com
posé sous la forme athématique (cf. compos, locupti$t 
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' tés etc.) ; mânsuêtus est refait sur suêtus comme 

°;n - ^ sur quiëtus, à côté de inquiês. Sur manques a 
'̂ A bâti un accusatif mânsuem {cf. requiem et quiêtem). 
6-> t sur l'adjectif qu'a été créé mânsuëscô, -is, -suêuï 
^ %abituer à la main, s'apprivoiser » ; Plaute et Té-
" re ne connaissent, que mânsuës, mânsuêtus ; les 
T mes personnelles de mânsuéscô n'apparaissent qu'à 
artir de Vairon. 

P AUfjes dérivés : mânsuêtùdô f. : domptage (rare) ; 
J eur, mansuétude (sens ordinaire] = È7ueixeia, ap-
Hation de l'empereur (ive siècle) ; mânsuëfaciô, -fiô, 

P mp)acé à basse époque par mânsuëtô, -as (Vulg.), M. 
T 5319'i mânsuëtârius : dompteur (bas latin) ; immân-

iltus (époque impériale; d'après ôv7)nepoç?j. Cf. aussi 
S*,nànsuëtïnus « mâtin », M. L. 5320 ; *ma[n)sus, M. L. 
5324 (avec influence de maneô, mânsus). 

Pour la forme manr, cf. man-tële et v. sous manus. 
mantële,mantfle, - is; mantêlum, -lium, - ïn. : essuie-

mains. La forme est mal fixée : mantêlum (gén. pi. man-
têlôrum dans Festus 118, 16) est dans Lucilius 1206 
d'abl. pi. mantëlïs des Acta Aru. a. 218 a 14 est peu 
probant) ; la forme usuelle est mantële, pi. mantëlia, v. 
Thés. s. u. ; le mantëlium « ubi manus terguntur » de 
Varron, L. L. 6, 85, est sans doute tiré du pluriel man-
têliO" 

Mantêlum peut représenter *man-terg-s-lom, mantële 
le neutre d'un adjectif *man-terg s-lis. On trouve aussi 
dans les gloses mantela et mantile, mantilia, formes qui 
peuvent être dues à I'iniluence des mots en -ilis ou, 
plutôt, à la confusion qui s'est produite entre ê et i. A 
basse époque, mantële, spécialisé dans le sens de « nappe » 
a été remplacé dans le sens de « essuie-mains » par ma-
nutergium. M. L. 5325. 

L'ombrien a m a n t r a h k l u (de man-tfg-tlom?}. Pour 
man-, v. sous manus. Cf. malluuium. 

mantellum, -ï n. : manteau, couverture. Plt., Cap. 520, 
521. A basse époque apparaît une forme mantus, ainsi 
définie par Isid., Or. 19, 24, 15, mantum Hispani uoeant, 
quod manus tegat tantum {étymologie populaire) : est 
enim breue amictum, qui est sans doute une dérivation 
rétrograde de mantellum, comme le suppose J. B. Hof-
mann. Dérivés de mantus : mantuêlis (chlamys) ; man-
tuàius « ornamentum mililare, i. e. paludatus » (Gl.), 
rares et tardifs. Panroman, sauf roumain. M. L. 5326 
et 5328 ; germanique : v. angl. mentel, etc. ; irl. matai, 
etc. V. B. W. mante, manteau. 

*mantia : mûre. Mot dace (Ps.-Ap.). 
mantica, -ae f. : poche, sac (qu'on porte sur le dos), 

besace, bissac. 
Dérivés : manticula ; manticulor, -àris (archaïque) : 

manticularum usus pauperibus in nummis recondendis 
etiam nostro saeculo fuit. Vnde manticulari dicebantur, 
qui furandi gratia manticulas attemptabant. Inde poe-
tae pro dolose quid agendo usi sunt eo uerbo, P . F. 118, 
3 ; manticulâtiô, -tor, -rius. 
Rapproché par les anciens de manus, comme le 

montre la glose : maniicularia dicuntur ea quae frequen-
ter in ush habentur, et quasi manu tractantur..., P . F. 
119, 4. Peut-être mot d'emprunt, cf. mantum, mantel-
km, de caractère populaire. Attesté depuis Catulle. Ré
pandu dans les langues romanes. M. L. 5327 et 5327 a. 

mantîsa [mantissa), -ae f. : supplément. Mot étrusque 
d'après P. F. 119, 9, additamentum dicitur lingud Tusca, 
quùd ponderi adicitur, séd deteriùs et quod sine usu est. 
Lucilius (1208) : « mantisa obsonia uincit ». Sans doute 
mot populaire; figure seulement dans Lucilius et Pé
trone. Dans Lucilius, par opposition à obsônia, semble 
désigner quelque chose comme la « réjouissance » de 
nos bouchers, comme le suggère M. Niedërmann. 

mantiscinor : hybride plaisamment tiré de gr. jxàvnç, 
par Plaute, Cap. 896, sur le modèle de uâticinor; cf. 
aussi Donat, in Ter., Eun. 258 (manticinor). 

mantô : v. maneo. 
Manturoa, -ae f. : déesse d'origine étrusque, comme 

le dieu Mantus (Serv. ad Aen. 10, 199); cf. pour le 
suffixe Sâturnus, luturna ; étr. mantrné = *Manturnus. 
Rattaché par l'étymologie populaire à mantum, de ma-
neô, et invoquée ut maneat noua nupta cum uiro (Varr. 
ap. Aug., Ciu. D. 6, 9). 

mantus : v. mantellum. 

manua : v. manus. 

manubiae [mani-], -ârum f. pi. : 1° proprement 
« ce qu'on tient en main », et spécialement, dans la 
langue augurale, la foudre de Jupiter, dont Festus, 
p. 114, 5, distingue trois sortes; 2° le plus souvent 
« argent obtenu de la vente du butin (praeda) pris à 
l'ennemi »; cf. Favorinus ap. Gell. 13, 24, 22, et May-
Becker, Précis, p. 117; fréquemment confondu avec 
praeda, spolia^ Ancien (Naev.), classique. 

Dérivé : manubiâlis. 

manubrium (mani-), -ï n. : poignée, manche. Ancien 
(Plt.). Conservé dans quelques dialectes italiens. M. L. 
5333. Remplacé par manica, manicum, terme de la 
langue rustique; cf. CGL V 115, 17. 

Dérivés : manubriâtus ; manubriolum, tous deux 
d'époque impériale. 
V. manus. Formation obscure. 

manufestus [mani-), -a, -um : expliqué par les La
tins comme signifiant « pris à la main », par suite « pris 
sur le fait » ; fur manufestus (Lex XII Tab.) ; manifestum 
furtum est quod deprehendUur dum fit, Masur. ap. Gell. 
11, 18, 1 1 ; manifestus mendâciï, sceleris « pris en fla
grant délit de mensonge, de crime »; teneor manifesto 
miser, Plt., Tri. 911 ; d'où « que l'on peut saisir (sens 
moral) ; manifeste, évident ». Ancien, usuel et classique. 
Adverbes : manifesta et manifeste (tardif), manifestim 
(Cass. Fel., d'après confestim). 

Dérivés : manifesta, -as (latin impérial) et ses dé
rivés (manifestâtiô = $7jXcùmç, Ital.), conservé en v. 
esp. et portug., M. L. 5304 ; manifestârius (synonyme 
anté- et postclassique de manifestus ; cf. prïmârius, en 
face de primus, etc.). 
Cf. in-festus? Si le premier élément est bien le nom 

de la « main », la formation est étrange en face de man-
ceps ou de manùmissus. L'abrègement de manu- en 
manu-, dû à l'action de la loi des mots iambiques, que 
suppose Mf Leumann, Lat. Gr.5, p. 248, est peu vrai
semblable en cette position ; second élément d'origine 
obscure. 
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manus, -ûs f. (employé surtout au pluriel) : main, 
partie du corps humain ; symbole de la force et de l'au
torité maritale du uir sur la femme, mulier; de la puis
sance du pater familiâs ; et instrument de lutte ou de 
travail ; de là, les expressions juridiques, militaires ou 
techniques : 1° in manu esse, manûs iniectiô, manu mit-
tere, le composé manceps (cette valeur juridique se re
trouve en irlandais et en germanique ; cf. reclus) ; 
2° manum cônsererc, ucnîre ad manûs {manum), dore 
manûs « se rendre », ëminus, comminus ; 3° manu sala, 
urbs manu mûnïlissima (opposé à nâtûrâ), Praxiielis 
manus; manupretium (û?, cf. Plt., Men. 544) « main-
d'œuvre, salaire » ; « façon » (d'un ouvrage, par oppo
sition à « rës » « matière », cf. Dig. 50, 16, 13). Sert à 
distinguer les deux côtés du corps : laeuâ, dextrâ manu. 
Désigne un objet ressemblant à une main : manus fer-
rea = %eïp OISTJPÔC, et a servi souvent à traduire des 
expressions techniques du grec avec xeîp-

De l'expression scruus à manu (comme à litierïs) a 
été tiré âmanuënsis « secrétaire » (Suét.), d'où ont été 
extraits à basse époque manuënsis « 7rp6xeipov » (Gl.) 
et admanuënsis (Cassian.). 

Manus, en tant que synonyme de uîs, uîrës, s'est 
employé comme lui pour désigner, dans la langue mili
taire, des « forces », c'est-à-dire des troupes. Ce n'est 
pas, comme on l'enseigne, du sens de « poignée d'hom
mes » qu'il faut partir : il n'y a pas dans cet emploi de 
manus d'idée diminutive ; cf. Ces., BG 5, 27, magnam 
manum conducere ; T.-L. 30, 7, 10, Hasdrubalem prope-
diem affore cum manu haudquaquam conlemnenda. Usité 
de tout temps. Panroman. M. L. 5339. Britt. mon. 

Dérivés et composés : manicae f. pi. ( = X£lP^i 
singulier rare) : manches, brassards, manchettes, mi
taines; grappin; menottes. De là : manicârius, CIL 
VI 631 : gladiateur muni de manicae? ; manieâtus : 
muni de manches ; manicula : manche de charrue. 
Cf. M. L. 5300, manica (passé en celtique : irl. manie, 
muinchille, gall. maneg; germanique : v. h. a. me-
nihha, et en alb. menge) ; 5303 a, manicus ; 5303, ma
nicula; 5302 a, *manicella. Pour la forme, cf. pedica; 
diminutif manciola (Laev.) « menotte »; manua f. 
(latin impérial) : poignée, M. L. 5329, 5330 ; manuâ-
lis : que la main peut tenir, manuel, maniable, M. 
L. 5331 ; manuâle n. : étui de livre, manuel ; manuâ-
rius, même sens que manuâlis, M. L. 5332 ; substantif 
(populaire, argot?) ; manuârius « voleur » (cf. ma-
nuor, -âris : Laberius in mimis scripsil manuatus est 
pro furatus est, Gell. 16, 7, 2) ; manûtus : magnas ma
nus habens (Gloss.), cf. cornûtus; manuatus (bas la
tin) : muni de mains ; manucium {mani-) n. : gant 
(Gloss.) ; M. L. 5333 a, *manuciâre ; manuciolum (cf. 
toutefois manipulus) : petite poignée, bottillon, bou
chon de paille, M. L. 5334 ; manulea [manuleus) : 
manche de vêtement, manche de catapulte. Dérivés : 
manuleârius ; manuleâtus (Plt.). Cf. encore manipu
lus, manufestus, etc., et les composés en man-, mal-, 
manceps, etc. ; malluuiae, et ceux, récents, en manu-, 
manûfactilis (S* Jér.), manuinspex = x^P 0 0 *^ 0 ?* 
manutigium (Cael. Aur. = xaPatya)i manijolium : 
personacia, etc. ; v. aussi M. L. 5335, manum leuàre ; 
5336, manu opérâre ; 5337, manuparàre ; 5338, manu-
pastus ; 5340, manutenëre ; 5299 a, *manibella ; com
minus : Vég., Mil. 3, 23, comminus, hoc est manu ad 

manum, pugnalur. Terme de la langue miljt • ï 
surtout pour désigner une lutte où l'on est ^ ' Ce*P 
que l'adverbe est employé (cf. gr. èv x^Myi]^ pl>isesj 
de « près » est dérivé, de même celui de S e t f 
que Servius, ad G. 1, 104, affirme être e n ^ i f ^ 1 0 1 ? 
la Gaule cisalpine. V. Brugmann, ÏF 27 OA66 ^ è 
nus : sans en venir aux mains, ëminus fund ' ^ " 
reliquisque telis pugnabatur, Ces., BC 1 26 Sa^^ 
« de loin, à distance ». Comminus, ëminus so t ^*8 

doute d'anciens adjectifs composés dont le San?l 

tif est demeuré comme adverbe invariable n ° m ' n ** 
Manus figure encore comme second terme d 

posé dans anguimanus (Lucr.) « à la trompe sembla 
à un serpent »; uni-, quadri-, centi-manus (== & ' 
Xeip, Hor., Ov.) ; Lucrèce, Horace, Ovide déc l*^ 
angui-i centimanus, -ûs, à l'imitation des corn ^ * 
grecs en -xeip ; les autres formes sont déclinées <&m** 
les adjectifs de la seconde déclinaison. e 

Les noms de la « main » diffèrent suivant les lanmi 
De même que les types de skr. hdstah et de gr f 
(v. hortus) ont des correspondants seulement dans d ? 
aires dialectales étroites (v. cependant praestô), lat U* 
nus n'a de correspondants que dans les dialectes occ* 
dentaux. Le mot est italique, en partie thème en 
comme en latin : ombr. m a n u v - e « i n manu », en parti" 
thème en -i- : osq. manim « manum », en partie thème 
consonantique : ombr. m a n f (accusatif pluriel). L'abla
tif ombr. m a n i « manu » est ambigu, parce que les 
thèmes ombriens en -u- ont tous l'ablatif en -i-. Le 
thème man- se retrouve dans lat. mancus, man-ceps 
man-dô, man-suëlus, man-tële, malluuiae. En ombrien' 
on a mani nertru « manu sin:strâ » au masculin. Hors 
de l'italique, cf. v. isl. mund (féminin) « main » et 
mundr (masculin) « droit de tutelle qu'on a sur la fian
cée grâce au prix payé », v. angJ. mund, v. h. a. munt 
« main » et « tutelle, protection » (noter le sens juridique 
à rapprocher de manceps, mancipium ; sur irl. monter 
v. sous manda), il y a ici le thème consonantique *mn-
élargi par un suffixe. Le type en -u- de manus rappelle 
celui de got. handus. — Le nom de la « main » est, en 
général, féminin (le genre masculin de skr. hdstah est 
secondaire). — En celtique, on a le dérivé corn, manal 
« gerbe » ; pour le sens, cf. manipulus. Cf. aussi gr. pàpy 
« main »? 

manus, -a, -nm : v. mânis. 
mapâlia, -ium n. pi. : aedificia Numidarum agrès-

tium, quae mapalia Mi uoeant, oblongd, incuruis lateribus 
tecia, quasi nauium cdrinae sunt, Sali., lu . 18, 8. Mot 
numide ou punique. Cf. mâgâlia. 

mappa, -ae f. : serviette ; étoffe qu'on jetait dans le 
cirque pour donner le signal des jeux. Attesté depuis 
Caton, Agr. 11, 5 ; punique d'après Quint. 1, 5, 57. M. 
L. 5342, avec une forme dissimilée nappa ; cf. mespUa. 

Dérivés : mappula^ map(p)ella. Cf. matta. 
marceô, -es, -ère : être fané, flétri (propre et figuré), 

languir. Attesté depuis Lucrèce ; rare en prose. M. L. 
5345. 

Dérivés et composés (tous de l'époque impériale) : 
marcor, -ôris m. ; marcidus (cf. languidus), M. L. 5346 ; 
marcidulus ; marcitûdô ; commarceô ; marcidat, rfyiti, 
taxerai (Gloss.) ; marcëscô, -is et ses composés corn-, 
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d " - ver-nuwcêscô ; marculentus (Fulg.), comme 
jË/#'i .5" ' j j ; immarcëscibilis (langue ecclésiastique) = 
l i | j ^ , . '0ç ; immarcibilis, d'où marcëscibilis ; mar-
Sfe*.^(Gl., cf' l™ë»*Mô)' 
| citua" r e s s i f à vocalisme radical a. On rapproche 
^ «ferine ^ g , a m o u j T nj markyti « rouir (le chanvre) ». 
flït. ^ gk e r £Zac. et. Wôrt., I I , 79, sous morky, et 
Ifr B e r Û r ' Gr. d. k. Spr., I, p. 163. Cf. jracës et peut-
pedersen' 

marcus, -î m. : marteau, « maliens maior », Isid., 

Dérivé : marculus. On trouve aussi martulus, mar-
11 martiolus. Martellus est la forme la plus repré-
nté'e dans les langues romanes. M. L. 5379 ; B. W. 

SC
 u • et en celtique r 'br i t t . morthol, etc., marcus, 

S
marcùlus survivent à peine. M. L. 5347, 5348. La 

ul e forme usitée en latin est martulus, marculus 
i ttestée depuis Lucilius) ; marcus n'est attesté que 
ar Festus, marculus, deminutiuum a Marco, P. F. 

112, 23, et par Isidore. 
D'après M. Niedermann, Essais, 32, et I F 15, 109, 

1 faudrait partir de martulus, qui serait issu de *mal-tlo-
t c'appar611*61'31**' ^ ma^eus î s u r marculus interprété 

!omme un diminutif aurait été rebâti marcus (cf. man-
tellum)-

MSrCUS, -ï : v. Mars. 

♦marcus, -ï m. : cépage, vigne. Gaulois d'après Co-
lum. 3, 2,Î26. 

mare, -is n. (le thème consonantique *mar- attesté 
par l'ablatif mare (Lucr.) et le génitif pluriel archaïque 
marum (Naev.) est sans doute secondaire) : mer. Usité 
de tout temps. Panroman, avec des formes féminines 
issues de maris f., v. Thés. VTH 377, 55 sqq., influence 
de terra? M. L. 5349. 

Dérivés et composés : marïnus : marin, M. L. 5359, 
et permarïnus (T.-L. d'après peregrlnus) ; sëmi-, trâns-
marinus ; maritimus [-tumus] : maritime, M. L. 5362 ; 
mariambulus (S* Aug.) ; bimaris ( = SiOàXoçoaoç) ; ma-
ritënsis (Grom., comme jorënsis). 
Mare est le terme courant ; les emprunts grecs pela-

gus, pontus appartiennent à la langue poétique, comme 
aequor; de même, l'emploi de sâl, sale dans le sens de 
« mer » est imité du grec ; v. aussi aequor et salus, salum. 

Ancien thème consonantique dont il y a des dérivés 
depuis le slave jusqu'à l'italique. Presque partout vo
calisme o : irl. muir (gén. mora), gall. mor « mer » (gaul. 
Are-moricï « gens qui vivent près de la mer »), got. ma-
rei (et mari-saiws), v. si. mor je, lit. mârès (avec une 
nuance de sens commandée par le caractère de la mer 
en pays lituanien). Le vocalisme zéro de lat. mare n'est 
pas attesté hors du latin. I l n'y a pas trace du mot en 
sanskrit, en grec et en arménien. Cf. mânâre. 

♦marga,-ae f. : marne. Mot gaulois d'après Plin. 17, 
42 (cf. acaunu- [-no-), gliso-marga). M. L. 5351 et 5354, 
margila ; v. h . a. mergil. 

margarïta, -ae {-tum n.) f. : perle. Emprunt au gr. 
masculin fiapYocpiv/jç, lui-même emprunté à l'Inde, lati
nisé (Varr., Cic.) ; pour le changement de genre, cf. 
artopta. 

Dérivés : margaritiô (Inscr., cf. ûniô) ; margarïtâ-
rius, -tus ; margarîtifer. M. L. 5351 a ; got. marikrei-
tus ; celtique : irl. margaréit, britt . myrierid. 

*margella : xopd&Aiov (Gloss.). M. L. 5353. 

margô, -inis f. et m. : bord, marge. Ancien (Lex 
Putèol.), usuel. M. L. 5355 ; irl. margart. 

Dérivé : marginô, -as (langue impériale), d'où 
ëmarginô. Cf. aussi M. L. 5352, *màrgella. 
Dérivé en -n- d'un thème dont le germanique a un 

dérivé en -à- : got. marka « frontière », etc. D'autre 
part, le persan a marz « pays frontière ».ÎLe vocalisme a 
est celui d'un terme technique et, en effet, le mot n'ap
partient à aucune racine connue. Le celtique offre un 
mot qui semble apparenté, mais dont la structure est 
différente : irl. mruig « pays frontière, pays » ; gaul. bro-
gae Galli agrum dicunt, Schol. Iuu. 8, 234; cf. Allo-
broges. 

marisca [ficus] : variété de figue ; mariscus iuncus : 
grand jonc (Pline). Origine inconnue. M. L. 3560. 

*marisca : coenum (Gloss.). Latinisation d'un mot 
germanique ; cf. ail. mersch. 

*mariscalcus : « agasô » (Gloss., Lex. Sal.). Germ. V. 
B. W. maréchal. 

*marisopa : nom d'un poisson dans Polem. Silu. Tar
dif, non latin. 

marî tus , -a, -ma : marié, accouplé ; mar î tus , -ï m. : 
mari. 

Comme adjectif, le mot se rencontre d'abord dans la 
langue de l'agriculture, Cat., Agr. 32, 2, arbores facito 
uti bene maritae sint (cf. Col. 11, 2, 79, ulmi uitibus 
maritantur; 4, 1, 6, maritandae arbores); c'est seule
ment dans la langue poétique impériale que marîtus a 
le sens de « nuptial, conjugal »,.e. g. Prop. 3, 19, 16, 
Iuno sacris quae praesidet alta maritis ; Ov., Pont. 3, 1, 
73, socialis amor, joedusque maritum. L'emploi le plus 
fréquent est celui de maritus, substantif masculin 
« mari D, qui se dit aussi des animaux ; cf. Colum. 7, 6, 
4 ; 8,5 ; Vg., G. 3,125, quem légère ducem et pecori dixere 
maritum. Dans Plaute, marîtus s'oppose à caelebs, Mer. 
1018 ; le terme par lequel il désigne le mari est uir. 
M. L. 5363. Marïta « femme, épouse » n'apparaît qu'à 
l'époque impériale. 

Dérivés et composés : marïtô, -ôs, M. L. 5361 ; ma-
rîiâlis (époque impériale) ; ûnimarïta, CIL VI 30428, 
cf. ûniuira (époque impériale) ; bi-, com-marîtus. Le 
rapport, vrai ou faux, établi par les Latins avec mas 
apparaît dans des emplois comme Varr., R. R. 2, 10, 
11, tune dicuntur catulire, i. e. ostendere se uelle mari-
tari; Col. 8, 2, 12, quae [feminae) ternae singulis [ma-
ribus) maritantur. 
L'hypothèse suivant laquelle maritus se décompose

rait en *marï-to- « pourvu de famille » est arbitraire, 
puisque *marï n'est attesté d'aucune autre manière. Ce 

■ *marï- serait apparenté à lit. martî « jeune fille B (cf. 
Wackernagel, I F 31, 255), gr. jxeïpaÇ « fille, garçon », 
skr. mdryah « jeune homme », et surtout avec gall. 
merch « fille », lit. mergà « jeune fille ». La spécialisa
tion dans le sens de « mari » semble indiquer une in
fluence secondaire de mas, bien que les deux mots 
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n'aient rien de commun à l'origine. Pour la formation, 
cf. cerrîtus. 

Marmar : v. Mars. 
marmor, -oris n. : marbre ; et objet de marbre (sta

tue, etc.) ou qui a la dureté ou la blancheur du marbre, 
en particulier la surface blanche d'écume de la mer 
(poétique). Ancien (Enn.), usuel. Panroman. M. L. 
5368 ; irl. marmur ; germanique : v. h. a. marmul, 
murmul. 

Dérivés : marmoreus ; marmorôsus ; marmorârius ; 
marmoràtus, d'où marmorô, -as (tardif) ; marmorâtiô ; 
marmusculum (d'après arbusculum). Emprunt au 

.gr. {xàpjxapoç ; le changement de genre est dû à ce 
que les noms de matériaux et de métaux sont neutres 
en latin ; cf. ebur, aurum, argentum, aes, etc. Finale 
en -or, d'après aequor, *ebor, *rôbor (gén. eboris, rô-
boris), et inversement marmur; cf. Quint. I, 6, 23, 
d'après ebur. 
marô, -ônis m. : nom d'un magistrat municipal, om

brien et étrusque, attesté épigraphiquement, CIL XI 
5390 : Post. Mimesius C. /., T. Mimesius Sert. f. ... ma-
rones murum... faciundum coirauere. — L'ombrien a, en 
outre, un dérivé désignant « la charge de marô », cor
respondant au type latin magistrâtus, marônàtus ; cf. 
Vetter, Hdb., n08 233 et 236 — Marô est également 
usité comme cognomen. 

Mot étrusque : maru, qui pas plus que l'osque meddix 
n'a pénétré en latin proprement dit. 

marra, -ae f. : sorte de houe à large tête. Époque im
périale (Colum.) ; sans doute mot d'emprunt? Le gr. 
jjLocppov" êpyaXeïov atS-rçpoûv (Hes.) provient peut-être 
du latin. Assyr. marru. M. L. 5370. 

*marragina (lire marrûcina ?) : eïSoç TOxXioiipou • 
<$>ari Se àxocvÔûScç SévSpov (Gloss.). Sans doute épi-
thète tirée du nom propre Marrucinï : -a fïcus, etc. 

marrmii l im [marrubium, mar{r)ubius, mar[r)ubio, 
marubis, Gloss.), -ï n. : marrube noir ou blanc (Pline, 
Col.). M. L. 5376. Sans étymologîe. 

Mars, -tis m. : Mars, ancienne divinité italique, qui 
a été identifiée avec le dieu grec de la guerre, Ares. Le 
nom panitalique a des formes simples ou à redouble
ment : 1° Màuors, forme ancienne conservée en poésie 
(Lucr., Vg.), contractée en Maurs, CIL I2 49 (inscr. de 
Tusculum), puis Mars, forme généralisée; 2° Marmar 
(Carm. Aru.), cf. osque Mamers, issue par dissimilation 
de *Marmart-s ; cf. Mamercus : praenomen... Oscum ab 
eo quod hi Martem Mamertem dicunt, F. 116, 2 ; Mâ-
mertinï, ap. F. 150, 4 sqq. 

Dérivés de Mars : 
Mârcus, prénom et surnom romain, issu de *Mârti-co-s 

comme Mâmercuslde *Mâmerti-co-s ; l'a est assuré par 
la graphie Maarcus, osq. Maapxoç à côté de M a r k as. 
De Marcus sont formés : Marcius, -cia, -ciànus, -culus, 
-cellus, -linus, -liànus ; marciàtum? « sorte d'onguent » 
(tardif) ; Marcipor (cf. Quintipor, Gaipor, cités par Fes-
tus 306, 17 sqq.), qu'on interprète par Mord puer, mais 
le second élément est obscur. 

Mârtius (Mâuortius, poétique) « de Mars » : M. mën-
sis « mois de Mars », originairement le premier de l'an
née romaine, conservé dans les langues romanes, M. L. 

5383, et de là passé en germanique : v. h. a 
« Marz », etc., comme le groupe Mârtis diês a j ' i 
nom du « mardi » dans les langues romanes, M ï ^^s 
et en celtique : irl. main, etc. ' " • v$B 

Marsï, forme dialectale issue de Mârtiï > *^ | j 
Mârsl. Les Marses passant pour pratiquer la SOIM'S 
mârsus, mârsiô ont servi à désigner des sorcier $1 
particulier des charmeurs de serpents r cf. màrs^ e | j 
SWÙX-OJÇ, incantator serpentium (Gloss.). MôMift-'^ÉÊ 
nus, -tënsis, -tlnus ; Mâ[r)spiler ; Mârticola, -»e. ' l |f 
d'étymologie indo-européenne ; v. Ernout, PhilnïJl 
I I , p. 211 sqq. • P h«olo| 

marsuppium (marsûpium, marsi-), -1 n. : poche fo 
Emprunt au gr. tiapaÛ7riov attesté depuis Pia'u« ^ 
mot grec lui-même doit être un emprunt. ' * 

Dérivé : massipiârius « pick-pocket » (Not. Ti (H 

*martênsis lacertns : poisson inconnu (Marcel)Il 
Thés. s. u. ''um 

*martïsia : in mortario ex pisce fi.unt, lsid. 20 ') M 
Inexpliqué. ' ' ~" 

martulus : v. marcus. 

martyr, -ris m. : témoin, martyr. Emprunt faii nÉL 
la langue de l'Église au gr. liâp-rup (-TUÇ), latinisé; d'If 
martyra f. (et martyrus), martyrârius, martyr(i)àlist nuim 
tynium ( = fiap-nipiov), martyrizô (cf. baplizô), *martyrM 
tum, fr. Marterey, etc. M. L. 5385-5386 a. Celtique : (M 
martir, martre, etc. ; v. h. a. martyra, etc. 

*marûca : mot de glossaire, traduit par le v. anJi 
snegl (alJ. mod. Schnecke), CGL V 372, 23, et conserva 
dans des dialectes italiens. M. L. 5387. Étymologie | 
origine inconnues. 

mâs, maris (gén. pi. marium ; un n. mare est attestll 
à basse époque) adj. et subst. : mâle (opposé à jêminm 
comme àporjv à OîjXuç). Ancien, usuel. 

Dérivés et composés : masculus (masclus, et masM 
blâmé par i'Appendix Probi, cf. Thés. VIII 426ri 
79), adjectif et aussi substantif (pour remplacer lé| 
monosyllabe trop bref) ; cf. PI t.. Ci. 705, bonafeminM 
et malus masculus uolunt te, M. L. 5392 ; irl. mascu(| 
etc. L'emploi substantif a déterminé la création i& 
l'adjectif mascutînus (d'après fêminlnus), qui nfj 
semble pas attesté avant l'époque impériale et quiehl 
grammaire traduit le gr. àpocvixôç ; masculëscô, -y| 
(Plin.) ; masculêtum (id.) ; masculàtus (ApuL, d'après] 
uirâtus, qui est dans Varron ; u. uir) ; corn-, è-masmty 
(ApuL, cf. ëuirô plus ancien) ; sëmimâs (Varr. = TJĤ  
avSpoç).; masculojêtnina -■-■ âppevofhjX'jç (Tren.); mas-\ 
culâris (Mar. Victor., comme fërnînâlis). 
On voit mal comment marïius serait parent, à Tori-j 

gine, de mâs. 
Les formes mâs et masculus indiquent un radical mas-. 

qui n'a, hors du latin, aucun correspondant. L'ancien 
nom du « mâle » a pris un sens particulier; v. uerrés; 

*mascarpiô, -ônis m. : a. X. dans Pétr., Sat. 134,5, 
interprété généralement comme synonyme de masw-
bâior; sert aussi de nom propre, CIL XII 5876; Greg. 
T., Vit. patr. 16, 4. Sens obscur. 

massa,"-ae f. : masse, pâte ; puis toute espèce d'objet 



— 389 — mater 

I I P ii bloc, un lingot. M. L. 5396; irl. mâs, 
I n f o r m e u u ; t > d é j à d a n s p u . , a u g r . u-ôcÇoc ; dé r i -
Ww&^s massàlis (Tert.), massula, massârius, *ad-
?m0 t a r on) massàceus ; corn-, im-massô, -as. Le mot 
^Ufosô. f1"0?1

 dèg l'abord un sens jilus large que l'original 
^ t i n Yn^n est devenu indépendant. 

g1*0 . j s f - fleur de vigne sauvage. Mot étran-
ï ^ s ^ o u t e africain, cité par Plin. 12, 133. 
^' ( \h -âs [mânso] ; mâcher. Mot uniquement dans 

* m 8 S & c ( i ve.ve siècles ap. J .-C), où il traduit le 
Theod- r ^ • L a d a t e e t p e m p i 0 i d u m o t inclinent 
&' 8l<Xtifaue c'est une transcription du gr. y.cca [a )àoy.ai, 
à peî?e„ii'un dénominatif de mansus, prononcé *màsus, 
P,U ra supposé Cavallin, Philol. 91 (1936), p. 467. 
001111116 iaaoi « pétrir J> ne convient pas pour le sens. La 
^* V*mansô de. Non. 148, 10 pourrait avoir été 
grapnie mansus. Cf. le suivant. Certaines formes 
'"mânes supposent *submassâre. M. L. 8379. 

mflsticô, -âs : = \iccaTiXà^ (Marcel., Pelag., Apul.) 
âcher ». Le verbe a été rangé naturellement dans les 

formations, de type populaire, en -icô, cf. morsicô, et 
t demeuré dans les langues romanes. M. L. 5398. 

Dérivés : masticâtiô ; immasticâtus (Cael. Aur.) ; 
praemasticô. 
mastic(h)ë, - e s ; mastix (-tex), -icis f. : formes tar

dives latinisées de gr. ^aax(x>j « mastic » et demeurées 
dans les langues romanes. M. L. 5399. 

Dérivés : mastic{h)àtum (uïnum) ; -chinus (Pall.) ; 
grânomastix (Isid.). 
mastîgô, -âs : fouetter (ïtal.). Transcription de y.aa-

Tiydu, dénominatif dé gr. JKXOTIÇ ; cf. mastïgia (Plt.) = 

mastrûca, -ae f. : vêtement de peau. Le mot et la 
chose sont venus de Sardaigne à Rome (cf. Quint. 1, 
5, 8) : l'origine en est probablement phénicienne. On 
trouve aussi les graphies mastruga, manstruca, mans-
tructa (Plt. , P o e . 1313) , manstruga. 

Dérivé : mastrûcâtus. 
masturbor, -âris (et masturba) : cf. CGL II 127, 44, 

masturbât : manuturbat, Séçet x a l Séçe ra t . " E C T I V Se pr^ux 
xoiv6v. Mot v u l g a i r e ( M a r t i a l ) . M . L . 5400 . P e u t - ê t r e 
déformation d e (xaoTpo7reûo>? 

Dérivés : masturbâtor ; masturbiô f. (Mart.). 
mâsùcius, -î m. : y. manda, -is fin. 
mataris, -is et matara, -ae [materis) f. : javeline gau

loise. Mot celtique (Sisenna, César). M. L. 5402. 
mataxa [met-), -ae f. : fil, cordon. De gr. [zéraÇa, 

lui-même sans doute emprunté ; depuis Lucilius. Pan-
roman, sauf roumain. M. L. 5403. 

Dérivé : metaxârius. 
matella : v. matula. 
mateola, -ae f. : bâton, manche de la houe? Mot de 

Caton, Agr. 45, 2, cum taleam demittes, pede taleam op-
primito. Si parum descendet, malleo aut mateola adigito. 
Technique et rare. M. L. 5425 a, *matteola, et 5425, 
*rnattea? 

On rapproche v. si. motyka « houe •>, skr. matyâm 

« herse », etc. .S'il y a un original commun, il est risqué 
de le restituer. 

mater , -tris f. : mère. Correspond h pater. Terme 
général, qui peut se dire des animaux (à l'encontre de 
genetrlx et mamma) ; cf. Varr., R. R. 2, 4, porci cum 
matribus (sens conservé dans beaucoup de formes dia
lectales romanes, cf. M. L. s. u.), même des plantes; 
cf. Vg., G. 2, 23, hic plantas tenero abscindens de corpore 
matrum ; Plin. 12, 23, superiores eiusdem rami in excel-
sum emicant, siluosa multitudine, uasto matris corpore, 
où il désigne la branche mère, le tronc principal ; mâte-
riês. Par image, mâtèr a pu s'employer au sens de « cause, 
origine, source », etc. ; cf. |x7)Tp67toXiç. — Mater dési
gnant la mère qui nourrit l'enfant, le mot peut servir 
à nommer aussi la nourrice. Il comporte, comme pater, 
une idée de respect, que n'a pas la forme familière 
mamma, et s'ajoute au nom d'une déesse, comme pater 
au nom d'un dieu, pour l'honorer [Terra mater), et sans 
que l'idée de maternité soit nécessairement impliquée 
dans l'appellation : Vesta mater. Mater est souvent ac
compagné du génitif familiae [-lias) : sur le modèle de 
pater familiàs, cf. P. F . 112, 27, et May-Becker, Précis, 
p. 38 : « Le titre de mater familiàs dont elle [la femme] 
est honorée a eu des significations diverses, mais il n 'a 
jamais impliqué, comme celui de pater familiàs, l'idée 
de la puissance exercée sur d'autres. » De même, mâ-
trimônium « maternité légale, mariage » et, à l'époque 
impériale, « femmes mariées, épouses » (au pluriel col
lectif mâtrimônia, comme seruitia, e. g. T a c , A. 2, 13, 
3) est formé d'après patrimônium et n'implique jamais 
l'idée de propriété, îii de droit sur les choses. Enfin, 
l'absence d'un adjectif *mâtrius correspondant à pa-
trius s'explique par l'impossibilité pour la femme, dans 
l'ancien droit patriarcal, de posséder et de tester. L'ad
jectif de mater est màternus, formé avec le suffixe -no-
marquant l'origine ; cf. acernus, eburnus, etc. Usité de 
tout temps. Panroman, sauf roumain. M. L. 5406 ; cf. 
5410, *maternâlis ; 5411, *maternio] 5420, matrîna; B. 
W. marraine. 

Juxtaposé : mâtris animula « serpolet » propter quod 
menstrua moueat, Bertoldi, RLR 2, 147. 

Autres dérivés : màtrôna (cf. patrônus) : -m dictam 
esse proprie quae in matrimonium cum uiro conuenissett 
quoad in eo matrimonio maneret, etiamsi liberi nondum 
nati forent; dictamque esse lia a matris nomine non 
adepto iam sed cum spe et omine mox adipiscendi : unde 
ipsum quoque matrimonium dicitur;.matrem autem fami
liàs appellatam esse eamsolam quae in mariti manu man-
cipioque aut in eius in cuius maritus manu mancipioque 
esset : quoniam non in matrimonium tantum, sed in fami-
liam quoque mariti et in sui heredis locum uenisset, 
Gell. 18, 6, 8 et 9. Comme mater, le mot comporte une 
idée accessoire de noblesse ou de dignité ; de même 
l'adjectif mâtrônâlis, e. g. T.-L. 2Ç, 49, 15 : oblitae 
decoris matronalis, M. L. 5422 a. De là Mâtrônâlia; 
mâtrônâlus, -ûs (Apul.) ; màtrônëum (très tardif, sur gy-
nêcaeum) ; màtrônicium (Lyd., Mens. 4, 29) ; commâ-
trôna. 

mâtercula, -ae f. : petite mère ; diminutif affectif (de
puis Plt.) ; cf. anicula. 

mâtertera : matris soror (par opposition à amita). Mot 
relativement nouveau formé en italique avec le suf-
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fixe *-tero- marquant opposition de deux notions ; cf. 
auonculus, etc. Composés juridiques : ab-, ad-, pro-mâ-
tertera. 

mâtrâstra : marâtre, CIL XI 6730, 4 : hic est Hirculis 
qu[i] a matrastra sua | periuit (mosaïque d'Ancône). Cf. 
patrâsler. M. L. 5415 b. 

mâtrigna (Gloss., et mâtrlna) : formé d'après prïui-
gnus, conservé dans certains dialectes italiens, M. L. 
5419, et en germanique : b. ail. meler(e), à côté d'une 
forme *matrea, CGL 4, 262, 46, issue du gr. matryia, 
M. L. 5423. 

màtruélis m. : fils du frère de la mère; cousin ger
main du côté maternel. Formé sur patruelis ; mâtrimus, 
-a, -um; mâtrimis, -e : adjectif conservé dans le sens 
rituel, matrimes ac pairimes dicuntur quibus matrcs et 
patres adhuc uiuont, P. F. 113, 5. 

Mâtrâlia, -ium n. pi. (d'un adjectif *mâtrâlis) : Ma-
tris Matutae festa, P. F. 113, 2, et mâtrâtus, -ûs ; Mâ-
trae? 

màtréscô : inchoatif qui semble créé par Pacuvius. 
Conservé par Non. 137, 6 et par les gloses; cf. ALLG 
3, 407. 

mâtrimus : matris frater (Gl.). 
bimâter : épithète de Dionysos, traduction du gr. 8i-

Jl̂ TCûp (OV.). 
commâier (latin ecclésiastique). M. L. 2082'; B. W. 

commère, compère ; brîtt. commazr. 
mâtricîda, -dium (fait d'après parricïda, rattaché à 

pater). 
mâtrix, -îcis f. (sans doute formé d'après genetrîx, 

nutrlx) 1° femelle pleine ou qui nourrit ; arbre qui pro
duit des rejetons, tronc principal (Suét., Aug. 94, 11 ; 
cf. gr. pjrpa), e* P311" suite « matricule, rôle, registre » 
(cf. mâtrîcula) ; 2° matrice ( = gr. (x^xpa, sens non 
attesté avant l'époque impériale et peut-être calqué sur 
le sens du correspondant grec) ; 3° synonyme de gene-
trîx dans Tert., e. g. Virg. uel. 5, Eua matrix gêneris 
feminini, ou de « mater » au sens figuré de « source, 
cause ». Attesté depuis Varron ; panroman. M. L. 5422. 

Dérivés : màtrîcâlis, M. L. 5416 ; mâtrîcula, M. L. 
5417 ; mâtrïcidâriùs, M. L. 5418 ; mâtrîcârius. Pour 
*matrisilua, v. silua. 
Mot indo-européen, symétrique à pater. Attesté en 

osco-ombrien (avec valeur religieuse), osq. M a a t r e i s , 
ombr. Matrer « Mâtris », et en falisque mate « mater ». 
Cf. irl. mdthir, v. isl. mtàr, dor. iia-nqp (ion.-att. fi^-njp), 
v. si. mati (gén. matere), lette mate, arm. mayr, skr. 
mâtd (ace. sing. mâtdram), av. màtar-. La valeur de 
« femme mariée, maîtresse de maison » ressort de lit. 
motê, mole « femme mariée », alb. motre « sœur » (pri
mitivement la sœur aînée, qui remplaçait la mère). Elle 
est sensible dans lat. mater, où subsiste la dignité sociale 
de la mater familiâs à côté du pater familiàs ; la valeur 
religieuse se voit dans Vesta mater, par exemple. La 
nuance du mot diffère, au moins à l'origine et dans la 
plupart des emplois, de celle de parêns (féminin) ou de 
genetrîx. Gaul. Matrebo (datif pluriel) a aussi un sens 
religieux. 

mâteriês, -ei et mâteria, -ae f. : terme de la langue 
rustique, proprement « substance dont est faite la ma
ter », c'est-à-dire le tronc de l'arbre considéré en tant 
que producteur de rejetons. Dérive de mâler, comme 

pauperiës de pauper. Par extension désigne la 1f| 
dure de l'arbre, par opposition à l'écorce oif^SÎ 
feuilles; cf. Col. 5, 11, 4, (arbor) inler corticem et *§■ 
riem ; 4, 21, 2, uitis in maleriem frondemque eff» j ^ l i 
Comme c'est cette partie de l'arbre qui fournit 1 Ï ^ J 
de charpente, mâteriês en est ainsi arrivé à pr H 
dans la langue des charpentiers, le sens de « bois ^ 1 
spécialement de « bois de construction », par opp0s"f'. ' 8 
à lignum ; cf. Plin. 16, 206, cornus non potest -^M 
materies propter exilitatem, sed lignum. C'est à. CP lJ 
que se rapportent les dérivés : Sen| | 

màteriârius « relatif à la charpente » ; màteriô M 
« munir d'une charpente » ; mâterior « se procure' ~A% 
bois » (joint à frûmentor, Ces., B. G. 7, 73) ; mâterisi % 
mâteriâliô; mâteriâtûra; mâleriola; mâterlnus, -rr il 
etc., et les formes supposées par les dérivés romans • cf S9 
L. 5409, mâteriês, -ria, -rium (fr. madrier) ; 54Q7 ' „;'| 
leriâmen (Lex Salica ; fr. merrain) ; 5408, *màter' ^ 
menlum. \ 

Dans la langue commune, mâteriês s'est dit ensuite 
de toute espèce de matériaux : uX7j ÇoXoiv r) fiXXcav TIVÛ A 
materiam superabat opus, dit Ov., M. 2, 5 ; et il a Bervd 
à rendre le gr. UXTJ dans son sens figuré de « matière^ 
cause, sujet, origine » : materiam artis eam dicimus £ 
qua omnis ors et facultas, quae conficitur ex arte, uers» 
lur, Cic , Inu. 1, 5, 17 ; mâteriola « petit sujet B {Tert 1 ^ 
Mâteriês a fini par désigner la « matière », par opposa 
tion à l'esprit, dans la langue philosophique et reli
gieuse ; de là, à basse époque, mâteriâlis ( = ûXixk) 
-liter et immâteriâlis ( = fivuXoç, Ambr.). 

De même que mater désigne la nourrice, mâteriês a 
quelquefois le sens de « aliment » ; ainsi Celse 2 18 
3 sqq., imbecillissimam materiam esse omnem caulem oie-
ris. Ancien, usuel. 

mâter tera : v. mater. 
*matia : mot de glossaire ; intestina (-nae), unde ma-

tiarii dicuntur qui eadem tractant aut uendunt, CGL V 
32, 7. On a aussi mattia ; mat(tyiola, 7rcp£<popa [in capite 
de escis). Conservé dans quelques dialectes romans. M. 
L. 5412. Peut-être identique à mattea « friandise », déjà 
signalé par Varr.T L. L. 5,122, emprunté au gr. iiccroh), 
pnalteola, Arn. 7, 231. Pour matiârius, v. maccllum. 

mat(t)iâT)um [mâlum] : sorte de pomme. De Matius. 

mâtrix ; mâtruêl îs : v. mater. 

mat ta , -ae f. : natte (tardif; August., schol. Juv.); 
mattârius : qui couche sur une natte (surnom donné par 
les orthodoxes à une secte de Manichéens) ; mattula. 
Panroman, sauf roumain. M. L. 5424, matta et *nato] 
et germanique : v. angl. motte, meaUa « Matze ». Sans 
doute mot d'emprunt, comme mappa. 

mat tea : v. matia. 
*matt ia : non attesté isolément : figure dans mattio-

barbulus « sorte de javelot » et mat[t)iârius « soldat 
armé de ce trait ». Tardif (Vég., Amm. Marc). Non 
latin. Cf. mataris? 

*matticî : cognominantur homines magnarum mala-
rum atque oribus latc petentibus, P . F . 115, 3. A rap
procher peut-être de gr. jiàôuiai* yvàOoi (Hes.). Gémi
née intérieure expressive. 
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0y . - a e f. : vase, pot (employé aussi comme 
■'^■^^f'njure, cf. fr. cruche), pot de chambre. Attesté 
teir^f pjante/ Populaire. M. L. 5429. Diminutif : ma-
dePulS

 d > o u matelliô, -ônis. Sans étymologie. 

-H"rus -* " u m : 1 0 *ïu* s e P r°dui t au bon moment, 
? f tSe favorable, àpccîoç, cf. Gell. 10,11, 2-4 ; 2<> qui 

à * duit de bonne heure (par la même acception de 
se Pr0 ^ dans mâne, màtùtlnus). De là deux sens 
* *?°n "se développant, sont devenus contradictoires : 
^ ' mûr mûri ; qui arrive à son plein développement, 

4° uite' « opportun » (synonyme de tempestïuus) et 
P ^ . gj litote, « âgé, vieux » : poma matura et coda, 
^ C M. 19, 31 ; /Wia matura uiro, Vg., Ae. 9, 53 ; 
G,c;* jfiaturus et aeuo, Ov., M. 8, 67 ; uiridis aeui, ma-
01 animi, Claud. Mamert., anim. 29, p . 135,15 ; ma-
iurUSimperia « ordres vieillis », Just . 11, 5, 7. « Comme 
^dessein mûri est un dessein qui a demandé du temps, 
^mûrus se prend quelquefois dans le sens de « réfléchi, 
^^oaré à loisir » ; maturum consilium, Cic, Diu. 1, 18 » 
jL g \ A ce sens se rattachent im-mâtûrus ( = &ùpoç) 
i nraemâtûrus (cf. praecox), tous deux anciens et clas-
•J,oc • ver-, rudi-, sëmi-mâiûrus, tardifs : mâtûrëscô, siques i r" » _ _ ' ._ Mâtûrëscô ; maturefacw. 
2o qui se produit de bonne heure, hâtif, précoce : 

maturae hiemes « hivers précoces », Ces., BG 4, 20, 1 ; 
mature fari senem, Cic , C. M. 10, 32 ; quibus rébus quam 
jnaturriim occurrehdum putabat, Ces., BG 1, 33, 4. 

Les deux sens se retrouvent dans màtûrô, -as « mûrir » 
et « faire mûrir » ; « hâter » et « se hâter ». Par contre, 
jjiâtûritâs n'a guère que le sens de « maturité » (d'où 
immâiûritâs) ; le sens de « hâte, promptitude » est rare 
et seulement d'époque impériale ; l 'auteur de la Rhét. 
à Hérennius emploie dans ce cas màtûrâtiô, la langue 
ayant différencié dans l'emploi le nom dérivé de l'ad
jectif et le nom dérivé du verbe. 

Ancien, usuel, classique. Mâtûrus est dérivé d'un 
thème en -u-, *mâtu- non attesté?; cf. màtùta, màlûtlnus. 
U est demeuré dans les langues romanes, M. L. 5433 
(panroman), comme matûritâs, 5432 ; matûrâre, 5430 
(panroman, sauf roumain) ; matûrëscere, 5430 a ; *ma-
tùricâre, 5431, mais seulement avec le sens de « mûr ». 

Cf. mâne, au sens de « de bonne heure ». 
La notion de « mûr » est exprimée de manières di

verses suivant les langues ; les expressions ne concordent 
pas, même quand elles appartiennent à une même ra
cine, ainsi skr. pakvâh et gr. Tzhzav. 

matus, -a, -nm : ivre. Mot vulgaire (Pétr. 41), qu'on 
retrouve dans les gloses : matura est : humectum est, 
emollitum, infectum, CGL V 604, 41. On lit aussi mattus 
[matus) : tristis, CGL IV 114, 4 ; 237, 5 ; 536, 31 ; V 465, 
6 ; 542, 40. Mais peut-être sont-ce deux mots différents. 
Le rapprochement de l'ital. matto est aujourd'hui con
testé ; cf. M. L. s. u. *maUus, 5428 ; B. W. mat. 

Mattus peut représenter une prononciation vulgaire 
(dialectale) ^le *maditus ; toutefois le rapprochement de 
nitidum, ital. netto, ne prouve rien, si l'adjectif italien 
est emprunté au gallo-roman net, comme l'indique, sans 
Preuve, M. L. s. u. nitidus, 5929 ; B. W. net. 

Màtûta, -ae f. : ancienne déesse italique, identifiée 
avec l'Aurore (Lucr. 5, 656), puis avec Leucothéa. Mà

tûta est le féminin d'un ancien adjectif *màiû-to-s, cf. 
acû-ius, etc. ; l'épithète est généralement accompagnée 
de Mater, cf. CIL XI 6294, 6301^ 

Dérivé : mâtûtinus : du matin, devenu mattinus, 
cf. Anth. 339, 47 ; substantivé mâtûtïnum n. ; le ma
tin. Attesté depuis Sén. et Plin., a remplacé mâne 
dans ce sens ; roman. M. L. 5434 ; et celtique : irl. 
maten, britt. metin. On a aussi mâtûtina L, comme 
sera, uespera. De là mâtùtinâlis, -ârius (tardifs). 
Màtûta ne diffère que par le suffixe de mâtûrus ; tous 

deux se ramènent, par l'intermédiaire d'un abstrait en 
-tu-, *màtu-, à la racine *mà- « bon » ; cf. mànis, etc. 

maurella, -ae [môrella) f. : morelle, plante. M. L. 
5680 b (môrellus) ; B. W. s. u. On trouve aussi dans les 
gloses maura : herba ficaria, CGLIII 590,5. De Maurus 
« Maure », puis « brun foncé ». M. L. 5438 ; cf. m. h. 
a. môr « cheval » ; britt. maour. 

Mâuors : v. Mars. 
maxilla : v. mâla. 
maxnmus, maximus : v. magnus. 
mô (ancien mëd) : accusatif et ablatif du pronom de 

l r e personne dont le nominatif est ego. Le -d final, qui 
existait à date ancienne et qui est noté dans les plus 
anciens monuments épigraphiques (fibule de Manios, 
vase de Duenos, etc.) et littéraires (Ennius, Plaute), 
provient d'une particule postposée ; cf. Meillet, MSL 22, 
50. Le même radical a fourni le datif mihï, mï ; l'ancien 
génitif mis (cf. tîs), remplacé par meï, l'adjectif posses
sif meus, -a, -um. — Meus a un vocatif mï, qui est sans 
doute un ancien génitif-datif atone, correspondant à 
gr. jxoi : mï fïlï « fils à moi », xéxvov poi. Le pluriel mï 
est fait d'après l'analogie de deus, dï. S'emploie subs
tantivé : meum « mon bien », meï « les miens ». M. L. 
5449 ; 5450, mëcum ; 5556, meus, -a. Panroman. B. W. 
me, mon. 

Les thèmes de pronoms personnels étaient invariables 
en indo-européen. La forme simple apparaît sans doute 
dans irl. mé « moi » {is mé o c'est moi ») et gr. èpi (avec 
prothèse e), yut et, avec voyelle longue, dans skr. ma, 
av. ma (atones) ; le plus souvent, on a des formes pour
vues d'une particule d'élargissement, comme v. lat. 
mëd, skr. mdm, av. mqm, v. si. me, hitt . ammuk, got. 
mi-k (cf. gr. èyjè-yz), vén. meyp (d'après e%o). Pour l'abla
tif, cf. skr. mât, av. map. 

Le datif mihï est ancien, à ceci près que T i de mi-
est issu de e (comme dans tibï) : cf. ombr. mehe « mihï » 
et véd. mdhya, mdhyam ; la même prépalatale apparaît 
aussi dans le / de arm. inj « à moi », où se sont produites 
des altérations pareilles à celles qui ont donné à l'accu
satif is « moi » sa forme (en général z-is avec le z- déter-
minatif de l'accusatif). 

L'ancien adjectif possessif était de la forme *mo-, à 
en juger par skr. ma-, av. ma-, gr. è\i.6<; (avec prothèse), 
arm. im (gén. imoy, aussi avec prothèse). Le t y p e lat. 
meus est secondaire, comme skr. class. madïyah, got; 
meins, tokh. A ni, lit. mânas, etc. Une formation du 
même type que celle du latin, mais indépendante, se 
trouve dans v. si. mojï, v. pruss. mais. 

mecia, -ae f. (macia?) : mouron rouge, àvayocXXk; 
(Ps.-Diosc, Marc. Emp.). 
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meddix : apud Oscos nomen magistratus est, P. F. 
110,19. Mot odque : m e d d i s s , du type iûdex, composé 
du mot racine *med + dic-s « celui qui montre le 
droit » ; cf. ombr. m e r s « droit » (de *medos). V. modus 
et medeor. 

medeor, -êris, pas de parfait, medêrl : donner ses 
soins à (complément au datif m. alicul, m. morbô). An
cien (Caton ; vieilles formules). Apparaît dès l'origine 
spécialisé dans la langue médicale au sens de « porter 
remède à » (cf. la spécialisation cura, cûrô et, en grec, 
de ôepoMrakù), d'où medëns « médecin »; medëla (ar
chaïque) « remède » (cf. loquëla, tutëla), remplacé à 
l'époque classique par remedium ; medicus, -a, -um et 
medicus « médecin » ; medibilis ; Meditrlna, cf. Varr., L. 
L. 6, 21, et P . F . 110, 21 : Mos erat Latinis populis, quo 
die quis [primum] gustaret mustum, dicere ominis gra-
tia : « Vêtus nouom uinum bibo, ueteri nouo morbo me
deor. » A quibus uerbis etiam Meditrinae deae nomen 
conceptum, eiusque sacra Meditrinalia dicta sunt. De me
dicus sont issus de nombreux dérivés qui ont remplacé 
medeor, medëla, ainsi : medicô, -as (et medicor), déjà 
dans PU. ; medicâmen {-mentum) et leurs dérivés ; me-
dicïnus, -a, -um, d'où medicina (ars) ; medicinâlis : m. 
digilus « l'annulaire », trad. du gr. larpix&ç 8&m>Xoç, 
v. M. Niedermann, Festg. f. H. Blûmner, 329 sqq. ; 
immedicâius, -câbilis = à0epa7reuToç ; cf. M. L. 5459, me
dicus ; 5458, medicina ; 5457, medicâre (v. B. W. mêgis-
sier) ; 5456 et 5456 a, medicâmen {-mentum). Le celtique 
a : irl.f midach, britt. meddyg a medicus ». Cf. aussi 
mûîomedicus (Vég.), -medicina. De remedium : remédia 
(-dior), de l'époque impériale, M. L. 7194 a et b, et ses 
dérivés remediàbUis et irremediâbilis ( = IOCTOÇ, dcvlaxoç). 
Cf. encore medificô (Greg. Tur.) ; omnimedëns (Paul. 
Nol.). Medicô et ses dérivés medicâius, medicâmen {-men
tum) ont souvent le sens de « guérir par la magie » et, 
comme le gr. «pàpjiaxov, ont pris le sens de « empoison
ner » ; cf. cat. metzina « poison ». 

Le fréquentatif meditor a gardé le sens général de la 
racine. 

La racine *med- se trouve d'un bout à l'autre du do
maine indo-européen, au sens de « penser, réfléchir », 
souvent avec des valeurs techniques : « mesurer, peser, 
juger » ou « soigner (un malade) » ou « gouverner ». Le 
sens de « juger » conservé dans les autres dialectes ita
liques (cf. meddix) est inconnu en latin. Les formes 
latines et celtiques indiqueraient que la racine avait en 
indo-européen des formes athématiques : lat. medeor 
(avec le fréquentatif meditor) et, d'autre part, v. irl. 
midiur\ je juge » {con-midathar « il domine, il a le pou
voir »). L'hypothèse est confirmée par la longue radi
cale de gr. (jL^§o(iai « je médite », en face de ixéSojxai 
o je m'occupe de, je médite », et par hom. ^eSétov « chef », 
en face de l̂éSovreç. L'irlandais a un prétérit ro midar 
« j 'ai jugé » (v. Pedersen, V. Gr. d. k. Spr., I I , p . 577). 
Les formes gr. (xéSojxat, JIÉSCO et go t. mitan « mesurer » 
résultent de passages secondaires au type thématique. 
Le gotique a, d'autre part, miton « XoytÇeoOai, <ppo-
veîv, oxo7reïv ». Dans l'Avesta, on a vï-mad- « méde
cin » dans un passage du Vendidad, VII, 40, mazdâysna 
vïmàSascit vima&àyanta « qu'en médecins ils pratiquent 
médecine sur les mazdéens » (sur un exemple hypothé
tique de mad- « mesurer » dans l'Avesta, v. Bartholo-

mae, Air. Wôrt., sous mad-). La formation de Medùr-
rappelle latrlna. l7ia 

Il y a eu aussi un substantif radical *mëd-, dont h 
ptTjSea « pensées, desseins », arm. mit « pensée » r ?** 
pi. mtac) et v. isl. mat « évaluable », v. h. a. màz « ' 
sure » sont des dérivés. A ces noms se rattachent A 
mots comme lat. modius, irl. med « balance » (taà ^ 
en -â-) et gr. {iiStjxvoç (nom de mesure de capacv 
pour les choses sèches). I l est conservé au premier ter 
du nom de magistrature osque : m e d - d l s s , iiêS-s ? 
gén. m e d i k e i s et son dérivé m e d d i k k i a i a i n j«J? 
ciô », mais le latin n'en a pas t race; v. l'art, medd'1 

Le mot latin modus est du type du gr. X6yoç ; i\ 1 
particulier au latin. Le rapport entre medeor et'mod 
a été signalé par Isidore, Or. 4, 2, 1, medeor a modo • 
e. a temperamento. Il y a eu contamination avec le thèm 
en -es- attesté par ombr. m e f s, mers « iûs » (et rnerst 
« iûstum »), d'où modes-tus, moder-or. Sur le groupe 
medeor/modus et l'origine du sens « médical » et son 
extension dans les langues indo-européennes, v. Ben 
veniste, Rev. Hist. Relig., CXXX, 1945, p. 5 sqq. 

V. aussi mëtior. 

mediast(r) înus, -ï m. : esclave de rang inférieur, sur
tout urbain (opposé à uïlicus par Hor., Ep. 1, i4t jn 
Nonius, 143, 4, écrit mediastrlnus (sans doute d'après 
pistrïnus, etc.), qu'il glose mediastrinos non bàlnearurn 
sed ministros et curatores aedium legimus, Lucilius 
lib. XV (19) : uilicum Aristocratem, mediastrinum atque 
bubulcum. — Calo in Praeceptis ad filium (7) : Uli impe-
rotor tu, ille ceteris mediastrinus. Sur les variations de 
forme, v. Thés., s. u. 

Mediastlnus semble dérivé . de médius (cf. le nom 
propre Agrestina, clandestlnus) et signifie « qui se trouve 
à la disposition de ». L'explication par un dérivé d'un 
*mediaster hypothétique est moins vraisemblable. Terme 
rare et technique, de couleur populaire. V. Mûller-
Graupa, Gl. 31, 144, et Thésaurus, s. u. 

mêdica, -ae f. (scil. herba), emprunt au gr. H7]8»dj: 
sorte de fourrage originaire de Médie, luzerne (Varr.). 
Épithète de diverses plantes : -a mâla : citronnier. Cf. 
M. L. 5455. 

mediocris : v. médius et ocris. 
medioximus : v. médius. 

medipontns [meli-)i -ï m. : sorte de câble pour le 
pressoir? (Caton, Agr. 3, 5). Sens incertain, origine in
connue. 

meditor, -âris, -â tus s am, -ârï {meditô, à partir de 
r i ta la) : s'exercer, s'appliquer à, réfléchir à.; étudier, 
méditer, répéter un rôle. Ancien, usuel et classique. 

A désigné d'abord toute espèce d'exercice, physique 
ou intellectuel ; cf. Plin. 8, 113, cerui editos partus exer
cent cursu et fugam meditori docent ; 11, 87, semper cauda 
scorpionis in ictu est, nulloque momento meditari cessai; 
17, 127, ramum edomari meditatione curuandi. Puis la 
langue a plutôt réservé exercer e aux exercices physiques, 
meditârl à ceux de l'esprit. Cicéron le joint souvent à 
côgitâre; cf. Fam. 2, 5, 2, ea para, meditare, cogtia; 
Rep. 1, 22, 35 ; Phil. 2, 34, 85 ; 10, 2, 6, etc. MedUâtust 
qui se dit des personnes et des choses, signifie « préparé, 
travaillé, exercé » (opposé à subùus par Plin. le J-i 
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A 16, 2) ; meditâtiô « préparation, pratique, exer-
^ «'(beaucoup plus que « réflexion, méditation »), et 
C]Cj'tâtiuncula ; de même meditâmen, -mentum (tous 
^ Y de l'époque impériale) ; cf. PJin., Paneg. 13 ,1 , cum 
■ 'lia meditatîone campeslri militaribus turmis impera-
1/1 ' m vuluererrisudoremque misceres ; T a c , H. 4, 26, 3, 
v truenda acie, muniendo uallandoque et ceteris belli 

ditarnentis (cf. gr. fieXénr)) militem firmabdnt. Cf. aussi 
771 ditâtus, -ûs (Apul.), meditâbundus (Just.), medàà-

terme de grammaire (comme dësiderâiiuus) ap-
tïaust 
pliqué 
tardifs. 

aux verbes en -uriô, meditâtor, -tôrius, rares et 

Composés : êmeditor (Apul.) ; praemeditor « s'exercer 
H'abord, préluder, préméditer » ; praemeditâtiô ; praeme-
A'tâtôrium (langue ecclésiastique) ; immeditâtus [tardif) ; 
«ermeditâtus. 

Meditor est l'itératif de medeor, mais, comme medeor 
'était spécialisé dans un sens technique, meditor s'en 

Lt détaché et la langue a tendu à Je rapprocher de son 
«;\monyme grec jieXeTÔi (sur meletâre en roman, v. M. 
J 5475). La ressemblance des deux formes a favorisé 
le rapprochement, j e ^ ^e meditâri ayant été considéré 
connue correspondant au X de (XEXETÔCV, de même que 
lacrima correspondait à Sdbtpu. — Meditâtiô traduit y.c-
itcn i meditâmen a été fait d'après iLekhvrni.cc ; immedi
tâtus d'après à{xeXérfjToç ; praemeditor sur îrpojAeXeTÔi. 

médius, -a, -um : qui se trouve au milieu, intermé
diaire, moyen (sens local et temporel) et par suite, au 
sens moral, « qui ne penche ni d'un côté ni de l'autre, 
indifférent, indéterminé ».. A quelquefois le sens de 
dîmidius « demi » ; cf. Varr., R. R. 3, 7, 9, hieme demunt 
médium cibum. Substantivé médius m. : médiateur ; mé
dium n. : milieu, centre; et, par extension, l'endroit 
vers lequel tout converge, « place publique, grand jour, 
société, masse » ; esse in mediô « être à la portée de tous » ; 
rem in médium prôferre « porter la chose en public » ; in 
mediô relinquere ; de là abïre ê mediô, ë mediô excëdere, 
etc. Mêmes emplois en grec de (x'éaoç, fiiaov. Usité de 
tout temps. Panroman. M. L. 5462 ; certaines formes 
dialectales italiennes supposent un doublet (osque ou 
grec jxiffoç?) *mesus. B. W. mi I. 

Dérivés et composés : medië adv. (rare et tardif ; 
premier exemple dans T a c , H. 1, 19, 1, dans un pas
sage du reste contesté) ; medietâs : milieu, centre et 
o moitié ». Semble créé par Gicéron sur le modèle so-
cius/societâs, pour traduire le gr. JI£CT6T7)Ç ; cf. Tim. 23, 
uix audeo dicere medietates quas Graeci iiea6TqTocç ap
pelant. Attesté dans les inscriptions de l'époque impé
riale avec le sens de « moitié », chez les auteurs de basse 
époque (Lact., Apul., Tert., Dig.)T le mot a passé 
dans les langues romanes, M. L. 5461 ; mediâlis, -e 
(bas latin), M. L. 5451, B. W. maille I I ; mediânus 
(Vitr., postclassique), M. L. 5452, B. W. moyen ; me-
diolum : milieu (jaune) de l'oeuf, uïtellus. Rare et 
tardif. 
mediô, -as : couper par le milieu, être au milieu (Itala, 

M. L. 5453), d'après y.ea6<ù, (xeadcÇco ; médians « demi » ; 
mediâtor (Apul., latin ecclésiastique) = jxeot-nQç; me-
diàtrîx (tardif) ; immediâtus : fyieaoç (Rufin, Boèce). 
Cf. aussi M. L. 5454, *mediârius ; 5460, *mediëna. 

dîmidius [demedius, bas latin) : coupé par le milieu ; 
demi. Substantivé dans dlmidia (se pars, porliô) f: et 

dimidium n. « moitié », M. L. 2644 (dlmedium). De là : 
dlmidiô, -as, usité surtout au participe dlmidiâtus, <t cou
per en deux par le milieu » ; dïmidietâs, tardifs et rares. 
La distinction entre dimidium et dlmidiàtum est ensei
gnée par Aulu-Gelle 3, 14, 8, dimidium est, non quod 
ipsum dimidiatum est, sed quae ex dimidiato pars al
téra est. 

inter-, per-, sub-medius ; sëmidiâtus, tous rares. De 
permedius dérive le britt. perfedd. 

Composés en mèdi- : medilûnius (Mart. Gap.) ; medi-
terrâneus ; mediterreus (Sisenna), cf. gr. (isaoyeioç ; me-
ditullium n.' : centre, milieu (dont le vocalisme o de 
-tullium garantit l'antiquité ; cf. tri-pudium pour la 
forme, et aussi ex-torris). Neutre d'un adjectif archaïque 
meditullius « qui se trouve au milieu des terres » (v. tel-
lus). Cf. aussi dans les gloses : uitellus, moillus ( = me-
diolus) oui quod et meditullium dicitur. 

mediocris, -e (avec ô de *medio-ocris, d'après Havet, 
Man., §§ 322, 1437? ; mais la formation est invraisem
blable ; cf. Lindsay, Early lat. verse, p. 206) : propre
ment « qui se trouve à mi-hauteur » (cf. ocris), d'où 
« qui se tient dans un juste milieu, moyen », et, par une 
restriction qu'on retrouve dans modicus, modestus, etc.* 
« médiocre ». Souvent employé par litote avec une néga
tion, haud, non mediocris. 

Dérivés : mediocriter (Plt.) ; mediocritâs ; mediocri-
culus (Gaton ap. Fest. 142, 17). 
A mediocris se rattache également medioxumus, ad

jectif archaïque à forme de superlatif (cf. maxumus, 
proxumus). Un rapport avec mediocris, modus était senti 
par les Latins ; cf. P . F. 110, 26, medioximum, médiocre, 
et Varr. ap. Non. 141, 5, mortalem ad modum J medio-
xime, ut quondam patres nostri loquebantur. Apparaît 
spécialement dans la langue religieuse : dl medioxuml 
(par opposition aux dl superl et inferl). Rapidement 
sorti de l'usage, comme on le voit par le texte de Var-
ron. Cf., pour l'emploi du superlatif, l'osq. I û v i a s s 
m e s s i m a s s « Iouiâs (feriâs) medioximâs » (Vetter 86), 
qui a aussi une valeur religieuse. 

Cf. aussi merîdië. 
Adjectif indo-européen; cf. osq. m é f i a i « mediae » 

(locatif singulier), skr. mddhyah, av. maiSya-, hom. jxéa-
<roç, (iiaoç, got. midji$1 arm. më). En celtique, on a 
gaul. Medio-nemeton « sanctuaire du milieu » et irl. mid-
au premier terme de composés. V. si. meida signifie 
« limite ». — La gutturale qui Ûgure dans medioxumus 
est d'origine obscure; mais le type de superlatif est 
ancien; cf. osq. m e s s i m a s s , skr. madhyamdh, altéra
tion, sous l'action de *medhyo-, d'un dérivé en *-mo-
du type connu par av. matemô, got. miduma « milieu », 
v. h. a. mittamo « mediocris », L'emploi de ce suffixe 
tient à ce que le « milieu » se détermine par rapport à 
deux extrémités, ainsi chez Homère, Z 181, Kp6a6e Xéwv, 
ÔrciBev Se Spàxov, fiiaoTj Se x ^ a t P a V c'est ce qui fait 
aussi que *medhyo- a le suffixe *-yo-, et non *-ro-, qui 
indique opposition de deux termes seulement. Pour 
medi-, cf. ali-, p. 23 fin. 

medulla, -ae f. : moelle. Usité surtout au pluriel col
lectif medullae « les moelles » (il y a une moelle pour 
chaque os), usage ancien conservé dans une certaine 
mesure en français. Le singulier ne s'emploie que pour 
désigner la moelle d'un certain os, par exemple la moelle 
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épinière, e. g. Plin. 11,118, ou la moelle d'un arbre, ou 
encore au figuré : suadae medulla (Enn.), par imitation 
du grec {zueX6ç. A côté de med xla, certaines formes dia
lectales italiennes supposent "merulla, dont le merilas 
d'une tabella defixionis (Audollent 135) est peut-être 
une graphie déformée (cf., toutefois, les doutes de 
Wuensch et de M. Niedermànn, Mél. de Saussure, 
p. 78) ; v. M. L. s. u. ; Vendryes, MSL 15, 365 sqq. Ce 
serait la forme ancienne, si l'on admet la parenté avec 
irl. smiur, v. h. a. smero, proposée par Thurneysen, 
IF 21, 178; medulla aurait subi l'influence de médius, 
auquel le rattachait Fétymologie populaire. Tout ceci 
est douteux ; la forme du mot est équivoque : diminu
tif? géminée expressive? Le gr. ji.ueX6ç, auquel on songe, 
n 'a pas non plus d'étymologie. Ancien (Plt., Gat.), usuel. 
Panroman. M. L. 5463 ; B. W. s. u. 

Dérivés : medullitus adv., formé comme funditus, 
râdïcitus ; medullula. Les autres dérivés : medullâris, 
medullôsus, medullâtus (d'où ëmedullâtus, Plin.), me-
dullô, -as, ëmedullô (Ital., = èxfxueXtÇcù) sont récents, 
et imités du grec. 
*medus : quasi melus, quia ex melle fit, sicut calamàas 

pro cadamitas, Isid. 20, 3, 13. Mot germanique ; v. So-
fer, p . 145. M. L. 5464. 

mefïtis (mephitis), -18 f. : exhalaison méphitique 
(sulfureuse) ; cf. Servius, Ae. 7, 84, mephitis proprie est 
terrae putor qui de aquis nascitur sulphuratis, et est in 
nemoribus grauior ex densitate sUuarum ; personnifiée 
et divinisée (cf. Varr., L. L. 5, 49) sous la forme Mefi-
t<ei> en osque ; v. Vetter, n. 162. La conservation de / 
intervocalique et le sens même du mot qui désigne des 
exhalaisons d'origine volcanique attestent que le mot 
est suditalique. La variation ph/f est la même que dans 
sulpkur/sulfur ; elle indique une hellénisation de la 
forme.. 

Dérivés : mefîticus (Sid.) ; Mefîtànus. 
Sans étymologie connue. Terme préitalique, comme 

sulphur? 
meinom? : forme très douteuse que certains veulent 

lire sur l'inscription dite de Duenos et qu'ils rattachent 
sans vraisemblance à la famille de mûnus. 

meiô, -ère : pisser. Prononcé meiiô ; la première syl
labe est longue. Mot populaire, atteste depuis Catulle ; 
on ne peut décider si le parfait mixï et le supin mic-
tum sont formés directement de meiô ou empruntés à 
mingô. I l y a une forme tardive en -à-, meiâre dans 
Mulom. Chiron. [miare, Inscr.), parallèle à minsâre, 
peut-être due à l'influence de siâre (v. siat), *pisâre (mot 
expressif, panroman) ou de cacâre et demeurée dans les 
langues romanes ; cf. M. L. 5468, 6544 ; B. W. pisser. 
— Composés : com-(cî. concacô) ; de- (Gloss.), ë-, in-
(Perse), per-, sub-meiô; submeiulus. 

V. mingô. 
mel, mollis n. : miel. S'emploie aussi au pluriel col

lectif ; Vg., B. 4, 30, et durae quercus sudabunt roscida 
mella. Ancien, usuel, souvent au sens figuré de « dou
ceur », terme de tendresse : mel meum ; panroman. M. 
L. 5469 ; et celtique : britt. mel. Sur le couple antithé
tique mel, fely v. ce dernier mot. 

Dérivés : mella, -ae (Col.) : eau de miel ; melleus : 
de miel ; mellâceus (comme must-, uïn-âceus), et subs

tantif mellâcium, Non. 561, 18, sapa quod nun 
lacium dicimus, mustum ad mediam parteni decn ' 
cf. fr. mélasse, M. L. 5482 ; mellârius, -a, -urn • 
meïlârius : ouvrier qui recueille le miel ; mélifo?-« 
ruche ; mellâtiô : récolte du miel ; mellinus • r ^™ 
(Plt.), avec géminée expressive; melliculus 

! tnulsai 

lum, melculum {melculus, Aug. ap. Macr. 2, 4) * 
de tendresse; mellïgô, -inis t. : propoiis, verjus «'V-
litus : sucré, doux comme le miel ; mellïtulus> ' 
sus ; Mellôna « déesse du Miel » ; mulsus : \ 
mulsum n. (scil. uinum) : vin mêlé de miel 
(se. aqua) : terme de tendresse ; mulseus (Col., pJP! 
promulsis, -idis f. : entrées (dans un repas), hybrifl 
formé sur un type grec comme 7tapo^tç; pro^/il 
dâre, -is n. : plateau à hors-d'eeuvre. l^ 
Composés en melli- : melli-fer, -ficô et ses dérivi! 

~ëeri -fluëns, -fluus ( = {jteXtppuToç), tous poétiques sa 
mellificus. Sur màlomellum, v. Isid. 17, 7, 5, et ~ 
p. 100. Sur oleomela ( = èXai6{i.eXt), Isid. 17, 7j jj 
Sofer, p. 56 sqq. 

Hybrides tardifs : hydro-, oeno-, omfaco-, oxy-n^m, 
Nom spécial du « miel » qui ne se trouve que <jjJI 

une partie de l'indo-européen ; le nom indo-européejl 
général du « miel » et de 1' « hydromel », représenta 
par gr. (iiôu, irl. mid., etc., n'est pas conservé en \^À 
Cf. hitt. milit, gr. yiXt, jxéXiToç (avec le dérivé att. PXITTE 
« je cueille le miel »), irl. mil (gén. mêla), got. milih^î 
mjalte et arm. melr (gén. melu, le passage aux thèmj 
en -u- résultant d'une contamination avec le théine 
*medhu-) ; le groupe -II- de lat. mel, mellis, peut repr^ 
senter une ancienne géminée populaire, comme danft 
fel, ou être issu de *-ln- (v. Benveniste, Formation, p. 71I 
ou *-ld- ; la forme mulsus peut être faite d'après saZsiuj 
ou même donne à supposer l'existence d'un veriil 
*mellô qui serait parallèle à sallô. ;| 

% 
melea, -ae f. : lait coagulé mélangé d'épices. Attesttf 

pour la première fois au Ie r siècle après J.-C. ; cf. Bue:! 
cheler, CEL 862. Sur l'origine du mot, généralement! 
considéré comme germanique (ail. Milch], v. J. Jankojl 
Glotta 2, 38 sqq. (qui y voit, a tort, un terme propre-f 
ment italique). M. L. 5471 a. 

mêlés (mêlis, mae-), -is f.: martre ou blaireau (Varr.,J 
Plin.). M. L. 5474. 

Dérivé : mëllnus. M. L. 5478 a? Doublet tardif 
mêlô (d'après taxa, musiô). 
Cf. fêlés. 
*mêlica, -ae f. : Varr. ap. Non. 545, 4, dolia atque 

apothecas tricliniares, Melicas, Calenas obbas et Cuma-
nos calices. Die mëlicus? Désigne une sorte de vase qui 
tirerait son nom de son lieu d'origine. Peut-être iden
tique au suivant? 

*mêlieae, -ârom f. pi. : Varr. R. R. 3, 9,19, . . . gar
nis. .. quas Melicas appellant falso, quod antiqui ut Thetim 
Thelim dicebant, sic Medicam Melicam uoeabant. Hat 
primo dicebantur qua(e) ex Medica propter magnitudi-
nem erant allatae quaeque ex iis generatae, poslea propter 
similitudinem amplac omnes. Si l'explication de Varron 
est exacte, le passage de d kl est peut-être dialectal. 

melior, -ins ; gén. meliôris : meilleur ; sert de compa
ratif à bonus, à côté du superlatif optimus. Le sens a dû 
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■ *tre « plus grand » ou « plus fort ». Cf. multus, 
^gbofd e

 r a c i n e (toutefois, il n'y a rien à tirer de P. 
dfl ^^n jneltom meliorem dicebant. Le texte est cor-
f. 1°9, 'M f a u t sans doute lire, avec les gloses, melio-
tf^-f Lindsay, Class. Rev. 5, 10). Usité de tout 
sern' Cpanromân, sauf roumain. M. L. 5479 ; B. W. s. u. 
tfî P?', . «s . meliusculus, diminutif familier, cf. maius-

etc ' e*> tardifs, meliôrô, -as (cf. (3eXTi6oc>), M. 
îfiO ' meliôrâtiô ; meliôrëscô, -is. Pas de substan

tif dérivé. 

otion de « meilleur » est souvent indiquée par 
cine différente de celle qui sert à exprimer la 

u°e. f je « bon » : gr. XGHOV et àfxelvojv, got. batiza, 
"^Wucii (et suZct), etc. Malgré leur aspect archaïque, 
V* S omparatu*s diffèrent d'une langue à l'autre ; ils se 
065 ^constitués indépendamment dans chacune. 

Alla -a© f•: — çuam Graeci loton uocant, quae uolgo 
ter iormam et colorera faba Syrica (Syriaca) dicitur. 

K°l rest enim magna, fructumferens comestibilem, maio-
vipère, gustu suauem, unde et mella uocata est, 

r d 17. 7>'9* V ' Sofer, p. 56. Le rapprochement avec 
l n'est sans doute qu'une étymologie populaire. 
mellum, -I («t milhis, millum, forme employée par 

3cipion Émilien; cf. P . F. 137, 3) n. : collier de chien 
Ae chasse, fait en cuir et garni de clous. Ne semble pas 
attesté en dehors de Vairon et de Festus ; forme peu 
sûre; la variation e/i peut être dialectale. L'ital. mello 
suppose mëllum, M. L. 5484. — Cf. monïle? Le melium 
qu'on lit dans Vairon, R. R. 2, 9, 15, doit être une 
simple faute de copie pour mellum, comme baliolus pour 
baiiolus ou simpulum pour simpu(u)ium. 

môlô, -ônis m. : melon, 7cé7wov. Abréviation de (JWJXO-
it&raw, qui apparaît à basse époque et dans les gloses, 
sans doute d'après pepô. 

mêlam : v. màlum. 
mêlas, -î m. ; latinisation archaïque de y£koç « chant », 

souvent transcrit sous sa forme grecque. Abl. melô, 
Ace., Tr. 404 ; ace. mélos, Enn., A. 404 ; v. Thés. s. u. 
et Non. 213,10 sqq. Lucrèce emploie les formes grecques 
mêlé = (JL&7) et melicus = jxeXix6<;, comme aussi les 
grammairiens. 

membrum, -ï n. : membre ( = ii£Xoç). Désigne toute 
partie du corps, non seulement les bras et les jambes ; 
cf. Cic, Fin. 3, 6, 18, iam membrorum, i. e. partium cor-
poris, alia uidentur propter eorum vtsum a natura esse 
donata, ut manus, crura, pedes, . . . alia quasi ad quen-
dam ornatum ut cauda pauoni, plumae uersicolores colum-
bis, uiris mammae atque barba... De là membrum uirîle. 
S'est dit ensuite des parties d'un tout (corpus) ; des 
individus par rapport à un ensemble, des pièces d'un 
appartement ; traduit le gr. xûXa « membres d'une pé
riode B. Ancien, usuel, classique ; panroman, sauf rou
main. M. L. 5488. Celtique : irl. membur et membrum 
(= membrâna), britt . memryn, memrwn. 

Dérivés : membrâna f. : peau qui recouvre les dif
férentes" parties du corps, membrane, pellicule. S'ap
plique par extension à différents objets, Uber, tu
rque, enveloppe. Désigne spécialement la peau pré
parée pour écrire, parchemin ( = SupOépa) ; de là 

mcmbrânârius : 8iç0Epo7coi<Sç. Autres dérivés et com
posés : membrânula l-lum) '; membrâneus ; membrânâ-
ceus, -nôsus ; membrâtim adv. ; membre, -as (tardif 
seulement au passif) ; membrâtus ; membrdsus (rare) ; 
membràtûra (Vitr.), cf. corporâtûra : membrure ; mem-
bripotêns ; com-membris (Aug.), comme con-sors, com-
par, etc. ; commembràtus ; démembra ; bi- ( = St(ie-
Xoç), tri-, quadri-, ë-membris, etc., sur le type des 
composés grecs du type xpt-xcùXoç, -aco^aToç. 
On rapproche skr. mâmsdm, tokh. B misa, n. pi., v. si. 

mçso, alb. mis, arm. mis, got. mimz « chair » ; le mot le 
plus proche pour la forme est irl. mir « morceau de 
viande » qui peut reposer sur *mëmsroA; le sens initial 
de membrum serait donc « morceau du corps (d'un être 
vivant) ». 

meminî, -istï, -isse (impératif mémento ; participe ana
logique meminêns déjà dans Liv. Andr., mais de carac
tère artificiel et d'emploi rare) : 1° avoir présent à l'es
prit, se souvenir; 2° faire mention de. Construit avec 
le génitif (rarement avec l'accusatif) ou avec la propo
sition infmitive. Parfait à redoublement, à valeur de 
présent. Ancien, usuel, non roman. 

Composés : commemini (marque l'aspect « déterminé » ; 
n'est guère attesté en dehors de la période républicaine 
et des archaïsants) ; rememini (Tert., sans doute sur le 
modèle de àva(jLi(i.v7Jaxojiai), cf. com-, re-minlscor, sous 
mens. Le substantif correspondant à meminî est memo-
ria ; memor sert de participe. L'identité de l'initiale a 
contribué à rapprocher les formes. Cf. le suivant. 

La racine indo-européenne *men-, qui indiquait les 
mouvements de l'esprit, a fourni des mots nombreux 
dont le sens précis est déterminé par la formation. 

Le parfait meminî repose sur une forme ancienne : 
cf. hom. (X£jz.ova (pluriel (té(xaji.cv) « je projette, j ' a i l'in
tention », véd. mamné « je pense » (peu attesté), et, 
sans redoublement, got. mam « je pense, je crois ». — 
L'osque a un substantif à redoublement me m ni m 
« monumentum » (terme vulgaire dans une tabella deuo-
tionis; cf., toutefois, Vetter, Hdb., p . 33). 

Le présent, dont com-, re-minîscor sont dérivés, a ses 
correspondants dans irl. domuiniur « je crois, je pense B, 
lit. mtni « il pense », v. si. mtnitù « il pense » (souvent 
mlnitù sç, où le réfléchi est substitué aux désinences 
moyennes), skr. mdnyate, av. mainyeite « il pense », et 
sans doute gr. (ia£vo(*xi « je suis furieux ». — Le -men-
tus de com-menlus répond à skr. matdh « pensé », lit. 
mintas, got. munds et, sans doute, à gr. aur6-p.aToç « qui 
agit de son propre chef ». V. minîscor. 

Du causatif moneô, monitus on rapproche, pour le 
sens, v. h. a. manën « rappeler, mentionner ». Cf. aussi 
skr. mândyati, av. mqnayeiti. 

I l y a deux formes de thème en -ti-, l'une relative
ment ancienne, mens, cf. skr. matih a pensée », l 'autre, 
de type italo-celtiquc, mentiô, cf. irl. air-mitiu a res
pect ». La forme mens a été détachée, comme la forme 
mors, des formes composées ; cf. got. ga-munds, lit. at-
mintis, v. si. pa-metl « souvenir ». Le latin n'a pas de 
mot neutre correspondant à gr. |iévoç, skr. mdnah, etc. 

memor, -oris (nominatif ancien memoris, memore, 
d'après Prîscien, GLK II 354, 8 ; toutefois, l'ablatif 
memorl des poètes dactyliques n'est pas probant, car il 
peut être créé comme inopl, silicl, etc., pour éviter le 
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tribraque) : 1° qui se souvient; 2° qui fait se souvenir. 
Ancien {memoriter dans Plt.), usuel, classique. Cf., pour 
le sens, gr. {ivr^wv et ses dérivés. 

Dérivés et composés : memoria f. : mémoire, sou
venir, sens abstrait et concret, d'où au pluriel memo-
riae « mémoires » (masculin), « monuments commé-
moratifs » (latin ecclésiastique, et memorium d'après 
jxv7j{jLa), M. L. 5490 ; memoriola (Cic. ad AU. 12, 1,2); 
memoriâlis : m. liber, d'où memoriâle et memoridlia ; 
memoriôsus (tardif) ; immemor (et immemoris), ancien, 
usuel et classique, d'où immemoria (Dig.) ; bone-, be-
nememorius (-morius) dans les inscriptions chrétiennes 
de basse époque. 

memorô, -as (-ror) : remettre en mémoire, rappe
ler ; d'où célébrer [le souvenir de] ; et simplement, 
dans la langue familière, raconter, dire (cf. narrô). 
Nombreux dérivés à l'époque impériale. Panroman, 
sauf roumain. M. L. 5489. Le celtique a irî. mebuir, 
membre « memoria », memraigim « memorô », britt. 
myfyr o memorius ». 

memoror, -àris (latin ecclésiastique) : se souvenir 
de (sans doute influencé par yLiy.vriax.oy.ai). 

commémora : ne diffère guère pour le sens de me
morô qu'emploient plus souvent les archaïques et les 
poètes. Cicéron et César préfèrent commémora, cf. 
Thés. s. u., sans doute à cause de la valeur « déter
minée ». Fréquent dans le latin ecclésiastique, comme 
les dérivés commemoràtiô, etc. ; immemoràtus (Hor., 
Ep. 1, 19, 33), transcription du gr. àfxvrjjxéveuToç ; 
immemorâtiô (Vulg. = à^vrjtrla) ; immemorâbUis 
(Plt.) ; praememorô (latin ecclésiastique). 

rememoror (Vulg., Tert., Isid.) : se remémorer. For
mation tardive, qui apparaît d'abord dans la langue 
de l'Église, pour traduire Avâ ijj.v̂ cr>co(jLai (cf. reme-
minï), comme rememorâtiô, dans la Vulgate, traduit 
dtvàfxvrjatç de la version des Septante ; remémora, M. 
L. 7195. 
Cf. skr. smârati « il se souvient », av. hismaraùi et 

mimara- a memor ». Le latin a une forme à redouble
ment simple, tandis que gr. |iipjj.7)p<x « souci » a un re
doublement intensif, cf. jiépijiva « souci ». En germa
nique, cf. got. maurnan « avoir soin de », et v. angl. 
ge-mimor « nôtus ». Memor serait donc un mot expressif 
dont la valeur se serait atténuée et que l'homonymie 
aurait rapproché de memini. — Un rapprochement de 
la racine de Morta et de mereô n'est pas exclu. Cf. peut-
être aussi mora? 

Mena, -ae f. : dea mënstruàtiônis (cité par Aug., Ciu. 
D. 4, 44; 7, 2). Cf. mênsis. Sans doute emprunté au 
grec M^vif). 

*menceps : mente captus, attesté seulement par Pris-
cien, GLK IT 26,13. Il est à noter que dans ce composé 
le second terme -ceps a le sens passif ; cf. àeinceps, man-
ceps. La langue classique ne connaît que mente captus. 
Peut-être création de grammairien. 

menda, mendâx : v. mendum. 
mendîcus, -a, -nm adj. et mendîcus, -ï subst. : 

pauvre, indigent; mendiant. Cf. Cic, Fin. 5, 28, 84, 
paupertas si malum est, mendicus esse beatus nemo po-
test. Ancien, usuel et classique. M. L. 5494. 

Dérivés : mendïcum n. : uelum quod in prora poni-

tur, P. F. 112, 2 ; mendïcë adv. : pauvrement 1 
ment ; mendîcô, -as {-cor, Plt.) : mendier, }j[ j e ^ | 
mendlcitâs, usuel, M. L. 5493 ; mendïcimôni "^S 
Laberius) ; mendïcâbulum (Plt.) ; mendîcul "* -S 
-culeia (Gl.) ; mendicàtiô, -càtor, -càbundus \\ ^t 
ëmëndïcô (depuis Sûét.). ^ ^ 
De mendum. Le sens premier a dû être « qu- 1 

défauts physiques, infirme », par suite « paiLi .* 
« mendiant »; cf. fr. « un pauvre ». Mais a perd6 % 
contact avec mendum. Formation comme amîc % 
dïcus. ' 'Pi 

A 
mendum, -ï n. et menda, -ae f. (les deux forrn ï 

subsisté dans les langues romanes, mendum en \*m% 
dorien, mënda en italien et provençal, M. L. stqÇl 
5494 a) : défaut (physique), faute (dans un t P 
incorrection. Menda semble attesté depuis Lucilî ^ 
se trouve dans Ovide ; mendum est dans Varron et &Û 
ron ; cf. Thés. s. u. - | 

Dérivés et composés : mendôsus : défectueux f*' 
tif ; ëmendô, -as : enlever les fautes, corriger an$ 
der ; ëmendâtiô, trad. de 8i6p9a>Griç; B. \f .■!, 
amender. M. L. 2860 et ses dérivés. Jj 
mendâx adj. et subst. : 1° mensonger, faux, troâ 

peur (sens poétique et dérivé) ; 2° menteur, menteuâ! 
Ancien, usuel et classique. Cf. uërâx. ^ 

mendâcium : mensonge ; -ciunculum (Cic.) ; menM 
citas (Tert., d'après uëritàs) ; mendâciloquus çpùà 
comme falsiloquus, ^euSoX6-yoç, -loquëns (ItaL). 'm 
L'adjectif mendus, qui est très rare et tardif, sembf 

refait sur mendum, menda pour traduire <j>euS-nç • | | 
Thés. s. u. ' % 

Le sens est sans doute issu de l'acception spéciale dj 
mendum « faute faite en écrivant (ou en parlant) », moif 
dacium in scriptura, CGL V 621, 27 ; cf. Cic, Verr.il 
2, 42, 104, quod mendum ista litura correxit? ; Plin. le J^ 
Ëp. 10,75 (70), 4, mendosum exemplar testamenti.—MéM 
dâx a dû s'employer par litote : o qui ne s'exprime pifs 
correctement » (cf. la différence établie par P. Nigidiuj| 
ap. Gell. 11,11,1, entre mendâcium dlçere « dire une çhosi| 
fausse sans le vouloir » et mentîri « mentir (sciemment) | 
Il est à noter que mentior, qui n'a rien de commun avtàl 
mendâx, a dû vouloir dire « j 'imagine », avant de sigui| 
fier « je mens, je ne dis pas la vérité », par une litot| 
analogue. De même, les Grecs n'ont jamais fait une dis| 
tinction nette entre « mentir » et « imaginer, feindre >| 
Mendâx, mendâcium ne sont pas représentés dans les! 
langues romanes, où seuls ont susbisté mentîri, devenu] 
actif, et ses dérivés ; v. ci-dessous. J 

Sans étymologie sûre. On pense à skr. mindâ « dé̂  
faut » (Wackernagel) et gall. mann « tache (corporelle)! 
défaut » ; irl. mennar. 

mens, mentis f. (thème en -ï-, gén. pi. mentium) : 
terme très général de la racine *men- « penser » et qui 
désigne, par opposition à corpus, le « principe pensant; 
l'activité de la pensée », l'esprit, l'intelligence, la « pen̂  
sée » (sens abstrait et concret, e. g. Vg., Ae. 1, 676, qua 
facere id possis, nostram nunc accipe mentem), par suite 
« l'intention ». En raison de sa parenté de sens avec 
animus, auquel il est souvent joint (cf. mens anim% 
s'emploie parfois poétiquement au sens de «t courage » : 
addere mentem, Hor., Ep. 2, 2, 36 ; demittunt mentes, 
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wF: fi09 A servi à former des locutions adver-
I p ^ 6 ' ^ne minitantl mente fLucr.), dont l'emploi 
laies d u . y L dans les langues romanes. Usité de tout 
p t d é o °?oman. M. L. 5496. Cf. aussi M. L. 5505, 

^flfpS' *f.n. d e commentâre?), et 5507 et 175, ad mente 

Ï0fte' . e^ composés : mentàlis (bas latin, blâmé 
jp% Dérjv . f o r m é comme spiritâlis, corporàlis) ; 
^ P a r t démens « qui a perdu l'esprit » (ancien âmen-
Wân*^ Tès pr ise , GLK II 341, 18) ; âmentia (M. L. 
y lis, d ^fêjnentia. La différence établie par les gram-^ 

*^ C s Diff- Beck 35, 67, amens a tota mente sub-
mair lC démens deminutlonem mentis patitur, n'est pas 

; f^^V p a r l'usage ; cf. Gic, Tusc. 3, 10, quod anlmi 
i^Utionem lumine mentis carentem [maiores] nomi-

affec
 amentiam eandemque dementiam. De démens 

naUe\c£ a u n dénominatif dêmentiô, -îs, repris par 
A^Ïée et Lactance; et à basse époque apparaît de

là -as « rendre dément » ou « être dément » (Lact, 
iSa)' ' dêmentàtiô, cf. M. L. 2550 ; dêmenticus et dë-

ticô « oublier » : dementicastis : obliuioni tradidistis 
"f meure e n italien, où il s'est substitué à *oblitàre, 
llU 2550 a). V. aussi uëmêns \uehe-). 

Dénominatif : mentior, -Iris (et, à basse époque, men
tiô auquel remontent les formes romanes) : ne pas dire 

vérité, mentir. C'est là le sens le plus anciennement 
ttesté, le plus fréquent et le seul qui ait duré. A côté, 

on trouve, dans la langue de la poésie ou dans la prose 
impériale, des emplois particuliers qui sont sans doute 
imités dû grec, par exemple « imaginer, inventer », 
Hor A. P- 151, atque ita mentitur ( = ^eûSerat; cf. le 
sens'de «J/eû&oç « mensonge » et « invention, fiction ») 
Homerus] Lact. 4, 15, 21, poetae Orionem mentiuntur 
/= fingunt, tyetôovxai) in pelago incidentem ; par suite 
< feindre », Mart. 5, 39, 26, mentiris iuuenem tinctis 
capillis. Ancien, usuel, panroman. M. L. 5510 ; ad-, com-
(cf. ad-, con-fingô, commenter, d'après xara^eûSojxat 
dans Apul.) ; ëmentior i forger en mentant ; ce dernier 
seul ancien (Plt.). 

L'adjectif correspondant à mentior appartient à une 
autre famille : c'est mendâx, avec son dérivé mendàcium. 
La langue écrite semble avoir ignoré les dérivés de men
tior; l'existence de mentitiô est plus que douteuse (ad 
Herenn. 3, 2, 3?). Mais la langue populaire devait avoir 
créé ces dérivés et les langues romanes attestent l'exis
tence de *mehtitor, panroman. M. L. 5511 ; mentiô 
« mensonge » (Venant Fort., cf. Thés. s. u.), différent 
du mentiô classique, M. L. 5508 ; *mentiônia, -nica, 5509. 
B. W. mensonge. Les gloses ont aussi mentiôsus et men-
liriôsus; cf. Thés. s. u. 

mentiô, -ônis f. : mention (appel à la pensée ou à la 
mémoire), usité surtout dans l'expression mentiônem 
facere, dont M. Benveniste, Festschr. Debrunner, 
p. 16 sqq., a montré le sens juridique spécial « faire des 
ouvertures de mariage », en étudiant.y.vâoyjca. 

Mot fait sur le groupe de -mentus [com-mentus). 

minîscor, -eris, mentus sum, minïscî, attesté seu
lement dans les glossaires, cf. P . F, 109, 26, miniscitur 
pro reminiscitur antiquitus dicebatur; 112, 3, mentum 
webant pro commentum, de sorte que Vi du radical n'a 
aucune autorité ; minîscor a pu être tiré des formes à 

préverbe ; du reste, Vi pourrait être ancien ; cf. cinis et 
similis en face de semel.. 

comminiscor : imaginer, inventer; Varr., L. L. 6, 44, 
reminisci, cum ea quae tenuit mens ac memoria cogitando 
repetuntur, hinc eiiam. comminisci dictum, a u con » et 
« mente », quom finguntur in mente quae non sunt. Com
posé d'aspect déterminé; ancien. (PU., Mo. 662, 668). 
De là : commentum : 1° invention, fiction, cf. Ov., M. 12, 
54, mirtaque cum ueris passim commenta uagantur] 
2° livre (sens rare et tardif, e. g. Col. 7, 5, 17) ; 3° tra
duit aussi le gr. èvÔûjxTjjjLa (Quint. 3, 10, 1) ; commenll-
cius : inventé, imaginaire, idéal; M. L. 2981, *excom-
mentâre. 

ëminïscor (extrêmement rare et mal attesté) ; remi-
nlscor : se remettre dans l'esprit ; reminîscentiae, qui 
traduit, dans TertulHen et Arnôbe, le gr. àvajiv^aetç de 
Platon; recomminlscor (PU., Tri. 915). 

commentor, -âris, -àtus sum, -àrï : avoir dans l'es
prit ou se remettre dans l'esprit ; réfléchir à (sëcum 
commentàrl), étudier; traiter de, commenter (époque 
impériale) ; commentâtiô « méditation, réflexion », tra
duit le gr. èv06|X7]{jux ; commentàtor : ÛKopLVTjiAaTCOT̂ ç ; 
commentârius (se. liber) : livre où Ton note ses réflexions, 
cahier de notes ; mémoire ; archives, formulaire exposé ; 
au pluriel, commentâriï « mémoires » et « commentaires » 
(= Û7TO{XV7J|JUXT<X). A l'époque impériale, il y a des scribes 
à commentâriîs, d'où l'adjectif de la langue administra
tive commentoriënsis « greffier, contrôleur, secrétaire », 
etc. ; recommentor (Plt., Tri. 912). 

Le sens de commentor s'accorde mal avec celui de 
commentus, et commentârius est différent de commenti-
cius ; Cicéron peut écrire, Phil. 5, 12, commenlariis com-
menliciis... innumerabilîs pecunia congesta est. Aussi 
est-il peu probable que commentor soit dérivé de com
mentus ; il est plutôt tiré directement de mens, comme 
recordor de cor. Cf. mentâre sous mens. 

V. memini. 
mënsa, -aof. : table. Ce sens, qui est le seul attesté, 

est sans doute secondaire. Le sens premier semble être 
celui de « gâteau » sacré, rond et partagé en quartiers 
par deux diamètres perpendiculaires l'un à l'autre, sur 
lequel on disposait à l'origine les offrandes et les vic
tuailles offertes aux dieux ; cf. la formule ancienne citée 
par P . F. 112 : mensa frugibusque iurato significat per 
mensam et fruges ; et oinbr. me fa « mënsa, lïbum ». 
C'est à ce sens que se réfèrent dans l'Enéide la prophé
tie de Céléno (3, 255-257, à propos de quoi les gloses 
ont conservé l'explication : mensas nunc panifi-cia deo-
rum Penctium dicii, CGL V 222, 20) et son accomplis
sement (7, 107-117 : heus, etiam mensas consumimus). 
En passant dans la langue commune, mënsa a pris le 
sens de « support sur lequel on place les mets » et, plus 
généralement, de « table à manger » et « service, repas », 
etc. (d'où l'adjectif mënsalis : -e uïnum, argentum ; cf. 
M. L. 5498, mënsâle « serviette »), puis a désigné toute 
espèce de table, « comptoir, table de banquier », etc. A 
ce dernier sens se rattachent mënsàrius : banquier, 
changeur (cf. Tpa7reÇa, TparaCfoflc) ; mênsulârius, même 
sens, ce dernier dérivé du diminutif mënsula, M. L. 
5501 ; mênsôrium (tardif) : vaisselle ; mënsâtim « par 
table » (Juvenc). Ancien, usuel. Panroman. M. L. 
5497 (mais évincé par table, v. B. W. s. u.) ; germa-
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nique : got. misa-, v. h. a. mias ; celtique : v. irl. mias, 
britt; mwys. 

Le rapport avec mëtior, souvent proposé, est tout à 
fait incertain. 

mënsis , -is m. (ancien thème consonantique, muni 
d'un nominatif en -is, comme canis, iuuenis, etc. ; l'abla
tif est mënse et le génitif pluriel ancien mënsum; cf. 
ombr. m e n z n e « mënse », de *mens-en-, sab. mesene, 
avec un élargissement -en- comme le latin a -i- au no
minatif; sans cet élargissement, l'ombrien a le dérivé 
a n t e r - m e n z - a r u « intermënstrium ») : mois. A l'ori
gine, « mois lunaire », le nom du mois se confondant 
avec celui de la lune ; cf., avec le rapprochement étymo
logique de mënsis et de mënsus (cf. mëtior), Cic, N. D. 2, 
27, 69, lunac cursus qui, quia mensa spolia conficiunt, 
menses nominantur. Le pluriel mënsës désigne aussi les 
K époques » des femmes, xctTajjLTQvioc. Usité de tout temps. 
Panroman. M. L. 5500. 

Dérivés : -mëstris de *më[n)s-tri-s (et non *më(n)s-
ris, qui aurait donné *-mêbris, cf. fûnebris), second 
terme dans bi-, se-, tri-mëstris, etc. Dans sëmëstris 
« de six mois » et « d'un demi-mois » se sont confon
dues deux formes d'origine différente, issues, l'une de 
*sex-mëstris, l'autre par haplologie de *sëmi-mëstris. 
De là sëmëstrium. Trimësîris, trimënsis sont partiel
lement conservés dans les langues romanes ; cf. M. 
L. 8905. 

mënstruus, d'où mënstrua, -ôrum, mënstruô, -as ; 
mënstruàlis (tardif), formé d'après annuus, annuâlis-, 
mënstruôsus (Gloss.) ; et les composés tardifs bi-, tri-
mënstruus, -etc. ; purimenstrio esse dicunlur qui sacro-
rum causa toto mense in caerimoniis sunt, id est puri 
sint cerlis rébus carendo, Fest. 298, 13. 

mënswnus (deux exemples tardifs ; d'après diw-
nus). 
Ancien mot indo-européen ayant signifié « lune » et 

« mois » et spécialisé souvent au sens de « mois », ainsi 
en latin (où lûna seul a le sens de « lune »), en celtique : 
irl. mi (gén. mis), en albanais : mua], en arménien : 
amis (gén. amsoy, la « lune » est nommée lusin, de la 
racine de lat. lûna) ; tokh. A man, B mené. La forme 
est complexe. La racine parait être *mê-, sans doute 
celle de mëtior, la « lune » étant l'astre qui mesure le 
temps ; de là un thème *më-n- conservé dans des déri
vés en germanique : got. mena (masculin) « lune » et 

Imcnops « mois » ; en baltique, dans le nominatif lit. 
menu. La forme conservée le plus souvent est un élar
gissement par -es- : le génitif lituanien de menu est 
ménes-io (avec un suffixe secondaire) et la forme lette 
est mënesis (mëness). En général, on n'a que *mëns-, 
ainsi dans les formes italiques, celtiques, arméniennes 
citées ci-dessus ; de même gr. jdjv, pqvàç « mois » (à en 
juger par le génitif lesb. (ATJWOÇ), avec le dérivé injv7] 
« lune » d'où provient sans doute lat. Mena. Ce *mëns-
s'est simplifié en *mës- dans une partie des formes indo-. 
européennes, d'où skr. mds-, iran. mah-, et, en slave, 
le dérivé pourvu de deux suffixes de dérivation mês-ç-cl 
« lune, mois » (le thème skr. candrdmas- « lune », litté
ralement « lune brillante » [v. lûna] a dû être fait sur 
le nominatif candrdmâh). 

Mënsis est masculin comme le mot grec, ce qui prouve 

le caractère secondaire de la désinence en .;. , 11 
ment, on attendrait le féminin.T * ' a u t | | 

menta , -ae (ë) t. : menthe (depuis Caton). p a 
M. L. 5504. De là : mentastrum n. : menthe sau °^P 
apiastrum, oleaster), M. L. 5506; mentiôsa [kerh \ ■!-. 
cell., Med. 33, 8. Germanique : v. h. a. minZa ' ^ § 1 

Nom de plante d'une langue méditerranéen ^ W 
quelle le grec a aussi pris ptvOi). e *4jjjjj 

meotîgô : v. mentum. ..|pj 
mentior, mentiô : v. mens. M 
mentula , -ae f. : membrum uirile. Mot h0 M 

(Catulle, Mart.). Les gloses ont une forme vulgaj? ^ | 
cla, CGL II 481, 40 ; cf. ital. minchia (dont Yi ° T^ 
peut-être à l'influence de mingere, cf. M. L. 5513) ^ 1 
composé menclilingia, vulgaire et tardif. % 

Dérivé : mentulâtus. — Ni le rapport avec m* 4 
ni le rapport avec mentum ne s'imposent. Sur 1 "^f 
rente possible avec le skr. mdnthati « il baratt ^ 

e n derni<|| obtient du feu par frottement », etc., 
lieu Vendryes, MSL 21, 39. 
men tum (ë), -ï n. : 1° menton; 2° larmier (ter ^ 

d'architecture). Depuis Plaute. M. L. 5514; a été rerS 
placé dans certaines langues romanes par mentô àn'^ 
M. L. 5512 ; B. W. s. u. ' " % 

Dérivés et composés : mentô, -ônis m. « au mentoïl 
proéminent » (cf. nâsô, etc.) ; mentagra L : l<> me_;| 
tagre, sorte de dartre ; 2° lichen. Hybride formé di 
mentum et &Ypa, d'après podagra ; mentigô f. : tac! 
maladie qui siège dans le museau des moutons, ditel 
aussi ostlgô (d'après prurigo, etc.). M. L. 5507 a. I 
Cf. gall. mant « mâchoire, bouche », got. munÊ 

« bouche », v. h. a. munt. Mot du vocabulaire occidental 
de l'indo-européen, sans doute dérivé de la racine +men£ 
« être saillant »; cf. môns, ëmineô (sous minaé). "'« 

meô, -as, -âuï, -âtum, -are : aller, passer (rare, pool 
tique et postclassique). % 

Dérives et composés : meâius, -ûs m. : route, marche ; 
passage, cours (des astres) ; veine; lit d'un fleuve;? 
bras de mer ; pore, canal, conduit; meâbilis (Plin.),̂  
meàculum (Apul., Mart. Cap.), meàtor (d'après uiàri 
tor), tous rares ; commeô : « se mettre en marche, voya-̂  
ger, se rendre à, vers », composé d'aspect « déter-; 
miné », plus anciennement attesté (PU., Ru. 322) et 
plus fréquent que meô', à l'époque impériale, corn-) 
meàns « courrier » ; commeâtus, -ûs m. : 1° action de 
se transporter ou de transporter » ; et, au sens con
cret, « passage » (depuis Plt.), « transport, convoi », 
et spécialement « convoi de vivres pour l'armée » 
(d'abord frûmentl commentas) ; 2° dans la langue mili-, 
taire, « ordre de marche ou de transport » (diës corn-
meâiûs), d'où « titre de permission, congé », et par 
suite « répit ». Ancien, usuel et technique ; M. L. 2083; 
britt. centiat, cimiat. A commeô correspond sans doute 
dans la langue archaïque un fréquentatif commlà, 
-as, q. u. ; 

ëmeô (rare, tardif) ; immeô ; permeô (rare) ; permeâ-
bilis (Sol.) ; et impermeâbUis ; intrâns-meâbilis (Jord.); 
praetermeô ; remeô (ancien, poétique et postclassique) ; 
re- et irre-meâbilis (Vg.) = àvu7c<S<JTpo<poç ; subtermeô 
(formé d'après subterlâbor). 
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0 1 mima « à travers », min'qti « passer », pol. 
SËÇf- v* S \ . s e r ,, et gall. myned « aller » (Rev. celt., 35, 
W^a s doute même racine élargie dans migrâre et 
||23)• S a n

 e s m o t s . Cf. aussi (rames et sëmita. 

, jjj . eSf herba de qua comedunt serpentes rt 
î-*ï0rS\ustatern1 CGL V 621, 30. Corruption (d'après 
' 0 ^ "?» de oapa8(p)ov « fenouil », attesté chez Pline 

ces mercëdônius, mercurius : v. merx. 
-ae («) *• : m e r (*e- Vulgaire; panroman, M. 

^ D é r i v é : merdaceus {-leus, Priap., d'après a^pSà-

pC°Ç de rapprochement sûr. On rapproche souvent le 
de lit. smirdiiu, smirdéti, v. si. smrùzdç, smrû-

È^Î^Duer Bj qUi est différent pour le sens, ou got. 
iillJnos « oxtiaXov », qui ne rend pas compte du d. 

mereô -ës3 -uï, - i tum, -ère ; mereor, -êris, -itus sum, 
arf • recevoir comme part ou comme prix, e. g. Cic , 

u r II 4 135» Çuid arbitramini Beginos... merere uclle 
h is marmorea Venus Ma auferatur?, et la note 

d'Ern. Thomas, ad l. ; se faire payer ; gagner [un sa
laire] ; merére {-rï) stipendia « gagner sa solde », expres-
ion de la langue militaire, d'où, absolument, merëre 

[.ri] « servir à l'armée », déjà dans Varr. ap. Non. 344, 
40 qui in exercitu donati essent et equo publico mererent ; 
delà êmeritus « soldat qui a fini de servir » (cf. effétus). 
Dans la langue commune, « mériter » (en bonne ou en 
mauvaise part] : m. laudem, supplicium ; m. bene, maie ; 
m. dé « gagner un salaire à propos de » et, par exten
sion, « se conduire vis-à-vis de » ; cf. Plt., As. 148, te 
ego ut digna es perdam aique ut de me mères. Ancien, 
usuel. M. L. 5522. A merëns « qui mérite » s'oppose im-
merêns] à meritus (actif et passif; cf. Vg., G. 2, 515, 
... hinc armenta boum meritosque iuuencos « qui ont ga
gné leur ration », cf. merenda), immeritus. De meritus 
sont formés meritum « prix, valeur ; salaire mérité ; ser
vice rendu (en bien où eh mal), mérite » ; mérita adv. 
«à juste titre » et immeritô. A mereô tend à se substituer 
un dénominatif mérita, -as « gagner un salaire, servir », 
déjà dans Gaton. 

meràôrius : qui mérite salaire, ou qui procure un 
salaire ; qui se loue ; meritôrium : local loué ; en parti
culier : auberge, et lieu de débauche, domus mereirîcis. 

merenda f. (ë) : repas de l'après-midi ou du soir ; serae 
hora merendae, Galp., Ecl. 5, 60 ; de mereô, comme prae-
benda de praebeô. Forme de la langue familière ou rus
tique; ancien (Enn., Plt.). Rapproché de merîdiës par 
étymologie populaire; cf. Tsid., Or. 20, 2, 12. Dénomi
natif : merendô, -as. M. L. 5521, 5521 a ; britt. merenn 
(arm.]î V. P. Herzog, Die Bezeichnungen d. tàglichen 
MaJdzeiten i. d. rom. Spr., Zurich, 1916, p. 75-84 ; Sofer, 
146; merendula (tardif). 

meretrîx f. : proprement « celle qui gagne un salaire, 
celle qui se fait payer »; cf. Ov., Am. 1, 10, 21, stat 
nuretrix certo cuiuis mercabilis aère. Gomme lënô, le mot 
s'est spécialisé dans la langue erotique. Dérivés : mère-
trïcula; meretrîcius ; meretrîcor (tardif) = éTatpeûopuxt. 
ks représentants romans supposent une forme *mele-

trïx dissimilée comme pelegrinus. M. L. 5523 ; celtique : 
irl. mertrech. 

Composés de mereô[r) : commereô{r), d'aspect « déter
miné », souvent employé en mauvaise part, comme com
muta : c. culpam; dëmereô(r) : anté- et postclassique, 
formé d'après mereô dé; êmereô(r) : est à mereô comme 
efliciô à faciô. Pour êmeritus, cf. plus haut : permereô[r) 
(un exemple dans Stace) ; prômereô(r). Dans ces com
posés, la particule sert simplement à renforcer un verbe 
expressif. 

Pour morta, v. ce mot. 
Cf. gr. (xclpojiat « j'obtiens en partage », ho m. ë^jjtope 

et eîy.apra.1, poZçxx « part, destin », jiipoç « part », etc. J 
et sans doute hitt. mark- « partager », v. Benveniste, 
BSL 33, 140. Gaul. Ro-smerta est le nom d'une déesse. 
La racine *smcr-îest peut-être la même que celle indi
quée sous memor. 

mergae, -â rum (ë) f. pi. : —jurculae quibus aceruifru-
gum fiunt, dictae a uolucribus mergis (étymologie popu
laire?) quia, ut Uli se in aquam mergunt dum pisces per-
sequuntur, sic messores cas in fruges demergunt, ut eleuare 
possint manipulos, P. F . 111, 6. Terme technique de la 
langue rustique, attesté depuis Plt. M. L. 5524. 

merges, -itis f. « ce qu'on peut prendre avec les mer
gae; botte, gerbe » (Vg., G. 2, 517). Pour la formation, 
cf. seges, teges, -etis. M. L. 5526. 

Le rapport avec gr. àixépyoi « je cueille » (des feuilles, 
des fruits) est tout au plus possible. Mot technique, 
sans étymologie indo-européenne. 

mergô, -is, -sï, -sum, -cre (le supin mersum est récent 
et analogique de mersï; une forme ancienne *mertum 
est supposée par le fréquentatif archaïque mertàre [Ace., 
cf. Non. 138, 20 ; P. F. 111, 19 ; Quint. 1, 4, 14] : plon
ger (sens propre et figuré, physique et moral). Ancien, 
usuel et classique. Peu représenté, et avec des change
ments de sens, dans les langues romanes ; cf. M. L. 5525. 

Dérivés et composés : mergus, -î {et mergulus, -la, 
mergunculus) : 1° plongeon ; 2° sautelle, M. L. 5528 ; 
mergorae (1. mergolae?) : situlae quibus aqua de puteo 
trahilur (Gloss*.) ; mersiô (Gloss.) ; mersus, -ûs, mer-
sûra ( tardifs) ; mersô, -as (a remplacé mertô, comme 
pulsô, pulio) ; mersùô, -as et mergitô depuis Tert. ; 
immersâbilis (Hor. = à6à7maroç) ; corn-, de-, ë-, im-
(M. L. 4287), prae- (d'après TtpoxaxaéùeoOai), re-, 
sub-mergô, avec leurs dérivés ; summersô, -as (tardif). 
M. L. 8380, submergere ; 8381, submerguculâre ; 8381 a, 
*submersîre. 
La racine est *mezg- : skr. mdjjati « il plonge », lit. 

mazgôti « laver » (itératif : « plonger à plusieurs reprises »). 
Une racine ainsi terminée par deux consonnes propre
ment dites est exceptionnelle en indo-européen; sans 
doute racine du vocabulaire familier. Le rapprochement 
de skr. madgûh « sorte d'oiseau aquatique) et de mergus 
est contesté ; cf. Thés. s. u. 

merîdiës, -ei m. : « midi » et « sud ». Merîdiës est un 
nominatif formé sur le locatif merîdië, issu de *mediei 
die par dissimilation (comme sans doute humus sur 
humï) ; cf., pour la formation gr. {ie<TTjti6p(a et pour 
l'échange entre d et r, ad et or, et câdûceus. Les anciens 
avaient vu Tétymologie, cf. Varr., L. L. 6, 4, qui signale 
une forme medidies à Préneste ; Cic , Or. 47,158, ipsum 
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meridiem cur non medidiem? credo, quoà erat insuauius. 
Le rapprochement de merus, dû à i'étymologie popu
laire, a pu influer sur la forme du mot ; cf. Pétr. 31, 
mero meridie. Un adjectif mediâlis est issu de *medidiâ-
lis par haplologie ; cf. P. F. 111, 16, medialem appella-
bant hostiam atram, quam meridie imniolabant. Ancien, 
usuel. M. L. 5531. 

Dérivés : merîdianûs : « de, et du midi », M. L. 5529, 
d'où pômerïdiânus (classique, tiré de post meridiem ; 
cf. Cic, Or. 47, 157) ; merïdiâlis (Gell.) ; merïdiô, -as 
« faire la sieste », M. L. 5530 ; cf. jieaTjpLêpiâco, -aÇ«. 
A basse époque : merîdiônàlis (d'après septentriônâlùs) ; 
merîdiônârius. 
merula, -ae f. (merulus, Auct. Garm. Philom. 6 et 

Gloss.) : 1° merle ; 2° merle de mer ; 3° machine hy
draulique qui produisait un sifflement analogue à celui 
du merle. Surnom romain. Ancien. Panroman. M. L. 
5534 ; B. VV. s. u. 

Dérivé : meruleus. Germanique : m. b. ail. merele, 
etc. 
Mot du vocabulaire occidental. Cf. gall. mtvyalch, 

même sens (v. H. Pedersen, V. G. d. k. Spr., I , p. 73). 
V. h. a. amsala « merle » est plus loin pour la forme. 
Terme populaire, comme l'indique la variété des formes ; 
cf. la forme populaire de lat. passer et les variations 
des correspondants de turdus. 

merus, -a, -um : -m antiqui dicebant solum... al nunc 
merum purum appellamus, P. F. 111, 12; « pur, sans 
mélange », ulhum merum ou merum seul « vin pur » ; 
par suite « véritable, authentique », meri bellatores, Plt., 
Mi. 1077, et « sans addition, seul, rien que » ; cf. Varr. 
ap. Non. 344, 9, Diogenem postea pallium solum ha-
buisse, et habere Vlixem meram tunicam. Développement 
de sens analogue dans assus. Ancien, usuel. .M. L. 5535. 
Irl. mer? 

Dérivés et composés : merâcus, formation popu
laire (cî.'ëbriâcus, sôbriâcus) ; merâculus ; meràculum ; 
mericulum ; merâlis ; merâtus (Marc. Emp.) ; meràrius 
(Gl.) : olvoTOaXTjç ; merària : yeuarplç, -rium {-iolum) : 
dbtpaTCMp6pov ; merulentus (cf. ulnolenlus) ; submerus ; 
merobibus (Plt.) ; pour le vocalisme en -o, cf. ahêno-
barbus ; meribibulus (Tert.) ; *exmerâre, M. L. 3024. 
Le vocalisme radical e est celui qu'on attend dans un 

adjectif ; cf. la glose irlandaise é-mer : i-nigle (c'est-à-
dire « non clair »). Le sens initial de merus serait donc 
« clair ». Ceci justifie en quelque mesure le rapproche
ment avec gr. àjjuxpiiaacù « j'étincelle, je brille », (lapjxaCpco 
« je brille », (xipjxapa' Xajjwrpà (Hes.) et skr. mdrîcih 
« rayon de lumière ». Pour le sens, ce qui serait le plus 
près, ce serait v. angl. d-merian « purifier ». 

merx (mers ; nom. merces dans Sali. ap. Char., GLK I 
27, 22), mereisf. : marchandise. Dans la langue fami
lière s'emploie, comme negôtium, mercimônium, au sens 
de « affaire, chose », même en parlant de personnes ; 
cf. Plt., Ci. 727, mala mers, era, haec et callida est. An
cien, usuel. M. L. 5536 ; B. W. mercier. 

Dérivés et composés : mercor, ~àris (et mercô, M. 
L. 5515) : faire commerce d e ; d'où mercâtor, M. L. 
5515 b ; -tiô, -tus, -ûs, M. L. 5516; irl. marcat, e tc . ; 
germanique : ail. Markt ; -tôrius, -tûra, etc. ; merci-
mônium, -l n. (archaïque) ; commercor, -àris ; commers 

(Plt., Sti. 519), composé athématique, rempU . 
commercium : — est emendi uendendique inuir ^ 

magnum et ignora lingua commercia prohibebn ' ^ 
fin, quelquefois, à l'époque impériale, « pouvn7 ?^ - - - - - - - P°Uvoip ,1$ 
proque » ou synonyme de negôtium ; ëmerCor i^% 
Amm.) ; praemercor. lf*gS 
Mercurius, -l m. (Mirqurios dial.) : 1° Mercure d-'l 

du commerce ; 2° Mercure, planète ; 3° garrot (<jà 1 
langue des vétérinaires) ; influencé du gr. £DLUX? ÎU'^ 
curi[l) diës « jour de Mercure », M. L. 5519 ; britt \fi 
cher. Le suffixe de Mercurius est le même que ce] '^ 
Titurius, Mamurius, Veturius (étrusque?). ' % 

Dérivé : mercuriâlis, -e : de mercure; sqbstant*^ 
mercuriâlis f. : mercuriale, plante, M. L. 55ig. -
curiâlês m. pi. : membres du collège des \ntâ maj,chan(g 
A côté des formes à vocalisme e, on trouve des fornî  

en -i : Mirqurios à Préneste, Mircurius et commirc' ^ 
dans Varr., Fgm. 70 Goetz-Schoell, sans doute dial^ 
taies. En osque, on a a m i r i k u m . * quaestum s (?i f 
amiricatud ; cf. Vetter, Hdb., n° 3, p. 31 et 25, qui L% 
teste le sens de « immercâtô », admis jusqu'ici pour f 
second. Merx est sans étymologie connue. Il est DM? 

sible que Mercurius soit d'origine étrusque et que sol 
culte n'ait été introduit que tardivement à JUm 
(495 av. J.-C.) ; mais ceci ne suffit pas à le détacher^ 
merx, qui peut avoir la même origine et avoir été eiiP 
prunté, comme maint terme de civilisation. 

mereës, -ëdîs (ace. mercem à basse époque, cf. hèM 
f. : 1° prix payé pour une marchandise ; cf. Cic, R? 
Am. 29, 80, una mercede duos res assequi, et spécialement 
pour un travail, « salaire, gage » et au figuré « réconl 
pense, punition » ; 2° loyer, fermage ; par suite « revenl 
rentes ». Ancien. M. L. 5517. Irl. meircit. B. W. mercï\ 

Dérivés : mercëdula ; mercënnârius (mercënârw) 
adj. et subst. (opposé à grâtuîtus) ; mercëdâriw 
(époque impériale) ; mercëdônius adj. et subst. : rela* 
tif à la paye, au salaire, payeur ; m. mënsis : « mim 
intercalaire » (proprement « qui solde le dû ») ; m«f 
cëdiluum : mercennarium, quod mercede se tueaiwrl\ 
P. F . 111, 18 ; forme obscure, sans autre exemplê  
peut-être création comique d'après aedituus ; mercê$ 
nâlis ; mercêdimerus (Lucil., d'après (xloOapvoç). J 

♦mesgus : sérum (Gl.). Mot gaulois, non latin. Vi 
misceô. j 

mespilum, -i n. (-la f.) : nèfle. Emprunt au gr. fiicmi-
Xov (-Xrj), latinisé ; d'où des formes phonétiques mespijt 
lus et dissimilées *nespilus, nespila, etc. (cf. mappa et n| 
bulus). V. Graur, Mél. ling., p. 15. M. L. 5540 ; B. W.S.U.J 
v. h. a. mespila, bret. arm. mesper. V. André, Lex., su. 

messis : v. metô. 
-met : particule qui s'ajoute aux pronoms personnels 

(comme -pte, -te), pour mettre la personne en relief où 
l'opposer à d'autres ; souvent accompagné de ipse : «|«| 
met ipse, sêmet ipsum. Quelquefois aussi jointe aux adje£ 
tifs possessifs. A survécu dans les langues romanes, un^ 
à ipse; cf. M. L. 5551, metipse, metipsimus, et aussi 
5547, -met. 
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o s e qu'une voyelle finale s'est amuie. Ce 
i:.Le 4 SUyetrouve nulle part ailleurs. On ne peut l'ex-
■jnei » e ^ e a r la juxtaposition de deux anciennes par-
p l i ^ our-m-, cf. osq. t i i - u m , ombr. ti-om en face 
ticules ; V d ^ i e pa r t icule était sûrement indo-euro-
Je ▼• Y ' cf *eti (v. et). Mais les combinaisons que l'on 
péutnfaire ainsi sont arbitraires. 
P<5 -* -ae f. ' t o u l o b J e t d e f o r m e conique : 1° borne 

m-fîue (composée de trois colonnes coniques) ; 
du C i inférieure d'un moulin à b lé ; 3° meule de 
2°. ̂ "où métâlis « en forme de meule », M. L. 5549, mê
lait ffëia sûdâns, f o n t a i n e d e R o m e e n f o r m e de 
tfk' îeauel l ' eau se r é p a n d a i t d ' e n h a u t . — D u p re 
nne SUr 1C4 „-L„x_«;4- An _ «n nvtnAmUâ » cône 
plier 
ou 

sens u o dérive le sens abstrait de « fin, extrémité », 
îF Soint critique ». Terme technique attesté depuis 
* ^M L. 55 4 8 î germanique : m. b. ail. mite « Miete ». 

Can°énoininatif : mëtor, -âris : délimiter par des bornes 
m castra, d'où castramëtor, -mëtâtiô), dont le sens 

W influencé par m^ti'or ; avec ses dérivés : mëtâtor, 
a.; ^ r i u 5 j -tûra; mëtâtum « habitâculum, hospitium » 
rt^'ifl- immêtàtus (Hor.) ; praemëtâtus (Mart. Cap.). 
n'minutif : >«*"Za. M - L - 5 5 5 4 î v - B * W - s o u s ^ " ^ I L 

Aucun rapprochement sûr ; cf. peut-être skr. mëthih 
ïla postis », îrl. methos « fines », v. isl. meidr « trabs », 

lit. miëtas «Tpâlus ». 
metallujn, -ï n. : mine et « minéral, métal ». Em-

nrunt au gr. (xéxâ Xov.T Depuis Varron. Latinisé, d'où 
metdlàrius, -a; metallicus, metaïlifer (époque impériale). 
Irl. màall. 

«metella, metalla : forme douteuse. Le mot ne semble 
se trouver que dans Végèce, Mil. 4, 6, ut de iigno craies 
kcerent, quas metellas (var. mactalas, etc.) uocauerunt, 
kpidibùsque complerent. Terme de l'argot militaire, 
peut-être d'abord, féminin de metellus « servant », me-
uUa [machina] ; v. le suivant ; ou corruption plaisante 
de mateUa? 

metellus, -Im. : -i dicuntur in lege (re) militari quasi 
mercennarii, F. 132, 13. Mot ancien, attesté dans Ac-
ciua ; a fourni le nom d'une famille de la gens Caecilia, 
peut-être d'origine étrusque ; cf. W. Schulze, Lat. Ei-
tenn., 188, 293. 

mëtior, -ïris, mënsus sum (et, à basse époque, më-
lïtus sum), mêtïrï : 1° mesurer (sens physique et mo
ral), évaluer, estimer ; 2° parcourir. L'n de mënsus fait 
difficulté. Il n'est pas purement graphique, si l'on ad
met l'identité de mënsus et de mënsa (v. ce mot). Mën
sus aurait subi l'influence de pënsus, auquel il était uni 
dans le couple neque mensum neque pensum, mensa pen
due; cf. ombr. mefa spefa? (Kretschmer, Glotta 8, 
W sqq.). Ou bien Vn est organique, comme celui de 
mënsis, auquel le groupe de mëtior, mënsus est sans 
doute apparenté. La prononciation sans n de permënsus 
signalée par le Servius Dan., ad Aen. 3, 567, ne prouve 
pas l'existence d'une forme ancienne *messus, mais seu
lement l'amuissement de Vn, comme dans më(n)sis. An
cien, classique, usuel. M. L. 5552. 

Dérivés et composés 1° de mënsus : mënsiô : me
sure (rare, un exemple dans Cic.) ; mënsor ; mënsûra 
(classique, usuel) et son dénominatif : mënsûrô, -as 
(Ital., d'après uerpèa?), mënsûror (Cael. Aur.)f tous 

deux panromans. M. L. 5502, 5503. Celtique : irl., 
britt. mesure. 

Mënsûrô a fourni, à son tour, de nombreux dérivés 
et composés : mënsûrâlor, -tiô, -lis, -bilis, et immën-
sûrâbilis ( = àjxÉTpTjToç) ; commënsûrô, -ât'w, -àbilis 
(cf. oujAneTpéû), etc.) ; de-, re-mënsûrô (tardifs). 

immënsus ( = étjicrpoç) : sans mesure, immense ; 
immënsum : immensité ; immensités, -sibilis ; com-
mënsus, -ûs m. : mot de.Vitruve destiné à rendre le 
gr. oo{i.(iexp(a. 

2° de mëtior : mëtïtor : mesureur, M. L. 5552 a ; ad-
mëtior : mesurer en plus ; commëtior : mesurer com
plètement, proportionner (Cic, Inu. 1, 26, 39; trad. 
du gr. cujxjAeTpo)), M. L. 2084 a ; dëmëtior (usité sur
tout au participe n. dëmënsum « ration des esclaves ») ; 
dïmëtior : mesurer exactement, ou d'un bout à l'autre, 
d'où dimëtiëns traduisant le gr. SidqiETpoç; dîmën-
siô ; ëmëtior : mesurer exactement, parcourir ; permë-
tior : mesurer en tous sens,-traverser ; remëtior : me
surer de nouveau ou en sens contraire ; parcourir en 
secs inverse. 
Beaucoup de ces mots, qui sont techniques, sont faits 

sur des termes grecs. * 
Lat. mëtior ne peut être que le dérivé d'un thème 

*mëti- « mesure, combinaison mentale » qui se retrouve 
dans v. angl. mœf> « mesure », gr. y^xuç « prudence, 
ruse » (d'où hom. ^YjTtaojiai, jnjxCera), skr. mâlih t me
sure, cpnnaissance exacte ». Il y a d'autres formations 
nominales, telles que hitt. mehur « temps, heure », got. 
mel « moment de temps », v. si. mëra a mesure », skr. 
mdtram « mesure » (cf. gr. jiixpov avec ë)\ et v. russe 
menu « mesure », skr. pramànam, v. perse framànâ 
« commandement ». Il n'y a de formes verbales connues 
qu'en indo-iranien : véd. mdti et mimâti « il mesure », 
persan -mâyad o mesurer ». Degré zéro dans skr. mita-, 
avAmita- « mesurer » ; cf. lit. matùju « je mesure ». — 
V. mënsis, et sans doute modus (il s'agirait d'une racine 
*me-, diversement élargie), peut-être mënsa. 

metô, -is, messoî (rare, Caton), messum, metere : 
couper les récoltes, moissonner. Ancien, usuel. M. L. 
5550. 

Dérivés et composés : messis, -is ; messiô t. (dans 
Varr., R. R. 1, 50 ,1 , et la Vulgate, et qui est demeuré 
dans les langues romanes, à côté de messis, M. L. 5542 
et 5543 et B. W. s. u.) ; Messia o déesse de la mois
son » (Suét., Tert.) ; messor; messôrius (messuàrius, 
cf. le géni pi. messuum) : m. faix, cf. M. L. 5544 et 
5545) ; messïuus, -a, -um ; messùra (S* Jér.) ; messô, 
-as, attesté dans les gloses : messo, OeplÇcû, CGLII 327, 
50, et conservé dans les langues romanes, M. L. 5541 ; 
de, -ë-, prae-metô ; praemetium : quod praelibationis 
causa ante praemetitur, P . F . 267, 1. 
Une racine *met- « couper une récolte, moissonner » 

ne se retrouve qu'en celtique : m. bret. midiff « mois
sonner », etc. ; v. H. Pedersen, V. G. d. k. Spr., I, 
p. 162 sqq. Hors de l'italo-celtique, plutôt qu'une cor
respondance simplement formelle avec lit metù, v. si. 
metç « je jette », le sens appelle un rapprochement avec 
gr. £(X7] « faucille », <Z{JLGC(O« je fauche » et avec v. h. a. 
màen, v. angl. mâwan « moissonner ». Dans lat. metô et 
dans le celtique correspondant, il y a un suffixe de pré
sent, donnant l'aspect « déterminé » ; le perfectum, rare, 
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est évidemment secondaire; il n'y avait à l'origine 
qu'un présent sur lequel a été fait le reste des formes. 

mêtor : v. meta. 
metrum, -ï n. : mètre, . mesure d'un vers. Emprunt 

technique au gr. jzérpov ; passé sous des formes savantes 
en celtique : irl. metur, britt. mydr, et en roman. Quelques 
formes dialectales au sens de « mesure » en italien. M. 
L. 5553. 

mettica (uïtis, ûuà) f. : sorte de vigne inconnue (Col., 
Plin.). 

metus , -ûs m. (f. dans Naevius et Ennius) : crainte ; 
dans la langue du droit « contrainte morale imposée à 
quelqu'un pour lui faire accomplir un certain acte, par 
la menace d'un mal imminent ». Ancien, usuel. Con
servé en piémontais, provençal, espagnol, portugais; 
cf. M. L. 5555. 

Dérivés et composés : metuô, -is {non représenté 
dans les langues romanes) et immetuëns (Gloss. = 
&po6oç) ; metûculôsus (metï-) {pour la longue, v. Plt., 
Am. 293, Mo. 1181, et cf. somnïculôsus), formé d'après 
periculôsus : .1° craintif, t imide; 2° effrayant (ar
chaïque et postclassique) ; per-, prae-metuô. 
Aucun rapprochement net. L'étymologie de Varr., L. 

L. 6, 48, metuere a quodam motu animi, cum id quod ma-
lum casurum putat refugit mens, n'a que la valeur d'une 
étymologie populaire. Les mots signifiant « craindre » 
diffèrent souvent d'une langue à l 'autre ; v. timeô. Sur 
la fréquence d'emploi de metus, metuô et de timor, ti
meô, v. Thés. s. u. V. Ernout, Phîlologica II, p . 7 sqq. 

mens : v. më. 
*mezurâna (neÇoupàva, Ps.-Diosc.) : marjolaine. Mot 

oriental, déformé en maiôrâna par influence de maior ; 
v. M. L. s. u. amaracus et B. W. s. u. marjolaine. 

mica, -ae f. : parcelle, miette, grain. Depuis Caton. 
M. L: 5559, B. W. mie; germ. *mikka, b. ail. mikke, etc. 

Dérivés : mïcula, M. L. 5564; micârius : économe, 
qui ramasse les miettes (Pétr. 73, 6) ; mîcidus : mince, 
grêle (un exemple tardif) ; mïcâtus, -ta ; mïcïna, M. 
L. 5561 ; *dëmïcâre, M. L. 2551. 
Cf. gr. (a)(iixp6ç? Appartiendrait alors au groupe de 

minor ; v. ce mot. 
micciô, -Is, -ïre : crier (en parlant du bouc)? (Suét., 

Anthol.). Onomatopée. Cf. gr. jx^xio^iat « bêler », etc. 
micô, -as, -uï, -are : semble s'être dit d'abord d'un 

objet qui se ferme ou se contracte, puis s'ouvre ou se 
dilate, doigts, yeux, coeur, oreilles, étoile qui scintille ; 
de là les divers sens du verbe : tressauter, palpiter, 
battre (de corde), s'ouvrir et se fermer (cf. digitîs micàre 
« jouer à la mourre ») ; clignoter ; scintiller, d'où « bril
ler » (poétique et dérivé) : uenae et arteriae micare non 
desinunt, Cic, N. D. 2, 9, 24; semianimesque micant 
ocidi, Enn. ap. Serv., Ae. 10, 396 ; corqus timoré micat, 
Ov., F. 3, 36 ; Stella micans radiis, Cic, Diu. poet. 2, 
42, 110. Ancien, classique. Non roman. 

Dérivés (très rares) : micàtiô; micàtus, -ûs m'» 
Composés : dïmicô, -as, -àul (cf. Pr i se , GLK II 472, 

22 ; dîmicuï, Ov., Am. 2, 7, 2 ; 2, 13, 28) : s'ouvrir et se 
refermer, s'agiter en sens divers ; cf. Mul. Chir. 279, 
auriculis dimicat (en face de Vég., Mulom. 2, 10, mica-

bit auriculis) ; dans la langue des gladiateurs M 
passes, s'escrimer, armîs dîmicâre ; puis « l i ^ ' 7 § j 
combattre » ; dlmicâtiô. Une influence de s % 
est improbable et indémontrable. ^ ^ 

ëmicô (époque impériale) : jaillir, s'élancer \ ï 
briller hors de (souvent synonyme de émi^-f0*! 
micô (poétique, époque impériale) : briller pari?' 'I 
prô-micô (rares) ; *submiculàre, M. L. 8381 b l ' ' ^ 

Cf. gall. myg « briller » et v. sorab. mihaé « 
Pour les autres rapprochements celtiques 
Rev. celt., 46, 152 sqq. v.J.11 

micturiô, -îs = oùpijTtàto. V. mingô. Format" ^ 
sidérative. 10Q 

mïgalë : musaraigne. Emprunt tardif (Mul â 
au gr. (JLOY0^)- * ' 

Dérivé : mîgalïnus : couleur de musaraigne ^ 
migrô, -as, -âuï, -âtum, -are : changer de résidei 

s'en aller, sortir ; émigrer, se changer. Sens conc 
abstrait ; transitif ou absolu, correspond à UET g; 

jierotxG comme à 07rep6alv<i> ; cf. Gell. 2, 29, iç -\ 
nidum migrauit. Quelquefois « transgresser D /Da«J 

position à seruâre, cônseruâre; cf. Cic, Fin. 3, 20' 
Off. 1, 80, 31). Ancien, usuel, classique. N'est deiri 
qu'en provençal; cf. M. L. 5565. 

Dérivés et composés : migrâtiô (Cic), -tor (Gtà 
admigrô (Plt:) ; com-, de-, ë- (M. L. 2861), im- pj 
re-, trâns-migrô et leurs dérivés. ' ; 
On interprète ce verbe comme dérivé d'un ad] 

*migro-, où la racine, de la forme mig-, serait un j 
gissement de la racine *mei- « changer » ; v. meô \ 
nis et mûtô. Le grec a aussi une forme àélargissen 
dans cc{ie£6<ù « j 'échange ». 

miles [mïless, Plt., Au. 528, de *mîlet-s), -itis ni 
féminin n'apparaît que dans Ovide et semble al 
ciel) : soldat, terme générique; souvent employa 
singulier avec le sens collectif « le soldat » i. e. 4 
mée ». Particulièrement « fantassin » opposé à eqiâ 
g. Caes.j BG 5, 10, 1. Usité de tout temps. Non roi 
(sauf roumain?, M. L. 5568) ; mais v. h. a. milwa; 
tique : irl. mil, brit t . milwr. Les anciens le rattacha 
par étymologie populaire à mille ; cf. Varr., L. L. 5j 
milites quod trium milium primo legio fiebat, ac sing 
tribus, Titiensium, Ramnium, Lucerum, milia mil) 
miUebant, et Lyd., Mens. 4, 72 (124, 12), x^o«d 
ûTOxa7riaT0tç ô 'PopjXoç jxovouç ërocÇe xal (xlXixaç au 
dcTco TOG dtpiGjjLOÛ èxaXeaev olovel x^«>uÇi T6 Ttpiv corô 
TOCÇ 7cpo<xaYopeuoiiivou<;. De là des graphies commej 
LES dans les inscriptions, d'après MEILIA. Î 

Dérivés : mllitia : service militaire, d'où « ç 
pagne », domî mïlitiaeque ; mllitâris (mîlitàriwtl 
Ps. 1048) : de soldat, militaire ; à l'époque impér 
militâris m. « soldat » ; mîlitô, -as : être soldat,| 
campagne; cf. got. militôn; commïlitô, -as (rare 
ouvaTpaxeuojxai ; commïlitô, -ônis m. (très fréquj 
formation en -ô/-ônis de type populaire) ; coOrn 
tium n. : communauté de services militaires, cam 
derie, communauté de goûts, etc. | 
La finale rappelle celle de eques, pedes, saleUes, cpj 

Pas de correspondant sûr ; gr. 6{xïXoç « caterua, tur 
est loin pour le sens.ÎPeut-être d'origine étrusque, COD 
satelles. 'i 
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, - I n . nom vulgaire de la jusquiame 
147 sqq., wrJi^s>k\. Inexpliqué; v. Sofer, p 

Bfitff _ .. u. M. L. 5571. 
w' : - T n * mil* m i ^ e * - Attesté depuis Caton, an-
gilJUlHj -1

 l ' e mpioyé dans les sacrifices (cf. Ov„ F. 4, 
pï le m11 ̂  1 2 | s. u. sufpZmenta). Panroman. M. L. 
~ V F ' ' ;' germanique : v. angl. mil, v. ^ ° . s. u. h. a. 

êi.hret. arm mell? 
fR'—e,' • miliàrius, cf. miliâria « cuscute du mil », 
iSBfri .?-' irenn a- miïiâca : fïcëdula. ortolan: m£-

H$u 
* 

5570, 5570 a ; miïiâca : fïcëdula, ortolan ; mi-

§ 8 $ ^ ^ éréale qui semble indo-européen. On a trois 
ï © m îrrtérentes qui paraissent dérivées d'un ancien 
M ^ / f c a l avec des vocalismes variés : e dans gr. jxe-
S ^ - H « lit. mâlnosU sorte de millet », zéro dans 
W$ * ■ de m°liy°~> a v e c m&me vocalisme que dans 
^^^tsùnilis. Sur les noms du « millet », v.îSymbo-
?$$$** m i n honorem J. Rozwadowski, p. 109 sqq. 

! & . n (anc. abl. millî) ; pi. mîllia (graphie du mo-
S ^ t d'Ancyre), mïlia {-lium, -libus) : un millier, 
?MRfSpécialement « un mille », mesure de longueur, 
$Ê 'ation de nulle passuum) ; s'emploie aussi, comme 
i K j pour désigner un grand nombre, indéterminé. 
^ " substantif neutre, dont l'ablatif millï est encore 
î S f î U les archaïques; cf. Gell. 1, 16; Macr. 1, 5. 
wdisait nulle annôrum, passuum, comme on a conti-
^Kpde-dire £u0 mU{l)ia passuum. Peu à peu mille a 
Mî feonsidéré comme indéclinable, sans doute d'après 
ËSm centum, dont il est le multiple dans la numération 
l & a l e , e't le substantif qui l'accompagne lui a été 
ĵpoaé ' nulle hominês. Ainsi s'est établie la différence 

Wn le singulier mille et le pluriel mîl{l)ia. Usité de 
iguttemps. Panroman. M. L. 5573 ; germanique : v. h. 
ïifmUla, etc. (de mïlia) ; celtique : irl. mile, britt. mil ; 
Igmdd. |x(Xiov. 
^fSï)érivés et composés : milles imus : millième ; mïl-
^Ùni : mille par mule ; mïllënârius ; mïl(l)ié(n)s : mille 
^ifois; mïl(l)iârius : qui contient mille; d'où mïl[l)iâ-
Wimm n. : pierre milliaire ; mille (mesure de longueur) ; 
Ifâiïllier, mille (nombre), M. L. 5577 ; m. h. a. mïler; 
Wmliarënsis (tardif, v. Thés.). 
U^mîlipeda, mïllepeda, -ae f. : mille-pattes ; mîllefor-
Pfims; mïllemorbia, mïllimodus (tardifs). Cf. aussi M. L. 
1̂ 5575, 5576, mille grana, mille solidôrum, etc. 
iï$M graphies avec ei, meille, meilia sont sans valeur, 
;;carelles datent d'une époque où ei et ï étaient confon
dus/ Sur le double l de mille, cf. argïlla, stêlla. 
fM iïy avait pas de nom indo-européen fixé pour 
j|«ranic ». Les diverses explications proposées pour ex-
pj|uer mille sont plus ingénieuses que convaincantes ; 
Centre autres, Sommer, Hdb. d. lat. Laut- u. Forment., 
P|71 . 

S i p t o l i u m , -I (mïl{l)ifolium ; -folia f.) n. : plante que 
p i ^ 2 4 . 1 5 2 , assimile au jxupuSçuXXov des Grecs (Dios-
j®"PaMi sans doute le « millefeuille aquatique », dif-
p g t d u millefeuille terrestre (achillea). Calque séman-
ç W u m ° t grec. La forme uy)k6<pvXX.ov, plus tardive 
|L£*Piosc.), ne semble pas pouvoir être invoquée, 
© f 8 l'a tait Keller, pour expliquer le mot latin ; ce 
!*«t plutôt elle qui proviendrait du latin. Passé en 

roman, M. L. 5574, et en celtique : britt. minfel. V. 
André, Lex., s. u. 

millllS : v. mellum. 
mîluas [-nos, trisyllabe ; dissyllabe à l'époque impé

riale), -ï m. : 1° milan, oiseau de proie; 2° poisson vo
lant (milan de mer?), dit aussi mïluàgô. Depuis Plaute. 
M. L. 5578. Pétrone, 75, 6, a un féminin mllua « femelle 
de milan », employé comme terme d'injure. 

Dérivé : miluïnus ; mïluïna t. : genus tibiae acutis-
simi soni, P. F. 110, 3. — V. nibulus. 
On n'a pu faire que des hypothèses inconsistantes 

sur l'étymologie. 
mîmas , -ï m. : mime. Emprunt au gr. (itjioçffCIL I a 

1861 et Lucil.). M. L. 5580. 
Dérivés : mïma ; mïmula, -lus ; mïmicus ; mïmâ-

rius, etc. 
mina, -aef. : mine, monnaie grecque. Emprunt oral 

et ancien au gr. JIVÔC, qui lui-même provient du sémi
tique.! Celtique : irl. mann. Cf. nummus. 

minae, -â rum f. pi. : saillie, avance d'un mur, d'un 
rocher, surplomb. Minae eminenlioe murorum quas pin-
nos dicunt, Serv., Ae. 4, 88 : pendent opéra interrupta 
minaeque | murorum ingentes ; cf. 1, 163, hinc uastae 
rupes geminique minantur | in caelum scopuli. M. L. 
5583. Du sens de « choses suspendues sur », on est passé 
au sens de « menaces » ; cf. instàre, impendêre. 

Dérivés et composés : mineô, -es {-uï? non attesté, 
mais cf. ëminuï) : faire saillie, pencher. Attesté seu
lement dans Lucr. 6, 563, tum supera terrant quae sunt 
extructa domorum \ ad caelum magis quanto sunt édita 
quaeque | inclinata minent in eandem prodita partem ; 
peut-être refait sur les composés usuels : ëmineô, sy
nonyme de excella : se détacher en saillie, s'élever 
hors de (souvent au sens moral), d'où ëminentissimus 
uir ; à basse époque, ëminentia « éminence » ; ëminu-
lus, -a, -um (Lucil.) ; immineô, synonyme de ïnstô, 
impendeô « être situé ou suspendu au-dessus ; domi
ner, menacer, être imminent » ; praemineô, d'époque 
impériale, cf. praestô, praecellô ; prômineô ; trânsmi-
neô (Plt., Mi. 30) et prae-, super-ëmineô. 

minor, -àris, spécialisé dans le sens moral de « me
nacer » ; m. mortem alicuï (proprement « suspendre la 
mort sur quelqu'un »). Cf. peut-être aussi admini-
culum. 
Dans la langue rustique et populaire, et à basse 

époque, apparaît une forme active minô, -are (le dépo
nent ayant été éliminé), avec le sens de « mener les 
animaux », le conducteur les menaçant de ses cris, de 
son fouet, etc. ; cf. P, F. 23, 18, agasones equos agentes 
i. e. minantes; Apul., M. 3, 28, asinum et equos... mi
nantes baculis exigunt; sens conservé dans les langues 
romanes, M. L. 5585 et n. h. a. menen. Composés : ëminô 
(Vulg.) : chasser hors de ; prôminô (Apul.). 

A minor se rattache l'adjectif minâx, -âcis, d'où dé
rive le substantif populaire minâcia(e), qui s'est substi
tué à minae (conservé seulement dans le logoudorien, 
M. L. 5582 a) ; cf. Plt., Tru. 948 (en jeu de mots avec 
minae < mines », monnaie grecque), meliust te minis cer-. 
tare mecum quant minaciis; cf. M. L. 5584. B. W. me
ner, menace, menacer. 
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Autres dérivés : minàtiô (rare) ; minitôr, -âris (minitô) 
et ses dérivés ; ad-minor, -minitor (Ital. = 7rpo<joareL\cô) ; 
comminor « se mettre à faire des menaces » ; interminor 
{-minô), contamination de minor et de interdlcô, dans 
la langue des comiques ; praeminor (Apul.). 

Aucune étymologie n'apparaît pour une forme minae, 
qui supposerait une racine *mei-. Mais on a peine à sé
parer ê-mineô de môns ; I'CSTOXJ; minent de Lucrèce ne 
suffît pas à garantir un ancien mineô : la forme peut 
être tirée de ëmineô, prômineô, etc., qui sont courants. 
I l y aurait alors une étymologie. Car il y a une racine 
*men- « être saillant » représentée en latin même par 
môns (v. ce mot) et par monïle, peut-être aussi par men-
lum (et mentula?) ; mais minae ne pourrait être appa
renté que si c'était un dérivé d'une forme radicale *m°n-
qui aurait abouti à *min- dans les conditions où l'on 
a cinis, sine ; les conditions sont autres que dans maneô, 
canem ; cf. ce qui est dit de môns. Mais pareille hypothèse 
est arbitraire. 

Minerua (arch. et dial. Menerua = étr. Menerua, 
Menrua), -aef. : dicta quod bene moneat. Hanc enim pa-
gani pro s. pientia ponebant, P . F . 109, 27 ; cf. Fest. 222, 
23, promeneruat item (i. e. in carminé Saliari) pro mo-
net. Rattaché ordinairement à la racine *men-t cf. mens. 
Mais le mot semble d'origine étrusque. 

Dérivés : mineruium, nom d'une plante, leontopo-
dium; -uâlis adj., -ual n. : cadeau ou salaire fait au 
professeur ; -uâlicium. 

mingô, -is, mixî, mic tum (et minxî, minctum), -ère : 
pisser. Populaire ou technique. M. L. 5563, mictum. V. 
B. W. pisser. 

Dérivés et composés : mictiô, mictus, mictitô, mic-
turiô, miclôrius, mictilis, mictualis ; commingô, M. 
L. 2085 ; commictilis ; circum-, dé-, per-mingô. Les 
gloses ont un itératif minsàre : saepius mingere, 
CGL IV 258, 25 ; V 207, 27 (cf. pisàre, M. L. 6544). 
Lat. mingô est formé comme v. lit. minzu « j 'urine » 

(la formation thématique à nasale infixée a été produc
tive en latin et en lituanien) et meiiô doit reposer sur 
*meig1hyô, sans correspondant sûr hors du latin. Il n 'y 
a pas lieu de mettre en doute, malgré l'apparition tar
dive de mingô, l'antiquité de la forme, comme le fait 
J. B. Hofmann. Plusieurs langues offrent des forma
tions nouvelles : lit. meiù et lett. mîeznu résultent d'al
térations secondaires ; serbo-croate mîzâm également ; 
de même aussi gr. èjûxéoi, à côté de àjit^at " oùpîjaai 
(Hes.). I l y a un présent thématique dans skr. méhati, 
av. maëzaiti « il urine », ainsi que dans v. isl. miga 
« uriner » ; on ne peut dire si arm. mizem « j 'urine » n'est 
pas dérivé de mëz « urine » ; cf. skr. mehah « urine ». Cf. 
aussi tokh. B miço « urine ». Le sens de gr. jxotx^ç 
« adultère » est isolé (cf. pourtant l'emploi de mingere, 
meiere au sens de futtuere chez Hor., Sat. 2, 7, 52 ; 
Mart. 11, 46, 2). — Il n'y a pas lieu d'examiner ici si 
got. maihstus « fumier », etc., est apparenté. 

minimus : v. minor. 

minïSCOr : v. mens et memini. 

minister : v. minor. 

minium, -I n. : minium, vermillon, cinabre. Origi

naire d'Espagne d'après Properce, qui le qualifi i S 
berum, 2, 3, 11. Cf. le nom du fleuve Minho, %nJ ^ ! 
nius : M. fluuius Galliciae nomen a colore D - n ^ i 
sumpsit, Isid. 13, 21, 32 (et 19, 17, 7). M. L. s^f**1! 

Dérivés : miniô, -as ; -àlus, -àceus, -nus, .r: : ! 
neus (Apul.) ; miniastrum, -niolum (Not. Tir \ " ^ ? 
prunt germanique : v. h. a. minig a Mennig » ^ i 
minor et minô : v. minae. 
minor , -ôris m. f., minus n. : moindre, piUs 

Le neutre minus s'emploie adverbialement : « m ^ ^ 
(opposé à plus, avec lequel il rime, plutôt qu'à m°ln? *i 
plus minus, etc. ; les expressions magis minusue . 
aut minus, magis ac minus forment, au contrajr ° ^ 
couple allitérant par l'initiale). Minor, minus ser' ^ 
de comparatifs à paruus, parum. — Minor s'oppo ^ 
mâior [maiior] et, comme celui-ci, s'emploie avec le 6 

temporel : minor [nâtù] « le plus jeune », d'où mùr^-
« les descendants » (opposé à mâiôrës). — Minus « moi"^ 
s'emploie souvent avec des négations : non minus [qu

 n8?j 
nihil, nihilô minus, et aussi comme forme atténuée A 
la négation (surtout dans la langue parlée), d'où si 9 

nus ( = si non), quôminus ( = partiellement quln) ni 
Wackernagel, Vorles., I I , 255 ; toutefois, le type <H 
fr. « mécontent » peut s'expliquer par un préfixe ge 
manique. Usités de tout temps ; romans, M. L. 55^^ 
5594 ; B. W. s. u. — Pas de substantif dérivé. DénonuV 
natif : minôrô, -ôs (langue ecclésiastique, Dig.) dW 
minôrôtiô (Vulg.), -tus (App. Prob.) et dëminôrô (Tert)> 
dëminôrôtiô (Vulg.). Minôrô est une forme artificielle et 
récente; cf. gr. èXa<x<jov6ûi (Sept.), à côté de èXaao<5w 
le verbe qui va avec minor en latin, c'est minuô, v. plug 
bas. 

Dérivé : Minôrica (à côté de Maiôrica), Isid. 16 4 
44 ; Sofer, p. 90. ' 'j 
mihusculus, -a, -um : diminutif de minus ; cf. mams-i 

culus, plûsculum : un peu plus petit. Appartient surtout! 
à la langue parlée, comme les formations affectives*': 
dérivé : mihusculârius (tardif). — Miscellus? Cf. misceô; 

minimus , -a , - u m (minumus moins correct ; minimis: 
simus, Arn., comme postrëmissimus, etc.) superl. : « le 
plus petit » (dans tous les sens de paruus, minor) ; mi
nimum « très peu, le moins de », « au moins » ; minime: 
même sens et, dans la langue parlée, par opposition avec 
maxime « pas du tout », cf. gr. -Sjxtara. Ancien, usuel. 
M. L. 5587 ; dénominatif : minimô, -as (Orib.), demeuré.; 
en espagnol et provençal, M. L. 5586. Pas de substantif: 
dérivé. 

L'abrégé de Festus, p. 109, 25, porte la glose : miner-
rimus pro minimo dixerunt. Il est difficile d'expliquer 
cette forme, isolée de son contexte, dont nous ne savonŝ  
ni l'époque ni l'origine. On a supposé (Thurneysen^ 
KZ 30, 485) qu'elle avait été créée sur minus d'après 
le rapport uetus, ueterrimus. Toutefois, ueterrimus nV; 
pas été formé sur uetus, mais sur ueter qu'on lit'dans 
Ennius. Il est possible que minerrimus soit une fornia^ 
tion baroque, créée plaisamment par quelque auteur de > 
comédies ou de mimes, pour aller, par exemple, avec ; 
miserrimus, dëterrimus, dans un groupe comme miser- s 
rimus atque minerrimus. 

minuô , -îs, -uï, -û tum, -ère : diminuer (transitif el$ 
absolu), amoindrir. Usité de tout temps. Les formes -. 
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supposent minuâre, M. L. 5593 (cf. minuâtiô, 
r o ^ f . *adminuâre, M. L. 176. 
jjustlM ^ ^ c o m p O S és : minûtus : petit, menu ; subs-

j populaire de paruus (v. ce mot) ; panroman, M. 
^fiOO «t irl. munud ; minûtum : petite partie d'une 
k' en particulier petite pièce de monnaie ; m£-
cli°Se' minute; minûlulus, conservé dans quelques 
P^f rs italiens, M. L. 5599 ; minûtim (rare) ; minûtâ-
Vf ^ Q Ù minûtâtus, Apul.) ; minute (classique) ; mi-
^foquium (langue ecclésiastique = inxpoXoyia) ; 

ûiiô (latin impérial; la langue classique emploie 
^'"inûtiô) ; minûtluus (rare et tardif, tiré de dëmi-

-fuus), opposé à auctiuus; minûtia (latin impérial), 
71 *té surtout au pluriel minûtiae : petites choses, pe-
Os détails, minuties ; minuta, -as (Ital.) ; *minùtiàre, 
u L 559^1 5598 ; B. W. menu, menuiser ; minulscô ; 
jùiiifl» (tardifs). 

jninûtâlis (Tert., latin ecclésiastique) : exigu, petit, 
hétif ' minutai n. : —estspecies pulmenti uel fragmen 
unis uel ligo, uel species indumenti, uel illud quod 
onitur in latrinis ad purgandum anum, CGL V 621, 

6 Pour le dernier sens, cf. Pétr., Sat. 47. M. L. 5596, 
minûtâlia-

comminuô, -is : briser, mettre en pièces ; cf. P . F . 
105 4> loxerare, diuidere, comminuere est. Composé 
d'aspect déterminé. 

déminuô (diminua ne semble être qu'une corrup
tion de déminuô) : amoindrir (en enlevant), diminuer ; 
déminûtiô] dëminûtluus, -a, -um (gramm.) ; imminuô 
(ancien, usuel, classique) ; imminûtiô ; imminûtus 
(avec in- privatif, Dig.). 
minister, -tri m. ; ministra , -ae f. : serviteur, ser

vante (formé d'après magister, avec lequel il fait couple), 
aide servant, ministre d'un culte = Û7njpéTïjç, -TIÇ. An
cien, usuel. 

Dérivés et composés : ministerium : fonction d'un 
minister, aide, ministère (B. W. métier) ; service (de 
table), M. L. 5589, d'où britt. menestr, menestyr 
€ échanson », irl. menstir « ministerium » ; 

ministrô, -as : servir et « fournir, procurer ». Dans la 
langue nautique, « manœuvrer », M. L. 5590. Dérivés : 
ministrâtor, -tiô, -tôrius, etc. ; ministrlx (Gl. Philox.). Le 
sens de « servir, serviteur » s'est développé sous l 'Em
pire ; de là de nombreux dérivés dans ce sens ; minis
tériels (Itala), M. L. 5588, -anus, -ârius : Û7n]peTi-
x6; (GL). 

administra, -as : aider, servir. Puis se dit de toute 
besogne que l'on accomplit, d'abord sous les ordres 
de quelqu'un. Dans la langue du droit public a pris 
le sens de « administrer, gouverner ». Le sens est tel
lement loin de minister que Tacite, A. 13, 6,2, écrit : 
proelia... et cetera belli per magistros administrari pos-
seni. — Administra a fourni à sori tour de nombreux 
dérivés, dont administer, sur lequel ont été bâtis tar
divement com-, prae-minister et comministrô (Tert., 
Hil., Macr.). 

praeministrô, -ter, -ira (Gell., Apul.). 
subministrô : fournir (cf. suppedUô) et ses dérivés. 

Le présent minuô est à rapprocher du thème du pré
lat *minu- qu'offre, avec un suffixe de dérivation, le 
F- |iivii8<û « je diminue », à côté de quoi l'on a l'adverbe 

hom. jJtivyvOa « un moment » et des composés à pre
mier terme verbal tels que jztvûcopoç « qui vit peu de 
temps ». On cite, de plus, britt. min « minor, minus », 
corn.minow « amoindrir ». On écartera l'aTtaÇ védique 
minôii, dont WackernagelTa fait la critique. La racine 
*mei- est claire dans skr. mlyate « il s'amoindrit, il dé
périt » et dans le comparatif gr. jxeCoiv « moindre, plus 
petit » ; cf. peut-être mica. 

D'autre part, il existait une racine *men- indiquant 
la notion de « petitesse », qui est représentée par arm. 
manr « petit » (thème en -u-)t manuk « enfant », hom. 
jtotv6ç (avec première syllabe longue) et a t t . jzàvoç (l'op
position des quantités supposant *JIOCVFOÇ) « rare, clair
semé », sans doute apparenté à *[LOVFQÇ « seul » (hom. 
(JLOOVOÇ, att. jxovoç), m. irl. menb « petit », lit. menkas 
« médiocre », tokh. B. menki « moindre », skr. manâk 
« un peu », hitt. man-in-ka- « court, proche ». Le compa
ratif v. si. mïnjlji « moindre » y appartient, ainci que 
got. minniza « plus petit », mins « moins ». 

En italique, il y a eu contamination. L'osque a, d'une 
part, le verbe m en vu m a minuere », de l 'autre min(s) 
« minus », minstreis « minôris ». Lat. minor, minus, avec 
les dérivés, provient d'une contamination de *menu-, 
etc., et de minuô. Le masculin minor a été fait sur mi
nus d'après maiior, maiius ; il ne peut s'expliquer direc
tement. Mais, dans minus, il y a un ancien -u-, comme 
on le voit par l'action que le mot a exercée sur le groupe 
de plûs(v. ce mot). Et en, effet, à date ancienne, ce 
n'est pas à un neutre maiius que s'opposait l'adverbe 
minus ; c'est à magis. — Minister (cf. osq. minstreis), qui 
s'oppose à magister, peut reposer sur un ancien *m°nis-
tro- ; une forme de ce genre a pu faciliter la contamina
tion du groupe de minuô et de celui de l'ancien *men-. 

Minimus est formé avec le suffixe simple W de 
superlatif ; minimus est la seule formeîcorrecte ; minu-
mus a subi l'influence de minus et de maxumus. 

En somme, histoire complexe et, par là même, hypo
thétique pour une part. Mais on ne peut rendre compte 
des formes attestées qu'en tenant compte de deux 
racines indo-européennes distinctes indiquant la peti
tesse : *mei-Jet *men- (*menu-). 

mînsô : v. mingô. 
mintriô, -ïs, -îre : ravir (cri du rat ; Carm. Philom., 

mintrit, var. mintral). Cf. drindriô. 
minurr iô , (minù-7), -ïs, -îre : gazouiller. Rattaché 

par l'étymologie populaire à minor, minus ; cf. P . F . 109, 
12, minurritiones appellantur auium minorum cantus. 
Rare et tardif. 

Cf. gr. jiivup6ç,T|xivôpoiJuxi, juvuplÇco ; a même chance 
d'être une adaptation populaire des verbes grecs, d'après 
le type ligurriô, etc. 

minus , -a, -nm : au ventre glabre. Terme rustique, 
qui s'emploie des brebis ; cf. Varr., R. R. 2, 2, 6, illasce 
oues, qua de re agitur, sanas recte esse... extra lusca(iri), 
sudam, minam, i. e. uentre glabro. Un autre sens est 
donné par l'abrégé de Festus, P . F . 109, 10, minam Ae-
lius uoeitatam ait mammam alteram. lacté deficientem, 
quasi minorem factam. 11 est évidemment influencé par 
un rapprochement avec minor dû à Pétymologie popu
laire. 

Peut se rattacher à la racine de minuô; v. minus, 
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etc. Le gallois a moel « chauve, sans poils », que M. J . 
Loth rattache à un autre groupe, Rev. celt., 44, 298. 

mîr iô, -ônis m. : monstre ; mot rare, cité par Varron, 
L. L. 7, 64, qui donne un exemple d'Accius : miraculae 
a miris, i. e. monstris, a quo Accius ait : « personas dis-
tortis oribus, deformis, miriones », et qu'on retrouve dans 
les glossaires, e. g. Plac. V 33, 25, mirionem, turpem 
ueluti miriorem propter foeditatem. Repris par Tertullien 
au sens de « admirateur ». Dérivé de mîrus avec suffixe 
en -ô, -ônis caractéristique des formations populaires ; 
cf. nâsô, capitô, etc. 

mîrus , -a , - u m : étonnant, étrange, merveilleux. 
Comparatif mîrior dans Titinius, 16, 1 R3, cité par P . 
F . 110, 6, et mîrius (Varr.) ; pas de superlatif ; Plaute 
et Cicéron disent permïrus. Employé souvent dans des 
locutions adverbiales : mîrîs modîs (d'où l'adjectif miri-
modus, à l'ablatif mîrimodîs comme multimodîs), mîrum 
in modum ; dans des phrases nominales : mîrum ni (cf. 
nïmïrum), mîrum quantum, mîrum quïn, quid mîrum, 
quid hôc mîrius (Varr. ap. Non. 135, 26) ; cf. l'emploi 
grec de OocujxaaTèv Ôaov, 6. ebç, 8. fjXbcov, ouSèv Oaojxaaràv 
el ; quelquefois avec la copule : mira sunt. L'emploi 
comme épithète est rare et réservé à mirabilis, qui dans 
le latin impérial a remplacé mîrus, comme miràbiliier a 
remplacé mire. Plaute, Am. 1105, dit nimia mira mémo-
ras, mais la Vulgate, Jos. 3, 5, écrit cras faciet Dominus 
inter mirabilia. Ancien, classique. 

Dérivés et composés : mïror, -âris (et mïrô, cf. 
Varr. ap. Non. 474, 26, passé dans les langues ro
manes, en roumain avec le sens de « s'étonner », dans 
les autres langues avec celui de « regarder, mirer », M. 
L. 5603 ; britt. miret) : s'étonner, regarder avec éton-
nement ou admiration ; mïrâbundus (T.-L. et les ar-
chaïsants) ; mïràtiô, -tor, -trîx (rares, poétiques et tar
difs) ; mîrâculum : chose étonnante et, dans la langue 
religieuse, « prodige, miracle » ; a tendu à, prendre un 
sens laudatif ; cf. P . F . 110, 4, miracula, quae nunc 
digna admiratione dicimus, antiqui in rébus turpibus 
utebantur, M. L. 5602 ; miracula, -ae f. (Plt., Ci. 407 ; 
cf. Varr., L. L. 7, 64) ; mirabilis, d'où le pluriel mïrâ-
bilia, usité dans la langue de l'Église et conservé dans 
les langues romanes, M. L. 5601 (*merabilia), B. W. 
merveille, irl. mirbail ; mîràbilitâs (Lact.) ; mîràbiliâ-
rius (Aug.) ; permîrâbilis (Aug.) ; permirandus : 8ôu-
liocau&TocToç ; admiror : même sens que mîror, mais plus 
souvent avec idée laudative, et ses dérivés, usuels et 
classiques ; 

dêmîror : renforcement familier de miror (cf. de-
pereô) ; dismïror (GL). 

émîror (Hor., C. 1, 5, 8 = &itoQoa)yuS£,<ù) ; 
mirifiçus : renforcement de mîrus, auquel il fournit 

son superlatif- Ancien classique; mïrificë; mirificô 
(Ital.) ; mïridicus (GL). 
On rapproche la racine de skr. smdyate « il sourit », 

v. si. smêjç sç, smijati sç « rire », lette smeju, smièt a rire », 
gr. (leiSdcw « je souris », angl. smile. Le sens de lat. mîrus 
peut s'expliquer par là, mais médiocrement : « sourire » 
n'est ni « admirer » ni « s'étonner ». Pour la forme, on 
ne sait si r de mîrus repose sur r ou sur 5. Dans le pre
mier cas, on rapprocherait skr. smérah « souriant » et 
peut-être un mot vieil anglais smaêre « lèvre », dans le 

second v. si. sméxû « rire », où x peut reposer sm. 
mologie incertaine, à peine plausible. *• 

misceô, -es, -uï, mixtum [mistum), -ère : î  
langer. Ancien, usuel. Doublet tardif (ive sièclerer,l 
miscëre ; cf. M. L. 5604 ; v. h. a. miscen. ' ^ 

Dérivés en -mise et en mixt- : 1° -miscuus • | 
-a, -um, attestés dans promiscuus « mélangé ^1 
miscam : dicebant pro promiscue, P. F. 250, 2fi ' % 
accusatif féminin employé adverbialement- %J^ 
As. 366, operam promiscam dore, et Ru. ligo*. ̂ | 
miscê. I l est à noter qu'un certain nombre de J -
jectifs en -uus ne figurent que dans les comp^ cf. assiduus, contiguus, etc. On trouve aussi •--: 
(Cassiod.) et dans les gloses un verbe miscu^ 
un adjectif miscuâtus. ' *] 

miscellus [miscillus), -a, -um (archaïque et postri 
sique, M. L. 5603 a, miscellum) ; miscelliô, -ônù j 
appellantur qui non certae sunt sententiae, sed uar' ^ 
mixtorumque iudiciorum sunt, P. F. 110, 8. Il 

miscellàneus (latin impérial) : employé surtouj 
nominatif pluriel miscellânea « pot pourri » (peut! 
mot de l'argot des gladiateurs, cf. Juv. 11, 20) f<$ 
comme collectàneus. ' ^ 

Miscellus est sans doute le diminutif de *misÂ 
qui est attesté indirectement par le verbe *miscu& 
auquel remontent certaines formes romanes, Ml 
5606, B. W. mêler, et germaniques (v. h. a. miscelii 
côté d'autres qui supposent miscitâre, M. L. 5jf 
cf. miscitâtus (Grom.). Sur un miscellus qui sel 
issu de *minuscellus, v. M. Leumann, Glotta 11 -S 

A misceô se rattache sans doute l'adjectif ?Jj 
(conjectural ; le manuscrit a mixcix) de Pétrone 45I 
de sens obscur : « mêle-tout, brouillon, gâcheur i?| 
formation serait comparable à, celle de jêlix, jwl 

2° mixtus, -ûs m. : mélange et, dans la langue! 
tique, « mélange de semences », cf. Col. 6, 37,7,1 
technique qu'on retrouve dans les dérivés romani 
mixtum, mixtiô, mixtilia « méteil », cf. mîxtûraÛ 
L. 5619-5622 ; B. W. méteil. J 

mixtiô, -ônis f. (latin impérial) : mélange; m| 
-as (Mul. Chir.) ; mixtim. | 

mixtârius (?), cf. Non. 546, 20, mixtarium, quo m 
cemus = xpdoTjp. | 

mixtïcius (latin ecclésiastique), traduisant gr. J 

JUXTOÇ; cf. fr. métis, M. L. 5618, B. W. s. u. 
mixtûra, M. L. 5622 ; irl. maistreadh ; et mà._ 

-as (Pall., Pelag.). Cf. aussi M. L. 5617, *mlKw| 
Composés : ad-, -com-, im-, inter-, per-, prô-miïQ 

immixtus « non mélangé » (Aus., = &\LIM.XOÇ) ; imj 
mixtus (rare, non classique) ; remisceô, M. L. 7196 

Racine *meik>- avec doublet *meigi- : skr. miçrd\ 
lit. misras « mêlé » ; fournissait sans doute un pré| 
radical athématique, remplacé en lituanien par miifQ 
miësti « mêler » ; le slave n 'a que le causatif mëêç, m| 
« mêler » ; cf. lit. maisaû, maisyti. Le grec a le préàj 
secondaire {jLetyvuiu à côté de l'aoriste èjityTjv. Le pré| 
en *-ske- est bienre présenté : gr. \Liay<ù (sur celt. mes$ 
irl. medg, etc. ; v. Pedersen, V. Gr. d. k. Spr., 1,1 
d'une part, et, de l 'autre, v. h. a. miscan, irl. mescairni 
mêle », passé au type en -à- comme lat. misceô est p^ 
au type en -ê-, commescatar « commiscentur >. ^ 



— 407 mittô 
| se sur la forme désidérative à -s- qu'offrent 
S^W^reP0 caillebotte », meksdyati « il remue, il 

^ fl -um : 1° malheureux, misérable ; 2° qui 
fl^ih'eureiix, misera orbàas, Cic, Fin. 5, 28, 84 ; 

j&à m
 calamitosa res, C ic , Rose. Am. 28, 77 ; mi-

pfiera ^iLureusement, de façon à être malheureux; 
tffi: ^olemment, excessivement » (langue parlée). An-
<j'où*vl , «. classique. Conservé dans quelques formes 
^ a n c i e n n e s . M. L. 5608. 
"* ■ A . rés e t composés : miseria : malheur, misère. 

t au pluriel avec sens concret « misères, infor-
S°uTe . miseràûdô (Ace.) ; miserimônium (Labér.), 
tuneS 'iristimônium ; misellus, diminutif de ten-
00111 M. L- 5 6 0 ^ > miserïnus (Apul.) ; miseror, -arts 
^Urchaïque misera, M. L. 5608 a) : « plaindre, s'api-

r sur, prendre en pitié » ; miseràtiô (-men, Juven-
\ < aumône », trad. de èXeTjjxooûvir) ; miseràtor = 

j , v ; miseràbilis et immiserâbilis (Hor. = àve-
ifarrod ; commiseror, -âiiô, etc. 

\mé] miserct ; [mè] miserétur, misertum est : j 'a i pi-
... jmpersonnel, sur lequel sans doute a été créé le 
«lie personnel misereô, misereor, d'où miserëscô et 

eommisereor, commiserêscô ; misertor (Ven. Fort.). 
misericors, -dis et ses dérivés misericordia, immise-

ricors, etc. Traduit gr. èXe^cov, èXnĵ ooijvTj. Peut-
être imitation du grec familier eûa7rXoqrxvoç (cf. «nrXay-
Xv(Ço|iat). 
Adjectif expressif sans correspondant connu. Le rap-

nrochement avec maereô, maestus est incertain et sans 
intérêt. Gr. &eoç est, de même, un mot nouveau ; les 
représentants romans de miser sont rares et n'ont pas 
vécu. 

missa, -ae f. : 1° remise (Cod. Theod. 6, 26, 3, -m 
jacimus) ; 2° congédiement, renvoi; 3° messe, célébra-
lion de l'office divin. — Missa est le féminin substan-
tivé de l'adjectif missus ; le sens de messe, dont l'ori
gine a été contestée (cf. E . J. Dôlger, Missa, Ant. u. 
Christ. 4, 1934, 271 ; 6, 1940, 81 ; E. Pax, Die Sprache, 
1,1949, p. 87, 100), doit se tirer de l'expression missa 
taltchumenorum « renvoi des catéchumènes » (après les 
premières prières et le sermon ; v. Biaise, Dict. lot.-fr. 
des auteurs chrétiens, s. u.), qui ensuite s'est étendue à 
l'office tout entier (Ambr., Ep. 20, 4, premier exemple). 
Roman. M. L. 5610 ; B. W. s. u. ; v. h. a. missa, messa, 
etc. 

mltis, -e : doux, douce. Se dit de la saveur, et en 
particulier des fruits, sunt nobis milia poma, Vg., B. 1, 
81. W s'y joint une idée de « mûr », « tendre » ; cf. Plt., 
Ml. 1424, mitis sum equidem fuslibus (en jeu de mots 
avec miuis de mittô) ; cf. Non. 342, 11 sqq. ; de là le 
*ons de *mïtius o blet » dans les dialectes italiens, cf. 
*Mj"L. 5614 ( a v c c u n doublet dialectal *metius). S'ap-
p̂Hquc aussi au moral ; souvent joint à placâtus, placidus 
■("B-, Ae. 8, 88), tranquillus, lenis, etc. Ancien, classique. 

Dérivés et composés : mïtêscô, -is ; mïligô, -as et 
«s dérivés (cf. pour la formation lëuis/lëuigô), dë-
»*i£« (d'après délëniô) ; ë-mltcscô, -mïligô (tardifs) ; 

, tnmïtigàbilis (Cael. Aur. = dbcaTaTrpàuvxoç) ; mltifi-
"», -fcô (cf. dëlëni-, molli-ficus) ; mUiusculus (Cael. 
A^)'Jmïtiô, -ls (Apic.) ; mltisonus. 

immitis, -e, opposé à dulcis par Plin» 13, 26 ; immi-
tis ùua, Hor., C. 2, 5, 10 ; au sens moral, « cruel, 
farouche ». Ancien, mais évité par Cicéron et César ; 
repris à l'époque impériale. 
On rapproche gall. mwydion « parties molles », irl. 

méith « mou, tendre », lett. atmietêl «attendrir »; mltis 
représenterait un ancien *mei-ti-s (cf. lënis, mollis), et, 
d'autre part, irl. min « fin » (v. Pedersen, V. Gr. d. k. 
Spr., ï , p . 181 et 184). Lé groupe de lit. mielas, v. si. 
milù « cher » diffère pour le sens. La racine est munie, 
suivant les langues, de différents suffixes, v. W. H. 
s. u. 

*mitîSCUS : est ubi homo tenet pedes, cumsedet in equo, 
CGL V 621, 18. Sans autre exemple. Lire mëniscus = 
(JtTJvtoXQÇ? 

Hlitra, -ae f. : mitre. Emprunt au gr. jurpoej attesté 
depuis Cicéron et latinisé. 

Dérivés : mitrâjius ; milrula ; mitella ; mitellïtus (fé
minin milellïta dans Suét., Nér. 27). 

mit tô, -is, mïsï (compromesise, S. C. Bac. ; missi dans 
Plt.), missum, mittere (de *smitlô? cf. cosmittere pro 
committere attribué aux antiqul par l'abrégé de P. F. 
59, 5 ; le mitai de l'inscription de Buenos est obscur : 
formation en -à? La forme se retrouve dans une ins
cription de Tibur, publiée par L. Reci, Rc. d. R. Ac. 
d. Lincei, S. VI, v. 2, 448-471) : « laisser aller, laisser 
partir, lâcher, lancer » et, avec un infinitif, « omettre de, 
cesser de » ; au sens moral « omettre, passer sous si
lence » ; par suite « envoyer ». Le sens premier est bien 
at testé; cf. Plt., Ru. 1015, mate rudentem, sceleste. —-
mittam; omitte uidulum; Hor., A. P . 476, mittere cutem 
et les expressions missum facere aliquem, manu missiô; 
Plt., Au. 651, iam scrutari mitto ; Cic, Mur. 15, 33, mitto 
proelia, praelereo oppugnationes. C'est ce sens qu'on 
trouve dans missiô « renvoi, congé, quartier », dans les 
composés admittô, âmiltô, dëmittô, ëmittô, intermittô, 
omûlô, permittô « laisser passer à travers », praetermittô, 
prômittô, remittô, submittô, trànsmiltô (trâ-). Cf. encore 
missus, -ûs m. « fait de laisser aller », d'où « lancer 
(d'une flèche, etc.) », et « course de chevaux » ; missum, 
-l n. (et missârium) : prix, àOXov (Gloss.) ; missilis et 
missibilis (tardif) « qu'on lance », et missile n. « arme 
de jet » ; missilia n. pi. « cadeaux qu'à l'occasion de 
certaines fêtes on répandait dans le public » ; missîcius 
(miles) « soldat libéré ». De miltendus : mitlendàrius 
(Ruf., Cod. Theod.) : fonctionnaire envoyé pour per
cevoir l'impôt. 

Le sens de « envoyer » est dérivé, bien qu'attesté de
puis Ennius (ap. Cic, Tu. 3,13, 28), et a dû se dévelop
per dans des emplois comme mittere cquôs, Varr., L. 
L. 5, 153, etc. ; Plaute crée un fréquentatif missiculô 
(Ëp. 132), sans autre exemple, scmblc-t-il. A basse 
époque, mittere apparaît spécialisé dans le sens de « en
voyer à table, mettre à table », d'où missus, -ûs « ser
vice », Lampr., IIcl. 30 ; Capitol., Pcrtin. 12 ; missôrium 
« plat » (glosant ferculum, lanx) et, dans les langues ro
manes, mùtsus « mets »; cf. M. L. 5611, 5612, mittere 
« mettre », 5616, cf. B. W. s. u.,Lôfstedt, Syntacticall 379, 
le sens de « envoyer » étant exprimé par d'autres verbes, 
*inviare, mandàre, et le composé trâmittere. Pour mïssa 
« messe », v. ce mot. 
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Composés : âmittô : laisser s'échapper ou s'éloigner. 
Quod nos dicimus dimittere, antîqui etiam dicebant amit-
tere, Don., Haut. 480 (cf. Plt., Mi. 1096) ; par suite 
« perdre » (différent, tout au moins à l'origine, de per-
dere « envoyer à sa perte, détruire, perdre irrémédiable
ment ») ; omittere « abandonner, omettre ». 

admittô : laisser s'approcher admettre, M. L. 178 ; 
d'où t laisser faire » {fieri pati, dit Donat, Eun. 
761) ; de là admittere in se [culpam) (différent de 
committere, qui indique l'acte criminel accompli ouver
tement, punissable par la loi civile) « se rendre 
coupable (par faiblesse) »; dans la langue augurale, 
« permettre » ; admissïuae auês « oiseaux de bon au
gure », P . F . 20, 1 ; cf. Plt., As. 259, quouis admit-
Xunt aues ; dans la langue des éleveurs : conduire le mâle 
à la femelle (opposé à submittere), d'où admissàrius {ar-
missârius), M. L. 177,.cf. gall. amws (dëequô) ; admis
sion admissùra. 

circummittô : envoyer de tous côtés. 
committô : -ère proprie est insimul mittere; nunc eo 

utimur et pro facere, aut pro linquere, aut pro incipere, 
P. F . 36, 4 ; mettre ensemble ou aux prises » ; d'où 
« comparer » et aussi « confier, remettre à quelqu'un ». 
— De committere legiônës (e. g. Hirt., B. G. 8, 26, 2, neque 
infirmas legiones hostibus committere uellent) on a dit 
committere pugnam, et c'est ainsi qu'a dû se développer 
le sens de « commencer, entreprendre », « risquer », qui 
s'est spécialisé dans un sens péjoratif (cf. commerêrl) 
« commettre une faute » ; cf. Don., Ad. 159, committet : 
perficiet, sed hoc proprie de illicitis et puniendis facino-
ribus dicimus ; Prise, GLK II 404, 1, committô : pro 
credo et pecco. De là committere ut « commettre la faute 
de, s'exposer à ce que D ; commissum « faute, délit », M. 
L. 2085 a. Panroman. M. L. 2086. Au sens premier de 
committô se rattachent commissiô : terme technique 
« célébration des jeux » (proprement « fait de confier les 
jeux à quelqu'un »). Puis, dans la langue ecclésiastique, 
« engagement ». Confondu avec commissum et avec com-
missûra : assemblage, jointure, raccordement ; et « fis
sure » ( = rima), M. L. 2085 b. 

démittô : laisser tomber, baisser, fermer (les pau
pières) ; dlmittô : envoyer dans des sens opposés, ren
voyer ; êmittô : laisser s'échapper, émettre ; êmissârius : 
émissaire, et aussi doublet tardif de admissàrius, sans 
doute d'après êmîssiô sëminis ; ëmissârium : canal 
d'écoulement ; êmissïciùs (Plt.) ; inmittô : lâcher sur ou 
dans, envoyer dans ; intermittô : laisser un intervalle 
entre, d'où interrompre, cesser; ômittô : laisser échap
per, omettre (de *obmittô > *ommiltô > ômittô; cf. 
mamma, mamilla) ; sur ômittô, v. Havet, Man., 
§ 265 ; permittô : envoyer à travers, laisser aller, 
permettre ; praetermittô : laisser passer (cf. praetereo) ; 
prômittô : mettre ou envoyer en avant. Dans la 
langue augurale, synonyme de portendô « mettre de
vant les yeux » (cf. dans Plt., Poe. 1205 et 1209, l'em
ploi de portentumst et de prômîsit) ; puis, dans la langue 
commune, « promettre, s'engager » (synonyme de pol-
liceor). Ancien, usuel. Conservé sous des formes savantes 
dans les langues romanes. M. L. 6775. Le caractère ori
ginairement religieux de prômittô est visible dans la 
phrase du SC. Bacch. : neue post hac inter sed conioura[se 
neu]e comuouise neue conspondise neue conpromesise 
uelet neue quisquam fidem inter sed dédise uelet. De là 

prômissor (Hor., A. P. 134 = htciyyèx^ \ M 
mittô : terme de droit « s'engager récit» ' ^ 
remettre la décision d'une affaire à u n / ? 6 ^ 
promettre »; comprômissum, -ï n., et renr- • e 'H 

remittô : renvoyer, relâcher, faire reni icm ,?°4 
7197. 

submittô : mettre sous, 
soumettre, M. L. 8382. 

envoyer sous <cf- adi 
trànsmittô, trâmittô : envoyer au delà* f * 

ronc-mo-f I ro • of oucci • TÏQCCOT» *».« ™ passer, traverser (Cf. frfig 
transmettre ; et aussi 
trânseô), M. L. 8849. 

Le présent mittô, à côté du perfectum tnïs~ S 
être qu'une forme expressive à consonne i n t é ' ' ^ ! 
minée. Pas d'étymologie sûre. Le groupe d ^ ^ 
smeitan « è7uxpteiv » est trop loin pour le ^ 
rapproche de manière séduisante une racine * ^ 
qui a un Ô représentant th, consonne expressiv ^ 
le -«- de mittô : av. maëQ-, que Bartholomae61! 
justement par mittere. § 

T . 1 
modius, -ï m. (modium n.) : mesure (de Ca^ 

pour corps secs), boisseau; mesure de surface?] 
au 1/3 du iûgerum (sens rare) ; dans la langue nau£ 
trou où s'emboîte le pied d'un mât. Ancien, techiiS 
M. L. 5629 ; B. W. muid. Germanique : v. h. a. j 
etc. ; celtique : irl. buide, muide. ' =| 

Dérivés : modiâlis ; modiâtiô (Cod. Theod \ W 
5626 ; modiolus : petite mesure. Usité dans de?| 
breuses acceptions techniques : moyeu, barillet! 
pan, etc., cf. Rich, s. u. M. L. 5628 et 5627, *fâ 
lum; B. W. moyeu. ;| 
Composés : sëmodius (v. sëmi-) ; M. L. 9709̂ 9 

sësqui-, tri-, decemmodius. | 
Modius semble être à modus comme du-punt 

-dium à pondus. j 
V. medeor. J 
modus, -I m. : mesure ; sens général d'où dén 

des sens spéciaux : mesure de surface (la mesùr 
capacité s'exprimant par le dérivé modius), et si3 
mesure agraire, modus agrl. A modus o mesure u s| 
tache *modellus, M. L. 9698. Au sens moral et ahlj 
« mesure qu'on ne doit pas dépasser, modération;! 
milieu ». Dans la langue de la rhétorique et de la] 
sique « mesure rythmique, rythme » (souvent joi 
numerus), « mesure mucicale », de là modôs facere tf 
la musique (d'accompagnement) » ; modus lydiusty 
valent du gr. jxéTpov. Du sens de « mesure », mode 
passé à celui de « limite » ( = opoç), et aussi à ceji 
« manière de [se] conduire ou de [se] diriger » (=?J 
7roç) et, par généralisation, à celui de « manière,! 
de faire » (souvent joint à môs, avec lequel il allit 
môre modôque), d'où les locutions nombreuses moi 
modum, ad modum, omnibus modîs, huius modfy 
modo (et quômodô, unifié), quem ad modum, qui, d| 
langue populaire, se substituent à ut, trop bref (cfy| 
ploi de quômodo dans le Satiricon), et dont le prem 
eu une grande fortune dans les langues romanesj 
la forme apocopée quomo, attestée plusieurs fois en 
latin (v. J. Pirson, Festschr. Volmôller, p. 61), fr. c | 
esp. cuemo, port, como, etc. ; cf. M. L. 6972 ; B.J 
u., etc. Le quomodi (comdï) qu'on lit sur des tab| 
magiques (v. Jeanneret, La langue des tablettes ^ 
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mod, 

«£■■ • Neuchâtel, 1918, p. 21) est dû à l'influence 
m*0*"?1 huius{ce)modî. En grammaire, modus dé-

?aJwfcrn0 - e t le « mode » : patiendï modus, faciendi 
É P a V 0 1Liaue : le mode du syllogisme. Usité de 
m0\ c n If L 5633. Celtique : irl., b r i t t mnd. 
^ t e r n p s . M- ^ 

Lbl 
iai 

m?"*"1040 
§£$$ '* mbiques) : en restant dans la mesure, juste-
WÈ^^niodo a signifié « dans la mesure et pas plus » ; 
^ i . pulS | e m e n t », par une restriction analogue à 
$ P i t e ' U _„ V A Aon 

blatif (Je modus abrégé par l'effet de la loi 

"a 

» observe dans tantum « autant » (et pas plus), 
fH9™ dément » ; cf. Plt. , Mo. 200, amata sum atque 
V ^ *if £<#« morem (m<wfo = sans aller au delà). De 
Iffi^utions'restrictives non modo (correspondant à 
W^ÏZtiarn)* ^do ut, modo si {si modo), modo non 
i t e^ î voùx1) e t {dum) mo<^° a u s e n s d e * P o u r v u 

tt_x, comme le gr. &p-n ou le fr. « justement », s'em-
'0™ cci en parlant du temps présent, récemment 
ï ^ l M u qui va venir bientôt; e. g. Ter., Ad. 289, 
$*ï Anlores... occipiunt primulum, où Donat note eui-
$^ hic « modo » aduerbium temporis praesentis est; 
§^594 domum modo ibo ; cf. Lôfstedt, Philol. Kom-
Wk s Peregr. Aeth., p . 240 sqq. De là modo... modo 
Sflftôt.-- tantôt » ; modo..., tum ( = prïmum... deinde) ; 
^Wastmôdo- De modo « récemment » dérive l'adjectif 
^ l a t i n modernus ( = àpxonevoç), formé sur le modèle 
Wfosternus, hodiernus. Modo, enfin, se joint à un impé-
: g j | o u à un pronom personnel pour donner plus de 
taci te à l'ordre ou à l'interpellation : i modo ; tu modo 
Wçedeos ueniam. 
f̂Le latin ecclésiastique a renforcé modo en à modo, 

■jgggé ensuite en un mot, pour traduire âizapxi, ànb 
■«0 vûv, sur le modèle de ab-ante, etc. Modo au sens 
temporel est représenté dans quelques dialectes romans ; 
gjM. L. 5630. 
^kadmodum : adverbe formé de la soudure de ad et de 
mqium, '« jusqu'à la mesure, ou la limite », au contraire 
WSmodo, a pris un sens intensif « jusqu'à combler la 
ijesure, à un haut degré, grandement, tout à fait, ab
solument, en tout ». Il a servi aussi de particule affir
mative pour répondre à une question, comme maxime, 
WÊgr. roxvu ye. 
f&ropemodo, -dum (ancien, classique) : à peu près. V. 
Ijrojje. — praemodum « outre mesure » (Liu. Andr. ap. 
!<|l. 6, 7,12), 
| p : Dérivés et composés : 
;g|-1° du thème *modo- : modulus : petite mesure. En 
^•architecture « module » ; en musique « mesure, mode, 
Rythme », M. L. 5632 ; module (-lor) : « régler, mesu-
jgçer, moduler, rythmer » et ses dérivés ; ad-, ë-, prae-
l^iMdidor; immodulâlus (Hor. &\Uxpo<;, étppuO^oç). 
i^modicus : mesuré (avec le même sens restrictif que 
^dans mediocris) « modeste, parcimonieux, modique ». 
rpDe là modicë, modicitâs (Fort.), modiculus, -câtus (bas 
|i$tin) et immodicus « démesuré, extravagant »; per-
^modicus. 
tïïïjtodificô (-ficor), -as (-âris) : régler, limiter (depuis 
;Jffi!c). et ses dérivés. 
Mç^modimperâtor : magister potandi in conuiuiis. 
^ V ^ i o n artificielle de Varr., cité par Non. 142, 5. 
'v commodus (pour la formation, cf. cônsonus) : con

forme à la mesure, mesuré, approprié à, d'où « com
mode, avantageux » ; commodum- : ce qui convient, 
avantage, aise, profit; traduit le gr. T6 ou^épov. 
Adverbialement : « à propos, justement ». De là : 
commode a comme il faut n ; commoditâs « juste pro
portion », d'où « commodité », « moment favorable » 
(opposé à opportûnitâs « lieu favorable »), « avan
tage ». Dans la langue familière, en parlant de quel
qu'un, « complaisance » ; co.mmodô, -as : ajuster, adap
ter ; « donner à quelqu'un pour sa convenance ou son 
usage » ; au sens absolu « se prêter à, obliger, rendre 
service ». M. L. 2086 a. 

accommoda : adapter, conformer; accommoder; 
prêter, attirer ; d'où accommodus ; accommodâxiô. 

incommodus : mal adapté, incommode, désagréable. 
Incommoda, incommodités ; incommodesticus, forma
tion plaisante de Plaute, dans une série d'épithètes 
en -icus : uenatici... molossici... odiossici... incommo-
destici, Capt. 87 ; percommodus ; percommodë. 

2° du thème *modos-/-es- : moderor, -âris (et mo
déra) : maintenir dans la mesure, modérer, régler, 
gouverner ; et avec sens restrictif « restreindre, dimi
nuer » et ses dérivés et composés moderâtiô, -tor, -trïx, 
-bilis (Ov.), -men (Ov.), -mentum (tardif) ; admoderor 
(archaïque) ; ëmoderor (Ov.) ; immoderâtus « sans me
sure, immodéré, démesuré »j immoderâtiô, etc. ; prae-
moderor « préluder en mesure » (cf. praecinô, Gell.) ; 
modestus : qui observe la mesure, modeste, etc. D'où 
mo'destia, équivalent de o<ù<ppoaûv7] d'après Cic , 
Tusc. 3, 8, et de cùraÇta; son contraire immodestus, 
immodestia, et son superlatif permodestus ; modestô, 
-as (Gloss.). L'usage a ainsi distingué modicus et mo
destus, distinction reproduite dans le fr. « modique » 
et « modeste ». 
Modus est issu de la contamination de deux noms 

différents; l'un de sens abstrait et de genre animé, à 
vocalisme en -o-, modus ; l 'autre de sens concret et de 
genre inanimé, à vocalisme en -e-, *medos, attesté indi
rectement par le dérivé modestus (cf. scelus, scelestus) 
et par le dénominatif moderor. L'o de modestus est dû 
à l'influence de modus, -i ; de même, c'est à pondô que 
pondus, -eris doit son vocalisme, au lieu de *pendus 
attendu ; cf. Meillet, Introd.6, p. 260. 

Modus appartient au groupe de medeor. Mais la pa
renté originelle n'est plus sentie par les Latins. 

mocchiis, -ï m. : emprunt au gr. y.ovxpç « adultère » 
de la langue populaire (comiques, satiriques), d'où moe-
cha, -ae t., moechor, -âris (Gat., Hor., etc.), moechissô, 
-as (Plt.), fait comme graecissô, patrissô, etc. ; cf. Wac-
kernagel, Hellenistica, Gœttingue, 1907, p. 7 sqq. ; 
moechimônium (Labér.), à côté de formes purement 
grecques comme moechia (Tert.), moechocinaedus (Lu-
cil.). 

moene, -is n. ; moenia, -mm (singulier très rare ; un 
exemple dans Naevius, B. P . 60, apud emporium in 
campo hostium pro moene (1. moenil), cité par Festus, 
128, 22, qui l'attribue faussement à Ennius ; on em
ploie le pluriel, pour lequel on rencontre les formes moe-
niôrum, moeniîs, sans doute sous l'influence de mùrus, 
ancien moiros, moerus, apparenté à la fois par la forme 
et par le sens. La diphtongue s'est conservée dans moe
nia, tout au moins dans l'écriture, tandis que dans les 
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dérivés elle a abouti régulièrement à û : mûniô, cf. 
poena, pûniô; Poenus, pûnicus. Le maintien de -oe-
dans moenia s'explique par le caractère technique du 
mot, plutôt que par la présence des deux i qui flanquent 
Yn (opinion de Fr. Muller, R. Et . lat., I, 97 ; v. Nie-
dermann, Phonét3., p . 63). Le sens en est bien défini par 
Festus, 128, 25, moenia : mûri et cetera muniendae urbis 
gratia facta; ut Accius in Hellenibus (385) : <c. Signa 
extemplo canere, ac tela ob moenia offerre imper ai ». 
Terme technique de sens plus large que mûrus, comme 
on le voit par le vers de Vg., Ae. 2, 234 : diuidimus 
muros et moenia pandimus urbis. D'où le sens de « cons
truction » (e. g. Ae. 6, 549, moenia lata uidet triplici 
circumdata muro) et de « ville fortifiée » ( = oppidum). 

L'homonymie avec mûnus (ancien moinos, moenus) 
amène l'étymologie de Varr., L. L. 5, 141, quod mu-
niendi causa portabatur, munus, quod sepiebant oppi
dum eo moenere, moerus. Ancien, classique, mais rare à 
l'époque impériale en dehors de la langue poétique. 
Non roman. 

Dénominatif : mûniô, -Is, -ïui (-il), -ïtum, -Ire : for
tifier, munir (sens physique et moral), qui a fourni à 
son tour de nombreux dérivés et composés : mûnïtiô, 
-tium, -tiuncula (Vulg.), -tor, -men (époque impériale), 
-menturn, -tûra (tardif); immûnitus ; mûnltô, -as (Cic.j, 
cf. tevxJKto, aTelxwrroÇ : immûnitus semble avoir été 
créé secondairement, parce que immûnis se rattachait 
à mûnus ; admoeniô (Plt.) = 7rpoTetx^oa, cf. admûnîre, 
M. L. 187 ; circummûniô « investir J> ; com-mûniô ', ëmû-
niô (époque impériale) ; immûniô (Tac), cf. e v r e i x ^ ; 
permûniô (époque impériale) ; praemûniô (classique) 
« fortifier par avance, prémunir » ; praemûnïtiô ; Sum-
moenium, -î n. « Quartier du Rempart a à Rome, d'où 
summoeniânus (comme suburbànus, subrostrânus) ; tou
tefois, les récents éditeurs de Martial lisent Submem-
mium, -memmiânus, I 34, 6 ; 3, 82, 2. 

Le groupe de moenia, mûrus ne semble même pas 
italique commun, car l'osque a f e i h û s s « mùrôs », de 
la racine de fingô. Pas d'étymologie sûre (comme pour 

mola : v. molô. 
molemônium, -ï n. : nom d'une plante indéterminée 

qui provoque le vomissement (Plin. 25, 108 ; 26, 40). 
Origine inconnue, même finale que argemônium, scam-
mônium. 

môles (tardif môlis), -is t.\: masse, et spécialement 
masse de pierre, digue, môle. S'emploie pour désigner 
une chose écrasante : môles pugnae, belli ; m. mail ; m. 
Martis (cf. jxûXoç "ApTjoç)? Cf. Gell. 13, 23, 2. De là le 
sens de « fardeau, difficulté écrasante » : tantae molis 
erat Romanam condere gentem, Vg., Ae. 1, 33 ; ou a chose 
gigantesque, colosse » (de eUphanto). Ancien, classique. 
Diminutif : môlëcula (rare et tardif). 

môlior, -iris, -Itus sum, -îri : faire effort pour remuer 
ou pour se déplacer ; s'emploie pour désigner le dépla
cement d'un objet lourd et encombrant, vaisseau, ar
mée : molientem hinc Hannibalem, T.-L. 28, 44, 6 ; dum 
naues moliuntur a terra, id. 37,11,12. De là « faire effort, 
peiner en vue de quelque chose, exécuter avec peine » : 
muros optatae molior urbis, Vg., Ae. 3, 132. Après s'être 
dit de toute, espèce d'acte qui réclame un effort, a dési
gné, par affaiblissement de sens, tout acte qu'on ac

complit ou qu'on prépare : môllri uiam, iter. , 
271, insidias auibus moliri. ' "&-, ( 

De môlior : môlltiô : effort, préparation lsV> 
môlltor, -truc ; môllmen (Lucr.), -menturn ; ny 
admôlior : faire effort vers, et simplement / a n -v 
( = admoueô) ; cf. âmôlior : Don., Andr. 707 C^t 
dicuntur ea quae cum magna difficultate et mol' ' ^^Sèti 
mouentur et tolluntur e medio. Mais ce sens s'estlne s ^8 
et âmôllrl est devenu synonyme de àmouëre a v ^ a S P 
il allitère dans T.-L. 28, 28, 10. ' cle<lufj 

commôlior ; dëmôlior ; émôlior (rare, archaïqup 'vP 
classique) ; immôlior (rare) ; obmôlior (époque imn* • ^ 
praemôlior (Tite-Live) ; remôlior (époque impérial ^ S 
tique); immôlitus, Lex lui. municip., cf. inaed'fi'?^ 

A môles se rattache également : ^ î | j 
môlestus : qui est à charge, pénible ; et siniDl ^ 

« ennuyeux » (cf. odiôsus). Ancien, usuel et clas.* ^1 
Non roman. Irl. moldch. l(*ti| 

Dérivés et composés : molesté : avec peine m / S 
molestia, M. L. 9699; molestô, -as (et molestoA • ^1 
sub-molestus ; praemolestia, dans Gic, Tu. 4 30 M 
àlii metum praemolestiam ( = 7rpoXÛ7n]aiç?) at)n 11% 
bant, quod est quasi dux consequentis molestiae. -.'J 
L'alternance ô/ô entre môles et môlestus ne s'exolin^ 

pas à l'intérieur du latin (l'influence de môdestus sml 
posée par Pedersen est peu vraisemblable). La racine 
de ces mots est donc de la forme *mel-, avec alternance 
*môl-. La forme môlestus peut reposer sur *meles-io-l^ 
suppose un thème en *-es ; cf. lat. sëdës en face de j$ 
ISoç. On est amené à poser que môles reposerait sil 
un thème radical, que môlior serait une formation de 
causatif-itératif du type de sôpiô et que môlestus seralï 
dérivé d'une forme de la même racine à suffixe *-é$ 

Contre un rapprochement avec molô, que rendrai! 
possible le sens général de la racine, parle le fait q\$ 
le grec a JUÛXOÇ « travail pénible » et ji.6Xiç « à peine iï 

mollestras-: dicebant pelles ouillas quibus galeas exleiï-
gebant, P . F, 119, 15. Sans doute emprunt au gr. n | 
XtùTTJ, [LCÙX<ÙTÏI, déformé par un rapprochement avec 
mollis, comme l'indique J. B. Hofmann, qui compare 
aplustre, fenestra ; la finale semble indiquer un inter
médiaire étrusque. % 

mollis, -e adj. : mou, tendre (sens physique et moral, 
s'oppose à dûrus) ; par suite, souple, sans rudesse : m, 
hiems. Ancien, usuel. Panroman. M. L. 5649. Pline dil 
mollia pânis « mie de pain », 13, 82, sens qui s'est con
servé dans le dérivé supposé par certaines formes ro
manes *mollicâre, cf. M. L. 5647, 5647 a. De mollia 
substantivé est formé le dénominatif *molliâre « atten
drir le pain en le trempant » et, par suite, « mouiller », 
Panroman. M. L. 5646 ; B. W. s. u. 

Dérivés et composés : molliô, -ïs, -lui (-iï), - M 
-Ire : amollir, apaiser, M. L. 5648 a, et ad-, corn-, ê*\ 
ë-, re-molliô ;.ë-, re-mollëscô (époque impériale) ; maB 
tia (M. L. 5650), -îiës, -tûdô, -menturn, -tôrius', mUy 
culus, -cellus (ce dernier conservé dans quelques 
formes romanes, M. L. 5648) ; mollicina f. (Novius); 
mollëscô, -is, d'où molleô, tardif ; mollificus, -ficô (tar-
difs) (et mollëfaciô, -fiô) ; molluscus, qui s'emplM 
d'une noix dont Pécale est tendre, et spécialement dj 
la châtaigne, m. nux et simplement mollusca\ e 



i . Uuscum n. : loupe de l'érable (Plin. 16, 68) ; 
gaiissi Ttw^ nwnfigô : variété de la plante dite lappâgô 
^niûî^ê0

 d e ^ ^ d a n e » (cf. asperûgô). Composés litté-
B ' ? ° r - mollipëSi -fluus, -cornus, -testis d'après des 
ï T^l\es grecs en faoko-. 

0/Uis repose sur *moldwis, cf. skr. mjdûb « tendre », 
\Si5vt») « j'affaiblis » et, avec un autre suffixe, gr. 

gr- ̂ Z_ € m 0 U j flasque ». On pense aussi à arm. melk 
p ^ j peut reposer sur *meldwi- ; mais le voca-

}<&°n B' concorde pas avec celui du comparatif sans-
^eJ^adlyàn de mrdûh. Du reste, i.-e. *mldu- repose 
ïfft élargissement de la racine attestée par gr. dc^a-
^ 1 1 tendre » (et peut-être JJLWXUÇ « affaibli »), dont il 
>fc 'd'autres élargissements, notamment celui qu'at-
y * t g r p.oXeaxôç « doux, faible B, V. isl. mildr 
^ inc B V. irl. meldach <t agréable » a un d qui peut 
' er sur d ou sur dh ; de même v. si. mladù « tendre », 
£p°russ. maldai « jeunes ». 

molo -is, -uîj -itum, -ère : moudre ; broyer le grain 
la meule dans un moulin. Quelquefois, comme le 

80 aiftX<">, employé avec un sens obscène : pivû ; per-
fô (Hor., S. 1, 2, 35), mo/iïor (Aus., Epigr. 30, 3) ; 

T<fcp5ô, <fo/ô. Ancien, technique. Panroman, sauf rou
main, M! L- 5642 ; cf. aussi 5741, multus « broyé ». 

Formes nominales, dérivés et composés : mola, -ae f. : 
meule (souvent au pluriel) et a moulin » (sur les diffé
rentes sortes de. moulin : m. manuâria ou trûsâtilis ; m. 
asinâria ou mâchinâria; m. buxea; m. uersâtilis ; m. 
okària, v. Rich., s. u.). Par extension, mola désigne la 
farine dont on saupoudrait les victimes avant de les 
sacrifier : mola etiam uocatur far toslum et sale sparsum 
quod eo molito hostiae aspergantur, P . F . 124, 13 ; de là 
iitanoïàre : est mola, i. e. jarre molito et sale, hostiam 
verspersam sacrare, P . F . 97, 22, et par suite « sacrifier, 
immoler », distingué de mactâre par Serv., Ae. 4, 17, 
olim hostiae immolatae dicebantur mola salsa tactae; cum 
uero ictae et aliquid ex Mis. in aram datum, mactatae 
dicebantur. Dans la Vulgate, molae désigne comme chez 
Theod. Prise, Bup. 46, les « molaires », sens qu'on re
trouve dans l'adjectif molâris « de moulin, de meule », 
lapis molâris, et simplement molâris m. « meule » et 
i molaire ». Panroman. M. L. 5641. Enfin, mola a dési
gné < l'embryon qui avorte, avorton » (Plin. 7, 63), sur 
le modèle du gr. jiuXrj( cf. aquae mola = OSpojxûXTj, Gl.), 
sens qui s'est conservé dans le fr. « môle ». Cf. molucrum. 

molârius ; molendârius, molendïnârius (ceux-ci de 
basse époque) ; molendïnum « moulin » (Aug.) ; molendô, 
-as (Pompon., GLK V 309,12) ; mollnus, -a, -um « moulin » 
(basse époque, panroman, sauf roumain, M. L. 5644), 
passé aussi en celtique : gall. melin, irl. mulenn; en ger
manique : v. h. a. mullna, et en alb. muliri ; mollnârius 
(Gloss., panroman, sauf roumain, M. L. 5643 ; passé en 
germanique : v. h. a. mul[i)nari « Mùller », etc.) ; mole-
trïna, - œ (archaïque, cf. lâtrîna] « moulin » ; molïle n. 
< manivelle d'une meule » ; moliô : est custos molendini, 
CGL V 621, 23. Cf. aussi molitor (Ulp.), -tiô (Ps.-Ambr.) ; 
*molitùra, M. L. 5645, d'où fr. « mouture » ; ëmolô, -is 
(Col., Perse) ; v. B. W. émoulu ; êmolumentum : propre
ment « somme payée au meunier pour moudre le grain », 
d'où « gain » (Cf. Cic , Fin. 3, 22 ; cf., toutefois, Benve-
nkte, Latomus, 1949, 3-7) ; commolô : moudre, broyer. 
Dans la Mulom. Chir. est une forme commolâtus ; cf. 
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même variation dans le nom de la déesse Commolenda 
ou Commolanda du rituel des frères Arvales ; molô, -as 
dans l'Itala ; molitundius.z jiuX<op6ç (GL). 

Les langues romanes supposent aussi *remolo, *remo-
lino, *remolum-, cf. M. L. 7198-7199. Le celtique a : 
irl. iomolt « immolâtiô ». 

Le présent molô résulte du passage au type théma
tique d'un présent athématique *mote-/*mel3-/*m°l9-
qui a fourni des formes en -o- : got. malan « moudre » 
et lit. malù (inf. mâlti) « je mouds » ; en e : irl. mélim 
« je mouds », v. si. meljc, et à vocalisme zéro : gâll. 
malu « moudre », cf. arm. malem « j 'écrase ». Comme le 
celtique, l'italique offre des formes à vocalisme plein : 
o dans ombr. k u m u l t u , comoltu « commolitô », e ou 
o (on ne peut décider) dans lat. molô, et des formes à 
vocalisme zéro : ombr. m a l e t u « molitum », k u m a l t u 
« commolitô » (d'après le participe k u m a t e s , comatir 
« commolitïs »?) ; cf. aussi hittite mallanzi « raolunt ». 
Au sens de « moudre », cette racine se trouve depuis le 
slave et le-baltique jusqu'à l'italo-celtique, tandis que, 
en grec, en arménien et en indo-iranien, la notion de 
« moudre » est exprimée par la racine de gr. dfticù « je 
mouds », arm. alam (même sens), qui n'est pas repré
sentée en italique. Comme l'indique arm. malem, la 
racine a en Orient un sens général : « écraser » ; on 
peut donc rapprocher skr. mrnàti « il écrase », mûrnâh 
« écrasé ». Ce sens se retrouve, du reste, en Occident, 
ainsi got. gamalwjan « ouvrpi6eiv », v. h. a. mullen 
« mettre en pièces ». D'autre part, le grec a pour « meule » 
le mot fiûXi), avec vocalisme zéro sous la forme u qu'ex
plique le -w- du type germanique de got. ga-malwjan ; 
le vocalisme de lat. mola est autre, soit que le mot grec 
et le mot latin aient été formés indépendamment, soit 
que mola ait reçu le vocalisme de molô. 

Cf. peut-être môles. 
La technique de la « meule » se distingue de la tech

nique, aussi indo-européenne, du « pilon » (v. pïnsô). 
Les deux pierres qui servent à moudre ne s'opposent 
pas comme les deux pièces de l'appareil servant à « pi
lonner », pïlum etpïla; toutes deux sont désignées par 
mola. Comme le grec, le latin n'a pas conservé l'ancien 
nom de la a pierre à moudre », skr. gràvâ (masculin), 
lit: gîrnos et v. si. ïrùny (féminin), irl. brô, etc. 

molochina, -ae [molocina, molucinà) î. : vêtement 
de couleur mauve ou tissé avec les fibres de la mauve. 
Emprunt au gr. jAoXoxtar). Rapproché de mollis par 
l'étymologie populaire ; cf. Non.. 540, 24, molucinà a 
mollitie dicta. De là mollicina. 

Dérivé : molocinârius (Plt.). 

molucrum, -ï n. : non solum quo molae]uerruntur 
dicitur, id quod Graeci jxuXTjxopov appellant, sed etiam 
tumor uentris, qui etiam uirginibus (ïnciderèy solet [v. 
mola]... Cloatius etiam in libris sacrorum : Molucrum 
esse aiunt ligneum quoddam quadratum, ubi immolatur. 
Idem Aelius in explanatione carminum Saliarium eodem 
nomine appellari ait quod sub mola supponatur. Aure-
lius Opilius appellat ubi molatur, Fest. 124, 2 sqq. Sans 
doute emprunt au gr. ixûXocxpoç, rattaché à molô par 
l'étymologie populaire (cf. amilum) et refait sur le type 
inuolucrum, de uoluô. 

moma : v. mamma. 
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mômar : Siculi stuîtum appellant, P . F. 123, 16 L. 
Mot grec,îix.<5{ioç, avec Anale en -ar, comme pél. casnar 
<r senex » (v. cânus) ; cf. jiôfiap, Lycophr. 1134, éol. u.5-
ji.ap, {jtojiapt^û), Hes. 

mômen, mômentam : v. moueô. 
monachus, -î m ; -cha f. : emprunts de la langue de 

l'Église au gr. jxovax^ç « moine », tzovax^ « nonne », lati
nisés ; doublets populaires monicus, monuchus, passés 
en roman et en germanique : v. h. a. munch, et en 
irl. manach, gall. monach. M. L. 5654 ; B. W. s. u. 

Dérivés : monachâlis ; monachàtus, -ûs, -chium, 
-cholus, etc. 

monàrius, -a , - nm : qui n 'a qu'un seul cas, indécli
nable ; hybride tiré de fi6voç avec suffixe latin (Gramm. 
Probus). 

monastêrium, -ï n. : emprunt (ive siècle) au gr. y.o-
vacrrfjpiov « monastère », avec un doublet populaire 
monistërium, auquel remontent les formes romanes du 
type moustier, le v. h. a. munistri « Munster » et F irl. 
mainister. M. L. 5656. 

Dérivés : monastëriolum, -lëriâlis, -ticus, -tria. 

monêdula (et monërula), -ae f. : choucas, oiseau; 
terme de tendresse (Plt.). Ancien, usuel; l'oiseau pas
sait, comme la pie, pour voler les pièces d'or ou d'ar
gent ; cf. Gic, Flac. 31, 76; Plin. 10, 77 ; 17, 99. M. L. 
5657. Cf. fïcédula, sur lequel a peut-être été fait monê
dula (avec influence populaire de monëta?). 

moneô, -es, -ni , - i tum, -ère : causatif en -eyô avec 
degré o de la racine *men « penser », du type de noceô, 
foueô, etc. ; cf. mens, proprement a faire penser, sou
venir », et par suite « appeler l'attention sur, avertir ». 
Les gloses traduisent correctement moneô par xjizoyn-
(J,V7)OX<Ù, monumentum par JJLV?)(Z£ÎOV, Monëta par Mvrj-
IAOOÛVT). Monitor désigne proprement le « souffleur » : 
-es dicuntur et qui in scaena monent histriones, et libri 
commentariî, P . F. 123, 12 ; cf. GGL II 587, 44, monitor 
qui alii memoranti dicit oblita. — Monumentum (moni-) 
est tout ce qui rappelle le souvenir : uos monumentis 
commonefaciam bubulis, écrit Plt., St. 63, et particu
lièrement ce qui rappelle le souvenir d'un mort : tom
beau ((ivï)|jLa), statue, inscription (s), etc. (cf. Varr., L. 
L. 6, 49, et les références de Goetz-Schoell, ad L), sens 
conservé dans les langues romanes; cf. M. L. 5672 
(monu-, moni-, moli-mentum, ce dernier attesté CIL X 
6375, d'après môles et avec dissimilation n-m > l-m) ; 
celtique : britt. mynwent. Ce n'est qu'à basse époque 
qu'on voit apparaître monumentâlis, monumentârius. A 
moneô se rattachent mônstrum, Monëta, q. u. 

Moneô est conservé dans l'esp. munir « inviter », M. 
L. 5658 ; un fréquentatif attesté tardivement, monitâre 
(Fortun.), s'est maintenu en sicilien. M. L. 5661. 

Autres dérivés et composés : monêla (-nella, Tert.) ; 
monitiô, -tor, -tôrius (Sén.), -tum, -tus, -ûs ; monitô, -as 
(Ven. Fort.), qui tous développent le sens de « avertir » ; 
ainsi, P. F. 227, 3, oppose obiurgatio post turpe factum, 
castigatio; monitio uero est ante commissum. — Moni
tor, à côté de son sens technique de « souffleur, nomen-
clateur », a souvent celui de « conseiller, guide, ins
tructeur » ; monitum, monitus « avertissement ». Il en 
est de même pour les composés : ad-, comr (et recom-, 

Cassiod.), prae-, re-, sub-moneô (rare) 
quelques langues romanes; cf., entre a\it°nSe^ 
mondre, et M. L. 8383 ; admonëfaciô « res» ^ 
i ji_:..i_ /-* ï n/r T A „ L . » C0Tnmn*,Û leurs dérivés. Cf. aussi M. L. 180, 

V. meminï et mônstrum. 

;eM 

Monëta -ae, f. : surnom de Junon, Cf p- ÏS 
S 1fl1 mii a fifirvi à T divins An/I».««:-- " ^lc«,::;fi 

] Pour t 
45, 101, qui a servi à Livius A n d r o n i é u s * ^ * f l 
MvTQjiocnjvTf) ; puis nom du temple ou elle et t ^ 
où l'on frappait la monnaie ; par suite la f * ^ 
même et la monnaie, sens conservé dans l ^ ^ l 
romanes, M. L. 5659, en germanique : v. h ^ !*Ua 
«'Munze » et munizâri « Miinzer », et en cêlr ^W 
monad. C'est à ce dernier sens que se rat tach"*^ 
tâlis « relatif à la monnaie, monnayé s e t ^é* 
« monnayeur ». Pour la formation, cf. obsol^^i 
Lûcêtius/lùceô ; facëtus, etc. Toutefois d'après A ^1 
Klio, 6, 477 sqq. (cf. Babelon, R. Arch. 20]?% 
p. 419 sqq.). Monëta au sens de « monnaie » sera I I P 
gine phénicienne, et emprunte comme la piui! 1 1 
noms de monnaies, cf. as ; et le rattachement à ■% 
serait dû à une étymologie populaire. On a pensé 
à une origine étrusque, sans preuve. 1 

monîle, -is n. : et mulierum ornatus dicitur et --* 
rum praependens a collo, P . F . 123, 13. Depuis A?f§ 
nius, R s 204. Conservé dans le dialecte italien del 
rone. M. L. 5660. ,?| 

Dérivé d'un mot signifiant « nuque » ; cf. skr. mà^ 
« nuque », av. manaoQrl, gall. mwnwgl et irl. mJ?jJF 
« cou ». Les notions de « nuque », de « objet saillaM 
étant liées, comme on le voit par gr. Xoçoç « colliSÉ 
et « nuque » et hom. Setpàç « éminence » en faceW 
SeipTj « nuque, cou » et par av. grîvâ- « éminence Us 
« nuque », on rapprochera donc lat. môns, etc. (yï 
mot). Le mot signifiant « nuque » sert aussi à indiquf 
la « crinière » (d'un cheval) ; ainsi, le correspondit 
slave griva de indo-iran. grîvâ signifie « crinière | | 
aussi, en russe, « éminence ». Cf. le sens germanique!! 
mot parent de skr. mdnyâ dans v. h. a. mana, v. anfj 
manu « crinière » et aussi irl. mong « crinière s; M 
rend compte du second sens de monîle. Quant à l'aûtr 
sens, cf. irl. muin-torc « torques », v. h. a. menni c<fj 
lier », v. si. monisto « collier » (formation obscure)M 
même, en slave, grwîna « collier », de griça, au sen 
ancien de « nuque, cou ». Le mot (iceviàx7)ç désigne ji 
grec le « collier » porté par des guerriers barbares j j 
doit être d'origine gauloise; cf. aussi.JJUXWOÇ OU 0 
voç, attesté par Pollux V 99 et par le scoliastel 
Théocrite XI 41. | 

monna , monnula , -ae f. (bas latin) : maman, épouse 
terme de tendresse, de caractère populaire, à géminé 
expressive. Cf. nonnus, -a, momma, etc. j 

mono- : préfixe grec (de jiovoç « seul ») qui à bass 
époque a servi à former des composés hybrides du typ 
monoculus (Firm.) = jjLov6(p6a>{ioç, conservé dan 
quelques dialectes italiens, M. L. 5663 (Plaute dit wïo 
culus) ; monosolis (Ed. de Dioclétien), de a. et soléa^ 
soulier à semelle simple ; monolôris (Vopisc), de p. e 
lôrum; monomarïta (Inscr.). L'époque républicaine con 
naissait déjà l'adjectif monogrammus « fait uniquemeil 
de lignes, ébauché, décharné » (Lucil., Cic). 

môns , montis m. (thème en -i, anc. abl. montî, gén 
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^ • mont, montagne. Usité de tout temps. 
I*' if L 5664 " v- ^11^- munt. —-Déjà rappro-

mml
 t composés : moniânus, M. L. 5667, d'où 

) montânïcula ; cis-, trâns-montânus ; 
ffiiôna (. J ^es m 0 ntagnes » et montuôsus (mon-
Jiifînw5 ^ 744), ce dernier formé d'après les 
'-<■" 5"' thèmes en -u- : salluôsus, fluctuôsus. A 
|jyés apparaissent montânàrius (Inscr.), wwn-

j | ë é P°? a s u rvécu en espagnol et portugais, M. L. 
!*• ^tfontésiânî ; cf. pâgënsis) ; monticulus, mon-
ffl / cellulus), tous deux conservés dans les 

I P 5 émanes, M. L. 5670, 5671. Cf. aussi *mon-
^^tëminîn d'un adjectif *montâneus (non attesté 
Wa\ textes mais dont existe le dérivé montâniô-
I Gromat., Àiict. R«i Agr.), M. L. 5666, qui est 

comme campàneus (-nias) à campânus\ 
Auss i terrâneus. -
% osés poétiques en monti- : monticola ; monti-fer, 

~M uagus, formés sur les modèles grecs en ôpei-. 
Mf'r vrômuntôrium, v. ce mot. Les langues romanes 
I É £ n t aussi un verbe *montàre. Cf. M. L. 5668 ; B. 

Fwheme en *-**-> rnôns n'a cependant pas le vocalisme 
ffljgLne zéro de ce type, que le latin a, par exemple, 
IMp mens. Ce doit donc être une forme faite sur un 
SËine racine dont le brittonique offre, en effet, des 
IflrïVés différents, aussi avec vocalisme o : gall. mynydd 
ypfmontagne », v. bret. -monid (bret. mod. menez) ; v. 
êÉIflersen, V. Gr. d. k. Spr., p. 33. Le même vocalisme 
Bfeparatt dans lat. monîle (v. ce mot). D'autre part, il 
llÊliiflicile de séparer le groupe de ê-min-eô ; v. sous 
tÊfpiàfi. Hors de l'italo-celtique, cf. v. îsl. mœnir « pointe 
Slfioit », et peut-être quelques mots avestiques peu 
Stïîestés, cités par Bartholomae, sous man-z\ dans 
S^eiid. III 2 0 i *a tradition indique, pour 1'£TOX£ maitlm 
Il/accusatif singulier), le sens de « pointe » d'une hauteur. 
^Vî aussi mentum. 

; ^mônstnim, -ï n. : ut Aelius Stilo interpretatur, a 
jèinendo dictum est, uelut monestrum. Item Sinnius Ca-
vjjito, quod monstret futurum, et moneat uoluntatem deo-
jum, Fest. 122, 8. Terme du vocabulaire religieux, « pro
dige qui avertit de la volonté des dieux '»; par suite 
i objet ou être de caractère surnaturel », « monstre » : 
monslra dicuntur naturae modum egredientia, ut serpens 
cumpedibus, auis cum quattuor alis, homo duobus capi-
tibus, iecw cum distabuit in coquendo, F . 146, 32 ; et 
par extension, dans la langue familière, mônstrum mu-
lieris « monstre de femme », Plt., Poe. 273. M. L. 5665 a. 
A ce sens de « monstre » se rattachent : mônstruôsus 
{mônstrôsus), formation analogique en -uôsus, cf. por-
tentuôsus ; mônstrôsùâs ; mônstrifer {-ger) ; mônstrificus 
[•ficâbilis), sans doute sur le modèle des composés grecs 
en Teporro- ; mônstrâtïuus (Boèce) ; prômônstra « prôdi-
gia », etc. Le dénominatif mônstrô, en passant dans la 
langue commune, a perdu, au contraire, tout sens reli
gieux et signifie seulement « montrer, désigner, indi
quer » (ancien, mais évité par la langue classique, rare 
^ns Gicéron, non attesté dans César et Salluste ; sans 
doute familier. Panroman. M. L. 5665). De même les 
dérivés et composés mônstrâtor, -tiô, -bilis (tous trois 
rares); commônstrô (non attesté après Cicéron) ; dè-

mônstrô, d'où démonstrâtor, -tiô, -tiuus (usité dans la 
langue de la rhétorique pour traduire èyx<ùiitaoTix6ç 
et è7ri8eixTix6'ç), -tôrius, -bilis ; prdemônstrô. 

. A mônstrum se rattache aussi môstellària, titre d'une 
comédie de Plaute imitée d'une comédie grecque inti
tulée 3>àa(ia« le fantôme ». Môstellària (se. fabula) est 
le féminin d'un adjectif *mô(n)stellârius dérivé de 
*mô(n)stellum (Gl.J, diminutif de mônstrum. 

V. moneô. Mais la formation est surprenante. Un 
autre terme religieux, lustrum, a aussi -strum. 

monubilis, -e adj. : m. lapis, columna. Adjectif em
prunté tardivement au gr. JJLOV66OXOÇ, déformé par l'éty-
mologie populaire, qui l'a rapproché de monumentum. 

monumentum : v. moneô. 
mora , -ae f. : retard ; arrêt, pause (dans le discours ) ; 

mora temporis « délai »; barre d'arrêt, garde (d'une 
épée, etc.). Ancien, usuel. 

Dérivés et composés : moror, -âris, absolu et tran
sitif : 1° tarder, s'arrêter, d'où par extension « séjour
ner », cf. Sén., ad Luc. 32, 1, ubi et cum quibus more-
ris ; 2° retarder, retenir. L'expression nïl moràrï « ne 
pas s'arrêter à, ne pas se soucier de » est issue de la 
formule par laquelle le consul levait la séance du 
Sénat : nil amplius uos moror, ou par laquelle le 
magistrat déclarait abandonner une accusation : C. 
Sempronium nil moror, T.-L. 4, 42, 8. De là Vg., Ae. 5, 
400, nec dona moror. De moror dérivent morâx (Varr.) ; 
morâtiô (rare, époque impériale), -tor, -tôrius « dila
toire », terme de droit -a cunctàtiô, -ae appellàtiônés ; 
*morâc(u)lum (Plt., Tri. 1108) ; morâmentum (Apul.) ; 
et sans doute morâria, sorte de plante appelée aussi 
statioron ou chamaeleon. 
Sur morôsus, morôsitàs = tordus, tarditâs, v. E. Lôfs-

tedt, Eranos XLIV 340. 
Moror est peu représenté dans les langues romanes, 

cf. M. L. 5674, morâre (esp. moror, etc., « servir ») ; 
la langue a tendu à remplacer le simple par les com
posés plus expressifs démoror et remoror (tous deux 
déjà dans Plaute), dont le premier surtout est bien 
représenté dans les langues romanes; cf. M. L. 2552, 
démordre, et 7200, remoràre. Le sens de dëmoror ne 
diffère guère de celui de moror. On trouve dans Cé
sar, B. G. 3, 6, 5, nullo hoste prohibente aut iter demo-
rante, mais 7, 40, 4, iter eorum moratur atque impedit. 
Virgile l'emploie quelquefois ; Lentulus le fait allitérer 
avec dêtineô, Cic, Fam. 12, 15. Remoror allitère aussi 
avec retarda. La langue augurale a un adjectif remor, 
-oris conservé par P . F . 345, 14, remores aues in auspi-
cio dicuntur quae acturum aliquid remorari compellunt, 
et Aurel. Vict. Orig. Gent. Rom. 21 f. Remum dictum 
a tarditate quippe talis naturae nomines ab dntiquis re
mores dicti; cf. rémora (archaïque) et le vers d'Ennius 
certabani urbem Romam Remoramne uoearent. Autres 
dérivés (tardifs et rares) : remorâmen, -tiô, -tor, -trïx. 
Rémora désigne aussi le poisson « echenais », Plin. 32, 6 ; 
cf. de Saint-Denis, Vocab. des animaux morins, s. u. 

Autres composés : commoror : retarder, arrêter (tran
sitif et absolu), séjourner (cf. commaneô). Dans la rhéto
rique, commorâtiô traduit le gr. èmy,ovi\; cf. ad He-
renn. 4, 45, 58, est cum in loco firmissimo, quo tota causa 
continetur, manetur diutius et eodem saepius reditw. A 



moraciae — 414 — 

basse époque, commorâtiô, comme habitation mânsiô, a 
pris le sens concret de « séjour, demeure », xaroboQotç, 
gTOcuXiç ; immoror : s'attarder dans. 

Cf. aussi immoranter, incunctanter, <xvuTrep6éT6>ç 
(Gloss. Philox). 

La racine de mora ne se retrouve que dans le verbe 
dérivé irl. maraim « je reste ». Le rapprochement avec 
memor est aventuré. 

moraciae : -as nuces Titinius (185) duras esse ait, 
unde fit deminutiue moracillum, P . F. 123, 5. Non autre
ment attesté. Rapproché de mora, peut-être par éty-
mologie populaire. 

morbus, -ï m. : maladie. Distingué de aegrôtâtiô et 
de uitium par Cic , Tu. 4, 13, 28, morbum appellant 
totius corporis corruptwnem; aegrotationem morbum cum 
imbecillitate ; uitium cum partes corporis inter se dissi
dent, ex quo prauitas membrorum, distortio, deformitas. 
Ancien (Loi des XII Tables), usuel; non roman. 

Dérivés et composés : morbeô : ào6evcô, CGL I I 
247, 34 ; morbidus, conservé dans les dialectes ita
liens, M. L. 5677, d'où morbidô, -as (tardif) ; morbôsus 
(d'où morbidôsus, Gloss., contamination de morbidus 
et de morbôsus) ; morbôsitàs ; morbêscô, tardif (For-
tun.)f qui a survécu dans le valençais morbrer, M. L, 
5676 ; remorbêscô (formé d'après recrûdêscô?), Enn., 
Inc. 37 ; Morbônia, formation plaisante, cf. Suét., 
Vesp. 14, comme Populônia, Mugiônia, etc. ; morbi-
fer, -ficus, -ficô (Cael. Aur. ; cf. voao7roi6ç, -TCOUÔ) 
rares et tardifs. L'adjectif et le verbe qui corres
pondent le plus.souvent à morbus, c'est aeger, aegrôtô. 
La ressemblance avec morior doit être fortuite. Le 

nom de la « maladie » diffère d'une langue indo-euro
péenne à l 'autre, ce qui rend vain de chercher l'étymo-
logie de morbus. 

mordeô, -es, momordl [memordi et -morsi), morsum, 
-ère : mordre. Ancien, usuel, classique. Panroman, sauf 
roumain. M. L. 5679. Les formes à ë mordëre que sup
posent les langues romanes ont dû être refaites sur 
momordl, morsum; cf. tondëre, spondëre, etc. — Sens 
physique et moral, propre et figuré, e. g. Cic, Att . 13, 
12, 1, ualde me momorderunt epistulae tuae; Tu. 4, 20, 
45, morderi conscientia (cf. l'emploi figuré de gr. Sdcxvo). 
Même emploi de mordâx, mordâcitàs, remordeô, cf. Lucr. 
3, 827, praeteritis maie admissis peccata remordent, qui 
s'est conservé dans les langues romanes ; cf. M. L. 7201, 
remordëre, -dëre ; B. W. remordre. 

Dérivés .et composés : mordâx, -âcis ; mordâcitàs ; 
*mordâcia (formé comme audàcia et supposé par les 
formes romanes, M. L. 5678) ; mordâgô : morelle noire ; 
v. André, Lex., s. v. formation du type uorâx, uorâgô. 

mordicus, adv. : fiSaÇ. Sans doute ancien adjectif 
pris adverbialement. Est à mordeô comme medicus à 
medeor ; cf. M. L. 5680 a ; la forme d'ablatif mordici-
bus attestée par Non. 139, 32 dans Plt., Au. 234 (les 
manuscrits de Plaute ont mordicus) semble amenée par 
ie parallélisme de cornibus ; le nominatif mordex n'est 
attesté qu'à partir d'Apulée; mordicô, -as, M. L. 
5680 ; mordicâtiô (Cael. Aurel., Diosc.) ; -tluus ; ëmor-
dicô ; mordôsus : SYJXTOC6Ç (Gloss.) ; morsum, -i (Ca-
tul. 64, 316, laneaque aridulis haerebant morsa label-
lis) , d'où morsa dans les langues romanes, M. L. 5689 ; 

morsus, -ûs m. : morsure, M. L. 5691 ; fr ^ m 
(Orib.) ; morsiuncula ; morsicô, -as, f0rih

 r*»% 
laire en -icô comme mordicô (cf. fodicd -S 
L. 5690, d'où morsicâtiô ; morsicàtim' ^1*8®! 
(Diosc). ' ^ 

admordeô : mordre à (sens physique et I S 
L. 181 et 182, *admordium, *armordium- ^ 0 * ! ! 
M. L. 2088 ; de-, prae-, re-mordeô, M. L. 7201^ 
sus : mordu, entamé profondément. * 
Le seul rapprochement plausible est cel • ^ 

mardati, véd. mràdate et mardayati « il broie11 ^ 1 
hors de ces verbes, on ne peut comparer que H ^ 
dont le sens concorde peu avec celui de morck?6^ 
les emplois divergent entre eux aussi bien que i ° #m 
On ne cite aucune racine indo-européenne « 
nettement « mordre ». La plus claire est 'ceù~:3Sg 
Sàxvcù, qui a des correspondants hors du grec m'W 
le latin ignore. Formation itérative comme s L 

morêtum, -ï n. : mets rustique, composé d'iPl 
d'ail, de fromage et de vin (Vg., Ov.). Dérivé • • J l 
rius. Rappelle pour la formation acëtum, de ac r^ 

Pas de rapprochement net. L'explication par * ^a 
tum, cf. mortàrium, que propose F . Muller se hei & 
des difficultés à la fois phonétiques (dissimilationl 
des conditions normales) et sémantiques. 

morior, -eris, mortuus sum, morï : mourir • iffl 
-tis f. (thème en -i-; ace. pi. mortîs, Vg., Ae. 10 m 
gén. pi. mortium, T a c , H. 3, 28) : mort. Usités de P 
temps. Panromans. M. L. 5681 et 5688. Celtique 
mort « mors ». 

A côté de morior, -eris, il y a des traces d'une flèxl 
en -ï-; on trouve des scansions telles que morïÊ 
(Enn.), un infinitif morirl à l'époque archaïque. (jS 
dualité de conjugaison s'est maintenue dans les lanjnî 
romanes, qui attestent à la fois *morere et *morïreÏÏLa 
dernier type étant le plus fréquent). Le participe fut® 
est morîtûrus, qui est sans doute fait d'après peritéi 
et dont la forme s'est étendue à tous les verbes dés 
gnant la naissance par opposition à la mort : nascurf$i 
oritûrus, paritûrus ; sur le participe passé morim 
(-tuos), v. ci-dessous; mortuus s'est, du reste, simplM 
dans la langue parlée ; cf. les formes romanes du tyjrç 
fr. mort, ital. morto, M. L. 5695. De morior estconseï 
le vieux participe moribundus. 

Dérivés et composés : mortàlis adj. : mortel, soûl 
vent substantivé au pluriel mortâlës, terme usité f 
quemment en poésie ou dans le style noble pour dés| 
gner les « mortels », c'est-à-dire les hommes, par coni 
traste avec les « immortels », c'est-à-dire les dieùf̂  
opposition littéraire qui doit être à l'imitation dû] 
couple antithétique grec ppo-roC, £jx6poToi; le mo|| 
talibus aegris ou le miseris mortalibus de la poé«| 
lucrétïenne est la transcription de l'homérique 8etJ 
Xotot PpoToïat. Aussi mortâlës au sens de hominti^ 
ne s'emploie-t-il chez les bons écrivains qu'en vu| 
d'un effet emphatique. Virgile écrit, de même, WWH| 
tâlia, Ae. 1, 462, pour désigner ce qui concerne lè| 
mortels. Dérivés : mortâlitâs (premier exemple danfl 
Cic , N . D. 1, 10, 26) : 1° condition mortelle, mortaj 
lité ; quelquefois « mort » ; 2° humanité (époque im
périale), sens dérivé de mortâlës; mortâliter (latinec
clésiastique), M. L. 5691 a, 5692 ; irl. martlaid', v* 
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• mortalês ; immortalités (Cic.) ; immortâli-
ffis ' m-utus (création de Turpilius d'après dïuï-

^ • adjectif de la langue rustique, demeuré 
;rjtfîflï^- iangues romanes, M. L. 5694, et en cel-

i^^jnuirtchenn, qni s'applique aux animaux 
îT- sacris ne morticinum quid adsit, Varr., L. 

S^8 : T- d'où morticïna, -ôrum « carcasses, cha-
'% passé en germanique, sous la forme *mor-
9?s ' ' JL myrten [flœsc). F. Muller le suppose dé-

^ djectif *moriïcus et compare cantïcum, hos-
6r t libertïnus, repentïnus. On pourrait rappeler 
S^ anière plus topique medeor, medlr»* ™*>Aïri-
&°eMais peut-être morticinus, qui ne 

i D i a u x , est-il simplement formé par analo-
®^SXnrès les adjectifs en -cînus du type berbecînus, 

É
'- porcïnus, soricïnus, uaccinus. On a dit mor-
^càrô (d'où -î cZâuï < cors au pied », Plin. 22, 
^d'après berbecïna carô. Cf. aussi morticïnium 

radL., Jérôm.}. 
|H|£ r / u u 5 dérivent : mortuâlia n. pi. : habits ou 
i p p i - de deuil (archaïque, Naev. ) ; mortuârius 
*Pliants .„ . -, . . . _ . . mortaicoia _ veXpo-B K j s m o f f t i » » (Cael. Aur.) ; 
^ l r tw : (Rustic). 
ffÉ§Tn désidératif morturiô [mon-) est attribué à Çicé-
i f gj u n grammairien de basse époque (Aug. Reg., 
« V 516, 17). 
&Wartijer (classique) = 8ov<ro)(popoç, -fero ; mortificus ; 
!5$jb -ô5; -ficâtiô (latin ecclésiastique), -ficâbilis (Lu-
| : S 1 fnortigena (Inscr.) ; commorior : mourir ensemble ; 
i&7W7W>'tf'*'*?» l i t r e d ' u n e comédie perdue de Plaute 
S Imitée des 2uva7co6v7]axovTe<; de Diphile ; dêmorior (cf. 
JWfp 

renforcement de morior ; êmorior : achever de 
- lourir (aspect déterminé; cf. Plt . , Ps. 1221) = xata-
fe-Sjoxo; immorior (poétique et prose impériale) : mou-
% -nrdans, ou à propos de (calque de èvOvflaxcû, lui-même 
Wtue et poétique) ; intermorior : être en train de mourir ; 
f'Siermortuus : à demi-mort, et aussi « mort ». Ne diffère 
\; wère de morior : l'addition du préfixe semble due è 
; l'Influence de intereô, interficiô. Aussi ob-, per-mortuus 
A (Urdifs). 
y. Certaines formes romanes supposent aussi *admorîre, 

*armorïre, M. L. 183 ; *admortâre, *admorliâre, *admor-
tire, M. L. 184-186. 

La racine i.-e. *mer- « mourir »1 fournissait un aoriste 
radical athématique indiqué par véd. amfta « il est 
mort » (opt. murlya) ; l'arménien a l'aoriste me'ray « je 
suis mort ». Le présent, nouvellement formé, diffère 
d'une langue à l 'autre : skr. mriyâte « il meurt », av. 
miryeùe, et aussi skr. mdrale ; v. si. mlro (avec un voca
lisme autre que celui de skr. mâraie) ; lit. mirstu « je 
meurs » ; arm. meranim « je meurs ». Lat. morior pose 
un problème : si, comme il est probable, Vo repose sur 
l.-e. o, le présent morior a été fait, ainsi qu'orior, sur 
une forme athématique à vocalisme a; si or représen
tait r-, cet or serait dû à l'action de mortuus, mors. 
Dans une notable partie du domaine indo-européen, le 
Yerbe a disparu, remplacé par des euphémismes ; ainsi 
fin grec, ol PpoToi, àji6poToç et \Lop-v6c ' SMQÇ<ÙTZOÇ (Hes.) 
«n attestent l'existence ancienne ; notre aussi l'impar
fait du thème en *-te- : gpLop-rcv * dbréOavev. (Hes.). 

En face de l'adjectif signifiant « vivant », i.-e. *gfttïtvo-, 
«* celtique a une forme avec même finale empruntée à 

la forme élargie *gwyêu- de la racine *gweyd-, *g10yë- fô-
« vivre » : irl. marb. Le slave et le latin ont, sans doute 
de manière indépendante, un compromis entre pareille 
forme et l'adjectif en *-to- ; cf. skr. mrtâh « mort » et 
hom. ppox6ç (forme éolienne), soit si. mrùtvù, lat. mor-
tuus. 

Le nom de la notion, mors, repose sur *m/**i-, sans 
doute tiré d'un composé, comme on l'entrevoit par v. 
si. sû-mrûtï. Gomme dans skr. mptih, il a été fait, d'après 
le verbe, une forme simple en latin ; le cas est le même 
que celui de mens. 

moror : v. mora. 
môrôsus : v. môs. 
Morta, -ae f. : nom d'une des Parques ; cf. Liv. 

Andr., quando dies adueniel quem profata Morta est, ap. 
Gell. 3, 16, 11, et Caesellius, ibid., tria sunt nomina 
Parcarum, Nona, Décima, Morta. Correspond sans doute 
à Aàxqaiç et doit être de même racine que gr. jzoïpa ; 
cf. mereô. M. Marstrander, Symbolae Osloenses, 6, p. 52, 
écarte le rapprochement avec gaul. Rosmerta et préfère 
rattacher à morî, mors, le nom propre qu'il considère 
comme un « ancien abstrait comparable à porta, miUta ». 
C'est peu probable ; mais la forme a pu être influencée 
par un rapprochement avec mors. ] 

mortârium, -ï n. : 1° mortier, récipient où l'on pile 
et pétrit certaines substances avec un pilon, pistillum; 
puis tout objet ressemblant à un mortier ; 2° substance 
triturée dans un mortier, pommade. Diminutif : mor-
târiolum. Ancien (Plt., Cat.). Panroman, sauf roumain. 
M. L. 5693 et 5692 a ; germanique : v. angl. mortere; 
v. h. a., mortàri. 

Aucune étymologie sûre. Cf. morëtum et mordeô. 
môrus, -ûs f. : mûrier ; môrum n. (bas latin rnôra)' : 

mûre. Panroman. M. L. 5696 (et germanique : v. h. a. 
mûrboum et môrâs, môrat « vin de mûres », de *mô-
râtum; celtique : gall. mwyar, etc.) et M. L. 5696 a. 
Cf. aussi *môricula, M. L. 5681 a ; *môrinus, 5684 a. 

Cf. gr. ji6pov « mûre » ; trace de ô dans (xcôpa " auxà-
fztva (Hés.). Emprunt au grec, ou plutôt à une langue 
méditerranéenne, comme ficus, etc. Hypothèse peu vrai
semblable chez Pedersen, V. Gr. d. k. Spr., I 67. 

môrus, -a , -um : fou. Emprunt au gr. {i.œp6ç, quel
quefois substantivé : môrus, môra « un fou, une folle ». 
N'est guère attesté que dans Plaute, avec l'adverbe 
môrê et le composé môrologus = jwopoXôyoç. Allitère 
avec môs ; cf. Plt., Men. 571, utimur maxume more moro 
molestoque, et Tri. 668. Néron en avait tiré par plaisan
terie un verbe môrâri (équivoquant avec morârl) : mo-
rari eum [= Claudium] inter homines desiisse, producta 
prima syllaba iocabatur, Suét., Ner. 33. Cf. aussi môriô, 
-ônis (époque impériale). 

môs, môris m. : manière de se comporter, façon 
d'agir, physique ou morale, déterminée non par la loi, 
mais par l'usage. Désigne aussi souvent la coutume : 
mos- est institutum patrium, i. e. memoria ueterum perti
nent maxime ad religiones caerimoniasque antiquorum, 
F. 146, 3, et s'unit ou quelquefois s'oppose à. lêx, e. g. 
Plt., Tri. 1037, mores leges perduxerunt iam in potesta-
tem suam ; 1043, leges rriori seruiunt ; Cic, Uniù. 11, 38, 
legi morique parendum est. S'emploie également dans le 
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sens de « caractère », et dans ce cas souvent au pluriel 
tnôrës « les mœurs », rà ^6T] ; de là môrâlis, qui traduit 
TJ8IX6Ç, créé par Cic, Fat. 1 , 1 , quia pertinet ad mores, 
quos fjO-/) Graeci uocant, nos eam partem philosophiae de 
moribus appellare solemus. Sed decet augentem linguam 
Latinam nominare moralem ; et à basse époque môràlitâs 
(Tert.) ; et aussi môràtus (cf. barba/barbâtus) « pourvu 
de mœurs », généralement joint a un adverbe bene, 
maie, rectë; d'où malemôràtus : 8ôaTpo7roç, xax6Tpo7roç 
(Gloss.). 

Môs dans le sens de « caractère » a souvent la nuance 
péjorative de « humeur, fantaisie » ; de là môrôsus « qui 
suit son humeur, difficile, capricieux, chagrin », môrôsë, 
môrôsitâs ; cf. Cic, Tu. 4, 24, 54, bene igitur nostri, cum 
omnia essent in moribus uilia, quod nullum erat iracun-
dia foedius, iracundos solos morosos nominauerunt] et 
l'expression môrem gerere alicul « supporter l'humeur 
de quelqu'un, accomplir ses fantaisies », dont sont tirés 
môrigerus, môrigerârî, môrigeràtiô, qui sont plutôt de la 
langue familière. Il est possible que le rapprochement 
de môrus ait joué un rôle dans cette spécialisation de 
sens. Sur môrôsus = bene môràtus, v. Lôfstèdt, Era-
nos XLIV 340. 

Môs allitère souvent avec modus, e. g. môre modôque. 
De là, en poésie et dans la prose tardive, l'emploi de 
môs dans le sens de modus : ainsi môre, in môrem « à la 
manière de », suprà môrem « suprâ modum », sine môre 
a sine modo », e. g. Vg., G. 1, 245, elabitur anguis in 
morem fluminis ; Flor. 3, 8, 6, pecudum in morem; Vg., 
G. 2, 227, rara sit an supra morem si densa ; Ae. 7, 377, 
immensam sine more furit lymphata per urbem; Ae. 6, 
852, pacique imponere morem. 

Enfin, en poésie, môrës est parfois abusivement em
ployé pour lëgês; cf. Vg., Ae. 1, 264, moresque uiris et 
moenia ponet (par recherche de l'allitération). 

De môs existent les composés vulgaires benemôrius, 
dont le féminin est dans Pétrone 61, 7 ; malemôrius = 
xaxoTJ07jç (Gloss.), qui est sans doute à ne pas confondre 
avec les formes syncopées de benememorius. On a voulu 
y rattacher un superlatif benemorientissima qu'on lit 
sur une inscription tardive; cf. Boll. di archeol. dal-
mata 23, 343 et Glotta 11, 262. Mais ce dernier peut se 
rattacher à morior et désigner une personne dont la 
mort a été sainte. Du reste, il a pu se produire des 
associations d'idées qui ont amené des confusions de 
sens et d'emplois, et dans benemôrius les uns pouvaient 
penser à môs, d'autres à mors, d'autres à memoria. 

Vnimôris = n.ov6xpo7coç (Ital.). 
Glose obscure dans P. F . 149, 5 L. : moscillis Caio 

(Inc. 33) pro paruis moribus dixit. 
Môs, ancien, usuel, n'a suÈsisté en roman que dans 

le fr. mœurs, M. L. 5698 et v. prov. mors, f. pi. ; mais 
le celtique a : irl. môs, moroil « môs, môrâlis ». 

JSans doute mot indo-européen qui, pas plus que fâs, 
n'a hors du latin un correspondant. Les divers rappro
chements proposés ne satisfont ni pour la forme ni pour 
le sens. Cf., pour la forme, rôs, flôs. 

môtacilla, -&GÎ.\(môticella) : hoche-queue; quodsem-
per mouet caudam, Varr., L. L. 5, 76. Peut-être étymo-
logie populaire. Il y a dans Hésychius une glose JJUST-
TÏ)Ç ' fipVlÇ 7TOl6ç. î 

mota r ium, -ï n. : filasse, charpie (Pelae, M 
au gr. (jLoxàpiov, diminutif de {XOT6Ç, même ^ 

s, mduï, môtum, mouère : tra . L» moueo, -
solu « mouvoir, bouger » et « se mouvoir >T .■=— 
surtout au participe présent mouëns et pa^Slfs 
cf. T.-L. 35, 40, 7, terra dies duodequadra • I P 
S'emploie, comme le gr. xivéo qu'il r e c o u v r a i 
sique et au moral, e. g. mouëre animôs « e3ccJ Wi 
voir », et le sens moral est prédominant dan^-P 
composés : commoueô, permoueô. Ancien * ^P 
sique. Panroman (sauf roumain). M. L. 5703 • ? 

Dérivés et composés : môtus, -ûs m., mot-M 
VTjtriç), tous deux classiques, mais le premie° % 
fréquent et plus varié dans ses acception !§L 
(rare, depuis Mart.) ; môtôrius (tardif; t e r m ^ i l 
torique môtôria fabula, par opposition à 
comme ortxotptoç à xtV7)Ttx6ç) ; môtiuncula (£% 
impériale) ; môbilis, môbilitâs et immôbilis f 
( = àxtvrjxoç,, dbttVTjata) ; incommôbilitàs (-L V 
ala (Apul.) ; môtiuus : relatif au mouvement irôft 
cid.) ; mômen n. (rare et poétique ; surtout lucrlrP 
remplacé "par mômentum, qui a à la fois un sen ni 
trait « impulsion, mouvement, changement s I I 
sens concret « poids qui détermine le mouvemell 
l'inclinaison de la balance », d'où des sens dhr^ 
1° un sens moral « cause qui détermine une déë7? 
dans un sens, influence, motif » ; 2° le mômelF 
étant généralement un poids léger, « point, p a r a 
petite division » et spécialement « petite division^ 
temps »,' mômentum (temporis), synonyme de n|ÉP 
tum, cf. ad mômentum (tardif) ; 3° enfin, le môiÊr 
tum venant s'ajouter aux autres poids, « surcroît 
Irl. momint. Dérivés (tardifs) de mômentum : mtf/iÉ 
tàliter (Fulg.) ; mômentâna (Isid.) : petite balai 
d'orfèvre ; mômentàneus, mômentàrius, moment^ 
« momentané ». ^ 
Fréquentatifs : môtô, -as (depuis Virg.) ; môtàtor, ^ 

-bilis ; môtitô (Gell.). Certaines formes romanes suj 
posent aussi *mouitâre, M. L. 5705, qui peut être^ï 
reste, un dénominatif de *môulta (fr. meute, v. fr. miui 
M. L. 5704 ; B. W. s. u. | 

admoueô : approcher ; admôtiô ; âmoueô : écarter, éîç 
gner; dans la langue juridique, enlever, dérober; ô | 
tiô (Cic.) ; commoueô : mettre en mouvement, ébranla 
le sens « déterminé » apparaît encore dans Cic, Verrl 
95, (signum) nulla lababat ex parte cum... subiectis \u 
tibus conarentur commouere; le préfixe a aussi la valê] 
augmentative, surtout au sens moral de a émouvoir-
M. L. 2089 ; Commotiae Lymphae : ad lacum Culilienst 
a commotu, quod ibi insula in aqua commouetur, Var 
L. L. 5, 71 ; commôiiô, -tiuncula (Cic), -tus, -ûs;-i 
(tardif) ; commôtô, -as (Théod. Prise.) ; dëmoueô : chî 
ser, détourner de (cf. dëpellô, dëiciô) ; dlmoueô : écarù 
disperser, dissoudre (une assemblée) ; ëmoueô : chass 
de (ni dans Cic , ni dans Ces.), M. L. 3024 a {ex-)\ û 
môtus : immobile, inamovible (époque impériale) ; « 
moueô (archaïque, cf. F . 222, 11) ; permoueô : agiter 
travers ; au sens moral « remuer, émouvoir profond 
ment » ; permôtiô (Cic.) ; permôtâtus (Commod., Ins 
12) ; prômoueô : pousser en avant ; étendre, agrandi 
avancer (sens absolu) ; dans la langue philosophiqi 
prômôta = r à 7rptnjy[xeva (Cic, Fin. 3, 16, 52) ; prôn 



— 417 — mûgiô 

l r U s e r a i t , m 

W - - (tous deux tardifs) ; remoueô : rame-
îfePr?.nl° 'écarter ; remôtiô; summoueô : écarter, 
lgàrriè r? ' u T 8383 a ; summôtor. (T.-L.) ; trâhs-
gg bannir, sa. . . r 

KaHW '̂' 'tus a son pendant en ombrien : àomohota 
g | | | | o r m e m°< ueà- se trouve chez Gaton avec le même 
f lpf tâ* (c0*ati « il déplace » , à côté de kàma-mûtah 
i p j ! S k r ' o T l e désir », donne à penser que la racine 
!lp^é ^ e de celles de lat. spuô etsuô (cf. ces mots). 
É P P a f°rIïkrit, on ne trouve que des formes en *-eu- : 
l ^ ^ d u sa"/ ^ 'cpi ^éDlacer, dépasser » et lit. mduju, 

e un vêtement), 
type de moneô. 

BBR A r ■ bientôt. Dans la prose impériale, employé 
i B r nonvme de post, ainsi paulo mox (Pline), ou 

à basse époque, confondu avec modo. Sou-
8 W - ' t a quam pour former un adverbe interrogatif 
t i l ^ 0 " 1 . cf. Fest. 314, 5, quam mox significat quam 
§#§# ^ sl per se ponas mox, significabit paullo post, 
Jjcife se ancien, usuel (non dans César; se trouve 
P^ ' î^ks l t res de Cicéron) ; non roman.. 
■JfWf ' t s e retrouve dans irl. mo, mos- « bientôt » ; à 

^ ^s il y a des correspondants seulement en indo-
^ ' ^ ' ' s k r . majcsû, av. mosu « bientôt », donc un ad-
^e npropre à l'indo-iranien et à Titalo-celtique. Irl. 

montre que la forme ilalo-cel tique repose sur *moks, 
^ voyelle finale. Cf. pour la forme nox « de nuit » 

j£l'fsansdés inence )* 
mû : onomatopée, archaïque et familière, correspon

dant au gi*. fiG, usitée surtout dans l'expression non 
lacère mû « ne pas dire mot » ou dans Pétr. 57, nec mu 
nec ma argutas. Cf. mûgiô, mussô, muttiô, mûtus. 

*mttc/mucc-; mûceô, -ës3 (-ni?), -ère : moisir; se 
couvrir de fleurs, filer (en parlant du vin ; Cat., Agr. 
143 uinum quod neque aceat neque muceat). Ancien, 
technique; conservé en gallo-roman. M. L. 5710. 

Formes nominales et dérivés : mûcor ; mûcidus « moisi » 
et «morveux », M. L. 5711, 5712 ; mûcèscô, -M?. 

mucus, -ï m. : morve, mucus nasal (les langues ro
manes attestent, aussi le sens de « champignon de la 
mèche d'une lampe » ; cf. le fr. « moucher la chandelle ») ; 
sur l'emploi du pluriel mucci en latin vulgaire, v. Graur, 
Mél. ling., p. 13 ; mùcôsus « morveux » et « moisi, mal 
mouché » (par opposition à ëmunctae nôris), d'où « qui 
manque de flair », cf. Festus, s. u. muger ; mûcilâgô {mue-
ctHàçâ) : humeur muqueuse, mucosité; cf. tussilâgô; 
mùcUàginôsus (Cass. Fel.) ; mûc(c)inium n. (Arn.) : mou
choir (d'après lacinia, *lacinium?) ; mûcëdô : morve 
(Apul.) ; mûculentus : morveux. Mûcius. 

A côté des formes à voyelle longue et à consonne 
simple existent des doublets à voyelle brève avec gémi-
nation expressive de la consonne, comme dans les mots 
qui désignent une difformité physique (cf. broccus). Cer
taines formes romanes remontent à mûccus, mùccôsus, 
*mùcceus, mùccâre (Orib. lat.), dont le composé exmuccô 
est attesté à Pompéi, CIL IV 1391, cf. M. L. 5706-
5'09, et on lit muccitûdô dans la Mul. Chir. Mùcëre, 
mûcidus ont abouti à fr. moisir, ital. mucido ; muccâre 
* fr. nwucher. V. B. W. moisir, moite. 

Cf. gr. jiijÇa « morve, mucosité », JJLUXTTJP « nez », obro-
H<Jff<jQ «je mouche », peut-être lit. smunkù, smùkti « tom

ber en glissant », v. angl. smûgan « glisser », etc., qui 
sont loin pour le sens, comme aussi skr. muneâti « il dé
livré ». Une autre forme de la racine, avec infixe nasal 
et gutturale sonore, apparaît dans mungô ; cf. aussi mû-
gil. Le sens premier est « être gluant, visqueux ». 

mûcrô (avec û chez les poètes), -ônis m. : pointe (de 
tout objet piquant, faux, dent, feuille) ; dans la langue 
militaire, « pointe de l'épée », par opposition à cuspis 
« pointe de la lance », puis l'épée elle-même. Par déri
vation : pointe (au sens moral), acuité ; et « extrémité » 
(effilée). Attesté depuis Ennius. M. L. 5712 a. 

Dérivés : mûcrônâtus (Plin.), -tint. 
On rapproche gr. àfiuxocXat * al àxtSeç TÛV PeXûv roxpà 

vb àfxÛCTCTeiv, donc àjjLÛaaci « je déchire » et lit. musiù, 
mùsti « frapper ». Simple possibilité. 

mufrius, -ï m. : terme injurieux, qu'on lit dans 
Pétr. 58, 13, iste qui te haec docel, mufrius, non magister. 
Ëtymologie et sens douteux ; le maintien de / semble 
indiquer une origine dialectale; cf. Ernout, Élém. dial., 
s. u. 

mufrô, -Ônis m. : moufilon. Attesté dans Polémius 
Silvius et conservé dans certains dialectes romans, no
tamment en sarde. M. L. 5715 ; v. B. W. s. u. Mot dia
lectal ou d'origine étrangère. Cf. Ernout , Élém. dial., 
s. u. V. aussi musînô. 

muger : dici solel a castrensibus hominibus, quasi mue-
cosus, qui talis maie ludit, F . 152, 4. Mot de l'argot mi
litaire, « tricheur », non autrement attesté. On rap
proche des mots irl. jormûigihe « absconditus », v. h. a. 
mûhhâri « brigand », de sens éloigné. Sans rapport avec 
mungô, malgré Festus. 

mûgil (et mûgilis), -ilis m. : muge, mulet. Cf. mungô ; 
même formation que pugil/pungô. Proprement « le 
gluant, le visqueux », ce qui explique l'usage auquel on 
l'employait pour le supplice des adultères pris sur le 
fait ; cf. Juv. 10, 317, quosdam moechos et mugilis intrai ; 
Cat. 15, 9, raphani mugilesque. M. L. 5717. 

Pour le sens, cf. gr. JIAJÇOÇ, UAJ!*CÙV « poisson à peau 
visqueuse ». 

mûgilô, -as , -are : crier (en parlant de l'onagre), 
Anth. 726, 53. 

mûgïnor, -àris, -ârï : ~ari est nugari et quasi tarde 
conari, P . F. 131, 17. Nonius donne un autre sens, 139, 
4, muginari : murmurare. Lucilius lib. VII (25) : mugi-
namur, molimur, subducimur. Atta Aquis Caldis (4) : 
... atque ita muginantur hodie; atque ego occlusero j fon-
tem. 

Le verbe est dans Cic, AU. 16, 12, 1, dum tu mugina-
ris... cepi domeslicum consilium, et dans Aulu-Gelle, 5, 
16, 5. Pline, N. H. prooemium 18, at tr ibue à Varron 
musinor.: dum ista, ut ait Varro, musinamur (mussina-
mur, musûamur var.). 

Pas d'autre exemple, semble-t-il. L'explication de 
Nonius provient d'un rapprochement, sans doute ima
ginaire, avec mûgiô. Mot populaire, qui a pu subir di
verses altérations. Cf. bouinor, nâtinor. 

mûgiô, -ïs, -ïuî {-iï), - î tum, -Ire : mugir, beugler. Se 
dit des bœufs et, par extension, de tout bruit sourd et 
profond (son de la trompette, Enn., Inc. 7, bruit du 
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tonnerre, de la tempête, etc.). Onomatopée tirée de mû 
qui exprime le mugissement du taureau ; Quintilien, 12, 
10, 31, qualifie FM de mugiens littera. Ancien, usuel. 
M. L. 5719. Certaines formes romanes supposent aussi 
mûgilâre, *mûgulâre} M. L. 5718 ; cf. mûgillàtus « jioyi-
XdXoç » (Ital.). 

Substantif dérivé : mûgïtus, -ûs m., M. L. 5720. Les 
autres dérivés et composés sont rares et poétiques : 
mûgïtor ( Vesuuius, Val. Flacc.) ; admùgiô ; dëmûgïtus 
« rempli de mugissements » (<5c. X., Ov., cf. dc7rop.uxàojzai 
An th.) ; ë-, im- (cf. èKi\vMi<û), re-mùgiô. La glose de P. 
F . 57, 21, commugento, conuocanto, semble s'y ratta
cher ; mais la forme en -ë- ne s'explique pas en latin. 
Est-ce une forme dialectale? Cf. peut-être Mûgius 
{-giô?), Mùghônia porta, P. F. 131, 15. 

L'ombrien a mugatu « muttïtô » avec le participe 
muieto. Le gr. \LÙZ,<Ù, de *|zuy-i/cD, signifie «je gronde, je 
grogne » ; le hittite a mugà(i)- « se lamenter, implorer ». 
Les formations faites sur mû diffèrent d'une langue à 
l 'autre. 

mulceô, -es, mulsî, muleëre (le supin et le participe 
passé du simple rie semblent pas attestés) ; les exemples 
de mulsus que citent les dictionnaires proviennent non 
de mulgeô, mais de l'adjectif dérivé de mél\ quant à 
multus, il a peut-être été évité en raison de sa double 
homonymie avec multus « abondant » et mul[c)tus 
« trait », de mulgeô ; les formes de composés sont soit 
en -to-, soit en -so-, cette dernière analogique du par
fait en -5t : permulsus, Varr., Cic, Cés.,B. G. 4, 6, 5 ; per-
mul{c)tus dans Salluste (cf. Priscien, GLK II 487, 6 ; 
dëmultus dans Aulu-Gelle 3, 13, 5) : toucher doucement, 
caresser, palper, lécher, flatter de la main ; d'où, au 
sens moral, « adoucir, apaiser, calmer ». Ancien, clas
sique, mais de couleur poétique, en raison de son carac
tère affectif. A peine représenté en roman ; cf. M. L. 5725. 

Dérivés et composés : mulcëdô : agrément, charme 
(époque impériale ; cf. dulcëdô) ; mulcetra (u.ouXy -̂
èpoujx, Diosc.) : héliotrope, tournesol; plante ainsi 
nommée parce qu'elle passait pour avoir des vertus 
calmantes ; pour la formation, cf. fulgetra et excetra 
(Ps.-Apul. 49, 11) ; mulcëbris (Chalcid.) ; Mulciber : 
Volcanus a molliendo scilicet ferro dictus. Mulcere 
enim mollire siue lenire est, P . F. 129, 5 (doublet tardif 
Mulcifer, d'après les autres composés en -fer) ; mulci-
ficô (Gloss.). 

admulceô (Pall.) ; commulceô (époque impériale) ; 
de-, ë-, per-, prô-, re-mulceô; et ëmulcô, -as (Greg. 
Tur.). Le seul qui soit d'usage courant est permulceô. 
Pas de dérivés en muls- ou en mult-. 
Cf. skr. mrcâti « il touche », dont le vocalisme à degré 

radical zéro indique un ancien présent athématique non 
attesté. E t peut-être aussi cf. mulgeô avec le flottement 
k'/g* à la fin d'une racine qui fournissait un présent 
athématique. 

Mlllciber : v. mulceô. 

mulcô, -as , -ânï (forme de futur mulcassitis dans 
Plt., Mi. 163), -âtiim, -are : battre, maltraiter. Ancien, 
classique, mais assez rare, quoique attesté jusque dans 
Ausone. Dérivés et composés tardifs : mulcâtiô, -tor; 
corn-, dë-mulcô. Non roman. 

Pas d'étymologie sûre. 

mulgeô, -es, -sï, mulctum (le -c- de mulctum 
ment graphique, a été maintenu ou rétabli p0 u" ??^ 
rencier la forme de son homonyme multus ; un J x% 
mulsum est dans ëmulsum et dans mulsûra), -§;«. ^ ]jj| 
(s'emploie seul ou avec un complément). Ancien ♦*% 
nique. On trouve dans les gloses des formes de m ; ^ ï 
(comme mordëre), e. g. CGL IV 121, 43, ^ J ^ 
fr. ancien et dialectal « moudre » au sens de « tpa-' - I l 
Les autres langues romanes ont des représentant 4 
muleëre. M. L. 5729. * <*<Ë mulgëre. M. L. 5729. 

Dérivés et composés : mulctus, -ûs m. (Varr.) • S 
sûr a (Calp.) « traite », ce dernier conservé en roua ^ S 
M. L. 5737 ; certaines formes romanes supposent a fl 
*mulcta, M. L. 5726, et mulsiô, 5735 : multrum n ^ l 
mulctra f., M. L. 5727 ; mulctrâle n., M. L. 572?! 
mulctrârium; mulgâre n., tous signifiant « 735 i | 
traire »; cf. aussi *mulsârium\ *mulsôrium, m M 
^TXL *ÏTQA • Zvntilat>n • traire* i i i c /r i i 'a i i Vkrmf x_ . " "̂.I; 5734, 5736 ; ëmulgeô : traire jusqu'au bout, tarir yiS 

et ex-mulgere, *exmulgia) ; immulgeô 5f L. 2864 *exmulg\ 
traire dedans, verser en trayant (rare). Cf. aussi CODP-
mulgus « qui trait les chèvres », qui désigne soitir-
« chevrier » (Catulle 20, 10), soit un oiseau « engouai 
vent, tette-chèvre » (Plin. 10,115), sans doute calque 
dans ce sens du gr. alyo-O^Xaç, qui rappelle le tyno'l 
gr. Î7nnQ-, (3OU-[JK>XY6Ç et equimulgus. En français 1^ 
verbe « moudre » conservé dans certains dialectes â 
été remplacé par « traire », de trahere (et aussi par̂  
« tirer »), sans doute pour éviter l'homonymie dé! 
« moudre » de molere ; cf. B. W. sous traire. 
Au sens de « traire », on trouve un présent thématique -

de *melg1-, *mlg>- dans un grand nombre de langues;!; 
lit mélzu (supposant *mëlgi-), v. si. mlûzo, gr. dtji£Xv(û -
« je trais », v. angl. melcan « traire ». Mais le celtique a ; 
le vocalisme à degré zéro dans m. irl. bligim « je trais 1 i 
(de *mligim\ cf. le prétérit v. irl. do-om-malgg). Ce cou. ; 
traste indique un ancien présent athématique qui rend ? 
compte du vocalisme radical zéro de l'irlandais et du i 
vocalisme à degré long supposé par l'intonation de la'--* 
forme lituanienne. — En sanskrit, on a la forme an
cienne du présent athématique et un sens général :.'; 
m&rsti « il enlève en frottant », 3® plur. mijdnti. Un : 
sens général apparaît aussi dans v. irl. du-r-inmaïlci 
gl. « prômulgâuit », ce qui conduit à rapprocher lat. ; 
prômulgâre (v. ce mot). — Le type de moneô est l'un 
de ceux auxquels recourent les langues qui ne gardent 
pas les anciens présents athématiques. 

mulier, -eris f. (ancien *mulies, comme l'indique la 
dérivé muliebris ; cf. fûnus/fûnebris) : femme, au sens 
général du mot : mulieres omnes dicuntur quaecumqut 
sexus feminini sunt, Dig. 34, 2, 26, distinct de uxor, qui 
désigne la condition sociale et légale de. l'épouse, cf. 
Ter., Hec. 643, sed quid mulieris j uxorem habes] et-
spécialement « femme » (qui a connu l'homme), par op
position à uirgô, e. g. Quint. 6, 3, 75, Cicero obiurganii-
bus quod sexagenarius Publiliam uirginem duxissel : 
* Cras mulier erit », inquit ; femme (symbole de faiblesse 
et de timidité ; cf. Plt. , Ba. 845), et en couple avec uir. 
— A la différence de fëmina, n'est jamais employé 
comme adjectif et ne s'applique pas aux femelles. Cor
respond pour le sens à YUVTJ. Attesté depuis les XII Ta
bles, usuel, et plus fréquent à date ancienne que /*■ 
mina; cf. B. Axelson, Unpoetische Wôrter, p . 53. Pan-



— 419 — multus 

U L- 5730, mûlier, mùliere ; B. W. sous femme. 
^ Dérivés : muliebris : de femme ; muliebria n. pi. : 

hémisme pour désigner soit le « sexe » de la femme 
eUP. j - muliebria), soit les « règles B ( = mënstrua), 

t le « coït » {muliebria pati, Tac.) ; muliebriter ; mu-
^Vitâ* (à c o t e ^ e tt"^rj*âs. t o u s deux dans Tertul-
• d'après uirginitâs) ; mulierârius (classique, mais 

\ e t muliebriârius a xaTocy^vaioç » ; muliercula : 
tite femme (souvent employé dans le vocabulaire 

^fllant de la comédie,, avec nuance péjorative) ; d'où* 
^ idierculàrius (cod. Théod) ; mulierô, -as : efféminer 
ïvarr.) î mulierôsus « mulierum adpetêns », Yuvaipux-
Ljc adjectif de Plaute, Poe. 1303 (où les manuscrits 
e partagent entre mulierôsus, leçon de A, et mulie-

\rfcus, leçon des palatins ZJCZ)) et d'Afranius, cf. 
tfon. 28, 25, sur lequel Cicéron a bâti mulierôsitâs 
pour traduire le gr. <piXoyuvfoc, Tu. 4, 25 ; cf. Non. 
j42, 19 î °f- uirôsus. 
Le latin n'a rien gardé du nom indo-européen de la 

< femme » avec valeur noble, souvent religieuse : irl. 
hen gr- Y 0 ^ e*c- Mulier est un nom nouveau, d'origine 
inconnue. 

L'explication des anciens a mollitia... uelut mollier 
n'est qu'une fantaisie et n'autorise pas à voir dans, mu-
lier un ancien comparatif — dont la forme, du reste, 
serait sans exemple en latin. 

mulleus, -a, -um : de couleur rouge ou pourpre. Ad
jectif appliqué spécialement aux brodequins (calceî) de 
cette couleur portés d'abord par les rois d'Albe, puis 
par les sénateurs qui avaient exercé une magistrature 
curule. Gaton, Orig. VII 7, dit encore calceos mulleos 
et, après lui, mullel est employé seul dans le même sens. 
L'étymologie de Festus 128, 10, « quos (scil. mulleos) 
putant a mullando dictos, i. e. a suendo », est donc à reje
ter; et l'existence du verbe mullâre, non autrement 
attesté, n'est peut-être qu'une création des grammai
riens pour expliquer mullel. — Rare et technique, con
servé en macédonien et logoudorien, M. L. 5731 ; faut-il 
y rattacher le germ. mula « pantoufle » ? Les anciens 
établissent un rapport entre mulleus et mullus, -i m., 
nom du « rouget » ou « surmulet de mer », barbâtus m. ; 
cf. Plin. 9, 65, nomen his (scil. mullis) Fenestella a colore 
mulleorum calceamentorum datum putat; et l'on pour
rait considérer mulleus comme dérivé de mullus. Mais, 
si la glose de Festus est exacte, mulleus appartiendrait 
au vieux fonds du vocabulaire latin et serait plus an
cien que mullus, qui n'est pas attesté avant Varr., R. 
R. 3, 17, 6, et qui est vraisemblablement emprunté au 
gr. (iwXXoç, (JLUXOÇ. Mulleus et jiûXXoç seraient des repré
sentants indépendants d'une racine *mel- « tacher, 
souiller », dent les dérivés ont servi à désigner des cou
leurs dans diverses langues indo-européennes ; cf. skr. 
malinâh « sale, impur, noir », gr. uiXôç ; u.lXtoç « ocre 
ou vermillon », gaul. (?) melinus « color nigrus » (sic), 
CGL V 371, 11 ; gall. melyn « jaune » ; lit. mulvas a rou-
geâtre, jaunâtre », mélynas « bleu », lett. mçlns « noir », 
lat. Muluius?, etc. ; cf. Muller, s. u. molleyos ; Boisacq, 
s- u. uiXôtç. — Mais la plupart des mots en -eus du latin 
ne comportent pas d'étymologie indo-européenne. Il peut 
s'agir d'un terme technique emprunté, comme calceus. 

*mullô : v. le précédent. 

mullus, -ï m. : surmulet (poisson) ; m. barbâtus : rou
get barbet. V. mulleus. Sur le sens, v. Préchac, Rev. E t . 
lat. 14 (193è), p. 102 sqq. M. L. '5732 ; B. W. mulet. 

mulsus; mulsa; mulsum; mulseus : v. mel. 
mûlta, -ae (ancien molta, CIL I2 366 ;. les graphies 

muleta sont dépourvues d'autorité, sans doute dues à 
un rapprochement avec mulcô, imaginé faussement par 
les grammairiens) f. : amende ( = CqixCa), payable d'abord 
en bestiaux, moutons et bœufs (cf. Varr., L. L. 5, 95 ; 
Gell., 11,1), auxquels la loi Aternia substitua un équi
valent en monnaie; de là dans Festus 128, 1, -m Varro 
ait poenam esse, sed pecuniariam. Puis, en général, « pu
nition ». Cf. aussi Varr., L. L. 5, 177, cum <m> dolium 
aut culleum uinum addunt rustici, prima urna addiia 
dicunt etiam nunc (scil. multa). Conservé seulement dans 
le dialecte de l'Engadine ; cf. M. L. 5738. 

Dérivés : multô, -as (et muititô, Cat.) : frapper d'une 
amende ; puis, dans la langue commune, priver quel
qu'un de quelque chose par punition ; et générale
ment « punir, condamner à » ; multâtiô (Cic.) ; multâ-
ticus (molt-), -ticius (cf. empticius) : -a pecûnia, -um 
aes ; cf. uiâticus. 
Mot italique, samnite d'après Varron ap. Gell. 11, 1, 

5, osque au témoignage de Festus, P . F . 127, 14 ; cf., 
moltai gén., Spolète, CIL I2 366; moltare inf., Lucérie, 
CIL I2 401 ; moltaticod abl., Firmum Picenum, CIL Ia 

383 ; osq. moltam « multam », moltaum « multâre », 
m û l t a s i k a d « multatîciâ », ombr. motar gén. sing. 
« multae ». Sans correspondant hors de l'italique. 

multïcius, -a , -mn : épithète appliquée aux étoffes, 
non attestée avant Juvénal et qui semble correspondre 
pour le sens au gr. 7TOXÙIUTOÇ. Le neutre pluriel multïcia 
est substantivé et glosé genus uestis pluribus coloribus 
conjectae, CGL .V 653, 5, ou genus uestis quae multa 
licia habet, CGL V 524, 7 (cf. la leçon multilicias dans 
Valerian. Aug. ap. Vop. Aur. 12). Peut-être de *multi-
lîcius, cf. Plin. 8, 196, plurimis liciis texere, quae poly-
mita appellant, Alexandria instituit, corrompu en mul-
ticius sous l'influence des adjectifs en -Icius du type 
emptus/empticius, nouus/nouïcius ; etc. 

multilâgô (mutilâgô), -inis f. : autre nom de l'eu
phorbe ou Ti0ou.aXoç ; ainsi nommée en latin à cause de 
son suc laiteux : m. caprària, dans Ps.-Apul., Herb. 
109, 18, dite aussi caprâgô. Appartient au groupe des 
noms de plantes en -âgô, -ilâgô, cf. lappâgô, tussilage, 
etc. ; v. Ernout, Philologica, I, p . 171. Ces formes, 
populaires et mal fixées, sont le plus souvent sans éty-
mologie. 

mnltus, -a, -nm : abondant, nombreux : cum auro 
et argento multo, Plt., Ru. 1295. Le neutre multûm s'em
ploie substantivement au nominatif et à l'accusatif avec 
un complément déterminatif : m. aurl « beaucoup 
d'or »; le pluriel multi, -ae, -a signifie « nombreux », 
multï hominës ; substantivé, il désigne le grand nombre, 
la foule (cf. gr. ol TCOXXOI), d'où l'expression ûnus ë 
multîs ; le neutre multa s'emploie dans des idiotismes, 
comme ne multa (scil. dïcam), né multîs a pour abré
ger ». Multus se dit également du temps, ad multum 
diem, multâ nocte, etc., ou de l'espace dans le sens de 
« qui se trouve en de nombreux endroits » ; de là le sens 
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de « qui se multiplie, qui se prodigue » (cf. l'emploi de 
7TOXÔÇ en grec, notamment dans Polybe) : in operibus, 
in agmine atque ad uigilias multus adesse, Sali., Iug. 96, 
3 ; et parfois avec une nuance péjorative heu, hercle 
hominem mullum et odiosum, Plt. , Men. 316 (de même 
dans Catulle 112, 1) ; il est faux d'expliquer ce multus 
par *mulctus ou par molitus (Stolz-Leumann, Lat. Gr.s, 
p. 342). A quelquefois aussi le sens de a excessif »; cf. 
Corn. Nep., AU. 13, 5, supellex modica, non multa ; Cic, 
N. D. 2, 46, 119, nolo in stellarum ratione multus uobis 
uideri. Mais il est impossible de décider lequel de ces 
deux sens : « abondant » ou « excessif » est le plus ancien. 
Adverbes : multum (sur l'emploi avec un adjectif, v. 
J . B. Hofmann, Lat. Umgangsspr., p. 77) et multô (cf. 
7TOXÛ et TcoXXôi). Multus est demeuré dans les langues 
romanes, M. L. 5740. Le comparatif et le superlatif sont 
fournis par un autre mot : plus, plûrës, plùrimus, q. u., 
tandis que melior sert de comparatif à bonus. 

Déri, es : multitude : grand nombre ; foule, multi
tude ; en grammaire, numerus multitûdinis, où mul
titude désigne le « pluriel » ; mullêsimus (adjectif 
formé par Lucrèce sur le modèle de centèsimus) : un 
entre plusieurs, -a pars : partie prise entre beaucoup ; 
multoliéns (tardif, d'après totiëns, etc.). 
Nombreux composés en mult-, multï- ; cf. multanimis ; 

multannus (61.) ; multibibus (Plt.) ; multicaulis ; multi-
fàrius ; multifidus ; multiformis ; multigenus (-generis, 
-generus) ; multiiugus ; multimodïs adv., et tardif mul-
timodus, -a, -um (Apul.) ; multinôdus ; multipês et mul-
tipeda « scolopendre » ; multiplex et ses dérivés multi-
plicô, etc. Beaucoup de ces formes reproduisent des 
composés grecs en 7ro>.u-, 7TOXX-, e. g. multannus = TTO-
ÀueT7Jç, multangulus = 7TOXOY<ÙVOÇ, multifrûctus = 7ro-
Xûxap7roç, multipês = 7roXÛ7rouç, multiplex = 7roXXa-
Tckétaioq, etc. 

Cf. gr. jid&a « beaucoup » et, peut-être, le mot lette à 
peine attesté milns « abondant ». Y. melior. 

L'I de multimodïs s'explique difficilement en partant 
de multîs modîs ; mieux vaut y voir l'ablatif d'un com
posé, comme dans omnimodïs, mirimodls (scil. modîs). 

mulniânum [cotôneum] n. : genre de coing hybride. 
De Muluius. 

mûlus, -î m., mfila, -ae f. (dat. abl. pi. mùlàbus) : 
mulet et mule. Comme asinus, sert de terme d'injure. 
Ancien (Cat.). M. L. 5742. 6ermanique : v. h. a. mûZ, 
etc. ; celtique : irl., britt. mul ; gr. mod. (louXàpi ; bulg. 
mule. 

Dérivés et composés : mûlinus; mûliô, -ônis m. : 
muletier ; muliônîcus et mûliônius ; mùlàris, -e : m. 
herba ; mûlicûrius ; mûlomedicus, -clna (Vég.) ; mû-
locisiàrius (61oss.). Cf. mûscella et musmô. 
L'âne n'étant pas indo-européen, le nom du « mulet » 

doit être méditerranéen, comme celui de l 'âne; sans 
doute asianique. L'albanais a musk « mulet ». V. Nie-
dermann, Mél. Meillet, p . 101 sqq. 

mundus, -a, -nm : propre, d'où soigné, coquet, élé
gant. Ancien, usuel, classique. Panroman, sauf rou
main. M. L. 5748. Le neutre mundum est employé dans 
l'expression (archaïque, Plt., Enn.) in mundô habëre ou 
in mundô esse « avoir à, sa disposition », « être à, la dis
position de », équivalent de in promptû habëre ou esse, 

où mundus a le sens de « équipé » (comme orn-
sens qu'on retrouve, par exemple, dans Enn., \ !$*'■ 
Ostia munita est : idem loca nauibus pulcris ! *L ' 
facit. Cf. l'expression de Serv., Aen. 3, 204, extra J**? 
nam in mundo « dans l'espace libre (la marge) horsli1* 
la page ». ^6 

Dérivés et composés : mundilia et munditiis [ 
chaïque), M. L. 5747 a ; mundô, -as (latin impériale" 
nettoyer, M. L. 5744, et *mundiâre, 5747 ; mundàt '' 
-trlx, -tôrius, -tiô (Ital.) ; mundulus, -a, ~um /°f ' 
chaïque) ; mundulë; mundë adv., M. L. 5746- mu 
diter; corn-, ë-mundô : nettoyer, purifier (langue n 
tique, Colum., Vulg.), M. L. 2865; circum-, ^ r 
mundô (Ital., d'après le gr. Sta-, 7repi-xa0alpco) -' Dr 
mundô (tardif) ; immundus : sale, impur, immond 
conservé en logoudorien avec le sens de « diable j ' 
M. L. 4289 (cf. l'emploi de mundus dans la langue d' 
l'Église, notamment dans l'expression cor mundum 
d'où mundicors, Aug., xaôapoç -rf) xapSla) et ses déri! 
vés; mundicïna : dentifrice (Apul.), d'après medi-
clna? ; mundificô (bas latin) ; remundô (bas latin, con
servé dans les langues romanes, cf. M. L. 7203). 
Mundus et ses dérivés sont fréquents dans la langue 

écrite comme dans la langue parlée. Dans la langue rus
tique, ils ont été employés en des acceptions spéciales 
(cf. mundus ager, Gell. 19, 12, 8) que reflètent les déri
vés romans du type fr. monder, émonder, etc., B. W. s. 
u. Beaucoup de composés tardifs sont des traductions 
du grec dues à la langue de l'Église : immundàbilis 
(Tert.) = àxàÔapToç. 

umndus, -ï m. (forme accessoire mundum, neutre 
dans LuciL ap. Non. 214, 15 et Gell. 4, 1, 3) : toilette, 
parure de la femme. Mundus muliebris est, quo mulier 
mundior fit : continentur eo spécula, matulae, unguenta, 
uasa ûnguentaria, et si qua similia dici possunt, ueluli 
lauatio, riscus..., Dig. 34, 2, 5. Munditiae et ornatus et 
cultus, haec jeminarum insignia sunt ; hune mundum mu~ 
liebrem appellarunt maiores nostri, T.-L. 34, 7, 9. Joint 
à pehum dans Lucilius, 1. 1., pour désigner l'ensemble 
des objets mobiliers d'une maison : legauit quidam uxori 
mundum omne penumque. Il est possible que le mot ait 
désigné à l'origine « un coffre, une cassette » ; cf. dans 
Apul., M. 6, 1, operae messoriae mundus, et spéciale
ment le coffre de la mariée, dans lequel elle apportait 
son trousseau. De là le sens de « toilette, parure », favo
risé par l'existence de l'adjectif mundus, auquel le subs
tantif a été identifié par les anciens. Seul Festus iden
tifie mundus « parure » et mundus « monde » en les 
rattachant tous deux à mouëre, P. F . 125, 21 : mundus 
àppellatur caelum, terra, mare et aer. Mundus etiam dici-
tur ornatus mulieris, quia non alius est quam quod moueri 
potest. Mundus quoque àppellatur lautus et purus. En 
réalité, il semble qu'il y ait eu deux (ou trois) mots 
différents, un adjectif mundus et un substantif mundus 
« parure » et « monde ». V. le suivant. 

mundus, -ï m. : ensemble des corps célestes, cieux, 
univers lumineux. Semble bien être le même mot que 
mundus « parure », qui a été choisi pour désigner le 
« monde », sans doute à l'imitation du gr. x6onoç ; cf. 
Varr., Men., Riese, p . 199, 4, àppellatur a caelatura cae
lum, graece ab ornatu x6ajioç, latine a puritia mundus, 
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. ^jn. 10 ; Plîn. 2, 8. Cette équivalence de gr. x6a-
et ^lC^c lat. mundus a été contestée par M. Vendryes, 
|M*5 e

 3 0 5 sqq., qui, se fondant sur un emploi spécial 
^ leonel mundus désigne une cavité hémisphérique 
danS . ^ans le sol par où on communiquait avec le 
^ d e souterrain (cf. Caton ap. Fest. 144, 14 sqq., et 
m ° n 3) ^01^ ^ans mun^us u n m o t apparenté à fundus 

•'denti<Iue a u c ^ Q 1 1 6 àubno-. Mais, d'après Caton 
e V *m e (ap. Fest. 144, 18 sqq.), ce mundus infernal, 
^Ul dus Cereris, avait été creusé à l'imitation du mun-
77111 nui est sur nos têtes : mundo nomen impositum est 
h o mundo qui supra nos est. Tout au plus peut-on 

omettre une contamination du groupe trouble de fun-
* e t dU mot mundus, indépendant, pour désigner une 

trée du monde infernal. Et , pour les Latins, mundus 
Tris son acception ordinaire n 'a jamais désigné que la 

ûte céleste en mouvement : a motu eorum qui toto 
^lelo coniunctus mundus, Varr., L. L. 6, 3 (cf. F. 124, 
90 sa<ï-"i Isid-» Or. 13, 11) ; cohum enim apud ueteres 

undum significat, Diom. 365, 16, et les corps lumi-
m

pUX qUi la peuplent ; l'univers lumineux : lucentem 
undum, dit Cic , Un. 10 ; concussit micantia sidéra 

mundus, Cat. 64, 206 ; m. arduus (comme arduus aethër), 
Vg G. 1, 240 ; m. aeiherius, Tib. 3, 4, 17. Ennius em
ploie l'expression mundus caeli, Sat, 6 sqq., ap. Macr. 6, 
2 2 6 : - " mundus caeli uastus constitit silentio \ Et Nep-
tùnus saeuus undis asperis pausam dédit. Ce sens est 
inconciliable avec celui de « fond » et il est possible 
que le mundus infernal n'ait rien de commun avec le 
mundus céleste et soit d'origine étrusque, comme puteus.\ 

Désignant d'abord le « monde » en général, l'ensemble 
des corps peuplant le ciel, mundus se restreint, à l'époque 
impériale, à l'acception de « monde terrestre, terre, 
habitants de la terre, humanité », e. g. Hor., S. 1, 3, 
112, fastos euolueré mundi ; Luc. 5, 469, spes miseri 
mundi. Dans la langue de l'Église, il subit, à l'imitation 
du gr. x6a(ioç, une nouvelle restriction et désigne le 
t monde » par opposition au ciel : regnum meum non 
est de hoc mundo, Vulg. Ioh. 18, 36 ; cf. Aug., Serm. 46, 
12, 28, auctores mundi « les écrivains profanes ». Usité 
de tout temps. Panroman. M. L. 5749. Irl. munndal 

Dérivés : mundânus, adjectif créé par Cic , Tusc. 5, 
3, 108, pour traduire x6'quoç et repris.seulement à 
basse époque (Marc, Avien.) ; mundiâlis (latin ecclé
siastique), mundâlis et super-mundiâlis. 
Composés poétiques, à l'imitation des composés grecs 

en xoqio- : mundiger (Anthol.) ; mundi-potêns, -tenêns 
(Tert.) ; mundiuagus (tardif) ; intermundia, -ôrum n. pi. : 
création de Cicéron traduisant le gr. ixeTaxàajaa. 

Pas d'étymologie claire. L'hypothèse d'une origine 
étrusque a été avancée (une déesse munGyx, munfy, 
muntiu, dont le rôle est de parer et d'orner, figure sur 
plusieurs miroirs étrusques ; v. Deecke, dans Roscher, 
Lexicon II 2, p . 3231). Sur le groupe de mundus, v. 
Kroll, Festschr. Kretschmer, p . 120 sqq., qui conclut 
par un « non liquet ». T 

*mungô, -is, -xï, -ctum, -gère : moucher. Attesté 
seulement dans les gloses, où il est traduit par pLOcxaco, 
et sans doute tiré de ëmungô. Dérivé tardif : munctiô 
(Arn.), d'après êmunctiô. 

Plus ancien est le composé : ëmungô : moucher et, 
dans la langue argotique, « nettoyer, dépouiller » : me 

emunxisti mucidum, Plt., Ep. 494 ; emunxi argenlo 
senes, Ter., Ph. 682; cf. gr. à[LO[LÛa<j<ù, dont c'est le 
calque, et notre « faire cracher ».'Le participe ëmunctus 
«..bien mouché, qui a le nez propre » prend le sens de 
« qui a du flair » (par opposition à mucidus, mûcôsus) : 
[Lucilius] emunclae naris, Hor., S. 1, 4, 8 ; cf. l'emploi 
de à7tojnSffacù dans Plat., Rep. 343 a (1, 16). 

Dérivés : êmunctiô (Quint.) ; ëmunctôrium, au plu
riel « mouchettes » (Vulg.). 
V. mucus et mûgil. Pour le flottement entre c et g, 

cf. le cas de pingô (v. ce mot). Outre êazô-^aaiù cf., 
avec un sens général, skr. muhcdti « il lâche », v. russe 
mûknuti sja « passer », lit. mùkti « échapper »; avec 
*sm- initial : lit. smunkù, smùkti « tomber en glissant », 
smaukiù, smaûkti « mettre en faisant glisser », v. si. 
smykati se « oûpeoOai », pol. smykac1 sic « se glisser », 
pol. smukac' « enlever en frottant », v. angl. smûgan 
« se glisser ». Le grec a trace de aji- à côté de JJL- dans les 
gloses auùaaexca, ofiuxTrip = JJLUXTQP « groin », apuS-
£<ÙV = piÇcov. Ce détail vient à l'appui du rapproche
ment de ë-muhgô, àixo-\L\)aa<ù avec lit. mùkti, etc. 

mûniô : v. moene. 

1° munis, -e (ancien *moinis, moenis) : qui accomplit 
sa charge ou son devoir, cf. P. F. 127, 7, munem signi-
ficare certum est officiosum ; unde e contrario immunis 
dicilur qui nullo fungitur officio; Plt. , Mer. 105, dico 
eius pro meritis gratum me et munem fore. Adjectif rare 
et refait secondairement sur les composés du type nor
mal immûnis, commûnis (de mûnus, cf. barba/imberbis). 

1° immûnis, -e (noté inmoenis dans Plt . , Tri. 24) : 
exempt de charge; quelquefois synonyme de ingrâtus 
(à cause du double sens de mûnus « charge » et « pré
sent », v. le mot ; de là le sens de munis dans Mer. 105) ; 
cf. Plt., 1. 1., amicum castigare ob meritam noxiam \ în-
moene est facinus ; et la glose du P. F . 97, 18, inmunis, 
uacans munere aliquotiens pro improbo ponitur ut apud 
Plautum; et le scoliaste de Cic , Sest. 57, o immunes 
Grai. Et haec uerba sunt de tragoedia, in qua uerbum 
istud « immunes » ingratos significat quemadmodum mu-
nificos dicebant esse eos qui grati et libérales existèrent. 
Par dérivation « exempt de, exempté de »; traduit en 
poésie le gr. fyniopoç (Ov., M. 13, 292). De là immû-
nitâs. 

2° commûnis, -e (graphie étymologique comoinem a c e 
sg. dans le SC. Bacc.) : le sens ancien devait être « qui 
partage les charges », mais ce sens n'est pas attesté, et 
commûnis ne signifie que « commun » (par opposition 
à proprius) et correspond au gr. xotvoç, e. g. Ter., 
Ad. 804, communia esse amicorum inter se omnia. De 
ce sens général sont dérivés des sens spéciaux : 1° dans 
la langue grammaticale : genus commune, syllaba com
mûnis {= anceps), uerbum commune', 2° dans la langue 
de rhétorique : locus commûnis = x6no<; xoiv6ç. 

Du sens de t commun, qui est partagé entre tous * 
sont issus les sens de « bienveillant » ; commûnis infimis, 
par principibus, Corn. Nep., AU. 3 ,1 ; et aussi de «mé
diocre, vulgaire », et même, dans la langue ecclésias
tique, de « sale, impur » (traduisant dtxàOaproç, xoivàç). 
Le neutre commune traduit TO xotv6v. M. L. 2091. 

Dérivés : commûniter ; commûnilâs ( = XOIV6TTJÇ) ; 
communie, -ônis, mot de Cicéron au sens de « commu-
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nauté » repris par la langue ecclésiastique au sens de 
« communion », d'où excommûnis, -niô, -ônis, syno
nymes de excommûnicâtus, -câtiô ; celtique : irl. corn-
man, britt. çymmun. 
Il a dû exister aussi un adjectif dérivé *mùnicus 

(*moenicus), cf. ciuis/cïuicus, hostis/hosticus, amnis/am-
nicus, classis/classions, attesté en osque m ù i n i k û . Du 
reste, l'abrégé de Festus, P . F . 141, 1, a la glose muni-
cas pro communicas dicebant, qui semble attester l'exis
tence d'un dénominatif mûnicô ; et l'on trouve dans le 
GIoss. de P l a c , CGL V 33, 13, moenicare, communicare, 
dictum a moeni(iys i. e. operibus, qui a encore l'ancienne 
diphtongue. C'est de *com-mûnicus (et non de commû-
nis, qui aurait donné * communia) qu'a été dérivé com-
mùnicô (sans doute pour éviter une confusion avec com
munia de mûniô) « communiquer » (sens absolu et tran
sitif) adopté par la langue de l'Église, demeuré dans 
les langues romanes sous la forme *commùnicâre 
{commï-), qui y a le sens de « donner le repas du soir » 
(pris en commun). M. L. 2090. De là : commûnicâbilis, 
-tiô, -tïuus, -tô, -tôrius ; excommûnicô (langue ecclésias
tique), d'où irl. escoimne, britt. escymmun. 

2° mûnia, -ium (arch. moenia) pi. n. : même sens 
que mûnera « fonctions officielles, devoirs, charges d'un 
magistrat ». La langue classique n'emploie le mot qu'au 
nominatif-accusatif; les formes de génitif et de datif-
ablatif sont fournies par mûnera. Sur mûnia a été bâti 
un nominatif singulier mûnium qu'on trouve dans les 
gloses, traduit par XeiToupyla, CGL I I 504, 37 ; 361, 
40. Ce n'est qu'à basse époque (ine et ive siècles de 
l'empire) que l'on trouve des génitifs mûnium et mû-
niôrum, des datifs-ablatifs mûnibus et mûniîs. Mûnia 
est un archaïsme de la langue officielle ; la forme vi
vante est mûnus, -eris. Conservé en logoudorien et cam-
pidien. M. L. 5751. 

3° mûnns, -eris (pi. arch. moenera dans Lucr. 1, 29) 
n. : significat (ofjficium) cum dicitur quis munere fungi. 
Item donum quod officii causa datur, P. F. 125, 18. Le 
sens de « présent que l'on fait » (et non que l'on reçoit) 
est secondaire, mais très fréquent; de là : mûnerâlis 
(lêx) ; mûnera, -as (et mûneror) « faire présent de » ; 
rëmûnerô {-ror) « récompenser, gratifier » et leurs déri
vés, M. L. 5750 a ; mûnusculum (Cic). Sur cette double 
valeur de mûnus, v. Benveniste, Don et échange dans le 
çoc. L-e., An. Sociol., 1951, p. 15. 

Les devoirs d'un 'magistrat consistant notamment 
dans les spectacles offerts au peuple, mûnus a souvent 
le sens de < représentation, jeux offerts, combat de 
gladiateurs ». De là, à l'époque impériale, mûneràrius : 
relatif aux spectacles de gladiateurs ; mûnerâtor : celui 
qui donne des spectacles de gladiateurs ; -tiô. 

Composés en muni- : mûniceps m. : proprement « ce
lui qui prend part aux charges » ; cf. P . F. 117, 8, item 
municipes erant, qui ex aliis ciuitatibus Romam uenis-
sent, quibus non licebat magistratum capere, sed tantum 
muneris partem, ut fuerunt Cumani Acerrani, Atellani, 
qui et dues Romani erant, et in legione merebant, sed 
dignitates non habebant. Par extension, « habitant d'un 
municipe », mûnicipium. Autres dérivés : mûnicipâlis ; 
et (tardifs) mûnicipàtus ( = im)dteo{icL), -pâtim, -pàtiô; 
mûnicipiolum. 

mûnidator (CE 511) ; mûnifex ; 1° -est milites qui mû

nera facere coguntur (Vég., Mil. 2, 6) SGn 
rattache mûnificium ; 2° synonyme de' mû 'aU(^M 
nificus : qui accomplit les devoirs de sa c h ^ ^ » W. 
reux (cf. beneficus) ; d'où mûnificô, -as • n ^*8' S&S 
nificus (PU.). ' * o c « « a ; . - ^ 

D'une racine *mei- « changer, échanger 
par lette miju, mit « échanger », skr. ni *' * ^ . ! l l 
échange B, l'indo-européen a eu des dérivés ^ ;^W 
sont largement représentés; ces mots ont ser^ n ^ 
gner des échanges réglés par l'usage, et p i J 1 * ^ S 
une valeur juridique. A lat. mûnia « fonctions f̂fî - ° ^ 
d'un magistrat », cf. v. irl. moin « objet précieu s i 
môini « dons, bienfaits ») et gâth. maénis « punit* * ^ 1 
T.'plaroricfiPTnpnt nnr *-es- dans mûnus est n r ^ ' $11 L'élargissement par 
la t in ; *-nes-
même 

Propre ; *-nes- figure souvent dans des substantifs A ^ 
classe sémantique que mûnus, ainsi fènus 4 $ 

nus, pignus. Lat. com-mûnis est fait comme got ' ^ 
« commun » ; autre composé : im-mùnis. Le lftu*11^ 
a maïnas « échange » et le slave mena « changem^r^ 

La racine est souvent élargie : v. migrô et nuuff^ 
♦munilltiô : morsicâtiô cibôrum, P . F. 127 

autre exemple et inexpliqué. 
subst. murcus. 

>3 L. Sans 

murcus, -a, -ma; (Ammi Marc. 15, 12, 13) : mutilé ; cf. la glose murcus, curtJ 
CGL V 371, 9 ; d'où c lâche » (qui se coupait le p0Uci 
pour ne pas servir) et « paresseux » : murc(e)i : vufe-
(Gloss.). Attesté seulement à basse époque, mais san* 
doute ancien; apparaît comme cognomen dans Cic 
Phil. 11, 12, 30. — Une forme Murcus est donnée aussi 
comme ancien nom de l'Aventin (T.-L. 1, 33, 5. p 
F. 135,15). C'est à cette forme que se rattache le dérivé 
Murcius, -a, -um, conservé dans Murcia dea, Murcia 
uallis, Murciae mêtae. On ne sait s'il y a un rapport 
entre le nom commun et le nom propre. 

Dérivés : murcidus (avec û d'après Meyer-Lûbke 
ou plutôt u fermé ; cf. la fermeture de e en i dans les 
formes dialectales stircus, Mircurios, etc.) : indolent 
paresseux. Mot de Pomponius, cité par Aug., Ciu. 
D. 4, 16, dea Murcia quae praeter modum non moue-
ret, ac faceret hominem, ut ait Pomponius, murcidum, 
i. e. desidiosum et inactuosum ; repris par Arn. 4, 9. 
Conservé en piémontais, portugais et galicien, M. L. 
5752 ; murcinârius (Gl., Isid.). — Murcidus est 4 
murcus comme grauidus à grauis. Y a-t-il eu un verbe 
*murceô? 
Mot populaire sans étymologie (got. ga-maurgjan est 

parent de gr. ppaxûç, etc.). Même terminaison en -cu3 
que dans certains adjectifs marquant des défauts phy
siques, broc(c)us, caecus, mancus, etc. Le sens de gr. jtoc-
patvû) « je consume, j 'épuise » et de v. h. a. maro « tendre, 
mûr », marwi « tendre, mince, trop mûr » est loin de 
celui de lat. murcus ; v. friô. Le « sicilien » (itjpxoç ' 4 
xaOtSXou ji9) Suvà{i£voç XaXeîv, Eupaxoùmoi (Hés.) semble 
emprunté au latin. 

mûrëna (mûraena), -ae f. : murène. Emprunt ancien 
(déjà dans Plt.) au gr. jiopaiva, latinisé ; de là mûre-
nula. M. L. 5754. Semble sans rapport avec le cognomen 
fréquent dans la gens Licinia, dont la transcription 
grecque est Moup^voeç et qui semble étrusque. Sur le 
sens de « collier », v. Isid., Or. 12, 6, 43 ; 19, 31,14. 

murex, -icis m. : 1° coquillage d'où l'on tirait la 



— 423 

§1 j S ia pourpre elle-même (Enn., Heduph. 11 ; 
prpre, P ^2) ; 2° toute espèce d'objet, qui par sa 

ÉP ^ 6 npelait le murex : rocher dentelé (Vg., Ae. 3, 
ine rapP n j <je pointes, chausse-trape, etc. ; cf. 

100 p e là : mûricâtus : garni de pointes ; mûri-
3fà'S - icâtim] mûriculus; mùrilegulus (Jur.) : cueil-

1 1 ^ ' mUmMrex. Conservé dans quelques dialactes ita-
B p ., Mt TJ. 5755, murex ; irl. murac. 
lîïens • cf. fjofr- -ijnot doit être d'origine méditerranéenne; cf. JRS <mouie "• 

^ v -jg5nem : dixerunt a mora et decisione, P . F. 131, 
( S ? 1 assé de là dans les gloses, où il est traduit par 
PS? • Zu5<?r (Plac. V 33, 5), ou par callidus, murmura-
%0iïtsor' B a r ueterator, fallax. — Pas d'exemple dans les 
K&tes!F o r m e e t s e n s obscurs-
S^*muriCÎdufl5 -a, miaa [murri- dans Festus) : adjectif 
'W', trouve dans Plt., Ep. 333; uae tibi muricide homo, 
Bt^o i est glosé par l'abrégé de Festus, P . F. 112, 18, 
^ uns stuUus, iners. Sans autre exemple. L'étymolo-
: ^" *mûri-cïdus « qui tue les rats » a toutes chances 
fwtre une étymologie populaire. Peut-être traduction 
Plaisante et équivoque du gr. Toix<«>pux°Ç « perceur de 

urs (voleur) », comme le suggère M. Leumann, Lat. 
Sr.fi,p.249. 

maries -6Î (muria, -ae) t. : saumure ; dicebatur sal 
in pila tunsum et in ollarn fictilem coniectum et in-furno 
nercoclum, quo dehinc in aquam misso Vestales uirgines 
utebantur in sacrificio, P . F. 153, 5. Ancien (Plt., Cat.). 
M L. 5756, mûria (avec û). 

Dérivés : muriàticus : confit dans la saumure ; mu-
riâiicum : poisson confit dans la saumure ; muriârius 
t vendeur de saumure ». Composé : salimuria « sau
mure » (Orib.) ; salemoria (Anthimus, De obs. cib. 29 
et 43, Liechtenhan). 
Mot technique, sans étymologie. Peut-être en rap

port avec gr. àX^uptç, de même sens. 

muriola [moriola), -ae f. : sorte de piquette (Varr.). 
De muria? 

monnillô, -ônis (var. myrmillô, mirmiUô) m. : sorte 
de gladiateurs généralement opposée aux rétiaires ; cf. 
Festus 358, 8, retiario pugnanti aduersus murmillonem 
cantatur : « non te peto, piscem peto. Quid me fugis, 
Galle? » quia murmillonicum genus armaturae est (cf. P . 
F. 131, 5, murmillonica scuta dicebant cum quibus de 
muro pugnabanl. Erant siquidem ad hoc ipsum apta), 
ipsique murmillones ante Galli appellabantur; in quo
rum galeis piscis effigies inerat... Terme technique. 
Peut-être dérivé de jiopiwSXoç, autre forme de (xop^poç 
< mormo, spare », cf. murmur ; v. Rich, s. u. ; Darem-
berg et Saglio II 2, 1587. Cf. histriô, subulô, etc. 

Dérivés : mirmillônium : sorte d'armure gauloise, 
Schol. Iuv. 8, 199 ; mirmillônicus. 

murmur, -uris n. (masculin dans Varr. ap. Non. 214, 
14 ; cf. guttur) : grondement, bruit sourd (l'emprunt à 
la langue écrite fr. murmure a pris une nuance de sens 
différente de lat. murmur par suite de la prononciation 
de Vu français). Ancien, usuel. Celtique : irl. monmhar. 

Dérivés et composés : murmura, -as (murmuror dans 
Varr. et Claud. Quadrig., cf. Non. 478, 3 ; commur-

muror, Varr. ap. Non. 178, 9 ; commurmuratus sit, 
Cic, in Pis. 25, 61) « gronder, murmurer » ; panroman, 
M. L. 5761 ; murmuràtiô (époque impériale, rare), -tor 
(bas latin) ; murmurillô, -as; murmurillum (tous deux 
plautiniens) ; murmuràbundus (Apul.) ; murmuriôsus 
(Gloss.) ; corn-, dé- {oi. X, Ov., M. 14, 58), im- (poé
tique, époque impériale), ob- (époque impériale), ré-, 
sub-murmurô (poétique, époque impériale) ; murmu-
rium (bas latinh 
Ce mot expressif, qui sert à désigner un bruit sourd, 

est indo-européen ; cf. arm. mrmram « je grogne » 
(de *mu'rmuram), gr. jiopjjLÛpw, jjLopjitipoç, jiopjxuXoç 
« mormo », poisson de mer qui émet une sorte de gro
gnement, et, avec simplification, lit. murméti, murménti 
« murmurer ». Le sanskrit a marmarah « bruyant ». Pour 
le redoublement, cf. susurrus, turtur. V. fremô. 

murra, -ae f. : myrrhe, emprunt latinisé au gr. jiiSppoc 
(ancien, Plt.).î 

Dérivés : murrâtus ; murreus ; murrâcius, mots de 
l'époque impériale. 
murrina f. de l'adjectif murrinus de jiijpptvoç : — ge

nus potionis quae Graece. dicitur véxrccp. Hanc mulieres 
uocabant muriolam; quidam murratum uinum; quidam 
dici putant ex uuae génère murrinae nomine, P. F. 131, 1. 
Mais il est probable que muriola n'a rien à faire avec 
murra. 

murra , -ae f. : sorte de terre fine dont on faisait lès 
vases précieux dits myrrhènes, murrina ou murrea. 
N'apparaît qu'à l'époque impériale. Mot sans doute ira
nien : murrina apud Parthos gignitur, Isid. 16, 12, 6. 

*murriÔ, -Is, -ïre : -ire, clamare proprie murium, CGL 
(Seal.) V 604, 33. On trouve aussi IV 366, 47, muriuit, 
significauit, qu'il faut peut-être y rattacher. 

murtus, -ï (murtus, -ûs, murta, -ae) L : myrte. Em
prunt ancien (Cat., Plt.) latinisé au gr. juSproç (lui-même 
emprunté au sémitique), conservé dans les langues ro
manes, M. L. 5801, et en irl. mirt; murtûm = (nipxov, 
baie du myrte. 

Dérivés : murtàceus (Celse) ; murtâtus : assaisonné 
de myrtes, d'où murtàtum (se. farcïmen) ; murteolus ; 
miirteus ; murtinus (=* jiupxtvoç), M. L. 5803 ; mur-
têtum, -ï n. 
Les langues romanes supposent aussi un diminutif 

murtella (myr-) ; cf. M. L. 5802. 
mÙTUS, -ï (ancien moiros, moerus, Enn., A. 419 ; 

Varr., L. L. 5, 141 ; cf. moenia) m. : mur (d'une ville, 
par opposition à, paries, mur d'une maison), mur de 
défense ; cf. corôna mûrâlis. Par suite, au figuré, « rem
part, défense ». Ancien, usuel. Panroman. M. L. 5764. 
Germanique : v. h. a. mura; celtique : irl . , britt. mûr. 

Dérivés et composés : mûrâlis; mûr5, -as (bas la
tin) ; mûrâtus (Vég.) ; mûrâna, -ae f. (latin ecclésias
tique) ; promûrâlis, -e (latin ecclésiastique) ; extra-, 
intrâ-mûrânus (Script. Hist. Aug.) ; injrâ-, intrâ-, 
forâs-mûrâneus (Greg. Tur.). M. L. 5758r *mûricâ-
rium. 
On rattache généralement à mûrus, pomoerium, -ï 

(pomërium) n. « espace consacré en dedans et en dehors 
de l'enceinte de Rome », puis « boulevard d*une ville » ; 
cf. Varr., L. L. 5,143, oppida condebantin Latio Etrusco 
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riiu multi, i. e. lundis bobus, tauro et uacca, interiore 
aratro circumagebant sulcum... ut fossa et muro essent 
muniti. Terrant unde exsculpserant, fossam uocabant et 
introrsum iactam, murum. Post ea qui fiebat orbis, urbis 
principium; qui, quod erat post murum, postmoerium 
dicturn. Une forme posimirium (lire postnierium?) est 
dans l'abrégé de Festus, P . F. 295, 4, posimirium, pon
tificale pomerium ubi pontifices auspicabantur. Dicturn 
autem pomerium, quasi promurium, i. e. proximum muro. 
Mais la forme fait difficulté. Les rites de la fondation 
d'une ville sont étrusques. 

V. moene, moenia. Mûrus a remplacé le mot indo
européen tiré de la racine *dheigh- (cf. fingô), qu'on 
trouve dans gr. TCÎX°Ç et dans osque f e i h û s s « mû-
rôs ». 

mus, mûris (gén. pi. mûrum et mûrium) m. : souris, 
rat. S'emploie aussi comme terme de tendresse ou d'in
jure et comme cognomen. Joint à différentes épithètes, 
désigne divers animaux : mus domesticus, agrestis, arâ-
neus [-nea, cf. fr. musaraigne, M. L. 5765), m. Ponticus 
( = fxuç 7COVTIX6Ç), Libycus, marïnus (cf. de Saint-De
nis, Vocab. des animaux marins, s. u.), Africànus. odô-
râtus) m. montànus, M. L. 5776 b. Le terme spécial 
pour désigner la souris est sôrex. Ancien, usuel. Peu 
représenté dans les langues romanes, où ce sont les 
formes de sôrex, sôricius qui désignent la souris, et un 
mot récent *ratta d'origine inconnue qui désigne Je 
« ra t ». M. L. 5764 a ; irl. mûir. 

Dérivés et composés : mûrlnus : de souris, de rat, 
M. L. 5760 a. 

mûsculus : petite souris, puis tout objet rappelant 
l'animal par sa forme ou son allure : sorte de poisson 
inconnu (de Saint-Denis, ibid.) ; mantelet (machine 
de guerre, cf. testûdô) ; barque (Rien compare l'em
ploi du mot topo « souris » chez les Vénitiens dans le 
même sens) ; muscle (cf. gr. jxûç, etc., lacertus et l'em
ploi du fr. souris pour désigner un muscle du gigot), 
de là mûsculôsus « musclé ». Cf. peut-être les gloses 
geni[s]culae, muscellae, CGL V 313, 19; genesco, 
musscel, ibid. V 298, 26. Ancien (Enn., Plt.), usuel. 
M. L. 5772. 

mûscellus : jxûç, CGL III 205, 28; mûscellârium 
(Gloss.) : uiuerrârium, ycù&xypct. 

mûscerda : crotte de souris (cf. sucerda), cf. P . 
F. 132* 7, muscerdas prima syllaba producta dicebant 
antiqui stercus murum ; cf. stercus. 

mûscipulum et mûscipula = jioaypa : piège à sou
ris, puis « piège »( sens propre et figuré = TOzylç, 
langue de l'Église), M. L. 5770?; mûscipulâtor 
(Gloss.) : aigrefin; mûrilegus, -ceps (bas latin). 
Cf. aussi M. L. 5757, *mûrlca; 5760, *mûrïculus\ 

mûsculus « couleur souris », 5773 a. 
mûsia, -ae (Gloss.) : -ae nidi soricum ; musiô (û?) ; 

mussiô (Gloss.) : chat ; cf. CGL V 621, 6, mussio est 
cattus eo quod muribus sit infestus, et Isid., Or. 12, 2, 
38. M. L. 5776 a. 

Mot indo-européen : skr. mth avec dérivés mûsah, 
musikâ, etc., pers. mus, v. si. mysl (d'où mysïca « jjpa-
Xfov »), alb. mï, gr. JJLÛÇ (Pu bref du génitif jxu6ç est ana
logique), v. h. a. mus. Le dérivé arm. mukn signifie à 
la fois « souris » et « musclé » comme mûsculus. 

Il ne semble pas que les Latins aient distingué net

tement la souris et le rat (du reste, le rat 
ProPren dit est sans doute d'importation récente ; le s ^ --« 

tants de ratta désignent tantôt le rat , tantôt la ? r ^ S I 
v. M. L. 7089 a ; et B. W. sous rat. S~~ 

Mûsae, -ârum f. pi. (singulier plus rare) • j , M 
Emprunt au gr. Moûaoc(i), déjà dans Ennius, nu- Us^H 
place Camënae. Latinisé, employé au sens de « a V ^ l l 
littéraire ou artistique » et même « chant, poè* § î 

I 
usité comme surnom. Hybride tardif mûsigena r ? e 

sica, mûsiuus. 
mûsca, -ae f. : mouche. Ancien, usuel. pa«».„ 

M. L. 5766. «n'ornai 
Dérivés : muscârius : qui concerne les moucb ï 

substantif muscârium : émouchoir, chasse-mou lfH 
(fait d'une queue de paon ou de cheval) ; feU}]j ^ 1 
de certaines plantes ; muscula, muscellà ; D j ^ | 
mouche ; *mûsciô : « gobe-mouches », nom d'ois ^ 
attesté dans les langues romanes, cf. M. L. 5769 T*! 
germanique, a des représentants de musca : y an \i 
mûsc-fieoge, et de musciô : m. b. ail. musche. i 
Dérivé à forme de diminutif en -co/ca- d'un thèm ^ 

racine dont on a une série d'autres dérivés ayant 1 
même sens : lit. muse et gr. jxuîa, et, avec un autr 
vocalisme radical v. si. muxa (s. mûha, tch. moucha 
r. mûxa) à côté de mûsica « moucheron » et de v. russe 
mysïca, supposant û ; cf. lette mûsa « mouche ». — Forme 
sans s dans v. isl. my « mouche », v. sax. muggia alb 
mûze, mizz. — Arm. mun « mouche » peut reposer sur 
*muno- ou sur *musno-. Cf. aussi mustiô. 

mfiseella, -ae f. : jxouXàpiov, CGL I I 373 29. Rare • 
cf. CIL IV 2016, mulus hic muscellas docuit ; un doublet 
mûscellus traduisant Ôvoç est dans l 'Itala (cod. Legio-
nensis, an 890). M. Leumann y voit un diminutif de 
mûlus, qui remonterait à *mukslo-s. M. L. 5767. 

Dérivé : mûscellârium n.N : écurie à, mulets. 

muscerda : v. mus. 

mûsculus, -ï m. : moule (mollusque). Depuis Plt., 
Ru. 298. L'û attesté par les langues romanes, cf. M. 
L. 5773, semble le différencier de mûsculus (v. mus), 
avec lequel on le confond généralement. Toutefois, JJLOÇ 
signifie « rat » et « moule », et peut-être y a-t-il une 
variation de quantité, de type « populaire », comme 
dans pûsus et pûtus. 

Pas d'étymologie. Certaines formes romanes repré
sentent le mot grec *mytilus, M. L. 5803 b. Germ. mus-
chel, britt. musgl. 

mûseus, -ï m. : mousse (û au témoignage des langues 
romanes). Ancien (Cat., Agr. 6, 2). Esp.-port. musco, 
etc. M. L. 5774; le fr. mousse vient du francique; v. 
B. W: s. u. 

Dérivés et composés : muscôsus (Catul.) ; muscidus 
(Sid.). Certaines formes romanes remontent à un di
minutif mûsculus, M. L. 5771 ; de même le gr. mo
derne (AOÛOXOOXOC ; ëmûscô, -as « enlever la mousse » 
(Col.). 
Dérivé d'un thème indo-européen que supposent éga

lement lit. mûsal « moisissure » et mùsos (même sens), 
v. russe mûxù « mousse », v. h. a. mos « mousse » (d'où 
provient le diminutif mussula dans Greg. Tur.) et, avec 
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8 e vocalisme, v. angl: méos (même sens). — Pour 
^ t m e n t entre û et û, v. Vendryes, dans Mélanges 
M^^opisp.mcd. fil., ^.p.iiB. 
&-■ ras -ï m. : musc. Emprunt au gr. n6axoç (lui-
|?s; l H t t S C ' r u n t é au persan), attesté depuis S* Jérôme. 
ï^tTmuscâtus. Roman. M. L. 5775. 

« «-«g -a -Qm • adjectif emprunté au gr. jiouai-
rtime mûsica = pouaraf). Latinisé ; de là, Fad-
mûsicë ( = poucrixûç), déjà dans Plaute ; et les 

^ • ^ c tardifs mûsicârius, -i : faiseur d'instruments de 
dérlT e ; mûsicâtus; immûsicus (Tert) . 

BjUSlÔ : V. mus. 
usinas? -a* - o m : adjectif de Fépoque impériale 

'fA dans l'expression mûsiuum opus ; ou simplement 
^ i rutt/n. Semble une adaptation de gr. jjtouaetov « mo-

- ue » (transcrit en latin par mûsaeum, -seum), bien 
Sal<1 le mot S1"60 ^ a n s c e s e n s s o ^ tar<*if ï v - Baehrens, 
forachl- Komm. z. vulgàrl. App. Probi, p. 64 ; de là 

felvârius, -ï m. : mosaïste. Pour la forme, cf. archi-
m

 e n face de àpxaîov, d'après Ackïui = 'AxaioC? 

musmô (musimô), -ônis m. : = . jtooafxœv ; désigne 
dans Pline, 8, 199, le même animal que mufrô. Autre 
sens dans Non. 137, 22 sqq. : musimones asini, muli aut 
aui breues. Lucilius lib. sexto : pretîum émit qui uendit 

Muum musimonem. Cato Delelorio : asinum aut musi-
lontm aut arietem. Cf. Isid., Orig. 12, 1, 60; GGL V 
507 35 et 573, 5, musmo dux gregis (cf. Servius ad 
Geo'. 3, 4^6) ex caPra et ariete natus ; V 664, 13, musi-
mones breues muli equis similes. Sur le double sens, v. 
Graur, Mél. ling., p. 20 ; Mar i , Lucilius 256. 

mnssiriô, -ônis m. : sorte de champignon, mousse
ron (Anthim.). M. L. 5777 *mussiro; B. W. s. u. 

mussô [mussor, Varr., Men. 102), -as , -âùî, -âtum, 
'âlGi-are, murmurare. Ennius (A. 182) : in occulto mus-
sabat. Vulgo uero pro tacere dicitur, ut idem Ennius 
(A. 446) : non decet mussare bonos, P . F. 131, 9. Une 
forme du parler enfantin, mussiat, est dans Gloss. Phi-
loz. ; cf. sissiatt xàOijxai è7ti Ppéçouç, ibid. ; on a aussi 
mussïtus : grognement' (Charis.). Du sens de « parler 
bas, chuchoter, murmurer, se parler à soi-même », on 
est passé à celui de « n e pas. ouvrir la bouche, rester 
silencieux ». Virgile écrira même, Ae. 11, 345, cuncti se 
scire fatentur | quid fortuna fer'at populi, sed dicere 
massant. 

Dérivés et composés : mussàtiô (Amm.) ; mussitô, 
-as : même sens que mussô', mussàâtiô, -tor (tardifs). 
Mussô, mussitô sont rares ; Virgile n'emploie mussô 
que par archaïsme, à Fimitation d'Ennius ; obmussô, 
-mussitô (Tert.) ; summussus : -it murmuratores. 
Naeuius (Trag. 63) : odi, inquit, summussos, proinde 
aperte dice quid sit, P . F . 385, 1. Mussâre est con
servé dans quelques dialectes italiens, M. L. 5776 d. 
mussïtus (Exe. Bob., GLK I 535) est une forme arti
ficielle faite sur mûgïtus, etc. 
Cf. aussi *rëmùssïcâre, M. L. 7205. 
D'après Varr., L. L. 7, 1, mussare dictum quod muti 

non amplius quam MV dicunt; a quo idem (se. Ennius} 
M quod minimum est (Inc. 10 V*) : « neque, ut aiunt, pu 
jacere audent ». Mussô serait donc une onomatopée (ana

logue à mugiô, muttiô) formée sur mû (comme mûtus) 
ou sur mut ;.cf. GLK 1, 240^ 8, mutmut non jacere audet. 
Toutefois, la forme indique au moins une influence du 
gr. (JLOÇÛÏ, de même sens, qu'on trouve dans Esch., Arist., 
et summussus rappelle UTCOJXUÇOJ (Diph.). 

mustâx, -âcis m. : variété de laurier, ainsi nommée, 
dit Pline 15,127, par Pompeius Lenaeus, quoniam mus-
taceis subiceretur. V. mustus. 

mustêla, -aef. (mustella) : 1° belette, fouine ; 2° pois
son mal déterminé, lotte selon certains. Ancien (Enn., 
PU.). M. L. 5778. 

Dérivés \\mustël(l)ula, -ae t. ; mustëlinus, mustélâ-
tus, -a, -um : [couleur] de belette ; mustellârium : ytt-
Xeàypa (Gl.) ; mustélopardus. 
Pas d'étymologie claire. Cf. nïtëla (et mus?).] 
mnstelàgô, -inis f. : lauréole, arbrisseau. Correspond 

au gr. x«l"ttSà<pv7]. Figure dans Ps.-Apul., Herb. 27, 
qui a la variante mutilago (58). Cf. multilàgô. V. Er-
nout, Philologica I, p. 171. 

mûstiô, -ônis m. : petite mouche. Cf. Isid., Or. 12, 
8, 16, bibiones sunt qui in uino nascuntur, quos uolgo 
mustiones (musc- var.) a musto appellant (étymologie 
populaire?). M. L. 5781. 

Cf. musca. V. Sofer, 104, 175. 
mustlicula, -ae f. : est machinula ex regulis, in qua 

calceus nouus suitur, P. F . 131, 18, qui cite un exemple 
(obscur) d'Afranius, Com. 419. La glose de Scaliger, 
CGL V 604, 14 : mustricola : machina ad stringendos 
mures, confond le mot avec muscipula. 

mustus, -a , -um : nouveau ; musta uirgo (Naev.) ; 
musta agna : agnelle nouveau-née (Caton). Terme de la 
langue rustique; usité surtout au neutre substantivé 
mustum « vin nouveau, vin doux, moût » ; sens conservé 
dans les langues romanes. Ovide, M. 14, 146, emploie 
même musta, -ôrum au sens de « vendanges, automnes », 
tercentum musta uidere. Ancien, technique. Panroman. 
M. L. 5783 ; et germanique : v. h. a. most, etc. 

Dérivés : mustârius : m. urceus (Caton) ; musteus : 
1° nouveau, frais (musteus caseus) ; 2° doux comme 
le vin nouveau, musteum mâlum « pomme douce », 
M. L. 5779 ; mustulentus : abondant en vin doux (m. 
uentus, Plt. , Ci. 382) ; mustàceum n. : gâteau de ma
riage, fait de farine pétrie avec du vin doux, du fro
mage et de Fanis et cuit sur des feuilles de laurier 
(Cat., Agr. 121) ; cf. testâceus, etc. 
Certaines formes romanes remontent à *mustidus et 

*mustôsus. M. L. 5780, 5782. 
Pas d'étymologie claire. 

mutilSgô, -inis f. : fragon non piquant. De muti-
lus (?) ; v. André, Lex.t s, u., et Ernout / Philol., cité 
sous mustelâgô. 

mutilas, -a, -um : écorné ; m. bas, -a capella ; cf. 
Don., Hec. 65, et logoud. mudulu « chèvre sans cornes », 
M. L. 5791 ; cf. irl. molt « mutilus ( > mulàus?) ueruex », 
et brit t . mollt (de *mùlto) « mouton ». M. L. 5739 ; plus 
généralement « mutilé, tronqué, écourté ». S'emploie 
des personnes et des choses, au propre.et au figuré. 

S'y rattachent : muticus : usité dans mutica spïca, 
Varr., R. R. 1, 48, 3, M. L. 5787 ; mutilô, -as (déjà dans 



mutmut 426 

Ter.) ; M. L. 5789 et admutilô ; mutilâtiô, mutilitâs (tar
difs) ; inmutilâlus (Sali. ap. Non. 366, 14) = integer, 
Cod. Theod. 4, 22, 1. 

Certaines formes romanes remontent à *mutidus, M. 
L. 5788. Cf. peut-être aussi M. L. 5793, *mûit-, et 5792, 
*mutius. 

Pas d'étymologie certaine. L'adjectif qui sert aussi 
de nom propre se retrouve en osq. Mutf l , M u t t i l l i e i s 
« Mutilis, Muttilliï ». 

mutmut : y. mussô. 

mûtô, -as, -Suî, -âtum, -are : changer, échanger et 
« changer de lieu, déplacer » (et « se déplacer »). Tran
sitif et absolu, e. g. T.-L. 9, 12, 2, adeo animi mutaue-
rant, ut... Sur le sens péjoratif, v. Lôfstedt, Syntac-
tica I I , p. .381. L'idée de changement est inséparable 
de celle de mouvement et les sujets parlants ont sou
vent associé mûtô à moueô; de là des emplois comme 
ceux qu'on rencontre dans Plaute, Am. 274, nam neque 
se Septemtriones quoquam in caelo commouent | neque 
se Luna quoquam mutât ; Lucilius 674, mutes aliquo te 
(sens conservé en latin vulgaire, cf. Compernass, Vul-
garia, Glotta 8 (1917), p. 109, et dans les langues ro
manes; cf. v. ital. mutare « voyager », fr. remuer, etc., 
à côté de muer « changer [de peau] », etc.) ; cf. aussi le 
sens de commoetâcula, uirgae, quas flamines portant perr 
gentes ad sacrificium, ut a se homines amoueant, P. F. 56, 
29 ; de *com-moitâ-clom, avec suffixe d'instrument 
*c(o)lo-. Ces emplois et ce sens ont donné lieu à l'éty-
mologie *mouitâré > mûtâre « mouvoir fréquemment, 
déplacer », puis « changer ». Mais, d'une part, le fré
quentatif de mouëre est môtâre et, d'autre part, le sens 
premier de mûtâre est bien « changer », comme le 
prouvent le dérivé mûtuus et les composés commùtâre, 
permûtâre; et la forme commoetâcula enseigne que l'û 
de mûtâre est issu d'un ancien oi. Ancien, usuel. Panro-
man. M. L. 5785 ; B. W. muer (évincé par changer) ; 
germanique : v. h. a. muzzôn, etc. ; britt. mudo. 

Dérivés et composés : mûtâtiô : change, change
ment, échange ; relai (où l'on change les chevaux) ; 
en rhétorique, traduit le gr. U7raXXoqnf] ; écoss. mùth ; 
mûtâtor (époque impériale) ; mûlâtôrius (id.) ; mûtà-
tus, -ûs (Tert.) ; mûtâtûra (bas latin) ; mûtâbilis, -bili-
ter, -biliiâs (rare, mais classique) ; et immûtàbilis 
( = àvaXXotxToç), -bilitâs, tous termes de la langue 
écrite ; immûtâtus : non changé ; mûtitô, -as (Gell.) ; 
commûtô « échanger », e. g. Plt . , Tri. 59, uin commu-
temus? tuam ego ducam et tu meam?, puis simplement 
« changer » ; démûtô : abandonner en changeant. Tran
sitif et absolu (rare; archaïque [Plt., Cat.] et post
classique), souvent simple synonyme renforcé de 
mûtô, employé par la langue familière et repris par 
la prose tardive ; êmûtô ; immûtô : changer (en), trans
former. En rhétorique, immûtâta ôrâtiô = d&Xij-yo-
pta, immûtâtiô = «iXXofamç, jxercùvujita ; permuta : 
permutatur, id proprie dici uidetur, quod ex alio loco 
in alium transfertur, ut commutatur,cum aliud pro 
alio substituitur. Sed ea iam confuse in usu sunt, 
F. 234, 20 ; inter-, sub-mûtô (britt. symud) ; transmuta 
(rare, mais classique), -tôxiô, M. L. 8855 d. 
mûtuus : qui se fait par voie d'échange, mutuel, réci

proque, Spécialisé' dans l'emploi de mûtuum argentum, 

d'où mûtuum n. : argent emprunté (à charge de r6v "m 
et à rendre sans intérêt, différent en cela de / ^ C S 
« emprunt » (à peine attesté dans les langues rom ^!l 
M Ti *ilQQ\ : s*»ns d o n t dér ivent , mûttinr _«,..• , ^ésl M. L. 5799) ; sens dont dérivent mûtuor, -âris fafow « emprunter », mûtuâtiô, mûtuârius, mùtuâtlcius it "^ 

" " " " ' "' ».«3 
mûtuitor, -âris (Plt., Merc. Prol. 58) ; mûtuitcr i- ^ 

cf. multâtîcius) ; prômûtuus a payé d'avance, avan -^ 
mûtuitor, -âris (Plt., Merc. Prol. 58) ; mûtuiter /aj s 

De prômûtuus est dérivé promût uor, attesté dan^ ï 
gloses, où il est traduit par 7rpoSocve(Çojiai (Gloss pwS 
lox.) ; de là imprômutuâre (Gloss. ; Lex Visig.^ -' T1 
remontent les formes romanes du type emprùnlei!^M 
L. 4319 ; B. W. s. u. '% 

racine *mei- de mûnia, migra (?), etc. Cf.îskr, 
« en alternance avec », v. si. mité (même 
maidjan « xamqXEOeiv », in-maidjan « àXkârvt^• I 
lette mietuot « échanger », mitêt « changer » ; got. rnaih '■■-
« Sôpov » et v. isl. meiâmar a bijoux » ; v. angl. màbu ï 
v. si. mïslï « compensation (d'un attentat), vengeance ' 
Hors du latin, il y a des formes en -u- : skr! mithunii 
« paire », en face de av. mtàwaram « paire », v. si. m^' 
« alternativement », lette miêtus « échange ». Cf. ans.-
le suivant. 

mûtô (muttô), -ônis m. : = Priapus, membrum uirile 
(rare, Lucil., H or.). Surnom romain. 

Dérivés : mûiônium (et muttônium ; mûtûnium, an 
Gloss.) : 7réoç ; mûtûniâtus : magno pêne praedit^ 
(Mart. 3, 73, 1). 
Cf. le nom de dieu Mûtûnus Tutûnus (Mûtïnus Tutï-

nus,, ap. Fest.), divinité priapique, symbolisant l'union 
des sexes dans le mariage, cui mulieres uelatae toeù 
praetextatis solebant sacrificare, P. F. 143, 10. 

Mûtô semble un nom en -ô, -ônis du type frontô, nâsô 
buccô, etc., qui marque un défaut ou une difformité 
physique ; il ne figure que dans les satiriques ; pour la 
forme en -ô, cf. coleô. Mûtûnus rappelle pour la forma
tion Neptûnus, Portûnus, Fortûna, et est sans doute le 
dérivé d'un thème en -u-, *mûtu-, et, avec géminée ca
ractéristique, *muttu-. 

On a rapproché irl. moih « membrum uirïle » et, de 
Tutûnus, toth « membrum muliebre » ; cf. Mich. O'Briain, 
Z. f. kelt. Phil. 14 (1923), 325, et Thurneysen, Rh. 
Mus. 77 (1928), 335. V. aussi Herter, Rh. Mus. 76 (1927), 
418. 

Si le moetino signo de Lucil. 78, dont le sens est 
obscur, se rattache à ce groupe, on rapprocherait skr. 
maithunam « accouplement », et il s'agirait d'un mot 
du groupe de mûtâre. 

Une troisième hypothèse considère le groupe divin 
Mûtûnus Tutûnus (Titinus, cf. les sôdâlês Titiï) comme 
d'origine étrusque, de même que Pïcumnus, Pilumnvs, 
qui étaient aussi des dieux de la fécondité dans le ma
riage ; l'étrusque a des gentilices Mutu, MuQuna. V. 
Bertoldi, Questioni dimetodo, p . 259. Tout ceci incertain. 

muttiô, -ÎS, -ÏUÎ, -ïre : loqui. Ennius in Telepho 
(286) < palam muttire plebeio piaculum est », F. 128, 24. 
Terme de la langue parlée qui apparaît seulement cher 
les écrivains archaïques pour reparaître dans la Vul-
gate, et qui est représenté en roman, M. L. 5794. U 
sens propre est « dire mu, souffler mot »; cf. Plti 
Bacch. 800, impinge pugnum, si muttiuerit. 



Dérivés < ; composés : muttïtiô f. (Plt.) ; dé-, ë-mut-

tië fi Yie sans doute au groupe des onomatopées 
S« r

 ni par mu ; et plus spécialement à, mûtus, 
^pjiïicnÇ* ^ ^ ^ R sonus esi proprie qui intellectum 
<jéfloi P ^ „ • rnuttum, glosé ypu, qu'on trouve dans la 
nofi {

e
m\iièTe ; cf. Schol. Pers. 1, 119, dicimus, « mut-

\itiPe,? r» v i e. nullum emiseris uerbum. M. L. 5795 ; 

, y. sous 
""cf.souS /nui"5. 8r- V-ynréç. 

I -î (û, cf. M. L. s. u.) m. : toute espèce de saillie 
^""rré ou de bois s'avançant au delà de l'alignement 

d«Pie mutule, modillon, corbeau. Terme technique 
^ T t e c i u r e (Varr., Vitr.), et comme tel suspect d'être 
d,arC l L£ s a n s doute à l'étrusque : cf. titulus, tutulus 
^fïlûnv? M- L- 5797 ; et 5790, *mutilio. 

ptûnus : v- muiô> -°nis' 
mutas, muttnm : v. mutiiô. 
mûtus -a, -ttm : muet. S'est dit sans doute d'abord 

animaux qui ne savent que faire « mu » : mûtœ 
udês ; s'est ensuite appliqué aux hommes (cf. le dé-

^IoDpeînent de sens comparable de mussôre) : uere dici 
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potest magistratum legem esse loquentem, legem autem 
mutum magistratum, Cic, Leg. 3 , 1 , 2 ; puis aux choses : 
mutum forum, elinguem curiam... uidemus, Cic , post 
Red. 1, 3. Ancien, usuel; panroman. M. L. 5798; B. 
W. s. u. Irl. mût ; britt. mud. 

Dérivés : mûtitâs (Gloss.) ; mûtëscô, -is : devenir 
muet, M. L. 5786, tardif et peut-être tiré des compo
sés plus anciens im- et ob-mûtêscô (Cic). 
Certaines formes romanes- supposent mûtulus (cf. Au-

dollent, Tab. deuot. 219 A 10). M. L. 5796. 
Des mots analogues se trouvent ailleurs : skr. mûkah, 

arm. mun], gr. jiuvSôç et les formes d'Hésychius : jxû-
Soç, {JLUX6Ç, (xuvocp6ç, txAJTTjç, ^unç, JAUTT6Ç. V. mû. 

mûtuus : v. mûtô. 

myrtus : v. murtus, 

myxa, -ae f. : sébeste (Plin. 13, 51), v. nixa: 

myxa, -ae f. : bec de lampe, lumignon. Emprunt 
(Martial) au gr. fzûÇa, latinisé et passé sous des formes 
altérées dans les langues romanes (fr. mèche, etc.). 
V. M. L. 5804 et B. W. s. u. Sans rapport avec le pré
cédent. 



N 
nàblîum, -ï (nablum, naulium) n. : sorte de harpe, 

d'origine phénicienne ; hébr. nêbel, passé également en 
gr. vdt^Xa(ç). Emprunt attesté à partir d'Ovide. 

Dérivés : nabliô, -ônis m. : <JK£XT>;Ç ; nablizô : <JKX».<D 
(Gloss.). 
nacea, -a© m. : -ae appellantur uolgo fullones.., qui

dam aiunt quod omnia fere opéra ex lana vdboj dicuntur 
a Graecis, P . F . 166, 7. Attesté dans Apulée, comme 
le dérivé nacclnus. 

Cf. vdbcoç « toison », v&aatù « fouler », vcbcnjç. Mot vul
gaire, avec géminée expressive ; peut-être osco-grec, ou 
emprunté par l'intermédiaire de l'étrusque, comme un 
certain nombre de substantifs en -a. Le mot courant de 
la langue écrite est fullô. Semble sans rapport avec 
Natta, cognomen des Pinarii, et qu'on trouve dans Hor., 
S. 1, 6, 124 (où Porphyrion note Natta pro uolgari et 
sordido homine posuit), et Perse, 3, 31. A moins que 
tous deux ne soient des déformations, d'origine diffé
rente, de vdbcTiQç (-TÔCÇ). 

naenia : v. nënia. 
naeuus, -ï m. : tache sur le corps, envie, verrue. Une 

forme réduite neus est attestée GGL IV 124, 6 ; les 
formes romanes remontent à naeuus et neus, cf. M. L. 
5807. 

Dérivés : naeuius : qui a des taches ; naeuolus, 
naeuulus (époque impériale). Naeuus représente un 
ancien gnaiuos, conservé encore comme praenômen 
(abrégé en Gn.), Gnaiuos, GnaeusJtandis que Naeuius 
a fourni le nom d'une gens, d'où Naeuiànus ; cf. osq. 
G n a i v s ; Cnaives (gén.). 
Ëtymologie inconnue; cf., pour la diphtongue et la 

structure, laeuus, scaeuus, etc. 
nam : conjonction explicative, correspondant pour 

le sens comme pour l'emploi au gr. yap ; toutefois, k 
rencontre de ce dernier, se place le premier mot de la 
phrase. Les exemples de nam placé le second mot sont 
poétiques (Catulle 64, 301 ; Hor., Yg., e. g. Ae. 3, 379, 
prohibent nam cetera Parcae | scire) et suspects d'in
fluence grecque. 

1° Nam est, comme enim, une particule de sens affir-
matif : « en vérité » ; cf. Plt. , Men^ 537, ubi illae armillae 
sunt quas una dedi? | — Numquam dedisti. — Nam pol 
hoc unum dedi; et Mi. 1325. Ce sens est ancien, mais 
rare. Le plus souvent, nam sert à introduire u n nouveau 
développement dans un raisonnement, une confirma
tion spéciale d'une affirmation générale : Cic, Diu. 2, 
1 ,3 , Magnus locus philosophiaeque proprius a Platone, 
Aristotele, Theophrasto, totaque Peripateticorum familia 
tractatus uberrime. Nam quid ego de Consolatione dicam?, 
où nam correspond à peu près à notre « à ce propos ». 
En particulier, nam introduit une explication, un com

plément, une justification, des exemples à 1' ; ^ ï 
affirmation Drécédemment exprimée En P . ^U* W* 

368, pandite atqU * 
affirmation précédemment exprimée. En ce s?PU« ^ 
vaut au fr. « car » : Plt., Ba. 368. na-nAi*. ~ . n s , i l* 
propere ianuam hanc Orci, opsecro. I Nam ea'j a ^ l i 
aliter esse duco, quippe qui nemo aduenit mhai» 

Peut être suivi de que : namque = xal vin 
est celui de nam renforcé. Namque s'emplni ^ ^ H 
devant voyelle, pour éviter l'élision du monosvluSI 
rencontre quelquefois en seconde place (premier * ^ 
dans Varron, évité par Cicéron et César r o ^ ^ S 
Tite-Live). ' p r , s ' ^ 

2° -nam enclitique s'ajoute à des pronoms ou à ^ 
particules de caractère interrogatif ou indéfini n ^§ 
renforcer l'indétermination : quis, quia, ubi ma^r^ 
num : quisnam, ubinam, quianam « pourquoi oV^I 
utinam qui accompagne un subjonctif de sens optafl 
A l'époque archaïque, on trouve encore quelques trais 
de l'indépendance de nam, e. g. Plt. , Epid. 132 D ^ 
disti omnem operam. — Nam qui perdidi? ; Bacch llf$ 
quid tibi ex fïlio nam, opsecro, aegrest? ; Truc. 352 nÉ 
tibi nam, amabo, ianua est mordax mea? ' J§ 

Nam, bien qu'usité de tout temps, n'a pas survll 
dans les langues romanes ; en français, catalan, provèl 
çal, il est remplacé par quârë. M. L. 6934 ; B ! W. ce 

Formation du type de tam, quam (v. ce mot), -d<a$ 
ne se retrouve pas hors du latin. Pour l'élément rail 
cal, cf. d'autres mots de type adverbial : ne (particuji 
nem- (dans nempe), enim, num. Mais le latin n'a pasl|] 
démonstratif de la famille de v. si. onù « celui-là », etol 
à laquelle appartiennent sans doute ces adverbes. -Ê 

nancior , naneiô : conservés seulement par les graro 
mairiens; Priscien, GLK I I 513, 18, cite un exemp] 
du futur nanciam dans T. Gracchus ; Festus, 166,29 
un exemple de nancitor : nancitor in XII (Inc. 1) nom 
erit, praehenderit. Item in foedere Latino « pecuniam qui 
nancitor, habeto » ; cf. encore P . F . 347, 5, renancjÊ 
significat reprehenderit. Vnde adhuc nos dicimus nancu 
citur et nactus, i. e. adeptus. Le simple a été remplàci 
par l'inchoatif nancîscor, -eris, nactus [nanctus) sum, nàn 
cîsci (cf. apîscor/apiô, pacîscor/pacô) : rencontrer, tirira 
ver, obtenir ; contracter (une maladie). Ni composés^ 
dérivés. Ancien (XII Tables) et classique, mais rarè| 
l'époque impériale, où Ton ne trouve que quelque 
exemples de nactus. Du reste, le verbe, étant don| 
son sens, ne s'emploie guère qu'au perfectum, de mêm 
qu'en grec la racine n'a fourni que des thèmes d'aorisj 
et de parfait : ^veyxov, èv^vox». Conservé en Iogoudo 
rien. M. L. 5816, nancîscëre. | 

nancîscor, nactus appartient à une racine indo-euro 
péenne dont les formes sont aberrantes. L'adjectif ei 
-to-, lat. nactus, ne peut reposer que sur *n°k-to-\} 
forme est donc comparable à celle de got. bi-naûht v 
« ëÇecnv ». Comme nancior ne peut s'expliquer pa 
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forme à redoublement, il n'y a d'autre 
p9C.ieIH1fïue par un présent à nasale, avec suffixe 
ljiï^on* e/o-, comme dans uinciô ; en effet, le latin 

^ a ^ e A fe type du présent à nasale infixée. — La 
|fyçl.opPê

ésente sous la forme *nekJ avec des sens 
P éciaiisés — dans skr. nâçali, av. nasaiti « il 

jnïlp^6 S^ si. n€SQ> ***• ne^u * ^e P o r t e " e* en & e r m a -
p l * *' T bi-nak « Set, HEjeaxw », ga-nah « àpxeï », 
|j|e, ^°,' ^r », ga-nohjan « raptaffeueiv » ; les formes 
ffj^hlement ( â v e c prothèse grecque) : gr. è-ve-yx-

f l ^ î a t t e i n t », arm. toi « je suis arrivé » (d'où 
jig|f ** ^arrive »)• Tokh. B. e/iA- et skr. âmçah « part » 

ippl*?1 g! clairs, non plus que les formes celtiques : 
R I È nt irlandais est de la forme con-iccim « je puis », 
p l / ^ j'arrive, j 'atteins », do-icc « il vient », etc., cf. 
tf^r^nc « s'échapper » ; le prétérit est de la forme 

JB& « ie suis venu, je suis arrivé », do-tdnac « je suis 
S lW^e tc ; l'tf de c e prétérit est à rapprocher de celui 
mtiïV '• ^ . la forme irlandaise concorde avec celle 
v" fait véd. ândmça « j ' a i atteint ». — 11 semble 

ifr iy ce~ mot) ; pour le sens, cf. gr. 7roS-7jve>d)ç, 8i-7jve-
t f t r rn mot a subi l'influence de noxa. 

i&w ♦ ' ntfrfu* ; la f o r m e irlandaise concorde avec celle 
"*"' irl 
^ j désidératif, ait fourni ob-noxius « enclin à, sujet f-■--;,-■ {orrne *noA- de la racine, avec la caractéristique 

ijï(v. c< 
i ^ Ce mot a ! 
ifisnufl -I m- (nannM5)» nâna , -ae f. : nain, naine, 
-ftmnrunt au gr. vôcvoç, vàwoç (le mot latin est pùmi-
"ftcf Gell. 19,13, 2). Nânus apparaît pour la première 
Ifôls dans Varr., L. L. 5, 119, où il désigne un vase gro-
fsfiflmie sans doute en forme de nain : uas aquarium 
fiÙcoMJutim... quo postea accessit nanus (magnus cod. = 
•̂jaiflW nannus) cum Graeco nomine, et cum Latino 

tfïomine Graeca figura barbatus; cf. P . F . 185, 8, nanum 
iûjfraeci uas aquarium dicunt humïlem et concauum, quod 
Maleo uocant situlum barbatum, unde nani pumiliones 
(Èjïppellantur. — Nânus passait pour vulgaire ; il se di-
liiit aussi des chevaux et mulets nains; cf. Gell., 1. 1. 
ipâiroman, sauf roumain. M. L. 5819. Irl. nan. 

napntha(8), -ae f. : naphte. Mot étranger : ita appel-
(̂flfttr circa Babylonem 'et in Austacenis Parthiae profiuens 

ïiïtimdnis liquidimorfq (Plin. 2, 235), venu par le gr. 
! ! # * ( < ; ) • ; ; : . = ; ' ' / ' ■ ' 

napurae, -â rum f.? : cordes; liens de paille. Terme 
file l'ancien rituel conservé par Festus, 168, 26, « napu-
ïitys nectito », cum dixit pontifex, funiculi ex stramentis 
y/îunf, et 160, 16, « pontifex minor ex stramentis napuras 
hiiectUo », i. e. funiculos facito, quibus sues adnectantur. 
Sans autre exemple. 

On rapproche v. h. a. snuàba « bandelette » et v. si. 
itnopù < $eo(d) ». Le mot aurait été conservé par suite 
de son usage religieux. Sur l'hypothèse d'une origine 

-étrusque/v. F. Muller, Mnemosyne, 47, 1913, p. 120, et 
joldmann, Beitr. z. Lehre ç. idg. Charakter d. etr. Spr., 
H, 60 sqq. ; Bertoldi, Quest. di metodo, 232, 282. 

nîpnj, -I m . : n a v e t (Col., Plin.). Panroman. M. L. 
5821 ; B. W. s. u. ; germanique : v. angl. nœp. 

Dérivés : nâplna f. : champ de navets, M. L. 5820 a ; 
tàpïcium « sorte de rave ». Composé : nâpocaulis, 
fol 17, 10, 9 (cf. rauacaulis, Gloss.). 
L* rapprochement proposé avec gr. vôwcu « mou

tarde », autre forme de otvôcm, -iru, ne satisfait pas 
pour le sens.. Mot méditerranéen,, d'origine obscure. 
Rappelle râpum, de sens voisin. 

nâr : — Sabini lingua sua dicunt sulpur, Serv. auct. 
Ae. 7, 517. Nom d'Un fleuve sabin aux eaux sulfureuses ; 
cf. ombr. naharcom <c Narcum ». Origine inconnue; 
sans doute mot prélatin, comme sùlp[h)ur. 

nardus, -I m. (nardum n.) : nard, essence de nard. 
Emprunt ancien (Plaute) au gr. vàpSoç, lui-même em
prunté au phénicien, qui le tenait du sanskrit. 

Dérivés et composés : nardinus ( = vàpStvoç) ; 
nardi-fer, -folium; nardocelticum. 
Le mot a pénétré dans les langues romanes et ger

maniques par la langue de l'Église. 
nârës, - ium f. : narines, ouvertures du nez, et par 

suite « nez, flair ». Désigne aussi les orifices d'un canal, 
etc. Le singulier, génitif nâris, ne se rencontre qu'à 
l'époque impériale, avec le sens de « nez », nâsus ; on 
n'a pas de nominatif. L'accusatif nârem et l'ablatif nâre 
(Pers. 1, 33) ne peuvent donc servir à prouver l'exis
tence d'un thème consonantique *nâs- ; les manuscrits 
d'Horace ont l'accusatif pluriel nârîs, qui, comme le 
génitif nârium, indique un thème en -i- : *nâsi-s ; sans 
doute allongement d'un ancien mot racine *nâs-. An
cien (Enn., Cat.) ; panroman. M. L. 5826 ; B. W. s. u. 

Dérivés et composés : nârôsus, grandes nares ha-
bens, CGL I I 588, 1 (formation populaire), et nâri-
nôsus ; nâriputêns (Anth.) ; nàricornus. Une forme nâ-
rïcés (de nârîx) est dans les Gloss. Cf. aussi M. L. 5824, 
narïca, narïcae ; 5825, *narïcula ; 5825 a, *narïna. 
La forme latine concorde avec lit. nôsis (féminin) 

« nez », v. pruss. nozy « nez ». Un mot radical *nâs- est 
attesté par le duel véd. nâsà = av. nahha ; cf. l'accusa
tif singulier v. pers. naham « nez ». Une forme à a serait 
indiquée par le génitif duel véd. nasôh; l'alternance 
à/â n'est pas normale ; mais il s'agit d'un nom de par
tie du corps, de type « populaire », ce que confirme 
nâssus (v. ce mot). Formes dérivées à brève radicale : 
v. isl. nasar (pluriel) « nez » avec singulier, peut-être 
secondaire, nos, v. h. a. nasa ; en slave, thème en -o- : 
nosù « nez ». Cette forme est à rapprocher de lat. nâssus 
(nâsus), dont le vocalisme radical est autre : s du slave 
est ambigu et peut reposer sur -ss- aussi bien que sur 
-s- simple. L'arm. unèk* (génitif datif ançaç) « nez » ne 
se laisse pas rapprocher, et il ne ressemble même pas à 
gr. £tç, £iv6ç. 

nârî ta, -ae f. : emprunt au gr. vr^plrriç (ou plutôt à la 
forme dorienne correspondante), employé par Plaute, 
glosé genus piscis minuti (F. 166, 25 ; P . F . 167, 10) 
et conservé dans certains dialectes italiens de l'Adria
tique. M. L. 5827. Les gloses ont narria. 

Il n 'y a pas à douter de l'emprunt ; narita est le texte 
de Festus, narica une graphie fautive de l'Epitomé de 
Paul. 

narrô : v. gnârus. M. L. 5829. 
nâseor, -eris, nâ tu s sum, nâseï (le participe futur 

*nâtûrus n'est pas attesté et a été remplacé par nasci-
tûrus, sans doute formé d'après moritûrus) ; ancien 
*gnâscor ; le g initial est encore conservé dans les formes 
substantivées du participe : gnâtus, gnâta, et dans 
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agnâtus, prognâtus : naître, être mis au monde. Se dit 
des êtres vivants, des plantes et, par extension, des 
choses abstraites et inanimées. Nâscentia (comme gi-
gnentia) désigne « ce qui naît du sol », les plantes. At
testé de tout temps. Panroman. M. L. 5832, nascëre. 

Formes nominales et dérivés : nâtus : né. Suivi d'un 
nom de nombre accompagnant un nom à l'accusatif 
annus, diês1 hôra, mënsis, il signifie « âgé de », decem 
annôs nâtus (cf. l'emploi de gr. Yeyovcoç). Suivi du datif 
ou de l'accusatif avec ad, il a le sens de « né pour, dési
gné naturellement pour ». Substantivés, nâtus, nota 
désignent le fils, la fille, nâti « les enfants », par oppo
sition à parentés : caritas quae est inter natos est inter 
parentes, C ic , Lael. 8, 27, et prennent souvent une 
valeur affective, notamment au vocatif gnâie ml « en
fant né de moi » et, par conséquent, qui m'est particu
lièrement cher; et avec une épithète qui souligne ce 
caractère : cârus, dulcis. En outre, un diminutif nâtula 
(cf. puella) apparaît dans les inscriptions à basse époque. 
Nâtus, nâta, fréquents dans Plaute et dans la poésie, 
sont bannis de la prose classique en raison de cette va
leur affective. Fïlius, au contraire, est le terme général 
et neutre. Cf. Marouzeau, R. Phil. 47, 69 sqq.fConservé 
en roman avec des sens dérivés. M. L. 5851. 

Composé privatif : innâtus, traduisant chez les Pères 
de l'Église àyerqç, àyéwTjToç ; cf. ingenitus. 

Composé artificiel : (g)nâticîdium = TOCVÛXTOVÉGC 
(Gloss.). 

nâtus, -ûs m. : naissance. Usité seulement à l'ablatif, 
dans le sens de « âge », homo mâior, minor nâtû, etc. ; 
nâtâlis : de la naissance, natal (n. diês). A l'époque 
impériale, natales, -ium : naissance, race, origine. Con
servé dans les langues romanes avec le sens spécial de 
« jour de la naissance du Christ, Noël », M. L. 5845 ; 
cf. aussi nâtâlia, ibid. 5844. Dérivé : nâtâlïcîus, d'où 
nâtâllcium n. « présent pour l'anniversaire » ; nâtâlïcia 
(cëna) f. Conservé en celtique : irl. notlaic, britt. na-
dolyg. 

nâtluus : 1° né, qui a eu une naissance, un commen
cement (cf. YEWT]T6Ç) : Anaximandri opinio est natiuos 
est deos, Cic , N. D. 1, 10, 25 ; 2° inné, naturel, naïf 
(par opposition à « artificiel »}, natif, M. L. 5849 ; nâ-
tïuitâs (latin impérial, Dig., latin ecclésiastique), M. L. 
5848 b. Cf. abortïuus, gène-, Insi-tiuus. 

nâtiô : sens premier « naissance »; personnifiée et 
divinisée : Natio quoque putanda est quae, quia partus 
matronarum tueatur, a nascentibus Natio nominata est, 
Cic , N. D. 3, 18, 47. Dans la langue rustique, le mot 
a pris un sens concret et désigne la naissance des petits 
d'un animal, c'est-à-dire la « portée »; cf. Varr., R. 
R. 2, 6, 4, et P. F. 165, 4, in pecoribus quoque bonus 
prouentus feturae bona natio dicitur, et sans doute 
CIL I2 60 (Préneste), Orceuia Numeri nationu ( = na-
tionis) cratia Fortuna (datif)... donom dedi] cf. aussi 
nâtiô dentium (Cael. Aur.). Ce sens explique qu'il ait 
pu prendre celui d'ensemble d' « individus nés en même 
temps ou dans le même lieu, nation » : natio, genus 
hominum qui non aliunde uenerunt, sed ibi^dem) nati 
sunt, P . F . 165, 3. Nâtiô est devenu ainsi proche de 
gens, auquel il est souvent joint ; cf. Cic, Font. 11, 25 ; 
N. D. 3, 39, 93 ; Imp. Pomp. 11, 31, etc. Nâtiônës, dans 
la langue de l'Église, a servi, comme gentës, à traduire 

xà £6v7j « les nations païennes », p a r 
peuple de Dieu. M. L. 5848 a. Dérivé°P?0s i^i 
(Not. Tiron.) ; nâtiônâtus, -ûs (Inscr.). : n a $8 

nâtûra : 1° action de faire naître, nais. I S 
pater (sens rare et archaïque) ; 2° nature ^ ^ 1 S L 
turel (sens propre et figuré), par suite •' ^ $m 
des choses, nâtûra rërum, traduisant <ptW. ?r e ^ ï 
ciiVie+onpo f t a r m o TiTiîIrtcnnTiîrmo #»«___ •' " clé|]p substance (terme philosophique correspond 
çoaiç) ; 4° organes de la génération (cf. nsr^ * 
râlia, -ium). Dérivé : nâtûrâlis (et nâtûràbilis '"d*1 IL 
lée) ; d'où, à basse époque, nâtûrâliter, nàtùrm^^È 
nâtûrificâtus (Tert.), fait d'après W O I O J C O ^ ^ ' S 
ment d'Alexandrie ; innâtûrâlis (cf. le grec ta A- '%% 
xoç). — Le substantif nâtûra a le même vocal' ^ P 
nâtus; cf. stâtûra, status, en face de stâtum Bni§8 
Irl. ndduir. m' s l ^ 

Du radical nâsc- dérivent : nâscentia I. (Vit \ I 
sance », qui en bas latin a pris le sens de « tum *'*L 
santé, excroissance », cf. èx-, 7rp6<j-<puoiç, l\ T 'JSS 
nâscibilis (Tert.) et innâscibilis (id.), calques dn 
T6Ç et àyéwTjToç. 

Composés : agnâscor (de adg-) : naître à côté ou an^r 
agnâtus, -a : agnat, parent du côté paternel ; et e rP l 
posthume ; agnâtiô, termes de la langue du droit S i 

cognâtus = auyyev^ç « parent par le sang » (parM 
position à affinis « parent par alliance »). Sur la dil 
rence entre agnâtus et cognâtus, cf. Paul., Dig 30 -
10, 2, cognati sunt et quos agnatos Lex XII Tabula} 
appellat, sed hi sunt per patrem cognati ex eadem famiïu 
qui autem per feminas coniunguntur, cognati tantumÊk 
minantùr, M. L. 2029 ; cognâtiô. Sens tardif : « b'en1$ 
frère », Cf. Thés. s. u. ' | j 

prognâtus : né de, issu de, descendant de (archaïql 
et poétique, terme noble) ; prôgnâtiô (tardif). Cf. prôàS 

renâscor (classique, usuel), d'où renâscibilitàs (= ^ 
yéwrjoiç, latin ecclésiastique) ; regnâtus. |$ 

dënâscor ( = dêpereô, dëcrëscô), rare (Varr., Caal 
Hém.) ; ënâscor (depuis Varr., rare), cf. exorior; inn0. 
cor, surtout fréquent au participe innâtus; intemësçoi 
(rare, époque impériale) ; obnâtus [&. X., T.-L. 23, ïf 
11) ; sub- (Ov.) ; supernâtus (Cels., Plin.) ; antenâtus (éfi 
M. L. 497), où peut-être les deux éléments sont seuil 
ment juxtaposés. Cf. aussi praegnâs. | | 

Un hybride *neonâtus est supposé par certains méû 
romans appartenant à la langue des pêcheurs, où île 
désignent le c frai » et le « fretin ». V. M. L. 5888. | 

Pour l'étymologie, v. gignô. f 
nassa, -ae [naxa) f. : nasse ; est piscatorii uasi g* 

nus, quo cum intrauit piscis, exire non potest, F. 168, 
23. Ancien, technique. Panroman, sauf roumain. M. Il 
5838. 

On a pensé à un rapport avec le groupe de nectôl 
v., sous ce mot, des formes celtiques à radical nad-J 

nassi terna, -ao f. : sorte d'arrosoir ; -a est genus uàé) 
aquarii ansati et patentis, quale est quo equi perfundi 
soient, F . 168, 15. Mot archaïque (Plt., Cat.) ; les glosel 
ont aussi les graphies nasiterna, nasiturna. 

Dérivé : nassiternâtus. 
Peut-être dérivé de nâs(s)us; cf. dans Juv. 5, 47, 

calix nasorum quattuor « un vase à quatre becs ». Tou
tefois, un rapport avec nassa peut être également sup
posé. En tout cas, terme suspect d'être emprunté. Poui 
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W6 (étrusque cf. cisterna, etc. ; Ernout, Philo-

;l, P- 29 sqq-
tËÊ"Li m l-cium), - i n . : nasitort, cresson alénois; 
^ t 0 jx a narium tormento, Plin. 19, 155, d'après 
^ûCtf/' ^ cf Moretum, v. 83 quaeque trahunt 

W% ^^nasiurtia (var. -cia) morsu. Étymologie po-
P | ? U s u e l e n r o m a n . M . L . 5 8 4 1 . 

W T (ancien nâssus avec géminée expressive, 
P ^ M e r 31°) m' et n â s u m n» cf> Non- 215« 2 : 

KltMoo nez en tant qu'organe de l'odorat, flair (sou-
P*i' < un sens satirique) ; 3° bec (d'un vase, cf. 
^ A n c i e n , usuel, panroman. M. L. 5842. Sur les 
$A différentes parties du nez : columna, la « ligne » ; 

fi5 f « bout » ; pinnulae, les « ailes », v. Isid. 15 ,1 , 48. 
"' ivés et composés : nâsô, -ônis : au long nez ; 

i P ; - _ (et naslca, cf. M. L. 5833, 5834) « aduncus nâ-
fÊ^ uruô nâsô », formations populaires, toutes deux 
(Sciées comme surnoms, comme Seneca (cf. Ven-
WËïL MSL 22, 101) ; nâsûtus (familier) € au long 
Ê0? ' e t « qui a du flair » (comme un thème en -u-
Sflr - Û- n'est attesté nulle part, -ûtus doit être ana-
—Mcrue* cf. cornûtus, etc.), M. L. 5843 ; nâsâle, orna-
B ntum'equorum, ÇGL Seal. V 605, 53 ; nâsâtor : run-
W^sâtor (G1-î ï dënàsô, -as (Plt.). Cf. encore Nàsidius, 
W^ffeidiénus (osq. N a s e n i e Nâsenniï ») et nassiterna. 
Certaines formes romanes supposent *nasîcâre, *nasï-
Mtfre, *naslcula, *pûtinâsius ; cf. M. L. s. u. 
?!y nôrës- Dérivation en -o/e- d'un ancien nom radical. 

W'*natinor, -Sri8 (quantité de l'a inconnue ; Vi est sans 
doute long, comme dans festlnô, bouïnor) : natinatio 
iuebatw negotiatio et natinatores ex eo seditiosa negotia 
uréntes. M. Cato (Inc. 31) « ... tumultu Macedoniae, 
gïruriam, Samniles, Lucanos inter se natinari atque fac-
fiohes esse », F. 166, 2. Non attesté en dehors de ce 
passage. Les gloses ont aussi natina « discordia ». 

nStiô : v. nâscor. 

natjs, -is ; natês, - ium (singulier rare, mais dans 
Hor., S. 1, 8, 46 ; cf. clûnês) f. : fesse (s) ; croupion. 
Ancien (Plt., Enn.), populaire ou technique. Se dit de 
l'homme et des animaux. Un dérivé natica est dans les 
gloses, CGL II 425, 63 ; cf. aussi IV 260, 39, natis et 
hae notes, nalicae latinum non est ; l'existence en est 
aussi attestée dans Ambroise et Soranus, cf. Svennung, 
Untersuch. z. Pallad., 273, et confirmée par les langues 
romanes, cf. M. L. 5848 (panroman, sauf roumain), 
mais éliminé par fesse en français ; v. B. W. s. u. Irl. 
ndt. Composé tardif : internatium. 

On rapproche gr. VÛTOÇ, VÛTOV « dos ». Il y aurait 
alternance vocalique, du type de cas : catus. H. Pe-
tercson, IF 34, 225, rapproche, du reste, skr. nitambah 
» fesses » ; mais la formation n'est pas claire et le fait 
«pie nitambah signifie aussi « penchant d'une mon
tagne » n'est pas en faveur du rapprochement (c£, tou
tefois, le double sens de « croupe » en français). 

nâtô : v. nô. 

nàtrix, -ïcis f. (m. dans Luc, 9, 270 ; pour la quan-
Jjtè, cf. l'hexamètre de Lucjlius, Sat. I I 21, cité par 
Won. 66, 27, si natibus nâtrlcem ( = pënem? Cf. gr. fiçiç 
•tons ce sens) impressit crassam et capitatam; Lùcain 

scande nâtrix comme Lucrèce pâtribus ; l'ï rappelle ce
lui de fornix, -ïcis) : 1° serpent [d'eau] ; peau d'anguille 
qui servait à fouetter les enfants ; 2° Tcoquesigrue 
(Plïri. 27, 107). Non roman. 

Mot occidental. Cf. gall. neidr (de *natri) et irl. na-
thir (génitif nathrach ; féminin) « serpent » et v. isl. naâr 
« serpent » avec un féminin naâra ; got. nadre (génitif 
pluriel) « èx^voùv ». L'a de ces mots représente un an
cien 9 alternant avec un e;.cf. v. sax. nâdra, v. h. a. 
nàtara, nâtra * serpent ». Ce vocalisme exclut un rap
port originel avec le groupe de nâre. Mais la spécialisa
tion de sens que présente le latin peut provenir d'une 
association avec natâre par étymologie populaire. Cf. 
anguis et serpêns pour le nom du « serpent ». 

natta : v. matta et nacca. 

nâ tû ra : v. nâscor. 

naueus o u n a a c u m , -I (nominatif non attesté) : géni
tif et ablatif seuls employés dans les expressions de 
la langue familière non nauci [esse, habëre, facere), 
qui équivaut à nihili, floccl et naucô dûcere (Naevius). 
Rare, non attesté après Cicéron. Non roman. Le sens 
précis du mot est inconnu; v. André, Lex., s. u. On 
lit dans Festus, 166, 11, naucum ait Ateius Philologus 
poni pro nugis; Cincius quod oleae nucisque intus sit; 
Aelius Stilo omnium rerum putamen, Glossematorum au-
tem scriptores fabae grani quod haereat in fabulo. Qui
dam ex Graeco, quod sit val xal ovyl, leuem hominem 
significari. Quidam nucis iugulandis (1. iuglandis), quam 
Verrius iugulandam uoeat, médium uelut dissepimentum. 
Cf. Thés. Gloss. emend.., s. u. Serait, comme hllum, 
un terme emprunté à la langue rustique. 

Pas d'étymologie connue. 

nâuJS, -is f. (ac. nâuim et nâuem, abl. nâul et nâue ; 
sur l'existence d'une forme monosyllabique nâu(i)s dans 
Ennius et Plàute, v. Lindsay; Early lat. Verse, p. 142) : 
navire, vaisseau. Terme générique. Ancien (Columna 
Rostr., Liv. Andr.), usuel. Le sens, tardif, de « nef » 
d'une église semble dû à l'influence de vot6ç « temple ». 
M. L. 5820 ; B. W. nef. 

Dérivés et composés : nâuâlis : naval ; d'où nâuâle, 
-is et nâuâlia, -ium n. : arsenal, chantier maritime 
= r à vetopioc. Le fr. navire remonte à *nâuUium 
(d'après le type concilium?), v. B. W. s. u. 

nàuia, -œ f. : doublet populaire de nâuis : 1° con
servé avec le sens de « vaisseau » dans le nom du jeu 
aut caput (capita, çaputa) aut nauiam correspondant 
à, notre « pile, ou face » ; 2° panier de vendangeur en 
forme de vaisseau, cf. F . 168, 30, et P . F. 169, 9. 

nàuicula [naucula), nàuicella (naucella) f. : barque; 
nàu(i)culor, -âris (Mart.). 

nàuiculârius (-ris) : concernant le commerce mari
time pu l'armateur ; subst. nâu(i)culârius, nauclàrius 
m. « armateur », nâuiculâria t. e métier d'armateur ». 
Nauclàrius est sans doute une forme latinisée de voi-
XXTJPOÇ et munie du suffixe -àrius. Sans rapport avec 
nàuicula-, l'épenthèse de Vu est la même que dans 
Hercules. 

nâuigô, -as : naviguer (cf. rëmigô, litige, etc.) et 
ses dérivés nàuigium, -giolum', nàuigàtor, -tiô, nàui-
gàbilis et innâuigàbilis, cf. 7rXeu<mx<Sç et éfaXeuaroç ; 
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nàuigiârius, CIL XIV 4144 ; ad-, ë-, in-, prae-, proje
ter-, re-, sub-, tràns-nâuigô ; pernâuigâtus. 

nàuiger, nâuiuorus (poétique). 
Nâuisaluia (dea) ; naufragus et ses dérivés, naufra-

gium, naufragâre, etc., latinisé en nâuifragus (Vg., 
Ov.) ; calques du gr. vauay6ç, -yé<o ; naustibulum, -ï 
n. : uocàbant antiqui uas aluei simile uidelicet a 
nauis similiiudine, F. 168, 27 ; cf. uestibulum. 
Emprunts directs au grec : nauta, -ae m. : matelot, 

de vafrnjç. Latinisé en nàuita sous l'influence de nâuis 
(cf. Plt . , Men. 226 et Mi. 1430); nauticus; nautâlis 
(Aus.) ; nautea, nausia, -ae f. (= VOUTÏOC, vaàaia) : mal 
de mer, vomissement, f 

Dérivés : nauseô, -as ( = vocuaidcoj) ; nauseâbilis, 
nauseâior, nauseâbundus ; nauseola, nauseôsus ; nau-
sieiàs (Orib.). Cf. aussi nauarchus (nauchus, Gl.), nau-
clërus, naumachia, naupëgus, naulum ( = vocûXov), 
nauplius, nauticàrius, nautilus, etc. C'est aux Grecs 
que les Latins ont emprunté la plupart des termes 
de navigation, comme c'est d'eux (et sans doute des 
Étrusques) qu'ils ont appris la navigation elle-même. 
Les langues romanes ont conservé nâuis, panroman, 

M. L. 5863, et les diminutifs *nauïca (nauca, naucus), 
M. L. 5859 ; nauïcëlla, 5860 ; nauicula, 5860 a ; naui-
gâre, 5861 ; nauigium, 5862 ; naufragâre, 5854 ; nausea, 
5857 (v. B. W. noise) ; nauclërus, 5852 ; naulum, 5855 
(v. B. W.lnautonnier). Le germanique a : m. h. a. nàwe 
« Naue », de nâue[nt). 

Ancien thème radical comportant à constamment 
(les formes à -au- résultent d'abrègements secondaires) : 
skr. nâuh (ace. nâvam), gr. voeûç (gén. ve<i>ç de V7j6ç, 
ancien *vôfoç; ace. hom. v^a). En latin, le mot est 
passé aux thèmes en -i- comme beaucoup d'autres 
thèmes consonantiques (cf. canis, iuuenis, et même 
bouis, Jouis à côté de bôs, Zebç, etc.). Il se retrouve 
aussi en celtique : irl. nau (gén. noe), en germanique : 
v. isl. nôr « bateau », nau-st « endroit où l'on met un 
bateau », en arménien : naw, gén. dat. loc. nawi, instr. 
nawaw. L'accusatif lat. nàuem peut, du reste, reposer 
sur *nàwm (cf. canis, canem). 

*naupreda [-pri-), -ae f. : lamproie (Polem. Silv., 
An thim. ). [Gaulois ? 

*naU8Cit : çum granum jabae se aperit nascendi gra
tin, quod sit non dissimile nauis formae, Fest. 170, 21. 
Sans autre exemple et inexpliqué. Ni le rapprochement 
avec naucum, ni celui avec nâuis qu'indique Festus ne 
satisfait. 

Dauta : v. nâuis. 
nâuus, -a, -nm (ancien gnâuus) : industrieux, dili

gent, actif. 
Dérivés et composés : nàuô, -as : accomplir avec 

zèle ; n. operam « donner tous ses soins à » ; nâuê, 
forme ancienne remplacée par nàuiter, et nâuanter 
(Cassiod.) : avec zèle, d'où « d'une manière accom
plie » ; nâuitâs : zèle ; nâuitiês (Gloss.) ; ignâuus : pa
resseux, lâche ; ignàuia, que Commodien emploie avec 
le sens de « ignorance » d'après ignàrus ; ignâuô, -as 
(Ace.) ; ignâuëscô (Tert.). 
Formes anciennes (Enn., Plt.) et classiques, mais as

sez rares ; peu employées à l'époque impériale et non 
représentées dans les langues romanes. 

Doit représenter *gnôwos ; cf. gall. go-gn 
actif », et, avec vocalisme ë, v. h. a. ir-chrr * a c ^ tL 
naître » (ail. mod. erkennen), v. isl. kndr « ̂  * r § § 
à, brave ». Pour le sens, cf. irl. -gniu « j 'aff ' s ' e ^ ï 
racine doit être celle de (g)nôscô, non celle H' e 9 
cf., pour le sens, le développement germania ***§! 
nan, de « comprendre » à « pouvoir », et, en B ^- 6 '^ t 
v. isl. kœnn « éprouvé », v. h. a. kuoni « b r ^ ^ l S 
[g)nôscô et gnârus. e ».|Va 

1° ne : forme brève de la négation, qui n»e . - i l 
isolément (v. ci-dessous sous ne) et qui a àti XlSte fi§8 
de diverses manières pour acquérir une val ^ 6 

expressive, cf. ne-c (différent de neque, nec « «»+ „U r %* 
nei ni, ne-g-, non, etc. ; subsiste encore dans d1 «ffl 
juxtaposés dont les termes sont devenus insépaj^rSi 
nëcessis, nëfàs, nëfandus, nëfârius, nëfastus ne *m 
nepus glosé non purus, nequeô (?), nôlô, nëuh^f^ 

o[u)olâ > nôlô), ne-uter n* ,!, " l 

m. 
it ; cf. semel et similis. Ne est £ rW 

ment, quoique la quantité ne soit plus discernable d ^ 
nesciô, dans nefrëns (v. nef rendes) ; dans les formes c P 
tractés nëmô de *ne hemô, non (cf. plus bas) nùli^ 
numquam, nusquam, e tc . ; en fin de mot dans'quïn7P 
*qui-ne, et sans doute dans sïn. | | 

La prose archaïque présente certains emplois de ^ 
pour lesquels il est impossible de décider si l'on a alïal! 
à ne ou à ne, par exemple dans le SC. Bac, dumn* 
minus senator[i]bus C adesent; ne minus trinum nouB 
dinum; dans la Sent. Minuciorum, 1. 31, dum ne alùÉ 
intro mitât nisi] 1. 41, dum ne ampliorem I modum prji 
torum habeant. Toutefois, dans cette inscription, étant 
s i r t n n A / r u a tnS â o t i * A T n r \ l n n A n n « **%*** * . T / n A — L% 

(de *nëuolô > no{u)olô > nôlô), ne-uter, ne-ùti ^4 
nimis de *ne-mis {?), nisi de *ne-sei avec assimUalPI 
de Vë à l 'i suivant ; cf. semel et similis. JVe est * ?^ 

minus ; 1. 36, uectigal inuitei dare nei debento ; 1. 4(j? 
niquis sicet niue pascat niue fruatur), il est probable 
que ne est bref. Il le serait donc encore dans Varr., RJ 
R. 2, 4, 21, castrantur uerres commodissime annicidîl 
utique ne minores quam semestres. H 

Ne subsiste aussi dans la forme composée nique «et 
ne. . . pas », formée de ne + que, qui alterne avec nec 
dans les mêmes conditions que atque avec ac. Nequt] 
nec est panroman, M. L. 5868 ; B. W. ni. Ne est de-; 
meure encore dans les groupes ne inde (?), cf. M. (j 
5882 (étymologie douteuse, cf. B. W. sous néant, ex̂  
pliqué par *nec entem), et ne ips' ûnus, 5883, à côté de 
neque ûnus, 5896. I l n'y a pas de groupe *nëue « ou ne 
pas », en regard de neque « et ne pas » ; il n'y a que 
nëue (neu). — Forme réduite in-. V. ce mot. 

2° nS : forme de la négation à voyelle longue, corresj 
pondant à osq. ni (avec i issu de ë fermé). N'avait pas 
de valeur subordonnante à l'origine, comme le prouve 
encore ne... quidem « non pas... même », nëquam, nêqufc 
quam a d'aucune manière », nëquïquam « sans nul résul-̂  
tat , en vain » et aussi « sans raison » et la forme *nëmlci 
que supposent certains dérivés romans, M. L. 5885; 
nëue, qui anciennement pouvait s'employer là où la 
prose classique aurait employé neque (cf., inversement; 
l'emploi de neque pour nëue dans Cic , Att. 12, 22,3; 
habe tuum negotium nec... existima), ut né (cf. gr. «Ç 
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fejnniu8 ap Cic7 de Or. 1, 45, 199, quqs ego ope 
W' ' certis certos... \ dimitto, ul neres témere trac-
gtf| P^.J^ dont les deux termes peuvent être sépa-
g,wrbwj*^ ^ ^ 63^ g 1 4 0 j ut causae commuai salu-

• »c5g/if) ; qui né, quomodo né, utinam ne, modo 
dummodonê. 

1 ^ * , répartition que la langue a faite de né, ni, 
mP3*? <re s'est établi de réserver né pour l'expression 
1^ '^ - fense , d'un souhait, d'une éventualité, d'une 
| |une de ^ , u n e restriction,, etc., et né est devenu la 
gjicessi0 ^ c p o m p a g n a n t l'impératif et le subjonctif, 
S t a b l e pour le sens au gr. JXT) (qui n'a pas de cor-
JW^P^ t e n iatin non plus que dans les autres langues 
W®0ti npéennes qui vont du slave à Pitalo-celtique) ; 
S°'xUT irre et né fâcias, né fêcerîs. La locution ut ne 
S éduite à né, qui est devenu ainsi une véritable 
^ 'ction de subordination, opposée à ut et employée 
^ ° t e sens de « pour que... ne.. . pas, de peur que.. . 
^flnS De là l'usage de ne après les verbes marquant la 
?fl* te ou une interdiction, un empêchement, timeô, 
^dicô, impediô, caueô, etc. 

oo nec : négation, qu'il ne faut pas confondre avec 
i fnrme réduite de neque. Surtout employée à l'époque 
archaïque • cf. Lex XII Tab. 5, 4, si intestato moritur 

et 5, isuus hères nec escit ; 5, 5, si agnatus nec escit ; 
V 8 16 ; Gaton, Agr. 141, 4, Mars pater si quid tibi... 
■■% satisfaction est; se trouve encore dans Plaute, Nae-
îius (cf. Fest. 158, 27) et jusque dans Catulle, 64, 83, 
fanera nec funera — gr. Ta<poi (Sexaçot, et Virgile, quod 
nec ueriat bene, B. 9, 6, dans une formule traditionnelle 
de malédiction. A disparu, par suite, sans doute, de 
l'homonymie avec nec (doublet de neque), et ne s'est 
conservé que dans la formule juridique, rés nec mancipl, 
et dans les anciens juxtaposés necopinâns, necoplnus, 
necvllus, Plt., Tri. 282, necumquem « ne umquam quem-
quara », P. F. 161, 1, et peut-être dans nequeô (v. 
queô). Les langues romanes ont aussi des représentants 
de nie ûnus, neque ûnus « aucun ». M. L. 5875, 5896 ; 
B. W. sous personne. 

En ombrien, c'est une forme de *nei élargie par 
-jj = lat. -que qui équivaut à la fois à lat. non et à 
lat. né: sue neip portust « sï nec portârit », T. E. 7 b , 3. 

4° neg- : forme renforcée de ne, qu'on a dans negô, 
negôtium (v. ces mots). On pourrait penser à une par
ticule -ge (cf. gr. ye) ; cf. le même procédé dans lit. negu 
i ne pas ». Mais pour neglegô, étant donné le doublet 
neclegô, on se demande si le g n'est pas dû à une sono
risation, nec et neg- représentant un ancien *ne-k [ne-g). 

5° ni, ancien nei : négation formée de ne -f- i, même 
particule épideictique qu'on trouve dans le démonstra
tif, haec de *ha-i-ce, cf. oôx et oùxt, osq. nei « non ». 
Le sens ancien est a ne.. . pas » sans valeur subordon
nante, conservé encore dans nïmîrum, ancienne phrase 
nominale, « il n'est pas étonnant », demeurée comme 
adverbe, et quidnï « pourquoi non? » ; ou avec valeur 
subordonnante, équivalant à. né, e. g. CIL I2 591, eisque 
awarent... neiue ustrinae... niue foci ustrinaeue caussa 
faent, niue stercus... fecisse coniecisseue uelit ; SC. Bac. 
1 581, neiquis eorum Bacanal habuise uelet, en face de 
*&cerdo$ nequis uir eset (noter ici l'alternance de la 
forme renforcée nei en tête de la phrase et de la forme 

réduite né en position enclitique). Mais ni a de bonne 
heure été -réservé aux phrases conditionnelles, ainsi 
Lex XII Tab. 1, 1, si in ius uoeat, ito; ni it, antesta-
mino; 8, 2, si membrum rupsit, ni cum eo pacit, talio 
esto. On voit ainsi ni s'opposer à si, avec lequel il for
mait couple, et il est vraisemblable que si a joué un 
rôie dans l'évolution du sens de nei vers la valeur de 
« si... ne... pas ». Ni est ainsi devenu synonyme de 
nisi, avec lequel il alterne indifféremment dans l'an
cienne langue, e. g. Plt., Cap. 805, mira edepol sunt, ni 
hic in uenlrem sumpsit confidentiam ; et Poe. 839, omnia 
edepol mira sunt, nisi erus hune heredem facit. Dans cet 
emploi, ni a été éliminé au profit de nisi, forme plus 
pleine et qui en hiatus ne prêtait pas à équivoque. Cé
sar ignore ni; Cicéron l'emploie surtout dans des for
mules toutes faites ou dans les lettres familières : ni ita 
se res habet, haberet; quod ni ita sit, accideret, cf. Verr. 
II 4, 25,55 ; et pro Caec. 23,65, tum illud quod dicitur siue 
niue arrident ; Fam. 7,13, 1, moriar niputo. La conjonc
tion a été reprise à l'époque impériale, par affectation 
d'archaïsme, surtout chez les poètes ; mais la langue 
parlée l'ignorait et elle n'a pas passé dans les langues 
romanes. 

En indo-européen, *ne «tait la négation de phrase, 
alternant avec la forme à vocalisme zéro *n- au pre
mier terme de composés (v. lat. in-). Ce *ne est claire
ment demeuré dans skr: nâ, v. si. ne, lit. ne, got. ni, 
irl. ni. Les formes latines telles que ne-uter montrent 
qu'il avait subsisté en italique ; l'osque a aussi ne pon 
<f nisi cum ». Du reste, le latin l'a gardé dans ne-que = 
osq. ne -p , ne-p et got. ni-h.— L'i de lat. nisi résulte 
d'une altération phonétique. 

A côté de *ne, il y avait une forme à ê : véd. né, 
got. ne « n<5n » et « ne pas ». En italique, où, comme 
dans toutes les langues occidentales, il n 'y a pas trace 
de la négation prohibitive *mé. (skr. ma, arm. mi, 
gr. y.ifi, né a exprimé la prohibition : lat. né; l'osque a 
dé même ni issu de *në pour la prohibition, à côté 
de ne- dans nep[h)im « né quem », nep « neu ». En latin, 
l'allongement régulier de la voyelle des monosyllabes 
autonomes suffirait, du reste, à rendre compte de la 
longue de né qui, à la différence de ne, ne se lie pas à 
un mot suivant. 

Dans plusieurs langues, *ne a été, pour autant qu'il 
ne se liait pas à un mot suivant, élargi, parce que la 
forme était trop brève et pas assez expressive. On a 
ainsi véd. net, ned, gâth. nôit, naêdâ [naecis « personne »), 
v. perse naiy, v. si. ni (notamment dans ni-kûto « per
sonne », ni-cîy ni-cito « rien »), lit. nei « non plus, pas du 
tout » et « ni » (et në-kas « personne »), v. isl. ni « non », 
v. h. a. ni « ne pas » (emphatique). L'italique a des 
formes correspondantes : lat. ni ; osq. nei « non », ne 
« ne » et « nisi », et l'on a n e ip (dans des phrases condi
tionnelles), neip; ombr. n e i p , neip « non » et « nëue », 
« neque ». — En grec et en arménien, *ne a même été 
remplacé par d'autres mots (v. aussi lat. hdud). Le latin 
a formé un groupe plus expressif encore que tous 
ceux-ci : *ne-oinom (v. non) ; pour le type, cf. gr. oùSév 
(gr. mod. 8èv), et le plus ancien oûSoqiàç, ainsi que v. 
h. a. nein, etc. — Le hittite a natta. 

-ne : particule interrogative postposée au mot sur 
lequel porte l'interrogation et qui est le plus souvent 



ne — 
(mais non obligatoirement) en tête de la phrase. Peut 
être réduite à -n ; ain, audîn, uidèn (avec abrègement 
iambique). Ne est la particule la plus fréquente et sup
pose généralement une réponse affirmative. On explique 
parfois ce -ne comme étant la négation ne employée 
dans une construction inversée marquant l'interroga
tion, avec le même sens que le fr. ne... pas dans « ne 
vois-tu pas? ». Mais ni num, ni an n'appartiennent au 
groupe de la négation ; il y a d'autres hypothèses pos
sibles pour expliquer -ne. Il y a des particules à n- initial 
qui n'ont rien de commun avec la négation, ainsi skr. 
nd « comme », lit. ne « comme », v. si. ne-go « que », 
etc., et russe no, v. si. nù « mais », etc. Dans l'Avesta, 
il y a une particule enclitique -na. D'autre part, -ne 
s'emploie dans la langue familière avec valeur affirma
tive (cf. nam), par exemple Plt. , Mi. 309, hocine si miles 
sciât; cf. Lindsay, Synt. of Plaut., p. 101; J. B. Hof-
mann, Lat. Umgangsspr., 49-50; v. aussi Stolz-Hof-
mann, Lat. Gramme, p . 648. Cf., du reste, le ne affir-
matif. 

Ne s'ajoute à non pour former nônne « n'est-il pas 
vrai que » (cf. gr. âpà ye ou), qui implique toujours une 
réponse positive; necne, usité dans le second membre 
d'une interrogation double, généralement dans une 
phrase de style indirect. Nônne est déjà dans Plaute, 
cf. Lindsay, Synt. of Plàut., p. 104 et 129, mais seulement 
devant voyelle ; cf. Lodge, Lex. PL, 11, p. 131. La for
mation est la même que celle de anne. M. L. 5955. 

C'est cette même particule qu'on a dans certains ad
verbes comme pône, superne, quandône, et sans doute 
dans dënique, dônicum. 

ne : particule affirmative (identique au gr. \nfj ; la 
forme nae, refaite sans doute sur val, n'est pas cor
recte, cf. J . B. Hofmann, Lat. Umgangsspr., p. 28-29). 
S'emploie le plus souvent dans la langue de la conver
sation devant un pronom personnel, ne ego, ne tû, ne 
Me, presque toujours en tête de la phrase ou après une 
interjection edépol, médius fidius, hercle. Toutefois, après 
une phrase interrogative du type egone?, Plaute em
ploie l'ordre tune, en vue du jeu dé mots, e. g. Capt. 857, 
Egone? — Tune, repris Epi. 575, Mil. 439 (ex coniec-
tura), Mo. 995 (?), Persa 220, Sti. 633, Tri. 634. La 
quantité de ce *ne postposé ne se laisse ordinairement 
pas préciser ; mais il est vraisemblable qu'il était long 
et se différenciait par là du -ne enclitique qu'on a dans 
la phrase du type hocine si miles sciât, Mi. 309, citée 
s. u. ne. Ne semble plus usité après Cicéron. 

Comme beaucoup d'interjections, telles que âge, 
apage, hercle, etc., pourrait être un emprunt de la langue 
familière au grec. Toutefois, on a vu ci-dessus l'encli
tique -ne ; et Vë de ce ne comme du ne prohibitif peut 
résulter d'un allongement normal dans un monosyllabe 
autonome. 

nebrundinëS : v. nef rendes. 

nebula, -ae f. : brouillard, nuée. Ancien, usuel. Pan-
roman, sauf roumain. M. L. 5865. Désigne aussi une 
matière transparente : nebula lineat un « nuage de lin » 
(Publilius Syrus, ap. Petr. 55), une plaque de métal 
très mince (Mart. 8, 33, 3) ; de là le sens de « oublie » 
représenté dans certains dialectes romans. M. L. 5866 ; 
B. W. sous nielle I I . 

Dérivés : nebulôsus, M. L. 5867 ; nebulôs' - 8 
nebulô, -as : obscurcir (tardif) ; nebulô -$ • (̂ §ffl| 
vit dans le brouillard, n. lûcifugus, Lucil. an v*^B 
2, « esprit fumeux ou nuageux » ; par su>?' 0 I É | 
rien », — dictus est qui non pluris est nU * ^ff 
aut qui non facile perspici possit qualis s'* ne$H 
nugator, P . F. 163, 2. Mot familier comme h**5*! 
de surnoms en -ô, -ônis ; peut-être rattaché i ^ ^ l 
par étymologie populaire. Dérivé : nebul "fvP 

(Gloss. Philox.). • '°m 
Cf. gr. veçéXiQ « nuée » et v. isl. niai « obscur'te 1 

avec -lo-, v. h. a. nebul (masculin) « brouillard • "ifS 
(masculin, de *nebhlo-), gall. niwl (de *nêbhol0 ?' "^1 
dersen, V. G. d. k. Spr., I 117). — Autre f o r m a t 
skr. nâbhah <c nuage », gr. vé<poç « nuage », v 1 % 
(génitif nebese) « ciel ». Le hittite zXnebes-, thème S 
avec le sens de « ciel », comme le slave. Lat • ^ 
doit se rattacher à ce groupe, mais la forme faï/^ 
culte ; y a-t-il eu déformation sous l'influence de ' jS 
— Sur lat. nûbês, v. ce mot. £j 

nec : v. ne 1, fin. 3 

necerim : nec eum, F . 158, 1 ; P . F . 159 l 
V. is. ' j 

necesse, necessum, necessus : formes employées avi 
les verbes sum, habeô, pour former des locutions c 
type necesse est, habeô « il est (« je tiens pour ») née* 
saire, inévitable, indispensable », qui marquent une n' 
cessité à laquelle il est impossible de se soustraire (| 
la différence avec oportet, v. ce mot), comme le gr. &<£* 
(toutefois, tandis que dcvdrpcrj forme le plus souvéî 
une phrase nominale, l'emploi de la copule est nonn 
avec necesse-, cf. IF 42, 76). La forme la plus usuelle^ 
la seule qui soit classique, est necesse; necessum\ 
archaïque ou archaïsant; necesus ese (1. necessus es\ 
est dans le SC. des Bacchanales ; necessus fuit est* 
leçon du Bembinus dans Ter., Eun. 998, confirmée p 
Donat « necessus nomen est » (les calliopiens ont necesse 
de même, dans Haut. 360, le Bembinus a ut sit neù 
sus, les calliopiens necesse ; dans les textes, la distin 
tion entre necessumst et necessust (comme opusl) est 
plus souvent impossible (e. g. Lucr. 2, 725 ; 4, 100( 
— Necesse, necessum sont traités comme étant-'] 
neutres d'adjectifs *necessis, *necessus ; necessus a 
rappelle opus esse, sur lequel il a peut-être été créé p 
analogie, comme necessum esse rappelle aequom esse. I 
substantif necessis a été rétabli conjecturalement p 
Lachmann dans Lucrèce 6, 815, où il lit uis ma# 
necessis « la grande force de la nécessité » au lieu < 
necesse des manuscrits. Cette conjecture, si incertaii 
qu'elle soit, a servi de base à l'étymologie qui voit da 
necesse un ancien juxtaposé ne -{- un substantif *cest 
(de cêdô, dont la parenté avec necessis apparaissait dé 
aux anciens; cf., plus bas, le texte de Festus 15 
19 sqq.) dont le premier sens aurait été « il n'y a p 
moyen de reculer » ; cf. l'adverbe recessim « à rec 
Ions », de recëdô. Les groupes necessis est, necesst 
esse tendant à se réduire en necessest, necess'esse, 
langue les aurait faussement analysés en un adjecl 
neutre necesse -\- est ; de même, necessus représentera 
ne -\- cessus (substantif verbal en -Su-, du même cêà 
sur lequel se serait construit le neutre necessum (adje 



i us (substantif) ; cf. potest, sat est. D'autres 
\Vi ^ceSS

0tit été proposées (cf., entre autres, Wac-
r4^ti0Vorles., I 251)> <lui n e s o n t P 3 5 P l u s probantes. 

H l ^ ^ H tins, necesse est un adjectif, comme le montre 
W&E?^* r n de nécessitas, necessitûdô (cf. bonus, boni-
Wi0$ • l0f0rtitÙdô) ; mais, comme il était uniquement 
l i g g y^f15' 1 j a valeur de neutre indéclinable, les autres 
SWP^/Tadjectif ont été réservés au dérivé : 
|8ff $oiS - 'us : nécessaire, inévitable (par opposition à 
W^Ê*065? • \ • substantif necessârius, necessâria : proche 
£ l tP? f 5 r l du même sang; diffère de cônsanguineus, 
| f ( # i S n°& âcfa.yx.oûLoç de ouyYevfc), puis « ami, amie 
fîc^06 .necessâria, -ôrum n. pi. « le nécessaire » ( = rà 
fâ|jjt,^e^ » n€Cessarium ait esse Opillus Aurelius in quo 
W-fty^1 ssandum ; aut sine quo uiui non possit; autsine 
W$$:Sl heneuiuatur; aut quodnon possit prohiberi quin 
f:-:0n°n tfecessarii sunt, ut Gallus Aelius ait, qui aut 
v flci. "7 ad,fines sunt, in quos necessâria officia con-
y$«ar prêter ceteros, F . 158, 19 sqq. 
' '■ me on l'a vu plus haut, il existe de necesse deux 

fcfantifs dérivés : nécessitas et necessitûdô, que la 
e a différenciés, réservant plutôt le sens de « né-

^•fé » à nécessitas et celui de « relations d'amitié ou 
îToarenté » à necessitûdô ; on trouve même à l'époque 
? ériale necessitûdinês avec le sens concret des « amis » 
Mie fr. « relations ») ; cf. Gell. 13, 3, 1, plerique gram-

ikorum asseuerant necessitudinem et nccessitatem mu-
"L face differreque, ideo quod nécessitas sit uis quae-
. premens et cogens ; necessitûdô autem dicatur ius 
ubddam et uinculum religiosae coniunctionis, idque 

Ihum solitarium significet. Enfin, dans les Didasc. 
Apost. et chez Fortunat apparaît un verbe necessô, -as : 
rendre nécessaire. 

Quelques formes romanes, en partie de caractère sa
vant remontent à necesse, nécessitas, necessâria', cf. M. 
L. 5870-5872. 

neclegô [neg-) : V. legô. 
necne : ou non ; v.. ne. 
necnôn : particule composée de deux négations, em

ployée d'abord pour donner plus de force à une affirma-
lion. Les deux négations sont encore souvent séparées 
dans la langue de Cicéron ; à l'époque impériale, elles 
tendent à se souder, et le sens du composé ainsi formé 
s'affaiblit au point qu'il devient synonyme de quoque, 
eliam, e. g. Col. 8, 15, 6, gratissima est et esca panicum 
et milium, née non hordeum. Cf. gr. oùSè ou. 

neeô : v. nex. 
nectô, -is, nexuî (quelquefois nexï, les deux formes 

sont rares;, nexum, nectere : enlacer; d'où lier, atta
cher, nouer. Synonyme de ligâre, cf. F . 160 ,14: nectere, 
ligure; P. F. 207, 21 : obnectere, obligare. Ancien, clas
sique. S'emploie au sens propre comme au sens figuré. 
Mais le sens propre ne se trouve guère qu'en poésie. La 
prose connaît le mot surtout dans son sens figuré et 
juridique. Quelques rares traces de nexa demeurent 
dans les langues romanes, cf. M. L. 5902 ; mais partout 
Mctere a été supplanté par ligâre, nôdâre et leurs déri
vés. Les grammairiens attribuent aussi aux antîquï un 
doublet avec Vs du désidératif nexô, -is, ainsi Priscien, 
jjLK H 469, 12, qui cite de Liv. Andr. (ap. W. Morel, 

ra8m., 22) nexebant multa inter se flexu nodorurn du-
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bio ; cf. Ace., Trag. 130 R3, où neximus est attesté par 
le mètre. Mais la forme nexô, -as (qui serait à nectô 
ce que amplexor est à amplector) également citée par 
Priscien paraît reposer sur une fausse lecture du vers de 
Virgile, Ae. 5, 279, où la véritable leçon est nixantem. 

De même, la forme de glossaire noxae r colligatae 
(cf. Lowe, Prodr. 371) doit être corrigée en nexae, 
comme obnoxae d'Accius, Trag. 257, en obnexae. 

Dérivés et composés : nexus, -ûs m. : enlacement ; 
lien, étreinte ; se dit spécialement en droit, à côté de 
nexum (Lex XII Tab. 6,1), pour désigner l'obligation 
per aes et libram, acte solennel de prêt, comprenant 
l'usage de la balance (lïbra) et l'échange de paroles 
sacramentelles qui lient [nectô] le débiteur au créan
cier et qui sans doute se sont substituées à l'emploi 
d'un lien plus matériel ; cf. uinculum iûris, obligâtiô-
solûtiô. Celui qui était ainsi engagé s'appelait nexus, 
cf. Varr., L. L. 7,105 ; nexiô (tardif) ; nexilis (-litâs) et 
nexâlis; nexibilis; nexuôsus (tardif) ; nexâbundë (id.). 

adnectô ( an-] '. attacher à, M. L. 480 ; annexus, -ûs 
m. : annexion (Tac.) ; annexiô (bas latin) : liaison ; 
dans la langue de la grammaire, traduit Çeûynoc « mau
vaise coupe des mots » ; circumnectô ; cônectô : atta
cher ensemble, oufX7rXéx<i> (cô- d'après côniueô?), d'où 
cônexum, -i et cônexiô traduisant en logique avy.Tz\oxî\ 
et auv7](xi/ivov <x̂ Cai(i.a; cônexïuus (Gram.) ; in-, inter-, 
prô-, re-, sub-nectô. Pour obnoxius, v. ce mot. 
Pour la formation, cf. plectô, en face de gr. Ttktxv*, et 

fleclo, pectô. En considération du présent skr. nâhyati 
« il attache », on est tenté de partir d'une racine *neg'h-. 
Mais, à part nectô et nâhyati, cette racine n'est appuyée 
par aucune forme. Or, en latin même, on a nôdus à côté 
de nectô et, en sanskrit, naddhah « attaché » à côté de 
nâhyati. Ceci conduit à poser une racine *nedh- ; et, en 
effet, l'irlandais a naidm « lien », etc. Comme skr. nâ
hyati ne peut représenter phonétiquement un ancien 
*nadhyati, ce présent ne saurait s'expliquer que comme 
dénominatif d'un substantif *nah- issu de *nadh- ; or, 
la racine ne fournit guère que ce présent, ce qui indique 
une origine dénominative. Il ne devait pas y avoir de 
présent ancien ; car l'irlandais n'a qu'un présent dérivé 
nascim « je lie » (bret. naska), sur lequel a été fait un 
parfait nenaisc. Un substantif skr. *nah- n'est pas at
testé ; mais on a aksà-ndh-, upâ-nâh- « sandale », parï-nâh-
« ce qui enclôt » (pour lesquels les grammairiens en
seignent, les nominatifs upânât, parïnât). Le vocalisme ô 
de nôdus ne peut venir que d'un ancien thème radical 
athématique. Dès lors, un présent ancien n 'ayant pas 
existé, nectô serait une forme nouvelle créée d'après 
plectô et sur laquelle aurait été fait le perfectum. On 
peut se représenter, par exemple, qu'un ancien *nessus 
aurait été remplacé par nexus d'après plexus et que 
nectô aurait été fait sur nexus. Tout ceci est hypothé
tique. Les formes germaniques sont difficiles 4 inter
préter; elles supposeraient un élargissement -t- ou -d-
précédé de sifflante, soit *ned-s-t : v. isl. nisti « agrafe », 
nista « agrafer » ; v. isl. nesta « fixer » et v. h. a. nestilo 
« lien » ; v. h. a. nusta « liaison » ; cette dernière forme 
a ie même vocalisme que irl. nascim; cf. v. h. a. nusca 
« agrafe ». Cf. lat. nassa? 

nëdum : négation renforcée, qui surenchérit généra
lement sur une négation précédemment exprimée a à 
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plus forte raison ne pas ; encore moins » ; cf. uixdum, 
quîdum, nôndum. C'est là l'usage ancien (non dans 
Plaute, cf. Lindsay, Synt. of PL, p. 102, qui emploie 
seulement ne, e. g. Amp. 330, qu'on retrouve dans 
Sali., Cat. 11, 8) ; cf. Ter., Hau. 454, satrapa si siet \ 
amator, numquam sufferre eius sumptus queat; | nedum 
tu possis. Ce n'est pas une négation « subordonnante » ; 
mais, comme le mot exprime une impossibilité, il est 
souvent accompagné du subjonctif. Nëdum s'est ensuite 
employé sans négation précédemment exprimée, d'abord 
après des négations atténuées telles que aegrë, uix, cf. 
T.-L. 24, 4, 1, puerum uixdum libertatem, nedum domi-
nalionem modice laturum; ou encore dans des phrases 
dont le sens, sinon la forme, était négatif, e. g. Cic, 
Fam. 7, 28, 1, erat enim multo domicilium huius urbis 
aptius humaniiati tuae quam iota Peloponnesus, nedum 
Patrae (entendez « le Péloponèse ne te convenait pas, 
à plus forte raison, Patras »). Par là s'explique qu'à 
l'époque impériale nëdum, dont les éléments n'étaient 
plus séparés dans l'esprit du sujet parlant, ait perdu 
son caractère négatif pour devenir une particule de ren
forcement affirmative ; e. g. T.-L. 7,40, 3, Quintius quem 
armorum etiam pro patria satietas teneret, nedum aduer-
sus patriam, où nëdum renchérit non plus sur non, mais 
sur etiam, et signifie « à plus forte raison ». 

nefâs : v. fâs. 
nefrendês : — arietes dixerunt, quod dentibus frendere 

non possint. Alii dicunt nefrendês infantes esse nôndum 
frendentes, i. e. frangentes. Liuius (Trag. 38) : « quem 
ego nefrendem alui, lacteam immulgens opem ». Sunt qui 
nefrendês testiculos dici putent, quos Lanuuini appellant 
nebrundines, Graeci veçpoôç, Praenestini nefrones, P . 
F. 157, 9. 

La glose confond deux mots distincts : 1° un adjectif 
nefrëns [nefrendis) qui signifie « sans dents, qui ne peut 
mordre encore », cf. Varr., R. R. 2, 4,17, porci... amisso 
nomine lactantes dicuntur nefrendês, ab eo quod nôndum 
fabam frendere possunt, i. e. frangere ; et Gloss. Seal. V 
605, 16, nefrenditium, annuale tributum quod certo tem-
pore rustici dominis uel discipuli doctoribus afferre soient, 
dumtaxat sit carneum, ut porcellus ; 2° un substantif dé
signant, dans certains parlers latins, « les reins », cf. 
Fest. 342, 35, rienes quos nunc uoeamus, antiqui nefrun-
dines appellabant, quia Graeci veçpoôç eos uoeant, dont 
Vf dénonce le caractère non romain. C'est de la confu
sion de nefrônës et de nefrendês que résulte la glose de 
Fulgence, Expos. Serm. Antiq., p. 559, 32, coeperunt 
efferre porcum castratum quem nefrendem uoeabant, i. e. 
quasi sine renibus. 

Au sens de « reins », cf. gr. veçp6ç « rein » et v. h. a. 
niqro, v. isl. nyra (même sens). Ce mot indo-européen 
n'a qu'une petite extension ; lat. rënës n'a pas d'éty-
mologié. La formation de nebrundines (nefrun-) rap
pelle celle de (h)arundô ; nefrônës en face de gr. veçpot 
a le même élargissement que côleô en face de côleus. 

nefrônës : v. nefrendês. 
neglegô : v. Ugô et nec-, neg-. 
negô, -âflj -Soi, -âtum, -are (avec un participe negi-

bundus de forme analogique (d'après queribundus?) dans 
P. F. 162, 11, negibundum antiqui pro negante dixe
runt) : 1° dire non, nier ; opposé à aiô ; par suite : refu

ser, se refuser ; 2° nier l'existence de, ne pas re 8j 
Ancien, usuel. Panroman, sauf roumain. M -L°nilaître)t 

Dérivés et composés : negâtiô (Cic), -tor (T ^! 
opposition à confessor, martyr), -trîx, -tôr ' P8r'f 
tiuus (tardif) ; negantia î. (Cic, Top. 14 5™ ' neg& • 
-ûs (tardif). ' ' ; neff&u>;'; 

negantinummius, « qui refuse de payer 
Met. 10, 21, 2, en antithèse avec poscinumm' P u I ^ 

negumô, -as ; dans P . F. 162, 5, negumau*' 
mine Cn. Marci ualis significat negate. Fait A* CQr~ 
autumô ; negitô, -as (fréquentatif familier pu \ ^1^8 

abnegô (non attesté avant Vg.) : refuser 
0-„ x , e . , . tciuser, nier AA 

nier; usité surtout dans la langue de l'Églis ' 
traduire dtpvetoOou, à7rapveta6at « refuser de ^ ^ 
naître, renoncer à »; abnegâtiô (bas latin) : îo*^01!" 
gation; 2° terme de grammaire traduisant àn6 « négation » ; abnegâiïuus. "'" ^*0^ 

dënegô : nier (sens rare) ; refuser ; dénier M 
2554 ; pernegô : nier ou refuser jusqu'au bout- ï 
negô (très rare : un exemple de Cic, Fam. 7,19 inu?, 
conservé en portugais, M. L. 8385) ; cf. aussi *rene -! ''' 
renier, M. L. 7207, fait comme renuô; innegatij0' 
dcveÇàpvifjToç (langue ecclésiastique). ^ 
Dérivé d'une forme neg de la négation nec. Cf 

mot sous ne. On a de même negôtium et neglegô 

negôtium, ri n. : quod non sit otium, P. F. 185 5 
Substantif tiré de phrases telles que mihi neg (ou nerf] 
ôtium [est] ; cf. Plt., Poe. 858, fecero \ quarnquam haud 
otiumst : occupation, affaire ; par suite « difficulté, em
barras », et aussi dans la langue parlée, comme le p-, 
7rpâY(xcc « chose, affaire », cf. Plt., Mo. 458, quid est ne-
goti?, qui reprend en le renforçant un quid est précé-
dent (cf: facinus, rës, causa). S'emploie aussi par euphé
misme pour désigner des choses ou des actes qu'on ne 
veut pas expressément nommer. Quelquefois, comme 
7rpâYjia, s'applique à une personne (Cic, ad Quint, fr. 2 
11, 4). Ancien, usuel. M. L. 5881. Britt. neges (emprunt 
récent). 

Dérivés : negôtior, -âris : faire des affaires, du com
merce, trafiquer; negôtiâtor, M. L. 5880, -trîx, -fw, 
-tôrius; -tïuë adv. = è(iiropucÔ>ç (Novell. Iustin.); 
negôtiâns m. : négociant ; negôtiâlis (opposé à iûridi-
ciâlis, Cic, de inu. 1,11,14; = TrpayuxtTtxoç, Quint. 3j ':; 
6, 58, rare et technique) ; negôtiôsus : qui a ou qui r 
donne de l'occupation ( = gr. i£oxoXoç) ; negôtiôs0 
tâs = 7ro>u7cpotY[xo<rjvT], Gell. 11, 16, 3 ; negôùohm. I 
V. en dernier lieu Benveniste, Sur l'histoire du mot 

lat. negôtium (Ann. d. S e Norm. Super, di Pisa, XX, ' 
ï -II , p . 1-7), qui y voit une traduction du gr. dwxoXta, 
Cf. m. h. a. ùnmuoze « manque de temps, occupation». 

V. nec. 

negumô : v. negô. 

nëmô, -inis (ô dans Hor., S. 1, 1,1 ; 6 dans Mart. 1; % 
40; Juv. 2, 8 3 ; 7, 17 ; pas de pluriel; le génitif et j 
l'ablatif sont évités par la langue classique, qui leur | 
substitue les cas correspondants de nûllus ; par contre, i 
le datif est rare, mais classique, v. Neue-Wagener, For- | 
menl., 3° éd., I 745, I I 524 sqq. ; sur les raisons de | 
cette répartition, v. Wackemagel, Vorles., II 270 wMv* 
Certaines formes sont bannies de l à poésie dactylique) > | 
pas un homme, personne. L'étymologie *ne-hemô était ^ 
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e des anciens, cf. Fest. 158, 14, neroo composùum 
SPnDU ex « ne w ei a ^ ™ 0 M; ?"°^ confirmatur magis quia 
§1$* na semper ponitur, nec pluraliter formari solet, 
%?*. tfilegilur pro nullo. Comme homô, est encore, à 
^ m i e archaïque, employé en parlant de femmes, 
^°CaS- 1 8 2 ' uièinam neminem amo merito magis quant 
ï^ii is j e rapport avec homô s'est effacé au point que 
V- . e s t souvent renforcé par homô dans la langue fami-
^ 0 Ici *e t v P e au Jour d'aujourd'hui) : Plt., Pe. 211, 
Hère jtfTfio umquam arbitratust. Peut être également 
""^pagné d'un indéfini : nëmô quisquam, nëmô ûnus. 
flCC°en usuel; mais tend à être remplacé par nûllus, 
^ C l qu'il n'était plus analysable en latin. Rare dans 
^langues romanes (roumain, dialectes italiens). M. 
^5886 ; remplacé par *necûnus, *ne ips'ûnus. 

V. ne e t nomô' 
jjjpe .: particule affirmative « cer tainement, sans 

ute, assurément ». Se place toujours en tête de la 
hrasé p0 Ur accompagner une affirmation, ou une in-

? roffàtion dont la réponse est sûre. Comme scilicet, 
ut avoir une valeur ironique. Un doublet nemut est 

Sans P- F- 1*>9» 3, nemut, nisi etiam, uel nempe. Fré-
ent dans la langue parlée (PU., comiques), où nempe 

S souvent réduit à nemp\ Attesté à toutes les époques. 
Non roman. Cf. enim (v. ce mot). 

Pour le -pe final de nem-pe, quip-pe, cf. peut-être 
lit kaï-p- Le P de 0 S ( Î ' l~V «ibi »est ambigu ; s'il repose 
juj. jt«>-, on pourrait songer à une origine dialectale? 
V.Meillet, MSL 20, 91. 

nemus, -oris n. : bois (sacré) ; en particulier « bois 
sacré de la Diane d'Aricie » ; de là Nemorënsis, rëx Ne-
morênsis. Attesté depuis Ennius. Terme surtout poé
tique et affectif; cf. P . F . 159, 2, nemora signifiant 
siluas amoenas. Déjà rapproché de grjvén7j par Varr., 
L. L. 5, 36, haec etiam Graeci véji7j, nostri nemora ; cf. 
Fest. 158, 2 sqq. 

Dérivés et composés (tous poétiques ou de la prose 
impériale) : nemorâlis ; nemorôsus (-a Zacynthos, Vg., 
Ae. 3, 270, traduisant l'homérique ûX^eaaa Zàxuv-
0oç I, 9, 24) ; nemoreus (Ennod.) ; Nemestrïnus deus 
(Arn.) ; nemoricultrix ; nemoriuagus. 
Le caractère religieux du mot a un parallèle en cel

tique : irl. nemed « sanctuaire » et gaul. vepjrov (peut-
être emprunté par le germanique : v. fris, nimidas « sa
cra siluârum »), Nemeto-dûrum, Medio-nemetùm « sanc
tuaire du milieu » ; le sens initial doit être « clairière 
où se célèbre un culte ». En grec, la forme correspon
dante, véjzoç, n 'a dans les textes que le sens de « bois » ; 
car la seconde partie de la glose d'Hésychius : véptoç* 
oûvScvSpoç T67TOÇ xal vojî jv 2X<ÙV, xal -rà Yuvaoceïov 
atôoïov (cf. xrpcoç : hortus muliebris), xal vdwcoç, xal 
t4 TOÛ içOccXpioû xoîXov doit être altérée. On ne saurait 
déterminer s'il y a un rapport avec le sens, aussi reli
gieux, de skr. nâmah (thème en -es- comme nemus et 
^V-%) « inclination, hommage » = av. wnw, en face 
<te skr. ndmatit av. namaixi « il se plie, il s'incline ». 
Cf. Benveniste, BSL 32, 79 sqq. 

nemut : v. nempe. 
nenia {nae-), -ae f. : est carmen quod in funere lau-

hndi gratia cantatur ad tibiam, P . F . 157, 5 ; chant 
«Uièbre, thrène et mélopée ; incantation ; chanson en

fantine, et au pluriel « bagatelles, futilités » (cf. notre 
« chansons ! »). Mot rare, de couleur populaire. Au pre
mier sens se rattache sans doute le nom propre Nënia, 
déesse des lamentations funèbres, conservé dans P. F . 
157, 5 : Neniae deae sacellum extra portam Viminalem 
fuerat dedicatum. Employé plaisamment par Plaute au 
sens de « fin » dans l'expression facere naeniam = 
/. finem. L'expression soricina nenia dans Plt., Ba. 889, 
est obscure. 

Dérivés attestés dans les gloses : nënior « uâna lo-
quor »; nëniôsus {ni-). 
Peut-être forme à redoublement; en tout cas, mot 

expressif. Un emprunt n'est pas exclu. Cicéron le dérive 
de vîjvtoc (Leg. 2, 24, 62), non a t tes té ; mais le grec a 
V7]V(OCTOV « sorte de chant phrygien ».1V. en dernier lieu 
l'article de John L. Heller : Nenia « 7catyviov », dans 
Trans. of Amer.Philol. A°n, LXXIV, 1943, p. 215-268. 

neô, Dès, nêuï, në tum, nëre : filer ; par extension, 
« tisser, entrelacer ». Attesté depuis Plaute (Mer. 519). 
N'a pas survécu dans les langues romanes, sans doute 
en raison de son caractère monosyllabique ; a été rem
placé par le dénominatîf de filum, filâre. 

Dérivés et composés : nëmen, -inis n. : fil, trame 
(très rare ; un exemple dans une inscription et sans 
doute fait d'après stâmen ; Tertullien, Marcien, le Di
geste emploient la forme grecque V7jjia ou sa trans
cription ; conservée en espagnol, cf. M. L. 5884) ; 
nëtus, -ùs m. (Mart. Cap.) ; perneô : tisser jusqu'au 
bout (poétique; Mart., Sid.) ; reneô (id.). 
Cf. irl. sni- « filer », etc. (v. les formes chez H. Peder-

sen, V. Gr. d. k. Spr., II , p. 663) ; gall. nyddu « filer », 
gr.îvûvra (participe accusatif, Hes.), vîjv (pour *sn- ini
tial, cf. hom. èuwTjroç) et W)6<o, lette snàju, snât 
« tordre de façon lâche, filer » ; skr. snâyaii « il vêt » 
n'est pas attesté dans les textes. En germanique, le 
sens est différent : v. h. a. ndan « coudre », got. nepla 
« aiguille ». Les formes nominales sont nombreuses et 
claires : irl. snâthe « fil », v. h. a. snuor c cordon » et got. 
snorjo « corbeille », skr. snâyu et snâyuh « lien, tendon ». 
Le latin a remplacé ce groupe nominal par fllum (v. ce 
mot), ce qui a finalement entraîné la disparition de neô. 

A côté de *snë-/*snô-1 il existe des formes de type 
*sneu-i *senu-, dans skr. sndva « lien, tendon, cordon », 
av. snâQon (même sens), tokh. B snaura « nerfs », gr. 
veûpov « fibre, corde, nerf », veupfi « corde d'arc », v. h. 
a. senawa « tendon » et v. isl. snûa « tordre, tortiller », 
v. si. snujç, snovati « ourdir », lette snaujis « lacet, lacs ». 
— V. neruus. 

nepa, -ae {nepôs, -ae, Col.) m. : scorpion, animal et 
constellation. Mot africain d'après Festus, cf. P. F . 
163, 12. 

nepeta, -ae f. : cataire, herbe aux chats (Cels., Plin.) ; 
synonyme de menta montâna, xocXociiivO?) ipemj (Ps.-
Diosc, Vind. 3, 35, p. 47,17). Il est à noter qu'une ville 
d'Étrurie porte exactement le même nom. M. L. 5889. 
Germanique : ags. nepte, nefte. 

nepôs, -Ôti8 m. (commun à l'époque archaïque ; .cf. 
Ennius, A. 55, Ilia dia nepos, sans doute d'après sacer-
dôs, custôs) ; neptis, -is f. (doublets vulgaires et tardifs 
lepos, leptis) : petit-fils, petite-fille » ; et t neveu, nièce ». 
Désigne, d'une manière plus générale, le « descendant » 
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(surtout au pluriel : magnanimos Rémi nepoles, Cat. 58, 
5) ; en arboriculture, le « rejeton » (Col.). A aussi le sens 
péjoratif de « dissipateur d'héritage, prodigue, débau
ché » (cf. Cic, Cat. 2, 4, 7) ; d'où sont issus, à l'époque 
impériale, nepôtor, -âris « faire le prodigue » ; nepôtàlis, 
nepôtâtus, -ûs, -tiô ; nepôtïnus (?) ; M. Niedermann com
pare notre « fils à papa ». Toutefois, ce glissement de 
sens, admis par les anciens (P. F. 163, 6), repose peut-
être sur une étymologie populaire. Peut-être y a-t-il eu 
deux mots différents à l'origine : le texte de Festus, 
malheureusement lacunaire, semble indiquer la prove
nance étrusque de nepôs « débauché » ; cf. F . 162, 
18 sqq. 

Diminutifs : nepôlulus (PU.), -a; nepôtellus; nepô-
iilla; nepticula; neptilla. Conservé dans les langues ro
manes ; cf. M. L. 5890, nepcs ; 5893 a, neptis (rare, rem
placé comme nurus, socrus par des formations féminines 
en -a : nepta, nepôta; neptia ; nepôtia, nepôtwia, CIL V 
4616, cf. M. L. 5891-5893). Composés : abnepôs, abnep-
tis « arrière-petit-fils, petite-fille » ; pronepôs (d'après 
proauos, comme, inversement, ab-auos d'après ab-ne-
pos?) ; proneptis ; trinepôs comme tritauus. 

Terme indo-européen désignant la parenté indirecte : 
descendant autre que le fils, donc petit-fils ou neveu 
(ou même descendant d'une sœur) : skr. nâpàt (acç. nd-
pâtam), v. perse napâ, av. napd (ace. napâtam), gâth. 
nafsû (au locatif pluriel) avec un féminin skr. naptïh, 
av. napti-; v. lit. nepûotis, nepotis, avec un féminin 
nepté. — En germanique occidental, v. angl. nefa et 
v. h. a. neco « neveu » et v. h. a. nift, niftila « nièce ». 
L'irlandais a nia (gén. niath) « fils de la sœur » et necht 
(cf. gall. nith) est glosé par lat. neptis. — Il y a un dérivé 
en *-iyo- dans gr. <xvê i6ç « fils de la sœur » et v. si. 
netijl « neveu » (s. nëtjâk « fils dé la sœur »), av. naptya-
« descendant », nava-naptya « neuvième génération », 
alb. mbese « nièce » (peut-être emprunté à un lat. *ne-
pôtia?). — Lat. pronepôs est à rapprocher de skr. pra-
naptar- « arrière-petit-fils ». Emprunts étrusques nefts 
« nepôs », prumts « pronepôs ». 

Neptûnus, -î m. : Neptune; dieu marin. Usité de 
tout temps ; conservé partiellement dans les langues 
romanes, avec un sens dérivé (fr. lutin) ; M. L. 5894. 
De là : neptûnius, -a, -um-, neptûnia f. : nom d'une 
plante « mentha puleium » (Ps.-Apul., Herb. 57) ; Nep-
tùnicola (Sil.) ; Neptûnâlis, -lia, -icia. 

Le rapport avec av. napta- « numide » est vague. Bien 
que la dérivation de Neptûnus ne s'explique pas par là, 
on ne peut s'empêcher de penser à l'importante figure 
religieuse indo-iranienne de véd. apàm nâpât, av. apqm 
napa « descendant des eaux »; cf. fortûna à côté de 
fortuïtus, en face de fors ; le mot relèverait du vocabu
laire religieux commun à l'indo-iranien et à l'italo-cel-
tique. D'autre part, Neptûnus serait formé comme tri-
bûnus et dominus s'il avait existé un *neptu- « substance 
humide ». Emprunt étrusque NeQuns? V. en dernier 
lieu Brandenstein, Frûhgesch. u. Sprachwissens., 1948, 
p. 151. 

nepus (û?) : non purus, P . F. 163, 15. Si la glose est 
exacte, nepus pourrait être un ancien terme de rituel, 
issu de *ne + />"*-$, cf. skr. pûtah, d'une racine 
*pew9-/pù-, qu'on a dans pûrus. Le second terme du 
composé n'aurait pas de voyelle thématique, ce qui 

représente l 'état ancien ; cf. compos en facp , 
V. ne. M | 

*nequàlia (ë?) : dëtrïmenta, F . 160 9 
exemple. V. nex. Sans rapport avec nëqua 

nëquam : mot invariable composé de la - *m 
i An 1« «o«+;^„i« inAAr,TT.i* _. * n e g a { | | 

tion, cf. neuter, etc., nëquâquam, nëquîqu^m ^ C ^ 

et de la particule indéfinie quant, cf. 
quant, l'indéfini pouvant s'employer ain«; 3 U (^ilÉ pouvant s'employer ainsi 

etc., nëquâquam, nëquïq^ 
ployé d'abord comme adverbe avec esse Co °'^S 
maie esse, avec le sens de nihill esse « ne'ri0« ^ l 
cf. Plt., As. 178 
quamst nisi recens. Est devenu une épïthèti 

Poe. 159, nëquam habëre, Tru. 161, v.Api-essio ■■■* 
lesquelles Cicéron substitue à nëquam son dé? H 
quiter, cf. Tu. 3, 17, 36, turpiter et nequiter /acere f ^ 
frûgï, nëquam a été muni d'un comparatif et d'u ^ 
latif nëquior, nëquissimus. Il en a été dérivé un ^A ̂  
nequiter et un substantif nëquitia [-tiës). ^ | 

Sur nëquior, nëquissimus, la langue populaire a "I 
un positif nëquus attesté dans les gloses (cf ai ĵ 
nequo : txizb jjrçSevoç) que confirment les représentai 
romans du mot, M. L. 5895. Cf. encore nëquula dj 
nutiuum est a nëquam, CGL V 524, 14 ; 573, 22 'foi* 
tion populaire en -a. ' \ 

neque : v. ne. 
nequeô : v. queô. 
nëquâquam : d'aucune manière, nullement. Né 

tion renforcée (cf. gr. oùSa^ûç), à valeur affective, as 
rare, mais attestée à toutes les époques. ' j 

nëquïquam : adverbe avec le sens de frustrai 
vain », composé de ne et de l'ancien ablatif en -ï 
neutre de quisquam. N 'a pas proprement de valeur 
gative ; mais un souvenir de son origine persiste di 
le fait qu'il n'est jamais employé avec une négati 
Rare dans la bonne prose (deux exemples de Ce 
contre dix de frustra), évité également par les jurisl 
Comme nëquâquam,. a disparu assez tôt de la pr 
impériale et n'a pas subsisté dans les langues roinai 

Nerô, -ônis m. ; Neriô, -ënis f. : mots sabins, c 
serves à Rome en tant que noms propres, le pren 
comme cognômen dans la gens Claudia, le second coin 
nom d'une vieille divinité guerrière, qui était la km 
de Mars ; cf. Plt., Tru. 515 ; Gell. 13, 23. Nerô esl 
synonyme de fortis (cf. Suét., Tib. 1, 2 et CGL II1 
43, Nero : ocvSpeïoç ; IV 124, 22; V 468, 2,.neriosi 
resistens, fortis) ; nêriô, de fortitûdô. Lydus, Mens. 4, 
cite, en outre, une forme vepbô], féminin d'un adje 
avec le sens de dtvSpCa. La flexion alternante Ne 
-ënis (cf. Aniô, -ënis) a été altérée de diverses faç 
pour en faire disparaître le caractère anomal. Nerô 
une formation en -ô[n) du type capitô, etc., indiquai! 
qualité portée à un haut degré. 

Dérivés : Nerônius [-neus), -niânus, -nënsis. 
L'indo-européen avait, pour désigner l'homme m 

le guerrier, deux mots, l 'un qui le désignait purem 
et simplement, *wîro- (v. lat . uir), l 'autre qui le d 
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E auant sa qualité, *ner~. Le latin de Rome 
JjféD ^çUir, d'où il a tiré uirtûs, alors que le cel-
i i P ^ / * 1 1 ert, g3^- nerih a f° r ce », suivant la valeur 
èftl^'^j *n'er-, c ^ Sr* flv0P^Q i skr. sùnârah signifie 
%Ê&Qe

 e t sûTiftâ « générosité ». JVeriô conserve le 
^^érç u J '-gtte valeur indo-européenne. Le mot *ner-
Wffi^* en osco-ombrien : osq. n i i r «uir, princeps » 
Mfêl^Vf pluriel nerum), ombr. ner/ (accusatif plu-
^ H ^cipës, optimâtës », à côté de uiro « uirôs » ; la 
ï j l P ^ d e sens entre ombr. nerf « principes » et uiro 
pif^Dce-llustre j a valeur ancienne des deux mots ; le 
Wffî  'tant de ner- a disparu en latin parce qu'il ne 
S||B?en 'à exprimer une qualité, ce que souligne Fem-
^ ^ l ? U dérivation dans Nerô et Neriô. Le mot *ner-
B ^ 6 conservé dans véd. nar- (souvent appliqué aux 
Slf-f! accusatif ndram, instrumental pluriel n'rbhih, 
m$ i nar- (souvent opposé à « femme ») ; et, avec 
lefe* " nouvellement développée, dans gr. dcv^p, àvS-
■m^5* _... ^r» MA *nnre/os). 

t sinister » est généralement Wî**. ay> <*» <de *«"/«)-
iiLco-ombrien *nertro- « i ^ 1 hé au g1"- vép-repoç « inférieur », mais peut s'ex-
W r comme un euphémisme, par la racine *ner- et 
igjSer « la main forte » ; cf. àp i rap iU 

^raflB "ï m- : 1 0 t e n (^0 1 1 ' ligament, nerf; au pluriel 
> - « muscles, nerfs » : nerui quos révovraç Graeci 
-liant, Cels. 8, 1 ; et aussi « membrum uirïle », d'où 
*force virilité » ; 2° tout objet fait de tendons : corde 
/Parc d'instrument de musique ; instrument de supplice 
(terva'nt à entraver les criminels (d'abord fait de cordes, 
ouis de chaînes de fer) : neruum appellamus etiam fer-
rtum uinculum quo pedes uel etiam ceruices inpediuntur, 
.p F,161, 12. Tous ces sens se retrouvent dans gr. veûpov 
et ont pu lui être empruntés,, au moins partiellement. 
Ancien (Loi des XII Tab.), usuel, M. L. 5898. 

Dérivés et composés : neruia, -ôrum n. (sur l'ori
gine, v. Niedermann, N. Jahrb. f. kl. Alt. 29, 235) et 
neruiae f. : cordes d'un instrument de musique; 
nerfs = gr. veupfov et veupCa (Sept.) ; cf. M. L. 
5897, nëruium. Les formes romanes se partagent entre 
neruus et neruius, v. B. W. nerf\ neruulus, -i m . ; 
neruàlis (n. herba, Scrib. Larg., « plantain », cf. ib 
mXiSveupov, T6 vcopoetSéç, Diosc. 4, 16) ; neruicus 
(Vitr.) ; neruiceus (Vulg.) ; neruinus (Vég.) ; neruôsus 
(seul classique et usité) : tendineux, plein de nerfs ; 
et vigoureux, musclé ; d'où neruôsë ; neruôsitâs ; ner-
uicôsus (Gloss.), contamination de neruicus et neruô
sus ; êneruis [-uus) et ëneruô, -as avec ses dérivés ; 
kneruis ( = àveopoç) ; subneruô (tardif) : couper les 
jarrets, trad. de veupoxo7teïv. Cf. aussi sans doute 
Nerua, prénom de type populaire ( = gr. veupà) ; Neruo-
lària (fabula), titre d'une comédie perdue de Plaute. 
Le sens et Faspect général du mot indiquent un rap

prochement avec gr. veûpov, veupà et avec av. snâvara 
(T. sous neô) ; le sens explique que le genre a animé » ait 
tU admis. La forme gr. veupo- est ce que l'on attend ; 
■"ajs, si un w consonne a été rétabli par quelque ana
logie, en partie parce que le radical est snë-, avec ë, il 
ipu y avoir un *snëwro- qui, dans la langue populaire, 
1Dra été inversé en *nerwo- ; cf. àluus en face de aoX6ç, 
ïvuus en face de paucus et celt. *uwwo- en face de 
!• taurus. Ces inversions semblent être le fait du vo-

Btoilaire « populaire B. 

nespnla : v. mesp ilum. 

noue, neu : négation composée « et ne pas ». Géné
ralement employée après un ut ou un ne précédent, 
dans des propositions prohibitives au subjonctif ou à 
Fimpératif. De ne -f- ue ; cf. sïue, seu. On trouve aussi 
dans l'ancienne langue niue, de même que Fosque et 
Fombrien ont nei-p « nêue ». 

neuter, - t ra , - t rum : aucun des deux, ni l'un ni Fautre ; 
oûSérepoç. Dans la langue de la grammaire, « neutre », 
neutra nômina, traduction du gr. oûSérepa ; de là, à 
Fépoque impériale, neutrâlis, neutrâliter, termes savants 
passés en celtique : irl. neutur, britt . neodr. Ancien, 
usuel ; mais manque dans les auteurs vulgaires de basse 
époque, qui lui substituent nûllus. Non roman. De 
ne -f- uter; encore trisyllabique dans Plaute. Un dou
blet necuter est également attesté ; cf. neque ûnus, dans 
M. L. 5896. 

Composé : neutrubi (rare) : ni dans un endroit, ni 
dans Fautre. Pour Funion de ne avec un indéfini, cf. 
nequis, neutiquam. 

L'e subsiste dans neuter, neutiquam, à la différence 
de nûllus, etc., parce que, devant Vu de uter, uti-, il a 
dû persister pendant un temps une trace du qu- de quis 
etc. ; v. sous uter, ut, etc. L'A de hemô n 'a pas eu la 
même action dans nëmô. L'indéfini peut s'employer avec 
négation, comme on a en slave ni-kûto « personne », ni-cï 
« rien », etc. 

ne-u t iquam : nullement (cf. nëquâquam). Surtout 
archaïque. N'est plus attesté après Tite-Live. — V. 
neuter. 

nex, necis f. : mort (donnée, violente, cf. Cic , Mil. 
4, 10), meurtre; par opposition à mors; le sens de 
« mort naturelle » n'apparaît qu'à Fépoque impériale. 
Mot racine désignant une activité (par opposition à 
mors, qui désigne plutôt un état) ; de là le genre animé 
et féminin (comme lux, prex, etc.). D'après Festus, nex 
désignerait spécialement la mort donnée sans bles
sure (pour différencier le mot de caedës) : neci datas 
proprie dicitur qui sine uolnere inlcrfectus est, ut ueneno 
aut famé, F . 158, 17 ; occisum a necato distingui qui
dam, quod alterum a caedendo atque ictu fieri dicuntt 
alterum sine ictu, F . 190, 5. Cette restriction de sens 
n'apparaît pas dans les textes; cf., par exemple, Enn. 
ap. Cic, de Or. 3, 58, 218, mater terribilem minatur 
uitae cruciatum et necem, etc. Mais on rapprochera le 
sens roman « noyer » de necâre. Ancien, classique, 
usuel. Conservé dans quelques dialectes italiens ; cf. M. 
L. 5901. 

Dérivés et composés : necô, -as, necâuî, necâtum (et 
necuï, sans doute d'après nectus, cf. ênectus, formé 
directement sur la racine *nek- ; ênecium, Gloss.) : 
tuer, mettre à mort. Ancien, usuel. Panroman ; le 
verbe s'y est spécialisé dans le sens de « faire périr 
par Feau, noyer », cf. M. L. 5869 ; B. W. s. u. ; sens 
vers lequel acheminent des emplois comme ore neca-
turas accipiemus aquas, Ov., Tr. I 2, 36 ; saisi imbres 
necant frumenta, Plin. 31, 52 ; aquae flammas necant, 
id. 31, 2. L'évolution est achevée dans Sulp. Sev., 
Hist. 1, deducti ad torrentem necati sunt. Cf. Bonnet, 
Le lat. de Grég. de Tours, p. 286. Tardifs : necâtor, 
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-trîx. Sur necâtiô et ënec(â)tiô, v. Isid., Or. 5, 26, 17. 
ênecô (-nicô) : M. L. 2873 (sur ënecô « noyer », v. 

Thés. V 2, 563,12 sqq.) ; internecô : tuer jusqu'au der
nier (conservé dans les dialectes italiens, M. L. 4493) : 
internecatis hostibus (Plt.) ; pour le préfixe, cf. inte-
reô, inlerficiô ; internecida (Isid.) ; de là inierneciô f. 
(-cium n.) : massacre ; puis, avec idée de réciprocité 
développée par inter, « massacre mutuel » ; interni-
ciës (-ne-) ; internecluus ; pernecô (S* Aug.) ; perniciës, 
-ei f. : meurtre, massacre, et simplement « perte, 
ruine ». De perniciës : perniciôsus (classique) ; perni-
ciâlis, perniciâbilis (rares et non classiques, cf. exi-
tiâbilis). 

dênicâlis, adjectif usité seulement au pluriel dëni-
câlës f. (scil. jëriae) ou dënicâlia : Cic, Leg. 2, 55, 
... denicales, quaea nece appellatae sunt, quiaresidentur 
mortuis, et P. F. 61, 23, denicales jeriae colebantur, 
cum hominis mortui causa familia purgabatur. Graeci 
enim véxuv mortuum dicunt. Formation obscure : dé
rivé de de nece? Cf. parentâlis, lustrâlis. 

noceô, -es, -ni , - i tum, -ère (une forme en -s-, noxit 
chez les archaïques, cf. Lex XII Tab. 12 2 a ; ne boa 
noxit, Lucil.) : causatif en -eye/o- avec vocalisme o 
de la racine *nek- dont le sens était d'abord « causer 
la mort de, préparer la mort à » (de là la construction 
avec le datif), cf. encore Cic, Caec. 21, 60, arma alia 
ad tegendum, alia ad nocendum ; Luc. 8, 305, uolnera 
parua nocent (« causent la mort »), et s'est affaibli 
au point de ne plus être dans la langue courante que 
« nuire [à] », le sens de « tuer » ayant été réservé entre 
autres au dénominatif de nex, necâre. Ancien, usuel 
et classique dans ce sens. Panroman, sauf roumain. 
M, L. 5938 et B. W. s. u. De nocëns « qui nuit à, cou
pable » : innocëns « incapable de nuire, innocent » et 
nocentia (Tert.), reformé sans doute sur innocentia, 
qui est classique ; nocuus, innocuus, qui se substitue 
dans la poésie dactylique à l'amétrique innocëns et 
pénètre dans la prose impériale. M. L. 444 ; celtique : 
irl. ennac; nocluus (depuis Phèdre). 

Tardifs : nocibilis, -bilitâs ; nocumentum = pXà67j ; 
renoceô = àvra&ixô (Didasc. Apost.). 

noxaî : faute, dommage causé ; cf. la formule du 
fétial dans T.-L. 9,10, 9, ob eam rem noxam nocuerunt ; 
et Dig. 50, 16, 238, § 3, noxae appellations omne de-
lictum continetur. Puis, à l'époque impériale, le sens 
de « faute » ayant été réservé à noxia, noxa a désigné 
le « coupable », et aussi le « châtiment » : cf. Just. , 
Inst. 4, 8, 1, noxa est corpus quod nocuit, i. e. seruus ; 
noxia ipsum maleficium, ueluti furtum, damnum, ra-
pina, iniuria, et Fest. 180, 25, noxia, ut Ser. Sulpi-
cius Rufus ait, damnum significat in XII. Apud poe-
tas autem et oratores poniiur pro culpa; at noxa pec-
catum, aut pro peccato poenam. 
De noxa dérivent noxius (pour la formation, cf. 

anxius) « qui fait le mal, coupable », d'où noxia f. (scil. 
causa), qui s'est confondu avec noxa ; noxia avec le sens 
de « dommage » est déjà dans la loi des XII Tables, 12, 
2 a : si seruos furtum faxit noxiamue noxit, cf. Fest. 180, 
25 ; Pline et Térence emploient noxia, non noxa ; noxâ-
lis, -e (terme de droit : n. actiô) ; noxitûdô (Ace). De 
noxius : noxiâlis (Prud.), noxietâs (Tert.); noxiôsus; 

innoxius (cf. aussi innox, Isid., Or. 10, 125f ei T ) 
refait sur noxa) : qui ne fait pas de mal, inn0Ce S 
n'éprouve pas de mal ; innoxius à « à l'épreuve à }m 
de », cf. Sali., Ca. 39, 2 et 40. Joint par P l a m ' J % 
cens, Cap. 665. *l% 

Pour obnoxius, v. ce mot. M 
Le nom radical nex n'a pas de correspondant s \ j | 

du latin ; gr. véxeç * voepot (Hés.) est surpren^jSf 
xap « engourdissement léthargique » est dérivé de * '^i 
ainsi que véxaç « monceau de cadavres B «t ^M 
« mort » (adjectif). Per-niciës, inter-niciës sont des H*! 
vés de thèmes radicaux comme prô-gen-iës, spe c .^ J | 
Le gr. véxûç « mort, cadavre » a un correspondant'Jl 
av. nasus « cadavre »; cf. lat. nequâlia (que, toutfH 
certains dérivent de nëquam). Lat. ë-nectus\$t à *î 
procher de skr. nastâht av. nastô « péri ». La raci ?S 
fournissait pas de présent thématique ; le présenti H 
iranien est skr. ndçyati = av. nasyeiti « il pg^ M JS 
paraît ». Skr. nâçaydti « il fait périr » est formé 'conPI 
lat. noceô ; cf. v. perse nàQaya-. Le causatif noc<r$3 
substantif de type désidératif noxa et nequâlia QftM 
un affaiblissement de sens qui ne s'observe ni en fain 
iranien ni en grec; mais cLTtohk. B naksentr jÈ 
blâment ». — Si l'on peut admettre une forme *nk*M 
côté de *ne/r'u,on rapproche irl. éc «mort», gall.inj»|f 
(même sens). Cf., enfin, v. isl. Nehalennia « déessoP 
la mort » et Nagl-far « [bateau] des morts D. Sur'É 
noxius, v. une réserve sous ce mot. 

m : v. ne, 5°. 
*nibulU8 : vautour (CGL V570, 2, nibuli id est aiffll* 

Sans autre exemple, mais confirmé par le témoignai 
des langues romanes ; cf. ital. nibbio, v. fr. nièble |fe 
M. L. 5904. Comme l'a vu M. Niedermann, Conta 
lions à la crit. et à Vexplic. des gloses lat. (NeuchJ 
1905), p. 32, nibulus, dont existe un doublet niM 
glosé miluus, CGL V 468, 8, est une forme dissinf 
de miluus (prononcé milbus) ; cf. nèfle en face de h 
pila et nappe de mappa. 

nietiô, -ÎS3 -îre : -it canis in odorandis ferarum u 
g lis, leuiter ganniens... unde ipsa gannàio, F. 184,3.111 
technique. Un exemple d'Ennius, A. 342. Les gloses|| 
nicto : latro ; mais nictô est invraisemblable, toàllf 
verbes indiquant un cri étant en -iô. Peut-être y M 
là confusion de nictiô et nictô. 

nictô,- a s , -are (nictor, -âris) : cligner des yeux;| 
gnoter. A pour synonyme rustique cennô; cf. CO0 
621, 39, nicto est quod rustice dicitur cenno. Fréquent| 
intensif d'un simple disparu, dont le substantif ve|| 
nictus est encore attesté (Caecil., Labér.) ; cf. coniuc^ 
nïtor. D'après Festus, 182, 30, le verbe se serait^ 
ployé à l'origine dans le sens de « s'appuyer » : nk 
et oculorum et aliorum membrorum nisu saepe awjjl 
conari, dictum est ab antiquis, ut Lucretius in lib.ïmu 
(6, 836) : « hic ubi nexari (nixari codd. Lucr.) neqiu 
insistereque alis ». Caecilius in Hymnide (72) : « gàr 
sine dentés iactent, sine nictentur perticis. » iVoun| 
Macco Copone (47) : « actutum scibis cum in neruoM 
tabere ». Vnde quidam nictationem, quidam nictu^M 
Caecilius in Pugile (193) : « tum inter laudandum^ 
timidum tremulis palpebris percutere nictu : hic go* 
et mirarier ». Ancien ; non roman. 
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k *vé : nictâtiô (Plin.). Composé : adnictô (Nae-

- îueô. H e s* curieux que le slave ait un groupe 
^' C°n- < nictâre », avec m- initial (v. Trautmann, 

' ^ f V o r t . , P- 1 7 4 K a u s s i M- Benveniste, BSL1937, 
$°^'S 280 dérive-t-il nictô de *mictô, itératif issu 
R a c i n e *meig-. 

Bietas. ûs m- : v. le précédent. 

nldor. -ôris m - : fwmet, odeur qui s'échappe d'un 
'" * «ni cuit ou qui brûle, graillon. Ancien (Plt.) ; 
° b l i ^ e . M . L . 5912. 

Dérivés tardifs : nïdôrôsus (Tert.) ; nîdôrô (Not. 

Tir.)* . a t t xvtaa, hom. xvïo7j « odeur de graisse brûlée », 
. j faiss n. « vapeur de la cuisson ». T 

Tdns -ï m : ^ ' n ^ c n e e - Ancien, usuel. Panroman, 
Jlroa'main. M. h. 5913. 

Dérivés et composés : nïdulus, diminutif de ten
dresse d'où nîdulor, -ôris; nldâmentum (d'un *nîdô, 

attesté, remplacé par nîdulor et nîdificô) ; nïdi-
/îcus, -ficium (Apul., d'après aedificium), -ficô, M. L. 
cgii' (mais le fr. nicher s'explique mieux par *nldi-
âre). Cf. aussi M. L. 5910, nldiculâre; 5908, *ni-

'0e; 5909, *nîdax « niais ». 
Mot indo-européen *ni-zdo-, dont le premier terme 

est le préverbe ni- et le second une forme à vocalisme 
téro de la famille de sedeô. Au sens de « nid B, on a de 
même irl. net (irl. mod. nead), v. h. a. nest, et, avec des 
altérations sans doute voulues, lit. lîzdas, v. si. gnêzdo 
(neutre) ; le sens général de « lieu où l'on s'établit » 

X apparaît dans arm. nist et skr. nîddh. En tant que pré
verbe, *ni, indiquant mouvement de haut en bas, existe 

* en indo-iranien et en arménien; la racine *sed- y était 
ï' souvent jointe : skr. ni-sîdati « il s'assied », av. nishi-
[■' iâiti, v. perse niy-asâdayam « j ' a i établi », arm. n-slim 
l < je m'assieds ». De *ni- le slave et le germanique n'ont 
Y gardé que des dérivés : v. si. nid « penché en avant », 
l niiû « en bas », v. h. a. nidar « vers le bas ». T 

niger [-grus, Orib. 495, 22), -gra, -grum : noir. S'op
pose à albus, candidus. Au sens moral « funèbre, qui 
évoque une idée de mort ou de malheur »; s'emploie 
en parlant du caractère, comme le gr. jiéXaç; cf. Cic, 
Caec. 27 ; Hor., S. 1, 4, 85 (par opposition à candidus). 
Sur la nuance de sens qui le sépare de âter, v. ce mot. 
Ancien, usuel. Panroman. M. L. 5917. 

Dérivés et composés : nigror m. (poétique) ; nigrëdô 
î't. (postclassique) ; nigritia {-tiês) f. (Plin., Cels.), M. 

L. 5921 ; nigritûdû (Plin.) ; nigraster (Firm.) ; nigellus, 
d'où nigella « nielle, nigelle » (Gloss.), M. L. 5915 et 

:. 5916 ; Nigelliô ; nigridius (Not. Tir.) ; nigricolor 
(== itfWcYxpooç), et les composés tardifs et artificiels 
ùgri-formis, nigro-gemmeus, -rubëns ; les surnoms Ni-

| pTniw, Nigrlna ; nigrô, -as : noircir (transitif et ab
solu) ; nigreô] nigrëscô, -is, M. L. 5919; nigricô, M. 
"; 5920 ; nigrificô, -as ; nigrê-faciô, -fiô (tardifs) ; dë-
tugrô, -ôs (intensif ; cf. gr. à7co(jLeXocCv<û ; sens propre 
et flguré : d. honorent famamque, Firmicus, Math. 5, 
îu An) ; dënigrëscô et innigrô, innigrëscô (tardifs) ; 
internigrâns (Stace) ; per-t sub-niger. 

Étymologie inconnue.TDu reste, il n 'y a pas d'adjec
tif indo-européen commun attesté pour o noir ». 

nihil [nïl), nihilum : v. hilum. M. L. 5922 a. 
nimbns, -ï m. : nuage chargé de pluie ; pluie ; puis 

« nuage, nuée » en général, et spécialement « nuage 
doré qui enveloppe les dieux, nimbe, auréole » : proprie 
nimbus est qui deorum uel imperantium capita quasi 
clora nebula ambire fingitur, Serv., Ae. 3, 585. Au sens 
figuré « pluie » (de traits, tombant dru comme la pluie, 
puis s'est dit de toute espèce d'objets), n. tëlôrumy pedi-
tum, etc. Ancien, surtout poétique. Conservé en italien. 
M. L. 5924. Irl. nimb. 

Dérivés et composés : nimbôsus ; nimbâtus (Plt.) ; 
nimbifer, -uomus. 
V. nebula et nûbës. 
nunïniili : v. ni et mîrus. 
nimis adv. : très, trop. D'abord employé avec la 

valeur d'un superlatif, sens encore usuel chez les auteurs 
archaïques et dans la langue familière ; cf. Plt. , Mo. 511, 
nimis quam formido; Enn. ap. Cic, Fin. 2, 13, 41, ni-
mium boni est cui nil est [in diem] mali, où nimium boni 
traduit xeïvoç ÔX6I<Ï>T<XTOÇ d'Eurip., Hec. 2 ; hominem 
nimium lepidum et nimia pulchritudine, Plt., Mi. 998 ; 
de même, nimiô devant un comparatif a encore le sens 
de muïtô comme nimis, nimium (ce dernier rare à 
l'époque classique) = multum dans nimis quam, nimium 
quantum. Nimis s'est ensuite spécialisé dans le sens de 
« trop » (comme gr. àtycev, Xtotv), qui est le plus fréquent, 
souvent avec une négation non, haud nimis. Ancien, 
usuel ; toutefois, à basse époque, dans la langue popu
laire, reparaît le sens de « beaucoup, très » ; cf., par 
exemple, Vulg., Ezech. 37, 10, exercitus nimis grandis 
ualde ( = TCOXXTJ cnpàSpcc). Conservé dans quelques dialectes 
romans, M. L. 5925, mais a subi la concurrence d'une 
forme nouvelle *troppus. M. L. 8938 ;B. W. sous trop. 
Composé : praenimis (Gell.). 

Dérivés : nimius ; d'où nimium n. : excès (opposé 
à parum) ; nimietâs (époque impériale), cf. satietâs; 
adv. nimië (tardif); nimiopere (Cic), cf. magnopere; 
praenimis, -mium (Gell., Charis.). 
L'hypothèse d'un *ne-mis > nimis, avec le sens de 

« pas plus petit », cf. le groupe de minus (osq. mins), 
est aventurée. On n'en a, du reste, pas de meilleure. 

ninguis ; ningnit : v. nix. 
ningalus : « nûllus », dans Fest. 184, 17, qui cite des 

exemples d'Ennius (A. 130) et du devin Marcius (2). 
Formation analogique d'après singulus ; non attestée en 
dehors de ces deux exemples. 

*ninniumî : mot de forme et de sens incertains (les 
manuscrits palatins ont nimium) qu'on lit dans l'Am-
brosianus de Plante, Poe. 371. Rappelle par l'aspect 
certains mots enfantins du type grec vtwtov « pou
pée », etc., dont le sens, du reste, ne convient pas au 
passage de Plaute. V. Walde-Hofmann, Lat. Etym. 
Wôru, s. u.T 

nisi (nisei, SC Bac. ; nise, Lex Rubria ; nesi (?), Fes-
tus 164, 1) : particule de sens conditionnel composée 
de ne + si abrégé par l'effet de la loi des mots iam-
biques, « non pas s i ; à moins que.. . n e ; sauf le cas 
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où » ; et par suite o si... ne... pas », cf. gr. et [LT], èàv yà\. 
Ni-, toujours scandé bref dans Plaute, cf. Lindsay, 
Early lat. verse 208, ne peut résulter d'un abrègement 
de ni malgré l'osque nei suae « nî sî », à moins d'ad
mettre un abrègement proelitique, comme dans sïqui-
dem. Dans l'usage familier, la valeur de -si dans nisi 
s'est oblitérée et nisi n'a plus qu'un sens restrictif et 
équivaut à « seulement, sauf, sinon »; de là l'emploi 
de non nisi « non pas.. . si ce n'est » qu'on trouve accom
pagnant un ablatif absolu, de nisi ut, nisi quod, nisi 
quia; ou de nisi après nihil, nihil aliud, non aliter, où 
il joue le rôle de quam, et même quelquefois sans qu'une 
négation soit précédemment exprimée, e. g. Sali., 
Iug. 75, 3. La condition s'est alors exprimée par un si 
surajouté : nisi si (fréquent dans Plaute, par exemple 
Am. 825, Gap. 530, Gu. 51, etc.). Le même fait s'est 
produit pour quasi renforcé en quasi si et, en grec, pour 
el u.7] et. Inversement, comme on l'a vu, ni a pris le 
sens de nisi. Etsl, etiamsl sont, au contraire, restés in
changés. Ancien, usuel. Non roman. 

nïtëla {nltella), -ae f. : lérot ; écureuil; mulot (Plin., 
Mart.). M. L. 5927. 

Dérivé : nltëdula : même sens (Gic). La forme rii-
têl(l)lnus, dans Pline 16, 177, doit sans doute se lire 
uïtelllnus a jaune d'oeuf » (André). 

Gf. mustêla. — Nltëdula rappelle pour la forme flcë-
dula. 

niteô, -es, -uï, -ère : briller, être luisant, éclatant. 
Se dit souvent de l'éclat de la santé, de la propreté, de 
l'embonpoint, de l'aspect riant ou plaisant d'un corps 
ou d'un objet, maison, paysage, etc. Ancien, classique. 
Non roman. 

Dérivés et composés : nitor, -ôris m. : brillant, éclat 
(sens physique et moral) ; conservé en campidanien, 
M. L. 5930 ; nitëla (Apul.. cf. candëla) ; nitidus, M. 
L. 5929 ; B. W. sous net ; nitiditâs (Ace.) ; nitidiuscu-
lus (Plt.) ; nitidulus (Sulp. Sév.) ; nitidô, -as (remplacé 
dans les langues romanes par *nitidiàre, M. L. 5928), 
qui a déjà le sens de « nettoyer » dans Enn. ap. 
Non. 144, 12, eunt ad fontem, nitidant corpora ; ni-
tëscô, -is (déjà dans Enn.) ; ënitëscô, d'où ëniteô; inter-, 
per-, prae-, re-niteô (tardif) ; nitefacid (GelL). 
Irl. niam « éclat » ferait penser à une racine *nei-

« briller » qu'on retrouve peut-être dans renldeô (avec 
un morphème de présent d ou dh) ; niteô serait bâti sur 
un adjectif *nïtos, comme fateor; sur le groupe en cel
tique, cf. Vendryes, Rev. ce l t , 46, 245-267. Hypothèse 
incertaine. 

nîtor (ancien gnltor ; la gutturale initiale est conser
vée dans P . F . 85, 21, gnitor et gnixus a gen[er]ibus 
prisci dixerunt), -eris, nïxus, puis nîsus, sum,nïtï : s'ap
puyer sur (sens physique et moral), se pencher avec 
effort, d'où « faire effort, s'efforcer (nitibundus, Gell.) », 
« être en travail » (d'une femme qui accouche). Le par
ticipe ancien est hîxus, la racine présentant, en effet, 
une gutturale *kneighw- ; cf. cônlueô et nictô. Cette gut
turale est conservée dans nixi di: appellantw tria signa 
in Capitolio ante cellam Mineruae genibus nixa, uelut 
praesidentes parientium nixibus, F . 182, 23, et Ov., M. 9, 
294, Magno Lucinam Nixosque patres clamore uoeabant. 
La forme récente nîsus est analogique de ûior/ùsus ; elle 

résulte de ce que le sentiment de l'existence à U 
turale ancienne a disparu. e **■ (ft|j 

Dérivés et composés : nlxus, -ûs m. ■ + P 
l'accouchement, le sens de a appui, effort * ^ ^M-
mant plutôt par nîsus ; ënïtor, ënlxus • a

 e*P*ji| 
enfanter ; nlxuriô, -Is, glosé «piXo-roxéoù (Qj Y J ^ 6 ^ ! 
en dehors du sens plus large que lui donne N - ^ * P 
ap. Non. 144, 19, -il qui nui uolt et in conatu ^ ^ ï 
aliqua re perpellitur. Ancien, usuel et classin ^ ^ * 
roman. Sur nixa « coccymela », v. Isid., Or 17e" ^1 

nlxor, -ôris (poétique, Lucr., Vg.), intensif V ^ 
tor; ad-, cô- (v. conor), ë-, in-, ob-, re- (langue *8 *** 
riale = résista, aduersor), sub-nîtor ; praenîsu ?n^ 
nitrnm, -ï n. : nitre. Emprunt latinisé au gr { ^ 

lui-même emprunté à l'égyptien. Dérivés latins • ^°!!'r 
ria f. ; nitràtus, nitreus, nûrôsus. a\; 

nix [niuis, Orib.), niuis (l) f. : neige. Ancien 
Panroman. M. L. 5936. usuel, 

nîuit (ï) : ap. P a c , Paul. 4 (Non. 507, 29), saur 
niuit, plumbo et s axis grandinat « il neige ». Fréoup t • 
tif : niuitor : x10^0^*1 (Gl.)- Remplacé dans ] 
langues romanes par *niuâre, M. L. 5930 b, et V * 
câre {-gâ-), M. L. 5934 ; B. W. neiger. ' """ 

Dérivés et composés : niuàlis : de neige ; niuàrius 
usité surtout dans niuarium côlunt, niuârius SQ.CC\I§ 
« filtre à neige »; M. L. 5931, niuària; niuàtus • . 
aqua ; niueus, cf. M. L. 8386, subniueus ; niuôsus «' 
neigeux, M. L. 5935; niuëscô, ris ( tardif) : devenir 
blanc de neige ; niuifer (Salu., G. D. 6, 2). 
A côté de nix, nîuit existent des formes à infixe na

sal : ninguit (cf. ombr. ninctu « ninguitô »), ninxit, qui 
a supplanté nluit et a subsisté dans certains dialectes 
romans, M. L. 5926 ; ninguis, -is f. (LuciL, Lucr.) ; nih-
guidus \ ningor (Apul.) : chute de neige. 

Une trace du thème racine de nix, nom d'action 
féminin, se retrouve dans l'accusatif vtçoc chez Hésiode : 
(à côté de hom. vicpàç <c neige », vi96eiç « neigeux »; le 
grec ayant pour la « neige » d'ordinaire x"*>v répon
dant à arm. jiwn), cf. sans doute gall. nyf « neige » (v. 
J. Loth, Mél. L. Ilavet, p . 237), tandis qu'il y a un 
thème en -o- masculin dans deux groupes voisins : got. 
snaitvs, lit. sniëgas, v. pruss. snaygis, v. si. snëgu. 

Le type thématique de présent v. lat. nluix se retrouve 
exactement dans av. snaëzaiti « il neige » (mais le nom 
iranien de la « neige », av. cafra-, est isolé), gr. velça, 
v. h. a. snîwit, lit. orient, sniëga ; il représente sans doute 
un ancien athématique, car l'irlandais a le vocalisme 
radical zéro dans snigid « il neige » (et « il pleut »). 

La forme à infixe nasal ninguit ne se retrouve que 
dans un groupe où, comme en latin, ce type s'est par
ticulièrement développé, en baltique : lit. sninga « il 
neige », inf. snîgti.J 

nixa, -a© f. : coccymela quam Latini ob colorem pru-
num uoeant, alii a multitudine enixi fructus nixam ap-
pellant, Isid. 17, 7, 10. Sans doute corruption tardive 
et populaire de myxa, v. Sofer, p . 100. Passé en arabe 
marocain : nis « abricot ». V. André, Lex., s. u. 

nô, nâs, nâuï, nâre : nager, flotter (sens physique 
et moral). Attesté depuis Ennius. — Nô, en raison <w 
son caractère monosyllabique, a tendu à être rempli 
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ftâre bâti sur un adjectif *nâto-s (cf. fateor) et 
p»r n

 d u avec les fréquentatifs par les Latins, d'où la 
^ tion '■ natare : saepius nare, ut dîctitare, factitare, 
^0fi8 2- iïâtàre apparaît dès Ennius et devient de 
f• * ' «lus fréquent sous l'Empire. Lucrèce dit nant 
plu?. jgg écrivains qui le suivent notant oculi (e. g. Ov., 

fi'673; Quint. 4, 3, 76). Nature seul est représenté 
^' ies langues romanes (avec une variante obscure 
d 8 l l L) M. L. 5846 ; B. W. nager. 

Venatâre dérivent : natâtor (M. L. 5847) ; -tiô, -tilis, 
■ 'us -tôrius, d'où natàtôrium n. et natàtôria f. « em-

Tcement pour nager » ; innâtôria « piscine » (Ital.) 
A't provenir d'une haplologie ; natâtûra (Gloss.) ; natâ-

-ûs (poétique, époque impériale) ; natâbulum ; natà-
iSs" natâbundus. De nâre il ne semble pas qu'il y ait 
A dérivés, en dehors d'un adjectif composé innâbilis, 
t \ dans Ôv., M. 1,16, de caractère artificiel ( = fct&su-

c). D u reste, innàtâbilis était exclu de l'hexamètre 
jaCtylique. 

par contre, nô et nâtô ont fourni, chacun, des com-
osés à l'aide des préverbes ordinaires : ad-, ë-, in-, re-, 
uper-, tràns- (trà-)nô ; ab-, ad-, de- (Hor., G. 3, 7, 

n8 '̂xaT<xv7ixo|Jtai), ë-, in- (M. L. 4443), prae-, sub-, 
uper-, super-ë-, tràns-{trà-)nâtô; inënatâbilis (Tert.). 

Le présent indo-européen, de type athématique, est 
conservé dans véd. sndti « il se baigne » ; à ce présent 
ont tendu à se substituer des dérivés divers : snâyate 
en sanskrit classique, av. snayeiie « il se lave » (et un 
causatif snfàayon « qu'ils lavent »), gr. V7)x<a (qui doit 
être un ancien *vâx«) « je nage », tokh. nâskem « ils 
baignent »; le latin a aussi un verbe de type dérivé 
nd „£$ — Le sens du verbe latin est « nager » ; ce 
sens se retrouve dans irl. snâm « fait de nager », gall. 
nawf, comme dans gr. VTJX^- — ®n traduit ombr. s n a t a , 
asriata par ûmecta, non ûmecta. — Au second terme 
d'un composé, le védique a ghrta-sni « plongé dans le 
ghfta ». 

nôbilis : v. nôscô. 

noceô : v. nex. 

noctua : v. nox. 

nôdus, -ï m. : noeud ; et toute saillie en forme de 
nœud : nœud d'un arbre, bourgeon, nodosité, renfle
ment, chignon ; nœud formé par une articulation (x6v-
8uXoç) ; partie dure (d'un métal, d'une pierre, etc.) ; 
nœud qui retient chaque maille dans un filet ; par suite, 
point d'intersection du Zodiaque et de l 'Equateur. 
S'emploie aussi au sens moral, soit dans le sens de 
« nœud (s), liens » (n, amïcitiae, relligiônis), soit dans 
celui de « complication, difficulté qui arrête » : incide-
ramus in difficilem nodum, Gael. ap. Cic , Fam. 8, 11, 1. 
Ancien, usuel. Panroman. M. L. 5948. 

Dérivés et composés : nôdô, -as, M. L. 5942 ; nôdô-
sus, M. L. 5946 ; nôdôsitâs (S* Aug.) ; nôdâbiliset inë-
nôdàbilis (déjà dans Ace.) ; nôdâmen (bas latin) ; Nô-
dôtus (-ûtus?), nom d'une divinité rustique citée par 
S* Aug., Ciu. D. 4, 8, praefecerunt ergo... geniculis 
nodisque culmorum deum Nodotum {-dutum) ; aussi 
Nôdutis, Nôduterënsis, Arn. 4, 7 ; nôdulus, M. L. 5947 ; 
cf. aussi M. L. 5943, nôdëllus (bret. arm. nozelenn?, 
emprunt savant ou récent), Gl. ; 5944, nôdicàre, et 

482, *annôdicâre ; 483, *annôduîâre ; 5945, *nôdiculus. 
abnôdô : enlever les nœuds des arbres (Col.) ; ênôdô; 

ënôdis, ~e\ innôdô (bas latin, M. L. 4445) ; internôdium; 
renôdô (Hor., Epod. 11, 28 = àvaSéoi) ; renôdis ; obnôdô 
(Script, rust.). 

centenôdia (plante) « aux cent nœuds » (Marcel.). 
V. nectô. 
*HOegeum, -ï n. : quidam amiculi genus praetextum 

purpura; quidam candidum ac perlucidum... ut Liuius 
in Odyssia (211 : « simul ac lacrimas de ore noegeo deter-
sit » i. e. candido, F . 182, 18. Gf. CGL V 33, 27, noegeum, 
nigrum pallium tenue. Sans explication. 

nola, -ae f.? : clochette. Avien., Fab. 7, 8, iusserat 
[canem] in rabido gutture ferre nolam^Leçon douteuse; 
certains lisent notam; toutefois, cf., pour la quantité, 
Nôlânus dans Prud., oréç. 11, 208, et, pour le sens, 
campâna. 

nôla, -ae : épithète appliquée à Clodia, tirée de nôlô 
« je ne veux pas », équivoquant avec Nôla, nom d'une 
ville de Campanie : in trîclinio Coam (cf. coeô, coitus), 
in cubiculo Nolam, Gael. ap. Quint. 8, 6, 53. 

nôlô : v. uolô. 

nômen, -inis n. : 1° nom donné à une personne ou à 
une chose : n. proprium, commune; n. Ldtïnum (dans 
socii nominis Latini, cf. en ombrien T u r s k u m , Na-
h a r k u m n u m e m , I a p u z k u m n u m e m , T. Eug. 1 b, 
17). Distingué de uerbum par les grammairiens (comme 
8vo{ioc de jbTJÈAoc) : in nômine « au nom de », nômen Dominï 
périphrase de la langue de l'Église équivalant à domi-
nus ; 2° renom ; 3° en droit « nom d'un accusé » : nômen 
déferre, accipere ; « nom d'un débiteur », d'où « titre de 
créance » : tituli debitorum nomina dicuntur praesertim 
in iis debitis, in quibus hominum nomina scripta sunt. 
quibus pecuniae accommodatae sunt, Asc. ap. Cic, Verr. 2, 
1, 10, § 28. En tant que le nom s'oppose à la chose (cf. 
gr. 6voy.ee et ëpyov), nômen peut désigner « un vain 
nom », d'où nômine, sub nômine « sous le prétexte de ». 
Usité de tout temps. Panroman. M. L. 5949. 

Composés : agnômen, cognômen, praenômen : les deux 
derniers sont seuls usités; agnômen semble une créa
tion des grammairiens faite en vue de distinguer (agnôs-
cere) les surnoms individuels des surnoms communs à 
tous les descendants d'une gens ; cf. Diom., GLK I 312, 
3, propriorum nominum quattuor sunt species : praenô
men, nomen, cognômen, agnômen : praenômen est quod 
nominibus gentiliciis praeponitur, ut Marcus, Puplius ; 
nomen proprium est gentilicium, i. e., quod originem 
gentis uel familiae déclarât, ut Porcius, Cornélius ; cognô
men est quod uniuscuiusque proprium est et nominibus 
gentiliciis subiungitur, ut Cato, Scipio ; agnômen uero 
est quod extrinsecus cognominibus adici solet, ex aliqua 
ratione uel uirtute quaesitum, ut Africanus, Numantinus, 
et similia. I l n 'y a pas dans nômen de g initial étymolo
gique ; agnômen, cognômen, et plus tard agnômentum, 
cognômentum, sont des formes analogiques faites sur le 
modèle nôscô/agnôscô, côgnôscô (cf. Isid., Or. 1, 6, 4, 
cognômentum uolgo dictum eo quod nomini cognitionis 
causa superadicitur, siue quod cum nômine est), dont 
nômen était originairement indépendant (il est peu vrai
semblable de supposer que cognômen n'est pas appa-
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rente à nômen et doit être rattaché à cognôscere, repré
sentant co-gnômen « signe de reconnaissance », avec un 
-gnômen équivalant à yvûjjia). Mais, à l'époque histo
rique, les Latins ne séparaient pas nôscô de nômen (cf. 
P . F . 179, 13, nomen dictum quasi nouimen, quod noti-
tiam facit), et Plaute emploie ignobilis au sens de 
« homme sans nom » (et non « inconnu »), Amp. 440, 
ubi ego Sosia nolim esse, tu esto sane Sosia; j nunc, 
quando sum, uapulabis nisi hinc abis, ignobilis. A basse 
époque, on trouve confondus adnôminô et agnôminô 
pour traduire krz- et 7rpoae7c-ovo[ju£Ç<û. Il y a eu là une 
étymologie populaire toute naturelle. 

Autres dérivés et composés : nôminâlis ; nôminâlia 
n. pi. : « jour où l'enfant recevait son nom » ; nôminâ-
liter ; nôminôsus = glôriôsus (Gl.) ; nôminâriî « qui 
savent lire les noms » (par opposition aux syllabâril). 

nôminô, -as : nommer (ôvo^dcÇc), ôvofxatvto), panro-
man, M. L. 5950, et ses dérivés nôminàtim, nôminatiô, 
-tor, -tôrius, -tus, -ûs ; nôminâtiuus (terme de gram
maire n. câsus = f) ôvo{iacmx7J [7rwôaiç] ; nôminùô, -as 
(Lucr., pour éviter le crétique formé par les formes de 
nômïnô) ; innôminàbilis (Apul., Tert.) ; nôminâtus « cé
lèbre » (Tert., d'après ôvo{jLaar6ç) ; innôminâtus (Don.) 
= dcvov6pLaaxoç ; nôminôsus : fàmôsus (Gl.) ; innôminis 
(Ps.-Ap.). 

nômenclâtor : esclave chargé d'appeler les noms des 
clients ; nômenclâtiô, -clôtura. Cf. calâre ; adnômina-
tiô : = TOxpovojiaaCoc ; âgnômentum (Apul.) = àgnômen ; 
cognôminô, è7rovo(i.àÇcû ; cognômentum, -minàtiô, etc. ; 
cognôminis : qui a le même nom ( = ôjwovuftoç), M. L. 
2030 a. 

dênôminô (Rhet. Her.) : désigner par un nom, dénom
mer ( = xaTovo îaÇû)) ; dênôminâtiô (— xaTOvo^aata, 
7rap<Dvu(iia, 7rapovojjtaaia) ; dënôminôiïuus (terme de 
grammaire) : dérivé ; praenôminô : donner un prénom, 
nommer en première ligne (bas latin). 

prônômen : terme de grammaire « pronom », d'après 
gr. ivTtovujioç ; prônôminâlis, -nâtïuus ; prônôminô ; prô-
nôminàtiô : figure de rhétorique par laquelle on rem
place un nom propre par une épithète, périphrase (tra
duction de gr. àvrovofiaola). 

supernôminô ( = èrcovojjLàÇoï) (Tert.). 
ignôminia : v. ce mot. — V. aussi nûncupô. 
Le mot se retrouve exactement en indo-iranien (skr. 

ndmcL (inst. sing. nâmnâ a par le nom », av. nâma ; de 
même ombr. nome, abl. nomne. Même ô dans v. fris, nô-
mia « nommer » et sans doute aussi dans arm. anun 
(gén. anuan), avec prothèse. Formes à vocalisme o dans 
gr. 6vo(jux (avec prothèse, d'où ôvonatvtù « je nomme »), 
got. namo (pluriel namna; le mot est masculin en ger
manique occidental : v. h. a. namo, etc.). Le hittite a 
lâman (gén. lâmnas) « nom », avec une dissimilation. 
Formes à vocalisme zéro, irl. ainm, gall. enw et si. 
*jïmç (v. si. ime, v. tch. jmé (gén. jmene). L'e de v. pruss. 
emmens, etc., est surprenant. 

non : ne... pas, non. Renforcement de la négation 
ne par l'addition du neutre de ûnus, ancien oinos, 
d'où *ne oinom, encore reconnaissante dans les formes 
anciennes noenum, noenu; cf., entre autres, Non. 143, 
31 sqq. La formation de non est exactement comparable 
à. celle de nùllum, ancien *ne oinolom, ou de nihil, an
cien *ne hllum ; la chute de -um est la même que dans 

ce dernier et s'explique par la même raison n 11 
passage de oe à ô entre deux n, cf. nônus de * °^1 
Non est surtout la négation du mode de la réaTu4^! 
dicatif, et de la proposition principale ; on la r e •■$! 
aussi devant le subjonctif à valeur conditionnel]001^ 
emploi dans les phrases prohibitives est enseigna 6' H 
incorrect; cf. Quint. 1, 5, 50, qui tamen dicat ^^ 
« ne feceris » : « non feceris », in idem inçidoi -°ll 
quia alterum negandi est, alterum uetandi. Toutef '% 
poètes ne l'évitent pas (cf. Catul. 66, 80, non n^ ' l 
tradite). Oie). A l'époque impériale, non tend à se subsf^l 
à né.: dummodo non (Ov.), dum non (Plin. le j» Bj 
Non - j - ne forme une particule interrogative nu- % 
pose une réponse affirmative. Non se place devant^ 
tains mots négatifs : nôn-nihil « pas rien n, ngn % 
quam « pas jamais », non nëmô, non nûllus t pas ^ 
sonne » (nônnûllï), litotes pour « une certaine quant? 
quelquefois, quelques-uns ». Nëmô non (cf. où$e^ !l 
au contraire, signifie « il n'y a personne qui ne., • *J 
le monde ». Usité de tout temps. Panroman. M. L 5 J 
Sur nônne, v. -ne. 

V. ne. 

nônae, etc. : v. nouem. 
*noneolae : uocantur papillae, quae ex faucibus cavr 

rum dependunt (-dent), P . F. 179, 15. Inexpliqué. 
nomma, -ï m. ; nonna, -ae f. (latin ecclésiastique) 

moine, nonne. — Figure aussi dans les inscriptions, 
basse époque avec le sens de « nourricier, nourrice 1 i 
Sans doute mot enfantin, qui rappelle gr. véwoç, vdtvvcj 
vawa « oncle » et « tante », etc. Cf. M. L. 5817, nanti 
ninna, nonna. Germanique : v. h. a. nunna, ags. nunn 
Forme avec dissimilation : monnula, CIL VI 27009. 

nonna, -ae f. : équerre ; cf. Vitr. 7 ,3 , anguïi ad no 
mam respondentes. Terme technique, employé aussi pi 
image au sens moral de « règle, ligne de conduite ». So 
vent joint à régula. Classique. Non roman. 

Dérivés et composés : normâlis « d'équerre » ; no 
mâtus, d'où normô, -as ; et renormâtus ; normâliô ; no 
màlûra; normula f., tous termes techniques; dbnc 
mis (Hor.) ; abnormitâs (Gloss.) ; adnormô = lôfo 
(Charis.) ; ënormis (latin impérial) e irrégulier » et su 
tout « énorme » (cf. immënsus, immodicus) ; ênormit 
et inênormis (Apul.) ; dënormô (Hor., S. 2, 6, 9);d 
normis, -mâtiô, -mâtûra. 
Sans doute emprunt à l'accusatif de yvd)(xo)v : yva>[iov 

par un intermédiaire étrusque (cf. forma, grûma). 
nos nom. a c e , nostrum, nostri gén. (nostrôrum, ne 

trârum) ; nôbîs dat.-abl. : pronom personnel de la lre pe 
sonne du pluriel, « nous ». Peut-être renforcé de -m 
S'emploie emphatiquement avec la valeur de ego. Usi 
de tout temps. Panroman. M. L. 5960. 

Dérivés : nôster, également ancien et panroma 
M. L. 5961 ; nostrâs « de notre pays » (ne semble pli 
attesté après Pline) ; nôstrâtim « à notre manière 
(Sisenna; cf. tuàtim dans Plt.). — Une forme avi 
préfixe, enos, existe peut-être dans la formule initia 
du Carmen Fr. Arual. : enos Lases iuuate, mais 
texte est obscur. La brève de nôster est confina 
par le passage de uoster à uester. 
Nos représente une ancienne forme de cas régira" 



i p l me atone skr. nah, av. nô qui servait d'accu-
l |p l a 'or-+if-datif. L'ô de nos peut résulter d'un allon-
W ^ T T u i e n l a t m> e s t n o r m a l dans les monosyllabes 
l ^ e n s ' Vo de nôster indique une ancienne brève. 
|$ ton o r n ijQUer l'ô, il n'est donc pas nécessaire de rap-
3 ^ r ies accusatifs gâth. nà (en face de no, datif-

P ^ / f alb- **» v ' s*" ny ^0Us ^ u r e s t e ' y P e u t r e P r é s e n -
J$* forme à désinence d'accusatif pluriel ; cf. v. 
fà u n ®- u m a n 5 j où la désinence s'est introduite). Cette 
P ^ Ae cas régime a remplacé l'ancien nominatif ap-
ïoî&e L ̂  d'autres racines, du type de skr. vay-dm, 
P^ e n je lûtt. wês « nous », ou du type de lit. mes, arm. 
flVenons »• CI- l'histoire de uôs, qui a pu servir de 
*•** .* p e même, en celtique, les formes irl. ni (sni), 
fl!°d .* gui ne peuvent s'expliquer que par un voca-
V 6 servent pour le sujet et pour le régime. — Le 
^ m anique a U Q v o c a l i s m e z^ro : go t. uns (accusatif-
S^tif-datif), d'accord avec hitt . anz-as. 

ï!a datif-ablat^ nôbîs est formé comme v. si. namû 
Matif), nami (instrumental). 

L'adjectif dérivé noster est obtenu au moyen du sùf-
fl marquant opposition de deux notions ; ce ne peut 
MM qu'une forme nouvelle, comme gr. fuie-repoc. Ail-
11 «rs le suffixe a la forme *-ro- simplement : irl. arn, 

t unsar, v. isl. vdrr, arm. mer, toutes formes indé-
endantes les uns des autres. L'indo-iranien a un suf

fixe tout autre : skr. asmâkah, etc. C'est avec le pos
sessif ainsi formé qu'a été obtenue l'expression du géni
tif qui n'avait pas de forme propre en indo-européen, 
non plus que le datif ou l'instrumental. 

nôseô (ancien gnôscô, attesté par les grammairiens 
et les inscriptions ; gnoscier = nôsci, SC Bac. ; gnotu, 
cognitu, P. F. 85, 22 ; cf. aussi gnôbilis et les composés 
a-gnôscô, co-gnôscô), -is, nôui, nôtam, nôscere. Un par
ticipe à voyelle brève figure dans les composés : a-gnïtus, 
co-gnïtus, incognïlus (quant à nota, v. ce mot). Inchoa-
tif, nôscô signifie proprement à l'infectum « je com
mence à connaître, j 'apprends à connaître, je prends 
connaissance » ; ainsi dans le SC Bac. : eam figier îou-
beatis ubei facilumed gnoscier potisit « faites-la afficher 
là où il soit le plus facile d'en prendre connaissance » ; 
le sens de « je connais » est réservé au parfait nôuï : si 
ego hos bene noui, Cic , Rose. Am. 20, 57. Les temps de 
l'infectum s'emploient aussi dans la langue familière 
ayecle sens de « reconnaître» (agnôscô) : potesne \ exhis 
ul proprium quid noscere?, Hor., S. 2, 7, 89. Le parti
cipe nôtus a le sens de « connu » et aussi de « qui con
naît B : noui, notis praedicas, PU., Ps. 996 ; le pluriel 
nôtï, -ôrum désigne les « connaissances », « les amis ». 
Ancien, classique, usuel. Non roman (cf. côgnôscô). 

Dérivés en nôse- : nôscitô, -as : chercher à recon
naître, examiner ; et « reconnaître » (Plt.) ; nôscità-
bundus (Gell.) ; nôseentia, -ae t. (Symm.) ; nôseibilis 
(Tert.). 

Dérivés en nô- : nôbilis [gnôbilis, cf. Fest. 182, 12 : 
nobilem antiqui pro noto ponebant et quidem per g 
ItUeram, ut Plautus in Pseudolo (964) : peregrina faciès 
uuletur hominis atque ignobilis... Accius in Diomede 
(283) : ergo me Argos confèram, nam hic sum gnôbilis. 
Liuius in f Virgo t (3) t ornamentu incendunt f nobili 
linobiles) : connu ; puis, avec restriction dans le sens 
kudatif (cf. clârus, inclutus), « célèbre, illustre » ; le 

— nOscô 

sens péjoratif est rare. En particulier, « de noble ori
gine », d'où nôbilës ; nôbilitàs ; nôbilitô, -as et innô-
bilitâtus (Lampr.) ; ignobilis : inconnu (v. nômen), 

. obscur, de basse origine ; ignôbililâs ; praenôbilis. Cf. 
aussi M. L. 5937, *nobilius. Il n'y a pas de substantif 
*{g)nômen, *(g)nômentum, sans doute pour éviter la 
confusion avec nômen ; sur cognômen, agnômen (-men-
tum), v. nômen ; nôtiô, -ônis f. : acte de prendre con
naissance, examen (sens général et technique du 
droit : notiones animaduersionesque censoriae, Cic , 
Off. 3, 31, 111 ; notioni XV uirum is liber subicitur, 
T a c , A. 6,12, 3) ; dans la langue philosophique, « no
tion » : notionem appello quod Graeci tum Êwoiocv, 
tum irp6X?)<jHv dicunt, Cic, Top. 7, 31. Cf. praenôtiô 
même sens. 

nôtitia, -ae et nôtitiës, -ei f. : « célébrité, fait d'être 
connu ou de connaître » (cf. les deux sens, actif et 
passif, de nôtus) « connaissance », « notion » (doublet 
de nôtiô) ; nôtiuus, -a, -um (Not. Tir.). 

nôtéscô, -is (poétique et époque impériale) : devenir 
connu ; ê-, in-nôtëscô, même sens ; pernôtëscô (Tac , 
Quint.) : impersonnel. 

nôtificô, -as : faire connaître, notifier (archaïque, 
rare) ; -ficus ; nôtefaciô. 

ignôtus « inconnu » et « ignorant » (cf. nôtus, ignâ-
rus et àyvûXTTOç) ; nôtor, -ôris m. (époque impériale) ; 
nôtôrius, d'où nôtôria f. : lettre d'avis, notice, avis ; 
nôtôrium : accusation. 
Composés de nôscô : agnôscô : reconnaître (dans tous 

les sens du verbe français) ; agnitiô et (bas latin) agni-
tor, agnitiônâlis ; agnoscentia, -cibilis ; adagnôscô (Sén.) ; 
côgnôscô : même sens, en général, que nôscô, agnôscô, 
avec indication de l'aspect « déterminé », au moins dans 
la langue ancienne ; cf., par exemple, Ter., Ph. 265, 
unum cognoris (var. cum noris) omnis noris « est-on par
venu à en connaître un, on les connaît (aspect indéter
miné) tous ». Souvent joint à un verbe contenant aussi 
le préfixe com- : Ace , Trag. 437 : constitit, cognouit, 
sensit, collocat se in locum celsum; Plt . , Am. 441, con-
templo, cognosco ; Asjn. 879, conspicio, cognosco. Dans 
la langue du droit : cognôseere de « connaître de », ou 
cognôseere, absolument « faire une enquête ». Joint à 
ignôseere, Ter. Eu., Prol. 42; Hêc , Prol. 3, 8. Par eu
phémisme « avoir des relations sexuelles » (cf. yt^v^oxeo). 
A remplacé nôscô dans les langues romanes ; cf. M. L. 
2031 et 2030, cognïtus. 

cognitiô (usuel, classique) : connaissance (sens abstrait 
et concret; sens juridique). Équivalant à nôtiô, traduit 
ytxfzàCKr^iq ; cognitiônâlis [sententia] (Cod. Just.) ; cogni-
tiônâliter (id.) ; cognitor : surtout terme de droit : — est, 
qui litem alterius suscepit coram ab eo, cui datus est, 
P. F. 49, 29 ; par suite « défenseur », « juge », « témoin 
d'identité »; cognitôrius (Gaïus) : relatif à l 'avocat; 
cognitûra : terme de droit public « charge d'un agent 
du fisc » ; cognitus, -ûs m. (Apul.) ; cognôbilis (Gell. 20, 
5, 9, traduction du gr. Çuver6ç, et Caton) ; cognôscibilis 
(Boèce), -bUiter (Vulg.) ; et incognôseibilis (Hilar. = 
ioiiveToç) ; incognilus (classique) : inconnu. 

accognôscô (depuis Varron ; cf. F . Thomas, Recherches 
sur le... préverbe lat. AD, p. 45), conservé dans le vieil 
italien et le vieux français, M. L. 80, ainsi que les déri
vés *accognitus, -tiô, M. L. 79 ; recognôscô (classique, 
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usuel, fréquent dans Cicéron ; dvayiYvt&oxcû), M. L. 7126 ; 
recognitiô. 

dïhôscô ( = StocyiYvtbaxtt), H or., Ep. 1, 15, 29 ; époque 
impériale). 

ignôscô (?) : v. ce mot ; internôscô (ancien, ne semble 
plus attesté après Cicéron). 

pernôscô ; praenôscô, cf. M. L. 6710 a *praecognitâre ; 
renôscô (doublet tardif et artificiel de recognôscô, Paul. 
Nol.), où le préverbe ne fait que préciser le sens fon
damental. 

La racine signifiant « connaître » était, en indo-euro
péen, homonyme de celle signifiant « naître, engen
drer ». Les diverses langues ont différencié. La forme 
*g'en9- n 'a subsisté que peu au sens de « connaître », 
par exemple dans lit. zènklas « signe ». Le vocalisme o 
figure dans des formes germaniques qui ont subi des 
réfections : got. kann « je connais » et kannjan a faire 
connaître ». Une forme à g'°n- initial est établie par 
lit. zinoti « savoir » et arm. caneay « j ' a i connu », canawC 
« connu ». La forme *g7në- a subsisté en germanique : 
v. h. a. ir-chnâan « reconnaître ». La forme qui a pris 
le plus d'extension est celle qui servait à l'aoriste, du 
type gr. gyvtùv, et au parfait, du type skr. jajndu, cf. 
gr. &fv<ùy<.<x. En slave, znajq, znati « connaître » est aussi 
un dérivé de cet ancien aoriste. *g1nô- a survécu dans 
lat. nôuï, qui sert de perfectum et qui peut reposer à 
la fois sur l'aoriste et sur le parfait sans redoublement ; 
IV de nôuï est identique à Vu du skr. jajnâu et le sens 
est celui d'un parfait. C'est sur ce même *g'nô- qu'est 
bâti le présent nôscô, qui a un pendant exact dans v. 
perse xSnàsàtiy « qu'il prenne connaissance de », en 
regard de adânà « il connaissait » ; cf. skr. jânâti « il 
connaît » et got. -kunnan « connaître, pouvoir ». Un 
présent de ce dernier type est rendu superflu en latin 
par l'emploi du perfectum nôuï avec valeur de présent. 
De [g) nôscô il faut aussi rapprocher épir. yvtùmctù et la 
forme grecque ordinaire Yiyvtooxco. L'ancien adjectif en 
-to-, qui se serait confondu avec nâtus, n'est pas con
servé ; on a fait (g)nôtus d'après les formes verbales, de 
même que l'irlandais a gndth « connu », le grec yvcoTtSç 
et le sanskrit jnâtàh « connu ». Le -na-, qui est conservé 
dans lit. pa~zintas « connu » et got. kunfrs « connu », 
apparaît dans ignârus, qui n'offrait aucune ambiguïté ; 
v. (g)nârus et aussi narrâre ; il y a, d'autre part , ignô-
râre\ cf. gr. "yvcupijioc « connu » et YvcoptÇco « je fais 
connaître ». V. aussi [g)nàuus. La nouveauté relative 
de (g)nôtus en latin ressort de ce que, avec préverbe, 
il y a une autre forme, aussi secondaire : co-gnitus, 
a-gnitus, thématique, en face de gr. àyvtùç. La ressem
blance de la forme tardive nôtor avec skr. jnàtar 
est purement fortuite, — Les formes verbales de l'ir
landais ne sont pas claires; v. H. Pedersen, V. Gr. 
d. k. Spr., I I , p. 546 sqq., et Marstrander, Prés, à 
nasale infixée, p . 20 sqq. (Videnskapsselskapet skr. II 
[1924], n<> 4). 

nota3 -ae f. : — alias significatsignum, ut in pecoribus, 
tabulis, libris, litterae singulae aut binae, alias ignomi-
niam, F . 182, 9 ; marque de reconnaissance, imprimée 
ou empreinte (souvent joint à uestïgium), façon de dési
gner. En particulier, a caractère (s) » (notae litteràrum) 
et « caractère abrégé, signe sténographique » ; d'où no-
târius : secrétaire, sténographe, M. L. 5964. Dans la 

no(M 

langue du droit, nota cënsôria désigne l^ ^ :M 
note par laquelle les censeurs signalaient surnf 
gistres les citoyens repréhensibles ; ainsi nota ^t, 
sens de « infamie, ignominie ». Attesté depuis î 38 
classique, usuel. M. L. 5962. Irl. not, britt •§ 
notai, notaire, mots savants. ' r 

Dérivés et composés : notula f. (Mart. Can \ 11 
marque, M. L. 5964 a ; nota, -as (Varr., ÇicY. f| 
gner par une marque, noter, remarquer 
censurer, M. L. 5963; notàbilis, -biliter. 
1° remarque, notation ; 2° application de là 
sôria; 3° terme de rhétorique « peinture j " 
tère » ; et aussi « argument tiré de la définit? 'f 
mot », cum ex ui uerbi argumentum aliquid r^l 
Cic , Top. 2, 10 ; an- (M. L. 483 b), de- (Gic^ ^ 
tâtus, M. L. 2555), ë- (Quint.), in- (Hyg.), p».i i& 
prae- (Apul.), sub-notô (Sén.). * S 
Aucune forme normale de la racine de [g)nôscS 8 

pliquerait Vô de nota, où, du reste, rien n'indioff 
présence d'un ancien g initial. Pas d'étymologie {p 

Notâmen est une création de grammairien p 0 S 
pliquer nômen ; notâculum « signe distinctif » (Un, Jj 
est fait sur signâculum. ' | 

notia, -ae f. : «Tuitis alba ». Emprunt au gr, ^S 
Pline, H. N. 24, 175, qui la définit herba coriùiaâ 
Sur les déformations diverses du nom, v. André J 
La graphie nautia provient d'un faux rapprochêrn» 
avec nautea (v. nâuis). j 

nouâcula , -ae f. (-c(u)lum, Lampr.) : 1© coutJ 
rasoir ( = £op<5v) ; 2° poisson de mer (le rason?). Att! 
depuis Cicéron (Diu. 1,17, 32). Conservé dans les langl 
hispaniques, M. L. 5965. Semble tiré, à l'aide du suffi 
des noms d'instrument, d 'un verbe *nouôre,îqui airi 
disparu par suite de son homonymie avec le dénoi 
natif de nouus, ou, suivant l'hypothèse de F. Muller.r! 
taché à nouâre** renouveler » par étymologie populal 

Dérivé : nouâculârius « coutelier » (Gl.). 
La racine *kes- « gratter » fournissait un présent rà 

cal athématique, supposé par lit. kàsu, kàsti « creuse 
(avec kasaû, kasyti « gratter doucement ») et v. si. & 
cesati « peigner, étriller ». On a rapproché irl. cir a peigi 
qui serait dérivé d'un thème *kës-, supposant un tj 
athématique, et, avec -ss-, irl. cass « bouclé, frisé 
cf. v. si. kosa « chevelure »? De *kes- il a été tiré \ 
élargissements : *ks-es- dans gr. Çéo> (aor. Çécoai) ■ 
racle, je gratte » et Çalvœ « je carde, je peigne «. 
élargissement *-eu- est attesté par gr. £ôa> « je racli 
Çup6v « rasoir » et skr. ksurdh « rasoir », ou, avec mi 
thèse, par lit. skusti « raser ». Il y a une forme à dou 
élargissement dans skr. ksnâuti « ilîémonde », ksnétr 
« pierre à aiguiser » et c'est sur cette forme que d 
reposer lat. nouâcula (de *ksnouâ-tlo-). 

nouâlitf : v. nouus. 

nouem indéçl. : neuf. Usité de tout temps ; pan 
man. M. L. 5968. 

Dérivés et composés : nônus, -a, -um : neuvièi 
nôna f. : la neuvième heure (qui marquait la c« 
tion des affaires à Rome), cf. M. L. 5952, nôna, 
nôin, britt . nawn ; et les dérivés, M. L. 5954, *nôi\ 
« déjeuner » ; nônàrius « de la neuvième heure 
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; L (8C-
jneretrïx) : prostituée (qui n'avait le 

!&*"*" araître en public qu'après la neuvième 
Si* deJ-nae (ace. nounas, CIL X 2381), -ârum f. , . flônae (ace. 

indivis ion du mois romain, appellatae aut quod 
nonum idus semper, Varr., L. L. 6, 28 ; 

SSffî ^^lia {sacra) ; nônânus : adjectif de la langue 
W p f r t f ^ ,mîies), soldat de la 9e légion. CL encore 

^W^^êuna,cf-Vetter' ^ 6 " ' n ° 3 6 4 ) ' n 0 m d ' U n e d e S 
l l j ! ^ 1 * u e s ' à côté de Decuma « a partus tempestiui 
I g p s P ^ cf. GelJ. 3, 16, 10; Nônius, pél. Nounis, 
i f l ^ 0 1 " ^ ! L'ombrien a une . forme à suffixe -Ï?IO-
ï$$i-!l dverbe n u v i m e « nônum » (cf., toutefois, 
^ ffdb., p- W ) -
: .;yettert_ * . n e u f f0is (ombr. n u vis) ; nouênï : neuf 

V =:.-,ju»* nouénàrius : formé de neuf; nôncuplus : 
| P - nC^t neuf fois (Boèce, d'après decuplus). 
"^Juember (mênsis) ou Nouembris adj. : mois de 

Ttibre (le neuvième de l'ancienne année romaine), 
D°v

T
e 5969; britt. nouimber, gèrm. november (récent). 

#' S^lnlJ \nounàinum dans le SG B a c , CIL I2 581 ; 
iSinfttw], CIL P 582, 31) : adjectif composé de 

""ïvé dans : 1° Nûndina, déesse présidant à la pu
blication des nouveaux-nés, qui avait lieu le neu-
rl.. j o u r après la naissance pour les garçons et le 
h itième pour les filles ; 2° nûndinum : espace de 
neuf jours, intervalle entre deux marchés ; 3° nûn-
A'nae (se fêriae) : jour de marché, et « marché », 
proprement « chômage {fëriae) du neuvième jour », 
u L. 59^6. De là nùndinor, -âris (nûndinô) « fréquen
ter les marchés ; trafiquer ; acheter ou vendre » {ënûn-
dinô Tert.) ; nûndinâlis ; nûndinârius ; nûndinâtor, 
-tïcius. 

nouendii, Mai*. Vict. VI, 26 K ; nouendiàlis, 
^ : adjectif du rituel, « du neuvième jour », 
^ sacrum, sacrificium ; en particulier, sacrifice of
fert au mort le neuvième jour après on décès : 
nouendiale dicitur sacrificium quod mortuo fit nona die 
quamsepultus est, Porphyr. ad Hor., Epod. 17, 49 ; 
• subst. nouendial n. ; nouennis, -e adj. : de neuf ans 
(Lact.) ; nônuncium : n. et teruncium dicitur quod 
nouem unciarum sit, siue trium, P . F . 199, 11 : nônus-
sis, -is m. : neuf as, Varr., L. L. 5, 169. 

Nouem fournit aussi le premier terme des mul
tiples : nônâgïntâ : quatre-vingt-dix, M. L. 5953, qui 
a donné de nombreux dérivés : nônàgënârius, nônà-
fênî, nônâgësimus, nônàgessis, nônâgiës ; nôngenii, -ae, 
-a [nôningenti) : neuf cents ; d'où nôngenârius, nônin-
gentenârius, etc. 
Nouem [neuen dans neuen : deiuo « nouem deSrum », 

Vetter, Hdb., n° 364)Trépond exactement à irl. néin, got. 
niun, skr. nâva, av. nova, et, avec prothèse et altération 
secondaire, à gr. èwéa. L'ordinal nônus a n, à la différence 
de decimus ; ceci montre que la nasale finale du nom 
de nombre « neuf » était n et non m ; et, en effet, le 
vieux prussien a newlnts « neuvième » en face de des
tinas « dixième » ; Vm du celtique (irl. nômad, etc.) et 
de l'indo-iranien (skr. navamàh, etc.) est analogique. 
'Comme la formation de septimus, octàuus, decimus, le 
type de l'ordinal nônus est plus ancien que les formes 
4 suffixe -to- des dialectes de la région centrale, v. pruss. 
"éteints, got. niunda, hom. gv(f)ctTOç. 

Sur le second élément de nûndinus, v. diës. 

Nouensides, Nouensilês : épithète appliquée à une 
catégorie de dieux, qu'on oppose aux dï Indigetës, et 
qui; d'après Vairon, L. L, 5, 74, serait d'Origine sabine : 
Feronia, Minerua, Nouensides a Sabinis ; cf. le marse 
nouesede. Nouensides est peut-être un composé de nou-
(v. nouus) -f- *enses, -idis (cf. insideô et obses, praeses) ; le 
changement de d en l, que l'on donne souvent comme 
« sabin », est peut-être simplement dû à l'influence du 
suffixe en -ilis et des adjectifs en -ënsilis. La forme la 
plus ancienne est en -idës (Varr.) ; Nouensilês n'appa
raît qu'à partir de Tite-Live. Comme on ignore l'origine 
et les attributs et fonctions de ces dieux, toute expli
cation reste douteuse. Cf. Vetter, Hdb., n° 364, qui les 
assimile aux nouendii, v. nouendiâlis. 

nouerca, -ae f. : seconde femme prise par un veuf, 
belle-mère, marâtre. Attesté depuis PU. (Ps. 314). Con
servé seulement en macédonien nuercâ; cf. M. L. 5970, 
nôvërca. La graphie tardive nouarca a subi sans doute 
l'influence de mots grecs comme monarca. 

Dérivés : nouercâlis (postclassique) ; nouercor, -ârl : 
se conduire en belle-mère (Sid.). 
L'étymologie qui suppose nouerca formé sur un ima

ginaire *màterca tiré de mâtercula est invraisemblable, 
mâtercula étant dérivé directement de mater avec le 
suffixe de diminutif -colo- ; et jamais les sujets parlants 
n'ont pu concevoir l'idée d'un mot *materca. Cf. luper-
cus ; et peut-être uïtricus. 

V. nouus. 
nouîcras : v. le suivant. 
nouas, -a, -um : nouveau, neuf ; au superlatif, nouis-

simus « le dernier », souvent substantivé ; nouissimè « en 
dernier lieu ». Usité de tout temps ; panroman. M. L. 
5972. 

Dérivés et composés : nouitâs ; nouô, -as « innover, 
et « renouveler », puis « changer » dans là langue 
politique n. rës, ou simplement nouàre « changer de 
régime »; dans la langue rustique : nouâtus ager 
« champ labouré de nouveau », cf. gr. vedeco, veocr6ç ; 
dans la langue de la rhétorique : nouàre uerba « créer 
de nouveaux mots ». Composés : innouô; innouâtiô; 
renoua, M. L. 7212 ; renouàtiô, -tor1 -tiuus ; renouàmen 
(Ov.) ; nouilûnium = veojjnjvta (Vulg.). 
Nouius', -i, prénestin Nouios, CIL I2 561, m. : nom 

propre, surtout suditalique. Les langues romanes sup
posent aussi un nom commun *nouius « nouveau ma
rié » et « fiancé », M. L. 5971. 

dënuô, de de nouô, cf. gr. èx xaiv^ç « de nouveau ». 
e. g. Plt., Mo. 117, aedificantur aedes totae denuo, puis 
« une seconde fois » et, comme rûrsus, a en sens in
verse ». Souvent joint expié tivement à des verbes en 
re- : Plt., Poe. 79, reuortor rursus denuo Carthaginem. 

nouàlis adj. : terme de la langue rustique (cf. aruâlis, 
riuâlis, ôuâlis) ; cf. Varr., L. L. 5, 39, ager restibilis qui 
restituitur ac reseritur quotquot annis ; contra qui inter-
mûtitur, a nouando, noualis : subst. nouàlis {terra) f. 
ou nouâle {solum) n. : novale, jachère ; cf. gr. vetôç et 
ses composés. Demeuré dans les langues romanes, M. 
L. 5966. Une parenté avec nouàcula est peu vraisem
blable (cf. nouâtus). 

nouellus : diminutif usité surtout dans la langue rus
tique (cf. uetulus, dans Plt. , As. 340, asinos... uetulos; 
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Gic, Lael. 67, equis... uetulis; Fin. 5, 39, uetula arbor 
opposé à nouella), où il s'applique aux animaux et aux 
plantes : n. capra, Varr., R. R. 2, 3, 2 ; nouellae uineae, 
id., ibid. 1, 31, 1 ; nouella, -ae (se. uitis) « nouvelle 
vigne », cf. roumain nuia « jeune branche ». Ce n'est 
qu'à basse époque sous l'Empire que nouellus a com
mencé à s'employer avec le sens de nouus, d'où le titre 
de Nouellae (scil. cônstitûtiônês) et la création de nouel-
litàs par Tertullien ; de nouella provient le britt. nuall. 
Nouellus a conservé son premier sens dans certains dia
lectes romans, ainsi logoud. noeddu « jeune bœuf », à 
côté du sens général de « nouveau », qu'atteste le fran
çais par exemple ; cf. M. L. 5967. Les dérivés ont tous 
un sens technique : nouéllâster {-trum uïnum « vin nou
veau »), nouellëtum : plant de vignes nouvelles = veoçu-
xeïov ; nouellô, -as : planter de nouvelles vignes ; et 
renouellô (Col.). 

Cf. aussi le nom propre osque N ù v e l l u m « Nouel-
lum », à côté de Nôla et de N û v l a n û s = Nôlànï. 

nouïcius : novice. Autre terme technique; se dit sur
tout des esclaves nouvellement acquis. Renforcement 
de nouus au dire d'Alfénus ap. Gell. 7, 5, 1. Substantivé 
nouïcium (se. uerbum) n. : innovation dans le langage, 
nouveauté. M. L. 5970 a ; nouiciolus (Tert.). 

Nouïcius est à, nouus comme emptlcius (qui s'emploie 
également d'esclaves, cf. Pétr., Sat. 47, 12), suppositl-
cius sont à emptus, supposiius ; sur cette formation, v. 
Stolz-Leumann, Lat. Gr.5, p. 194. 

Nouus répond à gr. v£oç (de véfoç), hitt. newas, skr. nâ-
vah, av. nava-, v. si. novù, lit. navas. Le nom propre Nouius 
répond à irl. nûe, gall. newydd (gaul. Novio-), got. niujis, 
lit. naûjas, skr. nâvyah, gr. ion. veloç. Dans nouerca, 
il y a un dérivé d'un dérivé en -ro-, marquant opposi
tion de deux ; on a de même gr. veocp6ç et, en arménien, 
nor (gén. noroy) est l'adjectif signifiant « nouveau ». Le 
dérivé ve6x7)ç est fait comme nouitàs. Cf. num, nunc. 
Pour nûper, v. ce mot. 

nox, noctis f. : nuit ; déesse de la nuit. La déclinaison 
de nox est le résultat de la confusion d'un thème conso-
nantique *noct-, cf. gr. VÛ£/VUXT6Ç, et d'un thème en 
-i- *nocti- : l'ablatif est toujours nocte (nocte diêque), 
mais le génitif pluriel est noctium. A l'époque archaïque 
existe une forme adverbiale nox « de nuit », qui peut 
être un locatif sans désinence ou un génitif à finale 
abrégée *noct[e)s ; cf. gr. VUXT6Ç « de nuit » ; cet usage 
est ancien ; de même got. nahts « de nuit ». Ce nox a 
d'ailleurs été remplacé par nocte et par un ablatif-loca
tif noctû, employé en corrélation avec diû et qui s'em
ploie surtout comme adverbe « nuitamment », cf. 
O. Skutsch, Gl. 32, 307; diû noctûque, et sous l'in
fluence de diû, tandis que diurnus doit avoir été fait 
d'après nocturnus. Usité de tout temps ; panroman. M. 
L. 5973. 

Dérivés et composés : nocturnus : cf. diurnus, et 
nocturnâlis (tardif) ; noctua : chouette. Sans doute 
féminin d'un adjectif noctuus, -a auis ; cf. annus/an-
nuus, etc., M. L. 5941 (et *noctula) ; noctuïnus (PU.) ; 
noctuâbundus (Cic, Att. 12, 1, 2) ; noctûuigilus 
(Plt.) ; noctêscô, -is (rare, fait d'après lûcêscô) ; noc-
tanter (Cassiod.j, M. L. 5939. 
Composés : 1° en -noctium : bi-noctium (cf. biduum) ; 

aequinoctium n. : équinoxe (cf. gr. tarjjxepta, -iv6ç, 

'colo, 
loovôxrtov) ; 2° en nocti- : -fer, -cola 
-lûca, -surgium, -udgus, -uidus, dont la 
des créations littéraires sur le modèle j ^ 

^m grecs en VUXTI-, VUXTO-, e. g. VUXT&OCJJUCTJC, -m^ ^1? 
*nôctiuolus, M. L. 5940. La forme noctipUg ? ^ ! 
tiiuga, -nuga) est très incertaine ; v. P. p iRl ^ 

nis\ 
noctem, 

pernox, -noctis adj. : qui dure toute la nuit t 
s). Non attesté avant Virgile; sans doute t* '-

comme le verbe correspondant p e / ^ l 
a passer la nuit » (cf. peragrô) et ses dérivés n °C^H 
aucun simple *noctô n'est attesté. Pernoctô ^^SL 
dans quelques langues romanes, M. L. 6421 S l ^ * 

Cf. aussi britt . neithwyr « hier au soir » H 3 
v. J . Loth, o. c , p . 190. ' e hi 

Dès l'indo-européen, le mot, nom d'une fore*» -*» 
qui est féminin, comme lux, nix, comporte u ^ f l 
en -t- et un thème en -ti- : véd. ndk (nom. sine 1 
(nom. m. duel) et nâktïh (nom. plur.) [le nom m 
de la « nuit » en indo-iranien est *ksap-]. . g u l | 
nique, thème en -t- : got. nahts, etc. En baltiqu?6^ 
slave, thème élargi en -i- : v. si. nostl, lit. nafafc.^i 
trace du thème en -k- dans lit. nak-vynè « aubereè ê 
coucher », nak-oôti « passer la nuit » ; le génitif D l ! 
lit. nakty. subsiste. L'irlandais a l'adverbe in-% 
« cette nuit », et le celtique en général se sert des fa ^ 
de *nokt- pour indiquer les temps : gall. peu.i3 
« chaque nuit », he-no « cette nuit », etc. Ceci concoJ 
avec l'emploi du groupe de skr. nakt- (qui ^ & 
simple survivance), ainsi skr. naktamcarah « qui circi[ 
de nuit ». — Nocturnus est dérivé d'un thème en ri 
attesté par gr. v6xT<op, vûxxepoç, vuxTspwôç et ru 
véd. naktû- dans instr. pi. naktâbhih, ce qui rappelle? 
groupe de hom. ^jxap, arm. awr « jour (durée) », opnj 
à tiw « jour (lumière) », et le type véd. âhar « j 0 1 I | 
(loc. dham), instr. pi. âhabhih. — L'élargissement J 
(d'où les élargissements en -ti- et en -ter/ten-) est ajoii 
à un thème à gutturale aspirée, conservé seulement dal 
gr. vôx<x " vuxxtûp et gwuxoç « nocturne », aÛTo-vii 
« dans la même nuit ». C'est à ce vu^- (de *n°gh-, ayi 
timbre u de la voyelle réduite) qu'est emprunté îvjï 
v6Ç, VUXTÔÇ. — Dans toutes les formes du mot ancie 
nement connues, sauf cette forme grecque, le vocalisr 
était o ; le hitti te fournit le vocalisme e avec nekuz c 
soir ».î 

n o x a ; noxius, - a : v. hex, noceô. 
nûbês (et nûbis; nûbs dans Liv. Andr., d'après Ser 

Ae. 10, 636 ; cf. trabs et trabës, -bis, plèbs et plèbi 
-is f-, et m. à l'époque archaïque : nue, nuage (se 
propre et figuré). Ancien, usuel. M. L. 5974 ; B. W. m 

Dérivés et composés : nûbëcula : petit nuage ; n 
bilus : nuageux, M. L. 5975 ; nûbilus et nîbulus (co 
firme par britt . niwl ; l'irl. a nyfel, de nûbila) ; n. n 
bilum : temps couvert ; nûbila n,. pi. : nuage(s) ; 
là, à basse époque, nûbilôsus ; nûbilârium n. : hang 
pour protéger la moisson contre la pluie ; innûb\ 
innûbilus : sans nuages ( = dfcvéçeXoç) ; ob-, sub-n 
bilus; nûbilô, -as (nûbilor, Caton) : 1° être nuageu 
surtout employé comme impersonnel nûbilat c il 7 
des nuages » ; 2° couvrir de nuages ; de là : *«w 
bilô, M. L. 486 a, ënûbilô (Tert.), innûbilô (bas lat 
M. L. 4447) et obnubila ; nûbi-fer, -ficus, -fugus, -%& 
-gert -uagust tous poétiques et tardifs. 



cf. 
anro-

. le suivant. 
AÂ « nuage. », baluèi nôd « huée » et peut-

vsnaoSô, Vd II 22, qui peut s'interpréter 
pbtftë a_l_ V., d'autre part, l'article nûbô. On par-

jÊfa°èe *' tion de « couvrir » ; irl. mod snuad « teint 
j§t:4e *a n°»eXpliquerait par « couverture «comme 

|^|gisage ' s
t e i n t du visage ». Hypothèse pure. — La 

sÀSS*^' d e nebula {v. ce mot), de nimbus et de 
S ^ 5 1 6 1 1 0 ^ l'hypothèse que la forme du mot aurait 
Igjf* i n t e n t i o n n e l l e m e n t ; cf. gr. 8-v6<poç et y-v6<poç 

ï | H * e de véçoç- T 
P Ç | .g «SÎ5 nup tam, -ère : se marier à [alicuï), 
^gjfitoOj " »dit ^'abord de la femme ; ce n'est que dans 
P P S e F

e vulgaire (Pomponius, R3 87) ou tardive (Tert-

'^*"11'îficflrc î cf- nuPta " l a mariée » (avec û, cf. 
9 ^ 9 8 1 nuptote (Varr. ap. Non. 357, 2), nupta esse; 
S / câre nuptum. Usité de tout temps. Non roman. 
^Dérivés et composés : nûbilis (Vg., Ae. 7, 53) ; nup-

ûs m. (rare) ; nùptiae « les noces » (pluriel col-
i^tif désignant l'ensemble des rites du mariage 

vi^01); ^ - *"• 5 9 9 9 ' *nuP^ae e t *noptiae (p; 
an sauf espagnol et portugais) ; nùptiàlis, -liter ; 

^HptiâbUis (Not. Tir.); nûpîiâtor (S* Jér., Gloss.); 
niptalïcius (Dig.); nû/>*ô, -as (Tert.); nûpturio, -ïs 
(Mart., Apul.) ; nuptôrium : chambre nuptiale (Gloss.). 
J)e *noptiàlia est issu le britt. neitkawr. Noptiae a 
subi l'influence de noct-em ; cf. en dernier lieu Ernout, 
Philologica II, p- 230. 
Composés (de l'époque impériale) : dénûbô : quitter 

a maison pour se marier (d'après dèdûcô) ; énûbô : se 
marier hors de sa classe (rare, seulement dans T.-L.) ; 
innûbô (rare) ; obnûbô?, cf. plus bas ; renûbô (Tert.) ; 
ùinûbus, usité au féminin innûba « non mariée » (Ov. = 
£vujiçoç) ; prônûbus ( = gr. 7capdcvuji<poç), usité surtout 
au féminin ; en particulier épithète de Junon, qui pré
side aux mariages ; substantivé : pronubae adhibentur 
nupliis quae semel nupserunt, causa auspicii, ut singu-
lare perseueret matrimonium, P. F. 283, 15. A prônuba 
se rattache prônubâre, dont un exemple de participe 
présent se trouve dans S* Jérôme. 

subnuba, -aeî : Ov., Her. 6, 153; bi-, multi-, compo
sés tardifs imités du gr. 8t-, noX^yaiLoç. 

Cônubium, -ï : la longue qu'on trouve, par exemple, 
dans Vg., Ae. 9, 600, en qui nostra sibi bello conubia 
poscunt, ou Ov., F . 3, 195, extremis dantur conubia gen-
tibus : at quae, où -nùbia forme le dactyle cinquième ou 
quatrième, est due sans doute à un allongement arti
ficiel de la poésie dactylique. Souvent aussi le mot est 
scandé comme trisyllabe par synizèse [cônùbjum avec 
ùpar position) ; cf. Thés. IV 814, 55 sqq. Mais, là où 
la forme du mot ou du vers le permet, il semble qu'on 
trouve Vu scandé bref, ce qui est la quantité attendue ; 
cônùbïô (Vg., Ae. 7, 253; Ov., M. 6, 428), cônûbiâlis, 
etc.; cf. Thés., loc. cit., 70 sqq., 34 sqq. (la synizèse est 
moins vraisemblable). 

Cônubium, dans la langue juridique, désigne le « droit 
de contracter mariage » ; cf. Ulp. reg. 5, 3, c. est uxoris 
»ure ducendae facultas ; 3, 4, c. habent dues Romani cum 
eiuibus J?.f cum Latinis et peregrinis autem ita si con-
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cessum est. Dans la langue commune, il désigne seule
ment le « mariage » ; c'est un synonyme, surtout poé
tique, de coniùgium, sur lequel il a été formé. — Les 
gloses ont aussi connubs, connubis, aùyyo:yLoi. 

Les anciens rattachaient nûbô, nùpta à gr. viijiçYj, e. 
g. P . F. 173, 2, nuptam a Graeco dictant. Illi enim 
(nouamy nuptam véav VOJJLÇTJV appellant. Mais ils éta
blissaient aussi un rapport entre nûbô et nûbës, et Var-
ron cite un mot nuptus <t opertiô », L. L. 5, 72 : Neptu-
nus, quod mare terras obnubit, ut nubes caelum, ab nuptu, 
i. e. opertione, ut antiqui, a quo nuptiae, nuptus dictus ; 
comme Donat, ad Hec. 656, explique nubere par operiri 
tegique (cf. la glose obscure nuit : operuit, texit, CGL V 
122, 29, où nuit, si la leçon est correcte, doit représen
ter un parfait *nûbl > *nûui, comme obnûbô) ; cf. Fes-
tus 174, 20, nuptias dictas esse ait Santra ab eo quod 
vujjupeïa dixerunt Graeci antiqui yafiov... Aelius et Cin-
cius, quia flammeo caput nubentis obuoluatur, quod anti
qui obnubere uocarint, et P . F. 201, 4, obnubit, caput 
operit; unde et nuptiae dictae a capitis opertione. Cf. aussi 
Serv. in Ae. 4, 374. Or, obnûbô n 'a d'autre sens que 
« voiler [la tête] », et il semble difficile de le séparer de 
nûbô. L'objection émise par Solmsen contre ce rappro
chement, Glotta 2, 78, est que le parfait attesté de 
obnûbô est obnûbl ; mais les exemples de ce parfait sont 
trop rares et trop tardifs (Ennodius, Cassiodore) pour être 
probants. Si le rapprochement est exact, nûbere maritô 
voudrait proprement dire « prendre le voile à l'intention 
du mari », et l'acte du mariage aurait été désigné par 
la cérémonie la plus importante du rituel, celle de la 
prise du voile (flammeum) qui symbolisait la perte de 
la liberté pour l'épouse et la réclusion dans la demeure 
du mari. Nûbô serait ainsi à nûbês comme caedô à 
caedès, etc. ; cf. Benveniste, Origines, p. 157. 

Le rapprochement souvent proposé avec v. russe snu-
biti, pol. snçbic' « rechercher en mariage » fait difficulté 
parce que ce terme s'applique au prétendant, non à, la 
femme. Limité à deux langues, le rapprochement, si 
séduisant qu'il soit, n'a du reste qu'une valeur limitée. 

Si l'on écarte le rapprochement avec v. russe snubiti, 
il reste à considérer les rapprochements qui ont été 
proposés pour nûbês ; ceux-ci sont bornés à Pindo-ira-
nien et à l'italo-celtique. 

Sur cônubium et son groupe, v. l'article de J. Wac-
kernagel, Festschr. Kretschmer, 289 sqq. 

nuclens : v. nux. 

nudiÛS : usité seulement dans les groupes nudiûs 
tertius, quartus, quintus, etc. ; cf. P . F . 173, 1, nudius 
tertius compositum ex nunc et die tertio. Composé de nu 
(cf. nunc) et du nominatif ancien diûs, qui, au sens de 
« jour », a été remplacé par diés. Nudius tertius est une 
ancienne phrase nominale : « [C'est] maintenant le troi
sième jour », employée adverbialement, comme nlml-
rum, etc. 

Dérivé tardif : nudius tertiànus, glosé Tpi07ĵ iepiv6ç. 
Conservé dans quelques dialectes romans, dont les 

formes supposent un û de la syllabe Initiale : nûdius 
tertius. M. L. 5987. 

V. num et diës. 

nûdus , -a, -tim : nu, dénudé. Avec l'ablatif, o dénué 
de, dépouillé de ». Quelquefois aussi, comme gr. yu\L\6<;t 



nugae 
et peut-être à son imitation, « légèrement vêtu » ; cf. 
Vg., G. 1, 299, nudus ara,sere nudus. Sens dérivé : sans 
ornement, simple ; nûda uëritàs. Ancien, usuel. Panro-
man, sauf roumain. M. L. 5988. 

Dérivés et composés : nûdulus, -a, -um (tardif) ; 
nûditàs ; nùdô, -as, M. L. 5985 ; nûdâtiô ; dënûdô (de
puis Enn. jusqu'à la Vulg., cf. àTroyujxvôtû) ; ênûdô 
(rare, tardif) ; nûdipês ( = gr. ^(ivéTrouç) ; nûdipedâ-
lia n. pi. ; renûdô (époque impériale). 
Tout se passe comme s'il y avait eu un adjectif radi

cal, représenté par le dérivé thématique à vocalisme 
radical long v. si. nagù, lit. nûgas « nu », et par des déri
vés pourvus de divers suffixes : *-no- dans skr. nagnâh 
et *-eno- dans v. isl. nakinn, *-e/oto- dans v. isl. n0k-
kuidr, got. naqaps et *-to- dans irl. nocht, gall. noeth, 
*-edor dans lat. nûdus (pour la coexistence de *-to- et 
*-do-, cf. lit. tvîrtas et v. si. tvrûdû « ferme ») ; forme à 
e radical dans hïttAnekumanza « nu », de *negwants.l 
Il y a des formes aberrantes, comme av. maynô et gr, 
yu|iv6ç (et Xu(iv6ç, Hés.), dont la théorie fait difficulté. 
L'arménien même, avec m- initial comme dans la forme 
avestique, a un autre mot : merk, qui se laisse concilier 
avec les précédents. V. Vendryes, Rev. celt., 49 (1932). 
p. 299. 

nùgae (nôgae, naugaei), -ârum f. pi. : bagatelles, 
plaisanteries, sottises, riens; nûgâs agere « plaisanter, 
perdre son temps ». Ancien mot de la langue parlée, 
populaire ou familier, dont la forme est mal fixée. 

Dérivés : nûgpr^ -àris ; nûgâior, -trîx, -tôrius \ nû-
gâmenta (Apul.) ; nûgâx; nûgâcitâs; nùgàlis (tardif), 
M. L. 5989 ; nûgàlitàs (Gloss.) ; nûgô, -ônis (Apul.). 
Composés plautiniens : nûgi-uendus, -gerulus, -epilo-

quidës (Per. 703) ; nùgiparus (Gloss.). 
Dans quelques dialectes italiens se trouve un repré

sentant d'un dérivé *nûglna, *nogina, cf. M. L. 5990, 
qui a le sens de « pépin de melon, ou de citrouille ». Il 
est possible que ce soit là le sens ancien de *nûgae et 
que le mot ait été pris dans lé sens imagé, comme nau-
cus, naucum (auquel il est joint par Ennius : illic nuga-
tor nili, non naucVsi homo), hllum, etc. 

Pas d'étymologie. 
nullus, -a, -um adj. et pron. : nul, aucun. De ne -f- ûl-

lus. Cf. ûnus. Se substitue, dès les plus anciens textes, 
à nëmô à certains cas et tend à l'éliminer dans la langue 
parlée. Le neutre nûllum au sens dé e aucune chose » 
est ra re ; la forme qui le remplace est nihil(um), nîl, 
S'emploie quelquefois en guise de négation renforcée. 
De même que nûllus sum veut dire « je ne suis plus rien 
du tout, je suis bien mort », nûllus peut se joindre 
comme une sorte d'apposition à un sujet exprimé ou 
non et au verbe de la phrase, e. g. Plt., As. 408, Liba-
num in tostrinam ut iusseram uenire, is nullus uenit 
(== il n'est pas venu du tout) ; Cas. 795, qui amat, tà-
men hercle, si essurit, nullum essurit ( = il n'a faim pour 
rien, il n'a pas faim du tout). Ancien, usuel. Panroman 
sauf en roumain, où est conservé nëmô. M. L. 5992. 
Une forme renforcée *ne ipse ûnus est attestée par it. 
nessuno, v. fr. nesun, prov. neisun ; cf. M. L. 5883. 

Composés : adnûllô, -as : dénominatif tardif, formé 
sur le modèle du gr. èÇouSevû, fréquent surtout dans 
la langue de l'Église; nûllâtenus « en aucune façon » 
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(tardif, d'après quâtenus) ; nûllibi (id., gl0sé 
nûllificô, -as et ses dérivés (langue de P Ë ^ S 
gloses ont aussi nûllâtus et nûllidignus. Kls6ta 

num : alors, maintenant. Particule temp0r ii:"fa 
dans ce sens, n'existe plus que postposée à • 8ai 
renforcée de la particule -ce dans nunc, nuncin

el*WL 
de *num-ce-ne, nunciam de *num-ce-iarn ftn*SÊ 
usité surtout dans les phrases interrôgatives or'Sf 
portent une réponse négative : num quid uis? * %§ 
ment « maintenant (alors) désires-tu quelque c h ^ l L 
Peut être suivi de nam ou de ne, qui le renforcent^!!! 
des interrogations qui marquent la surprise ou p ' ^ ^ B 
(num non se rencontre aussi dans num non uis o ipS 
Au. 161) et surtout de quid, dans numqu^ frM 
familier, qui, à l'époque impériale, dans la laninip Î̂ K 
et notamment dans la Vulgate, a remplacé le s- •>*■ 
num ; cf. J.-B. Hofmann, Lat. Umgangsspr., n #?|§ 
gr. HTJTL Num ayant développé ce sens interrogatfS 
sens temporel a été réservé à nunc, qui a servi à ^ 
quer le temps présent, par opposition à tum, tunc9 
rapport entre num et nunc s'est à ce point effacé ^ 
Plaute peut écrire, Tru. 546, nunc tu num neuis ^1 
uoluptas mea, | quo uccatus sum, ire ad cenam? flmÀ 
étant donné son sens actuel, a pu, comme vOv Se ram^ 
ner d'une hypothèse invraisemblable à la réalité r>M 
sente. On le trouve quelquefois, avec des temps $ 
passé ou du futur, pour mettre la chose inimédiatemeêÉ 
sous les yeux. ;£j 

nunciam : toujours trisyllabique, a le même sens qnP 
nunc, en insistant sur l 'instantanéité du procès enVÏ̂  
sage. Ancien, usuel et classique. Non roman. m 

Au sens de « maintenant », num et nunc sont évidemi 
ment apparentés à gr. vu, vuv et vGv, vûv-f, got. nfj 
v. irl. nû, v. h. a. nu « maintenant », lit. nù et nûnal'ffi 
si. nynë, skr. nû, nûnâm* maintenant », hitt. nu* doiifl 
alors ». Le latin a nû- dans nù-dius. V. aussi nùper (fj| 
Cet adverbe indo-européen *nâ, tonique ou atone, av^ 
nasale finale ou non, est sans doute apparenté au groupai 
de nouus. ^ 

On peut concevoir que l'emploi interrogatif de nu|| 
soit dérivé du sens de o maintenant » (v. Hofmann, I | i | 
Umgangssprache, p . 41 sqq.). Mais on peut aussi penli 
ser à quelque particule apparentée au groupe de n|| 
nem-pe, enim, etc., et qui serait de la forme de turH^ 
cum, etc. Alors num aurait deux origines. vj 

numella, -ae f. (employé surtout au pluriel) : sorte 
d'entrave ou de carcan, destinée à immobiliser des! 
hommes ou des animaux pendant un châtiment ou une. 
opération. Ancien (Plt.), rare et technique. 

numellâtus, -a, -um : numella ligatus, i. e. uinculo<m 
quadrupèdes alligantur, CGL Plac. V 34, 2. 

Étymologie inconnue. 
nûmen : v. nuô. 
numerus, -ï m. : partie de l'ensemble classée à son 

rang, catégorie, compte et « nombre ». Numerus peut 
se dire de choses qui ne se comptent pas, comme de 
choses qui se comptent : magnus numerus frumentï, 
Cic , Verr. 2, 2,"72, 176, et magnus piratarum nun&ui 
id., ibid. 2, 5, 28. Esse in numéro ne veut pas dire 
exactement « être au nombre de », mais « être dans la 
catégorie de » ; cf. aussi parentis numéro alicuï esse» 
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. Caec. 19» 61 sqq., numerum alqm obtinëre 
p p p l U ' un certain rang », par opposition à nûllô nu-
^ccupef

 umerîs omnibus « dans toutes les parties ». 
BpÉ? ^6 ' impériale, numerl désigne les divisions d'une 
^#âSt,éP°qU!.auées par un numéro d'ordre, les « unités ». 
l ignée B i a ^umerus a servi à rendre toutes les accep-

V$P\ duit dcpt6txot « la science des nombres ». Ancien 
S S r ^ d r ), usuel, classique. Panroman, sauf espagnol 

i^;iugais(d^fêrae 

^'ablatif 
W 

numéro] 
britt. nimer, nifer. 

). M. L. 5994. Celtique : 

:-$- ^YAtfji numéro s'emploie à l'époque archaïque avec 
%M* j e « exactement, précisément, à point nommé, 
je/sen e j p a r suite « vite », et même « trop vite » 

■■* * n développement de sens comparable à celui de 
^ • U p t de fr. trop. Cf. aussi le développement de sens 
Aemâiïrus- . _ . . 

Dérivés et composes : numéro, -as : compter, de-
ombrer, M. L. 5993 ; numération -tor, -bilis (Hor., 

n v = <Jpi6{jwjT6ç, comme innumeràbilis, du reste 
olus fréquent et usité dans la prose classique = <xva-
p{0JlT]TOÇ) cf. aussi innumerus ( = àvàptOptoç) ; in-
rumèràlis (Lucr.) ; innumerâbililàs (Cic), -biliter, tous 
mots savants ; numerâlis, terme de grammaire : -e 
nômen (Prise.) ; numèrârius (tardif) : 1° calculateur ; 
oo -i uoeati sunt qui publicum nummum aerariis infé
rant, Isid., Or. 9, 4, 19 ; numerius, -a, -um (très rare et 
tardif) ; numerôsus : 1° conforme à la mesure, ryth
mique ou rythmé (sens classique) ; 2° abondant, nom
breux (époque impériale) ; d'où numerôsiier, -tâs et 
innurnerôsus (rares et tardifs). 
abnumerô (Nigid. ap. Gell. 15, 3, 4) ; ad- (classique et 

usuel), con- (rare, tardif), dï- (classique), ë- (classique) 
c uis praepositionis perfectiua saepius uiget » (Thés.), 
per- (classique, mais rare), re- (archaïque), super- (bas 
latin), trâns- (Rhet. ad Herenn.) numéro; super-nume-
rârius : qui se trouve en surnombre (Vég.). Le nom 
propre Numerius remonte à Numasios, cf. prén. Nu-
masioi, datif, CIL I2 3, osq. N i u m s i e i s , et doit se rat
tacher au sabin Numa. Sans rapport avec numerus ; 
v. W. Schulze, Lat. Eigenn., 164, 197. 

On rapproche gr. \iy.<ù « je distribue, je partage » ; 
et, pour le traitement phonétique, on rappelle umerus. 
Le tout peu clair. 

Numidae, -arum m. pi. : -as dicimus quos Graeci 
Nomadas, siue quod id genus hominum pecoribus nego-
tiatùr,siue quod herbis, ut pecora, aluntur, P. F. 179, 5. 
Emprunt oral au grec ; le nominatif Numida est tiré de 
l'accusatif NojxàSa. 

nummus, -î m. (gén. pi. nummum à côté de nummô-
Tum) : monnaie, pièce de monnaie ; spécialement n. 
(scil. sëstertius) « sesterce ». Ancien (Caton) et se retrouve 
en ombr. nu m e r a nummïs » (qui, du reste, peut être un 
emprunt au latin). Non roman. 

Dérivés et composés : nummârius : relatif à la 
monnaie, à l 'argent; monnayable, c'est-à-dire. « vé
nal » ; nummâtus : bien fourni de monnaie ; nummulus : 
menue monnaie, et « mauvaise herbe », sans doute 
le « rhinanthe », Plin. 18, 259 ; nummulârius : chan
geur, et « vérificateur des monnaies » (époque impé

riale) ; nummulâriolus (Sén., Apocol. 9, 4) ; neganti-, 
posci-nummius (ApuL). . 
Trinummus, titre d'une comédie de Plaute ; cf. Tri. 842. 
Pour les Latins, nummus est un mot emprunté au 

grec; cf. Varr.,.L. L. 5, 173 : in argento nummi, id ab 
Siculis, et Festus : nummus ex Graeco nomismate exis-
timantdictum, F. 176,35. Le grec de Sicile a bien une forme 
voû(i(i,oç qu'on lit dans Épicharme et Sophron ; cf. Pol-
lux IX 79 sqq., qui l 'attribue au dorien occidental et 
rapporte d'après Aristote qu'elle était en usage chez 
les Tarentins. Mais c'est voûjifioç qui paraît emprunté 
au latin, comme, du reste, un certain nombre de mots 
« siciliens » ; le doublet vôjxoç, cf. Liddell-Scott, Lexicon, 
s. u., semble une hellénisation de la forme latine. Num
mus peut provenir de v6y.iy.oc « légal » (scil. sëstertius 
avec syncope de ï et passage de o à u devant la labiale, 
comme numerus, umerus ; pour le sens, cf. \6y.iay.cc. Les 
noms des monnaies sont souvent empruntés et sans ori
gine claire ; cf. as, llbra, mina, dracuma. \ 

numqnam : v. unquam. 
nunc : v. num. 
nunciam : v. num. 
nuncupô, -as, -âuï, -âtum, -are : proprement 

« prendre le nom » ; a prononcer le nom», puis « désigner 
par son nom, invoquer, proclamer », etc. Terme appar
tenant à la langue du droit et du rituel, considéré 
comme archaïque par Cic, De Or. 3, 153. Nuncupata 
pecunia est, ut ait Cincius in lib. II de ofiicio iurisconsulti, 
nominata, certa, nominibus propriis pronuntiata (Lex 
XII Tab. 6, 1) : « cum nexum faciet mancipiumque, uli 
lingua nuncupassit, ita ius esto », i. e. uti nominarit, 
locutusue erit, ita ius esto. Vota nuncupata dicunlur, quae 
consules, praetores, cum in prouinciam proficiscuntur, fa-
ciunt : ea in tabulas praesentibus multis referuntur. At 
Santra, lib. II de uerborum antiquitate, satis multis nun
cupata conligit non directo nominata significare, sed pro-
missa, et quasi testificata, circumscripta, recepta, quod 
etiam in uotis nuncupandis esse conuenientius, Fest. 176, 
3. Le mot est généralement pris dans son sens technique ; 
ce n'est qu'en, poésie (Pac. 239, R3, cf. Varr., L. L. 6, 
60) ou dans la prose impériale qu'il a été usité, avec 
ses dérivés, dans le sens de appellâre. 

Dérivés et composés (époque impériale) : nuncu-
pâtiô, -tor, -tîuus, -tim ; nuncupâmentum ; connuncupô. 
Dénominatif de *nômi-ceps, comme aucupor de au-

ceps. Pour le traitement de ô, cf. ïe traitement de ë 
dans sinciput. Pour la forme du premier terme de com
posé, cf. gr. ai(jto-q)6puxToç et l'ancien thème en -n-
alyxt. ; lat. opi-fex et opus, homicîda et homô, etc. 

nùndinae : v. nouem. 
nûntius (forme ancienne nountios, d'après Mar. Vic

tor., GLK VI 12, 18; on trouve aussi nontiata CIL Ia 

586, cf. noundinum et nondinum; quant au nouentium 
que Buecheler substitue au mouentium du manuscrit 
dans le Carmen Cn. Marci uatis, cité par Festus 162, 
6 : quamuis mouentium duonum negumatey il n'a que la 
valeur d'une conjecture) : mot qui sert à la fois d'adjec
tif, nûntius, -a, -um « annonciateur », et de substantif : 
nûntius, -i m. « messager » et « message », nûntius et res 
ipsa et persona dicitur, P . F . 179, 1 ; nûntia f. « messa-
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gère » ; nûntium n. « message », d'après Servius, Ae. 11, 
896, nuntius est qui nuntiat, nûntium quod nuntiatur ; 
cf. Varr., L. L. 6, 86, ubi... de caelo nûntium erit. L'em
ploi comme adjectif est le plus rare ; du reste, dans les 
cas où le mot est en apposition, la valeur précise en 
est souvent indiscernable. 

Terme de la langue religieuse et officielle, et spécia
lement de la langue augurale : nûntia auis, nùntia fibra ; 
nûntiâtiô est opposé à spectiô, Cic, Phil. 2, 32, 81, non 
nuntiationem solum habemus, consules etiam spectionem, 
et Fest. 444, 16. Cf. encore Mercurius, nuntius louis. 
Dans la langue du droit public, le nûntius est celui qui 
est chargé de faire connaître une décision de caractère 
public ou une proclamation elle-même ; cf. Cic , Fam. 12, 
24, 2, quos senatus ad denuntiandum bellum miserat, nisi 
legatorum nuntio paruisset ; dans le droit civil, nûntius 
désigne spécialement la « lettre de divorce » : nûntium 
uxôrï (re)mittere. Ce sens technique se retrouve dans les 
composés dënûntiô, obnûntiô, renûntiô. Ancien, usuel et 
classique. Formes romanes en partie de caractère sa
vant. M. L. 5997. 

Dérivés et composés : nûntiô, -as (et nontiô, cf. 
nontiata cité plus haut) ; nûntiâtiô (terme religieux et 
juridique) : annonce des auspices, déclaration au fisc ; 
nûntiâlor, -trïx (langue ecclésiastique et Dig.) ; adnûn-
tiô (époque impériale) : annoncer. Très fréquent dans 
la langue ecclésiastique pour praenûntiô; de là ad-
nûntiâtor, -tiô, traduisant àyyêXk<o et ses composés ; 
dënûntiô (langue du droit et du rituel) : déclarer solen
nellement, faire connaître par message {d. bellum) ; 
présager ; citer en témoignage. Dans la langue com
mune : annoncer, déclarer (d'après dëclàmô, dêclarô) ; 
dênûntiàtiô = dêlâtiô, Suét., Aug. 66 ; dénûntiâtor 
« policier » (époque impériale) ; ënûntiô : faire con
naître au dehors, dénoncer. Dans la langue de la 
grammaire et de la rhétorique, « exprimer, énoncer » ; 
ënûntiàtluus = aTtoçocvrixàç, àrraYYeXTix6ç ; inënûn-
tiàbilis (Gens.) ; internûntiô (T.-L.) ; internûntius : in
terprète, intermédiaire ; obnûntiô.: -are proprie dicun-
tur augures qui aliquid mali ominis saeuumque uide-
rint, Don., Ter. Ad. 547 ; « apporter une mauvaise 
nouvelle » et « s'opposer à » ; praenûntiô : prédire ; 
praenûntius ; prônûntiô : annoncer publiquement, 
d'où à haute voix, rendre une sentence, se pronon
cer ; déclarer - prononcer (terme de logique) ; renûn
tiô ( = aTOXYY& )̂ • 1° annoncer en réponse ; procla
mer le résultat d'une élection, et renûntius, -tiàlor, 
-tiô ; 2° (avec re- dans le sens de « rejeter, refuser ») : 
annoncer le retrait de, révoquer, reprendre, et « re
noncer à », d'où, dans la langue de l'Église, abrenûn-
tiô, -tiâtiô (cf. abrelictus, Tert.). 
On ne peut préciser le rapport avec nouus autrement 

que par des hypothèses incertaines. Skr. navale « il 
mugit, crie, chante des louanges » (rac. nû), lett. nauju 
« crier, miauler », v. irl. nûall sont lo:n pour le sens. 

*nnô, - is , -ère : faire un signe de tête. Le verbe simple 
ne semble pas attesté en dehors des gloses nuo, VOSOJ, 
CGL II 375, 65, nuit, promisit, nutum dédit, IV 369, 30. 
Il a peut être disparu par suite de son homonymie avec 
un verbe *nuere (également disparu) supposé par nû-
trïx. Mais il a laissé de nombreux dérivés et composés : 

nûtus, -ûs m. (classique) : 1° signe de tête, et spé

cialement signe de tête comme -«uUIIegt 
ordre ou d'une volonté, nûtus <&bûriun}^î^ 
extension ; inclinaison, attraction des P ? " e «̂ SfflB - ■ ° c ° rps . ^ 3 

nûmen, -inis n. : terme religieux, quasi • n u t l l et potestas dicitur, F . 178, 9 ; n. dicunt ess ' 
diclum ab nutu, (quod cuius nutu} ornnia " ^ i l l 
imperium maximum esse uideatur, Varr T ^ ' W 
Spécialement « puissance divine », d'ouzo 11 
cret de « divinité » que le mot prend à l'én0

 S****M 
riale. De là numentar (uel numentum) l0 J% 
numen consecrabatur pagani dicebant, CGL V o ^ 

abnuô (abnueô dans Ennius d'après nr / . - i^b 
= àKoveûû) « refuser d'un signe de tête |V M 
que non », opposé à annuô, àvaveào ; cf. Nie\v ^ 
Gell. 10, 4, 4. A perdu rapidement son sens $ 
pour devenir un synonyme de negàre, abnep-^^ki 
quent dans la litote non abnuô. e' -*ai 

adnuô : accorder par un signe de tête ; innuô ,-,-
un signe de tête à ; intimer, signifier; renuô (et P 
dif, rennuô, d'après an-, in-nuô) : rejeter, la têt WL 
arrière en signe de refus ; renûtus, -ûs (P\[n \e yïM 
Fréquentatif : nûtô, -as : 1° faire des signes de tiW 

signifier par signes (déjà dans Plt.) ; 2° chanceler br % 
1er (sens physique et moral). De là : nùtà-men 3k 
-bilis, -bundus'; ab-, ad-, re-nûtô. ' ~$m 

Aucune forme n'est représentée dans les langues r 
mânes. 

Cf. gr. veo<û « je fais un signe de tête » et skr. nauWi 
nâvate « il bouge, il se tourne ». L'abstrait veûjn esP 
formé comme lat. nûmen. ?M 

nûper adv. : récemment, nouvellement. Ancien, usuel! 
classique. Non roman. Généralement expliqué commfl 
issu de *nouo-par-os « nouvellement acquis », cf. PenfÉ 
ploi adjectif dans Plt., Capt. 718, recens captura homM 
nem, nuperum, nouicium, mais semble plutôt formé de! 
*nû- (cf. nunc, etc., gr. vuv) et de -per, comme semperf 
et l'adjectif plautinien peut être analogique de paupe^ 
Le superlatif nûperrimë (Cic, Rhet. ad Her.) indique! 
que les Latins croyaient à la première étymologie (nfiS 
perrïmë comme pauperrimus) ; de nûperrimë a été tiré! 
à basse époque nûperrimus (Cod. Theod.). S 

nurus, -fis f. : bru, belle-fille. Adaptation latine d'uni 
mot indo-européen. Doublet populaire : nura (et norus^ 
nora). Nurus n'est pas représenté dans les langues ro-5 
mânes, dont les formes remontent à nûra, noms et sur- i 
tout nôra ; cf. M. L. 6000. Panroman ; désuet en français.!; 

Dérivés et composés : nuricula; prônurus : nepoiiai 
uxor. 
Le nom indo-européen de la « bru » était *snusâ-, qui 

est conservé dans gr. vu6ç et arm. nu (gén. nuoy) ; à 
ce thème en -o- désignant une femme a été substitué 
un thème en -à- dans des langues où le féminin en -o-
n'a pas subsisté : skr. snusâ, v. h. a. snur et v. angl. 
snoru, alb. nuse. Le latin nurus a subi l'influence de 
socrus ; le latin populaire a nora (où u devant r non 
suivi de u a passé à o ; cf. joré).\ 

nuscitiô, -ônis f. ; nuscitiôsus, -a, -um : nuscitiosum 
Ateius Philologus ait appellari solitum qui propter ocu-
lorum uitium parum uideret. At Opillus Aurelius nusci-
tiones esse caecitudines nocturnas. Aelius Stilo, qui plu* 
uideret uesperi quam meridie, nec cognosceret hisi qw& 



uisset, F . 176, 15. Les gloses ont aussi 
fc^°s ' plus uespere uidei. V. luscus. 

Bip Ï -ÏUÏ -ït11111? " ^ 6 (e t nûtrior, Gâtai. 3 , 4 ; 
RfttriÔ, "1J n s yg^ G. 2, 425) : nourrir de son lait, 
ÈÊ^^tf-triô peut ê t r e u n e f o r m e ancienne bâtie sur 
S|iTir- , -JJJ. avec suffixe sans gutturale. Toutefois, 
gpiom n

 moins anciennement attesté que nùtrïcô ; 
^ • j s e ^ e n l b i e_t- i l , dans Catulle, 61, ! exemple, semble- 25. In-
^ ° i e r ^ /céron, qui emploie nûtricor et surtout alô, 

Iplïnu ^e connaise nûtrïmentum ; cf. Or. 13, 42. Il est 
nûf i« ait été préféré par les poètes dacty-

f$E fyrrcô, dont Fi est attesté dansPlaute, Mer. 509. 
M " 6 5 ? " n e nû^iô est surtout répandu dans la langue 
l i m ? iè Panroman. M. L. 6006. 
| | l P é r ^ v é s : nutrlbilis (Cael. Aur.) et innûtrïbilis ; in-
^ -tus M- L- 4 4 4 7 a ï nûfîmen (poétique, rare ; a 
S P ^ 1 nservé dans certains dialectes romans avec le 
ffi^té C(le « veau de lait », « jeune bétail », etc. M. L. 
^ n o 5 ce qui semble attester l'emploi de ce substantif 
W men dans la langue rustique ; cf. laetâmen, etc.) ; 

^mrïmentum, -mentâlis (bas latin) ; nûtrïtor (non at
testé avant Stace), -tôrius (bas latin) ; *nûtrïtiô « nour-

: » M. L. 6007; nûtrïtus, -ùs; nûtrïtïuùs (tar
ifs)- nûiïïtûra (Cassiod.), M. L. 6007 a ; nûtrificô 
(Gl.).' 
Composés : ad- (Plin.), e- (époque impériale) « m prae-

plane euanida » (Thés. ; influence de ëdûcô?), in-
fid.j, re- (Paul. Nol.) nûtrîre. 

nûtricô, -as (et nûtricor, -âris) : nourrir (de son lait), 
et simplement « nourrir ». Verbe attesté surtout à 
l'époque républicaine, et du reste assez rare ; le verbe 
nui correspond ordinairement à nûtrïx, c'est alô; -is, 
et le nourrisson se dit alumnus. Nûtricâre est conservé 
surtout dans les dialectes italiens ; cf. M. L. 6002. 

Dérivés : nùtrïcâtus, -ûs m. ; nûtricâtiô, tous deux 
archaïques ou repris par les archaïsants ; nûtricâtô-
rius. Cf. encore M. L. 6003, *nûtrïcârius. 
Nûtricô avec son î ne peut être un dérivé de nûtrïx, 

•Icis. C'est sans doute une formation populaire qui est 
à nûtriô comme fodicô à fodiô, etc. 

nûtrïx [noutrix sur une vieille inscription de Némi, 
CIL Ia 45 ; scandé avec première syllabe longue chez 
les poètes dactyliques; mais les formes romanes re
montent à nùtrix, etc. ; v. M. L. s. u.), -ïcis f. : nourrice 
(sens propre et figuré). Ancien, usuel. S'emploie quel
quefois, dans Plaute, joint à un substantif masculin, 
e. g. Cu. 358, inuoco almam meam nutricem Herculem ; 
cf. Tri. 510, où nûtrïx se rapporte à un champ, ager. Le 
sens de a mamelle », dans Catulle, 64, 18, rappelle le 
gr. m66ç en face de T(T0ÏJ. M. L. 6008. 

Dérivés et composés : nûtrïcula diminutif de ten-

nûtrïcius : nourricier ; subst. nûtricius « père nour
ricier, tuteur » ; nûtrlcia « nourrice » (bas latin), M. 
L. 6003 a ; nûtrîcium « soins nourriciers », conservé 
dans quelques dialectes romans, M. L. 6004 ; nûtrïciô 
(Inscr. tardive) « père nourricier », différent de *nû-
trïtiô, de sens abstrait, cité plus haut. 

La chronologie des faits latins montre que nûtrïx ne 

453 — nympha 

saurait être issu par haphologie de *nûtrïtrïx, féminin 
de nûtrïtor. Ce dernier, de beaucoup postérieur à nûtrïx, 
est formé sur nûtriô et ne peut avoir pris naissance 
qu'à partir du jour où du sens de a allaiter », qui est 
primitif, le verbe était passé à celui plus général de 
« nourrir ». Nûtrïx est formé directement sur une racine 
*sneu/snû- « allaiter », avec le même suffixe qu'on a 
dans genetrïx, meretrïx, obstetrïx. La rencontre de *nuô 
« j 'allaite » (de la racine *sneu-) et de *nuô « je fais un 
signe de tête » a eu pour conséquence la disparition de 
l'un et l'autre verbes. 

La racine doit être celle de skr. snauti « il sort goutte 
à goutte », qui se dit en particulier du lait de la mère. 
Le grec a avec degré o : vooc * 7njy^. Adbccoveç ; avec degré 
zéro : ëwuGev" èxéxuvro (Hes.j, qui a chance d'être 
aussi une forme dorienne. 

nÙX, nûcis f. : noix; et généralement tout fruit à 
amande. Souvent accompagné d'une épithète n. abel-
îàna [auel-], gallica, graeca, grandis, minor, pïnea, d'où 
CGL Plac. V 35, 1, nucispineum est quod rustici nucli-
pineum dicunt. Cf. encore nux amàra « amande amère », 
castaneae nucës « châtaignes ». Le pluriel nucës désigne 
le « noyer » ; cf. Plin. 16, 97, inter primas germinant 
ulmus, salix, nuces. Ancien, usuel. M. L. 6009. 

Dérivés et composés : nuculeus, nucleus m., dimi
nutif, cf. acus/aculeus ; equus/eculeus, etc. : amande 
de la noix, Plt., Cu. 55, qui e nuce nuculeum esse uolt, 
frangit nucem ; et « amande » de toute espèce de fruit, 
« noyau », M. L. 5983 ; nucleô ; nucleâtus ; nucleolus 
(tardifs) ; énucleô « enlever le noyau », employé au 
sens moral comme synonyme de ënôdâre, extricâre 
(classique, Cic.) ; ënucleàtus : pur, dépouillé de tout 
accessoire ou de toute souillure ; ënucleâta, -ôrum 
« essentiel d'une chose » (Vég.) ; ënucleàtë (cf. Non. 60, 
3) ; innucleàtus ; nucula, nucella, M. L. 5984 et 5979 ; 
nucëtum « plant de noyers », M. L. 5981 ; nucâmentum 
(usité au pluriel par Pline) : fruits ou fleurs en forme 
de. noix ; nuceus ; nucinus : de noix ; nucâlis : en 
forme de noix (Çael. Aur.) ; cf. M. L. 5977, B. W. 
noyau, et 5976, *nùcâliâre « dénoyauter ». 
Composés en nuci- : nucifrangibulum (Plt.) ; nuciprû-

num (Plin.) ; nucifolia (Gloss.), calque de xapu6<puXXov, 
etc. ; v. André, Lex., s. u. 

Cf. aussi M. L. 5978, *nùcàrius, -a (germanique : m. 
b . ail. noker) ; 5982, nucicula, qui ne semblent pas at
testés dans les textes, mais figurent dans les gloses, 
Thés. Gloss. emend. s. u. ; Isid., Or. 17, 7, 23, anuctcZa; 
5980, nuceola a noisette ». 

Cf. irl. cnù « noix » et les formes galloises correspon
dantes. Tandis que le latin, ou *kn* initial s'est réduit 
à n-, a un élargissement -Je-, le germanique a un élar
gissement *-d- : v. isl. hnot, etc. ; v. Vendryes, MSL21, 
41. Le mot n'apparaît pas hors des parlers occiden
taux. 

nyma : nom d'une plante indéterminée (Plin. 27, 
106). Cf. peut-être gr. vûyyjx « piqûre »? 

nympha, -ae f. : nymphe. Emprunt savant ancien 
au gr. vûiJHpi], poétique. Formations hybrides tardives : 
nymphâlis, nymphigena. V. lympha. 



Ô, ôh : exclamation qui sert à appeler, à invoquer, 
ou qui marque une forte agitation de l'âme, étonne-
ment, admiration, trouble, etc. Joint à un vocatif (ou 
nominatif appellatif) ou à, un accusatif, suivant que 
l'on appelle quelqu'un ou que la pensée du sujet par
lant se dirige vers un objet : o Romule die (Enn.) et o 
miseras hominem mentes (Lucr.) ; rarement (comme prô) 
à un génitif, e. g. Catulle 9, 5, o nuntii beati ; cf. Luc, 
Pisc. 5, ô TTJÇ dcvaiaxuvrtocç. Ce génitif peut s'employer 
seul, ainsi Plt., Mo. 912, di immortales, mercimoni lepidi. 
S'emploie aussi devant particule : ô quant, ô utinam, ô 
sï, etc. Cf. gr. &, <S ; go t. ô. V. ôhé. 

ob, obs (ce dernier usité seulement en composition ; 
cf. obs-olëscô, sans doute formé analogiquement d'après 
ex-olëscô ; obstinet dicebant antiqui quod nunc ostendit, 
P . F . 214, 12, cf. abstineô; opstrudant « auide trudant », 
P . F . 209, 9, où il est souvent réduit à os- : ostendô, 
oscen) : préverbe et préposition à sens local (avec l'ac
cusatif ; les exemples de ob avec l'ablatif ou le génitif 
sont très tardifs et dus à l'influence de prô ou de 
causa) : « devant, au-devant de » (cf. obuius et obuiam, 
obiter), et par suite « en vue de » (sens physique et mo
ra l ; ob rem) et « contre » (avec idée d'hostilité), « en 
échange de ». Le sens local est bien attesté encore dans 
les textes archaïques et jusque dans Cicéron (non dans 
César) en prose et dans la poésie impériale et chez les 
prosateurs archaïsants, cf. Lex XII Tab. 2, 3, ob por-
tum obuagulatum ito, et il est demeuré dans les compo
sés verbaux obiciô, offerô, ostendô, obmoueô (archaïque), 
ommentô (id.), omittô, oppilô, etc. ; l'idée d'hostilité ap
paraît, par exemple, dans obsum, officia en face de prô-
sum, prôficiô. A l'époque classique, la préposition n'est 
plus guère employée qu'au sens figuré « en vue de » ; 
ou bien, comme la cause et le but se confondent sou
vent, avec celui de « à cause de » : ob ciuis seruatos. 
Du reste, l'usage en devient de moins en moins fréquent 
à mesure qu'on avance dans la latinité impériale; et 
ob ne se trouve plus guère alors que dans des locutions 
de caractère adverbial : ob eam rem, quam ob rem, ob id, 
ob hoc. C'est prô, propter (sur lequel a été refait spora
diquement opter, CIL VI14672,12), formes plus pleines, 
qui en prennent la place. Non roman. Dans un certain 
nombre de composés, ob semble avoir été, en bas latin, 
éliminé par ab : e. g. accâsio (pour oc-), absurdéscô 
( = ob-), atturô ( = ob-), etc. 

Le rapport de obs- à ob- est du même type que celui 
de abs- à ab-. Mais ob n'a pas un correspondant aussi 
exact que ab, ex, in, dé, et il est impossible d'en don* 
her une étymologie rigoureuse. L'osque a une préposi
tion û p , op (au sens de « apud B), mais qui se construit 
avec l'ablatif dans les trois exemples qu'on en a et qui 
sert à indiquer un point de repère, non une direction. 
L'ombrien n'a que o{p)s- dans ostendu c ostenditd » et 

peut-être dans un autre mot obscur, ooserch H 
serûaculum? » : le vénète a op. La forme la plus Dr ^ 

, avec lelop* 
au sens de « autour, près de, au sujet de ». Le lit ^ S 
a ape « autour » et, comme préverbe, api-,ap~. ]* ^M 
lisme de gr. bd « sur », arm. ew « aussi », et, sans d %L 
de indo-iran. dpi « près de, au delà de », est diffé°*il 
Mais le grec a aussi Ô7rt0ev, àitla<ù « en arrière » p%Ë 
skr. abhi, v. ambi. ' -™ 

*obacerâre : obloqui atque alterius sermonem nuilÀ, 
impedire : quod sumptum uidetur a paleis, quag nfêÊ( 
#xupa uocant. Itaque et frumentum et panis non sirJ^L 
leis acerosus dicitur, item lutum aceratum paleis mixi^Êi 
P. F. 203, 5. Sans autre exemple. Le rapport avll 
acus, -eris indiqué par Festus n'est sans doute qu'ufi 
étymologie populaire. -j-* 

obaerâtus, obaerârius : v. aes. 
obba, -ae f. : poculi genus, quod nunc ubba dicitfM 

Varro : obbas et Cumanos calices, Non. 146, 8 sqnM 
cf. poculi genus uel ligneum, uel ex sparto, id. 545 'M 
Mot sans doute d'origine étrangère, attesté depuis Vaïl 
ron ; rare ; il y a une ville africaine Obba près de Cari 
thage, cf. T.-L. 30, 7, 10. ! 

obêsus, -a, -nm : 1° proprement « rongé » (de obediïfï 
v. edô), d'où « maigre, décharné », sens très rare : uni 
exemple de Laevius cité par Non. 361, 16, et par Aulull 
Gelle, 19, 17, 3, qui note : obesum hic notauimus proprui 
magis quam usitate dictum pro exili atque gracUento^ 
uolgus enim dbcuptoç uel xocrà àvr£<ppa<nv obesum prd> 
ubere atque pingui dicit ; 2° obèse, gras (non dans Cic; * 
non attesté avant l'époque impériale) : pin guis quasi; 
ob edendum foetus, P . F . 207, 8. Pour le double sens, 
cf. pôtus, prànsus, etc. 

Dérivés : obèsitâs; obésô, -as (Col.). 
obicês, -uni m. f. (le singulier est rare ; le nominatif 

obex est refait sur les cas obliques ; on attendrait nor
malement *obiex, comme dans obiêcï, obiectum, en face 
de obiciô, cf. subicés, Enn., et l'ablatif disice, Carm. 
Epigr. 1526 A 6 ; sur ces formes, v. Gelï. 4, 17, 10) : 
0. pessuli, serae, P. F . 201, 18 ; « barrés * ou « verrou » 
placés devant une porte pour la fermer ; puis « obstacle 1. 
Ancien (Plt.), technique. M. L. 6011 a. 

obiter ady. : en passant, chemin faisant, incidem
ment. — Considéré par les Latins comme forme de ob 
iter, comme obuiam, avec le sens de per uiam ; cf. Au
guste dans Charisius, GLK I 209, 18 ; Juv. 3, 241, obi
ter leget oui scribet. Toutefois, l'adverbe n'apparaît pas 
avant Labérius et n'est usuel que dans la langue impé
riale : aussi l'a-t-on expliqué comme tiré de ob sur h 
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àe circâ, circiter (v. Leumann-IIofmann, Lai. 

. féminin substantivé de oblâtus, participe 
'* i dans la langue de l'Église a pris le sens 

WÊÊj-11'*6 ^offrir à Dieu, sacrifier », d'après 7rpoa<pép<o. 
dans la langue de l'Église a pris le sens 
frir à Dieu, sacrifier », d'après 7rpoa<pép<o. 

^ ^ ^ ^malhostio) « hostie », qui a aussi, désigné un 
i p P 1 °f-i de la même pâte que l'hostie, « oublie ». 
ifeffëflU *a l T. TXT c 11 

6012 ; B. W. s. u. 

^ w 4 is -a " u m : ^* 1 ! 1 1 6 ï d'où a indirect ». Sens 
KtSIr e t moral. En grammaire, obliqui càsus, obll-
y0Sf^-- p a r opposition à reclus càsus, récta ôràtiô. 

90f (Cat ), classique, usuel. M. L. 6014 et 6013. 
Sftnérivés (de l'époque impériale) : oblïquitâs ( = Xo-
ï-Ê-î . . 0bHquô, -as, -âtiô. Composé poétique • «w»-

W*rlu< = XoÇCaç (Gloss.). 
obll-

hlïauus semble se rattacher un adjectif sans pré-
A°2û7Utfi <ïui s e t r o u v e a v e c l e s e n s de <( oblique D 

f 6c frontin, Expos. Form., p. 32, Goes. On y rap-
f aussi un verre linquor (ou liquor?) qui se trouve

n t dans Ace, Brut. 1, 28, dextrorsum orbem flam-
^ m/radiatum solis linquier (varr. liquier) cursu nouo, 
"fie sens serait « (j'ai cru voir) le disque flamboyant 
°t rayonnant d u s o i e i i obliquer vers la droite suivant 
6 s marche nouvelle ». Mais ce linquier doit provenir 
Y Htiquô, cf. dëliquium sôlis « éclipse de soleil ». 

Hom. Xixpi<p(ç « obliquement » est d'ordinaire rap
proché de Xéxpioç, e t c > c e <ïui l'éloigné du mot latin. 
Lea autres explications sont incertaines. 

oMitêSCÔ : v. laîeô. 
oblitterô, -as, -âuï, -âtum, -are : proprement « effa

cer les lettres », glosé dbraXeCqxù Ypaji.ji.aTa, CGL II 232, 
44 (sens très ra re ; cf. T a c , A. 11, 15, 2). Le verbe a 
été rapproché de oblltus (d'où la graphie oblïterô),et em
ployé surtout dans le sens de « faire oublier» ; cf. Non. 
146, 28 : oblitterare est obscurefacere et in obliuionem 
ducere. Accius Agamemnonidis (42) : inimicitias Pelopi-
dum I extinctas iam atque oblitteratas memoria renouare. 
Ancien, classique, mais rare. 

Dérivés : oblûterâliô (rare, non attesté avant Plin.), 
-tor (Tert., Paul. Nol.) ; oblvtterus : Laeuius oblitteram 
gentem pro obliiteratam dixit, Gell. 19, 7, 4. Sur la 
formation de cet adjectif, v. Stolz-Leumann, Lat. 
Gr.*, p. 196 et 254. 
obllulseor, -eris, obiïtug (le obliuitus que Cassio-

dore, GLK VII 206, 1, dit avoir lu in antiquis monumen-
tis n'est pas autrement attesté) sum, oblîuîscï (forme 
contracte oblîsci attestée par le mètre dans Accius, cf. 
Non. 500, 3 et 6, et dans Plt. , Mi. 1359) : oublier (suivi 
du génitif comme memini ; l'accusatif est plus rare et 
sans doute plus récent, surtout avec un complément de 
personne). Le participe oblltus a le sens actif « ou
blieux » et passif « oublié » ; de là, à basse époque, l'em
ploi de oblïuîscor avec le sens passif; cf. Dig. 23, 2, 60, 
5 6. Usité de tout temps. Remplacé dans les langues 
romanes par un dénominatif tiré de oblltus, *oblltâre, 
panroman, M. L. 6015 ; et *exobïUâre, 3024 b , à côté 
de *dismernoràre et *dimenticâre, v. B. W. s. u. 

Formes nominales et dérivés : oblïtor, -ôris m. (tar
dif, S* Jér. ; l a langue classique dit immemor ou obll

tus) ; oblluiô f. (classique) ; oblïuius (Varr., L. L. 5, 
10) « tombé dans l'oubli » ; oblluium n. (usité surtout 
au pluriel obllulâ, création de la poésie dactylique 
pour remplacer oblluiô, cf. Mar. Victor., GLK VI 25, 
10, qui cite contâgiô et contâgia) ; oblluiôsus ; oblluià-
lis (Prud.) ; inoblitus (Ov. = fiXijaToç). 
« Oblluiô est une métaphore empruntée à l'écriture 

qu'on efface. C'est un mot de même famille que obli-
nere « effacer, raturer », Cic , Fin. 1, 17, ut aduersa quasi 
perpétua obliuione obruamus; Deiot. 13, en quae um-
quam uetustas obruet, aut quae tanta delebit obliuio? » 
(Bréal). Une trace de ce sens ancien apparaît peut-être 
encore dans Plt., Tri. 1018, tribusne te poteriis | memo-
riam {memoria codd.) esse oblitum. — L'élargissement 
*-w- de la racine *lei- semble se retrouver dans lat. 
lëuis, cf. gr. XEÎOÇ, et dans go t. af-linnan (de *linwan) 
<c a7TOx<ùpeïv », qui est à noter aussi pour le sens. 

*obluCUuiasse : dicebant antiqui mente errasse, quasi 
in luco deorum àlicui occurrisse, P . F. 203, 13. Sans 
autre exemple. 

obnoxias, -a, -um : fournis à, sujet à̂  exposé à. Gé
néralement accompagné d'un complément au datif : 
uxori obnoxius (Ter.) ; obnoxius atque subiectus àlicui 
(T.-L.) ; nec fratris radiis obnoxia surgere luna (Vg., 
G. 1, 396). S'emploie aussi absolument : aut super bus 
aut obnoxius uidear (T.-L. 23,12, 9) ; supplex et obnoxius 
(Cic, ad Brut. 1, 17, 6). 

Fréquemment employé dans la langue du droit, sans 
doute parce que l'adjectif a été rapproché de noxa, 
noxius, innoxius, comme l'indiquent l'étymologie de P. 
F. 207, 10 : obnoxius poenae, obligatus ob delictum, et 
l'emploi de obnoxiô, dans Claud. Mamert., Stat. anim. 2, 
9, et alienis semet noxiis obnoxiantes. Certains emplois 
inclinent s, faire croire que l'adjectif a été rattaché aussi 
à nectô, nexus, qui indiquent, comme on l'a vu, un lien 
juridique ; cf. S. Pantzersjelm Thomas, dans Festschr. 
Alf Torp, 150-153. Sur le sens, v. Gell. 6, 17. 

Dérivés : obnoxié adv. (Plt. et T.-L.) ; obnoxiôsus 
(archaïque) et obnoxiôsë; obnoxiô, v. plus h a u t ; ob-
noxietàs (tardif). 
Comme dans anxius, alsius, il s'agit d'un dérivé de 

désidératif en -s-. La racine serait celle de nancior ; y. 
ce mot. 

Oboediô, -Ï8, -ïld {-il), -îtmn, -îre : oboedire, abau-
dire, P . F. 203, 11. Cf. pour le préfixe obsequl, obtem-
perâre : obéir à (datif). Le sens étymologique apparaît 
dans l'expression dicta oboedientem esse, synonyme de 
dictô audientem esse. Ancien, usuel et classique. Formes 
de caractère savant en roman. M. L. 6016. Irl. oibid 
« oboediëns ». 

Dérivés et composés : oboedientia; oboedltiô, -tor\ 
oboedientiàliter (bas latin) ; et, dans la langue de 
l'Église, inoboediô, -diéns ( = ànetâfy;), -dienter, -dien-
tia (cf. inobsequëns, -lia, inobseruâns, -uantia, tous 
d'époque impériale) ; inoboedus (un exemple douteux 
dans Arn. 7, 43). 
Cf. audiô. Mais la diphtongue -oe- est obscure. On 

attendrait *obùdiô. Essais d'explication dans.Solmsen, 
Studien z. lat. Làutgesch., p. 150, et Juret, Phonét., 
p. 134. 
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obrendârius, -a, -um : adjectif tardif, de forme po
pulaire, usité seulement dans la langue épigraphique, 
-a uasa « vases à recueillir les ossements ». De obr[u)en-
dàrius, dérivé de obmendus, cf. calendârius, molendâ-
rius, regendârius, et, pour la forme, quattuor > qualtor, 
etc. 

obripilâtiô : graphie incorrecte de horripilâtiô, in
fluencée parofc-. 

obrussa, -ae f. : 1° épreuve de l'or à la coupelle, 
essai d'un métal (cf. Plin. 33, 19) ; 2° au figuré : pierre 
de touche, épreuve (déjà dans Cic, Brut. 258). Emprunt 
technique au grec ô6puÇa (ou arrangement de xPû(*t0V 

66puÇov), lui-même d'origine asianique (hurri, hittite). 
V. Benveniste, Rev. Phil., 1953, p. 122 sqq.ÎAdj. obry-
zâtus (God. Theod.). Cf. v. h. a. ubirguldi. 

obscênns (obscaenus, cf. Varr., L. L. 7, 96), -a , -lim : 
terme de la langue augurale « de mauvais augure » 
(obscênae auës, canes ; obscënum ostentum, etc.) ; par 
suite, dans la langue courante, « d'aspect laid ou affreux ; 
qu'on doit éviter ou cacher ; obscène » ; obscêna n. pi. = 
r à afôoîa ; o. digitus = médius. Ancien, usuel, classique. 

Dérivé : obscënitâs (classique). 
Le sens technique semble le plus ancien ; cf. Fest. 

218, 16, ... cum'apud antiquos omnis fere obscena dicta 
sint quae mali ominis habebantur. Mais l'étymologie du 
mot est inconnue; il n 'y a rien à tirer de la glose de 
Festus 204, 24. Peut-être emprunté : la variation obscé-
nus, obscaenus rappelle celle de scëna, scaena qui semble 
supposer un intermédiaire étrusque entre le modèle grec 
et l 'emprunt latin. Le rapport avec caenum ne se laisse 
pas justifier. De *ob-scae-nos « qui vient à gauche » ; cf. 
scaeuus? 

obscûrus, - a , - u m : obscur (sens physique et moral). 
Correspond à gr. oxoreivéç; s'oppose à, clârus. Usité 
de tout temps; panroman (sauf roumain). M. L. 6020.* 

Dérivés et composés : obscurités, M. L. 6019 a ; 
obscûrô, -as, -àtiô ; obscûrëfaciô (Non.) ; obscûrîscô, -is 
(Ps.-Aug.) ; inobscûrâbilis (Tert. ; cf. dcoxànoroç, 
Greg. Nyss.) ; obscûri-dicus, -loquium, tous deux rares 
et poétiques; obscùrolûna ( = axoTojd)V7)), Ital. 
La graphie par b montre que la langue coupait ob

scûrus, bien que le mot ne se laisse pas analyser en 
latin ; cf. le b de obsônium. De l'élément -scûrus, on rap
proche skr. skauti « il couvre v,skutâh « couvert » et v. isl. 
skuggi, v. h. a. scuçoo « ombre », v. h. a. scûr et scûra 
« grange » ; v. isl. sky « ciel (couvert) ». Rapprochements 
plus lointains : lit. skûrà « peau, écorce » et gr. OXÔTOÇ 
« peau travaillée, cuir », et scûtum? La racine n'est pas 
dissyllabique ; l 'û de obscûrus est de ces û qui existaient 
près de û dès l'indo-européen et que, dans les Mélanges 
Chlumsky, M. Vendryes attribue au vocabulaire popu
laire ; dans le même groupe de mots, le grec a XÛTOÇ et 
OXÛTOÇ, et, en face de lat. eutis (v. ce mot), le germa
nique a v. h. a. hût, etc. 

obsecrô : v. sacrô. 

obses (opses), -idis m. : otage ; puis « caution, garant, 
répondant ». Ancien, classique. Non roman. De *ob-
sed-s, cf. praeses, mais le rapport avec sedeô, obsideô, 
obsidium n'est plus senti. 

Dérivé : obsidâtus, -ûs : condition d'otage (Amnn 
obsipô : v. supô. 
obsolëscô, -is, -êuï (-uî, Prise), -ëtum, -ere:passe 

d'usage ou de mode (comme exolêscô, cf. alô) ; obsolète. 
passé de mode, vieilli, usagé ; et par suite « comnW. 
vulgaire, négligé » et « flétri, souillé » (Hor., Sén.). V 
testé depuis Cicéron et Varron ; rare. 

Dérivés et composés : obsolëfaciô « faire tomber en 
désuétude » (Arn.) ; obsolëfiô; obsolëfactus « avili, ^ . 
gradé »; obsoletô, -as : souiller, flétrir (Tert.). 
Étymologie et histoire obscures. Ni l'explication pa» 

*obs-olëscô, ni celle par *ob-solëscô ne satisfont. Il a ^ 
y avoir, comme pour exolëtus, exolêscô, avec lesqug^ 
obsolëscô, obsolëtus sont intimement liés pour le sens 
des contaminations et des influences qu'on entrevoit 
sans pouvoir les préciser. 

obsônium : v. ops-. 
obstetrïx : v. obstô, sous stô. 
obstinet : v. teneô. 
obstinô : v. stanô, s. u. stô. 
obstïpus : v. stïpô. 
obstri(n)gillô, -as, -âuî, -âtnm, -are : glosé obstàre 

par Non. 147, &, qui .ci te des exemples d'Ennius et 
Varron : « faire obstacle » et « blâmer » (Varr.). Sans 
doute forme populaire dérivée de obstringô, cf. conscri 
billô et scrïbô ; sûgillô et sûgô, etc. Un substantif obstri* 
gillus « sandale tenue par des lacets », proprement 
« qu'on serre [stringô) par devant {ob) », est aussi at
testé. La dérivation de striga est moins vraisemblable. 

obtingô : v. tango. 
obtrectô : v. trahô. 

obturô, -as, -âuî, -âtnm, -are : boucher. Ancien 
(Cat., Plt.), classique (Cic, F a t 5, 10) et attesté jusque 
dans la Vulgate, mais rare. Même préverbe que dans 
oppllô, oblinô, obstrua. 

Dérivés : obtûrâtiô (Vulg.), -mentum (Plin.), -culum. 
-tûrô figure aussi dans re-tûrô « déboucher », connu par 
une citation de Varr. ap. Non. 167, 6, et par Arn. 1,31, 
et dans *at-tûrô que supposent les formes italiennes et 
hispaniques ; v. M. L. 6025. Pas d'étymologië claire. 
obuâgulô : v. uâgiô. 
obuiam, obnius : v. uia. 
ocea, -ae f. : herse. Ancien (Caton). N'est demeuré 

que dans le trentin okka. M. L. 6028. 
Dérivés : occô, -as ; occàtor, -tiô, -tôrius ^ cf. aussi 

M. L. 188, *adoccâre; inoccô (Col.) ; occillô, fâs : un 
exemple du mot dans Plt. , Am. 31, qui mihi adue-
nienti os occillet probe, dans le sens de « labourer à 
coups de poing », et dans les Gloses, CGL II 260, 57, 
occilio (1. occillo), fta>XoaTpoç<û ; occillator, pwXox&roç. 
Pour le suffixe, cf. les verbes expressifs sorbillô, strin-
gillô, sûgillô. 
Le -ce- de occa est une ancienne géminée qui n'a rien 

de surprenant dans un nom d'outil (cf. uannus). Le 
nom de cet instrument aratoire n'est pas fixé ; en latin 
même, le nom rural était irpex, qui a survécu en roman; 
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yjpgile parle de uimineae crûtes, non de occa ni de 
. #;. Mais des formes apparentées à occa se trouvent 
Jans d'autres langues : v. gall. ocet glosé « raster », gall. 
tbret. oged et og (de *okâ) ; et en germanique : v. h. 

^wto, v. angl. egede, à côté de v. h. a. ec/cen « her-
r g Le baitique a des formes à e initial : lit. ekèju, 

k'ti (aussi akëju), lett. ecé/u, ecêt « herser », avec lit. 
t'cïbs (akecios), lett. ecêsas, mais v. pruss. aketes, ce 

C ; a conduit Hirt à supposer que occa est issu de 
Tkita > * ° ^ a - Le k baitique s'explique par une gémi
né -kk- ou par un -kh-, aussi possible dans un mot 

^ populaire ». On est tenté de rapprocher le groupe de 
-eer, àcris, etc., que suggère la forme de l'objet : un k 
figure même dans le groupe de lit. akûtas « barbe d'épi », 
avec k issu de -kk- ou de -M-. Hésychius donne pour le 
grec un nom ôÇtvoc « herse », qui rappelle èÇûç. 

♦OC** : frutex qui in (praeysepibus nascitur et habet 
prunelle rubeas (Gloss.)? 

occâsiô : v. cadô. 

occhî : arbres d'Hyrcanie, semblables à des figuiers 
(Onésicrite, dans Plin. 12, 34). Mot étranger. 

OCCillÔ : v. occa. 
oecipiô : v. capiô. 
occîpitium : v. caput. 
oceulô : v. cêlô. 
oecupô : v. capiô. M. L. 6031. 
ôcinum, -ï n. : sorte de fourrage mélangé ; cf. André, 

Lex., s. u. Ancien (Gaton). Étymologie incertaine. Sans 
rapport avec ôcimum « basilic », transcription du gr. <Sxi-
jiov, dont dérive ôcimastrum. 

ôcior, Ôcius, Ôcissimus : plus vite. Comparatif et 
superlatif ; il n 'y a pas d'adjectif au positif en regard. 
Ocior est rare et poétique (depuis Livius Andronicus jus
qu'à Lucain) ; en prose, il n 'y a guère que Pline qui rem
ploie (comme il emploie aussi ôcissimus). Il y a un adverbe 
ôciter dans Apulée, qui peut-être l'a pris à un archaïque 
ou qui — plus vraisemblablement — l'a reformé d'après 
celeriter/celerius sur ôcius, ôcissimê, qui sont attestés 
chez Plaute et Térence, dans la langue classique et jus
qu'à Pline. Un autre superlatif plus ancien, ôximè (cf. 
proximê), est dans P . F. 211, 12. Vieux mot qui tend à, 
tomber en désuétude. 

L'adjectif représenté par skr. âçûh, av. âsus, gr. àxûç 
désignait, dans le vocabulaire de l'aristocratie indo
européenne, tout ce qui a le mérite d'être rapide : héros, 
chevaux, oiseaux, bateaux, etc. : TOSSOÇ «X6Ç 'AXIXXEÔÇ. 
Le latin n'a plus que les formes intensives, ôcior, ôcis
simus ; il faut rappeler cependant le premier terme de 
composés dans les mots archaïques : acupës, acupedius, 
accipiter (v. ces mots), cf. hom. <ï>xiS7ro8eç ÏTZKOI ; la 
différence du vocalisme entre l'adjectif et le « compa
ratif » aura entraîné la disparition du « positif ». La 
langue poétique a gardé les formes intensives : ôcior, cf. 
skr. âciyân, av. àsyâ, gr. uxtcov, et les deux types de 
ôzimë et ôcissimus, en face de skr. dçisthah, av. àsistô, 
&• âxwToç, peut-être l'adverbe ôciter (<Sx<x est parti
culièrement fréquent en grec). Le celtique n'a d'autre 

trace de ce groupe que le. composé brittonique v. gall. 
di-auc glosé « segnem », v. corn, di-oc glosé <t piger», etc. 
Le groupe n'est pas conservé en germanique, baitique, 
slave, arménien. — La langue usuelle a recours à uèlôx 
celer, citus. 

*oclopeta : mot de sens obscur qui semble désigner 
un animal (oiseau, poisson?) dans Pétr. 35, 4. L'indé
termination du sens rend toute étymologie incertaine. 
Le rapprochement de Oclopecta, nom d'un cheval dans 
une tabella deuotionis, n'éclaire rien. V. Perrochat, Fes
tin de Trimalcion, s. u., où sont résumées les diverses 
explications proposées. 

OCquillÎ8CÔ : v. conquiniscô. 
oereae, -ârum f. (le singulier est rare, étant donné 

le sens du mot) : jambières. Peut-être mot d'emprunt 
à une langue non indo-européenne; cf. Plin. 7, 200 : 
ocreas et cristas inuenere Cares. Sert également de sur
nom. Rare et technique. Étymologies populaires dans 
Varr., L. L. 5, 116, « quod opponebatur ob crus »; 
Fest. 192, 1 sqq., ocrem... montem confragosum... unde 
fortasse etiam oereae sint dictae inaequaliter tuberatae. 
Demeuré en irl. ochar. 

Dérivé : ocreàtus. 

OCliS, -is m. : ocrem antiqui... montem confragosum 
uoeabant, ut apud Liuium (Tr. 31) : « Sed qui (1. ques?) 
sunt hi, qui ascendunt altum ocrim? », F. 192, 1. Sans 
doute dialectal; le mot proprement latin est collis. 
N'est guère attesté que dans les citations de Livius 
Andronicus faites par Festus et dans le composé medio-
cris, qui sémantiquement en est tout à fait séparé (v. 
médius). Se retrouve dans les dialectes italiques : mar-
rucin ocres gén. sg., ombr. u k a r , ocar « arx, môns », et 
Ocriculum, Interocrea. 

Le mot est indo-européen : hitt.Te^Aur- « piton ro
cheux », irl. ochair a coin, bord », gall. ochr « bord », 
ion. flxpiç (?i TE (iTzeptxpuacc fixptç TOÛ ôcrréou ôÇelac 
Ytverai, Hippocrate, chez Bechtel, Gr. Dial., I I I , 
p . 321), d'où hom. ôxpiàetç « âpre, raboteux », skr. 
âçrih « coin ». Cf. gr. ôÇûç et le groupe de lat. ôcerjetc. 
La voyelle de si. ostrù « pointu », etc., est ambiguë. 

octô (ô initial) indécl. : huit. Usité de tout temps. 
Panroman. M. L. 6035. 

Dérivés et composés : octâuus : huitième, M. L. 
6034, subst. octâua (hôra) ; ou octâua (pars) : huitième, 
taxe perçue à l'époque impériale, d'où octâuàrius « re
latif à la taxe du huitième » et subst. octâuàrius : rece
veur de cette taxe ; octàuânus : de la 8e légion, usité 
au pluriel octâuânï; Octâuius, osq. U h t a v i s ; octônl-t 
-ae, -a : huit par huit ; octiês : huit fois. 
Octôber [-bris), adjectif usité surtout dans Octôber (se. 

mënsis) : octobre. Panroman, sauf roumain, M. L. 6036 
(les formes romanes remontent en partie a *octobriust 
*octufri (osque), *ociember, anal, de september, de même 
irl. octimber) ; octâns. m. : octant (Vitr.), M. L. 6033, 
irl. octaid\ octôdecim-, octôgintâ (sur octâgintâ, tardif, 
et octuaginta, médiéval, v. Lindsay-Nohl, Lat. Spr., 
p. 480 ; octuaginta a été refait tardivement sur septuâgintâ, 
qui lui-même est formé par analogie sur un ancien *oc-
tuâgintâ non attesté ; v. Wackernagel, Verni. Beitràge, 
p. 47) ; panroman, sauf roumain, M. L. 6037 ; octôgësimus, 
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ôctogiës, octôgënï ; octingentï, -gentêsimus, d'après sep-
tingentï ; octennis ; octennium ; octôgënàrius ; octussis 
(d'après decussis) ; octipës, octupîex {-plus) sont faits 
d'après ÔXT<£7TOUÇ, ôxTa7rXoûç, comme du reste la plu
part des autres composés savants en octô- : -phorus, 
-gonus, etc. 

Lat. octô répond à, gr. ÔXT<O, véd. aslâ, av. asta, irl. 
ocht, gall. wyih (et à la forme sur laquelle repose lit. 
astûni), à côté de véd. asiâu, got. ahîau. Les formes de 
l'ordinal varient d'un dialecte à l'autre ; la plus ar
chaïque doit être gr. ÔySooç, avec un groupe sonore 
intérieur, de *6ySofoç. Lat. octàuus, à côté du nom de 
personne osque U h t a v i s « Octâuius », doit représen
ter un ancien *okytôw-o- où la sourde a été substituée à 
l'ancienne sonore d'après octô, de la même manière que 
dans septimus; mais il n 'y a pas d'autre exemple de 
*-ôw- donnant *-àw- en latin : ôuom a subsisté. On se 
demande, d'après gr. fiySooç, si la forme ancienne n'au
rait pas été oktowo-, d'où lat. *octauo-\ la longue de 
octàuos serait prise à. octô. Un u se retrouve dans l'or
dinal en germanique : got. àktuda, etc., et dans lit. 
astuntas. 

OCUlns (populaire oclus ; cf. oclàmen « ouverture », 
Mul. Chir. 628), -ï m. : œil ; puis tout objet en forme 
d'oeil, tache (d'une fourrure), œil de la queue du paon ; 

J bulbe de la racine du roseau ; œil de la vigne, bourgeon 
(d'où inocula, -as « greffer » et ses dérivés, conservé, 
dans ital. inocchiare, M. L. 4449) ; œil de bœuf (plante) ; 
v. André, Lex., s. u. Se dit aussi de la vue de l'esprit. 
S'emploie comme terme de tendresse (quoique ce sens 
soit surtout réservé au diminutif ocellus ; cf. gr. Ô98aX-
jx6ç, èçOaXjxCStov, Ar. Eq. 909) ; de là, dans Plaute, 
oculissimus et l'adverbe oculiius : quoque dicitur, ut fun-
ditus, penitus quo significatur tam carum esse quant ocu-
lum, P . F . 189, 3 ; oculus sôlis : 7rap8£viov (Diosc. 3,145). 
Usité de tout temps ; panroman. M. L. 6038. Irl. ugail 
« oculï ». 

Dérivés : oculâius : 1° muni d'yeux ; oculaire (qui 
voit de ses yeux : o. testis) ; 2° visible (d'où est tiré 
le verbe oculô, -as tardif) avec ses composés *adocu-
lâre (attesté par les langues romanes, M. L. 189), exo-
culô (Plt., Apul.), inoculô,\M. L. 4449, et peut-être 
l'obscur apoculàre? (Pétr.) ; substantif dans oculâia : 
poisson de mer, peut-être « lamproie », cf. M. L. 
6037 a ; oculeus, même sens ; oculâtim adv. (Cas-
sian.) ; vculàris ; oculârius (époque impériale) : o. me-
dicus ; oculàre n. « pommade pour les yeux ». De ocu
lârius est tiré oculâriârius {faber). 
ocellus : diminutif, surtout d'affection (conservé en 

campidanien, M. L. 6032) ; ocellulus (Gramm.) ; ocellâ-
tum, neutre d'un adjectif ocellâtus « pierre ocellée ; bille 
(d'agathe?) » ; Ocella, surnom romain. 

Composés : ûnoculus (Plt. = JJLOV6Ç6OCX(IOÇ) ; ocliferius 
(Sén., ad Luc. 33, 3) ; et peut-être oclopeta (v. ce mot). 
Cf. aussi aboculîs « aveugle ». M. L. 33 ; B. W. s. u. 

Le nom de 1' « œil » appartient à une racine qui four
nit, d'une part, un désidératif, skr. îksate « il regarde », 
cf. le futur gr. Htyoyjau « je verrai » (le parfait gr. CTKÛTOX 
doit être secondaire), et, de l'autre, le nom radical de 
l'organe de la vision attesté par hom. elç C&TOX « vers le 
yisage ; en face » (aussi èv&iza) ; cf. aussi, au second 

terme de composés, eù-o>iJ/, eu-<û7nç (servant de f» • M 
cf. po-ûmç) ; il est possible que ce mot figure auss^ll 
les adjectifs tels que lat. ferôx, atrôx, etc. (v. atrô

l % | 
notera, de plus, gr. 7rpoa<ù7uov et skr. prâtikam « yù. ff 
ànikam <c face », irl. enech « visage ». Il y a, de ce 1 
un dérivé thématique dans les types antïquus ^M 
ginquus, propinquus ; cf. skr. âpàk « en arrière » et m 
kah « qui vient de loin », nïcât « d'en bas B e* )M 
« bas », v. si. nicï. — Ce qui fait que le nom de 1' **% 
varie d'une langue à l 'autre, ce sont les croyances w\ 
chées au mauvais œil (v. inuideô) ; ceci résulte notâ^ 
ment de faits iraniens ; dans l'Avesta, le nom c n ^ 
pondant au vieux nom neutre de la racine, à élàrJ^ 
ment s (cf. v. si. oko « œil », gén. ocesé), -véd. dksi {% 
aksnâh), à savoir asi, désigne 1' o œil » d'êtres màni •"? 
en vieux perse, 1' « œil » est nommé {h)u-casma \\\h 
ralement « bon œil »; on s'explique ainsi l'usée $ 
nom iranien ordinaire, av. casma, et le fait que le s a J 
krit câksuh (aussi neutre) est formé autrement. T w 
que, pour « oreille », le latin a auris, aurês, fait sa* 
doute sur un ancien duel, il n 'a rien qui réponde aii 
duels v. si. oci « (les deux) yeux » (neutre), lit. aij 
hom. 6aae, arm. ack' « yeux » (ce dernier sert con^ 
pluriel). Dans la forme lat. oculus, de type dérivé ï 
suffixe -lo- indique ici un être actif, de genre animé (ci 
figulus), et n 'a pas valeur de diminutif; cf. Meillet 
BSL 34, 131, qui cite lac. hirzfXoç qui a même suf 
fixe. Le gr. ôçOaX^ç et le got. augo offrent de 
formations volontairement altérées et l'irlandais a rem 
placé le vieux nom de 1' « œil » par le nom di 
« soleil » : sûil. Le latin n'a pas conservé la forme j 
consonne géminée attestée par gr. &cxov (chez Hésy 
chius) et par le k de akn « œil » en arménien ; les gra 
phies occulus sont récentes et il n'y a pas d'exempl 
d'une scansion ôcculus. — En somme, le nom de Toi 
gane de la vision et du visage est presque partout, tir 
d'une racine dont la forme verbale sûrement ancienn 
est un présent désidératif ; le lituanien, où les présent 
à nasale infixée se sont développés, a, de plus, anH 
àkti « recouvrer » ou « perdre » la vision. Pour « voir j 
on a recours à des racines qui se rapportent à la con 
naissance, v. uideô, ou l'observation, v. speciô (qui four 
nit en latin les formes à préverbes). 

ôdï, ôsus Bum : haïr. La langue classique emploi 
seulement ôdi « je hais », parfait à sens de présent, don 
Yô alterne avec l'ô de ôdium ; la langue archaïque con 
naît une forme déponente ôsus sum, par exemple Plt, 
Am. 900; cf. Festus 220, 2, qui rappelle le sens acti 
de perôsus; et Aulu-Gelle 4, 8, 3. Sur ôdï a été refai 
un présent ôdiô, -îs (cf. coepiô de coëpï) fréquent dan 
la latinité impériale, et en particulier dans le latin d 
l'Église, qui a entraîné un parfait ôdïul dont le premie 
exemple est cité par Cicéron, Ph. 13, 19, 42. Anciei 
usuel, classique. Non roman. Adjectif : ôdibilis (Ace. 
rare). 

Formes nominales et composés : odium : haine e 
objet de haine ou de dégoût (ancien, usuel ; M. L. 6038 a) 
odiôsus : odieux; qui, dans la langue familière, s'es 
affaibli et n 'a plus signifié que « ennuyeux, insuppor 
table » (cf. comme le fr. « c'est odieux »), sens qu'oi 
trouve aussi dans odium, cf. molestus ; odiôsicus, for 
mation plaisante de Plaute. De odium a été tiré à bass 
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^ ^ Hénominatif inodiàre conservé dans les langues 
P # b q U ici fr. ennuyer); cf. ALLG 12, 49, et M. L. 
Wft&^* liâre, 9701) ; B. W. s. u. ; les notes tironiennes 
^^Ë/odietàs. 

opta™ erôdlt perôsus : formes renforcées de ôdi, 
t^^fl jL a subsisté dans quelques dialectes italiens. 

pus- 3028. 
U- ^'f°V^e de ôdi et l'alternance ô<£ï : ôdium suffisent 

l>a. q u e le groupe est ancien. Mais aucune langue 
à fo'uqu ^ c o r respondants exacts. On rapprocheîarm. 
D'en «ie hais » (aor. ateci) et v. angl. atol « laid » (ail. 
^ " J î î . . encore l'a de arm. ateam pose-t-il des ques-
hâsslvjj ^ t a n t donné qu'il y a des rapports tels que 
tïoos- x-fapoç avec lat. aper (v., toutefois, ce mot), 
0(511111 tenté de rappeler ici got. hatis « haine » et hatan, 
0D ^ « haïr » et, par suite, gall. cawdd « colère », irl cais 
^ a [ j cû5 « haine », et enfin le génitif osque cadeis « ini-
6^-^ae »• Le rapprochement de odor n'est qu'une 
plaisanterie. 

odor (ancien odôs), -ôris m. : odeur (sens propre et 

figuré), souvent avec la nuance « bonne odeur, parfum » 
mine le français familier « odeur » (cf. la glose odor : 

, ttfa\. et odôràrius. Ancien, usuel, classique. 
Dérivés et composés : odôrus et inodôrus (époque 

impériale = OVCÙSTJÇ) ; ôdôrô, -as : exhaler une odeur, 
M L. 6040? ; odôror, -ôris : flairer, sentir une odeur ; 
et inodôrô (Col.) ; odôràtus : qui exhale une odeur ; 
odôrâlus, -ûs m., -râtiô (rare) ; odôràrius (Plin.) « par
fumeur » ; odôràmen, odôrâmentum (tardifs) = 0u-
aiaua. : parfum ; odôrâbilis (S4 Ambr.) ; odôràtïuus 
(Ps.-Apul.) ; odôrifer (poétique) ; odôrificâtus (S* 
Ambr. ) ; odôrisequus ( Liv. Andr. ) ; odefaciô, P . 
F. 189, 9 (v. oleô) ; odôristicus, Diosc. 1, 10. 
Vairon, L. L. 6, 83, signale aussi une forme olor : 

littera commutala dicitur odor, olor; hinc olet et odorari 
(eloloratus} etodoratus. La forme ne figure pas dans les 
textes (il n'y a, malgré Fr. Muller, aucune trace de *olos 
dans PIt., Ps. 841), mais se retrouve dans les Gloses et 
semble avoir appartenu à la langue parlée, car elle est 
représentée dans les langues romanes ; cf. M. L. 6062. 
Par olor, il est possible de rattacher à odvr le verbe oleô, 
qui en est difficilement séparable. V. oleô. 

Odor représente un thème en *-es- qui est conservé 
aussi dans gr. 5ua-<oS7jç « qui a une mauvaise odeur », 
CÙ-ÛJSTJÇ « bien odorant », et en latin même peut-être 
par ode-faciô, etc., et avec vocalisme zéro du suffixe, 
dans le premier élément du gr. ôa-çpatvojxat « je sens 
(une odeur) », tandis que le grec a un autre type : dor. 
%£ (hora. ion. èS|A7J), att . ÔCFJXTJ. La même racine appa
raît dans une forme verbale, sans doute un ancien pré
sent radical athématique, représenté par des présents 
en *-ye- : gr. ÔÇea, d'une part, lit. udziù « je sens (une 
odeur) », d'autre part. L'arménien a, avec h initial 
ajouté (comme dans d'autres cas analogues), hot « odeur » 
et hotim a je sens une odeur », et la forme intensive 
hototim « je flaire », avec un redoublement semblable à 
celui qu'offre le parfait gr. ÔSôiSa. Pour le verbe, le latin 
a recouru, comme il a fait souvent, au type de sedeô, 
d où oleô, oZëreî(avec perfectum oluï, indiquant qu'il n'y 
avait pas d'ancien parfait, ainsi qu'on le voit par 
gr- 88w8a). L'Z de oleô, en face de odor, rappelle le cas 

de solium : sedeô, et aussi de lacruma, lingua; il y a 
ici un fait dialectal qui a été souvent discuté ; v. Stolz-
Leumann, Lat. Gramme, p . 128, avec la bibliographie 
indiquée, et Goidanich, Varietà etniche e varietà idioma-
tiche in Roma antica, dans Atti d. 1° Congresso di Studi 
Romani. Festus atteste l'existence d'un ancien odefa-
cit. Une influence de oleum est ici possible. — Pour une 
autre racine se rapportant à l'odeur, v. fragràre. 

offa, -ae f. : boulette de pâte ou de viande, bouchée : 
penitam offam Naeuius (Com. 122a) appellat absegmen 
carnis cum coda : antiqui autem offam uocabant abscisum 
globi forma, ut manu glomeratam pultem, Fest. 282, 12 ; 
cf. 260, 15. Ancien, usuel et familier : cf. le proverbe 
inter os et offam ; sert de cognomen comme Ofella, -lus 
Offànius. Conservé dans les dialectes italiens, M. L. 
6041 a, de même que le diminutif ôffèlla, id. 6042, attesté 
en latin sous la forme ofella avec / simple. Celtique : 
britt. yffl. 

Autres dérivés : offula, M. L. 6047 ; offàrius (cocus), 
Isid., Or. 20, 2, 26; offàtim (Plt.). 

Terme technique, à -//-, d'origine inconnue. 

offendix, -icis (Gloss.) f.? : ancien terme du rituel, 
désignant les nœuds du cordon servant à tenir Y apex ; 
cf. l'explication et l'étymologie populaire données par 
Festus, 222, 13 : -ces au esse Titius nodos, quibus apex 
retineatur et remittatur. At Veranius coriola existimat 
quae sunt in loris apicis, quibus apex retineatur et remit
tatur, quae ab offendendo dicantur. Nam cum ad mentum 
peruentum sit, offendii mentum. La forme offendimentum 
qu'on lit dans l'abrégé de Festus semble tirée, par éty-
mologie populaire, de offendit mentum. 

Survivance latine isolée, dans le vocabulaire religieux, 
d'une racine qui a été importante en indo-européen, 
mais qui a tendu à s'éliminer parce qu'elle ne fournis
sait pas de présent viable. Le présent du type got. 
binda « je lie » provient d'une innovation germanique ; 
la sanskrit a une forme, aussi nouvelle, badhnâmi « je 
lie ». Le grec n'a que des noms : TOtqjLa « câble, cordage » 
(de *<pev6-ajia), Tzâ<j\uL (et 7céa{ia) « pédoncule » (chez 
Hésychius) et ravOepôç « parent par alliance (beau-
père, beau-frère) » en face de lit. bendras « compagnon » 
et de skr. bândhuh « compagnon, parent par alliance ». 
Pour le celtique, W. Stokes a rapproché m. irl. buinnet 
bunne « lien », etc. Même formation que dans appen-
dix, etc. Quaatité de Vi inconnue : long? 

offendô : v. fendô. 
oflerûmenta, -ae f. : couture, reprise-, joint. Mot de 

Plaute, Ru. 753, dont l 'a est attesté par la métrique. 
Sans doute à rattacher à fer[r)ûmen et forgé plaisam
ment pour équivoquer avec offerô ; v. p . 229. Sans autre 
exemple. 

officïna : v. opus, opifex. 
officium, -ï n. : sens premier» travail, exécution d'une 

tâche, ou tâche à exécuter » ; de *op(i)-fici-om (v. opus 
et cf. artifex, artificium) dérivé de opifex, avec la même 
réduction que dans officïna (cf., toutefois, Juret, 
R E L 16 (1938), p. 61). Le mot a pénétré dans la langue 
du droit public, où il a désigné les obligations d'une 
charge, les tâches du magistrat, puis les magistrats eux-
mêmes ; dans la langue philosophique, où il a servi à 
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traduire tb xaÔïjxov « le devoir », cf. Cic , Ofï. I 3, 8, 
perfectum officium rectum uocemus, quod Graeci x<rr6p-
0a>(xa ; hoc. autem commune xaOïjxov uocant ; et, par rap
prochement avec ops, opis, le « service rendu », cf. Sén., 
Benef. 3, 18, 1, officium esse filii, uxoris, earum persona-
rum, quas necessitudo suscitât et ferre opem iubet, et la 
« fonction » d'un organe, etc. ; dans la langue de l'Église, 
« l'Office » divin. Attesté de tout temps. Non roman. 
Celtique : n i . oific. 

Dérivés : officiôsus : conforme au devoir; officieux 
(Cic.) ; et inofficiôsus (Apul.) ; officiôsë adv. ; officiô-
sitâs (bas latin, Sid.) ; officiperdus (Cato, Dïstich.) ; 
officiâlis (époque impériale) : relatif aux devoirs, librl 
officiâlës; subst. officiâlis m., synonyme tardif de ap-
pâritor, M. L. 6044. ni . officel. 

*offlmentum n. (sans doute i long) : mot de glossaire, 
traduit par mjX6ç, CGL H 138, 18 ; et elos, I I 52.7, 1, 
que Bûcheler interprète par 9jXoç, faisant dériver le mot 
latin a figendo ; cf. offlgô. 

offÛCÔ, offÔCÔ : V. faux. M. L. 6046. 

Ôhë {ôhë) : holà ! Exclamation familière ; cf. gr. arj ; 
comme oi « aïe ! » réprésente ol, ot. 

oi, oiei : hélas l, aïel (Plt., Ter.). 

*0la : summi [h]umeri pars posterior, Isid. 11, 1,62. 
Inexpliqué; v. Sofer, p. 16. 

olca, -ae f. : campus tellure fecundus, taies enim^ inco-
lae olcas uocant. Mot gaulois cité par Grégoire de Tours, 
Conf. 78, p. 795, 4 ; cf. M. L. 6050. 

olea, -ae ; olïua, -ae f. : olive, olivier ; olïuae colum-
bârës = èXôoti xoXuji6àSe<; ; cf. Niedermann, BphW. 
1911, 1433. Masculin tardif olluus « olivier » dans l'Ori-
base latin. 

oleum, -ï; ollttum, - ï n . : huile [d'olive] .TA la diffé
rence de ficus, rosà, etc., dont l'équivalent se retrouve 
en grec, mais qui ne viennent pas du grec, oliua, oleum 
proviennent du gr. éXoc((f)â, ëXoci(f )ov et sont emprun
tés à un dialecte qui conservait le f au moment de 
l 'emprunt : cf. Achlui de 9Axat(f)oC. Sur la date de 
l 'emprunt, v. Fenestella dans Pline 15, 1. Comme c'est 
le fruit qui fournit le produit principal, la forme fémi
nisée du grec èXat(f )â désignait à la fois l'arbre et le 
fruit, P « olivier » et 1' « olive » ; la forme neutre iXoct (f)ov 
désignait le produit, 1' « huile ». Un masculin ÊXatjf )oç 
désignait 1' « olivier sauvage », lat. oleàster. 

L'o de oliua, olïuum atteste un l vélaire qui est nor
mal devant ai et encore devant la forme ei (d'où ï lors 
de la réduction de ei à ï) issue de ai en syllabe inté
rieure. Oleum est issu de *oleiuom, représentant *elai-
won, comme deus de deiuos ; olïuum est rebâti sûr les 
cas obliques olïuï, olïuô. 

Ces mots, entièrement latinisés de bonne heure, ont 
fourni de très nombreux dérivés à suffixes latins : oleâ-
ceus, oleârius, oleâris, oliuârius, oleôsus ; oleâginus (-gi~ 
neus), -a uitis, Plin. 14, 38 ; oleâtus; oleâmen (Scribon.) ; 
oleàgô (Gloss.), nitor in corpore ex oleo uel sudore (cf. 
aussi o. : xa^éXaia, Diosc. 4, 169) ; oleàster (-strum) « oli
vier sauvage » et variété de buis ; oleâstellus, cf. pour le 
suffixe patràster ; olëtum, olîuëtum < oliveraie » ; olïuêia, 

-ae « récolte des olives » (archaïque ; cf. Fest. 99 -
oleitâs, olïuitàs, même sens ; oliuàns (Plin \ -SE 
(Sid.) : qui cueille les olives, cf. (h)olitor\ CJ 0 ' ™ 
olïuifer (Vg.). Sur oleomela, adaptation de 
qui, chez Pline, 15,32, désigne non l'arbre, m a i s l a ^ 
qui en découle, v. l'article mel. Cf. encore oZe0 s^ 
sorte de persil (Isid.), déformation de êXeioaéXivo ^' 

Les langues romanes ont conservé oleum (en^ 
sous des formes savantes) : M. L. 6054, olïua 

60561 ôlïuus, 6058 ; oliuêtum, 6057 ; oleârium, 6051 • „1 *È 
6052. ' ° ^ 

En celtique : irl. ola, olegende ; britt. olew -
ger| 

nique : go t. alew de *olëoom; v. h. a. ol[e)i « Q\ 

oleô, -es, -ni, -ère (doublet olô, -is, -ère dans pfl 
Mo. 278 ; Poe. 268 ; Afran., Pomp., cf. Non. 147 J L 
exhaler une odeur, sentir. Ancien, usuel. M. L. \r\M 
Celtique : v. bret. eli « redoleat » ; peut-être gall. en *M 
« oindre, onguent ». ^ 

Dérivés et composés : olàx, olàcitàs, CGL Seal 1P 
606, 6 et 7 ; olor (v. odor), M. L. 6062 ; olitiô (Scri^ 
Larg.) ; olenticëtum, création d'Apulée d'après $îrM 
cëtum ; olidus « qui sent », et, par euphémisme < aÛ 
sent mauvais », cf. olëtum, neutre d'un adjectif o/cii 
« stercus humanum », P . F. 221, 8. Conservé dansiïl 
dialecte italien, M. L. 6055 a, ainsi que son dérivP 
*ôlïdïâre, id. 6055 (les gloses ont olido : AÇCÙ, ÇGL rïjj 
379, 43). De olëtum : olëtô, -as (Frontin). Cf. p e u t | 
être aussi exolëtus (v. alô). *jj 

ol[ë)faciô ; ol(e)factô (dont un doublet ancien odM 
faciô est attesté par Festus, cf. P . F . 110, 9) : sentie 
une odeur, flairer ; et leurs dérivés : olfactus, -ûs m ;| 
olfactôrium, -riolum « boîte à parfums », etc., tous! 
tardifs. J 

adoleô : exhaler un parfum, cf. Thés. 1794,31^1 
inolëns, -tis (Lucr. = àvàSïjç) ; oboleô (Plt.) ; perolM 
(Lucr.) ; praeoleô (praeolô, Plt. , Mi. 41) : sentfi 
d'avance ou de loin ; redoleô : renvoyer une odeur>1 
sens figuré « sentir ( = avoir l'air), respirer »; subM 
(rare), ne s'emploie qu'à l'impersonnel subolet mihi 
« l'odeur m'en arrive ;-je flaire » (sens figuré) ; graue-, 
suâue-olëns (anciens juxtaposés) ; -olentia, dont a été 
tiré le simple olentia (Tert.). 
V. odor. 

olëri : v. aboleô. 

olëscô : v. alô. 

ôlim : à ce moment-là, un jour, une fois. Adverbe de 
temps marquant l'éloignement par rapport au présent, 
qui s'emploie du passé comme de l'avenir ou d'un mo
ment quelconque indéterminé, mais non actuel. Prend 
ainsi le sens de « parfois, quelquefois ». Ce n'est qu'à 
l'époque impériale (Plin., T a c , Sén.) qu'il prend le sens 
de iamdiù. Le olim oliorum de Pétrone, Sat. 43, est 
obscur et peut-être corrompu. Ancien, usuel et clas
sique. 

Même thème que ollus ; pour le suffixe, cf. exim, in
térim. 

V. ille. 

Ôlitànus (-neus) : adjectif glosé uetustus. Tardif (Cha-
ris., Marcell., G1.J. Adjectif apparenté à ôlim, ollus. Cl 
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9' «,da M. L. 6059 ; ollàrius, 6060. 
0118 : V. < " * " ' 

flttfl olla (neutre non attesté) : pronom dé-
ofl*> *-. doublet archaïque de Me, encore employé 

pjoostra » ̂  Yarron dans des formules fixées ; cf. L. 
g l 'ép0^ comitiis cum recitatur a praecone, diciiur 

.£.''» tiirû» »••• i n funeribus indictiuis, quo dicitur 
i oll* ce* datus est ». Le nominatif olle est dans une 
t^lus

 i u s Tullius citée par Fest. 260, 9, si parentem 
loi*5 

*rherit ast olle plorassit. Les poètes usent encore 
i"0* rf singulier ollï et des nominatifs et datifs-ablatifs 
d° 'IsoUhollis. L'abrégé de Festus, 17, 23, note : ab 
^^dieebafU pro ab illis; antiqui enim litteram non 
^"'nabant, et 217, 2, ollic, illic. Cf. ôlim et vis, ultra. 

lor -fris m - : c v S n e - Peut-être depuis Lucilius 
BflM); toutefois, le texte (Non. 200, 20) est cor-

ou Surtout usité dans la langue impériale (poètes, 
Sr il Cicéron et Lucrèce ne connaissent que l 'emprunt 
jrec cycnus. 

Dérivés et composés : olôrïnus ; olôrifer (Stace, 
Claud.)-

Le mot ne se retrouve clairement qu'en celtique : 
«ail. eleirch (pluriel) « cygnes », irl. ela « cygne ». Le grec a 
des mots de forme voisine, mais de sens différent : gr. 
IXwpwÇi désignant à ce qu'il semble un oiseau aqua
tique, mais peut-être faut-il lire lpo>St6ç « héron », et 
tyfcx « oiseau chanteur des marais ». Ailleurs le « cygne » 
a des noms sans doute tirés de la blancheur de son plu
mage : ainsi v. h. a. albiz et si. lebedï, et ceci conduit à 
rapprocher avec vraisemblance un groupe de mots signi
fiant « blanc », v. albus et alica, avec le renvoi à l'étude 
de V. Bertoldi. L'italique et le celtique auraient des 
formes à vocalisme e {olor de *elor devant l vélaire ; cf. 
holus). 

*olnatium : Antistius Labeo ait esse mensurae genus, 
Fest. 222, 18. Sans autre exemple ; peut-être à lire 
oliuâtium. I 

oins, olnsâtrum : v. holus. 

omâsum (omassum), -ï n. : tripes de bœuf, gras 
double. Sans doute gaulois, glosé 06eiov x6roxiov Xwra-
piv Tjj TÔV TâXk<ùv TX<Î>TTT), CGL H 138,29. Mot popu
laire, attesté depuis Naevius. 

Ômen, -inîs n. [osmen de Varr., L. L. 6, 76 et 7, 97, 
est peut-être une forme inventée pour justifier l'étymo-
logie osmen ab ore) : présage. Le faux rapprochement de 
ômen et de ôs (Cic, Diu. 1, 45,102 ; Festus, P . F . 213, 2) 
a fait que ômen a souvent le sens de « parole de bon ou 
mauvais augure ; présage donné par la voix », et nômen 
est souvent en rapport avec ômen : bona nomina, bona 
omina, dit Cic, 1. 1. Mais la formation *ôs-men serait 
sans exemple et dépourvue de sens ; le suffixe d'instru
ment -men s'ajoute à des thèmes verbaux (cf. lû-men, 
"tô-men, nû-men, etc.), non à des thèmes nominaux. 
D'autre part, ômen et son dérivé ôminôsus se disent de 
toute espèce de présages; cf. Vg., Ae. 2, 691, da deinde 
auxilium atque haec omina firma, et Messala ap. Gell. 13, 

14, 5, monlem... auibus obscenis ominosum. Ancien, 
usuel et classique. 

Dérivés et composés : ôminor, -âris [ôminô, Pomp.) : 
présager ; ôminâtor, -tiô (rares) ; ôminôsus (cf. por-
tentôsus) ; ôminàlis et in-ôminâlis : de mauvais pré
sage (Gell., Macr.) ; inôminâtus, dans -a cubilia, Hor., 
Epod. 16, 38 (calque du grec ÏSUTOÇ?). 

abôminor, -âris [abôminô\ la forme déponente 
semble la plus ancienne. Priscien, GLK II 380, 11, 
note comme une singularité l'emploi du passif par 
Verrius Flaccus) : repousser comme un mauvais pré
sage ; et, dans la langue commune, « s'écarter avec 
horreur de, détester, abominer » = èxxrjpûacKo. An
cien, usuel. Dérivés (presque tous de la langue de 
l'Église) ; abôminâtiô « fait de repousser » et « chose 
abominable » ( = pSéXuyjia) ; abôminâmentum ; àbô-
minâbilis; abôminôsus. M. L. 34 (?). 
Omen représenterait *aug-s-men d'après Havet , 

MSL 4, 223, et s'apparenterait à augeô, augur, qui ap
partiennent également à la langue augurale. On ne peut 
faire que des hypothèses incertaines. Cf. Stolz-Leu-
mann, Lat. Gr.5, p. 113. t 

ômentum, -I n. : membrane graisseuse qui enveloppe 
les intestins; épiploon ou tablier; par suite « mem
brane ». Le sens étant « ce qui recouvre, enveloppe », 
comme abdomen (cf. Celse 4, 1 ; Plin. 11, 204, o. sunt 
membranae quae exta continent, Schol. Pers. 2, 47), on a 
pu imaginer que ômentum remonte à *ouimentum (cf. 
ind-uô, ex-uô), avec réduction dialectale de ou à ô. 
Terme technique qui n'apparaît pas avant Catulle, sus
pect d'être emprunté, comme omâsum. La forme ômen 
(Arn.) est refaite d'après mômen, mômentum. 

Dérivé : ômentàtus (Apic.).f 

ommentâns : v. maneô. 
omnis, -e : adjectif et pronom correspondant pour 

le sens au gr. «ôç, «5tra, 7tôtv « tout, toute ; tous, toutes », 
le neutre omne traduit dans la langue philosophique le 
gr. T6 7CÔÉV. Au singulier, omnis a le sens indéfini « toute 
espèce de » ; omnis homo « tout homme ; l'homme en 
général » ; Cic , Off. 1, 43, 152, cum omnis honestas ma-
net a partibus quattuor. Du sens de < en général », on 
est passé au sens de « dans l'ensemble » ; de là des em
plois comme Ces., B. G. 1, 1 : Gallia est omnis diuisa 
in partes très. — Tôtus signifie « entier, total » ; toute
fois, au singulier, tôtus et omnis s'emploient souvent 
l'un pour l'autre, même chez Cic et Ces., e. g. B. G. 3, 
8, 1, omnis orae maritimae, et 3, 16, \, totius orae mari-
timae. 

Dérivé : omnïnô adv., « en totalité, entièrement ; en 
tout ; en général, dans l'ensemble ». Sert aussi de par
ticule affirmative. Souvent joint à une négation qu'il 
renforce, comme notre « pas du tout, rien du tout ». 
Sans doute ablatif d'un adjectif *omn-ln-us. 
Nombreux composés en omni-, type omnimodîs, dont 

beaucoup sont des imitations littéraires de composés 
grecs en 7rocv- (e. g. omnipotêns = ■Karptp&rtùp). 

Omnis, bien qu'attesté de tout temps, n'est guère 
conservé que dans les dialectestitaliques ; cf. M. L. 6064. 
Partout ailleurs, il a été éliminé au profit de tôtus, 
tottus. 

Aucun mot pareil ailleurs. Les mots signifiant « tout » 
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diffèrent d'une langue indo-européenne à l'autre ; gr. TOCÇ 
n 'a pas non plus d'étymologie claire. On pense natu
rellement à un dérivé de ops. ] 

onager (-grus), -grï m. : emprunt au gr. ovocypoç ; de
puis Plaute. 

oncô, -as , -are : braire (se dit de l'âne, Carm. Phi-
lom. 55, oncat asellus, où un doublet uncô est employé 
en parlant de Tours, ibid. 50). 

L'o initial de ce mot tardif montre qu'il est emprunté 
au gr. à-pcâoiun ; cf. roncô. 

omis, -eris n. : charge, fardeau (s'emploie au propre 
et au figuré). Ancien, usuel, classique. Conservé en lo-
goudorien? Cf. M. L. 6066. 

Dérivés et composés : onustus : chargé, d'où en 
bas latin onustô, -as ; onerô, -as ; oneràrius : -a nâuis ; 
onerôsus (poétique et postclassique) et inonerôsus 
(Ignat.) ; onerôsitàs (Tert.) ; déonerô (rare) ; exonéra : 
décharger; obonerô (Rufin). Graphies artificielles ho-
nus, honustus, en jeu de mots avec honôs. 
L'o radical ne s'explique pas directement dans un 

thème en *-es-. L'a du mot correspondant skr. dnah 
(gén. dnasah) « voiture de charge » est ambigu. Le grec 
a un dérivé d'un nom radical apparenté dans àvtâ 
« chagrin », lesb. èvlôt et ivioç « importun, fâcheux ». 
Le vocalisme de onus peut venir d'une forme à voca
lisme o de ce nom racine (cf. honôs et pondus) ou être 
dû à une assimilation *enos > *onos, onus. 

opâcus, -a, -um : -a uocantur umbrosa (Fest. 200, 5) 
« qui est à l'ombre » (opposé à aprlcus ; cf. Cic, Part . 
Or. 10, 36 ; Varr., R. R. 3, 14, 2) ; et par suite « obscur, 
où la lumière ne pénètre pas ». Ancien (Pacuv.), usuel, 
classique. A la différence de obscûrus, ne s'emploie pas 
au sens figuré. M. L. 6069. 

Dérivés et composés : opâcitâs (époque impériale) ; 
opâcô, -as : ombrager, M. L. 6068, et inopâcô (Col.) ; 
inopâcus = écoxtoç (Gloss.). 
On admet souvent qu'il y a ici un dérivé de la pré

position op-, ob- avec un suffixe *-âko-. Mais pareil suf
fixe n'est guère usuel en latin ; du reste, il ne s'ajoute 
pas à des prépositions- (le type de skr. apàka- est tout 
différent; v. sous oculus). E t cette étymologie ne ren
drait, en tout cas, pas compte du sens matériel de opâ-
cus. Donc, étymologie inconnue. 

opalns, -I m. : opale (Plin., Isid.). Sans doute mot 
d'emprunt ; le grec a ÔTOftXtoç, qui semble provenir du 
skr. ûpalah « pierre ». 

opéra : v. opus. 
operiô : v. aperiô. 
opicus, -a, -om : autre forme du nom des Osques, 

cf. gr. 'Omxot et Fest. 204, 28, employé comme terme 
d'injure, « ignorant, sot ». 

opifera n. pi. : v. ops. 
ôpiliô (ûpUiô), -ônis m. : 1° berger; 2° sorte d'oi

seau, « genus auis », P . F . 207, 11, qui n'est pas autre
ment connu, peut-être la bergeronnette. Cf. opunculô. 

Ancien (PU., Cat.), mais rare ; la variation ô/û est 
probablement d'origine dialectale. 

Sans doute ancien composé dont le premier terme 

serait ouïs (v. ouïs) et dont le second n'est 
On explique arm. hoviw « berger » par *<>«,£. ^ l g 
deur de moutons ». Cf. gr. oloroftoç. *f 

opïmus, -a , - um : gras (souvent joint à adint]-1 
lis, pinguis) ; par suite « fertile, riche » : hosti^T^'L 
praecipue pingues ; et opima, magnifica et ampl %^ 
22. Ancien (cf. Lex Numae 4, ap. Fest. 204 "' 
classique. Spécialisé dans le groupe spolia 

opinai 

BSllf 

désignait les dépouilles enlevées par un général I 
à un général ennemi qu'il avait mis à mort- n/01^ 
1. 1. ' Cf-

Dérivés : opimitâs (rare) ; opïmô, -as (épnn '% 
périale) ; et Opïmius, nom d'une gens à Ron^ ^ 
Sans rapport avec Ops, malgré Festus. 
Pas d'étymologie claire; v. Benveniste 

(1955), p. 31, qui rapproche gr. TttjxeX^ « graisse >{jf 

opïnor (opeinor sur un miroir de Préneste, CIL pijn 
v. R. Bloch, Rev. Phil. 1952, p. 181 sqq.)' -ârîg Sjj 
STLm, -ârï (doublet archaïque opïnô, -as) f avoir ̂ ~ 
opinion, être d'une opinion ; souvent employé en inc'* 
opïnor, ut opïnor « (comme) c'est mon opinion rm 
èjiol Soxeï. Les autres formes sont rares. Opïnor etf^ 
substantif correspondant opïniô, dans la langue phi 
sophique, traduisent 8o£dtÇ<û, SôÇa, que les Grecs m, 
posent à aX^Oeia, yvtôatç, ITZIGT^ILT) et aux verbes coi 
respondants ; opïniô a pris le sens de « croyance s ( 
lequel il n'y a pas de mot apparenté à crëdô, et qm 
fidês ne rend pas), souvent avec la nuance accessoire 
de « croyance imaginaire ou fausse », ainsi Cic, Scaurjlf 
apud homines barbaros opinio plus ualet saepe quarn^W 
ipsa ; opïnâtus celui de « imaginaire » : -a bona, maM 
Synonyme de 86£a, il est aussi devenu synonymeH 
fâma au sens de « réputation, renommée » ; de là, à ba^ 
époque, opïnâtus au sens de « célèbre, fameux ». Au sénf 
philosophique de opïniô se rattachent opïnàbilis, <p 
traduit le gr. SoÇaox6ç, opïnàtiô = S6£a<ijza, opïnÈ 
tor = 8o£aarf)ç, tous deux créés par Cicéron, sans doifl 
d'après Platon (sur le sens de opïnàtor « collecteur j&j 
blé pour l'armée », v. les Cod. Iust. et Theod., S* Auff 
Epist. 268, 1) ; opïhiôsus (Tert.). Lucrèce crée opïnâiU 
(4, 465) parce que opïnàtiô n'entre pas dans rhexfl 
mètre. Ancien (Naev., Plt.), classique. M. L. 6073 aj 
opinio. | 

Autres dérivés et composés : adopïnor : création <| 
Lucr. 4, 816, pour traduire 7rpoa8o£àÇ<o ; inopïnâim 
necopïnâtus (classique, Cic.) « inattendu », sur lequel^ 
été fait sans doute analogiquement inopïnàns (uniqif| 
ment dans les historiens, non dans Cic.) ; necopïnânil 
inopïnus, necopïnus. Il est difficile de dire si opïnor es| 
dérivé de l'adjectif opïnus que supposent les composa 
in- et nec-opïnus ou si, au contraire, inopïnus, necopg 
nus sont refaits d'après in- et necopïnâtus. L'apparition 
tardive de in- et nec-opïnus, qui ne sont attestés qu'à 
partir de Virgile, donnerait à croire que ce sont de? 
formes créées sur opïniô d'après le modèle grec S6Ça| 
fiSoJ;oç. Cf. anhëlus et festïnus. ^ 

On a rapproché le groupe de optiô, optâre : opïnw^ 
opïnârï seraient dérivés d'un thème en *-yen-, faitsijr 
*op-. Mais le sens diverge et la formation serait d'un 
type sans doute unique en latin (cf., toutefois, festinty 
Donc étymologie obscure. 
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p«5.- Y. °PtiÔ' 
l$P' est cuius pater auo uiuo mortuus est, 

SÉpit** (°' ,' aut quod obitu patris genitus su, aut quod 
W ' ^ ^ e m habeat, i. e. pro pâtre, P . F. 201, 17. 
# ^ , W c o i n i n e prénom ;cf. T.-L. 2,17,1 e t54 ,3 . 
sg^seulen™ ^ Q e t l a q u a n t i t é brève de l'a (Sil. 
^ l / o r t h ^ excluent que l'on ait ici un composé de 
jlfr *0,

 fer composé dont la structure serait, du 
:0$ et d e ^ r e 'aux règles. Le premier terme de ce 
: 0 ' Test donc indéterminé. 

opitulor : v. ops 
.* * -uit -©re : impersonnel « il faut », Seî 

0porWj J ^ e t c ^ qU e iqU e s traces de pluriel, e. 
lamine p ^ ( j a e c . ; oportebant, Ter., plus fréquentes 
?' ^"o^ooaue, v. Sou ter, s. u.). Marque à l'origine la 

le'devoir moral plutôt que la nécessité; ^iivenan , çic eron oppose oportet « il est bon de, 
^ t ai"^ ^ a à necesse est « il est nécessaire de », opus 
eXpéîest besoin de » ; e. g. Verr. 2, 4, 39, § 84, tamquam 
** V ' non solnm oporteret, sed etiam necesse esset ; et 
#* /**"' 2,j j , /^c /î«r£ oportet et opus est. Cf. encore 

o Cic.jTu. 2, 17, 39, qui alteri exitium parât,\ 
^nI1 Ire oportet sibi paratam pestem... parem (il est bon 
^ 1 sache..-)- A- s e r v * e n s u i t e à exprimer l'idée dede-
^V ^'obligation, Cic, Or. 22, 74, « oportere » ercïm 
VOiLtwnem déclarât oflici, quo et semper utendum est, 
Pe minus ; « decere » quasi aptum esse consentaneumque 
1 °nori et personae. Ancien, usuel et classique. Formes 
émanes rares et douteuses. M. L. 6075. Pas de dérivés. 
Dans la langue familière, comme le fr. « devoir », sert 
à indiquer une probabilité, e. g. Plt. , Ru. 568, meas 
oportet intus hic esse mulieres « Ce doit être.. . ». 

A été expliqué comme issu de *op-uortet, de *uorteô 
qui s'apparenterait à uertô (cf. xpo^w, TpéfACù et, pour 
le sens, xaOïjxei). Mais le latin n'a pas, sans préverbe, 
de verbe pareil à v. si. vrùtëti « tourner », et l'étymoiogie 
reste en l'air. Rapproché de opportûnus par les Latins, 
d'où la graphie opportet fréquente dans les manuscrits 
et, inversement, oportùnus. 

opperior : v. perïculum. 
oppidum, -ï n. : 1° ville fortifiée, place forte ; puis 

ville, en général, par opposition à Vrbs, réservé à Rome ; 
de là oppidânus (par opposition à urbânus) a provin
cial »>; cf. Cic, Brut. 69, 242, oppidanum et inconditum 
tenus dicendi ; oppidânï chez les historiens désigne aussi 
< les habitants d'une place forte assiégée », et par suite 
les « assiégés » ; 2° synonyme de carcerës « barrières du 
cirque », endroit d'où s'élancent les chars ; cf. Varr., L. 
L. 5, 153, in circo primum unde emittuntur equi, nunc 
dicuniur carcerës, Naeuius oppidum àppellat; et P . 
F. 201, 6 sqq. Ancien (Plt., Enn.), usuel et classique. 

Dérivés et composés : oppidulum (Cic, Hor.) ; op-
pidàtim (Suét.) ; oppidâneus (Cod. Theod.) ; inoppi-
dàtus (= dtobojxoç ; tardif et rare). 
A la même forme, mais sans rapport de sens immé

diatement visible, se rattache : 

oppidô : adverbe de la langue familière, synonyme 
renforcé de multum qui appartient surtout à l'époque 
républicaine et était tombé en désuétude au temps de 
Quintilien ; cf. I. O. 8, 3, 25. L'abrégé de Festus, P . 

F . 201, 9 sqq., en donne une étymologie peut-être popu
laire : oppido ualde multum. Ortum est autem hoc uerbum 
ex sermone inter se confabulantium, quantum quisque 
frugum faceret, utque multiludo significaretur, saepe res-
pondebaiur quantum uel oppido satis esset. Hinc in con-
suetudinem uenit ut diceretur oppido pro ualde multum. 
Itaque si qui in aliis rébus eo utuntur, ut puta si quis dicat 
« oppido didici, spectaui, ambulaui », errant quia nulli 
eorum subici potest, uel quod satis est. 

Oppidô est l'ablatif n. d'un adjectif pris adverbia
lement, qui rappelle gr. ë(i7teSov « solidement, ferme
ment ». 

Sur la façon dont oppidum peut se rattacher et à 
oppidô et au substantif indo-européen représenté par 
skr. paddm « pas, trace de pas, lieu, place », gr. izèSov 
« sol, terre », arm. het (gén. hetoy) « trace de pas », ombr. 
p e f u m , persom- « trace », on ne peut faire que des hy
pothèses incertaines. — Le nom de la « citadelle » repré
senté par skr. pur, lit. pilis, gr. TOSXIÇ (7rr6Xiç) n'est 
pas attesté hors de ce groupe oriental de l'indo-euro
péen. Le germanique et le celtique ont des dénomina
tions isolées : v. h. a. burg, etc., et gaùl. dùnon. Le 
lat. oppidum est aussi propre au latin. 

oppïlô, -as, -âui, -âtum, -are : boucher (un vase, une 
porte, etc.) ; oppïlâtiô. Comme obtûrô, attesté depuis 
Caton jusque dans la Vulgate. Demeuré dans quelques 
dialectes romans, dont certaines formes supposent un 
doublet *appilâre, M. L. 6076 (cf. obturâre et *atturâre). 
De pllô (v. plia) ou de pllum? 

opportûnus, -a , -um : v. portûnus, sous portus. 

. *ops, opis f. (le nominatif singulier du mot en tant 
que nom commun n'est pas at testé; en tant que nom 
propre, il existe un nominatif Opis, Plt . , Ba. 893, Mi-
nerua, Lato, Spes, Opis (opes B obs G) Virlus, Venus ; 
et P . F. 203, 19, Opis dicta est coniunx Saturni; mais 
Opis est une formation secondaire comme bouis, louis, 
canis, etc. ; l'ablatif singulier est toujours ope dans les 
textes (opid de l'inscription falisque de Sardaigne, 
CIL I2 364, est analogique comme bouid, coventionid ; 
cf. Ernout, Textes arch., n° 62), Ope; on ne peut tenir 
compte de opi que Varron emploie à l 'appui d'une 
fausse étymologie : oppidum ob opi dictum, L. L. 5, 
141, ni de inopï, usité par les poètes dactyliques pour 
éviter le tribraque ïnôpë, et qui n'est pas plus probant 
que memori, etc. ; le génitif pluriel est toujours opum). 

Le sens est : 1° abondance ; d'où « ressources, ri
chesses, force », cf. Cic, Att. 14, 14, 5, omni ope atque 
opéra enitar ; souvent au pluriel collectif dans ce sens : 
opes, cf. dïuitiae, côpiae ; 2° aide, assistance (o. ferre, 
petere, etc.). Personnifié et divinisé dans la déesse Ops 
Conslua, Opis, femme de Saturne, déesse de l'Abon
dance (sur ope toilesiai de l'inscription de Duenos, v. 
Goldmann, Duenosinschr., 109 sqq.) ; cf. P . F . 203, 18 : 
Opis dicta est coniunx Saturni, per quam uoluerunt ter-
ram significare, quia omnes opes humano generi terra 
tribuit... ; de là : Opalia dicebantur dies festi quibus Opi 
supplicabatur, P. F. 201, 3. Cette personnification 
montre que ops appartenait d'abord au parler rustique 
(sabin). La langue a évité le monosyllabe du nominatif ; 
il en est de même pour le composé côps, cf. plus bas. 
Les autres cas de ops se rencontrent plutôt à l'époque 
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républicaine ; sous l'Empire, ils sont surtout du voca
bulaire poétique, et l'emploi s'en raréfie à mesure que 
l'on avance. Non roman. 

Dérivés et composés : opulentus (et plus rarement 
opulëns, refait sur le superlatif opulentissimus, 
d'après beneuolentissimus/beneuolëns, beneuolus ; cf. 
pour le suffixe luculentus, fraudulehtus, etc.) : riche 
en, abondant en (avec l'ablatif) ; ou, absolument, 
« riche, abondant » ; opulentia (ni dans Gic, ni dans 
Ces.) et pi. opulentiae = dïuitiae- opulentitàs (Plt., 
Caec.) ; opulentô (rare, époque impériale) ; cf. aussi 
opulëscô (-lïscô dans Furius Antias ap. Non. 148,15). 

opifer : qui porte secours ; sur opisphora, funes quae 
cornibus antemnae dextra sinisîraque tendunlur re-
trouerso, Isid., Or. 19, 4, 6, v. Sofer, p . 30 et 170, et 
Rich, s. u. opiferae. On a supposé une déformation, 
par étymologie populaire, de Û7répa, même sens. 

Opigena, épithète de Junon, fille d'Ops, interprétée 
par la croyance populaire en « quae opem gigniî » ; cf. 
P . F. 221, 6, Opigenam lunonem matronae colebant, 
quod ferre eam opem in partu laborantibus credebanl. 

opiparus (archaïque) : abondant en ressources, 
richement préparé, abondant ; opiparë (joint à opïmê 
dans Plt. , Ba. 373} ; opitulus, -ï m. : O. Iuppiter et Opi-
tulator dictus est, quasi opis lator, P . F. 201, 20. De 
là : opitulor, -âris [opitulô, Liv. Andr.) : « porter se
cours », rare et archaïque ; Cicéron l'emploie encore, 
mais sous l'Empire ne semble plus attesté après 
Pline ; opitulâtiô [Ain., Dig., Vulg.) ; opitulâtus (Fulg.). 

*côps, *cà~pis (attesté seulement à l'accusatif .et à 
l'ablatif singuliers côpem et côpi) : abondamment 
iourni de, riche. Rare et archaïque, détrôné par le 
dérivé de copia, côpiôsus. De *côps dérive : 

copia : abondance, ressource, secours. Passé en 
irl. côb, coip. Personnifié et divinisé : copia qui rem
place Ops, cf. Cornu Côpiae ; ail pluriel côpiae, spé
cialisé dans la langue militaire au sens de « ressources 
en hommes, forces, troupes » ; côpiôsus, côpiôsê, cô-
piolae, côpior, -âris, côpiârius, côpiôsitâs, tous rares 
et tardifs. 

inops adj. : dépourvu de, sans ressource; inopia : 
manque ; i. argentï : dénûment, disette ; inopiôsus 
(Plt., formation plaisante, cf. iêiûniôsus, d'après cô
piôsus). 

Enfin, à ops il faut rattacher la glose opio : eûîropû, 
CGL II 319, 5 ; et l'adjectif : optumus, optimus (formes 
isolées opituma, CIL VI 1958 [I2 1206] ; opitumae, 
VI 17115, d'après Opis) : très bon, le meilleur, excel
lent. Sert de superlatif à bonus. Adverbe : optumê, 
optimë « très bien, fort bien ». Usité de tout temps ; 
non roman. 

Dérivés : optumâs [optimâs) adj. : qui appartient 
aux optimï; usité surtout au masculin pluriel subs-
tantivé, optumâtès, -ium, qui correspond au gr. oi 
âpioToi « le parti aristocratique », « les riches » ; opti-
mitâs (Mart. Cap.). 

Survivance d'un nom d'action radical dont d'autres 
représentants indirects sont signalés sous opus, qui ap
partient à la même racine. Cette racine, qui a été beau
coup employée dans la langue religieuse, désignait Pac-
tivité productive. Avec le suffixe complexe *-n-es- qui 
sert pour indiquer les biens, les profits, le sanskrit a 

sfrfl 

âpnah « produits, biens, propriété », hitt. happin 
chesse ». On rapproche aussi lit. âpstas « abond <r** 
provision », apstùs « riche » ; mais, si le rappr0c), ^ ^ i 
est juste, il vaudrait mieux partir du type <je 0 ^ e ^ 

*Côps et inops présentent le second élément s 
forme athématique régulière ; cf. compos, etc. °Us ^ 

Le superlatif optumus rappelle, pour le sens, de 
mations telles que bhàgavân (littéralement « pôurvi 
richesse ») et maghâvân en sanskrit. L'Avesta a ^ 
une valeur religieuse assez souvent, ssviétô « \t

 aTec 

utile, le meilleur », en face de savô « profit » et de -
« fort ». L'idée de « le meilleur » a, dans plusieurs lan ^ 
une expression indépendante de celle de « bon a • ! 
en grec, en slave, en germanique, en celtique. ' ^ ' 

opsônium [ob-), - ï n . : provisions de bouche, mardi* 
Emprunt au gr. ô<|;a>viov ; la graphie ob- au lieu de 
a été influencée par le préverbe ob- (cf. absintkium^ 
dc<]>tv6iov). A opsônium correspond un verbe de form 
tion toute latine opsônô (ou opsônor déponent) qui ♦. 
duit le gr. ô̂ <ové<û (cf. anclô et dcvTXéto). Fréquentât") 
obsônitô dans Caton, d'après Fest. 220, 15. De opsôn~ 
dérivent opsônâtiô, -tor, -tus, -ûs. Ces termes appar 
tiennent surtout au vocabulaire de la comédie et de là 
satire. Emploi figuré dans Cic, Tu. 5, 97. Non romans-
mais le v. angl. a oefesne (avec substitution du préfixé 
ab- à ob-). 

optiô, -ônis f. et m. : 1° faculté ou liberté de choisir-
libre choix ; 2° dans la langue militaire, a le sens con! 
cret de « adjudant choisi par le centurion » et, natu
rellement, le genre masculin; cf. P . F. 201, 23 : opiù 
est optatio, sed in re militari optio appellatur is quem 
decurio aut centurio optât sibi rerum priuatarum minis-
trum, quo facilius obeat publica officia ; et F. 216, 23 : 
optio qui nunc dicitur, antea appellabatur accensus. Is 
adiutor dabatur centurioni a. tribuno militum. Qui ex eo 
tempore (quo optaréy quem uelint centurionibus permis-
sum est, etiam nomen ex facto sortitus est. Pour le 
passage du sens abstrait au concret, cf. uigiliae, opéra 
et, pour la déclinaison, centurio, decuriô. De ce nom 
dérive optiônâtus « ut decurionatus, pontificatus dicitur, 
ut Cato... », F. 220, 9. 

Dérivés et composés de optiô î. : optïuus : choisi 
(rare, époque impériale), sans doute tiré du composé 
adoptiuus, plus ancien (Scipio min.) : -i uocantur hi 
[tutores) qui ex optione sumuntur, Gai. Inst. 1, 1S4 
(opposé à datiul) ; adoptiô « choix » et, dans la langue 
du droit, « adoption » ; adoptiuus, opposé à nàtùrâlis. 
Optiô est le substantif verbal d'un verbe *opiô « je 

choisis » non attesté, mais dont une trace parait sub
sister dans la glose de P. F. 222, 24, praedotiont (1. prae-
dopiont?), praeoptant. *Opiô a été remplacé par le fré
quentatif : 

opta, -as [optor, Fulg., Peregr. Aeth.) : choisir; cf. 
P l t , Ru. 852, opta ocius : rapi te... mduis an trahi; 
sens ancien, repris par la langue de la poésie impériale; 
et dans l'usage courant et classique : « choisir dans son 
esprit, souhaiter » ; optâtiô (Cic), -tor, -tus, -ûs (tardifs); 
optàbilis et inoptâbilis ; inoptâtus; optàtiuus (terme de 
grammaire, scil. modus = f) efocTod) trptXioui), v..i"v 
optait (savant) ; adopta, qui a pris un sens technique 
dans la langue du droit « adopter » ; adoptàtiô, ~Wt 
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< • cooptô (côptô) « choisir, élire par cooptation »; 
^tâliô ; exoptô « souhaiter vivement » ; praeoptô (syno-
0°f iemàlô, fréquent et classique, non cicéronien) ; 

■ C * <Tert->-
n târei D i e n q u ' u s i t é d e t o u t temps, est peu r é p é 
té dans les langues romanes ; cf. M. L. 6077. 
_ rapproche ombr. u p e t u «dëligitô, optâtô » et ope-

igctï», osq. u f t e i s «uoluntâtis » (cf., toutefois, De-
WL T. È. 351, et. Vetter, Hdb. 204 et 43). Le rappro-
Vh ment proposé avec tch. japati « observé », v. si. ne-
* ûptnû «" inopinément » est trop isolé pour inspirer 

^"fiance. — A cause du vocalisme o, qui indique un 
C°cien présent athématique, on peut penser à rappro-
aJ r hitt. epmi « je saisis », où serait conservé le voca-
rme e (et arm. unim « je possède, j 'a i »?). L'a de lat. 

iô serait un a ajouté à l'initiale et n'indiquerait pas 
tf' ancieri vocalisme ; du reste, le latin a co-êpi, avec le 
"ocalisnie é (v_ apiô et coêpl). Simple hypothèse. 

optumus {opti-) ; opulêns, -lentus : v. ops. 
OpulnS) -ï f- - érable montagnard (Colum. 5, 7, 1) 
viorne obier, appelé aussi rumpôtinus d'après Pline. 

Attesté depuis Vairon, R. R. 1, 8, 3 qui attribue le mot 
aux Mediolanenses : ut M. faciunt in arboribus quas 
uocanl opulos ; cf. Plin., H. N. 14,12. Peut-être celtique 
/cf. ebulus). Conservé dans quelques dialectes italiens, 
JJ*L. GO?8 (c*- a u s s i ail- Affolder « Ahorn ») et Pedrotti-
Bertoldi, Nomi dialettali, p. 4. Rapproché de àmAXàv* 
atvEtpoç parGuny, MSL 19, 213 ; v., toutefois, pôpulus. 

♦opunculô : quod opilionis genus cantus imitantur, P . 
F. 207,12. Sans autre exemple. Lire opi(lï)unculô (Lind-
say)? 

opufl, -eris n. : travail, ouvrage, surtout au sens 
concret de « produit du travail, œuvre (gr. Ipyov) »; 
cf. opus facere « faire un travail », opéra « les travaux », 
opifex, etc. Le terme général se spécialise dans les 
langues techniques; se dit notamment du travail des 
champs (à côté de labor) ; des « ouvrages » de défense 
dans la langue militaire ; des « ouvrages » d'un auteur, 
des « œuvres » d'un artiste ; des « bonnes œuvres », bona 
opéra traduisent xotXà 2pya, dans la langue de l'Église. 
Quelquefois s'emploie dans la langue familière avec un 
sens affaibli, voisin de rés (cf. facinus, negôtium). A 
servi aussi à former des locutions adverbiales : magn(ô) 
opère, tant(ô) opère, quant(ô) opère, nimi(ô) opère, qui 
ne sont que des renforcements de multum, tantum, quan
tum, nimium. 

Un emploi spécial de opus est dans la locution opus 
est suivie de l'ablatif-instrumental de la chose dont on 
a besoin et du datif de la personne intéressée : mihi 
opus est aliquâ ré a il y a du travail, il y a affaire pour 
moi avec quelque chose », d'où « j ' a i besoin de quelque 
chose >, cf. le îr. « besoin » et « besogne ». Pour la diffé
rence entre opus esse et indigére ou necesse esse, v. Cat. 
aP- Sén., ad Luc. 94, 28 ; Sén., ad Luc. 9, 12. Quand le 
amplement de opus esse était un verbe, il était à l'abla-
W du supin ou du participe passé neutre : maturato 
°pus est, qued scitu opus est, constructions qu'on trouve 
encore dans Cicéron. Mais des influences analogiques se 
s°nt exercées et, d'autre part , la tendance du latin à 

substituer la tournure personnelle à l'impersonnel a agi 
également sur opus esse : de là des constructions comme : 
materiam, et quae opus sunt, dominus praestabit, Ga^t., 
Agr. 14, 3 ; ou comme puero opust cibum, Plt., Tru. 902 ; 
ad consilium pensandum temporis opus esse, T.-L. 22, 
51, 3 où le génitif a été introduit analogiquement d'après 
les verbes du type egeô, indigeô par exemple ; chez Colu-
melle 9, 1, 5, on voit apparaître opus habeô que blâme 
le grammairien Diomède, GLK I 316, 32 sqq., ut Graeci 
dicunt xpetav £X<Û... nos non dicimus opus habeo,. sed 
opus est mihi. Cet emploi de opus dans le sens de « be
soin » a subsisté dans quelques langues romanes, cf. M. 
L. 6079,. tandis que opéra subsistait avec le sens de 
« œuvre ». A opus neutre concret correspond, en effet, 
un féminin désignant le « travail » au sens abstrait, qui 
n'est sans doute que le pluriel collectif de opus, devenu 
féminin : 

opéra, -ae f. : activité du travailleur (souvent joint 
à cura, studium, opposé à ôtium) : cf. operam dare, prae-
bêre « donner ses soins, son travail à, s'occuper de » ; 
dedità operà « en y donnant tous ses soins », c'est-à-dire 
« à dessein » ; operà « par expérience » ; operae pretium 
est « il y a prix pour le travail », c'est-à-dire « il y a inté
rêt à ». La différence entre opus et opéra a été bien sen
tie des Latins ; cf. CGL V 36, 5 (Plac.) : opéra et ope
ram, opéra sunt artes singulorum et [id est, Deuerling) 
artificum, operam uero adiutorium esse cognoscimus. — 
Opéra peut s'employer aussi dans le sens concret. Il dé
signe alors : 1° dans la langue rustique, une journée de 
travail, cf. Varr., R. R. 1, 18, 2, quaternis operis singula 
iugera [confodere) ; 2° un journalier, un travailleur (sur
tout au pluriel) ; cf. Col. 3,21,10, plures opéras conducere. 
Cf. le double sens du fr. « manœuvre » (mais avec un 
changement de genre). Ancien, usuel. Panroman, sauf 
roumain. M. L. 6070. Celtique : irl. opair et opred « ope-
râtus », britt. ober. 

Dérivés et composés : 1° de opus : 
opusculum : petit ouvrage ; et surtout « petit ou

vrage littéraire, opuscule ». 
opifex c. (fait sur opus, comme mùnifex, homi-

cïda, uolnificus, etc.) .: ouvrier, artisan ; d'où opi-
ficô, CGL II 476, 46 ; opificium (Varr., Apul.). Con
tracté en officium (v. ce mot), a pris une acception 
spéciale et s'est détaché de opus ; officina (opificina 
dans Plt., Mi. 880) : atelier, fabrique. Terme général, 
susceptible d'acceptions plus précises dans des langues 
techniques, ainsi : 1° poulailler, volière ( = ôpviGcov, 
auiârium) ; 2° forge (cf. fabrica), cf. ital. fucina, M. 
L. 6045 ; 3° atelier où l'on fabriquait la monnaie ; de 
là, à l'époque impériale, oflicïnâtor, -trlx. Détaché de 
officium à mesure que celui-ci a développé son sens 
moral. 

2° de opéra : opella : petit travail (rare, poétique) ; 
operôsus : laborieux (sens actif et passif « travail 
laborieux » et « homme laborieux »), cf. gr. CPYCÛSTJÇ ; 
operôsitâs (Tert.) ; operârius : relatif au travail ; subst. 
operârius, -a : ouvrier, ouvrière, M. L. 6072. 
A opus comme à opéra peut se rattacher le dénomi

natif : operor, -àris (et operô, -as, attesté à basse époque 
et conservé dans les langues romanes, M. L. 6071) : 
travailler, accomplir un travail; et spécialement a ac
complir une cérémonie religieuse », c'est-à-dirè la tâche 
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que réclament les dieux : operari est deos religiose et 
cum summa ueneratione sacrificiis litarey dit Non. 523, 
8, qui cite, entre autres, Vg., G. 1, 339, sacra refer Ce-
reri, laetis operatus in herbis (cf. Properce, 1, 33, 2) ; sens 
conservé encore dans la Peregr. Aeth. 15, 2 et qui appa
raît aussi dans l'emprunt v. h. a. opfarôn « sacrifier ». 
Cf. epulae. Il est à remarquer que le dérivé operor (et 
aussi opération cf. operâtiônës dênicâlës) a conservé l'an
cien sens religieux qui est dans skr. dpah et ne se trouve 
plus dans opus ni dans opéra. 

Dérivés tardifs : operàtor, -trïx, -tôrius, -tiuus, -tiô 
(langue de l'Église) ; cooperâtiô, -tor. Cf. aussi inoperor 
(Itala = èvepYoujiat) et inoperô, et M. L. 190, *ado-
peràre ; 2152, *conoperàre ; 3025, *exoperàre > ital. 
scioperare ; et inoperâtus. Le germanique a emprunté 
operâri (v. plus haut) et operârius : m. franc, opperer. 
Le mot opus, apparenté au nom d'action ops, opis, 

se retrouve dans skr. âpah (gén. âpasàh) « œuvre ». Le 
vocalisme latin o vient du nom radical op-. Pareille ac
tion s'observe en védique, où existe âpah « action reli
gieuse, sacrifice », avec la voyelle longue attestée par 
v. h. a. uoba « fête », uoban « exercer » (et m. h. a. uobo 
« agriculture »). Le vocalisme e figure dans lat. epulae; 
v. ce mot. Le germanique a de plus v. isl. afl « force », 
afla « préparer, gagner », etc., et efna « accomplir », efni 
« matériel à employer ». Un dénominatif semblable à 
operâri se retrouve en osque et en ombrien : osq. ûp-
s a n n a m « operandam », pft. 3 sg. u p s e d , 3 p. pi. up-
s e n s ; ombr. impér. osatu « operâtor », part, oseto « ope-
râta » (osq. u p s a t u h « operâtï ») ; cf. pélign. upsaseter 
« operârëtur » (passif). 

Ôra, -ae f. : orae extremae partes terrarum, i. e. mari-
timae dicuntur, unde et uestimentorum extremae partes, 
quae quidem et primae dici possunt. Caecilius in Aethrione 
usus est pro initiorei, cum ait (3) : «oram reperire nullamt 
quam expediam, queo», Fest. 196, 31 ; «bord » (d'un vase, 
d'une blessure, d'un vêtement, etc.) ; spécialement 
« bord de la mer » [lïtus, ripa) ; et aussi < zone, région » ; 
cf. Enn., A. 114, luminis oras « les bords de la lumière », 
c'est-à-dire la région où aborde le nouveau-né au sortir 
des ténèbres. Attesté de tout temps. Les représentants 
romans remontent à ôra et ôrum. M. L. 6080. Celtique : 
irl. or. 

Dérivé : ôràrius : côtier (technique, Pline). 
Le sens de « bord d'un vêtement » a dû s'exprimer 

aussi par un diminutif *ôrula, avec un dénominatif *ôru-
làre que supposent les formes romanes du type « our
ler » (panroman, sauf roumain). M. L. 6108 ; B. W. s. u. 

L'adverbe côram, qu?on ne peut séparer ni de ôs ni 
de ôra, indique que, malgré la forte déviation de sens, 
ôra doit être un dérivé de ôs : v. ce mot. 

ôra, -ae f. : câble.î Peut-être est-ce le même mot que 
ôra « rivage » employé dans la langue nautique avec le 
sens technique de « câble qui attache le vaisseau au 
rivage », par opposition à ancoràle « câble de l'ancre » ; 
cf. T.-L. 22, 19, 10 ; 28, 36, 11 ; Quint. 4, 2, 41. V. Nie-
dermann, dans Glotta 19, 5 sqq. 

ôrârium : v. ôs. 
Ôrâta : v. aurum. 
orbiSj -is m. (ablatif ancien orbï; nominatif récent 

orbs (d'après urbs?}, Venant. Fort., Carm. 8, 5) . 
^&d, cercle (plat ou creux, par opposition à globus) • jnA • * 

lise dans différentes acceptions : orbis terrae, terr-^' 
« cercle des terres, terre » ; dans la langue militaire"1 

bem facere « former le cercle » ; dans la langue astr' °'N 

mique, « cercle du Zodiaque » ; o. lacteus « voie lacfo ^0 

orbite, roue, disque; poisson lune, etc. Ancien J ' ; 

M. L. 6083. ' *SUel. 
Dérivés : orbitus (rare) : en forme de roue- 0rh' 

f. : 1° trace de roue, ornière (cf. orbitôsus « rji^ 
d'ornières », exorbitàre « dévier de la route tracée ^ 
puis « trace » en général; 2° course, orbite [fa ' 
lune). M. L. 6084, ôrbita (avec ô?, ou plutôt o fermé?!* 
B. W. ornière. '» 

orbiculus : roulette, poulie, M. L. 6082 ; orbiculfa-
« cyclamen » (Marc, Ps.-Ap.) et « envie, orgelet W 

d'après gr. TTrepûyiov ; orbiculàtus ; orbiculor (Gloss I 
Cf. peut-être aussi orbicalus, urbicalus « panaris 
(Orib. ; cf. A. Thomas, Mél. Havet, 520). * 
On a souvent rapproché gr. èp&pcû « je couvre », gpo, 

çoç « roseau (couvrant une maison) », ôpoçT) « t0it B" 
Mais ni la forme de la racine, qui est *rebh- pour le m0t 
grec, ni le sens ne recommandent ce rapprochement 
Étymologie obscure. 

Ombr. u r f e t a , qu'on traduit par orbita, T. E. Ilb23 
doit désigner un objet de forme circulaire (cf. orbes 
œnei dans T.-L. 8, 20, 8) tenu en main dans une céré
monie religieuse. 

orbns, -a5 °um : « privé de » (déjà dans Enn., PU.) • 
et spécialement « privé de ses parents, orphelin, orphe
line » ou « privé de ses enfants » ; cf. P . F. 195, 9, orba 
est quae patrem aut filios quasi lumen omisit; quelque
fois orba s'emploie avec le sens de « veuve ». Les dérivés 
et composés ont également le double sens : orbitàstorbi-
tûdô (archaïque) ; orbô, -ois et ses dérivés ; orbificô (Ac-
cius) ; orbefaciô (Gloss.) ; Orbôna. Ancien, usuel, clas
sique. 

On trouve dans Ov., M. 3, 518, orbus lumine, dans 
Pline 7, 124, orbitas luminis « perte d'un oeil ». Orbus 
a été employé absolument dans le sens de « privé de 
la lumière, privé de ses yeux », comme le grec moderne 
7njp6ç; cf. la glose de Festus citée plus haut, Apul., 
Met. 5, 9, 2, exorbàre, Act. Petr . 20, p . 67,15, et les gloses 
du type orbus : 7njp6ç, ôpçocv6ç, TU<J>>.6Ç. Le rapproche
ment de orbis au sens de « orbite, œil » (cf. Vg., Ae. 12, 
670, ardentes oculorum orbes ad moenia torsit ; Ov., Am. 1, 
8, 16, gemino lumen àb orbe uenit) a pu jouer un rôle 
dans cette spécialisation. C'est avec le sens de « aveugle i 
que orbus est demeuré dans les langues romanes; cf. 
M. L. 6086, orbus ; B. W. orvet ; M. L. 3026, exorbâre, 
tandis que le sens de « orphelin » était assuré par le 
représentant de orphanus, emprunt au gr. ôpçocvéç, at
testé dans la langue de l'Église (M. L. 6105). V. Lôfs-
tedt, Syntactica, I I , p . 374 sqq. 

Cf. arm. orb (gén. orboy) « orphelin » et gr. ôpipo-
(dans ôp<po66rat. è7rCTpo7roi ôpçocvûv, Hés., etc.), d'où 
le dérivé àpçav6ç « vide, dénué de » et « orphelin ».T 

Got. arbit irl. orbe (si toutefois le mot germanique 
n'est pas emprunté au celtique) « héritage » présentent 
un développement de sens comparable à celui de hêrês. 
Les deux mots, à l'origine, signifiaient « privé B (de son 
père). Une différenciation s'est opérée en latin. Le dé-
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j^rés de l a r a c i n e *g^r~ a pris le sens de « héri-
** tandis que orbus a gardé le sens de « orphelin ». 
^ n mand Arbeit appartient aussi à cette famille. Slemand 

orcft> -a© f- : genus marinae beluae maximum, ad 

ctiius 
similàudinem uasa ftcaria dicuntur; sunt enim 

Zs atque uniformi specie, P. F . 195, 4 : 1° orque, 
U lard (cf. Plin- 9» 1 2 ) ï 2° v a s e à gros ventre, tonne 
éPaU-n -3 poisson salé) ; cornet à dés (Pompon.). Sert 
(à V! ^g surnom. M. L. 6087, ôrca. En germanique : v. 
a 1 orc « Krug » ; néerl. orck « bêlua maritima ». 
3 Dérivés : orcula (Caton), orculâris, qui se rattachent 

aU second sens. 
Contamination de deux mots différents à l'origine : 

« baleine », qui remonte à Ôpuyoc, accusatif de 
°rc gp 0^ sans doute par un intermédiaire étrusque 
fioflime sporta en face de O7copi8a), a été rapproché 
ar l'étymologie populaire de orca, emprunté à gr. ûpx>] 
oot de terre où l'on met des poissons salés », à. moins 

aie orca, tipx7) n e proviennent tous deux d'une langue 
méditerranéenne. Cf. Keller, Lat. Volksetym. 248 ; et 
Bertoldi, Quest. di metod., 290. Le latin a, d'autre part, 
urceus, évidemment de même origine ; cf. aussi urna. 

Orcus, -ï m. (ancien Vragus d'après Verrius Flaccus 
ap. Fest. 222, 6 ; 1. Vrgus avec Fulv. Urs.?) ; nom 
d'une divinité infernale ; « les enfers » eux-mêmes et 
«la mort ». Ancien (Naev., Plt.). M. L. 6088; fr. ogre, 
v. angl. orc. 

Dérivé : orclnus, adjectif employé dans la langue 
du droit : orclni libertî « affranchis par testament 
après la mort de leur maître » ; d'où Orcîniânus (Mart.) 
Étymologie inconnue. Étrusque, d'après Heurgon, 
Hommages Niedermann, p. 168 sqq. \ 
Sur orcibëta, v. bêta. 
ôrdior, -ïris, ôrsus sum (ôrdïtus sum, Sid., Vulg.), 

-M : ourdir [une trame], commencer à tisser ; puis, par 
extension, o commencer, entreprendre » ; en particulier 
« commencer à parler ». Le sens de « commencer » a dû 
se développer par un rapprochement de orior et de 
ôrdior. Des confusions ont eu lieu entre les deux verbes ; 
cf. aborior, abortus, adortus, s. u. orior et la glose ortus 
est : ingressus est, CGL IV 372, 52, qui se rapporte plutôt 
à ôrsus. Ancien, usuel. Panroman, dans le sens tech
nique de « ourdir ». M. L. 6093, ordîre. 

t Le sens spécial « ourdir » en parlant d'une trame 
est le sens primitif. Pline 11, 24 (80), Araneus orditur 
telas. Ordiri retia. Les composés exôrdior « monter une 
« trame » et tedôrdior « dévider » présentent une accep
tion empruntée au même ordre d'idées. Gic, Or. 2, 23, 
Pertexe, Antoni, quod exorsus es. Plaute, Ps. 399, Neque 
exordiri primum unde occipias habes \ Neque ad detexun-
dam telam certos terminas. De l'idée de placer les fils 
sur le métier on est passé à l'acception générale « com
mencer », par une de ces extensions de sens dont toutes 
les professions et tous les travaux manuels ont fourni 
des spécimens au langage. V., par exemple, recidîuus, 
wstimâre, praetextus. Nous disons de même remettre sur 
le métier pour recommencer. — Une parenté entre ôrdô 
« l'ordre, la rangée » et ôrdior est possible. Il est inté
ressant que le sens spécial « ourdir » est le seul qui ait 
survécu en français » (Bréal-Bailly). 

Dérivés et composés : ôrsa, -ôrum n. subst. de 

l'adj. ôrsus (rare et poétique) : commencements, en
treprises ; en particulier dans Virgile « paroles, dis
cours » (d'après sermônës serere, cônserere, texeret 
etc.) ; ôrsus, -ûs (rare, poétique) ; ôrsôrius (bas latin) ; 
exôrdior ; exôrsa, -ôrum (poétique) ; exôrsus, -ûs (Cic, 
De imp. Pomp. 4, 11) ; exôrdium : commencement 
d'une trame, cf. Quint. 5, 10, 71, et Fest. 200, 4 ; 
puis « commencement, exorde » (sous l'influence de 
exorior) ; primôrdium, usité surtout au pluriel prlmôr-
dia, décomposé en ses éléments par Lucr. 4, 28 ; ôrdia 
prima : premiers commencements ; d'où à basse 
époque prïmôrdiâlis, -liter ; redôrdior (seulement dans 
Plin., avec le sens technique, redordiri fila rursusque 
texere). Tardif : ordîtûra : structure (Ven. Fort.). 
Le rapprochement avec les gloses d'Hésychius Ôp-

§7jjjia ' 7) ToXu7n) TÔiv èpCtùv et 6pSixov * TÔV xtT6>vkJX0V 

n'est pas satisfaisant pour le sens, même en ce qui con
cerne ôrdior. Le fait que ôrdô et ôrnô pourraient être 
parents de ôrdior le rend invraisemblable. Le sens de 
ôrdô, ômô indique un rapprochement avec la racine de 
artus, armus et de ritus ; mais le détail des formes n'est 
pas expliqué par là. Cette étymologie, quoique vague, 
rend compte du sens de ôrdior : il y aurait eu spéciali
sation dans une langue technique. 

ôrdô, -inis (avec ô, c'est-à-dire o fermé attesté par 
les langues romanes, cf. M. L. s. u., et par l 'emprunt 
gallois urdd) m. : d'abord « ordre [des fils dans la 
trame] », cf. sériés ; et, dans la langue commune, « rang, 
rangée (sens abstrait et concret : très ôrdinès lapidum), 
alignement, ordre » : in ôrdinem, extra ôrdinem, ôrdine, 
etc. A pris ensuite dans diverses langues techniques dès 
acceptions spéciales, notamment dans la langue du droit 
public, où ôrdô désigne la classe à laquelle appartient 
un citoyen, le « rang » : ôrdô senàtôrius, equester, plë-
beius, dans la langue religieuse : Ôrdô sacerdôtum, ha-
ruspicum (sens conservé dans la langue de l'Église, or-
dines sacerdôtum et leuitarum, Vulg. 2, Esdr. 13, 20 ; 
cf. fr. e les ordres ») ; dans la langue militaire, « poste, 
rang, ordre de bataille » (cf. gr. TaÇiç) ; par suite, en 
vertu d'expressions comme centuriô primi ôrdinis, ôr
dinès dûcere, ôrdô arrive à désigner un commandement, 
ôrdinem âlicuï dare, adimere, et même celui qui l'exerce : 
tribunis militum primisque ordinibus conuocatis, Ces., 
B. G. 6, 7, 8. Usité de tout temps. Panroman. M. L. 
6094. Celtique : irl. ord, britt. urdd; germanique : v. 
h. a. ordina, ordinôn « Orden, ordnen ». 

Il est à noter que ôrdior n 'a pas le sens de « mettre 
en rang », mais de « commencer ». Le dérivé de ôrdô 
qui signifie « mettre en ordre », c'est ôrdinô ; et les La
tins ne sentaient pas une parenté entre ôrdô et ôrdior't 
ni entre ôrdô et ôrnô. 

Dérivés : ôrdinâlis, terme de grammaire, ordinale 
nômen ( = TOOCTUC6Ç) ; ôrdinârius (non dans Cic, ni 
dans Ces.) : conforme à l'ordre, ordinaire, régulier, 
usuel. Souvent employé par les langues techniques 
dans des acceptions spéciales : ôrdinârii cônsulés (par 
opposition à suffectl) ; -m oleum (par opposition à 
cibâlum oleum) ; -a ôrâtiô (opposé à breuiârium ou 
summârium), etc. ; subst. ôrdinârius m. : 1° (esclave) 
surveillant qui donne des ordres ; 2° centurion de la 
première cohorte ; 3° gladiateur dressé selon les règles 
(opposé au cateruârius). Cf. aussi Fest. 198, 9 : ordi-
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narium hominem Oppius ait dici solitum scurram. et 
improbum, qui assidue in litibus moraretur : ob eamque 
causant in ordine staret adeunlium praetorem. At Aelius 
Stito, qui minime ordine uiueret...(Catoy in ea oratione 
quam scribit de suis uirtulibus contre Thermum (2) : 
« Quid mihi fieret, si non ego stipendia [in ordine] 
omnia ordinarius meruissem semper? » Sunt quidam 
etiam qui manipularem, ... quia infimi sa ordinis, ap-
pellatum credant ordinarium. A ôrdinàrius s'oppose 
extraôrdinarius (classique), créé d'après extra ôrdinemA 
ôrdinô, -as : 1° mettre en ordre, ordonner; spéciale

ment « écrire l'histoire de » ( = ouvràvreiv) ; 2° à 
l'époque impériale : mettre l'ordre dans ; par suite, gou
verner : o. prôuinciam ; disposer de, répartir : o. magis-
tràtûs ; dans la langue de l'Église, ordonner un prêtre ; 
dans la langue médicale, « ordonner, prescrire ». Cf. gr. . 
Siaxaaato. Dérivés : ôrdinâtus, -të ; ôrdinâtim (classique) ; 
ôrdinâtiô ( = TaÇtç, cf. Vitr. 1, 2 ; mot d'époque impé
riale), -tor, -trîx, -tïuus et inôrdinâtus ( = £TOXTOÇ), etc. 
Usuel dans la prose et classique. M. L. 6090, ordinaire, 
et 6091-6092, *ôrdiniàre, *ôrdinium; adôrdïnàre, M. L. 
192. 

V. ôrdior. Ordïnô a dû être refait secondairement, 
lorsque le rapport entre ôrdà et ôrnô eut cessé d'appa
raître. 

ôreae : v. ôs, ôris. 
organum, -ï n; (organus, tardif) : emprunt au gr. 3p-

Yovov « instrument, mécanique ». Surtout employé sous 
l'Empire (Vitr., Colum., etc.) ; o. hydraulica, Suét , 
Ner. 41 ; spécialisé à basse époque dans le sens d' « or
gue », M. L. 6097. Celtique : irl. organ, britt. orian; 
germanique : v. h. a. organa, orgina, etc. Cf. aussi M. 
L. 6096, *organium. 

Dérivés : organârius, -nizô, -nulum (tardifs). 

orïchalcum, -ï n. : v. aurum. 

ôricla, ôriclâria, ôricilla : v. auris. 

oiidia : forme vulgaire de fipuÇoc (Apic). 

Ôriga : v. auriga. 
orïganum, -ï n. (orïganus) : origan. Emprunt au 

gr. ôptyavov ; le dérivé orîganitus {-tum uînum) est dans 
Caton, Agr. 127, 2. Demeuré partiellement en roman. 
M. L. 6099. 

orior, -iris, ortus snm, orïrï (on trouve aussi des 
formes de là 3 e conjugaison orëris, orëre, orîtur ; orereturt 
orerentur; souvent c'est la métrique qui décide du 
choix) ; le participe futur est orîlûrus [cf. morîlûrus] 
malgré ortus) : se lever ; cf. Vel. Long., GLK VII 74,19 : 
oriri apud antiquos surgere fréquenter significat, ut ap-
paret ex eo quod dicitur : oriens consul magistrum populi 
dicat, quod est surgens ; et T.-L. 8, 23, 15, consul oriens 
(usité surtout en parlant des astres, d'où oriens sup 
posant à occidëns) ; s'élancer hors de, sourdre, puis 
« naître, tirer son origine de » ; ortus « né, issu de » ; 
oriundus (surtout archaïque, encore dans T.-L. et Col.). 
Ancien, usuel et classique. A subi, toutefois, la concur
rence de surgô, qui seul a survécu dans les langues ro
manes. 

Dérivés et composés : orïgô : source [orïgô fon-

tium), origine ; par suite, surtout dans la lanm. ; 
tique, « race »; et même, appliqué à des perso ^ 
« ancêtre, fondateur », cf. Vg., Ae. 12, 166, 4 ^ 
Romanae siirpis origo; M. L. 6100 (v. fr. orin*^ 
pluriel Origines « les Origines », titre d'un ouL^ 
historique de Caton. 

i Abo, 

Dérivés (tardifs) : orîginàlis « original » et « 
orïginàrius ; orïginâtiô « étymologie » (Quint. 
ginés (?). 

ortus, -ûs m. (opposé à occâsus) : lever (d'un ^, 
naissance. 

De Oriens « l'Orient », substantivé : orientàlis (én 
impériale) ; cf. gr. 'AVOCTOXT}, -XIX6Ç. Irl. oriens. ' 

aborior : 1° mourir, disparaître ; 2° avorter (sensi* 
et blâmé par les grammairiens, cf. Don., Hec. 39g . 
est latinum « aborsa est » sed «c aborium jecit -a ; e j J 
71, 21); abortus, -ûs m. (bas latin aborsus, par sr 
d'une confusion entre orior et ôrdior, cf. aborsa est <Ja 
la glose de Donat citée plus haut et abortiô, -sàriu»] 
1° avortement ; 2°îfétus. Dénominatif : abortà, -& J 
dans Varr., R. R. 2, 14, et qui ne reparaît plus mi 
très basse époque; M. L. 37; abortîuus; aboms.* 
(Itala), M. L. 38 ; abortiô, -ônis (Plt., Tru. 201); ^ 
tium (S* Jér.) : avortement ; aborîscor, -eris ; inchoal 
employé par Lucrèce en parlant de la lune qui décro 
graduellement."Suffixe d'inchoatif d'après nàscorî 

adorior [aggredimur de longinquo ; adorimur ex ûu 
diis et ex proximo ; nom adoriri est quasi ad alique 
oriri, i. e. exsurgere, Don., Ad. 3, 3, 50) : s'attaquer i 
aborder (sens propre et figuré) ; commencer. Tite-Lh 
emploie fréquemment l'expression oppugnare adortu 
cf. 22, 9, 2 ; 24, 41, 8 ; 28, 3, 6. Le participe est adortu 
mais à partir d'Aulu-Gelle apparaît adorsus, qui s»e; 
plique comme àborsus. M. L. 194, adorta. 

coorior : se lever, surgir (aspect déterminé; se d 
souvent de phénomènes naturels dont l'apparition e 
brusque : uentus, tempestâs, nimbi ; de soldats qui a 
taquent, etc.) ; exorior : se lever, surgir de ; naîtred< 
exortus, -ûs : lever ; exortïuus ; *exorta, M. L. 3025 
oborior : se lever devant ; suborior (rare) : jaillir pi 
dessous. 

Ortus a un correspondant exact dans ombr. orto, orfoi 
« ortum », u r t a s « ortae, surgentês », etc. 

Le présent lat. orior est une forme à suffixe de pri 
sent faite sur un aoriste attesté par hom. JipTo, tçm 
tfp{jtevoç, où apparaît le vocalisme de timbre o, en fac 
de gpero " &p(ij]6T), gpc|j * ôpfjLTjofl, etc. (Hés.), et ps 
hitt . arai- «se lever », véd. àrta « il s'est élevé », arândl 
etc. Le or- de ortus est ambigu, pouvant se rapproche 
également du type ancien attesté par skr. rtàh et d 
type secondaire de gr. èpriç. L'ï de orïgô a son pendan 
dans le groupe grec de ôpïvta (lesb. èptwcû) « je remùi 
je soulève » et dans arm. ari « lève-toi », yareay < j 
me suis levé » (où figure Vi de oritur, etc.) en facsdi 
présent y-arnem « je me lève ». — Mais les formeŝ  
élargissement -u- du type de gr. ôpoûco, Spvojiai, etc.,n 
sont pas représentées en latin. 

ôrnô (ô fermé, attesté par les langues romanes, cf. M 
L. s. u., et par l 'emprunt gallois add-um « ornement»] 
-5s, -ânl, -Stom, -are : apprêter ; arranger, équipe? 
garnir, ôrnâre nâuïs, conuïuium, prôuinciàs ; se ôrnftl 
ornatur ferra [miles) t dit Ennius. Par suite « embeP 
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le sens de « équiper » restant réservé à ïnstruô. 

ornerD' usuel. Panroman, sauf roumain. M. L. 6103. 
*f^ighirn,'ornaid. 
* • "vés et composés : ôrnâtus, -ûs m. : sens abs-

^ e I \ concret « apprêt, équipement, harnais » et 
lrait 6

 e n t » ; ôrnâtiô, -tor, -trlx (époque impériale) ; 
' or.n*La « garniture de robe » (tardif) ; ômâmentum, 
SrI!- • inômâtus ( = dcx6<ru.T)Toç) ; adôrnô : même 
'iàrlUnùe ôrnô, M. L. 193 ; gall. addurn « ornement » ; 
senS -■ inôrnô (Tert.) ; perôrnâius (Gic.) ; perôrnô 

\ • subôrnô : équiper, préparer en secret ; puis 
C o r n e r «, conservé en espagnol, cf. M. L. 8387. — 
y*ôrdô et ôrdior. 
* «a -T f • orne, ou frêne à la manne. M. L. 6104. 

i^ipctif : orneus (Go1-'-
A cien nom d'arbre; thème racine *ôs- attesté par 
Lrffissements divers : v. si. jasenl (r. jasen\ s. jàsën), 
ûsis (gén- ûsës) tt frêne », gall. onnen a frêne » (suppo-

''l t *osnâ) et, avec un autre suffixe, v. isl. askr « frêne » 
Tarm. haci « frêne » (l'a fait difficulté). Puisque, dès 
f iat. r représente ici -s-, il faut admettre qu'une 

velle s'est amuie entre r et n, comme entre l et n 
dans ulna. 

ôrô ÔrâS, -âllî (fut. ôrâssis dans PU., Ep. 728), -â tum, 
xjfl-3 prononcer une formule rituelle, une prière, un 

plaidoyer. Terme de la langue religieuse et juridique : 
rare antiques dixisse pro agere testimonio sunt [quod] 
i oratores, et i qui nunc quidem legati, tune uero oratores, 

auod reï publicae mandatas partis agebant, Fest. 218, 6 ; 
cf ré inôrâtâ « sans avoir pu plaider la cause » (Enn., 
Cic). Ôrôre deôs, c'est adresser une prière aux dieux • 
mulladeos orans, Vg., Ae. 9, 24. Dans la langue du droit, 
Srâre a le sens de « plaider une cause », soit absolument : 
arsôrandi, etc., soit avec un complément : ô. litem, cau
sant, et par là s'est rapproché de ragâre. Usité de tout 
temps. Le sens de « -prier », qui est le plus fréquent 
dans la latinité, est aussi celui qui s'est maintenu dans 
les langues romanes; cf. M. L. 6081. Panroman; cf., 
toutefois, precârî. En celtique : irl. or, praim « ôrô », 
irl. et britt. orôit, arawd « ôrâtiô », irl. airecal, airicul 
iflrâculum », britt. arawdr « ôràtor », mots savants. 

Les deux sens « prier » et « plaider » se retrouvent 
dans les dérivés et composés de ôrâre : 

ôrâtiô : langage, et spécialement « langage préparé, 
éloquence, style » (par opposition à sermô, qui est le 
langage sans art), et par suite « discours, plaidoyer »; 
cl. Cic, Or. 19, 64; d'où, spécialement, « prose »; et in 
poematis et in oratione, dit Cic, Or. 21, 70. Le sens de 
« prière », ^poreux*), n'apparaît qu'à partir de l'Itala ; 
cf. Lôfstedt, Phil. Komment. z. Peregr. Aeth., 39. La 
langue emploie les formes de *prex ou l'ablatif de ôrâ-
to, -ûs : ôrâtû tuô. 

ôràtor : ambassadeur chargé d'un message oral (sens 
ancien) ; puis « orateur » ; ôràtôrius : oratoire ; subst. 
toàtôria : Part du discours ; ôrâlôrium (langue ecclésias
tique) : oratoire. 

ôràculum. (-clum) : oracle. Le sens premier du mot 
«toit, d'après M. Benveniste, R. Phil. XXII , 1948, 
p. 120, « lieu où l'on fait requête (au dieu) », comme 
wgurâculum ; et le sens de « oracle » serait le calque du 
F* XPl<TTïjpiov, qui signifie à la fois « lieu de l'oracle ■ 

et « réponse de l'oracle ». II. faudrait donc, selon lui, 
rejeter l'interprétation de Cic, Top. 20, 77 : -a ex eo 
ipso appellata quod inest in his deorum oratio. M. L. 
6080 a. 

adôrô : adresser une prière à, adorer (sert à traduire 
le gr. 7rpooxuvô), M. L. 191 ; irl. adraim, etc: ; adôrâtiô 
(époque impériale = 7rpoaxuvTjaiç) ; adôràbilis (Apul.), 
-tïuus. 

exôrô : prier avec instance, fléchir par les prières, 
d'où exôràbilis et inexôràbilis ( = àTOxpal-njToç) ; exô-
rabula (Plt., Tru. 27) ; exôrâlor (sans doute créé par 
Térence en jeu de mots avec ôràtor, Hec. Prol. 2) ; exô-
râliô, -tluus (langue de l'Église) ; exôrâiôrium (Ital.). 

perôrô : « plaider à fond » et « achever de plaider », 
« conclure » ; perôrâtiô, qui traduit InlXoyoç. 

Les Latins faisaient de ôrô le dénominatif de ôs : oro 
ab ore, dit Varr., L. L. 6, 76 (comme iùrô de iûs), cf. 
Enn., Se. 306, quam tibi ex ore orationem duriter dictis 
dédit, mais c'est sans doute une étymologie populaire 
(bien que ôs désigne la bouche en tant qu'organe de la 
parole), car nulle part ailleurs le mot correspondant à 
ôs n'a fourni rien de pareil. Rien n'oblige à voir dans 
osq. urust « ôrâuerit » un emprunt au latin (à cause du 
rhotacisme). Orô semble appartenir au groupe des mots 
qui désignent le fait de prononcer des paroles de carac
tère solennel (cf. dîcere, fârl). Ce groupe est peut-être 
apparenté au gr. àpvéofiai « je nie », arm. uranam « je 
nie », gr. àpfâ « malédiction », hitt. ariya- « interroger 
l'oracle », etc. (v. BSL 26, p. 19 sqq.). 

Orphanus : v. orbus. 

ÔS, Ôris n. (ace. orem, Orib. 26, 12) : « bouche » et 
« bouche en tant qu'organe de la parole », in ôre esse ho-
mihum, ûnô ôre, ôs suum aperire (Vulg.), etc., puis, par 
une extension de sens comparable à celle de uoltus, 
« expression du visage, face, visage » et « masque » (cf. 
ôscillum). Os, comme frôns, s'emploie aussi avec un 
sens péjoratif : ôs dûrum, ou même sans épithète : nos-
tis os hominis, nostis audaciam; Cic, Ver. 2, 2, 20, 48. 
Au figuré : embouchure, entrée, orifice (cf. ôstium, ôri-
ficium, et sans doute ôrd, qui doit être un ancien plu
riel collectif neutre « bouches (d'un fleuve) », puis « en
droit où l'on aborde, rivage »). Même sens dans gr. or6(i.a 
Ancien, usuel. Remplacé dans les langues romanes par 
le mot expressif bucca. 

Dérivés et composés : ôreae (aureae, cf. aureax et 
aurïga) : bridon ; freni, quod ore inseruntur, dicti, P . 
F . 197,6 (archaïque) ; ôrâriumn. : mouchoir (ivesiècle), 
passé en germanique : got. *aûrali- n., v. h. a. orul ; 
inôrus et inôris, -e : sans bouche (très rare ; un exemple 
de Turp. ap. Non. 216, 7, inoras... ostreas, cf. P . 
F. 101, 24 = &<rvo\i.oq) ; oricus (?) : loquax (Gloss.) ; 
ôrificium (Macr., Apul.) : orifice, et.« anus »; ôridû-
rius : axXrjpaarojzoc (Gloss.), fait d'après ôre dùrô, 
cf. crassiuênius, caldicerebrius, etc. ; ôriputidus {-pu-
tius) : ÔÇ6OTO{XOÇ (Gloss.). 
V., de plus, ôra (côram) et ôstium ; auriga. 
Le thème ôs- se retrouve peut-être en hittite ais, gén. 

iésas « bouche » (cf. Sommer, Festschr. Hirt, 295 sqq. ; 
Pedersen, Hitt. 47 ; Sturtevant, Language 14, 292) et 
dans des restes védiques et gâthiques : gén. sg. véd. 
âsâh = gâth. àhhô, instr. sg. véd. âsd = gâth. 09ahhâ 



470 — 

(graphie maladroite de ànhâ). Le sanskrit a des élargis
sements âs(i)yam et, aux cas obliques, loc. âsdn, âsdni, 
gén. abl. àsnâh, etc ; cf. le génitif av. ànhânô. On signale, 
en celtique, irl. â « bouche » et, en germanique, v. isl. âss 
« bouche de fleuve » (thème *ôsa). Mot radical court 
qui ne persiste, avec son sens propre de « bouche », 
qu'à date ancienne, dans des langues périphériques, le 
hittite, Pindo-iranien et Pitalo-celtique, comme une sur
vivance, et qui fournit surtout des formes dérivées ou 
élargies. — Gr. OT6JJUX est aussi neutre. 

OS» : v. (h) osa. 
ôscêdô, -inis (oscïdô) f. : 1° oscitation, bâillements 

fréquents (Gell. 4, 20, 9) ; 2° aphte dans la bouche des 
enfants (Ser. Samm., Isid. ; confusion avec ostïgô?). 

Même suffixe -ëdô que dans grauëdô, torpédo, etc., qui 
a servi à caractériser les noms de maladies. Ôscêdô 
semble supposer un adjectif *ôscus (cf. mancus, broccus, 
maccus, etc.) signifiant « à la bouche ouverte ». C'est 
peut-être à cet adjectif *ôscus qu'il faut rattacher ôscitô, 
ôscitor « bâiller », dont l'explication par ôs + citô fré
quentatif de cieô, ciô est peu satisfaisante sémantique-
ment : « bâiller » n'est pas « remuer la bouche », mais 
« ouvrir la bouche ». — Toutefois, ôscêdô peut avoir 
été formé analogiquement sur tussëdô, cf. Stolz-Leu-
mann, Lot. Gr.s, p. 240. 

ÔSCÏtÔ, -as (ô? cf. M. L. s. u., oscitor (Fi t , Turp.) : 
bâiller. D'où ôscitâtiô. Cf. ôscêdô. 

Oscitâre, ancien et usuel en latin, est peu représenté 
dans les langues romanes ; et les formes attestées sont 
douteuses ou proviennent de contamination ; cf. M. L. 
6111. La langue parlée employait les termes plus expres
sifs batâre, bataclâre, dont la fortune a été considérable. 

ÔSCUlum, -ï n. : diminutif de tendresse (cf. corculum, 
melcuZum) « petite bouche » ; par suite, en raison de la 
forme que prend la bouche en baisant, « baiser », sens 
qui s'est développé dans des expressions comme ôscula 
figere « appliquer des petites bouches »; d'où ôsculor, 
-àris (et ôsculô vulg. ; il y a une forme avec diphtongue 
au dans P . F . 25, 28, ausculari dicebant antiqui pro 
osculari, quod est os cum ore conferre, qu'on retrouve 
dans les manuscrits de Plaute, Cas. 133, où cette leçon 
est appuyée par un jeu de mots entre auscultâre et 
ausculârï; cf. ôstium, austium), différent par l'emploi 
de ôsculô, ôsculâtiô qui, dans la langue médicale, ont 
servi à traduire ÂVOCOTOIXÛ, àvaaréiuùaiç. A ôsculor se 
rattachent ôsculàbundus et les composés expressifs ad-, 
dé-, ex-, per-ôsculor, évités par la langue classique. Sur 
la différence entre ôsculum et bâsium, sâuium, v. ces 
mots. Ancien, usuel, classique. Non roman. 

ôscillum, -ï n. : diminutif de ôs, ôsculum. Deux sens, 
le premier se rapportant au sens de ôs « bouche, ori
fice », l'autre à celui de ôs a visage » : 1° petite cavité 
au milieu des légumineuses, d'où s'élance le germe (Co-
lum.) ; 2° petit masque ( = «rrojxàxtov, 7tpo<Kû7rcîov), 
surtout de Bacchus, qu'on suspendait aux arbres, no
tamment dans les vignobles, de manière qu'ils fussent 
agités par le vent. Cf. Vg., G. 2, 387 sqq., oraque corti-
cïbus sumunt horrenda cauatis, \ et te, Bacche, uocant 
per carmina laeta, tibique \ oscilla ex alta suspendunt 
mollia pinu. 

De ce second sens dérive ôscillô, -ôs « Se 
(comme les masques) » et ôscillâtiô. 

Sur ôscillum, v. K. Meuli, Mus. 
214 sqq. 

Helv. 1 2 

os [oss, puis ôs), ossis n. (doublet ôssum, Cf n, m 
GLK I 139, 3, conservé dans les langues roina *fl 
M. L. 6114 ; et ossû, ossuum, usité surtout a u ^ ' f l 
ossua, cf. Charis., ibid. 139, 4 ; *ossa t. (Vind icv^ 
Attesté de tout temps ; panroman. '*i 'M 

Dérivés et composés : 1° de *oss- : osseus- M 
lum, diminutif technique ou populaire avec ^ S 
affective et ses dérivés ossiculâtim (Caec.), 0ss- ,?§] 
(Vég.) ; ossôsus ; ossijrâgus, dont dérive le no ^1 
« l'orfraie », M. L. 6113 (avec un â?) ; Qssi ^*3 
« déesse qui raffermit les os des enfants » [f?|K 
30) ; ossilâgô « tumeur dure (semblable à un os] » fv?ï 
Pélag.) ; ossilegus, ossilegium, traductions de i - i 
X6yoçt ôaToXoyiov ; exôs (ô Lucr. 3, 721), -ossis (cf °M 
d'où exossô, -ôs. ' "Jl 

2° de ossu- : ossuârius {-a ôlla) et le n. ossu~ "^ 
« ossuaire » ; oss[u)ôsus ; ossuculum (ossa- Pl a c \ 1 
forme de ossiculum (cf. geni- et genuculum) • 0, I 
(Orib.j, -lum (Gr. Tur.). S | 
L'iranien offre la forme du nom de P « os », sans aud 

élargissement : av. astqm (gén. pi.) ; azdibïs, mùg 
(c'est-à-dire azdbïs instr. pi.) et le sanskrit la mâfrf 
forme avec un élargissement i/n : dsthi (nom.-acc. sî l 
asthnâh (gén.-abl. sg.). Le grec a un dérivé thématiql 
ÔCTTÉOV ; cf. hit t . hast-ai- « os ». Le mot affecte en parti 
des formes populaires, ainsi qu'il ressort du th de skr. dsjf 
et du k- préfixe dans v. si. kostï (passé au féminin sol 
l'influence du nominatif pluriel kosti) ; cf. peut-être lj 
costa. Un traitement -55- de -st- dans lat. os (oss), ossj 
ne se retrouverait nulle part ailleurs ; il ne reste doS 
d'autre hypothèse que de partir d'un ancien *oss-% 
d'admettre que -t- ou -th- ne sont pas des élémenl 
essentiels du nom de P « os » ; v. MSL 23, p. 259,3 
Benveniste, Formation des noms en i.-e., p. 6 et 77, J 
arm. oskr « os » repose, comme il semble, sur *ostççq 
Vu de lat. ossua pourrait être ancien. La gutturale | 
gall. asgwrn « os » ne se concilie pas avec le k de l'àl 
ménien. Plusieurs langues ont des noms isolés, ainsi4j 
germanique : v. isl. bein, etc. , et le baltique : lit. kduÊ 
v. pr. kaulan (neutre), etc. | 

oscen, -inis m. : terme de la langue augurale, s'af 
pliquant aux oiseaux dont le chant est prophétiqiil 
De *obs-cen « qui chante en avant », cf. pour le premiêi 
terme os-tendô et pour le second tubi-cen, etc. L'eiplî 
cation de Festus : oscines aues auspicium ore jacienia 
P . F . 215, 4 (cf. Serv., Ae. 3, 361), est une étymologiep| 
pulaire. Rare et technique ; pas de dérivés. Non roman 

ostendô, -is, -dï, - tum5 (-sum ; ostentûrus, Cat, Or 
52, 2 ; ostênsus, Varr.), =er© : proprement « tendre d| 
vant, exposer » (de *obs-tendô), sens encore attesté, p | 
exemple Caton, Agr. 6, 2, ager qui soli ostenlus ety 
Vg., G. 2, 161, Aquiloni ostendere glaebas ; puis « mett| 
devant les yeux, montrer, indiquer B. De là ostentm 
qui, dans la langue augurale, comme portentum, désigflj 
un « présage » (irl. ostent) ; ostentàrius « relatif aux prfj 
sages » ; ostentifer (Gloss.) ; praeostendô (Tert.) = *P3 
otvaçatvo. 
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clas-
romanes, 

| J . é s • ostënsiô (Apul., Tert.) ; ostënsor (Tert.) ; 
; ^ périy ' (Lampr.) ; ostënsïuus (Boèce) ; ostentus, 

'osléns1071 . d a f l S c i c , ni dans Ces.) ; ostentô, -ôs : fré-
. ,î25 ^ra7i intensif de ostendô, dont il a les deux sens : 

Ç ^ ^ V enter, offrir », o. alicui iugula sua pro capite 
1° * ? Cic." ''Att. l i 16> 4", 2° « montrer avec affec-
gjjctfW5» ostêntation », sens qu'on retrouve dans les 
tation °ûst^ntàtidi -tor, -trïx, -tïcius, etc. Se retrouve, 
^ brien : ostendu, u s t e n t u « ostenditô ». 
fiI1 ° /iô ostentô, tous deux anciens, usuels et 
Osiendo'soni p a s représentés dans les langues rom 

? & ^ , e s t répandu-
- ĵQJg f. : maladie de la bouche du mouton 

^ f mentigô. Sur la forme, v. Ernout, Philologîca, 

'xfltiam -i {ôstium avec apex Mon. Ane. V 11, 14 ; 
• CIL Ia 2216) n. : entrée, ouverture ; en particu-

iUS bouche d'un fleuve », d'où Ostia, nom du port de 
Hefl /féminin singulier dans Enn., A. 144, Ostia mu-
^•°me t) Ostia Tiberina o bouches du Tibre » ; porte : 
nlta Ô « porte de devant », postïcum ô. « porte de 
2 î r e »- Ancien, usuel. Roman. 

Dérivés : ôstiàtim : de porte en porte (classique) ; 
Ssttolum (époque impériale) ; ôstictrius, -a, -um : de 

rte. s ubst. ôstiârius, -a : portier, portière ; ôstià-
ium : taxe sur les portes ; ôstitor, CGL Seal. V 601, 

34, d'après iânitor, portitor. 
Les formes romanes conservées remontent à ûstium 

[attesté en latin vulgaire ; cf. Marcell. Empir. XXVII I 
37 gén. ustei), *ûstiârius1 *ûstiolum avec û (alternant 
avec Vô des formes classiques) ; cf. M. L. 6115-6117 ; 
et Einf?, p* * 8 0 > B. W. huis. La variation entre ôs-
tium aûstium, ûstium est la même qu'entre rôdus, 
raudus, rûdus, etc. ; cf. ausculârï. De ôstiârius provient 
jrl. aistire. 

Dérivé de ôs, sans doute ancien, car le letto-litua-
nien offre lit. ustas et ùstà « embouchure de fleuve », 
lette uosts, uôsta « port », russe ûstlje « ouverture ». 
- V. ôs. 
L'étymologie montre que le sens premier était « ou

verture, bouche », sens conservé dans le nom de la ville 
d'Ostie. Par une restriction secondaire, ôstium, comme 
porta, iànua, est devenu synonyme du mot indo-euro
péen désignant l'entrée de l'enclos, fores, qui a fini par 
disparaître. 

OStracum, -ï n. (ostracus m.) : est pauimentum tes-
iaceum (Isid.). Transcription du gr. ÔaTpaxov, dont il 
existe des formes populaires *astracum, fr. aitre (tiré 
de ta straka?, v. B. W. s. u.) et *astricum, it. lastrico, 
v. h. a. estrik « dallage ». 

oetreum, -ï n. (ostrea f.) : huître. Emprunt latinisé 
augr. &xrpeov, le féminin est fait sur le pluriel. Ancien 
(Enn., Plt), usuel. Panroman (sauf roumain) ; les formes 
romanes remontent à ostrea. M. L. 6119. Celtique : irl. 
oisre, britt. ostr, estr-en. 

Dérivés latins : ostreârius ; ostreâius ; ostreôsus ; os~ 
l'jfer. Cf. aussi ostrum : autre forme de Ôarpeov, spé
cialisé dans le sens de « pourpre » ; de là ostrinus ; 
oswicolor. Toutefois, M. Leumann, Gnomon, 13 (1937), 
P- 30, considère ostrïnus comme emprunté à ôorpéï-

voç et ostrum comme formé sur ostrinus coupé 
ostr-lnus. 

ostriâgô, -inis f. : plante colorante. Se trouve dans 
Ps:-Ap. 28 et CGL.III 541, 15 et 585, 10. Formation 
en -àgô du type lappâgô, etc. Cf. Ernout, Philologica, 
I, 165 sqq. 

Sans doute de ostria, du gr. Sorpeiov « pourpre » 
(colorant). V. André, Lex., s. u. 

ôtium, -ï n. : temps de repos, retraite, loisir, inaction. 
Opposé à negôlium, e. g. Cic, Ofï. 3, 1, nostrum otium 
negoti inopia, non requiescendi studio constilutum est ; 
spécialement « paix, tranquillité » (par opposition à 
bellum). Ancien, usuel, classique. Conservé seulement 
en ancien provençal; cf. M. L. 6122. 

Dérivés : ôtiôsus : oisif, qui est de loisir; et aussi 
« oiseux », M. L. 6121 ; subst. ôtiôsus m. : particulier, 
civil (par opposition à « militaire » ; militare nomen 
graue inler otiosos, Tac , Agr. 40), d'où ôtiôsitols (Vulg., 
trad. àpyla.) ; ôtiolurn (familier, Cael. ap. Cic.) ; ôtior, 
-àris (rare, mais classique ; opposé par Cicéron à ne-
gôtior) ; inôliôsus (Quint. = gr. <3caxoXoç) ; negôtium ; 
v. ce mot. 
L'idée que ôtium serait à rapprocher de got. aupeis 

« vide », gr. cctfaioç a vide, vain »; OCUT<ÙÇ « en vain » est 
écartée par le fait qu'il n'y a pas trace d'une graphie 
au- en latin. De plus les sens diffèrent. Pour la forma
tion, cf. indûiiae'i 

*oualidia (oualoida) : nom d'une plante, la camomille, 
dans Ps.-Ap. 23, 12. Origine et sens douteux. 

ouis, -is c. : mouton. Mot épicène à l'origine ; cf. 
GelJ. 10, 1, 4, qui rappelle la forme de la minima multa 
d'après Varron, amende qui consiste en un unus ouis, 
et qui ajoute : ac nisi ev génère diceretur negauerunt 
iustam uideri muharn ; encore dans Varron, le sexe était 
précisé par l'adjonction de mas ou fëmina ; cf. ouis mâs, 
Varr., L. L. 5, 98 ; ouis sëmimàs, Ov., F. 1, 588, et 
Non. 216, 25. Puis, les noms en -is é tant généralement 
féminins et le troupeau se composant essentiellement 
de femelles (on sacrifie la plupart des mâles en bas 
âge), ouis a tendu à désigner uniquement la « brebis », 
tandis que berbex (uerbex, ueruex) était réservé au mâle 
(à côté de ariës). Cette distinction n'a, du reste, pas 
subsisté et c'est à berbïcem que remonte le féminin 
français « brebis ». On lit dans une glose ouis : uerbex, 
CGL II 416, 24. Ouis, ouem n'est guère représenté en 
roman ; il ne s'est maintenu qu'en roumain ; cf. M. L. 
6127 ; les autres langues ont recouru à ouicula, *oua-
cula, M. L. 6124, 6123 b, ou à d'autres mots : fêta, 
pecora, ueruëcem ; cf. W. von Wartburg, Zur Benenniing 
des Schajes in den rom. Sprach., Berlin, Raimer, 1918 
(Abhand. d. Berl. Akad., phil.-hist. Kl. 10). 

Dérivés et composés : ouïlis : de mouton ; subst. 
ouïle n. : bergerie, parc à moutons, M. L. 6125 ; et 
par extension « enclos pour les votes au Champ de 
Mars »; cf. equilc; ouînus (Ser. Samm.), M. L. 6126; 
ouillus (classique) ; ouilllnus (tardif) ; ouiârius, -a 
[-icus) (rare) ; ouicula (tardif). 
touifer (Plin., N. H. 8, 70, a ouifera pour désigner 

la girafe ; cf. encore Ed. Diocl. 8, 25 = TpayéXaçoç ; 
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Vulg. Deuter. 14, 5 ; Apicius 8, 352), glosé 7rp66ocTov 
àypiov, v. Thés. Gloss. emend. s. u. ; cf. férus. 

ouicerda, -ae f. : crotte de brebis; cf. muscerda; 
ouispex, ouium inspecter (Gloss.). 

suouetaurilia (on attendrait suouitaurilia) n. pi. : 
sacrifice composé d'un porc, d'un mouton, d'un tau
reau. 

ôpiliô : v. ce mot. Cf. encore les noms et surnoms 
Ouius, Ouidius, Oulnius. 
L'ombrien a u v e m , u v e « ouem », u v e f, oui « ouïs ». 

De même queîskr. âvih et gr. S(f)iç (hom. Sic, a t t . 
oTç), lat. ouis désignait le « mouton » sans acception 
de sexe. C'est l 'état indo-européen, et le slave ne dis
tingue qu'à l'aide de suffixes secondaires : ovl-nu « bé
lier » et ovl-ca « brebis » ; le lituanien a fixé avis au 
genre féminin : « brebis », et a créé âvinas « bélier ». 
Au sens restreint de « brebis », le mot a subsisté en ger
manique : v. isl. aer, v. h. a. ouwi, ou (et got. awi-str 
« bergerie »), et en celtique : irl. 6i. — Pour le nom du 
« bélier » en latin, v. ariés. 

ouô, -âs (parfait non attesté; du reste, les formes 
personnelles sont rares ; la forme la plus fréquente est 
ouâns), Ollâtum, -are : ouantes, laetantes, ab eo clamore 
quem faciunt redeuntes ex pugna uictores milites, gemi-
nata O littera, P. F. 213, 7. Ancien (Plt., Ba. 1069), 
classique. 

Le rapprochement avec ouis proposé par Bréal et le 
sens qu'il donne de ouô « immoler une brebis pour la 
cérémonie du petit triomphe », d'où « être triomphant », 
ne semblent pas justifiés. Aucun des textes relatifs à 
Vouâtiô ne mentionne le sacrifice d'une brebis ; cf. 
Gell. 5,6, 20 sqq. ; P. F . 213,6 ; Plin. 15,155. Ouàre, ouâns 
a le sens de « pousser des cris de joie » ; cf. Vg., G. 1, 
346, omnis quam chorus et socîi comitentur ouantes ; 423, 
ouantes gutture corui\ Ae. 3, 189, et cûncti diclo pare-
mus ouantes, sens qui concorde avec la définition de 
Festus citée plus haut. Le mot S'est spécialisé ensuite 
dans le sens de « se réjouir d'une victoire, remporter un 
petit triomphe », par la même évolution qui fait que 
QplccyJooç, l'hymne chanté aux fêtes de Bacchus, a dési
gné la cérémonie du triomphe. Dans ni l'un ni l 'autre 
des mots l'idée de sacrifice n'est envisagée. Ouô s'ap
parente donc (ou est emprunté comme triumphô) au 
gr. eùoï « cri de joie qu'on poussait aux fêtes de Bac

chus », eûàÇto, et représente *ewaiô avec na 
à ow- comme dans nouus en face de v£f0ç S S a e e d e « 

Dérivés : ouàlis (corôna) ; ouàtiô- ou ';$È 
FI.). ' atus« -& (V^j 

Ôunm, -ï n. [ouûs et ôua, Orib.) : oeuf p - "v;:'IÉ 
est constant. L'o ouvert attesté par les laneu ° °U^S 
(v. fr. uef, etc.) provient d'une différenc^fj r ° m ^ 
voyelle qui s'est ouverte devant le w • cf MP ° n ^e ï^ 
Einf.*, §§ 121, 128, 150. Ancien, usuel " p a r ^ ^ t o S 
L. 6128. Celtique : irl. ub. ' d n r °man. ^ 

Dérivés et composés : ôuàtus : lo e n j ^ H§ 
ovale ( = àoei&fc) ; 2° moucheté ; ôuârius^ ^ f f i 
coite les œufs; ôuârium : <ôo<p6pov (Gloss \- ^ 1 1 . 1 ^ 
rus : ovipare. Tardif, peut-être création aVA°U^^ 
Mag., p. 298, 24, uiuipari et ouipari : ita enim

Apul^| 
quae Graeci Ç<ÙOT6X<X xai tpoTÔxa ; ôuificus t?P^-
ôuâlis (tardif), M. L. 6123 c ; *exô(,àre, M. L. 3 ^ ' ! 
Le nom de 1' « œuf » a l'air d'un dérivé de tvD ■ ^ 

européen, à vrddi,] d'un nom signifiant « oiseau Tfft 
gr. otavéç). Le grec a de même deux formes • d ° ^ 
*cùfeov attesté par oS6e<x * xà cpà, 'Apyeîot (Hés 1 pt > ^ 
Xavôç chez Épicharme; et *GJFIOV, attesté par i Sî 
cSiov et att . o>6v. Mais, dans les formes germanique ï-
slaves correspondantes, il n'y a pas trace de -«?. iniS 
rieur : serbe /d/e, et avec suffixe secondaire : v. si a* ■ 
r. jaicd, etc., et v. h. a. ei, v. isl. egg (la formé ai Q W 
germanique *aiya- n'indique rien sur la nature an 
cienne, *oi- ou *ôi-, de la diphtongue), etc. Les form 
gall. wy et irl. og posent des problèmes (v. II. Peder ' 
sen, Vergl. Gr. d. kelt. Spr., I, p . 66). Ceci conduit à seJ 
demander si le w des formes iraniennes, grecques & 
latines ne proviendrait pas d'une étymologïe populaire 
Le x de pers. xâya s'est développé en iranien (v. un 
essai d'explication, BSL, Comptes rendus, 130 
p. 90 sqq.). Le /- de arm. ju « œuf » est énigmatique. 

Ôxâlis : rumex. Du gr. ôÇocXîç (Plin.). M. L. 6129. 

OXUS, -I m. : dolones... hos uolgus Graeco nomineoxos 
uocant, i. e. acutos, Isid. 18, 9, 4. Emprunt tardif et 
populaire au gr. ôÇûç, substantivé et passé à la 2e dé
clinaison. 

ozïnosus adj. : atteint d'ozène (Pelag. 16, 63). Adj. 
dérivé de *ozïna [ozëna) forme vulgaire de ozaena, 
transcription littérale de ôÇouvoc (Plin., Theod. Prise). 



p 
. - .5nis m. (Gloss.) : uehiculum unius rotae, 

' 06, 45 et 585, 15 ; pabillus, -l m. (Lampr., 
29) Mots de la basse latinité ; sans doute em-

Em
pruntés. 

pâbulum : V. pàscô. 

* acô ' P**» pâcis f : fait de passer une convention 
e deux parties belligérantes (l'état de paix résul-

Cn t de la pâx s e disant plutôt ôtium, cf. indûtiae) : 
rem o, pactione condicionum putat dictam Sinnius 

r 'to QU°-e utrique inter se populo sit obseruanda », dit 
T! tus'260, 13- Personnifié et divinisé : « divinité qui 

éside à la paix, Paix ». Sens dérivés : « agrément 
S'une convention ou d'une demande, sentiments 
u'amène la paix, bienveillance »; cf. Vg., Ae. 3, 369, 

ffic Helenus, caesis primum de more iuuencis, \ exorat 

pacem diuom; Cic, Rabir. 2, pacem ac ueniam ab loue 
netere', et les expressions pàce tua, sine pouce tua (Vg., 
Aé 10, 31) « avec, sans ta bienveillance, c'est-à-dire 
ta permission » ; pax Domini. Usité de tout temps. Pan-
roman. M. L. 6317. Passé en irl. paxa, pôc et en britt. 
poc au sens chrétien de « baiser (de paix) » ; et au sens 
de « paix » : britt. peoch, peuch. 

Pâx est un nom d'action, de genre féminin, du type 
nex, precès, etc., de la racine *pâk- « fixer par une con
vention, résoudre par un accord entre deux parties », 
alternant avec *pâg-, qui désigne surtout un acte phy
sique; cf. pangô [pangere pacem et pacisci pacem, T.-
L. 9, 17, 7 et 9), com-pâgës. 

A cette même racine appartiennent les formes an
ciennes, pacit, pacunt, d'un verbe pacere, usitées dans 
la loi des XII Tab. 8, 2, ni cum eo pacit, talio esto « s'il 
ne conclut pas un accord avec lui » ; 1, 6, rem ubi pa
cunt, orato... ni pacunt « au cas où ils terminent l'affaire 
par un accord » ; paciô, -ônis t., cf. Fest. 296, 35 : pa-
cionem antiqui dicebant quam nunc pactionem dicimus ; 
cf. diciô, -ônis (en face de *dix], et legiô. 

La langue classique a gardé Pinchoatif pacîscor, -eris, 
pactus sum, pacisci (doublet paciscô, -is dans Naevius 
etPlaute), de même sens que pacere, et pactiô. Le neutre 
de pactus, paclum « pacte, convention » (conservé dans 
les langues romanes, cf. M. L. 6138, pactum, -a, et en 
germanique : v. h. a. pfàhta, d'où m. h. a. pfahten « pac-
târe s) s'emploie souvent dans des expressions quô 
pactô, tâli pactô, où pactô, par affaiblissement de sens, 
n'est plus qu'un équivalent de modo, ratiône. Cf. encore 
paclimônium (Aug., Epist. 61, 2). De pacîscor existent 
les composés compecîscor {-pa-), d'où compectô, dé, ex 
compectô « de concert », dëpecîscor, dêpacïscor (usité par 
Cicéron, rare en dehors de cet auteur) ; dëpectiô (God. 
Theod.) ; *dispecîscor?, le participe dispectus (var. dis-
pestus) est peut-être dans Apul., Met. 4, 26. L'adjectif 
composé compactus se rattache à pangô. 

Dérivés et composés de pâx : 
pàcô, -as (inf. pass. pakari dans l'inscription de 

Duenos?) : pacifier; demeuré dans les langues ro
manes avec le sens spécialité d' « apaiser par de l'ar
gent, payer », cf. M. L. 6132 ; B. W. s: u. (cf. pac
tum > esp. pecho, port, pexlo « impôt ») ; à l'époque 
impériale, pâcâtor, -tiô, -tôrius ; perpâcô (T.-L., Flor.) ; 
impâcâtus (Vg.). 

pâcâlis adj. (Ov.) ; Pâcënsis « habitant des colonies 
dont le nom commence par Pâx », par exemple Pax 
lûlia; pâcifer (poétique) ; pâcificus {= elpTjvtxoç) et 
ses dérivés : pâcificô, M. L. 6136, etcl ; impâcificus. 
Certaines formes romanes supposent aussi *pacidust 

M. L. 6133, créé sans doute d'après placidus, *pacën-
târe, M. L. 6133 ; *expacâre, 3029. Cf. aussi sans doute 
les noms propres dérivés : Pâcius, Paccius, osq. Pakis ; 
Pâculus, osq. Paakul; Pâcullius, osq. P a k u l l i i s , lat. 
Pâcuuius, mars. Pacuies, lat. Pâcônius, Pâculeius, etc. 

L'existence d'une double forme *pâk-, *psk- et *pâg-, 
*P^g- dans une racine qui fournit des formes radicales 
athématiques comme lat. pâx et comme le présent à 
infixe sur lequel reposent lat. pangô et got. fâhan (de 
*fanhan) n'a rien que de naturel. 

L'ombrien a paca « causa » (adv.), pose « pâce » et 
pacer « propitius » (nom. pi. pacrer) ; cf. marse pacre 
a propitium » et pél. pacris « pâcâtï », comme sacer, 
-cris. L'u de osq. p r u p u k i d « ex antepactô » n'est pas 
clair. 

Le grec, qui n'a pas de correspondant à la forme 
nominale pâx, a, en revanche, un aoriste radical dans 
l'aTOxî; homérique xaTémrjxTo « il s'est fiché eh terre », 
A 378, à côté de nâ-fri, iTtâyr] qui est usuel. L'aoriste 
factitif ëiTTjÇa et le présent 7TQYVÛ{XI ont été faits secon
dairement. Le parfait 7rÉ7râya (7rÉ7r7)Yev « il est fixé » 
chez Homère) est ancien, en face de lat. pepigï. A côté 
de cette forme à sonore, le grec a, avec le représentant 
de -k-, TcàaaaXoç (att. rorrraXoç) « cheville, piquet » et 
7raaaax- « pieu » (dat. mégarien 7càacaxi, Aristophane, 
Ach. 763, et 7raaaaxiÇouaa " 7roc<raaXeiiouaa, Hés.). Cf. 
palus. 

Au contraire, le germanique a généralisé, pour la 
forme verbale, le type à -k-, et il offre le causatif v. sax. 
fôgian * adapter », etc. ; et, en face de lat. pangô, la 
nasale infixée marque un aspect déterminé dans got. 
fâkan « saisir » (parf. faifâh), v. h. a. fâhan (parf. fiang, 
partie, gifangan), comme dans lat. pangô. En face de 
l'adjectif ombr. pacer, il y a got. fagrs : convenable », 
etc. — Avec représentant de *-g-, on cite le mot repré
senté par v. sax. fac « enclos » ; cf. pâgus, etc. 

Sans doute à cause de son caractère athématique, 
qui entraîne des formes anomales, la racine n'est repré
sentée dans la plupart des langues que par des mots 
isolés ; on signale tch. pol. russe paz « joint ». La racine 
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de av. pas- « lier », à laquelle appartient skr. pâcah 
<t lien », semble exclue par le vocalisme. 

paedagôgus, -ï m. : esclave qui accompagne les en
fants, précepteur. Emprunt au gr. KaiSaytoyoç (Plt.). 

Dérivés : paedagôgô, -as (Pacuv.) ; et tardifs pae-
dagôga f., -gàtus, -tûs « éducation » (Tert.) ; pae-
dogôgium = Tza.iS(XY(ùyeXov (Sén., Plin.) ; paedagôgiâ-
nus (Amm., God. Theod.). 

paedïcô (pëdïcô), -as , -are : être pédéraste. Dérivés 
paedïcô., -ônis et paedïcâtor. Mot vulgaire (Gatull. 16, 1 
satiriques, Priapées). Formé sur le gr. TOXISIXOÇ, xà 
7wci8ixà « mignon » ; l'î est dû à l'influence de pudîcus 
(cf. dëpudïcâre), avec lequel *paedicus formait un couple 
antithétique. Sans rapport avec pêdô, pôdex, malgré 
Buecheler (Kl. Schrift. I 104). 

paedor, -ôris m. (rare, archaïque et poétique) : saleté, 
puanteur. 

S'y rattachent : paedidus (très rare) ; paedidos (pe-, 
codd.), sordidos signifient atque obsolètes, P. F. 248, 7. 

Mots très rares. Il n 'y a pas de verbe paedeô. Noter 
la diphtongue ae des mots qui marquent une difformité, 
une maladie, etc. ; cf. aeger, taeter, caecus, etc. 

paegniârius, -ï m. : gladiateur qui se livrait à une 
simple escrime (Suét., Calig. 26, 8 ; Inscr.). Dérivé hy
bride de Tratyviov « jeu ». 

paelex (pel(l}ex; pelica, Gloss.), -icis f. : pelices nunc 
quidem appellantur alienis succumbentes non solum fe-
minae, sed etiam mares (cf. Suét., Caes. 49). Antiqui pro
prie eam pelicem nominabant quae uxorem habenti nube-
bat, P . F . 248, 1 ; « maîtresse d'un homme marié, con
cubine », puis « maîtresse » en général. Correspond à 
gr. TOxXXaC, izaXkax.ii cf. Paul., Dig. 50, 16, 144, avec 
lequel il est peut-être en rapport. Irl. caila. 

Dérivé : paelieâtus, -ûs m. : concubinage. 
Mot vulgaire, comme l'indique la formation en -ex 

(cf. cimex, etc.), et de forme mal fixée. La graphie la 
mieux attestée est paelex ; pellex semble dû à un rap
prochement soit avec pellis (cf. scortum), soit avec pel-
liciô, cf. pellicâtor. Ancien (lex Numae), usuel, non ro
man. On rapproche av. pairikâ, nom donné à la séduc
trice qui fait tomber en faute les hommes pieux (pers. 
part} fr. péri), gr. roxXXa?; (le XX doit être une géminée 
expressive), dont provient sans doute l'hébreu pileges 
o maîtresse » ; et irl. airech, gén. airig « concubine ». 
Si paelex provient du gr. 7raXXaÇ, ce peut être par un in
termédiaire étrusque cf. crâpula. Tous ces mots se res
semblent, sans se laisser réduire à un original commun, 
ce qui n'étonne pas pour un mot de ce sens. 

paeminÔSUS : v. pëminôsus. 
paene (pêne) : presque, peu s'en faut; gr. <rxeS6v, 

Pas de comparatif. Un exemple de superlatif paenis-
sume « il s'en faut d'un rien, d'un cheveu » dans Plt., 
Au. 466. Ancien, usuel, classique ; rare à l'époque im
périale. Non roman. 

De là : paene ïnsula (juxtaposé), paenultimus = TOX-
paxéXeuroç. Cf. aussi paenitet, et peut-être paenûria. 

Aucun rapprochement sûr ; mot à diphtongue en ae. 
paenitet, -nit, -ère : impersonnel dont le sens pre

mier est « je n'ai pas assez de \ je ne suis pas content ou 

satisfait de », Plt., St. 550-551, immo duos <foj 
Ule adulescens, una si parumst; | et si duarutn ' l"î$IL 
bit, addentur duae ; Mi. 740, nil me paenitet iam $ ï 
sumptui fuerim tibi; cf. encore Gés., B. G. 2 •^^jÈ 
Gic, Off. 1, 1, 2 ; Att . 1, 20, 3 ; 12, 28, 2 ; T.1L ' *!! 
10. De là on est passé au sens, le plus souvent àfr^S 
de « avoir du regret de, se repentir », qui a a * * j j j | 
graphie poenitet, influencée par pôena. Le verbe f̂  W 
devenir personnel dans la langue parlée ; de bonne ^ f l 
on trouve les participes paenitëns, paenitendus au S 
de « qui se repent », « dont on doit se repentir s. ^ S 
Vulgate écrit paenitemini et crédite Euangelio W H | 
15. On a même se poenitëre, réfléchi (Sort. Sangal ?9 
M. L. 6629 et 6630, poenitëre, poenitentia. Celtiq^^S; 
pennit, penetincier ; britt . penyd. * ^ | 

Dérivés et composés : paenitentia (depuis p t 3 
lius) ; paenitentiâlis (langue de l'Église) ; paenûgï^ 
impaenitëns, -tentia (langue de l'Église) ; impaeni^J^ 
(Apul.), d'après gr. àfxerav67)Toç. Les langue "* 
mânes supposent aussi *rëpoenïtëre, M. L. 7224 • * 
poenitëre, id. 3053 a, toutes formes qui attestent P"* 
fluence de l'Église. V. B. W. repentir. 
Paenitet semble apparenté à paene ; mais la dériv 

tion en est obscure ; y a-t-il eu un adjectif *paeniku 
qui a servi d'intermédiaire? 

paenula , -aef. : manteau à capuchon.!Emprunta 
gr. 6 <paiv6X7jç. L'absence d'aspirée atteste i'ancienneU 
relative de l 'emprunt (cf. ampulla) ;Tle passage au geQrt 
féminin (cf. charta), peut-être un prototype dorien. At-
testé depuis Plaute ; usuel. V. Schwyzer, Mus. Helvet.3 
1945, p. 50 sqq. 

Dérivés : paenulâtus, -eus, -ârius ; subpaenulàrt 
(Not. Tir.). 

paenûr ia (pënûria), -a© f. : manque, besoin, pénurie. 
Ancien (Pac , Ter., Varr.), usuel, classique. Non roman. 

Pas de dérivé. Peut-être à rattacher à paene. 

paetus , -a, - um : un peu louche ; cf. strabonem/appù 
lat paetum pater, Hor., S. 1, 3, 45. Usité comme surnom 
(Paetus Caecina; Paetina). Ancien (Plt., fr. 118 ap, 
Fest. 514, 12). Non roman. Diminutif : paetulus. 

Étymologie inconnue ; pour la diphtongue, cf. caccw, 

pâgânus : v. pàgus. 

pager {phager, p(h)agrus), -ï m.. : pagre? poisson nu 
déterminé (de mer, ou de rivière : -l fluuiàtilis, Plin. 3̂  
113) ; cf. de Saint-Denis, Vocab. des animaux marin} 
s. u. Emprunt au gr. rocypoç (çàypoç). Le nom.subsislj 
en grec moderne, en Italie (pagro), en Sardaigne, am 
Baléares et en Espagne. 

pagina, -ae f. : -ae dictae quod in libris suant quaeqt 
optineant regionem ut pdgi ; uel a pangendo, quod in illi 
uersus panguntur, i. e. figuntur, P.. F. 247, 8. Classique 
usuel. Irl. pagin. ^iduAtVlft , ^ J w ? 

« Pagina a commencé par être'un tferme d'jagricuItuKl 
il désignait une treille. Pline 17,169 : Semplsr uero qm 
tanis semihari, hoc est ut quinto quoque palo singm 
iugo paginae includantur. De là au sens /figuré « M 
colonne d'écriture, une page ». Cf. la métaphore exai'i 
«c écrire ». — De pagina vient compàginare « joindij 
réunir » (B. B.). [y \ 
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est à pangô comme angina, sarcina à angô, 

lis 

Anibr,) ; compâginô « composer » (Ital.) ; cf. M. 

jlf*' jvés : pàginula, pàgella (Cic.) ; pâginâtus, -lis 
' A'is) ; V°-&nd-> - 5 5 <( ^âtir » et « composer » (Paul. 
K Vmbr,) ; co 

fiÎ4?» Pa8*nàre > 6 1 4 4 j *PaSë^a-
-ï ni. : b ° r n e fichée en terre (cf. pangô), sens 

? oatraît encore dans Vg., G. 2, 382, praemiaque 
f -Ispagos et compila circum \ Thesidae posuere (mais 
W^-uut-être ici influence de Trayon) ; de là « territoire 
iiy*?élimité par des bornes, district ». Souvent joint 
i*\ .- qui désigne le centre des habitations. Ancien, 
1 "5. Celtique : britt. pau. 
^ Dérivés : pâgânus, -a, -um : relatif aux pàgl : -a 

. subst. pâgânus, -l m. : habitant du pâgus, pay-
(classique). De pâgânus dérivent : Pâgânâlia n. 

*} < fêtes du pâgus » (Varr.) ; pâgànicus, -a, -um : 
appartenant au village, villageois ; -a (se. pila) : balle 
ï nature particulière employée d'abord par les pay-
ans, cf- Rich, s. u. ; Iuppiter -us ; -ae feriae ; pâgâtim 

uleâtim). Composé :sêmipâgânus\[M.diït., Prol.). 
pàeânus, dans la langue militaire, a pris le sens de « ci-
yjl » (comme urbânus) par opposition au soldat, qui 
était castrênsis ; cf. notre « civil » ou « bourgeois ». 
Dans la langue de l'Église, les pâgî étant demeurés 
longtemps rebelles à, la christïanisation, pâgânus a 
désigné le « païen » (comme gentllis, gr. "EXXTJV ; v. Bic-
kel.Rh- M. XGVII, 1934, 1-43). On a supposé aussi 
que ce sens avait été créé en opposition avec miles 
çhristi ; v. en dernier lieu A. Piganiol, L'Empire chré
tien, p. 382 et n. 104. V. enfin Chr. Mohrmann, Vig. 
ChKst. 6,109 sqq., et M. Leumann, G!. 36 (1957), 148 
qui voit dans pâgânus le correspondant du gr. èOvixoç.î 
C'est avec ce sens que le mot est passé dans les langues 
romanes, cf. M. L. 6141, et en irl. : pagan. 

A ce sens se rattachent pâgânitâs « païenneté » 
(Cod. Theod.) et pâgânismus, hybride formé à, l'aide 
du suffixe grec en -la^àç sur le type êXXTqviarfiôç, 
XpiaTiaviqi6ç (S4 Aug.) ; l'influence du grec est si 
lorte que se créent pâgânïta (Gonc), pâgânizô. 
L'emprunt de pâgânus en germanique au sens de 

i cheval de ferme », westph. page, est peu sûr. 
Bâti sur castrênsis, pâcënsis, apparaît en bas latin un 

idjectif pâgënsis (Greg. Tur.), dont proviennent it. 
pesé, fr. pays, etc. ; cf. M. L. 6145 ; B. W. s. u. L'exis-
toice de *paglnus, M. L. 6148, est douteuse. 
V. fax. Cf. aussi G. Bonfante, Tracce di terminologia 

wlafitticola nel vocab. lat.?, dans Atti d. R. I. Veneto 
liSc. L.e A., 1937-1938, XCVII 2, p . 57. 

pâla,-aef. : altération de xàXa (Mégasth.) du skr. tâla 
'palmier » : bananier ; cf. ariera, Pline 12, 24. 
pâla, -ae f. :îl° bêche à lame de fer ; 2° chaton d'une 

bgue; 3° pelle à vanner le blé ( = 7TTÛOV) et, par suite 
1« sa ressemblance avec cet objet, « omoplate » (Cael. 
tor.} et même : vertèbre (Mul. Chir.). 
Composé : bîpâlium, -l n. : labour à deux fers de 

fche; bêche (cf. *bîrotium). 
Pàla est proprement « ce qu'on enfonce », pala a pan-
!**>, dit Varr., L. L. 5, 134, de *pag-s-lâ; de là le 
^ de « bêche » et de « chaton » (qu'on enfonce dans 
lcire) ; le sens de « pelle » est secondaire. Ancien (Ca-

ton, Plt.), usuel. Panroman, sauf roumain. M. L. 6154. 
Celtique : écôss. fal, bret. pèuln ;' germanique : néerl. 
pael. On lit aussi dans les gloses paleta (palenta, palenia) : 
a<pev86vr) SOOCTUXIOU <J>Ç 'Tyïvoç èv T Û . . . , CGL II 141, 10. 

V. pâx et palus, pangô. 
palacurna (palacrana), palaga, -ae f. :flingot d'or. 

Mot espagnol, d'après Pline, qui l'emploie 33, 77. Cf. 
bal(l)uca, balux. 

palaestra, -ae f. : palestre, gymnase. Emprunt au 
gr. roxXataTpa. Depuis Plaute ; usuel. Les dérivés sont 
grecs, sauf les verbes tardifs palaestrô, -as et palaestrizô 
(Boèce). 
î palagga, -ae (usité surtout au pluriel) /. : rondin pour 

déplacer les vaisseaux; levier. Emprunt oral et popu
laire au gr. ço&aYYa, accusatif de «pàXayÇ. Dérivé : pa-
langârius « portefaix » ; cf. Non. 240, 20 L. Remplacé 
à l'époque classique par la forme hellénisée pkalanga. 
M. L. 6455. V. plancus. Les formes désignant la « pha
lange » sont transcrites du grec : Lampride a phalan-
gârius (Alex. 50, 5). 

palagra : pustula rupta in cute, CGL I I I 604, 23. 
Déformation de pellagra, formé comme podagra, men-
tagra, d'après Niedermann, Festschr. Tappolet, 231 sqq. 

palam adv. : en public, aux yeux de tous (souvent 
joint à apertê, lûce, lûcï\ s'oppose à clam, secrëtô, oc
culta) ; fréquent dans esse palam « être de notoriété pu
blique ». A l'époque impériale, palam, sans doute d'après 
clam, côram, est traité comme une préposition suivie de 
l'ablatif. Ancien, usuel. M. L. 6155. 

Formes renforcées : prôpalam (cf. prôpatulus), d'où 
a été tiré, à basse époque, prôpalô, -as, -are, glosé ma-
nifestâre ; prôpalâtum « omnibus nôtum factum » ; ad-, 
in-palam\ dépalô « découvrir » (Ps.-Gypr.). 

La ressemblance de russe pôlyj « ouvert, découvert » 
risque d'être fortuite ; en ce sens particulier, les deux 
mots se trouvent isolés. Toutefois, palam rappelle plâ-
nus, qui ne se sépare pas aisément de v. si. polje « champ » 
et, par suite, de russe pôlyj. D'autre part, le hittite a 
palhi-U large ». 

*palara, -ae f. : forme supposée par certains dans 
Anthol. 762, 11, dulce palara sonat, dicunt quam nomine 
droscam, et qui est conservée peut-être dans l'ital. pa-
laia, M. L. 6156. Mais les manuscrits ont per ora, et 
peut-être faut-il lire, avec M. Niedermann, perola 
(= ail. Pirol « Pfingstvogel » : merle doré) ; tout ceci 
très incertain. 

palasea (plasea) : nom d'une partie des entrailles de 
la victime : quid palasea siue, ut quidam cognominant, 
plasea? Ex quibus est omentum pars quaedam... bouis 
couda est plasea siligine et sanguine delibuta..., Ar-
nob. 7, 24. 

Palâtiuiii, -ï n. : le Palatin, colline de Rome (étymo-
logies populaires dans Fest. 245, 3), dont le nom, à 
l'époque impériale, a été employé par les poètes, puis, 
dans la prose de basse époque, pour désigner un « pa
lais », parce que c'était sur le Palatin que s'élevait la 
demeure impériale. L'adjectif palâtlnus a pris aussi le 
sens de « du palais » et, substantivé, a désigné un offi
cier du palais (Mart.). M. L. 6159. Celtique : irl. pâlas, 
pelait \ germanique : v. h. a. pfalanze, etc. 
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Autres dérivés : Palâtua, -âlis; Palâtuar; v. Varr., L. 
L. 7, 4 5 ; Feslus 476, 2. 

palâtum, -ï n. (quelquefois palàtus) : palais, voûte 
formant le toit de la cavité buccale. Employé par En-
nius pour désigner la voûte céleste, caeli palatum, 
Inc. 16, peut-être à l'imitation du gr. oûpav6ç ; cf. Aug., 
Giu. D. 7, 8, p . 284, 2 Domb. : « quod... hiatus noster 
cum os operimus mundo similis uideatur, unde et palatum 
Graeçi oûpocvèv appellant et nonnulli,, inquit ( Varro), poe-
tae Latini caelum uocauerunt palatum ». Considéré 
comme le siège du goût et employé pour désigner le 
goût lui-même, M. L. 6160. V. B. W., palais, I I . 

Étymologie obscure. Peut-être étrusque : cf. étr. fa-
lad- « ciel », d'après Fest., P . F. 78, 23. Palàtium pour
rait avoir la même origine ; uu mot prélatin? 

1. palea (pàlia), -ae f. : menue paille, balle du 
blé ; puis, à basse époque (Vulg.), la « paille » elle-même 
(panroman dans ce sens, M. L. 6161, B. W. s. u. ; le 
passage à ce sens s'explique, comme le suggère M. Nieder-
mann, par le fait que l'on se servait primitivement, 
comme litière, de la balle de blé ou d'avoine, qu'on 
remplaça ensuite par de la paille; cf. Varr., R. R. 1, 
13, 4, operta stramentis ac palea; 3, 10, substernendum 
palea) ; en celtique : bret. armor. pell, pel. 

Dérivés : paleâlis, -ris adj. ; paleâre : tas de paille, 
M. L. 6163 ; paleâtus : mêlé de paille ; paleârium : 
grenier à paille (Col.). 
Le slave et le baltique ont des formes à, -û-/-w- au sens 

de « menue paille (susceptible d'être emportée par le vent 
quand on vanne), balle de blé » : v. pr. pelwo, lit. pëlûs, 
lett. pelus, pelavas (pluriel), v. si. plëvy «#xupov» (s. plëva, 
r. dial. polôva, avec intonation rude radicale, supposant 
*pêlwâ, pourvu de vrddhi), et PAtharvaveda, XII 3, 
19, a, au même sens, l'accusatif pluriel palâvan, avec l 
indiquant un mot de la langue courante, étranger au 
vieux fonds védique. Lat. palea n 'a pas trace d'un -u-
correspondant ; cf. lit. pelai = lett. peli et russe dial. 
pela (même sens). Le vocalisme radical zéro suggéré par 
lat. palea est celui qu'on attend dans un dérivé tel que 
ce mot. 

2. palea, -ae f. : barbes du coq. Dérivé : palear, neutre 
usité surtout au pluriel : barbes du coq, fanons du bœuf ; 
premier estomac des ruminants. Conservé dans quelques 
dialectes italiens, M. L. 6162. 

Sans rapport visible avec palea o balle du blé ». Peut-
être à rattacher au groupe de pellis? 

Paies, -ÎS f. : dicebatur dea pastorum, cuius festa Pali-
lia dicebantur ; uel ut alii uolunt, dicta Parilia quod pro 
partu pecoris eidem sacra fiebant, P . F. 248, 17. 

Le mot religieux est à rapprocher sans doute du se
cond terme de ôpiliô. Quant à Parilia, IV y résulte 
d'une diss imitation normale en latin, f 

palla, -ae f. : grande mantille de femme, formée 
d'une pièce d'étoffe oblongue ou rectangulaire qu'on 
pliait de certaine façon avant de s'en revêtir (de là 
l'emploi du mot dans Horace pour désigner un rideau). 
Désigne aussi le vêtement que portaient les musiciens 
sur la scène ; ou encore une jaquette gauloise. Ancien 
(Plt., Naev.), usuel. Britt. pall. 

A palla se rattache : pallium, pièce principale du vê

tement des Grecs, correspondant à la toga la*. ,~ 
L. 6168 ; B; W. sous poêle I I . De pallium dérivem^P 
liâtus (opposé à togâtus) : vê tu du pallium ; Se ■>: k 
Grecs (cf. fabula pàlliâta en face de / . togâta) • $H 
lum, M. L. 6167 a ; palliolâtus, -tim ; palliàstruTnif"^^ 
Germanique : v. h. a. pfelli, m. h. a. pfelle, p/e/^ H ( | 
tique : irl. caille, etc. ; peut-être aussi le dérivé foiï-c 

Palla, pallium devraient être d'origine grecque c ^ î 
les vêtements qu'ils désignent. Mais en grec on ne t^S, 
rien à rapprocher, sauf peut-être çapoç, hom °^J 
De *pâr(u)là? Mot « méditerranéen »? ' '̂ P^f 

palleô, -es, -uî, -ère : être pâle (ou jaune pâi 8 
verbe s'applique à dés populations de teint foncé • V^ 
vient qu'il puisse qualifier des objets de couleur j a

 6 W 
l'or, certaines fleurs, etc.). Ancien, usuel, surtout A* ^ 
la langue poétique. ans| 

Formes nominales et dérivés : pallor (nom de & % 
animé, comme pauor, e t divinisé ; cf. T.-L. I 27 ^ ! 
M. L. 6169; pallidus, M. L. 6167 (formes savant v? 
pallidulus (Catul.) ; pallidilâs (Gloss.) ; pallêscô M î ̂  
6166 ;expallêscô ; com-, ex-pallidus (époque impérial \'-l 
ùnpallëscô (Pers., St.) ; perpallidus. ".; 
Le -II- de palleô, pallidus et de pullus appartient à 1 '■■ 

série des géminées expressives, comme sans doute jx-
du gr. TZEÏXÔQ (adjectif vulgaire : ràv olv Tàv T^Ù.; 
« la brebis brune », Théocr. 5, 99). La famille de ce mot"̂  
qui indique une nuance « pâle », du « bleu », ou du « bW 
pâle », ou du « gris », est largement représentée. En de. 
hors de palleô, pallidus, le latin n 'a guère que palumbit 
et pullus (v. ces mots). Mais ailleurs il y a nombre de 
mots bien attestés : 

V. si. plavû « Xeuxoç » (r. polovôj), lit. pahas « pâie 
jaune clair », v. h. a. falo <c pâle, livide », en face de av 
pourusa- « gris » (en parlant des cheveux). L'accentua' 
tion de gr. 7reXi6ç montre qu'il faut partir de *7TEXifoç-
le sens est « gris blanc », dit soit de « vagues », soit do 
poils rendus blancs par l'âge ; avec vocalisme o : TOMÇ. 

Véd. palitdh « gris (par l'effet de la vieillesse) », fém, 
pâlikni (avec l qui caractérise un mot pris à la langue 
courante, étranger au vieux fonds védique) ; att. TCXIT-
voç, ion. 7reXiSv6ç « livide, sombre ». 

Pers. pîr « gris, vieux » (de *parya-), arm. dik* 
« vagues » et a barbe, cheveux gris », d'où alewor « grisi. 

Il y a eu sans doute un nom radical dont le lituanien, 
par exemple, a une série de dérivés : pelé « souris n, peûti 
« moisir », pllkas « gris », etc. Cf. palumbës. 

pallium : v. palla. 

palma, -ae f. ; 1° paume de la main (et, par métony
mie, la main tout entière) ; « palme » de la patte d'un 
palmipède (Plin. 10, 52), d'où palmipës. Sens dérivés: 
« partie du tronc d'où s'élancent les branches » et spé
cialement « tronc du palmier » (par étymologie popu
laire? Cf. Keller, Lat. Volksetym. 62) et « fruit du pal
mier, datte » (dactylus) ; puis « branche de palmier, 
palme », et, celle-ci étant donnée aux vainqueurs comme 
symbole de la victoire (cf. T.-L. 10, 47, S), la « victoire » 
elle-même ; 2° dans la langue nautique, « pale » de la 
rame qui est au manche, comme la main aplatie est au 
bras. Ancien (Plt.), usuel, classique. Panroman. M. h. 
6170, 6171. Celtique : irl. palm, britt. palf, etc. Sur les 



gèrent* 
sens de palma en botanique, v. André, Lex., 

* - -î m. : doublet de palma qui désigne encore 
pdm ' e de longueur égale au travers de la main 

Ulifl ^i-ue » ; cf. palmipedâlis (et aussi palmipës) « d'un 
oU'P j»une palme »; diminutif : palmulus (Apic). 
^né r ivés et composés : palmula, M. L. 6173 ; pal-

-• - palmulâris, -rius (irl. falmaire) ; palmâtus (tu-
*? àaimâta, fréquente chez les Étrusques) ; palmô-
n*a- nalmënsis, palmeus, palmiceus, -dus, palmôsus ; 
^iLUer, -ger ; palmëtum ; palmëscô. — Dans la langue 

tiaue : palmes, -itis m. : uitium sarmenta appellan-
auod in modum palmarum humanarum uirgulas 

vidigùos edunt, P . F . 246, 1 ; M. L. 6172 jpalmô, 
-̂ • échalasser la vigne et « marquer de l'empreinte 

" j j main », d'où palmizâre. M. L. 6172 a. 
nalmô, -ôs « palmâ percutiô » (Ital., Aug.). 

Tôt palma ne répond pas exactement à irl. Idm 
ain » : on aurait *plàma. Si Ton part d'une forme 

J type de £r- ^***^7! tt P a u m e de te main », il faudrait 
•mettre qU ' u ne voyelle s'est amuie après l dans palma 
r toutefois, alacer, alapa, etc.). On ne peut décider 
ïe type germanique de v. angl. folrn « plat de la 

S ain », v. h. a. folma, répond à celui de irl. Idm ou de 
TraXàjiT]. Tous ces mots rappellent la racine qui ap

paraît dans lat. plânus (v. ce mot). Cf. aussi peut-être 
\dpor, palpus. — On laissera ici de côté la forme, énig-
matique, de skr. pânih « main » et les formes, éloignées 
et qui pourtant semblent parentes, de lit. délna et v. 
sl. dlanï « paume de la main ». 

pâlor, -âris, -âtus sum, -ârï (pâlô trans., Itala) : 
errer ça. et là, se disperser, s'égailler, s'éparpiller. Verbe 
banni de la prose classique ; ni dans Cicéron, ni dans 
César ; surtout poétique et de la prose impériale. Usité 
au participe palans; pâlâbundus (Tert.). Pas de subs
tantif. 

Composés : dispâlor; dispâléscô, Plt., Ba. 1046 (a. X.). 
Nonius 101, 4 et, après lui, les Gloses citent une forme 
active (et transitive) dispâlâre, expliquée par séparàre ; 
les Gloses ont aussi dispalatum, diffugatum; mais les 
exemples cités par Nonius s'interprètent aussi bien 
comme provenant de dispâlor. Bas latin : impâlô (Lex 
Burg.). 

On peut se demander s'il n 'y aurait pas ici une forme 
à allongement radical, du type de uënârï, plâcâre, d'un 
*pal- issu de *p°l : cf. 7rX<xv6ç « errant », 7tXàv7] a fait 
d'errer ». Pure hypothèse. 

palpebrae (et palpetrae), -ârum f. pi. (le singulier 
n'est guère usité [Gels. 5, 26, 23] ; palpebrum n. à, basse 
époque, Non. 218, 24 ; cf. Ital., Cael. Aur.) : paupières. 
Sur la double forme, cf. Gharisius, GLK 1105, 14, palpe
tras per T Varro ad Ciceronem XIII dixit; sed Fabia-
nus... palpebras per B ; alii dicunt palpetras gênas, pal
abras auiem ipsos pilos. Palpetra semble appartenir à 
te langue vulgaire ; cf. palpetras dans la Tab. Deuot. 
n° 3, publiée par M. W. Sherwood Fox, Amer. J . PhiL, 
33 (1912, 1 ; CIL I2 2520). Le rapprochement avec pal-
pitàre est dans Lactance, Opif. d. 10 init. : ipsae palpe-
«""ae, quibus mobilitas inest, et palpitatio uocabulum tri-
tofc— ; cf. Serv. in Ae. 4, 30. Les formes romanes re
montent b, palpetra ; cf. M. L. 6176, palpebra, -tra, et 
B- W. s. u. 

477 — palumbës 

Dérivés (tardifs et pour la plupart de la langue 
médicale) : palpebrâlis (-ris) ; palpebrô, -brâtiô ; et 
impalpebràtiô. 
V. palpus, palpâre. Nom de partie du corps, de type 

populaire. La forme féminine -bra n'est pas rare dans 
les noms d'instruments : terebra, uertebra, etc. Au con
traire, si -trum est courant, -tra est exceptionnel ; il a 
dû être vulgaire, à en juger par scutra. Dans palpetra, 
ce suffixe vulgaire évitait l'accumulation des labiales. 
La forme palfebra, CGL III 85, 55, est peut-être due 
à la tendance à la dissimilation (cf. prov. parpela). 

palpor, -âris (et palpô, -as), -ârî : toucher légèrement 
de la main, tapoter, caresser, flatter; et « tâter, pal
per ». Usité de tout temps. Familier. M. L. 6175 et 
6174, palpàbundus. Le gall- palfu dérive de palma. 

Forme nominale d'où palpor est sans doute dérivé : 
palpus (ou palpum; nominatif non usité), -ï : caresse. 
Attesté dans Plaute [palpô percuter e, optrûdere palpum). 

Dérivés et composés : palpô, -ônis m. : flatteur 
(Perse) ; palpàliô, -tor ; palpâmen, -mentum ; palpita, 
-as, fréquentatif employé absolument, « s'agiter vive
ment, palpiter »; palpitâtiô, -tus, -ûs ; expalpô (Plt.), 
glosé êliciô. Tardifs : palpâbilis (Ital.), -bilitâs et im-
palpàbilis ; palpâtus ; ad-, re-, sup-palpô. 
palp- offre le « redoublement brisé », comme greg- ; 

il n'y en a hors du latin aucun correspondant exact. 
Pour le sens de la forme, ce que l'on trouve dé plus 
proche, c'est le groupe germanique de v. isl. falma « tâ
tonner, trembler de peur », got. us-filmans waurdun 
a è£E7tX7JCTCTovTo », v. h. a. fôlian « tâter, sentir ». Gomme 
on le voit par palpebra, la notion qui est au fond est 
celle de mouvements répétés. Pour le sens de « paume 
de la main » de palpus, cf. le rapport entre arm. ap* 
(gén. ap'oy) « paume de la main » e tgr . &ICX<Ù « je touche, 
j 'attouche », àq>7) « touche », ày&aaai « je palpe, je ca
resse ». Du groupe de lat. palp- et des mots germa
niques, on est tenté de rapprocher le groupe expressif 
de gr. âXXûi v je tire par secousses, je fais vibrer » et 
mélangé avec â<p- : iĵ jXaçàw « je tâte, je caresse ». Les 
possibilités de rapprochements de ces mots expressifs 
sont multiples ; aussi toute démonstration échappe. — 
Cf. peut-être palma et pollex. 

palûdâtus, -a, -um ; palûdâmentum, -I n. : paludati 
in libris auguralibus significat... armati, ornati. Omnia 
enim militaria ornamenta paludamenta dici, F . 298, 11, 
et : Salias uirgines Cincius ait esse conducticias, quae 
ad Salios adhibebantur cum apicibus paludatas ; quas 
Aelius Slilo scripsit sacrificium jacere in Regia cum pon-
tifice paludatas cum apicibus inmodum Saliorum, F . 439. 
18. Palûdâtus est un ancien terme du rituel dérivé sans 
doute de Paluda, épithète de Minerve, semble-t-il, qu'on 
trouve chez Ennius, A. 521, cité par Varr., L. L. 7, 37 : 
cor pore Tartarino prognata Paluda uirago... Paluda a 
paludamentis. Haec insignia atque ornamenta militaria : 
ideo ad bellum cum exit imperator ac lictores muîarunt 
uestem et signa incinuerunt, palûdâtus dicitur proficisci. 
Il s'est appliqué spécialement au général entrant en 
campagne ou au consul partant pour sa province. — 
Sans explication. 

palumbës [palumbis), -is c. (et palumbus m., -ba f., 
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conservé dans les langues romanes, M. L. 6181) : pigeon 
sauvage, ramier. Ancien, usuel. 

Dérivés : palumbulus, terme de tendresse ; palum-
bïnus « de pigeon », conservé dans les langues romanes 
avec le sens de « couleur de pigeon », M. L. 6180 ; 
palumbàrius : (paoao<p6voç (Gloss.) ; palumbàcius 
(Grom.), -bâris herba (Ps.-Diosc.). Cf. le nom de ville 
Palumbinum dans le Samnium. 
Cf. gr. TréXeicc, 7teXetàç « pigeon sauvage », v. pruss. 

poalis « Taube » (Voc.) et, pour l'ensemble du groupe 
indo-européen, lat. palleô. 

Pour la formation, cf. columba et si. golçbï « 7rcpi-
orepà », en face de v. pr. golimban « bleu ». 

palus, -ï m. (pâlum, Varr., ap. Non. 219, 21) : pieu, 
pal, échalas, pilori, poteau. Ancien (Plt.), usuel. Pan-
roman. M. L. 6182. Celtique : britt. pawl; et germa
nique : v. h. a. pfâl. 

Dérivés : pàlô, -as : échalasser ; pâlâtiô (Vitr.) ; pâ-
lâris : de pieu, de poteau ; dans la langue militaire, 
p . lûsîô ou pàlària n. pi. : escrime contre un poteau, 
cf. Vég., Mil. 1, 11 ; dëpàlô, -as : délimiter avec des 
pieux (tardif), et.ïm-, prô-pâlô ; paxillus (et paxillum, 
Gloss.) : petit pieu ; paisseau ; cheville, clou, M. L. 
6318 (paxëllus). Cf. M. L. 6320, *paxo « paisson ». — 
Composés : tripalles? (uineae), quod tria pala habent, 
Varr., Men. 179 ap. Non. 219, 21 ; cf. M. L. 8911, 
trepalium, *tripaïiàre ; B. W. travail. 
De *pak-slo-, v. pangô. — Cf. pâla. 

palus, -Ûdîs f. {palus dans Hor., A. P . 65, avec reste 
d'abrègement iambique?) : marais. Ancien (Enn.), clas
sique, usuel. Conservé dans les langues romanes, dont 
certaines formes supposent un doublet à métathèse 
*padùlis (formé peut-être sur Padus par Pétymologie 
populaire). M. L. 6183. 

Dérivés : palûster (-tris), M. L. 6184; palûdôsus ; 
palûdester (Cassiod.) et padulestris ; palûdénsis 
(Inscr.). Composés tardifs et poétiques : palûdi-cola, 
-fer, -gêna, -uagus. 
Cf. skr. palvàlâm « mare, marais » et le mot, sans 

doute dérivé, v. h. a. jélawa « saule ». La formation de 
palus serait de même type que celle de salûs. — La 
racine est celle qui figure dans lit. pilù, pilti « verser », 
arrh. helum « je verse B (aor. heli) et ololem « j 'inonde ». 
Avec élargissement -u-, le grec a 7VXUVGJ « je lave » et le 
latin pluit (v. ce mot). Cf., d'autre part, lit. pélké « ma
rais », v. si. plakatï « laver », gr. izk&Soç « humidité », etc. 

pampinus, -ï m. et f. (cf. Serv., Bue. 7, 58) : pampre. 
Ancien (Plt.), technique. V. And.é, Lex., s. u. Panro-
man, sauf roumain. M. L. 6185. 

Dérivés : pampinàrius et -um n. :. rejeton de la 
vigne qui ne donne que des feuilles (Plin.) ; pampi-
neus (-nâceus) ; pampinâtus ; pampinôsus ; pampinô. 
-as : est ex sarmento coles qui nati sunt, de iis qui plu-
rimum ualent, primum ac secundum, nonnumquam 
etiam tertium relinquere, reliquos decerpere, Varr., R. 
R. 1, 31, 2 ; pampinâtiô, -tor. 
Sans doute, comme gr. ë.\uzzkoc, et les autres termes 

relatifs à la vigne et au vin, emprunté à une langue 
du bassin méditerranéen. Cf. géorg. babilov, etc. (Lafon, 
Rev. Et . a n c , 36, 43). 

panaca, -ae f. : sorte de coupe ou de vase 
(Mart. 14, 100 in lemm.). Mot de la Gaule «*, ,£ M i 
de la Rhétie. wsa*Pme ^ g de 

panaricium, -ï n. (Ps.-Apul., Gloss.; paranvrh- 1 
Marc. Emp.) : panaris ; forme corrompue de ^ 9 
chium sous l'influence de pânus. Panroman s ^ 0 * 1 ^ 
main. M. L. 6186. ' a u r rou^| 

p a n a i , -âcis m. ; panaces, -is n. ;panaceia - ^ 
panacée, nom donné à diverses plantes qui vàs***'1^ 
pour tout guérir. Les formes latines ne sont QU* 1 6 1 1 ^ 
transcriptions du grec. ^ e ^ 1 

Dérivé tardif : panacinus (Cael. Aur.). î 
panera : v. impancrâre. 

pandô, -is, pandî (attesté seulement par Priscï 
dans les composés ; ne semble pas employé par les** ^ " 
teurs. La forme à redoublement *pe-pend-ï aura ï ^ 
évitée par suite de son homonymie avec le parfait $ 8 
pendô), passum (et forme analogique pànsum, de I J P 
Pansa « qui marche les pieds écartés », surnom roma'" ^ 
et les doublets dispessus et dispànsus), pandere ! 
étendre, déployer, écarter ; par suite « ouvrir » (en écar
tant , différent de aperlre « ouvrir en ôtant un couvercl 
operculum »). Usité de tout temps. Conservé dan? ^ 
quelques dialectes italiens ; cf. M. L. 6189. 3 : 

Dérivés et composés en pand- et en pass- : pandus 2 
-a, -um (est à pandô, comme -legus à legd) : écarté' 
qui s'ouvre ; par suite « déjeté, évasé, infléchi ar' 
rondi, concave », épithète d'une déesse, Dea Panda u«i ï 
Pantica, «quod uiam pandalî», peut-être étym. popul 
cf. Varr, ep. Gell. 13, 22, 4, le couplé Panda Cek 
(Arn. 4, 3). M. L. 6193. De là pandô, -as : [s']inflé-
chir, et pandâtiô : gauchissement du bois (Vitr.]« 
pandàtile « déboîtement du genou » (Mul. Chir.) ; ri 
pandus : retroussé, d'où repandirostrus (Pac.) ; Pan. 
dana porta dicta est Romae, quod semper pateret P, 
F . 246, 15 (étymologie populaire?) ; pandex : qui sem
per pandit ora ad potandum, CGL V 607, 15 ; de là 
*pandiculus, d'où provient le dénominatif : pandicu- -
lor, -àris : -ri dicuntur qui toto corpore oscitantes ex-
tenduntur, eo quod pandi fiunt, P . F. 246, 16, cf. M. ; 
L. 6191 ; pandiculâris : dicebatur dies idem et commu- V. 
nicarius, in quo omnibus dis communiter sacrificabd-
tur, P . F . 246, 18. 

passus, -a, -um : ouvert, écarté ; usité surtout dans 
l'expression technique passa ûua e raisin sec » (qui ; 
s'est fendillé en séchant au soleil), d'où passum (se. 
ulnum) « vin de raisins secs », M. L. 6270 ; et 6205, 
pansus ; passim adv. : en se répandant ça et là ; en 
désordre ; passàrius, -a, -um : -a ficus « figue étalée et 
séchée au soleil » (tardif) ; passâtes : et oues et galli-
nae appellantur quod passim pascuntur, P . F. 249, 4 ; 
passïuus : qui se trouve çà et là, répandu, commun 
(bas latin), conservé dans une expression sarde, cf. 
M. L. 6269, et passïuitâs « promiscuité » (Tert.) ; pas- ; 
sus, -ûs m. (et tardif, passus, -i) : proprement « écar-
tement des jambes », d'où « espace compris entre cet 
écartement ; pas ; mesure de longueur ». Panroman. 
M. L. 6271. Celtique : irl. pass, s pass, cassan. Delà 
*pass<ire attesté par les langues romanes, M. L. 6267 ; 
*compassâre, 2095; *expassàre, 3033, etc. 
De pandô : dispandô : étendre en tous sens, écarteler 



B f- jpe dispessus, Lucr.) ; expandô, M. L. 3030, et 
Wlp& *gXpandicâre ; oppandô (époque impériale) ; prae-
Wf]l5. repandô (Apul.) ; prôpânsus (id.). 
■^fl^^^^yjnologie claire, à moins qu'on ne rapproche 
? ? ? ^ qu'on n'admette, dans la racine, une alternance 
'f***° dentale sourde et dentale sonore, entre" ■ 

pft0dUS : v. pando. 
nffô "J8? PeP*8* (€* P*ëî* forme créée pour rempla

ce parfait à redoublement d'abord dans les compo-
&* vec préverbe, compëgï, impêgi ; panxï est une forme 
log ique rare), pâctum, pangere : pangere, figere, 
an . piantae pangi dicuntur, cum in terrain demiltuntur, 
\ueiiam uersus pangi uel figi in cera dicuntur, P . F. 
\< 5 (cf. 95, 29) ; « ficher, enfoncer, planter », pangere 
f-\ terminas; par suite « établir solidement, con-
î re » P- pà06171 ï ^e v e r l>e s e rencontre dans ce sens 

C ce pacïscor, dont il est parent ; et aussi « graver dans 
? cire », d'où « écrire, composer, etc. » ; cf. Golum. 10, 
\<\ Usité de tout temps. Non roman, sauf sous la 
forme pactum « comprimé ». M. L. 6138 a. 

Pangô est un verbe à nasale infixée de la racine *pag-
(alternant avec *pâk-) dont la forme à voyelle longue 

trouve dans pâgus, pagina (v. ces mots) et dans 
ojnpâgës, -is f. « assemblage » (doublet de l'époque 

impériale compâgô, -inis f., d'où, dans la langue de 
l'Église» compâginô, -as, -âtiô ; cf. pagina) ; impâgês, -is 
[ • traverse de porte (avec un doublet *impâgô supposé 
par quelques formes romanes, au sens de « rayon de 
miel », M. L. 4291) ; propagés, -is et propâgô : provin, 
M. L. 6780, v. h. a. propfo, -a et m. h. a. prôpfen ; 
prôpagmen n. « prolongation » (Enn., A. 160) ; propâgô, 
-as et prôpâginô « reproduire par provignement » et 
« propager » avec ses dérivés, sans doute fréquentatif 
en -c- qui est à pangô comme appellâre à pellere ; re-
pâgês, terme poétique d'après Fest. 350, 16, auquel la 
langue courante substitue repâgula, -ôrum n. pi. « bar
rières ; barres de porte ». Même racine dans pâla, palus, 
pastinum ; v. ces mots. 

Composés de pangô : appingô = adflgô, peut-être 
dans Ter., Ph. 438, où il allitère avec attigeris, et dans 
P. F. 8, 1 : anlipagmenta ualuarum ornamenta quae 
antis adpinguntur, i. e. adfiguntur ; peut-être appâgine-
culï « ornements de faîte » (Vitr.). 

compingô (et dans les gloses compàgô, peut-être formé 
sur compâgés, -gô, cf. propâgô) : assembler en serrant, 
serrer (e. g. Plt., Amp. 155, si tresuiri me in carcerem 
compegeriht), former. A l'époque impériale, « compo
ser » (= compônere, cônscrîbere), sans doute d'après 
pangô. Compâctus : assemblé étroitement, compact; 
d'où compâctiô (Gic.),. e tc . ; dëpangô (usité surtout au 
participe dëpàctus) ; expingô : pousser dehors, M. L. 
3046 ; impingô : enfoncer, planter dans (sens physique 
et moral), M. L. 4309 (et 4290, 4191?) ; impâciiô (Sén., 
Q. N.) ; *impactôt -as, v. B. W. empêcher ; oppangô 
[oppëgl dans Plt.) ; repangô (Col.) ; suppingô : enfoncer, 
planter par dessous. Cf. aussi M. L. 3048, expingere, et 
W46, *pagina; 6143, *pagella « gluaux ». 

V. pacô, pâx. î 

pânicum : v. pânus. 
pànis, -is m. (et pane n., cf. Arn. 1, 59) : pain. Usité 

4e tout temps. Panroman. M. L. 6198. Celtique : irl. 
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pain. Sans doute ancien thème consonantique passé 
aux thèmes en -i- ; cf. canis. L'ablatif est pane ; le géni
tif pluriel, pânum, selon Verrius ; et c'est pour satis
faire à l'analogie que César voulait qu'on dise pânium; 
cf. Funaioli, GRF 518, 19. Le diminutif pâstillus, pâs-
tillum : petit pain » et « pastille (en forme de petit pain ») ; 
cf. P . F. 249, 3, -s forma parui panis, utique deminu-
tiuum a pane, et 298, 5, pastillum est in sacris libi genus 
rutundi, semble indiquer que pânis remonte à une an
cienne forme *pasn- ; le rattachement à posta est peu 
vraisemblable, en raison de la date tardive de l 'emprunt 
posta. 

Dérivés et composés : pânârius : àpT07WùXTfjç (Gloss.) ; 
pânârium, -riolum : corbeille à pain, panier, M. L. 
6187, et germanique : v. h. a. pfanâri, etc. ; pâniceus : 
de pain ; pânôsus (Cael. Aur.) ; pânifex, -fica, -ficô, 
M. L. 6197 ; -ficium (et pânicium, Cassiod.) ; pâni-
coctârius (bas latin) ; de pâstillus : pâstillârius ; pâs-
tillicâns (Plin.) de pâstillicô (formé comme claudicô). 
Les formes compâniô, compânia qui se trouvent dans 

la Loi Salique et ont supplanté dans les langues romanes 
contubernium, contubernâlis, ne sont pas proprement 
latines. Compâniô est le calque du germanique, got. 
gahlaiba ; cf. M. L. 2092, 2093 ; irl. compân. 

Le *pasnis sur lequel repose lat. pânis rappelle la 
forme *pâski- ou *p9ski- sur laquelle doit reposer arm. 
hac (instr. hociw) « pain ». V. pâscô. D'autre part, on 
cite une glose roxvoç • Meaaàmoi ; cf. Athénée III 111 c, 
mais qui peut provenir du latin. 

panna, -ae f. : casserole. Mot de basse époque 
(CGL II 595, 49 ; V 117, 4 1 ; et poteries de Graufe-
senque). 

La date tardive du mot et sa présence en Gaule 
semblent devoir exclure le rapport avec patina. Passé 
en germanique : v. h. a. pfanna « Pfanne », et partielle
ment en roman : fr. occidental pan, pon « cuve » ; port. 
panela, M. L. 6199. Britt. pann « coupe ». 

pannus, -ï m. (pannum, Nov. ; dat.-abl. pi. pannibus, 
Enn., Pomp.) : morceau d'étoffe, pan ; souvent au sens 
péjoratif « lambeau, haillon ». Usité de tout temps, sauf 
dans la prose classique. Panroman, sauf roumain. M. 
L. 6204. Irl. (dérivé) : cannadas. 

Diminutifs : pannulus, M. L. 6203 ; *pannëllus, at
testé par les langues romanes, M. L. 6200 ; panniculus, 
d'où panniculârius, -a, -um (Dig.) ; pannunçulus (Not. 
Tir.). Autres dérivés et composés : pannârius, -a, -um, 
et pannâria n. pi. « présents faits d'étoffe » ; panneus : 
pdbttvoç (Paul. Nol., Gloss.) ; pannôsus ; pannôsitâs : 
Êàxoùaiç ; pannûceus (-dus), p. mâlum, M. L. 6202, -ceâ-
tus ; pannuuellium, -ï n. (Varr.) : fil de trame, dévidoir ; 
dèpannô : dïlacerô, M. L. 2369, *dêpanâre? 

Nom technique et familier, sans correspondant net. 
V. si. opona « rideau » n'est pas.séparable de plno (v. 
lat. pendeô) ; c'est sans doute aussi à ce groupe de *pen~ 
« pendre » qu'appartient v. h. a. fano « drap, drapeau », 
etc. — Quant à gr. 7njvoç * iSçaajxa qui est sans doute 
un ancien *rcâvoç (cf. TrâvCoSexat, Théocrite), la forme 
en est différente. 

pansas, Pansa : v. panda. 
pantex, -icis m., usité surtout au pluriel panticés : 

tripes, intestins, d'où « panse ». Mot de la langue popu-
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laire. Depuis Plaute. Panroman. M. L. 6207 ; et 3032, 
*expanticàre. Du v. fr. panceire provient a!l. Panzer. 
Dérivé : panticôsus (uenter), Serv. auct., Ae. 3, 217. 
Sur l'existence d'une forme *panticanus, dérivée de pon-
ticus et déformée par l'étymologie populaire, v. M. L. 
6651. Un autre sens apparaît dans la glose pa(n)tices 
(var. panceps?) : EXXTJ XTTJVÔÔV èv Tpa^Xto. 

Pant ica , -ae f. : autre nom de Panda, d'après Ar-
nobe, 4, 3. V. pandus sous pandô. La forme est inex
pliquée. Cf. pateô? 

pânus , -ï m. : sous ce mot les dictionnaires rangent 
trois sens différents : 1° fil du tisserand (depuis Luci-
lius), sans doute emprunté au gr. dorien *7râvoç, cf. 
at t . jnjvoç, 7n]vtov « fil » et « bobine », dimin. pànuncula 
(Not. Tir.) ; 2° tumeur ou abcès (ainsi nommé par sa 
ressemblance avec une bobine? ; cf. Cels. 5, 2, 10, pa-
num a similitudine figurae nostri uocant; Non. 149, 17, 
panus, tramae inuolucrum, quam deminutiue panuclam 
uocamus... est tumor quoque inguinum; ex formae simi
litudine sic uocalur, qui cite des exemples d'Afranius 
et de Novius) ; diminutif : pânicula (pânu-) (Ps.-Ap., 
Scrib.), M. L. 6209, et pannoclôsus (Orib.) ; 3° épi à 
panicules, millet (Plin. 18, 54). A ce dernier sens se 
rattachent les dérivés : pânicum n. (-cium, Edict. Diocl., 
Paul. Nol.) : panic, sorte de millet ; pânicula (pânu-) f. : 
panicule ; pâniculus : chaume ; conservés dans les 
langues romanes, M. L. 6194, panicium (avec ï ; cf. ger
manique : v. h. a. pfenih) ; 6195-6196, panïcum, -culum. 

Il est peu probable que les divers sens de pânus 
puissent s'expliquer par une même origine. Mais, en 
dehors de l'emprunt au grec, qui paraît sûr pour le 
premier, on ne peut rien affirmer. 

papae : exclamation empruntée par la langue de la 
comédie au gr. 7ra7r<*î ; cf. babae. 

*paparium : mot de sens obscur qu'on trouve dans 
Sénèque le père, Gontr. II 1 (9), 35 : dixit enim arcessi-
tum seruom ut dominicae libidini paparium faceret. Ex
pression sans doute populaire. V. O. Immisch, Glotta 
15, 150 sqq., qui l'explique par *parparium, i. e. «*par-
parii personam agere », et Th. Birt, ibid., 17, 71 sqq. 
D'autres font de paparium un dérivé de pappô, pappa. 
Tout ceci douteux. Lire *parârium? 

paparus , -ï m. : jeune oie. Très tardif (Orib.).ÎInex-
pliqué. 

pap(p)as : v. pappa. 
papâuer , -eris n. (et m. dans Gaton et Plt.) : pavot. 

Ancien, usuel. Panroman. M. L. 6210, passé en germa
nique : v. angl. popi (de *papâger?). 

Dérivés : papâuereus, -râtus, -a, -um ; papâuerculum 
(Ps.-Ap.). 
Forme à redoublement, d'origine incertaine, dont la 

finale rappelle celle de cadâuer. On y a vu d'anciennes 
formes de participe parfait en -wes ; mais papâuer ne 
se rattache à aucun verbe connu. En tout cas, mot de 
type populaire. 

pâpiliô, -ônis m. : 1° papillon ; 2° à l'époque impé
riale, « tente, pavillon » (à cause de la ressemblance des 
rideaux qui le fermaient avec les ailes du papillon). 
Depuis Ovide. M. L. 6211. Celtique : irl. pupal] britt . 

•M 
pebyll « tente » ; germanique : néerl. pepel • 
Xtav. 

Dérivé : pâpiliunculus (Tert.). 
Cf. les mots germaniques tels que v. sax 

« papillon n.î Terme expressif sans étymologie"i^ffl 
papilla : v. papula. ■-*■ 

1° pappa, -ae : mot expressif du langage e JE 
désignant la nourriture ; cf. Varr. ap. Non. 81 $È 
cibum ac potionem buas ac pappas uocent e / 
mammam, patrem, tatam. 

Dérivé : pappô, -as, et papa (cf. CGL V 591; ■* 
[papilla] caput est mammae de qua exit lac uijh 
tum est ut dicamus infantibus papa, i. e. triant 
papare enim dicimus, non pappare; nam et i 
labiorum id ostendimus) « manger », attesté iî L 
Plaute et conservé dans les langues romanes v i l 
6214; B. W. soupape; et en germanique : ^j M 
pappe. Cf. tchèque papat « manger J- " -™ 

2° pappa m. : ailleurs, en grec notamment, i^jJ 
pappa est un nom familier, enfantin, du « pe r e 3 
papa, etc. Et la forme et le sens de ces mots enfant 
diffèrent d'une langue à l 'autre. | 

pappus, -ï m. (cf. gr. TraTncoç) : 1° vieillard, gpJl 
père ; 2° aigrette cotonneuse de certaines plantes (chF 
dons, etc.), barbe, duve t ; 3° nom populaire du sénecP 
ou érigéron (cf. auia, seneciô). * 

Deux mois différents se sont confondus dans papjM 
l'un, ancien en latin, de formation semblable à mammf 
et, comme celui-ci, demeuré dans le vocabulaire f^ 
lier (maman, papa), cf. M. L. 6213 ; l'autre, phisrécenf 
et passé du grec dans le vocabulaire du latin chrétien! 
TOX7r7raç > pappa, -ae et pappâs, -âtis (d'après ahbiÊ 
abbâtis), terme d'affection et de respect appHqgji 
d'abord aux évêques en général, puis spécialement {f 
l'évêque de Rome, et qui est à l'origine du nom dil 
« pape », qui, sémantiquement, s'est détaché de papM 

pappô, pappus : v. pappa. 
papula, -ae f. : bouton, pustule. Ancien (Lucilpf 

Afran.). | 
Dérivés : papulô, -as : produire des boutons {Caell 

Aur.) ; papilla : petit bouton ; -ae capitula mammarutiÇ; 
dictae, quod papularum sint similes, P . F. 246, 8*1 
d'où le « sein » lui-même ; papillâtus. Rattaché parj 
les gloses à pappa; cf. CGL V 622, 37, pappa rai? 
papilla est mamma. Quelques traces de papula^ pa-f 
pilla dans les langues romanes. M. L. 6215, 6212| 
Irl. popp? expapillâtus « de brachio usque ad papilM 
nudato » dans les gloses se réfère peut-être à Plaute,"-
Mi. 1180, mais la glose est très incertaine ; v. e//* 
filâtum. 
A cause de papilla, le plus probable est que -ula de 

papula est suffixal. Dès lors, on rapprocherait lit. pàpûi 
« mamelon du sein ». Mot de type familier, sans étymo-, 
logie nette. V. le précédent. 

papyrus, -ï m. f. (et papyrum n.) : papyrus et « pa
pier J>, puis « mèche (de lampe) ». Emprunt au gr. jwbw-
poç (attesté depuis Catulle). De là dérivent les formes 
à suffixes latins papyrâceus, papyrifer, papyrïnus, p* 
pyriô, papyrius, toutes d'époque impériale. Cf. M. L-
6218, papyrus, *papêrust papïlus ( = esp. papel), pàpy-
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U „ papyreus, papïlius, CGL V 381, 10. Ger-
||ot fi2

 n a'. paffûJ'« papyrus »; ags. tapor « bou-
I P C J ''vaipelr, britt. pabwyr. 

" 1 ^ uâ/is {-bilis) ; cf. Gic, Inu. 2, 22, 67, par esf. 
ioî̂  ^ C mnes aequabile est ; à aequus, similis, idem, 
0> *" ,M renforce. Substantivé par, paris m. et f. : 

^■"■' 3 iS adj. : ég^1 ' P ^ r [ludere par impâs) ; pareil 
fr» ^ i narissimus ; parisuma, CIL I2 7). Souvent 

{#* „..'ii renforce. 
' ^- on compagne du même rang; en particulier 

^jinp^11 ' n de table »' ( = ônoxXivoç). Pô> s'est dit 
' ^ ï ' o b j e t s qui vont par paire ; cf. P . F. 247, 16, 
A1,sS' uis i- e- duobus, Romani utebantur in proelio, 
f-f te altero transirent in siccum. Pararium aes ap-
tis {A quod equitibus duplex pro binis equis daba-
ffîn là le neutre par « une paire », souvent employé 
&• *ie\ paria. V. B. W. pair, paire. La synonymie 
*U. P ^ a sans doute entraîné la création de la locu-
<lfl ^-^ ^1 = aequom est. Ancien, usuel. Panroman, 
ti0lr roumain- M. L. 6219, par, paria. Britt. par, et 

F « impar ». & par, monosyllabe, ont tendu à se 
"Ytituer des formes plus pleines : parilis ("rare et poé-
- fait d'après similis) ; de là parilitâs (tardif) ; *pari-
'1 ' supposa par certaines formes romanes (cf. sôli-

l s ci soi). M. L. 6240-6241 ; B. W. pareil : comparais, 
%s (tardifs) ; parilia, M. L. 6244 a. 

Dérivés : pariter; paritâs (rare et tardif; Arn., 
noèce) ; parârius (v. plus haut). Il n 'y a pas d'exemple 
sûr d'un verbe para, -as dérivé de par. On cite, tou
tefois, Plt-> Cu- ^06, eodem hercle uos pono et paro : 
«arissumi estis hibus (où il n 'y a qu'un jeu de mots 
de Plaute entre parissum.us et.para « préparer, dis
poser »], Sén., De Prov. 1, 1, 6 ; dans Cic , Fam. 1, 9, 
25, il s'agit aussi de parô « prendre des dispositions ». 
Le verbe simple est remplacé par le composé com
para, v. plus bas. De paria, dérivé à l'époque impé
riale pariô, -as « égaliser, apparier », et aussi « payer », 
sens issu de l'expression paria facere « balancer les 
comptes », M. L. 6239 ; B. W. parier. De pariô : pariâ-
iiô, pariâtor, pariâtôria (bas latin). 
Composés : compâr, adjectif et substantif : pareil (le 

préfixe com- insiste sur la réciprocité, cf. cônsimilis) ; 
substantif « semblable, compagnon, -gne », spécialement, 
t compagnon ou compagne pour la vie, mari, femme « 
(fréquent dans les inscriptions, d'où un féminin tardif 
compara). Ancien (Plt.), mais non classique ; de couleur 
populaire: Dénominatif (attesté depuis Ter. ; usuel et 
classique) ; compara : comparer ; comparâtiô — ouyxpt-
oiç, ïaûxïiç; comparâtus, -u s ; comparâtluus (= auy-
xpiTixàç), -tîcius; comparàbilis et in- (rare); dispâr 
(cf. dissimilis), conservé dans quelques dialectes ro
mans, M. L. 2673, et disparilis, -ilitâs = àvôjxotoç, 
àvcù(xaXoç, àv<ù|xa>.(a (Varr.) ; cf. aussi disparô, dispara
is, où semblent s'être confondus les sens de par et de 
parô. Le celtique a : britt. cymmar, cymharu « compâr, 
comparS » ; irl. comparit o comparâtluus ». 

impâr : impair, inégal; et « qui n'est pas pareil », 
d'où « inférieur à » ; et impariter (Hor., A. P . 75) = àvi-
«NAÇ ; imparilis (tardif) ; imparilitâs (àvop.oioTï]ç ; rare, 
cf. Gell. 14, 1, 22 ; 5, 20, 1). Sur l'emploi de dispâr et de 
mpàr dans les auteurs, v. Thés. VU. 1, 517, 1 sqq. 

suppâr : à peu près égal (rare, mais classique, d'après 
wp^oioç, etc.) ; d'où supparô (Tert.). 

Par contre, sëpâr, qui n'apparaît qu'à l'époque impé
riale (Val. FÎacc, Stace, Prud., Sol.), avec le sens de 
dispâr, est une forme reconstruite sur sépara, rattaché 
faussement à par. Cf. encore M. L. 539, *apparium. 

Sur aequiperô, aequipâr, v. aequus, sub fin. 
Étymologie inconnue. Il n'y a pas de terme indo

européen connu pour « égal ». On songe à la famille de 
pariô (v. ce mot), parô, pars. Mais le sens reste à expli
quer. L'ombrien a pars est « par est ». 

parabola, -ae f. : = roxpaêoToq. D'abord simplement 
transcrit du grec sous la forme parabole, puis emprunté 
par la langue de la rhétorique dans le sens de « compa
raison » (Quint., Sén.), apparaît dans la langue de 
l'Église avec le sens de « parabole », « proverbe », et, 
dans la Vulgate, avec celui de « parole B (ce double sens 
de parabole provenant de l'hébreu pârehàl), assumptâ 
parabola. « ayant pris la parole » (e. g. Num. 23, 7), qui 
est demeuré dans les langues romanes, où (sauf en rou
main) parabola a supplanté uerbum, grâce à la fréquence 
et à l'importance de son emploi dans la langue reli
gieuse, et aussi à cause du sens de uerbum dans cette 
même langue (Wackernagel, IF 31, 262). Cf. M. L. 6221 
et 6222, parabolâre. Irl. parabibl (mot savant). B. W., 
préface, p. xr. 

Dérivés : parabolicê; parabola, -as « par.er » (Rer. 
Merov. V, p. 378, 4). Différent de parabolor, -âris 
« risquer sa vie »., v. Biaise, s. u. 

parabolânus, -ï m. : infirmier (Cod. Theod.). Défor
mation de TOxpa6aXaveûç. 

parada, -ae f. : rideau, tente d'un vaisseau. Rare et 
tardif (Aus., Sid.). Peut-être celtique. Semble sans rap
port avec l'iranien *partaka- « rideau », pers. parda, 
emprunté par l'arménien (partah) et le syriaque, dans 
lequel le sens de « rideau » c'.oit être le résultat d'une 
spécialisation secondaire, le sens premier devant être 
« division ». 

paradîsus, -ï m. : parc. Emprunt (Gell.) au gr. 7rapà-
Setaoç (mot d'origine iranienne), vulgarisé depuis Ter-
tullien dans le sens de « paradis » et passé par là dans 
les langues romanes. M. L. 6223. Celtique : irl. pardus, 
britt. paradwys. 

Dérivés et composés : paradisiacus, paradlsicola 
(Prud.). 
paragauda (et paragaudis), -ae f. : bordure de vête

ment d'or ou de soie dorée; paragaude, vêtement orné 
de cette bordure. Bas latin ; mot étranger, perse, v. 
Hûbschmann, Arm. Gramm., I, p . 227, n° 530, venu en 
latin par le grec. 

Dérivés : paragaudius, -dâtus. 

paragraphes, -ï m. : paragraphe. Emprunt savant 
au gr. 7rapàypa<poç (Isid. 1, 21, 8). M. L. 6225 (fr. pa
rafe, etc.). 

paralysis, -is f. : emprunt de la langue médicale au 
gr. TOxpd&uCTiç (Pétr., Plin.). M. L. 6226. 

paramus, -ï m. : plateau (CE 1526 0,3). Mot étran
ger, sans doute espagnol. M. L. 6228. 

parasitas, -ï m. : parasite. Mot de la comédie, em
prunté au gr. 7rapàcriToç ; latinisé. 
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Dérivés : parasita f. (Hor., Plin.) ; parasltor, -àris 
(Plt.) ; parasïticus ; parasltaster (Ter.). 
paratragoedô, -as : prendre des airs tragiques. Créa

tion de Plaute, d'après le gr. TOxpaTpayojSéo. 
parauerëdus : v. uerëdus. 
Parca (usité surtout au pluriel Parcae), -ae f. : la 

Parque, nom générique des déesses chargées de filer la 
destinée de chaque mortel (leurs noms particuliers sont 
Nôna, Decuma, Morta,_ correspondant aux noms des 
déesses grecques Clôthô, Lachêsis, Atropos). 

Rattaché par Vairon à pariô, cf. Gell. 3, 16, 9 sqq., 
étymologie généralement admise par les modernes. Cf. 
7re7rpcû(jLév7] et A<xyr)clÇ (de Xayxàvcj). 

parcô, -is, pepercï (classique, Cic, Ces. ; formes se
condaires parsl, notamment avec préverbe, comparsit 
chez Térence, et parcuï, Naev., d'après arcui), parsum 
et parcitmn (participe futur parsûrus, T.-L. ; parcitû-
rus, S* Jér. ; et même, à basse époque, pepertum, peper-
citum), parcere : sens premier « retenir, contenir » 
(transitif) encore attesté dans l'expression rituelle con
servée par P . F. 249, 1, parcito linguam in sacrificiis 
dicebatur, i. e. coerceto, çontineto, taceto ; cf. Plt. , Mi. 1220, 
parce uocem, et Poe. 1035, linguam compescas. Spécia
lisé dans le sens absolu de « se contenir, se retenir », 
parce pias scelerare manus, Vg., Ae. 3, 42 ; puis « se 
contenir (en faveur de quelqu'un ou de quelque chose), 
épargner, ménager » (suivi du datif, p. alicul et, à basse 
époque, p. ab, d'après abstinêre ab). Usité de tout temps. 
Conservé seulement en provençal. M. L. 6231 a. 

Dérivés et composés : parcus : ménager, économe ; 
et les composés expressifs dëparcus (Suét.) ; praepar-
cus (Plt.) ; perparce (Ter.) ; parsimônia, -mônium 
(parci-) et, à l'époque impériale, parcitâs ; imparcenter 
(tardifs) ; parciloquium (Apul.) ; parciprômus (Plt.) ; 
parcitor, parcitûdô (tardifs) ; parsiô (Gl.). 

compercô, -is [compar-) ; cf. P . F. 52, 26, comparsit 
Terentiùs (Ph. 44) pro compescuit posuit : s'abstenir 
de, épargner; impercô (Plt.) ; reparcô (rare). 
A la même racine, mais avec un suffixe d'inchoatif, 

appartiennent également les composés de sens divergent, 
dont la langue ne reconnaissait plus la parenté avec 
parcô : compescô, -uï (-pescitum, P r i se , GLK II , 511,18) : 
contenir, retenir; par suite « maîtriser, faire cesser ». 
De *com-perc-sc-ô comme poscô de *porc-sc-ô. Compescô 
semble formé secondairement sur dispescô : tenir séparé, 
diviser. Attesté depuis Varron ; synonyme de disiungô, 
usité surtout dans la langue impériale ; impescô, P . F . 
96, 13, qui l'explique par un faux rapprochement avec 
pâscô. 

Pas d'étymologie connue. 
pardus, -ï m. : (Iéo)pard. Emprunt au gr. 7ràp8oç 

attesté depuis Lucain ; de même, pardalis, -is f. = 7ràp-
SotXtç. 

Dérivés : pardai. et pardalium (Plin.), -licus, -linus ; 
leopardus, -dalis. Passé en germanique : v. h. a. pardo^ 
ail. Pardel. 
parêns, -entis c. : « père » ou « mère », au pluriel pa

rentes, -um « les parents », c'est-à-dire « le père et la 
mère » ou les « pères et mères » (collectif) ; cf. en gr. 6 
Textov, fj Texoûoa, ol TEx6vreç. Le mot, surtout au sin

gulier, appartient à la langue littéraire h m 
fournit un substitut « noble » de pater et ^*w 
comme genitor, genetrîx ; dans l'usage c'e * J 

qui est le plus fréquent. Parêns s'emploie • l e .Pp 
ment comme féminin ou comme masculin ?n - ^ 

m e « n i > 

vouloir d ^ j 

c o « 

Middleton Odgers, Latin « parêns », #$ 
uses, Ling. Soc. of America, Language DissërTÎ^ 
1928. La loi dite de Servius Tullius porte : Si \ 
puer uerberit, ast olle plorassit parêns «'•— *• P^m 
tum sacer estod, où parentem semble 
de ses parents » (le père ou la mère) 

A l'époque impériale, parentés s'emploie 
patres, pour désigner les ancêtres, et même l 
rents » [propinquï), frère et soeur, etc.; cf -S•*■•$! 
parentes militari uolgarique sermone cognatos l ^ 
nominal, Hieron., Apol. adu. Ruf. II, d'où n ■* 
(d'après clientëla, Capitol., Gord. 23). Ancien " ^ 
Panroman. Cf. M. L. 6233, parêns, parentes, e t ^ 
pare.ntàtus « parenté ». 

Dérivés : parentô, -as : faire une offrande ^ 
sacrifice aux dl parentés ; cf. lettre de Cornélie i ^ 
fils, Tibérius Gracchus : ubi mortua ero, porc r§ 
mihi et inuoeabis deum parentem. —■ Parentàlis H1 ■ 
Parentâlia (cf. dénicâlës) ; parentïuus (tardif\ i 
V. H. Wagenvoort, Stud. i. Rom. Liter. Cuit u ftp 
Leyde, 1956, 290 sqq., et M. Lcumann, Gl., 36, H 8 S S 
V. paria. « 

pâreô (et parreô, attesté et blâmé par Fest. 262 l S 
parret quod est in formulis debuil et producta priorestifm 
laba pronuntiari, et non geminô r rcribi, ut fieret pareil 
ut comparet, apparet; cf. P . F. 247, 15, parret signi/ic|f| 
apparebit (de *parrô?)r -es, -ui,î-itum, -ère : paraîtra 
apparaître. Dans la langue du droit, pâret -■= uidêtufîÊ 
e. g. Gai., Inst. 3, 91, si paret eumdare oportere. Spécial 
lise dans le sens de « être présent à l'ordre de quelqu'un | § 
(parère dictô alicuius ; cf. obsequî), par suite « se sou t̂l 
mettre, obéir » (souvent joint à oboedïre, audientem^ 
esse), d'où pâr[i)entia, Cod. Theod., d'après oboedienM 
lia. Ancien (Enn.), usuel. Panroman. Toutefois, enï 
dehors de la forme impersonnelle pâret, qui est de lài| 
langue du droit, la langue classique n'emploie le verbe! 
qu'avec le sens d' « obéir », tandis que la langue parlée^ 
connaît le sens de « paraître » ; cf. Vulg., Math. 20,30;| 
parebit signum filii hominis in caelo. Les langues ro-% 
mânes n'ont conservé que le sens de « paraître, paroir>;.| 
M. L. 6235, réservant à oboedïre celui d' « obéir ». Elles j 
ont aussi gardé l'inchoatif pârêscô, qui est attesté dans 
un texte tardif (Anonym. Med., éd. Piechotta 136). 
M. L. 6237. En celtique, le gallois a para « pâreô ». 

Composés : appâreô ( = dtvoc- ou è7rt-<paiveo6ai) : 
1° apparaître, être visible (sens physique et moral) ; 
appàret « il est visible [que] » ; 2° sens technique, Serv., 
Ae. 12, 850, apparent : uidentur, praesto sunt ad obse-
quium; unde etiam apparitores constat esse nominatos. 
Ancien, usuel, classique. M. L. 535 ; appàrëscô (tardif, 
m e / i v e siècles ap. J.-C. ; appartient surtout à la langue 
de l'Église), M. L. 536 ; appâritor « appariteur » subal
terne attaché à la personne d'un magistrat qu'il accom
pagne ; joint à uiâtor, CIL I2 198 ; de là appâritôrius\ 
appâritûra; appàritiô : 1° fonction d'appariteur; puis 
« fonction, ministère » ; 2° dans la langue de l'Église = 
gr. èmçdcveia, M. L. 538 ; appàrentia : 1° présence, 



jt j avpàritiô dans la langue de l'Église ; 
B y l T l 6 ce (iv* siècle ap. J.-G.) ; cf. Firm., Math. 5, 8, 

pppa f e n appasentiae ; compàreô « apparaître » et 
- J l ^ 5 ^tre »; dispàreô (Cassiod., Greg. Tur.) et *dis-
^ ^ f e P 4 ^ 1 L 2674 ; impârëns « non parens, h. e. oboe-
i ^ ' p F'."ô6,22. 
W ^ S V'tYmologie sûre. Il n'est pas aisé de concilier 
Ijpga* -C j avec les formes de gr. 7re7tapeîv « montrer ». 

l l l l L c ï d a ( s ) , -ae m. ; pâr(r)icïdium, -î n. : parri-
^IIPI^ estores appellabantur qui solebant creari causa 
Wètffà ^ oitaliun1 quaerendarum. Nam parricida non 
^jàf11 f ui parentem occidisset dicebalur, sed qualem-
0qv£ tojninem indemnatum. Ita fuisse, indicat lex Nu-

ïtyP^p mviti régis his composita uerbis (12) ; « Si quis 
■■ ^ . Uberum dolo sciens morti duit, parricidas esto », 
"'^v^kl 19- — Ancien, classique. De là : parricld{i)â-
'■:$:'..' fllje impériale) ; parricïdàtus (Caelius ap. Quint. 

-fi 44) i porriâd*, -as (Fulg.). 
*n el Quc s o i t *e s e n s é tym o*0&i <ïu e du premier élé-
■ \ du composé, les Latins l'ont rapproché de pater, 
^-ns- cf. Cic, Rose. Am. 25, 70; Mil. 7, 17 ; Phil. 3, 
^ g • Tusc. 5, 2, 6 ; Quint. 8, 6, 35, etc. Le mot a dési-

i dans la langue juridique de. l'époque impériale le 
Meurtrier d'un parent » ; cf. Paul., Sent. 5, 24, 1, lege 

moeia de parricidiis tenetur qui patrem, matrem, auum, 
'am jratrem, sororem, patruelem, matruelem, patro-

a paironam... occiderit, et en particulier le « parri
cide ». Les g l° s e s l'expliquent le plus souvent par TOX-

XT6VOÇ, qUi patrem occidit siue matricida, quoique 
certaines le rattachent à par, paris « qui komines occi-
dii pares natura ». Sur pâricîda a dû être formé homicîda. 
pàricldâs est formé comme hosticapàs ; cf. gr. veaviaç. 

Il est difficile d'expliquer phonétiquement le passage 
dfl *patricîda supposé à pâr(r)iclda. Aussi le premier 
terme est souvent rapproché de gr. dor. rcâoç « parent » 
par les étymologistes modernes. J. Wackernagel, Gno
mon 6 (1930), p. 449, critique ce rapprochement qui ne 
satisfait pas et, rapprochant les formes de moyen indien 
posa-, purisa-, purusa-, qui supposent skr. *pursa-
t homme », fait dériver parri- de *parso- ; parricida 
voudrait dire « meurtrier d'un homme », àvSpoçovoç. 
L'incertitude du sens ancien rend douteuse toute éty-
mologie. V. Gernet, R. Phil. 63 (1937), p. 13-29 ; M. Le
roy, A propos de pâr(r)icidas, Latomus, VI, 1947, p. 17, 
et J. B. Hofmann, Lat. etym. Wôrt., s. u. 

pariés (quelquefois scandé parjês, cf. abiës), -ëtis m. : 
inur de maison, paroi ; mur d'entredeux, mur mitoyen ; 
de là les proverbes comme tua res agitur, paries cum 
proximus ardet, Hor., Ep. 1, 18, 84; utrosque parietes 
linere, etc. Parjês a abouti dans la langue populaire à 
*parês (cf. pareticulus, Inscr. christ., Diehl 3646), d'où 
une flexion *parës, parëtis (avec généralisation de la 
longue — ou plutôt de la voyelle fermée — du nomi
natif et passage au genre féminin), attesté par les 
langues romanes ; cf. M. L. 6242 ; B. W. sous paroi. 
Ancien (Enn., Cat.), usuel. Panroman. Britt. parwyd. 

Dérivés : parietinus : de mur ; au pluriel parietinae 
« murs délabrés, ruines, débris », M. L. 6244 ; parie-
tàlis; parietârius ; parietâria « pariétaire ». Cf. aussi 
*parietâna, M. L. 6243. 
Aucun rapprochement net. Il est tentant de rappro

cher lit. tveriù, tvérti « ( mbrasser » (si *tw- peut donner 
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p- en latin, cf. aperiô?) ou v. si. prëti « appuyer n, podu-
pora « appui». On compare aussi v. isl. sparri « che
vron », etc. Mais ce ne sont que des possibilités. 

Parîlia : v. Paies. 
pariô, -is, peperï (fal. peparaSJ)), partum (mais par

ticipe paritûrus sans doute d'après oritûrus, cf. nasci-
tûrus, moritûrus), parère (et archaïque parlré; un futur 
paribô dans Enn.) : enfanter, mettre au monde. C'est 
le sens usuel et classique ;' mais le sens ancien doit être 
« procurer » ; le verbe, en effet, s'emploie de tous ani
maux : gallinas teneras, quae primum parient, concludat, 
Caton, Agr. 89 ; des plantes : ut sarmentum in parien-
dis colibus uires habeat maiores, Varr., R. R. 1, 32, 3, 
comme de toutes espèces d'acquisitions ou de produits : 
neu tibi aegritudinem, paler, parèrent, parsi sedulo, Plt., 
Tri. 316 ; parère sibi maximam laudem, Cic, OIT. 2,13, 
47 ; obsequium amicos, ueritas odium parit, Ter., An. 68 ; 
cf. parta, -ôrum n. pi. « les biens acquis » ; multa bona 
bene parta habemus, Plt., Tri. 347. D'où la glose : par
tant : 7TOpio6et<jav. On voit se manifester la parenté 
avec parô, -as (qui est à pariô comme *-capô [dans 
oc-cupô] à capiô, etc.), parenté qui était encore sentie 
des Latins, cf. Sali., lu, 31, 17, quod maius dedecus est 
parta omitlere quam omnino non parauisse ; et Plt. qui, 
à côté de partus cité plus haut, emploie parôius, e. g. 
Ru. 38, rem bene paratam comUate perdidiU Le sens de 
« procurer, produire » apparaît encore dans les compo
sés : comperiô « découvrir, se rendre compte », joint à 
quaerere, Ter., An. 90, quaerebam, comperiebam, où le 
préfixe com- marque l'aspect, déterminé, qui ne doit pas 
se rattacher à experior\ reperiô, -Is, -Ire, avec passage 
à la 4e conjugaison, comme dans dmicire, « trouver» (sou
vent synonyme pur et simple de inueniô, cf. Plt. , 
Au. 620-621 : perscrutabor fanum, si inueniam uspiam j 
aurum... sed si repperero ; Quint. 5, 10, 116, reperire 
difficilius quam, cum inueneris, argumenlis adiuuare), 
mais dont le sens premier est « se procurer », cf. Ces., 
B. G. 1, 53, 2, perpauci... lintribus inuentis salutem 
sibi reppererunt, leçon de tous les manuscrits qu'il est 
inutile de corriger en pepererunt avec Heinsius ; cf. 
Cic, Vcrr. 2, 1, 4, et Tite-Live 25, 7, 11. Sur le ca
ractère littéraire de reperiô et sa disparition dans la 
langue vulgaire, v. E. Lôfstedt, Philol. Comm. z. Pe-
regr. Aeth.t p. 232 sqq. ; la forme tardive repperiô a été 
influencée par le parfait ; de là reppertor à basse époque. 
C'est par. une spécialisation analogue à celle qui s'est 
produite pour ferre que pariô a pris le sens de « procu
rer un enfant au mari » le plus souvent avec un datif 
d'intérêt « enfanter », sens maintenu dans les langues 
romanes, où le mot est représenté, cf. M. L. 6236. et 
en celtique, dans gali. péri; d'où partus, -ûs m. {çen. 
arch. parti, partuis) « enfantement » et « produit du 
ventre », « enfant » (cf. fétus ; Gaius, Inst. 1, 78, partus 
uentrem sequitur ; Cic, Tu. 3, 27, 79, bestiae pro suo 
partu propugnant), M. L. 6260 a ; on trouve, du reste, 
aussi partus employé en parlant des plantes, Varr., R. 
R. 1, 8, 7, et un composé privatif expartus, comme 
effétus (Varr.) ; parturiô, -Is : accoucher, et ses dérivés ; 
parëns, parentés (v. ce mot) ; dans la langue archaïque, 
partiô, -ônis ; partitûdô, cf. Non. 217, 28 (d'après aegri-
tûdô?) ; partûra (Varr. ; comme nâtûra) ; partuâlis 
(Tert.) ; Partula « dea partus » ; puer-pera, d'oîi puer-
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perium ; et les composés en -parus d'après les modèles 
grecs en -xoxoç (v. ôuum) : primi-, oui-, uiui-parus. Sur 
un substantif *properiës (Festus 280, 7 L.), v. F . Mul-
Icr Jzn., Mnem. 68, 1930. Cf. aussi Propertius. 

V. para, pars, pauper et opiparus. 
La notion de « mettre au monde » n'a pas d'expres

sion connue en indo-européen ; le groupe de gignô, nâs-
cor a un caractère juridique et social, non physique. 
La parenté de paràre (v. ce mot) et le sens général de 
parëns, qui s'applique au père comme à la mère, montre 
que le sens initial de pariô n'est pas l'enfantement par 
la mère. De même, gr. xexeîv a dû signifier à l'origine 
« produire ». 

L'ancien participe parentes, qui équivaut à oi TÉ-
xôvxeç, doit être une forme d'un thème, peut-être athé-
matique, qui n'a pas survécu ; cf. sententia en face de 
sentiô. L'irlandais semble avoir le subjonctif en -à- cor
respondant : r-a-kra « qu'il accorde », à côté du prété
rit ro-ir, e tc . ; v. H. Pedersen, V. Gr. d. k. Spr., II , 
p . 513. Le grec à un aoriste &ropov « j ' a i procuré » qui 
suppose un ancien thème de type athématique à voca
lisme radical o, passé au type thématique ; à côté, on a 
7r£7rpa)Tat (7re7rp6)(xév7) « la destinée », cf. Parca). Avec 
vocalisme e, le lituanien a periù, per'eti « couver ». Le 
mot pars ne saurait s'expliquer directement : -ar- serait 
peu explicable, comme Test, du reste, irl. rann « part » 
(cf. Pedersen, 1. c , I I , p . 52) ; il est fait sans doute sur 
les formes verbales telles que pariô, para. La racine est 
dissyllabique ; cf. skr. pûrtâm « salaire ». 

parma, -ae f. : bouclier rond. Déjà dans Enn. 
Dérivés : parmâtus, -a, -um ; parmàrius : fabricant 

de boucliers ; parmula ; parmulàrius : gladiateur 
thrace, armé d'un bouclier rond. 
Selon MV Niedermann, Essais oVètym. et de crit. verb. 

lot., p . 36 sqq., parma serait une forme refaite secon
dairement sur parmula, lui-même issu par dissimilation 
de *paimula, diminutif de palma. Mais parma est plus 
anciennement attesté que parmula, la dissimilation sup
posée est sans autre exemple et, enfin, le sens fait dif
ficulté. Sans doute emprunté, comme maint nom 
d'armes. Mais l'hypothèse d'un emprunt au celtique ne 
repose sur rien. 

parô, -ônis m. : barque, cf. P . F . 248, 22. Emprunt 
au gr. rcapcov comme le composé myoparô ; cf. fton. 534, 
16. Diminutif : parunculus m. 

parô, -as, -âuî, -âtum, -are : 1° « préparer » et « se 
préparer, faire des préparatifs » (sens positif et absolu) ; 
cf. Sali., lu. 76, 4, contra haec oppidani festinare, parare ; 
T.-L. 42, 52, 2, iussis mililibus ad iler parare; Ces., 
B. C. 1, 83, 4, munitiones institutas parât efficere, â côté 
de se paràre {ad ou datif) ; 2° faire effort pour se pro
curer (intensif duratif en -â- de pariô)', d'où par suite 
« se procurer », et en particulier « acquérir pour de l'ar
gent », serui aère parati, Sali., lu. 31, 11 ; d'où « ache
ter » : cogito interdum trans Tiberim hortos aliquos pa
rare, Cic, Att. 12, 19, 1 ; cf. le composé d'aspect « dé
terminé » comparâre, ital. compràre (de *comperàre). 
Usité de tout temps. Panroman, sauf roumain, dans 
des acceptions diverses; cf. fr. parer, v. fr. comperer. 
M. L. 6229. Celtique : britt. parawd « para tus » et dar-
paru « praeparô ». 

Les dérivés de parô sont rarement employés • I 
les dérivés des composés qui sont usuels ; on t ° e 50 l lS 
paràbilis (classique) ; paràtus (Cic, Fin. 5,'ig rI011Veèj 
ap. Gell. 2, 27, 2 ; surtout Ov. et Tac) , Vem'pi S a l 8 
apparàtus ; parâtiô (Afr./Sall., Dig.), remplacé p ^ C Par? 
parâtiô, ap parâtiô ; parâtùra (Ter., Vulg.) - c*^$ 
(S* Aug.) ; parâtârius (Apic). Par contre, l'adjectif^ 
râtus « prêt à, préparé à » est usuel, ainsi que so P a ' 
traire imparàius. c°n-

Gomposés : *anteparô, M. L. 500 a ; B. W. etn 
apparô : « préparer »et « se préparer », e. g. Ces / p " - ' 
26, 3, hoc facere noctu apparabant, M. L. 534 ej. ,." ' 
*appariculâre ; apparàtus, -ûs m. : « préparation 
« apprêt » (sens concret) ; apparâtiô, -tor, -tôrium • \-
où l'on prépare, sacristie » (latin ecclésiastique) "*— 
(Gloss.), -mentum, 5. X., CIL XII 1567 ; compara T\ 
préparer; acquérir, acheter, M. L. 2094; compara 
-tor (latin juridique) = OUVOVTJTTJÇ ; -tlcius (Tert I —' 
emptlcius; disparô : séparer (depuis Plt.) ; dispar'^ 
(Claud. Mam.), britt . disperod; imperô (v. ce mot^ 
praeparô : préparer ; praeparàtiô, etc. ; répara -1° 
procurer de nouveau (cf. récupéra), r. âmissàs rës ou 
se procurer par échange ; 2° réparer, restaurer (= rc* 
cere, recreâre), M. L. 7214 ; reparâtiô, -tor, -bilis (et ir. = 
dcvocvécùToç). 

sépara (sëperô, ive siècle) : séparer, conservé dans les 
langues romanes avec différents sens spéciaux, dont 
fr. sevrer, M. L. 7826 ; sëparàtim, -liô, -tor, -trîx, -tluus 
-tus, -ûs ; sëparàbilis (Cic), d'où ïnsëparàbilis = «81«! 
X<opioroç (époque impériale), ïnsëparàbilitàs, însëparà-
tus (langue de l'Église) ; *dissëperâre, M. L. 2689 ; sëpàr 
v. par. 

Les langues romanes supposent aussi *imparô 
« prendre en possession », cf. M. L. 4293. Les formes 
du type ital. compràre et fr. sevrer remontent aux 
formes phonétiques avec apophonie *comperàre, sèpe-
ràre, tandis que les composés de la langue écrite ont 
conservé ou rétabli partout l'a de paràre, sauf dans 
imperô, imperium, dont la parenté avec parô n'était 
plus sentie. Cf., à ce point de vue, adamâs et adimàs 
et les représentants romans de elephantus. Mais, dans 
le cas présent, l'existence de comperàre a pu être favo
risée par le désir d'éviter l'homonymie avec comparâre 
(de par) ; sëperô peut être analogique de comperô. 

V. pariô. 

parochia (parroc(h)ia), -ae f. : paroisse (latin ecclé
siastique). Déformation du gr. 7rapotxla peut-être sous 
l'influence de TOxpoxoç « pourvoyeur public » (Cic, 
Att. 13, 2, 2). Une dissimilation comparable à celle de 
augurium en agurium ; cf. diocësis de SIOMOJOIÇ, a pu 
jouer un rôle ici, comme le signale M. Niedermann. 

Dérivés tardifs : parochënsis « de la paroisse » ; pa-
rochiàlis, -chitânus. Cf. M. L. 6249 et 6250, parochus.. 
Irl. porche. V. Biaise, s. u. 

paropsis, -idis f. : petit plat. Emprunt (Pétr.) au 
gr. roxpo^iç.T Var. : paroxis, etc. ; v. Vendryes, IWIJ 
25, 42. 

parra, -ae f. : oiseau de mauvais augure, mal déter
miné : mésange ou orfraie? Attesté depuis Plt. Appa
renté sans doute à : 

parus, -i m. : sorte de mésange (Auçt. Garni. Phi-
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Ifn dérivé de parra est demeuré dans quelques 
Krtes romans. M. L. 6251. 
P , Drien p a r f a m , par/a « parram » indique un an-

^0*1arsâ. Le rapprochement avec gr. «Ĵ P « étour
d i ? a v e c gr. a7TopY(Xoç « moineau », go t. sparwa 
neaU.B Dj.êtc, n 'a aucune précision, parce qu'il s'agit 
' *" ♦'"mes populaires dont la forme est instable ; v. 
passer

ais -tis (thème en -i- : anc. abl. parti, gén. pi. par-
■ • cf. aussi partira) f. : part accordée à un individu. 

^U,n îi ensemble ; cf. partiârius colônus, lëgâtârius ; par-
S^T j - • -ones dicti sunt cokeredes quod partes patrimonii 
ilCU rit Non. 20, 6 ; particeps ; partie d'un ensemble, 
S1( varie « en partie », prô parte (meà, tuâ ; prô uirilï 

te)' in Partemi e t c > correspondant aux expressions 
Jacques y-èpoç, TI, xocxà jxépoç, y.broc tiépoç, etc. Par dé-
• ation, « côté » et « sens, direction » (fr. de toutes 

T is) : is nunc in alicùm partent palmam possidet, Plt . , 
M0 32. PMS a pris des sens spéciaux dans les langues 
techniq"es"> il désigne, par exemple, les « parties du 
orps » et, par euphémisme, spécialement les « parties 

sexuelles » (^à xoû CTGJJJLOCTOÇ piépT]) ; les « parties d'un 
nombre » : duae partes « les deux tiers » (xà Sûo jiépT]), 
etc Au pluriel partes, dans la langue théâtrale, désigne 
IPS « parties » d'une pièce confiée à un acteur, d'où le 
« rôle », partes agere, sens qui s'est élargi en passant 
dans la langue commune, où partes est souvent joint, à 
afficium, mûnus. Dans la langue de la politique, pars 
c'est « le parti » (comme gr. [xépoç, ^eptç) : cum non 
liceret mihi nullius partis esse, Gic, Fam. 10, 31, 1 ; 
dans ce sens, il est souvent employé au pluriel : partes, 
qui, dans Salluste et Tite-Live, désigne le parti d'oppo
sition, en particulier le parti populaire, partes populârês, 
par opposition à factiô, la caste noble. Usité de tout 
temps. Panroman. M. L. 6254. Sur irl. cert, part, 
britt. parth, v. Vendryes et Lotb, s. u. 

Dérivés et composés : particula : parcelle (issu de 
*partïcëlla que supposent les formes romanes, cf. M. 
L. 6257) ; et, en grammaire, « particule » ( = gr. TO 
(i6pwv) ou « partie d'une phrase » ; de là : pariiculâ-
tim (opposé à summâtim), particulâris {Apul. ; opposé 
:\ ûniuersâlis), -itàs, -iter; particulàtiô (Mart. Gap.) ; 
particule (v. plus haut). 

partior, -Iris, -ïtus sum (et partie) : partager, M. 
L.6259, B. W. partir; d'où partïtiô ( = ^epicrçioç et 
'Siocîpeffiç), M. L. 6260; partîtor; partiârius (Tert.) ; 
partilis, partiâlis, partitim et partiàtim, tous très tar
difs; partlbilis = (xepicrroç (Boèce), e tc . ; dispertiô 
(-tior), ancien, classique, M. L. 2679 (*dispar-) ; im-
pertiô (plus fréquent que impertior) « faire part de ; 
donner une part de », attesté en roman sous la forme 
impartlre, M. L. 4294 ; impartlbilis (tardif = CXJJLE-
pr)ç) ; impertllis (id.) ;. bi-, tri-partltus {-pertîtus), etc., 
adjectifs créés sur le type gr. Stjj-eprjç, Tpiy.ep-r)ç qui 
remplacent dans la langue classique le vieux type 
bifàrius et sur lesquels ont été faits postérieurement 
bi-, tri-pertiô, -ïs, bi-pertïtiô, etc. ; com-, de-, dis-, sup-
partior (ou -partie), tous rares et tardifs. 

particeps, -cipis adj. : primitivement, sans doute, 
« qui prend une part (du butin) », par opposition à 
prïnceps, cf. Plt. , Men. 135, Most. 312 ; puis, dans la 
langue commune, « qui prend part à *, M. L. 6258 ; 

pdrticipor, -âris (-cipô) : faire participer, donner une 
part de, partager; participium, -cipàtiô, -cipâtus. En 
grammaire, participium (Varr., L. L. 8, 58), partici-
piâlis (-pâlis) ont servi à traduire gr. JIETOXTQ, IASTO-
X«.x6ç. Composé : comparticeps = OUJX|XÉTOXOÇ (Ital.). 

expers, -tis m. : qui n'a pas sa part de, exempt d,e. 
Une locution adverbiale de parte est demeurée dans 

quelques parlers romans. M. L. 2570. 
V. pariô. La parenté de portiô est douteuse. . 

*partecta, -ôrum n. pi. ; étage supérieur du cirque (?). 
Mot seulement attesté (deux fois) dans les Chrono-
graphes de l'année 354 ap. J.-C. V. Osthoff, IF VI.II 27 ; 
Kretschmer, Glotta X 1581. 

parthicus, -a, -um : adjectif dérivé du nom des 
Parthes ; -a pellis : parchemin, Dig. 39, 4, 16, § 7 ; v. 
fr. porche, M. L. 6256. 

parturiô : v. pariô. 

parum : peu, d'où « trop peu », souvent opposé à 
nimis, nimium, e. g. Gic, Or. 22, 73, magis offendit 
nimium quant parum, le sens de « peu » étant réservé à 
paucus, paulum. Ancien, usuel. Non roman. 

Parum est la forme phonétique du neutre de paruus 
(cf. parum praedicâre en face de parul facere) qui est 
demeurée parce que, employée comme adverbe, elle 
s'est séparée de l'adjectif et n'a pas été normalisée dans 
la flexion. 

Parumper : un peu de temps, en peu de temps. Gf. 
nùper, paulîsper, semper. 

V. paruus. 

parus : v. parra. 

paruus (paruos), -a, -um : petit. Les formes phoné
tiques seraient *parus, *parua, *parum ; paruos, paruus 
[-uoni, -uum) ont été maintenus ou refaits d'après les 
autres cas où Vu se trouvant devant voyelle autre que 
ô se maintenait ; v. parum. Comparatif et superlatif 
empruntés à un autre thème : minor, minimus. Paruior, 
paruissimus sont extrêmement rares (Gael. Aur.), comme 
en gr. [uxpoTepoç, tnxpoTotToç. Il en est de même du 
substantif dérivé paruitâs, qui semble bien créé d'après 
jx.ixp6t7]ç. Attesté de tout temps. Mais tend à être rem
placé par des- formations nouvelles (ainsi l'auteur du 
de Bello Hispaniensi n'emploie que minùtus, qui est pan-
roman ; d'autres auteurs tardifs préfèrent modicus ; les 
langues romanes ont, en outre, des formes d'origine 
obscure qui remontent partiellement à *pikk-, *pis-, 
*pit-, *pût-, M. L. 6494; B. W. petit). Non roman 
(comme magnus), sauf dans des formes qui remontent 
au diminutif : 

paruolus (paruulus) : tout petit. Employé substanti
vement dans la langue populaire comme terme d'affec
tion pour désigner uri enfant ; cf. Vulg., Isa. 9, 6, paruu
lus enim natus est nobis, sens conservé par le prov. 
paruol, M. L. 6262. 

paruulitâs (latin ecclésiastique). 
Composés artificiels : parulpendô, tardif, ancien jux

taposé ; paruibibulus, paruicollis ( = jiixpoTpàxTjXoç) 
(Gael. Aur.), paruiloquium (Boèce). 

V. paucus. 
pasceoluS; -ï m. : ex aluta sacculus, Non. 151, 10. 
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Emprunt ancien et populaire (Plt., Gaton) au gr. <pâ-
OXOÎXOÇ, avec influence de phaseolus, auquel l'objet de
vait ressembler par sa forme. 

pascha, -ae f. {pascha, -atis n.) : Pâque. Transcrip
tion du grec indéclinable 7râaxa, lui-même transcrit de 
l'hébreu ; passé dans les langues romanes avec influence 
de pascua (cf. B. W. s. u. ; M. L. 6264). Celtique : irl. 
case, britt. Pose, et germanique : go t. pàsha, etc. 

Dérivé : pascalis. V. Biaise, s. u. 

pâscô, -is, pâul , pâstum, pâscere : sens général 
« nourrir, engraisser, repaître » (propre et figuré ; cf. 
Varr., Men. 546, ac mammam lactis sugentem pascere 
pupum; Pétr. 57, uiginti uentres pasco\ Cic, Verr. 2, 
5, 26, 65, alicuius cruciatu... oculos pascere) ; plus spé
cialement, le sens de « nourrir » étant réservé à alô, 
« faire paître » (les troupeaux) et a paître » (transitif et 
absolu; dans ce dernier sens, plus fréquent sous la 
forme médio-passive pâscor). Usité de tout temps. Pan-
rnman. M. L. 6263 ; B. W. paître. Britt. pasg, pesci? 

Dérivés et composés : pâscuus : propre au pâturage 
(p. ager, par opposition à aruus) ; pâscuum : pâtu
rage, M. L. 6265 ; pâscuàlis, Vulg. 3 Reg. 4, 23 ^ pas-
cuôsus ; compàscuus « de pâturage commun » ; pâs-
tiô (rare et technique) « pâturage, pâture », M. L. 
6278 ; pàstâlis, employé par Gaton, d'après Fest. 280, 
14 ; pâstor « pâtre, pasteur », M- L. 6279 ; pâstôràlis ; 
pâstor icius, M. L. 6281 ; pâstôrius (cf. * pâstor iâ « en
trave qu'on met aux bêtes aux pâturages », M. L. 
6280 ; Hmpâstôriâre, M. L. 4295 ; B. W. empêtrer) ; 
pàstûra (Pall.), M. L. 6282 ; pâstus, -ûs, M. L. 6283 ; 
pâscitô, -as? qu'on lit peut-être dans Varr., R. R. 3. 
16, 19 (var. pastitant). 

pâbulum : proprement « ce qui sert à nourrir ou à 
faire paî t re ; nourriture, fourrage » et, tardif, « fait 
de manger » (comme pôculum « fait de boire »), cf. 
Niedermann, Emerita XII , 1944, p. 76; M. L. 6131 
(sur l'ital. pacchio, pacchia, v. M. L. 6153 b) ; pàbu-
lâris ; pâbulor, -âris <c aller au fourrage » et ses dérivés. 

compàscô « faire paître en commun » ; compàscuus ; 
dëpàscô « mener paître » ; dèpâscor « aller paître, se 
repaître >» ; dëpâstiô ; ëpâstus « dont on s'est repu » 
(Ov., d'après ëpôtus) ; impàscor « paître dans » ; im-
p as tus « non repu » (Vg., L u c , d'après àêocnofjç de 
Nicandre) ; per pâstus « bien repu »; repâscô, M. L. 
7216. 
Cf. pânis? 
Il faut séparer le groupe des mots signifiant « garder 

(le troupeau) » ; Vô du gr. 7wôu « troupeau » ne saurait 
alterner avec <z. Il y a, en revanche, une racine de forme 
*pât-/*p9t- dans got. fodjan « Tpé<pciv », gr. TOXTéofxai 
« je mange » et v. h. a. ka-vatôt « pâstus », jatunga « fait 
d'engraisser, de nourrir ». Les deux formes *pâ- de 
pâscô', pâuï, pâbulum, et pas- de pâstus, pâstor, qu'on 
observe en latin, représentent, l'une, une forme non élar
gie et l 'autre, une forme élargie par s de la même racine. 
Cette forme n'est attestée nulle part, à moins qu'on ne 
la cherche dans la forme à -p- du germanique : v. angl. 
fôpor « pâture (d'animaux) », ce que rien n'oblige à 
faire. Le v. si. pasq « je fais paître » peut appartenir à 
la racine qui figure.dans gr. 7tûu, etc., et Ton n'en sau
rait tirer un part i certain pour pâscô. 

passer, -cris (forme vulgaire passar, cf. ans î 
1° moineau ; 2° autruche, cf. gr. orpou66ç ; QJU' ^iM 
aussi p. marlnus ; 2° poisson plat, plie. Sert auss' ^ 0 ^ 
terme de tendresse et de surnom, comme le c o ^ ^ l i 
dant grec. Ancien (Plt.), usuel. Le mot, à b a s s e ^ ^ l 
a été pris dans le sens de a oiseau » sans spécifP0^^ 
e. g. CGL V 459, 44 : hirundo, nomen passer* g ^ 
se retrouve dans esp. pajaro, roum. pas are pLn61^ ^ 
M. L. 6268. " *nro ,«a< 

Dérivés : passerlnus ; passarlna « giroflée 
serculus (-cula f.) : petit moineau. ' ^ * 
Aucun rapprochement net. Les noms d'oiseau 

un caractère instable, parce qu'ils sont populair °n* 
parra, merula, turdus. Pour la finale, cf. anser ' V* 

♦passernicês f. pi. : sorte de pierre à aiguiser u 
transalpin, d'après Plin. 35, 165. ' * M°t 

passim ; passum, passa ; passus : v. panda. 
passitô, -as : crier (en parlant de Tétourneau) (S„AI 

Anth.). *" "•' 

pasta, -ae f. : pâte. Emprunt tardif (Marc. Emn ) a 
gr. TOxcrn), passé dans les langues romanes, cf. M r* 
6272, et son dérivé pasticius, M. L. 6273 Irl „ 1 - / r ■ *t i . paist 
germ. Poste. ' 

pastillum, pastillas : v. pânis. 

pastinâca, -ac f. : 1° panais, carotte (Plin.), ltf. L 
6275; 2° pâstenague (poisson). Pour la formation, cf 
lîngulâca. Dérivé de pastinum? 

past inum, -ï n. : houe ; uoeant agricolae ferramentum. 
bifurcum quo semina panguniur, Col. 3, 18, 1 et 6. De 
là « action de houer n et « champ houé ». Technique; 
M. L. 6277. Dénominatif : pastinô, -as : houer (se dit 
surtout de la vigne), M. L. 6276; d'où paslinâtor, -/ij 
et repastinàre. 

V. pangô; cf. pâla de *pakslâ. 

patagilim, -ï n. : est quod ad summam tunicam adsui 
solet, quae et palagiata dicitur, et patagiarii qui. eiusmoii 
faciunt, P . F. 246, 27. Emprunt au gr. *7raTaYeïov, de 
7rdtTayoç « bruit, claquement » (archaïque et postclas
sique). 

patagllS, -î m. (-gô f.) : morbi genus, P. F. 247, 1. 
Emprunt au gr. TOXTayoç (dans un fragment de Plaute). 
Cf. aussi dans les Gloses : patago : est exulceratio oris, 
quod cum intumuerit, paene elinguem facit ; et Plac, 
CGL V 37, 27, pataginem, cum propter pituitam non 
facile labra mouent. De là, sans doute, pataginô (Pélag.). 

*pataracina n. pi. : a. X. dans Pétr., Sat. 41,10, dési
gnant sans doute un (ou des) vases à boire. Peut-être 
de TCXTaxvov avec influence de patara, doublet vulgaire 
de patera, et anaptyxe de type osque. 

patella :Tv. patina. 
patena, -ae f. : crèche, mangeoire (Vég.). Emprunt 

au gr. <P<XTV>], distinct de patina, qui provient de 7T<XT<£VÏ). 
Germanique : ail. Pfaden, etc.? 

pateô, -es, -ul, -ère : être ouvert ; par suite « être 
exposé ou accessible à »; « être évident, manifeste » 
(opposé à lateô). Ancien, classique, usuel. Seul le parti-
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,aténs 
subsiste dans le logoudorien perdente. M. L. 

1*?$» '̂ • vos ^ composés : palulus : .ouvert ; large, 
^"-' ^ e , . n„i s'étale, M. L. 6302; d'où prôpatulus ; in «tendu, qui 

-** tulô\V.aior-> ~°rvs m - (Apul., Scrib.) ; palibulum 
----- pr°Pa Jf Ts|on. 221, 13) : sorte de fourche ; et spé-

^!f nent fourche sur laquelle on étalait les condam-
cl nur les frapper de verges ; de là patibulâtus ; 
nés P° u r 
n e - CQ -is; patefaciô, -factiô (Cic.) ; paticâbulum (?) ; 
^ 'Sus (Chiron) ; Patulcius, -leius ; *expatellâre, M. 
^ 3 0 3 4 ; dw- et re-pateô (-tescô) (tardifs). Cf. aussi 
p té/a (Pàtella, Patellàna), nom de la déesse qui pré-
•dait à l'ouverture de l'épi (Arn. 4, 7). 
, de Dfli«rc représente une forme à degré zéro du 
lisme, attendue dans le type verbal en -ë-; on a 

V°menie vocalisme dans hom. 7riTvàç « étendant », m -
« ils étendaient », osq. p a t e n s i n s « panderent », 

i^ «n face de 7reTàa<rai, 7reràaai, d'où est sorti 7re-
ivvGf« « j'étends ». La racine se retrouve dans av. pa

rt â * étendu », lit. petys et v. pr. pette « épaule « (pour 
cf. v. si. plesie « épaule » de la racine de gr. 7cXoc-Qano 

e, etc.), v. isl. fapmr « longueur des deux bras éten
dus », ga'él- écossais aitheamh, mesure de longueur. — 
flans doute parent de spatium (v. ce mot), et peut-être 
je pandô. 

pater, -tris m. : père. Terme générique, correspon
dant à mater, comme pappa, tata à mamma. Ce qu'in
dique pater, ce n'est pas la paternité physique, qui est 
plutôt indiquée par parêns et par genitor. Pater a une 

. valeur sociale. C'est le chef de la maison, le dominus, 
le pater familiàs ; c'est l'homme qui est un des repré
sentants de la suite des générations, et l'on parle ainsi 
de patres. Ainsi s'expliquent patrônus, patrôcinium et 
patria potestâs. Aussi pater s'emploie-t-il comme terme 
de respect, en parlant des hommes et des dieux : lup
piter; pater omnipotëns, pater Aenëas, patres cônscriptï, 
paires (d'où patricius), pater sacrôrum; pater palrâtus, 
etc. Romulus est qualifié à la fois de pater et de genitor 
dans Ennius, A. 113. Usité de tout temps. Panroman 
(sauf roumain). M. L. 6289. Celtique : irl. pater, britt. 
Pader (noms de la prière qui commence par ce mot). 

L'adjectif de pater est patrius « qui appartient au 
père », le père seul ayant le droit de propriété dans l'an
cien droit romain comme, du reste, dans l'ancien droit 
indo-européen ; cf. patria potestâs, patria (terra, d'après 
le gr. Karpia yïj Soph., etc.?). De patria la langue a 
tiré à basse époque repairiô, -as « revenir dans sa pa
irie », conservé dans quelques dialectes romans, cf. M. 
L. 7217, et patriôta « compatriote », hybride à termi
naison grecque, et patriôticus. 

Paternus est une formation récente d'après màternus, 
jràtemus ; patrônus est sans doute analogique des autres 
formations en -ônus, qui à l'origine.étaient dérivées des 
thèmes en -o/e-, cf. bellum/Bellôna ; de même que pa
trônus, on a màtrôna ; puis a été formé patrôna. Le type 
de patrônus, mâtrôna est peu représenté, non productif 
à l'époque historique ; le principal des mots qu'il com
prend est calônus; le colônus a un patrônus. D'autre 
Part, paternus, soutenu par màternus, a éliminé peu à 
peu l'ancien patrius, qui ne s'est plus appliqué qu'à 
1 idée de « patrie » : a patria. patrium dicas, a pâtre pater-
ft"w, GLK VII 99, 18 ; 284, 18 ; 306, 26 ; Servius, Ae. 6, 

33J Cf. le développement en grec de 7raTp<poç d'après 
jx7)Tp<ôoç au détriment de nirpiaç, signalé par J. Wac-
kernagel, Fest. Këgi, 40 sqq. Patrius n'est pas conservé 
dans les langues romanes ; le log. padriu « clair », M. 
L. 6299, est plus que douteux ; paternus n'a pas davan
tage subsisté, M. L. 6290 ; patrônus est mieux repré
senté, M. L. 6300 (irl. patrun, savant). De patrônus 
dérivent patrôcinium (formé comme tirôcinium, lênô-
cinium, etc.), d'où patrôcinor et, à basse époque, patrô-
nàlis, patrônâtus, -ûs m..; de paternus, paternitâs, -nâlis 
(latin ecclésiastique). 

Patricus (uniquement dans Varron) est sans doute 
emprunté au grec (cf. COL V 129, 59, patricus, paternus 
graece) : câsus patricus « génitif » (Varr., L. L. 8, 66, 
67) est la traduction de 7CT6><KÇ roxTpixf) ; patricê 
(Plaute) = 7raTpixûiç, comme gràphicë = ypacpix&ç. 
Patrïcius « de père libre ou noble », dérivé de patres au 
sens juridique et politique, semble sans rapport avec 
le patricus historiquement attesté et se range dans la 
catégorie des dérivés en -icius de noms de magistrats : 
tribûnicius, aedïlicius, etc. Il est peu vraisemblable 
d'admettre qu'il ait existé, pour disparaître avant 
l'époque historique, un adjectif en -icus, du type cluï-
cus, hosticus, termes de la langue du droit public, dont 
patrïcius serait un dérivé. De patriciolus dérive irl. patra-
cain. De palricius : patriciâlus, -ûs : patriciat (Suét.). 

Autres dérivés et composés : patrltus, -a, -um (cf. 
auïtus), archaïque; patrimus et patrimis, termes du 
rituel, cf. màtrimus (la quantité de F£ est incertaine) ; 
patrimônium : patrimoine ; ensemble de biens apparte
nant au pater familiàs, appelé aussi rës familiàris, fami-
lia pecûniaque ; patrimôniâlis ; patrimôniolum ; patrâs-
ter, -tri m. : beau-père, M. L. 6296, cf. mâtrâstra ; pa-
trissô, -are [P\t., Ps. 402, Ter., Apul.) « patris similis 
fio, TOrrprôÇûi », hybride formé sur le type grec en -CÇw ; 
patruus : oncle paternel (par opposition à auonculus) ; 
par extension : censeur sévère, grondeur; patruëlis; 
cornpater (langue de l'Église), M. L. 2096 ; B. W. com
père ; britt. compazr. 

Cf. encore *patrïnus « parrain », M. L. 6298 ; B. W. 
s. u., passé en germanique : m. h. a. pfeter; et aussi 
sans doute patràre. 

La valeur sociale, et par suite religieuse, de pater 
qu'on observe en latin est héritée de l'indo-européen. 
Dans le Rgveda, on lit plusieurs fois pitâ « pater » à 
côté de janitâ « genitor « ; et pitâ se dit de personnages 
divers, notamment dyaûh, nom du ciel lumineux (cf. 
lat. luppiter, ombr. J u - p a t e r ) ; d'autre part, skr pitâ-
rah, comme lat. patres, désigne les « ancêtres », et le 
mot a une valeur religieuse en même temps que sociale. 
La réduction partielle de pitâ à ptâ, ta dans les gâthâs 
de l'Avesta ne peut s'expliquer que dans des groupes 
où *p9ter- figurant au second terme de juxtaposés tels 
que lat. luppiter, le 3 se trouvait en syllabe intérieure 
et, par suite, s'amuissait en iranien. En grec, Thétis, 
qui est fille de Néreus, invoque Zeû 7raTep, A 503 ; 
Agamemnom, B 371, dit Zeû TE TOrrep xal 'AO^vaiT] 
xal vA7roXXov.; A 235, on lit 7taT7jp Zeûç hors de toute 
idée de génération ; on voit aussi que izariip est une dési
gnation du chef d'un groupe, ici le groupe des dieux, 
et c'est ce sens qui était au fond de la formule TOXTTJP 
àvSpôiv TE. Oecov re désignant Zeus. Le pluriel gr. rot-repeç 
désigne les « ancêtres », ainsi Z 210 yévoç Trarépcùv. 
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Cette valeur solennelle du mot *pater- a eu pour 
conséquence une tendance à remplacer ce mot par un 
mot familier dans des langues qui représentent une 
civilisation déjà éloignée du type indo-européen : en 
gotique, c'est atta qui traduit 7ra-riip, et fadar ne figure 
que dans une appellation : abba fadar « à665 ô TOXTTJP », 
Gai. IV 6. En slave, c'est le dérivé otîcï de ce mot *atta 
qui est.la seule expression pour « père ». On conçoit 
que *p9ter- ait toujours été le terme employé dans les 
généalogies : Darius dit en vieux perse : manà pità 
Vistàspa « mon père, c'est Vistàspa », etc. Cet emploi 
est général et a souvent déterminé un emploi de *pater-
dans la langue courante. De là vient que pater est en 
latin un terme usuel pour désigner le « père '» au sens 
actuel du mot français. On a de même p a t i r en osque, 
aihù' en irlandais, hayr en arménien, etc. 

La flexion a été simplifiée en latin : à l'accusatif sin
gulier on a skr. pitàram, hom. mx-répa, en face du datif 
skr. pitre, gr. raxTpi. Mais, d'après patrï, pâtre, etc., le 
latin a généralisé patr- à tous les cas autres que le nomi
natif-vocatif singulier, et il a patrem comme patrï, etc. 
L'e du datif osq. P a t ère i « Patrï » peut résulter d'une 
épen thèse. 

Le dérivé patrius a des correspondants exacts dans 
vcd. pitr{i)yah « du père », gr. rorcpioç ; cf. peut-être 
m. gall. etrydd « maison paternelle » (J. Loth, Rev. 
celt., 42, 349). Il n'existe rien de pareil près de mater 
et {rater, et ceci tient à la situation unique du « père » 
dans la famille indo-européenne. Le grec a des dérivés 
racTpâ, 7raTpiç dont le latin n'a pas l'équivalent. 

Patruus est à rapprocher de gr. TOXTP<OÇ « frère du 
père w et de skr. piirvyah (av. tùiryô, de *pturya-), v. h. 
a. fatureo « frère du père » ; pour la forme, cf. gr. |j.7)Tpuià 
« belle-mère ». 

patera, -ac {patara, comme camara) i. : patère, sorte 
de vase large et plat, aux bords évasés, avec lequel on 
répandait le vin soit sur l'autel, soit sur la tête de la 
victime. Ancien (Plt.), classique. L'explication par pa-
teô (Macr. 5, 21, 4 ; Isid., Or. 20, 5, 2) n'est qu'une éty-
mologie populaire. Peut-être doublet de patina, in
fluencé par cratera. De paiera dérive le diminutif : pa-
IcLla, -ae f. : -ae uasula parua picata, sacrificiis faciendis 
apta, P. F. 293, 13. Demeuré dans les langues romanes 
(cf., entre autres, fr. « poêle »,M. L. 6286 et 6287, *pa-
tellio), mais a perdu son caractère religieux et, par le 
sens, se rapproche plutôt de patina. Irl. padhal ; britt. 
padell. 

Dérivé : patellàrius (Plt.). 
*patêta : genre de dattes caryotes (Plin. 13, 45). Mot 

étranger, transcription du gr. TOXTTJTÔÇ, Géop. 20, 9. 
patina, -ae f. : bol, de terre ou de métal, servant à" 

faire cuire les aliments; objet de forme comparable, 
mangeoire ; sorte de pâte. Emprunt oral au gr. TOXT<XVT;.Î 
Ancien, classique. M. L. 6293. 

Dérivé : paiinârius : de ou à la casserole ; subst. pa
tiner ius : gourmand, lèche-plats (Suét). V. paiera. 
patior, -eris, passus suin, patï (forme active patiâs 

dans "Naev., R3 67) : souffrir, être patient ou passif; 
supporter. Même sens que le gr. raco^o), dont il a em
prunté certains emplois techniques, par exemple en 
grammaire : modus patiendï, passiuus (Quint.) = 7ra0Tj-

TIXOÇ ; en médecine : patiëns =- ô 7ra6«v « ] ç 
passiô « maladie » (Cael. Aur.), etc. Patï $ Pati, 
opposé à facere, comme TOXOXEIV à 6'pàv. r 0 ..-.,„-
fr. « souffrir », a le sens de « supporter, permet! ^51 
(suivi de la proposition infinitive). Ancien, usu f ^ S 
serve dans quelques langues romanes ; cf. Jj i * ̂ fef 
patlre (avec passage à la 4e conjugaison), et 6 2 ^ ) ^ 1 

*patium. Celtique : irl. céss, puis* W& 
;iô »? : britt. peidio « cesser »? " J1^ 

PUientut 
sio »r ; britt. peidio « cesser »r 

Dérivés et composés : 1° de patiëns : 
patienter; impatiens, -tienler ; impalientia =4 ~"'~'îl|^l| 
(d'époque impériale) ; patibilis, terme de la i ^ S f l 
philosophique (Cic.) « supportable », « sensibi ^®%M 
pable de souffrir », remplacé dans cette accepta ' ^l?? 
passibilis dans la langue de l'Église ; « passif / \ P ^ P 
opposition à actïuus), et impatibilis [impetibiH \ ^11 
àTOxGTjç ; passiô : rare et tardif ; c'est surtout un ^lfl 
du latin ecclésiastique pour traduire le gr. 7rdc6or A °11 
le sens de « passion J> du Christ; et de « t>assinn^ll 
mouvement de l'âme (correspondant à classique a// ^ 
tus) avec une nuance péjorative. 11 n'y a pasd^lS 
substantif passus, sans doute pour éviter l'homon M 
mie de*passus « pas ». De passiô : passiônâlis (Tert -
Cael. Aur.), -nâtilis et im- ; passïuus : terme de gram'^ 
maire (Quint., Charis., etc., d'où passïuitâs) ou de llS 
langue philosophique (Arn., Apul.). Dans le senal 
obscène « pédéraste passif », les Latins ont purement^ 
et simplement transcrit 7ua0ix6ç, comme ils l'ont fait̂ M 
pour xîvaiSoç, sans essayer de le traduire (cf. aussi 1 
paedïcô) ; perpetior : souffrir jusqu'au bout, endurer I 
perpessiô (classique) ; perpessïcius (Sén.) « qui fre'| 
quenter aliquid patitur » ; compatior : verbe du latin i 
ecclésiastique (Tcrt., Ital.) qui traduit auiiTOxjjyu ; -i 
compassiô (fréquent; irl. compdis), compassibilis, op. ? 
posés à im passibilis, impassibilitàs, qui traduisent 
àTOx07jç, àroxOeta ; cf. Tert., adu. Prax. 29, p. 286, 9, su 
im passibilis est pater, utique et incompassibilis ; oui 
si compassibilis, utique passibilis. Très tardifs : prac-, 
prô-patior. 
Le radical pat- de patior ne se retrouve exactement 

nulle part. On est tenté de rapprocher la racine *pë-, 
*pô- de gr. 7rij£ia « souffrance », TocXat-KCùpoç « malheu
reux » qui existe près de 7ccvoji.ai « je travaille pénible
ment », 7TOVOÇ « peine », KEVTJC et. Kevixpoç « pauvre », 
sans doute aussi, avec élargissement, TTÉVBOÇ, ITOXOOV, 
Tré7rov6a. Patior serait dérivé de *pâtos (*p9t-os), cf. 
fateor? 

patrô, -as, -âuï, -âtum, -are (rare dans Cic, n'est 
pas dans Ces.) : achever, mener à bonne fin, exécuter, 
conclure. Peut-être ancien terme rituel ; cf. T.-L. 1, 
24, 6, pater palratus ad iusiurandum paîrandum, i. e. 
sanciendum, fil foedus. Le pater patrâtus était un des 
deux féciaux ou hérauts sacrés du peuple romain, qui 
reproduisait le costume de Jupiter Férétrien et portait 
le sceptre. Patràre est sans doute le dénominatif de 
pater, comme fràlràre de frôler, ministrâre de minister. 
Patràre iusiurandum « prononcer le serment en qualité 
de pater », patràre foedus, pàcem « conclure le traité, la 
paix en qualité de pater ». Le mot s'est dépouillé de son 
sens religieux à mesure que les cérémonies qu'il dési
gnait sont tombées en désuétude. Souvent même, il 
a pris une nuance péjorative, cf. Quint. 8, 3, 44, ou, 



paueô 

|. ncrtje familière, un sens obscène (comme fa-
|ans , a *atrâre ==■•- ejjutuere, a. X. Catulle 29, 16, et 

g J | ? ' cl" _ | 18, palratio est rei uenereae consumma-
Igphol-/,^ fajf,'éviler par les puristes. Il en est de même 
£3*0} ^V1-, - patrâtiô, tous deux rares, patrâbilis (lardif) ; 
0fipQ*r . g perpctrâlor, -tiô, -bilis. Par contre, impetràre 
ffaPer?e Massique. Celui-ci s'est spécialisé dans le sens 

^ l 'Ttenir « ; Ie s e n s a n c ' e n apparaît encore dans PU., 
fo*°ani incipere multo est quam impetràre facilius, en 
^°° du*sens classique, Cic . Lae. 20, 76, in omni re 
^ J andum est et quîd postules ab amico, et quid pa-
fr.naie impetrari. 

nprivés : impetràbilis (ancien) ; impetrâtor, -tiô, -lus, 
-tïuus (tous tardifs], M. L. 4306 a. L'abrégé de 

Kest., p. F. 253, 23, cite aussi propetrare : mandare 
'' "vf nerficioiur ; nam impetràre est exorare, et perpe-
tarc, perficere. 
y. aussi impelrw. 
pfttrims : v. paw.r. 
Pfttulciuti : épithèle de Janus, jointe à ('lûsiux, Clù-

- us « <luia ^e^° cau^ae e'-us Patent, pace clau-duntur », 
Macr.'^t. *< 9 ' 1 6 ' cf- ° v - F - ^ 1 2 9 - l3««l-ctre éty-
niologic populaire; cL Borner, éd. des Fastes, t. II, 

23. P«wr la forme, cf. hiulcus, petulcus? 
*pau- ; t° paucus, -a, -uni : peu, peu nombreux. Eni-

uloyc presque uniquement au pluriel : paucl, paucôrum 
ipaucum dans Enn.), pauciôrês, paucissimï, souvent 
subslantivé, paucï, pauca; les exemples du singulier 
sont très rares et avec des noms collectifs (Hor., A. 
1». 203; Gell. 20, 1, 31). Pànroman, sauf roumain. M. 
I. 6303. 

Dérivés et composés : pauciés adv. ; paucull, -ae, 
-a, diminutif familier; paucilâs (classique, mais ne 
semble plus atteste après Quint.) ; pauciloquium 
(pli. =^. oXiYOfjwGta). 
2° paullns, puis paulus, -a, - îun (au contraire de 

paucus, s'emploie uniquement au singulier) : petit. 
L'emploi comme adjectif est rare et archaïque (Ter., 
Tilin., Varr.). On rencontre surtout le neutre paulum 
avec un génitif « un petit, un peu », et paulô (cf. pusil-
lus). Paullus est, en outre, demeuré comme cognomen 
(et Polliô?). 

Composés et dérivés : paul(L)âtim : peu à peu ; paul-
{l)ulus; paul[l)ulum\ paul(L)ulâtim ; paul(l)isper (avec 
/ longa, CTL VI 27788 ; cf. aliquantîs-per, tantls-per) 
* un peu de temps ». 

3° pauxillus, -a, -um « tout petit » ; pauxillum., -ï 
« un petit peu » {per- « un tout petit peu ») ; pauxillîsper ; 
pauxillitâs ; pauxillulus : diminutifs familiers et expres
sifs, fréquents surtout dans la langue des comiques, et 
pour lesquels on trouve des graphies pausillus, -Lulus 
(PU., Sti. 163) influencées par pusillus. 

Composés expressifs : perpaucus, perpaulum, per-
paui(l)ulus, perpauxillus (Plt.). 

Paucl est dérivé, avec suffixe -ko-, d'un mot qui figure 
aussi dans paullus et pauper, dans gr. naiïpoç « en petit 
nombre, peti t ; court » et dans-got. fawai « ôXîyoi »; 
cf. sans doute aussi gr. «pocCXoç « de qualité inférieure », 
dont le ç initial peut représenter un *ph expressif, et 
même la forme complexe çXaûpoç. Le vocalisme radi
cal « est chose courante dans un adjectif qui indique 

une infirmité, une faiblesse, de même que le suffixe 
-ko- ; cf. cascus, flaccus, mancus, etc. Aucun artifice ne 
permet de retrouver ce suffixe dans paullus, qui semble 
offrir le suffixe -lo- du diminutif, avec gémination ex
pressive de -1-. Pauper est un ancien composé. La forme 
la plus embarrassante est celle de paruus; le rapport 
avec gr. roxûpoç est évident, comme celui de neruus avec 
gr. veGpov et de aluus avec gr. aùX6ç ; mais, même si 
l'on n'avait pas la persistance de taurus, on ne saurait 
croire que *pauro- ait passé à *parwo- par une évolu
tion phonétique spontanée : on ne sait au juste com
ment la chose s'est produite (v. Stolz-Leumann, Lai. 
Gramm.5, § 99 b, p. 111). De même, le celtique a *tarçvo-
(gaul. tarvos) en face de lat. taurus, gr. TocGpoç, v. si. 
turû. Les mots où apparaissent ces changements sin
guliers sont en partie des termes techniques ou familiers 
à vocalisme radical a. 

paueô, -es, pâuî (rare ; Ov.), -ère : être frappé d'épou
vante; puis, par affaiblissement de sens, « avoir peur 
|de] ». Emploi absolu et transitif. Ancien, usuel, mais 
évité par la prose classique. 

pauor, -ôris m. : épouvante, puis « peur ». Panroman 
(sauf roumain). M. L. 6314, et *pauôrea, 6315 ; Pauen-
tia, -ae f. : déesse de la Peur ; pauidus, actif et passif : 
« épouvanté » et « qui épouvante » et son contraire im-
pauidus (poétique = àcpo6oç) ; pauêscô, -L* ; pauibundus 
(tardif); cf. tremibundus \ pauidô, -as (Comm.). Paueô 
a dû désigner a"abord un état de prostration, d'abatte
ment, causé par un choc violent qui n'est pas néces
sairement la peur ; cf. T.-L. 7, 34, 7. admiratione pauen-
tibus cunclis; Ov., F. 3, 362, speque metuque pauent. 
Pauor est différencié de metus, auquel il est joint dans 
Lucr. 3, \\\, hic exsultat enim pauor ac metus. Le genre 
animé du même nom (cf. sopor) indique qu'il a dû dési
gner à l'origine une force agissante, non un état : Pauor 
est divinisé et a ses prêtres : Pauôril-, pauidus metus, 
Ov., F. 1, 16, veut dire « la crainte qui paralyse »; cf. 
Vg., G. 3, 106 ; Ae. 5, 138. Pauor s'est ensuite appliqué 
à l'esprit ; cf. Gic, Tu. 4, 8, 19, pauorem, metum mentem 
loco moueniem; ex quo illud Enni : « Tum pauor sapien-
tiàm omnem mi exanimato expectorai ». Toutefois, le mot 
au sens de « peur » semble évité par Cicéron et César, 
peut-être en raison de son caractère trop expressif; 
Cicéron emploie paueô seulement dans les œuvres poé
tiques, pauor dans les œuvres philosophiques. A 
l'époque impériale, le sens s'en est affaibli et le mot est 
devenu synonyme de timor : Pline, 25, 17, dit pauor 
aquae ; Celse 5, 27, 2, aquae timor, tous deux pour tra
duire û8po<po6(a. V. Ernout, Philoiogica II , p . 37 sqq. 

Gomme tous les mots expressifs, paueô, pauêscô ont 
tendu à être renforcés : de là pauixô, -as (poétique), com-
pauëscô, expaueô, expauëscô, expauidus, expauëfaciô, per-
pauëfaciô (à côté de pauèfactus). Les langues romanes 
ont maintenu et développé ces formes ; cf. M. L. 3037, 
expauidus ; 3038, *expduitâre ; 3035, *expauentàre 
(-paentâre, -pamentâre) ; v. B.W. sous épave, épouvanter. 

Paueô est sans doute un verbe marquant l 'état, à 
suffixe ë, correspondant au verbe marquant l'action 
pauiô. Même opposition que dans lubet en face de skr. 
lûbhyati « il désire ». Le sens premier serait « je suis 
frappé », appliqué spécialement aux chocs de l'esprit. 
Cf. Isid., Or. 10, 230, pauidus est quem uexat trepidatio 
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mentis, habel cordis pulsationem, cordis motum. Nam 
paucre (I. pauîre) ferire. est, unde et pauimenlum. — 
V. pauiô. 

*pail<*ri : jrumenla dicebant antique quac de uagina non 
bene cxibant, F. 298, y. Sans autre exemple ; forme 
douteuse. Lire pauïri? 

pauiô, -îs, -ïtum, -ïre : battre la terre pour l'apla
nir ; niveler. Presque uniquement employé dans l'ex
pression technique pauîrc lerram. Mais il est probable 
que cette spécialisation est secondaire, comme on le 
voit par dëpuuiô, obpuuiô. 

Dérivés et composés : paulmentum : terre battue -, 
puis « pavé, dallage ». Déjà danslCat., Agr. 8 et 19. 
Formes romanes en partie savantes, M. L. 6312 ; pauï-
mcntô, -as ; -târius\ pauicula : hie, demoiselle (avec 
suffixe de diminutif féminin, substitué par antiphrase 
au suffixe d'instrument neutre en -culum) ; paui-
c\u)lô, -as (Gloss.) ; peut-être paullénsis [uestis) : 
sorte de feutre (foulé) oppose à leuidënsis (Isid., 
Or. 19, 22, 19). 

dëpuuiô : battre (exemples de Lucilius, palmisquc 
misellam depuuit me, et de Naev., Coin. R3 134) ; cf. 
P. F. 61, 14. 

obpuuiat (lire obpuuit?), uerberat a puuiendo, i. e. 
Jeriendo, P . F . 207, 13. Si puuiô est une forme réelle, 
et non une faute, de copiste pour pauiô, ou une forme 
imaginée en vue d'un rapprochement avec pûniô, elle 
serait refaite d'après les composés dëpuuiô, obpuuiô, 
comme sculpô, en face de scalpô, a été tiré de ex-
sculpô. 
Le rapport^ souvent enseigné depuis Festus, avec 

gr. TOXI<Ù « je frappe » se heurte au fait que rien de cer
tain n'indique dans 7raico, non plus que dans TTTCXIÛJ 
qu'on n'en peut séparer, la présence d'un F. Lit. piâuii 
« couper », piûklas « scie » a un tout autre sens. En 
somme, étyinologie obscure. V. paueô. Le vocalisme a 
est normal dans un mot de ce genre, technique ou 
familier. 

paullus : v. paucus. 
pâuô, -Ôîlis c. (arch. pâuus, -l m. et pâua. -ne f., M. 

L. 6313 et 6310; sur paô, attesté dans une inscription 
tardive et dans les manuscrits de Sénèque, Martial, 
7ràtov dans l'édit de Dioclétien, v. Heraeus, Kl. Schr., 
p. 234, n. 1) : 1° paon; 2° sorte de poisson (Ambr., 
hex. 5, 2, 5). Ancien. Panroman ; britt. paun, et ger
manique : v. h. a. pfâwo, etc. 

Dérivés : pâuôninus ; pàuônâceus : en forme de 
queue de paon {-m opus, cf. Rich, s. u.). 
Pâuus est dans Ennius et est repris par les auteurs 

de basse époque, notamment par la langue de l'Église ; 
à la fin de l'époque républicaine, la forme usuelle est 
pâuô et le sexe est indiqué par l'adjonction de maéculus, 
fëmina. 

L'oiseau a été apporté de l'Inde. La forme gr. xatôç 
ne s'explique pas par des formes indiennes et le p de 
lat. pâuô ne se retrouve nulle pa r t ; sans doute dû à 
l'onomatopée, cf. paupulô. Sur le mot, qui reste obscur, 
v. Mémorial S. Lévi, p. 284 sqq. 

pauper, -is adj. : pauvre. Sans doute composé de 
*pau-per-os « qui produit peu », cf. paucus et pariô, et 

puer-pera 
Varr., L. L. 

et ancien adjectif de la 2° décli ■ I B 
,. 8, 77, et la note de Goetz-Scnoen°n I l 

passé à la 3e déclinaison sous l'inlluence de d ^ W 
lequel il formait couple; cf. Ter., Ph. 276-27*' a ^ i ï 
[iudices] saepe propter inuidiam adimunt /- -. Ï!p8 
propter misericordiam addunt pauperi. La lana l ' l^a!^ 
laire a reconstruit plus tard une forme pŒIf e ^0P_SÎ 
pera, -rum, d'après le type liber, -a, ~urn .*J' P^l j 
frg. 67 L. ; Pétr. 46), qui est demeurée dans les] P l *8 
romanes. Toutefois, on peut penser que -per de a n ^ ^ P 
représente une forme athématique, normale n P a u * , 8 
seconds termes de composés (cf. sacerdôs, antistes^ ^ 1 
Usité de tout temps. Panroman, sauf roumain u ^ 
6305. Irl. pauper. ' L-1 

Pauper a dû se dire d'abord de la terré, des anim 
pauper ager, Tib. 1,1, 23 (19). Dérivés : pauperiès ?X:I 
chaïque, conservé dans Ja langue du droit au sen ^ 
« dommage causé par un animal »; cf. P. F. 246Si ° -
pauperiès damnum dicitur quod quadrupes facil 
Dig. 9, tit. 1) ; pauperium, paupertâs, conservés L 
deux dans les langues romanes, M. L. 6306, 6307- ^ 
perô, -as (familier) et paupertô (Vulg.) ; paupèrcui " 
(PU.); pauperâscô ou-rëscô (bas latin) et im- (Vule-i-
paupertinus (formé d'après libertinus) ; pauperiàxuù 
(11.). 

V. paucus. 

paupulô, -as , -are : crier (en parlant du paon). Ono
matopée ; le groupe initial pau- se retrouve, comme on 
l'a vu, dans le nom du paon, pauô. 

pansa, -ae f. : pause, fin, halte. Archaïque et post
classique, usité surtout dans l'expression pausam facere 
dore. Généralement considéré comme emprunté au gr! 
7raûmç ; mais ce mot est rare et tardif en grec et 
d'autre part, le changement de déclinaison de rawaiç 
en pausa s'explique mal. Une influence de mora est 
peu vraisemblable. On peut se demander si pausa n'a 
pas été refait sur pausârc (attesté tardivement, mais 
sans doute ancien dans la langue parlée), bâti lui-même 
sur l'aoriste de TOXUÛJ ; cf. l'emploi de l'impératif aor. 
7raûaat « arrête » dans Plt . , Tri. 187, et les formations 
du type campsâre, malaxàre, catapsâre. L'emprunt est 
technique, sans doute, et venu peut-être par la langue 
nautique : cf. pausârius. 

Dérivés : pausârius : maître d'équipage, dit aussi 
hortâtor, qui donnait aux rameurs l'ordre de stopper. 

pausô, -as : cesser (bas latin ; cf. Gael. Aur., Tard. 1, 
1, 16, cum capitis pausauerit dolor). Devenu syno
nyme de quiëscô « se reposer n (cf. pausa : requiës, 
CGL IV 138, 22, et pausâre se, Vita Caes. Arel. 2, 33) ; 
de là l'emploi de pausat in pace ( = requiescit) et les 
formes repausô (transitif et in transitif = ôvaTcaûu, 
-7raùo(jLai, surtout employé par les chrétiens, conserve 
dans les langues romanes, M. L. 7218), repausâtiô = 
xaraXuT^ptov. Pausô a survécu dans les langues ro
manes (sauf en roumain), où il a souvent le sens de 
pônere, cf. M. L. 6308 ; B. W. s. u. De pausô : pau-
sâtiô, -bilis et impausâbilis (tardif, rare = OXTJXTOÇ). 

pausia [pusia, posia), -ae f. : sorte d'olive. Ancien 
(Cat.), non expliqué. 

pausillus : v. paur.illus. 
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. . v . paco. 
*-» exclamation équivalente à notre « chut » ou 
P ipa* :

 u ' o n trouve dans la langue comique ; cf. Hé-
£t|fpfti* "' »ç TÉXOÇ ëxei ; e t x6y£ ' ô^xotcoç TOX!;, è7uça>-

. particule enclitique intensive, cf. nem-pe, quip-pe, 
"Pe'u encorej combinée à iam., dans quispiam, us-

etc. apPal
 e tu 

J^f '/particule pareille à lat. -pe ne se retrouve exac-
nt 0Ue dans lit. kaïp « comme » et teïp, seïp « ainsi ». 

^^ t in a d'autre part, meâ-pte, suâ-pte, cf. gr. TC^TE?, 
Jfaussi i-pse (v. ce mot). 

v c5 .as, -âuï, - â tum, -are : broncher, faire un 
nas' sens encore conservé dans Hor., Ep. I 1, 8-9, 

; senescentem mature sanus equum, ne \ peccet ad 
\^ernUm ridendus et ilia ducat. Employé surtout, 

me j e gr. açaXXo^ai, dans le sens moral de « com-
C° ttre une faute ou une erreur, se tromper » (cf. tituba 
fns?tt-, Mi. 248). Ancien (Enn., Cat.), usuel et fami-
l'er Très usité dans la langue de l'Église, en raison de 
cnn caractère populaire et expressif, de même que pëc-
âium [q0* traduit à|xapTtoc), pëccâtor (Tert.) ; et passé 

„arlà dans les langues romanes; cf. M. L. 6321, pëc-
âre' 6322, pëccâtor; 6323, pëccâtum, et 6324, pëccôsus. 

Tri. peccad ; britt. pechu, pecchod, pechadur. 
Autres dérivés et composés : peccâmen, peccantia, pec-

côlêldi peccàtiô, peccâtôrius, peccâtrïx, peccâtus, -ûs 
[1 douteux) ; impeccâbilis, impeccantia ( = <xva(i.cxp-n}-
^ -Tijata), tous tardifs. 

Le sens donne lieu d'imaginer que peccâre serait dé
rivé d'un mot *pecco- qui serait à pês ce que mancus 
esta man- (v. manus). Mais pareil mot n'est pas attesté. 
L'ombrien pesetom, TE Via 27 « pëccâtum » (ou « perdi-
tura»?) est douteux. Pour le sens, cf. scelus et skr. skhd-
lati « il fait un faux pas ». 

peciolus {petiolus), -ï m. : 1° petit pied, petit sabot; 
2° pétiole. Depuis Afranius ; rare et technique. M. L. 
,6234 a. Selon Meyer-Lûbke, peciolus est la seule forme 
qne donnent les manuscrits, petiolus est une fausse gra-
pfiiedue aux éditeurs; cf. Rh. Mus. 72, 154. Cf. pecul-
lus et peccullus, diminutifs de pês, dans Marcellus et 
Oribase ; et trîpeccia « trépied » (tardif) ? 

peetis (-idis?) f.? : grande consoude (Ps.-Apul. 59, 25 
et 127, 10). Grec. Dioscoride a 7npcd). 

pëctô, -is, pexî (et tardif pexul ; cf. nexi et nexuî 
de nectô, et pectul d'après Prise), pexum (et pectitum), 
peetere : peigner, carder; et, plaisamment, « rosser » 
(cf. fr. brosser, donner une peignée; ail. fechten). Cf. 
pexus « laineux, poilu ». Ancien, usuel. 

pecten, -inis m. : peigne, carde ; puis tout objet ana
logue : sorte de plectre, coquillage ; plante « aiguilie de 
berger »; pubis (poils, os du pubis = gr. x-reCç), etc. 
Panroman. M. L. 6328 ; et germanique : v. angl. pihten ; 
celtique : gall. peàhyn ; et pais de pexa (scil. tunica) : 
robe; et M. L. 6331, pëctïnlculus. Dénominatif : pec-
linô, -as, qui a remplacé pectô à l'époque impériale et a 
Passé dans les langues romanes, M. L. 6329 ; pectinâ-
rius : relatif aux peignes, et substantif : fabricant de 

peignes, M. L. 6330 ; pectinàtus : en forme de peigne ; 
cf. P. F. 233, 4, pectenatum tectum dicitur a similitudine 
pectinis in duos partes deuexum, ut testudinatum in 
quattuor ; l'adjectif a ici un e qu'on retrouve dans ombr. 
petenataî;/reciinâ£or, -âtiô ( = XTEVCCT(JL6Ç, Orib., eup. 4, 
16), -àtim, -àlis, tous tardifs; pectunculus : pétoncle, 
M. L. 6334; pectiô, -ônis f. : peignage (Cael. Aur.). 

Composés : impexus : non peigné ; dëpectô : peigner 
et « donner une peignée » ; oppectô [ob-] : ôter la chair 
après l'arête (assimilée à un peigne), d'où « dépouil
ler » ; oppexus, -ûs m. (Apul.) : sorte de coiffure ; repectô. 

La formation de pectô est la même que celle de plectô 
et nectô ; l'attique a 7rexTcà « je peigne, je tonds » ; et 
le -t- se retrouve dans lat. pecten, avec le correspondant 
à degré zéro de la racine, gr. XTECÇ, XTEV6Ç. Germa
nique : v. h. a. fehtan « se battre », v. angl. feohtan, etc. 
Le gr. jréxco « je peigne, je tonds » a un correspondant 
exact dans lit. pesù « je tire par les cheveux, je tiraille ». 
Lat. pexus « laineux » offre l'élargissement -s- ; cf. gr. 
gr. 7rÉxoç « toison » et v. h. a. fahs « poils » ; ou peut-
être est-ce une formation en -so- comme laxus, etc. 
Arm. asr (gén. asu) signifie « toison », comme hom. 7t6-
xoç V. pectus et pecû. 

pëctus, -oris n. : poitrine de l'homme ou des ani
maux (c'est-à-dire sans doute la partie velue du corps ; 
cf. pectô, pexus, etc.), considérée comme le siège du 
cœur et de l'âme (et aussi de l'intelligence, cf. Plt. , 
Mi. 786, qui l'oppose à cor), et par suite le « cœur » ou 
F « âme », l'esprit. Ancien, usuel. Panroman. M. L. 6335. 

Dérivés : pectusculum (tardif) ; pectorâlis adj. ; pec
torale n. « plaque de devant de la cuirasse, plastron » 
(cf. Rich, s. u.). Usuel ; panroman, sauf roumain. M. 
L. 6332 ; pectorôsus : à large poitrine (terme de la 
langue rustique) ; appectorô, -as (bas latin) « serrer 
contre sa poitrine », d'où simplement « serrer, pres
ser », M. L. 540 ; dé-, im-pectorô ; pectôreus. 
Il a dû exister en latin vulgaire un adjectif *pectori-

nus, formé comme uitulînus, dont le féminin, tiré sans 
doute de pectorïna carô, a subsisté dans les langues 
romanes. Cf. M. L. 6333 ; B. W. poitrine. 

Le tokh. A a pàésàm, duel « les deux mamelles » ; un 
mot pareil, différent par le vocalisme radical o au lieu 
de e et par la formation en -u-, se retrouvé en irlandais : 
hucht « poitrine ». Aucun correspondant hors de ces 
deux langues. Du reste, les noms de la « poitrine » dif
fèrent d'une langue à l'autre. Pectus est à pectô comme 
uellus à uellô. 

1° pecû n. (employé surtout au pluriel pecua, -uum, 
-ubus ; terme collectif) : bétail, troupeau(x) ; cf. Naev. 
ap. Non. 159, 6, homines, pecua, beluasque. Par exten
sion, « argent » (comme pecûnia). 

Pecû est une forme ancienne (cf. la vieille prière dans 
Cat., Agr. 141, 3, pastores pecuaque salua seruassis) ; 
pecus, -oris et pecus, -udis tendent à s'y substituer. 

Dérivés : pecuïnus (cf. ferïnus) « de bétail » ; pecuâ-
rius m. « éleveur de bétail » ; pecuâria t. « élevage » ; 
pecuôsus (Gl.) ; pecuâlis = 7cpo6aTixoç, -âtus (tardifs) ; 
la glose pecusius a pastor » doit être une corruption 
de pecuôsus. 

2° pecûlium, -I n. : petite part du troupeau laissée 
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en propre à l'esclave qui le gardait {pecùliàris ouis) ; 
puis « pécule » [pecûlium castrënse) ; propriété particu
lière ; quelquefois dans un sens obscène ( = membrum 
uirïle). — Dérivé de diminutif. 

Dérivés : pecùliolum\ pecùliàris {-rius), -ritâs 
(—■ YVT}<JI6TTJÇ, 7vfjcFiov o u obceio-njç, Grég . M.) ; 
pecûliôsus-, pecCiliâlus. Quelques traces de pecûlium, 
-iâris dans les langues romanes, cf. M. L. 6336, 6337. 
peculor (û?, cf. lïavet, Man., § 322; R. Ph. 1907, 

p. 233; depecùlâre dans Lucil. 682 Marx), -àris « faire 
son pécule », spécialisé dans la langue politique avec 
le sens de « s'enrichir aux dépens de l 'État, être concus
sionnaire ». 

Dérivés : peculàlus, -Fis m. {pequ-) : concussion, pé-
culat : peculatus furtum publicum a pécore dictum., 
sicut et pecunia., eo quod antiqui Romanorum nihil 
praeter pecora habebant, P . F. 233, 6 ; peculàior, -tiô ; 
dëpeculô (-lor) : piller, actif «»t déponent ; cf. Cael., 
Hist. 62, ubi senatus inlellexit populum depeculari. 
Peculor ne peut être directement formé sur pecûlium, 
dont le dérivé serait *pecûlior; mais il suppose un 
*peculus i-culum) non attesté. 
Pour 1'/?, v. le mot suivant. 

3° pecûnia, -ae [pequnù, CIL I2 582, etc.) f. : richesse 
en bétail ; puis « argent, fortune, richesse » : pecus a 
quo pecunia. uniuersa, quod in pécore pecunia tum con-
sistebat pastoribus, Varr., L. L. 5, 9 5 ; par extension, 
« monnaie » et même, en bas latin, par une nouvelle 
spécialisation, « monnaie de cuivre - ; cf. Lampr., Alex. 
Sev. 33, 3, scaenicis numquam a.urum, numquam argeri-
tum, uix pecuniam donauit. Conservé, comme pecûlium, 
en macédonien, M. L. 6338. Sur le bétail numéraire, 
v., entre autres, Vendryes, Rev. Celt., 42, 391 sqq. 

Dérivés : pecùniârius {-ris, -lis) ; pecûniôsus (joint 
et opposé à locuplës) ; Pecûniola, surnom romain. 
La formation de pecûnia est pareille à celle du dérivé 

lit. virsûné de virsùs « sommet » et du type slave en 
-ynji. On y observe le même û; cf. également û dans 
lat. uerrûca, en face de Vu bref de lit. virSùs. Même û 
encore dans pecûlium. 

4° peeus, -oris n. : collectif « troupeau, bétail ». 

5° pecus, -udis f. (masculin dans Ennius ; un neutre 
pluriel pecuda, sans doute d'après pecora, dans Accius, 
Sisenna et même Cicéron (?) d'après Non. 159, 11) : 
« tête de bétail », individuel ; terme d'injure « bête «. 
La distinction de sens entre les deux mots, encore nette 
à l'époque républicaine, cf. Varr., R. R. 2, 1, 4, tend 
pourtant à s'eiïacer; Ovide, IbLs 459, dit inque pecus 
magnae subito uerlare pareniisy où pecus — pecudem ; 
et Columelle, 6, 27, 13, écrit id genus pecudis = i. g. 
pecoris. Une fois la distinction disparue, l'un des deux 
mots devenait inutile, et pecus, -udis n'a pas survécu 
dans les langues romanes, où pecus, pecoris seul est 
représenté; cf. M. L. 6339, pecus; 6325, pecora; 6326, 
pecoràrius ; 6327, pecorïna. 

Pecus, -oris et pecus, -udis désignent indifféremment 
le gros et le petit bétaiJ, les animaux domestiques, par 
opposition à ferae ; cf. Lucr. 1, 14, ferae, pecudës « bêtes 
sauvages, animaux domestiques >»; Cic , N. D. 2, 64, 
160, qua pecude (-- sue) nil genuii tialura fecundius; 

Varr., R, R. 2, 1, 12, pecus maius et minus., J 
maiore in quo sunt ad très species natura discret' ^ ^ S 
asini, equi... ». Virgile, G. 3, 243, s'est servi <fe1' 6off J 
pour opposer les quadrupèdes aux poissons et ^0 
seaux. Mais l'un et l 'autre ont dû d'abord s'an 1? ° ! Ï 
•spécialement aux bêtes à laine (cL pectô), sens Uefl 
attesté ; cf. Tibère ap. Suét., Tib. 32,5, bonipasto^M, 
tondere pecus, non deglubere; Vg., G. 3, 554, balni ***S 
pecorum; et pour pecus, -udis, Juv. 13, 232, Pe "̂"*j 
spondere sacello | balantem. C'est avec le sens de k ^ l 

iré en roman, comm« * ^ S 
balantem. 

bis » que pecora est demeuré en roman, comme 
rius avec celui de « berger » ; cf. M. L. s. u. L* 
pecus « embryon, fœtus >■, rare et tardif, semble 
du grec. 

,Sens de! 

Dérivés (rares) : pecoràlis; pecoràrius : 7rpo6'ccT • ss î 
(Gloss.) ; pecorôsus (poétique) ; pecorïnus (tardif)^ ^% 
cudàlis (Filastr.), -diàrius (Gloss.) ; Pecudifer (épil'hfr'% 
de Siluânus) ; pecusculum (Juvencus 2, 589). | 
Un thème pek'u- n 'est attesté qu'en indo-iranien ^ 

germanique et en italique. Au neutre, il désigne If ^ 1 
tail u en général, et notamment le « bétail.. en u ^ ï 
qu'il est une forme de richesse : véd. pdçu (forme rar 5 
et, avec même place de ton, v. h. a. fihu « bétail . 2 
got. faihu « x-rijuaxa, x p ^ ^ f a , àpyopiov », et, inverse-
ment, gr. xT^u-ara « bétail » ; v. Chantraine, R. pnji 
1946, 5 sqq. Au masculin, il désigne le bétail considéra 
comme des êtres vivants, souvent rapprocht'.. dw 
« hommes », qui, pour le chef, représentent un autre 
moyen de puissance : dès lesîgâthàs, pasùs (accusalif 
pluriel) est rapproché de vlrsng, et l'Avesta récent u 
le « dvanda » pasu vira « les troupeaux et les hommes \' 
L'ombrien a, toujours dans une même formule, pemM 
(= pecua pi. n.) à côté de uiro, ueiro «uirôs ». Cf. le rap
prochement védique dans RV III 62, 14, ou on lii 
asmâbhyam dvipâde càluspade ca paçâve «. à nous, aux 
animaux à deux et à quatre pieds » ; l'opposition j , . 
dvipât et de câtuspat pour désigner les « hommes « <«i 
les « animaux » repose sur un usage ancien, car l'om
brien a, pour la même opposition, dupurgus, peturpursus 
« bipedibus, quadrupedibus », T. E. VI b. 10-11. 

Au masculin, le védique accentue paçûh par opposi
tion au neutre pdçu dont le germanique atteste 1 anti
quité. Le latin a aussi une forme de genre animé, mais 
au féminin et avec l'élargissement -d- : c'est pecus, pecu
dis, tandis que, au neutre, le thème en -s-, pecus, peco
ris, est la forme usuelle pour le singulier et a pris fina
lement, même au pluriel, le dessus sur pecua. 

Un thème en -s- se retrouve en nordique, mais con
taminé avec un représentant de *pok'o- : v. isl. ]wr 
« brebis n. 

Le vocalisme radical zéro n'est conservé qu'en ira
nien, dans des dérivés, av. fsuyant- « qui fait paître les 
brebis », fsumant- « qui a du bétail »>, et dans des compo
sés au premier et au second terme. 

Dès l'indo-européen, le mot a le sens large de * bé
tail >• et le sens étroit de « petit bétail, mouton », qui 
serait le sens ancien si l'on admet le rapprochement, 
du reste indémontrable, avec le nom de la toison : 
gr. Tcéxoç, 7c6xoç, etc., et arm. asr (v. sous peciô). En 
védique, on parle d'un paçûm (accusatif singulier) ârvii-
vaniam et gômantum., troupeau composé de chevaux et 
de bovins. Dans l'Avesta, pus dm (accusatif singulfcfl 



plusieurs fois le « bétail » en géuéral, mais a 
•:'i<jtés'£ne

f "L s e ï i s ( ] e <c petit bétail » par opposition à staora 
s°uVCn

 s bétail « (v. sous lat. taurus). 
< Ie #r

 s qUi apparaît dans lat. pecûlium et pecunia 
*jC.Scil à ce qu'on observe dans got. faihu et v. angl. 

^V^lroupeau» et « biens, propriétés ». 
f " formes baltiques v. pruss. pecku et v. lit. pekus 

■^l » supposent un ancien emprunt du baltique à 
' i ««ni» de type occidental. Le fait n'est pas isolé. 
une langue 

. DresSÎIIi; pedeteiltioi [-temptim) : pedetentim et 
? eisim- dictum est caute, quasi lenta et tarda ilione, 

l' 29 3- Adverbes dérivés de pede pressa, pede lento 
î°.nVied étant retenu ». Pedepressim n'est attesté que 

* Nonius ; pedetentim est plus usité, mais surtout 
^haïque, quoique encore dans Cicéron, Tite-Live et 
T^ntilten, La graphie pedetemptim a été influencée par 

vtàre (si toutefois ce n'est pas là la forme là plus 
frienne; cf. Caton, Or., frg. 1, 23, eam ego uiam pede-
wplim temptabam). 

peda, pedes, pedica, pcdisequus : v. pës. 

nédis, -is c. (m., Nov. 107 ; f., PL, Vid. 110) : pou. 
Ancien'(Liv. Andr., PU., etc.). Tend à être remplacé 
iar le diminutif : pëdiculus, pëduc(u)lus, -l m., seule 
forme attestée à l'époque impériale (Pétr., Plin., Gels.) ; 
cf Non. 220, 25, pedis, quem nos pediculum dicimus. 
panroman. M. L. 6361. 

Dérivés : pëdïcum = «pôeiplatnç (Lucil.) ; pëdicô-
sus; pëdiculàris (-rius), épithète jointe à herba « herbe 
à poux » ; pëdiculô, -as ; pêdiculàtiô (Gloss.) = <p0ei-
p{Çû>, <p8eiptaoiç ; -lôsus. 
Le nom de cet insecte diffère d'une langue à l'autre. 

Av. pazdu- désigne un petit insecte nuisible. Cf. peut-
être pêdô. 

pedisequns : v. pës. 

pêdô, -is, pepêdî, pêditum, -cre : péter. Mot vul
gaire (satiriques), M. L. 6345; pëditum « crepitus uen-
tris; pet » (Gat. 54, 3) ; bien représenté, avec des déri
vés, dans les langues romanes, M. L. 6358 ; B. W. s. u. 

Avec alternance vocalique : pôdex m. : derrière; pro
prement « le péteur ». Pour la valeur du suffixe, v. Er-
nout, Philologica I, p . 133 sqq. 

Composés : oppëdô (Hor.), suppëdô (cité par Cic , 
Fam. 9, 22, 4). 

Il y avait en indo-européen un présent radical athé-
matique *perd- que suppose la comparaison de lit. pérd-
ziu «je pète », serbe pfdïm, av. perad?n (3e plur.), ski*. 
pardate (mot de glossaire), gr. 7cépSojiat (aor. Iroxp&ov), 
alh pierQ. A côté de *pèrd- a existé un autre thème si-
gniîiant « vesser » : *pezd-, *p°zd-, *bzd- ; c'est celui 
que, avec lat. pëdô, représentent slov. pezdim et russe 
bsdity « il vesse », lit. bezdù, bezdéti ; cf. gr. pS£<ù. Pour 
pôdex, on notera que tch. pezd et lit. bizdas signifient 
aussi « derrière ». Le germanique a un autre type, aussi 
expressif, celui de v. isl. fisa, etc. V. lat. uissiô; et 
pêdis? 

pedô, -as ; pedô, -ônîs ; pedum : v. pës. 
pedfilis : adjectif tiré de pës, substantivé dans le sens 

de « chausson, guêtres » ; d'où ital. pedule, M. L. 6362, 
et en germanique : m. h. a. pëdal. V. pës. 

493 — pellis 

pegris, -idis f. : coquillage inconnu; Plin. 32, 150. 
Forme douteuse ; grec non attesté ; l're pelorides? 

pêferô : v. iûrô sous iàs. 
pêior (c'est-à-dire pëiior), -ôrisn., pêius adj. comp. : 

pire, plus mauvais. 
pessimus [pessu-), -a , -uni superl. -. le pire, le plus 

ou très mauvais. Ancien, usuel. Panroman, sauf rou
main. M. L. 6367, 6440, pessimus. L'e de peior est bref 
de nature et c'est la syllabe qui est longue, comme dans 
maiior, eiius, etc. Il n'est donc pas besoin, pour expli
quer Ye ouvert, c'est-à-dire bref, des formes romanes, de 
supposer, comme le fait Meyer-Liibke, une influence 
de pessimus ou de melior. 

Le dénominatif peiôrô, -as « empirer » n'est attesté 
qu'à basse époque (comme minôrô, meliôrô, etc.) ; de 
même pessimô, -as « maltraiter ». — Pessimior est un 
barbarisme tardif (Didasc. Apost.). 

Peior, pessumus servent de comparatif et de super
latif à malus, comme melior et optimus à bonus. En indo
européen, les noms intensifs en *-yes- indiquent ce qui 
exerce avec force l'action indiquée par le verbe : skr. 
ydjïyân désigne l'homme qui est, par excellence, un 
sacrifiant. La forme *pedyôs- sur laquelle repose peiior, 
comme on le voit pas pessimus, désignerait ce qui fait 
particulièrement une chute, ce qui tombe ; cf. skr. pd-
dyate « il tombe », v. si. padq « je tomberai », v. angl. 
jetan « tomber ». — De la même racine, le lat. a pessum, 
où apparaît clairement le sens de « tomber ». — V., du 
reste, l'article pessUm. 

pelagus, -ï n. : mer. Emprunt au gr. 7réXayoç (TO), 
demi-latinisé et traité comme un thème en o/e, tout en 
conservant le genre neutre (mais Lucrèce a encore le 
pluriel grec pelage, 6, 619). Depuis Pacuvius ; poétique 
et prose impériale. Demeuré surtout dans les langues 
ibériques. M. L. 6369. 

Dérivés : pelagius (Varr., Plin.) ; pelagicus. Gf. 
pontus. 
pelecanus (peli-, pelli-), -ï m. : pélican. Emprunt 

tardif, latinisé, au gr. 7reXexocv. 
pellâx, pellâcia, pelliciô : v. lax. 
pellis, -is f. : peau. LTsité de tout temps. Panroman. 

M. L. 6377. Irl. pell. Germanique : b. ail. pell. 
Dérivés et composés : pellârius : peaussier, four

reur, M. L. 6373 ; pellïcius (-ceus) : de peau, M. L. 
6375, et v. angl. pilece, irl. bellec, pellec ; pelllnus ; 
pellîtus ; pelleâtus, Paul. NoL, d'après pilleàius ; pel-
liô, -ônis m. (cf. caupô, fullô, lënô) « fourreur » ; pelliô-
nârius « pelletier » ; pelliger ; pellicula : petite peau, 
pellicule ; M. L. 6376. De là : pellicule, -as : couvrir 
avec une peau, boucher (Gol.) ; pellesuïna, Varr., L. 
L. 8, 55, v. suô; tentipellium, cf. P. F. 500, 28 ; uersi-
pellis, v. uertô. 
La forme pellirem : galerum qui fiebat ex pelle, p . F. 

225, 10, est à rejeter; cf. Lindsay, Gloss. Lat., IV, 
p. 313. 

Certaines formes romanes remontent, en outre, à 
*pëllâmen, M. L. 6372 ; les langues techniques ont con
servé ou créé un bon nombre de ces substantifs en -men : 
cf. laetâmen, *màteriàmen, etc. 

V. la remarque sous palea. 
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Cf. le groupe de v. isl. fjall « peau » (got. filleum 
« «$Ep{xàTivoç » répond à lat. pelllnus), gr. 7rEXXopdc<poç 
« pelletier » (Gloss.) et 7céXXâç (accusatif pluriel) « peaux » 
chez Pollux, tous mots à ancien -II- de type « popu
laire », mais èpuatTcèXaç ; sans doute aussi hom. 7réXX<x 
K vase à lait » (en cuir?), neXkiç' Xexàv7) Hés. (?) ; 
d'autres rapprochent lat. pêluis, etc., ce qui fait diffi
culté pour -XX-. Cf., de plus loin, v. angl. filmen « pel
licule », gr. TzëXy.oi « plante des pieds, semelle de chaus
sure », lit. pléné et plênïs « pellicule », pet. r. plivâ « peau, 
membrane », gr. èni-nXooç, etc. 

pellô, -is, pepulî (en composition -pull), pulsuin, 
pellere : pousser (avec idée accessoire de « battre, frap
per », pellere terram, humum), puis « chasser » et, dans 
la langue militaire, « repousser, mettre en déroute »; 
cf. Pellônia « déesse qui met l'ennemi en fuite » (cité 
par Arn., S* Aug.). Ancien, usuel, classique. S'emploie 
au sens physique et moral : nec habet ullum ictum quo 
pellat animum, Cic, Fin. 2, 10, 32. A pellô correspond 
le substantif pulsus, -ûs m. « choc, poussée » et, dans 
la langue médicale, « pouls » (p. uënârum, artëriârum ; 
cf. pulsuôsus, Cael. Aur.), demeuré dans les langues 
romanes ; cf. M. L. 6839. Irl. euilse. Pulsiô est rare et 
attesté seulement à basse époque (Arn.). 

De pulsum, corn, pois « un moment ». 
De pellô existent de nombreux dérivés avec préverbes 

de sens local : ad- (ap-) pellô « pousser vers », qui, dans 
la langue nautique, s'emploie absolument avec le sens 
de « aborder » ; as-pellô, de *cbs-pellô « chasser, repous
ser » ; com-, de-, dis-, ex- (M. L. 3041), im- (M. L. 4299), 
per-, prô-, re-pellô, auxquels correspondent des abstraits 
en -sus, -siô (ou en -sa; cf. repuisa, qui a pris le sens 
d' « échec d'une candidature »), et des noms d'agents 
en -sor. De compellô dérive le britt. cymhell, cymmell. 

Pour. *pellô, -as, V: appelle. 
Pulsus est fait sur le présent *peldô, devenu pellô, 

comme te7isus sur tendô; de même qu'il y a un tentus, 
conservé en face de teneô, il y a eu un *pultos à côté de 
pepuli, à en juger par pultàre qu'emploient encore Plaute 
et Térence (cf. mertô, *mantô dans ommentàns). D'après 
pulsus a été fait l'itératif-intensif pulsô, -as, qui a éli
miné pultô et s'est ensuite substitué à pellô comme étant 
plus expressif et aussi comme fournissant une conju
gaison régulière : cf. pellere terram pede, Lucr. 5, 1402 ; 
p. ter pede terram, Hor., C. 3, 18, 15 ; p. humum pedibus, 
Catul. 61, 14 ; et pulsare tellurem pede libero, Hor., C. 1, 
37, 1 ; lyra puisa manu, Ov., M, 10, 205, et pulsare 
chordas digitis, Vg., Ae. 6, 647, etc. De là : pulsâtiô, -tor, 
tous deux rares ; pulsàbulum « plectre ». Pulsare a seul 
survécu dans les langues romanes, dont certaines formes 
supposent également un élargissement *pulsitàre; cf. 
M. L. 6837 et 6838. Germanique : m. h. a. pfulsen, 
néerl. polsen « pulsando pisces in rete ad.igere et an-
guillas captare ». 

De pulsare sont formés de nombreux composés : com
pulsa (Tert., Apul.) ; dèpulsô (Plt.) ; expulsô (Mart., 
Amm.) ; impulsa, M'. L. 4323 ; propulsa (classique) ; re-
pulsô (Lucr., S* Ambr.). 

Pepuli et pultàre montrent que la racine est ici *pel-. 
Le -//- de pellô en face de pulsus suppose un présent à 
suffixe *de/o- indiquant l'aspect « déterminé » (procès 
aboutissant à un terme) ; la formation est la même que 

dans tendô en face de teneô, tetinï, tentus et -*s 
de -cellô, ueïlô, fallô, et v. aussi pendô] ' J r 'Mj 
M. Vendryes, BSL 16, 301 sqq., préfère e x P r ^ m 
par *pel-nô. L'ombrien a a f p e l t u « apfcÏÏe r$l -
mouêtô ». On rapproche gr. TO&XGJ « j e secou -1P 
l'aoriste hom. ê{A-7teTOxXa>v) et le dérivé arm ' ^ l l l 
« je poursuis », sans doute aussi gr. 7reXeu.tr r*^B 
violemment, je secoue », 7r6Xejioc « combat " ^ W p 
peut-être un rapport avec le groupe de lat. Pai ^ ^ 8 
pare, etc. La formation de présent *peldô, conf^1 "$H 
de tendô, a été occasionnée par le caractère' athé"16 <$W 
du thème verbal *pel- : ce thème est conserv?*^ 
l'aoriste hom. 7ràXTo « il s'est heurté à ». Au v $ffif 
radical près, lat. pellô est à tendô ce que gr, K&I S 
à TEIVÛ). to-$| 

pelta, -ae f. : bouclier thrace. Emprunt au gr ^ 4 
Dérivés : peltâtus, peltifer, tous deux appaj-f " ^ 

à la langue impériale. e i u^ | 

pêluis, -is f. (trisyllabe chez les archaïques ; ace ^ 
luim, abl. pëlul, puis pêlue) : bassin, chaudron! Att *r 
depuis Labérius jusque dans la Vulgate. Diminuer 
pëluicula (Not. Tir.). " ; 

Cf. skr. pâlavl « sorte de vase » et, de plus loin 
7ceXbo) « coupe » (avec dérivé ircXixvrj), v. îsl. ' $ , 
« coupe » ; pour 7céXXa, v. sous peïlis, 

peminôsus, -a, -um {ë? ae?) : qui se fendille, se cro 
vasse : -a àrea, ap. Varr., R. R. 1, 51, 1. Sans rapporl 
avec paedor, malgré Non. 163, 12, ni avec Tn^alvu 
Forme unique, peut-être corrompue : on a proposé per. 
rlmôsa. 

Penâtës : v. penus. 
pendô, -is, pependî, pënsuui, pendere ; et peudeô, -h 

pependï, pensum, pendëre : à la racine qui s'est fixé 
au latin sous la forme *pend- appartiennent deux verbes 
l'un en -ë-, intransitif et marquant l'état : pendeô « êtr 
pendu, suspendu » (sens propre et dérivé « être sus 
pendu dans l'attente, la crainte », etc. : animus iil 
pendet, pendemus animis, etc.), l'autre à voyelle théma 
tique et transitif : pendô « suspendre », d'où « peser 
et, par spécialisation de sens, « peser de l'argent « e 
« payer », cf. stlpendium, les paiements se faisant an 
ciennement au moyen de lingots non monnayés, ae 
graue, as llbralls, etc., qu'on mettait dans la balança 
Les deux verbes ont le même parfait pependl, de mêm 
que stetl est seul en face de stô et de sistô, etc. ; l'adject; 
verbal est pënsus (de *pend-to-s), dont le neutre pënsun 
substantivé dans le sens de « poids de laine à filer dis 
tribué aux servantes », a pris le sens général de « tâch 
à faire » ; le féminin pensa, à basse époque, a le sens d 
« provisions pour un jour ». 

Pendô, pensum se prennent souvent au sens de « p< 
ser mentalement, évaluer, estimer »; de là : magn 
parul, nihill pendere ; nihil pënsl habëre ; esse pëns 
Pensum a fourni un dénominatif pënsô, -as qui a toi 
les sens de pendere, auquel il se substitue à l'époqu 
impériale, comme ses composés ont supplanté ceux à 
pendô : cf. compensa, dispensa, repensa, etc. De pêm 
est dérivé un fréquentatif pênsitô, -as déjà dans Cici 
ron avec le sens de « payer » et fréquent dans la langu 
impériale avec le sens de « peser dans l'esprit, penser 
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attache pendulus (cf. bibô, bibulus, etc.) 
pP.° si exister des adjectifs *pendicus d'où pro-
| d û a U \ ^ r e « pencher » (cf. prônicàre) et *pendio-

I"1 *̂ Jif L 6384-6388. Lès gloses ont conservé un 
H pe7i<toZu5' traduit par àP7ceSa>v, d'où *pen-

^lstant-1 f ^ ^ 6 3 85 j et les composés perpendiculum 
Iff^ffà plom b "' PerPendiculàris, -lâtor. 
SB" hstantif -pendium apparaît dans les composés : 
8 § ^ n ^ ' m : proprement « argent qu'on amasse », cf. 
;§$ùtiiPen,l T 5̂  183., compendium quod cum cqmpenditur 
l$ r r - ' puis, en général, « gain, profit » {̂ = lucrum 
?$* ^ à damnum), et spécialement « économie de 
;̂  WP°s e

a c C 0 Urci, abrégé » ; de là : compendiârius, com-
iomps, ^ compendiô, -as (bas latin) ; dispendium 
,ndiosu* dommage », d'où « perte de temps, détour > 

Id'um « dépense » et « intérêt », dont l'ablatif im-
M^"-est usité comme adverbe dans la langue fami-
^ avec le sens de « magnopere » ; impendiôsus ; per-
,ièrV nl • équilibre (Orib.) ; suspendium « pendaison •• -, 
?" lUrfwsus; stlpendium (v. stips). Un substantif pen-
"î*ïe\ attesté dans les Inscriptions ; il figure aussi dans 
^e$duc f. « appendice, supplément », d'où appendi-
a?f appendicula, et dans ampendicés : dicebantur ab 
CiU'àuis qv-od circumpenderent, quos nunc appendices ap-
flfl/J mus, P. F. 19, 12. A pendix se rattache pendlgô : 
^rissed'unestatue (Arn. 6,16) ;sortede tumeur (Vég. 2, 
/*et55), sens auquel se rattache l'adjectif pendîginôsus 
,f!ass>èl- 20). 

A pj/7-sus se rattachent pënsiô « payement, loyer », 
u L. 6393 ; pênsilis « pendant, suspendu » (d'où pën-
sÛe n. « grenier suspendu »), M. L. 6392, fr. poêle, B. 
V/. s. u., et germanique : v. h. a. pfiesal, etc. ; *pënsi-
rttium, non attesté, mais qui a fourni le dénominatif 
postclassique pënsiculô, -as « peser, examiner » ; pênsûra 
lVarr.1, pënsor, pensus, -fis (tardifsj. 

Le vocalisme o de la racine apparaît dans pondô « en 
poids „ (pondô llbra; aurï argent! pondô), ablatif d'un 
thème masculin en o/e, *pondus, -l qui a disparu, en 
dehors de cette forme fixée par l'usage, au profit d'un 
Ihèmn neutre en -os/es, pondus, -eris, mais en influant 
sur le vocalisme de celui-ci (cf. modus), il y a aussi 
.pnndium, second terme de composés dans dupondiùm, 
assipondium, interpondium (Gloss.), glosé 7capàXXT]Xov 
(cf., pour la forme, modius) ; cf. mess, argora-pandes 
t *argento-pondius ».ÎDe pondus dérivent ponduscu-
km\ ponderôsus ; ponderitâs (Ace.) ; ponderârium, -ra
tura (tardifs) ; ponderô, -as, avec ses dérivés ponde-
ràiiô, ~tor, -bilis, etc., et ses composés praeponderô « pe
ser plus, emporter la balance », reponderô (bas latin) 
nmponderàns (Ps.-Apul.j. 

Les langues romanes ont conservé pendëre, pënsàre, 
le premier avec le sens de « pendre, suspendre » et « être 
suspendu», le second avec le sens de « peser » (et « pen
ser»), en éliminant pendëre ; cf. B. W. s. u. ; M. L. 6383, 
1391 et 544, *appënsàre. Pondus est à peine représenté, 
cf. M. L. 6646 (et en armor. poner?), et a été presque 
partout éliminé au profit de pensum « poids », M. L. 
fi394. Le d de la graphie française est dû à un faux rap
prochement avec pondus. Pondô a passé en celtique : 
irl. bonn, britt. puni, et en germanique : got. pund 
«Phind », et de là en finnois; comme aussi un dérivé 
*pondârium : v. isl. pundari, m. b . ail. punder, etc. ; de 

pensum dérivent v. angl. pislic ; celtique : irl. pis, britt. 
pwys ; de pondus, britt. pwn. 

Dérivés et composés de pendô, pendeô, pënsô : ap-
pendô : suspendre à, peser, M. L. 543 ; appendeô 
(Apic.) ; et *appensâre, M. L. 544 ; compendô (très 
rare) ; compendium, v. plus haut ; compensa, -as : 
peser une chose avec une autre ; contre-balancer, com
penser, M. L. 2097 ; britt. cymmwys ; compënsâliô : 
est debiti et crediti inter se distributio, Dig. 16, 2, 1 ; 
compënsàlluus et récompensa, -sâtiô (vie siècle) ; dé
pendu : payer, d. poenâs, pecûniam ; dépenser (époque 
impériale), britt. dibynu; d'où, dans la langue juri
dique, dëpënsum, dëpënsiô ; dëpendeô : pendre de, dé
pendre, dériver de ; dispendô : dépenser, distribuer, 
M. L. 2676, britt. dispign « dispendium », et dispensa, 
M. L. 2677 ; dispensa, -as : payer, dépenser, distri
buer, M. L. 2678 ; dispënsàtiô, -tor, trîx, -tôrius, 
-tïuus ; expendô : payer entièrement, passé en germa
nique : v. h. a. spentôn, etc. ; expënsum, expënsa 
« payement », M. L. 3042 ; expënsô, -as ; impendeô : 
être suspendu dans ou sur (immineô) ; impendô : 
«pendre dans »,M. L. 4301,4304 ; et surtout «dépenser 
à » ; par suite « consacrer à » ; impendium (sur v. bret. 
impeniticion, v. J. Lath, s. u.) ; impënsa : dépense; 
dans les langues techniques, « matériaux dépensés 
pour la confection d'un ouvrage », etc., sens conservé 
dans les représentants romans du mot, cf. M. L. 4303 ; 
B. W. empeser] et impënsus, -ùs, impënsâtiô (tardifs). 
L'adjectif impënsus « largement dépensé » s'emploie 
au figuré : impënsum studium ; par suite, « généreux, 
abondant ; considérable », d'où impënsë (comme im-
pendiô, cf. plus haut), M. L. 4304; perpendô : peser 
exactement, examiner avec soin ; perpënsô ; praepen-
deô : être suspendu par.devant • prôpendeô : être pendu 
en avant, pencher vers (sens physique et moral) ; 
prôpënsus, -se, -siô ; prôpendu[us ; rependô : peser à 
nouveau ou en retour ; payer en retour, récompenser ; 
repensa ; repënsôiiô, -trîx ; suspendô : suspendre (sens 
propre et figuré), M. L. 8486; suspënsiô; suspën-
sûra. 

Le cas de pendô, pependï, pënsus est évidemment 
parallèle à celui de tendô, tetendl, tënsus. Mais, en face 
de tendô, on a le verbe exprimant l'état teneô, qui 
montre immédiatement que tout le verbe tsndô est fait 
sur un présent à suffixe *-de/o- qui sert à marquer le 
procès déterminé. De même, pendô doit être bâti sur 
une racine pen- ; mais il n'y en a, en latin, aucun repré
sentant (v. pannus), et sur pendô on a fait non seule
ment pependï, pënsus, mais aussi pendeô et pondô, pon
dus (cf., au contraire, tenus), c'est-à-dire que le présent 
pendô aurait fourni au latin tout un groupe radical. Le 
cas est donc moins clair que celui de tendô ou de pellô. 
On peut — mais ce n'est qu'une possibilité — rappro
cher le groupe de v. si. pro-pinç, pro-pçtï « aTocupûaai », 
v. russe o-pnu « EXTEVCÛ », lit. pinù, pînti « tresser », 
arm. henum « je tisse », y-enum « j 'appuie » et de got. 
spinnan « filer » (de *spenwe/o-?). — Le groupe de lit. 
spéndziÛK je tends des pièges », avec l'itératif spandyli, 
est loin pour le sens. 

Le sens de ombr. a m pen, t u , qu'on a proposé de tra
duire par impenditô, est mal déterminé ; v. Vetter, 
Hdb., p . 196 ; Devoto, Tab. Ig., p . 326. 
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peu es, peiielrô : v. penus. 

pénis, -is m. (abl. pënl, Naev., Com. 99) : G membrum 
uirïieî» : hodie pénis est in obscenis, dit Cic, Fam. 9, 
22, 2 ; mais aussi « queue » (remplacé dans ce sens par 
cauda, coda) Le sens de « queue » est conservé dans une 
expression rituelle ; cf. F. 260, 15, penem antiqui codant 
uocabanl; a qua antiquitate[m] etiam nunc offa pdreina 
cum cauda in cenis puris « offa penita » uoeatur; et « pe-
niculi » quis calciamenta tergentur, quod e codis extre-
mi(sy faciébant antiqui qui tergerenl ea. Dictus est for-
sitan a pendendo. Ancien, mais rare et populaire. Évité 
en raison de son sens. Non roman. 

Diminutif : pêniculus : brosse, balai, éponge ; pëni-
culâmentum : traîne de robe ; pënicillus {-lum n.) : pin
ceau, M. L. 9702, 6390; certaines formes romanes re
montent aussi à *pënellus, M. L. 6389. 

Dérivé du mot qui apparaît avec suffixe *-es- dans 
skr. pas a h = gr. nèoq « membrum uirîle ». Saris doute 
élargissement par -n- d'un thème en -5- comme dans 
skr. cïrsân- près de çirah </. tête »Iet élargissement par 
-i- de ce thème, comme dans unguis. Cf. aussi v. h. a. 
fasal « pënis », fazel « foetus ». 

penitus : v. penus. 

penna (ancien pesna dans Fest. 222, 25), -ae f. : 
aile. Sans doute « ce qui sert à voler », de *pet-s-nâ (le 
maintien de la géminée dans penna, au lieu de *pêna 
qu'on attendrait, cf. cëna, sënï, tient peut-être au ca
ractère expressif du mot ; v. Meillet, BSL 23, 1, 80. 
M. Niedermann, dans la nouvelle édition (1953) de son 
Précis de phonétique latine, p. 134 sqq., se demande si 
un ancien *petna n'aurait pas coexisté avec *petsna). 
Mais l'aile et la plume sont inséparables et penna dé
signe aussi la « penne », grosse plume des ailes et de la 
queue, par opposition à pluma, la petite plume couvrant 
le corps; cf. Colum. 8, 2, 10. Penna, dans ce sens, se 
confond avec pinna et les deux mots sont constamment 
pris l'un pour l'autre (cf. F. Sommer, Krit. ErL, p. 15 ; 
bipennis est noté bipinnis dans Nonius et dans les 
gloses, etc.)..Les formes romanes peuvent représenter 
indifféremment penna (avec e fermé) ou pinna, M. L. 
6514 ; en germanique : v. h. a. zitar-phin, m. h. a. 
Pfinne, etc. ; en celtique : irl. penn « calamus ». 

Penna désigne par extension tout objet de plume ou 
emplumé : plume d'une flèche et la « flèche » elle-
même ; plume de l'écrivain (de là pennârium : xaÀocixo-
Orpaj, Gloss.). 

Dérivés et composés : pennâtus : muni d'ailes, ou 
de plumes, ou de barbes (en parlant d'épis ; cf. P . 
F. 231, 5 : pennatas impennatasque agnas inSal\iyari 
carminé spicas significat cum aristis, et alias sin* aris-
tis ; agnas nouas uoluit intellegi) ; pennâtulus (Tert.). 
Cf. *impennàre « garnir de plumes, empenner », sup
posé par les langues romanes, M. L. 4302 ; pennula 
(souvent confondu avec pinnula) ; pennëscô, -is ; pen-
nor, -âris (tardif), celui-ci bâti sur pennâtus; penni-
fer, -ger, -pës, -potëns (poétiques). 
bi-pennis : qui a deux ailes ; désigne spécialement une 

hache : bipennis (scil. secûris) t. : hache à deux ailes, 
c'est-à-dire à deux tranchants (emploi surtout poétique ; 
cf. W. A. Baehrens, Sprachl. Ko mm. z. App. Probi, 

p. 50). D'après Quinl. 1, 4, 12, serait conm, -
penna, mais d'un adjectif *pinnus : nec • 1 U ) ,v t l , 
cur fiât... a « pinno », quod est acutum [cf W^U'' jjfÉj 
19, 11], securis utrimque habens aciem « bi ? r ' W 
illorum sequatur errorem qui, quia a pennisT*1** *»■ :#tU 
esse nomen existimant, pennas auium rf?W , ?a^'Ko0 : n ' -^i | 

~,„ „.„„, ^~ iV,, c«u,s aoute nnn ilei^S 
semble appartenir à la racine de gr. Kérou l r e S 

l'adjectif est peut-être une création de gram "• ^ ® 
Ce mot, de forme obscure, sans doute l r i e i ^S 

semble appartenir à la racine de gr. rcérou P O p u l a i r*IJ 
pdtâmi « je vole », hitt . pattar, pettenas « aile°? ^ *^Ê 
pôv et v. h. a- fedara « aile, plume », irl. en et"' ^ ' 7rt*8l 

oiseau », adan « aile », etc. V. petô. 

pênsô : v. pendeô, pendô. 

pënûria : v. paenûria. 

penus, -oris (autres formes penus, -ûs f. 
penus. 

[ r6férenccjj! 
m. et penû, penum n. ; cf. Gell. 4, 1, 2 et l._ 
d'Hosius, ad loc.) n, — Penus, à l'époque dassinn^0 

désigne plus que les « provisions de bouche », le « V ' J ^ 
manger » : est enim omne, quo uescuntur homines n 
Cic, N. D. 2, 27, 68, d'où le pluriel penora dan's V^ ] 

231, 8, penora dicuntur res necessariàe ad uictum • 
dianum ; mais il a signifié à l'origine la « partie inU 
rieure de la maison » (où ces provisions étaient caché \ 
Ce sens ancien apparaît dans un terme du vocabulS' 
religieux conservé par Festus 296, 12 : penus uoçatUr 
locus intimus in aede Vestae, tegetibus saeptus, qui cert' 
diebus circa Vestalia aperitur. S'y rattachent : 

1° pênes : locatif sans désinence, usité comme prénn 
sition souvent postposée (avec l'accusatif) au sens d 
« chez, à l'intérieur de », d'où « au pouvoir, en posses
sion de » ; cf. P. F . 20, 19 : apud et pênes in hoc différant 
quod alterum personam cum loco significat, alterum per. 
sonam et dominium ac potéstatem ; quod trahitur a peni
tus. Usité le plus souvent avec un pronom ; rare et de 
couleur archaïque. 

2° Penâtës, -ium m. pi., avec même suffixe que dans 
nostrâs, Arpinâs (mais le singulier Pends, Pènâtis est 
une pure construction de grammairien ; cf. Fest. 298, 
18, et P*. F. 299, 7) : les dieux Pénates, dont les images 
étaient conservées à l'intérieur de la maison, dans li< 
tablïhum, derrière Vatrium. 

De penus dérivent penârius dans penâria (se. cella), 
penârius (locus) : garde-manger ; penuârius « xeXXi-
ptoç » ; penuàrium ; et penâtor, dans Caton (adu. M. 
Acilium IV 1), défini par les glossateurs : penatom 
qui penus géstant. D'après uënâtor? 

De pênes : penitus adv. : du fond, tout au fond (cf. 
intus, funditus, etc. ; on cite chez Plante egredilur peni
tus, Ps. 132), profondément (sens propre et figuré); 
penitus, -a, -um (archaïque et postclassique) : qui se 
trouve au fond, intérieur ; penita, -arum ; penitë, formés 
sur penitus adv. ; penetrô, -as : pénétrer (sans), sens 
absolu et transitif. Formé sur penitus d'après iniusj 
intrô ; \'ë est phonétique, cf. genitor, genetrîx. De là 
penetràlis ; cf. Pest. 296, 27, penetrale sacrificium dicitur 
quod interiore parte sacrarii conficitur. Vnde.et pénétra-
lia cuiusque dicuntur..., et P . F . 231* 1, penetralia : 
sunt penatium deorum sacraria ; imperietràle n. (Gloss.) ; 
penetrâbilis et impenetrâbilis (époque impériale) ; />«"* 
lrâliô, -tor (tardifs). 

Ni lit. penà, penéti « nourrir », ni gr. irévojxai « j e 



. péniblement », ni même le groupe de lat. pen-dô 
W Aes sens qui permettent un rapprochement. Mal-
B p aSnect indo-européen, ce groupe de mots est 
g ^ m o l o g i e -

J p ; s .ônis m. : melon, pastèque. Emprunt au gr. 
S I 6 ' ' '-ovoç (attesté à partir de Pline). Une forme 
ilt^V'-i/ï^i avec i phonétique, est dans les gloses 
W Mil 5 4 1 ' 3 6 ' e t a survécu en roman, cf. M. L. 6395, 
P ? germanique : v. h. a. pëthemo, etc. 

^ - • préverbe et préposition suivie de l'accusatif 
p-jP . in n e se trouve qu'à basse époque, au moment 

^les cas tendent a se confondre). Comme préverbe, a 
'Alatin le sens de « à travers, pendant » (local et tem-
;.?" i] s de bout en bout » (ueniô/perueniô, cf. skr. pari 

V)n s'en est servi pour marquer l'achèvement, la per-
' ? lion (faciô/perficiô), et aussi on l'a joint à l'adjectif 

? à l'adverbe) pour former une forme de superlatif 
b̂solu dans des formations en partie, mais non néces-

ijrement, populaires où familières, nombreuses dans 
ficéron : perfacilis « facile de bout en bout, tout à fait 
f«cil« » (cf- &r- TepixaXXfjç) ; perbene, perlongus, M. L. 
«416 et même permaximus, perminimus, peroptimus, 
trplûrimus, perpaucissimï (Colum.), ou à un verbe pour 

en renforcer le sens ; ôdï/perôdï. Dans cet emploi, il est 
encore souvent séparé de son adjectif ; cf. Plt . , Cas. 370, 
Cic., Att. 10, 1, 1, per enim magni aestimo. Cet emploi 
de per s'est particulièrement développé à basse époque, 
elGharisius condamne peroptimus. V. les exemples dans 
Souter et Lôfstedt, Syntactica II 403 ; André, REL 
XXIX, 1951, 121 sqq. On le trouve isolément sous la 
(orme perquam. a tout à fait », avec même particule gé
néralisante que dans l'opposé néquam (emploi avec 
imèse, Ter., Hec. 1). 
Per indique, d'autre part, une déviation dans perdô, 

pereô, périma (cf. osq. pertemust « perëmerit »), peruertô, 
ptrperus, perfidus, periûrus, correspondant au gr. rox-
ptorovSoç. V. aussi pràuus? 

Comme préposition, per, outre le sens de « à travers, 
pendant », a le sens moral de « par l'intermédiaire de 
\per nuntium, per litteràs, per interpretem) ; au moyen 
de; à cause de ; au nom d e ; par ». En ce sens, il a 
tendu à, remplacer l'ablatif-instrumental, notamment 
avec les compléments du passif, cf. à, ab. Usité de tout 
temps. Panroman. M. L. 6396. 

Per fait partie d'un groupe de prépositions et pré
verbes auquel appartiennent prô et por-, prae et se 
rattachent, d'autre part, prl, prior et prlmus (v. ces 
mots). Le sens propre de ces mots est « en avant ». La 
forme est sans doute celle d'un ancien locatif, *peri, 
*per : skr. péri, v. perse paryi, gr. TcepC, 7rep, got. fair, 
v. si. prë, lit. per (v. Brugmann, Grundr*, II 2, 
5680 sqq., p . 864 sqq.). Les sens se sont développés de 
manières variées. Le sens de « en avant » est clair dans 
des cas tels que skr. pâry asti, gr. rapieaTi « il sur
passe », etc. ; avec l'ancien ablatif, en véd. viçvebhyo 
Mvanebhyas pdri « au-dessus de toutes les créatures » ; 
pttriprî àdj. « très cher » (cf. 7cepixaX>.TJç), et de même, 
chez Homère : rcepl roxvrov é l e v a i à&Xcov « au-dessus 
jk tous les autres ». Avec l'accusatif, l'indo-iranien et 

grec ont développé un sens de « autour » qui ne se 
trouve pas ailleurs. Le sens de « à travers », qui est 
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d'ordinaire celui du latin et qui résulte d'un dévelop
pement secondaire, se retrouve en slave et surtout en 
baltique, où l'on a lit. per et v. si. prê- à peu près avec 
la valeur de lat. per; lit. per se construit aussi avec 
l'accusatif. - Le sens de déviation qui est celui de pé
rima, de pereô, perdô, perperus, se retrouve peu hors du 
latin ; toutefois, de même que le latin a per-uertô, 
l'ombrien a peretom « *peritum, perditum », le vieux 
prussien a per-weddâ. « qu'il séduise »; et , avec 
fra- (mais non avec fair-), le gotique a fra-waur panai 
a xcxTEçOapjiivoi » et frawardidedum « èçOetpajXEV ». 
L'Avesta a frajyàitis « perte » (le contraire de la « vie » : 
}yâtu-), ce qui est près de pereô. — Au lieu de per, 
l'osco-ombrien a p e r t : osq. p e r t v f a m « trâns uiam », 
pert-umum « perimere ». Le sens est plus près du sens . 
étymologique que celui qu'a d'ordinaire lat. per. — 
L'emploi de per pour exprimer le superlatif absolu se 
retrouve eh ombrien : p e r - a k r e « praestantem »; 
M. M. Leumann, dans l"AvTlScopov Wackernagel, 
p. 340 sqq., a sans doute eu tort de considérer qu'il 
s'agit de la particule qui figure dans parum -per, etc. 
— Sur une trace de l'adjectif *pero- « qui est au delà », 
v. peregrë, sous ager ; v. aussi perendië. 

-per : particule postposée qui s'ajoute à certains ad
verbes de sens temporel : nùper (voir ce mol), 
topper, semper et parumper, aïiquantîsper, paulïs-
per, etc. Sans rapport avec le -per de super, Semper 
rappelle l'osque -petiro-pert « quater ». Sans étymologie 
claire. Un rapport avec per n'est pas bien visible 
(toutefois, l'identité de pert « per » et de petiropert 
« quater » en osque est troublante), non plus que 
celui auquel on pourrait penser avec -pe suivi d'une 
particule - r ; v. M. Leumann, 'Avrtôcùpov J. Wacker
nagel. 

pêra, -ae f. : sac, sacoche. Emprunt au gr. T^ÇO. 
(d'origine inconnue) attesté à partir de Phèdre, mais le 
composé saccipêrium (v. saccus) est dans Plaute ; les 
mots latins sont mantica, loculus. Terme populaire 
d'après P. F. 249, 6 : phascolia appellant Graeci quas 
uulgus per[n]as uocal. Conservé dans un parler roman. 
M. L. 6397. 

peragrô : v. ager. 
perbîtô : v. baetô. 
perça, -ae f. : perche de mer (serran) ou d'eau douce. 

Emprunt au gr. népyrj (Qv.? Plin.). M. L. 6398, përea, 
et 6401, *percula. 

percellô : v. -cellô. 
jtercipiô : v. capiô. 
percontor : v. contus. 
percutiô : v. quatiô. 

perdâgâtus, -a, -um : exploré. Se trouve seulement 
dans Claudius Mamertin, Stat. Anim. 2, 3 ; formé 
d'après indâgâtus, coupé in-dâgâtus. 

perdîx, -ïcis c. : perdrix. Emprunt au gr. uépSiÇf 
(depuis Varr.). Panroman, sauf roumain. M. L. 6404 et 
7403 a. 

perdô : v. dô, M. L. 6403 (et dêperdô, 2570 à). 
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perduellis, -liô : v. hélium. 
peregrî, peregrë, adv. : à l'étranger (question ubi et 

quô) et « de l'étranger » (question unde). Peregrl est la 
forme normale de locatif ; peregrë a dû subir l'influence 
des adverbes du type longé de sens voisin. 

Dérivés et composés : peregrïnus (cf. repente, repen-
tïnus) : qui voyage à l'étranger, qui vient de l'étran
ger, qui concerne l'étranger, (praetor peregrïnus) ; pe-
regrlnô, -as [-nor, -âris), -nâtiô. A basse époque ap
paraît une forme dissimilée pelegrlnus, passée dans 
les langues romanes (fr. pèlerin, etc.). M. L. 6406; 
B. W. s. u. ; en celtique : britt. pererin, et en v. h. a. 
piligrim. A partir de Tertullien apparaît l'adjectif 
pereger {peleger, CIL V 1703) « qui voyage à l'étran
ger », qui a survécu partiellement dans les dialectes 
italiens et en provençal, avec le sens péjoratif de 
« mendiant, miséreux », M. L. 6405 b. Autres déri
vés : peregrlnulus (Ven. Fort.) ; comperegrlnus (Sid.) ; 
peregrlnitâs (Cic.) ; -nâbundus (T.-L.). 
Peregrë est un composé de ager ; mais le premier élé

ment est discuté. Meillet y yoit « un adjectif indo-euro
péen *pero- « lointain » (à vocalisme e normal clans les 
adjectifs thématiques indo-européens) qui se retrouve-
dans osq. perum « sans » et qui a son correspondant 
exact en skr. pdrah <c éloigné », cf. arm. heri « lointain » 
(v. perendië) ; peregrë a signifié « en terre éloignée » ; 
cf. pour le sens arm. art- « dehors » dans le composé 
art- uli« fourvoyé, égaré », et les dérivés tels que artalCs 
« dehors » ; ou dans une autre famille de mots : lit. laukè 
« dehors », locatif de laûkas « champ » et v. irl. immaig 
« dehors » (avec et sans mouvement), accusatif et datif 
de mag «. champ » (le mot celtique magos a champ, cam-
« pagne », qui a remplacé *agro-, est d'étymologie inter-
taine). » D'autres linguistes voient dans per- la prépo
sition per « à travers », ce qui est moins satisfaisant 
pour lé sens. 

perendië adv. : après-demain; le surlendemain. 
Semble être seulement dans Plaute et Cicéron. 

Dérivés et composés : perendinus ; comperendinus, 
uniquement usité dans l'expression juridique : c diës 
« troisième jour auquel on renvoie une afïaire » ; com-
perendinô, -as « remettre au troisième jour » et, à 
basse époque, « remettre » (sans précision de date) ; 
comperendinâtiô. Le simple perendinô (tardif, Prise.) 
semble formé d'après le composé. 
De *peren-dië « le jour par delà » ; la comparaison de 

prldië, postrldië montre qu'il n'y a qu'un élément dans 
peren- et qu'on ne saurait le décomposer en *per-en-
dië. Comme ho-dië, le premier élément peren- est un 
thème nu, normal dans un premier terme de composé. 
L'adjectif skr. pdrah, dont le correspondant figure au 
premier terme de lat. peregrë, signifie « qui est au delà » 
et, en matière de temps, s'applique surtout à l'avenir : 
« ultérieur ». Le vieux perse, au contraire, a paranam 
« auparavant », tandis que irl. hire signifie « ulterior ». 
Ombr. perne signifie « ante » et p e r n a i a f « antîcâs ». 
On est amené à supposer un dérivé en *-en- *peren-
qui serait à *pero- ce que gr. <xl(f )év est à lat. aeuom. 
Inversement, got. fairneis signifie « antérieur, 7raXat6ç ». 

perennis : v. annus. 

pereô : v. eô. 

perfidus : v. fidës. M. L. 6409. § | 

*perfinës : perfringâs, Fest. 222, 29 g 
verbe, tiré peut-être du Carmen Saliar ^ eî?H 

Subjonctif d'un présent en *-nâ- <j*u" '"** 
labique ; cf. irl. benaid « il frappe » avec s V-*0 

La même racine se retrouve, sous u n e { ^ 
chaïque, dans v. si. bîjç, biti « frapper*^6 --,u 

remplacé ce vieux verbe par le verbe n" ^ S 
étymologie claire caedô. — V. jendô. P o p u l a | | 

Pergamum, -ï n. {-ma n. pi.) : ie n o i n . J É I 
déjà dans Livius Andronicus, « arcës lui l ■*$$& 
par extension toute sorte de citadelle ou A * ^ 
sur une hauteur ; Pergama : omnia alta aediû - § 
555, 47 ; arx Troiae et per usum omnes arr ^ J r ^ 
dicuntur, CGL V 555, 49. M. L. 6412. ** *§§ 

Dérivé : pergamëna (-mina), -ae f. - D 'Sp 
dont l'invention est attribuée à Eumènê r ^ § f 
game; cf. Varr. ap. Plin. 13, 70 ; Isid., O r . ^ 1 ! ! 
L. 6411 ; B. W. parchemin. Germanique ; v h 
gamin. 
pergô : v. regô. 

pergula, -ae f. : avancée. Désigne toute espwj 
construction surajoutée ou en saillie, appentis § P ^ 
etc. ; spécialement « treille ou berceau sous lequel o lE 
promenait » ; cf. Rien, s. u. Conservé dans ital. p € P 4 
M. L. 6413. Sur le barbarisme precula altribuéPf 
Quint., I. O. 1, 5, 12, à Tinga Placentinus, v MM 
Lûbke, KZ 30, 345. " ^ 

De pergô? Cf. tegô/tëgula. 

perhibeô : v. habeô. -^pp 
perïculum (-clum), -ï n. : essai, épreuve ; sens anciàff 

(PU.) resté classique dans perlclum facere, cf. GiÉÉ 
Verr. 1, 12, 34 ; puis « risque » (souvent joint à dù($É| 
men, qui a subi une évolution de sens parallèle : cf. GiSB 
Ôff. 1, 43, 154; Imp. Pomp. 5, 12 ; N. D. 2, 66, 16§B 
« danger, péril », sens le plus fréquent à l'époque ctégfï 
sique (dont l'évolution a pu être favorisée par le ra^lî 
prochement avec perlre) ; le sens de « essai, épreuvèljj 
étant réservé à experlmentum. Dans la langue du droitjij 
« procès » (comme gr. xîvSuvoç, xivSuvsoeiv : x. «J/cuŜ il 
^apTuptocv, Dém. 1033, 1), puis « arrêt ». Ancienjl 
usuel, classique. Panroman, sauf roumain, dans desj 
formes pour la plupart savantes, avec le sens de «pé*§ 
ril ». M. L. 6414. Celtique : irl. pereccul, britt. per\$ê 

Dérivés ': perlculor, -âris (Caton) ; perlculôsus, qui! 
a servi de prototype aux formations en -Iculôsus, c(.r 
metlculôsus, d'où sitlculôsus, etc., cf. aussi formidu-
lôsus ; perlclitor, -âris « faire l'essai, risquer de ; êtro 
en péril » et ses dérivés. 
V. le suivant. 

perîtus, -a, -um : qui a l'expérience de ; d'où « ha
bile dans » (avec le génitif : p. rei mllitaris). Ancien, 
usuel, classique. 

imperltus (et experltus, Gloss. Plac. : experitus, non 
peritus, i. e. extra peritiam. positus) et peritia (époque 
impériale), imperîtia (Sali.), tous deux évités par Cicé
ron et César. 



H - • expcrtus sum : éprouver, faire l'expé-
l l r ' *rl5'articiPe présent experiéns a le sens de 
^ *f- Pmii a l'expérience de » ; expertus a sou
pente , q _ - - - -' ssif « éprouvé » : uir... experlae uirtutis, 

| t | e n S „ P , ç t inexperlus (époque impériale). Exper-
ÇJ '* 4 J '*experltus a dû subir l'influence de re/jer-
| j ieud e r o n Servé dans quelques langues ro-

H®^ x - prverientia et mexperientia (Tert.) ; cr/>e-
M^-ezpertw (Vilr.). 
| j f ^ g également, mais le sens est plus lom-
J S ? û?r -""**! °PPerïtus e* oppertus sum, -oppe-
l l t ^ n d r e ' Mot de l'époque républicaine ; rare à 
^ -mnériale et employé sans doute par affecta-

| v c S m e p - . d e , d é r i v é s : „ „ , . . . 
St& tre comperw et reperio se rattachent a joarw. 
1̂ fC->n il k dû se produire des confusions dans l'es-

"" 'sujets parlants, confusions dont expertus et op-

É
lont la preuve. 

perlculum supposent un verbe simple *pe-
aui a disparu au profit du composé d'aspect « dé-

IPI iné * experior. 
^S groupe le plus proche est celui de Treîpoc (éol. 
i S p ] « épreuve, essai », è^Trep^ç (chez Sophocle) et 
i S L o ç (chez Callimaque) au sens de ëfXTreipoç, etc. 
i S ^ r b e latin *perior, conservé seulement avec pré-
0fL doit être un dénominatif du nom radical dont 
ï-^-Jîpa suppose l'existence. Ce nom radical a dû four-
? A d'autre part, le dérivé germanique attesté par v. 
i a . Iàra " a c t i o n d e S u e t t e r i danger », avec un -ë- qui 
fit provenir d'un thème radical. Ce thème radical ap
partient peut-être à la racine de gr. 7re[pœ « je trans
perce, je traverse » ; v. per, portus et porto. 

L'arménien a une forme expressive à ph- initial : 
p*9rj « essai », etc. 

périmé : v. emô. 
perinde adv. : proprement « de là tout à travers on 

continuant », e. g. T.-L. 8,17, 10 : si perinde cetera pro-
tasissent « si le reste marchait à partir de ce point en 
continuant »: L'adverbe a pris ensuite le sens dérive 
de « en continuant de la même façon, d'une manière 
exactement semblable », qui est celui de l'époque clas
sique dans perinde ac [ut, quasi) « tout comme [si] ». On 
le trouve plus tard employé seul avec le sens de « éga
lement », e. g. perinde odium prauis et honestis, T a c , 
A. 2, 2, 6 ; ou encore dans l'expression haud perinde, 
comme notre « pas tellement », avec un second terme 
de comparaison implicite : coxendice et femore et crure 
sinistro non perinde ualebat (scil. ac dextro), Suét., 
Aug. 80, 2. Ancien, usuel, classique. Non roman. 

periùrus : v. iûs. 

permitiës, -ei f. : forme donnée par les manuscrits 
dePlaute et par Non. 153, 14 ; 218, 32 ; cf. aussi Donat, 
GLK IV 392, 17, et Julianus, ibid. V 324, 13. Même 
sens que perniciës, dont ce n'est peut-être qu'une cor-
mption. Un adjectif dérivé, permitiàlis, figure dans les 
manuscrits de Leyde de Lucr. 1, 451. 

perna, -ae f. : 1° jambe tout entière (cuisse et mol-
to) ; en particulier « cuisse de porc, jambon » ; puis 
■«branches qui tiennent au sol » ; stolones cum perna 
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sua auelluntur, Plin. 17, 67 ; 2" sorte de coquillage, dit 
aujourd'hui « jambonneau », ou pinne marine (sans 
doute ainsi nommé à causé de sa forme, Plin. 32, 154). 
Ancien (Enn., etc.), technique. M. L. 6418, perna; B. 
W. perle. 

Dérivés et composés : pernîx, -icis adj. : agile, 
prompt (archaïque, poétique et postclassique) ; per-
nîciter, pernïcitàs (Cic). Dérivé de perna comme fëlix 
de *fëla {= gr. 07)X7)) ; cf: fr. imgambe ; perniô, -ônis 
m. : engelure aux pieds, gerçure (Plin.), M. L. 6420 ; 
perniunculus ; compernis : -es dicuntur ho mines geni-
bus plus iusto coniunctis, P . F. 35,-24; suppernàtl : 
dicuntur homines quibus femina succisa sunt in modum 
suillarum pernarum, P . F. 397, 7 ; pernônidâ, Plt. , 
Men. 210 ; pernârius « marchand de jambons ». 
Cf. aussi *pernia, *expernicàre, M. L. 6419, 3045. 
Perna correspond au hitt. parsna- « haut de la cuisse, 

jambon », cf. Benveniste, BSL 50 (1954), p. 41 ; gr. 
7TTÉpv5, skr. pârsnih, got. falrzna « talon ». Pour le sens 
de « jambe, jambon », cf. les composés du type 7rrepvo-
xo7uç <r écornifleuse de jambons », Mén. Com. frg. 4, 
148 ; etc. Du reste, lat. pernîx « ingambe » s'explique 
mieux en partant du sens de « jambe » que de celui de 
« talon » : cf. Plt., Mi. 630, pernix sum pedibus. 

perniciës : v. nex. 
pernîx : v. perna. 

pernox : v. nox. 

pêrô, -ônis m. : sorte de bottine, faite de cuir cru 
et garnie de poi'.s, surtout en usage dans l'armée. Non 
attesté avant Virgile (Ae. 7, 690). 

Dérivé : përônâius: Sans doute en rapport avec 
përa. 

perperus, -a, -um : d<* travers ; et perperam adv. 
L'adjectif est très rare (un exemple d'Accius ap. Non. 
150, 11) ; l'adverbe, qui est du type clam, palam, pro-
tinam, assez fréquent, est ancien et appartient plutôt 
à la langue familière. De per-]et d'un second élément 
peu clair, cf. properus. Pour le sens, cf. perdô, pereô et 
peut-être prâuus, sous per-. 

Dérivés : perperitûdô (Ace.) ; perperô, -as (liai.). 
Les formes grecques 7rép7repoç (Polybe, Sextus, Ar-
rien, 7cep7repE{a, Clém. ; 7repTrep6T7)ç, Chrys.) attes
tées seulement à basse époque proviennent du latin. 

perpes, -e t i s ; perpetuus, -a , -um : qui s'avance 
d'une manière continue ; ininterrompu ; perpétuel. 
Perpes, de *per-pet-s (cf. impes, praepes et petô), a été 
remplacé par perpetuus, que favorisait l'existence des 
synonymes assiduus, continuus et ne se trouve que chez 
Plt., Pac. Tr. R3 188, et chez les archaïsants de l'époque 
impériale. De perpetuus dérivent perpetuàlis (créé par 
Quintilien pour traduire xaOoXtxoç ; cf. Inst. Or. 2, 13, 
14) ; perpetuârius ; perpétuités (presque uniquement ci-
céronien) ; perpétua, -as ; comperpetuus (Prud.) ; perpe-
tim (Hil.). — V. petô. 

perpetior : v. patior. 

perpetrô : v. patrô. 

perplexus : T . plectô. 
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perpressa : donné comme synonyme de osa ru m et 
dé baccar par Pline 26, 87 et 21, 132. Forme peu sûre 
(var. perpensa). V. André, Lex., s. u. 

perseuërô : v. scuêrus. 
persibus : v. sibus. 

persîCUS, -ï f. (persica arbor) : pécher, M. L. 6429 ; 
persiçum (et pessicum, CGL III 358, 74 ; pesa ira, App. 
Probi) n. : pèche. M. L. 6427 (përslca). Germanique : 
v. h. a. pférsich. Adjectif dérivé de Persia, non attesté 
avant Columelle ; tardif persus (cf. Gloss. Plac. V, 92, 
10) « pécher, pêche ». Cf. aussi M. L. 6428, përsïcâria. 
— V. persus. 

*persHlum : uoeant sat'.crdotes rudiculum piralum, qiw 
unguinc fl-amen. Portunalis arma Quirini unguil, Fest. 
238, 7 ; cf. P. F. 239, 2 : dicebanl uas quoddam picatum, 
in quo erat unguenlum unde arma Quirini ungurbantur. 

persollàta ipersolàla, personâla, persônâcea), -ae f. : 
grande Wrdane. 

De persôna? Cf. pcrsônâta, Pline 25, 107, et persônà-
cia herba, Celse 5, 27, 10 ; Vég. 4, 21 ; Ps.-Ap. 36. 

persôna, -ae f. : masque de théâtre (--= 7cp6acùKov, 
7rpo<y<«meïov) ; puis, avec un développement de sens qui 
reproduit en partie le développement grec, « rôle attri
bué à ce masque, caractère, personnage », et « per
sonne '), sens qui est déjà dans Cic, Att. 8, 11 D, § 7 : 
ut mea persona semper aliquid uiderelur habere popu-
lare; en bas-latin « honneur, dignité >». — En gram
maire, sert de même à traduire le gr. 7rp6<wirov « per
sonne »; cf. Varr., L. L. 8, 20; 9, 24, etc. A ce dernier 
sens se rattachent persônâlis et impersônâiis — dbtpé-
<T«7TOÇ; impersônâtïuùs (Dioni., d'après àctluus, pas-
sîuus, etc.). Sur le sens théologique de « personne >• (de 
la Trinité), v. Biaise, s. u. Ancien, usuel, classique. Pan-
roman, sauf roumain, dans le sens de « personne ». M. 
L. 6430. Le sens négatif de personne en français est rela
tivement récent. Irl. persan, persûn. La distinction 
entre persôna et rës est constante en droit ; on la trouve 
déjà dans Cic, De Or. 3, 14, 53. 

Dérivés : persôlla (PU.) ; persônâtus : masqué, d'où 
« fictif, déguisé, affecté » ; persônâlitâs : personnalité 
(Paid. Nol.). 
L'étrusque a yefsu, qui, à en juger par le monument 

où se lit le mot, désigne un masque (cf. Skutsch, Kl. 
Schr. 327). Persôna est fait comme Latôna (cf. en 
étrusque pumpu et pumpuni, lat. Porhpônius). Le rap
port entre étr. yersu et gr. 7rp6ao)7rov est difficile à dé
terminer; on ne saurait rien dire à cet égard. V. De-
volo, Studi Etruschi II , 309 sqq. Une influence —- par 
association d'idées — de personô n'est pas impossible. 

Le caractère technique de l'emprunt est marqué par 
le fait que persôna n'a jamais le sens de « face, figure, 
front w que 7vp6ao7rov a en grec et qu'il n'y a pas d'ex
pression correspondant à xccTà 7rp6a<D7rov. On peut, en 
revanche, se demander si le sens de « personne » de 
7rp6a(07rov qui est tardif (Pol., N. T.), n'est pas dû à 
une influence de lat. persôna. V., sur le groupe, M. Né-
doncelle, Prosôpon et persôna dans Vantiq. class., Rev. 
Se. relig., 1948, p. 277 sqq. 

persils, -a , -um : (bleu) foncé ; pers. Attesté avec ce 

sens seulement dans les gloses de Reiçh -Ï 
n'est sans autre chose que l'adjectif persj

 e n H u ' | 
qui à basse époque se substitue à persicu,. */ **e §L 
et a dû signifier « couleur de pêche ». per 'v- <H 
sicus comme poenus à poenic(e)us. On a s ^ 
que persus était issu par métathèse de nr

 n ^ 
de « sombré, foncé », supposé dans Pline as**? * l l 
Pline le Jeune, Ep. 8, 20, 4 ; cf. Wagner n? *M 
11. 2 ; mais ce sens est peu sûr. V 
L. 6431 ; B. W. pers. 

Du Cangi °1. M 
*pertennine : dicitur auspicium quod fit . ^ 

a.grum peregrinum transgrediuntur, Mar. Vict * n ^ 
14, 21. M. J. B. llofmann compare omn*--' - ï l 
circa termmos prouinciae manent, P. p JR * -m 
doute neutre d'un adjectif *perterminis, anè' 
du vocabulaire augurai ; même variation -u^^ 
dans beaucoup d^adjectifs composés : imberb ' ^43 
berbis, etc. "* *A|| 

pertica, -ac f. : perche ; spécialement « U e r J l 
prendre des mesures », p. mïlitâris, p der**, ? '» 
servait a mesurer les lots concèdes aux soldat • ^ 
ce <f lot » lui-même (cf. fr. « perche ») : quodc% 
colonial est assignatum, id uniuersum pertica apn ir 
Front., Limit. Agr., p. 43 Goes. Ancien (Plt-l/JS 
sert de cognomen. Panroman, sauf roumain. M L fil 
Irl. pertic. ;« 

Dérivés : perticàlis, -rius, -tus. i 
Cf. ombr. percam « uïrgam » (?), osq. perck (ê 

« perticîs » (mesure). Pas de rapprochement sûrhoil 
l'italique. M. Vendryes, Rev. celt. 48, 357, arapprocK 
moyen gallois erchyll « mât de navire », mais celle foi 
est unique et peu sûre et, du reste, le sens lointain 

pertinâX : v. teneô. 

pertineô, -es, -uï, -ère (s'emploie absolument * 
ad, rarement avec in ou per) : s'étendre sans interr 
lion jusqu'à ; par suite « s'appliquer à (sens physi 
et moral), tendre à, revenir à, concerner ». Britl. ) 
ihyn. 

Dérivés et composés : pertinenter (Tert.) ; impt 
nëns (Mart. Cap.) ; appertineô (bas latin), deme 
dans les langues romanes, avec un doublet appu 
nëre, influencé par pars, dont le rapprochait l'i 
mologie populaire. Cf. M. L. 545 ; B. W. s. u. 
Ce verbe fait sentir le rapport étymologique ei 

tendô et teneô. 
perilicàx : V. uincô. 
peruinca (peruica), -ac f. : pervenche. Ps.-Aj 

Herb. 58, et Pline 21, 68 et 172, emploient l'exprès 
composée uica peruica {uinca peruinca). Panroman,! 
roumain. M. L. 6437. De uinciô? Le nom semble 
d'une formule magique. 

pês, pëdis m. : 1° pied, de l'homme ou de l'anii 
Le pied est considéré : 

1° comme instrument de marche ; de là : pedes, 
in. « piéton, fantassin », fait d'après eques} avec ses 
rivés pedester, -tris, peditàtus, peditàster, -télhis (I 
peditô, -as : raÇeût* (Gloss.) et suppeditô (v. ce m 
peda, -ae, attesté dans Fest. 230, 9 : pedam, uestié 
humani praecipue pedis appellasse antiquos in comi 
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dans 

-as ^ ^ m a r c h e - p i e d »; dénommatif -pédo, 
& t f ^ ,* attesté seulement dans le composé 

i « ^ pi<7 ns la langue archaïque et en bas latin ; 
1 ^ é cognomen et mot de glossaire, glosé 
ïôn* 

*>*■*>• ,7tOUÇi 
et aussi ^ui pedestri ordine uàdit 

13 W- s. U-), seu animal oculos habens 
l l l p Pi o n "j animal cornutum habens in pectore ocu-
&É|jiôus,*jf g 54 | i e rapprochement de TUJS6V, pro-
mMh«\ur Lat. Volksetym. 28, n'est pas convain-
| P | * r . lus (Plt., Gi- 526) et pedâtum, -i : pedato 
^ÊS:PedàiUSgpetitu uel accessu quasi per pedem, sicuti 
p j p * pr° jjitur, tertio pedato. Cato Originum lib. I 
f l S " ^ 7 tertio pedato bellum no bis facere » ; — idem 
MIS*16 'Le de Feneratione (6, 2) : « tertio autem pe-
W$SUaS ienore discordia excrescebat », ttonius, 64, 
K ^ w Plin); pedibulum : bruit des pas (Greg. 
B j f l

3 !5, M. Bonnet 201). Cf. encore quadri-
Î P [archaïque et postclassique), pedisequus, -sequâ-
P ? 1 5 «a « valet, servante »» ; et les expressions de la 
V$ Militaire : conferre pedem, descendere ad pedês, 
Wibus merére. 
Wfoupedius : v. ce mot. 
fc. comme partie inférieure ou comme support du 
*^ . d'où pës lecti, mënsae, subsellû, etc. ; pedês uèlï 
ipdines » et « écoutes » (terme de marine), dites aussi 
;1?° - . cf Isid., Or. 19, 4, 9 ; pedês montis ; pês au sens 
P S e u e , tige,'pédoncule d'un fruit », etc. ; de là pedi-
tfo^pédoncule » (et peccullus [-um], peciolus « pétiole », 
hrib); pedô, -as « échalasser (la vigne) » et impedô; 
fâbnjm -mèntum ; pedâtiô \irn-), -tûra ; pedicinus « pied 
Ju pressoir » (Cat., Agr. 18, 3) ; pedâlis (substantivé, 
ffiwlea t.), avec un doublet tardif pedûlis, et pedûle n. 
((jreg. Tur.), cf. pedulês : Ù7ro8eofx(8a<;, GGL I I I 120, 47. 

A» comme mesure de longueur (comme le bras, le 
doigt, etc.) ; par suite, comme unité métrique en poésie 
oii en musique [pedâlis, bi-, sësqui-pedâlis) ; pedâtûra 
{rçotvwH : mesure de terrain {Zeno, Vulg.) ; pedâneus 
Hong d'un pied » (Solin, Pall.). 

4° pês a servi à désigner des objets rappelant le pied 
par leur forme, notamment des plantes : p. gallïnàceus 
«corydale * (Plin. 25, 155) ; p. bêtâceus (Varr., Plin.) ; 
p . îeônis. 

5° Enfin, à l'époque impériale, on trouve pês dans le 
sens de « sol, pays, territoire ». C'est évidemment une 
traduction du gr. 7c£8ov. 

Celui qui va à pied est inférieur à celui qui va à che
val : de là le sens péjoratif de pedârius (p. senâtor, cf. 
Oeil. 3,18, 5), pedâneus {p. iûdex, Paul., Dig. mais sup-
pedàneus au sens propre de « qui est sous le pied », Greg. 
M.,dial. 1, 2),pedester, -tris (-tris ôrâtiô, peut-être traduit 
du gr. 7reÇ6ç, le terme latin étant prôsa). 

C'est par le pied ou la patte que l'on entrave les 
animaux et les hommes : de là pedum, -ï n. « houlette » ; 
dicitur uirga pastoralis cui[us] uncus additur ferreus, qua 
pedes tondendarum ouium capiuntur, et in se habel pares 
nodos aère decoratos, quaeque aliter cloua appella[n]tur, 
CGLV232, 8. 

pedica t. (= 7ré$T)) : toute espèce de piège ou de tré-
tochet pour prendre par la jambe ou la patte les ani
maux, cf. Vg., G. 1, 307 ; quelquefois aussi « entraves, 
fera attachés au pied », cf. Plt . , Poe. 514, et Apul. Flor., 

p. 357, 29, qu,id si pedes pedicis coartcntur't Dérivé tar
dif : impedicô, râs (Amm. 30, 4, 18, i. cassibus), cf. plus 
bas impediô ; *-pedis f. non attesté isolément, mais qui 
figure dans compedës « entraves » (thème en -i-, génitif 
pluriel en -ium, Plt., Pe. 420; accusatif en -ïs, id., 
ibid. 573 ; le génitif en -um n'est attesté qu'à, partir de 
Tertullien ; le singulier n'apparaît qu'à l'époque impé
riale ; le masculin n'est pas attesté avant Lactance) et 
dans les dérivés : compediô, -Is = cmyavo^LC,^, èpLjroStÇaj 
(peut-être refait sur compedïtus « nsneSriyiévoq », qui 
est la forme la plus ancienne et la plus fréquente) ; 
compedus, -a, -um (Varr.) ; compedô, -as et compedô, 
-ônis m. (Gl.) ; expédia : dégager d'entraves ou d'un 
piège; cf. Ter., He. 297, uix me illim abstraxi atque 
impeditum in ea expèdiui animum meum\ Cic, Verr. 2, 
2, 42, 102, uidete in quos se laqueos induerit, quorum ex 
nullo se unquam expediet, etc., puis « débarrasser; dé
brouiller (une affaire compliquée), mettre en ordre » ; 
d'où « développer, expliquer ». Pris absolument « se 
tirer d'affaire » ; d'où « avoir un résultat favorable », et 
simplement « être utile, expédient »ï (d'où expedientia 
« opportunité » (Boèce), expedïmentum « solution, exé
cution » (Tert., Ital.). Plaute emploie le verbe dans le 
sens de « aboutir », Amp. 521, nequiter paene expediuit 
prima parasitatio. Par image expedltus [miles) s'oppo
sera à impedîtus [indupedïtus, Lucr., metrï causa) ; de là 
expédition -tiônâlis. 

impediô : mettre dans des entraves, empêcher de 
marcher, cf. Ov., F. 1, 410, impediunt teneros uincula 
nulla pedes ; puis, au sens figuré, « empêcher, embar
rasser ». Ancien, usuel ; impedimenta, -arum, spécialisé 
dans la langue militaire au sens de « équipement, ba
gages »; impedîtiô (rare, mais dans C i c ) ; impeditor 
(S* Aug.). Tend à être remplacé par impedicâre. Là où 
Martial, 3,58,28, dit impeditam cassibus damam, Ammien 
dira impedicâre cassibus. — Impedïre n'est représenté 
qu'en vieil espagnol et en portugais, M. L. 4298, tan
dis que impedicâre (de pedica) a eu une toute autre 
fortune, M. L. 4296 ; B. W. empêcher ; cf. aussi *inter-
pedire, M. L. 4494. Fréquentatif : impeditô, -as (Stace) ; 
praepediô (archaïque et postclassique) ; pràepedïmentum. 

V. aussi peccô. Pour pelluuiae, v. lauô. 
Pour agrippa, v. ce mot. 
Composés multiplicatifs : de pês existent des com

posés dont le premier terme est un adverbe multiplica
tif : bipês, tripes, quadrupês « à deux, à trois, à quatre 
pieds (ou pattes) ». C'est là un type ancien ; cf. ombr. 
dupursus peturpursus « bipedibus, quadripedibus » ; skr. 
dvipâd-, cdtuspad-, gr. Sbrouç. Les autres dérivés de 
pês ont fourni aussi des composés de ce type : cîjbipeda, 
bipedâlis, bipedâlium, bipedâneus, etc. 

antepês : pied de devant (Cic, Arat. 454). 
Composés en -pod-, -pud-. A pës se rattachent égale

ment les composés : tripodô, -as : danser (probablement 
sur un rythme à trois temps) ; forme qui figure dans le 
rituel des Frères Arvales : carmen descindentes tripo-
dauerunt in uerba haec, etc. — Remplacé dans la langue 
courante par tripudiô. 

tripudium : sorte de danse de caractère sacré, prati
quée entre autres par les Saliens et les Frères Arvales ; 
puis « danse » en général. Terme du vocabulaire reli
gieux; de là tripudiô, -as, tripudiâliô. 

file:///irn-
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Repudium et prôpudium sont sans doute à rappro
cher de pudet. 

Nombreuses formes conservées dans les langues ro
manes, dans des acceptions techniques : cf. M. L. 6439, 
pes, panroman, avec de nombreux dérivés : 6340, *peda ; 
6341, pedâle ; 5342, pëdâmëntum ; 6343, pëdànëus ; 6344, 
pëdàtio ; 6346,pedester, v.B. W. piètre ;6347,/>edica ;4296, 
impedicàre ; 6348, *pedica « trace de pied » ; 6349, pedi-
cellus; 6350, pediculàre; 6351, pëdïcùllus; 6352, *pëdî-
cus; 6353, *pedinâre\ 6354, *pedinus; 6356, *pëditâlia\ 
6357, pëdîtâre; 6359, pedô, -ônis ; 6362, pedûlis ; 6363, 
pedunculus ; 7219, *rëpëdinàre; 7220, *rëpëdïtâre ; 8465, 
sûppedâneus ; 3040, expedlre ; 4494, interpedlre ; 8912, 
tripes, -ëde et *tripetia ; gall. trybedd ; en germanique : 
v. angl. thripil, etc. Sur repedàre dans les langues ro
manes, v. Y. Malkiel, «ftud. i. *Ae reconstr. of hisp.-lat. 
wordfamil., p. 1 sqq. — En celtique, le brittonique a-
peddyd « peditës », peddestr « pedestris », pedol « pe-
dâlis ». 

Le nom *pe<f- du « pied « se rencontre d'un bout à 
l 'autre du domaine indo-européen. A en juger par gr. 
7r68<x et 7r6Seç, arm. om (nominatif-accusatif singulier) 
et otA:' (nominatif pluriel) et par la quantité de skr. 
pàdam, pédah, qui reflète indirectement un ancien ô, 
le vocalisme de l'accusatif singulier et du nominatif plu
riel était o. Le nominatif singulier avait ô, que repré
sentent sans doute skr. pât, gr. noûç (avec une altéra
tion), l'accusatif got. fotu (avec 6 d'après un nominatif 
ancien en ô). Le latin a généralisé le timbre e des autres 
cas : cf. skr. padâh, gr. TTES- en composition ; d'où pës, 
pedem, d'après pedis, pede (ombr. pe f \,persi), etc. La 
forme *ped- se trouve au premier terme de composés 
dans lat. pelluuiae comme dans gr. 7réXXûxpov « courroie 
entourée autour du pied ». Au contraire, le vocalisme 
est -o- au nominatif pluriel des seconds termes de com
posés, comme on le voit par skr. dvipâdah, catuspadah, 
et l'ombrien en a le reflet dans les ablatifs dupursus 
« bipedibus », peturpursus « quadrupedibus » et le latin 
dans tripodàre ; Vu de tripudium en est, au moins indi
rectement, une trace. — Le timbre e de lat. bipës, qua-
drupês est secondaire. Le hitt. a pada- « pied » du 
type thématique. — L'ancien nom du « pied » a été 
remplacé en slave, en baltique et en celtique par des 
noms nouveaux, différents d'une langue à l 'autre. 

Sauf peut-être dans oppidum, le nom neutre *pedo-
attesté par ombr. pc fum, persom « solum », gr. 7ré8ov 
« sol », arm. het (gén. hetoy) « trace de pas », skr. padâm, 
lit. pcdâ, v. isl. fet « trace de pas » n'est pas con
servé en latin, où cependant le peda mentionné par 
Festus en est la trace. 

Le mot pedes est fait sur le modèle de eques (cf. gr. 
t7T7ro-T- dans ÎTTKoxa-) ; la forme ancienne est indiquée 
par une forme indo-iranienne à élargissement -i- : skr. 
pattih, v. perse pastis « fantassin », et, avec ë, par lit. 
péscias « qui est à pied ». 

*peSCÎa : in Saliari carminé Aelius Stilo dici ait capi-
tia ex pellibus agninis facta, quod Graeci pelles uocent 
TzéaxT) neutro génère pluralàer, F. 230, 12. Sans autre 
exemple. 

*pesestâS : inter aliaquac [in] inter precationem dicun-
lur, cum fundus lustratur, significare uidelur pestilen-
tiam..., F. 230, 26. Ancien terme du rituel provenant 

sans doute, comme pescia, du Carmen $ana 
pliqué, peut-être corrompu? re' ïnej 

pessimas : v. peior. -% 

pessulum, -ï n. : pessaire (Gael. Aur., Acut 
184). Diminutif de pessum, pessus, emprunt au 3> ^ 
aov, -6ç Doublet : pessàrium (ive siècle). 8r-**i 

pessulus, -ï m. : verrou, pêne (ancien fr. pesi 
doute emprunt au gr. 7tàaaaXoç déformé par pli ^ 
logie populaire ou par un intermédiaire étrusa ?^ 
testé depuis Plt . M. L. 6441 (pessulum et pe* M 
CGL V 132, 129) et 6442, *pestellum. Composé ! 
sulâtus (Pétr.). "opPe 

pessum : proprement accusatif du supin d'un 
signifiant « tomber » : pessum dare « faire ^ ?! 
abattre, ruiner » (cf. pour la construction n 
dare) ; pessum Ire « tomber, être ruiné ». S'est em i-
d'abord avec des verbes de mouvement ; puis l / -
originel de pessum n'étant plus senti, le mot a été ^ 
mile aux adverbes de lieu du type sursum, adue*** 
et employé comme adverbe avec le sens de'« au fo* 
en bas » ; cf. Lucr. 6, 589 : multae per mare pessu ' 
subsedere urbes (et Luc. 3, 674 ; Sén., Gonst. Sap 2 q 

Pour l'étymologie, v. peior, pessimus et petô, avec i 
renvoi à une note de J. Wackernagel. 

pestis, -is f. : toute espèce de destruction (abstrar 
ou de moyen de destruction (concret) ; mort, mda 
pestent oppetere ; peste, fléau, épidémie. Souvent joint 
exitium, perniciës-, pestilëns s'oppose à salûber, pestii 
à salûtàris. Ancien (Enn., Plt.), usuel, classique. 

Dérivés : pestilentus (Laev.) ; pestilentia (classique) 
à basse époque, pestilentiàrius, -tiôsus. 
Pestilentus, à son tour, a été supplanté par pesùléti 

rebâti sur pestilentia d'après le type sapientia/sapièn, 
Au lieu de pestilentia, impossible dans l'hexamètre, Li 
crèce emploie pestilitâs (cf. differitâs en face de dift 
rentia), sur lequel on a refait pestilis (d'après gracilu 
gracilentus?, Arn.) et même pestibilis (cod. Just.). U 
gloses ont aussi pestimus : Xotfxo<p6poç (d'après pess, 
mus?). 

Composés : pestifer, -fera, -ftcô, -nuntius (tardifs). 
Aucune étymologie claire. 
-peta .- v. petô. 
petaminârius , -ï m. : danseur de corde. Hybride lai 

dif (Firm., Salv.) formé sur 7reTàjxevoç. 

petasô, -ônis m. : jambon (Varr., R. R. 2, 4, 10 
Mart. 3, 77, 6), importé de Gaule, d'après Vairon. L 
grec 7reTaCT<ov « jambon » (Athén.) peut provenir d 
lat n. Diminutif : pelasunculus qui signifie à la foi 
« jambonneau » et « petit pétase ». Petasô semble ii 
rivé de 7réxaaoç « chapeau de voyage », en raison de I 
ressemblance de forme ; cf. aussi petasô : linteum qd 
soient mulieres accingi (Gloss.). — De petasus : pelasè 
tus « coiffé du pétase ». 

pe t au ram, -î n. : tremplin ; balancier. Emprunt aug| 
7réraupov «c balancier des danseurs de corde ; tréteau ». 

De là petaurista m. « équilibriste » ; petauristàrius (• 
grec dit 7reTaupiaTrjç), avec suffixe lat in; cf. petaminà 
rius, prôpôlàrius. Depuis Lucilius. 
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i* 
-inis f. - sorte de dartre ou d'éruption cuta-

fiivvirîvés et composés : petïginôsus ; dëpetïgô (Gat., 
dartre vive, 

ap-
W^^^pendigo), M. L. 4306; impetïginôsus (-gô-
$*\ QV rattache 

W>-.\\ glosé Xéjrpa, Xetx^v; impétigo : dartre ^ 
^ -tiio (doublet impefLc dans P . F . 97, 8 ; cf. 
;*wp**i 

^ T S'Y rattache aussi pelimen : ulcère à l'épaule 
S bêtes de somme; cf. Fest. 228, 1. Attesté depuis 

^? vius et Lucilius. Formation en -men, comme dans 
- t a ins termes techniques ou rustiques. 
^raison de l'existence de petîtus, etc., on pense à 

oport avec le groupe de petô. La formation de 
^ -serait pareille à celle de orlgô. Mais il reste à 
■ ffî r u n fait précis qui rendrait compte du sens. Il 
^^ssible que petïgô ait été tiré secondairement du 
^ o s é impétigo, dont on peut rapprocher la forma-
^oarallèle intertrïgô, et dêpetigô, bâti en opposition 
■!f impétigo. Sur ces formes en -ïgô, v. Ernout, Phi-

&* '■tn s < ï q -
fltilus {petilis, Plt. ap. Non.), -a, -um : -um, tenue 

'] He dit Non. 149, 5, qui cite des exemples de Luci-
fjet'de Plaute. Se retrouve dans une glose de Fes-
1 224, 2, dont le texte est corrompu : petilam suram 
. 'eceajrï\ (1. siccam?) et substrictam uolgo interpreta(ri)-

Scaeuola ait ungulam albam equi ita dici. A ce 
dernier sens se rapporte la glose : petulus eques qui 
itbetalbos pedes, CGL V 608, 61 (Gl. Seal.) ; conservé 

germanique : lombard fetil, etc. On ne sait s'il faut 
«rattacher le nom propre Petïlius et le nom d'une 
Heur d'automne non identifiée, petellium, qu'on trouve 
dans Pline, 21, 49; v. André, Lex., s. u. 
Le rapprochement avec petô, petîtus demande à être 

appnyé V2* quelque fait propre à rendre compte du 
sens. 
pefimen : v. petïgô. 
petiolus : v. peciolus. 
petisiuin (mâlum) n. : variété de pomme (Plin. 15, 

50). Sans doute adjectif dérivé d'un nom propre. 
petô, -iSj -lui (-H), -ïtum, -ère : 1° « se diriger vers, 

essayer d'atteindre », d'abord avec idée accessoire de 
violence ou d'hostilité « se jeter sur, attaquer » (sens 
physique et moral) ; cf. Cic , Or. 68, 228, gladialores... 
ftkndo uehementer ; Nux, 2, petere saxis ; de là : petï-
ûi: attaque : -nés proprie dicimus impetus gladiorum, 

Jerv.,Ae. 9, 439 (sens classique, cf. Cic , Gat. 1, 6, 15, 
j- bien attesté à côté du sens plus fréquent de « demande ») ; 
ifttokus (cf. hiulcus) : provocant, Serv., G. 4, 10, haedi 
! fdulci dicli ab appetendo, unde et meretrices petulcas 
, (= provocantes) uoeamus ; petulâns, participe d'un verbe 
; 'jKfuiô (cf. postula, ustulô) : pétulantes et petulci etiam 
■ iflellantur qui proteruo impetu petunt laedendi alterius 
j.Ma, Fest. 226, 4 ; petulanter, -tia ; petïgô? (v. ce mot) ; 
1°PV affaiblissement de sens « se diriger vers, gagner » : 
1-Cyzieum, etc. (cf. dans Lucr. 3, 172, terrae petîtus 
•Je(ait d'atteindre la terre ») ; et, au sens moral, 3° « re-
torchér, solliciter », cf. SaU., Ca. 25, 3, libidine sic 
•««sa [Sempronia] ut uiros saepius peteret quant pete-
'^r.sens qui apparaît dans le désidératif (rare ; Lucr., 
■*i Tusc. 2, 62, Fest.) petessô, -is (petissô, puis tardi-
ement petiscô, par confus on de suffixes, cf. *capissô 
"topiscô) ; et enfin « demander » {alqd ab alqô; p. ut, 

etc.), employé absolument dans la langue politique 
avec le sens de « solliciter un mandat, être candi
dat » et dans la langue du droit avec celui de 
« être demandeur », d'où petïtor, -trix, -tiô (qui 
chez Sénèque traduit eçeatç comme expetïbilis tra
duit alpsTéoç), -lôrius {-tôrium n. « requêté », Cod. 
Th.) ; petîtus (rare), petîturiô (création familière de 
Cic, Att. 1, 14, 7) et competô, -tïtor, -tîtiô. Adjectif de 
basse époque : petâx (Vulg.), compar. adv. petâcius 
(Avien., Arat. 1758). L'évolution sémantique de petô a 
un parallèle dans celle de rogô, qui du sens de « se diri
ger, se tendre vers » (cf. regô) est passé à celui de 
« demander, interroger ». Ancien, usuel. M. L. 6444. 
Celtique : britt. pedi, peden. 

Les deux sens « attaquer, se diriger vers » et « solli
citer, demander » se retrouvent dans presque tous les 
composés : appetô, -is : approcher (intrans. appétit 
diës) ; attaquer ; chercher à saisir ; d'où appetëns, -ten
ter, appetïtus, usités surtout au sens moral et dont le 
dernier sert à traduire ie gr. ôp^7j (cf. Cic , Off. 1, 101), 
appetentia (= opeÇiç), appetitiô (cf. Cic , Fin. 3, 2 3 ; 
Ac 2, 24; Tusc 4, 12), -tïbilis, -tïtor, mots savants. 
M. L. 546, 546 a. 

competô : 1° se rencontrer avec ; cf. competum, compi-
tutn « carrefour », M. L. 2099 ; compitâlis et n. pi. Com-
pitàlia : dies attributus Laribus uialibus ; ideo ubi uiae 
competunt, lum in competis sacrificatur, Varr., L. L. 6, 
25 ; compilâlicius ; 2° s'adapter, convenir à ; d'où com-
petëns, -tenter, -tentia ; 3° solliciter en même temps 
qu'un autre : competere significat quod est honorent uel 
coniugium uel quiduis aliud aduersus alium pelere. Vnde 
competitores, ut saepé, Non. 276, 10 ; competïtiô. 

dëpetô = dëprecor (un exemple de Tert., adu. Marc 
4, 20). 

expetô : 1° arriver (= accidô), e. g. Plt. , Am. 174, ergo 
in seruitute expetunt multa iniqua (avec le datif ; Mi. 
393) ; 2° retomber sur (avec in), Plt. , Am. 494-495, non 
par uidetur facere delictum suom, \ suamque ut culpam 
expetere in mortalem ut sinat ; 3° rechercher, désirer ar
demment (ex- préfixe de renforcement), d'où expetïbilis 
(Sén., Boèce), expelïtor et le désidératif plautinien expe-
tessô. 

impetô : se jeter sur, attaquer (s'y rattache peut-être 
la glose, obscure de P. F. 97, 10, inipite (1. impetite?) 
impetum facite. Rare, non attesté avant Lucain. Semble 
tiré secondairement de impetus. S'y rattachent les for
mations nominales : 

impes, -tis m. : élan, assaut, choc, impulsion, instinct. 
Rare, poétique (Lucr.), doublet artificiel de impetus, 
dont certaines formes sont bannies de l'hexamètre, fait 
d'après praepes. Usité surtout à l'ablatif ïmpëtë. 

impetus, -ûs m. : même sens ; mais beaucoup plus 
usité et très classique. Conservé en toscan et en ancien 
français. M. L. 4307. Formation étrange ; on attendrait 
*impetïtus, comme appetïtus; cf. Cic, Off. 2, 3, 11, ani-
malia quae habent suos impetus et rerum appetitus. L'ha-
plologie de *impetitus > impetus soutenue par Wacker-
nagel se heurte au fait que * petîtus n'existe pas ; cf., 
du reste, appetitus. Peut-être le mot, usité dans la langue 
militaire, aura-t-il été modelé sur des termes de sens 
voisin ingressus, incursus, impulsus, de ingredior, in-
currô, impellô, qui avaient le même nombre de syllabes 
que le verbe correspondant (comme, inversement, in-
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cessa semble avoir été fait sur incessus) ; cf., toutefois, 
gradus et gradior. De là impeluôsus (tardif). 

oppetô : synonyme de obire et employé comme lui, 
avec ou sans l'accusatif mortem, dans le sens de « affron
ter la mort, mourir ». Surtout poétique. 

perpetô (tardif et rare) ; perpetïtus, synonyme de per-
petuâtus dans Sén., ad Luc. 40, 28. 

praepetô : uniquement dans Lucr. 4, 1152, et dans 
Festus pour expliquer praepetës auës, F. 286, 16, nam 
antiqui praepetere (dicebant pro anteiréy-, cf. P. F. 287, 
10. V. praepes. 

répéta : attaquer à nouveau (époque impériale) ; rega
gner, remonter à (sens physique et moral « se remémo
rer ») ; recommencer ; redemander. Ancien, classique, 
usuel. M. L. 7222 a. D'où repetltiô, -tîtor ; repetundae 
{pecùniae), terme juridique désignant l'action intentée 
contre un gouverneur de province prévaricateur ; repe-
tentia, Lucr. 3, 851. 

suppetô : se présenter, venir sous la main (cf. suffi-
ciô), être à la disposition de ; d'où « être en abondance, 
suffire » (cf. succurrô, suppeditô). De là : suppetiae : res
sources, aide, assistance; suppetior, -àris (Cic.,.Att. 14, 
18, 2, et Apul.), tous deux de la langue familière. 

A la même racine que petô se rattachent sans doute, 
outre les formes nominales compitum^ impes, impetus, 
citées plus haut, les adjectifs composés perpes, perpe-
tuus, praepes et propitius. V. ces mots ; et peut-être 
aussi pessum, penna, petîgô et ses composés, hospes. 

Un nom -peta figure comme second élément de com
posé dans herëdi-peta, *oclo-peia (?) et quelques mots 
tardifs ou populaires (cf. lùci-fuga, etc.). Arnobe IV 7, 
cite aussi une déesse Peta quae rébus petendis praesto 
est (?). 

Le radical *pet-, qui figure dans plusieurs langues 
indo-européennes, pose des problèmes qui ne se laissent 
pas résoudre d'une manière sûre. Le grec distingue un 
groupe signifiant « tomber » et un groupe signifiant 
« voler ». L'un et l'autre sont de forme dissyllabique -, 
mais, pour « voler », on a 7tera-, 7rrâ- et, pour « tom
ber », rare-, 7 ^ - , 7TTÛ)-. Il y a, d'une part, Ttéra^ai, 
ëjrrâv [hz-vrp) et hrvctxo, 7roTaojj.at, etc., avec une forme 
thématique néro^ai, è7rro[i7)v pour « voler » et, d'autre 
part, TÛ7rrûi, ê7cerov (e7reaov), 7ré7trû)xa, 7re7rrqa»ç pour 
« tomber ». — Pour « voler », le latin a uolàre et la 
racine *pet- ne survit que dans le composé ancien prae
pes et dans des formes isolées et obscures, penna et 
accipiter. — Pour « tomber », il s'est fixé une forme 
*ped-, alternance de *pet-, qui ne survit qu'avec sa va
leur figurée dans peiior, pessimus, pessum (c'est cadô 
qui a le sens de « tomber ») ; v. ces mots et le rappro
chement avec skr. pàdyate « il tombe », v. si. pade « je 
tomberai ». — Le présent thématique indo-iranièn pata-
indique un mouvement vif, pressé, un élan; ceci est 
net pour skr. pdtati « il vole, il s'élance » et pour av. 
pataiti ; d'un rebellé, il est dit en vieux perse ud-apatatâ 
« il s'est soulevé » ; dans l'Avesta, ce thème s'applique 
particulièrement aux êtres mauvais. C'est le sens que 
présente lat. petô, avec un développement qui le rap
proche du sens de rogô. M. Vendryes fait remarquer 
que le gallois a hedeg « voler », dont la forme rappelle 
celle de rhedeg « courir ». Le hitte peta- (écrit pedda-) si-
gnifie « voler, courir, fuir ». — Sur les rapports entre 

*pet- et *ped-, v. Wackernagel, Sitzsber A t, H 
d. Wiss., 1918, p. 381, n. " " B e r l | | 

L'î de petltus, etc., est un élargissement A ^IL? 
ce qu'on observe dans or-l-gô, etc. (cf Dfl,- ty'ijjpjl 
de gr. ôp£v(f )<o, etc. ' p w ) a g i 

Le type de composé athématique praepes S I M 
chaïque, n'a pas de correspondant en i n ^ ^ ^ S S 
L'emploi avec valeur de nom d'action de f ° i r a i l l ^ J 
ninr A a n r â v a p K a c îmnotîe imnoltt ."»w ^-t ^ Wfr'feç' nies de préverbes impetis, impete, impetibus "#TVV 
Du reste, la formation de impetus n'est pas m - ^ W f i 
lite ; le seul substantif comparable est gradus °!nS l ^ i S 
mots forment une paire. 

■■m 
petorritum {petoritum, Festus), -ï n . 

quatre roues, d'origine gauloise. Cf. Fest. 226 in 
■m 

Gallicum uehiculum esse, et nomen eius dictu $11 __.„ , - . - t W ) a i c t U r n , ( 1 ^ . 

existimant a numéro quattuor rotarum. Alii n ?$m 
</i>i quoque pitora quattuor uoeent, alii Graece -V^tt 
Xixôiç dictum. La première partie de la glose de F ^Ht 
est seule à retenir ; petorritum fait partie des nomlT: ^ 
noms de véhicules empruntés, avec les véhicules ^ ï 
mêmes, à la Gaule par les Romains. Déjà dans Va C U ^ 
cf. Gell. 15, 30, 7. a r ro ,gJ 

Sur petora, v. quattuor. j | | 
A en juger par irl. roth, gall. rhod « roue n, Cf A 

le second terme aurait un o passé à i en latin, ce^^îl 
est phonétiquement normal ; cf. ilicô. Mais on ne co f̂t 
naît pas la forme gauloise du mot et rien n'empêche <F̂  
supposer qu'une forme ret- ou rit- de la racine ait passlS 
en gaulois au nom de la « roue ». On ne peut décidor̂  

petra, -ae f. : rocher, pierre ; cf. Fest. 226,12 : petrM 
rum gênera sunl duo, quorum alterum naturale saxun^ 
prominens in mare, cuius Enriius meminil Z£&. j^/l 
(Ann. 11, 365) : « Alie delala petrisque ingeiuibi»^ 
tecta »... alterum manu jactum, ut docet Aelius Gallui^ 
« petra est qui locus dexlra ac sinistra fornicem f explc-ï 
turusque f {explet usque, Madv.) ad libramenlum summi? 
fornicis ». Emprunt ancien au gr. 7céTpa, peut-êlroH 
d'abord dans la langue des marins ; le mot latin est î 
saxum, et petra est évité par les bons écrivains. Mau 
a dû être courant dans la langue populaire ; usité dans 
la Vuïgate (en jeu de mots avec Petrus, de riéxpoç). 
Panroman. M. L. 6445 ; cf. aussi 6445 a, pctràrium\ 
6446, *petrârius; 6447, *petrïca.\Germanique : de pc-
trâria, v. h. a. pfelarâri, etc. ; en celtique : brilt. pu-
drun, de *petrô? 

Dérivés et composés : petraeus = 7ceTpocïoç; pelri-
lis (Gass.) ; petrâria = parietina « pariétaire »;/JC-
trënsis (Cael. Aur.) ; petrôsus (attesté dans Pline); 
petrônius (Grat. Cyneg. 202) ; petrabulum, déforma
tion, à l'aide du suffixe -bulum, de gr. 7ceTp«i6oXov 
(Not. Tir.) ; petrinus (langue de l'Église) = raTpi-
voç; petrapium « persil », calque de Tcerpoa&wov, 
M. L. 6448; v. Isid. 17, 11, 2. 

*petreia, -ae f. : p. uoeabatur quae pompant praecedens 
in coloniis aut municipiis imiiabatur anum ebriam, ai 
agri uitio, scilicet pétris, appellata[m], P. F. 2fll, «• 
Sans autre exemple. Mot peut-être étrusque, comme 
citeria. Cf. le nom propre Petreius. 

petrô, -Ônis m. : cf. Fest. 227, 1 : petrones rustia* 
petrarum asperitate et duritia dicti. Mais ce n'est sans 
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'une étymologie populaire. Dans Plaute, petrô 
| te <P< à un vieux bélier, mais le sens précis du 

B t ^ échappe, Capt. 820-822 : qui petroni nomen 
i0yV° Ci sectario, \ eum ego si in uia petronem pu-
$m^ nexero, \ et petronem et dominum reddam mor-
fjP* c°. f!rUmôs: Sur les noms propres Petrô, Petrônius 
ïfjj$s.mUie petruna), ombr. Petrunia-, etc., v. W. Schulze, | | r^< 2 0 9 -
Ijttulans, petulcus : v. pets. 
%fe fl -a -um. ' poilu, duveté (-m folium, Col. 11, 

ft2 Dérivés : pexitâs : duvet d'une étoffe (Plin.) ; pexà-
£ . couvert d'un vêtement à longue laine (joint à 
■^ijsapôius par Sén.) ; pexô, -is et repexô; pexibarbus. 

ïï haecasia, -ôrum {-sia f., Pétr.) n. pi. : souliers 
Yncs Emprunt au gr. çaixàaiov (Sén.) ; phaecasiâtus 
{Pétri 

nhafiô -ônis m. : hybride dérivé de çà-yca d'après 
^ - jnMVar r . ) . 

fphalagga : v. pafogga. 
phalerae, -ârum f. (phalera n., Varr., Plin.) : pha

ses plaques de métal servant de décoration ; bijoux ; 
clinquant. Emprunt oral et populaire au gr. xà «pdftapa 
comme le montrent l'apophonie et le changement de 
genre-

Dérivé : phaleràius, d'où plus tard phalerô, -as. 

phantasia, -ae f. {fan-) : idée, notion ; et « fantôme, 
apparition ; phase de la lune ». Emprunt au gr. «pavra-
ak, qui a pénétré dans la langue populaire (cf. l'ex
pression proverbiale phantasia non homo, Pétr. 38, 16), 
à l'époque impériale, et a persisté dans les langues 
romanes; cf. M. L. 6458, phantasia (pantasia, fanda-
îio),et 6459, phantasiâre (*pan-). Même évolution dans 
phantasma = çàvTaajxa *phantagma, fr. fantôme, M. 
L. 6460; d'où phantasmor, -àris (Irén.), etc. 

Irl. fantdise. V. B. W. pantois. 

pharetra, -ae f. : carquois. Emprunt au gr. (papérpa 
attesté depuis Virgile. 

Dérivés latins : pharetrâtus (Vg.) ; pharetriger (Ov.). 

pharmaeum, -ï n. : poison, philtre ; pharmccus, -ï 
m. « empoisonneur » (Pétr.). Emprunt de la langue im
périale au gr. <pdtpti.axov. Demeuré en roumain. M. L. 
6462. 

phares, -ï c, : phare. Emprunt de là langue impériale 
Mgr. <&âPoç. M. L. 6463. 

phasêlus (fa-), -ï m. : haricot; barque en forme de 
haricot. Emprunt au gr. çàcnjXoç (Catulle). De là : pha-
mlus {faseolus, fasseolus, fassiolus) déformé parfois en 
passiolus; cf. Keller, Lot. Volksetym. 63. M. L. 6464. 
Il est inutile de supposer, pour expliquer cette dernière 
forme, un type ancien avec p correspondant à <p initial. 
Sur basêlus, corruption tardive de phasêlus, v. Isid. 19, 
U7, et Sofer, p. 111. 

Dérivé tardif : phasêlâria n. pi. : plat de fèves. 

pfaâsiânus, -ï m. (et phâsiâna f.) : faisan. Adjectif 

substantivé dérivé de Phâsis ; attesté à l'époque impé
riale, cf. Phâsiànae auës, Pline. M..L. 6465. 

Dérivés : phàsiânârius, -nlnus. 
philosophia, -ae f. : philosophie; philosophus, -ï m. 

(et philosopha) : philosophe. Transcription du gr. 91X0-
crcxpîa, <piX6ao<poç ; philosophor, -àris (Plt., Enn.). Le 
mot est acclimaté de bonne heure, mais a toujours été 
senti comme étranger, de même que les dérivés. V. Nie. 
Stang, Eranos 11, 82 (superficiel). Irl. felsub, felsube. 

phiala, -ae f. : coupe. Emprunt de l'époque impériale 
au gr. çtàX7j, devenu dans la langue commune fiala, 
fiola (Schol. Juv. 10, 27) et passé sous cette forme en 
italien et en français (M. L. 6466) et en celtique : britt. 
pZol. 

phlebotomus, -ï m. : lancette. Emprunt tardif au 
gr. 9Xe6oTÔjxoç, latinisé en fiebo-, fleu-tomus. 

Dérivé : phlebotomâre (flebo-, fleu-), M. L. 6467 (v. 
fr. fliemme, fr. flamme). Passé aussi en germanique : 
angl. fleam, v. h. a. fliedma. 

phlegma, -atis n. : flegme, humeur. Emprunt de la 
langue médicale au gr. tpXéyyLa. (Pall., Vég.), passé dans 
la langue commune sous la forme fleuma (cf. sauma), 
flemma, et de là, en roman. M. L. 6468. 

phoba : tige d'une céréale de l 'Inde (Plin. 18, 55). 
Mot étranger.! 

phrenêticus, -a, -um adj. : frénétique. Emprunt an 
gr. cppev7]Tixôç (Cic, Diu. 1, 81), passé dans la langue 
commune avec métathèse {pher-, fer-) et de là en roman. 
M. L. 6471. 

phrixiânus, -a, -um : de Phrixos ; -a toga (Plin. 8, 
195) ; désigne une sorte de laine de qualité supérieure. 
La graphie avec y provient d'un faux rapprochement 
avec Phrygês. 

phrygiô, -ônis m. : brodeur en or. Formation latine 
(Plt., Varr.) dérivée de Œpûyioç; cf. fullô, etc. Plaute 
a aussi phyrgiô (= sans doute *purgiô) ; cf. corcodlllus. 

Dérivé : phrygiônius (Plin. 8, 196). V. B. W. frise. 

phthisis, -is f. : phtisie. Emprunt (Sén., Plin.) au 
gr. ç6totç. L'adjectif phtisicus est demeuré sous des 
formes populaires, *tisis, tisicus (cf. tisana), dans 
quelques parïers romans. M. L. 6472. 

phycis, -idis f. : gobieT sorte de poisson. De gr. çuxiç 
M. L. 6473. 

phylactêrium, -ï n. : phylactère. Emprunt tardif au 
gr. çuXcxxTrjpiov, M. L. 6473 a ; filactérdrius : porteur 
de phylactère (Cael. Aur.). 

pïca, -ae f. : pie, M. L. 6476 [pîca et *peica) ; pïeus, 
-ï m. : pivert, oiseau prophétique consacré à Mars, pïeus 
Màrtis, cf. "Non. 518, 30. Ancien (Plt.). M. L. 6484 a. 
Celtique : irl. becc. V. B. W. pic, pie. Sur Picënum, Pï-
centes, v. Kretschmer, Glotta, 14, 86. — Il est à remar
quer que la forme en -à et la forme en -o désignent non 
une femelle et un mâle, mais deux oiseaux distincts. 

Cf. aussi M: L. 6484, *piculus, et *pikkare « piquer », 
6495. 

Ombr. peico « pïeum », peica « pïcam A indiquent la 
forme ancienne. Pas plus d'étymologie claire que pour 
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parra. On rapproche skr. pikdh, qui désigne une sorte 
de coucou, et ail. Specht. 

picea : v. pix. 

Picumnus, -ï m. : ancienne divinité italique, jointe 
à Pllumnus (v. ce mot), qui présidait avec son conjoint 
aux rites du mariage; cf. Varr. ap. Non. 528, 11 : Pi-
lumnus et Picumnus di praesides auspiciis coniugalibus 
deputantur. Varro de Vita Populi Romani, l. II : 'natus 
si erat uitalis ac sublatus ab obstetrice, statuebatur in 
terra, ut aspiceretur reclus esse : dis coniugalibus Pilumno 
et Picumno in aedibus lectus sternebatur.'' Rattaché à 
pîcus, comme Pllumnus à pllum, ou à Plcus, fils de 
Saturne, roi mythique du Latium, père de Faunus (v. 
Vg., Aen. 7, 48) et aïeul de Latinus ; tout ceci très obs
cur. La finale de ces noms rappelle celle de noms 
étrusques, Vertumnus, Vitumnus, Volumn(i)us, etc., et 
leur généalogie est étrusque ; v. Ernout, Philologica I, 
p. 33-, Benveniste, BSL 34, 11 sqq. ; St. Etr. 7, 254; 
v. Blumenthal, P . W. Realencycl. XX, 2. 

*picus? ou pix, -cis? : mot qui figure seulement dans 
Plt., Au. 701, picis (sic BD ici çum spatio init. et rasura 
post alterum £ E) diuitiis qui aureos montes colunt | ego 
solus supero. Nonius, qui glose le mot, p. 152, 6, lit pici 
dans le texte de Plaute, et son lemme porte picos ueteres 
esse uoluerunt quos Graeci grypas uolunt. — De ce subs
tantif dérive un adjectif picâtus que Festus, p. 226, 2, 
cite en donnant l'étymologie : picati appellantur qui
dam quorum pedes formati sunt in speciem sphingum, 
quod eas Dori «pïxctç uocant ;T cf. aussi P. F. 293, 13 : 
patellae, uasula parua picota. Emprunt ancien à un grec 
dialectal. Sans autre exemple. 

piger, -gra, -grum : lent ; d'où « paresseux ». Le pre
mier sens apparaît dans le vers d'Accius, Chrys. 267, 
cité par Non. 153, 33 sqq. : melius pigrasse quam pro-
perauisse nefas. A l'adjectif piger s'apparente l'imper
sonnel piget, piguit et pigitum est, pigêre, dont le pre
mier sens « faire lentement, à contre-cœur » est attesté 
par l'abrégé de Festus, P. F. 235, 3 : piget interdum pro 
tardari, interdum pro paenitere poni solet. Piget s'est 
ensuite spécialisé dans le sens moral de « être fâché, 
affligé de ; regretter » (souvent joint à pudet). Ancien, 
usuel, classique. M. L. 6487. 

Dérivés et composés : pigritia (classique), M. L. 
6493 ; pigrëdô (Vulg.) et pigritûdô (Greg. M.) ; pigri-
tâs (Gloss.) ; pigror (Lucil.) ; pigreô, -es ; pigrëscô, -is ; 
pigrô, -as et pigror, -âris ; pigrilô, -as ; pigritor 
(Vulg.), M. L. 6491, 6492; repigrô (tardif; formé 
d'après retarda) ; impiger, -gritia, -gritàs, -grâbilis 
(Gl.) ; impigëns (Gael. Aur.) ; pigrêfaciô. 
Aucune étymologie claire. 
piget : v. piger. 

*pigiciaca (se. sacra) n. pi. : mot obscur de Pétrone, 
140, 5, de sens obscène, qui rappelle gr. 7ruy(̂ eiv et, 
pour la finale, Isiaca, etc. ; v. pùga. 

pignus, -eris (et-oris) n. : terme de droit, gage fourni 
par le débiteur à son créancier ; pignus capere, pignoris 
capiô. Dans la langue commune a pris le sens général 
de « gage, preuve, assurance » ; dans la langue poétique 
de l'époque impériale, pignora désigne les « gages de 

l'amour », c'est-à-dire les enfants, et s'est 11 
suite à toute personne chère. L'antiquité fi^ll 
peut-être attestée par la forme antérieure au >. ^f i i 
pignosa, citée par F . 232, 21, si ce n'est n ^ H 
archaïsme (on attendrait pignesa). Usuel M U n ^ 

Dérivés et composés : pignerô, -as [Pi ,— 
siod., passé dans les langues romanes Mn0rS'î& 
« donner en gage » et de- (Lex Sal.), 0p- ' . l | 
pigneror, -âris « prendre en gage » ; pigneï-foî^'t 
prend en gage »; -tiô, -tlcius; pigneràiïu^M 
(Ital.). lUs> # 
Le suffixe complexe *-n-es- fournit dès te ^ 

diques relatifs notamment aux biens. Ainsi l ^ S 
a réknah « héritage, propriété ». En latin m'êm ^ P 
tamment fënus, mùnus et, pour un iriot fait à r f ' ^ ï f 
tivement récente, facinus. Si l'on rapproche • "^8 
pignus aurait été originairement une marque faT^fl 
fixer le souvenir d'un engagement pris ; simn/ 8J!$™ 
thèse. f e nvi 

pïla, -ae f. : balle, boule, pelote, etc. (v. André rfl 
s. u.). Ancien, usuel. M. L. 6498. Celtique : briù i l 
Germanique : ail. Pille, angl. pill, etc. 'M 

Dérivés et composés : pilula : petite balle niim 
pilule (Plin.), M. L. 6507 ; pitàrius : jongleur f f 
crépus : joueur de paume (qui fait résonner la baU'% 
praepilâtus : emboulé (se dit d'un trait, d'une 
de flèche, etc.) ; praepilô. 
Le rapprochement avec pilus — parce que la biM 

est bourrée de crin — doit être une étymologie noj&l 
laire : pilae effigies uiriles et muliebres ex lana A\\ vJÊ 
tus, P. F. 273, 7. 

' ex lana, dit F|fi 

pîla « mortier » : v. pinsô. 

pïla, -ae f. : pile, pilier ; spécialement « brise-lame?! 
jetée », M. L. 6497, et 6500, pllàre (neutre d'un adjecijjl 
*pUâris), d'où provient aussi, par le germanique, | | | 
finn. pilari ; cf. v. h. a. pfilârl « Pfeiler », de pUàrwnÉ 

Dérivés : pllâtim : en forme de pilier; dans ÏH 
langue militaire, « en colonnes serrées » (par opposi-l 
tion à passim) ; pïlârium : assise de pierre faite poifl 
recevoir les cendres des morts recueillies dans désl 
urnes funéraires. 

pllô, -as : enfoncer comme un pilier, planter, «ni-! 
piler; cf. Host. ap. Seru. in Ae. 12, 121 : hastampï§ 
lans prae pondère frangit, où Servius note : « piknsM 
i. e. figens; pllàtus : -m agmen, quod sine himeniis; 
incedit, sed inter se densum est, quo facilius per ini- -
quiora loca tramittatur, Varr. ap. Seru. in Ae. 12,121. 
Cf. aussi Enn., Sa. 4, inde loci liquidas pilalasqut 
aetheris oras/contempler, où Servius note « firmas tl 
stabiles significat, et quasi pilis fultas ». 
Du seas de « empiler » pllàre est passé à, celui de 

« entasser » et, par suite, « piller, voler », qui n'est attesté 
que dans Ammièr* Marcellin ; mais pîlàtrlx est déjà dans 
Titinius, R3 76, cité par Non- 102, 4, pilatrix pallii.fo. 
sens de « voler, piller » est surtout fréquent dans les 
composés : compila, qui da^ns la langue littéraire s'est 
dit d'un écrivain qui en pille ou plagie un autre ; cf. 
Hor., S. 1, 1, 121, d'où compîlâtor, compllàtiô (le sens 
de compila « rosser » dans Apulée, Met. 7, 18 et 9,2, 
semble se rapporter à pllum « javelot » ou à pîla « wQt' 
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B I P mpîlô o a t *̂® formés expilô, M. L. 3047 ; 
^ P Î f SUr 18 1 If expilàtores, qui sunt atrociores jures, 
W$$'- l' al in. ^i7"5 puMicum dari soient', expllâtiô 
W0Ï^Zpoiiô] suppllô (mot de la langue des co-
| § ® c f piller, secrètement, dérober » (cf. surripiô, 
® P ^ ' n rare dans la langue écrite, sans doute 
SÊfî ^nC1 conservé partiellement en roman, M. L. 
W^x^s formes romanes du type « piller » supposent 
W*' n verbe *piliâre, M. L. 6503 ; de même angl. 

m 
|)Utrel 

P ^ - ..Atvmologie sûre. On a rapproché osq. e h p 
■MM* flC *£, . . . . IT̂ A n ftOl mi'nn traduit nar .r *< ppas ĴKf . /Vettery #do. , n. au), qu on traaui t par « -ex-
^ * S S sunt », c'est-à-dire « êrectae sunt »? Souvent 
yftfàe■ . ^ pinsô et identifié à plia « mortier », mais 
| ^ d i r e n t . 

., feS ■ genus lapidis. Cato (Or. 5, 17) : «.lapis can-
W nwojn pilates "' P - F - 2 7 3 ' 5- S a , n s a u t r e e x e m P l e -
—^ oort avec osq. e h p e i l a t a s s e t (v. pïla) estîtrès 
douteux-

flfiiituni, A n. (pllëns, -lentis, Ven. Fort.) : voiture 
qui servait au transport des 

entre 
Ae. 8, 665-666. Mot gaulois, comme car-

.'gala à quatre roues: 
/Lnps dans les cérémonies pubhques ; 

' Ï * ; cf.'Porphyr. ad Hor. Ëpist. 2, 1, 192. 
illeus {pUleum n. ; les formes avec -ZZ- sont mieux 

(testées que la graphie pileus ; cf. Stolz, Hist. gram. I 
lii -ï m. : 1° bonnet d'homme, de caractère rituel, 
? l originairement d'une peau de brebis non rasée, que 

latent les pontifes, les flamines, les Saliens et que 
L donnait aux esclaves en signe d'affranchissement ; 
symbole de la liberté, désigne par métonymie la liberté 
Jle-ineme : seruos ad pilleùm uocare, T.-L. 24, 32, 9 ; 
jocoiffe du nouveau-né. Ancien (Plt.), usuel. M. L. 6504. 

Dérivés : pilleâtus, -a, -um ; pilleolus (-lum), -ï ; pil-
leolâta [ûua) ; pilleô, -as (bas latin). 
Cf. pila et pilus? On pense, d'autre part , à gr. ntkoc, 

<feutre*. Nombre de termes, généralement techniques, 
en-ew sont sans étymologie et suspects d'être emprun
ts ibalteus, clipeus, puteus (v. ce dernier). 

pîlô, -âs 

pllum 

pllnm, 

v. pila. 
t pilon » : v. pinsô. 
-ï n. : javelot. Arme de jet, ancienne en Ita

lie, mais d'origine contestée ; cf. Gouissin, Les armes 
nmaines, p. 20 sqq. A fourni l'ail. Pfeil (v. h. a. pfil, 
jBj; en celtique : gall. pil-wrn « trait ». 

Dérivés : pilânus : soldat armé du javelot qui com
battait au troisième rang, triaire ; d'où antepïlânus : 
soldait des deux premiers rangs ; praepïlâtus (Amm.) ; 
•a hastà. 
Des expressions primum pllum « premier manipule 

Jes triâriï », centurie prlml pîll « centurion du premier 
lanipule des triâriï » a été tiré un substantif primipllus 
|prIma- ; cf. prïmiscrlnius, duumuir, aborïginës, etc.), 
«qui a fait croire à l'existence d'un substantif pilus. 
Suétone écrit, Caiig. 44, 1, plerisque centurionu... pri-
«M pilos ademit. De primipllus dérivent pflmipllâris, 
iM\prïmipïlâtus, -ûs. 
hpilum se rattache peut-être pilumnoe, attesté dans 

Iglose de Festus 224, 4 : pilumnoe poploe in Carminé 
■tliari, uelut pilis uti assueti, uel quia praecipue pellant 

hostis. Cf., toutefois, le suivant. Pour compila « rosser », 
v. pila. 

Pas d'étymologie sûre. Peut-être identique à pila 
« pilier », employé par plaisanterie dans la langue des 
soldats? En tout cas, le rapprochement a pu se faire 
par étymologie populaire. 

Pïhimnus, -ï m. : ancienne divinité italique, jointe 
à Plcumnus (v. ce mot). « P. forme avec Deuerra et 
Intercldona une triade qui protège le' nouveau-né contre 
les attaques de Silvain, le démon de la forêt. Aussi, 
dans la nuit de l'accouchement, trois hommes pas
sent ; l'un frappe le seuil d'une hache [intercisiô), 
l'autre d'un pilon [pllum), et le troisième balaie le seuil 
[dëuerrere). Ces très anciens usages (S1 Aug., Cité de D. 
VI 1, d'après Varron) paraissent avoir produit les trois 
dieux. Pllumnus était encore un dieu de la campagne ; 
il passait pour avoir inventé le pilon {pllum) qui sert 
à broyer le grain. On lui donnait le nom de Stercutius 
quand on le considérait comme l'inventeur du fumage 
des terres ; cette invention était attribuée aussi à Pi-
cumnus. Pilumnus est le père de Daunus, père de Tur-
nus. Picumnus a une individualité beaucoup plus vague 
et paraît être un simple reflet de Picus » (Lejay, note 
de l'Enéide X 76). — A été mis de. bonne heure en rap
port avec pllum, peut-être par étymologie populaire; 
v. pinsô. 

pilus, -ï m. : poil, cheveu. Les deux sens sont bien 
attestés; cf. Ov., A. A. 3, 194, duris aspera crura pilis, 
et Sén., Tranq. An. 8,^3, non minus molestum esse caluis 
quam comatis pilos uelli ; mais celui de « poil » est plus 
fréquent: Diffère de capillus en ce que celui-ci est plu
tôt un collectif, pilus désignant, au contraire, le poil 
ou le cheveu pris isolément. Pilus s'emploie, générale
ment avec une négation, comme notre « pas un che
veu ; il s'en faut d'un cheveu, etc. », pour désigner une 
chose de peu d'importance : non facere pili; ne pilô 
quidem, etc. Ancien, usuel. Panroman. M. L. 6508. Cel
tique : irl. bil ; bret. arm. palucha « pesseler », de *piluc-
câre? 

Dérivés et composés : pilô, -âs : se couvrir de poils 
(Afran., Novius) et « épiler » (Mart.) ; cf. P . F. 225, 4 : 
pilât, pilos habere incipit ; alias pro detrdhit pilos, a 
quo depilati (cf. populor et dëpopulor, etc.) ; le second 
sens seul est demeuré dans les langues romanes, M. 
L. 6502 ; pilôsus, M. L. 6505 ; pilûtus ;' dêpilô, -as, M. 
L. 25.71 ; dëpilis; expilor (?), Lucil. ap. Non. 95, 15 ; 
piligerô, -âs (Mul. Chir. 569). Cf. encore pilâmen, 
M. L. 6499; âlipilus, v. âla. 
Aucun rapprochement valable. Il n 'y a pas de terme 

indo-européen commun pour cette notion. 

pimpinella, -ae f. : plante médicinale, pimprenelle? 
(Dynamid: 2, 25). M. L. 6508 a, *pimpernella. Forme 
populaire à redoublement, d'origine inconnue. V. R. Ila-
kamies, Neuphil. Mitt., 1950, 34 sqq. 

pina [pinna), -ae f. : pinne marine (coquillage). Du 
gr. Tciva, 7rtwa. Passé en germanique : v. angl. pinc-
wincle. 

pincerna, -ae m. : celui qui mélange les vins, échan-
son. Mot vulgaire et tardif emprunté à gr. 7uyxépv7]ç 
(de 7ÛVM et xepôvvu|jLi; sur la forme grecque, v. Ile-
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raeus, Kl. Schr., 190 sqq.), servant à traduire l'hébreu 
masech ; cf. GGL V 233, 26. 

Dérivé : pincernor, -âris. 

pingô, -is, pinxl, pictum, pingere : broder (avec des 
fils de différentes couleurs), tatouer : pingere acû, Ov., 
M. 6, 23 ; textile stragulum, magnificis operibus pictum, 
Cic, Tusc. 5, 21, 6 1 ; picti Geloni, Vg., G. 2, 115; et 
« peindre » (sens propre et figuré « colorer, embellir ») : 
tabula picta, Cic , Brut. 75, etc., sens conservé dans les 
langues romanes. Le picti... lacerti de Vg., G. 4, 13, 
rappelle le Tuy-yocXoç « lézard » d'Hésychius. Ancien, 
usuel. M. L. 6512. 

Dérivés et composés : pigmentum : matière colo
rante, fard, couleur, M. L. 6488, pigmentum ; pictor 
(cf. Fabius Pictor), M. L. 6481 b ; pictiô (comme fic
tif, Gloss.) ; pictôrius ; pictôria, pictôricius (tardifs) ; 
pictûra, M. L. 6482 ; piclûràtus et pictûrô, -as ; pied-
lis : brodé (Apul.) ; appingô : ajouter par la peinture 
(cf. affingô) ; compingô (très rare, sans doute évité 
par suite de son homonymie avec compingô de pangô) ; 
dêpingô (cf. dêscrlbô) : dépeindre; expingô; repingô 
(tardif). Cf. aussi M. L. 6481, *pictàre, et 6481 a, 
*pictàrius ; *expingere « éteindre », M. L. 3049. 
Un type radical *peig-, avec la gutturale du type -g-, 

est attesté en sanskrit par pihkte « il peint » (mot de 
g'ossaire), pingah « brun rouge », pinjârah « jaune rou-
geâtre » et si. pègù a tacheté ». Le présent pingô à na
sale infixée, en face de pictus, etc., s'y rattache natu
rellement ; le perfectum pinxï est secondaire, indiquant 
l'absence d'un ancien parfait (une confusion avec pe-
pigl, de pangô, a été en tout cas évitée). 

Cette racine rappelle le groupe plus largement attesté 
de *peik* « orner », soit en « écrivant » soit en « étendant 
de la couleur » : skr. pimçdti « il orne », av. paésô « orne
ment » et « lépreux », tokh. A pekant- * peintre », lit. 
p'èsiù, p'ésti « peindre, tracer des lignes », pàisas « tache 
de suie », v. h. a. fêh « bigarré » (ail. « bunt »), go t. filu-
faihs « 7toXu7robci>.oç », gr. 7TOIXLXOÇ. Cette racine four
nit la désignation de l'écriture dans : v. perse niyapai-
sam « j ' a i écrit », v. si. pisç, plsati « éc: re », v. pr. peisâi 
« il écrit », tokh. B pinkam « il écrit ». L'existence de 
pingô a pu être favorisée par fingô. 

pinguis, -e : gras (sens propre et figuré) et « qui rend 
gras »; cf. Ov., Rem. Am. 206, et pingui membra quiète 
leuat ; par suite « fertile, fertilisant », « riche » (cf. lae-
tus) ; ou encore « lent, lourd, stupide » : pinguis Mi-
nerua = crassa Minerua. Ancien (Enn., Plt.), usuel; 
mais, concurrencé par crassus que soutenait grossus, 
pinguis n'a subsisté que dans quelques dialectes ita
liens. M. L. 6513. 

Dérivés et composés : pingueô (tardif) ; pinguëscô 
et compinguêscô ; impinguô, -ôs (puis pinguô, -is, 
Sid.) et impinguis ; pinguefaciô, -fiô ; pinguificô ; pin-
guêdô ; pinguitûdô ; pinguitia, -tiés (Arn., Apul.) ; pin-
guâmen (Ital., Cypr., d'après laetâmen) ; pinguôsus ; 
pinguiculus (Front.) ; pinguiusculus (Sol.) ; pinguià-
rius (Mart.). 
Le p- initial exclut le rapprochement avec skr. bahûh 

« abondant, nombreux » (bdmhïyân), gr. raxxûç « épais, 
gros, fort, riche », lett. biezs « gros, serré », e tc . ; du époque (Vég., 
reste, aucun des mots du groupe ne signifie « gras ». B. W. piste. 

D'autre part, on n'arrive à rapprocher 1 
gr. Trfcov « gras », skr. pivà, que par des h y ^ o £ ° - ï l 
cées. L'adjectif pinguis doit reposer sur ^P* 
*pngu- dont aucun autre représentant n'est Ul* ^ll! 
doute parce qu'il s'agit d'un mot p o p u l a i r e 0 0 ^ ^ ^ 
sont beaucoup d'adjectifs.T ' COmtijj§ 

Sur hitt . panku « to ta \ complet, en mass 
veniste, Language, 29, p. 258. e *• ▼• j g j 

pinna, -ae f. : plume, et aussi « aile i 
se confond avec penna, dont il n'est neirTa***0 ^ a n s > c e ^ 

variante dialectale) ; les manuscrits de V i r g i l ^ i ^ ^ 
anciens nnt constamment ninnn (xr lo ir- ., ^ 1 anciens ont constamment pinna (v. le Virgile H ^S 
badini, G. 1, 398; les manuscrits de Lucrèce 0 t " l j 
souvent penna) ; le sens de « plume » apparaît h* - ^ 
Pline 11, 96, pinnarum cauûs omnium caui A ° *IS 
désigner dans les langues techniques tout objet en T™& 
de plume ou d'aile : aigrette de casque, nageoire °Ê^ 
aussi pinnula) ; lobe du foie (Vulg., Aug.) ; p a j e p i f 

partesm gouvernail (d'où pinnària « gubernaculorum 
nuiores », Non. 79, 15) ; palette de roue hydrauli ^ 
registre d'orgue ; créneau d'une muraille : pinnas /aPN 
rum, pennas auium dicimus, distinguent les eram :^8 
riens, cf. Caper, GLK VII 100, 17; «pinacle* ( 6 f J § | 
nâœulum), d'où *pinniô « pignon ». Ancien (Plt.) usulÉ 
Panroman, maïs concurrencé par pluma. Cf. M. L. $$m 
pinna; 6515, *plnnaculum « panache »; 6516, *plnrïi0 
6516 a, pinnula « cil » ; *subpinnium, 8387 a.' d 

Composés : pinnipés (Catul.) pinnigerô [pen-)1 VuSSi 
pinnirapus, Juv. 3, 158, où le scoliaste note : pinnirapw 
autem dicit lanistas ex habitu gladiatorum, quia post mcM 
tem retiarii pinnam, i. e. manicam rapit, ut ostendatijÈ 
pulo se uicisse. ;M 

La forme pinnô : 7rrepÔi (Gloss.) se confond avS 
penno(r). ,.|| 

Sur l'existence (douteuse) d'un adjectif *pinnm 
« aigu, pointu » auquel se rattachait pinna, v. Quintiliell 
cité à l'article penna, sous bipennis. ; | | 

Pinna {pina) « pinne marine » est emprunté au j^eol 
Pas d'étymologie claire. La seule étymologie "qSj 

serait plausible, le rapprochement avec le groupe (S 
ail. spitz « pointu », ne concerne que la racine et oblip 
à supposer que le sens particulier de « créneau » serait? 
seul ancien- V. penna. $ | 

*pïnsiô, -ïs, -ïre : v. le suivant. § 
plnsô [pîsô), -is, pistain, pînsere : piler (le grain), c$j 

lum quod eo far pisunt, a quo ubi id fit dicitur pistrinunùj^ 
Varr., L. L. 5, 138 ; « broyer ». Un mparfait pinéî^ 
bant est dans Ennius cité par Varron, L. L. 5, 23 ; on] 
en a conclu à l'existence de pinsiô, -ïre, non autremen| 
attesté. Peut-être faut-il lire simplement pinsêbant danfj 
Varron ; Ennius emploie sûrement pinsunt, A 351. Pat| 
fait mal attesté : pïnsuï (d'après molui; cf. Pompp| 
nius, 187-188, dans Ribbeck, Fgm. corn.) et pïnsï. | 
côté de pistum sont signalés aussi les supins pînsum e| 
pïnsitum. Nonius, 163, 15, cite un doublet en -ô-, pîfl| 
sâre ou pisâre, dans Varr., R. R. 1, 63 (cf. pisat, pisaïê 
dans les GIQSS., et fodàre à côté de fodere) ; c'est à lui 
que se rattacheraient plnsul et pïnsitum ; il a survécij 
dans les langues romanes, M. L. 6517, pî(n)sâre, à côté 
des formes dérivées *pinsiâre, 6518, plstàre, de basse 

Apul.), 6536, et compistàre, 2098. Yv 



- is m. - mortier (Marc. Empir.) ; plia f. : 
||ffi» «ornie féminine à noter), M. L. 6496 ; pïlum : 
p i ^ e r n diminutif pistillum (pistillus)^ M. L. 6537 ; 
p ? S]vi qui pile *e blé pour en faire du pain », et 
W * C\te « boulanger », M. L. 6539 ; pistrïx (Lucil.) ; 

Jjtrjl* ,£2 12, pinsere : tundere uel molere. Varro Taçfj 
^jïofl- ' . <( nec pistorem ullum nossent, nisi eum 
W^^istrino pinseret far ». Idem de Vita Populi Ro-

^Mt^Ji. 1 • « nec pistoris nomen erat, nisi eius qui ruri 
feflp- bat. Nominati itd eo quod pinsunt ». Pline, 18, 
i R ? 1 7 1 ^ apprend que, jusqu'à la guerre contre Persée, 
!§jîP-jn

c«t P ^ * R ° m e de boulangers vendant au pu-
ÏR^fa i re le pain était le travail des femmes. 
8PnJ 'vés de pistor : pistôrius, pistôrâlis (G.I.), pistôri-
l l p i ivinopus « pâtisserie ») ; pistoriënsis ; pistrînum: 
B^h rd « endroit où le blé était broyé dans un mortier 
BÏÏ «yen d'un pilon » ; puis « moulin à blé » et « bou
ffa rje »; pistrina : boulangerie, formes substantivées 
j p p adjectif pistrinus, M. L. 6541 (le sens de « pétrin » 

amble pas attesté en latin, qui emploie magida, 
ft¥ û fr. dial. maie ; v. B. W. pétrin ; le germanique a 
™& ■ amble pas attesté en latin, qui emploie magida 
W ù fr. dial. maie ; v. B. W. pétrin ; le germanique i 
^ h a pfistûr, pfistrina) ; pistrinâlis ;pistrinàrius (Dig.) 

^nêunier », conservé dans les langues romanes avec 
îPineuuiei », — ■- — — © — . — 

£jtj sens de « boulanger », M. L. 6540 ; pistriUa (Ter.) ; 
Wictûra (Plin.). Le français « pétrir », M. L. 6542, remonte 

. attesté en bas latin (Not. Tir. 94, 84, Gl. de ïfcpisinre ; 
^Reichenàu), que M. Niedermann, N. Jb . f. d. kl. Alt. 29, 

3̂0 a expliqué comme étant dérivé de pistrïx (d'après 
^liûlrix, nûtrlre). V. Meringer, Wôrter und Sachen I 
-(1909)! p. 3 sqq. 

A pisiellum remonte irl. pistul, britt . pistyll. 
La racine *peis- s'applique à la technique du « pilon

nage » à l'aide d'un « pilon et d'un mortier » et désigne 
aussi le décortiquage ; elle s'oppose ainsi à la racine 
qui désigne la mouture à l'aide d'une pierre : « moudre », 
qui est en latin celle de molere. Par skr. pindsti « il 
écrase », en face de pistâh « écrasé », on voit que la 
forme à nasale infixée lat. pïnsô peut être ancienne, en 
face de pistus (l'ombr. pistu est douteux ; v. Vetter, 
Hdk, p. 205). Av. pisant- indique l'acte d'un oiseau 
de proie déchirant une proie avec son bec, « par le 
haut ». Lit. pisù, pisti « coïre » n'a gardé que le sens 
obscène dont un équivalent se retrouve dans lat. molô 
(cf., toutefois, peut-être Pîlumnus). Tandis que le nom 
slave pesta (attesté dans plusieurs dialectes slaves) et 
lit. pëstà (ace. pesta) du « mortier » est féminin comme 
pUat le noni slave pestù (cf. lit. pestas) du « pilon » est 
masculin, à la différence de lat. pïlum, neutre en qua
lité de nom d'instrument. Pour le verbe, le slave a 
plxati « heurter, pousser » ; et l'on a, d'autre part, juse/io 
« farine », pîsenica « céréale ». — Le sens de « décorti
quer » est en évidence dans lit. paisaû, paisyti « battre 
des grains pour les débarrasser de la balle » et dans y. 
h. a. jesa « balle (du grain) »- — Le grec a une initiale 
nr- dans TTTICTCTOJ (avec -a<r- expressif dans un mot tech
nique) « j'écrase avec un pilon, je mouds », 7maàv7] 
«orge mondé » (avec simplification de -a<s- en -a-).1 

plnus, -ï (et -ûs, abl. pïnû\ gén. et dat. abl. pi. pïnô-
rum,pïnïs ; cf. Enn., A. 190 et 490) f. : pin ; et par méto
nymie, en poésie, tout objet fait en bois de pin : vais
seau (cf. alnus), torche, bois de lance, etc. Ancien, usuel. 
Panroman. M: L. 6519. Germanique : ags. pinhnutu; 
celtique : irl. pion, britt . vinwydd. 

~~ 5 0 9 ~ piretram 
Dérivés et composés : pïneus, M. L. 6511 ; d'où 

plhea et pïncum : pomme de pin, pignon ; pinëtum : 
pinède, M. L. 6510 ; pïni-fer, -ger ; plnâster « pïnus 
siluestris » (cf. oleàster) ; pïnâstellus, -lum = peuce-
danum. Tardifs : pïnàlis, pïnicus, pïnicellus. 
On rapproche skr. pïtu-dâruh, qui désigne une sorte 

de « pin », c'est-à-dire un arbre résineux : le premier 
terme semble se retrouver dans le dérivé lat. piiu-îta 
(v. ce mot) et dans gr. 7rm>ç « pin » (avec i). La forma
tion en -u- de pïnus rappelle celle de 7CCTUÇ. V. Ben-
veniste, BSL 51 (1955), p. 30. 

pipâtîô : v. pïpilô. 
piper, -eris n. : poivre ; poivrier. Ne semble pas at

testé avant Varron. Panroman. M. L. 6521 et paneu
ropéen, Germanique : v. h. a. pfëffar, v. b. ail. pepar et 
finn. pippuri\ celtique : irl. pipur, scibar; britt. pebr., 
etc. 

Dérivés : piperàtus : poivré ; piperâtum : poivrade ; 
piperâtàrius ; piperàtôrium : poivrier; piperïnus, at
testé dans Isid. 19, 10, 8, piperinus (scil. lapis) subal-
bidus cum punctis nigris, durus atque fortissimus : pé-
périn, M. L. 6521 a ; piperàcius (lapis, Grom.) ; pipe-
rïtis ; pipereus (Orib.) ; piperoterârium « moulin à 
poivre » (Gloss.). 
Piper est un emprunt commercial, cf. gr. 7ré7T£pi, qui. 

lui-même provient de l'Orient : le sanskrit a pippalï f. 
« grain de poivre », dont VI appartiendrait à l 'Inde 
orientale, tandis que le mot grec et latin viendrait de 
l'Inde de l'Ouest, où r est normal. 

pïpQô, -as, -are ; pîpiô, -ïs, -ïre ; pïpô, -as , -ârc ; pip-
(p)iô, -as, -are : onomatopées signifiant « pépier, piau
ler (ce dernier de piulâre, M. L. 6551), piailler, glous
ser » ; cf. M. L. 6522, pipilâre (avec i) ; germanique : 
v. h. a. pfïffa, etc. 

Formes nominales : pîpiô :Tjeune oiseau qui piaule 
(Lampr., Alex. Sev. 41, 7) ; pipienes, pulli columbarum 
(Gloss.) ; cf. M. L. 6522 a, pîpiô et *pibio > fr. pigeon ; 
v. B. W. s. u. ; pipiunculus : accipiter, accipitor (Gloss.) ; 

Ipipizô, -ônis m. : petit de la grue; pïpâtiô, -ônis î. : 
clamer plorantis lingua Oscorum, P . F . 235, 11 ; pïpu-
lum (pïpulus) : criaillerie, charivari; cf. Varr., L. L. 7, 
103, [Plautus] in Aulularia (446) : « pipulo te dijferam 
ante aedis », i. e. conuicio, declinatum a pi(j>yatu pullo-
rum. Faut-il rattacher *pi{p)pô, -as, *pïp(p)a, d'où pro
viennent les mots du type fr. pipe, M. L. 6520 (cf. B. 
W. s. u.) ; irl. pib, etc.? 

Cf. titiô, titiunculus. Les formes en pip{p)- sont fré
quentes dans les langues indo-européennes : skr. pip-
paka, pippïkah « sorte d'oiseau », gr. 7U7roç, 7UTnr£Ç<o, etc. 

Pïpilô rappelle sibilô pour la formation. 
pipinna, -ae f. : parua mentula (Mart. 11, 72, 1). 

Mot enfantin; cf. pisinnus. Pour le redoublement, cf. 
fr. pipi, pipine, etc. Voyelle i caractéristique. Pour le 
sens, cf. fr. familier oiseau «. mentula » (de puerïs). 

pïrâta, -ae m. : pirate; pïrâticus : de pirate. Em
prunt au gr. 7reipa-rrjç, 7reipaTix6ç non attesté avant 
Gicéron. Le terme latin est praedô maritimus ou praedô 
seul (joint et opposé à latrô, Gaes., B. G. 3, 110). Irl. 
pirait. 

piretram, -ï n. : transcription latinisée du gr. nùpe-
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6pov, avec même suffixe que dans mulcetra. L'i est 
peut-être dû à un faux rapprochement avec pirum. 

pirus, -ï f. : poirier ; pirum : poire, M. L. 6525. An
cien (Gaton). Panroman et passé en celtique : britt. per, 
et en germanique : v. h. a. bira, etc., M. L. 6524, et 
*pirula, M, L. 6523 (cf., toutefois; B. W. perle). , 

pirâcium [-tium), -l n. : poiré (tardif; sans doute 
formé sur uïnâceum, -cium) ; pirastrum « poire sauvage ». 

Emprunt à une source inconnue — comme tous les 
noms d'arbres fruitiers (v. mâlum, etc.) — qui a fourni, 
d 'autre part , gr. <5tmoç « poirier », <5bnov « poire », sans 
que l'on voie d'où vient la différence portant sur Ya-
initial du mot grec. On partirait de *piso- ; le traite
ment de -Î5- ne concorde pas avec celui qu'offre sera ; 
mais il s'agit d'un emprunt. 

piscis, -is (ï) m. : poisson. Usité de tout temps. Pan
roman et passé en celtique. M. L. 6532 ; V. B. W. s. u. 

Dérivés : piscor, -âris : pêcher, M. L. 6526 (et ger
manique : v. h. a. pescën, etc.), et ses dérivés piscàtor, 
-trïx, M. L. 6528, 6530 ; piscâtiô (tardif et rare) ; pis-
câtôrius, M. L. 6529 ; piscâtus, -ùs (classique) ; pis-
càtûra ; expiscor : « est diligentissime quaerere ubinam 
pisces làteant : ergo tractum uerbum a piscatoribus », 
Don., ad Ter. Phorm. 382 ; piscàrius, -a, -um\ subst. 
piscàrius « poissonnier » ; piscària « marché aux pois
sons », M. L. 6527 ; piscïna i. : vivier, piscine, M. 
L. 6531, d'où piscînârius ; pisclnënsis ; piscôsus, M. 
L. 6533 ; pisculentus ; pisceus, -a, -um (Cassiod.) ; pis-
ciculus, -i et *pisculus, M. L. 6533 a ; pisciunculus 
(Anthim.) ; piscicapus, -l m. ; piscisalsus (Ed. Diocl.)? 
porcopiscis, M. L. 6664 ; piscàriola : ■xanuajd-zuç 
(Plin. Valer.). Celtique : britt. pysc, pyscod, piscadur. 
Il n'y a pas de nom indo-européen commun du « pois

son ». Certains noms sont propres à un groupe, ainsi 
skr. mdtsyah, av. masyô ou si. ryba, d'autres à de petits 
groupes dialectaux : gr. i%^Ç, arm. jukn et lit. zuvis. 
Lat. piscis diffère de la forme thématique de got. fisks, 
etc., et irl. iàsc a un autre vocalisme. Ces trois mots 
sont apparentés, mais le détail des formes ne con
corde pas. 

pisinnus {pitinnus), -a, -um, adj. : petit (Marcel!., 
Peregr. Aeth.) ; substantif pisinnus, -a : petit garçon, 
petite fille. Cf. Labeo ap. Schol. Pers. 1 , 4 : crudumman-
duces, Priamum Priamique pisinnos (cf. II. 4, 35) et 
App. Probi : pusillus non pisinnus. Sans doute mot du 
langage enfantin ; cf. pipinna, pitulus, pitinnus, *pi-
tilus et pûsus, pusillus. M. L. 6550, pisinnus, pitzin-
nus. B. W. petit. 

pistillum ; pistor : v. pinsô. 

pistrîx, -ïcis f. : sorte de monstre marin, scie, espèce 
de squale ; nom d'une sorte de navire ; constellation de 
la baleine. Rare, surtout poétique. Déformation, sans 
doute par étymologie populaire, du gr. repUr-nç, dont 
la transcription correcte pristis est, du reste, attestée. 
Virgile emploie pistrîx comme nom commun dans la 
description de Scylla, Ae. 3, 427, postrema immani cor-
pore pistrix, et Pristis comme nom propre pour désigner 
le vaisseau de Mnesthée, Ae. 5, 116, uelocem Mnestheus 
agit acri rémige Pristim. Composé : pistriger (Sid.). 

pïsuin, -ï n. : pois [Pisum aruense). Non attesté avant 

Varron, mais ancien, comme le prouve le 
Pîsô. (cf. Caépiô). M. L. 6543. Un d iminua ^ g n o * | | 
est supposé par les formes romanes du type ît i p l s ^ W 
M. L. 6534. Celtique : irl. piss, britt »«-• J ****&$$ 
v. angl. pisu. ™ ' g e r m**iqu<| | 

Emprunt. Le grec a utaoç « pois », ^Vec un A ^ 
neutre Trttrov. n a°Ubletf 

pitinnus : CIL VI 35915. Doublet de p«£ n a M 
pit tacium, -ï n. : emprunt au gr. TUTTOCXIOV « taKi S 

à écrire, billet ».TAttesté à l'époque impériale l t S 
vers sens : compresse (Gels.) ; étiquette, billet d ^ ^f l 
bola (Pétr.) ; pièce de cuir pour raccommoder d* ^ " ^ 
liers (Vulg.) ; affiche, placard (Aug.), quittance ^ 
(Cassiod.). M. L. 6547 (souvent dans le sens de « ^ - ^ 
fon », puis « vétille ») ; cf. fr. rapetasser. * c h i^ 

Dérivés : pittaciolum : sorte de scapulaire • ■ 
ciàrium « taxe prélevée pour le délivrement d^ 
autorisation » (Lex Métal. Vispasc, CIL II 5134 ï n e 

pïtuïta, -ae t. : gomme, résine qui s'écoule H 
arbres ; et « mucus, pituite, rhume ». Ancien (C ? 
usuel. Souvent scandé trisyllabe pïtuïta (cf. fortuit 
gràluïtus), d'où *pippïta [pipita, CGL II 15ii 4) > f ' 
pépie, M. L. 6549 ; B. W. s. u. ; germanique : y. h a 
pfipfis, etc. Panroman, sauf roumain. 

Dérivés i pïtuïtàrius : -a herba « herbe aux poux h 
Plin. 23, 18 ; pUuïtôsus; pituitàs; pituilô -as (Mul' 
Chir.). 
V. pïnus. 
pitulus, -ï m. : doublet de pisinnus dans Anton 

P l a c , Itin. 34, p. 181, 13 Geyer. M. L. 6544 a. 
pius, -a, -um (piius ou plus avec £ longa dans les ins

criptions, d'où pïus dans les langues romanes, cf. M. 
L. 6552 ; pas de comparatif ; le superlatif piissimus 
blâmé par Cic , Phil. 13, 19, 43, est fréquent à l'époque 
impériale ; on trouvé aussi pientissimus (d'après bene-
ficus, -ficentissimus), dont a été tiré un positif piëns) : 
pieux (sens sacré et profane), qui accomplit ses devoirs 
envers les dieux, envers ses parents, etc. : pius Aeneas; 
pius in parentes, Cic, Off. 3, 23, 90. A peut-être signifié 
à l'origine « [au cœur] pur » ; piô a souvent le sens de 
« purifier », par suite « effacer par un sacrifice, expier » : 
piâre damna, fulmen ; cf. Ov., M. 8, 483, mors morte 
pianda est ; de même expiâre, cf. Pers. 2, 33 [puerum] 
lustralibus... saliuis expiât', Cic, Rab. Perd. 4, 11, ex-
piandum forum Romanum a nefarii sceleris uestigiis. 

Dérivés et composés : pietàs : piété (envers les 
dieux, les parents) ; sentiment du devoir ; à l'époque 
impériale apparaît le sens de « pitié », cf. Suét, 
Dom. 11, 5 : permittite, Patres conscripti, a pietate ues-
tra impetrari... ut damnatis liberum mortis arbitrium 
indulgeatis. Ancien, classique. Panroman, sauf rou
main. M. L. 6485. — Pietâticultrïx, composé poétique 
(Pétr.). 

piô, -as : purifier, expier; apaiser, rendre propice; 
honorer suivant le rite ; piâbilis ; piàculum : sacrifice 
purificatoire ou propitiatoire; puis « victime offerte 
en sacrifice » ; et aussi « crime ou forfait exigeant un 
sacrifice purificatoire », sens fréquent dans l'expres
sion piàculum est; piâculô, -as (Gaton); piâmen 
(Ov.) ; piâmentum', piàtiô ; piâlrïx; expia', expiâtw', 
-tor, -trïx, -tôrius ; -tus, -ùs ; inexpiâbilis. 
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I l • • impîô, -as ; impietâs ; impiàmentum (Gypr.) ; 
j p ut/1 ' (Macr.) ; impietô, -as (Ital.)--. 
B ^ ^ t a l i q u e : o s ? - P i l h i u i K P i ° "' o m t ) r - p i h a z 
f§Mot \ pihatu « piâtô » ; peihaner {pi-, pe-) « piandî », 
J|iâtuS '« r - a e ^ volsq. pihom « pium » ; ombr. piha-
||arr- ^ î ^ j j »., Sans correspondant exact ailleurs. Un 
H ' ^ T a v e c pûrus a été souvent supposé {pïus de 
îpP? r ?) mais ne se laisse pas démontrer. 
Wff pïcis f. : poix.î Ancien. Panroman (sauf rou-
W ^ 5 \L h. 6553. Celtique : irl. picc, britt . pyg, pek ; 
^ 'aue : v. angl. pïk « Pech » -, de là finn. piki. 
^ n é r i v é s et composés : piceus : de poix, d'un noir 

oix; substantif féminin picea : pesse, sorte de 
^ ^i M- L.- 6 4 7 9 "' Piclnus : ~a uîtis' p l i n - 1 4 ' 4 2 ' 
$^lius ' enduit de poix, sur lequel a été reconstruit 
pl£- -as, M. L. 6477, d'où appicô, M. L. 547 ; irh-
pl-C°5 M . L - 4 3 0 8 "> pùàrius, M. L. 6478, d'où picâria : 
fnderie de poix; pïcûk : un peu de poix (tardif), 
S L. 6483, etpicillum (Orib.). Cf. encore M. L. 6480 
*picldus; et juccius = pïnus (Orib.). 
Ci le dérivé gr. iziaaa et v. si. pïcïlxï, v. r. pïkûlù, 

pif(iSj qui attestent l'antiquité d'un thème */HÀ--
obe »--- O m D r - P e i u <l. P i c e°s » repose sur *pik-yo- ; 

r Jrnation parallèle à celle'de lat. piceus, mais différente, 
placenta, -ae f. : gâteau plat. Emprunt au gr. TCXOC-

X -OUVTOÇ (la forme latine est faite sur l'accusatif) 
déformé par un rapprochement avec placeô. Attesté dès 
Caton. Conservé en roumain. M. L. 6556. 

Dérivé : placentârius (Dig.). 
1°placeô, -es, -uï (et impersonnel placitum est), -ère : 

plaire à. Usité de tous temps. Panroman. M. L. 6557 ; 
B. W. s. u. 

2° plâcô, -as, -âuî, -âtum, -are : apaiser. Ancien, 
usuel, classique. M. L. 6555 (formes romanes rares). 

Placeô a sans doute commencé par être un imper
sonnel « il semble bon, il plaît, il agrée »; cf. si dis 
placet ; senatui placuiî {placitum est) ; sic placitum est 
(cf. gr. ë8o£e) « ainsi en a-t-il été décidé ». A ce sens se 
rattache placita, -ôrum « opinions agréées, décisions, 
principes » ( = gr. Bàyiiaia) : ueterum, sapientium pla
nta, etc. 

A placeô correspond le causatif plâcô « je tâche de 
iaire agréer à, de plaire à » ; d'où « j 'apaise, je récon
cilie ». Pour l'opposition des quantités, cf. sedeô/sêdâre. 
Toutefois, le rapport avec placeô n'était plus senti ; et 
plâcô, qui se confondait par le sens avec pâcâre, dérivé 
de pôx, a fini par disparaître ; pâcàtus a remplacé plà-
càtus, etc. 

Dérivés et composés : 1° de placeô : placor (Vulg.) ; 
placentia (Apul.) ; placitiô « satisfaction » (S* Jér.) ; 
placibilis (Tert.) : plaisant ; demeuré dans les langues 
romanes, mais, influencé par pàx, a pris le sens de 
« paisible », cf. M. L. 65.58 ; placidus : qui ne signifie 
plus « qui plaît », mais « paisible, apaisé » (joint à 
lénis, quiêtus), M. L. 6560; placiditâs; placidô, -as; 
placidulus, implacidus (Hor., Carm. 4, 14, 10 ; cf. gr. 
àvfyiepoç, ôbrpqtttvTOç) ; placiiô, -as (Plt.) ; placiuus 
(Gloss.). Cf. encore placitum, demeuré dans les langues 
romanes au sens d,e « débat juridique », fr. plaît, 
plaider, M. L. 6561, B. W. s. u., et celtique : galL 
plegyd ; *placicâre, M. L. 6559 ; complaceô : qui, à 

l'époque de Plaute, marque l'aspect déterminé ; cf. 
Plt;, Amp. 106, quantusque amator [Iuppiter] sit, quod 
complacitumst semel (si toutefois ce n'est pas le par
fait de *complacéscô) ; repris à partir d'Apulée, mais 
avec valeur augmentative. Usité surtout dans la 
langue de l'Église ; displiceô : déplaire (et displacére 
supposé par les formes romanes, M. L. 2681) ; per-
placeô. 

2° de plâcâre : plâcâbilis, -bilitàs et implâcâbilis 
( = a7rpàuvToç, av^xeaxoc), -bilitàs; plàcâmen, -men-
tum; -tiô; -tôrius; -trïx; dêplâcô (tardif). 
L'hypothèse suivant laquelle placet, plâcô appar

tiennent à une racine signifiant « être plat » (d'où « apla
nir »), cf. plancus, n'a dans le sens du groupe latin au
cun appui précis (sauf peut-être dans placidus). Cf., du 
reste, tokh. B plâki « entente »>. 

1° plaga, -ae f. (usité surtout au pi. plagae) : filet 
de chasse qu'on tend au travers d'une route, etc., par 
suite-« piège »; rideau tendu (cf. le suivant). Ancien 
(Plt.), technique, usuel. De là : plagula, -ae f. (et pla-
gella) : rideau de lit, de litière; lé d'étoffe; bande de 
papier; implagô, -as (Sid., d'après irrêtiô). 

2° plaga, -ae f. : étendue, espace (céleste), zone. Se 
dit du ciel et appartient au vocabulaire poétique et 
postclassique : caelï plaga (Poetaap. Cic. Diu. 2 ,13, 30), 
aetheria plaga ; orientâlis, septentriônàlis plaga. Il n'y a 
guère que dans Tite-Live que le mot désigne une région 
terrestre. M. L. 6562 a. Sur latin médiéval plagia, v. 
Aebischer, Vox Rom., 1936, 225; B. W. plage. 

On admet souvent que les deux plâga sont un même 
mot à l'origine. Le sens premier serait « chose étendue » 
(cf. 7réXayoç?)l; on invoque un développement de sens 
comparable dans gr. Ça>v7]. Mais l'hypothèse ne s'im
pose pas. La communauté de sens est vague et la place 
de lat. *plag- dans une racine dissyllabique est insolite. 

plâga, -ae f. : coup, par suite « plaie ». Identique au 
gr. 7CXT)Y*] (dor. 7cXâyà), auquel il est peut-être emprunté, 
mais s'explique aussi bien comme proprement latin ap
parenté à plangô, q. u. Ancien, usuel. Panroman. M. 
L. 6562. Irl. pldg ; britt. pla « fléau ». 

Dérivés et composés : plàgôsus : qui aime à frap
per ; plein de coups (Hor.) ; plâgô, -as (langue de 
l'Église), M. L. 6563 ; plâgâlis (tardif) ; plâgigerulus, 
plâgipatida, sescentoplâgus, composés plautiniens. 
plagium, -ï n. : vol d'homme, plagiat. Emprunt au 

gr. rcXaYiov. 
Dérivé : plagiârius (classique) : qui mancipium uel 

pecus alienum distrahit seducendo, CGLIV 548, 21 ; qui 
inducit pueros et seducit seruos, CGL IV 548, 20, d'où 
Venus plagiària (Maiuri, Parola del Pass. 3 (8), 162). 
Le sens de « plagiaire » apparaît dans Mart. 1, 53, 9 ; 
plagia, -as ; plagiàtor ; plagiâtîcius. 
plagâsia, -ae f. : sorte de coquillage, Plt. , Ru. 298 

{plagùsiàs striàtàs). Sans doute de *pelagusia, influencé 
par plaga « filet »? 

plancus, -a, -um : aux pieds plats (glosé 7tXaTii7touç, 
oxeyocv67rouç) ; usité comme cognomèn (Plancus, Plan-
cius, Planciânus). Le féminin planca, substantivé, a dé
signé une « planche » ; cf. P. F. 259, 5 : plancae tabulae 
planae ; ob quam causam et planci appellantur qui supra 
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modum pedibus planis sunt; cf. M. L. 6455 et 6571, 
*plancula, et germ. planke (dialectal)-î Non attesté en 
dehors de Festus et des gloses. Cf. plânus et plautus. 
A pu se confondre en partie avec palanga, devenu pa-
lanca ; v. M. L. 6455. 

Formation populaire, comme mancus et comme plau
tus. Il y a aussi -k- dans gr. TûéJc, (gén. 7rXax6ç) « surface 
plate », lett. pluoku, plakt « devenir plat », plakans 
« plat », etc. On peut se demander si la forme de plancus 
ne proviendrait pas de l'influence d'un présent %k nasale 
infixée du type de iett. pluoku, non conservé en latin 
à date historique. V. plânus. 

planêtae, -ârum f. pi. : les planètes. Emprunt savant 
au gr. uXocv^xat (et 7rXàvï)Teç) qui a remplacé stellae 
errantes, erràticae ou erronés (Nigid.). 

plangô, -is, -xï, -ctum, -ère : frapper (sens ancien, 
conservé par la langue poétique) ; spécialisé dans le sens 
de « se frapper [la poitrine, les cuisses en signe de 
deuil] », puis, à l'époque impériale, s'emploie comme 
terme expressif et pittoresque pour dire « se lamenter 
sur » et « plaindre » (et même « pleurer »), sens conservé 
dans les langues romanes. M. L. 6572 (panroman). 

Dérivés et composés : plangor ; planctus, -ûs, pan-
roman, sauf roumain, M. L. 6570 ; planctiô ; planc-
tuôsus (d'après luctuôsus) ; planctiger ; plangimônium 
(Vict. Tonn, d'après tristimônium) ; complangô, de
meuré dans les langues romanes, M. L. 2100; dë-
plangô, formé sur dêfleô, déplôrô, dont il est le syno
nyme poétique. 
V. aussi plâga. 
Formation expressive comme clangô. Les formes ver

bales du latin ont été bâties sur un présent à infixe 
nasal qui n'a pas de correspondant dans les autres 
langues. La racine fournissait un présent radical athé-
matique, comme on le voit par les formes dérivées 
attestées ailleurs et par ^alternance k/g : gr. rcXTJaato 
(de *plâk-yô) « je frappe, je blesse », avec un doublet 
à sonore, 7rXàÇ<o « je frappe », que les anciens signalent 
en éolien et qui figuré chez Homère (<& 269, e 389, M 285, 
etc.), parf. Tz£n\â.yy.a.i. (ion.-att. ■Kbtkr}yyi(x.i), aor. dor. 
7CX5YCCÇ à côté de att . È7rXà-pr}v, hom. è7rX7)Y7]v, aor. fac
titif hom. Tzhôçr)yov. Le got. *fiokan, dans faiflokun po 
« èx67TTovTo aùxTJv », L. VIII 52, est remarquable : on 
y voit l'emploi de la racine pour la manifestation du 
deuil ; c'est le sens du mot latin. Le v. h. a. fiuohhôn 
« enchanter, maudire » n'est pas moins intéressant. Le 
V, si. a plaêo sg « xXaloj, 7rev8ô, OpTjvôi », le lit. plakù, 
plàkti « battre » ; le baltique et le slave n'offrent que k. 
— La formé plâga, gr. dor. irXâyi (ion.-att. 7TXTJYT)) 
« coup » est commune au grec et au latin. 

L planta, -ae f. : plante du pied. Ancien (Plt., 
Cas. 845), usuel. Panroman, sauf roumain. M. L. 6576. 

Dérivés : plantâris ; n. pi. plantâria « sandales » ; 
« talonnières » ; planta, -as : enfoncer en terre avec le 
pied, cf. planta suivant ; supplanta : mrooxeXtÇcû, pe-
dem suppônere, 
La forme planta ne se retrouve exactement nulle 

part ; comme unda, ce doit être un substantif fait secon
dairement sur un présent à infixe nasal qui n'est pas 
conservé. La racine *{s)pleth9- étant dissyllabique, cette 
formation à infixé est une création italique : comme le 

hic 
suit 
plantas 

baltique, l'italique a développé ce type - 1 i-
un présent — tout secondaire — du même t6 ^ § 
splisti « s'étaler », en face de spleêiù, spfaf *.'.**$L 
lett. plesu, plest. De même qu'en grec, c'estV**111!^! 
*{s)peth9- qui a fourni les formes verbales • t y $ l 
et il ne reste de *{s)pleth9- que des formes'n*^- ^ k s i 
telles que gr. TTXCXTUC « large » en face de sltr ? ^ 8 P l 
avec un autre vocalisme, lit. platùs -, cf. fr. p{a?rl, Qfl î 
tus, it. piatto, etc. La racine fournit le nonTd $ S | | 
plates du corps : gr. àjio-TcXàxT] « omoplate » e t ^ f ^ S S É 
« omoplate », v. si. plesCe « épaule ». p 0 U r j e " ^ p 
« plante du pied », cf., avec d'autres f o r m a t ^ ^ P 
si. plesna et v. pr. plasmeno. — V. plânus. 10nS' SB 

V. plantâgô. . - ^ 

II. planta, -ae f. : tige, rejeton qu'on détach* H I I 
souchse ou des troncs pour les planter ; cf. Vg a « ^fi 

: plantas tenero abscindens de corpore matrùm I j ^ f l 
itsulcis; « plant», cf. Gat., Agr. 70, 1, herbaesah^^ 
mtas très. Le sens de « plante », qui apparaît da ' i^É 

langues romanes, M. L. 6575, n'est pas attesté dans î ^ i 
textes : le latin dit herba. Ancien, usuel. Panrom ^ 
sauf roumain. Le germanique a emprunté plant<^Ê 
planta : v. h. a- pflanza, -zôn ; de même le celtinu fi* 
irl. cland « plantô" », etc. ]■') 

Si planta est le substantif postverbal de planta « « ^ 
foncer avec le pied », spécialisé dans la langue nistiau 
au sens de « enfoncer les rejetons, planter » (cf. p ^ 
de pugnô) et conservé dans les langues romanes, M h 
6578, l'identité de planta « plante des pieds » et 'planta-'' 
« plant » serait secondaire. Les dérivés sont d'ailleurs 
les mêmes : plantâris, plantârium. Outre planta, plan. 
tula, plantô a les dérivés ordinaires : plantâtiô, plantâicr 
du reste tardifs. Les langues romanes supposent aussi 
une forme plantô, -ônis, M. L. 6579, et *plantio > fr 
plançon. Composés : complantô (tardif : xaTatpuTcûw) ♦ 
déplanta ; ex-, re-, trâns-plantô (tardif, Ital.) ; plantiger 
(Plin.). 

plantâgô, -ini8 f. : plantain (Plin.). Panroman, M. 
L. 6577. 

De planta « plante (du pied) » ; à cause de la forme 
des feuilles de la plante ; pour le suffixe, v. Ernout, 
Philologica I, 165 sqq. 

plantô : v. planta. 

plânus, -ï m. : vagabond, charlatan. Emprunt au 
gr. îrXàvoç (Gic, H or., Pétr .) . î 

planas, -a, -nm : plat, uni, plan (à deux dimensions) ; 
au sens figuré « qui va de soi, facile, aisé » (opposé à 
arduus) ; « clair, évident » (sens qui s'est développé dans 
plânum facere, explânâre « aplanir les difficultés, expli
quer »). Gf. plané adv. « clairement, uniment, tout à 
fait » ; plânissumê, qui servent dans la langue familière 
à appuyer une affirmation forte, comme ualdé. Ancien, 
usuel. Panroman, sauf roumain. M. L. 6581. Substan
tifs : plânum : plaine ; dé plànô « de plain-pied » ; plana : 
plane, doloire, M. L. 6567, d'où plânula : è-yxoirG; 
(Gloss. Philox.), demeuré dans les langues romanes, M. 
M. 6580. 

Dérivés et composés : implânus (rare, tardif) ; plà-
nitiés {-tia) f. : plaine, M. L. 6574 ; plânitûdô : ôjiaXta 
(Gloss. Philox.) ; plânitâs (Tac, Diol. 23,6) ; plan* 
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//Vom.) '■> plânô, -à* {demeuré dans les langues 
pff7* ' jtf h. 6568) ; plànâris ; plânârius, tous deux 
fi^neSkart- Gap., Amm., Cod. lust. (M. L. 6569) ; 
mrdifs,_ ^ fp^ul. Nol.) ; complânô ; displânô (Varr.) ; 

jni-'l?^,M- L- 3 ' 0 5°i e t l e u r s <iérivés : implànô (Vulg., 
B^â^e ' imp l à n u s ) ' plàniloquus (PU.) : plânipès, -pe-
W&QL aussi *plania, M. L. 6573. 

e trouve à comparer que des mots assez diffé-
[Qn f gaulois a le nom propre Medio-lânum ; mais 

^,w de -lânum y est inconnu ; aucune forme d'une 
83pe n S celtique ne donne lieu de croire que ce soit 
I f jp^g „ : Medionemetum signifie « sanctuaire du mi-
E|pJain

t .lânum doit indiquer quelque notion religieuse. 
%ê$t avec le verbe lit. plôti « aplatir, étendre », lett. 
I p ? étendre une couche mince » que se groupe l'adjec-
I t ï K „#nas « mince », lett. plans « plat, mince », ainsi 
5 $ le substantif lett. plans « aire ». D'autre part, Vô 
S* présente lat. explôrâre (arm. Zrt/c « trottoir » est 
l|^fl J^ent pour qu'on puisse en tirer parti) engagerait 
Réparer irl. Wr, gall. ZZawr « sol », v, angl. flor - - ' 

Il doit y avoir eu une racine *pete-, *plâ 
sol, 

indi-
ï "̂ant « c e °lu* e s* P^a t ' étendu » ; cf. gr. TTÉXOCVOÇ, dési

rant des objets plats, TréXay^̂  la surface, de la mer»; 
paia/rt, palma, plancus et planta, piaulas. Groupe 

oCu clair. 
C'est à *plattus, du gr. 7rXaTÛç, que remonteraient les 

(ormes romanes du type plat. M. L. 6586 ; U. W. s. u. 
plasmô, -as, -âuï, -â tuin, -are : façonner, modeler 

(l'homme). DénominatifTtiré de 7cXàa{z<x, avec le sens de 
tkhw»* qu'on trouve dans la langue de l'Église (Tert.. 
Vulff-, Ambr., etc.) ; plasmâtiô (Hier.), -lor, -lûra (Orib., 
Tert.) ; replasmô (Irén.) -, Apicius a plassô, -as emprunté 
directement du grec. Cf. plastica, -càtor. 

platalea, -ae ; platea, -ae f. : sorte d'oiseau de mer, 
fspatule, butor ou pélican. Platale.fi est dans Cic., N. 
D. 2t 124 ; platea dans Plin. 10, 115. De 7rXa-njç, -reta? 

platanus, -ï (n. pi. plalanûs,Vg., Cul. 12.3) f. : pla
tane. Emprunt au gr. KXàravoç, d'où platanëtum, at
testé seulement dans les gloses; les écrivains emploient 
plotanôn, -ônis = gr. 7rXaTavci>v. M. L. 6582 ; platanlnus. 
V. Ernout, Aspects, p. 33. 

platea, -ae f. : grande rue, place. Emprunt ancien 
(Plt.) au gr. 7rXaxeïa. M. L. 6583 ; passé en germanique : 
got. plapja « Platze ». 

Dérivé : plateola. 
platênsis [plac-) : semelle. Mot très rare et tardif 

(Aus., Anthim.). Cf. le suivant.! 
plates(s)a, -ae {platis{s)a f. : plie, poisson (Aus.). 

Semblé emprunté au grec; cf. 7uXaTÛç. M. L. 6584. 

platô, -ônis m. : cerf (Apic). D'après .1. H. llofmann, 
hypocoristique de platyceros — 7rXa-njxep<oç (Varr., 
Plin.). Peut-être mot étranger. 

*platttlS : v. plânus. 

plaudô (plôdô, Varr., Men. 166 ap. N7on. 478, 4 ; 
-deô, -diô, -îs, bas latin), -is, -sï, -sum, -erc : battre 
(transitif et absolu), frapper l'un contre l'autre, faire 
claquer, claquer; spécialement « battre des mains, ap
plaudir ». Ancien (Enn., PU.), classique^ usuel. 

Dérivés et composés : plausus, -ûs m. : claque
ment, applaudissement ; plausor (plauditor, Gloss.) ; 
plausibilis ; e t , à basse époque, plausiô, -ônis; plau-
silis; plausitô; plausâre, M. L. 6587. 

ap plaudô ; applausus, -cor ; complôdô [-plaudô) ; dis-
plôdô « distendre » (Varr., L.ucr.) ; explôdô : chasser 
en battant des mains, huer : Cic , Parad. 3, 26, his-
trio exsibilatur et explauditur ; par suite « rejeter, re
pousser »; explôsiô (Cael. ap. Cic , Fam. 8, 11, 4). Il 
est à noter que explôsiô es.t attesté chez un correspon
dant de Cicéron, tandis que plausiô ne se trouve que 
dans Cassiodore : la langue classique dit plausus ; 
replaudô (Apul.). 
Dans les composés, applaudô est plus fréquemment 

écrit avec la diphtongue au, complôdô, explôdô avec o, 
sans qu'on voie la raison de cette répartition. Cf. coda, 
cauda, etc: 

Mot expressif, avec vocalisme a, à moins que plôdô 
ne soit la forme ancienne et que l'on ait fait plaudô 
par un urbanisme excessif (v. coda). Origine incertaine, 
tin rapport avec plautus \plo-) est possible. 

*pIaumoratum : sorte de charrue à roues en usage 
chez les Raeti, d'après Plin. 18, 172. La forme a été 
diversement corrigée : plauroma.tum, et même ploum. 
(d'après les formes germaniques du type ail. Pflug) 
Raeti: v. Walde-Hofmann, s. u., et M..L. 6609, plçvum. 
De toute façon, mot étranger, non latin : peut-être cel
tique plutôt que rétique, dont le second élément fait 
penser à rota, pe.torritum, e t c 

plaiistruni [plôstrum, Caton, Varr. ; plaustra f., Sid.), 
-ï n. : chariot à deux roues, tombereau (strïdëns p., 
Vg., O. 3, 536; Ov., Tr. 3, 10, 59). Ancien (Cat., PU.), 
usuel, classique. Concurrencé par carrus, n'est demeuré 
que dans quelques dialectes romans, M. L. 6588 ; le 
hret. arm. pleustra peut provenir du français. 

Dérivés : plôstellum.; plôstràrius ; plôstràlia ; plaus-
trilûcus « qui luit comme le Chariot » (Mart. Cap.) ; 
plôstror, -âris : faire le charretier (bas" latin). 
La graphie avec au peut être un « hyperurbanisme », 

avec influence de plaudô. La plupart des termes dési
gnant des véhicules sont empruntés. Gaulois? Cf. ploxe-
num? 

plautns [plôtus), -a, -lim : -i appellanlur canes quo
rum aures languidae sunt ac flaccidae, et latius uidentur 
patere, P: F. 259, 1. Un doublet dialectal, d'origine om
brienne, plôtus, est signalé par Fest. 274, 9, avec le 
même sens que plancus : (plotos appellani) Vmbri pedi-
bus planis Oiatos. Hinc soleas dimidiatas, quï^bus utun-
tur in uenando (quo planius pedem ponant uoycanl semi-
plolia, cl... (Macciyus poêla, qui V/nber Sarsinas erat, 
a. pedùm planilia inilio Plolus, postea Plautus coeptus 
est dici. C'est ce dernier sens qui est passé dans les 
langues romanes ; cl. M. L. 6589. 

Formation populaire, comme plancus. Plautus est-il 
un « hyperurbanisme » pour plôtus? V. plânus. 

plêbs, plêps {plêbis), -bis et plèbes, -ei (-ï) f. (le mot 
hésite entre la 3e et la 5e déclinaison ; les formes du 
second type sont les plus anciennes ; le nominatif plëbës 
est dans Enn., Se. 228; Lucil. 200; CIL I2 583, 12 
(123/2 av. J .-C), 585, 78 (111) ; pleps est attesté dans 
les manuscrits de Cic, Pis. 64, et confirmé par la mé-
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trique dans llor., Ep. I 1, 59 ; épigraphiquement : 
pléps, CIL XII 4333, 1, 12 (11 ap. J.-C.) ; gén. plebei 
et plebi dans les mêmes inscriptions de l'époque répu
blicaine, CIL I2 582, 7 et 15 ; et aussi plèbe (avec e 
fermé), 585, 11 (et plebi, 1, 6) ; cf. plébi-scïtum et tri-
bûnus plëbi; abl. plëbë dans Ov. et Juv.) : plèbe, en
semble des citoyens romains qui ne sont pas nobles. 
Plèbes a populo eo differt quo species a génère; nam àp-
pellatione populi uniuersi ciues significantur, connume-
ratis etiam patriciis et senatoribus ; plebis autem appel-
latione sine patribus et senatu ciues significantur, Just., 
Inst. 1, 2, 4 ; cf. citation de T.-L. 2, 56, 12, faite au mot 
populus. Par suite, « multitude, populace » (notamment 
opposée aux clercs Vans la langue de l'Église). Diffé
rent d'abord de populus (v. ce mot), s'est ensuite con
fondu avec lui ; mais les exemples de plëbs dans le sens 
de populus sont très rares. Ancien, usuel. N 'a survécu 
que dans quelques parlers italiens. M. L. 6591. Passé en 
britt. plwyj. 

Dérivés et composés : plëbei[i)us, -a ; plëbitâs (Cat., 
Cass. Hem., d'après cïuitàs) ; plëbëcula (et tardif plë-
bicula) ; plëbi[s)scïtum : décret, décision de la plèbe 
(ancien juxtaposé opposé à senâtûs cônsultum) ; plë-
bicola (Cic, formé d'après Publicola). 
On admet généralement que plëbs a été refait sur 

l'accusatif plëhem d'après le type urbs/urbem; mais 
piëbës peut représenter l'élargissement en -ê- d'un an
cien nom radical *plëb- (cf. sëdës, etc.), d'après proies, 
pûbës. 

M. H. Pedersen, La 5e déclinaison lat., p. 62 sqq. et 
70 sqq., signale et semble accepter l'hypothèse de Brug-
mann suivant laquelle lat. plëb- reposerait sur *plëdhw-
et serait à rapprocher de gr. TOCQQVÇ, hypothèse ingé
nieuse, mais où l'on ne peut voir plus qu'une possibilité, 
la seule admissible, il est vrai, parmi les étymologies 
indo-européennes proposées. Le mot ne peut-il être em
prunté, comme urbs et, sans doute, populus? 

I. plectô,-is,plexï [plexuï), plexum, plectere. tresser, 
entrelacer, enlacer. Ancien, technique et rare ; ni dans 
Cicéron, ni dans César, sans doute pour éviter l'ambi
guïté qui résulte de l'homonymie de plectô « frapper »; 
usité surtout au participe plexus « tressé, entrelacé » et 
au figuré « embrouillé, ambigu » ; cf. perplexus (qui 
n'est non plus ni dans Cicéron ni dans César). Celtique : 
gall. plethu (de *plettô) ; irl. clechtaim. 

Dérivés' : plecta, -ae f. : entrelacs (Vitr.), M. L. 
6591 a ; britt. pleth ; et des composés en com- : cymhlyg, 
cymmlith, etc. (v. J. Loth, p. 156) ; plectilis : enlacé, 
embrouillé (Plt., Prud.) et repleclilis (Ital.) ; plectûra. 
Les composés ont tantôt la forme déponente, tantôt 

la forme active : amplector (variante amploctor, cité par 
les grammairiens, cf. Thés. T 19.89, 21, dont Vo est 
obscur) et archaïque amplectô : embrasser [sens phy
sique et moral) ; embrasser la cause de ; amplexus, -ûs 
m. ; amplexiô, terme de métrique traduisant È7rt7rXoxrj. 
De amplexus dérive l'intensif amplexor, -âris (arch. am-
plexô), d'où amplexâtiô ; examplexor. 

complector (complectô) : embrasser, étreindre (sens 
physique et moral) ; et aussi « contenir, comprendre « ; 
compleaus, -ûs : étreinte, embrassement ; connexion 
( = gr. ou(x7rXc»c7J) ; complexiô : complexion, combinai
son. Terme de la langue de la rhé torique et de la philo-

mots 
sophie qui a servi à traduire différent* 
ouvafpTjmç, ouvaXoiçT), SIXT^OC, rcepuSSoç", " ^ gr?fl 
complexluus {conjiexluus) ; complexor -<jr- . Yl<Jutf 
peut-être demeuré en roumain, M. L.2102) 

implectô : entrelacer ; implexus, -ûs ; imni ._ 
perplexus, -a, -um ; perplexiô (tardif) ; perpî

 l°" 
plexitâs; perplexor, -àris ; perplexâbilù (Plt f*'7* ' ^11 
sente le même type en -sus que dans pexus *\ 

A côté de plectô il existe un intensif de il A SP 
cine en -a, et sans le / suffixal, usité surtom H ^ - I S 

(cf.' 

es ïnsr1ti*z lM 

surtout dan 4 8 
composés applicô, complicô, explicô, implicô l f S 
-as, -cupô, -as en face de dûcô, -is ; capis • ~^M 
d'après ces composés qu'a été refait le simn'lo*!/: ? ^ l 
lieu de *plecô attendu (cf. sculpô d'après ïnscul - M 
Cet intensif paraît être sans rapport, tout au*m * % 

moin£| 
■re dajf 

1 
l'origine, avec le dénominatif de -plex qui fieu 
duplicâ, multiplicô : 

plicô, -as, plicâul et plicuï, plieâtum. et pliciturn / ^ 
im dans les composés : plier, replier (poétique et i l 

pticuiiï 

classique; demeuré dans les langues romanes M 
6601, plîcâre et *pîclâre, fr. ployer et plier- cf *' 
6600, *plîca, et 6602, *plicta ; 6603, *pliciôr)a) 
cârc, M. L. 7222 d. Celtique : britt. plyg « pn „ 

Dérivés : plicàtilis ; plicâtrlx ; plicàtûra • 
(Prud.). 
ap-plicô, -âui (-ut non. attesté avant Qjc ] .«< ^ 

(-iium non attesté avant Pétr.) : absolu et transit!! 
« aborder, se diriger vers » et « appuyer, appliquer ?■ 
(sens physique et moral) ; « ajouter » (tardif). M. I, 5/ji; 
et 549, *applîctum. .;• 

circumplicô (Cic.) ; complicô : plier, rouler, enrouler^ 
dans la langue des mathématiques, « multiplier », M, L' 
2102 a ; dëplicô. (Greg. M.( displicô : dissiper, déplief: 
(Varr.?, Gloss., Greg. M.), M. L. 2680 ; explicô : dérouler 
développer, déployer ; au sens moral, « expliquer ». (cf. ex-
plânô) ; M. L. 3052 et 3053, explicitum ; B. W. sous exploit 
implicô : enlacer, enrouler, entortiller ; engager (sens phy-; 
sique et moral ; d'où le sens de « employer s en franï 
çais, M. L. 4312, « emplette », de *implïcta, M. L. 4313 ^ 
B. W. s. u.) ; embarrasser; impliquer; implicite adv.;) 
implicâtiô, -mentum, -lûra ; implicïscor, -eris (PU.) ; inï 
terplicô (Stace) ; perplicàtus (attesté, avec tmèse, dans 
Lucr. 2, 394) ; replicô (ancien, usuel ; synonyme, tardif 
de répéta, reuoluô), -âliô, -âbilis. 

La même racine *plek- a fourni un mot -plrx qui 
figure comme second terme de composé dans des adjec
tifs multiplicatifs : sim-, du- (v. duo), tri-, multi-plex, 
etc., peut-être dans supplex « qui se plie en se proster
nant « (= submissus) et dans une forme ipsiplicês con
servée (ans les gloses, où elle est expliquée par <XÙTÔ-
TC-ruxTa <pûXXa, CGL II 91, 66. On trouve aussi, à partir 
d'Arnobe, complex, fréquent dans la langue de l'Église, 
avec un sens péjoratif; cf. Isid., Or. 10, 50, complex 
qui uno peccato uel crimine alteri est applicaius ad ma-
lum; ad bonum uero numquam dicimus complicem : 
« complice ». Complex semble indépendant de complicô, 
qui est beaucoup plus anciennement attesté et n'a pas 
<ce sens de « rendre complice, impliquer dans une af
faire ». Tous ces mots, étant des adjectifs, ont été, 
malgré leur origine, assimilés à des thèmes en -i- ' 
l'ablatif est simplicl, duplicl (à côté de simplice), le 
génitif pluriel simplicium. Ces adjectifs en plëx ont 
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doublets des adjectifs en -plus du type 
Ipn t P° luS^ triplus. A ces adjectifs en -plex cor-

h0jilus, d t f / j e p j u s souvent des substantifs en -citas, 
8§§Son4e!1 ^es dénominatifs en -plicô : simplicô (rare), 

' *~iptictiaS'iiiplicô, avec les dérivés en -âtiô, etc. Sim-
picô, ? igg^piié qu'une fois » a pris le sens moral 

3U1 _~ii/Tiip. simule, sans détour » et s'est op-œ J P ' « tT'ciflipliqué, simple 
w##« n j i-j; Les composés en -/?Zus ont seuls subsisté 
B # é à **P ■ r o m a n e s - 5rmpZu5, M. L. 7930 ; du/>Zi*s, 
P ^ s l e S M L 2802-2800 ; .*r£pZus, M. L. 8913; mais 
P S ^ ' est attesté, M. L. 2801 ; le britt. dyblyc sup-
WÊ^A*\icem. Le rapport avec plectô n'est plus senti. 
|g|pse * u p

 e <je pfccrô, -plector se superpose exactement 
S t ^ 6 ^du synonyme v. h. a. flehtan. Gomme dans les 
fiS5611" de sens voisin flectô, nectô, pectô, il s'y trouve 
S o n n e n t de dérivation *-te/o-. Une racine plus simple 
8 $ lie de -plex [du-plex, etc.), qui se retrouve dans 
fP81 ce (je gr. 7rX<b«D « je tresse » et du skr. praçnah 
V^°^Le tressé, corbeille »>.ÎUne forme plus simple 
gr^ouvr g ^ figUre dans gr. SITTXOÇ et lat. duplus, 
ff^'dapla « binas », etc. ; cf. got. twei-fls « doute ». 
î^rffie par le même *te/o qui figure dans plectô, cette 

^ne se retrouve dans le groupe de got. falpan « plier », 
^VaZ's « simple », v. si. pleto « je tresse » et dans la 

ÏVlSie'prâkrite passée en sanskrit /m/a- « pli ». 

Il plectô, -is, -ère (parfait et supin non attestés) : frap-
er e t « punir ».îAttesté depuis Térence (Ph. 220). La 

fangue classique n'emploie le verbe qu'au passif ; l'ac
tif n'apparaît que dans le code de Justinien et dans 
Ausone. Sans doute évité à cause de l'homonymie de 
plectô. 

Dérivé : plectibilis (tardif). 
Cf. lit- plekiu, plékti « battre » (avec la même nuance 

de « infliger une correction » qu'en latin), et peut-être 
plakù, plàkti « battre, fustiger ». L'é de lit. plèkiu doit 
élre la trace d'un ancien présent athématique, qui serait 
indiqué, d'autre part, par l'a de plakù, représentant 
sans doute un ancien o ; l'étymologie n'indique donc 
nullement que lat. plectô ait eu un ë, comme on l'a sup
posé gratuitement. Cf. plangô? 

plectrum, -ï n. : plectre. Emprunt au gr. KX x̂Tpov 
(Cic, Nat. Deor. 2, 59) ; latinisé et passé en germanique : 
Y. angl. pliht, etc. Composés : plectri-canus, -fer, -potëns, 
poétiques et tardifs. 

plëllUS : v. pleô. 

*plë- ; pleô, -es, plëuî, plëtum, plêre : emplir. 
Pleô ne subsiste que dans la glose de Festus 258, 35, 

plentur antiqui etiam sine praepositione dixerunt, et a 
été remplacé par des composés d'aspect déterminé : 
compleô, M. L. 2101; impleô, M. L. 4310, et *impliô, 
fr. emplir, et adimplëre (attesté à partir de Columelle) : 
it. adempiere, v. fr. aemplir, M. L. 165. Une forme de 
3e personne du pluriel en -n- est conservée dans P. 
F. 70, 3, explenunt : expient, cf. danunt, prodïnunl ; sur 
ces formes, v. Stolz - Leumann, Lat. Gram.5, p . 305. 
L'adjectif est plënus « plein », usité de tout temps, pan-
roman, M. L. 6596 ; d'où plëniter, plënitàs, M. L. 6595 ; 
plénitude; plënârius (Gass. Fel.). A basse époque appa
raît plëtûra, d'après 7rX7j6a>pa?, conservé dans quelques 
formes romanes, M. L. 6597 a. 

A côté de plënus a existé plërus (cf. gr. 7rXf)pT)ç) ; cf. 
Fest. 258, 37 : plera dixisse antiques testis est Pacuuius, 
cum ait ( 320) : plera pars pessumdatur. — Plërus ne 
subsiste plus que dans plërusque (formé avec la par
ticule généralisante -que, cf. ubique), rare et archaïque 
au singulier (sauf dans le neutre adverbial plërumque 
« la plupart du temps »), employé surtout au pluriel 
plërïque « la plupart ». Au second terme de composé, 
on a -plës de *plë-t-s (cf. le type superstes, compos) dans 
locuplës. 

Composés de pleô : adimpleô (v. plus haut) ; compleô : 
emplir entièrement, compléter, M. L. 2101 ; irl. complet, 
britt. cablyd ; complèmentum (rare, mais classique) ; 
complëtiô, -tïuus, -tor, -tôrium, incomplëtus, tous tar
difs ; dëpleô : désemplir, vider (rare, technique) ; dêplè-
tûra (Edict. Diocl.) ; expleô : 1° même sens que dëpleô : 
nauibus explébant sese terrasque replebant (Enn.), sens 
non attesté en dehors de cet exemple et sans doute créé 
par contraste avec repleô ; 2° emplir entièrement, com
bler (cf. haz'fKXi)\u., éx7tXir)p6o3) ; explëmentum ; explë-
tiô, -iiuus ; explëtus, M. L. 3051 ; inexplëtus ; inexplëbilis 
{= à7rA-»]<*Toç) ; impleô (= è[m'nOa)y.i)T ancien ; forme 
la plus usitée, M. L. 4310-4311 ; oppleô : venir emplir 
(tient la place de *appleô qui n'existe pas) ; repleô : 
remplir; et « emplir »; replëtus (cf. referciô, refertus), 
M. L. 7222 c ; B. W. emplir ; suppléa : compléter, sup
pléer, M. L. 8466 ; supplëmentum. 

Pas d'inchoatif en dehors du tardif plënescô (Eus-
tath.). 

De plënus : plënilûnium : temps de la pleine lune 
(cf. aequinoctium) ; sëmiplënus ; plënipotëns. 

Enfin, les gloses ont les formes plëminàre : replëre, 
pleminabantur : replebantur, qui semblent supposer un 
substantif *plëmen (cf. -plëmentum dans com-, sup-plë-
mentum). 

La racine dissyllabique signifiant « emplir » fournis
sait un thème d'aoriste de la forme *plë-, pis-, qui est 
conservée dans véd. âprât « il a empli », pûrdhi « em
plis » et dans hom. 7rXî)To. Le présent diffère d'une 
langue à l'autre "et est souvent un dénominatif : v. ïrl. 
linaim, ou une forme ?. redoublement : skr. piparti, 
gr. 7r(|Z7tX7]{ix. Le latin l'a fait sur un ancien aoriste, d'où 
le type pleô. Le sens appelle considération de l'achève
ment du procès ; c'est pour cela, que impleô, compleô, 
etc., ont prévalu sur le simple, dont i l n ' y a qu'une 
trace (en français actuel, la forme remplir a pris le des
sus sur emplir). 

La forme *plë- est, en latin, la seule qui ait survécu 
de toute la racine, à part le mot plus. 

A l'adjectif indo-européen *plno-s attesté par skr. 
pûrnâh, zd pzr'na, v. si. plùnû, lit. pilnas, got. fulls, 
irl. lân « plein », l'italique a substitué une forme ayant 
le même suffixe, mais comportant le plë- du verbe : 
lat. plënus, ombr. plener, abl. pi. « plënïs ». — Pareille 
chose est arrivée en sanskrit, où l'adjectif en -to- est 
pràtâh « empli », comme on a -plëtus en latin, deux 
formes également secondaires. 

Pour plëro- [plërumque, etc.), cf. gr. 7cX7)p6<ù « j ' em
plis », TCXTJPTJÇ « plein ». Le grec â hom. 7rXeïoç, att . nXécùq, 
à quoi répond sans doute arm. li « plein *. 

Le latin n'a pas gardé d'adjectif du type gr. 7«>Xûç 
« abondant », irl. [h)il « beaucoup ». Mais il a le groupe 
de plus (v. ce mol). 

file:///icem


plërns — 516 — 

Quant à *-plë-t- de locuplës, cf. les composés védiques, 
dont -prâ- « qui emplit » est le second terme. 

L'explication de manipulus par *mani-plo-s « qui em
plit la main » se heurte à plus d'une difficulté. 

plërus, plêrusque, -plês : v. pleô. 
-plex, plicô : v. plectô. 
plôrô, -as, -âuï, -âtuiti, -are : se plaindre, se lamen

ter, pousser des cris de douleur ; « plorare flere [incla-
mare] nunç significat, et cum praepositione implorare, L 
e. inuocare : at apud antiquos plane inclamare... In Serui 
Tulli haec est (6) : « si parenlem puer uerberit, ast olle 
« plorassit parents), puer diuis parentum sacer esto », id 
est (j.7i)clamarit, dix(erit diem) », Fest. 260, 4 ; cf. encore 
« endoplorato, implorato, quod est cum quaestione incla
mare. Implorare namque est cum fletu rogare, quod est 
proprie uapulanlis », P.. F. 67, 12. Plôrâre est distingué 
de lacrimàre dans Sén., Ep. 63, 1, lacrimandum est, non 
plorandum ; mais la langue populaire, à laquelle le mot 
semble surtout appartenir (v., en dernier lieu, Axelson, 
Unpoel. Wôrter., p. 28), employait sans doute plôrâre 
comme synonyme expressif de lacrimàre, et c'est avec 
le sens de « pleurer » que le mot est passé dans les 
langues romanes. M. L. 6606. Panroman, sauf roumain. 

Dérivés et composés : plôrâbilis ; plôrâtus, -ûs ; plô-
ràtiô, -tor (tous deux tardifs) ; complôrô (époque im
périale, cf. conquerï) ; dëplôrô (cf. dëfleô) ; implôrô. : 
faire appel a ; implorer; cf. Cic*, Flac. 2, 4 : quem 
enim alium appellem? quem obtester, quem implorent? 
Il est douteux qu'il faille y rattacher explora (sur 

lequel v. plànus). 
Pas . de rapprochement satisfaisant. Mot expressif, 

ïomme fleô, dont le sens s'est affaibli. Le substantif cor
respondant est lacrima[e). 

plôstriim : v. plaustrûm. 

plotta, -ao f. : nom d'un poisson (cyprinus rulilus) 
lans Polem. Silu. — Emprunt récent au gr. 7rXo)-oj (cf. 
lûta), avec influence de *plattus? 

plôtus : v. plautus. 

ploxenum (ploxinum; les manuscrits ont les deux 
armes), -î n. : coffre de voiture. Mot employé par Ga
ulle, 97, 6, et glosé par Quintilien, 1, 5, 8, qui le donne 
omme gaulois : Catullus ploxenum circa Padum inue-
it, et par Fest. 260, 1. Cf. plectô I? 

pluma, -ae f. : plume qui recouvre le corps (diffé-
ïnte de penna, pinna), duvet (cf. plûmàcium, -l « lit 
e plume », conservé dans les langues romanes, M. L. 
511) -, puis « plume » eh général. Ancien (Plt.), usuel. 
Î. L. 6610 a. Celtique : irl. elûm; britt. pluf ; et ger-
lanique : v. h. a. pflum-, et plûmârium : v. h. a. 
flûmàri. 

Dérivés et composés : plûmeus, -a, -um (Plin.); 
plûmula ; plûmella ; plûmàcium (latin ecclésiastique, 
neutre de *plûmàçeus), M. L. 6611; plùmâlis; plû-
màtus ; plumé, couvert de plumes ; et aussi « brodé », 
cf. plûmârius « plumassier, brodeur » ; plûmàtile n. 
« vêtement brodé ou garni de plumes » ; ou dérivé de 
izX<nixi « infusion, eau sale », adjectif créé par Plaute, 
qui le joint à cûmatilis ; sur plûmâtus a été fait plùmô, 

-as « [se] plumer »> ; plûmëscô, -is ; plùmôsus ; dé- lm 
re-plûmis; plûmiger (Plin.), -peda (Catul.). ' 
Terme populaire sans correspondant exact. Le ran 

prochement le plus séduisant est celui qui a été fait 
avec lit. plùnksna « plume », v. pruss. plauxdine « lit d 
plume ». Il faut écarter, à cause du sens, le rapproche 
ment avec v. h. a. fliogan « voler ». Les autres rappel 
chements proposés sont vagues et incertains. 

phimbum, -î n. : plomb ; p. album e étain ». Ancien 
(Cat.), panroman. M. L. 6615, plùmbum; britt. pUvm 

Dérivés : plumbeus « de plomb » (sens propre et 
figuré) ; plumbiô (Polém. Silv.) « plongeon », M. L 
6614, et *plumbiàre « plomber », *plumbicâre « plon
ger », M. L. 6612, 6613 ; plumbàgô : 1° mine de plomb • 
2° tache de couleur de plomb sur certaines pierres-
3° dentelaire, cf. jxoXû6Saiva ; plumbô, -as et circum-
im-, re-plumbô; plumbâtus (fém. subst. plumbàta ' 
1° balle de plomb ; 2° knout) ; plumbàrius ; plumbà-
tûra ; plumbôsus. 
Origine obscure, comme, pour plusieurs autres noms 

de métaux. Sans doute emprunté, comme gr. n6Xu6Soç, 
ji6Xi6oç, Ç>6XI{LOÇ dans plusieurs parlers doriens, etc., •[ 
une langue méditerranéenne (ibère? le plomb venait 
d'Espagne)!; le genre neutre est caractéristique des noms 
de métaux en latin (cf. argentum). L'/ra de plumbum en 
face de ^oXu6Soç rappelle les doublets sambùcus et sa-
bûcus, etc. 

pluô, -is, pluï (ancien plû(u)ï; cf. Varr., L. L. 9, 
104), pluere : pleuvoir. Une graphie plouô est conservée 
dans la glose de Fest. 298, 4 : pateram perplouere in 
sacris cum dicitur, significat pertusam esse [cl. fluô). La 
langue vulgaire disait aussi plouô (comme pouerô 
« puerô »), attesté dans Pétri, Sat. 44, 18, et c'est à 
cette forme que remontent les dérivés romans ; cf. M. 
L. 6610, pluere et plôvëre ; mais il est peu probable que 
cette forme vulgaire continue une forme ancienne. La 
bFève de plùô ne doit pas provenir des composés; 
ceux-ci sont trop peu usités, par rapport au simple, 
pour avoir exercé cette influence ; et le parfait ancien 
plûit ne se conçoit pas en partant d'un présent *plouit. 
La forme plouô représente *plu-uô, avec o notant u 
devant un u consonne ; cf. flouius. Pluere est un ancien 
verbe personnel : caelum pluit, encore dans Mart. Gap. 6, 
642; cf. gr. Zieùç Cet; Iuppiter pluuius, Tib. 1, 7, 26. 
Attesté de tout temps. Panroman. 

Dérivés et composés : pluor, -ôris m. (Laber. 59 ap. 
Non. 220, 34) ; pluuius : de pluie, M. L. 6622 b ; 
subst. pluuia f. «. pluie », qui se substitue à imber 
dans la langue populaire (67 exemples de pluuia 
contre 33 de imber dans la Vulg.), M. L. 6620, pluvia 
et *plovia, *ploia\ pluuiâlis {-ris), M. L. 6621; 
pluuià-ticus, -tilis (cf. fluuiàtilis) ; pluuiôsus, M. L. 
6622 a ; plûtor, -ôris m. « qui envoie la pluie » (S* Aug.) ; 
cf. aussi M. L. 6622, *pluviârius : plouvier, pluvier ; 
pluuiânus (tardif) ; compluô, -is : arroser de pluie 
(surtout dans la langue de l'Église) ; impluô, -is. De 
là : compluuium ; impluuium : « impluuium, quo aqua 
inpluit collecta de tecto. Compluuium quod de diuersis 
tectis aqua pluuiâlis confluit in eundem locum, » P. F. 
96, 10 ; compluuiâtus « en forme de compluvium 
(c'est-à-dire « carré ») ; terme technique de la langue 
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rustique; cf. Varr., R. R. 1, 8, 2 ; -ae uïtës, Plin. 17, 
164 ; impluuiàtus : eh forme d'impluvium ; -a uestis 
(Plt.). 

perpluô, -is : laisser couler; pleuvoir à travers; 
laisser, passer la pluie (ou l'eau) ; repluô. 
Les noms de la « pluie » ont, en général, une faible 

extension. Le plus sûrement indo-européen est irl. frass, 
gr. fepffâ (ion.-att. ëpcng, hom. liçxrt), etc.), skr. var-
sâm (et vàrsati « il pleut »). Gr. ûei <c il pleut » n 'a un cor
respondant qu'en tokharien. Le nom germanique (got. 
rign, etc.) est isolé. — De pluit, dont le sens est spécial, 
on ne peut rapprocher que des mots signifiant de ma
nière générale « verser, faire couler » (sens qu'atteste 
en latin le composé archaïque conservé par Festus dans 
la glose paîeram perplouere citée plus haut), lit. pilù, 
pilti « verser », arm. hehim « je verse » (aor. heli) et oïolem 
« j'inonde » ; v. ci-dessus sous palus, d'où, avec élargis
sement -u- (même sens qu'en latin), skr. plavayati « il 
déborde », gr. 7rXuvœ « je lave » et, avec un autre élargis
sement, v. h. a. fliozan « couler », etc. Le gr. jtXéœ de 
*7rXéfo> « je navigue », îcXotov « navire », etc., est loin 
pour le sens. 

Sur tout le groupe, v. Meillet, MSL 19, 178. 
-plus : second terme de composé qui figure, à côté 

de -plex, dans des adjectifs du type duplus (v. duo), 
simplus (depuis Plt.), triplus, quadrup(u)lus, -lor, -àris, 
-lâior, -ôris m., octuplus (Cic), sêscuplus [sësqui-, sexcu-
tardif), decuplus, centuplus, quincuplus, septuplus (ces 
derniers tardifs). Se retrouve en ombr. dupla « binas », 
t u p l e r « binïs », gr. 8ncX6ç (SLTCXOOÇ,, SITÉXOGÇ), got. 
ttvei-fls. De diplus : irl. diabul. V. plectô. 

plûsn. sg., gén. plûris, abl. plûre ; plûrês, plûra pi. ; 
plûrimus, -a, -um : formes servant de comparatif et 
de superlatif à multus, qui a pris en latin la place du 
corréspondaut de gr. 7roXùç, etc. : « en plus grande 
quantité ». Le singulier plus ne s'emploie qu'au neutre, 
soit au nominatif accusatif plus : si uolet, plus dato ; si 
plus minusue secuerunt (Loi des XII T.) ; souvent op
posé à minus : plus minus, plus minusue ; et accompagné 
d'un génitif : plus pecûniae ; soit au génitif ou à l'abla
tif accompagne des verbes d'estime ou de prix : plûris 
esse, facere, aestimâre; cf. Varr., R. R. 1, 74, ut plus 
reddant musti et olei, et pretii plûris ; plûre uendere, cons
tate. — Plus accompagnant un adjectif a tendu de 
bonne heure, comme ma gis (q. u.), à remplacer le com
paratif, e. g. Enn., Se. 308 : plus miser sim. Cet emploi 
a dû être particulièrement fréquent dans la langue par
lée (les exemples de la langue écrite eu sont rares) ; et, 
dans ce sens, plus, soutenu par minus, avec lequel il 
faisait couple, a concurrencé magis, auquel il s'est subs
titué complètement dans certains domaines. Ancien, 
usuel. Panroman. M. L. 6618. Le pluriel plûrês s'em
ploie dans le sens de « plus nombreux » et « assez- nom
breux, plusieurs »; cf. Gic, Imp. Pomp. 7, 19, non pos-
sunt in ciuitate MULTI rem ac fortunas amittere, ut non 
PLURES secum in eandem trahant calamitatem; et Fin. 2, 
28, 93, summus dolor plures dies manere non potest. 
Quand le sens de comparatif eut ainsi disparu de plûrês, 
la langue tendit à lui bâtir un comparatif ; de là : plû-
riôra, TrXElova, CGL II 409, 12, et Fulg., Myth. ; cf. le 
fr. plusieurs, ; qui suppose *plûsiôrës (comme plus tard 
plûrissimus). Le neutre ancien est plûra : cf. quid plûra. 

comme il est naturel dans une forme de comparatif qui 
est un ancien thème consonantique ; mais de bonne 
heure on voit apparaître plûria (cf. les formes citées 
par Aulu-Gelle 5, 21, 6 et complûria dans Ter., Ph. 611) ; 
et le génitif plûrium est la forme prédominante ; sans 
doute d'après omnës : omnia, voisin de sens. — Plûri
mus s'emploie rarement au singulier dans la prose clas
sique en dehors de la formule salutem plurimam dicere 
alicui et du neutre plûrimum, plûriml (génitif). 

Dérivés et composés : plûriês adv. : un plus grand 
nombre de fois ; plûrifâriam (cf. multifâriam) (époque 
impériale) ; plûritàs ; plûràlis ; plûrâlitàs ; plûràliter ; 
plûrâtïuus (tous mots savants de l'époque impériale, 
les représentants romans de plûràlis appartiennent à 
la langue écrite; cf. M. L. 6617) ; plûsculum : dimi
nutif familier « un peu plus »; décliné sous forme 
d'adjectif plûsculus, -a, -um (rare, mais déjà dans 
Ter., Ph. 665); d'où complûsculï, -ae,-a (Plt., Ter., 
Gell.) ; plûscius, d'après nescius ; complûrês, -ia, dont 
la formation rappelle le type grec auyLitkéoveç, qu'on 
lit dans une inscription d'Argos du v€ siècle av. 
J.-G. ; v. BGH 34 (1910), p. 531 sqq. ; -iës. 
Composés tardifs en plûri- : plûri-formis, -laterus, 

-uoeus (Mart. Gap.). 
Plus appartient à la racine de pleô, plënus ; mais les 

formes ne s'expliquent pas aisément, et d'autant moins 
que les formes archaïques attestées sont peu instruc
tives et troubles pour la plupart. L'adjectif signifiant 
« abondant, nombreux », dont le vocalisme varie d'une 
langue à l'autre (e dans got. filu « beaucoup » et irl. hil 
« beaucoup », o dans gr. 7roXùç, zéro dans skr. purùh 
« abondant »), n'est pas conservé en latin, où multus, 
d'origine obscure, a prévalu. — Le comparatif radical 
en *-yes- est bâti sur la forme *plër dans irl. lia « plus », 
av. fràyô « plus », jraêstô « le plus abondant », v. isl. 
fleire « plus », fleistr « le plus nombreux », gr. 7rXet<TToç. 
Le grec offre une forme autre et de type singulier : hom. 
7rXéeç, 7rXiaç, lesb. 7rXtaç, 7tXta, crét.- 7rXteç, 7rXiocv<;, 
7rXta (avec t. issu de e en hiatus) et, d'autre part, arc. 
7cXoç (singulier neutre) ; le type hom. nrXetov et 7rXéoveç 
ion.-att. 7tXécûv, en est sans doute dérivé. L'arcad en TTXOÇ 
exclut l'hypothèse *7rXeia-, qui a été faite. Dès lors, on 
ne saurait dire d'où est partie la forme latine. Une 
chose est évidente ; c'est que Vu de v. lat. plous, d'où 
plus, est dû à la forme opposée minus ; plous est encore 
conservé dans le SG B a c , CIL I* 581, 1. 19-20 (186 av. 
J.-G.), d'où classique plus. On interprète d'ordinaire le 
pleores du Carmen fratrum Arualium comme représen
tant *pleiosës « plûrês » ; mais le rhotacisme est éton
nant dans ce texte : on attendrait *pleoses ; et, du 
reste, l'interprétation du mot est peu sûre. Mais Fes
tus, 222, 8, a conservé une forme de superlatif : plisima 
« plûrima », qui offre une forme à degré zéro du suffixe 
*-yos-/-yës-, comme dans TCXEÎOTOÇ. Le ploirume de* 
l'inscription du tombeau de L. Scipion, consul en 259 av. 
J.-G., peut devoir son o à plous; de là plûrimus. Le 
ploeres de Cicéron, Leg. 3, 6, s'expliquerait de même. 
Partir d'un degré *plô- de la racine *plê- et imaginer 
une forme *plô-is avec le même degré réduit du suffixe 
que dans magis n'est qu'une construction T à priori. 
Quant à plouruma dans une inscription vulgaire du 
Ier siècle av. J.-G., CIL I* 681, c'est une graphie incor-
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recte dans une inscription pleine de fautes et qui prouve 
seulement que la confusion entre û et ou était achevée 
à cette époque. — Tri. lir « aussi nombreux que » repré
sente sans doute *pl- + le suffixe d'équatif -ir. — Les 
formes de ce groupe sont diverses. V. en dernier lieu 
Benveniste, Origines, p. 54. 

pluteus, -ï m. (et pluteum n.) : plutei craies corio 
crudo intentae, quae solebant obponi militibus opus fa-
cientibus, et appellabantur militares. Nunc etiam tabulae 
quibus quid praesepitur, eodem nomine dicuntur, P. F. 
259, 9. Désigne, d'une manière générale, tout ce qui 
est fait de planches, de claies, etc., réunies de manière 
à former une couverture ou un appui ; en particulier, 
dans la langue militaire, « mantelet, parapet ». Ancien 
(Plt., Mi. 266), technique. Conservé dans les langues 
hispaniques avec le sens de « hutte de berger ». M. L. 
6619. 

Dérivés : pluteâlis (lectus) ; pluteârius m. : fabri
cant de plutei. 
Par la finale, rappelle balteus ; peut-être étrusque 

comme lui, sans qu'on puisse rien affirmer. 
po- : forme de préverbe qui figure dans pônô (poliô?) 

et sans doute dans porceô, polubrum. 
Cf. si. po-, lit. pa, hitt. pe-, qui ont l'air d'une forme 

sans voyelle initiale du groupe de gr.Ilïu et dbro (v. ab) ; 
cf. post. Mais on ne peut faire fond sur le pa- de pa-
xrusta dans un passage de l'Avesta récent. 

pôculum : v. pôtus. 
podagra, -ae f. : goutte aux pieds. Emprunt au 

gr. 7coSaYpa, comme podager, podagricus (= noSccypoq, 
-yptx6ç). Dérivé latin : podagrôsus (Plt.). M. L. 6624 
(v. fr. pouagre). 

pôdex : v. pêdô. 
podismus, -ï m. : mesure au pied. Emprunt au gr. 7ro-

SUI{A6Ç (Grom.), dont dérivent podismô, -as; -mâlis. 
Tardifs. 

podium, -ï n. : socle, balcon, parapet. Emprunt de 
la langue impériale au gr. TCOSIOV « hauteur » ; a sou
vent le sens technique de « balcon, loge réservée à l'em
pereur dans l 'amphithéâtre ». Demeuré dans les langues 
romanes (fr. puy), avec son diminutif *podiolum, M. L. 
6626, 6627, et le dénominatif composé *appodiâre, M. 
L. 550 (fr. appuyer). Cf. Du Gange. 

poena, -ae f. : emprunt au gr. dorien Tcoivè « com
pensation, versée pour une faute ou pour un crime, ran
çon », « amende, expiation, punition, châtiment ». 
Usité souvent au pluriel : dare poenâs ; soluere, luere 
poenâs. Personnifié et divinisé : Poena, Poenae (sans 
doute d'après le grec; cf. Varr. ap. Non. 390, 11). A 
l'époque impériale (et peut-être déjà dans Lucrèce), le 
mot a le sens élargi de « peine, chagrin » ; cf. Plia. 2, 
29, in ïantis uitae poenis, et le sens de poenôsus « pé
nible » dans saint Augustin; de là le double sens de 
« peine » en français. Depuis la loi des XII T. ; usuel. 
Panroman, sauf roumain. M. L. 6628. Celtique : irl. 
pian, britt . poen ; germanique : v. h. a. pina, pfin, etc. 

Poena, poenâlis <c pénal- » (époque impériale), poenâ-
rius (Quint.), poenâtor (Gloss.), sans doute en raison de 
leur caractère technique, ont conservé leur diphtongue, 

mais les autres dérivés et composés usuels ont 
de la diphtongue : pûniô, -îs, -lui, -iî} -itum ^ û issu 
nïre, Lucr. 6, 1238) : « punir » et « venger » - ̂ - ^0e" 
-tor; impunis : impuni", impùne (déjà dans' pUn"l°> 
Caton [impoene?], cf. VT)7TOIVOÇ) ; impunités- - ̂ *- *} 
tus. Sur le vocalisme, v. Niedermann, PhonétUi " ^ û n i -
p. 63. ^ ' 3 e é d - , 

Pûniô ne peut être dérivé directement de p0 
n'aurait fourni qu'un dénominatif en -are. L'info' ^ 
du groupe moenia, mûniô, qu'on a supposée ne ^ 6 

plique guère. On penserait plutôt à feriô, de sens*5 **' 
sin. Ou bien pûniô aurait-il été tiré de impunis V°l~ 
semble plus ancien? Ennius, Plaute et Térence' ^ 
impûne, mais ignorent pûniô. 0 n t 

Poena a été sans doute d'abord un mot populo' 
comme la plupart des anciens emprunts au grec ***' 
dû être emprunté pour désigner le châtiment infligé à 
un serviteur. 

Poenus, -ï m. : utilisé d'abord au pluriel Poenï « 1 
Carthaginois »; cf. Poenulus (Plt.). L'emploi adjectif 
(e. g. poeni leones, Vg., B. 5, 27) est secondaire et tar
dif, l'adjectif dérivé étant pûnicus, avec son adverbe 
pûnicë. 

Dérivés : pûniceus : couleur de pourpre (la pourpre 
venant de Phénicie [d'où phoènicâtus equus : cheval 
bai, Isid. 12, 1, 49] ; pour là formation, cf. purpu-
reus). Ancien (Plt., surtout poétique) ; pûnicàns 
même sens (Apul., d'après dlbicans) ; Pûnicànus : à 
la mode punique (rare, mais classique, formé d'après 
Rômànus). 
Le nom est évidemment à rapprocher du gr. OoïviÇ-

pûniceus traduit çotvtxeioç. L'ancienneté de l'em
prunt se dénonce par l'absence d'aspirée et le maintien 
de la diphtongue dans Poenï. La variation Poenï, pû
nicus rappelle celle de poena, pûnïre. La forme Poenï 
en face de gr. $oîvtÇ, -ixoç indiquerait que le mot ne 
vient pas du grec. Il s'agit évidemment d'un emprunt 
populaire, à côté des transcriptions savantes du type 
Phoenïcë, Phoenïx, Phoenïssa, phoenïceus, qui, du reste, 
s'appliquent surtout à la Phénicie et ne désignent Car
tilage que secondairement. 

poêta, -ae m. : poète. Emprunt ancien, et fait par 
voie orale, au gr. 7ro(i)Tf)Tr7)ç (ou à une forme dorienne). 

Dérivés : poëtor, -âris (rare, déjà dans Enn.) ; poê-
tria, -ae (hybride, Gic). Les autres formes poësis, 
poëma, etc., sont des transcriptions savantes. V. uâtës. 

pol : V. edepol. 

polenta, -ae f. (et polentum n.) : farine d'orge (séchée 
au feu) ; polente. La syllabe longue initiale poil- est 
mal attestée ; la seule scansion sûre est polenta. Usité 
de tout temps. M.. L. 6634, pôlënta. 

Dérivé : polentârius (Plt., Apul.). 
V. pollen. 

polîmenta [polïmina, ap. Arnob. 7, 24) : p. dicebanl 
testiculos porcorum, cum eos castrabant, a politione sege-
tum aut uestimentorum, quod similiter atque Ma curentur, 
Fest. 266„19 (étymologie populaire?). 

poliô, ?ïs, -ïuî (-û)., -ïtum, -ire : verbe signifiant 
d'une manière générale « donner le poli ou le fini à un 
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. . n c t qui a pris des acceptions spéciales dans les 
°',je gg techniques : p. lânâs ; p. uestës (v. interpolâre) ; 
^ arum « nettoyer, défricher un champ » ; p. ôrâtiô-
P- aS

 carmina « polir le style ». Plaute emploie pollrl 
nenl'r désigner les soins de la toilette féminine ; cf. Poe. 
VQ poliri, expoliri, pingi, fingi, et 229, omantur ,lauan-

' tergentur, poliuniur. L'adjectif verbal polîius s'op
t e à rudis « non dégrossi, brut, grossier » et se dit du 
Pj* siqUe comme de l'esprit. Ancien (Loi des XII T.), 
P ' ] e t classique. Panroman, sauf roumain. M. L. 
6635 b-

Dérivés et composés : polltiô (déjà dans Gaton, p. 
agrôrum, p. uestimentôrum), -tor, -tara (époque im
périale) ; pollmen (Fulg.) ; expoliô : polir entièrement ; 
gxpolltiô (classique) ; perpoliô, -polltiô ; repoliô ; dêpo-
Hô -ïtiô (classique) ; dêpolïtum : perfectum quia omnes 
oerfectiones antiqui politiones appellabant, P . F. 63, 5 ; 
ûnpolïtus : non poli, brut, sans ornement ; d'où impo-
lïtia (cf. P. F. 96, 26 ; Gell. 4, 12). Cf. peut-être inter
polé. Sur pol(l)iô, -ônis m. « astiqueur », sans doute 
identique au cognomen Polliô, v. Kùbler, ALLG 8, 
108. 
Le rapprochement avec linô comporterait une coupe 

po-liô. Mais la formation serait unique en son. genre et 
]e sens n'est pas celui d'un verbe d'aspect déterminé,, 
indiquant un procès arrivé à son terme, comme on l'at
tendrait d'une forme à préverbe. Ce rapprochement est 
donc suspect. 

M. Vendryes suppose, dans l'article cité s. u. inter
pola, que le terme appartient à la langue des foulons, 
où il aurait signifié « battre, frapper la laine (ou l'étoffe) 
pour l'apprêter », et rapproche la racine qui existe en 
germanique sous la forme *felt ( = ï.-e. *peld-), qui a 
fourni entre autres le nom du « feutre », ail. F Hz. Le 
*-d- de celte racine peut être un élargissement. 

pollen, -inis n. (pollis m. et f.) : fleur de farine (sens 
conservé en sarde) {pollinem polentae, Cat., Agr. 156, 
5) ; par suite « poudre très fine » : p. tûris, piperis, etc. 
Ancien (Cat.), technique. M. L. 6636. Même variation 
de genre que dans sanguen et sanguîs. 

Dérivés : pollinàris, -rius, épithète jointe à crï-
brum ; pollinâta, M. L. 6640 a ; pollinâceus, -nïnus 
(G1.J-
Cf. polenta et puis. 
Comme en gr. •izccuzaCkri « fleur de farine » à côté de 

TOZXT) « farine très fine », hom. TCOXUVOÏ « je délaye de la 
farine d'orge », lat. pollen est un mot expressif prove
nant du vocabulaire familier ; II, que rien ne conduit à 
expliquer par *-ln- devant un suffixe -u-, est donc une 
gémination expressive, qui ne se retrouve pas dans le 
dérivé polenta; cf. mamma : mamilla. Le slave a des 
formes à redoublement signifiant « cendre » : pépelû et 
popelû. Le latin a, d'autre part, puis, pultis en face de 
gr. 7C6XTOÇ « bouillie », (si puis n'est pas un emprunt au 
grec, peut-être par un intermédiaire étrusque) ; le cel
tique offre des formes parentes, avec -t- géminé : m. 
irl. làtiu, gall. llith « purée, soupe à la farine » (v. Peder-
seu, V. Gr. d. k. Spr., I, p. 160). Le sanskrit a, de son 
côté, un terme sans doute aussi d'origine populaire avec 
son l : pâlalam « grains écrasés, bouillie ». — De plus 
loin, cf. lat. puluis, pulmentum, pulpa (de *pel-?}. 

polleô, -es, -ère : être fort ou puissant ; l 'emporter, 
dominer. — Couvent joint à possum, avec lequel il alli-
tère. Bien qu'attesté à l'époque classique ct dans la 
littérature impériale, le verbe a une couleur archaïque ; 
c'est un équivalent « noble » de possum : pollens est 
dans Salluste, qui archaïse, mais non dans Cicéron. Non 
roman. 

Dérivés et composés : pollentia : pouvoir, force (ar
chaïque). Personnifié dans T.-L. 39, 7, 8 ; antcpolleô 
(Apul.) ; praepolleô (ne semble pas attesté avant 
T.-L.), formés sur ante-, prae-cellô. Noms propres : Pol-
lentus, -tiô, -tiânus, -tinus. 
Le rapprochement avec irl. oll « grand », (h)uilliu 

« plus grand » est plausible, d'autant plus que ollam est 
le titre d'un degré supérieur en quelque ordre de con
naissances. Mais on ne peut aller plus loin ; et cela 
n'indique même pas si -II- est ici -II- géminée expressive 
ou un ancien *-Zn-. 

pollex, -icis m. : 1° pouce ; gros orteil ; 2° courson 
(cf. resex),lnœud d'un arbre. Peut-être ancien adjectif. 
Joint comme tel à digitus, Caton, Agr. 20 ; Ces., B. 
G. 3, 13, 4. Panroman (sauf roumain). 

Dérivé : pollicâris : d'un pouce ; demeuré comme 
substantif avec le sens de « pouce » dans les langues 
romanes, à côté de pollex, M. L. 6637 et 6638 (cf. 
Orib. VI, p. 615). Cf. aussi M. L. 6639, *pollicâtaJ et 
6640; *pôlllcùlâre. 
L'explication « ab eo quod pollet » (cf. Ateius Capito 

ap.lMacr. 1, 13, 11 ; CGL V 556, 8 ; Isid., Or. 11, 1, 70) 
n'est qu'un calembour. 

On rapproche v. si. pallcï « doigt » (où -Ici est un suf
fixe secondaire du slave ; cf. r. bez-pdlyj « sans doigts », 
pol. paluch « pouce »). Étant donné le sens, le -II- peut 
provenir d'une gémination expressive, normale dans un 
mot de type populaire en -ex. Un rapprochement avec 
la racine signifiant « toucher, sentir » qui figure dans 
palpàre n'est pas exclu : v. si. prûstû. et lit. pirstas 
« doigt » ont été rapprochés de skr. spreâti « il touche ». 
— Tout ceci hypothétique. 

polliceor : v. liceô, liceor. 

pollingô, -is, -xï, -ctum, -ère : laver les cadavres et 
les préparer pour le bûcher. Attesté depuis Plaute jus
qu'à la Vulgate. 

Dérivé : polli(n)ctor {pollictor, Non. 157, 22) m. : 
celui qui fait la toilette des morts. 
Une explication probable ne pourrait sortir que d'une 

histoire précise des usages. Rattache à l'irl. nigim « je 
lave » par Vendryes, R. Celt. 47 (1930), 442-444. 

pollûceô, -es, -lûxî,. -lûctum, -lûcëre : placer des 
mets sur l'autel en vue d'un banquet de sacrifice, pla
cer en offrande : Herculi decumam pollucere (cf. [dét
ourna facta poloucta, CIL I2 531) ; pollûctum : offrande, 
banquet rituel ; pollûcibilis : digne d'être offert en sa
crifice, « somptueux » ; pollûcibiliter (Plt.) ; pollûcibili-
tâs (Fulg.) ; pollûctûra (Plt.) ; pollûclê ; polluctàre : con-
secrâre (Gl.). 

Vieux termes du rituel, conservés seulement chez les 
auteurs archaïques, ou archaïsants. 

L'explication par *por-lûceô « faire briller (?) » sou
lève toute sorte d'objections. On a rapproché le groupe 
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de si. luciti « rencontrer » ; v. sur ce groupe Trautmann, 
Balt. si. Wôrt., p . 151 sqq. Le mot ne pourrait s'expli
quer à coup sûr que si Ton connaissait l'histoire du 
rituel. 

polluô, -is, -uî, -ûtum, -ère : souiller, salir (sens phy
sique et moral) ; polluer (langue de l'Église). Classique 
(Cic), appartient à la langue écrite. Non roman. 

Dérivés et composés (tardifs) : pollûtiô; pollûtrîx; 
impollûtus (époque impériale = àjiCocvToç) ; impol-
luô (tardif, d'après inquinô). 
De *por-luô : v. lutum, lustrum. 
polubmm, -ï (û?) n. : pelluuium in sacrificiis uas 

quod nos peluem uocamus, F. 286, 28 (et P . F. 287, 14) ; 
polybrum, quod Graeci xépvtêa, nos trullium uocamus. 
Liuius (Od. 5) : « argenteo polybro, aureo eglutro ». Fa
bius Pictor lib. XVI : « aquam manibus pedibusque dato, 
polybrum sinistra manu ieneto, dexiera uasum cum 
aqua », Non. 544, 20. Seuls exemples du mot. Sans 
doute de *po-lou-dhrom ; cf. lauô ; et dëïûbrum?] 

pôlypus, -ï m. : 1° poulpe, pieuvre ; 2° cutiô (Mar
cel.). Emprunt ancien (PU.) au gr. 7ra>Xwroç (dor.), lati
nisé. M. L. 6641. 

Dérivé : pôlypôsus (Mârt.). 
pômlllô : v. pûmiliô. 
pomêlida, -ae f. : sorte de néflier (lsid. 17, 7, 12)-

Déformation de Û7ron7)Xi8<x accusatif de Û7ro|xrjXiç (cf. 
èmjiTjXtç), peut-être sous l'influence de pômum. V. 
Sofer, p. 57. 

pomoerium, pomërium : v. mûrus. 
pompa, -ae f. : procession. Emprunt déjà dans Plt. 

au gr. 7ro(XTTQ. 
Dérivés tardifs : pompâtus, -ticus ; pompâlis, -bilis ; 

pompa, -as = 7TO{jL7ce6a) ; pompôsus ; dèpompô ; ex-
pompô = exTCOfxKeûû), crujXtTeùoj (langue de l'Église), 
etc. Celtique : irl. poimp. 
pômus, -ï f. : arbre à fruits ; pômum, -i n. : fruit. 

Ancien (Cat.), usuel. Panroman. M. L. 6645 ; B. W. 
pomme. 

Dérivés et composés : pômârius : de fruit ou d'arbre 
à fruit ; pômârius m. : fruitier ; pômàrium et pômë-
tum : verger [de pommes, cf. màlârium : pômàrium, 
Gl.J (Pall.), M. L. 6642 ; pômàriolum (tardif) ; Pômâ-
riênsés; pômëtàrius (Gloss.) ; pômôsus ; Pômôna : 
déesse des fruits ; -nâlis ; pômàtium, mollis et liquidus 
cibus ex pomis (Gloss.); pômâtiô; pômifer. Les dimi
nutifs pômulum et pômusculum sont attestés à, basse 
époque avec le sens de * petite pomme », qui corres
pond au sens pris par pômum dans certaines langues 
romanes. 
Pour la coexistence de pômus et pômum, cf. pirus et 

pirum. Aucune étymologie n'est connue. Doit être em
prunté, comme le sont en général les noms latins de 
fruits. Les formes ombr. p u e m une , dat. « *Pôm5nô » 
ou « Pômônï », vest. poimunien « in Pômôniô », sont 
obscures ; î cf. peut-être Poemanae d'une inscription 
d'Espagne, CIL II 2573. 

pondQS : v. pendô. 
pône : graui sono poniturpro loci significatione, F. 292, 

16. Adverbe et préposition archaïque, repris' fl 
langue impériale « derrière » et « par derrière ^ 
super-ne. Cf. ombr. postne (opposé à perne « «-/ ^ I 
p u s t n a i a f « posticâs ». Remplacé par post. u *h fî 

V. post. On ne peut déterminer si pône repos 
*pos-ne ou sur *post-ne ; l'ombrien appuie la Sec 5Ur 

explication, qui a aussi pour elle l'existence de n U<*e 

pônô,-is, posluï, (puis posul), positum, pônere p-
est issu de *po-sinô > *poznô > . pônô, composé d*^ 
pect « déterminé » indiquant l'action arrivée à son ter ^ 
Le parfait ancien est posluï (poseiuei, CIL I» 53g ?• 
132 av. J .-C). Posul a été fait sur positum, sur le J 
dèle monïtum/monul, le rapport avec sinô ayant ce À 
d'être senti. Sens propre « mettre à l'écart ». S'empi0-
usuellement dans le sens de « poser, placer » ; m ^ j e 

valeur ancienne apparaît dans des expressions comm* 
pônere ultam, arma, dolôrem, p. ôua (Ov.) (à côté d 
dëpônere, plus fréquent parce que pônô apparaissa't 
comme un verbe simple, cf. sûmô), où le verbe signifi 
« abandonner, déposer ». Usité aussi dans le sens de 
prôpônô « proposer ». A remplacé faciô dans le sens 
concret de « placer ». A traduit dans le langage abstrait 
le gr. Ttthjfu comme positiô, positûra (Lucr.) traduit 
8émç, Qé[L<x; positiuus, 6CTIX6Ç (d'où irl. posit). Positiô 
n'apparaît, du reste, qu'à l'époque impériale (positor 
« fondateur » est une création d'Ovide). Cicéron l'ignore 
quoiqu'il emploie prôposiliô ( = 7tp68emç et irpÔTCMuç' 
7Tp66X>)fx.a), compositiô ( = oûvôeaiç), dispositiô {= §l(j] 
ôeatç et obcovo(i.ia„ Ta£iç), expositio ( = 7rpo£x6eatç, np6-
çamç ), praepositiô ( = rcpoOeaiç, 7rpo(Wjx7), 7cp6_ 
6Xr)(xa). Cf. encore apposituni = émOerov, apposi-
tluus = CTriTa-ftiaTixtSç. La langue de la rhétorique 
de la grammaire et de la philosophie a ainsi calqué sur 
Tttbjpu et ses composés tous les termes techniques dont 
elle avait besoin. Usité de tout temps. Panroman. M. 
L. 6647, et *pônitâre, 6648. 

En gallo-roman, pônere s'est spécialisé dans la langue 
rustique au sens de « déposer ses œufs, pondre » (cf. cu-
bâre), tandis que pausâre prenait le sens de « poser »; 
v. B. W. s. u. Il est probable que la ressemblance de 
forme entre pônere, pausâre et pausâtum, positum a joué 
un rôle dans cette évolution. Le participe pônentem 
(scil. sôlem) a désigné la région où le soleil se couche, 
le « ponent ». 

Autres dérivés de pônô : positus, -ûs m. ; positûra : 
position, emplacement (sens concret) ; positor (voir plus 
haut). 

Pônô a été traité comme un verbe simple et a fourni 
une nombreuse série de composés avec leurs dérivés : 
ante-, ap- (ad-), M. L. 551 et 552, apposita; 553, appo-
sitlcius ; circum-, com-, M. L. 2103 et 2105, compositus \ 
contra--, dé-, M. L. 2572 et 2573, dëposàum;dis-, M. L. 
2682 ; ex-, M. L. 3054, et germanique : v. h . a . spunôn; 
britt . esponio ; im- (et superim-), M. L. 4314, inter-,op-, 
post-, prae- ; M. L. 6722, praepôsïtus et propositus (irl. 
propost, v. h. a. probost, ail. mod. Profoss, Propst) ;prô-, 
re-, M. L. 7225 ; se-, sup-, M. L. 8469 ; super-, tràns-, 
avec leurs dérivés et leurs composés. Presque tous ont 
un sens abstrait à côté de leur sens physique. 11 n'y a 
pas de.composé avec abs- (on pourrait avoir *aspônô 
comme asportô), sans doute à cause de la formation 
même de pônô. 



basse époque, dans le Digeste et la langue de 
• j . apparaissent impostor, impo$tûra\ cf. Uig. 21, 

l'Sgi - ' -mpOStores a ut mendaces aut liligiosi, avec le 
ii 4 |

 0 'nservé dans le fr. « imposteur, imposture ». Ce 
seflS il dérivé d'un emploi de impônere qu'on trouve 
S6°S à l'époque de Gicéron dans la langue familière ; 
dcJ*. Q fr. 2, 6, 5 : Catonï egregie imposuit Milo nos-
Cl ■ proprement « faire porter sa charge à quelqu'un », 
lCr-nere onus alicul, puis absolument impônere « trom-

cl. imposer a ». 
V. P°--
oôns pontis m. : pont, passerelle. Attesté de tout 
?pS. Panroman. M. L. 6649, et celtique : britt. pont ; 
plaues formes romanes sont féminines, comme ont 

?ndu à le devenir les mots en -is, ce qui suppose sans 
joute un nominatif *pontis. 

Dérivés et composés : ponticulus m., M. L. 6650; 
paniô, -ônis m. : bac, pont de bateaux, ponton, M. 
[j. 6652 ; pontilis, -e (Vég.) ; pontônium (Isid., Or. 19, 
1 Vt) \ dêpoHtânï : -isenes... qui sexa.genarii de ponte 
ieiciebantur, P. F. 66, 5 L. ; et dëpontô, -as (Varr.) ; 
pontârius = ye<pupo6crn]ç (Gloss.) ; pontarchus (Inscr.). 
Pour pontifex, v. ce mot. 
Les langues indo-européennes orientales ont pour 

« chemin » un mot dont le védique montre bien la 
flexion singulière : nom. sing. pânthàh = av. pantd, 
ace. sing. pânthâm ~ av. pantqm ; gén. sing. patkdh = 
av. paQô, instr. pi. pathibhih et loc. pi. patkisu ; le v. 
perse a pafiim ; le slave et le vieux prussien ont norma
lise, le premier avec vocalisme radical o : pçtl, et le 
second avec vocalisme zéro : pintis. Le mot ne se re
trouve clairement nulle par t : l'arménien a hun « gué » ; 
le grec n'a que des formes thématiques : TOTOÇ « che
min « et peut-être 7T6VTOÇ « mer » {au sens de « lieu de 
passage»)- Sur osq. ( p ] û n t t r a m (ou l h ] û n t t r a m ) ; v 
Vetter, Hdb., p. 48. Pour la forme, lat. pôns serait su-
perposable à v. si. pqtl (masculin) ; pour là spécialisa-
lion de sens, v. Benveniste, Word, 10.(1954), p. 256 sqq. 
Les noms du « pont » varient d'une langue à l 'autre et 
même à l'intérieur d'une même langue, comme on le 
voit par les formes grecques : at t . yétpûpa, béot. {ié<pupa, 
crét. Scçupa, lac. S(<poupa, et même chez Hésychius, 
(Jouçopaç * yeçûpaç. De même, en germanique, v. isl. 
brû (cf. peut-être. gaul. briva « pont «) ne concorde pas 
avec la forme élargie v. h. a. brucca, v. angl. brycg. 

ponticus, -a, -uin : du Pont ; adjectif dérivé de Pon-
ius, appliqué à des objets originaires de cette région : 
ponticae nucës « sorte de noisettes », mus ponticus « her
mine », etc. Est demeuré dans ces acceptions dans cer
tains dialectes italiens, cf. M. L. 6651 ; cf. aussi *panti-
canus, sous pantex. 

pontifex [pontufex), -ficis m. : prêtre, pontife. — 
Considéré par les anciens comme un composé de pôns ; 
cf. Varr., L. L. 5, 83 : pontufices... a ponte arbitror : 
nam ab his sublicius est factus primum ut restàutus 
saepe, cum ideo sacra et uls et cis Tiberim non mediocri 
riiu fiant. La secûris (secespita) qui fait partie des in
signes du grand pontife rappelle peut-être leur première 
fonction : Rome est la « ville du Pont » ; c'est le point 
par où normalement communique l'Italie du Nord avec 
l'Italie du Sud et le pont sur le Tibre est la raison d'être 
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initiale de la ville. M. Bonfante, après Taubler, Stzb. 
Ak. Heidelberg, 1931-1932, 2e Aht., 67 sqq., a supposé 
— sans grande vraisemblance — qu'il y avait dans 
pôns, pontifex un souvenir de la civilisation des pala-
fittes ; v. l'article cité sous pâgus. Mais l'explication de 
Varron n'est peut-être qu'une étymologie populaire, et 
le mot en latin n'a jamais désigné qu'un membre du 
principal collège des prêtres romains qui avait la sur
veillance du culte officiel et public, dont le chef était 
le pontifex maximus et dont rien dans lés fonctions n'in
dique un rapport avec pôns. Ancien terme du rituel, 
conservé par la langue religieuse et officielle. Adopté 
par la langue de l'Église et passé par elle sous des 
formes savantes dans les langues romanes ; de même 
irl. pontifie. 

Dérivés : pontificius ; pontificâlis ; pontifieâtus, -ûs 
{= ÎEpwoûvT)) ; pontificium (cf. Lôfstedt, Eranos 
XLIV 343). 
V. pôns. 
pontus, -ï m. : mer ; vague. Emprunt au gr. 7CÔVTOÇ ; 

attesté depuis Ennius ; uniquement poétique. Composé : 
pohtiuagus (Anth. Lat.). V. pôns. 

popa, -ae m. : prêtre inférieur, chargé de conduire 
la victime, à l'autel et de l 'abattre avec un maillet ou 
avec le côté non tranchant de la hache (différent du 
cuhrârius, qui l'achevait avec le couteau) et préposé 
aussi à l'entretien du feu, de l'encens, etc. Mot de cou
leur populaire, peut-être dialectal (osco-ombrien et de 
la même racine que lat. coquô, cf. osq. P û p i d i i s ( = Po-
pidius) en face de Cocidius, et popïna). Mais une origine 
étrusque n'est pas impossible ; la forme en -a, masculin 
de caractère populaire, serait en faveur de cette expli
cation (cf. scurra, uerna, etc.). On a en étrusque pupa1 
pupe, pupana. 

popia, -ae f. : cuiller, louche : ^tù^puotç, GGL I I I 
366, 30. Se trouve dans le Testamentum Porcelli et 
dans les Gloses. Mot vulgaire et tardif; demeuré dans 
fr. poche. M. L. 6653 ; B. W. s. u. 

popïna, -ae f. : cabaret, gargotte, restaurant à bon 
marché. Mot emprunté à l'osque, de caractère popu
laire, correspondant pour la forme au lat. coquïna. 

Dérivés : poplnorr -âris : fréquenter les cabarets ; 
popïnô, -ônis m. (cf. ganeô, etc.) et compopïnô 
(Gloss.) ; poplnâlis, -rius, -tor. 

poples, -itis m. : jarret^puis « genou ». Golumelle dis
tingue poples de genû, 6, 2, 13 : oleo et sale genua popli-
tesque et crura [bouis] confricanda sunt ,1c'est par une 
extension de sens, fréquente en poésie, que Virgile dit, 
Ae. 12, 926-927, incidit ictus | ingens ad terram dupli
cata poplite Turnus. Attesté depuis Accius ; classique. 
Pas de dérivés. Non roman. Semble bien une forme à 
redoublement,Tmais l'étymologie en est obscure. 

poplicus : v. populus. 
populo, -as, -âuï, rare (et populor, -âris) : ravager, 

dévaster {agrôs). Ancien, classique, usuel. La forme ac
tive est aussi anciennement attestée que le déponent 
(populatur, Naev. ; populauit, Pac. ; depopulant, Enn., 
etc.). Mais il est impossible de prouver qu'elle l'a pré
cédé et d'attribuer, comme le fait, par exemple, J. 
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B. Hofmann, De uerbis... déponent., p. 44, populor à 
l'influence de praedor. 

Dérivés et composés : populâbundus ; populàbilis 
(Ov.) ; populâtiô, -tor, -trlx; populâtus, -ûs. ; compo-
pulor (tardif) ; dëpopulô (-lor), c.éjà dans Ennius, 
et ses. dérivés ; perpopulor (T.-L., Tac) , d'après per-
uastô. 
L'explication du surnom de Iûnô Populônia pax « qui 

protège contre le pillage » est due à l'étymologie popu
laire ; la forme correcte est Iûnô Populâna, sans doute 
dérivée de populus ; cf. campus/campânus, etc. 

On peut se demander si populo n 'a pas été refait sur 
dëpopulô « cépeupler »; d. agrôs, etc., d'après spoliâre/ 
dèspoliàre ; uastâre/dëuastâre. Cf. aussi dëpecûlor et pe-
cûlor, pilô et ëpilô. V. toutefois, Skutsch, Glotta, 3, 203, 
qui soutient, sans grande vraisemblance, que populor a 
pu signifier dès l'origine « cépeupler ». 

Étymologie incertaine. 

populus, -ï m. (popol-, Lex Bant., CIL I2 582, 14; 
poplo, CIL I* 40 ; poplus, poplom, CIL la 614 (189 av. 
J . -C), CIL I* 25 Colum. Rostr. ; cf. aussi le pilumnoe 
poploe du Carmen Saliare) : peuple, ensemble des ci
toyens, cf. Gic, Rep. 1, 25, 39, res publica, res populi : 
populus autem non omnis hominum coetus quoqûo modo 
congregatus, sed coetus multitudinis iuris consensu et uti-
litalis communione congregatus ; s'oppose à la fois au 
Sénat (cf. la formule senatus populusque Romanus) et à 
la plèbe (cf. T.-L. 2, 56, 12, non enim populi sed plebis 
eum (tribunum) magistràtum esse). Toutefois, à l'époque 
impériale, quand a été pei\ u le sens de la vieille orga
nisation sociale et politique, populus s'emploie pour 
piëbs ; cf. Mart. 8, 15, 3, dat populus, dat gratus eques, 
dat tura senatus. Usité de tout temps. Panroman. M. L. 
6654. Celtique : irl. popul, britt. pobl. 

L'adjectif correspondant est pûblièus. On a bien épi-
graphiquement poplicod, S. C. B a c , poplice, Lex Bant., 
et le nom propre Poplilius, mais la graphie puplicis 
qu'on trouve dans la Lex Acilia repetundarum laisse 
entrevoir que poplicus est une graphie étymologique au 
lieu de pûblicus (comme sans doute Poplicola pour Pu-
blicola?); cf. aussi puplicum donné par A dans Plt., 
Ru. 562. L'adjectif qui sert à populus n 'a rien à faire 
étymologiquement avec lui. Les textes littéraires ne 
connaissent guère que pûblicus (avec û, cf. poublicom, 
CIL I* 402). 

Dérivés et composés : populâris : du peuple, popu
laire ; en particulier, dans la langue politique, corres
pond au gr. S7JJXOTIX6Ç, SYjfxaywyoç, par opposition à 
optimales = ol apioroi : populàrës « les démocrates » ; 
populâris a pris vite la même nuance péjorative que 
populus ; de même populâriter. Populâris désigne aussi 
celui qui est du même peuple, du même pays (Plt., 
cf. Poe. 1039, 1041) et, par suite, prend un sens ana
logue à celui de familiâris. De là vient l'emploi dans 
le sens de « qui est au courant de, complice » : popu-
lares coniurationis (Sali.) ; populâritâs ; populâtim ; 
populâtiô (bas latin, Sédulïus ; la langue classique ne 
connaît que populâtiô, dérivé de populor) ; populôsus, 
populôsitâs (tardifs) ; popellus : menu peuple ; Po-
p(u)lïfugia, -ôrum. Voir aussi populo. 
Mot italique : ombr. p u p l u m , poplom « populum », 

fal. Poplia « Publia », ombr.-étr. pupl€ce K p 
qui ne se retrouve pas ailleurs. Forme à r a ^ J l i 
comme lilulus ; tutulus ; il est très douteux ^^f te 
simple se trouve dans manipulus. Rien n ^lt* 
décider quelle peut être la racine, celle de ^ e r m e W 
de pîeô ou quelque autre, ni s'il y a un rann 
radical de plëbs. Un emprunt n'est pas inin^h ^ ^ H 
même que pour plëbs (cf. étr. pupluna et 1° ^«11 
ville Populônia). Populus est le terme que T * 0 0 1 ^ ' 
emploie à plusieurs reprises pour désigner les d ^ | 1 | 
confédérées d'Étrurie ; cf. IV 23, 5, et IX 3 7 U Z e c i S 
Sur un rapport possible entre étr. fufluns/pu ï** 
populus, v. Devoto, St. Etruschi, 6, 243 sqq P Una 

populus, -ï f. : peuplier. Depuis Ennius (A. 5771 p ^ 
roman (avec des altérations diverses). M. L 66^ ^ ^ 
W. s. u. ; passé en celtique : irl. pobhuil ; en germ ï ^M 
pel, alb. pVép, et en slave, avec dissimilatfon •' apM 
topolî. ' v ' s I | l 

Dérivés et composés : pôpuleus ; pôpulnus (pu 1 
Ca. 384) ; pôpulneus ; pôpulëtum; pôpulifer (Qv\ * 
On a rapproché soit nreXéôi, épid. 7reXeâ « orme "^ 

soit aTreXXov * oayeipoç « peuplier noir » (Hés ) •-
soulèvent l'un et l 'autre des difficultés de forme et d ^ 
sens. *■■• 

por- : forme de préverbe alternant avec pro et pe 
qu'on a dans polliceor, porgô, porriciô, portendô, peut-
être dans pollingô. Cf. porrô. 

-por : second élément de composés que les grammai
riens citent dans Gâipor, Lûcipor, Màrcipor, qu'ils ex
pliquent par Gai puer, etc. 

porca, -a© f. : -ae appellantur rari sulci, qui ducuntur 
aquae deriuandae gratia, dicti quod porcent, i. e. prohi
bent aquam frumentis nocere (étymologie populaire) • 
nom crebriores sulci limi uoeantur, Fest. 244, G ; désigne 
aussi la partie proéminente du sillon par opposition à 
lira : cf. CGL V 576, 37, porca, quod constat in arando; 
quod defusum est, lira; et P . F. 274, 19, porcas, quae 
inter duos sulcos fiunt, ait Varro dici quod porriganl fru-
mentum (autre étymologie populaire). En Espagne, le 
mot s'appliquait à une mesure de terre, d'après Co
lum. 5, 1,5. — Mot technique conservé en italien, cata
lan, espagnol et, avec un suffixe de dérivation, en rou
main. M. L. 6657, porca. 

Dérivés et composés : porculëtum (Plin.) : champ 
divisé en porcae; imporciô (Col.), glosé aùXaxlÇu; 
imporcllor « qui porcas facit in arando », P . F. 96, 3, 
nom donné à une divinité rustique ; cf. Serv., in 
G. 1, 21. 
Cf. sans doute gallo-roman *rica (fr. raie, prov. rega), 

M. L. 7299, gall. rkych « sillon » (avec trace du même 
mot, au datif pluriel, dans le composé irl. etrigib), v. 
angl. furh, v. h. a- furuh « sillon » ; donc un mot indo-
européen occidental *prkâ dont l'extension est moindre 
que n'est celle du mot représenté par lat. lira. î 

porcast rum, -ï n. (Ps.-Apul.) : pourpier. Le nom qui 
semble dérivé de porcus « pudendum muliebre » en rai
son de certaines propriétés de la plante, cf. Plin. 20, 
210, qui serait « l'herbe à la matrice » (André], se pré
sente aussi sous d'autres formes : porcillâca (Plin.), por-
cillâgô (Orib.), porcacla (Rufin, podagr. 34), portulâca, 



■fi L- 6662 et 6679; passé en germanique : 
; cf- w" j ^JJ Burzel. Le fr. pourpier vient de puZ/î 

P'a'n W.'s. u-
^P V* ulaire, de type mal fixé. Porcastrum est fait 
|pot P°P ^ r |cf porcaster, -tra sous /jorcus), porcel-
WPe °me lappàgô, portulàca comme lingulâca, etc. ; 

J? ^^rcellana suppose *porcillâna. V. porcus. 

i jpo rce t : V- arceô. 
Hfc ^ ns -ï m- : p o r c domestique. Nom générique : le 
H|rj»orC ^ u f i r rêsi la femelle scrôfa. Toutefois, Caton 
W$\ % porcus fémina et porca pour désigner la femelle ; 
© ^ brien a aussi porca, p u r k a « porcâs »; et porcus, 
Sff"1 «ont tous deux attestés dans les langues romanes, 
' ^ M L. 6666, porcus, et 6656, porca. Porcus traduit 

^ ' le gr. xo îPoç ( o u ^G<ja^) tt pudendum muliebre », 
Jr R, R. 2, 4,10, cf. le sens de « porcelaine », coquil-
i e en forme de vulve ; porcus marinus (Plin.) désigne 
i^marsouin » ou cochon de mer (il n'y a pas lieu de dis-
Truruer, avec F. Muller, de porcus « porc » un *porkos 
désignant un poisson, qui serait apparenté à gr. rcépja), 

irl, orc « saumon », cf. ligure Porcobera ; l'étymologie 
même de marsouin de v. h. a. merisuin confirme l'iden
tité avec porcus). Cf. les composés passés dans les formes 
romanes pôrcôpïscis (Gloss.), M. L. 6664 « dauphin >» ; 
tpôrcospïnus « porc-épic », M. L. 6665. 

Dérivés : porculus ; porcellus, -lulus « porcelet » (et 
porcula, -cella), M. L. 6660, britt. porchell; d'où por-
celliô : armadille, cloporte; ainsi nommé en raison 
de sa ressemblance avec le porc ; cf. cutiô ; porcïnus ; 
porcellinus : de porc; porcina (se. carô) f., M. L. 6663 ; 
porcïnârius : charcutier ; -rium : porcherie ; poreâ-
rius : porcher, M. L. 6659 ; porcâricius, M. L. 6658 ; 
porcetra : truie qui a mis bas une fois (cf. Melissus et 
Pompon, ap. Gell. 18, 6, 4), dont la forme rappelle 
excetra ; porcilia : jeune truie ; porciliâris ; porculâtiô : 
élevage des jeunes porcs ; porculâtor ; *porcïle : étable 
à porcs, M. L. 6661 ; porcaster, porcastra : petit co
chon ; porcastrïnus (Orib.). 
Cf. aussi Porcius, Porcia, gentilices romains. Sur 

l'existence d'une forme proculéna dans Plt. , Mil. 1060, 
v. Lindsay, Early lat. verse, p. 77 et 145. Mais les ma
nuscrits palatins ont proculem et les manuscrits de Pris-
cien porculaenam. 

Mot propre à une partie seulement de l'indo-européen 
et qui, à la différence de *sû- (v. lat. sus), désigne uni
quement l'animal domestique. Cf. irl. orc, v. angl. fearh 
et v. h. a. farah, lit. parias, et, pour désigner l'animal 
jeune : serbe pràse, russe porosënok (pluriel porosjâta). 
Les textes de Varron sur lesquels on fonde l'existence 
d'un 7r6pxoç grec sont obscurs ou corrompus (L. L. 5, 
97; R. R. 2, 4, 17] ; le mot avec ce sens ne figure que 
chez Plutarque, où il est donné expressément comme 
un mot latin. M. Benveniste a donné des raisons de 
croire que porcus désigne surtout le jeune porc; cf. 
BSL45, 1949, p. 74-91. 

porgô : v. porrigô. 

porriciô [poriciô), -is, -ccï et -ôxï, -ectnm, -icere : 
synonyme de prôdûcere (cf. Varr., R. R. 1, 19), usité 
surtout dans la langue religieuse au sens de « présenter 
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les entrailles de la victime », exta por(r)icere, d'où l'ex
pression proverbiale inter câesa et porrecta, ut aiunt, 
Cic, Att. 5, 18, 1. Substantif dérivé : porriciae (Arn.). 

Sans doute de *por + iaciô ; le double r est peut-être 
dû secondairement à l'influence de porrô ou de porrigô1 
avec lequel le verbe a pu se confondre (d'où le par
fait porrcxl) ; l'abrégé de Festus 244, 4, aune forme avec 
r simple poriciam qu'il glose porro ia.ciam. ; et Non. 47-
4, explique porrectum est... porro iactum. V. Wacker, 
nagel, Vorles. ûber SynU, II, 169. 

porrïgô, -inis f. : sorte de teigne (gl. 7UTt>p<x) ; pity-
riase (Hor., Cels., Plin.) ; porrlginôsus. Peut-être dérivé 
de porrum, porrus « poireau ». V. Ernout, Philologica 
I, p. 179. 

Sur la confusion avec prurigo, v. Svennung, Unter-
such. z. Palladius, p. 599 sqq. M. L. 6667 a. 

porrigô, -is : v. regô. M. L. 6667, et exporrigô, 3055. 

P o m m a : nom d'une déesse associée à Postutrta dans 
Ov., F. 1, 633, dite aussi Anteuorta, Prôrsa, et qui est 
sans doute une épithète de Carmenta ; Carmentûs, déesse 
de l'accouchement (?). 

porrô adv. (pôrrô\ Juv. 11, 9 ; porod sur une ciste de 
Préneste ancienne, CIL I2 560) : en avant, en continuant 
(se dit de l'espace et du temps), en allant plus loin. 
Marque souvent une progression dans un raisonnement ; 
ou s'emploie aussi comme interjection d'encourage
ment. Ancien, usuel, classique. M. L. 6669. 

Composé : prôporrô (Lucr.). 
Adverbe du groupe de prô. Le gr. Tcopao (att. 7r6pp<o) 

semble formé de même. L'existence de la forme porod 
(si l'inscription est authentique) à Préneste rend peu 
vraisemblable un emprunt au grec. 

porrum, -ï n. (porrus m.) : poireau. Ancien. Panro-
man. B. W. s. u. ; M. L. 6670, porrum ; germanique : v. 
h. a- pforro, etc. 

Dérivés : pôrriô (Anthim. 17, 13), M. L. 6668; por-
• râceus (Plin.) ; porrlna (Cat.) ; et sans doute porrigô. 

Cf. gr. 7rpàaov. Sans doute mot méditerranéen, passé 
de manière indépendante en grec et en latin. 

porta, -ae f. : passage; cf. Vg., Ae. 1, 82, ac uenti, 
uelut agmine facto, \ qua data porta ruunt ; sens encore 
conservé dans les expressions géographiques : Porlae 
quae alibi Armeniae, alibi Caspiae, alibi Ciliciae uoean-
tur, cf. gr. 7u>Xai ; spécialisé dans le sens de « porte » 
(cf. la valeur de iànus, iânua), surtout d'une ville 
(c'est-à-dire de « passage sous le rempart »); par oppo
sition à forés « porte de la maison »; cf. Ov., Am. 1, 9, 
20, hic (miles) portas frangit, at Me (amans) fores. Mais 
cette distinction ne s'est pas maintenue et porta, dou
blé de ostium, avec le sens général de « porte », a éliminé 
fores dans les langues romanes ; v. B. W. s. u. Un dou
blet portus est conservé dans la loi des XII Tables; 
cf. Fest. 262, 19, portum in XII (2, 3) pro domo (erreur 
de Festus, il faudrait « pro porta » ou « pro foribus ») 
posilum omnes fere consentiunt : « cui testimonium defue-
rit, [h]is terliis die bus ob portum obuagulatum ito ». Cf. 
encore Portûnus, angiportus, -tum. La langue a réparti 
dans des emplois différents porta et portus, ce dernier 
ne signifiant plus que « port ». Ancien, usuel ; panroman. 
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M. L. 6671 ; passé en germanique : v. angl. port, v. h. 
a. pforta « Pforte », etc., et en celtique : britt. porth. 

Dérivés : portula : guichet, M. L. 6678 ; portârius 
(Vulg.) : portier, forme tardive, et sans doute vul
gaire, faite comme, ôstiârius. qui s'est substituée à 
iânitor, M. L. 6673. Cf. aussi porticus et porto, -as ; 
trânsportâneus (Cassiod.). 
V. portus. 

portendô, -is, -dï, -tum, -ère : ancien terme de la 
langue augurale composé de *por- et de te'ndô « annon
cer, prédire », cf. ostendô ; portentum : présage révélé par 
quelque phénomène étrange ou contraire aux lois natu
relles ; de là « chose merveilleuse, monstruosité, mons
tre » (même développement que dans mônstrum) ; por-
tentôsus-, portentifer, -ficus, ^loquium. Ancien, usuel et 
classique. Une distinction entre ostentum, portentum, 
mônstrum est tentée par Fest. 284, 4 : porlenla existima-
runt quidam grauia esse, ostenta bona : alii portenta quae-
dam bona, ostenta quaedam tristia appellari. Portenta, 
quae quid porro tendatur, indicent : ostenta, quae tantum 
modo ostendant; monstra (quae) praecipiant quoque re
média. 

On notera que le -d- de, tendô, suffixe de présent, ne 
figure pas dans portentum. 

porticus, -ûs f. (un accusatif pluriel porticos, attesté 
épigraphiquement, suppose un doublet porticus, -î) : 
portique, passage couvert soutenu par une colonnade; 
porche. Ancien (Enn., Plt.), usuel. M. L. 6675 ; et ger
manique : v. h. a. pforzih, etc. 

Semble dérivé de porta, portus comme manica de 
manus; serait passé à la 4e déclinaison sous l'influence 
de domus, portus, et au féminin sous l'influence de domus 
et de <JT6OC, qu'il traduit, influence favorisée par le fait 
que la plupart des substantifs thèmes en -u- sont fé
minins. 

Dérivés : porticula (-culus) ; porticuncula ; porticà-
tiô « colonnade » ; poriiculâtiô; portei. 

portiô, -ônis f. : attesté d'abord seulement dans la 
locution prô portiône, déjà dans Caton, Agr. 106, 2, 
siquid plus uoles aquae marinae concinnare, pro portiône 
(« conformément aux parts de chacun, en gardant les 
proportions ») ea omnia facito, et demeurée dans la 
langue classique, cf. ibid. 57, 157, 7; Çic, Verr. 2, 4, 
21, 46 ; 2, 5, 21, 35 ; F. 14, 32 ; Varr., R. R. 1, 18, 3, 4, 
mais qui ne se trouve pas dans César. De prô portiône 
Cicéron a tiré un nominatif prôportiô pour traduire 
àvaXoyta (cf., pour le procédé, aborïginês), Tim. 4, 13 : 
id optime assequitur quae Graece àvaXoyîa, Latine [au-
dendum est enim quoniam haec primum a nobis nouan-
tur) comparatio proportioue [proportione var.) dici po-
test ; et, § 24, il emploie le même groupe à l'accusatif : 
eandem proportionem compafationemque ; ailleurs il n'a 
que l'ablatif (cf. Merguet, Lexicon, s. u.). Toutefois, 
l'existence de ce nominatif et de cet accusatif est con
testée; cf. Plasberg, Rh. Mus., t. 53, p. 74-80; Varron 
use encore de prô portiône pour traduire àvà Xôyov, L. 
L. 10, 2 : dicam de quattuor rébus quae continent declina-
tiones uerborum : quid sit simile ac dissimile, quid ratio 
quam appellant X6yov, quid pro portiône quod dicunt àvà 
Xôyov, quid consuetudo : quae explicative declarabunt 

analogiam et anomalia^m). undesit, quid sit • a 
sit (cf. 10, 37 et 36, 41, 42). ' CUtl% 

Ailleurs, Varron emploie une fois l'accusatif 
tionem, L. L. 8, 57, et, en dehors de ce cas, w p 3 
l'ablatif proportione, L. L. 8, 50, 68, 78, 83. q ^ l 
.48, 61, 62, 83, 103, 110; 10, 47, qui, d a n s V ^1 
des cas, pourrait se lire en deux mots. Le pjy s ^% 
comme César, il se contente de transcrire le J ^ 
àvaXoytoc. Le caractère récent de prôportiô est (x? 
par Quintilien 1, 6, 3 : analogia praecipue quam ^ 
ex Graeco transferentes in Latinum proportionem °^ 
runt ; v. la note de Colson, ad loc. c$ 

C'est seulement à l'époque impériale et, semh] 5$ 
à partir de Pline, que l'on voit apparaître portis^M 
d'autres expressions que prô portiône et, à tous 1 ^ 
de sa déclinaison, dans le sens de « proportion M 
simplement comme un équivalent de pars « Po !â 
partie » : cf. portionem seruare, Col. 11, 2, 87 et % 
portiône seruata, id. 8, 1 1 , 6 ; luna aequa portione di ^ 
Plin. 2, 42, et magna mortalium portio, id. 8, 102 **' 
his portio in. Italia consedit, portio in Illyricos ? i 
pertetrauit, Just. 24, 4, 2 ; quamuis quota portio ia *k 
Achaèi, Juv. 3, 61, et portio breuissima uitae, id. 9 4<^k 
A la place de prô raid parle, pro sua parte apparais^fl 
pro rata portiône (PJin. 11, 40), pro suâ scllicet porti'^w 
(Quint. 10, 7, 18) ; à-côté de prô portiône, on trouve ni^l 
tiône « proportionnellement » (Pline, Col.), ad poniônétM 
(Plin.). Cf. encore quâdam portiône, eàdem portiôjM 
(Quint.), suprâ portionem (Col.). Les dérivés sont touP 
tardifs. On a : 1° de portiô : portiuncula, attesté à parlip 
de Pline, « petite portion » ; portiônàlis « partiel » (Tert $* 
comportiônâlis ; 2° de prôportiô : prôportiônàlis (Front P* 
-aliter (Cassiod.), -àlitàs, -âbiliter (tous deux danP 
Boèce) ; prôportiônâtus, -a, -um (Firm.). ;| 

Il n'y a vraisemblablement aucun rapport entre por-l 
tiô et pars. A en juger par prô rata parte, l'ablatif por-1 
tiône doit être prô ratiône, avec perte de r par dissîmila l̂ 
tion et amuissement de a après r. E t le portiône ainsi 
obtenu étant peu intelligible, on a fait prôpàrtiôné, d'oui 
portiô et, par l'action de Cicéron, prôportiô. 

portiscnlus, -î m. : -s proprie est hortator remigum, i. 
e: qui eam perticam lenet, quae portisculus dicitur, </ua 
et çursum et exhortamenta moderatur, Non. 151, 18. De-
signe à la fois l'officier de bord qui dirigeait la manœuvre 
des rames [hortator, pausàrius) et l'instrument qui lui 
servait à marquer la cadence. Ce dernier sens est peut: 
être le plus ancien. Dans le fragment de Caton cité par 
Festus, 266, 23, portisculus (-lum?) est joint à fiagrum : 
« portisculus est, ut scribit Aelius Stilo, qui in portu ma-
dum dat classi. Id autem est malleus, cuius meminil 
Cato in dissuasione de rege Attalo et uectigalibus Asiae 
(1) : « C. Licinia praetore, rémiges scripti dues Roma-
« ni[s\ sub portisculum, sub fiagrum conscripti ueniere 
« passim ». 

Semble en rapport avec portus ; cf. acùsculus en face 
de acus, aciês. 

porto, -as, -âuï, -âtum, -are : faire passer, trans
porter, amener au port. Le sens ancien et le rapport 
avec porta [portus] apparaissent dans des expres
sions comme nauisquae portaret milites, Ces., B. G. 5, 
23, 3, etc., et exercitum reportàre, ibid., 2. Mais, de 
bonne heure, porto,- qui d'abord comportait une idée 



Ê . sicst, employé simplement comme syno-
^5ifâ''S"VOrne- et àc gerô « porter », auxquels il s'est fina-
$m$$^e ^ftitué en raison de son caractère plus concret 
8 l f e l S S n plus régulière : cf. Sali-, Ca. 6, 5, sociis 
%&E&sa ■ auxitia portabant, en face de l'expression 
Ig0 anllCauxiUum ferre. Dans la langue de l'Église, 
f§j$ii(Iue

êine je sens de « supporter » : cf. Vulg., Isa, 53, 
! l | p ^ a

 oStros ipse portauit. Ancien, usuel. Panro-
■ 9 ^ 1 ^ 6 6 7 2 . Celtique : britt. porthi. 
W ^ •-vés et composés. : portâbilis (Sid., Aug.) et 
9§?erl-bllis (bas latin) ; portàtiô (Sali., Vitr.) ; porta-. 

;^$iiflPorUt yt L 6674 ; porlâtôrius : subst f. porlâtôria 

■.f-;-.(sC" .5C ■ ap_\ M. L. 551 a ; as- (de abs-), corn-, M. L. 
-%': ud~ ^ ex.t im-, re"» suP-i M- L- 8 4 7 0 i trâns-porlô 
"''■ !•' dérivés ordinaires, tous avec le sens concret, 

0t !fs que les composés de fera ont souvent un sons 
I dérivé. L'ombr. portaia « portet », portatu « por-

"-îa » poriust « portàuerit » semble emprunté au 
latin-

gfrtulâca : v. porcàstrum. 

ortus -ÛS m. : sens premier « passage » (encore 
s port, porto « passe » dans la montagne et fr. Saint-

jgii-Pied-de-Port) et « porte » (cf. porta, angiportus, 
V tûnus, et P. F. 48, 25, claudere et clauis ex Graeco 
A ceridit, cuius rei tutelam pênes Portunum esse puta-
, t çUi clauim manu tenere fingebatur, et deus putaba-
hur esse portarum. Dans la répartition des sens entre 
uorta et portas, celui-ci a pris le sens de « entrée de 
port, port » (= î̂ TJv), le plus fréquent dans les langues 
romanes, cf. M. L. 6680 (panroman, sauf roumain), 
d'où le sens de « ville » de port en v. angl., irl. port, 
brilt. porth, et Portûnus est devenu le dieu des ports, 
comme Neptûnus est le dieu de la mer ; cf. Portûnàlis 
jlàmen, F. 238, 9, et Varr., L. L. 6, 19, Portunalia dicta 
a, Portuno cui eo die aedes in portu Tiberino facta et 
feriae instiluiae. Portûnus est proprement un adjectif 
qui a fourni les composés : 

opporlûnus : proprement « qui pousse vers le port », 
épithète appliquée d'abord au vent, terme de la langue 
nautique qui, en passant dans la langue courante, a 
pris le sens général de « qui vient à point, opportun » ; 
de là opportune, opporlûnitàs ( = eoxatptoc, d'après 
Gic, Ofï. 1,40,142). A opportûnus on a créé, un contraire 
imporlûnus (cf. importuna tempestas dans Plt., Tri. 399, 
i. undae, Liv. Andr., Od. frg. 20, cf. obnoxius, innoxius), 
-itâs. Le rapport avec portus était encore senti par les 
Latins; cf. Fest. 206, 19 ; P. F. 207, 18 ; 96, 16. La gra
phie oportunus est due à un faux rapprochement avec 
oportet. Inopportûnus est de création récente (ApuL). 

Dérivés et composés : portitor (comme holitor de 
holus, iânàor de iànua), qui a deux sens se rattachant 
au double sens de portus « passage » et « port » : 
1° passeur (désigne souvent Gharon, 7rop8|xeûç), ba
telier, nocher; à l'époque impériale « voiturier » et 
« porteur » (sous l'influence de porto) ; 2° douanier, 
chargé de recevoir les droits de port, portôrium (issu 
par haplologie de *portitôrium) ; portuênsis (porlën-
sis) : du port (d'Ostie, cf. Ostiënsis) ; portuôsus (Gic.) ; 
importuôsus : sans port (Sali.), calque de gr. àXfyi£voç. 
De portus proviennent : fr. portt m. h. a. port(e). 

— 525 — poscô 

Le mot portas a des correspondants exacts dans av. 
pzrnus « passage, gué », mot général en iranien (pers. 
put « pont »), v. h. a. furt « gué », gaul. ritu-, v. bret. 
rit-* gué ». La comparaison de Pitalo-celtique, du ger
manique et de l'iranien montre qu'un thème *prtû- est 
ancien ; le vocalisme e est normal devant le suffixe -tu- ; 
ce vocalisme n'apparaît ici qu'en nordique : v. isl. fjor-
dr « baie ». Pour d'autres mots en *-tu- à vocalisme 
radical zéro ancien, cf. gustus et artus. Le sanskrit 
ignore le mot. 

Ge mot appartient à une racine *per- signifiant « tra
verser » : skr. piparti « il fait passer, il sauve », pârâyati 
« il fait traverser », gr. 7re£ptù « je traverse, je trans
perce », etc. ; cf. peritus. Le fréquentatif lat. portâre et 
le substantif porta, sans doute dérivé de portâre comme 
pugna de pugnàre, sont aussi des représentants de ce 
groupe, mais sans correspondant dans aucune autre 
langue. V. per. 

pos- : v. post. 

pôsca, -ae f. [pusca, Gael. Aur.) : breuvage composé 
de vinaigre, d'eau et d'œufs ; glosé ôÇûxpaTov, 7coaiç. 
Ancien (Plt.), usuel. De *pô + sca, sous l'influence de 
ësca (de ëds-ca) coupé ë-sca ; demeuré dans les langues 
romanes, M. L. 6681. V. pôtus. 

poscô, -is, poposeï (et peposci, Val. Antias ap. 
Gell. 7, 9, 9.; sur l'absence de supin et de participe en 
-tus, v. Meillet, BSL 23, 83), poscere : demander. Pas 
de substantifs dérivés ; ils ont été fournis par postula, 
precor ou petô, rogô. A côté de poscô il y a un verbe 
comprenant un élargissement en -t- et une formation 
en -là- (cf. ustulàre et petulàns), postula, -as. Mot ita
lique. Le latin a réparti les emplois de poscô, postula 
et precor, les deux premiers signifiant seulement « de
mander » en général ; precor s'est spécialisé dans le sens 
de « demander aux dieux, prier » (cf. precës). Le voca
lisme o de la racine apparaît dans procus et dans pro-
ciium. Les anciens essayaient de distinguer poscô de 
petô; cf. Serv., in Ae. 9, 192, poscere secundum Varro-
nem est quotiens aliquid pro merito nostro deposcimus, 
petere uero est cum aliquid humiliter et cum precibus pos-
tulamus. Mais cette distinction artificielle n'est pas ob
servée dans la pratique. Toutefois, poscô ne s'emploie 
pas dans la langue politique au sens de « être candi
dat » et, par contre, il a conservé la valeur ancienne 
de « demander en mariage » (Plt.), cf. procus, qui ne 
semble pas attestée pour petô ; v. Kohm, AUlateinische 
Forschungen, p . 24 sqq. Ancien, usuel et classique. Non 
roman. 

Composés : dëposcô : demander énergiquement ; sy
nonyme aussi, de dëprecor ; exposcô : synonyme de exôrô, 
joint à implôrô par Gic, Mil. 34, 92 ; signifie aussi « de
mander la délivrance de » ; reposcô : redemander, récla
mer. Gf. aussi poscinummius (Apul.). 

Dérivés et composés de postula : postiliô, -ônis f. : 
terme du rituel « réclamation faite (ou victime récla
mée) par un dieu à propos d'une omission ou d'une 
négligence » (cf. cônsilium/cônsulô) ; postulârius, usité 
dans une autre expression rituelle -a fulgura « éclairs 
lancés par les dieux pour réclamer contre une omis
sion » ; postulâtiô, -tus, -ûs ; postulàtor, -trîx, -lôrius ; 
postulâtlcius. 
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dêpostulô ; dêpostulâtor (rares et évités par les bons 
écrivains] ; expostulô (= exposcô) ; exposlulàliô, -tus, -ûs. 

V. prex, precës et procus. 
La racine *prek'- ne fournissait pas de présent radical 

indo-européen. On a recouru à diverses formations déri
vées, et notamment au type de présents en *ske/o- qui 
est attesté par skr. prcchdti, av. pvrdsaiti « il interroge, 
il demande », par arm. harci « j 'a i interrogé, demandé » 
(ancien imparfait) ; d'où le présent harcanem « j 'inter
roge, je demande » ; v. h. a. forscôn « rechercher ». Le 
présent latin poscô représente *porc-scô, de *prk-skô ; le 
perfectum poposcï a été fait sur ce présent avec redou
blement parce qu'une alternance vocalique n'était pas 
possible ; il remplace peut-être un perfectum radical 
antérieur; l'ombrien a p e p u r k u r e n t « poposcerint »; 
mais cette forme à vocalisme radical zéro est sans doute 
faite aussi sur le présent ; aucun parfait ancien n'est 
attesté en indo-européen pour cette racine et le sanskrit 
n'a qu'une forme faite secondairement et tardivement 
sur le présent, papraccha, comme lat. poposcï sur poscô. 

Avec préfixe, sans doute osq. comparascuster « con
sulta erit» (cf. skr. sam-prechâmi « je consulte ») ; k û ] m -
p a r a k i n e i s « cônsiliï », que certains rattachent k'com-
pescô. 

11 y avait, d'autre part, un itératif v. si. prosili, lit. 
prasyti « demander » ; le supin procitum (v. sous procus) 
paraît être de ce type. 

Le nom d'action prek1- est représenté par precem 
(accusatif singulier), precës, etc., d'où precor. Le même 
nom se retrouve dans skr. pràt, v. MSL 18, 315. Le 
v. h. a. frâga en est un dérivé. La valeur juridique de 
skr. prâi répond en quelque mesure à la valeur reli
gieuse de lat. precës. — Pour le sens, cf. ombr. pe r s -
nirnu « precâtor », p e r s k l u m « precâtiônem, sacrifi-
cium », avec une forme perk-, sans doute secondaire, 
de la racine; osq. p e s t l û m , p e e s h ï m « templum ». 

Le sens de « demander en mariage », dont lat. procus 
oiïre un reflet, est attesté ailleurs, notamment dans 
lit. pirsti « demander en mariage ». 

Le celtique a un présent qui représente un type radi
cal, anciennement athématique : irl. arco « je prie », 
v. H. Pedersen, V. Gr. d. k. Spr., II, p. 457 sqq. ; ce 
thème n'est clairement conservé dans aucune autre 
langue ; l'aoriste véd. dprât n'enseigne rien de sûr. 

1° possideô, -es, -sêdï, -sessum, -sidère « occuper 
comme sien propre » (Benveniste), « posséder » (em
ployé d'abord en parlant de biens-fonds ; cf. la vieille 
formule du préteur, citée par Fest. 260, 35 sqq.) ; s'est 
appliqué ensuite à toute sorte d'objets et est devenu, 
par affaiblissement, synonyme de habëre. Ancien, usuel. 
M. L. 6683. 

2° possïdô, -is, -.sêdï, -sessum, -sïdere : prendre pos
session de, occuper. 

Dérivés : possessiô : acquisition, prise en posses
sion ; et « possession » (sens abstrait et concret) ; pos-
sessiuncula; pot>?essïuus (terme de grammaire tra
duisant XTTJTIXOÇ) ; possessor ; possestrlx ; possessô-
rius ; possessus, -ûs (Apul.). 
Le second terme de ces mots étant sedeô, sïdô, le 

premier ne peut être que potis, pote ; le sens l'indique ; 
le traitement phonétique est le même que dans possum. 

II y a donc ici apposition de polis, cf. p0ss _ 
suite, on ne rencontre pas de formation du tyne "^ m 
obses, etc., ou insidiae, dësidia, etc. (le cas de J ^ B 
est à part ; v. dis. ^ i ^ 

possum, potes, potuî, posse : pouvoir, être *m 
de. La conjugaison de possum est issue de la c m , 
nation du verbe *poteô, *potëre (cf. osq. pûtiad ffl 
t i a n s « [poteat, -ant = possit, -int] »), qui a . ' 1*9 
thème du parfait, potuï, le participe potëns, e t î ' B 
locution composée de l'adjectif potis et du W K M yerbe, 
*Potissum n'aurait pu aboutir phonétiquement ' 
sum. Il faut sans doute partir des formes dans W ^ l j 
la copule pouvait être réduite à -s, -st, * potis' (s\ \M 
ti(s)t, dans lesquelles le vocalisme e de es, est a to&*}M 

lmPe§l 
ralisé, peut-être sous l'influence analogique de \ 
sonnel potest, de pote est, fréquemment usité à côù 1 
la phrase nominale pote « il est possible ». D'autre D ï 
\'s de polis tendait à s'amuir et potis devait about '̂ï 
pote (cf. magis et mage). C'est cette double action .1 
a produit possum, sur lequel a été bâti 2malogiqUen^% 
possumus, possunt, comme sur potes a été fait potesM 
De ces formes il a été extrait un thème *pot^ $*$ 
*pot-sum > possum, *pot-se > posse, qui a reinph'f 
un ancien potesse. C'est possum qui a rendu possible S 
formation de possideô. § 

Néanmoins, le sentiment de l'existence de potis danS 
possum n'a pas tout à fait disparu et, à l'époque ar| 
chaïque, on rencontre encore les formes pleines — <Jï 
sont peut-être des reconstructions étymologiques « sâ  
vantes » — potissum, potis est, et même, potis étanf 
traité comme un mot invariable, potissum, Pit i 
Poe. 227 ; potissinl, Yarr., R. R. 2, 2, 1 ; potisit (= ^ 
tissit) dans une phrase impersonnelle, ubi facilunuï: 
gnoscier potisit, CIL I2 581, 27, là où il faudrait au moins* 
pote sit ; de même qu'inversement pote se rencontre aveĉ  
un sujet masculin, cf. Cat. 67, 1. Sur potissim a été 
bâti un imparfait potissem, dans lequel il faut voir, sans 
doute, non une haplologie de potis essem, mais une 
création analogique d'après le type uelim/uellem de 
uolô, avec lequel possum formait un couple naturel. 

L'emploi impersonnel de potest a eu pour conséquence 
l'adjonction de la désinence d'impersonnel -ur aux 
formes ainsi usitées. A l'époque archaïque, on rencontre 
potestur, possitur, poterâtur, possëtur quand le complé
ment de possum est un infinitif passif : cf. nequïiur et 
coepï. — La langue populaire a refait secondairement 
sur potuï un présent poteô, représenté dans toutes les 
langues romanes, M. L. 6682, B. W. sous pouvoir, et 
qui, historiquement, n'a rien de commun avec le verbe 
italique commun attesté par l'accord de l'osque et du 
latin ancien potêns, potuï. 

De possum dérivent les adjectifs savants possibilii, 
impossibilis, créés à l'époque impériale (Quintilien) poui 
traduire le grec Sovarôç, àSûvaxoç, et sur lesquels onl 
été faits possibilitâs (Arn.), impossibilités (Apul., Ter 
tullien), etc. 

V. potis. 
*posti, poste, post, postid, posteâ, postideâ : p® 

est issu de *pos-tï (cf. ante de *anti) ; Vi en finale abso 
lue a abouti à e (on a encore la forme poste dans Enn 
A. 230, poste recumbite ; Plt., As. 915, etc.).et a pu toffl 
ber dans certaines conditions syntactiques (cf. ac « 
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K et neque, animal e t animale). Finalement, la 
Sf^' ^t s'est généralisée, tandis que Ve final du mot 
Mijrtfe ^ «posé ante est constant : postquam (prononcé 
!(juSenS° cf. Mar. Victor., GLK VI 22, 11), mais ante-
VfI/flT'raison de cette différence de traitement n'ap-
■ rf^ï . l'osqu'e a a n t - comme p u s t. *Posti pou-
p̂ raî*; P renforcé de la particule -d(e) ; de là postid 
^ Tlocôrum, Plt., Poe. 144, etc.), d'où dérive pos-
W* C'est sans doute d'après postid, dont l'origine 
$0- jssa}t plus, qu'a été-construite l'expression ad 
n'apP^j^ La forme pos- ne semble pas remonter à 
il ^ r . e Uropéen *pos-, mais représenter post, dont le 
«H 'n tombé dans certains groupes : pône, pômerium, 
,SP'râl tne *posne, etc., cf. postmeridiânâs et posmeri-
dc/^5(Cic-, O r a t - 4 7 ' 1 5 7 î V e l - L o n £ - 79> 3) et pôme-
i^naS ,QUint. 9, 4, 39) ; peut-être pômoerium (v. mû-

P signiue " a P r ^ s ' Pu*s ' depuis », « en arrière, der-
. au sens temporel ou local et s'oppose à ante. 

r'èrfi
 anic, il est usité comme préverbe, adverbe ou 

^ préposition suivie de l'accusatif, au rebours de 
7 ne fi* de ^ o m D r i e n ' qui « construisent » post avec 
nablatif cf. Buck, Ose. Umbr. Gramm., § 300, 6. Une 

irace 
de l'ablatif après post subsiste en latin dans les 

Terbes où post est renforcé d'une forme empruntée 
1 thème des pronoms démonstratifs : posthâc (cf. osq. 
1 si exac), postillâ (archaïque), posteâ (forme la plus 
r fiente). L'emploi de l'accusatif avec post doit prove-
•Jde la construction du mot de sens opposé ante, pour 

lequel l'antiquité de l'accusatif est attestée par l'ac
cord de l'osque et du latin. Inversement, anleâ, antehàc 
sont analogiques de posteâ, posthâc. On trouve aussi 
noslibi (Plaute), post inde, post kinc (d'après dehinc, 
itinde), post haec, post haec deinde, mais il ne semble 
pas que la soudure se soit jamais faite entre ces élé
ments. Post joint à quam sert de conjonction subordon
nante : postquam, posteâquam, dont les éléments peuvent 
être disjoints. L'emploi comme préverbe est rare, et 
sans doute récent : post-habeô, -pônô. Post, posteâ se 
sont maintenus dans les langues romanes, M. L. 6684, 
fàst, pos (panroman), et *postius, comme *antius, v. 
II. W. puis; M. L. 6687, pôslea; cf. aussi ad post, M. 
L. 195 (comme adpressum, M. L. 196) ; de post : fr. 
itpuis. 
De post dérivent : 1° posterus : qui vient derrière ou 

après, M. L. 6690, d'où posterï « les descendants » ; 
pimentas ; postera, -as (Pall.) = ûoTepéca « être en ar
rière »; posterula : poterne, M. L. 6689, B. W. s. u. ; 
cl. aussi M. L. 6688, *posleriô, v. fr. poistron, etc. ; 
yraeposterus : sens devant derrière ; cf. gr. ùarEpÔ7rp<o-
aç, irpûiôûaTcpoç. En grammaire traduit aussi Û7rep-
5IT6Ç. — Posterus a un comparatif posterior (opposé 
ipriar, superior) et un superlatif postrêmus (opposé à 
fanus) ; pour la forme, cf. exlrêmus, suprèmus ; à côté 
le ce superlatif dont la forme était peu claire a été créé 
pstrêmissimus, employé par C. Gracchus, dans Aulu-
Wle 15, 12, 3, cf. extrêmissimus, etc. ; M. L. 6694. 
hsirêmitâs (Tert., anim. 53) fait sur extrëmitâs. 
2° postumus : qui vient le tout dernier, cf. Plt., 

to. 163 sqq., dans la langue du droit, a désigné l'en-
*it né après la mort du père (cf. Caesellius Vindex ap. 
3el1- 2,16, 5, et Varr., L. L. 9, 60), celui-là seul, d'après 
tloi romaine sur la paternité, pouvant être qualifié 

de « tout dernier » (v. M. Leumann, Gnomon, 9, 240) ; 
d'où la. graphie posthumus, due à un rapprochement 
fait avec humus, humâre. Le suffixe est le même que 
dans infimus, prlmus, decumus, et l'adjectif a dû d'abord 
servir de prénom, dans la série des prénoms numéraux 
qu'il terminait : Quintus, Sextus, Decujnus, Decimus et, 
finalement, Postumus. De postumus dérivent Postu-
mius ; postumô, -as : être postérieur (opposé à anticipa), 
postumâtus (opposé à principâtus), tous deux dans Ter-
tullien. 

3° postïcus : qui se trouve en arrière (sens local) ; 
Fest. 244, 24, et quae ante nos sunt antica et quae post 
nos sunt postica dicuntur; et dexteram anticam, sinislram 
posticam dicimus. Sic etiam ea caeli pars, quae sole 
inlustratur ad meridiem, antica nominatur, quae ad sep-
tentrionem, postica ; rursumque diuiduntur in duas partes, 
orientem et occidentem ; et P. F. 263, 4, postica linea in 
agris diuidendis ab oriente ad occasum spectat. De là 
postïca, postïcula f. « porte de derrière », avec influence 
de postés ; postîcum, postïculum, même sens (cf. M. L. 
6692) et aussi « quartier de derrière », postïcius (tar
dif, Fortunat), M. L. 6691. Sur postlciària, v. postés. 

Postïcus, étant l'opposé de antiquos, doit reposer sur 
*postiquos, qui aboutissait phonétiquement à postïcus. 

4° postilëna : croupière, avaloire (cf. antilêna). Cel
tique : britt. pystylwyn. 

posticipô, créé d'après anticipa (Claud. Mamert). 
V. encore M. L. 6685, *postcïnium « souper tardif » 

(cf. cênâre) ; 6686, posteras ; 6692 a, post Ma. 
La forme de lat. post, ombr. post, pus , pus te, osq. 

p û s t , post se retrouve dans tokh. B om-post-am « pos
teâ ». L'élément pos- figure dans lit. pas « auprès », alb. 
pas « après », v. si. pozdé « après » et, avec un a d'ori
gine ambiguë, dans la forme adverbiale : av. pâskat] 
(ablatif) et pasca (instrumental), v. perse pasâ, skr. paç-
cât et paçcâ « après ». Lat. posterus et ombr. postra 
« posteriôrës » (opposé à pretra « priôrës »), osq. p ù s t r e i 
« in posterô », p u s t i r is « posterais » sont à rapprocher 
de lit. pàstaras, lett. pastars « dernier ». A postumus 
cf. osq. pus t m [as] « postrëmae », posmom « postrë-
mum ». V. pône. 

L'élément *pos a l'air d'être le génitif-ablatif du 
groupe adverbial dont gr. hti est un, correspondant, 
représentant le locatif : lat. ab semble appartenir à ce 
groupe, ainsi sans doute que po- (v. ce mot). 

postés, -ium f. pi. (le singulier postis est rare) : jam
bage d'une porte, et par extension désigne la porte 
elle-même, comme forés. Ancien (Enn.), usuel. M. L. 
6693, postis. Celtique : irl. posta? ; britt. post ; et ger
manique : v. h. a. phoste, pfost, etc. 

Dérivés tardifs : postïcium (confondu avec postî
cum) ; postlciària (Caes. Arel.). 
On a proposé, avec quelque vraisemblance, de cou

per *por-sti-, avec por- comme dans por-rigô, et la racine 
de stâre ; cf. néerl. vorst « faîte (de maison) ». V. H. Pe-
dersen, V. Gr. d. k. Spr., I 339 et TI 663. 

postlïminium : v. lïmen. 
postmodô : un peu plus tard ; à l'époque impériale, 

post a été interprété comme une préposition, d'où post-
modum. Renforcement de post, d'abord de la langue 
parlée ; cf. propemodo. 
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postrcinus : v. post. 

1° postrïdiê adv. :1e lendemain. Ancien locatif. Pos-
trîdiânus (tardif). 

2° postrïduô : doublet plautinien de postrïdiê, créé 
d'après biduô. On a vu, sous post, que le locatif postrï-
se retrouve exactement en osque. 

postnlô : v. poscô. 

postumus : v. post. 
potêns, -entis (participe présent, employé adjecti

vement) : puissant ; et, suivi d'un génitif, « qui a pou
voir sur, maître de ». Ancien, usuel, classique. 

Dérivés et composés : potenter ; potentia (plus rare 
que potestâs, peu fréquent à l'époque impériale), M. 
L. 6696 ;. potentor {-tô) « gouverner » (langue de 
l'Église) ; potentâtus, -ûs, synonyme de principâtus ; 
se dit surtout du pouvoir politique. Dans le latin de 
l'Église, se dit aussi des personnes : « un potentat » 
(cf. potestàtës « les puissances de ce monde ») ; potentiâ-
lis (Mar. Vict.) ; potentiâliter (Sid.) ; polentificô (Mar. 
Victor.). 

impotëns (='àxpaT^ç), qui a remplacé impos ; irri-
potentia (= àxpàxeia) ; ornni-, multi-, prae-potêns (cf. 
7raYxpaT7)ç), et des créations poétiques comme a.rmi-, 

luelli-potêns, plectripotêns (Sid.), etc. 
V. potis et possum. 

poticius : v. putus. 

pôtiô : v. pôtus. 

potis, -c : au positif ne s'emploie qu'au nominatif 
singulier masculin et neutre, soit dans la phrase nomi
nale pote, quantum pote, quam pote ; nîl, quid pote; quis 
potis ingentes oras euoluere belli (Enn., A. 174), soit joint 
au verbe sum dans potis, pote sum. Le diui qui potes 
des livres auguraux cité par Varr., L. L. 5, 58, et qui 
traduit le gr. 6eol Sovaxot semble isolé. Encore le 
masculin et le neutre sont-ils confondus et potis, -e, 
comme magis, mage, satis sat[e), se sont-ils employés 
indifféremment l'un pour Fautre, fait qui est évidem
ment lié à la possibilité d'amuissement de -s et au pas
sage de -i{s) à -e qui en résultait (v. possum). Sens pre
mier « maître de, possesseur de » (conservé dans le dé
nominatif potiô, potior, -iris et sans doute dans possi-
deô), d'où « qui exerce le pouvoir sur, puissant ». A été 
éliminé dans ce sens au profit de potêns et s'est spécia
lisé dans celui' de « qui peut, capable »; et au neutre 
« possible »;cf. la phrase nominale ut pote « comme il 
est possible », spécialisée, comme nimîrum, et devenue 
conjonction explicative : ut pote qui. Pote, qui n'est sans 
doute qu'un doublet syntactique de potis, a fait l'effet 
d'un neutre. 

Le comparatif potior « plus puissant » (cf. la citation 
d'un vieux poète dans Gic, Tusc. 4, 32, 69 : qui plus 
pollet potiorque est pâtre) a pris le sens de « préférable » 
(conservé peut-être en vieux logoudorien, cf. M. L. 
6700). Potius signifie « de préférence », potius quam 
« plutôt que ». Le superlatif potissimus a encore le sens 
de « le plus puissant, ler plus important »; cf. T a c , 
A. 14, 65, 1, potissimos libertorum ueneno interficere (où 
sans doute il y a archaïsme voulu) ; mais polissimê, po-

tissimum s'emploient dans le sens de « dp 
tout le reste, surtout », comme gr. JJLOXIOT

 p r*'é l 

Dérivés et composés : 1° potiô, -is 
^ « U * * 

mettre au pouvoir de ; archaïque encorp À 'Uurn "'' 
Amp. 177-178, hodie qui fuerim liber eum nu ^ 
pater seruitutis ; d'où potitus : tombé au nc'Potîuii 
Capt. 92, nam postquam meu' rex est potUuT^- **' 

2° potior, -ïris, -Itus sum (l'infectum a «, S' lUm' 
formes de la 3e conjugaison : potïtur■ e "eV^558* &** 
56 ; Ov., M. 13, 130, plus fréquent'que, J & Ae: 3, 
cil. 200; Ov., Her. 14, 1*3 ; potfmur ManiJ A LU~ 
potèrëtur, Ter., Ph. 830; Çat. 64, 402; - - - 8 8 4 : 

Trag. 217, exemple isolé en face de potin fUV*' 
usuelle, ou potlrier, Plt., As. 916) : devenir ^ 
de, s'emparer de ; être maître de. Ancien, usuel^i^6 

sique. Se construit avec l'accusatif, l'ablatif ' 
génitif, sans qu'une différence de sens apparu l8 

Cicéron évite la construction avec l'accusatif Q - ' 
surtout anté- ou postclassique (cf. Kuhner-Stè^m ^ 1 

II, p. 382-384). * g m*n ni 
3° potestâs : pouvoir, puissance (= &Jvoquç) « 

particulier « pouvoir politique », «pouvoir du m'a**11 

t rat » ; d'où le pluriel concret potestàtës = a\ g*"?" 
ixeiç; aï àpxal « les pouvoirs », c'est-à-dire « les plu» 
hauts magistrats » ; et au singulier o hominum r<-. 
rumque aeterna potestâs, Vg., Ae. 10, 18; cf ital 
masc. podestà, potestà, M. L. 6697. Potestâs ne peut 
s'expliquer directement ; peut-être est-on parti du 
rapport magis, maiestâs. Le nom d'agent potltor n'an-
paraît que dans Valère Maxime ; *potïtiô n'existe pa* 
Dérivé tardif : potestâtluus (Tert.). 
Une forme -pos de *pot-s (athématique, sans £) figure 

comme second terme de composé dans : 
compos (abl. compote, cf. Thés. III 2136, 26; gén. pi. 

compotum; doublet compes attribué aux antïquï par 
Priscïen, GLK II 26, 18, v. plus bas) : en possession 
de, maître de ; et aussi, au sens passif, « posséda » 
(quelques exemples à l'époque impériale) ; compotiô 
« rendre maître de » (archaïque). 

impos : usité seulement dans les expressions impos 
sul, impos animî « qui n'est pas maître de » (rare et ar
chaïque ; remplacé par impotëns). Sur compos, impos 
Vàrron a reconstruit théoriquement un simple pos, po
tis non attesté ; cf. L. L. 5, 4 : recto casu quom dicimus 
« inpos », obscurius fit, sïdicas *.pos[t] » quam « impos » : 
uidetur enim « pos » significare potius « pontem » quam 
« potentem ». 

Enfin, une forme -pes, de *pet-s, figure peut-être 
dans : hospes (gén. pi. hospitum), sospes (seispes), compes; 
v. plus haut compos, et hospes. 

Potis est seulement attesté comme prédicat en latin, 
tandis qu'il est substantif dans hospes et l'un et l'autre 
dans sospes: Les correspondants des autres langues sont 
substantifs. 

A l'état isolé, l'indo-européen avait, pour désigner le 
chef d'un groupe de toute dimension — famille, clan, 
tribu — un thème *poti- qui, notamment, sert pour le 
« chef de famille » : skr, pdtih, av. paitis « maître, 
époux », gr. 7r6otç, spécialisé au sens de « époux », lit. 
pats (gén. paies) « époux » et « lui-même » (littérale™60'-
« le maître » ; cf., inversement, le sens de ipsimus, ipsis-
simus en latin familier), got. -faps « maître » [br&p-



If BrAutigam »). En latin, potis n'a pas. gardé ce 
T V c e ^ ^ " ^ d e " m a î t r e d e maison » est expri-
|f's jLr uii dérivé : dominus. Au second terme d'un 

S $ e osé, la forme est *pot- : gr. Sea-Tror-â- (littérale-
ffé"1?. maître de.maison ») est un dérivé secondaire de 

qui avait un doublet SecmoS-, conservé dans 
§8 î « maître de maison : 
W$f T. qui avait un doi 
Sl^rbé S""™^03 * Je s m s m a î t re » ; lit. ves-pats, litté-
tf^netit « chef de clan », est aussi un ancien thème en 
S? comme lat. com-pos, etc. 
ft mot */?oU- n'a pas servi à désigner le « maître » 
Wytaent en latin non plus qu'en celtique ou en genna-
I '? l — l'emploi qui s'est développé est l'emploi pré-
^' tif du type potis sum, d'où possum, qui rend 
f1

 tè aussi de l'usage de potior, potius et potissimus. 
# pa r là même, le latin n'a pas conservé le type fémi-
'"'%: -yi apparaît dans skr. pâtnï « maîtresse », gr. roS-rvia 

Le présent skr. pâtyate « il est maître de » = av. 
■Qyeite n'est accompagné d'aucun autre thème ver-

L\- c'est donc un dénominatif, mais du thème indo-
'péen *pot- conservé au second terme des composés, 

non du thème élargi *poti-. Le lat. potitur, avec ï, y 
répond exactement; potïtur peut se rattacher à poti-, 

0iqUe ce ne soit pas nécessaire. La construction de 
giliur avec l'accusatif et l'ablatif qu'on trouve en latin 

(accusatif chez Plt., Asin. 344) a ses correspondants en 
Lnskrit, où pâtyate peut être accompagné de l'instru
mental et de l'accusatif. 

A en juger par osq. p û t i a d « possit », lat. potëns et 
poiul sont des formes d'un dénominatif en -ë- de *pot-. 
Ce dénominatif, qui est un verbe d'état existant à côté 
du verbe d'action potior, n'est représenté en latin qu'au 
participe présent et au perfectum, ce qui va bien pour 
fesens. Il n'y en a pas trace hors de l'italique. 

Sur tout le groupe en indo-européen, v. Benveniste, 
Word, 10 (1954), p. 259 sqq. 

lfpot(t)us, -ï m. : vase à boire (Ven. Fort.). Mot de 
1res basse latinité, sans doute étranger, passé en roman, 
M. L. 6705 et B. W. sous pot, et de là en angl. pot, en 
alb. poç, etc. V. Du Cange, s. u. 

1° pôtus, -a, -uni : adjectif de sens actif et passif 
(cf. obësus) « bu » et « qui. a bu » ; cf. Varr. ap. Gell. 2, 
25, 7, et « cenatus sum » et « pransus sum » et « potus 
sum» dicamus. Sert de participe à bibô; de même adpô-
lus (PL, Amp. 282). 

2° pôtô, -âs, -âuï, pôtâtum, -âr© : boire (transitif 
et absolu) et « abreuver ». Ancien, usuel, classique ; 
d'où pôtàtor ; pôtâtiô ; pôtâlôrius ; pôtâlus, -ûs ; pôtâbi-
lis; pôtâculum, pôtârium (tardifs) ; pôtàx (Gloss., comme 
bibâx) ; Pôlua (Arn. 3, 115) ; pôtitô, -âs (Plt.) « boire 
souvent, beaucoup »; compôtô; ëpôtô (attesté surtout 
au participe ëpôtus ; les formes personnelles n'appa
raissent qu'à partir de Martial) ; perpôtô : boire sans 
discontinuer, passer son temps à boire. 

pôlor : buveur ; pôtrïx ; pôtôrius : à boire ; pôtôrium : 
vase à boire, cf. gr. TZQXT)PIO\I ; pôtulentus (cf. esculen-
tosj ; pôtus, -ûs m. « fait de boire, le boire » ; pôtiô : bois
son (cf. gr. TTOCNÇ) ; et spécialement « boisson magique », 
« poison » et « potion », cf. M. L. 6699 ; pôtiônô; -âs : 
donner à boire (Garg. Mart.) ; pôtiônàtôrius (Ghir.) ; Pô-
tîna. (cf. Varr. ap. Non. 108, 15) ; pôtilis : buvable 
(varr,, Cael. Aurel.) ; repôtia, -ôrum n. p l j ; repôtiâlis. 
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pôculum (arch. pocolom, pocolo), -ï n. : de *pô-tlc-m 
« vase à boire »,.M. L. 6623 a,'.pôcillum; pôcillâtor : 
échanson (Apul.) ; pôculentus (d'après uînolenlus) ; pô-
culâris (tardif) ; dëpôculô (Lucil.). 

Les formes potissô (Sacerd.), thermopotô, potërium 
(Plt., Tri. 1014-1017) sont empruntées au gr. : TTOTIÇOÛ, 
0epti.O7r6T7)ç, 7ron?)piov. 

Malgré la fréquence de l'emploi en latin, pôtô n'est 
pas.représenté dans les langues romanes, où seul pôtiô 
a survécu partiellement, du reste avec un sens spécial 
(cf. fr. poison). C'est bibere et ses dérivés qui sont de
meurés. Mais l'irlandais a pôit, polaire « pôtiô, pôtor ». 

La racine signifiant « boire » offre une alternance 
singulière, avec ses deux formes : *pô-, d'une pa r t ; 
*/)ï-, de l'autre. Le grec a les deux à l'aoriste : 7r<ô à 
l'impératif en lesbien (et, d'après TO», 7rô>6i) et TÛÔI en 
attique. Le présent *pibe/o- attesté par skr. pibati « il 
boit » et irl. ibim « je bois » est représenté par lat. bibô 
(v. ce mot). La forme *pô- a été, d'ailleurs, généralisée 
en latin. Et l'on a pôtus, pôtor et pôculum ; le nom d'ins
trument a un correspondant dans skr. pâtram « vase à 
boire » et le nom d'agent dans skr. pâtd « buveur ». 
L'aoriste, représenté en védique par âpâi « il a bu » et 
en grec par CTTIOV (fait sur 3e p. plur. ETUOV, participe 
mtov), et le parfait, représenté par véd. papaû et par 
gr. 7réTrcùxa, ne sont pas conservés en latin, où un per
fectum a été fait sur bibô. Le baltique a, comme le 
latin, généralisé *pô- : lit. putà « banquet », v. pr. poût 
« boire ». Le slave a, au contraire, généralisé *pï- : pili 
« boire », etc. Le hitt. a, avec un élargissement en -s-, 
pas- « avaler ». La forme radicale *pa-, indiquée par gr. 
TrÉKOTai, etc^, et par 7T6TOÇ « boisson », a peut-être son 
pendant dans le futur à redoublement fal. pipafo « je 
boirai ». — Pour le sens, il est à remarquer que la racine 
*pô-, *pï- est d'aspect « déterminé » : la forme radicale 
fournit un aoriste au védique et au grec ; la racine *ed-
« manger » fournissait, au contraire, un présent, mais 
pas d'aoriste : « manger » indique naturellement un 
procès qui se développe sans terme défini. 

prae (ancien prai ; cf. praifectos « praefectus », 
CIL I2 398 ; prae s'abrège devant voyelle, cf. prëustls, 
Vg.,'Ae. 7, 524, ou se contracte devant un e : prëndô 
de prae(h)endô) : en avant, devant (s'emploie de l'espace 
et du temps comme adverbe, préverbe et préposition 
accompagnée de l'ablatif) ; cf. Plt., Amp. 543, abi prae, 
Sosia : iam ego sequar (d'où praelre) ; préverbe (seul 
emploi dans lequel se soit conservé le sens temporel) 
dans praeceps, praecipiô, praedïcô, praecânus, praecox. 
Marque une idée de supériorité dans praealtus, praeclâ-
rus, praecellô, etc. De là praenimium, praenimiô (Gloss.). 
Du sens de « en avant de, devant », on est passé à celui 
de « vis-à-vis de » ; et prae a pu arriver ainsi à signifier 
« en comparaison de » (même évolution que dans pro) : 
uidebanl omnes prae Mo parui juturos, Nep., Eum. 10, 
4 ; de là les conjonctions de comparaison appartenant 
à la langue familière : prae ut, prae quant (cf. prô ut, 
prô quam), ce dernier correspondant pour la forme (non 
pour le sens) à ombr. prepa « priusquam », prae quod. 

Prae, marquant l'antériorité, a pu également servir 
à marquer la cause (cf. prô) ; de là le sens de « à cause 
de » : Vlixi cor frixit prae pauore, Liv. Andr., Od. 16 
(v. B. Kranz, De particularum « pro » et « prae » in 
prisca lat. ui et usu3 Breslau, 1907) ; à l'époque irapé-
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riale, généralement dans des phrases négatives, pour 
marquer un empêchement : nec loqui prae maerore po-
tuit, Cic , Plane. 41, 99. Prae est conservé en roumain 
avec le sens de « très » ; cf. M. L. 6707. 

Dérivés : praeter (cf. inter et in ; propter et prope ; 
subter et sub) : en avant de ; d'où « au delà de » ; et 
par suite « en plus de », d'où « sans compter, outre, 
excepté » et même « sans >> (tardif). Préverbe, adverbe 
et préposition : préverbe dans praetereô, praetermiltô; 
adverbe dans, par exemple, Cic, Q. fr. 1, 1,5, § 16, 
etiam in Graecis ipsis cauendaë sunt guaedam fami-
liaritates, praeter hominum perpaucorum ; préposition 
avec l'accusatif, e. g. Plt., Amp. 772, illud praeter 
alia mira miror maxume. De là praeter... quant, dont 
les deux éléments sont encore séparés dans Plaute 
et, par affectation d'archaïsme, dans Cic, Leg. 3, 19, 
45, « outre que », et simplement « outre », qui remplace 
praeter dans son emploi adverbial, praeter se confi
nant de plus en plus dans l'emploi prépositionnel : 
praeter... sï ; praeter... quod. Ancien, usuel, non 
roman. 
praetereô : en outre, en allant plus loin, désormais; 

confondu avec praesertim à • basse époque ; practerhàc. 
praeter propter : expression asyndétique archaïque 

signifiant « de loin comme de près » ; puis « tant bien 
que mal ». 

Préposition du groupe de prô, maïs sans correspon
dant propre sûr hors de l'italique, osq. p r a i (sens tem
porel p r a i M a m e r t t i a i s « ante Mârtiâs fëriâs «), 
ombr. p re , pre, avec l'ablatif comme en latin, et 
avec le même sens ; usitée également dans ces deux 
langues comme préverbe : osq. praefucus « praefec-
tus », ombr. p r e h a b i a « praebeat ». Rien n'indique 
que irl. ar [air), gaul. are- [Are-morici « qui sont 
près.de la mer ») aient eu une diphtongue finale. Dans 
v. pruss. prei, lit. pre, v. si. pri « auprès », il y a la 
diphtongue en e qui caractérise le datif, à en juger par 
le vieux prussien, par lit. prei-hàlas « enclume » et aussi 
par le slave; le sens n'est pas exactement le même; 
v., du reste, lat. pri. Le gr. 7rapai n'a pas d'autonomie : 
ce n'est en grec qu'une forme alternant avec 7tapa. V. 
h. a. furi « devant » est en tout cas bien différent de 
lat. prae.J 

praebenda, -ae f. : secours accordé par l 'État à un 
particulier. Mot de basse époque (Eugraph., Cassiod.). 
Demeuré dans les langues romanes avec un doublet 
*probenda sous l'influence de prouentus ; cf. M. L. 6708 ; 
B. W. sous prove'nde ; et germanique : v. h. a. pfruonta. 
De praebeô. 

praebeô : v. habeo. 
praebia, -ôrum n. pi. : amulettes qui écartent le 

dajiger des enfants (de *praihibia, cf. prohibée). L'éty-
mologie de Varron, L. L. 7, 107, le rapproche bien de 
praebeô, mais en donnant au verbe le sens de « fournir » 
qui ne convient pas : praebia a praebendo ut sit tutus, 
quod sÙn)l remédia in collo pueris ; l'étymologie de 
Verrius est meilleure : praebia rursus Verrius uocari ait 
ea remédia... quod mala prohibeant, Fest. 276, 7. Non 
attesté en dehors de ces textes et des gloses. 

praecellô : v. celsus. 
praeceps : v. caput. M. L. 6709 a. 

praecia : 1" v. praecô; 2° v. precius. 

praecïdàneus : v. caedô. 

praecipiô, praecipuus : v. capiô. 

praecô, -ônis m. : crieur public, héraut. Ancien mi 
usuel. Irl. preachoine. M, 

Dérivés : praecônius : de crieur; praecôn' 
charge, de crieur public ; d'où « publication, ann"? : 

et spécialement « éloge (public) », praedicatlo al ■*' 
rei et laus antecedens. Ce sens de « éloge » est1™1"* 
sans doute de l'habitude qu'avaient les praecô -^1 1 

faire l'éloge au théâtre des pièces qu'ils annonça^ î°" 
cf. la glose praecônium « laus antecedens tkeatr 
COL V 474, 52 ; praecônor, -âris et praecônô [^ "' 
pûaaco), M. L. 6711 ;praecôniàlis, praecôn [i)àtiô Pr ^ 
nizô (tardifs). A praecô on rattache quelquefois^0 

forme praecia signalée par Festus ; cf. P. F. 250 15 - ^ 
dicchant quia fia minibus praerniltebantur, utdenù ^ 
rent. opificibus ma nus abstinerent ab opère ne sii 'A' ~ 
set sacerdos facientem opus, sacra pplluerentur M ' 
le mot n'est sans doute qu'une forme abrégée T 
prucclâmitâlôrës ou praecalâtôrês ; cf. Fest *>92 '\ 
V. F. 293, 1. e l 

Praecô représente peut-être *prai-dicôn- (on s'auto 
rise de Plt., Stï. 194 sqq. ; mais l'amuissement de ' 
après d serait surprenant) ou *prai-wokôn- : la, racine 
*w<>.kw- de uocâre rend bien compte du sens, technique 
et juridique. 

praecoquis i-quus), praecox : v. coquô. M. L. G712-
André. Le.r., praecoquum. 

praecordia : v. cor. 
praeda, -ae f. (ancien praida, CIL I2 49 ; pluriel rare 

cf. toutefois Cic, Agr. 2, 23, 6 1 ; Juv. 11, 101) : en] 
semble des choses prises à l'ennemi, butin ; puis 
« proie » : praeda canum lepus est, Mart. 1, 22, 5; «L 
aussi « gain, profit ». Ancien, usuel. Panroman. M. L. 
0714. Celtique : irl. praed, preid; britt. praidd; germ. 
prlde. 

Dénominatif : praedor, -âris (et praedô) ; praedô, 
-ônis : pillard, brigand, pirate; praedônius\ praedônu-
lus (Cat.) ; praedâtor, -tiô, M- L. 6715-6717 ; praedàtrîx; 
praedâiôrius ; praedâtïcius ; et à basse époque dëpraedô, 
dëpraedâtiô (Laet., Ital.j. 

Le rapprochement de praemium favorise l'étymolo
gie *prai-heda ; cf. prae-hendô. Pour la forme, cf. prae
beô de *prai-habeô. 

praeditus, -a , -uni : 1° muni de, doué de (glosé xe-
yp.pvrnW-Évoc,, ornatus, instructus) ; 2° à l'époque impé
riale (Marc Aur., Front., Apul.) * préposé à, qui préside 
à » ('— praepositus, praefectus ; glosé 7rpoe<rrcoc). Ce se
cond sens s'est sans doute développé par suite de la 
confusion des deux racines *do-/da- et *âhê-/dh;i- en 
composition. V. dû. 

pracdilllll : v. pracs. 
praedopiunt : v. optô. 
praefericuhim : v. ferculum. 
praefectus, praefica : v. faciû. 
praefisciuï : v. fasvinum. 
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praefôeô : v. faux. 

egnâS, -tis (et, par assimilation à un participe 
• nt souvent orthographié praegnâns (-ans se con

f i a n t avec -as dans la prononciation), cf. inciëns et 
folU âin)s\ dans Fulgence, praegnàx, -àcis, d'après les 
y ctifs en -àx, parce que -ax et -as avaient également 
• • oar s° confondre; d'où praegnâcitàs ; cf. M. L., 
l',m,3 p. 170) adj. : enceinte, grosse (d'une femme); 
î 'ne'(d'unc f^m e^e)- S'est aussi dit des plantes et de 

P «e espèce d'objet avec h* sens de « rempli de «. An-
. /pli.), classique, usuel. Les formes romanes re

montent à un doublet *praegnis ; cf. M. L. 6720. 
Dérivés : praegnâiiô (déjà dans Varr.) = xûrjaiç ; 

. attestés seulement à basse époque, praegnô, -as : 
Hre grosse; praegnâlus, -ûs; impraœgnô : rendre 
Grosse (tardif); cf. M. L. 4316; H. \V\ imprégner; 
hritt. ymrain? 
Distinction fondée sur l'étymologie, réelle ou ima.gi-

airc, entre grauida, praegnâ[n)s et inciëns dans P. 
ii' 87, 1 : grau-ida cst quae iam grauotur conceplu ; prae-
oiians uelut occupata in generando quod conceperit ; in-
°iens propinqua partui, quod incitatus sit fétus eius ( !). 

On ne peut guère douter qu'il y ait ici prae- suivi 
d'une forme de la racine de {g)nàscor, {g)nàtus, gignô. 
Ce peut être la forme à degré zéro gnà- de la racine 
suivie du suffixe -t- qui figure au second terme de com
posés et dans des dérivés; cf. cornes; ofoesjetc. 

nraehcndô (et pre.hen.dd usuel dans Plaute ; préndô, 
cf. Lindsay, Early lat. verse, p. 211 et 151), -is, -dï, 
•sum,-ère : prendre, saisir; comme copia, gr. Xajx6àvto ; 
su dit aussi des opérations de l'esprit ; de là le double 
sens, physique et moral, du verbe et de ses composés. 
Ancien, classique, usuel. Panroman, où il a remplacé 
capiô au sens de « prendre ». M. L. 6736; B. W. s. u. 
Praehcndô est composé de *prai, prae -f un simple' 
*haidô qui n'est pas attesté isolément, mais dont la 
racine figure dans praeda, et peut-être dans hedera. 

Dérivés : pre[he)nsiô (rare et technique) : droit de 
prendre quelqu'un (qu'ont certains magistrats) ; cf. 
Atei. Cap. ap. Gell. 13, 12, 4, quoniam... tribun i plebis 
prensionem haberent ; et Varr., ibid., in magistratu ha-
hr.nt alii uoeationem, alii prensionem. De là le sens con
cret de « prison » dans les langues romanes (cf. mànsiô), 
M. L. 6737 ; B. W. s. u. ; *prënsibilis supposé par im-
prënsibilis, Gell. 11, 5, 4 ( = àxaTaX^uxoç, employé 
par Cic, Acad. 2, 6, 18) ; prënsô, -as : s'efforcer de 
prendre (transitif et absolu ; dans ce dernier sens, 
employé par Cic, Att. 1, 1, 1, comme synonyme 
énergique et familier de petere « être candidat » : 
prensat unus P. Galba) ; puis « prendre avec force, 
serrer, presser » (souvent synonyme de pressâre, avec 
lequel il tendait à se confondre dans là prononcia
tion). Dérivés : prënsàtiô; prënsitô, -as (Sid.). 
Composés : appre(he)ndô : saisir (semble appartenir 

au langage familier; les écrivains soigneux préfèrent 
prehendô ou comprehendô) ; se saisir de ; en bas latin 
« saisir par l'esprit, comprendre, apprendre ». Bien 
représenté dans les langues romanes, où il a éliminé 
discere, M. L. 554 ; B. W. s. u. ; apprehënsiô : 1° action 
de saisir; connaissance, intelligence; 2° êTuXirĵ ta, xa-
TOATĴ IÇ ; apprehênsibilis ( bas la,tin = xaT<xX7)7rr6ç) 
upprènsô (Grat.) ; compre{he)ndô~ : 1n se saisir de (aspect 

déterminé) ; saisir (sens physique et moral) ; 2° sens 
collectif « prendre ensemble ou dans l'ensemble, com
prendre, embrasser », cf. ad Her. 3, 16, 29, [locos] me-
moria comprehendere et amplecti; Aug., Ciu. 12, 19, 
p. 524, incomprehensibili comprehensione omnia incom-
prehensibilia comprehendit. Cf. XOCTOC- et auX- Xajj.6àvoi ; 
comprehënsiô = OTJXXT ÎÇ, etc. Panroman, M. L. 2106 ; 
dëpre[he)ndô : saisir, prendre sur le fait ou à l'impro-
viste ; surprendre ; découvrir. Conservé en roumain, M. 
L. 2574; dëpre(he)nsiô ; dëprënsa, -ae; *impre(he)ndô, 
cf. M. L. 4317 ; B. W. emprise; reprehendô : prendre et 
ramener en arrière ; reprendre, recouvrer. Au sens mo
ral, « reprendre, blâmer », en parallèle avec offendô dans 
Cic, Glu. 36, 98, cum in eodem génère, in quo ipsi offen
dissent, alios reprehendissent. M. L. 7227. De là repre-
hënsiô, reprehënsibilis (et ir-, tardif et savant = dtye-
y7)ç, (ÎC ÊKTOÇ) , reprehënsor. 

La forme de prae-hendô, pre-hendô fait des difficultés. 
Tandis que prae-hendô s'explique bien — et le -ai- se 
retrouve dans le praenderit de Festus 166, 29 —, l'e de 
prehendô est isolé, obscur (il est à noter que prehendô 
peut être une graphie étymologique ; la, scansion est sou
vent dissyllabique comme dans de(e)sse). Le *hed- qui 
est dans praeda rappelle v. isl. geta « atteindre », got. 
bi-gitan « trouver », v. angl. forgietan « vergessen », etc. Le 
*hend- de pre-hendô concorde, au contraire, avec la ra
cine grecque de XEicrou.<xi (de *xev&~00ljLOa ) • xéxovSoc, £xa~ 
Sov (d'où x ^ & ^ . a v e c nasale secondaire), alb. gen-
rfem«jesuis trouvé ». Sur le groupe, peu clair, deirl. ga-
taim « je vole, j'enlève », v. H. Pedersen, V. G. d. k. 
Spr., II, p. 356, avec le renvoi à gall. genni « être com
pris dans, occuper un espace », ibid., I, p. 39. On est 
amené à opérer à la fois avec *ghed- et *ghend-. 

praeiûdicium : v. iûs. 
praemium, - î n . : part de butin prise à l'ennemi et 

prélevée pour être offerte à la divinité qui a donné la 
victoire, ou au général vainqueur. De *prai-emiom, 
*prae-emium, cf. le groupe de emô au sens de « prendre ». 
Joint à praeda par Vg., Ae. 11, 78 sqq. : muliaque 
praeterea J.aurentis praemia pugnae | aggerat, et longo 
praedam iubet ordine duci ; d'où, dans la langue com
mune, « profit, récompense légitime », au point qu'En-
nius, ap. Cic, de Or. 3, 36, 102, arrive à l'opposer à 
praeda : nam sapiens uirtuti honorem praemium, haud 
praedam petit. La paronymie de praemium et de pre-
tium a dû influer sur le développement du sens de 
praemium, qui à l'origine n'est qu'un synonyme de 
praeda ; cf. T.-L. 45, 37, 5, praemium (opposé à poena) 
ita et pretium recte facti triumpkum haberet L. Paullus 
pro egregie bello gesto. Ancien, usuel, classique. Les 
formes romanes sont savantes. M. L. 6721. 

Dérivés : praemior, -àris (rare) ; praemiàtor, -trïjr. ; 
praemiôsus, employé par Caton au sens de pecûniô-
sus ; praemiâlis (Aug.). 

praepes, -etis adj. : « qui vole en avant », épithète 
de l'oiseau : p. auis. Terme de la langue auguraje (cf. 
Fest. 224, 6 ; Serv. in Ae. 6, 15 ; Gell. 7, 6, 3, etc.), qui 
s'oppose à infera; cf. P . Nigidius Figulus, Augurii 
priuati lib. I, dans Funaioli, Gramm., frg. 38, p. 175, 
discrepat dextra sinistrae, praepes inferae, où Aulu-Gelle 
note « ex quo est. coniectare praepetes appellatas quae 
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altius sublirniusque uolitent » ; de. là l'emploi de praepes 
chez Ennius au sens de altus, dans le récit de la prise 
des auspices par Rémus et Romulus, A. 94, praepelibus 
sese pulcrisque locis dant, à côté de A. 91, praepes/laeua 
uolauit auis. Dans la langue commune, l'adjectif a le 
sens de « qui se porte en avant » : praepete ferro, Ann. 
A. 407 (cf. inipetus, impete). Dans la langue poétique, 
L'adjectif substantivé est devenu synonyme de auis ; 
cf. aies. Issu de *prai-pet-s (gén. pi. praepetum) de la 
racine *pet-. 

V. petô. 

praepùtium, -ï n. : prépuce (depuis Varron) ; prae-
pûtiàtus, -tiô et impraepûtiâtus (Tert.). Sans doute mot 
composé dont le second élément est obscur. Le rappro
chement de salapûtium n'éclaire rien. Cf. peut-être 
*pûttus sous putus. 

De praepùtium il semble qu'ait été extrait un simple 
*pûtium que supposent quelques formes romanes ; cf. 
M. L. 6881. 

praes, -dis m. (de *prai-uas > *prae-(u)es) ; on lit 
praeuides, CIL I2 585, 46) : caution, donnant garantie 
à l 'État créancier en faveur d'un débiteur qui a fait 
marché avec l 'État (manceps, cf. Varr., L. L. 5, 40). 
Différent de uas et sponsor, qui désignent des cautions 
s'appliquant à des obligations entre particuliers. Terme 
technique de droit. Cf. gr. 7rpoéyyuoç (reparf^0? tables 
d'Héraclée), calqué sur praes au moment où ce terme 
était encore *praiuas. 

Dérivés et composés : praedium (usité surtout au 
pluriel praedia) : proprement « garanties en immeubles 
demandées par l 'État créancier aux praedês », ceux-ci 
devant être locuplétës « possesseurs de terres » ; cf. 
Asc , in Gic., Verr. II 1, 45, 115 : praedes dicuntur 
satisdatores locupletes pro re, de qua apud iudicem lis 
est, ne interea qui tenet, diffidens causae, possessionem 
deteriorem facial, tecta dissipet, excidat arbores, et culta 
deserat ; par suite « biens-fonds » ; praediolum ; prae-
diâior (Gic), -tôrius, -tûra; praediâtus « muni de 
biens » (Apul., d'après dôtâtus?) ; compraedës : eius-
dem rei populo sponsores, P . F. 35, 8. 
V. uas. 

praesëns, -sentis adj. : présent (dans l'espace, opposé 
à absëns ou, dans le temps, à praeteritus, futûrus) = gr. 
TOxpcùv. Ancien, usuel, classique (v. sous ab). Il est à 
noter que praesèns est sémantiqùement différent de 
praesum, qui signifie seulement « être à la tête de » ; 
le sens de « qui préside » (Auson., ep. 21, 1) est artifi
ciel. Ceci s'explique par le fait que, le participe n'exis
tant pas près du simple sum, la forme praesëns n'est 
pas liée à praesum. 

Dérivés : praesentia (d'où britt. presen, mot savant) ; 
praesentârius (archaïque) et, à l'époque impériale, 
praesentâlis ; praesentàneus : présent, instantané, 
comptant (argent) ; substantif praesentâneùm (se. re-
medium) : remède instantané ; praesentô, -as : présen
ter ; praesentâtiô et repraesentô (classiques) ; praesen-
tàtiô ; repraesentâtiô ; le composé qui figure dans Cicé-
ron et César avec le sens de « exécuter immédiate
ment, payer comptant » {aspect déterminé) est anté-
rieur au simple. Cf. aussi dëpraesentiârum et imprae-
sentiàrum « instantanément », locutions archaïques 

et populaires (Pétr., Caton),de de-, in-pra 
rum? Cf. in ré praesentl. *ntiji r 

praesaepës, praesêpe : v. saepës. M. L. 6724 
praesêpium, -ï n. : sorte de chardon, trad H 

XTUAXIÇ, Diosc. 3, 97, qui servait à faire des fus 
praesertiin adv. : particulièrement, spécial 

fusea^*' 

surtout : p. quod, cum; p. sï. De prae -f sèrr016111, 

s'apparente à serô, -is, serul, sertum. Pour le s ^ l 

praecipuê. Classique, fréquent dans Gicéron, ma C'* 
dans la prose impériale; ne semble plus usité r ^ e 

Quintilien. après 
praeses, praesideô : v. sedeô. 
praesïderô : v. sîdus. 
praestes : v. stô. 
praestigiae : v. stringô. 
praestinô : v. stanô sous stô. 
praestô : adverbe, joint surtout à esse, adesse « so 

la main, à portée », d'où « au service » : esse praestô al 
cul. Ancien, classique ; rare à l'époque impériale M 
L. 6726. Bret. arm. prest? 

Un adjectif praestus qu'on lit dans des inscriptions 
de basse époque paraît reformé sur praestô. A praestô 
(cf. le type sëdulus/sedulô) il faut rattacher sans doute • 

praestô, -as, -âuï (et praestitï, par confusion avec 
praestô de stô), -âtum, -are : mettre à la disposition du 
(avec l'accusatif de l'objet et le datif de la personne 
intéressée : praestâre aliquid alicuï) ; et, par suite, « four
nir, prêter » (ancien, usuel ; fréquent à basse époque 
comme substitut expressif de dare, praebëre {praestâre 
operam), et par suite panroman, sauf roumain, dans ce 
sens), M. L. 6725 ; souvent employé pronominalement: 
praestâre se. 

Les Latins établissaient un rapport, réel ou imagi
naire, entre praes et praestô, cf. Varr., L. L. 5, 40, prae
dia dicta, item ut praedes, a praestando, quod ea pignore 
data publiée mancupis fidem praestant, qui a eu pour 
conséquence le sens de « garantir » que présente fré
quemment praestô. C'est à ce sçns que se rattachent les 
dérivés d'époque impériale praestâtor, praestâtiô. 

Il a été proposé de l'adverbe des explications diverses 
dont aucune ne s'impose : *prae-sitô (v. po-situs), 
prae-stô (de la racine de stâre), *prae-uad- (cf. praes), 
*prae-hestod (cf. skr. hàstah « main », ingénieuse expli
cation due à J. Wackernagel et proposée par lui à la 
Versammlung des schweizerischen Philologençerbands en 
1919, mais qui se heurte au fait que le mot sanskrit n'a 
de correspondant nulle part). 

praestô, -stâs, -stitï : v. stô. 
praestôlor (ô dans Plt., Epid. 221), -âris, -âtus sum, 

-àrï (et praestôlô, archaïque ; cf. Non. 475, 31) : at
tendre, guetter ; -ri dicitur qui ante stando, ibi, quo uen-
turum excipere uult, moratur, P. F. 250, 3 ; cf. Don., 
Eun. 975, praestolari est praestô esse et apparere. 

Rare, surtout archaïque, repris à basse époque (Vulg., 
qui a aussi praestôlàtiô). Sans doute mot de la langue 
parlée. Dérivé de *praeftô-lo-s?. 

praesul, -lis c. : celui qui saute en avant (cf. saliô), 
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Ê du prêtre principal des Saliens qui dansait en 
féjjitilè j procession annuelle, Cic, Diu. i , 26, 55. De 
^ t e sens dérivés : 1° danseur (cf. praesulter et prae-
^ d f U V 2° président, directeur, chef (époque impé-
sd&ori; ^ praesulor, -âris ; praesulâtus, -tûs ( = 7rpoe-

; d'après consul, consulâtus. 
8pk. l a l l u 

prae^r : v. * r « . 
>raetexô, -texta : v. texô. 

etor -ôris m. : préteur, titre donné à un magistrat 
P 1 ^ Hont les fonctions n'ont pas toujours été les 

î0?il
s Les anciens font dériver ce nom, en raison du 

^"mandement militaire exercé au début par le pré-
^ de *prae-itor « celui qui marche en tête », comme 
^pura-etdr- (cf. praesul) ; v. Cic , Leg. 3, 3, 8. Mais 
f'cr'? possible que praetor soit (comme magistère) une 
^formation par étymologie populaire d'un terme 
itrusque : PurQ> Patine que l'on a rapproché de gr. 

»— »,r- cf Fr. Leifer, St. z.antik. Aemierwesen, I, 
83, 4 et 93 sqq.f 

Dérivés : praetôrius (d'où praêtôrium n.), -riânus, 
-ricius ; praetûra (cf. censura) ; prôpraetor. 
nrandeô, -gs, -dî (et prandidï, blâmé par Diom., 

ChK I 3̂ >̂ *^ : errant Î 1 " dicunt prandidi), prânsum, 
-ère : déjeuner. Ancien (Plt.), usuel, classique. M. L. 
6728. 

Formes nominales et dérivés : prandium, -ï n. : dé
jeuner (du matin, dit aussi ientàculum, cf. iëiûnus, 
et du midi, cf. P . F. 249, 12 et 296, 20 ; les noms dési
gnant les repas ont été fréquemment intervertis). 
Ancien, usuel. M. L. 6730. Irl. proind, britt. prain. 
De là prandiolum (Not. Tir.), prandiculum (Fest.), 
-lârius, prandiârius (Schol. Hor.), M. L. 6729 ; prân-
sus : qui a déjeuné ; déprâns (Naev., Com. 20, comme 
dëses?) ; imprânsus : qui est à jeun ; prânsor (rare, 
archaïque) ; prànsôrius ; prànsitô, -as. 
Comme prandium désigne un repas pris dans la pre

mière partie de la journée, on a été tenté d'y chercher 
un premier terme pran- (ou pram-) du groupe de prior, 
pri-, etc. — et il ne manque pas, hors du latin, de formes 
à -m- comme lit. plrmas « premier » — et, au second 
terme, une forme à vocalisme zéro de la racine de edô 
(cf. gr. ipi-ax-ov). Tout ceci hypothétique. 

prasinus, -a , -um : vert de poireau. Emprunt au gr. 
Trpàcrivoç. 

Dérivés : prasinâlus (Pétr.) ; prasiniânus : partisan 
des verts (dans les courses du cirque). M. L. 6730 a. 

prâtum, -ï n. {prâtus m., Gromat.) : pré, prairie. 
Ancien (Gat., Plt.) ; panroman. M. L. 6732. Celtique : 
corn, praz, arm. prad (de prâtum) ; emprunt tardif. 

Dérivés : prâtulum; prâtâlis; pràtënsis ; prâtèns,. 
-lentis (Apul., Met. 8, 18). 
On rapproche irl. râith « rempart de terre » (cf. gaul. 

ace. ràlin et Argenlorâtum?). Mais ni le sens ni la forme 
ne concordent. 

prâtùra, -ae f. : vente (Arc. Dig. 50, 4, 18). De 
*pâToç. 

prâuus {prâuos), -a , -um : tors, de travers (opposé 
^ reclus). Se dK des parties du eorps (jambes, bras, 

bouche, etc.) ; et s'emploie aussi au sens moral : per
verti, dépravé,, mauvais. Ancien, usuel, classique. B. W. 
brave*! 

Dérivés et composés : prâuitâs ; prâuô : axpcêXû 
(Gloss.), dont la langue classique ne connaît que le 
composé dëpràuô, -as (opposé à corrige, Varr., L. L. 9, 
11); déprâuâtiô ; impràuô (tardif); prâuéscô, donné 
comme transitif dans les gloses et traduit par Sia-
ç6eîpa>, àçaviÇto, arepiaxoi ; prâui-cors ou -cordius, 
-loquium (langue de l'Église). 
Étymologie peu claire. On est tenté de rapprocher 

le sens de per- dans pereô, perperus, etc., qui est ancien 
(v. per). Le suffixe serait le même que dans priuus et 
surtout que dans curuus, toruus. Mais, tandis que si. 
pravù « droit » s'oppose à krivù « oblique », lat. prâuus 
marche pour le sens avec perperus. Le difficile est d'ex
pliquer prà- ; par skr. prâvah et lit. plrmas « premier », 
on sait qu'il y a des formes dissyllabiques : *pers-, *pw- ; 
le prà- de prâuus s'expliquerait donc : mais ceci oblige 
à poser pour le latin un type dont les correspondants 
sont lointains de toute manière. 

prëeiUS,-a, -um(/>raecla, pretia) : -a uitls, nom d'une 
sorte de vigne et de raisin (Vg., G. 2, 95 ; Piin. 14, 29). 
Synonyme de praecoquus d'après Servius. Cf. Praecià-
num {pirum), Cloat. ap. Macr. 3. 19, 6. 

precor : v. *prex. 
prëlum, -ï n. {prêlus, Gloss.) : levier et poutre du 

pressoir; puis le « pressoir n tout entier (torcular). De 
*pres-lom ou *pret-slo-m, cf. pressl de premô. Ancien 
(Cat.), technique. 

premô, -is, pressï, pressum, premere : presser (sens 
physique et moral), serrer et « serrer de près, enfoncer, 
planter ; accabler », etc. Le sens général « exercer une 
pression sur » s'est nuancé de diverses manières suivant 
le mot auquel il était joint. Usité de tout temps. M. 
L. 6738 et 6745, pressus, cf. germ. fressa (et persa de 
pressa; 6739?), * premitus ; 6743, *pressia. — Pressus 
a le sens de « contenu, retenu », d'où, dans la langue de 
la rhétorique, « concis n (opposé à inpZâtus) et « précis, 
exact » ; l'adverbe presse est arrivé à prendre le sens 
de « de près, près » qu'il a dans les langues romanes 
(comme gr. àyxi en face de ayx"). cL M. L. 6742, et 
qu'on aperçoit déjà dans des expressions comme uites 
pressius radere, Pall. 12, 9 ; pressius colla radere, Vég., 
Vet. 1, 56. Cf. encore M. L. 196, ad pressum., d'où pro
viennent it. appresso, fr. après (v. B. W. s. u.) ; cf. aussi 
*appressicô, M. L. 554 a. A premô correspond l'intensif 
pressa, -as (souvent confondu avec prênsô), évité par 
la langue classique, mais qui est dans Plaute et dans les 
poètes du siècle d'Auguste (cf. Ov., M. 8, 538 ; Vg., B. 3, 
99, p. ubera palmis ; Prop. 3, 15, 18) ; M. L. 6741, 6745. 

Autres dérivés et composés : pressim adv. (Apul. ; 
cf. pedepressim) ; pressiô (rare et technique ; Ces., Vitr.) : 
1° pression ; 2° sens concret : pressio quod Graeci Û7w>-
jxôxXiov appellanl ; pressor « qui premit » (Charis. p . 219, 
16 B) ;« qui rabat le gibier» (Isid.,Or. 10,282) ;pressô-
rius, d'où presserium : pressoir, presse à étoffes, qui a rem
placé prëlum dans les langues romanes, M. L. 6744 ; pres
sura n coma » et « oppression » (époque impériale), d'où 
britt.prysur,prysuro ;pressulus,pressulê(Apul.) ^pressus, 
-ûs m. (classique, Cicéron) \pressîcius (Gloss. -m,7uéoi|xov, 
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CGL II 407, 43). Cf. aussi Prema, divinité nuptiale, 
citée par S* Augustin et Tertullien, et prêlum. 

Composés : apprimô; comprima et compressiô ; com-
pressus, -ûs ; compressa (bas latin ; dans l'Itala = èx-
0Xt6oj) ; dêprimô{ demeuré en v. fr. depriembre, M. L. 
2575) ; exprime : faire sortir en pressant, exprimer ; 
d'où « modeler », cf. PU., Pseud. 56, expressam in cera 
ex anulo suam imaginem (= effingere), et par suite 
« représenter, exprimer, prononcer » ; et aussi « faire 
sortir de force, arracher » ; pecunia ui expressa et coacta, 
M. L. 3057 ; imprima, impressiô ( = ÊVTUTCOCÙ, èv-nj7r«o-
mç), M. L. 4318; opprima] réprima; supprima : enfon
cer en pressant, engloutir : s. nâuem ; par suite « faire 
disparaître, supprimer »; et aussi « cacher au fond » 
(= abscondô, cëlô). 

Cf. aussi M. L. 6743, *pressia; 6739, *premilus. 
La comparaison de premô et de pressï, pressus montre 

que l'élément radical est ici pr-. Dans -cm-, il y a une 
caractéristique du présent qui rappelle certaines formes 
du tokharien B ; v. MSL 19, p. 160 sqq. L'élargisse
ment -em- indique un procès qui duré ; en latin, on a 
ainsi dor-m-iô, qui indique le fait d'être en état de som
meil ; v. aussi lat. tremô et cf. peut-être la racine *gwem-
(skr. gam-, got. q\man) en face de *g7Vâ- (skr. gà-. 
gr. (3â-). Le latin aurait conservé ici trace d'un type 
très archaïque. 

Quant à pressus, pressï, il faut partir de *pr-et- ou 
pr-es:, avec un élargissement en -t- ou en -s-. La racine 
serait celle de skr. sphurâti « il heurte du pied », lat. 
spernô, etc. ; mais les sens concordent mal ; et les formes 
latines n'ont aucun correspondant précis. Ce qu'il y a 
de plus près pour le sens, c'est v. si. perç, plrati « fouler 
du pied, 7raTEÏv » ; mais l'ensemble du groupe slave et 
bal tique est assez loin ; le sens de « frapper » y domine. 
Le sens de « presser, serrer » s'expliquerait par l'emploi 
du suffixe *-em- à valeur durative. 

presbyter, -î m. : emprunt fait par la langue du 
l'Église (depuis Tert.) au gr. 7rpea€\rrepoç « prêtre », 
avec doublets populaires pr(a)ebiter (d'après praebeô?), 
prosbiter, *probiter, auxquels remontent certaines formes 
romanes. M. L. 6740 ; B. W. s. u. Celtique : irl. qrimitir, 
cruimther, prespiter ; britt. pryfder ; germanique : v. 
angl. preost, ail. Priester, alb. prift. 

Dérivés : presbytera, -terâlisY -teràtus, -ûs; -teriunu 

pretium, -ï n. : prix, somme d'argent et de monnaie 
versée contre une chose ou un service ; cf. est operae 
pretium « on est payé de sa peine ». Comme TIU.TQ, y.i-
a66ç, et peut-être à leur imitation, s'emploie quelquefois 
en poésie dans le sens de poena. Sur le rapport établi 
par les Latins entre pretium et praemium, v. ce dernier. 
Ancien (Liv. Andr.), usuel. Panroman. M. L. 6746. 

Dérivés et composés : pretiôsus ; pretiôsiiâs (rare) ; 
pretiô, -as (Cassiod.) ; et appretiô ( = Tt|j.àto dans la 
langue de l'Église), appretiàliô; dèpretiô (tardif) ; dë-
pretiàtor ; manupretium : prix de la main-d'œuvre, 
salaire. 
Aucun rapprochement sûr. On a souvent comparé le 

groupe de l'adverbe lette preti « en face », v. si. protivû. 
« contre », gr. irporC, etc. Mais le groupement de pretium 
avec interpres proposé par BréaJ, MSL 3, p. 163 sqq., 
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; mots se rattacheraient à l'idée H % 
'. 7répv7ĵ t, etc. e , t traJ 

vaut mieux ; ces 
fiquer » : cf. gr. Tzipvr)y.i 

a) *prex, *precis f. (nominatif et génitif s* ^ 
non attestés en dehors des grammairiens et de. In^*e*'; 
teurs ; on rencontre seulement le datif preci r a ^ ^V 
precem, tous deux antéclassiques, et l'ablatif D

CCUsatîf 
pluriel precês, -um est plus fréquent) : demandes- *'^e 

lement « prière (s) ». Ancien, classique. Non rom ^ec^~ 
Dérivés et composés : precàrius : qu1

0n , ". 
seulement par prière (opposé à dêbitus, p r j im .^ 
précaire, mal assuré ; de là, en droit, precàriu^^ ' 
est quod precibus petenti utendum conceditur 

iarridii quamdiu is qui concessit patitur... qui precario 
dit sic dat, quasi tune recepturus cum sibi libuer'i"1™' 
carium soluere, D\g. 43, 26, 1 ; adv. precàriô- n *"*" 
-àris, -ârï : prier ; panroman, M. L. 6733, prêcàr™*' 
6734, *precâria ; 6735, *precicàre ; et ses dérivés 
composés : precâtiô, -tiuncula, -tiuus, -tor, -tôrius 
-ûs ; precâmen (tardif) ; ap-, com-, de-, irn-prerar .« 
leurs dérivés. Britt. deprecoit -- dëprecàtiô. 
V. poscô. Nom d'action, radical, de genre animé f(W 

nin (cr. lux, nex, uox, etc.) ; ancien terme du vocanulair 
juridique et religieux. 

b) procus, -ï m. : celui qui demande en mariage, prô. 
tendant (archaïque et poétique). De là : proeô, -as (aussi 
archaïque), proeâtiô (Apul.) et proeâx (ancien, usuel 
classique), procàcitâs, procâcia. (d'aprts audâcio) ■ cf' 
Fest. 290, 23, ... proci dicuntur qui poscunl aliquam 
in matrimonium, Graece jj.V7]crrijpeç. Est enim procare pos-
cere, ut cum dicitur in iudice conlocando : a sialiumpro-
cas, niue eum procas », hoc est poscis ; undc eliam mère-
trices procaces. 

Vocalisme o normal dans un nom d'agent, thèmn on 
-oie- : cf. loga et tegô ; -vpojoq, et xpé^ta. 

Un supin procitum, qui doit venir de *prôciô, -is (cf. 
Meillet, BSL 23 (70), 81 sqq.), est attesté dans Livius 
Andronicus ; cf. P. F. 252, 3, procitum cum prima syl-
laba corripitur, significat petitum. Liuius (Odyss. 7, cf. 
Tlom. a 248] : « matrem (jnearn) procitum plurimi uene-
runt ». Un participe *procitum du même verbe est en
core dans P. F. 252, 1, procitum lestamentum dicebaUir 
uelut procatum, proùocatum, i. e. irritum ac ruptum. — 
Procitum, procitus, qui devaient servir d'abord de supin 
et de participe à poscô, ont été éliminés par des formes 
empruntées à petô : pelllum, petltus. 

V. poscô. 
I. prï (prior, prîmus) : en avant, d'avant (cf. P. 

F. 252, 25, pri... antiqui pro prae dixerunt), adverbe 
de sens local et temporel, apparenté à prô, per, prae; 
cf. aussi gr. hom. npiv, crét. Trpeiv (une fois), qui «T 
fourni de nombreux dérivés e t composés. 

Ce prï concorde avecîpruss. prei, v. si. pri (v. sous 
prae). 

1° prldem (de *prl-dem ou *pris-dem, cf. prïscus) 
adv. : depuis longtemps, autrefois. 

2° prïdiê adv. : la veille, le jour d'avant (ancien, 
classique). Cf. postrîdiê, perendié. Dérivé : pridiânus. 

IL prior, prius, comparatif issu de *priyôs : qui est 
en avant (dans le temps ou dans l'espace), précédent, 
premier (en parlant de deux). Avec idée de supériorité : 
supérieur (joint à potior). Subst. priûrës m. pi., équi-



§§£.: poétique de maiôrës. Le neutre prius s'emploie 
llyalR"1- P,us de « autrefois, auparavant » (cf. M. L. 0757) ; 
P ^ . C û/n- A basse époque, priôrsum (priaisus), opposé 
S:PtittS^U

sUm\ priôrâlus : priorité, préférence (Tort.). De 
. *retra.r\r\. prioir. 

prl°r i t-in n'a pas le dérivé de pro qui existe dans osq. 
^6 nan « priusquam », skr. prâtâr « de bonne heure » 

PrlLler ^pcot) ou dans gr. TrpoTepoç, av. fralarô « le pre-
lc[- g

( d e S deux) », skr. pratarâm « de plus ». Il a géné-
lU^ le type en -ior dans l'opposition de deux, d'où les 

telles que superior et exterior. Ici, il a prior, formes 
en P*r! tant de pr- de /?rô, pra^, pri, etc. C'est une forme 
nouvelle-

ITI prinius (le pélignien pris-mu « prima » indique 
cienne forme *prismo-) : qui est tout à fait en avant 

\*\ia pupP*3 <( l'extrémité de la pouppe »•), le premier, 
n oosé à postrëmus, comme prior à posterior. Sert d'ad-
• tif ordinal à ûnus, comme en grec Trpôjxoç à eîç ; 
JKCM Lejeune, BSL 29, p . 117 sqq. Ancien, usuel. Pan-
V'man. M. L. 6754. Celtique : irl. prim, britt. prif. 
r°Au lieu de la forme *-s°mo- du suffixe qui est dans 
{nc'dlimus, pigerrimus, nouissimus, il y aurait ici -mo-
' m e dans summus. Dans pris- de pél. pris-mu, il y 
aurait la forme à degré zéro du suffixe des comparatifs 
ronirne dans nou-is-simus, mais devant *-mo-, non de
vant *-s°mo-. Pour le détail de la formation, on ne peut 
faire que des hypothèses. Du reste, les formes signifiant 
« premier » par rapport à plus d'un terme de comparai
son diffèrent d'une langue indo-européenne à l 'autre. 

Dérivés et composés de prïmus : 
prïmànus : de la première légion. Terme technique 

do la langue militaire ; prïmàrius : du premier rang, de 
premier ordre, M. L. 6749, panroman ; primas, -àtis : 
originaire des premières familles ; puis « du premier 
rang » (tardif). Même suffixe que nostrâs, optimâs, etc. 
Irl. primait; primâius, -ûs (tard f). 

Tardif : prïmàriola = prïmipara (Soran., p . 77, 7). 
prïmor (ou prïmôris, nominatif inusité),î-ôr£s : qui se 

trouve au premier rang ou à l'extrémité, primôrës 
digiti; prlmôra labia; prïmôrês, -um (cf. ductôrës) ; M. 
L. 6753. On l'explique comme tiré de primo ôre, comme 
sêdulus de sédulô, v. M: Leumann, Glotta 13, 32 ; mais 
peut être issu par contamination de prïmus et de prior. 

prlmôiinus (rare et tardif, d'après sërôtinus) ; prïmulus 
(PU., Ter.) ; primitus adv. (anté- et postclassique) : en 
premier lieu ; d'où prïmitluus = KpcùTo-fovoç (époque 
impériale), M. L. 6752 ; prïmitïua, -ôrum n. pi. : droit 
d'aînesse ; prïmiliuàtus, -ûs : id. ; -tiuàlis ; prlmitiae 
(poétique et classique) : prémices ; premiers fruits. M. 
L. 6751. Irl. prim.it. 

Prïmus figure dans de nombreux noms propres : Prï-
miânus, Prïmôsus, Primulius, etc. C'était un nom de 
bon augure. 

Nombreux composés en prïmi-, primo-, prïm-, prïn-
(faits en partie sur des types grecs en KpœTo-) : prï-
maeuus : du premier âge (poétique et postclassique) ; 
prïmicërius (v. cëra), M. L. 6750. Formations analogues : 
primi-scrinius, prîmi-uirgius. Le modèle en a été prï-
mipilus, cf. pîlum ; prïmiformis (tardif) ; prïmigenius, 
primogenius : né le premier ; primigenius sulcus dicitur, 
?i*i in condenda noua urbe tauro et uacca designationis 
Musa imprimitur, P. F. 271, 3 ; Prïmigenia, épithète de 
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la Fortune ; prïrnigcnus = TrpoiTÔToxoç (rare) ; prïmi
para (Plin.) ; prïmipotëns (Apul.) ; prïnw-creâtus, -geni-
lâlis, -genitus, -plastus (hybride de la langue de l'Église), 
tous de l'époque impériale; prïmordium : v. crdior; 
juxtaposés : prïmum tempus, M. L. 6753 a. ; p. uër. 

apprimus [ad-), apprïmë, adjectif et -adverbe ar
chaïques : « longe prïmus, prïmë », avec un préfixe ad-
de renforcement. 

prïnceps, -ipis : adjectif et substantif formé de *prïmo-
caps « qui prend la première part ou le premier rang, la 
première place » (pour la formation, cf. quarticeps et man-
ceps, auceps, etc.) : p. senâtûs. Par extension, « chef » 
et « auteur ». A l'époque impériale, « premier de l'Em
pire ; prince » ; demeuré avec ce sens dans les langues 
romanes, sous des formes savanted, M. L. 6755. Le 
pluriel principes, dans la langue militaire, désigne les 
soldats qui d'abord devaient occuper le premier rang, 
mais qui, par suite de remaniements dans l'armée, 
furent placés après les hastâtï tout en conservant leur 
appellation (cf. praetor). Les divers sens de prïnceps se 
retrouvent dans son dérivé : prïncipium « commence
ment, principe » (surtout au pluriel dans ce sens, comme 
prïmordia, elementa) ; et aussi « premier rang d'une 
armée », « quartier général dans un camp ». Autres 
dérivés : prïncipâlis {-piàlis, Lucr.) : primitif ; principal ; 
qui concerne le prince ; substantif « premier magis
tral. » (irl. savant prinsiopal) ; prïncipâliiâs (Tert., 
Macr.) : premier rang ; prïncipàliter (époque impériale) ; 
prïncipâtus, -ûs m. : = gr. 7jyc(xovîa, cf. Cic, N. D. 2, 
11, 29 « premier rang, commandement en chef » ; à 
l'époque impériale, « principat, règne » ; principe, -as 
{-por) : gouverner, régner sur (langue de l'Eglise) ; prïn-
cipator, -liô ; prïncipiô, -as (Aug.) : commencer. M. L. 
6755 a, *principiàre. 

prïscus, -a, -um : ancien, antique (et qui n'existe 
plus à l'époque où l'on parle). Ancien (Enn., qui le joint 
à cascus : quem prisci casci populi tenuere Lalini) ; assez 
fréquent dans Gicéron, n'est plus guère employé à 
l'époque impériale que par la langue poétique, où il 
comporte souvent une nuance de respect ou de véné
ration. Sert de surnom ; cf. aussi Prisciânus, -cillus. 
Adverbe : priscê (Cic). 

prîstinus, -a, -um : même sens ; mais se dit de choses 
qui durent encore, e. g. odio pristino incensa mulier, 
Cic, Glu. 7, 18. Classique (Cic, Ces.) ; mais rare à 
l'époque impériale, quoiqu'on le trouve en poésie chez 
Virgile et Ovide et en prose chez Suétone, Columelle, 
Aulu-Gelle et Gaïus. 

Pas de substantifs dérivés ; le latin dit antïquitcis ou 
uetustàs. Adverbe : prïstinë (tardif). 

Ces deux adjectifs sont des dérivés d'une forme *prïs, 
l'un avec le suffixe -ko- (cf. cascus), l 'autre avec la for
mation en -tinus de diûtinus (à côté de diûturnus), 
cràstinus, etc. (v. Stolz-Leumann, Lat. Gramm.5, § 172, 
IX, p. 222) ; à en juger par skr. nû-t(a)nah « actuel », 
etc., prîstinus est d'un type ancien. Quant à priscus, 
on n'en a pas plus que pour prîstinus un correspondant 
exact ; mais il y a une forme parallèle : arm. erëç « an
cien », d'où « prêtre » (d'après TrpeoêÛTepoç), thème en 
-u- supposant une diphtongue en -£- (ei ou oi) suivie de 
*-sku-. Le cas de gr. 7rpéo6oç est autre : c'est peut-être 
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un ancien composé ; cf. les mots sanskrits en -gu- « al
lant ». Mais il faut retenir les formes à nozia- : thess. 
7rpeicr6eia, etc. (v. Bechtel, Griech. Dial., I, p. 149), 
et npea- : ion.-att. 7rpéo6uç. Le pris- de lat. prîscus peut 
reposer sur *preis-. 

Cf. primus, prior. 

pristis : v. pistrix. 

prïuus, -a, -um : pris isolément, singulier, particu
lier; qui appartient en propre ; cf. P. F. 252, 20, priuos 
priuasque antiqui dicebant pro singulis. Ob quam causant 
et priuata dicuntur quae uniuscuiusque sint; hinc et 
priuilegium et priuatus ; dicimus tamen et priuatum cui 
quid est ademplum. Rare et archaïque ; remplacé soit 
par prïuàtus, Soit par prôprius et, dans le sens distri-
butif, par singuli. Irl. priv? 

Dérivés et composés : prïuô, -as : d'abord « mettre 
à part, exempter », p. dolôre, exsiliô ; puis, aVec 
nuance péjorative, « priver de », M. L. 6758 ; de là 
prïuàtus (se. imperiô) : privé, employé par euphé
misme comme substantif prïuàtus « un particulier » 
( = tôitoTTjç) ; prïuàtô « dans le privé », demeuré dans 
les langues romanes, M. L. 6761, avec le dérivé 
*priualia, M. L. 6760 (cf. apprivoiser), et en britt. 
priawt, priod « mari »; prïuàtim; prïuantia n. pi., 
transcription du gr. a-rep-rçTixà ; prïuàtïuus (-tïcius), 
terme de grammaire traduisant «XTEPTJTIXÔÇ ; prïuan-
lia, -ae f. : privation, suppression (àqxxtpecnç ; Mai*. 
Vict., Gassiod.) ; prïuàtârius « en propriété privée » 
(Ed. Diocl.). 
Composés : priuilegium : loi ou mesure prise eh faveur 

d'un particulier, privilège ; prïuilëgiàrius. 
prïuïgnus, -gna m. f. : fils ou fille d'un premier lit 

(proprement « celui qui est né à part des autres »). 
Cf. Isid. 9, 6, 21 : priuignus est qui ex alio paire natus 
est; et priuignus dici putatur quia prius genilus. Vnde 
et uulgo antenatus. Sert aussi de cognômen, parfois dé
formé en Prïuigenus, d'après Prïmigenus. 

Prïuus pourrait être issu de *prei-u-os (cf. prâ-uos, 
cur-uos) « celui qui est en avant », et par suite « celui 
qui est isolé des autres ». Le S.C. des Bacchanales a 
encore la forme à diphtongue preiuatod. L'adjectif est 
italique commun : ombr. p r ê v e r « singulïs », p r e v e 
« singillâtim » ; osq. preiuatud « prïuàtô, reô ». V. aussi 
prôprius. 

prô, prôd- (cf. prôdeô, prôdesse, prôdigô ; le d de prôd 
est issu sans doute de -de, cf. antid, postid; re et red, 
se et sed ; la forme prôd- s'emploie uniquement devant 
voyelle, du reste d'une manière non constante, au re
bours de red- : cf. prômô et redimô, proies, prohibée 
(cf. osq. pru-hipid « prohibuerit ») et redhibeô, ce qui a 
amené parfois à considérer prôdeô, prôdigô comme ana
logiques de redeô, redigô, mais l'hypothèse ne rend pas 
compte de prôdesse) : adverbe, préverbe et préposition. 
Prô comme préposition compte pour une longue ; 
comme préverbe, il est bref ou long; ainsi prôuehat 
atque prôpellat, Luc r . 4 , 194, ma i s prôpelléns, 4, 2 8 6 ; 
prôficiô, ma i s prôficîscor ; prôpàgô e t prôpàgô (cf. prô-
bus et prônus), etc. ; les poètes usent suivant leur com
modité de cette double quantité, cf. Lindsay, Early lat. 
verse, p. 151. Prô en tant qu'adverbe n'est plus usité 
que dans les locutions prô quam, prô ut (cf. prae quam, 

prae ut) e t d a n s proin.de, (cf. perinde). Sens : « en . I l 
d e v a n t (sens local o u t e m p o r e l , cf. profug^^M 
proauus, pronepôs), s u r le d e v a n t de » (avec l'idée ^ P 
soire de q u e l q u e chose q u ' o n a de r r i è re so i ; Cf ^M 
Ceci exp l ique q u ' à pro se so i t liée l ' idée de d é f e n ^ S 
p r o t e c t i o n , d 'où le sens de « p o u r » (demeuré d a 6 ' ^ 
l angues r o m a n e s , M. L. 6762) , « d a n s l ' in térê t^% 
(opposé à contra), « à cause de »; cf. PU.., Tri. 2R j 
castigabo pro commerila noxia ( a l t e r n a n t avec ob) ! C% 
u n e idée de s u b s t i t u t i o n « à la p lace de », prô c~ ^ 
e t c . ; d ' où s i m p l e m e n t « c o m m e » ; habêre prô ceriô « f 1\ 
c o m m e (pour) c e r t a in » ; e t « en guise de ». Prô m a ^ l 
aussi une p r o p o r t i o n : « se lon , d a n s la mesure de ^ 
p o r t i o n n e l l e m e n t à », prô uïribus, prô uirilï parie 1 
rata parte, prô portiône. ' ^% 

L 'ab l a t i f qui a c c o m p a g n e prô, c o m m e aussi prac 1 
v é r i t a b l e m e n t u n ablat i f , e t n o n un locatif : prô c<^% 
v e u t d i re « en a v a n t en p a r t a n t du c a m p n, cf. gr ^? 
TOG TEÎXOOÇ. Us i té de t o u t t e m p s . A Ko«.o„ -. yl 
parfois con fondu a v e c prae. M. L. 6762. 

ePoquej 

En osque, dans la table de Bantia seulement, et sa^ 
doute d'après l'usage latin, pru, de prô, a des cou 
tructions pareilles à celles de lat. prô : pru meddixà 
« prô magistrat ù », pru medicatud « prô iûdicâtô n. 

En tant que préverbe, la forme pro- se retrouve exaj 
tement dans ombr. pru- : p r u s e k a t u « prôsecàtô %■■ 
osq. pru-, irl. ro (préverbe avec valeur spéciale), got 
fra-, lit. pra-, v. si. pro; skr. pra-, av. fra- ; Je hilt 
a pra (écrit pa-ra-a) « en avant » ; mais *prô n'es[ 
attesté nulle part comme préposition hors du grec-' 
dès lors, même si *pro a pu aboutir à ombr. -pj: 
ce qui n'est pas exclu, il n 'y a pas de raison de croira 
que le per de ombr. t u t a - p e r , tota-per soit un ancieà 
*prô. En grec, upo offre encore beaucoup de traces de 
caractère adverbial, ainsi chez Homère, N 800, IT188 
a 37, etc., et dans des expressions comme oùpav66i 
7cp6, 'lXtoOi 7tp6, 7jcù8t 7tp6, l'adverbe en -0i à valeur 
locative ne dépend pas de 7rp6. Une forme *prô- esl 
attestée au premier terme de composés nominaux : grl 
7tpo-7tépuai, v. si. pra-dëdû « arrière-grand-père « (dé 
même, le slave a pa-metl « souvenir »- en face de jw 
mlnjo « je me souviens »), v. pruss. prà-butskas «éter
nel», lit. prô-pernai « il y a deux ans » ; à en juger par 
là, ô serait ancien dans lat. prô-clïuis, prô-geniës, pu 
nuba, etc. ; l'ô de lat. prôgeniës est peut-être plus ar
chaïque que l'a du synonyme skr. prajâ, qui peut de-: 
voir son â à l'influence de prdjàyate « il est issu de », 
prâjàtah (cf. lat. pro-gnâtus), etc. Comme préposition, 
la forme ancienne serait *prôd, dont l'origine n'est pas 
claire. Ce prôd a servi de préverbe, de sorte que l'on x 
eu prô-sum, prôd-esl, etc., de même que, inversement, 
on a pro-nepôs (cf. sk r . prânapàt) en face de prô-nuria} 

e tc . P o u r le s ens d e ces m o t s , cf. le paral lé l isme de lat 
pro-auus e t d u s y n o n y m e v . sL pra-dëdû). 

J . W a c k e r n a g e l , Sprachl. Untersuch. zu Honur, 
p . 238 s q q . , a v o u l u é t a b l i r u n e différence de sens dans 
l ' emploi de prô e t prô en l a t i n : prô signifierait «.« 
a v a n t », prô i n d i q u e r a i t le « d é p a r t >f. Mais on n'observ* 
a u c u n e d i s t inc t ion de s ens d a n s l ' emplo i des deux pi? 
verbes , e t le p lu s s o u v e n t c ' e s t la m é t r i q u e qui décide: 
ainsi prôfïclô, m a i s prôfïciscor ;■ o n t rouve prôfugw «• 
prôfugiô; Lucrèce emp lo i e prôpàgàre, I 195, et piïp* 
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fi. ei% dans un même vers, prôuehal alque prô-
letlty * / 194.' 
^ A Hofmann, I. F. 44, 73. 

V- J- <je prS est à rapprocher de ceux de per, 
L e g r ° -, etc. 

^» prior, 
roh ; l'A sert seulement à noter la longue) : -a (et pron; i » *C1" a c « r e u « a " « " " ^ 1 *- w . ^ ^ j . 

Pru l
t i o n marquant l'étonnement ou l'indignation. 

e*clan*a
ie ^gQiument^ ou avec un vocatif ou un accu-

S'e!n*} nelquefois, comme ô, peut-être à l'imitation du 
s»tif; j j a v e c un génitif (Tertullien). 
gISans doute identique à prô, à l'origine. 

rober -l>ra3 -* > r u m 5 probrum, -î : neutre d'un an-
djectif prober repris par Aulu-Gelle 9, 2, 9, ani-

®en
r*spUrea ac probra, qui avait un double sens, sub-

■n et objectif, « digne de reproche » et « reproché ». 
JeC '.. j e double sens de probrum « reproche (fait à 
0 6 lau'un) » et « acte digne de reproche, faute contre 
^ neur n (= souvent stuprum). Ancien, classique, 

ei L'emploi substantif de probrum provient peut-
Hré <îe la locution probrum est. 
C De probrum dérivent : probrôsus, qui a supplanté 

ober ; probrôsiiâs (bas latin) ; probrô, -as, glosé ovei-
tffa usité seulement dans les composés ex-probrô, op-
(ûb-)vrobrô (archaïque) « reprocher », et leurs dérivés 
[x-probràtiô (classique) ; -tor, -trîx (Sén.) ; -bilis (Vulg.) ; 
opprobrium, -briôsus ; opprôbràtiô (Gell.) ; opprôbrâ-
menium. _ , . * , . 

pr0£er représente sans doute *pro-bher-os « mis en 
avant contre quelqu'un » ; le second élément appartient 
à Ja racine de ferô, cf. le sens de gr. 7rpo<pépo>. Certaines 
doses l'expliquent par imputatio mali ou crimen proiec-
lum. — V. improperô. 

probus, -a, -lim : de *pro-bho-s « qui pousse bien 
(ou droit) », cf. super-bus; cf. Ace. ap. Gic, Tu. 2, 5, 
13, probae fruges suapte natura eniteht] Col., Arb. 3, 6, 
probus ager. S'est ensuite, comme frûgi, appliqué aux 
hommes avec le sens moral de « bon, honnête, probe », 
e. %• fruëi €t probum esse, Plt . , Mo. 133. Ancien, usuelr 
classique. Irl. -prom dans am-prom « improbus ». 

Dérivés : probitàs et probô, -as « trouver bon ; ap
prouver » ; et aussi « faire approuver ; éprouver », d'où 
a démontrer, prouver ». Panroman, sauf roumain. M. 
L. 6764. Celtique : irl. promaim; britt. profi. Nom
breux noms propres : Probus, -biânus, -bïnus, -bil-
liô, etc. 
De probô dérivent : probâtiô, d'abord de sens abs

trait, équivalent à Soxijxaata (Cic, Off. 1, 144), em
ployé à l'époque impériale avec le sens de « preuve » 
(concret, cf. probationes = rctcrretç, Quint. 5, 10, 8) ; 
-lor, -bilis, bilitàs, -mentum (tardif), M. L. 6763 (formes 
savantes), -ticus (S* Jér.), -tluus (époque impériale) ; 
probàtôria (se. epistula). A basse époque, de probô 
a été tiré le postverbal proba « preuve » (cf. pu-
Çnâre/pugna) ; et à côté de probâtus se forme probitus, 
e- g. CIL VI 2977 (d'après probitàs). 

Composés de probô : approbô : 1° « prouver » et « faire 
approuver », 2° « approuver », M. L. 556 ; ap probâtiô, 
qui, dans la langue philosophique, traduit ouyxaTàee-
°Vi o-pprobâtor, -tiuus ; comprobô ( = confirma) ; reprobô 
«réprouver » (tardif, conservé dans les langues romanes, 
M- L 7228 et 4453) ; reprobâliô, etc. 

De probus : approbus (ad-) « ualdë probus « ; impro
bus, d'où improbitâs, improfcô, -as.: désapprouver, blâ
mer; reprobus (Dig., Vulg.). Mais approbus, reprobus 
sont peut-être faits secondairement sur ap-, re-probô. 

Mot italique : ombr. prufe « probe », osq. p r û f a t t e d 
« probâuit », amprufid « improbë », mais les formes osco-
ombriennes peuvent être issues de *prô-bho-s, avec ô. 
Cf., d'autre part, véd. pra-bhûh « éminent, puissant ». 

Pour le sens, on rapprochera v̂  angl. from « de bonne 
qualité, qui a de la valeur », v. h. a. fruma « utilité », 
en face de v. isl. framr « qui est au premier rang », 
gr. 7rp6(xoç et 7rpà{ioç. 

*prOCapis : progénies, quae ab uno capite procéda, P. 
F. 251, 18? Les gloses ont procapis, proximus ; procapi-
bus, proximis. Inexpliqué ; sans doute corrompu. 

prOCâx : v. prex. 
procella, -ae ; prôceUô : v. cellô. 
procerês, -um m. pi. (singulier rare et tardif, Juv. 8, 

26 ; Capit. Max. 2) : « les grands, les chefs ». Serait 
substitué à un ancien proci (d'après pauperés?), si l'on 
en croit la glose de Festus, 290, 21, procum patricium, in 
discriptione classium quant fecit Ser. Tullius, significat 
procerum. I enim sunt principes (le reste de la glose se 
rapporte à procus « prétendant »; cf. Cic , Or, 46, 156, 
centuriam fabrum et procum, ut censoriae tabulae loquun-
tur, ... non fabrorum aut procorum... Terme archaïque, 
conservé seulement par la tradition littéraire et qui, à 
l'origine, a dû désigner une division du peuple romain. 
Rappelle pour la finale l'étrusque Lucerës. 

prôcërus, -a, -um : de grande taille ; proprement « qui 
croît en avant » ; cf. crëscô. Cf. Cerus M anus « creâtor 
bonus », du Carmen Saliare, d'après P. F. 109, 7. Clas
sique, usuel. 

Dérivés et composés : prôcéritàs (classique) ; prôcê-
ritûdô (bas latin) ; prôcërulus (Apul.) ; imprôcêrus 
(Tac, Gell.). 
En face de crëscô il a dû exister une forme *kera- de 

la racine ; cf. arm. serem « j'engendre ». Prôcërus rappel
lerait pour la formation sin-cêrus, q. u. V. Cerus. 

*prôcestria : construction en avant du camp? : p. di-
cuntur quo proceditur in muro. Aelius procestria aedifvcia 
dixit esse extra portant; Artorius procastria quae sunt 
ante castra, P. F. 252, 5. Pas d'exemple dans les textes ; 
les explications rapportées par Festus semblent bien 
des étymologies populaires. Mot d'emprunt? 

procul, adverbe et préposition (ce dernier emploi est 
poétique) : à distance, au loin ; loin de. Ancien, usuel. 
Non roman. Sans doute neutre d'un adjectif *procilis 
(cf. simul et similis, facul et facilis) ou *proculus. A 
procul, les Latins rattachaient Proculus : -m inter cogno-
mina- cum dicunt qui natus est pâtre peregrinante a patria 
procul. Proculos sunt qui credant ideo dictos quia patribus 
senibus quasi procul progressif aetate nati sunt, P . F. 251, 
14 ; et Procilius, -lia ; mais c'est peut-être une étymo-
logie populaire, et le nom semble d'origine étrusque. 

Le mot peut se composer de prô- et d'un ancien ad
verbe à rapprocher de gall. pell « loin », gr. -rijXe (éol. 
injXui) « loin » et TOXXOCI « autrefois », skr. caramdh « le 
dernier ». On a objecté que le sens de procul s'explique 
assez par pro ; mais ce n'est pas uno raison pour ccar-
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ter l'hypothèse que l'idée figurerait expressément dans 
la seconde partie de l'adverbe ; les adverbes sont des 
formes affectives où un redoublement de l'expression a 
souvent lieu, ainsi dans abhinc, exinde, etc. 

*pr0CUliunt : p. promittunt ait significare Anlistius de 
iure pontificali lib. IX, F. 298, 21. Sans autre exemple 
et sans étymologie. Sans rapport avec procul. 

proCUS : v- prex. 
piôde : sorte d'adjectif invariable tiré de prôdest, 

prôdesse; cf. prôde est, COL V 137, 26, d'après pote, 
necesse est ; de là prôde fuit, forme de parfait de prôsum 
qui s'est constituée en bas latin, prôdefaciô, -ficô, -fiô, 
-ficâtiô (et, par extension mécanique, prodefluô, Orib., 
syn. 5, 6). Demeuré dans les langues romanes (sauf rou
main). M. L. 6766 et 6767, *prôdicâre; B. W. preux, 
prou. 

prôdigium, -ï n. : signe prophétique, prodige. Ancien, 
usuel, classique. 

Dérivés : prôdigiâtor : -es, harispices, prodigiorum 
interprètes, F. 254, 29; prôdigiôsus ; prôdigiàlis. 
Étymologie contestée. La formation de portentum (cf. 

tendô), mot de sens voisin, et qui est joint à prôdigium 
par Cicéron, Pis. 4, 9, engage à couper *prôd-igium, de 
*prôd-agiom, dont le second terme s'apparenterait à 
agô. V., toutefois, aiô. 

prôdigô, -gus : v. agô. 
prôdô : v. dô. 
proelium, -î n. : combat, bataille. Ancien, classique, 

usuel. Ne présente souvent pas de différence sensible 
avec pugna; cf. exitus proeliôrum, Cic., Fam. 6, 4, 1 ; 
exitus pugnàrum, id., Mil. 21, 56; a parfois un sens 
plus concret : César dit committere proelium et non c. 
pugnam. Mais le dénominatif n'a pas fourni de compo
sés en dehors du dêproeliantës d'Horace, Od. 1, 9, 11, 
refait sur dëpugnô, et les dérivés sont rares et. tardifs 
(sauf proeliàris, qui est dans Plt. : pugnae proeliârës, 
Gu. 573). Non roman. 

Dérivés : proeliàris, -e ; proelior, -àris (et proeliô, 
Enn.) : « combattre » (plus rare dans César que pu-
gnô) ; à l'époque impériale, proeliàtor, -tiô. 
Étymologie inconnue. 
profânus : v. fânum. 
prôîectô adv. : de fait, réellement, assurément. Sou

vent renforcé par des particules : p. hercle, p. enim. 
Ancien, classique. 

De *prô facto, avec abrègement de ô protonique ; v. 
factum sous faciô. 

proflcïscor : v. faciô. 
prôfundus : v. fundus; B. W. profond. 
proinde, proin adv. : de là en allant plus loin, par 

suite ; par conséquent. Proinde atque, proinde ut intro
duisent une comparaison marquant l'égalité « de la 
même manière que; de même.que; comme ». De là 
proinde quasi. Ancien, usuel, classique. M. L. 6773. 

proies, prôlêtârius : v. alô. 
prôlixus : qui s'écoule ou s'épanche en avant, cou

lant, d'où « facile, obligeant » et « long, étendu, prolixe ». 

Dérivés : prolixités ; prôlixitùdô (Pacuv 
-as (Col.), etc. Peut-être prôlicere ■ ëmàn~ 
lsid.). V. lira, liquor. ' Œre (Gl0i 

prôlogus, -ï rn. : prologue. Transcription du 
Xoyoç avec influence de prô ; cf. prôloquor ^" *$ 

*prômellô : verbe de forme et de sens obs 
figure seulement dans la glose de Festus aoi* ^u 

promellere, litem promouere. Sans rapport a v ' ^ ' 
mulcum. e c Pré 

prômeneruat : v. Minerua. 
prômô, promptus : v. emô. 
prômulcum : v. rsmulcum. 

prômulgô, -as , -âuï, -â tum, -are : terme de H 
public « faire connaître en public ; publier ; prom 1 ^* 
(une loi) ». Classique, usuel. ' ^ 

Dérivés : prômulgâtiô (classique), -tor (tardif) 
Étymologie populaire dans P. F. 251, l : _ri- 1 • 

dicuntur, cum primum in uulgus eduntur, quasi nr *1 
gari. Le verbe est sans doute à rapprocher de mul ' 
« traire », c'est-à-dire « presser ». Prômulgâre, inten f 
duratif en à, signifierait donc « faire sortir en exprimant 
mettre au jour »; cf. Meillet, MSL 17, 62. l\ est jH0 
correctement promit uel profert, CGL IV 148 47 f 
sens de *melg- se trouve en irlandais, ainsi v jrl 
du-r-inmaile, gl. promulgauit ; v. H. Pederscn Versl 
Gr. d. k. Spr., I l , p. 580. ' E 

promulsis : v. mel. 
prômuntur ium [prômontôrium), -ï n. : promontoire 

cap. Classique, usuel. Généralement considéré comml 
composé de prô + un dérivé de môns (cf. ail. Vorse 
birge, calqué sur le latin), mais la dérivation n'est pa 
claire. Le rapprochement de tugurium n'enseigne rien 
car c'est sans douté par étymologie populaire que tugU 
rium a été dérivé de tegô (d'où les graphies teg-, tig-] 
Le rattachement à prômineô fait également difficulté 
A basse époque, on trouve dans les gloses une graphïi 
promunctorium transcrite par TrpopLux-rfjpiov, influencé) 
par mungere; cf. Keller, Lot. Volksetym., 24. 

promus : v. prômô, sous emô ; de là prôma, -ae l 
( = xâ TapLieîa « cellâria », Ital. ap. Tert.). 

promuscis, -idis f. (Plin., Gloss., Isid.) : trompe di 
l'éléphant. Déformation populaire de proboscis;d. Kel 
1er, Lat. Volkselym., 70. M. L. 6777.T 

prônus, -a, -um (prônis, Varr.) : qui penche en avant 
d'où enclin à ; qui a de l'inclinaison pour ; bien disposé 
Ancien, classique, usuel. Conservé dans quelques dia 
lectes italiens. M. L. 6779. 

Dérivés : prônitàs (Sén. le père) ; prônô, -as (Sid) 
M. L. 6777 a. Cf. M. L. 6778, *prônïcâre? (v. B. W 
sous broncher), et 2575 a, *dêprônâre. De *prô-no-s 
cf. pour Je suffixe infer-nus, inter-nus, etc.t 
propagés ; propagmen ; propâgô : v. pangô. 
prope : adverbe et préposition de sens local « auprfe 

près » et « près de » ; au sens moral « presque » (depui 
Ter.). Comme préposition est suivi de l'accusatif, d'oj 
propediem « un jour prochain », propemodum « à pei 
près, presque » (à côté de propemodo ; cf. J. Wackcrna 
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1 I 59)- Ancien, classique, usuel. Il y ^ un 
%MyV°tfpropior avec un n. propius qui joue le rôle 
mÊ0*T* sition. Mais l'adjectif qui signifie « proche » 
^Ijprépo ancien, classique, usuel ; conservé dans 
j K t > ^ r m e s romanes, M. L. 6783 ; cf. longinquus et 
|^e lQ u e S , e superlatif de prope est proximë; de.pro-
v!|fltftfuU5' imus. De proximus dérivent proximités, 
ijljjjor, P_r0

 e t ad-proximô (Ital., Vulg.) ; proximàtus, 
àjpr?**1*10] Tnéod.) : melloproximus, hybride formé de 
W*. ^ i p roximus (Cod. Théod. et Just.). Proximus, 
^W^ 6- sont représentés en vieux français et en pro-
^proïin*£' YJ. 6794 et 6795 ; de même approximô, M. 

vençaj. • ^ j a forme renforcée ad prope ont aussi 
^ ^ r e p r é s e n t a n t s , M. L. 6781 et 197. 
^ inauus a servi aussi à exprimer la parenté, 

Pr^affïnis : propinqui « les proches », cf. gr. ayxi-
c ° m ^Y i a T eùç. En dérivent : propinquilàs ; propinquô, 
^Ptappropinquô, M. L. 558. Mais sur /7ro^i'i« la 
f * commune a bâti propiô, -as (Jér., Paul. Nol.) 

L P W M. L. 557. Cf. aussi M. L. 6782, *prôpeànus 
Prochain », B. W. s. u. ; *repropiâre, M. L. 7229. 

dérivé de prope, comme praeter de prae, 
« prochain 

adverbe et préposition « auprès; [de], au bord [de] ... 

I,csens local, ancien (Cat, PU.) et bien attesté jusqu'à 
Cicéron, tombe en désuétude à l'époque impériale; à 
artir de Tacite, où c'est peut-être un archaïsme voulu, 

1 ne semble plus attesté. Le sens le plus répandu, déjà 
dans Cicéron, c'est le sens causal « à cause de, en raison 
de » (d'où dérive le sens.final « en vue de *). Même évo
lution que dans ob, que propter, mot plus plein et plus 
populaire, a fini par éliminer (cf. Stolz-Leumann-IIof-
mann, Lat. Gr.5, p. 504). Ce sens a pu se développer en 
partant de locutions comme propter uiam fit sacrificium, 
quod est proficiscendi gratia, Herculi aut Sànco, qui sci-
Ucei idem est deus, P. F. 254, 12. De là proptereâ et 
quâpropter « pourquoi » et « c'est pourquoi ». Cf. praeter-
propter. 

Proximus, proximë montrent que prope repose sur un 
type *prokw-, avec assimilation inverse de celle qu'ofTre 
le type quinque ; c'est que *qw- ne pouvait figurer de
vant -r- ; l'assimilation a donc été renversée. Le p do 
propter est sans doute d'après prope. La formation des 
deux adjectifs qui constituent une paire, propinquus et 
longinquus, n'est pas claire ; l'indo-européen n'avait pas 
de Suffixe *-kwo- : antïquus est Un ancien composé ; on 
rapproche un type grec qu'on coupe arbitrairement 
<ftXo8-a7r6ç, TTjXe-S-arcoc (v. BSL 28, p. 42 sqq.). Pour 
l'emploi de propinqui au sens de « proches (parents) », 
cr. av. nabâ-nazdista- « (parent) le plus proche du nom
bril «. — Cf. procul? 

properus, -a, -um : rapide, qui se hâte. Adjectif 
archaïque (Caton, cf. Fest. 300, 3), conservé par la 
poésie et. la prose poétique (Tacite) ; adverbes properê 
et archaïque properiter. 

Dérivés : properô, -as : transitif (surtout en poésie) 
et absolu « hâter » et « se hâter » (différencié de festlnô, 
% u.) ; d'où properâns, -ter ; properâtus, -tint ; prope-
ràtiû (classique); properantia (Sali., T a c ) ; properâ-
bdis (opposé par Tert. à lardàbilis) ; approperô (cf. 
accéléra) ; dêproperus ; dëproperô ; exproperâtus ; im-
properô, -as ; improperanler (avec in- local); impro-

peràtus (avec in- privatif, Vg., Ae. 9, 798, sans doute 
calque du grec àcnroû&aaToç) ; improperus (SiL) ; prae-
properus, -ranter ; praeproperô ; properipës = <I>xû-
7rouç (Catulle). 
Non roman, pas plus que festlnô. 
La formation rappelle celle de perperus. Dans un cas 

comme dans l'autre, l'essentiel du sens vient du pre
mier élément du mot. Sur properô, origine et emploi, 
v. F. Muller, Mnem. 60, 1933, 199-230. Approperô a 
subi l'influence de prope ; de là dëproperô « abïre pro
perê ». 

prophêta, -ae m. (profita) : emprunt au gr. 7rpoq>7)T7}ç 
usité surtout dans la langue de l'Église, qui en a tiré 
des dérivés latins : prophëtia (Vulg. = Trpocp-rjxeia) ; 
prophetô, -ois, -are (à côté de prophëtizô) ; prophëtâtiô ; 
prophëtâlis ; prophëtiàlis (à côté de prophëticus = 7rpo-
cp-rjTixoç) ; prophëtissa f. (cf. abbatissa), à côté de pror 
phëtis = TrpocpîJTLç ; comprophëta, -tô, -as (Jér.). Britt 
prophwyd. 

prôpïnô (sur Vô, v. Lindsay, Early lat. verse, p. 151), 
-as, -are : porter une santé à, boire à la santé de ; de là 
« verser à boire à quelqu'un ; administrer (une potion) » ; 
puis, par image familière, « passer, procurer quelque 
chose à quelqu'un » (Enn., Sat. ap. Non. 33, 9) ; emprunt 
au gr. 7rpomvGi latinisé, ce qui explique la variation de 
quantité du préverbe (cf. prôlogus) ; de là propînâtiô, 
-tor; propïna (d'après poplna, Isid., Or. 15, 2 fin.). Sur 
propin = 7rpo7rt£tv, v. Perrochat, Festin de Trimal-
cion, ch. 28, 3. 

propiliqilUS : v. prope. 
propitius, -a, -um : propice. Terme de la langue reli

gieuse qui s'applique aux dieux et qui, dans la langue 
commune, s'est étendu aux hommes et aux choses. An
cien, usuel, classique. 

Dérivés : propitiô, -as ; propitiâbilis (archaïque) ; 
propitiâtiô, -tor, -trîx (langue de l'Église) ; propitià-
tôrius (id.) ; propitietâs (Not. Tir.). 
Doit appartenir au groupe de petô plutôt qu'être dé

rivé de prope (Wackernagel, Vorles., I I , 162). Le sens 
est à expliquer par des particularités de la langue reli
gieuse. Cf. petô et praepes. 

prôpôla, -ae m. : emprunt (Plt.) au gr. 7rpo7rtJ)X7]ç 
« détaillant, revendeur, brocanteur ». Formes latinisées : 
prôpôlus, CIL XII 1110; prôpôlârius, CGL V 576, 56. 
Pour Pô, v. prôlogus et prôpinô. 

proprius, -a, -um : propre, particulier. Joint à pecû-
liàris, opposé à commûnis ; synonyme de tStoç. Du 
sens de « qui appartient en propre », on passe à celui de 
« permanent » (joint à perennis, perpetuus, etc.). D'après 
les Captïul de Plaute, 862, et d'après l'inscription sur 
les Ludi saeculares, le mot semble avoir eu un sens 
rituel; v. Lindsay, The Captiui of Plautus, 1900, ad 1. 
Ancien, usuel, classique. Irl. propir « proprium » (scil. 
nômen) ; mot savant-

Dérivés et composés : proprië adv. (propritim dans 
Lucr. 2, 975, sans doute d'après partim, propriàtim 
Arn.) ; propriétés : caractère particulier, propriété, 
droit de possession, propriété ; d'où proprietârius, -l 
(langue du droit, Dig., Paul.) ; proprietâlis (tardif) ; 
propriô, -as : [s'Japproprier (rare, archaïque et post-
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classique) ; appropria, -priâtiq ; propriificô (bas latin). 
En grammaire, improprius traduit le gr. àxupoç 
(Quint. 8, 2, 3) ; de là impropriétés. 
Le nominatif proprius a été sans doute rebâti sur la 

locution pro prluô « à titre particulier » ; cf. sëdulus, 
profânus, d'après *së dolô, prô fânô. Dans *proprluos, 
Vo aurait été absorbé par Vu précédent, qui se serait 
vocalisé, et Vi aurait été ensuite abrégé devant la 
voyelle ainsi formée, d'où proprius (sur des traces de 
proprius, v. Lindsay, Early latin verse, p. 144, et pré
face des Captluï, p . 19). L'explication par *pro-ptrios 
( = p(a)trios) proposée par W. Schulze, Lat. Eigenn., 
111, et Wackernagel, Festgabe Kaegi, 40, ne convainc 
pas. Propriétés n'apparaît pas avant Cicéron, où c'est 
un calque de lSi6-njç -, le sens de « droit de possession » 
appartient à la latinité impériale (Suét., J u s t , Ju
ristes). 

propter : v. prope. 
propteniUS : v. proteruus. 
prôpudium : v. repudium. 

prôra, -ae f. (doublet archaïque en -i-, prôris, ace. 
prôrim dû sans doute à. l'influence de puppis ; cf., pour 
l'alternance des thèmes, TOXOCNÇ et pausa ; bura et bu-
ris) : proue de navire. Emprunt technique au gr. 7rpo>pa. 
M. L. 6784. 

Dérivé : prôrëta, -ae m. : homme de proue (PII..). 
Ionien? V. B. Friedmann, Die ion. u. ait. Wôrler im 
Lat., 18 sqq. 
*proriga, -ae m. : étalonnier (Plin., HN 8,156). Forme 

douteuse ; cf. aurïga? 
prôrsus (prôs(s)us), -a, riim : adjectif formé de 

*prô + uorsus encore attesté dans Plt., Pseud. 955, 
cité par Varr., L. L. 7, 81, sous la forme prôuersus (op
posé à trânsuorsus). Proprement « qui marche en droite 
ligne ». Prô(u)orsus > prôrsus > prôs(s)us par assimila
tion de r à s ; cf. dossum, rus[s)um. Prôrsus, prôrsum 
s'emploient comme adverbes, cf. aduersus, aduersum, 
avec le sens de « en droite ligne, sans obstacle », d'où 
« tout à fait » : prôrsus péril. Cf. plané. Les formes ro
manes qu'on a voulu en faire dériver se concilient mal 
avec le sens de prôrsus ; cf. M. L. 6785. 

A prôsùs se rattache prôsa (se. ôrâtiô) « le discours 
qui va tout droit; la prose » ; cf. Isid., Or. 1, 38, 1, et 
Don., Eun. 306, d'où prôsârius (Sid.) ; prôsalcus (Ven. 
Fort., d'après Xoytx6ç?). A prôsa s'oppose uersus. Irl. 
pros. Cf. aussi Prô(r)sa, nom d'une déesse de l'accou
chement, opposé à Postuerta, dans Varr. ap. Gell. 16, 
16, 4. 

prôsâpia, -ae (prôsâpiës, -ei) f. : descendance, progé
niture. Archaïque, Cicéron le qualifie de uetus uerbum, 
Tim. 39, et Quintilien renchérit sur ce jugement, 1, 6, 
40 ; 8, 3, 26. 

On rapproche skr. sépah « pénis », sàpdyan « futuëns ». 
V. sôpiô. 

proscultô, -as {proscultor) : mot de l'Itala trad. &ia-
ou 7capaxÛ7tTû) (explora, prospiciô, Vulg.) « se pencher 
pour regarder, épier ». Formation analogique d'après 
ausculta? Ou apparenté à sculta (sculca), scultâtôrës? V. 
ces mots. 

Prôserpina, -ae f. î : emprunt au gr. rupoe / 
(péï. Perseponcs gén.), déformé par l'étymologie n 
laire, qui l'a rapproché de prôserpô, Proser ^ 
étant , comme le serpent, prôserpëns bestia , ' 
déesse qui chemine sous terre. Un interméd' • 
étrusque est possible : les formes étrusques s ^ 
Pkersipnai, GÏE 5091 ; Phersipnei (tomba dell' O r ^ 
Tarquinia). Un miroir étrusco-latin dé Gosa eu 
I2 558, porte Venos Diouem Prosepnai; v. G n 
voto, Studi etruschi, I, 1927, p. 255 sqq., et R. Bl0ch 
Rev. Phil., 1952, p. 182 sqq. L'ï de Prôserpina doit et 
de même origine que celui de techina, mina. e 

De là : prôserpinàca (herba), Plin. 26, 23; 27 19-, 
(altéré en scorpinôca, ApuL, Herb. 18 ; cf. scorpiô) ' Dr~ 
serpinâlis herba dans Marc. Emp. 10 : polygono'n 
« renouée ». 

prÔSÎciae, - ân im {-ciës, -cium) f. pi. : v. prôsecô, sous 
secô. 

prosper (prosperus), -a , -UIÎl (prosparior, Ov. ; -nCr_ 
rimus, Vell.) : qui vient bien, qui prospère. Ancien 
usuel, classique. Les anciens l'expliquent comme issu 
de prô spëre « conformément à l'espoir »; cf. Nonius 
171, 24, sperem ueteres spem dixerunt unde et prospère 
dicitur, hoc est pro spe, et Ter. Ph. 895. La formation 
serait du type de sëdulus. Mais Vi fait difficulté : on 
attendrait *prospërë (adverbe), *prospërô (dénominalif) -
et sans doute n'y a-t-il dans l'explication de Nonius 
qu'une étymologie populaire. 

Dérivés et composés : prosperitàs et prospéra, -as-
prosperefaciâ'; improsper; improsperë, -perilâs; per-
prosper (époque impériale). 
Le rapprochement avec skr. sphirâh « riche, abon

dant ». v. si. sporû (même sens), sans être sur, est pos
sible. 

prosternô : v. sterno. 

prostibulum : v. prosto, sous stô. 
pro SU m ia, -aef. : genus nauigii speculatorium paruum., 

P. F. 252, 18. Deux exemples de Caecilius ap. Non. 53G, 
8 sqq. V. d'Alessio, Riv. Fil. Istr. Class., 1941, 113. 

prôtêlum, -ï n. (ô dans Lucr. 2, 531 ; 4, 190) : terme 
de la langue rurale dont le sens est « fait de tirer en 
avant, trait ou tirage continu •> ; cf. le sens des dérivés 
romans de prôtêlum, M. L. 6790 a, et *protèlària, 6790; 
dans la langue commune, « suite ininterrompue ». Usilô 
surtout à l'ablatif prôtëlô « tout d'un trait » ; cf. Non. 
363, 1 sqq. De là prôtëlô (synonyme anté- et postclas
sique de prôdûcô) « prolonger » et « pousser au loin », 
d'où, dans la langue militaire, « repousser » (peut-être 
par suite d'un rapprochement avec tëlum). Fausse éty
mologie dans P. F. 267, 2, prolelare, longe propellere, 
ex Graeco uideliret TÏjXe, quod significat longe. — Prô
têlum. est issu de *prô-ten-s-lo-m. et s'apparente à tendô, 
leneô, tenus. 

prôtinus (protenus) adv. : en poursuivant sa route, 
en continuant; immédiatement après. Autres formes 
archaïques : prôtinam, cf. Varr., L. L. 7, 107, protinam 
(scil. uiam?) a prôtinus continuitatem significans] et 
protinis, protenis, cf. Afranius ap. Non. 375, 31 sqq. 
Prôtinus, comme hâctenus, semble bien un composé de 
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• d'après protinam, protinis (scil. pedibus?), on l'a 
f£/l'uàué aussi comme la forme de nominatif d'un ad-
?*?'f vrotinus, -a, -um devenu invariable, comme 
Juersus* rursus, et on a comparé les adjectifs en -tinus 
i tvPc cràslinus, diûtinus, etc., skr. divâ-tandh « diùr-

c » Vo de protinus est bref chez Plt. et Ter., long 
°h y;rg. (B. 1, 13, pour éviter le tr braque). 

y. tenus I I . 

protcrilUSj -a, -um (graphie propteruus dans Festus, 
/U 31, citant un vers de Pacuvius, R. 137, où la scan-
'. ' réclame une syllabe longue (troch. sept.), amplus, 

hicundo colore et spectu propteruo ferox ; même longue 
dans Plt-. Amp. 837 (troch. sept.), audacem esse, confi-
AfiïiteT pTO se et proterue loqui. Plaute et Térence ne 
semblent connaître que prôteruus ; cf. Lindsay, Early 
M verse, p. 212. Après eux, on ne rencontre que prô-
teruus) : qui marche en aveugle? Cf. Ba. 612 ; effronté, 
imprudent. A l'époque classique, sous l'influence de 
prêtera, prend le sens de a qui renverse tout » (en par
lant des vents; cf. Hor., Od. 1, 26, 2 ; Ep. 1, 66, 22; 
Ov., H. IL 14). 

Dérivés : proterue, -uiter, -uitâs, -uia, -uiô, -is (ces 
deux derniers, tardifs). 
Étymologie incertaine comme le sens initial. On a 

proposé *pro-pterg-uos ; cf. gr. 7rrépuÇ, 7rrepov, skr. pd-
trani « aile », qui serait dans le second élément de accipi-
ter; cf. petô. V. Benveniste, Origines, p. 28. 

prôuerbîuin : v. uerbum. 
prôuinca : autre forme de peruinca. 
prôuincia, -ae f. : terme technique du droit public, 

« charge confiée à un magistrat » ; et spécialement « ad
ministration d'un territoire conquis » ; d'où, par déri
vation, « province. ». Dans la langue commune a le 
sens général de « charge, fonction, mission ». Ancien, 
usuel, classique. Cf. fr. Provence. Irl. prouinse. 

Dérivés : prôuinciôXis ; prôuinciâtim, -ciola (Vinc. 
Ler.). 
Pas d'étymologie sûre. La glose de P. F. 520, 7, uin-

ciam dicebant continentem, est trop obscure pour être 
utilisée. Une autre glose du même, 253, 13, prouinciae 
appellantur quod populus Romanus eas prouicit, i. e. ante 
uicit, n'est qu'une étymologie populaire. Peut-être mot 
d'emprunt, déformé par de faux rapprochements? 

prox : bona uox, uel ut quidam proba, significare uide-
tur, ut ait Labeo de iure pontificio lib. XI, Fest. 298, 16. 
Se trouve dans Plt., Ps. 1279. Sans autre exemple. Cf. 
prex? 

proximus : v. prope. 
prûdëns, -dentis adj. : qui prévoit. Ancien (prûden-

ter est dans Enn.), classique, usuel. Britt. prudd. Issu 
de prôuidêns > *proudëns > prûdëns; cf. Cic , Diu. 1, 
49, 111, quos prudentis possumus dicere, i. e. prouidentis. 
Le rapport avec prôuideô est, on le voit, encore perçu ; 
cf., de même, les définitions de prûdentia données par 
Cicéron et rapportées par Non. 41, 28 sqq., Hort. 33, 
de Rep. VI (1) : prûdentia... quae ipsum nomen hoc nacta 
est ex prouidendo. Toutefois, dans l'usage courant, prû
dëns s'était détaché, phonétiquement comme sémanti-
quement, de prôuideô et avait pris le sens large de 

« qui sait, qui est au courant de, expérimenté, sage », 
cf. iûrisprûdèns ; prûdentia est différencié de prôuidcn-
tia par Cicéron lui-même, Inu. 2, 53, 160 : prudenlia 
tribus parlibus constare uidetur, memoria, intellegentia, 
prouidentia, et défini par lui, Off 1, 43, 153 : prûdentia, 
quant Graeci <ppov7jatv, est rerum expetendarum fugien-
darumque scientia. — La langue a recouru alors pour 
exprimer l'idée de « prévoyance » à des formes nou
velles refaites sur le composé récent prôuideô et qui se 
dénoncent comme des créations savantes : prôuidus, 
prôuidêns, prouidentia, etc. (v. sous uideô). 

Dérivés et composés : prûdenter ; Prûdentius, -tilla, 
-ticula (= Phronësium) ; imprûdêns « qui ne prévoit 
pas », « qui ne sait pas, ignorant » ; imprûdenler ; im-
prûdentia (classique). 
pruîna, -ae f. : gelée blanche ; dicta quod fruges ac 

uirgulta perurat (étymologie populaire), P. F. 253, 19. 
Dérivé : prulnôsus. Ancien, classique, usuel. Conservé 
dans quelques langues romanes, dont le fr. bruine; cf. 
M. L. 6796. 

On rapproche skr. prusvâ « givre », got. friusa (datif 
singulier) « tjnix0? », v. h. a. friosan « frieren ». V. prûriô. 

prûna, -ae f. : charbon ardent, tison. Ancien (Cat.), 
classique. Conservé dans quelques dialectes romans ; cf. 
M. L. 6797. 

Cf. le groupe de gr. TI'HLTVÇ)T)[LI « je brûle », v. si. para 
« vapeur », etc. 

prunus, -î f. : prunier (Caton) ; prûnuni, -ï n. 
prune ; prûnulum : petite prune ; prûnellum (Ven. Fort.) ; 
prûnella (Gloss.) ; prûniceus (Ov., M. 12, 272, d'après 
pûniceus?) ; prûnârius (Gl.). 

Les langues romanes ont conservé prunus, M. L. 6800 ; 
à prûnum elles ont substitué *prûna ou *prûnea, M. 
L. 6798, 6799, comme le germanique : v. isl. plôma 
« Pflaume », finn. [p)luumu ; prûniceus est demeuré en 
logoudorien, M. L. 6799 a. 

Le grec a parallèlement 7rpov5txvov « prune ». On sait 
que les noms latins d'arbres fruitiers cultivés sont em
pruntés. 

prûriô, -ïs, -ïre : être échauffé ou en chaleur, déman
ger; sens moral « brûler de » (cf. gestiô). Ancien, tech
nique et populaire. Conservé partiellement dans les 
langues romanes, avec des déformations par dissimila-
tion ; cf. M. L. 6802, prûrire, *plûrire, *prûdïre. 

Dérivés : prûrîtus, -ûs ; prûrltluus ; prûrlgô, M. L. 
6801; v. Ernout, Philologica I, 179; prûrïginôsus ; 
prûriôsus; perprûrïscô (Plt. et Apul.). 
Dénominatif d'un substantif prûris de *preusis ; cf. 

prûna, pruina (v. ce mot). La même racine exprime 
l'idée de « brûlure » par le froid comme par la chaleur. 

psallô, -is, -ère : jouer de la cithare. Emprunt au gr. 
tyàXktù ; depuis Salluste. Dans la langue de l'Église : 
chanter des psaumes. ïrl. salland, sahir ; britt. sallwyr 
« psaltërium ». 

Dérivés : psaltria (Ter.) ; cf. citharistria ; et tardifs 
psaltrîx, psaltâtrlx, trad. ^â^Xouaa. 
psalmus, -ï m. : psaume. Emprunt (Tert.) au gr. tyaik-

(JLÔÇ. Latinisé, d'où psalmi-cen, -sonus. Prononcé *sal-
mus,\. fr. saume; irl. psalm (savant), salm. Cf. le pré
cédent.! 
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pseudo- : préfixe emprunté au gr. ^eu5o-, qui, à 
l'époque impériale, a servi à former quelques composés 
hybrides : pseudurbânus (Vitr.), pseudo-calidus, -liqui-
dus, etc., surtout fréquents dans le vocabulaire de 
l'Église (v. Biaise). Cicéron avait déjà créé Pseudocatô 
(ad Att. 1, 14, 6) ; et Plaute, Pseudolus. 

-pto : particule de renforcement qui se place après 
les adjectifs (surtout à l'ablatif singulier) et, plus rare
ment, après les pronoms possessifs ; cf. P. F. 409, 1, 
suople pro suo ipsius, ut rneopte meo ipsius, tuoplc luo 
ipsius. Cf. gr. -7TTE dans TÛTTC. 

V. -pe et ipse. Cf. -met et -te. M. Benvenisteîa rattaché, 
sans doute avec raison, -pte au groupe de potis, pote. 
Mais -pse fait difficulté. 

1° pûbës, -is f. : poil qui caractérise la puberté : si 
inguen iam pube conlegitur, Gels. 7, 19. Joint et opposé 
à capillus, Plin. 34, 59. Par extension, « partie du corps 
qui se couvre de ce poil, pubis » (Vg., Ae. 3, 427, etc. ; 
cf. gr. 7]6r}, qui désigne aussi les signes de la puberté, 
les organes sexuejs et la jeunesse). Employé collective
ment pour désigner la population mâle adulte, en âge 
de porter les armes et de prendre part aux délibéra
tions de l'assemblée ; cf. Plt., Ps. 126, pube praesenti in 
contione (parodie d'une formule juridique ancienne com
mentée dans la glose de P. F. 301, 3, pube praesente est 
populo praesente, auvexSoxixtôç ab his, qui pubères sint, 
omnem populum significans) ; T.-L. 1, 9, 6, Romana 
pubes ; Vg., Ae. 7, 219, Dardana pubes, etc. ( = pûberës, 
qu'emploie César, B. G. 5, 56, 2, omnes pubères armati 
conuenire consuerunt). A ce dernier sens se rattache 
l'adjectif pûblicus, qui pourrait être une contamination 
de *pûbicus (non attesté, cf. ciuicus) et de poplicus. 
Ancien, classique, usuel. M. L. 6806, *pubula. 

Dérivés : pûbëscô, -is (= r)6àoxco) : se couvrir de 
poils ou de duvets ; arriver à la puberté. Ancien 
(Enn.), classique (Cic). En poésie, « pousser, croître; 
arriver à son plein développement » ; impûbëscô; re-
pûbëscô (Col.). Un adjectif pûbëns est attesté en poé
sie à partir dé Virgile ; mais il n'y a pas de verbe 
pùbeô, sauf peut-être à très basse époque (Cassiod.). 

2° pûbës {pûber, pubis), -eris adj. et subst. m. f. : 
pubère, adulte : p. puer qui iam generare potest. Is incipit 
ab annis XIV, femina uiripotens a XII, P. F. 297, 2. 
Employé comme adjectif par Vg., Ae. 12, 413, avec le 
sens de « couvert de poils », plutôt que « adultus » (Serv.), 
puberibus caulem foliis (à côté de pûbëns, même sens, 
Ae. 4, 514). 

Dérivés : pûbertâs ; impûbës (-ber, -bis), cf. àv7j6oç 
et dans les gloses : pùberat, crescit\ pûberàle, e<pî\-
6<xiov ; pûbertus, -ta, ëçTjSoç, d'où pûbor, -âris (Do-
sith.) ; dëpûbis, -bem, porcum lactantem qui prohibitus 
sit pubes fieri, P. F. 63, 9. Il est difficile.de fixer la 
forme ancienne de l'adjectif, dont le nominatif est 
rare et tardif (Serv., in Ae. 5, 146). La prose a les 
formes obliques du type pûberem (Cic, De Or. 2, 
224), pûberës, impubères (Ces., B. G. 5, 56, 2 ; B. 
C. 3, 14, 3)t Les poètes et les prosateurs de l'époque 
impériale emploient de préférence impûbis, -e : T.-
L. 9, 14, 11, ectedunt pariter... pubères impubes, où 
le contraste est frappant; Vg., Ae. 9, 751, impubes... 
màlas, etc. Le substantif dérivé pûbertâs est dans 

Cic, N. D. 2, 86. La double valeur, adjectif 
tantif, de pûbës, pûber rappelle celle de Ù6 
pûbës est du genre animé et féminin conin/ * 
Les formes obliques de l'adjectif peuvent / 1i 
influencées par la flexion de uetus, ueteris ■ ?*| 
aetâtem s'oppose à ueterem aeiâtem; et ?• ■■' 
simple * pubis, pûber, avoir été rebâti sur 
(cf. innûbis, gr. #\nr]6o(;), impûber, qui. rappen ^9-
ner. Histoire trouble et compliquée dont \l^ka 
nous échappe, faute de formes anciennes asse t S 
breuses. n°J|§ 
Aucune étymologie sûre. On pense naturelle ^ 

skr. pumàn « homme », ace. pumâmsam, gén. Dtl -Mi 
mais la formation de pûbës reste à expliquer- r ' •v^ 
rendrait compte que de pu- ; v., sur ces faits, ~ CC1 ^ 
IF 31, p. 476. Une racine de la forme *pûdh- ou *D~tM 
avec sourde initiale et sonore aspirée finale, est ex î ^ J 
et -bës doit être un second terme de composé • T*MM 

ou *dhë-? Sans rappoi de fui, etc. (cf. pro-bus), 
puer. 

publions, -a, -Ulll {poublicom, CIL I2 402) : qui c ^ 1 
cerne le peuple ou l 'État, public (opposé à priuôM$ 
comme Sy^éaioç s'oppose à fôioç) ; cf. rës pùblica , p l 
affaires de l 'État ». Subst. pûblicus m. « serviteur d^ 
l 'État » ( = ô STJPLOGIOÇ).; pûblicum n. a domaine u^ i 
blic » ; in pûblicô « en public ». Adv. pûblicë. Anciepl 
usuel, classique. Les formes romanes sont savantes \M 
L. 6805 ; de même, irl. puplach, puplican. ' ■'% 

Dérivés : pûblicô, -as : rendre public, mettre à \A 
disposition du public ; d'où « confisquer » (cf. hm-% 
aicûo, -OIOCÛ). Le sens de « publier » ne semble pas! 
attesté avant l'époque impériale, M. L. 6804 (formeŝ  
savantes). De là : pûblicàtiô « confiscation » (Gic.)-̂  
pûblicitus « au nom du peuple ou de l'État »; pûblùi 
cânus, -a, -um, surtout substantivé : pûblicânus, -îm.̂  
« qui afferme les revenus de l 'É ta t ; fermier général, • 
publicain ». 
V. pûbës et populus. Sur le groupe pûbës,]publiais, 

v. Benveniste, R. Phil., 1955, p. 7. 
pucinus :< petit (Diehl, Inscr. christ, uet. 4023). De 

pullicenus? 
pudet, puditum est et puduit, -ère : avoir honte. 

Verbe impersonnel, më pudet (et pudëtur, Pélr. 47,4, cf. 
uerëtur). Toutefois, la construction personnelle pudeô 
apparaît chez les comiques, e. g. Plt., Cas. 877. Delà: 
pudëns (et impudëns) et les adverbes pudenter, impu-
denter ; pudendus ; pudenda, -ôrum a les parties hon
teuses » ( = rà alSoîa) ; pudibundus. Ancien, usuel, 
classique. 

Dérivés .et composés : pudor (cf. cù&oç) ; pudlcus 
(cf. amïcus et paedicô) ; pudîcitia (opposé à stuprum, 
Cic, Cat. 2, 11, 25) ; personnifié et divinisé; pudi-
cundus (Gloss.) ; pudëscit (Min. Fel., Prud.) ; pudibi-
lis (tardif) ; pudimentum, aiSoîov (Gloss.) ; pudefac-
tus (Gell.) ; dispudet : forme à préfixe augmentatif 
(cf. discupiô, etc.), du vocabulaire de la comédie, 
reprise par Apulée ; pudôràtus (langue de l'Église) ; 
expudôrâtus (Pétr. 39, 5) ; pudôrôsus (Gloss.) ; pudô-
ricolor (Laevius) ; impudentia (ancien, Enn.), d'où 
pudenlia (Apul.) ; impudicus, -citia ; impudieâtus : 
stupralus, impudicus factus, P . F. 96, 24 ; dëpudîcàrc 
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j l ï • , d'après dé-hunes lare, dë-uirginâre) ; dëpu-
S l ^ ' S d s c ô (latin impérial) ; sùppudet (Cic, Fam., 
W**' *2) Pour rePudium> v- c e m o t-
§|j&' ' , i e du groupe montre que le sens originel 
^ ' ^ " v e m e n t de répulsion ». On ne voit à en rap-
I s t « ^ 0 1 1 ^ je groupe très différent de gr. orceûSû) « je 
procher q ^ ^ â t e )} e t d e ^t spaudiiu « je peine. », 

^ ' e i r 0 rTse donner de la peine ... Pour des valeurs psy-
kQdéil "des racines telles que *{s)teud-, *(s)peud-, cf. 
'f$«leS; v. aussi stupeô. 

,pouero avec -ou- dans CIL III, p. 962, n. 2 ; 
^H ute forme tardive et populaire comme plouebat 

sanS'» 44 1« ; v- plu°), -rï m. et f. (toutefois, la langue 
de ^/"créèr u n féminin puera, déjà dans Liv. Andr., 

'mais qui ne s'est pas répandu) : enfant, garçon 
^f l ie dans la période de la vie qui succède à Vinfan-
°U t précède Vadulescentla. L'expression à puerô, à 
tia^îs s'emploie comme le grec èx roxtSoç, ex 7rai8<«iv 
^ " n s d e «dès l'enfance ». Diffère de lïberï, qui désigne 
aU Se

nfants par rapport aux parents. Toutefois, la dis-
'? e

t j o n n'est pas toujours observée, et puer sert de 
a i l i e r à lïberï : cf. Vg., Ae. 4, 94, tuque {= Venus), 
aerqw tuus (Cupido) ; et même CIL XIV 2862, For-

Pu
 af jouis puero. Puerl est même employé pour lïberï 

^ l r ique , Hor., AP 83. Souvent, comme le gr. îcoâç 
* Je sens de « jeune esclave » ; cf. le fr. « garçon ». Étant 
donné l'extension de sens prise par infàns, puer faisait 
double emploi. Aussi n'a-t-il pas survécu dans les 
langues romanes, malgré sa fréquence et son ancienneté 
dans les textes ; seules quelques formes dialectales con
servent des traces de puerculus, puerilis ; cf. M. L. 6807-
680*. 

Dérivés et composés : puer[i)tia (-lies) ; pueràscô et 
repueràscô ; puerilis, -litàs (pour l'ï, cf. hostïlis, cïuï-
lis] ; pueràrius : 7raiSepacrr7]ç (Tert., cf. pullàrius) ; 
puerôsus : TOXISIXOÇ (Gloss.) ; pueràster : àv-rtroxiç 
(Gloss.) ; puerculus (Arn.J ; puella : fillette, terme de 
tendresse, fréquent dans la langue amoureuse (puel-
lus est beaucoup plus rare et refait secondairement 
sur le féminin ; dans les couples, la forme de diminu
tif est normale pour le féminin, cf. anculus (seruus), 
ancilla, adulescens, adulescentula ; gr. 7rai8tax7j, etc. ; 
v. W. Schulze, Lat. Eigenn., 418; E. Fraenkel, 
Glotta, I 286; J. Wackernagel, Glotla, 2, 6 sqq.) ; 
pudlàris ; puellâscô ; puellula ; puellilor, -âris (Lahér. 
ap. Non. 490, 22?) ; puellàtôrius (Solin.) ; depuellô — 
èxroxpôeveÔGj (Cael. Aur.) ; puerpera, -ae f. ; puerpe-
rium; puerigenus (Fulg.). Tardifs : puerinus, -a 
(Diehl, I. G.) ; puericellus (Greg. Tur.). 
Cf. peut-être aussi Marci-por, Gaipor. Mais Naepnr 

semble étrusque : Neipur, Naeipurs. 
Cf. osq. p u k l u m « puerum, filium », pél. purlois 

« puerîs », et skr. putrdh, av. putirô « fils », avec une for
mation en *-tro- en face de -ero- du lutin. 

Formations expressives apparentées dans pus us et 
pùtiis, pullus. 

Groupe de mots de caractère familier. On en rap
proche gr. 7ra(f )ïç, avec vocalisme « populaire » a. 

pûga, -ae f. : fesse. Emprunt de la langue erotique 
*u gr. wjyfj (Novius, Hor., cf. Non. 3<J, 30). Cf. pûgê-

siaca (pigi-, codd.) sacra, l'élr., ftat. 140; dêpûgis 
(Hor.) = àTnjyoç ; cf. dëlumbis. 

pugil ; pugillus : v. pugnus. 
pûgiô : v. pungô. 

pugna; pugnô : v. le suivant. 

pugnilS, -ï m. : poing; pugnus a punctione, i. e. per-
cussu dicitur, P. F. 243, 1 ; « poignée » (par exemple, 
Gat., Agr. 82). Ancien, usuel. Panroman. M. L. 6814, 
pugnus. Irl. cuan-ene, punann. Peut-être même racine 
*peug-/pug- que dans pungô, pupugï, avec suffixe -no-
comme dans somnus. Le poing est « ce qui sert à frap
per » ; la racine qui dans pungô a le sens spécial de 
« piquer » exprimerait d'une manière générale l'idée 
de « choc ». Cf. pugil, -lis m. (nom. pugilis dans Varr. ; 
û dans Prudence ; même formation que uigil) : athlète 
qui pratique le pugilat, boxeur ; d'où pugilor, -àris (-lô) ; 
pugilâtus, -ûs ; pugilàtiô (Gic), -tor (Arn.), etc. 

De pugnus » poing » dérive le dénominatif pugnô, 
-as, proprement « frapper, combattre avec le poing <•; 
cf. Plt., Cas. 412, oppugnâtum ôs « figure bourrée do 
coups de poing », mais qui a pris le sens élargi de « com
battre, livrer bataille », M. L. 6813. Sur pugnô a été 
bâti le substantif postverbal pugna « arme de combat », 
cf. Plt., Gu. 572-573, Uno minitatur mihi \ meaeque. 
pugnae proeliares plurumat optritae lacent?, et surtout 
« bataille, genre de combat, tactique », v. fr. « poigne », 
M. L. 6811, comme lucta sur luctârï. De pugnô « com
battre » sont issus de nombreux dérivés et composés 
se rapportant tous à ce sens et sans lien avec pugnus : 
pugnâx, -àcis m. « combatif, batailleur » ; pugnacité/; 
-citas; pugnâtor, -trïx, -culum, -tôrius. -bilis; compu-
gnô = oujx7roXcfxéo (non attesté avant Aulu-Gelle) ; dë-
pugnô « combattre avec acharnement '» (d'après dë-
bellô?) ; expugnô « prendre d'assaut » = èx7coXiopxeîv, 
Ces., Corn. Nep., non dans Cic. ni dans Sali. ; unpugnô; 
oppugnô « livrer bataille autour » (différent de obsideô 
« assiéger, bloquer »), déjà dans Plaute ; prôpugnô et 
prôpugnâculum « ouvrage avancé de défense » ; répugna 
« repousser en combattant », avec dérivés en -àtiô, -âior. 
Cf. aussi M. L. 4322, impugnâre > empoigner, etc. 

Sur pugnâle « poignard », v. B. W. ; M. L. 6812. 
De pugnus « poignée » dérive pugillus, -ï m. (pugil-

lum n.), qui a pris le sens de « poignée » à mesure que 
pugnus se spécialisait dans celui de « poing », M. L. 6809. 

Dérivé : pugillàris (l'adjectif aurait un ù dans 
Juv. 11, 156, où le sens serait « de la grosseur du 
poing », pugillârës testiculï ; mais certains lisent pu-
pillârës, cf. Friedlaender, ad loc , et le passage est. 
obscur) « qui tient dans la main » ; substantivé au 
pluriel pugillârës ou pugillâria dans le sens technique 
de « petites tablettes à écrire » (qui tiennent dans la 
main fermée).ÎCeltique : irl. polaire, britt. poullor-awr. 
De là : pugillâtor « porteur de tablettes « ; pugillâtiô 
« transport des tablettes » ; pugillârius « fabricant, do 
tablettes à écrire ». 

Cf. l'élément radical du gr. nuy- dans 7rûÇ « avec le 
poing », 7Tjy(xàxoç « pugiliste », 7ruyp.̂  « poing, pugi
lat » ; v. pungô. 

pulc(h)er, -c(h)ra, °c(h)ruju (ancien polc(h)er d'après 
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Priscien ; cf. CIL I2 640, Polc[er] ; XI 6695, Ap. Pul-
cri; I2 1211, pulcrai; sur l'A de pulcher, cf. Gic, Or. 
160, quin ego ipse cum scirem ita maiores locutos esse, 
ut nusquam nisi in uocali aspiratione uterentur, loque-
bar sic ut « pulcros, Cetegos, triumpos, Cartaginem » dice-
rem: aliquando idque sero, conuicio aurium cum extorta 
mihi ueritas esset, usum loquendi populo concessi, scien-
tiam mihi reseruaui; l'introduction de Yh a été favo
risée par Pétymologie qui rapprochait pulc{h)er de 
gr. TioXûxpouç ; l'hypothèse d'une origine ou d'une 
influencé étrusque reste sans preuve; cf. W. Schulze, 
KZ 33, 386, et Stolz-Leumann, Lat. Gr.5, p. 131) : a 
dû d'abord signifier « fort, puissant », aussi bien que 
« beau » à l'origine (cf., de même, fortis avec le sens de 
« beau » et la formation de bellus) ; ainsi Hor., Ep. 1, 
16, 60, pulchra Lauerna « puissante Laverne », C. 4, 4, 
5, merses profundo, pulcrior euenil (cf. l'Horace de 
Heinze, qui l'explique par polleôl). Dans la langue rus
tique s'emploie pour désigner un animal « corpulent, 
plein d'embonpoint » : pulcher bos appellatur ad eximiam 
pinguiiudinem perducius, Fest. 274, 28 ; et dans la 
langue religieuse se dit d'un animal sans défaut réservé 
pour le sacrifice; cf. Comment, in Lud. Saec. 1, 106. 
De là « beau » au sens physique et moral ; appliqué aux 
dieux, aux hommes, aux choses ; correspondant au 
gr. xaX6ç qu'il traduit. 

Dérivés et composés : pulc{h)rê; pulc(h)ritûdô (clas
sique et usuel) ; pulc(h)ràâs (rare, Caecil.) ; pulchel-
lus ; pulchràlia, -ium (Caton) ; pulc(h)rêscô (tardif) ; 
perpulc{h)er. 
Bien que d'usage courant et constant durant toute 

la latinité, n'est pas demeuré dans les langues romanes, 
où il a été supplanté par le diminutif affectif bellus ou 
par formôsus, de sens plus concret (cf. grandis rempla
çant magnus) ; v. Ernout, Philologica II, 80 sqq. 

Sans étymologie. Les adjectifs signifiant « beau, joli » 
diffèrent d'une langue.à l'autre. 

pûlêium (pulëgium et pulëius, Gloss.), -ï n. : pou-
liot, plante aromatique, p. martis ; dictame (Dynamid.). 
Attesté depuis Cicéron. Les formes romanes remontent 
à pùlëjum, M. L. 6815. Panroman, sauf roumain. Ger
manique : v. h. a. polaia « Polei ». 

Dérivé : pùlêiâtus, -a, -um. 
Sans étymologie. 

pûlex, -icÎ8 m. : puce, puceron. Ancien ; panroman. 
M. L. 6816. 

Dérivés : pùlicô, -as (Gloss.), <J/u>XtÇ<û, M. L. 6817 ; 
pûlicârius (-ris) : -a (herba), iJwXXiov ; pûlicôsus ; pû-
licinus. 
Les langues offrent pour « puce » des mots semblables, 

non réductibles à un original commun : skr. plu si, 
arm. lu, v. si. bluxa et lit. blusà, v. angl. fléah, gr. tytàXa ; 
v. MSL 22, 142 sqq., 239 sqq. Cf., pour le suffixe, cimex, 
culex. 

pullâria, -ae (-rium?) f. : sorte de tumeur des gen
cives (Mul. Chir.). Déformation de roxpouXlç? 

pullus, -ï m. : petit d'un animal (cf. poulain, poutre) ; 
spécialement * poulet » ;frejeton (d'une plante), cf. Gat., 
Agr. 51, ab arbore abs terra pulli qui nascentur. Dans la 
langue erotique : puer, qui obscène ab aliquo amabatur, 

eius a quo amatus esset pullus dicebatur p p I 
de là pullârius, « qui concerne les petits' des an *'$■ 
« pullaire » ; et = gr. 7rai8epaoTT)ç (Gloss.) et DiJr l a U x^ 
dans Ausone, Ep. 70, 8. D'abord terme' de la l 
rustique; ancien (Plt., Enn.), usuel. Panroma *" 
roumain. M. L. 6828, pullus, pûlla. n 

'«Ha; 

sauf 
Dérivés et composés : pullô, -as : pousser 

(Calp-), M. L. 6818; pullâtiô, M. L. 6818 b - l?*** 
lëscô supposé par repullëscô (Col.) ; pullicênus f- - ^~ 
poulet, « poussin » (Lampr.), B. W. s. u., M. L^fifi^': 
et britt. pylgaint de pullicinium « point du jour ' 
gallicinium) ; pullâstra : poulette, it. pollastra M 
6818 a ; pullâmen (Mul., Chir.), fr. « poulain « r** 
mation en -men, du type de ferâmen « gibier » (p °* 
tulaire « de uillis », ch. 36 et 62), v. fr. ferain D ** 
feram, et uitulâmen Poetae aeui Carol., éd. E. DQ °V* 
1er, I 630) ; v. Niedermann, N. Jahrb. f. d kl AU"*' 
tum 29 (1912), p. 313 sqq. ; M. L. 6817 a; pullïn^ 
des petits animaux ; des poulains, -î dentés (p\\ ,: 

M. L. 6822 ; -a (carô) : viande de poulet (Apic l ' 
■nii.ll.î.nn(tî.\riiiJi /PI in V a 1.1 • m/Z/iV/r _#■« . _ , ' 

poulet, 
pulllnâ(ti)cius (Plin. Val.) ; pulliter, -tra 
poulette (Varr., R. R. 3, 9, 9 ; rappelleporcetra) Su' 
la formation, v. Niedermann, Mnemosvne 3e sér' •» 
[1936], p. 270) ; M. L. 6825 et B. W. 'poutre ; pu'ul 
tiës, « couvée » (Varr., Col.) ; pullulus, -ï« petit'», d'où 
pullula, -as « faire des petits, pulluler », M. L. ^27 • 
pullulâscô et repullulô (Plin.), M. L. 7231. D'autres 
dérivés sont supposés par les langues romanes : cf 
M. L. 6823, *pulliô; 6826, *pullius; 6821, *pullinà-
cia ; 6819, pûlllcëlla (Lex Sal.). Cf. aussi le juxtaposé 
pûlll pës, M. L. 6824, « pourpier » (dit aussi « pie(i 
de poulet » en français populaire). En germanique de 
pullârium : m. b. ail. poire. 
Forme à gémination expressive, en face de got. juin 

« poulain ». Un rapport avec puer n'est pas exclu. Et 
d'autre part, le grec a 7rôiXoç « poulain ». L'u de arm. ul 
« chevreau » peut reposer sur ô ou sur w. V. aussi pûxus 
pusillus; et pûtus, Pullus pourrait s'expliquer par 
*put-slo, cf. quâlus. 

pullus, -a, -um : brun foncé, noir ; cf. Varr., R. R. 3-
12, 5, lepus superiore parte pulla, uentre albo; Col, 
1 praef. 24, nigra terra quam pullam uocant (d'où le 
sens de pullus « (terre) meuble », en calabrais, M. L. 
6829). De là pullum n. : vêtement noir; en particulier 
« vêtement de pauvre », d'où le sens dérivé de pullus 
« vulgaire, pauvre ». Ancien, usuel, technique. M. L. 
6830. 

Dérivés : pullàtus (opposé à albâtus) : vêtu de 
noir; pullïgô (Plin. 8, 191); pulleiâceus (Aug. ap. 
Suet., Aug. 87, 2) ; pullulus. 
V. palleô. 

pullus : diminutif de pûrus dans Varr., Men. 4(12? 
Sens peu sûr ; v. Non. 368, 33 sqq. 

pulmentuui, -ï n. : ragoût, mets saucé ; d'où, fami
lièrement, « nourriture ». Ancien (Plt.). Conservé dans 
quelques dialectes romans, cf. M. L. 6832, pùlmëntum, 
à côté d'un doublet, non attesté dans les textes, *pùl-
men, M. L. 6831. 

Dérivé : pulmentâris, -rius, d'où pulmentârium n. : 
pâtée pour engraisser la volaille ; ragoût, fricot. 
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1° poumon ; 2° nom d'un animal 
sans doute la méduse, p. marinus (Plin.) ; cf. 

-,Amp ombr. pelmner « pulmentî ». f)g rne'iit * 
^pulpa et polenta? 

^ s ^ n s doute la , . 
^ " ' ^ e ^ o j v . Ancien, usuel, classique. Panroman. 
{?* j , 6833, pûlmo. 

Dérivés : pulmôneus : de la consistance du poumon, 
ffieux ; pulmônàrius : pulmonique ; pulmônâceus, 

«?* s -a râdïcula & pulmonaire r, plante ; pulmuncu-
*, .i m. : excroissance charnue (langue des vétéri
naires). 
On ne saurait déterminer s il y a un rapport de pâ
té avec les mots de même sens : gr. -ruXeû tùv et v. 

re° c plauti, lit. plaùciai, v. si. plusta, ou emprunt au 
PrU

 a v e c métathèse. Formations aberrantes : pour 
^tte partie du corps, les noms varient d'une langue à 
l'autre. 
> niilpa» -ae f. : maigre de la viande, chair; est caro 
ùJepinguedine, Isid., Or. 11, 1, 81 : pulpe (d'un fruit). 
Ancien (Cat.) ; panroman. M. L. 6834, pùlpa. 

Dérivés : pulpôsus : charnu, M. L. 6835 ; pulpâmen, 
-tnentum, de même sens que pulmentum (v. ce mot), 
pas d'étymologie sûre. Sans doute apparenté à pul-

mntum et peut-être à puis? V. pollen. 
pulpitum, - ïn . (pulpitus, bas latin) : tréteau, estrade 

(surtout au pluriel) ; d'où « scène de théâtre, tribune, 
chaire ». Roman : fr. pupitre, etc. IrL pûilpid ; germa
nique : m. h. a. pulpit « Pult ». 

Dérivé : pulpitô, -as : planchéier. Ne semble pas 
attesté avant l'époque impériale. Mot technique, sans 
doute emprunté. 

pulpô, -as, -are : crier (se dit du vautour, Carm. Phi-
lom. 27). 

pulpus, -ï m. : forme tardive (Plin. Val. 5, 30) de 
polypus, gr. noXvnovç, sans doute rapproché de puipa. 

puis, -tis (et pultis, pultes, tardif) f. : bouillie de 
farine; pâtée; purée. Ancien, classique, usuel. M. L. 
6836, puis. Celtique : irl. coït ; germanique : v. h. a. polz. 

Dérivés : pultârius m. : soupière, conservé en espa
gnol puchero, M. L. 6840; pulticùla; Pultô. 
Composé hybride : pultiphagus (Plt., Mo. 828; cf. 

Pultiphagônidés, Plt., Poe. 54) ; on a aussi pultificus 
(-m far) (Aus.). 

V. pollen. Un emprunt au gr. 7T6XTOÇ n'est pas impos
sible par un intermédiaire étrusque. L'aspect du mot 
est singulier et la flexion sans autre exemple. 

pulsô ; pulsus, -ùs ; pultô : v. pellô. 

puluïnus, -ï m. : coussin, oreiller, traversin ; donné 
comme marque d'honneur aux personnages de marque. 
Désigne aussi tout objet ayant la forme d'un coussin : 
balustre d'un chapiteau imitant la forme bombée du 
traversin ; dos d'une baignoire ; levée de terre dans un 
champ ; parterre en dos d'âne. Ancien (Plt., Cat.), clas
sique, usuel. Passé en germanique : v. h. a. /j/uZwî(n), 
v. angl. pyie. 

Dérivés : puluinar, -âris [puluïnârium, GIoss.j, 
neutre substantivé d'un adjectif puluinaris : oreiller, 

édredon. Désigne souvent un objet plus grand et plus 
riche que le puluïnus ; de là le sens de « lit d'appa
rat » dans lès lectisternes ; pululllus (diminutif), -nu-
lus, -nâtus, -nënsis, tous de l'époque impériale. 
Étymologie indéterminée. 

puluis, -eris [puluer, Gloss.) m. et f. : poussière, 
poudre. Spécialisé dans le sens de « poussière de l'arène 
ou du champ de course, de bataille » (cf. gr. xovtç) ; 
d'où le sens imagé « champ de bataille », puis « lutte, 
effort ». Ancien (Enn.), classique. Panroman. M. L. 
6842, pùlvis et pùlvus, *pulus (cf. cinis, cinus). Britt. 
pylor. 

Puluis, ancien thème en -u-, a subi l'influence de 
cinis. 

Dérivés : puluerô, -as : couvrir de poussière, M. L. 
6841 ; puluerâtiô ; et, à basse époque, puluerizô, -as 
(Vég.), hybride à suffixe grec, formé sur xovtÇtù ; pul-
uereus et impuluereus (Gell. 5, 6, 21 , formé sur 
àx6viToç, àxovtTt vtxâv comme me l'a signalé J . 
B. Hofmann) ; puluerulentus ;. pulueràrius (uïcus) ; 
pulueràticum (-ca) « pourboire, salaire » (latin impé
rial) ; puluisculus (-culum), M. L. 6843. 
Cf. skr. palâvah, lett. pelus (pi.) « bal'e du grain », v. 

pr. pelwo. V. pollen. 

pulnis : sorte de plante épineuse (Ps.-Rufin., Ios. 
ant. 9, 10)?î 

pùmella, -ae f. : boule de gui (Gl.). De pômum? Cf. 
pûmellus « grenade » = màlum pûnicum. V. André, 
Lex.t s. u. 

pûmex, -icis m. (les formes romanes supposent un 
doublet pômex, cf. M. L. 6844, qu'on trouve dans les 
gloses), féminin dans Catulle 1 , 2 : pierre ponce. Ancien 
(Plt.). Panroman, sauf roumain. V. h. a. pûmiz. 

Dérivés : pûmicô, -as : poncer (d'où pûmica, Grom.) ; 
pûmicâtof : <J(JLT)XT/]Ç (Gloss.) ; repûmicâtiô (Plin.) ; 
pûmiceus : de pierre ponce ; pùmicôsus : poreux (Plin., 
Vitr.). 
Pour l'étymologie, v. spùma\ la ressemblance de la 

« pierre ponce » et de l'éponge est frappante et a été 
signalée dès l'antiquité. L/ô de pômex ne peut être que 
l'adaptation d'un oi normalement conservé en osque (la 
pierre ponce se trouve près des volcans) ; forme dia
lectale tardivement latinisée. Mais peut-être mot indi
gène, comme sulp(h)ur, rapproché secondairement de 
spûma. 

pûmiliô (gén. pi. poumilionom sur une ciste de Pré-
neste, CIL Ia560), -Ônis c. : nain, naine. Forme acces
soire, sans doute dialectale : pômiliô. Depuis Lucrèce. 
On trouve à basse époque et dans les gloses un adjectif 
pûmilus ou pûmilis ; et pûmilus au sens de « nain » dans 
Stace et Suétone. Cf. le suivant. 

Cf. gr. 7n)Ytiaîoç, IIuY{AaXtû>v. Pûmiliô est la forme 
la plus ancienne ; pûmilus en a été tiré secondairement, 
les formes en -ô, -ônis paraissant vulgaires. 

pùmula, -ac f. : espèce de vigne (naine?) sur le terri
toire d'Amiterne (Plin. 14, 37). Sans doute à rattacher 
au précédent et au groupe de pu-er, pusus, putus, etc. 

pungô, -is, pupugî {pepugï ; -punxi dans l'es compo-
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ses), punctum, -ère : piquer, sens physique et moral. 
Ancien, classique, usuel. M. L. 6850. 

Formes nominales, dérivés et composés : pûgiô, -ônis 
m. : poignard, dictus quod eo punctim pugnatur, P. F. 
265, 5 ; pugiunculus ; punctum, : point, petit trou fait 
par une piqûreî; point (de ponctuation), traduction de 
axiYH-Ti- De là « partie d'un tout grosse comme un 
point » : punctô temporis = aTiyjxfj xaipoO, etc. Panro-
man, sauf roumain. M. L. 6847. Celtique : irl. ponc 
« punctum » ; britt. pwyo, pwyth ; v. angl. pyncgan. 

punctus, -ûs m. (Plin.) : piqûre, point ; punctiô (langue 
médicale) : point; d'où punctiuncula ; punctûra (Gels.), 
M. L. 6848 ; punctulum (Apul.) ; punctillum (Sol.) ; punc-
tôrïum : instrument pour piquer (tardif), M. L. 6846; 
punctim : avec la pointe, opposé à caesim. Cf. encore 
M. L. 6845, pùnctiàre; M. L. 6851, *pûngëllus; B. W. 
poinçon. 

compujigô (bas latin, parfait compugi) : piquer. Com
posé d'aspect déterminé. Très usité dans la langue de 
l'Église au sens moral (gr. xaTocvûaaw) pour désigner la 
souffrance du remords. De là compunctus, compuncliô. 

expungô : piquer tout en travers ; effacer par des 
points (un nom), rayer; en particulier « effacer le nom 
d'un débiteur », d'où « donner décharge ; décharger » ; 
interpungô : Siaxevréo) ; interpunctiô = Siaxévnjaiç ; 
perpungô (Cael. Aurel.), cf. M. L. 6424, perpunctus ; 
repungô (Cic, Fam. 1, 9, 19). 

V. aussi pugil. 
L'élément radical pug- pourrait appartenir au groupe 

des mots à (s)p- initial indiquant un choc (v. pudet, 
pugnus), comme stig- (v. Instigâre) au groupe de (s)t-. 
Sur *pinctiâre « pincer », v. M. L. 6509 b et B. W. s. u. 

pûuicus, pùnîceus : v. Poenus ; p. arbor : grenadier = 
ÇOlVlÇ. 

pûniô : V. poena. 

puppa [pûpa], -ae f. : petite fille, poupée. Mot du 
langage enfantin. Puppa présente la même géminée que 
acca, atta, pappa, puttus. Les deux formes sont repré
sentées dans les langues romanes, cf. M. L. 6852 et 
6854 (ail- dial. poppe?), ainsi que le diminutif pûpula, 
M. L. 6856. Sur puppa, pûpa, pûpula ont été formés les 
masculins puppus, pûpus, pûpulus, qui, du reste, sont 
rares et n'ont pas survécu. Sur pûpula, -lus est bâti 
un second diminutif pûpilla, -lus (avec û, contraire
ment à mamma, mamilla, etc.) qui, dans la langue du 
droit, a pris le sens de « pupille, enfant mineur orphe
lin » ; de là pûpillâris « de pupille », p. aetâs, pecûnia; 
pûpillâtus, -ûs. Pûpula, pûpilla désignent aussi la pu
pille de l'œil (cf. gr. xop7)), ou prunelle, ainsi nommée à 
cause de la petite image qu'on voit s'y refléter. Cf. M. 
L. 6853. Les gloses ont un verbe pûpior, roxiSeConca 
CGL III 165, 21. Cf. aussi Pûpius, Pûpiànus, Pûpi-
nius, etc.? 
• Puppa a dû avoir également dans le langage enfantin 
Je sens de « sein,» (cf. lett. pups « sein », paupl « gon
fler »), qu'on retrouve dans les langues romanes; cf. 
ital. poppa. De ce puppa est issu un dénominatif *pup-
pâre « téter », M..L. 6854, *pùppa2. Cf. le double sens 
de mamma. 

puppis, -is f. (ace. puppim, abl. puppï et puppe) : 

M;! 

poupe d'un vaisseau. Ancien, classique. Panronia ^ 
roumain. M. L. 6855. ,Sa'$J 

Pas d'étymologie sûre. Le mot s'oppose à prôr j 
ris) ; v. ce mot, qui est un emprunt. ^ & l 

pûpulô, -as : crier (du paon). Onomatopée m 
Lat. Miri. 1, 61, 26). ^ 

pûpus : v. puppa. 

pûrgô, -as , -âui, -âtum, -are : purifier, net» 
(sens physique et moral), purger ; se pur gare « se di. ^ 
per »; et, à l'époque impériale, « excuser, justifiCU'v 

Ancien, classique, usuel. Panroman, sauf roumain ' u 
L. 6859. M-

Dérivés et composés : pûrgâmen (Ov. = xdOao 
pûrgâmentum; pûrgàtiô ( = xàGapotç), -tor, . ^ ^ J 
rius (cf. M. L. 6859 a) (irl. d'Église purgéit, pùr~°~ 
toir), -tïuus, -tûra ; pûrgâticius (Not. Tir.) • pnrp

a~ 
-as (Plt.) ; purgâbilis (Plin.). ' *""• 

de-, ex- (M. L. 3059), per-, re-pûrgô. 
Pûrgô est issu de pûrigô (attesté encore dans le par 

ticipe du composé plautinien perpûrigàlus, cf. Mi. 177] 
dérivé de pûrus; cf. lëuigô, iûrgô, lïtigô. L'étymoWp 
de Thurneysen qui dérive le verbe de *pûr- « feu „ » 
ag-, d'après fûmigô, est invraisemblable. 

purpura, -ae f. : pourpre. Désigne à la fois le coquii. 
lage (murex), la teinture qu'on en tire et l'étoffe ou le 
vêtement teint de cette couleur. Symbolise dans ce sens 
le pouvoir, et en particulier le pouvoir suprême : pur-
puram sûmere. 

Emprunt ancien et oral au gr. 7rop<pûpa, traité comme 
un mot purement latin, d'où l'adaptation du redoublo-
ment : cf. furfur, curculiô, etc. ; a fourni de nombreux 
dérivés : purpureus ( = 7rop<pôp£oç, cf. pûniceus) ; pur-
purâtus (d'où purpurô) ; purpuraster (Galen.) ; purpu-
ràrius ; pur pur w = 7rop<pupttov ; purpurissum (çûxoç) =.-
rb -rropçûpiÇov ; purpurissa, épithète de Vénus ; pur-
purissâtus, etc. Panroman, sauf roumain. M. L. G8fi2. 
Celtique : irl.- corcur, purpur; britt. porphor. Germa
nique :got. pâurpaûra, pàurpurôn : « colorer de pourpre*; 
v. angl. pur pure, v. h. a. purpura. Les gloses ont. aussi pur-
purilla, peut-être déformation par étymologie populaire 
de turlurilla et qui est expliqué par locus in castra 
extra uallum in quo scorta prostant ; nam apud ueteres, 
matronae stola, libertinae toga, prostitutae purpurea uesle 
utebantur. — Purpurilla est conservé dans le. dialecte 
vénitien, M. L. 6863. 

. pûru6, -a, -um : pur, sans tache, sans souillure ; et 
« pur de » ; par suite « net, sans mélange », « exempt de ». 
L'adjectif appartient surtout à la langue religieuse ; cf. 
plus bas l'emploi et le sens de pûràre et pûrimënstriô. 
Correspond exactement à gr. xaôapoç Ancien, panro
man (sauf roumain). M. L. 6864. Celtique : irl. cirpûr; 
britt. pur. 

Dérivés : pûrô, -as, -are ( = xaGaîpco), supplanté à 
l'époque historique par pûrgô, pûrificô, mais con
servé dans une glose de Festus, 254, 9, prophetas in 
Adrasto Iulius nominal anlistites fanorum, oraculo-
rumque interprètes (2) : « cum capila uiridi lauro uelare 
inperant prophetae, sancta ita caste qui purant sacra », 
et qui est attesté par le témoignage des langues ro-
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■5 T^ L. 6857 et 2576 a, dëpûràre; cf. aussi 
1°afl^stus\ populaire, employé comme terme d'injure 
i^Plaut 'e e t Térence et repris par Apulée; pûrë 
par iatjf archaïque pûrimë dans Fest., P . F. 301, 7, 
(sU^e letinero : purissime tenuero), conservé en ro-
pUrin^vec lé sens de « seulement », M. L. 6858 ; pûri-
11,811 jzritâs (rare et tardif d'après xaOocpÔTTjç), M. L. 
ur}I. pûréfaciô (Non.); p ûri ficus ; pûrificô, -ficâtiô, 

-i'rius (époque impériale); impûrus ; impûritia, 
-■ nûriménstriô : p. esse dicuntur qui sacrorum causa 

lûSmense in caerimoniis sunt, i. e. puri sint certis 
Wlh s carendo, Fest. 298, 13. Sur pûtus et nepus, v. 
ceS mots. 
T » pûrus appartient à la racine dissyllabique de 

dvitdr- « celui qui purifie », pavitram « instrument 
urification », pûtâh «purifié », punéti « il purifie ». 

jif K u n terme de la langue religieuse qui, comme 
bre d'autres de même genre, s'est perdu ailleurs. 

r^rriot celtique, irl. ûr, gall. ir « vert, frais », que l'on 
approché, est pareil pour la forme à pûrus ; le sens 

a 'ait explicable à la rigueur ; de même, en germanique, 
Se h a. fowen « cribler ». Cf. peut-être nepus ; mais le 
approche ment de pûtus fait difficulté ; v. putô. 

Le rapport entre pûrâre et pûrgàre rappelle celui qui 
«xiste entre iûrô et iurgàre; mais, dans ce dernier 
couple, les sens ont divergé. 

pus pûris n. (pi. pûra dans Plin.) : pus. S'emploie 
aussi comme terme d'injure (Lucil., Hor.). M. L. 6865. 

Dérivés.pûrulentus (déjàdansCat.) \pûrulentia (tar
dif) ;pûrulentâtiô,pûritâs{Cdie\.Axir.) ;*pûrônius,M. L. 
6861. Un dénominatif -pûrô figure dans suppûrô (déjà 
dans Caton, Agr. 157, 3, [cancer) fistulosus subtus sup
purât sub carne), dont dérivent suppûràtiô, -tôrius. 
De suppûrô a été extrait tardivement le simple pûrô 
(Marc. Empir.), et les gloses ont aussi dëpûrô. 
Thème en -s- *puwos, comme gr. 7rûoç « pus » chez 

llippocrale, à côté de TVÛOV, 7Û>OV Cf. skr. pûyati = av. 
puyeili « il pourrit », gr. 7vu0oi «.je fais pourrir » (présent 
dérivé d'un ancien présent athématique non attesté) ; 
arin. ku « sang purulent » ; lit. pûliai « pus » et puvèsiai 
« pourriture », pûviu, pûti « pourrir »; v. h. a. fûl 
« pourri ». — Lat. pûteô rappelle skr. pûtih « pourri » ; 
noter la brève de pûter. 

pûsitô, -as .crier (de Fétourneau), P. L. M. V 61, 17. 
V. le suivant. 

pustula, -ae (pussula, pûsula ; cf. P. F. 88, 25) f. : 
1° bouton ; 2° bulle. Terme technique. M. L. 6867. 

Dérivés : pustulô, -as ; pustulàtus et pûsulàtus dans 
argentum pûsulâtum « argent purifié » (qui a fait des 
bulles en cuisant) ; cf. Benveniste, Rev. Phil., 1953, 
p. 122, n. 4 ; pustulôsus et pûsulôsus ; pustulëscô, -is ; 
pustulâtiô ; pustulâgô = pTjxiov, tussilage. Le dimi
nutif pustella, qui est dans les gloses, est conservé 
en roman. M. L. 6866. 
D'une racine expressive *p(h)u- élargie par -5- dans 

pustula et dans r. pyxàC « souffler fort », etc., et par -t-
dans skr. phut-karéti « il souffle » (il fait phut), lit. pucù, 
pùsti v souffler » (à côté de puntù), gr. çOoa (de *q>ÛTia) 
«soufflet »; le /r' de arm. p'uk' « souffle » est d'origine 
obscure;. Cf. aussi pûsitô. 

pûsus, -i ni. ; pûsa, -ae f. : garçon, fille (Pompon, ap. 
Varr., L. L. 7, 28). 

Dérivés : pûsiô, -ônis m. : 'garçonnet ; pûsiola 
.(Prud.) ; pûsillus (avec ù ; cf., toutefois, Hor., Sat. 2, 
3, 216, Pûsillam, nom propre) : de toute petite taille, 
petit, faible et n. pusillum : un petit peu ; pusillâtus 
« breuï[s] statûrâ », GGL II 590, 41 ; d'où, à basse 
époque, pusillitâs (langue de l'Église), pusillanimis 
(Vulg., langue de l'Église), glosé oXtycopoç ; pusilla
nimités = ôXiyo-, jjLixpo-^uxta ; pusillulus ; perpusil-
lus\pusin[n)a, Puzinnus (tardifs). Usités de tout temps, 
mais appartiennent surtout au vocabulaire familier 
(sauf dans la langue de l'Église). 
Pûsus doit représenter un ancien *pûssus (de *put-

so-s ou *put- to-s?) ; la brève de pûsillus rappelle l'alter
nance mamma/ mamilla, quàlus/quàsillus. Cf. putus ; et 
puer, pullus ; pisinnus. 

pilt(t)a : v. putus 2. 

pùteô, -es, -ère [*pûtire, v. fr. pair, etc.) : être pourri, 
gâté, corrompu ; puer. Ancien, usuel. 

Formes nominales et dérivés : pûtor, M. L. 6883, irl. 
pudar\ pûtidus, souvent employé comme terme d'in
jure ou de blâme ; se dit du style, cf. le fr. familier 
puant, M. L. 6878, britt. pwt ; pûlidulus; pûtidiusculus 
(Cic, Fam. 7, 5, 3) ; pûtëscô, -is : se gâter, se corrompre 
(déjà dans Cat., Agr. 3, 4), M. L. 6876 ; ex-, re-pûtëscô. 
Cf. aussi M. L. 6880, *pûtium, et 6879, *pûtînâsius ; 
6888, pûtulentus. 

Avec û : pûter (-iris), -tris, -tre : pourri, qui se décom
pose ou se désagrège, M. L. 6875 ; irl. pudar, britt . 
pwdr. 

De là : putreô et putrëscô, M. L. 6885 ; imputrëscô 
(Col.), M. L. 4326; putror (Arn.) ; putridus, M. L. 6887, 
et putridulus (Amm.) ; pulribilis (Paul. Nol., Aug.) ; 
putrëdô, -inis (bas latin) et putràmen (Cypr.) ; putrilàgô 
(Non.) ; putruôsus (Cael. Aur.) ; putrefaciô, -fiô, -factiô ; 
imputrëscô, M. L. 4326 ; imputribilis (langue de l'Église = 
èé<nj7TTOç) ; imputribiliter ; putrîmordàx (Boèce). 

Cf. encore M. L. 6884, *pûtôrius; 6886, *pûtrîcàre. 
V. pus. 
puteus, -ï m. {-teum n., Inscr. \putea, n. p]. , Varr. ap. 

Non. 217,1) : puits. Ancien, usuel, classique. Panroman. 
M. L. 6877. Celtique : irl. cuithe, putte ; britt . pydew. 
Germanique : v. h. a. pjuzzi, etc. Sur britt. putte « cun-
nus », v. J. Loth, s. u. 

Dérivés : puteàlis : de puits, p. aqua, M. L. 6872 ; 
puteal n. (puleàle) : margelle de puits ; et spéciale
ment, à Rome, margelle dont on entourait certains 
lieux frappés par la foudre : p. Libônis ; puteànus 
(Col., Plîn.) ; puteàrius m. : puisatier, M. L. 6873. 
IJn dénominatif composé *sûbpûteàre est supposé par 
certaines formes romanes, M. L. 8388. A puteus Var-
ron rattache le nom de la ville Puteoll (M. L. 6874) 
et puticull (-lae), nom d'un lieu de sépulture sur l 'Es-
quilin, mais propose également de les faire dériver 
de pûteô (malgré ia différence de quantité), L. L. 5, 
26 : (f a puteis oppidum ut Puteoli, quod incircum eum 
locum aquae frigidae et caldae multae, nisi a putore 
poiius, quod putidus odoribus saepe ex sulphure et alu
mine. Extra oppida a puteis puticuli, quod ibi in pu
tois obnicbaniur homines, nisi potius, ul. AHius scribit, 
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puticulae quod putescebant ibi cadauera proiecta, qui 
locus publicus extra Exquilias. Itaquc eum Afranius 
putilucos in Togata appellat, quod inde suscipiunt per 
puteos lumen ». Cf. P . F. 241, 1. 
Puteus a la même finale que balteus, calceus, pluteus, 

ce qui laisse supposer une origine étrusque. Sur étrusque 
puteal, v. Sigwart, Glotta, 8, 159. Dans rapport avec 
putâre ou pauire. 

putô : v. le suivant. 

1. pùtus, -a, -um (sur la quantité de Vu, v. Aulu-
Gelle 7, 5, 5 ; Alfenus prononçait pûius d'après parus, 
mais la brève est attestée par le mètre dans Plt . , 
Ps. 1200 ; cf. Lindsay, Early lat. verse, p. 103 et 213) : 
ancien adjectif presque uniquement employé dans la 
locution asyndétique pûrus pùtus, qui s'applique sur
tout à l'argent : argentum pûrum pùtum « argent pur 
[etj sans mélangé ». Ancien, mais rare et de couleur 
archaïque; cf. P. F. 23, 10; 241, 4, qui attribue le mot 
aux antiqul De pùtus Vairon, L. L. 6, 63, fait dériver 
le dénominatif : 

2. putô, -as, -âuî, -âtuin, -are, dont le sens général 
serait « nettoyer, purifier », cf. Varr., R. R. 2, 2, 18, 
uellus lauare ac putare, et qui se serait spécialisé dans 
des acceptions techniques : 

1° « jémonder, élaguer les arbres », sens qui s'est 
maintenu jusque dans les langues romanes, cf. M. L. 
6869, pûtâre, et en germanique dans les mots poten 
(ail. dial.), possen (franc.) ; cf. aussi bret. embouda 
« greffer, enter », de imputàre (avec influence de Ifxtpu-
TOV?) ; v. B. W. sous enter. 

2° « apurer un compte », ratiônem putâre; cf. Varr., 
1. 1. : putare... purum facere; ideo antiqui purum putum 
appellarunt; ideo putator quod arbores puras facit; ideo 
ratio putari dicitur, in qua summa fit pura : sic is sermo 
in quo pure disponuntur uerba, ne sit confusus atque ut 
diluceat, dicitur disputare; et Gell. 7, 5, 6 sqq., etc. De 
ce second sens serait dérivé celui de « compter, calcu
ler, estimer » et, d'une manière plus générale, « juger, 
penser », peut-être d'après XoyîÇo|i.<xi ; cf. aeslimô, dùcô, 
qui présentent des développements analogues. — Pu
târe et son composé computâre sont les verbes qui cor
respondent à ratio, le verbe reor étant rapidement sorti 
de l'usage. 

Ce double sens de « élaguer » et de « calculer, penser » 
se retrouverait dans les dérivés et composés de putâre ; 
cf., par exemple, putâmen, amputa, en face de pulâ-
tïuus, disputa, imputa. Ainsi se seraient constituées deux 
séries qui sémantiquement n'ont rien de commun entre 
elles : 

1° Puta, -ae t. : déesse qui présidait à l'émondage 
(Arn. 4, 7) ; putâmen (usité surtout au pluriel) : 
branchés élaguées d'un arbre; puis « épluchures, écales 
d'un fruit », etc. Mot technique en -men de la langue 
rustique ; putâtiô : élagage, émondage. Sens classique ; 
le sens de « estimation » n'apparaît que tardivement ; 
putâtor : élagueur (Varr., Plin., Col., Ov.), M. L. 6869 a, 
6870 ; putâtôrius : -a faix, d'où putâtôria, substantivé 
et conservé dans les langues romanes, M. L. 6871; 
*putô, -ônis, M. L. 6882 ; imputâtus : non taillé ; am
puta : tailler tout autour, rogner ; d'où « couper, muti

ler » (sens propre et figuré) ; amputâtiô; dèpur --« 
de haut en bas ; exputô : enlever en taillant °-\ ^ 1 1 
imputa : enter, M. L. 4325 ; cf. aussi M. L. 43o'o *—ï 
tare; interputô : faire des éclaircies, émonider-î' l ^ | l 
tailler par-dessous, M. L. 8387 b. ' ^ ^ m 

2° putàtluus : putatif (langue de l'Église) • . -= 
compte, estimation (Macr., Dig.) ; computô' / £ ^ ^ 
d'aspect déterminé) : compter, cf. Plt., Mi. 204 °^W 
digitis ratiônem computat;, mettre en compte A ^ 
placé dans ce sens putâre, spécialisé dans le s

 re?t^§ 
« penser », et est passé dans les langues romanes^ A l 
que le bas latin computus, -ï (postverbal de Co ' ^ J S 
comme pugna de pugnô), qui, au sens de « comm^'P 
s'est substitué à ratio, M. L. 2108, 2109; conip-W 
(irl. compoitecht), -tor ; députa : compter, estirfier f ^ l É 
et postclassique) ; disputa : examiner contradict< * (a*téi 
ou dans tous ses articles un compte (Plt., Au 

,01rementi 
59)I dans la langue de la rhétorique et de la dialectî ' S 

« exposer les arguments d'une cause ; discuter de » (lÏÏ'ïl 
SiaXoyiÇoiiai, cf. disserere) ; disputâtiô (= gta^ *|f 
[LQÇ, Gic, Ces., Quint) , -tor; disputâtrîx, employé D "il 
Quint. 12, 2, 13, pour traduire rj SioXex-rixT) (se. T&JÏUÏ 
disputâbilis, etc. ; exputô : examiner sous toutes 1 ^ 
faces ; comprendre (rare, mais d'époque classique cf 1 
èyXoylC,o\iai) ; imputa : mettre en compte; imputer^ 
attribuer (usuel et classique; sur les différents sens v ' 
Ingrid Odelstierna, De ui...' gerundii..., accedunt de 
uerbo imputandi adnotationes, p. 67 sqq. ; mais les déri-
vés imputâtiô, -tor, -tluus sont de basse époque), M. L 
4324 ; B. W. enter ; et germanique : v. h. a. impfïiôn 
etc. ; réputé : faire être faire les comptes, calculer ; d'où' 
« réfléchir, examiner » (classique, mais non dans César), 
M. L. 7232 ; reputâtiâ (époque impériale) ; perputô (PU. 
Gis t. 155) ; supputa ( = Û7TOXOY£ÇO{JUXI) : compter, sup
puter (époque impériale, comme les dérivés supputârius 
-tâtiô, -tor). Cf. aussi apputâre (Not. Tir.), M. L. 559 a! 

L'impér. puta, ut puta s'est employé comme adverbe 
à basse époque, au sens de « par exemple, comme »; v. 
Biaise, s. u. 

Il se peut, toutefois, que l'on ait affaire à deux ra
cines originairement distinctes, l'une signifiante cou
per », l'autre signifiant « purifier, épurer », et que lus 
étymologistes auraient essayé de confondre sous uii 
sens fondamental unique. 

Ni Vu bref de putus en regard de l'û de skr. pûtâh 
« purifié », normal dans une racine dissyllabique, ni le 
sens de « bien élagué » qui ressort de putâre ne per
mettent, semble-t-il, de rapprocher pûrus (cf. toutefois 
pùter en face de skr.. pûtih). En revanche, on peut rap
procher lit. piâuti « couper », piûklas « scie », v. pruss. 
piuclan, traduit par Sichel, Voc. 

puttus (pùtus) m. ; put(t)a f. (p. : meretrïx, Greg; 
Tur., Vit. patr. 19, 3) : petit garçon, enfant. Synonyme 
familier de puer ; traduit par jxixp6ç dans les Gloses, 
GGL H 165, 43 et 45. 

Diminutif pûtillus dans Plt., As. 964 (septen. iamb.), 
hirundinem, monerulam, passerculum pûtillum. Pour la 
brève, cf. mamilla, ofella, quasillus. L'abrégé de Festus, 
p. 241, 8, attribue à Plaute un adjectif putitius (1. puti-
cius?) mais, dans le passage correspondant des Bacchides, 
v. 123, les manuscrits de Plaute ont poticiô, dont la 
quantité de la voyelle initiale est incertaine et le sens 



Rr":- . r nultm conjecture do Scaligcr dans le Cata-
P s C U r ' 7 2, v. Ernout, Rev. Phil., 1955, p. 52. 
ijejpt°n' 'mès romanes remontent à pûttus, pùtta, put-
| P \J& }° rjuttOi putta, pullana, fr. pute, putain, M. L. 
kiind : f toutefois, B. W., qui rapprochent putain de 
^6^°,^\\oxiïhs\n puchïossuppose *pûtulus, M., h. 6889. 

j,tftfô); ® propre Pôtônius, cité par Varr., L. L. 7, 28, 
' k6 ? pentamètre Fili Potoni, sesquisenex puerum, 
• ^ i %tre sans rapport avec le groupe et d'origine 
semble Schulze, Lat. Ëigenn.. 216. 

— pyxis 

pynilllis, -idis f. gr. 7rjpa(jLÎç. Lulinisf: on pyra-
mida, -tue (Claud. Mamert., Boèce). 

pytissô, -as : a. X. de Térence, Hau. 457, de 7TJTIÇO> 
« cracher (le vin après l'avoir goûté) •» (Etym. Magn., 
non attesté dans les textes). V. spuô. 

pyxis, -idis (puxis, buxis, manuscrits de Juv. 13, 
25) f. : boîte, cassette. Emprunt au gr. im^iç, déjà dans 
Cicéron. 

Dérivés : pyxidicula (Gelse) ; pyxidâlus, -a, -um 
(Plin.). Les dérivés romans et germaniques ont. subi 
l'influence de buxus : v. ce mot. Irl. piosa. 



quà : nominatif singulier féminin ou no mi natif-accu
satif pluriel de quis indéfini. Emprunté au thème du 
relatif *quo-, a remplacé quis et quia. 

quâ : ablatif féminin du pronom relatif. Spécialisé 
comme adverbe de lieu au sens de « par où » (relatif ou 
interrogatif indéfini), se. quâ [uiâ, parte]. A aussi le 
sens de « par quelque moyen, de quelque manière » 
(indéfini; d'où quâ... quâ, e. g. PU., Mi. 1113, « aussi 
bien... que »). Ancien (Lex XII Tabul. 7, 7), usuel. Figure 
dans quâpropte.r, quâtenus. 

qiiadr- : v. qualtuor. 
qiiadrïgae : v. qualtuor et *ieug-/iug-. 
qiiadrîmUS : v. qualtuor et hiems. 
quaerô [quairô; épitaphe d'un Scipion, CIL ï2 11), 

- is , quaesïuî (-il), quaesïtum et quaestum, -ère. Quaerô 
représente un ancien *quaisô; cf. quaesô, désidératif 
(issu de *quais-sô), avec lequel les auteurs archaïques 
le confondent parfois ; cf. PU., Ba. 178 ; Enn., A. 145 ; 
Trag. 129, liberorum sibi quaesendum graiia. Lé parfait 
quaesïuî fait difficulté ; on attendrait *quaessï > *quaesï, 
comme on a de ûrô, ussï (le parfait quaesl qu'on a dans 
une inscription en vers, CIL V 6842, est trop tardif et 
trop isolé pour qu'on puisse en faire é ta t ; et ce doit 
être une contraction de quaesïuî, comme audi, qu'on 
lit CIL III 31 [environ 71 après J . -C], ou une forma
tion analogique d'après le type haereô, haesï). A ce 
*quae(s)ï correspond quaestum, comme à ussï, ustum. 
Quaesïuî est le parfait du désidératif ; cf. capessïuï, laces-
sïuï, de capessô, lacessô; une formation analogue est 
dans un verbe de sens voisjn petô : petïuï. A quaesïuî 
correspond quaesïtum, qui est. d'un emploi général dans 
les composés de quaerô : acquïsïtum, anquïsïtum, con-
quïsïtum, exquïsïtum, inquîsïtum, perquïsilum, requïsï-
tum. Sur quaesïtum et quaestum se sont formés des dou
blets parallèles, dont certains se sont différenciés par 
le sens ; cf. quaestor et quaesïtor. 

Quaerô signifie, comme gr. Ç^réca, « chercher, recher
cher », « faire une recherche ou une enquête, s'informer 
{q. ab aliquô) », puis « chercher à » [q. ut ou l'infinitif), 
« demander », « chercher à se procurer », et quelquefois 
même « gagner, obtenir » (cf. les composés qui expriment 
l'aspect « déterminé J> acquïrere, conquïrere). Cette déri
vation de sens se retrouve dans quaestus, -ûs m., spé
cialisé dans le sens de « façon de rechercher l'argent », 
d'où « métier » [quaestus meretrïcius, quaestum facerc) 
et « gain » (souvent joint à lucrum, e. g. Cic, Tu. 5, 3, 
9 ; Verr. 2, 3, 44, 106 ; opposé à sumptus) ; de là : quaes-
tuàrius « mercenaire, qui se vend » (Tert.), quaestuôsus 
« avantageux, profitable'; qui recherche ou qui fait des 
profils ». — Quaerere, attesté de tout temps, est panro-
man (M. L. 6923), mais a été remplacé partiellement par 

ï 
circâre, fr. chercher; v. B. W. s. u. Cf. aussi *nUn . ''M 
nia, M. L. 6924 ; *quaesticâre, 6925. ^ ô . | 

Quaestiô « recherche » a pris dans la langue jurûr 
le sens de « enquête, interrogatoire », « chambre H?UC^ 
quête » [q. perpétua, etc.), et spécialement « enqna? I 
avec torture, question » (d'où, dans la langue del'Égi- , f 
quaestiônô « mettre à la question », quaestiônàrius « t ^ 
tionnaire ■>) ; dans la langue philosophique, le sens H ■: 
« question, question de savoir si, discussion .. i - ° 
£f)T7]atç, Çfrngjxa), cf. Cic , N. D. 1, 1, 1 ; Top/ 1^ ®\ 
21, 79 ; lnu. 1, 13, 18. De là en celtique : irl. ceist, hrji»' 
ceist-. 

Dérivés : quaestiuncula et, tardif, quaestiônàliter 
Le nom d'agent quaestor, usité surtout au pluriel 

s'est appliqué d'abord à des magistrats chargés des 
enquêtes criminelles, quaestôrês parricïdiï (cf. Dig. i j 
2, § 23 ; Fest. 310, 25). Puis ils furent ensuite attachas 
à la gérance des comptes du trésor et se spécialisèrent 
dans ces fonctions financières (comme le ÇTJTTJTTJÇ grec) • 
cf., pour le changement de sens, praetor. De là : qua^. 
tûra, quaeslôrius, quaestôrïcius ; *quaestôrissa {. « femme 
du préfet de la ville » (bas latin). Sont empruntés au 
latin : osq. k v a i s s t u r , k v a i z s t u r , ombr. kvestur. 
Sur k v e s t u r l'ombrien à bâti un dérivé kvestretiu 
« quaestûrâ », avec le même suffixe -itië- que dans 
u h t r e t i e « auctûrâ » de u h t u r « auctor ». 

Quaesïtor a désigné le « juge d'instruction » ; et, dans 
la langue philosophique de basse époque, il a traduit 
le gr. oxe7rux6ç. 

A côté de quaestus, quaestiô, on trouve aussi, à 
l'époque impériale, quaesïius, quaesïtiô. 

De quaerô existent un désidératif quacsô (graphie 
quaesso, CIL X 2311) : « chercher à obtenir », encore 
usité dans l'ancienne formule de Caton, Agr. 141, 2 : 
Mars pater te precor quaesoque uti sies uolens propitius, 
et qui est demeuré comme.formule de politesse, quaesô, 
employée en incise avec le sens de « s'il te plaît, je. te 
prie » ; et un itératif quaeritô « chercher sans cesse » 
(pour la forme, cf. agô/agitô), usité surtout dans la 
langue des comiques, d'où requïritô (PU., Mo. 1003). 

Composés : acquïrô et *acqua.erô : rechercher ou se 
procurer en outre, acquérir ; acquïsïtiô (tardif) ; *acqul-
sitô, -as, M. L. 111 a ; anquïrô (sans doute *am-q:iirô, 
glosé par circumquïrere par P. F. 20, 16), doublet de 
inquïrere ; assez employé par Cicéron, mais rare à 
l'époque impériale (dernier exemple dans Justin) ; con-
quïrô (conquaerô) : rechercher, recruter ; réquisitionner 
(cf. conquïsïtor : -es dicuntur militum scriptores, GLK V 
658, 36) ; et aussi « rechercher ensemble, discuter » = 
OUC*)TEÏV; cf. oyÇTQTTjatç, Cic, Fam. 16, 21, 4, M. L 
2154 ; disquïrô : chercher de tous côtés, M. L. 2683 ; ex-
quïrô : rechercher avec soin ; enquêter ; d'où exquïsïtus 
« recherché, raffiné, élégant » ; inquïrô : faire une en-
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1P \\ L 4 ^ * : in<luïsîtl<> î inquîsltor; inquïsïliis : 
||Vifite- L r c hc (PIt- -- oc&i-cqToç) ; perqulrô : rechercher 
Jijjitîn rfc .Rvors, de tous côtés, M. L. 6424 a ; requïrô : 
g p t î l ' ' M-'I- 72^5» l J 7 0 G (*es formes romanes re-

i.B° fclyiiïologie connue, comme pour la plupart des 
.-.^àdîpMongue ae (v. haerêo). 

"lis -<• ■' adjectif e t P r o n o m relatif et interrogatif 
flu* j ' e quelle sorte ou de quelle nature ». S'emploie 

1 ^ Mation avec lâlîs « toi », ou absolument avec le 
6l] °°A » « de la nature que » dans des phrases relatives, 
sen^ «de quelle nature » dans des phrases exclamatives 
°U • térrogatives. Correspond pour le sens au gr. TTOÎOÇ ; 
(,U'r auàlitâs, terme créé par Cicéron pour traduire 
^c

 cf Acad. 1, 6, 24, qualilates igitur appellaui 
1101 • 7toi<S'n)TaÇ Graeci uoeant : quod ipsum apud Grae-
^T on est uulgi uerbum, sed philosophorum, et, plus 
^ d 'guâlitàiïuus = 7toiu>8>]ç (Cassiod.). Adverbe : quâ-
J?r époque impériale).— Ancien (Enn.), usuel. Tend à 
• confondre à basse époque avec qui, quis ; e. g. Vitae 

Sl\ y 178, quale uas est ex utrisque mundius? Conservé 
tans les iangues romanes, auquel il a fourni un pronom 
datif «t interrogatif. M. L. 6927 ; B. W. s. u. De quâ-

lil&s : irl. cailidecht. 
De là : quàliscumque « quel qu'il soit ; quelconque « ; 

quàli* quâli* : de quelque nature que (Dig.), et quâliter 
àliier; quâlislibet (bas latin); quàlisnam (Apul.). 
Pour la formation, cf. gr. vnphcoq, (dor. 7rôXtxoç) « de 

tiuol âgtfi combien grand », lit. kôl, kôliai « combien 
longtemps ». Suffixe -li-, mais après autre radical dans 
v. si. kolikù « quantus ». Les formations comportant 
.a- tiennent une grande place en latin ; cf. -àrius, etc. 

V. tâlis et quis. 
qiiâlum {quàlus, quall- m.), -ï n. : panier d'osier 

Iri-ssé; sorte de filtre en osier, etc. Ancien (Caton), 
lochnique. Joint à côlum par Vg. ,G. 2, 241 : tu spisso 
uinùne qualos \ colaque prelorum fumosis deripe teclis. 
A quâlum correspond le diminutif quasillus, quasillum 
« petit panier ; corbeille à laine », demeuré en campida-
nien. M. L. 6938. 

Dérivés : quasillàrius, xo<ptvo7roi6ç (Gloss.j ; qua-
sillària : esclave filandière. 
L's simple de quasillum ne s'explique que si l'on sup

pose, avec W. Schulze, Lat. Eigenn. 462, que quâlum 
repose sur *quas-slom et quasillum sur *quassillum (cf. 
niamma, mamilla). On rapproche v. si. kosl « xoçivoç ». 
Mot technique auquel il serait risqué de chercher une 
origine, indo-européenne, et sans doute emprunté 
comme asinus, casa, rosa, etc. (v. Stolz-Leumann, Lat. 
Gramm.5, § 128 c, p. 141). 

quam (forme renforcée quamde, quande chez les antl-
?w, Uv. Andr., et Enn., A. 97, 136 ; Lucr. 1, 641 et P. 
F. 313,14 ;cf. ombr. p a n e dans postertio pane, VII a 46 ; 
pus ter t iu p a n e , I b 40 « post tertium quam >*} : par
ticule tirée du thème du relatif-interrogatif, signifiant 
•que, combien ». Peut avoir une valeur exclamative ou 
interrogative que n'a jamais quom. Corrélatif de t a m, 
marquant l'égalité (cf. tamquam), quam s'est ensuite 
employé après le comparatif de supériorité : maior quam, 
pnor quam (d'où priusquam. et postquam, antequam; 
m^is simul ac, aique), emploi dans lequel il a éliminé 

l'ablatif et a remplacé ac ou atque après les mots mar
quant l'égalité, la ressemblance ou la différence : Idem, 
similis, alius, etc. Se place près d'un verbe, d'un ad
verbe ou d'un adjectif pour le renforcer ; cf. nimis quam, 
ualdë quam, miré quam, sânë quam, quamptûrês, -plû-
rimï, quamprlmum, quam maxime. Pour la forme, cf. 
aussi nam. Usité de tout temps. M. L. 6928. 

L'osque a mais... pan... « magis... quam » et pruter 
pan « priusquam » ; ce pan repose sur *pande, comme 
on le voit par ombr. pane' « quam » ; pour la forme, cf. 
v. lat. quande et ombr. pu ne, ponede *quonde. Le cor
respondant de lat. quam est dans ombr. pre-pa « prius
quam » ; cf. pél. pam. Hors de l'italique, on ne peut 
rapprocher que arm. k'an, qui répond pour le sens à 
lat. quam. 

V. quis. 

quamdiû {-diûs, Inscr. ; v. Thés. V 1561, 72 sqq.) : 
[depuis] combien de temps; et secondairement « aussi 
longtemps que, jusqu'à ce que ».; A pour corrélatif 
tamdiû. Ancien, classique. Conservé en provençal. M. 
L. 6929. 

Dérivé : quamdiûcumque (Aug.j. 

quamlibet {-lu-) : autant, qu'il plaît ; à loisir. V. libct. 

quamquam (quan-), forme redoublée, à valeur indé
finie, de quam (cf. quisquis) : « de toute manière, pour
tant » ; et « quoique, combien que » (généralement suivi 
de l'indicatif, comme quisquis; quelques exemples de 
subjonctif dus sans doute à l'influence de quamuls). A 
pour correspondant tamen, comme tam est le corrélatif de 
quam. Ancien, usuel, classique (mais non dans César) ; 
le redoublement expressif indique une origine « popu
laire »; v. Axelson, Unpoet. Wôrter, p. 124 n. Non 
roman. 

quamuîs : adverbe et conjonction marquant la con
cession : « autant que tu veux; quelque... que ». Dès 
l'époque classique, apparaît avec une simple valeur con
cessive, « quoique, bien que », etc. ; cf. Cic, Verr. 2, 5, 
168, quamuis ciuis Romanus esset, in crucem tolleretur. 
Au contraire de quamquam, est généralement accom
pagné d'un subjonctif. L'époque archaïque connaît en
core quamuîs avec valeur adverbiale, e. g. Plt., Mer. 
687, quamuis insipiens poterat persenliscere ; de même, 
quamuls peut être joint à licet; et même on trouve, au 
lieu de uls, d'autres formes de la conjugaison de uolô : 
quam uolës, quam uells, quam uoltis, etc. Le subjonctif 
ne « dépend » pas de quamuls ; il est amené par le sens 
de la phrase. 

Ancien, usuel, classique. Conservé en vieil italien. 
M. L. 6931. 

quandô (fal. cuando), conjonction appartenant au 
thème de l'interrogatif indéfini quis : 1° « quand », 
relatif et interrogatif. Attesté dès les plus anciens textes 
avec le sens de quom « lorsque » ; e. g. Liv. Andr., Od. 12, 
quando dies adueniet quem profata Morla est. La langue 
classique emploie quandô avec la valeur interrogative : 
non intellegitur quando obrepat senectus, Cic., Cat. M. 11, 
38, ou causale : quando igitur uirtus est adfeciio animi 
constans, Cic, Tu. 4, 34, le distinguant ainsi partielle
ment de quom; mais la langue familière ne fait pas 
cette distinction et tend de plus en plus à le substituer 
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à quom. Aussi est-il demeuré dans toutes les langues ro
manes, avec le senfe de « quand », M. L. 6932, B. W. s. u. ; 
2° adverbe indéfini au sens de « quelquefois, parfois », 
qui se place après si, ne, num, comme quis. La forme 
non enclitique est aliquandô. La différence de sens entre 
quando conjonction et quandd adverbe s'accompagnait, 
si l'on en croit Festus, d'une différence d'accent : quando 
cum graui uoce pronuntiatur, significal idem quod quo-
niam et est coniunctio ; quando acuto accentu, tune est 
temporis aduerbium, P. F ; 311, 6. C'est dire que, comme 
quis, quando était atone quand il était indéfini. 

Quando peut-être renforcé de particules générali
santes : quandône ; quandôque « une fois que, le jour 
où » ; quandôcumque ; quandâlibet (Lact.) ; quandôquidem 
(avec abrègement de Vo, comme dans sïquidem ; sur la 
quantité, v. Baker, Class. Rev. 17, 313 sqq.). Quan
dôque (sous la forme quandoc? ; v. F. 310, 21 et P. F. 
311) est en corrélation avec dônec [dônique] dans la loi 
des XII Tables, VI 9 , . . . quandôque sarpta, donec dempla 
erunt... Le second élément de quando est sans doute 
identique au premier élément de dônec : quando est issu 
de *quam-dô. La iorme quando, avec o, résulte d'un 
abrègement secondaire de ô final. 

Quando est en latin une forme nouvelle, qui n'a pas 
de corrélatif dans le groupe de tum, tam, etc., et qui ne 
se retrouve pas en osco-ombrien ; c'est p u n - u m , qui, 
en osque, répond pour le sens à lat. quandôque (v. sous 
quom). La formation ne se retrouve nulle part. Le type 
lit. kadà (lit. or. kadù ; et cf. kadân-gi « pour que ») n'a 
pas de nasale intérieure et suppose *-ân final; il est 
difficile d'en séparer skr. kadà., gâth. kaM « .quand ». 
Ces formes ne fournissent donc rien pour expliquer 
quando, où l'on est amené à chercher lat. quam et dô 
(v. dônec). 

quantus, -a, -uni : « combien grand » ; neutre quantum 
adv. « combien ». A pour corrélatif tantus; tantus... 
quantus « aussi grand... que » et tantum... quantum 
« autant. . . que ». Correspond pour le sens à gr. izàaoç ; 
de là quantitâs, formé sur 7roa<$T7]ç (d'après le modèle 
de quâlitàs de Cicéron), sans doute à l'époque impé
riale, et même quantàûdô (d'après multitûdô) dans Gael. 
Aur. — Usité de tout temps ; panroman. M. L. 6933 ; 
B. W. quant. 

Dérivés : 1° diminutifs : quantulus, quantillus ; 
2° indéfinis : quantuscumque, quantusuîs, quantusli-
bet, quantuluscumque, quantuluslibet, etc. Cf. aussi 
quantisper, archaïque, « combien de temps », quanto-
pere; quanlôcius ( = OÔCTTOV, ive siècle). 
Dérivé de quam ; cf. ombr.Tpanta « quanta ». L'armé

nien a, de même, k'ani « quantus » de k'an. 
quâpropter : V. propter. 
quâquâ : adverbe indéfini, ablatif féminin de quis-

quis, au sens de « de n'importe quel côté, partout où » ; 
cf. quôquô. Rare, archaïque. 

quârê : conjonction, interrogative et relative ; formé 
de la soudure de quâ rë, proprement « par quelle chose ». 
Signifie « pourquoi? » et « c'est pourquoi » ; « car », sens 
dans lequel il a supplanté nam dans les langues romanes. 
Ancien, usuel, classique. Fr., prov. et catal. car. M. L. 
6934. Irl. cair? 

quârtus : v. quaituor. 

*quarquara : caille. Figure seulement dans 1 -m 
cf. CGLÎV 576, 35. Sans doute mot étranger p g l o * l l 
expressive à redoublement, demeurée partielle °rm^tàfl 
les langues romanes à côté de coacula fv r e n ^ a | t l | 
L. 6935 ; B. W. caille. X ' Ce m°t). * | 

quâsï (graphie quasei, CIL 1 200, 27 • i a ?§ 
quasi est dans Lucr. 2, 291, et deuicta quasi co S C a n s^ | l 
patique, mais la longue se trouve à la coupe D "fk'**™ 
mère et, par conséquent, est peu probante) « • ^ 
tion de comparaison : « comme si » et « comm °n^0ri(^i 
« à peu près, environ » (comme tamquam) ; cf e "' ?u^l 
Souvent joint à perinde, proinde, item, itidem J-" ^0*^*! 
___. ,, r . . .—, _ . , w t u e m i sîc g 
suivi pleonastiquement de si : quasi si (déjà dan i> '; 
Cas. 36 ; cf. nisi si). Ancien, usuel. M. L. 6937 ff il 

savantes) et 6930, quam si. ' lIOrmes; 
On l'explique généralement par quam-si-, l'ainu* ' 

ment de Vm non compensé par l'allongement A^fà 
serait dû au caractère accessoire du mot. On tr 
dans Plaute quasi employé dans des cas où la lan^-
classique emploierait quam si, e. g. Mi. 482, neque ?•■ 
ntgotio J plus curât quâsï non seruitutem ■ seruiai • r 
Lindsay, Synt. of PL, p. 107. ' • 

quasSÔ : v. quatiô. 
*quàssum, quârsum (Gloss.) : quômodô. Sans doulo 

de *quâ-uorsom. 

quâtenus [quâtinus ; la forme quatenoc que Festus 
312, 28, attribue aux antiqui doit sans doute se lire 
quatenos), conjonction, relative et interrogative : «jus
qu'au point où » et « jusqu'à quel point » (= quousqut 
sens propre et sens .figuré) ; puis « dans la mesure où n 
et, avec valeur causale, « puisque » (sens qui ne se ren
contre pas dans la langue classique). Enfin, on trouve 
également à basse -époque quâtenus employé avec la 
valeur de quômodô et de ut. Ancien, classique, mais 
d'emploi assez restreint. Non roman. A quâtenus cor
respond eàtenus, de la langue des jurisconsultes. 

V. tenus. 
quatiô, -is (parfait inusité; Cicéron emploie à la 

place quatefêci, Ep. ad Brut. 1, 10, 4 ; les composés ont 
un parfait -cussi, concussï, percussI), quassum, qua-
tere : secouer (surtout poétique ; la prose classique em
ploie un composé). Ancien (Enn,), classique, mais 
presque uniquement poétique à l'époque impériale ; la 
prose préfère le composé d'aspect déterminé concutiô, 
ou l'intensif quassô, ou le composé quatefaciô, comme 
tremefaciô. Le participe quassus a pris le sens fort de 
« brisé (à force de secousses), mis en pièces, cassé » : 
aula quassa, quassa uox, etc. De quassus dérive l'itératif-
intensif quassô, -as « agiter fortement ou sans cesse », 
sens transitif et absolu : quassâre caput a branler la 
tête », mais quassanti capite « la tête branlante ». Gomme 
quassus, quassâre a aussi le sens de « briser » ; harundo 
quassala, Vulg. Matt. 12, 20 ; de là fr. « casser » ; cf. M. 
L. 6939 et 6942 ; B. W. s. u. D'autres formes romanes 
supposent aussi des dérivés *quassiàre, *quasslcâre, 
*quatitâre, M. L. 6940, 6941, 6944 a. 

Le substantif de quatiô, quassus est à peine attesté 
(Pac. ap. Cic, Tu. 1, 21, 50) : on dit plutôt quassâliâ, 
qui est, du reste, assez rare. De quassô dérivent encore 
quassâbilisy quassâbundus, quassâtûra, quassâtipennae 
(Varr. = KTCPO86VYJTOÇ, Aristoph.), tous rares. 



p ces en -cutiô : ' concutiô : secouer violemment 
i ^ m ^ iv s iq u e e t m o r a l ) ï d'où * terroriser » dans la 
Wj0 PdgS jurisconsultes, e. g. Paul., Sent. 5, 25, 12 : 

^pf i^ e -çnïbus altioris ordinis utuntur militiamque con-
W$î^ auo que?11 terreant uel concutiant. De là concus-
mM^1 actiô pér uim facta », qui semble surtout s'être 
| S f * e

 exactions commises par les soldats; concussor; 
1ÏP ûra (Tert.), cf. l'emploi tardif de Siaaetoi en grec 
ï É ^ ^ L u c . 3, *4) i dëcutiô : faire tomber en secouant; 
ipf •- = Siaaefo « écarter ou détacher en secouant, 
W&'^'ÏAL dissiper »; et au sens figuré : 1° « écarter, 
S£*j vain » ; 2° « fouiller, débrouiller » ; et finalement, 
Ï0 la langue de l'Église, traduit le gr. èÇexàÇû) « exa-
?.4anS însDecter ». Même évolution dans discussiô, dis-

;clissor. 
Discussiô est dans Macrobe, Somn. Scip. 1, 16, 

vec le sens de disputâtiô; dans la chancellerie du 
8' empire, le mot désigne la révision des revenus pu-
£ dans une province ; dùscussor, le magistrat chargé 
5 cette révision. Discussùs, au contraire, signifie dans 
Plne « agitation, fait de secouer ». Discutere est con-

vé dans le v. fr. descourre, M. L. 2665 ; excutiô (pro-
^ncé esc-) : faire tomber ou chasser en secouant. Em-
loyé zu^* a u s e n s nSur® * examiner » ( = exquirere), 

■L L. 2998; et 2995, excussa ; 2996, excussiô; 2997, 
*acussôrium ; 3000, *excutulâre ; incutiô : enfoncer en 
secouant, secouer, brandir contre, sur. Au sens moral = 
inicere; incutere metum alicuï (s'emploie surtout des 
sentiments violents : peur, terreur, désarroi, etc.) ; per-
ciUiô : traverser en frappant ; puis simplement « frap
per* ». A fourni son parfait et son participe à feriô 
(comme ïcô, dans une moindre mesure) ; et a tendu par 
la suite à remplacer même au présent îcô et feriô ; ainsi 
dans la latinité impériale : percutere foedus (au lieu de fe-
rïre), Just. 42,3,4 ; p. nummûm argenteum, Suét., Aug. 94, 
12. S'emploie aussi, comme feriô, fr. « taper », dans le sens 
de «duper » (v. concutiô), cf. Gic, Att. 5, 2, 3. Dérivés : 
percussiô, -sor, -sùra (tardif) ; percussus, -ûs ; percussi-
hilis ; percussiônâlis. — Percutere est demeuré dans les 
langues hispaniques, M. L. 6402 ; repercutiô : faire re
bondir, réfléchir (la lumière), répercuter (un son) ; et 
aussi, au sens moral, « repousser »; repercussus, -siô, 
■sibilis ; praecutiô : brandir en avant (Ov.) ; recutiô : 
faire rebondir ou résonner ; secouer en arrière ; recus-
sus, -ûs; recussâbilis (Cael. Àur.). Demeuré en espagnol 
et en portugais, M. L. 7140. V. aussi B. W. rescousse; 
succutiô : secouer par en dessous, M. L. 8413, B. W. 
secouer; de là succussiô, -sus, -sor, -sûra. 

De quassô : conquassô, succussô (Ace. ap. Non. 16, 
29), M. L. 8412 a. 

On rapproche souvent gr. 7rdcatx<o « je répands ». Mais 
le sens est tout différent. Les autres rapprochements 
proposés (lit. kutëti « ouvrir en secouant » ; germanique : 
T. h. a. scutten « secouer ») sont encore moins plausibles. 
Vocalisme eh -a. 

quattuor, invar. : quatre. Quattuor se déclinait à 
l'origine. L'osque a encore un neutre petora (cité par 
Festus 226, 3, sous la forme pitora ; on a petiropert « qua-
ter » dans les inscriptions osques). L'invariabilité du 
ïnot est la conséquence d'un fait phonétique latin : 
*quattuorës > *quattuor(e)s > *quattuorr > quattuor, 
par suite de l'absorption de Ye par Yr et de la réduction 
du groupe -rs à -rr (cf. ter(r) de tris) ; de même que Y a 
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final, du neutre *quattuorâ avait tendance à tomber; 
ainsi sont venus à se confondre, au nominatif, le mas
culin (aussi employé pour le féminin) et le neutre ; dès 
lôrs, quattuor a été adjoint à la série des noms de nombre 
invariables qui, en indo-européen, commençait seule
ment avec « cinq ». En latin vulgaire, quattuor a été 
réduit à quatlor (cf. febràrius, etc. ; Ennius fait déjà un 
spondée de quattuor, A. 93) : de là ital. quattro, etc. 
Attesté de tout temps ; panroman. M. L. 6945. frl. catar 
« quattuor (euangelia) ». 

Dérivés et composés : quârtus (à attesté par l'apex, 
cf. Mon. Ancyr. 3, 22 ; v. Sommer, Hdb.2, p. 122) : 
quatrième. De *ku>twr-to-s avec degré zéro du pre
mier élément du thème : on attendrait *quortus, dont 
le féminin est conservé comme nom propre dans le 
prénestin Quorta ; Ya de quârtus doit être analogique 
de quattuor. M. L. 6936 ; B. W. quart ; irl. quart et 
cairteal « quartellus ». Substantivés : quàrta : quart ; 
quàrtum : quadruple ; s'emploie pour désigner le ren
dement du blé ; adv. quàrtum, quarto. De quârtus : 
quârtânus : -a [febris) « fièvre quarte », c'est-à-dire, 
selon la façon de compter des Latins (cf. Gell. 17, 
22, 2), dont les accès reviennent tous les trois jours ; 
quârtàni « soldats de la quatrième légion » ; quârtà-
nârius ; quârtàrius : 1° quart d'une mesure ; 2° mu
letier payé pour une part d'un quart sur les bénéfices 
(P. F. 313, 10) ; quàrtâtô : pour la quatrième fois 
(Cat. ap. Serv., in Ae. 3, 314) ; quârticeps (Varr., L. 
L. 5, 52). 

quârlocêrius (cf. prlmicërius), Cod. Just. 12, 24, 7. 
Les langues romanes supposent aussi *exquartâre, 

*exquartiàre,M. L. 3061, 3062 ; cf. fr. « écarter » ; v. B. 
W. s. u. De quartârium, quaternus proviennent v. angl. 
cweartern, cwatern ; britt. chwarthawr. 

Quater, invar. : quatre fois. 
Dérivés : quaterni (et quadrinl), -ae, -a distributif : 

quatre par quatre (cf. bïs/bînï et tris (ter)/trïni), M 
L. 6944 ; de là quaterniô, -ônis m. : le nombre quatre 
au jeu de dés (cf. ûniô) ; groupe de quatre hommes 
(dans la langue militaire ; cf. fr. caserne) ; cahier de 
quatre feuilles doubles dans un manuscrit, M. L. 
6943 ; quaternârius : qui a quatre dans les deux sens ; 
quaternitâs (opposé à trlnitâs) ; quaternâtiô ( = TETpax-
TTJÇ) ; quaterdueâtus, -ûs m. ( = tetrarcha, ItaL). 

quatriô, -ônis m. : le nombre quatre au jeu de dés, 
dit aussi plânum, Isid., Or. 18, 65. Cf. le précédent. 
Juxtaposé : quattuordecim : quatorze, M. L. 6946. 

Cf. aussi *quattuor pedia « lézard », M. L. 6947. 
Les autres composés et dérivés de quattuor ont des 

formes en quadr- au lieu de *quatr- qu'on attendrait : 
quadrus, quadrô ; quadrinl, doublet de quaterni ; qua-
dràgintà, quadringentî, quadrimus, et les nombreux 
composés en quadri-, quadru- (cette dernière forme de
vant labiale ; cf. quadrupês, quadruplex). 

quadrâgintâ inv. : quarante ; littéralement « quatre 
dizaines ». Le -rà- de quadrâ- peut représenter *-ra-, 
dont c'est le traitement normal, ou -rà- avec le même 
à que dans la finale de trî-gintâ, etc. Quadrâ- est sans 
doute un ancien neutre, *kwetf-i cf. dor.-ion. reTpco-
xovroc; sur -gintà, v. decem et uiginti. Forme vulgaire 
quarranta, CIL XIII 7645, de *quadra[g]inta > *qua-
dranta > quar(r)anta, M, L, 6912; quadràgësimus, -a, 
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-um : quarantième. Le féminin quadrâgêsima a désigné 
dans la langue de l'Église le quarantième jour avant 
Pâques ; d'où la forme « carême », etc. Panroman. M. 
L. 6911 ; et celtique : irl. corgus, britt. garawys ; qua-
dràgiës ; quadrâgënï, -ae, -a ; quadràgënârius, -a, -um ; 
subst. quadrâgënàrius m. : quadragénaire (Arn.) ; qua-
dràgessis « 40 as ». 

quadringentï, -œ, -a : quatre cents. Quadrin- est sans 
doute analogique de quin- dans quïngentï. La gutturale 
de cenlum s'est affaiblie en g dans -gentï, comme celle 
de decem dans uïginti ; quadrin gentiës, etc. La forme 
quadrigentï, donnée par C dans Plt., Ba. 1183, est sans 
autorité ; il faut lire quadringentï avec abrègement iam-
bique ; cf. Ernout, Comment, des Bacchis, v. 934. 

quadrus, -a, -um : carré (rare et tardif dans l'emploi 
adjectif). Usité surtout substantivement avec des sens 
techniques : quadra : carré ; particulièrement « table à 
manger »; «plinthe d'une colonne », etc., cf. Rich, s. 
u. ; quadrum : carré, M. L. 6921, quadrus et codra, et 
6920, *quadro. Sur quadra, codra, v. Skok, Arch. f. slav. 
Phil. 37 (1918), 83 sqq. Dénominatif quadrô, -as : tran
sitif et absolu, « équarrir » ou « être au carré » (se dit 
dans la maçonnerie de pierres qui s'assemblent bien) ; 
par suite « s'adapter, cadrer » ; de là quadrâtus ; subst. 
n. quadràtum « carré ». Panroman, sauf roumain. M. 
L. 6914, 6915. De quadrô dérivent quadràtiô, -tor, -tûra, 
-tàrius. Les langues romanes supposent un composé 
*exquadrâret M. L. 3060, le breton coazrell, *quadrellum 
(fr. carreau). 

quadrâns, -antis m. : quart de l'as ( = trois onces) ; 
et, l'as étant considéré comme unité, quadrâns s'est 
employé pour désigner le « quart » d'un tout : iûgerum, 
lïbra, sextârius, pés, diës, etc. A fourni la forme savante 
« cadran ». 

quadras, -adis = Terpàç (Jér.) ; quadrassis « 4 as ». 
quadrantâlis, d'où n. quadrantal : vaisseau carré de 

la contenance d'une amphore, cf. Fest. 312, 14 ; qua-
drantârius, -a, -um. 

Quadrâns est comparable à dodrâns, triëns (en face de 
bës, bessis) ; la désinence est une fausse désinence de 
participe comme dans adamâns, etc. 

quadrïgae, -ârum f. : attelage à quatre, quadrige. 
D'abord usité au pluriel ; le singulier apparaît à l'époque 
impériale. M. L. 6918. 

Dérivés : quadrïgâ-rius (ancien, a servi de cogno-
men), -tus.{q. nummus), -lis. 
Il est inutile d'énumérer tous les composés en qua-

dru-, quadri- (e. g. quadri-angulus au lieu de quadran-
gulus, d'après triangulus), dont la plupart répondent à 
des types grecs en Terpa-, sur lesquels ils ont été par
tiellement formés ; les langues romanes attestent, outre 
les formes conservées par la littérature, *quadricornus, 
*quadrifurcum, *quadrûvium ; cf. M. L. 6916, 6917, 6922. 

Comme le montre la comparaison de l'indo-iranien 
(skr. catvârah, av. caQwârô), du grec (dor. -réxopeç, etc.). 
du slave (cetyre), de l'arménien (cork'), de l'osque (pe-
tora), de l'irlandais (cethir), le nom de nombre « quatre » 
était fléchi, à la différence des noms de « cinq » à « dix » 
(v. quinque). Il y avait même, comme pour « trois », 
pour le féminin une forme particulière (skr. cdtasrah, 
av. catanrô) que le celtique a conservée : irl. cetheora, 
gall. pedeir (en face de masc. pedwar), mais dont le 

latin n'a plus trace et qui n'est conservée cm A ** 
langues occupant des extrémités du domaine \ Aan^l«t 
péen : indo-iranien, d'une part, celtique, de P e ^ ^ S 

Hors du type thématique, il n'est pas norma?Utr^!M-
forme indo-européenne ait le vocalisme plejn J ^yÙj$iB 
syllabes successives ; le type skr. catvârah et do

ans ^ t i | j j 
a donc chance de n'être pas ancien : devant i ^ 3 
lisme plein de la syllabe prédésinentielle du n o 6 ^ 0 ^ ^ ^ 
on attend le degré zéro, tandis que le vocalism ma*ftSl 
est normal devant le vocalisme à degré zéro de C ^ È 9 
cas, de l'accusatif, par exemple : v. si. cetyri, lit j^Ul r*9l 
lesb. 7T£oupotç, a t t . xéTTapaç. Au nominatif i * Ur$M 
lisme zéro du premier élément est conservé dan VOc^ ^ 
cor/c' [corek-hariwr « quatre cents », etc.) et sous f*"11 ^ 
de voyelle, réduite, dans lat. quattuor 
(compromis entre l'accusatif -rcéaupoeç et une forin ^ 
nominatif *7UTfopeç, non attestée). e "?;§ 

Le -tt- de quattuor offre un traitement phonér S 
particulier. 1 ( J U ( ! "£j 

Dans l'ordinal, une série de formes a le vocalis ^ 
de la première syllabe devant la syllabe suivante*'^ 
degré zéro : skr. caturthâh, v. si. cetvrùtù^ lit. ketvCt^^ 
v. h. a. fiordo, ion.-att. réxapToç à côté de nom T£ ' 
TOÇ, béot. 7reTpaToç. Mais ce n'est pas la forme la ni " 
ancienne : dans les dérivés, la première syllabe du m t % 
est sujette à, avoir le degré zéro ; tel est le cas de 1 
vieille forme indo-européenne à suffixe *-yo- . $\v .• ..'= 
ryah, turyah, av. tùiryô (avec trace de la gutturale ini 
tiale dans -â-xtûirïm) « pour la quatrième fois » (ce suf
fixe se retrouve en brittonique, v. BSL 29, p. 34) e l 
ceci rendrait compte de prén. Quorta, où *-yo est rem
placé par le suffixe *-to-, mais non de -âr- du lat. quàr-
tus, dont l'a est surprenant. Sur av. tùiryô, v. Gunv 
Rev. Et . a n c , 35 (1933), p . 81. 

Le latin, qui conserve bis et *tris (sous la forme ter) 
a aussi le correspondant de av. caQrus « quatre fois » 
dans quater, et c'est sur ce quater qu'a été bâti le dis-
tributif quaternî, du type bïnï, terni. 

Au premier terme des composés, on attend devant 
voyelle une forme à -ur-, du type skr. catur-aksdh « qui 
a quatre yeux », et, devant consonne, une forme à -ru-, 
du type av. caQru-gaosô « qui a quatre oreilles n, et 
gaul. Petru-corii (nom de peuple), littéralement « les 
quatre armées » (cf. Trl-coriï) ; c'est ce type qu'a le 
latin dans quadru-pës, etc., avec un d qui ne se retrouve 
nulle part, mais qui, comme le g de uïgintï, trïgintà, 
ou le PS de gr. I68O[XOÇT v. si. sedmû « septième «, ne 
peut être qu'ancien. L'ombrien a peturpursus « qua-
drupedibus », comme le sanskrit, a cdtuspad- « à quatre 
pieds », got. fidurdôgs « de quatre jours ». Le -d- se 
retrouve, du reste, dans une série de dérivés cités ci-des
sus et aussi dans quadrâgintà, etc. 

Le vocalisme a de quattuor figure dans toutes les 
formes ; on a vu qu'il n'est pas ancien dans quàrtus. 
Le xpu- de gr. Tpu-epaXcia équivalant à rcTpà-çaXo^ 
indique un ancien *kwtru-1 en face de la forme à e radi
cal, av. caQru-. 

L'a du premier terme de quadrâ-gintà est le même 
qui figure dans le second. Le pluriel neutre indo-euro
péen a eu à la fois *-â et *-9, on le sait. 

quaxô, -as : -are ranae dicuntur cum uoeem miituni, 
Fest, 312, 21. Autre graphie de coaxô; cf. quactum = 
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dans Isid., Or. 20, 2, 35 ; quâgulô (Diosc.) ; 
^1*771' etc. On trouve aussi quasat (G1J. 

& « • particule enclitique unissant deux mots ou 
S "̂  membres de phrase : hominesque deosque ; dorai 
^eU/T ue] atrque, ne-que (il n'y a pas de non-que). D'un 
^ «inc ancien que et qui a tendu à le remplacer, cf. *P puis ancien que et qui a 

;usag ^n.Hofmann, Lot. Gr.5. mann-

iplace 
p. 656 ; du reste, peut 

mployé conjointement avec et (cf. gr. -te... xal), 
-M*6 ■. Assez souvent confondu avec -ue, comme neque 
^ 6 0 nêueicf. Lucr. 5, 984, 1234; 6, 114, etc. A été à 
?ve

 n r e s éliminé de la langue populaire à l'époque impé-
jfaïe. Non roman.î 

après les pronoms et adverbes qui se rattachent 
thème du pronom relatif indéfini, joue le rôle d'une 

aU ticule généralisante et, dans ce cas, le mot perd sou-
P n t s a valeur d'interrogatif ou de relatif : quis/quisque ; 
y%

r/Uierque, cf. ombr. gén. sing. p u t r e s - p e (en face 
u. OSQ n. pi- p û t û r û s - p i d ) ; ubi/ubique; unde/un-
Ainue quandô/quandôque, etc. Souvent -que est lui-
même précédé de cum, qui le renforce : quicumque, cf. 
mbr. p i s i p u m p e ; ubicumque, etc. Sur le groupe des 
onoms e t adverbes formés avec -que, v. P. Ferrarino, 

Cumque e i composii di -que, Bologne, 1942. Cf. aussi 
Afrique, dônec. 

Au sens de « et », et avec la même atonie et le même 
emploi enclitique; l'indo-iranien a des correspondants, 
skr. ca, av. ca et le gr. TE. Le mot a aussi existé en ger
manique dans la même condition : got. nUi répond 
exactement à neque, qui se retrouve dans osq. n e p, nep ; 
le gotique a la forme -uh « et ». Pour la prohibition, alors 
que le latin a nëue, neu, l'osque a n e i p , n ip , n e p , et 
l'ombrien ne ip , neip. L'a de irl. nach, bret. nag « neque » 
n'est pas clair. 

La valeur indéfinie de *kwe n'est pas moins ancienne. 
En grec, TE a souvent chez Homère une valeur indéfi
nie, en particulier dans ô<rre, ôre. En védique, yâh 
kdç. ca « qui que ce soit qui » est courant. Les groupes 
du type de lat. quisque sont donc anciens. 

L'arménien a o-k* « quelqu'un » dans des phrases né
gatives ou conditionnelles. 

queô, -îs, quîuî {quil), quïtum, qulre (impf. quï-
bam, fut. qulbô, pcp. quiëns, queuntis, à peine attesté) : 
pouvoir (surtout dans le sens de « être capable, être à 
même de », différent de possum « avoir la puissance 
de n). S'emploie surtout avec la négation non-, l'emploi 
positif est rare et semble secondaire. La langue ar
chaïque connaît des formes passives, du type qultur, 
etc., quand le complément est un infinitif passif : cf. 
suppleri queatur, Lucr. 1, 1Ô45 (comme potestur). An
cien, usuel et classique. Non roman. 

nequeô (avec infixe nasal nequinont) ; cf. Fest. 160, 3 : 
nequinont pro nequeunt, ut solinunt, ferinunt, pro soient 
etferiunt dicebant antiqui. Liuius in Odissia (14) : « par-
tim errant, nequinunt Graeciam redire ». Nequitum et ne
quitur pro non posse dicebant, ut Pacuuius cum ait (390) : 
« Sed cum contendi nequitum ut (1. s. c. c. nequitum ui, 
C(ŒTO, etc.?) clam tendenda est plaga. » Plautus in Saiy-
fione (112) : « retrahi nequitur, quoquo progressa est se-
»*l »; et Cato Originum lib. I (12) : « Fana in eo loco 
compluria fuere : ea exaugurauit, praeterquam quod Ter-
Wino fanum fuit : id nequitum exaugurari. » 

Pas de dérivés, sauf queenlia, cité par Quintilien (v. 
ëns),. mais non attesté dans les textes. 

Sans doute faut-il partir d'une forme impersonnelle 
nequitur « cela ne va pas » de neque +- ïtur (cf. P. F. 157, 
15, neceunt, non eunt), impersonnel de eô, qui aurait 
entraîné nequeô, puis non queô, avec extension de la 
négation normale, et enfin queô sans négation. La fré
quence de l'emploi du verbe avec la négation est en 
faveur de l'hypothèse. Nequeô a dû être associé à në-
quam, malgré la différence de quantité de l7e. Le sens 
y prêtait. V. Osthoff, TF 6, 26 et 9, 179 ; K. Brugmann, 
Demonstr. 64, 2. Sur l'infinitif dans des phrases néga
tives, v. Delbruck, Ved. Synt., p. 421. 

quercus, -ùs (et quercl, cf. Pallad. 4, 7, 8) f. : chêne. 
Ancien (Enn.), usuel. Conservé en logoudorien, et sous 
la forme *cerqua (avec passage aux thèmes en -a- causé 
par le genre féminin du mot), dans quelques dialectes 
italiens. M. L. 6951. Le français a un représentant d'un 
mot gaulois *cassânus; cf. M. L. 1740 ; B. W. s. u. 

Dérivés : quernus ; querneus, -a, -um\ querceus, dont 
le féminin substantivé est demeuré en italien, cf. M. 
L. 6949, quërcea (cf. quercia = xafJL0C^puç, german-
drée, Diosc), *cërcea;guercïnus, -a, -um (Tert. ; con
servé en italien et en portugais, M. L. 6950) ; quer-
quëtum et quercëtum n. « chênaie » ; querquëtulânus, 
-làrius; cf. Festus 314, 11. Noms propres : Quercëns, 
Querquënsia, Quarquënl (illyrien). 
Le qu- résulte sans doute de l'assimilation de p- à 

-qu- intérieur, comme dans coquô, quînque. Cf..le groupe 
v. h. a. foraha « pin » et fereh-eich « aesculus ». Le thème 
en -u *perkwu- semble ancien ; cf. got. fairguni « mon
tagnes (chênaies) », gaul. Hercynia (silua) et peut-être 
v. lit. perkânas « dieu de l'orage ». 

Sur la forme dissimilée cerquus, v. en dernier lieu 
Niedermann, Emerita, XII, 1944, p. 39. 

queror, -eris, questus sum, querî : « pousser des cris 
plaintifs », se dit des personnes comme des animaux; 
puis plus généralement « se plaindre ». Transitif et ab
solu : queri fortunas suas. Ancien et classique, mais ne 
semble plus employé après le ier siècle de l'Empire. La 
langue de l'église l'ignore. Le verbe n'est pas passé 
dans les langues romanes, qui ont évité peut-être l'ho
monymie de quaerô. 

Dérivés en quer- et en quest- : querëla [querella ; la 
forme en -ëla semble la plus ancienne, cf. Benveniste, 
Origines, p. 42), -ae f. : plainte ; querëlor, -âris (Arn., 
Serv.) ; queribundus (rare, mais classique, Gic, 
Slill. 10, 30) ; queritor, -âris (Plin., Tac) ; querulus 
(surtout poétique) ; querulôsus (bas latin) et querel-
iôsus; querimônia, forme ancienne (Plt.), demeurée 
partiellement dans les langues romanes, M. L. 6924 
(quaeri-?) ; querimôniôsus (Isid.) ; questus, -ùs m. 
(surtout au pluriel dans la langue classique) : plain
te (s) ; questiô?, Gic, Bru. 142 (peut être une glose). 
Cf. aussi Querolus (iv€ siècle), comme Pseudolus. 
Composés : conqueror : se plaindre avec, cf. Plt., 

Mi. 155 : conqueràur mecum mulier fortunas suas ; con
questio : plainte en commun, spécialement devant un 
juge ; cf. Gic, Inu. 1, 160, conquestio est oratio auditorum 
misericordiam captons. 

Le rapprochement usuel avec skr. çvdsiti « il souffle 
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fort » n'est pas pleinement satisfaisant : les sens ne 
concordent pas d'une manière exacte et le latin n'a pas 
trace du caractère dissyllabique de la racine, net en 
sanskrit. Le sens de « pousser un sifflement » se retrouve 
dans v. isl. huœsa, v. angl. htvsésan. Le verbe latin est 
assez isolé. 

querquerus, -a, um : adjectif employé au féminin 
dans querquera, scil. febrîs ; cf. P. F. 309, 3, querqueram 
frigidam cum tremore a Graeco xdcpxapa certum est dici, 
unde et carcer. Lucilius (1194) : « iactans me ut febrîs 
querquera ». Et alibi (1277) : « querquera consequitur 
capitisque dolores ». Item Plautus (fr. 79) : « w mihi erat 
bilis, querqueratus ». Outre ces fragments, le mot ne 
figure que dans Aulu-Gelle, Arnobe, Apulée et dans les 
gloses. 

Mot expressif à redoublement, sans doute terme mé
dical venu du grec ; cf. xapxa(p<o. — Si febrîs a signifié 
d'abord « frisson », querquera est l'épithète appropriée. 

querquêtula, -ae [querquëdula, quercêdula, cercëdula 
{forme attestée par les langues romanes, cf. M. L. 6952 ; 
B. W. s. u.], circëtula, etc., dans les gloses) f. : sarcelle. 
Depuis Vairon; roman. Emprunt au gr. xepxtôaXiç, 
influencé par ficëdula, monëduïa, acrëdula? Il est invrai
semblable que l'étymologie populaire ait fait de la sar
celle une « mangeuse de chênes », comme on l'a supposé. 
Querquêtula est la forme donnée par les manuscrits de 
Nonius 91, 3 dans la citation de Varron, Men. 576, 
querquetulae natantes. 

En tout cas, formation expressive sur laquelle on ne 
peut faire que des hypothèses incertaines et vagues. 
Cf. quarquara. 

quï, quae, quod : qui, que. Pronom relatif italique 
commun. Le thème est en -o-, *kwo- ; il s'y est ajouté la 
particule épideictique -i; d'où le nominatif masculin 
*kwo-i > quoi, quei.{ct. quoi, CIL I2 1, et qoi, sans 
doute nominatif, inscription de Duenps, CIL I2 4 ; quei, 
CIL I2 7 ; que, CIL I2 1861), quï; le féminin quae repré
sente *qua-i. Le neutre n'a pas cette particule ; cf. osq. 
p u i , p a i , p û d « quï, quae, quod », ombr. poi [poe, poie) 
« quï », p u r e « quod ». A côté de *ktoo- existait un thème 
*kwi- qui a fourni les formes de l'interrogatif indéfini. 
Les deux thèmes ont réagi l'un sur l'autre et leur décli
naison est le résultat d'une contamination ; l'accusatif 
singulier quem, le datif ablatif pluriel quibus sont four
nis par le thème de quis. Quï est demeuré dans la plu
part des langues romanes, cf. M. L. 6953, quï, quem, 
quant, et B. W. qui, que, quoi ; un emploi de qui comme 
nominatif féminin apparaît dès l 'itala. Au thème du 
relatif se rattachent un grand nombre d'adverbes, d'ad
jectifs et de conjonctions ; cf. quoi, quï, quô, quom, quà-
lis et ubî, unde, etc. 

qui : forme d'ablatif-instrumental du thème de l'in
terrogatif quis, quid, employé dans divers sens : 

1° particule interrogative, « en quoi », d'où « com
ment » : qui fieri potest? ; particule indéfinie, jointe à 
des subjonctifs-optatifs : qui illum di deaeque magno 
mactassint malo, Enn. ap. Non. 342, 14. Sens « de 
quelque façon » ; cf. gr. TCÙQ. Remplacé dans cette accep
tion à l'époque classique par utinam; ne subsisté plus 
que joint à une conjonction ou à une interjection : 
atquï, utquï, quippe qui; hercle, ecastor, pol, edepol quï. 

2° comme instrumental-ablatif invariable d 
relatif, surtout dans la locution quïcum (en ^ r ° n 0 1 ^ 
Vg., Ae. 11, 822) ; emploi archaïque, demeurée ***■ 
langue familière : ut sit qui utamur, Cic Att 1 ^ *a 

Cf. aussi quïn. "' * " ' **, 2. 
V. quis. 

quia : a la forme d'un ancien neutre pluriel d 
quid, employé d'abord sans doute avec valeur Q^u^ 
gative, sens.-qu'a encore le composé archaïque ^ 0 " 
nam, que Virgile a conservé, Ae. 5, 18 ; 10, 6 (cf ÎUla" 
nam et gr. T£ yàp ; puis devenu particule causai" 
« parce que ». Usité de tout temps ; mais la langu i : 

sique lui préfère quod. Cf. béot. ra « pourquoi » et 
gar. CTOC; toutefois, Wackernagel, IF 31, p. 267 ^ 
met en doute que ces formes soient d'anciens « phi^i1 

neutres » parce que, à l'époque historique, le pm!/? 
neutre de quid et de -ri ne s'emploie pas ainsi. 

Dans la langue vulgaire, quia sert, concurremment 
avec quod, et peut-être sous l'influence du gr x/_ 
substitué à On, à introduire des propositions compte' 
tives ; cf. Pétr., Sat. 46, 4, dixi quia mustela comedu 
Quia, dans cet emploi, paraît s'être maintenu dans le 
langues romanes, où quod est pourtant beaucoup pW 
répandu ; v. B. W. sous que II. M. L. 6954. 

quïcunique, quaecumque, quodcumque : adjectif et 
pronom relatif indéfini : quiconque, quelconque ; n'im
porte qui ou quel, qui que ce soit qui. Le relatif s'est 
substitué ici à un ancien indéfini (comme dans quidam 
quïlibet, quïuïs) : Charisius, GLK I 91, 17, cite de Caton 
un pluriel quëscumque. Les particules généralisantes 
-cum-que représentent *-quom-que; cf. CIL I2 582 5 
quciquomque, et l'ombrien p i s i - p u m p e , cf. Buck Ose 
Umbr. Gr., § 202, 3. 

V. quis et quom. 
quidam, quaedam, quiddam et quoddam : adjectif 

et pronom indéfini « un certain, quelqu'un » • le neutre 
quiddam a le sens de a quelque chose ». Quidam s'em
ploie souvent pour atténuer une affirmation : uirtus 
quaedam « une sorte de courage ; un courage, pour ainsi 
dire » ; cf. Cic, Lael. 13, 48, qui uirtutem duramet quasi 
ferream quandam esse uolunl. Ancien, usuel. Non roman. 

Quidam est issu phonétiquement de *quis-dam; la 
particule -dam est à -dem, -dum comme nam est à nem-
(cf. nem-pe), num. La flexion ancienne devait être : 
m. f. *quisdam, n. quid-dam. *Quisdam a abouti à qui
dam, dont le premier élément s'est ainsi confondu avec 
le relatif quï ; d'autre part, le désir de différencier le 
masculin du féminin a amené la création de quaedam. 
De là, finalement, le neutre quoddam, que la langue a 
utilisé pour des emplois adjectifs du mot, réservant 
l'emploi pronominal à- quiddam. Même évolution dans 
quïlibet, quïuïs, de *quis-libet, *quis-uïs.. 

quidem, particule enclitique de sens affirmatif : < en 
vérité ». Comme certé, a souvent une valeur restrictive : 
« du moins, par exemple ». Joint à la négation ne forme 
une locution qui, encadrant le mot sur lequel elle porte, 
correspond au français « pas. . . même » ou « non plus »\ 
Ces., B. G. 1,37, 2, ne obsidibus quidemdatispacemredi-
mere potuisse. Se joint souvent à une particule pour la 
renforcer : equidem (qui peut se placer en tête de la 
phrase, comme etenim, etc.) ; sur l'emploi de equidem, 
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I normalement — mais non exclusivement — 
qui eS. j a jre personne, v. Lodge, Lex. PlauL, 508, 2 ; 
Join] % Synt. of Plautus, p. 97 ; et aussi Wackernagel, 
U • g. griech. Akzent, p. 22 ; Skutsch, Hermès, 32, 
Beïtr' s a « (l'explication par ego quidem ne doit être 
P-1 étymoloéîe populaire ; cf. ecastor) ; quandôqui-
^Ullfllauxdem (= efoep), où l'adjonction de l'enclitique 
^ " t entraîner l'abrègement de la voyelle précédente. 
PeU-en (pu.), usuel. Non roman. 

(\ est naturellement tenté de chercher ici une forme 
roupe de quis, quid, soit *quid-em (v. sous Idem), 

^ eut-être *que-dem, avec une particule -dem, et e 
°U sant à i dans une particule enclitique. L'e de equi-
5!S ne peut être autre chose qu'une particule ; cf. osque 

nto, ombr. e - t a n t u , en face de lat. tanta. Toutefois, 
e" reg slquidem, tùquidem, Vë de ëquidem peut repré-

nter un ancien ë. Sur prakrit cia, v. J. Bloch, Lan
gage 29, p- 229 sqq. 

auiëS, -ëtis f- (une flexion quiës, quiéi (cf. spês) est 
ttestée'par l'ablatif ?iuë dans Laevius et par le com-

uosé requiem, requiei, requië, etc.) : 1° repos, calme; 
d'où « repos du sommeil, de la mort, de la paix »; 
2o pluriel de sens concret : lieu de repos, retraite, repaire 
(Lucr. 1, 405). Ancien, usuel et classique. A quiës cor
respond un adjectif quiëtus, fréquent et classique, de
meuré dans les langues romanes sous la double forme 
quiëtus et quêtus ; cf. fr. « quitte » et « coi ». M. L. 6958 ; 
g. W. s. u. L'adjectif très rare quiës (Naevrus, Licinius 
Macer) semble une forme artificielle refaite sur inquiës, 
forme athématique normale dans un composé. Le sub
stantif quiëtâs est conservé seulement dans une glose : 
quittas, tranquillitas, GGL V 512, 20, et ne semble pas 
avoir d'autre existence. 

quiêscô; -is, quiëul, quiëtum, quiêscere : (se) reposer. 
Conservé dans quelques dialectes romans. M. L. 6955, 
quiêscere et yuëscére.îCeltique : britt. cwsc, cwsg « som
meil », gall. cyscu « quiêscô », etc. ; en germanique occi
dental, quît de quiëtus. De quiëtus dérivent : quiëtô, -as 
(rare; Priscien, CIL III 4458, demeuré dans les langues 
romanes, M. L. 6956 et 6957, *quiëtiàre) ; quiêtàlis, an
cienne épithète d'Orcus,(Fest. 306, 24); quiêtâtor (et 
quiëtor) « pacificateur » (monnaies de Dioclétien) ; quië-
tûdô (Gioss.) ; quiëtorium (tardif, synonyme de sepul-
crum). A quiës. s'opposent inquiës subst. : inquies noc-
lurna, Plin. 14, 142; et adj. inquiës, -tis (archaïque et 
postclassique), à côté de inquiëtus, forme analogique 
refaite sur quiëtus ; de là : inquiète, -as ; inquiétude, 
conservé dans le v. fr. enquetume, M. L. 4451 ; inquië-
tàiiô, -tor (rares et tardifs). Quiës a. été doublé par 
requiës « répit », puis simplement « repos ». 

Composés de quiêscô : acquiesce : se donner au repos, 
se reposer (sens physique et moral) ; de là « trouver son 
repos ou sa joie dans », cf. Cic, Lâel. 27, senes in adu-
lescentium caritate acquiescimus ; ou « se calmer », cf. 
Gic, Ac. 2, 46, 141, tu cum es commotus, acquiescis, 
assentiris, approbas ; et chez les jurisconsultes et les 
Pères de l'Église le sens de « acquiescer ». 

conquiëscô; interquiëscô ; perquiëscô (rare, Apul.) ; re-
Çuiêscô; requiëtus, d'où *requ(i)ëtâre, M. L. 7233 ; requië-
liô, -tôrium; et irrequiês, irrequiëtus, irrequiëbilis, tous 
d'époque impériale et rares. 

V. tranquillus. 

Quië- est la forme à voyelle longue finale d'une racine 
dissyllabique qui se retrouvé sous la même forme dans 
av. syàtô, sâtô « heureux » et l'accusatif singulier sâi-
tim = v. perse siyàtim « bonheur, bien-être », et sous une 
forme *kwï- dans v. isl. huila « lieu de repos, lit » (et 
got. hweila « temps »), et avec vocalisme plein du pre
mier élément dans v. si. pokoji « repos », en face de 
po-cijç, po-citi « se reposer ». Comme le type en -ti-
n'était anciennement usuel qu'au second terme de com
posés, il est probable que le type quië (ablatif singulier) 
est ancien. L'opposition entre les formes usuelles : quië-
tem, mais requiem, tient à la différence d'étendue des 
deux mots. Sur arm. hangcim « je me repose », v. 
A. Meillet, BSL 37, 11. 

quïn : particule d'opposition ou de renforcement 
« bien au contraire ; bien plutôt, bien plus », souvent 
après phrase négative ou interrogative ; cf. Cic, Fam. 7, 
30, 1, te nec hortor nec rogo ut domum redeas ; quin hinc 
ipse euolare cupio ; Att. 13, 26, 2, credibile non est quan
tum scribam die, quin etiam noctibus. Souvent accom
pagné de etiam, comme dans le dernier exemple. 

Quin, dans ce sens, est identique à quin, de qui + ne, 
particule interrogative dont le sens est « pourquoi ne.. . 
pas » (comme quidnl), cf. Ter., Hau. 831-832, quid stas, 
lapis? | quin accipis? Le sens premier devait être « pour
quoi non? », et quin etiam signifie proprement « pour
quoi non? et même... ». Quin, comme quârë, quia, 
quippe, a ensuite perdu sa valeur interrogative dans 
cet emploi. Quin sert aussi de particule subordonnante 
introduisant une complétive négative avec le sens de 
« par quoi... ne... pas ; que... ne.. . pas ; pour que... 
ne... pas; sans que » ; e. g. Plt., Ru. 1070, nulla caussa 
est quin me condones cruci. S'emploie souvent après des 
phrases négatives ou interrogatives : non pote(st) quin, 
nll obstat quin, non dubitô quin ; quid obstat, quis dubi-
tat quin. Son substitut est quôminus ; les correspondants 
après les phrases positives sont ne, an, num, quârë, cùr. 

L'usage s'en est généralisé, et quin s'est employé après 
une phrase négative, dans les relatives de sens consécu
tif, avec la valeur de qui non, e. g. : Messanam nemo 
uenit quin uiderit, Gic, Verr. 2, 4, 4, § 7. Dans cette 
valeur, quin est indifféremment sujet ou complément, 
avec un antécédent masculin, féminin ou neutre, singu
lier on pluriel, e. g. nulla Thessaliae fuit ciuitas quin 
( = quae non) Càesaripareret, Gés.,B. G. 3. 81, 2 ; horum 
autem nihil est quin ( = quod non) intereat, Gic, N. D. 3, 
12, 30 ; nego ullam picturam fuisse quin ( = quam non) 
inspexerit, Cic, Verr. 2, 4, 1, § 1. Il n'y a pas lieu de 
séparer ce quin du précédent et de l'expliquer comme 
étant formé de qui (nominatif du relatif) et de ne ; cf. 
Stolz-Leumann, Lat. Gr.2, p. 785. 

quincuiuc, -uncis m. : les cinq douzièmes de l'unité ; 
en particulier, monnaie de cuivre pesant cinq onces et 
valant les 5/12 de l'as. Elle était marquée de cinq 
points ; par suite, le mot quincunx et aussi la figure 
formée par des objets disposés les uns par rapport aux 
autres comme le sont les cinq points sur le dé à jouer, 
le « quinconce ». 

Dérivé : quincunciàlis. 
De qulnque et d'une forme abrégée de uncia, cf. deunx. 

quînï etc. : v. quinque. 



Quinquâtrûs — 558 

Quinquâtrûs , •UUOl f. (etQuinquâtria, -l'umou -ôrum) : 
fêtes en l'honneur de Minerve ; les maiôrés se célébraient 
du 19 au 23 mars, et les minores ou minusculae, le 
13 juin. Les anciens rattachaient le nom à quinque; 
seul Charisius le fait dériver a quinquando, i. e. lus-
Irando. Il se peut, du reste, que quinquâre soit lui-même 
un dénominatif de quinque, spécialisé dans la langue 
religieuse avec le sens de « célébrer les cinq jours » (du 
19 au 23 mars) ; mais on peut se demander si quinquâre, 
dont il n'y a pas d'autre exemple, n'est pas une créa
tion de grammairien. D'après Vairon, L. L. 6, 14, Quin
quâtrûs signifierait le « cinquième jour après les Ides », 
et c'est par erreur qu'on l'aurait interprété par « période 
de cinq jours » : Quinquâtrûs, hic dies unus, a nominis 
errore obseruatur proinde ac sint quinque. Dictus ut ab 
Tusculanis post diem sextum Idus similiter uoeatur Sexa-
trus, et post diem septimum Septimatrus ; sic hic, quod 
erat post diem quintum Idus, Quinquatrus ; explication 
reprise et complétée par Festus, 304, 33 : Quinquâtrûs 
appellari quidam a numéro dierum qui | fere his f (1. fe-
riis his?) celebrantur. Quod scilicet errant tam hercule 
quant qui triduo Saturnalia, et totidem diebus Competa-
lia; nam omnibus his singulis diebus fiunt sacra. Forma 
autem uoeabuli eius exemplo multorum populorum Ita-
licorum enuntiala est, quod post diem quintum Iduum 
est is dies festus, ut apud Tusculanos Triatrus, et Sexa-
trus, et Septematrus, et Faliscos Decimatrus. Mineruae 
autem dicatum eum diem existimant, quod eo die aedis 
eius in Auentino consecrata est. Le pluriel Quinquâtrûs 
et la déclinaison en -fis, -uum rappellent le nom des 
Ides : Idûs, -uum. Peut-être d'origine étrusque, comme 
le nom de Minerve. 

Sur un essai d'explication de Wackernagel, v. âter. 

quinque invariable : cinq. Usité de tout temps. 
Panroman. Les formes romanes supposent un i fermé 
analogique de qulntus ; cf. Sommer, Hdb.2, p. 57 ; on 
trouve dans la langue vulgaire une forme avec dissi
mulation cinque, CIL X 5939, qui seule a survécu dans 
les langues romanes ; cf. fr. cinq en face de quine de 
qulnus et de quinze de qulndecim. M. L. 6964. 

Dérivés et composés : qulntus : cinquième, de 
*quinctos, M. L. 6966 ; irl. cingt, quinct. La gutturale 
est encore conservée dans les graphies Quinctius, 
Quinctllis.TL'osque a un nom propre P u n i i i s , le péli-
gnien a Ponties correspondant à Quinctius. De quln
tus : qulntânus : qui occupe le cinquième rang ; nônae 
qulntânae : les nones qui tombent le cinq du mois (cf. 
n. septimânae) ; dans la langue militaire : qulntâna 
[uia, porta) ; qulntânl : soldats de la 5e légion ; quln-
târius ; qulntllis (mënsis) : le cinquième mois (à par
tir de mars) ; qulnticeps (nom du Caespius mens ; 
cf. Varr., L. L. 5, 50, 52, 54) ; qulntuplex. Cer
taines formes romanes supposent *exqulntiâre (cf. 
*exquartiàre), M. L. 3063 ; -tare, M. L. 3062 a ; B. W. 
esquinter. 

qulnl, -ae, -a : « chacun cinq » et « cinq par cinq », 
M. L. 6960 ; irl. cin (de qulna) ; d'où qulnârius « qui
naire » ; qulniô, -ônis m. « réunion de cinq ; quine », 
M. L. 6961 ; quinquiés (-ëns) : cinq fois. 

qulndecim : quinze, M. L. 6959. De *qulnque decim ; 
même syncope dans qulngentl. Dérivés : qulndecimus ; 
qulndënï (à cô té de qulnl dënl ; qulndënârius ; quln-

dec.iês. Qulndecemuir, singulier tiré di 
cemuiri ; qulndecemuirâlis, -uirâtus lr*el q^y 

qulnquâgintâ (et forme vulgaire avec <r 4sss» 
cinquaginta, M: L. 6963) : cinquante L'~ H ^ P f l 
est dû à l'influence de quadrâgintâ D * ' • î t t i f§1t 
quâgënl; -gënârius; qulnquâgësimus e ^ ^ '' ^ S 
milation, *clnquâgësima (scil. diès) : pe'nt^60 -1P 
quantième jour après Pâques, M. L. 6969 r?1!^*»Çy 
gais. Aussi quinquàgiës « 50 fois » 6962 ; i r i ..™ 

qulngentl, -ae, -a : cinq cents ; et ses dé • ^ 
cienne forme qulncentl d'après Festus 304, 22 ' tefois, le c peut n'être qu'une ancienne ovl i - T$lS 
(cf. quadringentl). Distributif : qulneènï :,»**3i (cf. quadringentl 
Quinque figure comme premier"élément d^ c * ^ 

dans de nombreux mots en quinqu\e)-^ qUinc i^$m 
tique devant labiale), qulnqui-, cf. qùlncupl Z. §fï 
Ta7rXouç (à côté de quinquiplex, Mart. 14 4 o - ""*• "^M 
plus, cf. Sommer, Hdb.\ p. 475) ; qulncupedàlt^^ 
quefolium : quintefeuille ; qulnqueneruia « trixa' ? U % 
jjtalSpuç » ; *clnquedentia ) *quinquenervit M. L fiOfi -^ 
b ; qulnquennis ; qulnquerlium, -tiô, mots créés nfe '$1 
vius Andronicus pour traduire 7révT<x6Xov, 7tevrJh S 
etc. ; qulncunx et quincussis. V. aussi quinquâtrûs * 

La forme ancienne, à p initial et kw intérieur d^ 
nom de nombre « cinq » est indiquée par skr nÀ- <■■■ 
av. panca, arm. hing (hnge-tasan « quinze »), gr TTA, ^ 
En italo-celtique, p initial est assimilé au k*° intérieir 
d'où irl. côic (où l'o est une altération phonétique d" 
l'ancien e sous l'influence de la labio-vélaire), gall. p'Ln3: 
gaul. iz£\LTze-So\SXoi « TrevxàtpuXXov » et lat. quinque. Qe 
nom était invariable en indo-européen. Assimilation 
inverse dans got. /îm/. 

Le -In- de qulntus peut représenter *-en- ; cf. gr. 7^»*: 
TOÇ, lit. pehktas, etc. Mais il y a eu une forme à *n 
représentée par v. h. a. finfto, qui est peut-être la forme 
indo-européenne. L'e peut être analogique du cardinal. 

L'a de qulnquâgintâ est analogique. A en juger par 
skr. pancâçât, gr. 7rev-rijxovTa, arm. yisum (de *hingi-
sun), la voyelle intérieure était anciennement *-ë-. 

Le vocalisme o de l'osco-ombrien est ignoré du latin 
comme de toutes les autres langues : osq. Pûnt i is 
« Quintius », pumtis. « quinquiés », et p u m p e r i a s = 
ombr. p u m p e r i a s « groupes de cidq ». 

quinquô : v. Quinquâtrûs. 

quippe : de *quid-pe (cf. quispiam). Comme quia, 
quârë, ancienne particule interrogative, dont le sens 
était « pourquoi donc? » et qui introduisait une expli
cation qui suivait. La valeur ancienne apparaît encore 
nette dans des phrases comme Gic, Fin. 4, 3, 7, a te 
quidem apte [dictum est] : quippe? Habes enim a rheto-
ribus. — Quippe quoniam, q. quandô, q. curn, q. qui, 
q. quodp q. etenim s'expliquent de même. Cette valeur 
interrogative de quippe s'est peu à peu effacée, et quippe 
est devenu une particule causale, synonyme de enim, 
nam, cf. Cic, Mil. 12, mouet me quippe lumen curiae 
(noter la place de quippe), ou de quia : Sali., lu. 85, 5, 
intellego aequos bonosque mihi fauere, quippe bénéficia 
mea reipublicae procedunt. On voit par quippe, quia, 
quârë quel rôle important la phrase interrogative a dû 
jouer dans le langage et que la phrase par demandes et 
par réponses a dû précéder la phrase à relations eau-
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'en usuel et classique. Non roman. V. 
XJ)è « quippe » particula, Diss. Breslau, 1909, 

^tfe'll D- tfissensch. Syntax i. lat. Unterricht, 63. 
W-' é -quippïnï * pourquoi pas? », « certainement ». 
i ^ particule pe, v. nempe. 

iâniis, quiriânus, -a , - u m : adjectif qualifiant 
S^^été de pomme, -m mâlum. Dérivé sans doute 

k^' y. le suivant. 

^ . _ -Itis m. : à l'époque classique ne s'emploie 
P i «au pluriel quirités, comme synonyme de cluës. 
S t ^ . ^ i e r e s t conservé dans la vieille formule : ollus 
P ? ' n S o datus est, dans Iûnô Quirîs et dans quelques 
WA'S poétiques. Quirîs subsiste surtout dans les ex
i l ? - ns consacrées. : populus Romanus Quirùium ou 
^W-iis Romanus Quirités; Quirités Romani (en asyn-
§?P n s doute comme patres conscripti, pour désigner 
l ^ j n b l e du peuple romain); ius Quiritium. A 
■ïï nue impériale, on trouve quirités usité comme terme 
Satire o u de reproche adressé à des soldats, comme 
IjSi « civil » ou « bourgeois ». 
-11 faut sans doute rattacher encore à quirîs : Quiri-
- -î : nom d'une vieille divinité italique, et adj. Qui-
n. ' _fl> ,um : -a tribus; dérivé : Quirinalis, cf. Varr., 
r i 5 511 collis Quirinalis ob Quirini fanum : sunt qui 
Ouiritibus, qui cum T. Tatio Curibus uenerunt Romam, 
«ni ibi habuerunt castra. Cf. aussi ëquirïne comme 

tcaslor. 
Origine obscure ; v. P . Kretschmer, Glotta, 10 (1920), 

147 sqq- (l'étymologie par *co-uirï- est insoutenable). 
Pour les Latins, Quirîs, Quirïnus sont inséparables du 
nom de la ville de Cures et désignent l'élément sabin 
oui est venu se fondre avec l'élément proprement 
njmain; cf. Servius, in Ae. 7, 710; T.-L. 1, 13 ; Col., 
Praef. 19; Ov., F. 2, 475; Festus 304, 18 : Quirinalis 
gui nunc dicàur, olim Agonus appellabatur, antequam 
in eum commigrarent fere Sabini Curibus uenientes post 
foedus inter Romulum et Tatium ictum. A quo hanc ap-
vellationem sortitus est, quamuis existiment quidam quod 
in to jactum sit templum Quirino ita dictum. Quirina 
tribus a Curensibus Sabinis appellationem uidetur 
traxis se. La forme Virites, dans le groupe Viriles Qui
rini (v. sous htriês), est obscure, peut-être corrompue. 
V. G. Dumézil, Naissance de Rome, p. 194 sqq. ; Otto, 
Rh. M. 54, 197 sqq. I 

La transcription de Cu- par Qui- a des analogues en 
latin : cf. sterculium, quisquiliae, liquiritia, *quidina de 
Xavier, clc. ; v. Vendryes, BSL 25 (1924), 41. 

quiritô, -as : crier. L'explication de Varron, L. L. 6, 
68 : quirilare dicitur qui quiritum fidem damans implo
rât, n'est sans doute qu'une étymologie populaire, mal
gré indigitàre, parentâre, de indiges, parêns. Doublet : 

quirritô, -as : grogner (du verrat et du sanglier ; Auct. 
Carra. Philom. 55). 

Composé : proquiritô, -as (Sid. Apoll., Ep. 8, 6, 7, « ut 
kcanuiraliter loquar »). 

Sans doute onomatopée ; v. B. W. sous crier ; M. L. 
1967. 

quirquir? : forme obscure conservée par Varr., L. 
*•■ ?i 8, dans une formule rituelle ullaber (et ollaner) 

arbos quirquir est, que certains expliquent par ubi-
cumque; cf. J. Schmidt, KZ 32, 415 sqq. Douteux. 

qùis, quae (qua), quid, adjectif et pronom interrogatif 
indéfini : qui, quel, quoi? et « quelqu'un, quelque, 
quelque chose ». Le féminin quae (interrogatif), qua 
(indéfini) est récent et emprunté à qui, cf. plus bas, s. 
u. quisnam; de même, le nominatif pluriel qui, quae, 
quae s'est substitué à m. f. quès (encore conservé dans 
le SC Ba. ; cf. quescunque, Gaton ap. Char., GLK I 91, 
17; quésdam, Ace. 447, Char. I 159, 7), de *queyes, 
n. quia. Au dire de Servius, in Ae. 1, 95, Gaton aurait 
encore un génitif pluriel quium. L'ancien ablatif singu
lier qui ne subsiste plus que comme particule. A l'époque 
classique, il n'y a de différence entre quis et qui qu'au 
nominatif singulier masculin et neutre ; et encore, dans 
certaines conditions de phonétique syntactique, qui se 
confond-il avec qui, par exemple qui(s) uoeat, comme 
di[s)uellô; c'est là sans doute le point de départ des 
confusions que l'on constate dans l'emploi de quis et 
qui; v. E. Lôfstedt, Syntactica, II , p. 79 sqq. Quis 
indéfini est enclitique (dicet quis) et s'emploie surtout 
après 5î, né ; par ailleurs, on substitue aliquis. La forme 
de neutre quid est demeurée dans les langues romanes ; 
cf. M. L. 6953, 4 ; fr. quoi. 

quis renforcé de particules généralisantes, d'origines 
diverses, a servi à l'expression de nombreuses nuances 
de l'indéfini. On a ainsi les pronoms : 

quisnam « qui donc », de sens plus vague que quis 
(cf. nam) ; particule encore séparable chez Plaute ; cf. 
Au. 136, quis ea est nam optuma (avec un féminin quis 
qui est la forme ancienne, cf. le double genre de TIÇ 
en grec) ; v. aussi Vg., O. 4, 445. Disparaît après le 
ier siècle. 

quispiam, quaepiam, quid- [quip-] et quod-piam : sy
nonyme de aliquis, avec quelque chose de plus vague ; 
cf. uspiam et quôpiam. N'est plus guère employé après 
Cicérop- Issu de *quispe-iam ; cf. quippe. 

quisquam, quaequam (féminin quisquam dans le SG 
Bac. et Plt., Ci. 66), quidquam et quicquam : quelqu'un, 
aucun. S'emploie souvent dans des phrases négatives 
ou de caractère dubitatif ou interrogatif. De là l'usage 
de nec quisquam au lieu de nëmô. Souvent adjoint 
dans la langue familière à nihil, numquam, qu'il ren
force. Disparaît après le i€r siècle. Cf. aussi nëquiquam, 
nêquâquam. 

quisque, quaeque, quidque (quic-) et quodque : chacun. 
A l'époque ancienne, souvent employé dans le sens de 
quisquis. Conservé dans les langues romanes, surtout 
dans des formes composées ; cf. M. L. 6968 ; B. W. sous 
chacun. Renforcé par ùnus : d'où ûnusquisque ; à quisque 
correspondent les adverbes u bique « en chaque endroit, 
partout », quâque (Manil.), quôque dans quôqueuersus, 
attesté à côté de quôquôuersus. 

quisquis : formation où le redoublement généralise le 
sens « qui que ce soit qui, n'importe qui, quel que ». 
Cf. aussiquamquam ; et quôquô « partout où » (Plt . ,Cic), 
quâquà (Plt., Apul.). 

V. aussi quilibet, quïuis (cf. libel et uolô), quiuîs-
cumque ; aliquis (v. alius) ; ecquis. 

Cf. aussi quicumque, quidam et quippe. 

Le groupe de quis, à la fois indéfini et interrogatif, 
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comprend, avec le relatif qui, de nombreux dérivés et 
adverbes, tels que quàlis, quam, quot, quantus, quom, 
etc., et, en outre, des formes dont le rapport est moins 
évident, quoique sûr : ubi, unie, unquam, uspiam, us-
quam, usqûe, uier (v. ces mots). L'indo-européen avait 
deux types exprimant l'indéfini et l'interrogatif comme 
en latin, l'un en -i-, sans distinction de masculin et de 
féminin : av. cis, gr. TIÇ, hitt . kuis (kuiskuis* quiconque», 
cf. quisque), qui se retrouve dans lat. quis, l 'autre en 
-e/o- masculin neutre, avec -à- pour le féminin : skr. 
kâh, kâ, kât; got. hwas, hwo, hwa\ à ce type appar
tiennent des génitifs comme gât. cahyâ, v. si. ceso, nom. 
-réo (att. TOÛ), v. h. a. hwes. La forme en -i- a particu
lièrement subsisté au neutre : skr. cit (avec valeur ad
verbiale), v. si. ci [âl-to] « quoi », oppose à kù-to « qui », 
arm. -i (en face de ov « qui »). Au pluriel, le latin a fixé 
ainsi quia, qui a un pendant dans gr. -oaa (att. à-rra). 

Le groupe de *kwo-7 *kwi- a souvent fourni le relatif, 
notamment en iranien, en slave, en grec, en germanique, 
en ttfkharien, en arménien, et l'on peut en partie le 
suivre à l'époque historique. Le point de départ prin
cipal est dans des phrases du type : je cherche qui est 
venu, d'où : je sais qui est venu. En italique, le dévelop
pement est achevé avant les premiers textes. L'origi
nalité de l'italique consiste en ce que, au moins à cer
tains cas, le type *kwi- a été affecté à l'indéfini-interro-
gatif et le type *kwo-y *kwa- à l'emploi relatif. Une par
ticule souligne souvent l'emploi relatif. On a ainsi v. 
lat. quo-i, d 'oùçuî et quod, osq. p u i et p û d , ombr. poi, 
en face de lat. quis, quid, osq. p i s , p i r , p i s et p id , 
ombr. s v e - p i s « s ï quis », etc. La forme lat. quae, osq. 
pa l , p a l , pae , seule propre à caractériser le féminin, a 
servi aussi pour l'indéfini-interrogatif et a fini, en latin, 
par éliminer quis au féminin. La flexion de quis est paral
lèle à celle de is ; cf. Ernout, Morphologie, § 108 sqq. 

L'irlandais a cia et le gallois pwy « qui (interroga-
tif) », etc. 

Les emplois osco-ombrien et latin sont tout pareils. 
Ainsi l'on a lat. quisquis = osq. p i s p i s (cf. hitt. kuis-
kuis) et l'indéfini ombr. pis-her en face de quïlibet (c'est 
her- qui indique en ombrien la notion de volonté). 

quisquiliae, -ârum f. pi. (et n. quisquilia, Pétr.. 75, 
Gloss. Philox. Le féminin singulier est dans la locution 
homo non quisquiliae, cf. plus bas) : « quisquiliae dici 
putantur quicquid ex arboribus minutis surculorum folio-
rumue cadit : uelut quicquidcadiae ( !) ». Caecilius (251) : 
« quisquilias uolantis, uenti spolia memorant ; i modo » ; 
et Nouius in Togularia (88) : « abi, deturba te saxo, 
homo non quisquiliae. Quid est? », Fest. 340, 12. Les 
gloses l ' interprètent.par cxôêaXa. L'image est la même 
que dans floccus, naucus, hïlum. Mot expressif à redou
blement de la langue familière ; cf. gr. xooxuXjxàTia 
M. L. 6968 a. Cf. Vendryes, BSL 25 (1924), 41. 

quô : ablatif die qui employé comme conjonction (cf. 
eô, ideo) « par quoi ; pourquoi ; c'est pourquoi ; parce 
que »; Varr., R. R. 1, 54, miscella (uua) mulio ante 
coquitur : quo (par quoi, c'est-à-dire, c'est pourquoi) 
prior legenda. On a souvent non quô « non [parce] que », 
auquel répond un sed quia. S'emploie en corrélation 
avec eô devant un comparatif : quô magis... eô magis 
« plus... plus ». — Quô s'emploie aussi souvent avec 
valeur subordonnante dans le sens de « pour que par 

là », marquant le but ; il est Particulièremem M 
devant comparatif, où la langue le préfère à ^ M 
gation qui l'accompagne est ne; cf. Gic Fa *"' *a Wm 
T.-L. 34, 6, 14. 7 . 2 , 

quô : où (opposé à ubi). — Adverbe de l i e u • *M 
gatif-indéfini et relatif, marquant le but v ' l n t e p r°^l 
tend un mouvement. Figure comme premier? l e ^ i 
composé dans quoad (quaad, Varr., R R Je r m e d^| 
quousque, quoadusque (Lact.) « jusqu'où i ' *' ^ 1 
quand; jusqu'à quel point; jusqu'à ce que ^ 6 8 ^ 
repartition des formes dans les auteurs v St )SUr ^ 
mann-Hofmann, Lat. Gr*, p. 768), quôrsus ( ^ - " L e u S 
de *quôuorsus. Il existe aussi des formes c o r r e ^ T ^ ^ â 
aux pronoms indéfinis : quônam, quôpiam - n t t 
quôquô (quôquôuorsus), quôcumque, aliquô. ' ^Uarnî^ 

Conservée en v. logoudorien, M. L. 6939- les 
langues romanes ont seulement ubi, éliminant r*!?*"f 
tinction entre quô et ubi (cf. Apul., Met. 9 391 t 

quôeircâ : conjonction « c'est pourquoi » - HAU A 
Cia, Diu. 1, 41, 93. Cf. circus. ' J a dans;S 

quod: que, en ce que, parce que. Accusatifneulr 
de qui devenu particule de liaison, subordonnante * 
coordonnante, introduisant une explication ou une n U 

position complétive. Se place au début d'une phras° 
dans quod si, q. nisi, q. ùtinam, q. contra, proprement 
« quant à ce fait » (accusatif de relation). S'emploie 
aussi pour introduire une hypothèse, par exemple Plt 
Au. 91 : quod quispiam ignem quaerat « quant au fait 
que quelqu'un viendrait chercher du feu », c'est-à-dire 
« pour le cas où ». Est souvent précédé de eô, ideô, pron-
tereâ, qui en renforcent le sens causal. 

Dès l'époque ancienne, une série de verbes peuvent 
avoir leur complétive introduite par quod, concurrem
ment avec la proposition infinitive, notamment les 
verbes marquant l'étonnement, la joie, la souffrance : 
mïror, gaudeô, doleô quod. Cette construction s'est éten
due aux autres verbes dicendi, sentiendl, éliminant fina
lement la proposition infinitive. Dans cet emploi, quod, 
comme on l'a vu, a été concurrencé par quia. M. L. 
6970, 6971. — Quod s'est également substitué dans la 
basse latinité à d'autres conjonctions, telles que ut, quïn 
(statuere quod, ita quod, nullum dubium quod), cum, ut 
(signifiant « depuis que »). — Sur ces emplois de quod, 
v. Ernout-Thomas, Synt. lat., 2$ éd., § 302 sqq. 

qnoiâs (c'est-à-dire quoiiâs), euiâs, -âtis (et quoiâtis 
cuiâtis, -e) : pronom interrogatif, « de quel pays? »; 
= gr. 7ro8a7c6ç CL pour le suffixe Arpinàs, nostràs. 
Même syllabe longue initiale que dans mai(i)or, ei{i)us. 

quoius, euius (c'est-à-dire quoiius, cuiius), -a, -um: 
adjectif relatif-interrogatif marquant la possession, « à 
qui, de qui ». 

Quoias est formé avec le suffixe marquant l'origine, 
quoiûs, le suffixe marquant la possession, comme pa-
trius. 

Les deux adjectifs sont rares et tombent en désué
tude à l'époque impériale. Un critique de Virgile lui 
reprochait d'avoir employé, B. 3, 1, cûius, -a, -um, qui 
passait pour rustique. 

quom (puis qu(o)m, cum) : « au moment où, lorsque, 
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-«mp »- puis, avec sens causal ou adversatif : 
v-**- A comme », f > . 
j pan 0 ' e n t que, puisque ; comme ; alors que, bien 
p S u &° uoniam, quandô. Particule temporelle se rat-

A ^ "■' ° u thème du relatif (et sans valeur interroga-
P5tachan différence de quam, cf. quandô). Cum n'est 
t§#ve' ^ 1 ment conjonction de subordination. Joint à 
B ^ f o u r n i t une particule généralisante dans les pro-
Wffi6' * adverbes du type qulcumque, ubicumque « celui 
£|nbms e n i o m e n t donné », etc. Il forme le premier élé-
:;;£iqui à u

 uondam. Il s'emploie aussi en corrélation avec 
@men

 m e ^i/am avec tara. Le couple cum... tum intro-
^ ' J ° U X actions envisagées simultanément et que l'on 
^ l 6et peut se traduire par : « d'une part . . . d'autre 
°^°S • souvent à peu près synonyme de non sôlum... 

. Vpàrt y p o u r la forme, v. aussi num. Usité de tout 
Cç • mais, à basse époque, semble avoir perdu de sa 

teIf*Vet s'emploie souvent associé à d'autres conjonc-
. r̂/m ut. quoniam cum, postquam cum, etc. : v. lions cum ut, quoniam 

- . jgdt, Verra. Stud., 61 sqq. Concurrencé par quandô, 
me plus pleme> cum n a P ^ subsiste dans les langues 

r°Av6C l'enclitique -quam marquant la généralité, la 
tturale initiale a été traitée comme dans ubi, uter, 
de et l'on a umquam, à côté de quï-cumque. Cf., de 

môme, usque. 
Quom a un correspondant en osco-ombnen : ombr. 
jSj.pUmpe équivaut à Iat. qul-cumqùe et osq. p û n , 

von ombr. pune , ponne, reposent sur *quon-de, dont 
fa structure est pareille à celle de v. Iat. quam-de (v. 
sous quam). L'adverbe italique est ancien : got. hwan 
< 7t6tE », v. pruss. kan « si » = lit. kq « si » et, peut-être, 
v. si. ko-, kû- dans kogda, kûgda « quand ». Pour le cel
tique, v. Pedersen, V. Gr. d. k. Spr., II , 205. 

quôminus : conjonction subordonnante s'opposant 
a quô magis et introduisant, comme quln, une complé
tive de sens négatif « par quoi, que... ne.. . pas ». Com
posé de quô et de minus, forme atténuée de la néga
tion ; cf. si minus = si non, et minime. 

Se retrouve en osque pod mins ; les deux éléments 
apparaissent encore séparés dans Plt., Am. Prol. 84. 
Ancien, usuel et classique ; mais devient de plus en plus 
rare dans la latinité impériale. Non roman. 

-quomque : v. quom. 
quômodô : adverbe interrogatif, exclamatif et rela

tif « de quelle manière, comment » et « de la manière 
que, comme » {avec un sens causal dans la basse latinité, 
sens conservé dans les langues romanes). S'est substitué 
à ut dans la langue vulgaire : quomcdo dicunt, par 
exemple, remplace ut aiunt dans Pétr. 38. Est demeuré 
dans les langues romanes, seul ou renforcé d'autres 
particules ; cf. M. L. 6972 ; B. W. comme. — De là : 
quômodocumque, quômodolibet, quomodonam. 

quondam : adverbe temporel issu de *quom-dam « à 
un moment donné ». S'emploie souvent en parlant du 
passé, « autrefois »; quelquefois aussi du futur, cf. Vg., 
Ae. 6, 877, nec Romula quondam J ullo se tantum tellus 
iactabit alumno. Ancien, usuel, classique. Non ro
man. 

quoniam : conjonction, d'abord de sens temporel, 
puis de sens causal « du moment que, puisque ». Le 
sens temporel est bien attesté dans Plaute, par exemple 
Tri. 14, quoniam ei qui me aleret nihil uideo esse reli-
cui, | dedi ei meam gnatam. A basse époque, comme 
quia, introduit une proposition complétive, e. g. Vulg. 1 
Joan. 2, 22, negat quoniam Iesus non est Christus. An
cien, usuel. Non roman. Sans doute de *quom + iam, 
avec dissimilation du premier m et vocalisation du yod 
de iam, comme dans etiam ; cf. cum iam, Cat., Agr. 161, 
2, et quoniam iam, Plt. , Tru. 402 (l'explication de 
Prellwitz par *quoni = ombr. poni + i.-e. an = am, 
Glott. 19 (1930), 121 et 123, est invraisemblable). L'em
ploi fréquent de quoniam dans les discours {v. Stolz-
Leumann, Lat. Gr.2t p. 753) fait penser que quoniam 
est une forme de quom renforcée dans le langage parlé. 
Formes romanes savantes. M. L. 6971 a. 

quoque : conjonction : aussi (souvent joint à etiam, 
qu'il renforce, et placé en position enclitique après le 
mot qu'il détermine), également. Sans doute issu de 
*quô 4- que « et par là ». L'abrègement serait de même 
nature que dans quasi, sïquidem. — Ancien, usuel et 
classique. Non roman. 

quôr : v. cùr. 
quôrsum, quôrsus : v. quô et uertô. 
quot adv. : combien (en parlant d'objets qui se 

comptent). A pour corrélatif tôt] cf. Ter., Ph. 454, quot 
homines, tôt sententiae. Ancien, usuel, classique. 

Dérivés et composés : quôtus « en quel nombre, 
quel » (dans une énumération ou un partage : hora 
quota est?, Hor., S. 2, 6, 44), M. L. 6975 ; quotus-
quisque ; quotcumque ; quotuscumque ; quotlibet ; quo-
iiè(n)s adv. : combien de fois ; quotésimus ; quoiië(n)s-
cumque ; quotënl « combien, en quel nombre » (clas
sique, mais rare) ; quotumus (archaïque) « en quel 
nombre » ; quotuplex ; quotennis « de combien d'an
nées » (rare). Forme redoublée : quotquot. Cf. aussi 
quottldiê, cottldié et quottldiànus, cottldiànus, *quottl-
dium, M. L. 6973 et 6974. 
Skr. kâti s'emploie sans acception de genre, comme 

lat. quot, avec le même sens ; le hittite a kuwaUa. Le 
grec n'a que le dérivé *kwotyo- : ho m. TOSOGOÇ, 7r6aoç 
la forme latine quotus est isolée. Les formes celtiques 
reposent sur *kwe(t)ti : v. irl. cuit, gall. path, bret. pety 
pez\ cf. av. caiti. — Cf. quis. 
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rabiô {?), rabis, -ère : être enragé. Cf. Non. 40, 1 : 

rabere dictum a rabie. Varro, Idem Atti quod Tetti (217) : 
quid est? quid latras? quid rabis? quid uis tibi? — Cae-
cilius Hypobolimaeo Rastraria (89) : rabere se ait. Les 
formes attestées ne permettent pas de décider si le 
verbe est rabiô ou rabô ; le participe rabentis, de Paulin 
de Noie (23, 234), est peu probant. Rabiês est en faveur 
de rabiô (cf. speciô, speciës), et la forme en -yô est usuelle 
dans les verbes de ce genre ; le vocalisme a dénonce un 
mot de type « populaire ». Germanique : v. angl. rabbian. 

Formes nominales et dérivés : rabiês, -ei (gén. rabiês 
dans Lucr. 4, 1083) f. : rage du chien, morbus canînus, 
P. F. 339, 2 ; puis « rage », sens propre et figuré. Ancien 
(Plt.), usuel. Panroman, sauf roumain. Les formes ro
manes remontent à un doublet rabia, attesté dans Ser-
vius, Aen. 1, 200, et dans les gloses. M. L. 6980. Irl. 
raibis. 

rabidus ; rabiôsus, M. L. 6981 ; rabiôsidus (Gic.) ; et, 
dans la langue médicale tardive, rabiô, -as, cf. rabiot, 
Xuaaâ, GGL II 168, 36, avec passage à la conjugaison 
en -à-. Cf. aussi M. L. 6979, *rabidiàre. 

On a rapproché avec vraisemblance le groupe radical 
de skr. râbhah « impétuosité, violence », rabhasâh <t im
pétueux », râbhîyân « plus impétueux », râbhistah « très 
impétueux B. Ce rapprochement obligerait à séparer 
6kr. râbhah de la racine de rdbhati, lâbhati « il prend », 
qui a un autre sens et qui a -l- initial. Lat. rab- repose
rait sur *r°bh-. Le rapprochement serait, comme 
nombre d'autres, limité au sanskrit et au latin. Ce rap
prochement écarterait celui qui a été aussi proposé avec 
gr. Xa6poç « violent, impétueux », qui supposerait en 
grec une dissimilation antérieure à la prothèse de 
voyelles devant r, laquelle est très ancienne. L'existence 
du présent rabiô va contre l'hypothèse d'un emprunt 
que le latin -aurait.iait d'un nom de maladie à quelque 
langue méditerranéenne. 

Rabïrius est à écarter ; étrusque? 
rabô, -ônis m. : déformation plaisante de arrabô 

( = gr. àppa6a>v) dans Plaute. 
rabula, -ae m. : braillard (Cic, Quint.). Expliqué par 

les anciens comme dérivant de rabiês, cf. P . F . 339, 8 ; 
par L. Havet, ALLG 9, 526, comme issu de rauus, cf. 
rauula dans P. F . 355, 3 (v. râuis, râuus). Une origine 
étrusque — comme pour beaucoup de mots populaires 
en -a — n'est pourtant pas exclue ; cf. Vetter, Glotta 15, 
225. En tout cas, mot dé type populaire. 

Dérivés tardifs : rabulàrius, -lâtiô, -lâtus; nom 
propre Rabulëius; v. Schulze, Lat. Eigen, p . 91. 
rabulâna, -ae f. (se. put) : sorte de poix inconnue 

(Plin.). 
rabuscula, -aef. (se. uîtis) : sorte de vigne inconnue 

<Piin.). 

■Si 
Traça (racha), r acana : manteau, couverture J. ^ 

saxonice, CGL V 327, 4 5 ; cf. raganus (uel n e î S 
scr.), coopertorium uel panniculus. Terme tardif f ' ^^ 
ter, s. u.). M. L. 6983. lv-Soupf 

:W 
raceô, -as [rancô), -a re : crier (se dit du tigre A ^ 

Carm. Philom.). Cf. rachant coraces, Gl. ft' JîCS 
et ragiô. V. aussi *rakanus « grenouille » que supn ï 
divers dérivés romans. M. L. 7019, et roncô. e Q V | 

racêmus, -ï m. : grappe ; et spécialement « gr^PD M 
raisin » (le raisin se dit ûua, cf. Plin. 15, 115 (D ÏJ| 
racemis dépendent ut uuae, palmae), puis le « raisin 1 • I 
même ; cf. Vg., G. 2, 60, fert uua racemos, et Copa 21^ 
sunt et mora cruenta et lentis uua racemis. Ancien h' ^ 
que non attesté avant Virgile (mais racêmor est 'daS 
Varron), technique. Panroman, sauf roumain. M \fi 
6984; B. W. raisin, de *racimus. -îj 

Dérivés et composés : racëmàrius ; racêmôsus - raci:L 

mor, -âris (et racêmô) « grappiller » ; racêmàtus, -ma.i 
tiô; racëmifer (Ovid.). 
Le rapprochement avec gr. £aÇ, £OY6C « grain de rai.; 

sin, baie », est séduisant, bien qu'il soulève des difflJ 
cultes phonétiques (â latin- = âgrec ; c = y), et l'origine' 
du £ initial du grec est ambiguë [*sr- ou *wr-, v. râdix) 
Mot sans doute méditerranéen, comme les autres noms 
relatifs au vin et à la culture de la vigne. 

*radia, -aef. : nom étrusque deV'églantier, d'après le " 
Ps.-Diosc. de Vienne? 

radias , -ï m. : baguette pointue ( = ^à6Soç) ; puis ; 
« rayon lumineux » (ordinairement représenté sous 
forme d'une lame à pointe aiguë, <XXTIÇ), rai; rayon 
d'une roue (ainsi appelé parce qu'il rayonne du moyeu, 
comme les rayons d'un centre lumineux), rayon d'une ■> 
circonférence ; et, en général, tout objet pointu : épe
ron, ergot, dard ; radius du bras ; navette du tisserand-
(cf. gr. xepxlç) ; olive allongée. Ancien (Cat., Enn.), 
usuel. Panroman. M. L. 6999. Irl. raid, britt. raidd. 

Dérivés : radiolus, M. L. 6997 ; -lum : fougère (Ps.« 
Ap.) ; radiâtus, antérieur, semble-t-il, à radio, -ôs 
(Firmicus), M. L. 6989; radiôsus (rare); irradiS 
(époque impériale), M. L, 4545 c ; cf. aussi exradiàre, 
M. L. 3064. 
Les gloses ont un féminin radia, CGL II 409, 47; 

477, 39 (cf. fr. rai et raie). 
Pas d'étymologie sûre. 

r âd î î , -ïcis f. (sur la forme masculine, v. Nieder-
mann, Emerita, XII , 1944, p. 55) : racine (sens propre et 
figuré) ; de là « base, fondement ». Ancien, usuel. Pan
roman, sauf roumain. M. L. 7000 ; B. W. s. u. ; et ger
manique : v. h. a. ratich, retich, etc., d'où finn. ràdiw^ 
Celtique : corn, redic, gall. rhuddygl (de *rudieula, avec 
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de rhudd « rouge »). Sur les différents sens de 
^uenJ#ftcu/«, v- André, Lex., s. u. 
^ ^ T I A ivés et composés : râdïcitus adv. « depuis, ou 

'à la racine » et exrâdîcitus; ràdïcula : radicelle, 
J^?U

 saponaire, M. L. 6996 ; râdïcor, -âris et râdïcô, 
- ép rend re racine (latin impérial; demeuré dans 

-05 jLL; dialectes romans, M. L. 6992, et *arrâdïcô, 
^yràdîcéscô (Sén.) ; râdîcâlis, -Hier (S* Aug.), M. 

6971 ; râdicôsus ; ërâdicô, -as : déraciner, arracher, 
\t h 2887. Certaines formes romanes supposent aussi 
nftcïna, M- L. 6995 (Pelagon., Antid. Brux.) ; râdï-
'ria, 6 ^ 9 4 ; *dëràdîc°i 2 5 7 7 -

Cjindïx et râmus appartiennent à un même groupe, 
me d'autre part, se répondent pour le sens lit. sakà 

Manche » et saknîs « racine ». L'initiale latine n'en-
' 'ne rien : r- peut reposer sur r-, mais aussi, à ce qu'il 
8 C \ le , sur *(vr-. V. isl. rot « racine » offre la même 
^mbiguïté- Il y a un w- initial sûr dans gall. gwrysgen 
8 branche > et gwraidd « racines », à côté de irl. frém 
\ racine ». Le rapport en^re gr. FplÇa (lesb. pptaSa, 
o fM « racine » et pàSajivoç c jeune branche, rejeton » 
AiSiE pâSîxoç « branche, rameau » n'est pas clair. Le 
ermanique a got. waurts « racine », etc. Les formes 

arméniennes *armn (loc. armin) « tronc » et armnim « je 
orends racine », arma* « racine » n'ont pas de w initial. 
Groupe de mots populaires apparentés entre eux, mais 
dont les formes ne se laissent pas ramener à un original 
commun. 

râdô, -is, -sï, -sum, -ère : gratter, enlever en grat
tant; d'où « écorcher », cf. mulieres gênas ne radunto,_ 
Loi des XII Tables ; « racler, raser (sens propre et 
figuré) ». Ancien, usuel. Panroman. M. L. 6987 ; B. W. 
jaser. 

Dérivés et composés : râdula : racloir (du peintre), 
M. L. 7001 ; râllum (de *râd-lom) et râllus, ràlla 
(GIoss.) : racloir pour gratter le soc de la charrue, de 
façon à en détacher la terre ; puis le « soc » lui-même, 
cf. M. L. 7022 ; ràmen « puluis qui raditur de aliqua 
specie », GGL IV 278, 1, remplacé par râmentum 
(usité surtout au pluriel râmenta, dont a été extrait 
un féminin singulier râmenta) : raclure (s), rognure (s), 
M. L. 7025 ; dérivé : ràmentôsus (Cael. Aur.) ; râstrum 
et râster de *râd-trom (cf. rôstrum) ; pour le double 
genre, cf. culter et cultrum. Usité surtout au pluriel 
râstra ou râstri, ce qui s'explique par le fait que la 
tête de l'outil est formée de plusieurs dents (r. qua-
dridëns, ap. Gat., Agr. 10 et 11) de fer ou de bois 
[ligneis rastris sarriéndus, Col. 2, 11, 4). Désigne un 
instrument qui sert à briser les mottes (rastris glebas 
quifrangit inertes, Vg., G. 1, 94), qui tient à la fois de la 
fourche, de la houe ou du râteau. M. L. 7079 ; dimi
nutif râstelïum (-us), M. L. 7078; B. W. râteau; irl. 
rastal; britt. rascl (de *râsclum) ; adj. râstrârius. 

râsus : rasé, ras, M. L. 7082 (et irrâsus : non rasé, 
époque impériale) ; râsus, -ûs (Varr., L. L. 5, 136) ; 
râsûra, M. L. 7081 ; râsiô (Cael. Aurel.) ; râsor : -es 
fidicines dicti quia uidentur cordas ictu radere, P. F. 
341, 1 ; râsôrium, Çucrrjp, M. L. 7076 (Rufin., He-
sych.) ; râsilis adj. (v. rallus) ; *râsô, -as, non attesté 
dans les textes, mais supposé par ràsâmen « raclure » 
(Marcell. Emp.) et ràsitô, -as (Suét.), cf. M. L. 7070 
e* 7075. Certaines formes romanes remontent à *ras* 

clâre, M. L. 7072 ; B. W. racler (dénominatif de *ras-
culum, doublet de râstrum, cf. ru'culum et rustellum) ; 
*rasicâre, M. L. 7074 ; *raditôria, M. L. 6998 ; B. W. 
radoire. 
Composés de râdô : abrâdô : enlever en coupant ou en 

raclant; raser; gratter (comme notre mot français, 
s'emploie familièrement au sens de « dérober » ; cf. ton-
deô) ; conrâdô (cor-) : raser, gratter et « rafler » (familier) ; 
de-, ê-, ir-râdô. 

Aucun rapprochement net. Le vocalisme ne se laisse 
concilier ni avec celui de lat. rôdô ni avec celui de skr. 
rddati « il gratte ». Mais une parenté semble probable ; 
des difficultés de ce genre sont choses courantes dans les 
termes techniques. 

raeda (rëda), -aef. : voiture à quatre roues, sorte de 
char à bancs, d'origine gauloise ; cf. Quint. 1, 5, 57 et 68. 

Dérivés : raedârius (rêdârius), -a, -um; subst. rêdâ-
rius m. : cocher ou fabricant de voitures. 
Composé : epir(a)edium : traits, attelage (Quint., 

Juv.). Hybride de hzl et raeda; cf. eporèdias (accusatif 
pluriel) m. « dresseurs de chevaux », gaulois dans 

IPline 2, 123. Emprunt technique. Cf. uerëdus. 
ragiô, -is, -ère : attesté dans la glose ragit pullus : 

ôyxôcTat ÎTÔÎXOÇ, CGL III 432, 15, et confirmé par le 
témoignage des langues romanes : roum. rage, v. fr. 
raire, réer, M. L. 7007 ; et B. W. sous railler. Cf. aussi 
M. L. 7008, *ragitâre; 7009, *ragulàre. Cf. raccô. 

raia, -ae f. : raie, poisson (Plin.).ÎM. L. 7016. Sans 
étymologie. 

rallus, -a, -lim : ralla uestis dicta a raritate. Plautus 
in Epidico- (230) : tunicam rallam, tunicam spissam, 
Non. 530, 15. Cf. Isid., Or. 19, 22, 23 : ralla, quae uulgo 
rasilis diciiur. Rare, technique. 

ràllum, ràmen : v. râdô. 
rames, -itis m. : pieu, bâton (Col.). Le pluriel râmitês, 

par analogie avec les branches d'un arbre, désigne les 
« vaisseaux » des poumons, les bronches ; cf. Plt. , 
Mer. 138, Poe. 540. Ancien, technique ou populaire. 

râmex, -ieis m. : sorte de hernie, varicocèle; cf. 
Cels. 7, 18, ... integris tunicis ramex innascUur; xip-
xoox7)X7]v Graeci uocant. 

Dérivé : râmicôsus (râmitôsus). 
Rames et râmex doivent être deux formes d'un même 

mot, rames étant plus anciennement attesté ; v. Ernout, 
Philologica I, p. 145. Rames est à râmus comme palmes à 
palma ; râmex (râmix), râmicôsus ont pu subir l'influence 
de uârix, uâricôsus. 

La forme *ramica supposée par le fr. ranche peut 
être dérivée de râmex ou de râmus. M. L. 7026. 

Ramnês (Rhamnës, Cic, De Rep. 2, 20, 36) et Ram 
nënsës, -ium m. pi. : Les Ramnes, tribu étrusque dont 
la réunion avec les Titiës (Titiênsës) et les Lucerës fonda 
la Rome primitive. Désigna par la suite l'une des trois 
centuries de chevaliers fondées par Romulus. Cf. Varr., 
L. L. V 55 et 81. Ramnes, Ramnius, Ramennia sup
posent un étrusque *ramne, parallèle à tilie, luxre, tous 
deux attestés; v. W. Schulze, Lat. Eigenn., p. 218. 

*ramnus : spinarum genus, lignum ex quo spinaeoriun-
tur (Gloss.). Emprunt au gr. pàjivoç, 
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♦ramptâria cardus = &cav6a XEUX7) (Diosc)? 
râmns, -ï m. : branche, rameau ; puis objet en forme 

de branche : « bras d'un fleuve », « jambage d'une 
lettre » ; s'emploie aussi au sens abstrait. Usité de tout 
temps ; panroman. M. L. 7035 ; B. W. rameau ; un col
lectif râma est supposé par certaines formes romanes. 

Dérivés : ràmulus et râmula, M. L. 7034, adj. râ-
mulôsus, M. L. 7033 ; râmeus ; râmôsus, M. L. 7031 
râmusculus (bas latin, d'où dans les langues romanes 
*ramûscëllum et *ramûstëllum, M. L. 7036 et 7037) 
râmâlis, d'où le subst. n. râmâle et ràmàlia « bran-
châge(s) ». Cf. aussi M. L. 7026, *râmica\ 7027, râ-
milis. 
V- râdîx. 

râna, -ae f. : 1° grenouille ; 2° baudroie. Depuis 
Yarron. Usuel; panroman (sauf roumain). M. L. 7038; 
v. B. W. grenouille et raine. Celtique : irl. ran, britt. ran. 

Diminutifs : rânula, M. L. 7047 ; rânunculus (rem
placé dans les langues romanes par des féminins rânùn-
cula (Romul.) et. *rànûcula (rânicula), M. L. 7045 et 
7046} «renoncule » (= gr. parpàxiov, dite aussi rànària). 

Repose sans doute sur une onomatopée (rana ab sua 
dicta uoce, Varr., L. L. 5, 78) ; mais on ne peut préciser 
le détail. On a rapproché ragiô (v. ce mot) ; cf. aussi 
raccô, *rakanus. De *raksna? 

ranceô, -es, -ère : être rance (rare ; un exemple de 
rancëns dans Lucrèce ; les gloses ont, en outre, rancet : 
rancidum est). 

Formes nominales et dérivés : rancor (tardif) : odeur 
de rance ; au sens moral « dégoût, rancœur » (S* Jérôme, 
Ep. 53, 1), demeuré dans les langues romanes (sauf en 
roumain), M. L. 7041 ; rancidus ; depuis Lucrèce. Pan
roman, M. L. 7040 ; rancidulus ; rancëscô, -is, M. L. 
7039 ; rancidô, -as (Fulg.). 

Un adjectif rancus, dont ranceô serait dérivé, figure 
dans les gloses : rancum, xarffàv, CGL II 451, 3 ; cf. 
Niedermann, Glotta 1, 266 sqq. Toutefois, peut-être 
faut-il lire rancidum. 

Pas d'étymologie sûre. Vocalisme a et suffixe *-ko-, 
caractéristiques des mots de ce genre ; cf. mancus. 

rancô : v. raccô. 
raphanus, -ï m. : raifort. Emprunt au gr. ^àcpavoç. 

Attesté depuis Caton. M. L. 7051 ; et *rap(h)anella, 
7050. 

rapiô, -is, -uî, -ptum, -ère : ravir, emporter vio
lemment ou vivement (sens physique et moral), prendre 
de force. Usité de tout temps. M. L. 7049 ; B. W. ravir, 
de *rapïre. Celtique : britt. reibio. 

Dérivés : raptum : pillage, rapt, raptô uluere ; rapi-
dus : qui emporte ou qui entraîne. Se dit spécialement 
du courant des fleuves (cf. rapiditâs, qu'on ne trouve 
que dans cette acception) ; de là « impétueux, vio
lent, rapide », M. L. 7054 et 7053, *rapidium ; à basse 
époque a existé un substantif rapida7 -ae ou rapida, 
-ôrum pour désigner les « rapides » d'un fleuve ; v. 
O. Schultess, Indic. d'antiq. suisses, N. S. IX (1907), 
190 sqq. ; rapidulus (Mart. Cap.) ; rapinae f. pi. (la 
langue classique ne connaît le mot qu'au pluriel ; le 
singulier raplna n'apparaît qu'à l'époque impériale) : 
rapines ; M. L. 7055 a ; d'où raplnô, rapïnâtiô, -tor ; 

*dërapïnô1 M. L. 2579; rapàx : rapace, ravisseur-
subst. rapâcés c. « les bêtes de proie », M. L. 7À4 
rapâcitâs ; rapô, -ônis m. : ravisseur (Varr.- ap N 
26, 32) ; rapter, açupa \vEytCkt\ TOU X'^étoç, CGI ?" 
539, 20 ; 551, 4 3 ; raptim : violemment, et surt 
« rapidement, en hâte » (rapienter, Ven. Fort.) • r°U* 
tiô (rare; non classique), M. L. 7062, les cornuo^* 
sont plus usités ; raptor (non classique, mais fréquent? 
raptôrius (Cael. Aurel.) ; raptus, -ûs,ÎM. L. 7063 p *' 
quentatif-intensif : raptô, -as (et rapsô, Auct. B n* 
Afr.), expression forte et surtout poétique, U j * 
7060 et 7061; *raptiâre; raptitô (Gell. 9, 6 fin). 
Composés : ab- (opposé à ëripiô, Plt., Cu. 597. p 

705), ad- (ar-), con- {cor-), de-, di-, ë- (M. L. 2901 f » 
(ir-), prô-, sur-ripiô (avec des formes contractes du tyn" 
surpiô, surpere, surpite, surpuî, surptus, cf. surgô) en,-
ont à leur tour fourni des dérivés ; cf., par exemple, ar-
reptîcius « possédé », qui dans la langue de l'Église tra
duit è7ttX7)7TToç ; arreptluus (Itala) ; surreptîcius, -tUUs 
etc. Corripiô, outre le sens perfectif de « se saisir brus! 
quement de », a aussi celui de « ramasser ; rassembler 1 
synonyme fort de colligere-, cf. Vg., Ae. 3, 176, corripù 
e stratis corpus (qui exprime le contraire de effusum 
corpus, cf. Lucr. 3, 176 et 113) ; et, par affaiblissement 
de sens, à l'époque impériale, le verbe est arrivé à être 
employé pour dire « diminuer, raccourcir » et s'est op. 
posé à prôdûcere ; dans la langue de la grammaire, il s'est 
dit de l'abrègement des syllabes ; de même correptiô. 

Les autres composés présentent seulement les nuances 
de sens local ou les différences d'aspect que fait attendre 
le préverbe. Le sens dé a prendre » y est resté, tandis 
qu'il a disparu dans la plupart des composés de capiô 
(on dit adimô, eximo, sûmô, etc.) : cf. accipiô et arripiôt 
dëcipiô, suscipiô et dëripiô, surripiô. Cf., de même, les 
composés de dicô et de loquor, de uideô et de speciô. 

V. ûsûrpô sous ûtor. 
Rapiô est un présent dérivé substitué à un ancien 

présent athématique, à en juger par lit. ap-répiu « je 
prends de force »; cf. aussi alb. rjep « je prends, j'en
lève » et peut-être gr. lpe7rr6[zevoç « broutant, man
geant goulûment ». 

râpum, -ï n. (râpa, -ae f.) : rave. Ancien, usuel. Pan
roman, sauf roumain. M. L. 7065 ; irl. rdibe ; germ. râpe. 

Dérivés : râpulum et râpula, M. L. 7064 ; râpulâtus 
(Apic.) ; râplcius, M. L. 7052 ; râpîna : rave et « champ 
de raves », M. L. 7055 ; râpistrum : ravenelle, M. L. 
7056 (cf. pour le suffixe oleâster ; sur lapistrus, Isid., 
Or. 17, 10, 20, v. Sofer, 139) ; râpàtum, YOYYUXOTÔV, 
CGL III 21.8, 56. Cf. aussi râpum terrae, râpum por-
clnum dans les gloses ( = terrae màlum, coloquintida, 
cyclaminus) ; râpanâpus (Dynam.). 
L'absence de prothèse dans gr. pàuuç et £à<puç « rave », 

£à<pavoç Ê<x(pà\nq « radis » et le e de v. si. répa « rave » 
permettent difficilement de voir ici un ancien mot indo-
européen, comme on le supposerait d'après v. h. a. 
ruoba a rave » et lit. râpé. La façon dont ces mots sont 
apparentés n'est pas déterminée. Cf. nâpus. 

rârus, -a , -um : qui présente des intervalles ou des 
interstices (r. crlbrum) ; clairsemé, espacé, poreux; et 
par suite « épars », d'où « isolé » et « rare ». S'oppose à 
dënsus ; cf. Vg., G. 2, 227, rara sit (terra) an supra mo-
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• densa recuiras ; Col. 2, 9, 6, rara seges ; à solidus 
TeîîlSl i 347, etc.). Ancien (Liv. Andr.), usuel. Panro-
(kucF#f07mes en partie savantes). M. L. 7067. Adverbe 

_ -* rare. 
râro 

„ /formes < . 
** - et rare (PU., Rud. 995 ; cf. Charis. 217, malgré 
Su-Gdle 2, 25, 8) 

Dérivés et composés : râriiàs (classique) ; râritûdô 
rchaïque) ; râréscô, -is ; rârêfaciô (Lucr.) ; ràrenier 

là verbe archaïque sans doute formé sur fréquenter) 
etrâriter (Gloss.) ; ràripilus (Col.), -pês (Ps.-Ruf.). 
On a rapproché ratis, rëte (cf. Varr., L. L. 5, 130, rete 
aritudine, et Vg., Ae. 4, 131, /-ara m m ) . Il s'agirait 

î>r
ne racine *«ra-, ré- : « séparer » qui apparaîtrait aussi 

lit. £rù, irti « se dissoudre, tomber en ruines », 
i!fëa « se séparer », ardyti «"séparer », v. si. oriti « dis-

udre, détruire », rédùkù « rare ». Tout cela vague et 
Sp fournissant avec les mots latins aucun rapport qu'on 
puisse serrer de près, 

rasis, -is f. : sorte de poix brute (Col.). Cf. résina? 
raster, -tram : v. râdô. 
ratio : v. reor. 
ratis, -is f- : nom gaulois d'une sorte de fougère 

(Marc. Emp. 25). 
ratis, -is f- : assemblage de bois flottants ; radeau ; 

puis « bateau à fond plat »; en poésie, substitut de 
nânis. Cf. Varr., L. L. 7, 23 : ratis... ubi plures mali aut 
asseres (iuncti aqua ducuntur. Hinc nauiculae cum remis 
ratariae dicuntur). V. de Saint-Denis, Sens et évolution 
sémantique de ratis en lot. class., Les E t . class., XIV, 
1946, p. 55 sqq. Ancien (Naev., Enn.). M. L. 7088. 

Dérivés .: ratltus, épithète donnée au quadrâns, 
€ quod in eo et triente ratis fuerint effigies, ut nauis 
in asse », P . F . 341, 2 ; ratârius, cité plus haut. 
Souvent considéré comme apparenté à rârus, rëte en 

raison de sa construction à claire-voie. On l'a rappro
ché aussi de rëmus. Mais peut être un mot d'emprunt. 

Ratumen(n)a {porta] : nom étrusque d'une porte de 
Rome. Cf. le nom de famille étrusque* ratumsna, 
raiïumsna; v. W. Schulze, Lot. Eigenn., p . 591.t 

*rauca, -ae f. : ver qui se tient dans les racines du 
chêne (Plin. 17, 130) et qui infeste les segetes (Dig. 19, 
2,15, § 2). Sans étymologie. 

raucus : v. râuis. 
raudus, {rôdus, rûdus), -eris n. : 1° lingot non façonné, 

e. g. Lucil. 1192, plumbi pauxillum raudus ; 2° pierre 
brute, Ace. 438 R3, ... hinc manibus rapere raudus 
saxeum. Diminutif : raudusculum (rô, -rù-) : petite pièce 
de cuivre, employée notamment dans la formule de 
mancipation : rudusculo libram ferito ; adjectif dérivé 
dans Rôdusculâna porta; appeltola quod rudis et impo-
liia sit relicta, uel quia raudo, id est aère, fuerit uincta, 
P. F. 339, 11. 

Mot rare. Rattaché par les anciens à rudis ; cf., outre 
la glose de P . F, citée plus haut, Festus.320, 24. L'abla
tif raudô dans la glose de P . F. , si le texte est correct, 
semble attester un doublet *raudum, -ï; cf. pondô et 
pondère. Il existe un autre mot rûdus, -eris « gravois » 
qui a été peut-être confondu avec celui-ci. Ce sont au
tant d' « étymologies populaires ». 

Le d de raudus suppose un ancien d, et non dh (cf. 

ruber, etc.). Il s'agit sans doute, d'un ancien terme tech
nique de la métallurgie. Dans v.isl. raudi « minerai rou-
geâtre » a pu intervenir une étymologie populaire, 
comme aussi dans v. si. ruda « minerai ». V. sax. arut 
« minerai » a t issu de d, mais un a initial. II y a ici des 
formes non réductibles les unes aux autres. Le flotte
ment entre au, ô et ù (ou dans roudus chez Festus) en 
latin même est à noter. V. Kretschmer, GJ. 32, p. 7. 

*rauieelus, -ï (m.?) : « Pirius cembra » (Plin. 15, 36). 
Forme peu sûre ; lire arauicelus? Mot ligure? 

râuis, -is f. : enrouement. Mot archaïque, attesté 
dans Plaute (Au. 336, Ci. 304) et repris par Apulée ; cf. 
P . F. 34l, 3, rauim dicebant pro raucilate, unde et uerbum 
rauio, rauias. A la même famille appartiennent : 

rauus, -a, -um : raua uox rauca et parum liquida, 
proxime canum latratum sonans, unde etiam causidicus 
pugnaciter loquens, rauula, P. F. 355, 3. Exemple de 
Sidoine Apollinaire, qui scande à ; cf. Quicherat, 
Thés. poet. ; rauulus. Celtique : bret. raouia, raouet. 

rauula : cf. rabula ; rauilla. 
râuiô, -Is? (un exemple de PIt., Poe. 778, douteux; 

les manuscrits se partagent entre rauio (leçon qui 
semble préférable) et aruio ; cf. Lindsay, Early lot. 
verse, p. 214.ÎLa longue de râuiô est étrange en face de 
râuis ; lire rauiero avec Havet?) ; v., toutefois, Marx, 
ad Luc. 1289, qui fait dériver râuio de râuus d'après le 
double sens de gr. 9<xi6ç; rauiô, -iâs (d'après P.. F . 
341, 3 ; cf. plus haut). 

raucus : Plt., Ci. 304, expurgabo hercle omnia ad rau-
cam rauim. Conservé dans les langues romanes, M. L. 
7093 ; v. fr. rou et enrouer. Dérivés : raucitâs, raucêdô 
(tardif). Les gloses ont aussi raucit : ppocyx(e)tâ. Cf. en
core *sùbraucare, M. L. 8389, et ôbrucâtus, *abrucâtus, 
M. L. 6017. Composés : rrraucéscô (Cic), d'où raucîscô 
(tardif) ; irraucus (Plin. Valer.) ; *inrucîre, M. L. 4454. 
Pour le suffixe, v. mancus. 

Râuus, râuis, rauiô sont à peine attestés et ont été 
remplacés par raucus et ses dérivés.! 

Aucun rapprochement sûr. Le grec a fax^- V. rugiô. 
Sans doute mot expressif. 

TâllUS, -a, -um : gris. Raui coloris appellantur qui 
sunt inter flauos et caesios, quos Plautus appellat (Epid. 
620) rauistellos, P. F. 339, 3. Rare. 

Dérivés : ràuidus (Col.), dont il existe une forme 
dérivée dans les langues romanes, par exemple fr. 
« rouan », M. L. 7100 ;Trâuulus (Sid.) ; Ràuiliae (1. 
Rauillae?) a rauis oculis, quemadmodum a Caesiis, 
Caesullae, F. 340, 30. î 
Sur râuastellus (râuis-), v. grâuastellus. 
Le rapprochement, tentant à première vue, avec v. 

h. a. grào « gris » se heurte à des difficultés ; la ressem
blance des formes n'est d'ailleurs pas grande ; le suffixe 
*-wo- est courant dans les adjectifs désignant des cou
leurs (v. sous cânus et heluus) et v. h. a. à repose sur ê. 
Origine obscure. 

re - , red- : préverbe marquant un mouvement en" ar
rière (recéda, respiciô, redeô), ou un retour à un état 
antérieur (reficiô, restitua), et par suite une répétition 
(recantô), ou aussi un mouvement en sens contraire, 
qui détruit ce qui a été fait (reclûdô, renuntiô, renuô, 
résigna, retegô, reuêlô, etc.). — Red-, qui est peut-être 
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la forme ancienne (cf. Meillet, Mél. Havet, 273 sqq.), 
mais qui, à l'époque classique, n'apparaît plus que de
vant voyelle {redarguô, redeô, redhibeô, redimô, reduuiae, 
etc.), s'est employé aussi devant consonne ; de là : red-
dux; relligiô, relliquiae (formes peu probantes toutes 
deux et qui sont peut-être des expédients métriques 
pour faire entrer ces mots dans l'hexamètre dactylique) ; 
et peut-être remmôtus (dans Lucr.). La question a été 
beaucoup discutée ; v. Stolz-Leumann, Lat. Gramm.5, 
p. 92, n. ; R. Giinther, I F 26, 97 sqq. ; G. Schoenwitz, 
De re praepositionis usu, thèse Marburg, 1912 ; Vollmer, 
Sitzb. d. bayr. Akad. phil.-hist. a . , 1922, 4. M. L. 7102 ; 
B. W. re. 

De re- dérivent un adjectif *recus, qui figure dans 
reciprocus, et un adverbe retrô « en arrière », qui a le 
même suffixe de comparatif que intrô et qui, à partir 
d'Apulée, apparaît employé aussi comme préposition. 
Rûrsum est formé comme sûrsum : v. uertô. De retrô 
sont formés retrôrsum (-sus, de retrôuorsus) et des com
posés ou des juxtaposés tels que rétrocéda, etc. ; cf. M. 
L. 7269, rétro ; 7272, retrôrsus. Les langues romanes 
ont aussi des représentants de formes renforcées d'un 
type comparable à celui de abante, dëforis, de ex, etc. ; 
M. L. 198, ad rétro ; 2582, dé rétro (cf. de-intro, M. L. 
2527) ; V. B. W. dernier, derrière. 

Particule italique : l'ombrien a r e v e s t u * reuîsitô ». 
On ne connaît ailleurs aucun correspondant. Red- est 
peut-être formé sur prôd-. 

reâpse : en réalité. Reapse est reipsa, Pacuuius in 
Armorum iudicio (26) : si non est ingratum reapse quod 
feci bene, F . 348, 14 ; reçue eapse, re ipsa, P . F . 363, 4. 
Forme archaïque, dont Cicéron use encore et qui est 
décisive pour l'étymologie de ipse. 

rebellis : v. bellum. 
reburrus, -a, -um : aux cheveux retroussés (Aug., c. 

Faust. 5, 1, et Gloss.) ; reburrium ; Reburrïnus. Le fr. re
bours suppose *rebursus, qui est sans doute une conta
mination de reburrus et de reuersus ; cf. M. L. 7105 ; 
B- W. s. u. V. burra. 

recëns, -centis : nouvellement arrivé, frais (piscis 
recëns, côpiae récentes, cf. veap6ç), récent. Le sens pre
mier est peut-être « qui vient en droite ligne de » ; cf. 
Cic , Verr. 1, 2, 5, cum e prouincia recens esset; Att. 16, 
7, 1, Regihi quidam eo uenerunt, Roma sane récentes; 
Vg., Ae. 6, 450, recens a uolnere Dido (cf. peut-être moy. 
irl. cinim «je jaillis », cinis « ortus est »). Dans la langue 
médicale tardive, recëns : eau, d'après gr. veapàv (ti8<op) 
«eau fraîche », gr. mod. vcpo. Ancien (Gat., Plt.), usuel, 
classique. Panroman. M. L. 7109. 

Dérivés : recentô, -as : mot formé par Cn. Matius, 
cf. Gell. 15, 25, 1, Non. 167, 14, pour traduire dcvoc-
veoOrai et représenté en roman, dans des acceptions 
dérivées (cf. fr. rincer et v. fr. recincier), M. L. 7110; 
B. W. s. u. ; recentârius : vendeur de vin frais (Inscr.) ; 
recentâria : veapo<popoç (Gloss. Philox.). 
L*analyse en re-cent-, comportant rapprochement du 

second terme avec v. si. po-éinç « je commencerai », 
konl « commencement », n'est pas évidente. Si on l'ad
met, *-cen-t- serait un second terme de composé à va
leur de nom d'agent, avec suffixe -t-. — Pour la forme, 
cf. repëns? 

recidîuus : v. cadô. \ 
reciprocus, -a , -um : qui va en arrière comm 

av«int (se dit souvent de la mer) ; puis « alternant iC? 
proque, renversé ». Traduit à la fois Trcaivrow 
àvTtorp£<p<ùv. De *reco-pro-cos, composé d 'adieu 
*reco-s et *proco-s dérivés des particules re- e t ^ 
comme anticus, posticus, cf. skr. à ca para ca. E t / ' * 
logie encore sentie dans Ennius, Androm. 104 : rJ,m°* 
prorsus reciprocat fluctus feram. Le dénominatif rec" ^ 
câre a été rapproché ensuite de procàre par une fai 
dérivation ; cf. Varr., L. L. 7, 80, et Fest. 342, i 3 i ^ 
procare pro ultro citroque poscere usi sunt antiqui •* 
procare est poscere. Attesté de tout temps, mais '»& 
rare. eï 

recitô : v. citô, sous cieô. 
reclûdô : v. claudô. 
recordor : v. cor. 
rêctus, -a, -um : dirigé en droite ligne, droit (sen. 

physique et moral), s'oppose à prâuus. Subst. rècta .«« 
f. : -ae appellantur uestimenta uirilia, quae patres M)».-
suis conficienda curant ominis causa : ita usurpata quoi 
a stantibus et in altitudinem texuntur, P . F. 342, 3 • r^, 
tum n. : ce qui est droit (joint à honestum). En gram-
maire, rëctus câsus « le cas droit » (nominatif, opposj 
aux obliquï câsus, qui sont fléchis) est la traduction du 
gr. i] àpQri (scil. 7rrâi(nç). Du reste, rëctus a tous les sens 
de ôp66ç, qu'il recouvre exactement dans l'emploi. 
Rëctus, usité de tout temps, n'est conservé que dans 
quelques dialectes romans, avec le sens adverbial de 
« tout droit » ; cf. ital. ritto, M. L. 7134, et Hndirëctum 
4379 ; mais l'irlandais a recht « droit » (adjectif et suhs! 
tantif). Ital. ombr. r e h t e , fal. rected.J 

La forme la plus répandue est le composé dlrêcius 
ou plutôt dërëctus, cf. M. L. 2648, qui, outre le sens de 
« dirigé en droite ligne », a pris celui de « droit » opposé 
à gauche [dexter) et de « droit » substantif (= iùs); 
cf. l'opposition entre la Vulgate, iustitiae... rectaé, 
Psalm. 19, 9, et l 'Itala, iura domini, directa, pour tra
duire Sixawafiara... EÛ6£OC. Sur dïrectus, v. Heumann-
Thom., Handlex. z. d. Quellen des rôm. Rechts, s. u. La 
substitution de dirëctus, dërëctus à rëctus apparaît dans 
les composés dîrëctiangulus, dlrëctillneus, employés par 
Martianus Capella 6, 711 et 712. 

Rëctus est l'adjectif verbal de regô ; l'allongement en 
ë est de même nature que celui de à dans âctus. L'eiis-
tence du sens moral et juridique (cf. uerbum dïreclwn 
habëre « avoir le bon droit » ; proprement « la parole 
juste », dans Greg. Tur., H F 3, 7), qui se retrouve en 
germanique et en celtique, a entraîné la diffusion de 
*dërëctum a droit » dans les langues romanes, au détri
ment de iûs. 

Dérivés tardifs : rëctitâs ; rectitude, -tàtor. Adverbes: 
rëctà (se. uià) ; rëctô (rare) ; rëctë. Composés : rectum-
gulum n. (Isid.) = opOoycdvtoç, -a ; rectification 
latin). 
Y. regô. 
recupërô (reci-, Monument d'Ancyre), -as, -âul» 

-âtum, -are : recouvrer, reprendre. Classique, usuel. 
Dérivés : recuperâtor, -tiô, -tôrius, -tiuus. Conservé dans 
les langues romanes, M. L. 7136-7137, et en germa-
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. y- h. a. irkobarôn, v. angl. âcofrian. De re + 
^ u e i sans doute avec le même élargissement que 
c*P'er J n t lamberô (?), <okrô, en face de Zamèô, toZ/ô. résentem-

dîmîô, -ÎS, -iï, -Itum, -ïre : ceindre, entourer. Clas-
. mais surtout poétique; la prose emploie plutôt 
^td circumdô. 
^Dér ivés : redimïculum (redimîcula, Fulg., Serm. 5) 

bandeau ornant le front, collier, bracelet », etc. ; 
\ Fest- 336, 3 : redimiculum uocant mulieres catellam 

maxime utuntur ornatus causa (et Isid., Or. 19, 
oa 5) ; d'où redimlculô, -as (Gloss.). 
lucane des explications proposées n'est évidente. 
n peut se demander si redimïculum (plus ancienne-

t attesté que redimiô et déjà dans Plt., Tru. 395) 
"f", p a s un composé de amiculum (cf. amicw et iaciô) 
11 ^lequel aurait été ensuite refait redimiô d'après le 
« ne cubô, cubiculum, etc. 

redîUÏUUS, -a , - um : -m est ex uetustate renouatum, 
* 334, 25 ; « restauré » (s'est dit d'abord de matériaux 
û construction), terme technique de la langue de l'ar-
hitecture. Pour la forme, cf. (sous cadô) recidluus et 
• teTS.erïuus : -i parietes dicuntur qui inter confines 
Jrattirfor et quasi intergeruntur, P . F. 98, 11. Découpé 
*- l'étymologïe populaire en redi-uïuus « qui revient 
\ la vie », a pris dans la langue de l'Église le sens de 

ui revit, ressuscité », d'où la glose rediuiua ; TOXXIVCIOOC, 
Jn6aTpo<pa. 

Cf. reduuiae? 
rëdô,-ônis m. : sorte de poisson sans arêtes : la lotte? 

(Aus., Mos. 89; sans doute mot gaulois). 
rcdux : v. dûcô. 
reduuia, rediuia, -ae f. (surtout au pluriel) : envie (s) 

autour des ongles ( = 7capcwuxtç)- Un doublet reluuium 
est dans Festus 334, 5.ÎLa forme correcte semble être 
ttduuia] rediuia a été influencé par redeô, redire; re
luuium par luô. De *red-uuia, cf. exuô, exuuiae; et 
Gloss. Plac, GGL V 39, 12 : reduuiae dicuntur spolia 
urpentum, quibus quotquot annis senescunt sese exuunt, 
juasi quibus exutis in iuuentam redeunt. Dicuntur enim 
induuiae, exuuiae, reduuiae. 

Dérivés : reduuiôsus (Laevius) ; reduuiô, -as (cf. 
Anth. 19, 3 ; Thés, gloss. emend., s. u.) ; peut-être 
aussi rediuïuus. 
rêîert : proprement « cela tend avec mon intérêt », 

dere, ablatif de rês (cf. Plt. , Cap. 296, tua re feceris), 
A jert, employé absolument comme dans uia fert ad 
urbem, ou Ter., An. 188, dum tempus ad eam rem tulit ; 
usité ordinairement dans le sens de « il est de l'intérêt 
de » et souvent confondu dans la langue classique avec 
inlerest. A pour « sujet » un pronom neutre id, hoc, 
«lue, îllud, ou une proposition infinitive ou interroga-
fae. L'emploi au pluriel est rare, mais attesté ; cf. Plt., 
Pe. 593, quae ad rem referunt. Ancien, usuel, classique. 
Formule de la prose et de la langue courante. L'étymo-
«>gie explique la syntaxe de rëfert : meà% tuâ, illius rëfert. 
^etymologie de Skutsch, adoptée par F . Muller et 
"ackernagel, Vorles, I 65-66, qui voit dans meâ rëfert 
011 ancien nominatif *meâ rês fert, devenu meâ rë[s) fert, 

puis meâ rê fert, est moins vraisemblable; cf. Bennett, 
Synt, of earlyLat., II , 378. 

refertus : v. farciô. 
refràgor : v. suffrâgor. 
refrhia [referiua dans Plin. 18, 119) : adjectif fémi

nin, usité comme épithète de faba, refriua faba, terme 
de rituel, d'origine et de sens obscurs ; cf. Fest. 344, 12, 
refriua faba dicitur, ut ait Cincius quoque, quae ad sacri-
ficium referri solet domum ex segete auspici causa (éty-
mologie populaire qui rapproche le mot de refera)... 
Aelius dubitat an ea sa, quae prolala in segetem domum 
referatur, an quae refrigatur, i. e. torreatur. Sed opinio-
nem Cinci adiuuat quod in sacriflciis publicis, cum puis 
fabata dis datur, nominatur refriua. Très rare. 

refûtô : v. confûtô et fûtô. 
rëgàliolus : v. rëgulus, sous rëx. 

*regammâns : ayant la forme d'un digamma ? 
(Grom.). 

regesta, -Ôrum : registre, catalogue (tardif) ; cf. M. 
L. 7169 (formes savantes). Participe pluriel neutre de 
regerere employé dans la langue de la rhétorique au 
sens de « reporter, transcrire » (r. aliquid in commenta-
rios, Quint. 2, 11, 7). 

Dérivés : regestôrium, -ria « trésor, trésorière ». 
regillus, -a, -um : regillis tunicis, albis, et reticulis 

luteis utrisque (rebâtis, textis susum uçrsum a stantibus, 
pridie nuptiarum diem uirgines indutae cubitum ibant 
ominis causa; ut etiam in logis uirilibus dandis obseruari 
solet, Fest. 364, 21. Rare, archaïque (Plt-i Varr.). Dé
rivé de regô (cf. le sens analogue de rëcta), puis rattaché 
par l'étymologïe populaire à rëx, rëgia ; cf. Non. 539, 
9 : regilla, uestis diminutiue a regia dicta, ui et basilica. 

regimen : v. regô. 
regïna : v. rëx. 
regiô : v. regô. 
rëgnum, rëgnô : v. rëx. 
regô, -is, rëxl, rectum, regere : diriger en droite 

ligne (cf. rëctus, regiô ; regere fines « tracer les frontières » ; 
régula). Sens physique et moral; par suite « avoir la 
direction ou le commandement de ». Ancien, usuel, clas
sique. M. L. 7168. — Rëctus se dit aussi bien d'une 
ligne droite horizontale que d'une verticale ; dans ce 
dernier sens, il s'oppose à dëieclus, supinus. C'est l'idée 
de verticalité qu'on trouve dans arrigô, corrigô, ërigô, sub-
rigô [surgô) = go t. ufrakjan ; l'idée d'horizontalité dans 
dërigô, dirigô, porrigô (porgô), pergô. L'c de regô est 
absorbé et disparaît dans certains composés anciens : 
pergô, porgô (â côté de porrigô, forme refaite et plus 
récente), surgô (à côté de subrigô, forme d'époque im
périale) ; cf. aussi *ergô, supposé par les formes romanes, 
à côté de ërigô. Dans le cas de surgô et de subrigô, la 
langue a utilisé les doublets : surgô a été utilisé dans 
le sens absolu « se lever, se dresser » (conservé dans les 
langues romanes, cf. M. L. 8475, et en celtique : britt. 
sorc'ha), sens dans lequel il a supplanté orior; subrigô, 
dans le sens transitif : tôt surrigit aures, Vg., Ae. 4, 183. 
Porrigô a gardé aussi le sens transitif « étendre en avant . 
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tendre [la main] ; allonger » ; d'où « présenter, offrir », 
sens demeuré dans certaines langues romanes, M. L. 
6667, et a fourni un composé, exporrigô « étendre, dé
tendre, dérider ». Porgô n 'a pu être utilisé dans le sens 
absolu à cause de l'existence de pergô « se diriger à 
travers ; poursuivre sa route ; continuer de » et a dis
paru. Festus, p. 244, 4, attribue le verbe aux antîqul, 
et en fait on ne le rencontre que chez les auteurs ar
chaïques ou archaïsants, surtout en poésie, comme son 
composé exporgô {PIt., Ps. 1 ; Ep. 733; P. F. 70, 16). 
Ainsi se sont constitués les couples surgô/subrigô et 
pergô/porrigô. Pergô, surgô, dans lesquels les sujets par
lants ne distinguaient plus les éléments du composé (au 
témoignage de Festus, 380, 32, il s'était même créé un 
parfait surëgit et un participe sortus employé par Livius 
Andronicus), ont été traités comme des verbes simples 
et ont fourni à leur tour de nouveaux composés. A 
pergô, l'étymologie populaire a rattaché experglscor, 
experrêctus sum, expergêfaciô, qui sans doute n'avaient 
rien à voir à l'origine avec regô ; cf. P. F. 235, 20, per-
gere dicebant expergefacere. Surgô (comme sûmô, pônô) 
a fourni toute une série de composés à préverbes : ad-
[ar-), circum-, con-, de-, ex-, M. L. 3080, in- (et Insur-
rëctiô, mot de glossaire traduit par è7ravà<jTacriç), re-
surgô, M. L. 7254 ; B. W. ressource. De ce dernier la 
langue de l'Église a tiré resurrëctiô pour traduire âvà-
oraCTtç. — Sur pergô employé absolument, v. Skutsch, 
Vergils Frûhzeit, II 131, et Elter, Rhein. Mus., 41, 
517 sqq. 

Les autres composés de regô n'offrent que les modi
fications de sens amenées par le préfixe : 

arrigô : 1° « dresser vers » et, absolument, « se dresser 
vers » (sënsû obscënô) ; 2° « relever le courage de » (rare 
en prose ; inconnu de Gicérqn, qui emploie ërigô) ; arrêc-
lus, -a, -um « aux oreilles dressées, attentif », cf. M. L. 
671 ; d'où *arrêcliâre, M. L. 670; arrëclâria, -ôrum n. 
pi. : « poutres droites » ; corrigô « redresser (aspect dé
terminé) ». curua corrigere. Très fréquent au sens moral ; 
conservé dans quelques dialectes romans, ainsi que cor-
rëctus, cf. M. L. 2251, 2252 a. Dérivés, avec le sens 
concret : corrëctor, corrëctiô ; *accorrigô, M. L. 2985 ; *ex-
corrigô, 2986. 

dërigô (confondu généralement avec dirigé, bien qu'il 
y ait eu deux verbes différents à l'origine) : dërigô « diri
ger » (d'un endroit dans un autre, avec idée accessoire 
de faire passer de haut en bas ; cf. Lucr. 2, 198 et dëri-
gere oculôs, aciem) ; *condërigô, M. L. 2121 ; dlrigô « me
ner dans différentes directions, tracer différentes voies 
à », puis simplement « tracer la voie à, diriger » ; de là : 
dlrëctus « en droite ligne, direct », dïrëctum n. « la droite 
ligne » et les adverbes directe, directe, dlrëctim, indirëc-
lum, M. L. 4379 ; dïrëctiô (rare) ; dirëctôrius (God. 
Theod.) ; dirëctûra (Vitr.) ; cf. M. L. 2649, dirigere, dëri-
gere; 2648, dlrëctus, dërëctus, irl. direch; 2647, dirëc
tûra; 2645, *dlrëctiâre ; B. W. dresser, droit. 

ërigô : dresser (sens physique et moral); ërëctus ; 
ërëctiô (Vitr., Vulg.) ; ërëctor (langue de l'Église). Cf. 
M. L. 2899, 2, *ergere, *erctus, et 2889 a; *adërigô, 162. 

Dérivés en rëg- : regiô (qui est à regô comme legiô 
à legô) o direction (en ligne droite), ligne droite »; ë 
regiône « en ligne droite ; en partant de la direction 
de », d'où « à l'extrémité opposée, en opposition 

avec » : {luna) cum est e regione solis, Cic. 
40, 103 ; cf. aussi la glose de P. F. 58, 2 N. D 

contei 2, 
e regione, qui se rapporte peut-être à une f̂ 01**, 
rituelle conservée par Varr., L. L. 7, 8, inle

 0rrtlule 
regione conspicione cortumione utique ea + er *? c°n' 
(1. ea (rite) dùcisse me sensi?) sensi. Reeiô ri^"71* 
les lignes droites tracées dans le ciel par les a

es î&ne 

pour en délimiter les parties ; de là le sens « î-^?1*8 

frontières » et, par suite, « portion délimitée mites» 
tier, région ». Les dérivés de l'époque impériale ^ ^ " 
nâlis, regiônâtim ne se rapportent plus qu'à ? Cfl5" 
nier sens. Regiô est conservé dans l'ita.1. ri0ng j 
v. fr. royon, M. L. 7173 ; regimen : conduite, direct ^ 
(sens physique et moral). N'est ni dans Qcéro ^ 
dans César, M. L. 7170; regimentum : doublet ta'r?* 
de regimen (Dïg., Amm.), M. L. 7170 a; regimsni 
(Gloss.), même sens; regibilis et irregibilis (rare *"* 
tardifs). _ l 6 S e t 

regendàrius -i m. : fonctionnaire du palais imné * 
(Not. dign. occ. 2, 2 ; Gassiod., uar. H , 29). 

Voir aussi ergô. 
Dérivés en rèct- : reclus (v. ce mot) ; rëctiô : djre 

tion, gouvernement (mot cicéronien, Fin. 5, 4 u . , 
22, 61) ; rëctor : conducteur, pilote, cocher, directeur' 
M. L. 7133 ; rëctrix ; rëctûra (rare et tardif) • *rèctiàrê 
M. L. 7132. 
La racine *reg'- indiquait un mouvement en droite 

ligne. Elle a fourni des mots de sens divers suivant 
que l'idée « du mouvement, de l'extension » a été mise 
en évidence, ainsi dans gr. ôpéy^ (xeV àpéyoùv de 
oùpocvov, Hom. ; opyuux « étendue des deux bras 1 
c'est-à-dire 4 rofoeiç), ou l'idée de « ligne droite », ainsi 
dans skr. rjûh, av. erêzus « droit », avec l'intensif skr. 
râjisthah, av. razistô. Le groupe de lat. regô offre les 
deux types de sens. Gomme la racine ne fournissait pas 
de présent radical non plus que de parfait, les formes 
verbales diffèrent d'une langue à l'autre ; lat. regô et 
irl. rigini « j 'étends » n'ont de correspondant exact que 
gr. èpéyo ; or, ce type thématique est de ceux qui se 
sont développés après l'indo-européen commun, et le ca
ractère secondaire de ôpéyoù ressort de ce qu'il a été créé 
d'autres types en grec : hom. ope-prûç à côté de ôpéywv, 
et l'on a, d'autre part , opiYvàonai dans la langue poé
tique. L'aoriste en -s- dans rëxi et dans gr. ûpe^a est 
de même une forme secondaire. — Gomme dans les 
autres cas où le présent radical n'existe pas, on a re
couru à l'itératif-causatif ; ainsi l'avestique a râzayeiii 
« il dirige », et le germanique, got. uf-rakjan « èxxeïvai, 
êmcnrôcaOai » ; lat. rogâre appartient sans doute à une 
série parallèle. — Le sanskrit a un présent à nasale 
infixée rnjdti « il dirige », et c'est sur une forme de ce 
genre à nasale qu'est fait tout le groupe baltique de 
lit. rçziùs « je me dirige » (v. Trautmann, Balt. si. Wôrt., 
p. 244). — Le sanskrit a aussi irajyâti a il dirige » avec 
un i- initial obscur. Il n 'y a pas d'adjectif en *-to- à 
vocalisme radical zéro ; on a des formes, anomales et 
sans doute secondaires, à e comme irl. ro-recht « expan-
sum est », got. raihts « eùOûç » ; l'iranien a av. rasta-
et râsia- (v. perse râsta- « droit »), ce qui rend compte 
de lat. rëctus (où, du reste, ë s'explique à l'intérieur du 
latin sans qu'on ait besoin de rapprocher l'a iranien). 
— Pour le sens moral de « droit, justice », qui est ita
lique commun, à en juger par ombr. r e n t e « rectê », on 
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notera 
le mot celtique *rektu- : irl. recht « loi », bret. reiz 

Ure »t gaul. Rextu-genos. Cf. got. garaihts « Sfxaioç », 
4 of TI «pmble donc qu'il y ait ici un usage indo-européen H semble donc qu'il y 
ncidental. 
V aussi ré8ula et rêr-

pffulaj -ae f. : 1° règle droite simple (différente de 
ina « équerre » et de perpendiculum a fil à plomb ») 

n°rd'une manière générale, toute barre droite de bois 
e t 'de métal; 2° règle (au sens moral), Correspond au 
°U x«vwv- Usité de tout temps. Panroman (sauf rou-
8r'. i y . B. W. règle. Celtique : irl. riagol, britt. reol; 
111

 m a n ique : néerl. rijghel, et, avec ë, v. angl. reogol-, 
f i . a. régula? 

Dérivés : rëgulàris (non attesté avant Pline) ; regu-
lâriter) rëgulâtim (bas latin) ; régula, -as (Cael. AureL). 
Régula alterne avec rëgô comme tëgula avec tëgô. Les 

formes romanes remontent à régula, rëgûlàre, M. L. 7177 
t 7178, sous l'influence de regere ou du préfixe re-. 
y regô. L'ë de régula, tëgula semble supposer d'an-

ciefls noms racines non conservés. Il y a, du reste, un ë 
constant dans le vieux nom d'agent réx, qui semble ap
parenté de loin. 

régula, -ae f. : basilisca (Ps.-Ap.). V. rêx. 

religiô (relligiô chez les poètes dactyliques), -ônis f. : 
religion ; scrupule religieux. S'emploie en bonne et mau
vaise part : quelquefois « superstition ». Usité de tout 
temps. Le préfixe est re-, red- (cf. relliquiae, reliquiae) ;. 
mais le second élément est obscur. Les Latins le rat
tachent à relegere ; cf. le vers cité par Nigidius Figulus 
ap. Gell. 4, 9, 11, religentem esse oportet, religiosus ne 
jas (1. ne fuas?}, étymologie défendue par Cicéron, N. 
D. 2, 28, 72, qui omnia quae ad cultum deorum pertine-
reni diligenier retractarerit, et tamquam relegerent, sunt 
dicti religiosi a relegendo, ut élégantes ex elîgendo... 
D'autres auteurs (Lact., Inst. 4, 28, 2 ; Serv. in Ae. 8, 
349) rattachent religiô à religâre : ce serait proprement 
< le fait de se lier vis-à-vis des dieux », symbolisé pa r 
l'emploi des uittae et des axéyLy.<xT(x. dans le culte. On 
allègue en faveur de ce sens l'image lucrétienne, 1, 931 : 
religionum nodis animum exsoluere ; cf. religio iurisiu-
randi « l'obligation du serment, le lien noué par le ser
ment » ; testis religiosus ; se domumque religione exso
luere, T.-L. 5, 23, 10; obicere, inicere religionem alicui; 
obstringere religione ; religione liberari, etc. Le sens se
rait donc : « obligation prise envers la divinité ; lien ou 
scrupule religieux » (cf. mihi religio est « j ' a i scrupule 
de s) ; puis « culte rendu aux dieux, religion ». Cf., tou
tefois, Otto, Arch. f. Religionswiss., 12, 533, et la déri
vation en -iô d'un adverbe en -are est peu vraisem
blable ;fy aurait-il eu un doublet *religere, cf. lictor? 

Dérivés et composés : religiosus ; religiôsë, d'où 
religiosités (Apul.) ; irreligiôsus (époque impériale) ; 
irreligiôskàs (langue de l'Église). On trouve même 
irreligiô dans Apulée. 
Sur religiô, v. W. W. Fowler, The Latin history of 

ihe word religio, Trans. of the third Intern. Congress of 
the Hist. of religions, II , Oxford, Clarendon Press, 
1908 ; Kobbert, De uerborum religio atque religiosus usu, 
Kcnigsberg, 1910 ; Jouon, Rech. de se. religieuse, t. 26 
(1936), p. 181 sqq., qui défend l'étymologie de Cicéron. 

Pas de certitude. 

rel(l)icnus, -a, -um : v. linquô. 
reEXelïgÔ, -mis f. : remeligines etremorae a morando 

dictae. Plautus (Cas. 804) : « quid nunc illae nunc tain diu 
inlus remorantur remeligines? », P. F . 345, 5. Un exemple 
d'Afranius en dehors de celui de Plaute. Sens obscur. 
Peut-être de *remellô] cf. promellô. 

*remilluni : dicilur quasi repandum, P . F. 347,1. Sans 
autre exemple. Cf. promellere? 

rémora : v. mora. 
remulcum, -ï n. [remulcus m.) : remorque. M. L. 7202. 

Emprunt (déjà dans Sisenna) au gr. pû^ouXxoç (cf. pû^ta 
et pu^oiAxéû) dans Polybe), déformé sous l'influence 
du préfixe re- (la remorque servant pour ramener au 
port un vaisseau qui ne peut plus marcher à la voile 
ou à la rame) ou de rëmus ; cf. Isid., Or. 19, 4, 8 : remul
cum, funis quo deligata nauis magna trohilur uice remi. 
Le mot s'emploie surtout à l'ablatif remulcô, ce qui a 
fait croire à un verbe remulcô (Non. 57, 20 et gloses, 
cf. Thés. Gloss., s. u., et M. L. 7201 a et b). 

Sur remulcum décomposé en re + mulcum, la langue 
a bâti prômulcum ; cf. P. F. 251, 3 : promulco agi dicitur 
nauis, cum scaphae ducitur fune. 

rëmus, -ï m. : rame. Usité de.tout temps. Panroman, 
sauf roumain. M. L. 7204 ; B. W. ramer; germanique : 
m. h. a. riemo ; celtique : gall. rwyf ; alb. rem. 

Dérivés et composés : rëmulus « petite rame », M. 
L. 7202 a ; rëmex, -igis m. : rameur (rémex est refait 
sur rêmigis; la forme phonétique serait *rëmâx, v. 
agô) ; rémigô, -as ; rëmigium (ital. remeggio, M. L. 
7196) ; rêmigàtiô (Gic.) ; rémiuagus (Vajrr.) ; ërémigô 
(rare) ; bi-rëmis, tri-rémis (cf. gr. St-rçp-qç, TptTjp-rjç), 
etc., avec les doublets anciens en -rëmus; cf. le tri-
resmom, septeresmom de la Colonne Rostrale. 
Ces dernières formes laissent supposer que rëmus au

rait eu la forme *-smo- du suffixe, bien connue par le 
grec et le lituanien. Pour <t ramer », l'indo-européen 
avait une racine *ers-, *rë-, *rô- dont peu de langues 
offrent des formes verbales : lit. iriù, irti « ramer » 
(présent en *-ye- substitué à un ancien présent athé-
matique), v. isl. rôa « ramer » (le vocalisme o indique 
aussi un ancien présent athématique), irl. ro-rdiset « ils 
ont ramé », etc. (v. H. Pedersen, V. Gr. d. kelt. Spr.t 
I I , 591). Le plus souvent, il ne subsiste que des formes 
nominales, mais en partie rattachées à des formes ver
bales, variables d'une langue à l 'autre, qui ont disparu : 
skr. aritâ « rameur », aràrah « rame », ariiram, dritram 
« rame qui sert à gouverner » ; lit. irklas « rame » (d'après 
fr*1") ; ër- èpzTriç tt rameur », èpéaatù, èpérrco « je rame » 
(tiré d'un nom d'agent èpex- dont èpé-nrjç est dérivé), 
èper[i6ç « rame » et -opo- (-epo-) dans Tpiâxévropoç 
a à 30 rameurs » et -epeç dans TptTjpTjç, etc. ; v. h. a. 
ruodar « rame » (d'après la forme verbale germanique 
en rô-) ; irl. rdm} rdmae « rame » (d'après des formes 
verbales en *rô-). Le latin a généralisé ré-, non attesté 
ailleurs, mais indiqué indirectement par Pe de gr. èpé-
TT)Ç, etc. V. aussi lat. ratis? 

rênes , -um m. pi. (gén.pl. rënium dans Plin. 21, 175,. 
etc.) : reins. Singulier rare. Usité de tout temps ; pan
roman. M. L. 7206. Un doublet rien est signalé pa r 
Festus, 342, 35 : rienes quos nunc uoeamus, antiqui ne-
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frundines appellabant quia Graeci veçpoùç eos uocant. 
Plautus in Satyrione (113) : maie tibi euenisse uideo ; 
glaber erat lamquam rien. — Mien est sans doute dû à 
l'influence de lien. 

Diminutifs : rënulus ; rënunculus, attesté à basse 
époque (Marc. Emp., Vulg.) et demeuré dans certains 
dialectes romans; M. L. 7213 ; rëniculus (Marc. Emp.), 
M. L. 7209. Un dérivé *rëniô est supposé aussi par les 
formes romanes du type rognon, B. W. s. u ; M. L. 7210. 
Adjectifs : rênôsus (rië-), veçpirixôç (Gloss.), formé 
comme liênôsus ; rénale glosé TrepiÇcojzoc ; *rënicu$ (même 
suffixe que mancus), M. L. 7209 a. Certaines formes 
romanes remontent à un verbe *dêrënâre, M. L. 2581 ; 
*disrënâre, 2685. Le fr. éreinter a un autre préfixe. 

Mot d'origine inconnue qui a remplacé nebrundinês 
(v. nef rendes). 

renîdeô, -es, -ère (parfait inusité ; toutefois, reniduit, 
èpLeStaoev dans le Gloss. de Philoxène) : 1° briller, res
plendir ; 2° briller de joie, être radieux ; et spécialement 
« rire, sourire » (cf. l'emploi de rïdeô avec le sens de 
« être brillant, resplendir » appliqué aux choses, ciel, 
mer, etc.). Terme poétique, attesté depuis Lucrèce ; en 
prose n'est usité qu'à l'époque impériale. 

Dérivés : renïdëscô, -is : a. X. de Lucrèce 2, 326 ; 
renîdentia (Tert., r. infantum). 
Renîdeô semble bien être composé du préfixe re- et 

a dû marquer d'abord la réflexion ou le renvoi de la 
lumière par un objet ; ainsi dans Lucr. 2, 326, aère reni-
descit tellus. Mais il n'y a pas de simple *nldeô. Le sens 
fait penser à nlteô (avec ï), q. u. 

rënô, -ônis m. :ll° vitchoura, sorte de renne ; 2° vête
ment en peau de renne. 

Mot germanique ou celtique; cf. Varr., L. L. 5, 167, 
sagum, reno, gallica (scil. uestimenla) ; et Sali., Hist. 3, 
104; César, B. G. 6, 21, 5 ; Isid., Or. 19, 23, 4. 

reor, rëris, ratus sum, rërï : compter, calculer. Dans 
la langue commune, a pris, comme putô, dûcô, aestimô, 
etc., le sens affaibli de « penser, estimer, juger B, la 
notion de « compter » s'exprimant par putâre et surtout 
par son composé computàre. Mais le sens précis et tech
nique est demeuré dans l'adjectif verbal en -to- (à valeur 
passive), râtus « qui est compté » : prô ràiâ parte « sui
vant la part comptée à chacun » ; rata et certa spatia 
definire, Cic, Tu. 5, 24, 59; cf. ratihabitiô (Dig.) a rati
fication ». Râtus a pris aussi le sens de « qui entre, en 
ligne de compte, qui compte » et, par suite, « ratifié, 
approuvé » : ratum facere aliquid ; de là l'adverbe tardif 
rate (Claud. Mam., Cassiod.) et le composé négatif irri-
tus : qui ne compte pas : quod modo erat ratum, irritum 
est, Ter., Ph. 951 ; par suite « vain, sans effet », in irri
tum « en vain », irritâre « invalider », Cod. Theod. — 
Reor est ancien et classique, mais dès l'époque de Cicé-
ron il est rangé parmi les mots, « quibus loco posais 
grandior atque antiquior oratio saèpe uideri solet » (De 
Or. 3, 38, 153) ; César l'ignore ; Quintilien 8, 3, 26, le 
qualifie de tolerabile ; mais, sous l'Empire, il n 'y a guère 
que la poésie pour Femployer.îAprès le Ier siècle, il ne 
semble plus attesté. Du reste, les formes de l'infectum 
ont toujours été rares ; la seule forme usitée est ratus, 
sur lequel ont été faits sporadiquement râbar, randum, 
râbàminï attestés dans les gloses. 

ratio : compte ; ratiônem habëre, reddere • ( 
ratiônibus ; et « matière de compte, affaires' ^ 1ruus) « 
joint à rês, avec lequel il allitère ; cf., par exem t°U V e n t 

Verr. 2, 2, 70, § 172, re ac roxione cum aliquo con
 G ic» 

De là sont issus de nombreux sens dérivés • « f l U n c t U s) . 
façon de calculer », d'où « jugement, raison « ^ t ^ ° u 

thode, doctrine, raisonnement »-, enfin « raiso J mé" 
minante » (souvent joint à causa, argumentum\ \ » t e N 

tif joint à un adjectif équivaut souvent à modo *^* 
place un adverbe : pari, simili ratiône = p

 rem* 
= pariter, similiter. — Ratio est d'un emploi fré ^**** 
dans la langue de la rhétorique et de la philosonh^Uen?" 
il traduit Xoyoç en vertu du double sens du mot6' °* 
« compte » (cf. Xôyov StSovat, Trapé̂ ei-v, qui é m ' ^ ^ 
exactement à ratiônem reddere) et « raison » c ' ^ * 
ratiônâlis, traduit Xoytx6ç ; ratiônale, Xoyeïov (làneu ^ 
l'Église); ratiônâbilis, eûXoyoç ; irratiônàlis [-nàhl' 
<&oyoç. Autres dérivés de ratio : ratiuncula • L?-' 
compte (familier) ; ratiônârium : livre de coin f 
(neutre substantivé d'un adjectif ratiônàrius) ; rJi-^ 
nor, -âris : compter, calculer (v. Ernout, Philologie^! 
p. 73sqq.), d'où ratiôcinium, -cinàtiô, etc. V. aussi ' 
tiô. Ratio est demeuré au sens de « raison », dans I 
langues romanes, avec un dérivé *ratiônâre, non attesU 
dans les textes et qui semble avoir signifié « parler » 0* 
se reflète peut-être une influence du gr. Xoyoç « Da 
rôle » ; cf. M. L. 7086-7087 ; et *arratiônâre, 669. 

De rata provient irl. rath et v. bret. rad, ra « stipu-
lâtiônês ». 

Reor n'a pas de composés. 
Sur tout ce groupe, v. Yon, Ratio et les mots de U 

famille de reor, Paris, 1933. 
Aucun rapprochement sûr, bien que le groupe soit 

évidemment, ancien ; le lit reju « je mets en ordre » est 
trop isolé pour être convaincant. Le groupe de got. 
rapjo « X6yoç » est trop isolé en germanique et d'une 
forme trop singulière pour que l'hypothèse d'un em
prunt au latin, faite par Bréal et confirmée par Kluge, 
ne s'impose pas, malgré l'existence du composé garapjan 
« compter ». 

repedô : v. pês. 
repëns, -entis adj. : soudain. Classique et particulière

ment fréquent dans Tite-Live, mais moins usité que le 
dérivé repentïnus, formé sur l'adverbe repente, comme 
peregrïnus sur peregrê, -grl, et presque uniquement em
ployé au nominatif. Repentïnus se trouve surtout en 
prose. Repêns, repentïnus sont rares dans la latinité 
impériale ; tardif : adrepentïnus. 

Pas de substantif dérivé. Fulgence a un adverbe «-
pentïnâliter. 

On rapproche souvent gr. é̂7Cû> « je penche ». Mais 
la ressemblance avec recêns suggère une analyse pa
reille ; faudrait-il couper re-pent- et comparer le groupe 
de pendô, où d est secondaire? 

reperiô : v. pariô. 
replum, -ï n. : châssis, panneau d'une porte; mon

tant vertical dressé au milieu de la cage de la porte 
pour servir de feuillure (Vitr.). Terme technique; le' 
rapprochement de repleô ne convient pas. 

rëpô, -is, -psï, -ptum, -ère : ramper ; et « se traîner, 
cheminer lentement, se glisser ». Ancien (Enn.), clas-
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If 11 n'y a P a s de substantifs reptus ni reptiô (cf. 
S f ^ - j . l'adjectif reptilis n'apparaît que très tardive-
ftcrpy ' siècle) et sous forme de substantif neutre dans 
f^Vul#*te : reptile f== serPéns)- V- M- L" 7 2 2 2 e t 7 2 2 1' 
^ «véauentatif : reptô, -as (non classique, surtout poé-

. . ne diffère guère de rëpô par le sens) ; reptàtiô ; 
"M ' _Û5 ; reptâbundus (?) ; et *subreptàrius, M. L. 

.8390-
ComP de-, ë-, in-

(ri intro-ô-, oà-j per-, prô-, sub- (sur-) rëpô ; de reptô : 
• fir-îi °^"' Per-rePl°i t o u s rares. 

4 On a d€S correspondants exacts pour le sens, proches 
la forme dans lett . ràpuôs, raptiês « ramper » ; 

f? lit réplioti « aller à quatre pattes ». — C'est plutôt 
"° rô "(v- c e m o t ^ ^ u ' ^11^^116 ^a faÇ°n <*e progresser du 
■serpent-

reptus, -î m - : «' r ^ ^ }> (Isid.)- Mot germanique; v. 
Sofer, P- 43. 

repndium, -ï n. : « répudiation de la femme par le 
mari »• Semble se rattacher plutôt à pudet qu'à pês, 
malgré l'homophonie de tripudium, le sens de pudor 
.étant d'abord « mouvement de répulsion ». C'est à pudet 
«ue les anciens rattachent repudium ; cf. Festus, 350, 
3 • -m Verrius ait diclum quod fit ob rem pudendam. 
\ccius (682) « repudio ciecta ab Argis iamdudum exulo ». 

Dérivés : répudia, -as « répudier, rejeter » (conservé 
en vieil espagnol., M. L. 7230) ; repudiôlor, -tiô; répu
dias (Plt., Pe. 384). 
D'après repudium a été créé le terme rare prôpudium 

(avec même préfixe que dans prôstô), qui désigne à la 
■fois un acte infamant ou une personne infâme : -m dice-
bant cum maledicto nudare turpitudinem uolebant, quasi 
porro pudendum. Quidam prôpudium putant dici, a quo 
pudor et pudicitia procul sint, P . F . 253, 25. 

Dérivés : prôpudiôsus ; prôpudiâlis : p. porcus... qui 
uelut piamentum et exsolutio omnis contractae religio-
nis est, P. F. 274, 29. Terme de rituel, désignant une 
sorte de porc émissaire. 

rês, rëï et rei f. : sens ancien « bien, propriété, pos
session, intérêt dans quelque chose », encore conservé 
dans des expressions juridiques ou fixées par l'usage : 
rês familieris « bien familial » ; rês pûblica « propriété 
•d'État, bien public » (opposé à prluâtae rês) ; habëre 
rem « avoir du bien » et perdere rem chez les comiques, 
«. g. Plt., Tri. 330, habuitne rem? — habuit. — qui eam 
perdidit? Cf. encore les expressions ad, in, ob rem; ex 
rë; ab rë. Par suite « intérêt à débattre, affaire à traiter 
ou à discuter spécialement en justice », cf. Varr., L. 
L. 7, 93, quibus res erat in controuersia, ea uoeabatur lis ; 
puis « affaire » dans le sens vague du mot français : mihi 
rta est cum aliquo ; quid rei mecum tibi est?, etc. Rës, 
désignant des biens concrets, a pu servir à exprimer 
« qui existe, la chose, « la réalité » (cf. reâpse) ; rë a 
Pris ainsi la valeur de gr. tpytp (le mot indo-européen 
représenté par gr. fépyov n'est pas représenté en italo-
Cfltique), en opposition à uerbum, uôx, opiniô, spës, 
lùmor, etc. (cf. nâtûra rërum, où rërum équivaut à TÔV 
WTûjv neutre) ; et aussi les actions accomplies : rës *po-
pulï Rômànï, rës gestae ; aussi les « choses » (par opposi
tion aux personnes), dont le sens s'est affaibli et a pris 

le vague du mot français : mala, bona rës ; aduersae, 
secundae rës ; rës. dïuina ; rës.rustica, etc. Rës, en raison 
de son sens vague, a pu ainsi devenir un substitut poli 
d'un mot que la bienséance condamnait (cf. facere), e. 
g. CGL V 462, 1, (hyirquitallus : puer cum primum ad 
res (scil. ad res uenerias ; cf. Pétr., Sat. 61, 7 et 140, 9, 
cùm ergo res ad effectum spectaret), comme le fr. « chose ». 
Souvent rës, joint à un adjectif, équivaut simplement 
à cet adjectif neutre : ea rês = id\ quamobrem, quârê 
« c'est pourquoi ». Rës, dans ce sens, a subi la concur
rence de causa, qui par une évolution analogue était 
arrivé à une signification identique ; bien qu'attesté de 
tout temps, rës n'a subsisté que sous la forme d'accu
satif rëm, fr. rien, ou dans quelques locutions compo
sées d'emploi restreint ; cf. M. L. 7236 ; B. W. s. u. — 
Pas de dérivé, sauf le diminutif rëscula, recula, -ae t. 
(très rare ; un exemple de Plaute cité par Priscien ; 
repris par les archaïsants de basse époque) ; rescella 
(Greg. M., Vit. patr.) ; rescellula (Lex Burg.). 

Pour reus, v. ce mot. 
Le nominatif rës a été fait sur l'accusatif rem, comme 

diês sur diem; l'importance particulière de l'accusatif 
dans ce mot ressort de la conservation de cette forme 
dans fr. rien. La forme rem d'accusatif singulier répond 
à véd. ram, attesté une fois et qui a entraîné l'accusatif 
pluriel rdh (aussi attesté une fois) et le composé çatâ-râ 
« qui ont cent richesses » (au duel). La longue ë de l'ac
cusatif singulier est le degré long de la voyelle qui appa
raît souvent comme à en indo-iranien : véd. bfhâd-raye 
(datif singulier) et le thème rayi-, avec élargissement 
-£-. En indo-iranien, l'a de l'accusatif singulier ram a 
tendu à se répandre par analogie et l'on a, par exemple, 
génitif singulier véd. ràydh, av. râyô. — Le mot indo
iranien signifie « richesse » : skr. reuàn, av. raevâ signi
fient « riche ». Le moyen gallois a rai (dissyllabique) 
« biens, richesse » (v. J. Loth, Mél. d'Arbois de Jubain-
ville, p . 214). — En latin, rem (d'où rës) est féminin; 
peut-être est-ce un simple hasard que, en regard du 
genre ordinaire du mot, qui est le masculin, l'unique 
exemple védique de l'accusatif singulier rdm soit fémi
nin (RV X 111, 7). Le sens de « biens, richesses » est 
le seul qui se retrouve en indo-iranien. Mais le sens de 
« affaire » est déjà italique : ombr. re-per fratreca c pro 
rë collëgiï », r i e s u n e « rei sacrae ». Le mot est de ces 
termes archaïques qui sont propres à l'italo-celtique et 
à l'indo-iranien. Cf. reor? et reus?? 

resëda, -ae f. : réséda, plante (Pline 27, 131). De 
resëdàre, peut-être par étymologie populaire, à cause 
des vertus calmantes qu'on attribuait à la plante ; cf. 
Pline, ibid. 

reserô : v. sera. 
reses : v. sedeô. 

résina, -ae f. : résine, gomme. Dérivés : rësïnula 
(Arn.), rësïnàceus, rësinàlis, rêsïnâtus, rësinôsus. Attesté 
depuis Caton. Sans doute emprunté comme gr. ^TJTIVÏJ 
à une langue non indo-européenne. M. L. 7244, rëslna 
et rasina (d'après rasis). 

restaurô : v. instaura. 
restis, -ÎS f. (ace. restim plus fréquent que restem, 

abl. restï et reste) : corde, câble. Ancien (Plt., Cat.), 
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technique, usuel. Panroman, sauf roumain. M. L. 7251 ; 
néerl. rijste. 

Dérivés : restïcula (conservé en logoudorien, M. L." 
7250) ; restiô ; restiàrius, -ticulârius : cordier. 
On a rapproché lit. rëkstis (gén. rëksciô), qui désigne 

un « sac à fourrage » et aussi une « corbeille ». Or, ce mot 
appartient à un groupe radical, celui de rezgù, rèksti, 
qui désigne la technique du tressage ; lit. rëzgis signifie 
« objet tressé, corbeille ». Cf. skr. râjjuh « cordage ». 
Bien qu'il soit impossible de poser un original indo
européen, cas ordinaire pour un terme technique, ces 
rapprochements sont à signaler. Le tressage est un pro
cédé technique ancien et largement répandu. 

rëtae, -ârum f. pi. : arbres qui poussent sur le bord 
ou dans le lit d'un cours d'eau (Gabius ap. Gell. 11, 
17, 4). De là dérive un verbe rëtô, -as ; cf. Gabius, ibid., 
et Fest. 336, 25 : retanda locantur Pomptina flumin(a, i. 
e. purganda : retae enim uocantur arbores quaèy ap(ud 
fluuios eminent aut ex ipsis alueis extanC). Germanique : 
holl. rete, reten. 

rëte, -is n. (souvent au pi. rëtia, -ium, d'où un fém. 
sg. rêtia et un n. sg. rëtium), rëtis, -is f. et m. d'après 
Priscien, GLK II 332, 14, qui lit uuidum retem dans 
Plt. , Ru. 942 [les manuscrits de Plt. ont rete)* 984 (B 
a rete, CD retem; au v. 985, rete nomin. n. est sûr ; au 
v. 900, les manuscrits de Plt. ont le pi. n. retia, tandis 
que Priscien atteste retiam ; on lit dans Varron obiecto 
rete, R. R. 3, 5, 8, mais rete cannabina, ibid., 3, 5, 11 ; 
Charisius, GLK I 15, atteste hi retes (à côté de in retes 
meas). L'ablatif est toujours rëte (non rëtï) ; M. Nieder-
mann suppose que la flexion ancienne devait être rëtis 
m. sg., auquel correspondait un collectif neutre pi. rëtia 
d'où proviendrait rëte : filet, rets, réseau. Mot technique 
et populaire, de forme mal fixée ; peut-être emprunté. 
Panroman, sauf roumain, sous les formes rëtis et rëtia. 
M. L. 7255 ; B. W. rets. Celtique : britt. rwyd. 

Dérivés : rëticulum [rëticulus m., Varr. ; la Vulgate 
emploie rëtiàculum, qui s'est maintenu dans les dia
lectes italiens, M. L. 7257, cf. rëteiaclâri, sous iaciô) : 
petit filet (à provisions ; filet pour les cheveux, résille), 
M. L. 7260; rëticulàtus : -m opus : maçonnerie en 
forme de filet, cf. Rich, s. u. ; rëtiolum (tardif ; main
tenu en roman, M. L. 7264) ; rëtiârius : gladiateur 
armé du filet, rétiaire ; circum, -in-, ob-rëtiô, -îs, -lui 
{-iî), -ïtum, -ire. 
Certaines formes romanes supposent peut-être aussi 

*rëtella, *rëtïcïna ; cf. M. L., s. u. 
Étymologie obscure. 

*retricitous : r. cum ait Cato in ea quam scribsit, cum 
edissertauil Fului Nobilioris censuram (1), significat 
aquam eo nomine, quae est supra uiam Ardeatinam inter 
lapidem secundum et tertium; qua inrigantur horti infra 
uiam Ardeatinam et Asinariam usque ad Latinam, Fëst. 
356, 17. Inexpliqué. 

retrô : v. re. 
retùrô : v. obtùrô. 
reus, -ï m. : défendeur (dans une cause). — Pour les 

anciens, reus était un dérivé de rës et ils l'expliquaient 
par « celui dont le bien, l'affaire est en cause », cf. Cic, 

De Or. 2, 43, 183, reos... appello non eos 
arguuntur, sed omnis quorum de re discernai mo^° gft 
olim loquebantur ; cf. id., ibid. 2, 79, 321 - p Lfl"c e )*âl 
et Fest. 336, 4. Opposé à peîïtor, reus a désie • 337Wf 
fendeur », « l'accusé » et même « le c o u p ^ 6 * l e ^éH 
qu'il a conservé dans les langues romanes où il C "' s ^ ® 
sente. Dans la langue religieuse, l'expression e S ^ e i > r è â 
proprement « celui qui est en cause à propos <v°U rc,**f 
débiteur d'un vœu », a pris le sens particulier H** ^ 0 6 ' ^ 
a vu son vœu s'accomplir ». Usité de tout * * W 
L. 7274. t e m P s - MI 

Dérivé : reâtus, -ûs m. (mot créé par Messall 
Quint. 8, 3, 34, d'après les substantifs verbau*1011 

-tus) : d'abord abstrait « condition de l'accusé • ^ 
vention » (d'où « culpabilité ») ; puis concret • « i ^ r ^ 
relevée contre un accusé, faute, crime »- "" ° a r g* 
extérieur d'un accusé ». Appartient à la l a t i n i t é ^ 
périale, où, du reste, il est rare. lm" 
Le sens de rës est éloigné ; ce que disent les anc' 

a chance d'être une étymologie populaire. lens" 
rëx, régis m. : roi ; celui qui dirige seul le s affairo 

de l 'É ta t ; cf. Cic, Rep. 1, 26, 41, qui rattache rëxt 
regô : celui qui commande ou qui préside à : rëx sac s 
rum (expression consacrée, sans doute ancienne nu' 
témoigne du caractère primitivement religieux duré \ 
rëx conuïuii (cf. paoïXeûç) ; par extension se dit dans* 
la langue familière de toule personne riche ou puissante 
Usité de tout temps. Panroman (avec des formes sa-
Tantes). M. L. 7286. Irl. ris. 

Dérivés et composés : rëgulus : petit roi, roitelet-
abeille reine ; sorte de serpent ( = PaaiXtoxoç), basi-
lie ; rëgïna : reine, M. L. 7171 ; rëgius : qui appartient 
au roi (cf. patrius), M. L. 7169 a ; substantif féminin 
rëgia {domus) « palais royal » ; sert de qualificatif à 
de nombreux objets, végétaux, etc. ; rëgàlis : digne 
d'un roi, M. L. 7166; rëgâliolus = PoccriXtaxoç ; ië-
gnum, -l n. : règne, royaume ; rëgnô, -as, M. L. 7175, 
7176 (formes savantes) ; interrëgnum : interrègne, sur 
lequel a été refait interrëx\ rëgifugium : sacrum dice-
bant quo die rex Tarquinius fugerit e Borna. P. F. 
363, 2 ; cf. poplifugium; rëgificus, -ce (Enn., Vg.). 
Le nom *rëg- du « roi » est de ces mots de la langue 

politique et religieuse qui se trouvent en italo-celtique 
et en indo-iranien ; cf. lêx. Sous forme verbale, la racine 
n'apparaît que dans l 'Inde : véd. râsti et, sous forme 
thématique, plus fréquente mais sans doute secondaire, 
réjati « il règne ». Sous forme nominale, avec valeur de 
nom d'agent, *rëg- n'est attendu qu'au second terme 
de composés et, en effet, râj- n'est courant.en sanskrit 
qu'en cette position, ainsi sam-râj- « roi suprême » ; au 
simple, la forme usuelle est râjan- (nom. rdjâ, ace. rdji-
nam, gén. ràjnah, etc.), avec le féminin rdjnl « reine »; 
le gaulois a de même beaucoup de noms propres du 
type composé de Dumno-rix. Toutefois, le védique 
n'ignore pas tout à fait le nominatif singulier ràt « roi «, 
qui a pour correspondant lat. rëx, irl. ri ; cf. peut-être 
aussi gaul. Bigomagus ; la flexion du type génitif lat. ré
gis, irl. rig n 'a pas de correspondant exact en sanskrit 
au simple. Le féminin irl. rigain semble répondre à skr. 
râfnl ; lat. rëgïna (qu'on retrouve dans les dialectes ita
liques, marr. regen[ai], dat. «rëgïnae») est nouveau, du 
type de gallïna, à côté de gallus. — Il est naturel 



que rêx appartient au groupe de règô, comme 
groupe de dûcô. L'emploi de ces thèmes racines 

^désigner des agents est chose exceptionnelle; ce 
S^ r * t re l ' u n des arcna>ïsmes d ^ langues périphériques 
^ d o m a i n e indo-européen. 

^ ëtor . 0 r i s ni. : orateur, rhéteur. Emprunt savant 
ÏH pTJTûïp (déjà dans Gicéron ; rhêtoricô est dans No-
V^ rhëtorissô dans Pomponius) ; rkêlorica conservé 
i l i u s ' ffUelques parlers romans, M. L. 7287 ; et en irl. 

|:; /L\eUl)arbaruni, -ï n. : rhubarbe. Mot tardif (Isid. 17, 
^ i<) aui cite un mot rheu « racine » ; gr. pôt, pîjov, Diosc). 
I M . L ! 7 2 7 3 ; B . W . S . u. 

% /jj\eUnia, -a t i sn . : catarrhe, rhume. Emprunt tardif 
L êOfia, passé dans les langues romanes. M. L. 

j 5288. 
rhododendron : v. lorandrum et rosa. 

r(h)ombus, -ï m. : désigne comme le gr. p6(x6oç 
/iûuêoç), d ° n t H provient, tout objet de forme circu
laire ou losangée ; toupie, rouet, losange ; rhombé ou 
turbot. Emprunt d'abord savant, puis passé dans la 
langue parlée. M. L. 7291 ; britt . *rwmp « tarière ». 

r(h)onchuS : v. roncus. 

rhythmus, -ï m. : rythme, cadence. Emprunt savant, 
attesté depuis Varron, au gr. puOfxoç ; passé par l'école 
.en fr. rime- V. B. W. s. u. ; M. L. 7294 b, et en irl. 
rilhimA 

Dérivés : rhythmicus (Gic.) ; rhythmica f. {-ce) « ryth
mique »; rhythmulus (Diom.), etc. 

rica, -ae f. : sillon. Mot gaulois demeuré en fr. roie, 
raie. M. L. 7299 ; B. W. s. u. 

rïca, -ae f. : pièce de drap, carrée et bordée d'une 
frange, que les femmes portaient en guise de coiffure 
et qui servait surtout aux prêtresses flamines ou dans 
les cérémonies religieuses. Gf. Varr., L. L. 5, 130 ; P . 
F. 369, 1 ; Fest. 342, 20. 

Dérivés : rlcula (dim.) ; rïcinus (re-) : -a mitra 
(Varr. ap. Non. 539, 26) ; rîcinium (re-) : coiffure en 
forme de rïca que les femmes portaient en signe de 
deuil; rïciniàtus (re-) (Fest. 342, 23). 

Termes archaïques (Lex XII Tab. ; Act. Fr. Aru.) 
qui, après Varron, ne figurent plus que dans les gloses. 

Sans étymologie connue. 

ricinus, -ï m. : 1° tique, pou du mouton. Mot rural 
(Cat., Varr., Col., etc.), M. L. 7300, d'où ricinôsus : 
^Ocipàptoç (Gl.) ; 2° ricin, plante appelée également cici 
ou croton (Plin. 15, 25) ; 3° mûre imparfaite : ricinos 
Craeci uocant (Plin. 23, 137). 

Seul le premier sens est ancien et usuel ;îil est pos
sible que les deux autres appartiennent à un homonyme 
de tout autre origine. 

Sans étymologie connue.? 
rictô, -as, -are : crier, rugir, en parlant du léopard. 

Se trouve seulement dans Spartianus (me siècle après 
J-C.) ; formé sans doute sur rictus ; ou onomatopée. 

rictus, -ÛS (rictum) : v. ringor. 

573 — rigô 

rïdeô, -es, -sï, -sum, rïdêre : rire (sens absolu et 
transitif; cf. rïdêre aliquem et l'emploi passif : luum 
enim non sal, sed natura rideturj.Qic..,S>e Or. 2, 69, 279). 
Par suite « sourire », « avoir un esprit plaisant ». En 
poésie, peut s'appliquer aux choses, comme le gr. ycXâv 
(cf. renïdeô) et jx.etSicxo>. Usité de tout temps. Panro-
man. M. L. 7302. Les formes romanes remontent à 
rïdêre, sans doute formé sur rïsï, comme ardêre (v. fr. 
ardre) sur arsï ; cf. ridamus : yEXàaco(xev, GGL III 416, 9. 

Dérivés et composés : rïsus, -ùs m. : rire, ris (fré
quent et classique ; M. L. 7336) ; rïsor (rare) ; -sôrius 
(Fu!g.) ; risibilis (tardif) ; rïsilô (Laev.) ; rïsiculus 
(Ps.-Gypr.) ; rïsilliô, -ïs (Greg. Tur.) ; rïsiloquium 
(Tert.) ; rïsiô (PU.) ; rïdiculus, de *rïditlo-s : risible ; 
subst. m. rïdiculus : bouffon ; rïdiculum : chose risible, 
plaisanterie ; rïdiculàrius, rïdiculària, même sens ; rï-
diculâris (Isid., Or. 8, 7, 7) ; rïdiculôsus (PU., Arn., 
S* Jér.) ; rïdibundus (arch.). 

ad- (ar-) ; con- (cor-) ; dë-rïdeô, d'où dêrïsiô : moque
rie, dérision, M. L. 2585 ; et peut-être *dërïdiâre, M. 
L. 2583; in- (ir-), sub- (sur-) rïdeô, ce dernier con
servé dans les langues romanes, M. L. 8477 (avec e, 
comme rïdêre). 
Aucun rapprochement sûr. Faut-il penser à la racine 

skr. krïd- « jouer, danser »? 

ridica, -ae f. (retica, redica, Gloss.) : piquet, échalas 
de vigne. Mot rural (Cat., Varr., Col.). Conservé dans 
une forme dérivée en roumain. M. L. 7303. Pour la 
forme, cf. perlica. 

On rapproche gr. èpei&ù « j 'appuie, je soutiens » ; 
mais ce verbe grec est isolé en indo-européen et l'ita
lique, en particulier, n'a rien qui y répond. 

rien : v. renés. 

rigeôY-ës, -uï, -ère : êtreraide, rigide. Classique, usuel. 
Formes nominales et dérivés : rigor : raideur (sens 

physique et moral), rigueur, d'où rigôrô, rigôrâtus 
(Plin.) ; rigidus : raide (cf. rigida [se. mentula] chez 
les satiriques) et « qui raidit » : rigidum frïgus. Glosé 
aussi èrectus par Non. 380, 30, qui cite Vg., B. 6, 28, 
tune rigidas motare cacumina quercus (peu probant), e t 
G. I 508, et curuae rigidum falces formantur in ensem. 
Ancien (Enn.), usuel. M. L. 7314 ; rigêscô, -is, M. L. 
7312 a, et dérigëscô (Vg.) ; rigefaciô (tardif) ; de rigidus : 
rigiditâs (Vitr.) ; rigidô, -as (très ra re ; un exemple de 
Sén.), M. L. 7313 a. 

Tous ces mots expriment souvent l'idée accessoire de 
« être raide de froid » : Gicéron oppose rigere frigore à 
uri calore, Tu. 1, 28, 69; prata rigent, dit Hor., G. 4, 
12, 3 ; rigens aqua, Mart. 14, 117; uestesque rigescunt, 
Vg., G. 3, 363; Lucrèce emploie rigor pour frïgus, par 
exemple 6, 368, prima caloris enim pars est postrema 
rigoris ; et rigidum est l'épithète de frïgus, ibid. 1, 356. 
La langue a ainsi rapproché rigidus de frïgidus, d'où 
le fait que les formes romanes de frïgidus supposent 
en partie un i ouvert : it. freddo, fr. froid, en face de 
esp.-port. frio, avec i représentant ï ; v. B. W. s. u. ; 
mais ceci ne suppose pas une origine commune. 

Pas d'étymologie sûre. 

rigô, -as , -âuî, -â tum, -are : arroser, irriguer (un 
champ, etc.) ; répandre pour arroser ; cf. T.-L. 5, 16, 9 



— 574 

(dans une vieille formule), aquam Albanam... emissam per 
agros rigabis ; d'où en poésie l'emploi de rigârl au sens 
de « se répandre » (cf. fundô et fluô). Ancien, usuel. 
Panroman, sauf roumain. M. L. 7312. 

Dérivés et composés : riguus (époque impériale) 
« qui arrose » et « qui est arrosé » ; rigàtiô (Col., Pall-) ; 
rigâtor (Tert.), cf. osq. r e g a t u r e i , datif, épithète de 
Jupiter ; cf. Vetter, Hdb. p . 107 ; rigâtus, -ûs (langue 
de l'Église). 

irrigô (déjà dans Gat.), M. L. 4546 ; irrigâtiô (clas
sique) ; irriguus (déjà dans Plt.). 
Sans étymologie. 
r ïma, -ae f. : fente, crevasse. Ancien (Gat., Plt.), clas

sique, usuel. M. L. 7319. 
Dérivés : rïmor, -âris (et rïmô) : fendre. Dans la 

langue augurale, « fendre les entraiHes pour les exa
miner », d'où, dans la langue commune, le sens de 
« sonder, explorer, examiner, fouiller », M. L. 7320 ; 
rlmula ; rlmôsus. Tardifs : rïmâtor, -tiô ; rïmâbundus, 
-tint. Les composés *corrïmâre et *dërïmâre, supposés 
pour expliquer roum. curmà, M. L. -2254, dârîmà, M. 
L. 2584, sont très douteux. 
Lat. rima admet des origines variées : *reimâ, *reidmâ 

et *reidsmâ, *reikmâ et *reiksmâ en rendraient compte, 
entre autres possibilités. Il serait vain d'essayer de pré
ciser le détail. V. Walde-Hofmann, Lat. etym. Wort., 
s. u. 

ringor, -eris5 r i (n)ctus sum, ringï : montrer les dents, 
gronder, grigner. Ancien (Pompon., Ter.), familier. Con
servé dans quelques langues romanes sous la forme rin-
gere (Gloss.), M. L. 7325 ; certaines formes supposent un 
dérivé *rïngulâre, M. L. 7326. 

Dérivés e t composés : rictus, -ûs m. et rictum n. : 
fait de montrer les dents, rictus, ouverture de la 
bouche ; subringor, -eris : gronder sourdement. 
On rapproche souvent v. si. rçgnqti « hiscere », serbe 

régnuti « gronder », rezati « montrer les dents » ; g de v. 
si. rçgû « moquerie » indique une racine de la forme 
*reng-. L'£ de ringor serait donc dû à l'influence de n 
guttural ; Vi de rictus serait analogique. On est devant 
une hypothèse que rien n'impose. Du reste, la racine 
ne se retrouverait pas, avec son sens précis, hors du 
latin et du slave. En tout cas, mot expressif. 

rïpa, -ae f. : rive (surtout d'un fleuve, plus rarement 
de la mer). Ancien (Enn., Plt.), classique. Panroman, 
avec de nombreux dérivés. Cf. M. L. 7328 ; B. W, rivière. 

Dérivés : rïpula : petite rive, marge ; rïpârius, em
ployé dans ripària hirundô (Plin.) « hirondelle de 
rivage, martinet », d'où rîpâriola (féminin de rïpârio-
lus qu'on trouve dans les gloses avec le sens de rëgâ-
liolus, glosé pamXtoxoç, GGL III 416, 42), attesté 
dans quelques dialectes romans, M. L. 7329 ; rlpën-
sis ; ripàriënsis, adjectifs de l'époque impériale, for
més comme castrênsis, désignant les troupes station
nées sur le bord d'une rivière ; rïpâtim : ripanea loca 
désignât : ita enim dicimus ripatim quasi uicatim, 
quasi ostiatim, quasi minutatim et cetera talia, Gloss. 
P l a c , GGL V 97, 8.T Composé : *arripâre, d'où fr. 
« arriver », etc., M. L! 675 ; B. W. s. u. 
Cf. peut-être gr. èpwreïv « tomber, s'abattre », èpt7wij 

« pente, côte, versant » et v. isl. rïfa « déchirer ». 

riscus, -i m. : malle, coffre (d'osier recouvert A ^ 
Emprunt au gr. p(axoç (lui-même phrv^îll l ? ^ 
Donat, Ter. Eun. 754), depuis Térence M[ T ^ 
*riscia. ' ' *"•• 733a! 

r ï tus , -ûs (et -uis ap. Varr.) m. r i ras , -us (ei -uis ap. varr.) m. : rite Term * ■ ■ '$ 
cabulaire religieux : ritus est mos cornprobatus • Y°l 
nistranfiis sacrificiis, Fest. 364, 34. Dans la 1 ** "^***'' 
mune, a le sens plus général de môs, auaupMi^ ^ ^ e s t ^ 

*nà£ 
vent joint ou substitué ; cf. P . F. 337 4 

~ " ! auiem significat beneac rê ' " " ^ 
ouvent avec le sens dp * 

« à la façon de ». 

uel consuetudo. Rite autem significat bene ac r "^ 
tif rîtû s'emploie souvent avec le sens dp * - ^latë 

• ' - ■ ' , , , . u « mare ^ ^ L'adverbe rïtè, déjà dans P , ^ S 
r S â , M e n . 3 9 5 ) , a u n ^ W ^ ^ I Poe. 951 (à côté de rïtû, men. ayô), a un ë bref 

pose un thème en i ou consonantique à côté d i f ï ^ S 
en u (cf. noctëet noctû). Adj. rïtuâlis. Ancien cl --Ê 
Appartient plutôt à la langue écrite V K Vr ^ S I ? ? S 
loff, Gl. 33, 36 sqq. ' ' € l n z HojjJ 

Forme à élargissement -i- de la racine étudiée « i : ^ 
armus, etc. Cet élargissement -i- est conservé da ^ 
àpi-G^ç K nombre », vfj-pi-xoç « sans nombre » y* M^ 
rim « compte », gall. rhif « nombre ». - ^ p o u r j € * i r j | 
cf. la valeur religieuse de skr. rtdm, av. asvm, q u u f î 
signe V « ordre » conforme à ce qu'exige la religion ^1 
Pour le suffixe -tu-, cf. les mots cités sous lat a r t ^ l 
— Sous une forme aberrante, on a ici l'une des conc^l 
dances du vocabulaire religieux observées entre in<f 8 
iranien et italo-celtique. -f| 

rïuâlis : v. le suivant. :M 
■M 

r ï ims (forme vulgaire rius blâmée par l'App. Probjft^ 
riuus non rius), -ï m. : uulgo appellatur tenuis /fô$j 
aquae, non spe consilioue factus, uerum naturali suo ùiiM 
petu. Sed hi riui dicuntur qui manu facti sunt, siue stitiÊ^, 
terram fossa, siue subter [super codd.) ; cuius uocabiïSi 
origo ex Graeco <petv> pendet, Fest. 436, 20. Ancilff 
(Enn.), classique. Panroman. M. L. 7341, rïvus et rïuÈ 
(ital. rio), d'où *riuscellus, M. L. 7338 a. Fr. ru, ruUsèauÈ 

Dérivés : riuulus, M. L. 7340 ; riuâlis adj. : d e ? S 
vière. Usité surtout comme subst. m. pi. riuâlësf c ï â ï 
riverains », définis par le Dig. 43, 20, 1, si iVtfli 
riuales, i. e. qui per eundem riuum aquam ducunt^«ffl 
contentio de usu. Par une métaphore empruntée à IJÙ 
langue rustique, riuâlës a désigné aussi les « riyaiixS 
en amour, de là le sg. rïuâlis et le subst. rïuâlifâfâ 
Autres dérivés et composés : rluâria : ÇfjX7) (GlijJ 
rivale (?) ; rïulnus : àvrlÇ7)Xoç (Gloss. Philox.) ; rï0Ê 
sus : jtei6pûi&7}ç (Gloss.) ; rluô, -as (Paul. Nol.), d j | | | 
corrïuô : faire couler ensemble, corrïuâliô, corriuiwnÊ 
corriuâlis ; dërïuô, -as ; dërïuâtiô, -tluus ; rïuora, -yW 
(Agrim., sans doute d'après lïtora) ; rïuâtim (Macrjf 
rîuâlicius [-a lex, Fest.) ; rïuifinâlis (Sicul. Flaccijjf 
Une racine *rei-, peut-être élargissement de *cr-f 

apparaît dans orior, est attestée par skr. rinàti « il f|| 
courir, il fait couler », v. si. rinçti sç « se précipitée 
et v. si. rëJQ, rëjati « pousser, mettre en mouvemën||| 
La forme à élargissement -w- qu'offre lat. rluus explijM 
des formes telles que skr. arinvan ou le particip^li 
otûrinovenù. La notion d'émission, de cours d'un l i ^ â ^ 
figure dans v. si. rèka « rivière », v. angl. rip « r»v aé | | 
v. irl. riathora torrent » (v. Pedersen, V. Gr. d. k. Sff 
I 66). 

r ixa, -ae f. : rixe, querelle (entre deux ou plusieur^^ 
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p | -7342 " rixor, -àris (et rixô) ; rixâtor, -tôrius ; rixô-
B - \ i \ • r'ûrufa ; corrixor (Ps.-Varr.) ; Rixiô, cognomen 

f P ^ n (ruor> P l t - ) ' c l ^ s i q u e (Gic-, Verr. 2, 4, 66, 
S? ^Taui J o i n t rixa à ' u r i a ' s u r *e différence, entre les 
ffl1 mots v* P^S- 4 ^ ' 8 ' 4) ' P*us g r a v « <ïue iurgium 
Xrj&fr j ^ ^ g4̂  2, iurgia primum, moxrixa ; opposé à 
ific qui désigne un combat en règle : T a c , Dial. 26,4, 
iM^ugnat, sed rixatur. On peut se demander si rixa 
^ ' l A a « un post verbal de rixor, comme pugna de pu-
f À'est p f u r -8ft- flixor peut être un désidératif-intensif du type 

£^o?'ja formation comporte -s- désidératif, cf. peut-être 
t;r £ ^ € j e brise, je fais éclater » et skr. riçati « il 
W' che a> rikhâti « il déchire ». Simple hypothèse. 

" f iWbîgÔ : v. rôbus. 
^ rÔbur -oris n. (ancienne forme rôbus dans Gaton et 
/■ lum de *rôbos, cf. rôbustus ; rotor dans Luc. est fait 
i/p nrès rôboris. Pour rôbôsem, v. rôôtts ; un ace. rôbôrem 

- t dans Orib.) : chêne rouge, rouvre (sens conservé 
%ns les langues romanes, cf. M. L. 7354 ; B. W. s. u. ; 
•î auercus lànûginôsa d'après P. Fournier) ; puis toute 

%pèce de bois dur ou coloré comme le chêne, cf. Vg., 
fr 2 6̂  solido de robore myrtus, etc. ; et aussi tout objet 
l'fait de ce bois, en particulier « carcan » et, par suite, 

i prison » où les condamnés étaient soumis à ce sup-
o'ice ; dans la langue médicale tardive, « crampe, téta
nos o.d'où rôboràtus. — Le rouvre passant pour être le 
^lus dur des bois, rôbur est devenu synonyme de « force, 

^vigueur *; rôbora exercàûs est une image de même na-
f-ture que flôs iuuentûiis. 

Dérivés : rôbustus : 1° de chêne ; 2° robuste, fort 
IV (avec la nuance de « résistant, solide ») ; rôbustitâs 

Jt (tardif) ; Rôbustus s'est spécialisé peu à peu dans le 
f; second sens (M, L. 7356) et le premier a été réservé 
W: à un dérivé rôbusteus (Vitr.) ou à des formes avec -r- : 
#rôboreus (Ov., Col., Plin.), rôburneus (d'après ïligneus, 
P etc.) ; rôborô, -as : fortifier, M. L. 7350, e t corrobora; 
W' eorrôboràmentum ; rôborâscô (Novius) ; rôborôsus, -a, 
'.■&■'-um (Vég.) : -a passiô « crampe, spasme » ; rôborâ-
frium, -ï n. : enclos bordé de chênes ; rôborëtum, GGL 
| II 281, 13 et 501, 17, d'où vient le fr. rouvraie, M. 
| f L. 7351 ; cf. aussi rôboria, M. L. 7352 ; *rôbullus, M. 
$*L. 7353. Très tardifs : rôborantia, rôborandus, rôbo-
| râbiliter (Greg. Tur.). Irl. robhar?, robust. 
& Rôbur représente un ancien *reudh-os, de genre neutre 
giorame les noms désignant la matière, et appartient à 
flaracine *reudh-/rudh- qu'on retrouve dans rôbus, ruber, 
irûfus, russus, etc. L'ô de rôbur, rôbus, au lieu de û, 
licitement normal de la diphtongue eu, ou, témoigne 
jeteur origine dialectale. La parenté de rôbur substantif 
gét rôbus adjectif a été vue par les anciens ; cf. P . F . 
j-325, 1 : robum rubro colore et quasi rufo significari, ut 
$ouem quoque rustici appellant, manifestum est. Ynde et 
yjnaieria, quae plurimas uenas eius coloris kabet, dicta est 
#0our. Hinc et homines ualentes et boni coloris robusti. 
tïwbus quoque in carcere dicitur is locus que praecipitatur 
^Weficorum genus quod antea arcis robusteis includeba-
|P". Ancien, usuel. Panroman, sauf roumain. 

f rôbus, -a, -um [rôbeus, Inscr., CIL VI 826; 30837b; 
'$' rufcus, sous ruber) : rouge. Mot de la langue rustique ; 

se dit de la robe des bœufs ; cf. P . F . 325, 1, s. u. rôbur. 
Conservé dans quelques dialectes italiens. M. L. 7355. 

Dérivés : rôbïgô : rouille (des blés, des métaux), 
nielle. Ancien (Plt.). M. L. 7348. Pour la formation, 
cf. aerûgô, jerrûgô, etc. Personnifiée et divinisée Rô
bïgô « la Rouille des blés », d'où Rôbigus « le dieu 
Rouille » et Rôblgâlia, -ium n. pi. : dies festus septimo 
Kalendas Maias, quo Robigo deô suo, quem putabant 
robiginem auertere, sacrificabant, P . F. 325, 7 ; rôbi-
ginô, -as (Apul.) ; rôbiginôsus : rouillé. 
Un substantif masculin *rôbôs (cf. rubor), différent 

de robur neutre, est peut-être conservé dans la glose de 
P. F. 14, 9 : ... antiqui dicebant... robosem pro robore. 

Forme dialectale; v. ruber. Le caractère rural de 
rôbïgô, indiqué par le traitement ô de la diphtongue en 
u, donne lieu de croire que le sens « rouille du blé » 
serait plus ancien que celui de « rouille du fer ». 

rôdô3 -is, -si, -sum, -ère : ronger. S'emploie au sens 
moral : r. absentent amicum, Hor., S. 1, 4, 81 ; cf. uellicô 
et fr. déchirer. Attesté depuis Luc. ; classique. Panro
man. M. L. 7358. 

Dérivés : rôsiô (rare et technique, Celse, Plin.) : 
corrosion, M. L. 7382 ; rôsor (Ambr.) ; rôstrum de 
*rôd-tro-m (cf. rôstrum) : ce qui sert à ronger, « mu
seau » et « bec » (les représentants romans du mot ont 
le sens de « bouche » ou de « visage », dénotant une 
acception familière de rôstrum analogue à celle du 
fr. museau, bec, M. L. 7386, qui est déjà, du reste, 
chez les comiques et les satiriques) ; et, par suite de 
la ressemblance avec un bec, « éperon de navire » et 
tout objet en forme de becx pointe de la serpe, de la 
charrue, bec d'une lampe, tête de marteau, etc. Le 
pluriel rôstra désigne la tribune aux harangues au 
Forum, les Rostres, ainsi nommée parce qu'elle était 
ornée d'éperons de navires pris aux Volsques d'An-
tium pendant la guerre latine. De là : rôstrâtus (-a 
Columna) ; rôstrâlis ; rôstellum et la formation plai
sante subrôstrânl « piliers des Rostres » (comme sub-
basilicânï). 
Composés de rôdô : ab-, circum-, con- (cor-) rôdô ; cor-

rôsus, M. L. 2257, d'où *corrôsàre, M. L. 2256 ; dërô-
sus ; ërôdô; ërôsiô; ob-, per-, prae-rôdô. 

Certaines formes romanes supposent aussi *rôdlcâre 
et rôslcâre, M. L. 7359 et 7380, comme *rasîcâre. V. B. 
W. ronger. 

Si l'on admet un thème radical de type athématique, 
*rod-, on peut concilier deux présents qui seraient pas
sés au type thématique : skr. rddati « il gratte, il bêche » 
et lat. rôdô. Le v. h. a. râzi « âpre, sauvage » et le v. sax. 
ratte a rat », l'un ayant ê, l 'autre a issu de o, ne sont pas 
inconciliables; mais ces rapprochements sont trop 
vagues pour être convaincants. V. rôdô. 

rogô, -as , -âuî, -â tum, -are : s'apparente sans doute 
à regô, le sens premier étant « s'adresser à » (cf. appela 
petô), puis « poser une question à, interroger » (avec 
deux accusatifs, e. g. Plt., Pe. 635, ego patriam te rogo 
quae sit tua) ; et aussi employé dans le sens de petô 
« demander », dont il a les constructions : rogâre ut, 
ne. Dans la langue du droit public, le mot a été pris 
dans des acceptions spéciales : de rogâre sententiam ali-
quem o demander à quelqu'un son avis (qui motive son 
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vote) », on est arrivé à dire rogâre populum « consulter 
le peuple »; cf. Cic, Ph. 1, 10, 26 : consules populum 
iure rogauerunt, populusque iure sciuit ; rogâre lègem 
« proposer une loi » ; rogâre populum magistrâlum « pro
poser un magistrat à l'assemblée du peuple, faire dési
gner un magistrat ». Ancien, usuel et classique. Les déri
vés et composés de rogô, à côté du sens général de 
« demander », ont presque tous un sens technique qu'ils 
ont pris dans la langue du droit. Rogâre est demeuré 
en roumain et, sous forme savante, dans la plupart des 
langues romanes. M. L. 7361. 

Dérivés et composés : rogâtiô : 1° question, de
mande (classique, mais rare) ; 2° au sens technique : r. 
est cum populus consulitur de uno pluribusue hcmini-
bus, quod non ad omnes pertineat, et de una pluribusue 
rébus, de quibus non omnibus sanciatur. Nam qucd in 
omnes homines resue populus sciuit, lex appellatur, P . 
F. 326, 17. Conservé au sens de « demande, prière » 
dans quelques langues romanes, cf. M. L. 7362, et sous 
forme savante par la langue de l'Église (les Roga
tions) ; rogâtor (même double sens) ; rogâtus, -ùs m. 
(seulement à l'ablatif singulier) ; rogâtiuncula ; rogâ-
mentum (tardif et rare) ; cf. aussi roga (Greg. M.), de 
rogô, comme pugna de pugnô, M. L. 7360 a. Nom
breux noms propres (tardifs) : Rogâtiânus, -tënsist 
-tista, -tula, -tina, -tilla, généralement chrétiens. 

rogitô, -as (fréquentatif usité surtout dans la langue 
de la comédie) ; rogitâtiô; ërogitô (PU., Capt. 952). 

abroge : 1° sens technique « demander l'abrogation 
de, abroger ( = cbcupcô, dbrotJ/7]<ptÇoix.a*) ; supprimer par 
la loi ou par décret » ; 2° dans la langue commune, 
« enlever, supprimer » : a. fidem. Dérivé : abrogâtiô. 

adrogô : 1° demander en plus, et, dans la langue 
du droit, « adjoindre, associer » (cf. adscrlbô), T.-L. 7, 
25, 11, dictatorem adrogari (consuli) haud satis déco
rum uisum patribus ; prendre pour héritier [de eis qui 
filii loco heredem sibi adsciuerunt) et quelquefois 
« adopter » ; à ce sens technique se rattachent arro-
gâtiô : vioQeaia, forme spéciale d'adoption a quae per 
populi rogationem fit » ; arrogâtor ; 2° dans la langue 
commune, arrogâre s'emploie avec sibï « s'arroger » ; 
cf. Cic, S. Rose. 89, non enim tanlum mihi derogoy 
tametsi nil adrogo ; d'où arrogâns, arroganter, arro-
gantia. Conservé dans quelques dialectes italiens. M. 
L. 676. 

cor rogô : glosé aujiTCapaxocXôi a se procurer (à force 
<Ie demandes) » ; spécialement « inviter ». De corro-
gâta est issu le fr. « corvée », B. W. s. u. ; M. L. 2255 ; 
dërogô : 1° technique « déroger à une loi » ; -are pro
prie est cum quid ex lege netere quo minus fiât sancitur 
lege noua, P . F. 61, 2 ; 2° dans la langue commune, 
« retrancher, soustraire » ; dërogàtiô, -tor, -tôrius ; 
ërogô : 1° fournir pour des dépenses publiques, 
prendre sur le Trésor (après avoir sollicité le consen
tement du peuple) ; 2° dans la langue commune, 
« payer, dépenser; distribuer de l'argent, des au
mônes, etc. », par suite « ruiner », et même, dans Ter-
tullien, « faire périr » ; ërcgâtiô : 1° dépense publique ; 
2° distribution de vivres, etc., faite aux dépens du 
trésor; 3° dans la langue de l'Église, « aumône », 
d'où êrogâtor. — Sous la forme exrogâre, le verbe a 
le même sens que dërogâre ; cf. P . F . 72, 2, exrogâre 

est ex lege uetere aliquid eximere per nouant le 
De ërogâre a été formé, avec une haplologie, suo-^ 
gare « payer en plus », d'où supërogâtiô. e r°\ 

irrogô : proposer une mesure contre quelque 
« infliger » : i. multam, etc. »̂-

interroge : 1° demander les avis. Le verbe a A 
d'abord s'employer avec un complément au piU r i , 
cf. Cic, Q. fr. 2, 3, 2, Clodius interrogabat suos Q •' 
esset qui ; Suét., Caes. 21, 2, L sententias à côté de roi^ 
sententiam ; puis, comme rogô, il s'est employé en na'C 

lant d'une seule personne au sens de « interroger », a y
N 

lequel il est passé dans quelques langues romanes.M i 
4496 ; v. B. W. sous demander ; 2° sens technique : L ' 
interrogâre a questionner, poursuivre légalement ^ 
interrogâtiô, -tor, -tiuncula, -lïuus, -mentum (Gloss 1 • 
obrogô : -are est le gis prioris infirmandae causa legj ' 
aliam ferre, P . F. 203, 3 ; perrogô : 1° demander suc 
cessivement ; 2° faire passer une loi (après avoir r* 
cueilli tous les suffrages) : tribunus plebis legem Pe 
rogauit (Val. Max., 8, 7, 4) ; perrogâtiô (Cic). 

praerogô : interroger d'avance. Adj. praerogàtiUus 
(-a tribus, centuria; cf. Ascon. ap. Cic, Verr. 1 (\ 
26 : centurie ou tribu appelée à voter la première et 
dont le vote entraînait généralement l'élection du 
candidat désigné par elle. Prœrcgâtïua a pris par 
là le sens de « premier choix ; présomption favorable 
pronostic » ; et même, à l'époque impériale, de « pré.' 
rogative, privilège ») ; prôrogô : 1° proroger (les pou. 
voirs d'un magistrat) ; 2° dans la langue commune 
« prolonger » ; 3° d'après ërogô « payer », a pris à basse 
époque le sens de « payer d'avance » ; cf. Dig. 40 i 
4, § 5, si ei nummos prorogauit emptor; de là : prôro'. 
gâtiô, -tor, -iiuus (Sén.). 

subrogô% (sur-) : 1° subroger (se dit du président 
des comices qui propose un candidat autre que celui 
qui a été précédemment désigné) ; 2° substituer. 
V. regô. 

rogus, - îm . (rogum, n. Afran. ap. Non. 221, 27) : bû
cher funèbre. Ancien (Loi des XII Tables), classique. Dis
tingué de bustum par le scholiaste C de Lucain à pro
pos de 8, 777-778 : carpitur et lentum destillat Magnus 
in ignem \ tabe fouens bustum, où le scholiaste note : 
stillante pinguedine flamma iuuatur; et rogum dicert 
debuit; nam « bustum » est ubi ustum est cadauer. Mais 
les deux mots s'emploient indifféremment l'un pour 
l 'autre. 

Dérivés : rogâlis (poétique, époque impériale ; Ov., 
Stace, Sid.) ; rogârius : vexpoxonSaTTrjç (GI.). 
Le rapprochement avec regô est difficile à justifier, 

comme l'emprunt au gr. £OY<$Ç «fmeule de blé » (sicilien, 
Épîcharme), qui provient peut-être du latin. Le sens ini
tial serait « objet qui se dresse », cf. v. isl. rakr « dressé»? 

Rôma, -ae f. : Rome, nom de la capitale du Latium, 
d'origine peut-être étrusque ; v. W. Schulze, Lot. Ei-
genn., p . 579 sqq. ; les dérivés ont pris des acceptions 
spéciales dans les langues romanes; cf. M. L. 7368.ro-
maeus (grec) ; 7369, rômâna ; 7370, rômânîcë; 7371, rômâ-
nus ; B. W. roman. Celtique : irl. ruam, romda ; britl. 
Rufawn, Rufair. Rôma est passé en got. Rûma. Pour 
Rômânia, v. Piganiol, L'Empire chrétien, p. 414 et la 
n. 13. 

http://7368.ro-
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ropcus. -ï m. : 1° croassement (Apul., Met. 1, 9) ; 
o ronflement (Mart.). Emprunt au gr. p6yx°Ç, latinisé. 

2°,. minatif : roncô, -as : ronfler; composé : ronc(h)iso-
fSid-)- Les &1°S€S 0 Q t u n e forme runcô qui présente 

nUferrneture normale de o en u devant le groupe nasale-
^tturale", ci. ùncus, etc. Onomatopée expressive qui a 
^ du à suppléer stertô et passée dans les langues ro-
1 nés, M- h- ? 2 9 4 rhonchus; 7292, rhonchâre; 7293, 
**\onchizàre (cf. roncissâtor, GL), où elle a été concur-

r
 é e par un autre type expressif dérivé de *rûnf- ; v. 

î/ L 7447 c t -^- ^ - s o u s ronfler' Celtique : britt. rochan 
< grogner ».T 

rôrâriï, -ôrum m. pi. : soldats armés à la légère, char-
és d'engager le combat ou les escarmouches prélimi-

° ires, formation en -ârius comme ferentârius, triârius, 
V L'explication de Varr., L. L. 7, 58 (cf. Goetz-Schoell, 

J i ) : ab rore... ideo quod ante rorat quant pluit n'est 
au'une étymologie populaire. Mot technique rare, dé
suet après Tite-Live, d'origine inconnue. 

rôs rôris m. : rosée. Ancien, classique, usuel. Con
servé sous cette forme ou sous une forme dérivée dans 
les langues romanes. M. L. 7374 et B. W. rosée. 

Dérivés et composés : rôrô, -as « être humide de 
rosée »; rôrat : 1° « il tombe du brouillard ou de la 
rosée » ; 2° « mouiller de rosée, humecter » (transitif), 
M- L.. 7373 a ; rôràtiô, -ônis ; irrôrô ; *rôrâlia, M. L. 
7373 ; rôrëscô. 

A basse époque apparaît un composé arrôrô « cou
vrir de rosée, humecter » (Marcel., Cassien), qui refait 
en *arrôsô d'après le nominatif rôs, sans doute pour 
éviter la suite de trois r, a supplanté irrigô en gallo-
roman, fr. arroser, etc. ; v. B. W. s. u. ; cf. *rôsàta > 
rosée. 

roridus ; rôrulentus (cf. flôridus, flôrulenlus) ; rôsci-
dus (peut-être analogique de sûcidus ou de muscidus ; 
la mousse et les gouttes de rosée ou d'eau tombant 
en rosée vont ensemble), de là un dénominatif *rôs~ 
cîdàre, supposé par des dérivés romans, surtout dans 
les langues hispaniques, M. L. 7378, rôseidulus 
(Gloss.) ; rôrifer, -fluus, -ger, tous trois poétiques, cf. 
gr. Spoao6ôXoç ; rôrificô (Philo). Cf. aussi JRosca : in 
agro Realino campus appellatur, quod in eo arua rore 
umida semper seruntur, P . F. 355, 5 (peut-être éty
mologie populaire). 
]rôs marïnus m. (et rôsmarïnum n.) : romarin, M. 

L. 7383 ; André, Lex., s. u. ; rôs terrae, Ps.-Ap. 80, 50. 
Nom radical du même type que môs fixé en latin 

avec Va du nominatif, tandis que l'on a des dérivés en 
-ô- dans lit. rasa, y. si. rosa, véd. rasé, avec le même 
sens (cf. aussi skr. rdsah « humidité, goût »), av. Ranhâ 
« nom d'un fleuve ». Le rapprochement, repoussé par 
Frisk, Gr. etym. Wôrt., avec le synonyme gr. Spoaoç (fémi
nin) n'est admissible que si ce mot est doublement po
pulaire, par son S préfixé et par son -va- intérieur (qui 
aurait été réduit à -a- en ionien et en attique ; le mot 
n'est pas chez Homère). 

rosa, -ae f. : rosier et rose. Ancien et classique. Pan-
roman. M. L. 7375. Celtique : irl. rôs ; germanique : v. 
angl. rose, v. h. a. rosa. 

Dérivés : roseus : de rose, couleur de rose, M. L. 
7379 ; rosârius, subst. n. rosârium « roseraie », m. 

rosàrius, po8o7ro>X7]ç (Gloss.) ; et *rosâriolum, M. L. 
7377 ; rosàriëSi CIL VI 30707 ; rosàceus ; subst. n . 
rosàceum « huile de roses » ; rosâtis, dans rosàlés escae ; 
Rosâlia, -ium « fête des Roses », M. L. 7376 ; rosâns, 
-lis ; rosâtus ; subst. rosâtum (n. ; scil. uïnum) = {&o-
SOTOV ; rosâtiô ; rosêtum, synonyme de rosârium, irl. 
rostan ; rosa Graeca : Xuxvlç \ po8o8â<pv7j (Gloss.) ; 
rhosa « pomme rosat » (Ed. Diod.). Cf. aussi, sans 
doute, rosina, plante inconnue, Vég. 3 ,13, 4. Au grec, 
le latin a emprunté rhododendron, déformé tardive
ment en lorandrum, Isid., Or. 17, 7, 54 ; cf. rodandrum, 
poSoSàqw) (Gloss.) ; v. M. Niedermann, Contrib. à la 
crû. et à Vexpl. des gl. lat., p. 41. M. L. 7290. 
Il y a manifestement un rapport avec gr.fp68ov (depuis 

Homère), poSéa « buisson de roses », et le mot iranien *wfd-
représenté par pers. gui et par l'emprunt arm. vard qui dé
signent la même fleur. Une origine indo-européenne est 
exclue ; rien n'indique un emprunt du latin au grec. Em
prunt à une civilisation méditerranéenne où la plante aura 
été cultivée (cf. lilium, uiola, etc.) ; peut-être sémitique, 
cf. Mayrhofer, Symb. Hrosny, 74 sqq. Si le mot est passé 
par l'étrusque, le maintien de s ne surprendrait pas ; 
mais le sens des mots étrusques ruze, rusi est inconnu. 

rôstrum : v. rôda. 
rota , -ae f. : roue (de char, de potier ; roue hydrau

lique, roue de supplice) ; poisson de mer indéterminé. 
Usité de tout temps. Panroman. M.' L. 7387. 

Dérivés et composés : rotô, -as : faire tourner (inu
sité dans la prose classique) et ses dérivés ; fr. rouer 
et rôder? V. B. W. s. u.), M. L. 7388, et *corrotô, 
2258 ; rotundus (et par assimilation rutundus, cf. 
Non. 60, 8 ; pour la forme, cf. sequor, secundus) : en 
forme dé roue, rond ; par suite « bien tourné » (en 
parlant du discours). Panroman, M. L. 7400 (les 
formes romanes supposent *retundus, cf. B. W. rond; 
M. L. Einf.3, p . 159) ; rotundula f. « emplâtre » (tar
dif) ; rotunditâs ; rotundô, -as : arrondir (*rotundiâre 
dans les langues romanes, B. W. rogner, M. L. 7399) 
et corrotundô : façonner en arrondissant ; rotula (et 
rotulus m. dans Galpurnius, ce dernier seul a passé 
dans les langues romanes, fr. rôle, B. W. s. u. ; M. L. 
7397) : petite roue.ÎDe là, en latin vulgaire, *rotu-
làre, M. L. 7396, et *corrotvlâre, M. L. 2260 (britt. 
crehyllys?) ; rotella (Aug.,Gl.), M.L. 7389,B. W.rouelle ; 
britt. rodell. Autres dérivés tardifs.i rotâbilis, -bundus \ 
rotâlis, -rium, -tim, -bula ( = Tpoxavujp). 
A basse époque apparaît le composé birotus (Cod. 

Theod., Non.), souvent substantivé sous la forme biro-
tum n. ou birota f. : voiture à deux roues, d'où birc-
tium (attesté dans les gloses sous la forme birodium, 
CGL IV 488, 54. et Not. Tir. 112, 63), M. L. 1114, 
1115 (qui note i, malgré bïrêmis). 

Les formes dérivées des langues romanes supposent 
également *rôteus, *rôteôlâre, *rôtïclnus, *rôtlcùlàre (B. 
W. érailler), *corrôtâre, *corrôteolàre, *corrôtûlâre ; cf. 
M. L. s. u. 

La notion de « roue » s'exprime par des substantifs 
appartenant à des racines signifiant « circuler, courir * ; 
c'est ainsi que le grec a Tpox6ç en face de tpéyo* (cf. 
currus et currô). Il y a, pour « roue », deux groupes de 
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formes en indo-européen, l'un de *kwel- « circuler » (v. 
lat. colô), d'où l'on a v. pruss. kelan (et si. kolo), v. isl. 
huel à côté de skr. cakrdh, gr. xûxXoç, etc., l'autre de 
la racine de lit. ritù, rîsti « rouler » et de v. irl. rethid 
« il court », -râith « il a couru » (v. irl. furrdith « il a se
couru » = m. gall. gwarawt), roithes (causatif) < qui 
pousse ». En indo-iranien, où la notion de « roue » est 
exprimée par la racine *kwel-, le substantif thématique 
skr. rdthah = av. raQô désigne le « char » ; il figure dans 
le composé qui désigne le « guerrier » : skr. rathesthàh = 
av. raQaêstâ (littéralement « qui se tient sur un char de 
guerre ») et ceci montre l'importance du mot. Le mot 
est ignoré du slave, de l'arménien et du grec. Mais, du 
baltique à Fitalo-celtique, on le retrouve avec le sens 
de « roue » : lit. ratas « roue, cercle » et pi. rataï «char», 
v. h. a. rad (neutre ; mot propre au groupe allemand ; 
les autres groupes germaniques ont des formes de la 
racine *k°el-), irl. roth (masculin) ; la forme allemande 
rad est neutre comme v. isl. huel et v. pruss. kelan,, mais 
a le vocalisme o du thème masculin, attesté par l'irlan
dais). La forme lat. rota, du type de toga, ne se trouve 
hors du latin que dans gall. rhôd, féminin. Le mot latin 
d'origine gauloise petorritum « char à quatre roues », 
ne donne pas le droit de poser un gaul. *rito- ; car, dans 
un emprunt ancien, lat. i à cette place peut reposer 
sur une voyelle brève quelconque, o ou e, aussi bien que 
L On notera les formations du diminutif lat. rotula, 
qui a de l'importance en roman, cf. lit. ratëlis « petite 
roue », et du composé, lat. birotus, cf. lit. dvirâtis « à 
deux roues ». — L'adjectif rotundus doit être lié à une 
forme verbale, du type de irl. rethim, non conservée à 
date historique et devrait son o à rota ; toutefois, le 
retundus que supposent les formes romanes ne doit pas 
être ancien et résulte d'une dissimilation secondaire; 
cf. seror en face de soror, etc.! 

rot ta , -ae f. : sorte de poisson (Polem. Silv.) ; gardon 
ou rotengle. Différent de rota qu'on lit dans Pline. Cel
tique? M. L. 7395. 

1° ruber, -bra, -brum : rouge. Ancien, classique. M. 
L. 7405 a. 

2° rubeô, -es : être rouge ; rubëscô et ërubëscô, ëru-
bëscendus, irrubëscô (St., Sol.) : rougir (le premier de
meuré dans quelques formes romanes, M. L. 7406) ; 
rubor, -ôris m. : rougeur ; en particulier « rouge du 
visage amené par la honte ou la p u d e u r » ; puis la 
« honte » elle-même, M. L. 7413, et tardif : rubôrâtus; 
rubidus (Suét., Vit. 172, faciès rubida plerumque eic 
uinulentia ; cf. Gell. 2, 26, 14) ; rubëdô f. (tardif) ; rubi-
cundus (-côsus, Dynam. ; -culus, Juv.) ; rubeus, qui a 
supplanté ruber dans les langues romanes, B. W. rouge ; 
M. L. 7408 ; rubia, -ae f. : garance (Vitr.), M. L. 7409 ; 
rubellus, -a, -um, et rubellius, d'où rubelliô : èpuatâ-rç xal 
loç<nS7)pou[Gloss.j et rubelliô: poisson indéterminé [rou
get?], M. L. 7402 ; rubellulus, tous deux d'époque impé
riale ; rubell(i)ânus (Col., -aeuitês) ; rubefaciô (Ov., Sil.) ; 
rû brans (poét., tardif). Les langues romanessupposent en
core des adjectifs rubëns (cf. v. fr. rovent), *rubeolus, *ru-
bicinus, *rubiculus (fr. rouillé), *rubinus, qui étaient sur
tout usités dans la langue des éleveurs, cf. M. L. s. u. ; 
rubiô, -as (tardif). La même racine a fourni aussi des 
noms propres : Rubrius, osq. Ru f r i i s , pél. Rufries ; Ru-
brënsis lacus, Rubicô, etc. 

rùbrïca, -aei. (se. terra;scandé.rûbricadans Pi. «p | 1 | 
294, Hor., Perse ; cf. rûbidus), proprement fémininsti?3| 
tantivé d'un adjectif rùbrïcus, avec même suffis j^ l j 
dans pudlcus, mendïcus : terre rouge, ocre rouge quisery ^fl 
notamment à écrire les titres ou articles des lois d'Ë»M 
et peut-être la loi tout entière, tandis que les décisi0 % 
des tribunaux ou les édits du préteur étaient écrits s ^ 
un fond blanc (album). Rùbrïca a désigné par la u | 
rubrique, titre de loi, et ensuite la loi elle-même- J j 
Quint. 12, 3, 11, se ad album ac rubricas transtuleru 1 

Dérivés : rûbrîcâtus (Pétr.), d'où rùbrïcô, -as ry„ ';i 
Fort.) ; rûbricôsus (Gaton, etc., langue rustique) 
Cf. aussi rubus ; rubëta. A ruber s'apparentent rôbus 

Rôbïgô, rôbur, rùfus, russus, et sans doute rutilus. ' 
Pour « rouge », l'italique a hérité de deux mots • 

*rudhro- et *reudho-. L'ombrien offre l'un et autre 
avec une même valeur : a p r u f r u f ru , p u r k a rufra 
I b 24-27 = abrof... rofu, porca... rofa, VII A 3-6. En 
latin, ruber est le mot romain et rôbus, rùfus ont d̂ o 
caractères dialectaux, l'un, ôpour ou et l'autre, / inter-
vocaîique. 

Lat. ruber répond à gr. èpu0p6ç, v. si. rùdrù « rouge» 
v. isl. roâra « sang » ; cf. skr. rudhirâh « rouge », rudhï. 
râm « sang ». 

Les formes du type dialectal rôbus et rùfus supposent 
une diphtongue radicale. Le vocalisme des adjectifs 
étant en c, on attend *reudho-, que suppose, en effet 
v. isl. riôdr, v. angl. réod « rouge » ; mais got. raups et 
serbe rûd supposent *roudho-, qui doit s'expliquer p ^ 
l'influence de substantifs tels que v. isl. raûdà « couleur 
rouge », lit. rauda (même sens). Les formes celtiques 
(irl. ruadh, gall. rhudd), baltiques (lit. raûdas, en par
lant de chevaux) et italiques ne permettent pas de dis
cerner une origine eu d'une origine ou. 

La racine fournit aussi des formes verbales comme 
gr. IpeûOcj et v. isl. riàâa « rougir ». Le latin n'a que la 
forme en -ë- : rubëre ; cf. v. h. a. rotën et v. si. rudëti 
« devenir rouge ». 

Rubus est pareil à lit. rùdas « brun rouge ». 
Russus diffère de si. rusû « roux » par ceci que Vu 

slave repose sur un ancien *ou. V. h. a. rost « rouille « 
suppose *rudhs-to-j et le lituanien a raûsvas, rusvas 
« rougeâtre ». 

rubëta, -ae f. : sorte de grenouille venimeuse (Prop., 
Juv., Plin.). Accolé comme épithète à râna : rânae 
rubëtae. Sans doute de rubus. 

rûbidus, -a , - um [ù attesté par le mètre dans Plt., 
St. 230, robiginosam strigilim, ampullam rubidam, et 
Cas. 310, atque ibi torreto me pro pane rubido) : sens 
obscur; les anciens semblent le rapprocher de ruber 
rubeô, malgré la quantité de Vu ; cf. P. F. 318, 20, qui 
cite Plaute. D'autre part , on a vu s. u. ruber que rûbi
dus, dans Suétone, ne peut avoir d'autre sens que 
« rouge »; et Aulu-Gelle 2, 26, 14 définit rubidus... rù
fus atrior et nigrore multo inustus. Y a-t-iï eu confusion 
de deux adjectifs distincts? Ou faut-il rattacher rûbidus 
à rôbus, ayee variation dialectale ô/û? V. rûbrica. 

rubus, - ïm. (fém. dans Prud., Cath. 5, 31) :T« ronce » 
et « mûre sauvage » [mora) ; plus rarement « framboi
sier, framboise ». M. L. 7414. Irl. rub. 
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vés : rubeus, -a, -um ; rubëta, -orum n. pi. (sin-
• "non attesté dans les textes, mais demeuré dans 

gdi e r * romanes, M. L. 7407 : it. roveto à côté de 
j e s l a n B ^ ^ a | . buissons de ronces (cf. dûmus, dû-

et rubëta. y ruber 
'lia • laPPa <^ n *"* (étrusque? ; v. Ps.-Ap. 31, 

28 n-)-
juctô, ructus : v. *rûgô. 

v. rûdus. 
-dentis m. et f. : câble. Les anciens le ratta-rndens, 

hai«nt à ruau, vi. * ^o„. « ^ , *«, ,««,w«w, , ^ . ^ —.— 
t asïni cum uocem màtunt, sans doute en vertu 

c°f étymologie populaire qui a pu agir sur le sens 
î rmot (ainsi rudentum sibilus chez Pacuvius). Plaute, 
p 1015, scande rùdentem avec û ; Virgile, au con-

ire écrit stridorque rudentum, Ae. 1, 87, d'accord avec traire 
Lucrèce: 

Catulle, Ovide (cf. rûdô). Sans doute emprunté, 
^mme la plupart des termes nautiques. M. L. 7417 b. 

rudis, -B • grossier, brut. Au sens moral, « non dé
grossi (opposé à polîius, cf. Plt. , Poe. 189), inexpéri
menté, inculte, ignorant, novice ». Souvent joint à un 
cénitif : rudis rei militâris (cf. perîtus). Ancien, usuel et 
classique. M. L. 7420 et aussi *rudius, 7421. 

Dérivés : rudUàs (à peine attesté ; un exemple dans 
Apulée) ; rudïmentum (non attesté avant l'époque im
périale ; a appartenu d'abord à la langue militaire, 
qui l'a formé de rudis d'après elementum) « rudi
ment » ; rudiârius : -i dicuntur qui saga noua poliunt, 
Fest. 322, 8. 
Composé : ërudiô, -îs « dégrossir » ; au sens moral, 

«former, instruire »; ërudltus, -tiô, -tor (tardif), -bilis; 
et inërudîlus (depuis Gicéron, d'après dbratSeuroç) ; inë-
rudïtiô (Vulg., Gloss.). 

V. rûdus. La graphie ërodlta, CIL I2 1214, est un faux 
archaïsme et ne prouve pas l'existence d'un ancien 
*rod-. 

rudis, -is f. : baguette ; particulièrement « fleuret 
du gladiateur» ; cf. prima,secunda, summa rudis. Ancien 
(Caton), technique. 

Dérivés : rudicula : baguette, spatule (cf. *rudica, 
M. L. 7419) ; rudiârius : gladiateur qui a reçu du 
préteur une baguette, symbole du congé qui lui était 
accordé; cf. Hor., Ep. 1, 1, 2. 
Terme technique sans étymologie connue. 

rûdô {rûdô, Ov., Vg. ; rûdô dans Perse 3, 9, forme con
servée en provençal; cf. M. L. 7418, rûdëre), -js, - M 
(Apul.), -îtum, -ère : crier, braire, grogner. Se dit de 
toute espèce de cris d'animaux, spécialement de l'âne ; 
s'est ensuite appliqué à l'homme ; cf. Lucil. 261 : haec 
inquam, rudet e rostris atque hei(u)litabit. De là, dans 
Apulée, rudor, rudîtus. 

La variation de quantité de Vu représente une alter
nance ancienne eu/u ; il s'agit d'un ancien présent athé-
matique de racine dissyllabique : véd. roditi « il gémit », 
3e plur. rudanti. Lit. rdudmi « je gémis » suppose un 
ancien *rôuda- \ vocalisme e dans v. angl. réotan « pous
ser des plaintes ». V. si. rydati « OprjvcTv, xXocleiv » est 

un itératif. Le substantif lit. raudâ (ace. raûdq) signifie 
«plainte, gémissement ». Pourla forme rudîlus, cf. le type 
petô : petïtus. V. rugiô, rumor. 

tûdns, -eris n. : gravois, plâtras, décombres ; menus 
moellons pour paver en blocage ; sorte de marne employée 
comme engrais (Col. 10, 8, 1). Terme technique. M. 
L. 7422. 

Dérivés : rûderô, -as : couvrir de gravois, faire un 
lit de blocage (Plin., Vitr.), et ërûderô; rûderârius [r. 
crlbrum, Apul.) ; rûderâtiô. Il faut y rattacher l'ad
jectif rûdectus « couvert de gravois, pierreux », qu'em
ploie Caton, Agr. 34, 2 ; 35, 1 ; pour la formation, 
cf. dûmeclum. 
Ce substantif est un ancien *-d- (et non *-dh-), ainsi 

que l'adjectif rudis, qui s'en laisse bien rapprocher par 
le sens; noter aes rude. Mais ceci ne fournit pour ce 
groupe aucune étymologie. — Le mot raudus (rôdus), lui-
même peu clair, n'a pu être rapproché que par l 'étymo-
logie populaire. Il y a eu tendance à confondre raudus et 
rûdus, comme le montre la glose : rudus : p<5Xoç, xûjxa 
xal x°&*oç àvépyaaxoç xal y^ç <xcùp6ç, 

rûfus, -a, -um : « rouge » et « roux ». 
Dérivés : rûfulus : tirant sur le roux (Plt. et Pline) ; 

rûfô, -as : rougir, roussir (transitif) ; rûfëscô, -is (ab
solu), tous deux dans Pline. Souvent utilisé comme 
surnom ; de là : Rufuli appellabantur tribuni militum 
a consule facti, non a populo : de eorum iure quod 
Rutilius Rufus legem tulerit, Rufuli, ac post Rutuli 
uoeati, P. F. 317, 8. Le nom du loup-cervier rûfius 
est donné comme gaulois par Pline, N. H. 8, 70. 
L'/ intervocalique dénonce le mot comme dialectal ; 

et, en effet, en latin, le mot est rare, de couleur popu
laire ou technique, et ne se trouve pas dans la prose 
classique. N'est conservé que dans un seul dialecte ita
lien ; cf. M. L. 7425. Le nom des Rûtuli sans rapport 
avec Rûfull, est sans doute étrusque ; v. Schulze, Lot. 
Eigenn., p. 5813. 

V. ruber et le doublet rôbus, aussi dialectal. 

rûga, -ae f. (usité surtout au pluriel) : ride (s) ; pli(s) : 
sulcare cutem rugis, Ov., M. 3, 276.TAncien (le dénomi
natif rûgô est déjà dans Plt.), classique. Les langues 
romanes attestent aussi le sens de « rue » ; cf. ruga : 
rima uel simitula (lire semitula), Gloss. et M. L. 7426 ; 
B. W. s. u. Panroman, sauf roumain. 

Dérivés et composés : rûgô, -as « [se] rider, faire des 
plis » ; rûgôsus « ridé » et « rugueux » ; rûgôxiô ; rûgô-
siiàs ; rûginôsus, tous tardifs ; et sans doute rûgidus, 
cf. CGL s. u. et M. L. 7427 ; corrûgô, -as, M. L. 2260 a, 
d'où corrûgis : ridé, plissé, froncé (se dit d'un vête
ment) ; ërûgô : enlever les rides (Pline) ; irrûgô, M. 
L. 4547 a. 
Cf. aussi M. L. 7430, *rûgula. 
Aucune étymologie claire. Toutefois, à cause de la 

concordance précise du sens, on hésite à écarter tout à 
fait lit. raûkas a ride », runkù, rùkti « se rider », raukiù, 
raûkti « rider », qui indiquerait une forme athématique 
à k alternant avec g, fait courant. 

V. runcô. 

rugiô, -ÎS, -ire : rugir ; être enroué. Dérivé : rugUus, 
-ûs m. : rugissement (et fr. rut, v. B. W. s. u.) ; enroue-
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ment ( = p^oxy-oç)- Attesté surtout à basse époque. La 
quantité de Vu est mal attestée en latin ; l'auteur du 
Carmen Philomelae le fait bref, mais Quicherat, dans 
son Thésaurus, note : de quantitate primae syllabae nihil 
afiirmare ausim; cf. Niedermann, Mél. de Saussure, 
p . 46, et les formes romanes supposent rûgïre, rûgitus, 
M. L. 7428, 7429. L'hypothèse d'une influence analo
gique de mûglre (Kunst, Glotta, 1925, 109-112) est inu
tile. Panroman. 

Cf. rùmor, runcô (et rûgô?). 
Mots semblables — mais non pas nécessairement ap

parentés — dans m. irl. rucht « cri, hurlement », gr. èpu-
Y<5VTOC « mugissant » {et oôpuy?), etc.) et v. si. rûzati « hen
nir ». Le grec a aussi po^x01- Un élément ru-, susceptible 
d'être diversement élargi, a servi à désigner des bruits 
produits par des animaux. V. le suivant et rudô. 

*rûgô, -is , -ère : roter. Le verbe simple n'est pas 
attesté et ne figure que dans le composé ërùgô. Celui-ci 
est lui-même rare, en dehors du participe éructus {-m 
uïnum « vin aigri », Gell. 11, 7, 3) et de la glose de P. 
F. 73, 8, erugere semel factura significat quod eructare 
saepius. De *rûgô subsiste le substantif verbal rûctus, 
-ûs m. « rot », ancien, usuel; panroman (sauf roumain), 
où il semble avoir été déformé en ruptus, qui figure 
dans la traduction latine d'Oribase, M. L. 7417 et B. 
W. s. u. ; cf. éruptô [-tuô) dans Thes..V 2, 825, 44 sqq. ; 
v. Ernout, Philologica I I , 229 sqq. *Rùgô, ërùgô ont 
été remplacés par les intensifs rùctô, -as (et rûctor), M. 
L. 7416; ërûctô. De rûctô : rùctâtor, -trlx, etc., tous 
d'époque impériale. De rûctus dérivent rûctuô, -as (So-
lin), rûctuôsus, et ëructuô (-tuor) depuis l 'Itala. La scan
sion ërûctô dans Vg., Ae. 3, 632, immensus, saniem eruc-
tans et frusta cruento, prouve que Vë de ërùgô est*long 
et représente le préverbe ë- de ex-. Il n 'a donc rien de 
commun avec Fe de èpeôyo\L<x.i, qui est prothétique. 
Le composé exërùgô, que Vahlen attribue à Ennius, 
A. 379, est imaginaire ; il faut lire, avec anastrophe de 
la préposition, contempsit fontes quibus ex erugit aquae 
uis, où est à noter l'emploi absolu du verbe au sens de 
« s'échapper bruyamment » (cf. rugiô). 

La racine indo-européenne signifiant « roter, avoir 
des renvois » fournissait un présent radical athématique 
que conserve lit. riâugmi (de *rëug-). Mais pareille forme 
n'a, en général, pas subsisté ; elle a été remplacée par 
des types divers, ainsi lit. râgiu, rùgti et atsirûgstu, 
atsirûgti à côté de riâugmi, riâugéti, et il y a aussi 
l'itératif lette raûgâtiês. Le slave n'a que l'itératif : 
russe rygàt\ etc. L'arménien n'a aussi qu'une forme 
dérivée en à : orcam (de *orûcam). Le grec a, comme il 
arrive souvent, la forme thématique : èpeûyo^ai, et 
aussi cpuYyàvGï. Le latin a de même ë-rûgô (avec pré
verbe pour donner à la forme l'aspect « déterminé »). 
Mais le sens de la racine appelle des formes expressives, 
d'où la tendance à généraliser rûctâre. En face de m. 
11. a. iie-rùcken « ruminer », le vieil anglais a de même 
la forme expressive rocettan (de *rùkatjan). En indo
iranien, on ne signale que le persan rôy et, avec pré
verbe, â-rôy, substantif verbal supposant un verbe non 
conservé. Le celt. ruchd provient sans doute du latin. 

V. rugiô. 

ruina : v. ruô. 

rullus, -a, -um (Gloss.) : glosé mendicus- :'l 
X<ûpix7J, àypoïxoç. Non attesté dans les textes ; san '? '* ; 

identique au cognomen Rullus. ^Ut^ 

ruma, -ae et rumis, -is (cf. Plin., N. H 

accusatif rumim dans Pline. Selon M. Niederman ** ' 
mis serait la forme ancienne ; ruma serait dû à v-U' 
fluence de mamma. La quantité de Vu n'est pa.s aft

ln* 
tée directement dans ce mot ; mais la voyelle d • 
être brève, si l'on en juge d'après le composé déif^* 
natif irrùmô, -as « donner à téter, faire sucer B fy^1' 
mot), dont la scansion est sûre (cf. Catul. 16 j . «Cfl 

10, etc.), qu'il est impossible de séparer de ruma M -
les Latins ont tendu à rapprocher ruma de rùmen ^ 
qui a amené des confusions de sens et de quantité • ^ 
le suivant. "v* 

De ruma « pis » dérivent le dénominatif rumô .-
conservé seulement dans Festus, P . F. 333, 8 (et'330' 
4), où, du reste, il est confondu avec rûminâre et donné 
comme un dérivé de rùmen, et ses composés inrunw et 
subrumô, -as, celui-ci employé par Colum. 75 4̂  3 . j 2 
3, 9, et glosé pas Festus 400, 34 sqq., qui l'explique indifl 
féremment par rumis et par rùmen : subrumari dicuntur 
haedi cum ad mammam admouentur, quia ea (rurriSL 
uocabalur, uel quia (CL) rumine trahunt lacté sugentes. — 
De Festus provient la glose rumat : iv&payLccdCzi. ^ 
subrumô correspond un adjectif subrumus {subrimius 
dans F. 332, 12) « encore à la mamelle » : subrumi agni 
Varr., R. R. 2, 11, 5 et 2, 11, 20. . * 

rumigô, -as (tardif; Apul. 4, 22 ; Gargil. Mart., dur. 
boum. 15) : se rattache mieux par la forme à rumis 
qu'à rùmen. Dans Apulée, du reste : tune uentri tam pro-
fundo seruiens iam ferme tertium qualum rumigabam, le 
sens de « ruminer » ne convient guère; M. Vallette 
traduit « j'expédiais déjà une troisième corbeille », 
c'est-à-dire « j'avalais ». Cf., toutefois, v. fr. rungier, 
ronger, terme de vénerie ; v. B. W. sous ronger. 

rumen, -mis n. (et rûma, -ae f., ex coniecl. dans Arn. 7, 
24 et 25 ; et dans Serv., Aen. 6, 54, par suite de la con
fusion qui s'est produite entre ruma et rùmen) : pre
mier estomac des ruminants, gosier, panse : rumen est 
pars colli, qua esca deuoratur, unde rumare dicebatur 
quod nunc ruminare, F. 332, 15 et P . F. 333, 8 ; Non. 18, 
11 : rumen dicitur locus in uentre quo cibus sumiiur et 
unde redditur : unde et ruminare dicitur. Pomponius 
Prostibulo (152) : Ego rumorem parui facio, dum sit ru
men qui impleam. Mot rare, qui n'est guère attesté que 
dans les gloses. 

Dérivés : rûminor, -àris et rûminô (époque impé
riale) : ruminer ; et par suite « répéter, remâcher » (au 
sens figuré) ; rùminâtiô, -tor (tardif) ; rûminâlis (Co-
runcanius ap. Plin. 8, 206 : -es hostiae, qui semble en 
faire un dérivé de rumis). 
Les Latins ont rattaché pour le sens à rumis : Rûmi-

nus, épithète de Jupiter nourricier (Aug., Ciu. D. 7, 
11) ; Rumina : déesse de l'allaitement, cf. Varr. ap. 
Non. 167, 24 sqq. ; Rûminâlis fïeus : le figuier sous 
lequel Rémus et Romulus passaient pour avoir été allai
tés par la louve, cf. Varr. ap. F . 332, 8 ; qu'Ovide, F. 2, 
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trî causa, appelle Rumina ficus, en opposition 
H2 met*1 _ m 
à fl3m ^fasiQn qui s'est produite en latin entre rumis 

^ î C° a son écho dans les langues romanes, où sont 
e t rûM6* a v e c j e s e n s ^ * ruminer » : rûmâre (rare, 
deineUuelques dialectes italiens), M. L. 7437 ; rûmigàre, 

^ ( M . L . 7440 ; rûminâre, assez bien représenté, 
M. L. 7440 a. Il n 'y a aucun représentant ni 

[ de rumen, remplacés par d'autres mots : 

dans 
pani 
lui ' 

roman 
aussi, " 

d* r V^ jnamilla-t pectus, pantex, qui ont donné en fran-
^"niaman mamelle, pis, panse. Sur la spécialisation 
V* '{s«mamelle », v. M. L. 6335 et B. W. s. u. 

n ne peut déterminer ni si rumis et rumen appar-
• nent à un même groupe original, ni de quoi ce 

tl€D pe se laisserait rapprocher ; supposer un élément 
^ ° mun *rû- (avec une alternance brève/longue, 
C°mme dans sus) ne mène à aucun rapprochement pré-
c. .^BQ n'irait qu'avec rumen) ; et les sens initiaux 
Ts deux mots sont très différents. La variation rumis/ 

ma semble indiquer un mot dialectal. 
nimex -icis c. (rumica, tardif ; cf. felica) : 1° oseille 
patience (Xa7ca0ov Ta Xaxavoy) ; 2° genus teli simile 

snari Gallici, P . F. 331, 1, ainsi nommé par la ressem
blance de son fer avec la feuille de l'oseille (rare dans 
ce sens : Lucil-, Gell.). 

Diminutif : rumicula : rhubarbe de montagne, pa
tience des Alpes (Diosc. ; var.rumicaster, rumigasîrum). 

Rumex a dû désigner aussi la ronce, comme on le voit 
par les gloses du type rubo id est rumica et par les dé
rivés romans ; v. B. W. ronce, et M. L. 7439, 2. 

Sans étymologie ; mais forme en -ex, comme dans 
beaucoup de noms de plantes. 

rumica : xoxxuÇ (Gloss.). Inexpliqué. 
rûmor, -ôris m. : bruit, rumeur publique. S'emploie 

au singulier comme au pluriel. Ancien, classique, usuel. 
Panroman, sauf roumain. M. L. 7441. — Mot isolé ; les 
rares dérivés ou composés sont archaïques et de créa
tion artificielle et n 'ont pas survécu. L'abrégé de Fes-
tus, P. F. 9, 7, a conservé adrumauit, rumorem fecit,.. 
quoi uerbum quidam a rumine, i. e. parte gutturis putant 
deduci. Le composé suppose un simple *rûmô (fait sur 
rûmor, d'après clâmô, clamer), dont le fréquentatif rû-
mitô est attesté également par P . F. 333, 2 : rumitant, 
riimigerantur, Naeuius (B- P . 70) : « simul alius aliunde 
rumàant inter sese ».-On cite encore : rùmuscull, -ôrum 
(Cic, Glu. 105), qui semble supposer un doublet neutre 
*rùmôs, à moins que ce ne soit une création analogique 
d'après arbôs (-or-), arbuscula; rûmiferô (Plt., Amp. 
688, avec haplologie, d'après uôcijero[r}) ; rûmificô; rû-
mîgeror (Plt.), d'où rùmigerulus (glosé GpuÀTj-nqç), -geratiô. 

Seul représentant clair en latin de la racine attestée 
par skr. rduti (3e plur. ruvdnti) et, avec passage au 
type thématique, ruodti « il crie » (aussi ravati), v. si. 
rovç, rjuti « crier » (avec des arrangements, revq d'une 
part, ruti de l 'autre). Le grec a <ô-pùo{xat « je hurle », 
où <Ù- n'est pas clair. — Le groupe de *reu- apparaît 
avec des élargissements divers ; v. lat. rugiô. 

rumpia, -ae f. : épée, sabre. Emprunt ancien et fait 
par voie orale au gr. ^ o ^ a t a , déjà dans Ennius, A. 
390 V2. Cf. Aulu-Gelle, qui donne ce mot comme tlirace 
(10, 25, 2) ; T.-L. 21, 39, 11. 

rumpô, -is, rûpï (sur un futur archaïque rupsit, v . 
Festus, cité s. u. tàliô, et dêrumpô), ruptuin, rumpere : 
briser avec force, rompre (souvent avec une idée acces
soire d'arrachement, d'éclatement : r. inflatas uesiculas, 
Cic, Diu. 2, 14, 33 ; r. peclora fremitu, Lucr. 3, 297, 
d'où se rumpere ou rumpl). Usité de tout temps. Le 
simple n'est attesté qu'au sens transitif-, mais il a dû 
s'employer au sens absolu, comme les composés êrumpô 
« s'élancer hors (en brisant les obstacles), faire une sor
tie, une trouée » ; irrumpô^ prôrumpô. Rumpô s'emploie 
au sens physique comme au sens moral : r. membrum 
comme r. foedera, fidem, silentium, etc. Rumpere uiam 
« forcer le passage, se frayer une route », d'où rûpta 
[uia], qui est à l'origine du fr. route, M. L. 7452, et irl. 
rot ; cf. le sens de rûptor, rùptûra pris dans les dialectes 
romans où le mot est représenté, M. L. 7454, 7455, et 
les confusions entre ruptus et rûctus. Rùmpô est pan-
roman, M. L. 7442 ; mais il a subi la concurrence des 
prototypes de « casser » ou « briser ». 

Formes sans in fixe nasal : 1° rûpës, -is f. (rûpa dans 
Apul.) : roche ; rupes deruptaque saxa, Lucr. 6, 539 ; 
précipice (cf. Hor., Ep. 1, 20,15 ; 2, 2, 135), M. L. 7451. 
De là rûpicapra f. « chèvre de rocher, chamois » ; *disrù-
pâre, M. L. 2687, 

rupex, -icis m. : bloc de pierre; d'où « balourd, lour
daud »; rupicô, -ônis (ApuL) ; rupïna : rocher (ApuL). 

Cf. aussi rupitiae, conservé dans Fest. 320, 23 : rupi-
tias... XII (8, 2) significat damnum dederit; praerupium 
(Apul., Tert., Serv.) n. : escarpement. 

rumentum : abruptio. Terme de la langue augurale 
d'après Fest. 332, 17. 

2° Dérivés en rupt- : 
rùptiô (Dig., Mul. Chir.) f. : effraction, rupture ; rûp

tor (époque impériale), M. L. 7454 ; ruptûra (tardif et 
rare ; Gell., Vég.), M. L. 7455, fr. roture, v. B. W. s. u. ; 
*ruptiâre, M. L. 7453. 

irruptus (Hor., Od. 1, 13, 18) = dcppexToç et inab-
ruptus (Stace). 

Composés de rumpô : abrumpô : détacher en brisant, 
déchirer (sens physique et moral) ; rompre brusquement 
(a. sermônem), interrompre; abruptus, -a, -um; abrup
tio (Cic). 

corrumpô : a dû signifier d'abord < faire crever «. 
S'est étendu ensuite à tout ce qui est susceptible de se 
gâter ou de se corrompre, sans que l'idée de « briser, 
rompre » ait été envisagée, cf. Ces., B. G. 7, 55, 8, reli-
cuum (frumentum) flumine atque incendio corruperunt, e t 
s'est employé aussi au sens moral (cf. corruptiô, corrup-
tor, corruptëla, incorruptus (classique) et les formes tar
dives incorruptiô, -tëla, -tibilis, -tîuus, -lôrius de la langue 
de l'Église = &p0opoç, âçOopia) ; le sens de « mettre 
en pièces » étant réservé à confringô. Les formes romanes 
supposent un dérivé *corruptiâre, M. L. 2261 ; B. W. 
sous courroucer-, cf. M. L. 2262, *corruptum, d'où irl. 
corpte. 

*dérumpô attesté dans le Gloss. de Placide, CGL V 
61, 23 : derupsix : dispersa, mais qu'il faut sans doute 
lire dlrumpô. 

dëruptus : escarpé, à pic, M. L. 2587. 
dlrumpô : mettre en pièces ; écarteler ; déchirer (sens 

physique et moral), M. L. 2649 a. 
érumpô : transitif « faire sortir en éclatant ou en 
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brisant » (rare) ; se êrumpere « se précipiter hors de » ; 
usité surtout au sens absolu ; dans la langue militaire, 
« faire une sortie, forcer une ligne » ; êruptiô ; ëruptô, -as 
(Tert,). 

interrumpô : couper en brisant : i. pontem, uiam, 
acUm ; et au figuré i. sermônem ; inrumpô {ir-) : se pré
cipiter dans, foncer sur, forcer l'entrée de ; praerumpô : 
briser, rompre par devant ; usité surtout au participe 
praeruptus, synonyme de abruptus, abscissus ; prô-
rumpô : transitif et absolu « [se] pousser avec violence 
en avant ; faire jaillir, jaillir » ; subrumpô (sur-) : faire 
tomber en brisant (Arn.). 

Le présent à nasale infixée rumpô est propre au latin, 
comme beaucoup d'autres de ce type. Mais la racine 
est ancienne ; l'alternance p/b, attestée par la coexis
tence en germanique de v. isl. rjûfa, v. angl. réojan « bri
ser, déchirer » (et got. biraubon « dépouiller, piller ») et 
de got. raupjan « TÉXXeiv », v. ,h. a. rouf en « arracher » ; 
du reste, le sanskrit a le présent dérivé rûpyati « il a 
des tiraillements (dans le corps) » ; à cause de l, le rap
prochement avec skr. lumpàti « il brise » est dans des 
conditions particulières. Enfin, M. Rozwadowski a si
gnalé pol. rupic « tirailler », rypac « briser », serbe rùpa 
« trou ». 

rompus , -ï m. : sarment entrelacé dans les branches 
de plusieurs arbres (cf. trâdux), généralement dans Vopu-
lus. Seul exemple dans Varr., R. R. 1, 8, 4 : quartum 
est pedamentum natiuum eius generis, ubi ex arboribus 
in arbores traductis uitibus uinea fit, quos traduces qui
dam rumpos appellant. Conservé dans quelques dialectes 
italiens. M. L. 7443, rùmpus. De là : rumpôtinus, -a, 
-um : qui sert à enlacer la vigne ; rumpôtinus f. : viorne 
obier, ou toute espèce d'arbre support, v. André, 
Lex. ; rumpôtinëtum : lieu planté de hautains. Terme 
technique de la culture de la vigne sans doute emprunté 
au gaulois ; cf. Golum. V 7, 1, est et alterum genus arbusti 
gallici quod uocatur rumpotinum. — LSopulus auquel 
s'entrelace le rumpus est sans doute celtique. 

La formation de rumpôtinus paraît celtique (v. Mars-
trander, Une correspondance germano-celtique, p . 16-18, 
dans les Videnskabsselskapets skrifter, I I , n° 8, de 1924, 
Oslo, e t V. Bertoldi, Mél. Schrijnen, p. 295 sqq.). Ceci 
rend peu vraisemblable l 'emprunt à gr. pofxçoSç (cf. 
Cuny, MSL 19, 210 sqq.). Cf., toutefois, Bertoldi, Quest. 
di metodo, 267. T 

rùna, -ae f. : genus teli significat. Ennius (A. 589) : 
€ runata recedit », i. e. proeliata, P . F. 317, 11. Par suite, 
« rune », caractère d'écriture runique (Fort., Garni. 7, 
18, 19). Rare, sans doute emprunté. 

runcina , -ae f. : rabot. Emprunt au gr. puxàvi], 
influencé par runcô. Les formes romanes remontent à 
rucina, M. L. 7445 ; B. W. rouanne. Irl. ruingenn. 

Dérivés i runcinô, -as (ancien, Plt., Varr.) ; dêrun-
cinô (Plt., Mi. 1142), avec le sens figuré de « escro
quer, flouer, rouler » ; cf. deasciâri (de ascîa o hache »), 
Mi. 884. 

runcô, -as , -âuî, - â tum, -are : sarcler (Cat., Varr.) ; 
épiler. M. L. 7444. 

Dérivés et composés : runcô, -ônis m. : sarcloir, 
M. L. 7446 ; runca, -ae (Col.) « herba quae tollàur 

runcando » ; *runcàgô : fusain, M. L. 7443 a? M 
càtiô, -tor ; Runcina : déesse du sarclage • r ' ^UftS| 
runculeum : Spéroxvov (Gloss.) ; êruncô, -as ÏÏ^IS 
2908 ; subruncluus (surr-) (Hyg.). Cf. aussi deru • ^ 
depurgant, P . F. 61, 7. CUiril 
Runcina et runcâre paraissent supposer, comm ^ 

et planta, un présent à nasale infixée non att U ^ ; 
l'époque historique. La racine, qui se retrouve ^ 
être dans rûga (avec un u allongé) et aussi dans a / 6 1 ^ 
« galerie de mine », corrugus « canal de lavage » p U ^ 
deux termes ne sont pas empruntés), serait ceU ^ 
gr. ôpucHKo « je creuse, je fouille » avec hom. Karoi •* 
« enfoui en terre », mais aussi ôpuy^ « action de creus 
flpuÇ, fipuyoç « pic de tailleur de pierre ». Le x de gr &** *' 
peut représenter -kh-, forme populaire de -k-. L^ £2f" 
a rùkït « fouiller, remuer (la terre) ». e 

runcô : v. roncus. 

ruô , -is , ruï , *rutûm, (mais ruïturus), ruere : transi 
tif et absolu « renverser, ruiner » ; et « s'écrouler tom" 
ber brusquement sur ». Ancien, classique, usuel. L'em" 
ploi transitif du simple apparaît comme un archaïsme 
qu'on trouve chez les comiques et en poésie ; mais les 
composés ont gardé ce sens : adruô : amonceler (de la 
terre) ; dëruô : faire tomber, précipiter, conservé aveo 
le sens affaibli de « endommager, abîmer » en logoudo-
rien, M. L. 2586; dïruô : détruire; ëruô : tirer de-
obruô : accabler, écraser, puis « couvrir, cacher » et 
exobruô « effodiô » (rare, tardif) ; *obruicô, M. L. 6018 -
subruô : saper, miner ; sêmirûtus : à demi ruiné, en face* 
de irruô : s'élancer sur ; prôruô : tomber en avant (qui 
a aussi le sens transitif de « faire tomber en avant ») ; 
superruô : se ruer sur. Ruere n'est conservé qu'en logou-
dorien, M. L. 7423. 

Dérivés : rues « chute des épis », dans Carm. Fr. 
Aru., neue lue rue = neue luem, ruem ; ruina : chute 
et « ruine » ; d'où le pluriel au sens concret, ruïnœ 
« ruines », M. L. 7431, britt. rewin; ruinôsus; les 
langues romanes ont aussi un représentant de rûï-
nâre, M. L. 7432. 

rutrum : sorte de pelle ou de bêche, dictum quod eo 
karena eruitur, P . F . 321, 3 ; M. L. 7473 b. 

rutellum : râcloire avec laquelle on fait tomber le 
grain qui déborde d'une mesure. De rutrum (-ter) ou 
de *rutulum, non attesté, mais que supposent cer
taines formes romanes, cf. M. L. 7474, et dont la 
forme, ruculum des gloses, CGL II 531, 38, n'est peut-
être qu'une altération. 

rutâbulum : pelle à feu, fourgon : est quo rustici 
utuntur in proruendo igné, panis coquendi gratia; 
Fest. 318, 35. Rutâbulum et *rulabellum sont attes
tés dans les langues romanes; cf. M. L. 7471-7472; 
B . W . SOUS râble I . 
On rattache d'ordinaire à ruô le participe pluriel 

neutre rûta qui figure dans l'expression asyndétique 
rûta caesa ; mais la longue de rûta, attestée par Vairon, 
L. L. 9, 104, ne se concilie pas avec la brève de dirûtus, 
obrùtus, ërùtus, sêmirûtus, attestés par le mètre, et du 
participe skr. rûtah (il n 'y a pas d'exemple du participe 
passé de ruô, et le participe futur attesté est ruùùrus, 
non *rutûrus, mais le fr. ruer semble supposer un fré
quentatif *rûtâre ; cf. M. L. 7473 ; B. W. s. u.). On a 
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- nue le m o t appartiendrait à une autre racine 
sUpP°se

 t^€ par v. si. ryjç « je fouille », ce qui convién-
feprése ^ ^ g . r-Xa caesa désigne, en effet, les objets 
(irai1 .P° ^ g o l (mjnéraux, pierres, sable, etc.) et les 
c**ra oupés sur le sol que le vendeur se réserve; cf. 
°^ 4Q 1 17 - 5 l ruta et caesa excipiantur. in uenditione, 
Dtë- ' Ù esse ruta, quae eruta sunt, ut harena, crela et 
ta r*°, caesa ea esse, ut arbores caesas et carbones et 
s.a'ilia. Mais cette racine n'est pas représentée en 
te.slTn dehors de cet exemple douteux et, d'autre part, 
lat ,n

 c i e n s n e séparaient pas rûta de ruere; cf. Fest. 
Ie* . uj définit ruta caesa : quae uenditor possessionis 

■ Jus gratia, concidil ruendoque extraxit. Le parfait 
${tl- a été scandé anciennement rûï; cf. Varr., L c. L'éty-
rW\offie n'éclaire guère. La racine *ru- « briser » du 
m° lait est peu claire, médiocrement établie. Le groupe 
*an

 si rûvç, rùvati « arracher » et de ryjç, ryti « creu-
, a des sens différents, ainsi que lit. rdju, râuli 

se r
 c n c r (une plante avec une racine) ». Mais, en indo-

' ^péen, les formes ï et û en face de ï et û ne man
daient pas ; M. Vendryes a marqué qu'elles ont sou-
' nt un caractère « populaire ». On rapproche aussi 
T. èpuoîx0oïV " 3 u i *oui l l€ l a t e r r € n (?)-

rûpës ; rupex ; rupïna : v. rumpô. 
rûrsum, rûrsus, rûs(s)us : v. re- et uertô. 
rûs, rûris n. : campagne ; par opposition à domus 

« maison » et à urbs « ville » ; rûs ire « aller à la cam
pagne » ; locatif rûrï « à la campagne », auquel tend à 
se substituer l'ablatif rûre. Souvent employé au pluriel 
rûra « les champs, le domaine rural » ; cf. gr. àypoç, 
£vpo( de même sens. Usité surtout jusqu'au premier 
siècle de l'Empire. Diminutif savant : rûsculum (Gell.). 

Le dérivé ancien de rûs est rûsticus (cf. domesticus)] 
«campagnard, rustique » et, par opposition à urbonus, 
c grossier ». Rûsticus a fourni des dérivés et des compo
sés rusticités, rûsticârï (classique), rûsticàtiô (Cic), -tor, 
rûsticânus, rûsticulus, rûsticellus (diminutifs familiers), 
subrûsticus, etc. Les dérivés en rûr- sont plus récents, 
sauf rûrô, -as (déjà dans PI t., Cap. 84, dum rurj. rurant 
hommes, rare; rûrer, Varr. ap. Non. 164, 23) et peut-
être Rûsïna (Rûrlna), nom d'une déesse rurale (Aug., 
Ciu. D. 4, 8) ; rûredis, rûrâtiô, rûrestris (formé comme 
Urrestris, siluestris, campestris), arrûràbiliter, CIL IV 
4126 (Pompéi), sont de l'époque impériale. Les com
posés rûricola (d'où rûricolâris, Ven. Fort. = àypoï-
xoç), rûrigena semblent dus à Ovide ; ruslicola est dans 
Ven. Fort. 

Rûsticus seul a passé dans les langues romanes, du 
reste sous des formes savantes, M. L. 7468, en irl. rus-
lach et en germanique : v. h. a. rustih ; rûs, sans doute 
à cause de son caractère monosyllabique, a été éliminé 
par un dérivé de campus. Du reste, le mot ne s'em
ployait guère, comme domus, qu'aux cas ayant une va
leur locale; ace. rûs, loc. rûrl, abï. rûre; au pluriel, 
seule la forme de nom. ace. rûra est attestée. Dépourvu, 
comme domus, de sens concret, rûs a été éliminé par un 
mot plus précis. 

Les faits latins ne permettent pas de décider si rûs 
repose sur *rewos (cf. aes), et alors on l'identifiera avec 
av. ravô « espace libre » (ravas-caràt- désigne les animaux 
non domestiques, particulièrement ceux de la plaine), 

ou sur * rû-s, et alors on rapprocherait l'élément radical 
de got. rums, v. h. a. rûm « espace libre », etc. En tout 
cas, les trois mots sont apparentés. Cf. irl. roe, roi « es
pace découvert, étendue de terre ». 

rûsca, -ae f. : écorce. Tardif (vi« siècle) ; mot celtique : 
gall. rhisg, etc. A donné le fr. ruche. V. B. W. s. u. ; M. 
L. 7456. 

rÛSCUS [ruscum, rustum n. ap. F. 322, 20, rustum ex 
rubus; û d'après les langues romanes), -ïf. : petit-houx, 
fragon épineux. M. L. 7460, 7469, rustum ; B. W. brusque. 

Dérivés : rûsceus (dans Caton, Or. 7, 8, cité par 
Fest. 320, 2). Un doublet *rûsteus est supposé par 
*rûsteum, auquel remontent certaines formes romanes, 
M. L. 7467 ; *rusculus {-la), M. L. 7459 b . 

rûscârius (-ae falcês) ; rûscidus : -m lignum, foliis 
spinosum uel humidum, CGL IV 563, 50, cf. GG em. 
s. u. ruscus ; rûscô, -as « émonder ». 
Cf. aussi *interrûscum, M. L. 4497. Les gloses ont 

de plus une forme bruscus, CGL II I 571, 44 : oximyrne 
( = èÇupLupaivr)) i. e. bruscus. Il semble qu'il y ait eu 
confusion de bruscum (brustum), rûscus (rustum) e t 
peut-être aussi de *brûcus, mot gaulois auquel remonte 
le type fr. « bruyère » ; cf. M. L. 7460. 

La glose rusco, xoictypoç xwçaypoç, est inexpliquée. 

rûspor, -âris (rûspô, Tert. ; û d'après le témoignage 
de l'italien) : crebro quaerere, P . F . 323, 2 ; fouiller, 
sonder. 

Dérivés et composés : rûspinat : xeipoTpi6eï ; con-
rûspor (Plt. ap. P. F . 54, 10). 
Mot de type populaire, attesté seulement chez Plaute, 

Accius et repris par Tertullien, Minucius Félix. Conservé 
dans ital. ruspare « gratter la terre » (se dit des poules). 
Sans étymologie. 

rùssus, -a, >um : roux, rouge (Lucr., CatuL et bas-
latin). M. L. 7466 ; néerl. ross. 

Dérivés : russeus (époque impériale) : tirant sur le 
rouge, M. L. 7465 ; rùssulus : roussâtre ; rûsseolus 
(tous deux tardifs), M. L. 7464; russêscô : roussir 
(Enn.) ; russâtus (aurlga) : cocher de la faction des 
Rouges. 
De *rudh-to-s ou *rudh-so-s. V. ruber. 

rûta, -ae f. (rûtus Chir.) : rue, sorte de plante 
amère : r. agrestis, hortênsis, montâna, siluâtica, etc., 
v. André, Lex. Panroman (sauf roumain). M. L. 7470. 
Germanique : v. h. a. ruta, v. angl. rude. Emprunt au 
gr. puTTj? Cf. Varr., L. L. 5, 103. 

Dérivés : rûtâceus (-m oleum) ; rûtâtus ; rûtula : pe
tit morceau de rue ; rûtârius (Inscr.) ; rûtînus (tardif). 

r û t a caesa : v. ruô. 

rutàbnlum : v. ruô. 

rutilas, -a, - u m : d'un rouge éclatant; cf. Varr., L. 
L. 7, 83, aurei ... rutili et inde... mulieres ualde rufae 
rutilae dictae. Ancien (Plt.), usuel. 

Dérivés : rutilius, fréquent comme cognomen, cf. 
Fest. 320, 4 ; rutilô, -as; rutilêscô (Plin.). Rutulï, 
étrusque, est à écarter : v. rûfus. 
Même si, sur le fondement de skr. arunàh et arusdh 
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t rougeâtre », on admet un élément radical de type *eru-, 
*ru-, à côté du groupe bien établi de ruber, etc., la 
forme de rutilus ne sera pas éclaircie pour cela ; la 
structure du mot reste énigmatique. 

rutrâmina n. pi. : « gangue », GIL'I8 5181 (Lex mé
tal. Vipasc). Mot technique, que Ton dérive de rutrum, 
mais que Niedermann,. Recueil, p . 173, rattache a 
rùduSj -eris. 

rutrum : v. ruô. 

rutuba, -ae t : glosé perturbatio par Nonius IR 
qui cite un passage, du reste corrompu, de Varron e ' 9* 
gesi 488 : ergo tum Romae parce pureque uiuenV \ ? 
uere-f in patriam; nunc sumus in rutuba. Se r t U** 
dans les Glossaires et peut-être dans Symmam r ° U V e 

ïupa, Epist. 1, 14, 3?). 4 U e K 
Sans rapport visible avec le nom d'une riviè 

Ligurie, Rutuba, cf. Pline 3, 48, à moins de su* ^ 
ser quelque plaisanterie sur ce nom. Forme *f ^ ° " 
douteux. e t sen3 



s 
aabaia, -ae f. : sorte de bière. Mot illyrien, cité par 

Aitim ?6, 8, 2 comme le dérivé sabaiârius. Cf. v. h. a. 
W«Saft», rac. *sab.? 

gabanum, -ï n. : pièce de toile (linteum uillôsum) ser
ont à divers usages, torchon, serviette, peignoir. Era-

Lunt tardif (Pallad., Vég.) au gr. aàpavov, qui est lui-
même d'origine sémitique et signifie « tissu fait à Saban 
/Drès de Bagdad) ». Représenté en espagnol et en v. fr. 
avene, cf. M. L. 7478 ; en germanique : got., v. h. a î 
aban et en v. si. savan « linceul ». 
gabbatum, -ï n. (surtout au pi. sabbata; les langues 

romanes attestent un doublet sambatum, cf. M. L. 7479, 
et v. sa(m)bûcus, stra(m)bus) : le sabbat. Emprunté à 
l'hébreu sahabbat « repos » par l'intermédiaire du gr. 
0i66<xT<x; apparaît dès l'époque impériale (Ov., Hor., 
-etc.) ; panroman ; irl. sapât, britt . abat ; germanique : 
Y. h. a. sambaztac. Autres emprunts : sabbatizô, sabba-
iismus- Avec suffixe latin : sabbatârius. V. B. W. samedi. 

sabïna, -ae f. :- sabine, plante. Ancien (Gat.), usuel. 
M. L. 7482 ; v. h. a. sevina. Le rapprochement avec 
Sabïnus « Sabin » est peut-être une étymologie populaire. 
•Cf. sabûcus? 

Sabînî, -ôrum m. pi. : Sabins, ancien peuple italique 
.dont la réunion aux Latins a contribué à former Rome. 
Apparenté à Sabelll et à Samnium, d'où dérivent Sam-
nîs, -Uis ; samnUicus. Semble sans rapport avec Sabus 
(Silius 8, 423), dont l'a fait difficulté. Cf. Sabius, Sa-
bidius. 

La forme indigène était Saflni : osq. S a f i n i m < Sam-
nium » (cf. Solmsen, Untersuchungen, p . 202).T 

sabûcus : v. sam-. 
sabuloin, -ï (sabulô, -ônis m. ; formes syncopées sa-

blum, sablô dans Venant. Fort, et dans les gloses) n. : 
«able; et spécialement « gros sable, gravier B. Attesté 
depuis Varrbn ; technique. V. B. W. s. u. 

Dérivés : sabulôsus ; sabulëta, -ôrum : sablières 
(Plin.) et *sabellum (M. L. 7481), M. L. 7484, 5, 6. 
Germanique : b . ail. zavel. 
Il y a un rapport avec d'autres noms du « sable », 

gr. t|flZ(i.u.oç et &y.y.oçt ^àjiaôoç et <5Éji.a0oç (à côté de tpaçoc-
p6ç < fin B?), avec v. isl. sandr et v. h. a. sampt, et même 
avec arm. awaz. Mais on ne saurait préciser. Mot popu
laire, dont il n 'y a pas lieu de tenter de restituer l'ori
ginal; le -\L- simple de ^â.y.a.Qoç, £{xa8oç montre que 
-HH- de «J/àjî ioç, &[nioç est expressif ; le -b- de sabulum, 
qui peut reposer sur *-bh-, concorde avec le -w- de arm. 
awaz. 

8aburra, -ae f. : lest de navire, ballast. Dérivés : 
saburrô, -as ; saburrâlis, -ârius. Ancien (Plt.). M. L. 
'487-7488. 

Terme technique, suspect d'être emprunté, dont l'as
pect rappelle celui des noms propres Mamurra, Suburra. 

saccharum, -ï n. (Plin.) : sorte de sucre, fait de la 
distillation des pousses de bambou. Transcription du 
gr. aàxxapov, qui est lui-même emprunté au moyen 
indien sakkarâ. Les formes romanes et germaniques re
montent à l'arabe sukkar. M. L. 8441 a ; B. W. s. u. 

saccns, -ï m. (d d'après le témoignage des formes em
pruntées du celtique et du germanique) : sac (à blé, à 
argent, etc.) ; s. ulnârius : sorte de panier ou de crible 
en osier dans lequel on passait le vin pour le clarifier, 
d'où saccô, -as « filtrer » ; s. niuarius : morceau d'étoffe 
placé au-dessus d'un vase, d'une coupe, etc., sur lequel 
on disposait de la neige ou de la glace pour rafraîchir 
le vin ; cf. côlum. Ancien, usuel. Panroman. M. L. 7489 ; 
celtique : irl. sacc, britt. sach, et germanique : got. sak-
kus, v. h. a. seckil « bourse », de sacculus, etc. 

Dérivés et composés : sacculus \ sac(c)ellus (cf. offa/ 
ofella) ; sacceus et saccinus (Vulg.) : fait de toile à sac ; 
saccârius ; sacculàrius : coupeur de bourse ; saccellà-
rius : trésorier ; saccellô, -as ; saccellâtiô (Vég.) ; bisac-
cium (Pétr. ; bisaccia, Gloss.) : besace, M. L. 1121 ; 
saccipërium : poche pour le porte-monnaie (Plt.), de 
sacco -f- un dérivé de 7rijpa « besace » ; la forme sacci-
buccis (Arn.) : « aux joues gonflées comme un sac », 
n'est qu'une conjecture de Saumaise. — Les gloses 
ont aussi saccia, et sacelliônës « sacculds ». 
Le mot se retrouve en gr. adbocoç, qui l'a emprunté 

au sémitique saq, où il désigne une étoffe grossière ser
vant à toute sorte d'usages : « cilice, tapis, couverture » 
et aussi « sac ». C'est dans ce sens secondaire que le 
mot a passé en latin ; toutefois, dans le latin biblique, 
il a aussi le sens du classique cilicium. La façon dont 
ces mots ont été empruntés n'est pas exactement déter-
minable. 

sacelllim : v. sacer. 

sacêna [scêna], -ae f. : scena ab aliis a quibusdam 
sacena appellatur dolabra pontificalis, Fest. 422, 32 ; e t 
444, 8, scenam... utrum securis an dolabra sit ambigi-
tur... Liuius in Lydio (Com. 2) : « corruit quasi ictus 
scena, haut multo secus ». Vieux terme du rituel, con
servé seulement dans cette glose. 

V. secô. 

saeer, -cra, -crum (ancien sakros attesté dans l'ins
cription du Forum, CIL I2 1) ; cf. aussi sacro-sanctus 
(avec ô?) ; sacer est à sanciô à peu près comme *-tagro-
dans in-teger à tango. Pas de comparatif (c'est sanctior 
qui en tient lieu) ; superlatif sacerrimus (rare, archaïque). 
A côté d'un thème en -o/e-, qui se retrouve en osco-
ombrien : osq. oocxopo (qui semble féminin), ombr. sa-
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k r a « sacras », a existé en thème en -i- *sâkri-, bien 
attesté par osq. s a k r i m « hostiam » (abl. sg. s a k r i d , 
abl. pi. s ak r i s s ) et ombr. s a k r e « sacrum i>(nom. ace. 
sg. n.), avec abl. pi. sacris, etc., conservé en latin dans 
la langue religieuse, notamment dans l'expression sa
crent porcum, sacrés porcï qu'on trouve chez les archaï
ques, cf. Fest. 420, 26 sqq. ; dans Rud. 1208, Plaute a 
la scansion sacrés, sûre ; pour la longue, cf. lat. âcer, 
âcris, en face de gr. fixpoç, et pacer (ital.) sous paco. 

Ce qui est sacrum (ou sacre) s'oppose à ce qui est 
profânum ; ce qui est sacrum appartient au monde du 
« divin », quicquid quod deorum habetur, suivant l'ex
pression de Trébatius (chez Macrobe II 3, 2), et diffère 
essentiellement de ce qui appartient à la vie courante 
des hommes ; on passe du sacer au profànus par des 
rites définis, et les deux catégories sont bien tranchées. 
Le sens de sacer diffère de religiôsus (distinction artifi
cielle dans Gaïus, Inst. 2, 3, sacrae [res] sunt quae dis 
superis consecratae sunt ; religiosae quae dis manibus relic-
tae sunt) ; cf. Via Sacra, Sacer Oceanus, etc. La notion 
de sacer ne coïncide pas avec celle de « bon » ou de 
« mauvais » ; c'est une notion à part. Sacer désigne celui 
ou ce qui ne peut être touché sans çtre souillé, ou sans 
souiller ; de là le double sens de « sacré » ou « maudit » 
(à peu près). Un coupable que l'on consacre aux dieux 
infernaux est sacer {sacer esto ; cf. gr. «Sytoç), d'où le 
sens de « criminel » (auri sacra famés) ; cf. aussi sacer 
morbus = iepà vôaoç (épilepsie), sacer ignis ; ôs sa
crum = lepov oerréov. Le n. sacrum désigne toute es
pèce de chose sacrée : sacrum facere a accomplir une 
cérémonie sacrée », d'où sacrificus, -ficô, -as (-ficor e t 
exsacrificô, Enn.), sacrificium (cf. îepoupyéto, -fia), sa-
crificulus (surtout dans l'expression rex sacrificulus, où 
-ficulus semble être à -ficô comme bibulus, legulus à 
bibô, legô). V. plus loin sacerdôs, pour une forme plus 
ancienne du nom d'agent. Au pi. sacra, -ôrum « les 
cérémonies du culte » et le culte lui-même : s. pùblica, 
s. prïuàta. Ancien, usuel, non roman, où il a été éliminé 
par sanctus, qu'a répandu l'Église. Celtique : l'irlandais 
a des mots d'Église : sacrait, sacarbaic, sacrifis, sacra-
mint, sacrisla. 

Autres dérivés et composés : sacellum : diminutif du 
n. de sacer, substantivé dans le sens de « petit sanc
tuaire », consacré à un dieu, contenant un autel, mais 
dépourvu de toit, d'après Fest. 422, 15 ; sacrârium : 
endroit où l'on enferme les sacra (comme armàrium/ 
arma), cf. Dig. 1, 8, 9, « sanctuaire » ; sacrârius m. : sa
cristain ", sacrânus, -a, -um : -i... Reate orti... dicti sa-
crani quod uere sacro sint nati, P . F. 425, 1 (cf. prïmâ-
nus, prïmus) ; sacrima : ... mustum qwod Libero sacrifi-
cabant, P . F . 423, 1 (cf. XOLXXIJAOÇ eu face de xa>.6ç) ; 
sacrô, -as : consacrer (cf. les formes osques du verbe 
fréquent, e. g. s a k a r a t e r » sacrâtur », avec les dérivés 
osq. s ^ k a r a k l û m « sacellum » et pélignien sacaracirix 
« *sacrâtrîx ») ; d'où le composé d'aspect déterminé 
cônsecrô (consacra, M. L. 2155 ; celtique : irl. cosecraim, 
britt. cysegru) et ses dérivés cônsecrâtiô et, à basse 
époque, cônsecrân(e)us : OU^ÛCTTTJÇ ; désacrô (dêsecro), 
époque impériale (contamination de cônsecrô et dëdicô) ; 
exsecrô (et exsecror) : exécrer, maudire ; obsecrô : « obse-
crare est opem a sacris petere », P . F . 207, 7, « prier au 
nom des dieux », avec tmèse ob uôs sacrô, souvent for
mule de la langue familière ; employé en incise, avec 

>ecr0 

sacrùst«m 
sacrâmentum, t ^ m 

valeur affaiblie, cf. Plt . , Au. 733 : quo, obSt 
esse possum, v. Bryant, Harv. Stud. 9, 123 sqq"! '$& 
kernagel, Verm. Beitr. z. griech. Sprachh. 24, <}>.! ? » 
secrô (Plt.) ; resecrô : resecrare soluere religione

 e 

cum reus populum comitiis orauerat per déos m ' 
culo liberaretur, iubebat magistratus eum resecrar $1 
tus (Au. 684) : « resecroque, mater, quod dudu' ty 
craueram », P . F . 353, 14 ; rare et archaïque. Çf ijS 
7493, sacrâre ; 7494, sacrâtum, et 7494 a, **acristo^l 
suffixe grec). 

De sacrô dérive, en outre 
droit : « dépôt fait aux dieux d'une certaine So 
comme garantie de sa bonne foi ou de la bonté îr-
cause dans un procès » ; cf. Varr., L. L. 5, 180, €a *=« 
nia quae in iudicium uenit in litibus, sacrameniu^ 
sacro; qui petebat et qui infitiabatur, de aliis rébus UL> *W 
quingenos aeris ad pontem (1. pontificem?) deponebant-m 
aliis rébus itemeerto (certabant Collart) ̂ HolegitirnonunJM 
■assum (1. actum?) ; qui iudicio uicerat, suum sacrament %i 
« sacro auferebat, uicti ad aerarium redibat. Cf. Fe«^|S 
468, 16 sqq. Il est probable que ce dépôt s'accomparaa%l 
d'une prestation de serment. (iùsiûrandum) ; de u Hj 
.sens dérivé qu'a pris le mot ; cf. Fest. 466, 2 son f i 
sacramento dicitur quod (iuris iurandi sacratio)ne int W 
posita actum(esty, et P . F. 467, 3. C'est ce sens de «seSi 
ment » que le mot a pris dans la langue militaire, oùijB 
«'employait d'abord dans une acception différente d»! 
iùsiûrandum, le sacrâmentum étant personnel et volon P 
taire, le iùsiûrandum étant collectif et imposé- çf( 
T.-L. 22, 38, 2-5. Dans la langue de l'Église, sacràm&M 
tum a désigné tout objet ou tout acte ayant un caracM 
tère sacré : mystère, révélation, sacrement, etc. (vi 
JBlaise, s. u.). M. L. 7492 ; sacràmentàrium : sacrajnen-l! 
iaire. Swrhacramentum, v. H. Lévy-Bruhl, REL XXX I 
1952, 296 sqq. ' | 

sacerdôs, -dôtis c. (le féminin sacerdôta est récent, plus -| 
xécents encore sacerda, CIL VIII 3307, 10575, fait peut-:i 
être sur sacerdôs prononcé sacerdus ; et sacerdotissa (cf. • 
abbatissa) : celui qui accomplit les cérémonies sacrées -3 
prêtre en général ; cf. Varr., L. L. 5, 83, sacer delà 
uniuersi a sacris dicti. Passé par l'Église en celtique : 
irl. sacart, sacerdote, et en germanique : v. angl. sacerd. 
Dérivés : sacerdôtium, -dôtàlis, -dôtâre ; sacerdôtula. De 
*sakro-dhô-ts, le second élément appartenant à la ra
cine *dhé-, v. faciô e t -dô ; le vocalisme du timbre o du 
second terme de composé est ancien. Thème consonan-
tique : le génitif pluriel est sacerdôtum ; pour la forma
tion, cf. locu-plês, plë-t-is. Vieux composé de type indo-
européen, à côté duquel s'est formé en latin même le 
type récent sacrificus, voisin de sacrificium. V. H. Pe-
dersen, MSL 22, 5. 

sacrilegus (cf. legô et la citation de Non. 332, 23), qui 
du sens de « voleur d'objets sacrés », Up6ouXoç, a passé 
au sens plus large dé « sacrilège, profanateur » ; sacri-
legium (époque impériale) '; T sacrifer (Ov.) ; sacricola 
(époque impériale) : victimaire, prêtre. 

sacrôsanctus (ô, Orientius 2, 830; confirmé, selon 
L. Havet, Mon., § 322, par la prose métrique ; cf. Cic, 
Balb. 32, si quidem sacrosanctum est ; et la « tmèse », 
sacroque sanctus (Plin. 7,143) : adjectif appartenant à la 
langue du droit et de la religion, qualifiant une per
sonne ou un objet dont le caractère sacré ou inviolable 
a été solennellement reconnu; cf. F. 422, 17 : -m die-
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|V , . e iurando interposito est institutum, si quis 
t^1 ? t ut morte poenas penderet, e t Rosenberg, 
i$ uiala*SL% 3. Sans doute juxtaposé formé de sacrô 
%H«rinff nStrumentai de sacrum) + sanctus (cf. uërïsi-

( ^ Les explications par un couple asyndétique sa-
yiiitf*5)- ctuS'dont les éléments se seraient soudés ou 
cro(s) 5fl

omposé dont le premier élément serait la forme 
par u n

 n U sacro- semblent contredites par la quantité 
de 1'° de sacr°~ e t soulèvent, du reste, d'autres 

jongu* Toutefois, Tertullien recrée sacersanctus. 
objections-

Hô -ïs,sânxï, (sancïuï, Pomp.), sânc tum, (sancî-
Sa*Lucr-), -îr©: terme de la langue religieuse et poli-

'f1' « rendre sacré ou inviolable » : 5. légem ; par suite 
^ïablir solennellement par une loi, etc. » : s. Zë#e ut, 

-. t enfin « ratifier, sanctionner ». Alors que sacer 
^ ' f i e en certains cas « voué aux dieux infernaux, 
a r a b l e , etc. », sanciô a aussi le sens de « proclamer 
eX

 e €iécrable », d'où « interdire solennellement », 
• « punir » : s. capite, supplicie, execràtiônibus pûbli-

-̂ De là : sànctus « rendu sacré ou inviolable, sanc-
t^nné », cf. Ulp., Dig. 1,8,9, où la différence avec sacer 

t bien établie : proprie dicimus sancta quae neque sacra 
aue profana sunt, sed sanctione quadam confirmata, ut 

bées sanctae sunt, quia sanctione quadam sunt subnixae. 
flaod enim sanctione quadam subnixum est, id sanctum 
#t etsi deo non sit consecratum (cette différence de sens 

[re Sacer et sànctus n'exclut pas la parenté initiale ; 
l'état de sànctus est obtenu par un rite de caractère reli
gieux; sacer indique un.état , sànctus le résultat d 'un 
acte) ; puis sànctus a reçu le sens du gr. aytoç, qui, lui-
même, chez les juifs et les chrétiens, a reçu le sens de 
l'hébreu qôdss; du sens de « consacré, établi, consolidé 
par un rite », on est passé ainsi à un sens essentiellement 
moral : « vénéré » et « vénérable », « vertueux » et, dans 
la langue de FËg isc, « saint ». Sànctum n. « sanctuaire » : 
5. sânctôrum (rendant TO àyiov, Ta ayta, TÛJV àyCov). 
Mais, dans le latin classique, sànctus est encore loin de 
■cette valeur toute morale ; chez Gicéron et Virgile, sànc-
ius est dans une période de transition-

Dérivés : sànctiô f. : sanction ; sànctor (Tac.) ; sânc-
tilâs « inviolabilité » et « sainteté a ; sànctiiûdô ; sane-
timônium, -môhiàlis ; sànctuàrium (époque impériale 
pour sacràrium) ; sànctëscô (Ace), et , dans la langue 
de l'Église, sànctificus, -ficô, -ficium, -ficàtiô, etc. , 
calques du gr. àyiàÇoa, àyiacrç/.6ç. Cf. M. L. 7569,. 
sanctus; 7567, sanctificâre; 7568, sanctitâs [celtique : 
irl. sant, saitk ; britt. sanct, sanctdir, mots savants], 
tous mots qui ont pénétré dans les langues romanes 
par l'intermédiaire de l'Église. 
Pour Sancus, v. ce mot. 
La forme de sanciô est pareille à celle de uinciô; le 

perfectum sànxï, l'adjectif en -to-, sànctus, sont du 
même type que uinxl, uinctus. Gomme dans lit. jùngiu 
en face de lat. iungô (v. ce mot), il y a ici à la fois Tin-
fixe nasal, qui s'est largement développé en latin et en 
Baltique, et le suffixe de présent -ye/-ï-. L'a de osq. 
saahtûm «sanctum» a l'air de supposer un ancien 
*sankto- en italique ; l'ombrien a, de même, sahatam 
«sanctam ». Les objections de Kretschmer, Glotta, 10, 
p. 155 sqq., ne prouvent pas contre le rapprochement 
de sacer et de sanciô, que Kretschmer n'écarte, du reste, 
pas absolument, et elles aboutissent à priver sanciô de 

toute étymologie. Du reste, de même que l'on a lat. 
con-iugàre en face de con-iungere, l'osque a s a k a h l t e r 
(pour *sakarahiter?) « sacrifieâtur », à côté de s a a h t û m, 
en face de lat. sanciô. Un présent à nasale infixée tel 
que sanciô indique le passage à un état de choses nou
veau. Si, comme il semble, sacer, sanciô est apparenté à 
hitt. saklai- « coutume, rite », le latin et le hittite au
raient en commun une racine servant aux idées reli
gieuses et juridiques du plus ancien vocabulaire indo-
européen. En dehors de ce rapprochement, il est impos
sible de trouver un correspondant précis au groupe ita
lique de lat. sacer, sanciô. On rapproche v. isl. sôtt « en
tente, compromis », qui est de sens différent et où le 
caractère de la consonne finale n'est pas discernable. 
Ce mot Scandinave ne doit pas être séparé du groupe 
de got. sakan, qui s'applique à toute discussion, à toute 
querelle de caractère verbal et, à en juger par le sens 
précis de v. isl. sok, v. sax. saka, v. h. a. sahka, etc., se 
rapporte originairement à une « affaire judiciaire », à 
un « procès », donc à quelque chose qui se règle au 
moyen de formules. Un rapprochement avec le groupe 
de sacer, sanciô est donc possible. Le fait que le germa
nique a le représentant k d'un ancien g en face de k 
italique ne fait pas difficulté : la forme du verbe sakan 
donne lieu de croire qu'il s'agit d'une racine fournissant 
un présent aoriste radical de type athématique, ce qui 
rendrait aussi compte de lat. sanciô ; dans ces racines, 
le flottement entre sourde et sonore finale arrive sou
vent. Dès lors, rien n'empêcherait de rapprocher, d'autre 
part, le groupe de gr. aÇojxai « j ' a i un respect religieux 
pour », présent dérivé dont la forme s'expliquerait bien 
dans une racine fournissant un ancien présent radical 
athématique, aytoç « saint », àyv6ç « pur » ; le rappro
chement de ces mots grecs avec la famille indo-iranienne 
de skr. yâjati « il sacrifie » n'est bon ni pour la forme 
ni pour le sens. Toutefois, les trois groupes de lat. san
ciô, de got. sakan et de gr. 5Çofiai ne comportent pas 
de concordances de sens ni de formes assez précises 
pour autoriser une affirmation. Il est curieux qu'aucun 
mot pour la notion de « sacré » ne soit attesté pour 
l'indo-européen commun : le vocabulaire proprement 
religieux varie beaucoup d'une langue indo-européenne 
à l'autre. 

sâeoma, -atis n. : contrepoids.!Emprunt (Vitr.) à 
une forme dorienne correspondant à att . o7Jx<i>na. 

Dérivé : sâcômàrius, -a, -um (tardif). 

sacrima : v. sacer. 

saeculimi (saeclum), -ï n. : génération (sens fréquent 
dans Lucrèce, au pluriel : saecla hominum, feràrum, ani-
manium; mortàlia saecla, etc.), correspondant à gr. ye-
veà et à <pûXov ; cf. avec Hom. 73 206, <ïypia <pûXa yiydcv-
Tojv, la traduction latine fera saecla et les exemples cités 
par Burger, Les mots de la famille de ÇISGÎ en grec ancien, 
p. 83 sqq. ; durée d'une génération, fixée, entre autres, 
à cent ans, « siècle », cf. Varr., L. L. 6, 11, saeeulum 
spatium centum annorum uoearunt, et P . F . 441, 4, sae-
culares ludi apud Romanos post centum annos fiebant, 
quia saeeulum annos centum extendi existimabanï ; puis 
« longue période d'une durée indéterminée » ; enfin, dans 
la langue de l'Église, « le siècle, le monde », traduction 
du gr. <xla>v, qui lui-même s'est chargé du sens d'un mot 
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hébreu. Ancien, usuel et classique. Remplace en partie 
aeuom, q. u. ; les représentants romans du type fr. siècle 
sont des mots savants, M. L. 7495, comme irl. sdigul. 
Le dérivé saeculâris s'applique aux jeux, s. lûdi\ ce 
n'est que dans la langue de l'Église qu'il a pris le sens 
de « séculier, profane », d'après saeclum. 

Sans étymologie hors du celtique : cf. gall. hoedl, de 
*saùlo~ « durée de la vie, vie », dont le sens concorde 
avec celui qu'a lat. saeculum, notamment chez Lucrèce. 
Ce rapprochement, limité à deux langues, est peu signi
ficatif. Beaucoup de mots à diphtongue en -ae- sont 
sans étymologie. 

saepe adv. : souvent. D'où persaepe, saepenumerô, 
forme renforcée ; saepiusculë, saepiculê. Attesté de tout 
temps, mais concurrencé en latin même par subinde ; 
non roman. V. B. W. souvent. 

Semble le neutre d'un adjectif *saepis « auxv<k » dont 
le comparatif saepior et le superlatif saepissimus sont 
cités par Pr i se , GLK III 80, 5 et II 90,15, qui les attri
bue aux antïqul et cite un exemple de Caton auquel on 
peut ajouter le copiast saepissuma de Plt. , Persa 633 
(leçon de A ; sepisse B, sepissime CD). Le sens aurait 
été d'abord « d'une façon serrée » ; cf. ital. spesso « sou
vent », de spissus. 

On a rapproché saepës. Adverbe expressif dont l'ori
gine n'est pas claire. 

saepës [saepis, saeps, se- ; mais les manuscrits en capi
tale de Virgile ont toujours la diphtongue), -is f. :*haie ; 
puis « clôture ». Ancien [saepiô est dans Enn.). 

Dérivés : saepiô, -îs, -psi, -ptum : entourer d'une 
haie, enclore ; puis « protéger, défendre » ; saeptum ; 
saeptâtus (tardif) ; saeptuôsus (archaïque) : employé 
seulement au sens dérivé de « obscur, caché » ; saepi-
men (Apul.) ; saepïmentum : enclos ; saeptiô (rare, 
époque impériale) ; saepior, saeptus, -ûs (Itin. Alex.) ; 
cônsaepiô et cônsaeptum ; intersaepiô = Staçpàcrcrcù ; 
intersaeptum = Sià<ppay(xa ; saepicula f. : petite haie ; 
praesaepe [praesëpe], -is n. (et praesëpés f., Plt . , 
Cu. 228) : parc à moutons, étàble, écurie; praesêpium, 
-piârium, -piâtus (tardifs). Mot de la langue rustique, 
saepës {sëpes) est bien représenté dans les langues 
romanes, cf. M. L. 7496; cf. aussi 7497, saeptum; 
£724, praesëpe, et 6724 a, praesëpium. Celtique : irl. 
praiseach, britt . preseb. 
Le rapprochement qui a été proposé avec gr. aîpuSç 

■« buisson, broussailles », aljiaoïi « clôture (d'épines ou 
4e pierres sèches) » ne s'étend pas hors du grec et n'ex
plique pas le détail du mot latin. En tout cas, il s'agirait 
d'un terme technique, comme le montre le vocalisme a. 

saeta [sëta), -ae (souvent au pi. saetae) t. : 1° soies, 
crias, poil (rude) d'un animal, piquants ; par dérivation, 
« crinière » ; 2° objet fabriqué en soie, ligne de pêcheur, 
brosse, etc. Depuis Plt. , Cas. 929. Technique. Panroman, 
sauf roumain. M. L. 7498. Le français suppose sëta, 
comme le germanique : v. angl. sëta « Seide », et l'ïrl. 
sita ; toutefois, dans les manuscrits, la graphie avec ae 
est la plus fréquente, notamment chez Virgile. 

Dérivés et composés : saetôsus (poétique et époque 
impériale) ; saetiger (poétique) ; saetula, rare et tardif 
(Arn.), demeuré en italien, M. L. 7500 ; saetàcius (se-) 
attesté dans les gloses : cribrum setacium ad pollinem 

(Plac. V 59,24), et demeuré dans les lane, 
M. L. 7499 (cf. fr. sas), et saetaciô, -as ( o ? r ° i 
(porca) ; equisaetum (v. equus). )».4]œ| 
Sans étymologie claire. On compare germ 

seid, seita « corde, lacet », lit. sêtas « crihl " 
de cheval) », etc.l l e toi 

saeuus (sœuos), -a, 
adv. saeuiier ethaeue. 

L : emporté, fUrieiIX] M 

Dérivés et composés : saeuiô, -i$ Man
quent, mais semble évité par César, qui n>*n e l | 
exemple, et par Cicéron, qui n'emploie n» * ^ 
et saeuitia) ; saeuitia (usuel et classique) • * ^ I H 
(Gl.) ; saeuàâs (tardif et rare) ; saeuitûdô ( s ^ ^ f l 
saeuidicus (Ter.) ; dësaeuiô (poétique ; épon • §̂> 
riale) : 1° être en fureur ; 2° cesser d'être e t ^ S 
(Luc. 5, 304) ; exsaeuiô : cesser d'être en t M 
(T.-L. 30, 39, 2) ; in-, per-, re-saeuiô. U l ^ 
Même diphtongue en a et même suffixe que dan K Î ^B 

coup d'adjectifs désignant un défaut : aeger / l p 
scaéuus, caecus, claudus, ualgus, etc. Le sens' ^ 
était peut-être « à l'aspect (au visage) effroyable ^ % 
gr. alovTJç. Ancien (Liv. Andr.), surtout poétique V l 
représenté dans les langues romanes. " ?M 

On a rapproché lett. sievs « cruel » ; quand les ad' T! 
tifs de ce genre ont un correspondant, ce qui est \J^& 
de laeuus, scaeuus, caecus, l'extension en est faible m 

saga : v. sâgus. m 

sagêna, -ae f. : seine, filet de pêche. Emprunt a l 
gr. aayrjvT). M. L. 7505. Celtique : britt. *seulennh $ 
germanique : v. angl. segne, fris, seine, etc. ' ^ 

Dérivés : sagênicum (Ed. Diocl. 5, 11) • sasênM 
(<»•). % 
sagîna, -ae f. : 1° « engraissement », s. ânserum, g<J 

linârum, etc., et par suite « nourriture, régime » (en paii 
ticulier des gladiateurs) ; 2° embonpoint, obésité? 
graisse ; 3° animal engraissé (rare). Ancien (Plt.), usuefi 

Les langues romanes supposent un doublet sagmunt 
(et *sagimen). M. L. 7506 ; B. W. saindoux. 

Dérivés : saginô, -as ; saglnâtiô, -tor ; sagïnârium : 
endroit pour engraisser. 
Aucune étymologie. Terme technique. 
sâgiô : v. sâgus. 
sagitta, -ae f. (ï) : 1° flèche ; 2° objet en forme d» 

flèche : pointe d'une branche (cf. Isid., Or. 17, 5, 7); 
lancette; sagittaire (plante) ; la Flèche (constellation). 
Ancien (PI., Naev.), usuel. M. L. 7508. Celtique : irl. 
saiget ; britt . saeth. 

Dérivés et composés : sagittula, demeuré en italien,. 
M. L. 7510 ; sagittàrius ; sagittâtus (Plt., Trie. 242), 
sur lequel a été fait à l'époque impériale sagittô, -os, 
qui a passé dans les langues romanes, M. L. 7509, 
d'où sagittâtor ; sagitti-fer, -potëns (poétique) ; sagii-
[t)icum : louis barba, GGL III 576, 50. 
Sans doute mot d'emprunt à une langue non indo

européenne ; l'arc et la flèche ne sont pas des armes 
nationales à Rome. La finale -itta paraît étrusque; 
Plaute scande saglia ; cf. Havet, Man. crû. oerb., § 1142; 
Lindsay, Early Lat. Verse, p . 115^ 

sagma, -ae f. : bât, selle ; chargement suspendu au 



589 

omme. Emprunt technique et populaire 
*" «TOC. ( V é g - ' V u l & ' I s i d ) - D é r i v é s : «ûgWW, 
/(jûcYH-*' " 'at • aâaaei fivov ; sagmâlus : azaccf-

Jéloss.) î / ^ tt s o m m i e r ». Panroman, sauf rou-
W$);sagr?uir^ , r ] 5 u m f l j britt . sam, et germanique : 

. celti(ïu " a n g j 5 e a /n , sous la forme sauma (cf. 
*• "SSée dans Isid., Or. 20, 16, 5 ; M. L. 7511, ^) atteste« ^ ^ i g i R w ^ ^ J ^ 

-a uoeantur uerbenae, i. e. herbae xer. 
16D, -JniS n-

^W?*' qV^is proficiscentibus ad foedus faciendum bel-
W$&<i %. Jirendum; uel a sanciendo, i. e. confirmando, 

loco sancto arcebantur a consule praeto-
proficiscentibus ad foedus faciendum bel 
idum; uel a sanciendo, i. e. confirmando, 

WïW^yrZé Dïff 1, 8, 8. Vieux terme rituel (Naevms) ; | ^ f ^ cf.Dig.1. 
'̂■* A te apparenté à sacer, sanciô ; cf. Dumézil, / u -

S&nS d J ^ j Çutrmiw, p. 256, n. 2. Cf. sàmentum? 

-ï n. (sagus m., Enn. ; certaines formes ro-
^ r , 

■' c supposent aussi saga, sans doute d après toga, 
Aile*) * . . * « _ A V V A V « **s-fc«4-s* / T A m n n l n n i i ^ n l n î n n nianes sorte de manteau en laine ■« w * » « ) : 1 0 s a y ° n i 

■■* 'ère d'origine gauloise, d'après Polybe, cf. Rich,. 
fo®] particulièrement « manteau de soldat » {opposé 
*' U' ' vêtement du civil), d'où saga sûmere, pônere, 
'^T*ta ire, in sagîs esse; 2° couverture, housse. M. L. 

■ ifl Celtique : irl. sâi, sachiU. Les autres mots celtiques 
roviennent peut-être du français par l'anglais ; v. J. 

Loth, s. u. sae. 
Dérivés : sagâtus ; sagàrius ; sagulum, M. L. 7514 ; 

sagulàius, -rius. 
Cf. lit. sagis « manteau de voyage pour femmes », 

iett. sagsa? 
gggus, -a, -um : surtout au fémr subst.saga*sorcière » ; 

sàgiô, -is, -i™ '» P e u usités et remplacés par leurs com
posés plus précis praesàgus, praesàgiô, -is, d'où praesà-
gium ; et à basse époque praesàgô, -as ; sâgàx, -àcis, an
cien (Enri.), fréquent e t classique; sâgàcitàs, -ter; et 
peut-être sâgâna « devineresse » qu'y rattache Priscien, 
GLK II120, 21, mais qui est attesté seulement comme 
nom propre et dont Va fait difficulté. 

Le sens est défini par Cic , Diu. 1, 31, 65 : sagire 
tendre acute est; ex quo sagae anus, quia multa scire uo-
lunt, et sagaces dicti canes. Is igitur qui ante sagit quant 
oblata res est, dicitur praesagire, i. e. futurum ante sen-
lire. Le sens général est « avoir du flair »; cf. sagax 
nasum habet, Plt., Cu. 110 b ; uoltures sagacius odoran-
lur, Plin. 10, 191, etc. Pour l'alternance, cf. contàgium 
•et tàgax, dlcere et dïcax. 

Praesâga est demeuré en français, où il désigne un 
oiseau de mauvais présage, l'orfraie, dite aussi fresaie. 
M. L. 6723 ; B. W. s. u. 

La racine *sàg-, *sag- a dû fournir un présent radical 
athématique, à en juger par l'opposition entre lat. sàgiô 
et irl. saigim « petô, adeô » (avec subj. ses-). Lé grec 
s'est tiré d'affaire en employant le type itératif : dor. 
ayeonai, att. ^yoûjjLai « je conduis, je dirige en qualité 
de chef » (aor. ^-prjoànTjv). On ne peut déterminer si le 
type germanique de got. sokja « je cherche » répond à 
celui de lat. sàgiô ou à celui de gr. -fjYoûjxai. Sur hitt. 
sakiya « montrer des signes, présager », sakiyah « faire 
connaître, manifester, prononcer un oracle », v. Bén-
veniste, BSL 33, 141. Cette racine n'est pas attestée 
en indo-iranien. Sàgiô serait un terme de chasse : du 

sens de « quêter » appliqué au chien, on serait passé à 
celui de « avoir du nez ». 

Saiô, -Ônis m. : poenàtor, tortor; cf. Thés. Gloss., s. 
u. ; Isid., Or. 10, 262. Se trouve aussi dans Cassiodore. 
Mot de basse époque, germanique, latinisé. V. Sofer, 
153 ; M. L. 7507. 

sâl, salis m. et n. (abl. sale indiquant un thème soi-, 
et non *sali- ; le masculin semble ancien, cf. Non. 223, 
11 sqq. ; le pluriel est toujours masculin : salés ; sâl 
neutre {dans Fabius Pictor) est peut-être formé d'après 
mel, auquel il s'oppose ; on trouve aussi un doublet sale 
dans Enn., A. 385; Caton, Agr. 162, 1 ; Varron ap. 
Non. 223, 17 ; 162, 1, sans doute formé sur salis, d'après 
mare, maris) : 1° sel, puis toute substance salée ou 
amère, d'où *salnitrum, M. L. 7546 ; *salpetrae, 7550 ; le 
pluriel salés désigne les grains de sel ; en poésie, à l'imita
tion du gr. <5Xç a mer » (rare, Vg. Ae. 3, 385) ; 2° sel de l'es
prit, piquant, etc., cf. Plin. 31, 88 : [soi) adeo necessarium 
elementum est, ut transierit intellectus ad uoluptates animi 
quoque. Nam ita sales appellantur, omnisque uitae lepos 
et summa hilaritas, laborumque requies non alio magis 
uoeabulo constat ; sens qu'on retrouve dans salsus et son 
contraire Insulsus « non salé, insipide, fade ». Gr. <5Xeç 
a le même emploi dans la xoivrj. Usité de tout temps. 
Panroman. M. L. 7521. 

Dérivés : salârius : relatif au sel : Salaria uia Romae 
est appellata quia per eam Sabini s al a mari defere-
bant, P . F. 437, 4 ; solarium : somme donnée aux 
soldats pour acheter leur sel (cf. calceàrium, congià-
rium, uestiàrium), par suite « solde, salaire »; d'où 
salâriârius m. (tardif) a salarié, mercenaire ». 

salïnus : de sel, salin ; subst. salinum : salière, et 
salïnae f. pi. : saline(s) ; salinârius ; salinâtor (usité 
comme surnom), cf. M. L. 7535-7538; saliniènsis 
(Inscr.) « marchand de sel »; salillum n. : petite 
salière. 

Composé : salifodina f. (mine de sel » (Vitr.). 
sallô [salô), -is, salsus, -ère et sal(l)iô, -ïs, sal{l)ïlus : 

saler, M. L. 7539 (logoud.) ; irl. saillim? U y a deux 
formations différentes : sallô est issu de *sal-d-ôt 
comme le montre salsus de *sald-tos; sal[l)iô est un 
dénominatif à suffixe -ye/o- ; salliô est influencé par 
sallô, comme salô par saliô. De là salsus, salsa, M. 
L. 7550 a, et subsaïsus, ïnsulsus, M. L. 4476 ; insulsë, 
ïnsulsitàs ; salsurà (saliûra, que Bùcheler veut lire 
dans Plt., Cu. 22, est invraisemblable), salsàmenlum 
(-men, Ara.), salsàmentàrius ; salsêdô, salsitâs, tous 
deux rares et tardifs ; salsiusculus (S* Aug.) ; salsi-
tûdô, salsûgô (et salsilàgô)\; Salsulae (Aquae) ; et aussi 
salîiûra (Colum.) ; salacaccabia, -ôrum (Apic. ; lec
ture douteuse) : salaisons. Cf. aussi M. L. 7528, *sall-
càre; *salmûria, 7545, attesté aussi par le germa
nique : v. angl, soelmeyrie ; salsïcius (de salsus, comme 
emptlcius de emptus), d'où salsïcia {farta) : britt. sel-
sig « saucisse ». 
L'a de sàl s'explique par le caractère monosyllabique 

de'la forme ; lat. sal- (avec ombr. s a l u « salem "») est à 
rapprocher de gr. Skç, <xX6ç (masculin ; féminin seule
ment au sens de « mer ») ; même a dans v. si. solï (fémi
nin), qui repose sur soi-, à en juger par le dérivé slanu 
(de *solnù) « salé » ; l'arménien al « sel » est un thème 
en -i- ; le tokharien B a sàlyi ; il peut y avoir eu un élar-
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gissement -i-; car le celtique a une forme élargie : irl. 
salann, et il y a une autre forme élargie dans.got. sait 
(neutre) et arm. ait (thème en -i-) « sel, saline ». Lat. 
sallô de *saldô n 'a rien à faire avec un thème nominal 
en -d- ; -de/o- y est le suffixe de présent connu par tendô, 
cûdô, fallô, etc. Vocalisme radical a qui n'a rien de sur
prenant dans ce terme technique. 

salamandra, -ae f. : salamandre. Emprunt (Celse, 
Plin., Pétr.) au gr. aaXajxàvSpa, déformé dans la langue 
populaire ; cf. M. L. 7525. 

salapitta, -ae f. : chiquenaude (Ara., Ital. Ioh, 18, 
22, e t Gloss.). Conservé dans un parler italien. M. L. 
7526. De gr. oaXm(Y)xTrjç, avec épenthèse osque? 

salapûtium, - în . (salaputtium) : nain, nabot (?). Mot 
familier (Catul. 53, 5), de formation et de sens obscurs. 
On a un cognomen Salaputis, CIL VIII 10570. 

salar, -ans m. :Tsorte de truite, ou jeune saumon 
(Aus., Sid.). Cf. salmô. 

salâriâna, -ae f. : sorte de châtaigne (Pline). De 
salârius? 

salebra : v. saliô. 
salgama, -ôrum n. pi. : conserves (faites dans le sel = 

&ky.T)), Col. Le singulier salgamum est plus récent. 
Dérivés : salgamârius et sans doute salmacidus, 

glosé àX[tup6ç ; *salmûria « saumure ». M. L. 7543, 
7545. 
Sans étymologie. 
salieastrum : v. sàlix. 
Salil, -ôrum m. pi. : Saliens, collège de prêtres con

sacrés au service de Mars par Numa. Leur nom est ratta
ché à saliô par tous les anciens, cf. Varr., L. L. 5, 85, 
Salii ab salitando, quod facere in comitiis in sacris quo-
tannis et soient et debent, et les références de Goetz-
Schoell, ad loc , et le composé praesul semble désigner 
à l'origine le chef des Saliens ; cf., toutefois, F. 438, 27, 
salios a saliendo et saltando dictos esse quamuis dubitari 
non debeat, tamen Polemon ait Arcada quendam fuisse, 
nomine Salium, quem Aeneas a Mantinea in Italiam 
deduxerit, qui iuuenes Italicos bri-xkiov saltationem do-
cuerit. 

Dérivés : Saliâris, -e\ saliares cenae, epulae, ex
pressions dont dérive le sens de « somptueux, magni
fique » ; cf. Fest. 439, 7 sqq. ; Saliàlus, -ûs. 
La forme SalisubsUi {-lis?), génitif d'un nom de divi

nité (?), Catul. 17, 6, est obscure : de saliô -f subsiliô? 
saliô, -ÎS, sailli (et salluï, saliï, époque impériale), 

saltum, satire: sauter, bondir; cf. Plin. 10, 111, ambu
lant aliquae [aues\ ut cornices ; saliunt aliae ut passeres, 
merulae; jaillir (dé aquâ), palpiter (dé corde); saillir 
(transitif dans la langue des éleveurs) ; d'où salâx « lu-
i r ique » et « aphrodisiaque ». Usité de tout temps. Pan-
roman. M. L. 7540 ; B. W. saillir. Irl. salach « salâx ». 

Dérivés : salâx (cf. plus haut) ; salâcitàs ; Salâcia, 
nom d'une déesse marine, opposée à Malacia (v. sa-
lum) ; salëbra, -ae : aspérités du sol, ornière, cahot, M. 
L. 7527 ; cf. latebra, scatebra ; salebrôsus et salebrâtus, 
salebritâs (tardifs). 

saltus, -ûs m. : saut, bond, puis « passage étroit, 
pas » (cf. Pas de Calais, Pas des Thermopyles), « dé-

fdé » (sensu obscënô, dans Plt., Cas. 922 et r 
et, comme ces endroits sont souvent couvert ^ ! 
ou de pâturages, « pâturage, herbage » . . S » 
« mesure de terre de 4 centuries » (Varr 
10). Dérivés : saltuârius, saltuàtim, saltuènsU 
sus. Cf. saltus, M. L. 7553, 7554, et saltuà ' 
saltor (et salïtor), salïtiô (Vég.). Celtique : \j>\ 

lesquels le préverbe précise seulement l'idée T K ^ I I 
Saliô a fourni de nombreux composés en -si';-

jsquels le préverbe précise — 1 A "• * ° 
ab-, ad-, circum-, dé-, dis-, ex-. Prae; prô- *â 
sub-, trâns-silio. Il faut noter seulement que i ' *ÏP 
apparaît dans la langue de l'Église avec le S e ^ ï 
« insulte », sans doute sous l'influence de insïd^i 
qui est employé au sens moral déjà par Cicéro ^ ^ 
aussi *assalire, *assaltus, M. L. 713, 714. n* ^â 
Pour prœsul, v. ce mot. ^ 
De saliô existe un itérât if-intensif ancien et us iS 

saltô, -as (salitô, Varr.), qui tend à se substituer à s 3 i 
(comme cantâre à canere) dans le sens de « sauter » v ' - ! 
représenté dans les langues romanes, M. L. 7554 et'^l 
germanique : v. h. a. *salzôn, v. angl. sealtian. Du ^% 
ancien de « sauter à plusieurs reprises » est dérivée 
sens technique de « danser » ; de là : saltàtor, -trîx -fM 
-tiuncula, -tôrius, -tus, -ûs, saltàbundus, qui tous se ra ^ 
portent à l'idée de « danser ». Comme saliô, l'itératif 
saliô a de nombreux composés qui sont en -sultô • *M 
(as-), dis-, ex-, in-, per-, prae-, re-, sub- [sus-), tràns-suhÂ 
Exsultô et insulta ont souvent le sens moral qu'ont leur̂ i 
calques du français savant exulter et insulter. FormJ 
récente sans apophonie : désaltô. Dérivé secondaire i 
saltitô (Hist. Aug.). ': 

Le présent saliô n 'a d'autre correspondant exact que 
gr. 3L&O[LOLI, qui a le même sens. Pas plus en grec qu'en^ 
latin, il n 'y a trace d'un aoriste en -s-. La langue ho
mérique a conservé un aoriste radical 5XTO, -ifytcvoç. 

salis(s)âtiô, -ônis f. (Marc. Emp. et Gloss.) : pajpiJ 
tation, s. cordis, g\. nctk[i6ç Du gr. caXàaao, cf. comis^ 
sâtiô et xo)(xàÇo ; rattaché par étymologie populaire al 
saliô, cf. Lsid., Or.Î8, 26, salisatores uoeati sunt, quidi 
dum eis membrorum quaecumque partes salierint, aliquii 
sibi exinde prosperum seu triste significari praedicunt. 

salîua, -ae f. (pi. salïuae, ap. Lucr. 4, 1108) : 1« sa
live, bave. Se dit aussi de toute espèce de sécrétion vis
queuse ; 2° saveur (qui excite la salive) ; salive en tant 
que marque de désir ou d'appétit. Ancien (Lucr., Ca-
tull.) ; panroman (sauf roumain). M. L. 7541. 

Dérivés : saliuârius (Plin.) ; salïuârium « raors»;sa-
lïuôsus ; salluô, -as ; saliuâtum ; salïuâtiô, tous d'époque 
impériale. 
Même formation que gingïua. Sans étymologie claire. 

Irl. saile peut être emprunté. 
saliunca, -ae f. : valériane ou nard celtique (depuis 

Vg. et Plin.) ; dim. saliuncula. Celtique ou ligure? 

saliXj -ieis f. : saule. Ancien ; panroman. M. L. 7542 ; 
v. B. W. s. u. Cf., pour la formation, larix. 

Dérivés : salieastrum n. : douce-amère qui croit 
parmi les saules,!dite aussi labrusca, Pline, 23, 20, 
M. L. 7531, et irl. soileastar; salignus ou sali-
gneus : de saule ; salictum : saussaie, et salicêtum, M. 
L. 7532-7534, gall. sailcfioit; salictârius. Certaines 



591 — saluas 

l | R romanes supposent *salicârius et *saliceus; 
P ^ L . 7530-7533. 
I I P • un correspondant dans irl. sail « saule » (gén. 
'$l0olfc * n S V# h. a. salaha, v. angl. seaZA. « saule », la 
' ï fp*^' nest différente (d e ^salhjôTt-). Si l'on rapproche 
3S#natl° aue donne Théophraste, éXix?j, pour le nom 
^ fo r i 0 6 "B en Arcadie, il faut admettre que la forme 
|g«sau e r a i t sur *s°fi/c- (mais alors on attendrait 
: JP*^ **tfiz) e t l a f o r m e germanique sur *solk-. 
^ a c i d U S : V- salgama. 

5 -ônis m. : saumon (Plin., Aus.). M. L. 7544. 
ggllIlO, 

.Mot ga»lois' 
selle, * " 

Cf. Salmôna « Salm », affluent de la Mo-
^tsalar. Passé en germanique : v. h. a. salmo. 

galpaj ^ae f. : saupe, poisson de mer (Ov., Plin.). 
mt au gr. <*&™1- M. L. 7549. 
, 0«a (-punga), -ae f. : sorte de fourmi ou d'arai-

-^venimeuse. Mot (espagnol d'après Plin. 29, 92?) 
î̂f rmé par l'étymologie populaire en solipuga, solipu-

olifuga' cf. P- F- 389, 4, solipugna, genus bestiolae 
l l faae. quod acrius concitatiusque fit ardore solis, unde 
^Snomen traxit. V. Sofer, p. 58, et Alessio, R. di 
plol *938> P- 1 5 2 ' ^ m s u P P o s e u n emprunt à un gr. 
iJrtitfY* (\dPVtâ)1 s * n s étymologie. 

galtem : particule invariable signifiant « du moins, 
moins » et marquant une restriction, généralement 

«orès une proposition concessive commençant par si, 
tout au moins à l'époque archaïque, e. g. si illud non 
licei, \ saltem hoc licebit, Ter., Eu. 639-640. Toutefois, 
l'opposition peut n'être pas exprimée ; cf. Cic, Fam. 12, 
93 3 antehac quidem sperare saltem licebat; nunc etiam 
iiereptum est ; entendez « il nous était permis au moins 
d'espérer (k. défaut d'autre chose : si nil aliudy ». De 
eet emploi découle celui qu'on fait de saltem à l'époque 
impériale, où on le joint à non, neque avec un sens 
équivalent à celui de ne... quidem ; cf. T.-L. 5, 38, 1, ibi 
iribuni militum non praemunito uallo... non deorum sal
temsi non hominum memores, nec auspicato... instruunt 
aciém. Ancien, usuel et classique. Ne semble plus at
testé après Apulée ; non roman. 

Étymologie inconnue ; la finale rappelle celle de au
tan, quidem, etc. De *s[i) al[i)tem? 

saltus, -ûs m. : v. saliô. 

saluber, -bris : v. saluus. 

saluia, -ae f. 
Germanique : 

Panroman. M. L. 7558. 
Sans doute de saluus, à 

: sauge (Plin/ 
h. a. salbeia. 

cause de ses propriétés bienfaisantes. Le sens de « sauge » 
est secondaire. A l'origine, semble avoir désigné une 
autre plante; cf. Pline, 22, 147 et 26, 31. 

Salum, -ï n. (et salus dans Enn., e. g. Se. 195, undan-
fem salum ; le changement de genre est dû sans doute à 
l'influence de mare, cf. sale) : mer libre, mouillage de
vant le port; cf. T.-L. 37, 10, 10, ante portum in salo; 
" , 13, 18, pars in salo ad ostium portus in ancoris ste-
'^îCic, Verr. II 5, 35, 98, quadrirememque fluctuantem 
w salo reliquerat. Peut -ê t re emprunt au gr. oaXoç, 
quoique le sens de « mouillage » ne soit pas attesté avant 
p0'Vbe et puisse provenir du latin. Sur le mot « préi.-e. » 
îflfe, v. Battisti, St. Etruschi, XVI, 342 sqq. 

salor, -ôris m. : couleur de la mer (Mart. Gap.)? Forme 
unique et peu sûre. 

Les Latins y rattachent aussi Salâcia, nom d'une 
déesse marine (qui s'oppose à malacia) et femme de 
Neptune ; cf. Varr., L. L. 5, 85, Salacia Neptuni ab 
salo, avec les références de Goetz-Schoell, ad loc.i et 
l'étymologie de Fest. 436, 14, Salacia... quod salum ciet. 
Sans doute étymologie populaire ; salâcia semble insé
parable de salâx. 

Pour ïnsula, v. ce mot. 
salûs, -tis f. : v. le suivant. 
saluus (saluos), -a, -um : entier, intact ; cf. Plt . , 

Au. 207, di me seruant, salua res est : saluom est si quid 
non périt, et les expressions du type salua lëge, salua 
iûre, saluîs auspiciîs ; par suite « sauf, sain et sauf, en 
bon état » (souvent joint à sânus dans le couple allité-
rant sânus saluus) ; usité dans la formule de politesse 
saluus sîs. Dans la langue de l'Église a pris le sens mo
ral de « sauvé du méchant ou du mal par le Sauveur ». 
Usité de tout temps. Panroman (sauf roumain). M. L. 
7559. Adverbe salué, usité surtout dans la langue de la 
comédie : satin salué? Formule archaïque reprise par 
Apulée, e. g. Met. 1, 26. Le substantif correspondant à 
saluus est : 

salûs, -ûtis f. (thème consonantique, abl. salûte) : état 
de celui ou de ce qui est saluus, bon état, salut, sauve
garde, conservation ; souvent joint à ops dans opem 
salûtemque ferre ; par suite « vie (sauve) » par opposition 
à « mort », pestis, perniciès : salûtem dèbëre alicul. Per
sonnifié et divinisé dans la déesse Salûs « celle qui 
assure le salut » (Salûs Sêmônia, Macr.,Sat. 1, 16, 8) ; 
cf. Plt. , Mo. 351, nec Salus nobis saluti iam esse, si eu-
piat, potest, par allusion à une formule usuelle ; employé 
souvent comme formule de salut : salûtem dïcere, dare, 
reddere, accipere. Dans la langue de l'Église a désigné 
le « salut » ( = oûmjpta). M. L. 7555 ; britt. sal. 

Dérivés et composés : 1° de saluus : salueô, -es, 
-ère : être sain et sauf, bien portant, etc., usité.sur
tout comme formule de salutation, salué, saluètô, etc., 
souvent joint à ualêre : uale, salue, Cic, Fam. 16, 9, 
4, etc. ; saluô, -as : sauver. Bas latin, apparaît à par
tir de Végèce et remplace seruô, auquel ne correspon
dait aucun adjectif. Usité surtout dans la langue de 
l'Église, ainsi que les dérivés et composés : salûâ-
tor = <T<ùT7Jp, saluâtiô, -mentum ; saluificus, -ficô ; ré
solue. Panroman (sauf roumain). M. L. 7557, 7557 a ; 
britt . salw, sylwadour. 

Noms propres : Saluius, -ulnus, -ûillus. I 
2° de salûs : salûber (-bris), -bris, -bre « salutaire » 

e t « salubre » (souvent opposé à pestilêns) ; quelque
fois aussi « en bonne santé », M. L. 7556 a ; d'où salû-
bràâs, -ter et Fopposé Insalûber (-bris) ; salûtâris : 
salutaire (conservé par la langue de l'Église) ; salû-
târiter.-

salûtô, -as : donner le salut, sauver. Sens rare e t 
tardif ; salûtô est presque uniquement usité avec un. 
sens affaibli dans des formules de politesse au sens 
de « saluer », comme les dérivés et composés : salûtâ-
tor, salûtâtiô, cônsalûtô, obsalûtô (Festus), persalûtô, 
resalûtô, insalûtâtus, etc. Panroman. M. L. 7556 ; 
britt. saludi. 

salûti-fer (poétique) ; salûtifieâtor (Tert.) ; salûtiger 
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(poétique, tardif) ; salûtigerulus : porteur de saluta
tions (Plaute). 
Salûs est, comme fidës, un exemple d'un ancien terme 

religieux, passé ensuite dans la langue courante, puis 
repris par la langue de l'Église chrétienne, qui lui a 
rédonné un nouveau sens religieux. Salua est de créa
tion récente ; on disait dans la langue classique seruô, 
cônseruô dans ce sens ; salua a été créé par suite de l'af
faiblissement de salûiô, qui, ne subsistant plus guère 
que dans des formules de politesse, n'avait pour ainsi 
dire plus rien de commun avec salûs, saluus ; de là sal-
uâtor, saluâiiô; cf. Aug., Serai. 299, 6. C'est le gr. oSoç, 
oôÇca, comjp, oorojploc qui a servi de modèle. Au m e siècle 
après J.-C, il n'y avait pas plus de rapport entre saluâre 
et salûtâre qu'il n'y en a en français entre « sauver » 
et « saluer ». 

Saluus rappelle skr. sdrvah « entier, intact, tout *, 
av. haurvô, v. p. haruva- « entier », gr. fiXfoçf(supposé 
par la correspondance hom. ofiXoç, att. 8Xoç), où le 
vocalisme radical est autre. Le mot indo-iranien s'op
pose par le sens à skr. viçvah, av. çïspô, v. p. visa-, qui 
se traduit par lat. omnis; en sanskrit, il a été fléchi 
comme vtçvah ; mais, à en juger par Y., LVIII 6, où le 
nominatif pluriel haurvâ signifie « intacts », le fait n'est 
pas indo-iranien. En latin, saluus n'a gardé que le sens 
originel de « entier », avec la nuance « en bon état de 
santé »; et il n'a pas reçu la flexion du démonstratif, 
parce que c'est tôtus qui a reçu le sens de « entier » et a 
pris en conséquence cette flexion ; ceci n'empêché pas, 
du reste, que, pour rendre le sens de « intact, entier », 
sans aucune nuance religieuse, le latin a créé integer, 
qu'ont conservé les langues romanes. Le sens propre 
de saluus a été commandé par la valeur religieuse qui 
est attachée à ce mot et qui ressort.de salûs. — Le 
vocalisme à degré zéro de lat. saluus se retrouve dans 
osq. aaXafç, s a l a v s « saluus », ombr. saluvom « saluum», 
etc., et dans le nom de notion lat. salûs, qui est ancien 
(v. BSL 28, p. 40 sqq.), tandis que av. haurvatàs, qui y 
répond pour le sens, est un dérivé secondaire de haurçâ. 
Les mots italiques supposent une forme de suffixe à 
voyelle initiale; cf. gr. ôXoAç. Le vocalisme à degré 
zéro est sans doute ancien dans ces formes, et l'o radi
cal de gr. ôXoàç doit être pris à àXoç. 

Sans le suffixe *-&&-, on a en latin même solidus, 
avec -l- simple(cf.osq.suluh«omninO»?),et«oWu$, avec 
-l- géminé, ce dernier se retrouvant largement en 
osque : su l jus « omnês », pélïgnien solois « omnibus », 
etc. La forme -II- est du type des formes expressives à 
géminées, qui est courant en italique. La germination se 
retrouve dans le nom propre Sallustius. De même gall. 
holl c tout entier ». Comme la racine n'est pas dissylla
bique, irl. sldn « entier, sain et sauf » ne s'explique pas 
directement ; comme sânus s'associe à saluus {salua ac 
sana sunt, Plt., Mer. 176), il peut y avoir dans M. sldn 
une contamination. 

Dans got. ails « TC5Ç, 6XOÇ », etc., il y a, sans s initial, 
un mot pareil en tout à lat. sollus, gall. holl ; il y a -J-
simple dans ala- au premier terme de composés (got. in 
allaim alamannam « dans tout l'ensemble des hommes »), 
ce qui rappelle lat. sollus : solidus. — H. Pedersen, F. 
Gr. d. kelt. Spr.y I, p. 411, enseigne que la forme sans 
s- initial de irl. uile « tout, entier » résulte d'un passage 
de s- à A- en celtique ; l'irlandais a, en effet, une ortho

graphe huile, et le gallois a holl et ol 1 lout « Quant à arm. oïj, équivalent à lat. saluus ^% 
on ne saurait dire s'il y a eu un 5- initial. J j ? ^ 
tence des formes avec et sans 5- rappelle lT ^ 
sine : got. inu, etc. ^ c 

Le germanique et le slave ont un autre 
hails, v. si. cilù ; sur v. pruss. kailûstikan, v fio?* 

sam : v. sum. 
samardaeus, -I m. : imposteur (S* Au* \ \, 

cain? *'' Mo< 
samartia, -ae f. : erreur causée par une bom 

aux confins de trois champs? (Grom., p. 360) ' 
samauea, -ae f. : sorte de poisson (Polem 

Mot gaulois? ' ' 
sambfica, -ae f. : 1° sorte de harpe ; 2" macv 

guerre qui servait à escalader les murailles, nom 
organo chordae, sic in machina intenduntur 1» 
F. 435, 4. De là : sambûcus « harpiste », sambucin* 
bûcistria. Emprunt au gr. oajxfiiSxij, aajxSuxloro ' 
est lui-même emprunté. M. L. 7560. 

sambûcus, -I (Plin. ; sâbûcus, Ser: Samm. «t o 
sabbûcus, sabuncus) t. : sureau; sambûcum (safcJ 
baie du sureau ; sambûceus {-dus). — Depuis Lut 
Panroman. Les deux formes samb- et sab- sont r 
sentées dans les langues romanes, mais la secon 
plus d'extension que la première (cf. sabbatum et 
batum). M. L. 7561-7562 ; v. h. a. bûhhila? 

Sans correspondant, sauf peut-être le dace otfii 
Cuny, MSL 16, 329. Même finale que dans alb 
lactûca. 

samentum, -I n. : défini par Marc-Aurèle ap. Fi 
Ep. 4, 4, lingua Hernica pelliculam de hostia quoi 
apicem suum flamen, cum in urbem introeat imi 
Sans autre exemple ; sans doute vieux terme du r 
De *sak-s-mento-m? Cf. sagmen. 

samera {samara), -ae f. : semence d'orme (] 
Col.). Gaulois? Cf. fr. samare. 

gamins, -a , -nm : de Samos ; samia n. J>1. : v̂ i 
de Samos ; samia testa, samius lapis : tesson de vaj 
pierre servant à polir ; d'où samiô, -as : fourbir, 
(terme de la langue militaire, Vég.), M. L. 7563 ; se 
tor, gl. dbcovïjTTiç ; samiàrium.] 

samolus, -f f. (?) : plante inconnue. Motpeut-ôtn 
tique ; cf. Plin. 24, 104. 

sampBa, -ae f. : pulpe d'olives triturée et conw 
(Plt., Col.). M. L. 7564. 

SanStës : v. sànus. 
sancfô, sancfos : v. sacer. 
Sancus, -fis (et Sancus, -ï récent) m. : nom d'une 

tienne divinité italique d'origine sâbine d'après V 
L. L. 5, 66. Sancus signifierait « le ciel » d'après Lj 
De Mens. IV 90, et est identifié kDeus Fidius. Le 
est joint à Sêmô dans le groupe Sëmô Sancus (ou < 
cius). — Le dérivé Sanquâlis, cf. -is porta appela 
proxima aedi Sancus, P. F. 465, 6 ; -auis quae ossij 
dicitur, id. 421, 1, prouve l'ancienneté du thème en 

L'ombrien a Sansio-, épithète des dieux *Fiso 
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vio- et *Vest ic io- de sens inconnu. On rat-
W$'*SA lement Sancus à sacer, sanciô (cf. Ov.t F. 6 
W$ ui identifie Sancus et Sanctus, et CIL XIV, 

„JÈS" JL fidius à /W«, ce qui justifie l'assimilation 
W0^{Aius. Mais Ve groupe Sêmô (v. *«™ « semer ») 
M S * 'fiiplique pas par là ; et la présence du thème 
p S * f \ oas plus claire (cf. Co/wi«t Iànus). Il y a là » t pas PI u s d*1™ (cf* C0™*3, Iànus). Il y i 
<PS^ineSla trace d'une vieille divinité indigène, dont 
JpB^rimitif s , e s l P*1^11 «* «I"» * é t é rapprochée se-
®î^te ** «t de sanciô et assimilée au Dius Fidius Zcôç 
te^euqui sanctionne.. 

g g . ] . :*««•*■*»• 
ÎJB i.iinm. -I «• : sandale. Emprunt au gr. oivSo-

sanjfa-■f|K)érive» e t composés : sandaliârius (Suét.) 
g^ruto (Ht). 
| ^ j^-il^ -se f- : sorte de civière ou de bière gros

s e 1 1 n/servai* à porter en terre les corps des pauvres 
jïÇ ^jn^faiteurs. — Mot populaire, attesté seulement 
cHjSjoque impériale (Mart., Suét., Juv.), sans doute 

^Dérivés : sandapUô ; votpoOdbrojç ; sandapUàrius. 
Àj-njg (puis sanguls à partir de Vg.), -inis m. (arch. 
^taên n., Enn-, et sanguis, -guis, tardif) : 1° sang 
Sfcoule, différent de cruor « sang coagulé »), pas de 
ïïiel sauf dans la langue de l'Église, uir sanguinum 

ilLù») une ciuiiati sanguinum (Ezech.), qui traduit 
JL doute un hébraïsme ; 2° sang en tant que consti
t u a parenté ou la descendance : sanguine coniuncli, 
ÛO Inuent. 2, 161 ; Sali., lu. 10, 3 ; in suum sangui-
gm taeuire, T.-L. 40, 5, 1 ; o sanguen dis oriundum, 
gnn.; de là cônsanguineus = SjjutifxcK;, cûvaifioç, côn~ 
iwfùiniiàs ; 3° sang en tant que symbole de la force. 
Usité de tout temps. Panroman. La langue écrite de 
l'époque classique «t de l'empire n'emploie que sanguïs, 
nuls les formes romanes remontent à sanguen. M. L. 
7574. 

Dérivés et composés : sanguineus : de sang, san
glant, et cônsanguineus, M. L. 7572 ; sanguinàlis et 
unpiinàrius ; d'où sanguinâria t. « sanguinaire, re
nouée >; sanguinolentus et sanguilentus [-nentus, 
Orib.) : sanglant, M. L. 7570 ; sanguinôsus : sanguin 
(langue médicale, Cael. Aurel. = aljwtrc^Tjc), M. L. 
7573 ; sanguinô,. -as : saigner (époque impériale), M. 
L, 7571 ; sanguiculus : boudin de sang de chevreau 
(Plin., M. L. 7569 c) ;sangunculus (Pétr. 66, 2) ;san-
fuiéùga : sangsue, composé qui se substitue à hirûdô 
& l'époque de Pline (v. s. hirûdô), et sansûgia (Gloss.) 
par haplologie, M. L. 7575 ; sangui-uorus, -bibulus 
(tardifs) ; exsanguis (ancien, classique) ; exsanguinâ-
tus (Yitr.) ; exsanguinëscô (tardif). 
Il est vain de rappeler ici le groupe de skr. dsfk, 

undh t sang a, signalé sous assyr, car il n'y a de com
mun aux deux groupes que «, et toute la formation de 
t-anguù ainsi coupé demeurerait inexpliquée. Le bal-
tique a connu le groupe de skr. dsfk; car le lette a 
encore asins (féminin) pour désigner le « sang » ; mais 
j«»Iave a généralisé le mot v. si. krûrt, etc., qui est de 
•̂  famille de lat. cruor, et le lituanien a aussi kraûjas 
J'tog», en face de v. prass. krawian (neutre) et krasvia 
Cimiain)i Ench. ; crauyo, Voc. Souvent les mots qui 

désignent le « sang » sont d'origine obscure, ainsi gr. 
aljwt, got. blop, irl. fuil, gall. gwacd. Le genre neutre 
est fréquent pour cette notion ; sanguen se comprend 
donc bien ; c'est le masculin sanguïs qui est un peu sur
prenant. Gomme dans lat. sanguen, il y a un a radical 
dans gr. al\ia et dans gall. gwacd. 

saniës (sania, Gl.), -ei f. : 1° « sang corrompu » qui 
s'écoule des blessures, intermédiaire entre le sang pro
prement dit (sanguïs) et le pus (pus, tabum) ; cf. Gels. 5, 
26, 20, ex his [uolneribus ulceribusque] exit sanguis, sa-
nies, pus... sanies est tehuior hoc [sanguine], uarie crassa 
et glutinosa et colorata... ; 2° en poésie < bave du ser
pent », puis toute espèce de liquide ressemblant à la 
sanie. Ancien (Enn., Cat.). M. L. 7577. 

Dérivés et composés : saniôsus (Plin.), M. L. 7579 ; 
saniô et exsaniô, -as (technique, époque impériale), 
M. L. 3065 a; saniola (Cass. Fel.). 
Pas d'étymologie. A en juger par des cas tels que 

aciês ou prôgeniês, serait le dérivé d'un thème radical 
représenté par lat. san-, mais dont aucun correspondant 
n'est connu. Les Romains étaient naturellement tentés 
de rapprocher sanguïs; mais cela ne prouve rien. 

s&nna, -ae f- : grimace, moquerie (Pers., Juv.) ; san-
niô, -ônis : boufîon, paillasse, grimacier (déjà dans 
Cic.) ; sannô, -as, sannàtor et dé-, sub-sannô, -âtor, -âtiô, 
subsannium (tardifs), M. L. 8392. Emprunts populaires 
au gr. oàwaç, aoewttov. M. L. 7583. 

SanqnillS : v. Sancus. 
sanforna, -ae f. : borax (Plini). Sans doute mot 

étranger (étrusque?). Cf. Runes-Gorts«n, Der etr. Text 
d. Agramer Mumienbinde, p. 72. 

Santonicus, -a, -um : adjectif dérivé du nom de 
peuple gaulois Santonï, appliqué à différents produits 
qui en sont originaires, en particulier -m (absinthium) : 
santoline. M. L. 7583 b. 

sânus, -a, -um : sain, bien portant (de corps ou 
d'esprit). Souvent joint à saluus. L'adverbe sàni « d'une 
manière saine » s'emploie comme ualdc avec une valeur 
intensive : sânê sapere, puis avec toute sorte de verbes 
ou d'adjectifs ou d'adverbes : sânê metuere, sàni bonus, 
sânê bène, s. sapienter; et, avec négation, haud, non 
sânê. Souvent joint dans la langue familière à un impé
ratif qu'il renforce : i sane. Ancien, usuel. Panroman. 
M- L. 7584. 

Dérivés et composés : sânitâs : santé, M. L. 7580 
(d'où *sânitiâre,sâniiôsus, Orib., M. L. 7581, 7581 a) ; 

. sânô, -as (et tardif sâniô, Mul. Chir.) : rendre sain, 
guérir (sens physique et moral), M. L. 7566; sànâtiô 
(Cic.) ; sânàtor (Paul. Nol.) ; sânàiôrius (Gass.j ; sânâ-
bilis (rare, mais classique) et ïnsânàbilis = dcvla-roç ; 
sànâtiuus, sànâria, sànàtària « peucédan », déformé en 
satanària, v. André, Lex. (tous tardifs) ; con-, per-, prae-
sànô; rcsânô (rares tous quatre et d'époque impériale) ; 
sànêscô (Gol., Gels., Plin.) et resàniscô (d'après reerû-
descô?) ; sânifer (Paul. Nol.). Sur sànâre c châtrer • 
dans certains dialectes romans, v. M. Leumann, KZ, 
1942, 215. 

Insânus : malsain, malade; presque uniquement 
employé dans le sens de « qui n'est pas sain d'esprit, 
insensé, fou » et aussi € qui rend fou » (ïnsâna herba, 
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i. e. laurus) ; cf. Jnsânl montes traduisant le nom grec 
d'une montagne de Sardaigne, rà (j.aiv<S(ieva tfpij. 
lnsânum, insànê s'emploient aussi comme adverbes 
de renforcement, cf. notre « furieusement », dans la 
langue familière. Dérivés : Insânia, mot courant ; M. 
L. 4455, insânitàs (rare, mais dans Cic., Tusc. 3, 4, 8 
et 3, 5, 10, Varr. ap. Non. 122, 24) ; Insâniô, -Is; uê-
sânus, uësânia, uêsàniô, -îs : même sens que insânus ; 
cf. uëcors. 
A sânus les anciens rattachent aussi Sànâtës ; cf. 

Fest. 474, 22 : Sanates dicti sunt qui supra infraque 
Romam habàauerunt. Quod nomen his fuit quia, cum 
defecissent a Romanis, breui post redierunt in amicitiam, 
quasi sanata mente. Itaque in XII (1, 5) cautum est ut 
idem iuris esset Sanatibus quam Forctibus, i. e. bonis, 
et qui numquam defecerant a P. R. Sans doute étymolo-
gie populaire; il s'agit vraisemblablement d'un nom 
propre du type Arpinâs, cf. forclis s. u. fortis. V. M. Le-
jeune, R. Ph., 1951, p. 221. 

Aucun mot pareil ne se retrouve ailleurs, sauf peut-
être en ombr. sanes « sânïs, integrïs », T. E. IV 8 (em
prunt?). Le vénète sahnatei dat., épithète d'une déesse 
Reitia, est obscur. Un rapprochement avec gr. taivw « je 
guéris », etc., ne s'obtient qu'à l'aide d'hypothèses ar
bitraires. Pour irl. slàn, v. sous saluus. 

sapa, -ae f. : vin cuit jusqu'à réduction des deux 
tiers. Ancien (Cat.), technique. Dans les langues ro
manes, sapa a 1« sens de « sève ». M. L. 7585. 

Le sens de « sève » qui est celui des mots romans, it. 
sapa, fr. sève, etc., se retrouve dans un mot germanique 
semblable : v. isl. safe, v. h. a. saf, etc., ou, avec con
sonne géminée, v. angl. saep, etc. (si ces mots ne viennent 
pas du latin). D'autre part, arm. ham « goût » fait pen
ser à lat. sapiô, sapidus, etc. 

sâperda, -ae f. : genus pessimi piscis, F . 434, 7. Em
prunt au gr. a«7rép87)ç. 

sapiô, -is, sapïuï (-u), -ëre (parf. sapui dans Aug., 
C. D. 1,10 et inf. sapëre supposé par les formes romanes 
du type savoir, cf. M. L. 7586 ; sapëre n'est pas repré
senté en roman) : avoir du goût, de la saveur (ou du 
parfum) ; s'emploie absolument des choses : oleum maie 
sapiet, Cat., Agr. 66, 1.; ou des personnes, le plus sou
vent au sens figuré « avoir du goût, du discernement ; 
être sage », hic homo sapienter sapit, Plt., Poe. 606 ; 
joint à sentïre, cf. Plt., Poe. 1200, nunc hinc sapa, hinc 
sentit quicquid sapit, et Cic, Rep. 1, 65, etc. Transiti
vement : « se connaître en, comprendre, savoir ». For
mule courante de la conversation : si sapis, si sapias. 
Usité de tout temps. Panroman. De là : sapiens adj. et 
subst . « sage », sapienter, sapientia [= ao<pia e t <piXoao-
<pla ; Ennius emploie sapientia pour traduire ocxpta et 
le marque expressément; c'était une innovation), M. 
L. 7588 ; persapiëns, Insipiêns, Insipienter, -tia, sapien-
tipotëns (composé artificiel créé par Ennius, qui Top-
pose à bellipotêns) ; sapientificô (Itala) ; cônsipiô : être 
dans son bon sens (rare, époque impériale) ; dësipiô : 
n'être pas dans son bon sens (classique) ; dësipientia 
(Lucr.) ; resipïscô, -lui [-il et resipul) : reprendre ses 
sens, recouvrer la raison ; resiplscentia (Lact., pour tra
duire pLexàvota). Par contre, resipiô a presque unique
ment le sens concret de « avoir le goût, la saveur de » 

(cf. redoleô), e. g. Varr., R. R 1, 54, 3, mustum -M 
ferrum ; cf. *resapium, M. L. 7237 (la forme s ^ 1 * 
phonie resapiô se lit dans Isid. 10, 236 e t ^ * P 
Pseudo-Apulée ; v. Sofer, p. 108) ; ce n'est'qUe f ^ 1 
ment qu'il est confondu avec resipïscô. Ont é e a ^ ^ 
le sens concret le substantif sapor * saveur, Bofu^J 
« sens du goût » (physique et moral), d'où sapô - * I 
sapôrâius, -ôsus, sapôrus, l'adjectif sapidus (épooi0* *̂ t 
périale, Apul., Apicius), M. L. 7590 et 7587, et so '^ 
traire Insipidus (*lnsapidus), M. L. 4466 ; cf. aus * **§ 
sapidus > fr. maussade et flôrisapus, CIL VIII 211 ^ 
sapidulus. Toutefois, le sens de « sage » pour 5 '•]!?'' 
apparaît dans Ausone. Pétrone a un composé nés ^ 
« imbécile » (cf. nesapus « qui non sapit » T * * ^ 
Scaur., GLK VII 12, 4, forme populaire faite s u T ^ 
cius) qu'il met dans la bouche de Trimalcion, Sat T 
5 ; c'est à sapius que remontent le type roman sa* 
britt. saib, mais les formes romanes sont troubles-
B. W. sous sage. ' . 

Sapiô a un correspondant en germanique : v. s a 
an-sebbian « apercevoir, remarquer », v. h. a. int-seff 
(prêter, -suob) « remarquer, goûter »; cf. v. isl «/ 
« pensée ». La formation est la même que celle de capjl 
Mais il n'a pas survécu de formes telles que captus oi 
cëpl. En revanche, l'osque a une forme à ë unique «r 
son genre : sipus a sciêns », cf. volsque sepu « sciente i 
à ce sipus osque il faut sans doute rattacher sibus «j 
persibus. 

saplûtns : adaptation latine de ÇobrXou-roç (= j,J 
WXOUTOÇ) « très riche », qu'on lit dans Pétr. 37, 6, avei 
prononciation s de Ç initial ; cf. Saguntum = Zdbcuv6<£ 

sâpô, -ônis m. : savon (Plin., Mart-, Ser. Samm.)̂  
M. L. 7589 ; bri t t . sebon (mot savant). Dérivés : sàpê 
nâtum, -l « eau de savon » ; sâpônârius (Orib.). Mol 
d'emprunt, germanique ou celtique, désignant d'aborj 
une substance propre à laver et à teindre les cheveuï 
Cf. ail. Seife « savon ». I 

sappa, -ae f. : sorte de hoyau (Gloss., Isid.). Le britt 
a saffwy « lance, pique ». Français sape, v. B. W. s. u.; 
M. L. 9599 : zapp- (illyrien?). 

sappînus {saplnus), -ï f. : sapin, sapine. Dérivés 
sap(p)lneus ; d'où sapplnea : partie inférieure du sapiij 
et « pomme de pin ». Les manuscrits de Pline ont aussi 
une forme sappium (16, 61). Ancien (Varr., R. R. 1,6, 
4). M. L. 7592. ; 

Le v. fr. e t prov. sap représentent un ancien *sappus, 
prélatin ou gaulois ; et sappînus serait issu d'une coni' 
binaison de *sappo- e t de plnus, ou simplement dû I 
l'influence de plnus, favorisée par l'existence de formel 
comme carpinus, fraxinus : tout ceci, incertain. L« T 
angl. saeppe (Gl., v. Hoops, Waldbàume, p. 226) doij 
être un emprunt adapté du latin. 

sappîrus, -I f. : saphir. Emprunt au grec d'originj 
sémitique aàropeipoç attesté sous cette forme da| 
Pline 37, 119 ; et plus tard sous la forme hellénisée sap-t 
phlrus (sapphlrus, Fort.), d'où sapphlrinus, -râius, f)\ 
fr. safir, saphir ; irl. saifir. f 

sapsa : v. ipse. i 
sarciô, -Is, sarsï, sartum [sarsum, tardif ; resarsurutn^ 

Suét., Claud. 6), -îre : défini par Festus, 428, 25, « iM 
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( l i ère »• Le sens premier est sans doute» recoudre », 
M^1 ina et sarcïmen : suture (Apul.), sarcinàtrïx 
SB 5fl^6 22) ; sarculum : alêne (Gl.) ; et plus générale-
f§°n' rëparor, raccommoder ». Sens propre et figuré ; 
8fr Vcipe fi&ure dans le couple asyndétique sartus 
IjkP^ p^oyé notamment dans le cahier des charges 
S^h'timents de l 'État que l'entrepreneur devait s'en
t e 3 . maintenir en bon état « clos et couverts » ; cf. 
§tfer * 8 25 ; Plt., Tri. 317 ; T.-L. 29, 37, 2. L'expres-
IÇ*1' t devenue proverbiale; cf. Cic, Fam. 13, 50, 2 : 
: jsi°n ., • £a atque Idrgire ut M'Curium sartum et tectum, 
$C-jit ab omni incommodo, detrimento, molestia, sin-

" l integrumque conserues; de là sâné sartêque. An-
^rU^USUel. M. L. 7599 et 7615, sartum; B. W. sertir. 

Cïttonique : gall- seirch, de *sarcia. 
Dérivés et composés : exsarciô (exerciô), archaïque ; 
arciô] sartor, M. L. 7614, -trîx, -tûra\ sartàgô : 

4o mélange, ramassis, fait de pièces et de morceaux i 
oo poêle à frire ( = TTJYOVOV), M. L. 7613 ; sarcitector, 
T 'd Or. 19i 19, 2 (sarcitâtor, Gloss.) ; sarcôrius, Col. 
/W H.) ; sarsôrius (bas latin) ; sarcïmen (Apul.) ; sar-
cina (usilé surtout au pluriel) « paquet(s), bagage(s) » 
enveloppés d'abord dans une toile cousue (opposé à 
fascis, impedimenta), M. L. 7598. De là : sarcinula, 
diminutif affectif et familier ; sarcinàlis, -ârius (-e, 
.ium iûmentum) ; sarcinôsus (Apul.) ; sarcinàtus (sar-
cinôn'est pas attesté, mais l'époque impériale connaît 
cônsarcinô) ; sarcinâtor, -trîx : raccommodeur, -deuse. 
La racine de sarciô n 'a de correspondant exact nulle 

nart ; en italique, on a rapproché l'expression ombr. sepse 
sarsùe, qui se lit une fois (T. E. VI b 11) et dont les 
deux termes ont été traduits de manière conjecturale : 
sànê sartê, mais que Vetter estime « noch nicht sicher 

jekklàrt » [Hdb., p. 249). Hors de l'italique, cf. gr. êpxoç 
c clôture a, ôpxtrv7j « enceinte, clôture » et hitt. sarnink 
idédommager »? Le vocalisme radical de lat. sarc- n'est 
pas surprenant dans un terme technique ; cf. sarpô, etc. 
La technique de la clôture qui est envisagée ici est celle 
du clayonnage. 

Sareophagns, -î m. (sarcophagum, sartophagus, sarlo-
jagus, inscr.) : cercueil. Emprunt tardif (Plin., Juv.) au 
gr. oapxoçàyoç (Xtôoç) « (pierre) qui consume les 
chairs », passé en français. M. L. 7600 ; B. W. s. u. ; 
v. h. a. sark. 

sarculum : v. sar(r)iô. 
sarda, -ao f. : sorte de thon ; sardîna, -ae f. : sardine 

(Orib.). De Sardus « Sarde », en raison de leur origine. 
M. L. 7603, 7604. 

8arda, -ae f. : cornaline, pierre précieuse ; sardius, 
•a,-umet sardius m. subst., sardinus lapis ; cf. sardonyx, 
emprunts au gr. aàpStoç, aap86vuç. 

sardâre : « intellegere . Infinitif d'un verbe *sardô, 
employé par Naevius au i'ire de Varr., L. L. 7, 108, et 
de Festus, P. F. 429, 8. P îut-être dérivé par plaisante
rie de Sardus « comprendi Î comme un Sarde », le nom 
des fardes étant devenu îroverbial de plusieurs ma
nières. 

8argus3 -ï m. : sargue, poisson (Enn.). Emprunt au 
gr. aâpyoç, demeuré dans les langues romanes, M. L. 
'605. Diminutif : sargulus. 

sariô, -ônis m. : nom d'un poisson (la truite saumo
née?) dans Aus., Mos. 130. V. fariô: 

sariô, -ÏS, -ÏUÎ {-ui), - ï tum (sartum, Col.), -ïr© (sarriô, 
cf. Niedermann, Mé.l. Sauss. 46) : sarcler. Ancien (Gat., 
Plt.) ; technique. Rare dans les langues romanes, où il 
a été remplacé par sarculàre, qui est panroman. M. L. 
7606 et 7615, sartum. 

Dérivés et composés : sar[r)ïtiô, -tor, M. L. 7607 ; 
-tôrius, 7608 ; -tûra, 7608 à ; sarculum (de *sar-tlo-m) 
« houe, sarcloir », M. L. 7602 ; sarculô, -as (époque 
impériale), M. L. 7601 ; sarculâtiô; resar(r)iô?, Plin. 
18, 183 (lecture douteuse, mais cf. M. L. 7238) ; *sar-
cellum, M. L. 7597. Cf. aussi M. L. 3066, exsartum 
(Lex Burgund.), fr. essarts. Terme technique, à voca
lisme radical a, comme sarpô ; v. ce mot. 
saris(s)a, -a© f. : lance macédonienne. Emprunt au 

gr. aàpiaa. 

sarmen, -mentum : v. sarpô. 
sarpa, -ae f. : héron (Serv. ad G. 1, 364). Forme 

douteuse : de gr. âp-nr] avec influence de sarpô?] 
sarpô [sarpiô), -is, sarpsï (Gramm.), sarptum, sar-

pere : tailler la vigne ; cf. P. F. 429, 1, sarpta uinea, pu-
tata, i. e. pura facta, unde et uirgulae abscisae sarmenta. 
Sarpere enim antiqui pro purgare ponebant. Ancien 
(XII Tables), technique. Panroman. M. L. 7612. Cf. fr. 
serpe. 

Dérivés : sarmen? (Plt., Mo. 1114, texte corrompu) ; 
sarmentum : sarment, M. L. 7609 ; sarmentôsus ; sar-
mèntîcius. Cf. aussi M. L. 7610, sarminium (comme 
sëmen, sëminium) ; v. André, Lex. 
Une racine *serp- est attestée par gr. oprcrfe « rejeton, 

scion », V. si. srùpù « SpÉjravov » et lette sirpis « faucille ». 
Le vocalisme a de lat. sarpô ne surprend pas dans un 
terme technique. Gr. fip7nj « faux, faucille » a un voca
lisme ambigu. — Cette racine comporte peut-être un 
élargissement : cf. skr. sfnï « faucille » et lat. serra (et 
sariô?). Irl. serr « faucille », qui peut se rattacher à 
sarp-, est sans doute emprunté au lat. serra. 

sarraca, -ae f. : hellébore (Ps. Dsc). De serra. 
sarrâcius, -a, -um : -a lactûca (bas latin, pour serrà-

cius) ; sarrâlia « scarole » ; V. serra. 
sarracum, -ï n. (et sarraca f.)7: sorte de chariot à 

roues basses et pleines. Mot vulgaire d'après Quint. 8, 
3, 21. On trouve aussi serracum, cf. Juv. 3, 255 et 5, 23, 
et le grec a aàpcrai* âuaÇai (Hes.) et aapàyapov (éd. 
Diocl.). Sans doute emprunt à l'illyrien, déjà dans Si-
senna. 

Sartàgô : v. sarciô. 
sat, satagô : v. satis. 
satelles, -itis m. (surtout au pluriel) : garde (s) du 

corps ; satellite (sens propre et figuré). Dérivé tardif : 
satellitium. Ancien, usuel et classique. Étymologie in
connue ; sans doute mot d'emprunt, peut-être étrusque! 
(v. Ernout, Philologicà I ,p . 46), le premier roi de Rome 
à qui la légende attribue des « satellites » étant Tarquin 
le Superbe. — V. termes. 
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satira : v. satur. 
gatis adv. (forme abrégée sat de *sate issu de *sati 

sans s final; cf. salin de *saa(s)n(«), comme uiden) : 
assez et, à basse époque, « très » (Peregr. Aeth.), comme 
nimis. Souvent joint à esse, hàbêre : sat est, sat habeô. 
Peut avoir un complément au génitif : satis uerbôrum, 
etc. Muni d'un comparatif son us employé dans la langue 
courante avec le sens de potius : satius est « il vaut 
-mieux ». Ancien (Enn.), usuel, classique. Représenté 
seulement en ancien fr. sez, M. L. 7617 ; remplacé par 
<xd satis, panroman, sauf roumain, M. L. 199. 

Satis «'unit à un certain nombre de verbes pour for
mer des juxtaposés, dont le plus usité et le mieux soudé 
est satisfàeiS « donner satisfaction à quelqu'un » (formes 
savantes en roman, M. L. 7618), d'où satisfactiô ; d'après 
ce mot, satisacceptiô, satisdatiô, termes de la langue du 
droit. De sat a été formé satagô, -is (-agita, -as), usité 
surtout dans le sens de < en avoir suffisamment à faire », 
terme de la langue militaire, litote du genre de labôrâre 
« être à l'ouvrage » ; cf. Gaton ap. Charis., GLK I 218, 
2, iarn apud uallum nostri satis agebant ; Aûct. B. 
Afric. 78, 7, Caesar alteram alam mittit qui satagentibus 
celeriter occurrerent; par suite « être affairé, se déme
ner » ( = 7coXu7cpocyixové<ù), d'où satagius dans Sén., 
Ep. 98, 8. 

Dérivés de satis : satietâs : abondance, suffisance, 
satiété. Gomme il n 'y a pas d'adjectif *satius, le dé
rivé satietâs doit être formé analogiquement, peut-
être sur ebrietâs. De satietâs est issu, sans doute par 
hapîologie, satiâs, -âtis (n'est ni dans Gicéron ni dans 
César ; archaïque et postclassique, employé par Lu
crèce pour éviter le tribraque de satietâs) ; satiô, -as : 
rassasier, satisfaire (premier exemple dans Gicéron) ; 
satiès, -ei f. (Pline, Juvencus) ; satiàtë, satianter ; exsa-
tiô (époque impériale) ; ïnsatiâtus, ïnsatiâbilis « insa
tiable », traduction du gr. &XTOÇ, et « dont on ne 
peut se rassasier » ; ïnsatiâbiliter. V. aussi .M. L. 7919, 
sàtium, et assatiâre, M. L. 717. 
A satis. se rattache : 

satur, -ra, -rom : rassasié (surtout de nourriture). 
Ancien (Garm. Fr. Aru.), usuel. M. L. 7621. 

Satur est sans doute pour satu-ro-s, dérivé à l'aide du 
suffixe -ro- d'un thème en -u- *satu-. 

Un féminin satura (scil. lanx), puis satira (époque 
impériale), substantivé a désigné une macédoine de 
fruits, de légumes, un mets composite, cf. Yarr., Quaest. 
Plaut. II dans GLK I 486, 7, et P . F . 417, 1 ; e t par 
dérivation, en littérature, une pièce de genres mélan
gés (cf. notre mot « farce »), pour s'appliquer spéciale
ment ensuite à la satire d'Horace ou de Juvénal. C'est du 
moins l'explication des anciens, mais qui a chance d'être 
une étymologie populaire ; sur une origine étrusque du 
mot, v. F . Millier, Zur Gesck. d. rômischen Satire, Phi-
loL 78 (1923), 230 sqq. L'expression per saturant s'ap
plique à une loi de caractère composite ; sur If sens et 
l'emploi de l'expression, v. Hammarstrôm, Eranos, 25 
(1927), 37 sqq. 

De satur dérivent : saturitâs (auquel la prose classique 
préfère satietâs) ; satura, -as, doublet de satiô, demeuré 
en roman, M. L. 7622, e t les dérivés saturâmen (Paul. 
Nol.) ; saturâtiô, -ior* tous de basse époque ; exsaturô, 
-turâbilis ; ïnsaturàbUis. Il en existe aussi un diminutif 

familier satullus (Varr.) avec un déno • 
(id.), qui est demeuré dans les lan*» mm*tufL 
saoul, etc., M. L. 7620. Le diminutif W ^ 1 * ® ! 
dans PL, Tri. 492, est peu sûr (salOlumi^ $m 
les manuscrits palatins). ' L i a ^ i p 

sali-, dans satietâs et satiàre, et auss" A ^ 
etc., et satis ont l'air de formes adverbi i * 8 $ 
la finale, gr. x<opl : X"pCç, etc., 0 U ] ? / * $ 
face de még. &viç ; l'explication p ^ r U n *} 
en -£, *satis devenu invariable, est mo"*1*0^ 
blable. Le vocalisme de satis est le mêrn*8 

de hom. £-<rro<; « insatiable » à côté de Fad ^ S B 
« à satiété » ; got. saps « rassasié », v. h. a V e r ^ l | g 
irl. sathech * rassasié ». Le degré plein à d*" ^1 

figure dans irl. sdith * satiété », got. du sota 
JiovTjv », ga-sopjan c XopT«£aai » et lit. sotùs t'raau»^ 
rassasié », sôtis « fait de rassasier », v . p m J ^ * ! ^ 
« tu rassasies ». Le grec seul conserve des f o r m ^ 
baies : hom. âjxevai (infinitif supposant un thèm '$S 
cal de type athémalique), iaot, SaaoOai, J o n v ;Jm 
formes où â est conservé. — Les formes à -s- dés'dP 
ont fourni des dérivés : irl. sdsaim « je rassa™ , *■■§! 

/• M. i v \ > i. - . «»»<«ie >et,w 
a, gr. (ion. et lesb.) ioàw « je rassasie », ioi) c a(!m 
rassasier ». — Lit. sotùs et lat. satur indiquent! 
forme à -a- après -t-. Il y a un -u- ajouté à la. r p 
directement : arm. y-ag « satiété », y-agim c je m<^ 
sasie » (où g doit reposer sur un ancien w), y. tfà 
« rassasié », do syti « à satiété », véd. d-sinvan (coiiiL» 
du participe d'un présent à infixé nasal à thème sirnÊi 
d'après quoi a été fait asinvdh « insatiable » (ou in l | 
sèment, le composé d-sinvan d'après asinvdh). Ra|j| 
dont les formes verbales ne subsistent qu'exceptiH 
nelîement et dont les réprésentants diffèrent d%| 
langue à l 'autre, en raison des éléments affectifs!^ 
s'associent à son sens, mais dont on entrevoit quelq\« 
formations anciennes. Les formes à ( : 
sont nombreuses ; satis n'est pas isolé. 

q u e l < | 
'Sât-, *89tM 

Satura : v. satur sous satis. | 
satureia, -ae f. : autre nom de la cunila, « sarrwttf 

(depuis Ov.). Panroman, sauf roumain. M̂  L. 7623;*! 
W. s. u. Origine inconnue. jj 

satureia, -drum n. pi. D'après André, Lex., cont 
mination de satyrion et de satureia désignant des plant 
aphrodisiaques (orchidées). 

Sâ tunmg, -I m. (doublet ancien Saetumus, CIL 
449) : Saturne, divinité italique ; la légende en fait-
plus ancien roi du Latium, qui serait venu en Itaj 
sous le règne de Janus. Identifié avec KpAvoç et d<jven 
par un rapprochement avec sâtus dû à l'étymologie p 
pulàire, le dieu des Semailles, époux de Ops Cônaw 
cf. Fest. 432, 17, qui deus in Soliaribus Sat[e)urnus (li 
Saeturnus?) nominatur, uidelicet a sationibus. Peut-êt 
d'origine étrusque ; cf. F . Muller dans l'article cité s. 
satur et v. crâpula.1 M. L. 762'*. A fourni le nom <Ti 
jour en celtique : irl. dia satharann, gall. dydd sadm 
et en germanique : v. angl. sœternesdceg, etc. 

Dérivés : saturnins (-1 uersûs * vers saturniens 
quibus Faunus /aYa creinisse hnminibwi uidclur, ' 
Fest. 423, 11) ; Sâturnlnus (gall. Sadyrnin) ; SâU 
nâlis, d'où Sâturnâlia; Sâturniâcus ; SaturnâlîciM 
Sâturnigena (poétique). 
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« f i -idis f. : sorte de parfum. Mot de 
I&P*18 i f «ins doute forgé par lui, comme maccis. 

^ ' -um ' blessé, frappé. Se dit des personnes 
jïtë, "*> \ u physique comme du moral. Dans la 

||iijbose8. emploie , sans doute par litote, au 
H ^ e r e . p a r l a boisson, ainsi Pétr. 67, 
làa <iTT*tl par Fulg-, Serm. ant. 19, p. 117, haec 
W3^' 'umsauciauit se flore Liberi ; cf. l'emploi 

J P "^"pit C*8- 639-640, nisi Ao«c meraclo se 
^eUilÔ,ussûfloreLiberi^ A*™*11 (Liv- Andr., Enn.)f 

l # S f f o e . Non roman. 
• A« • sauciô, -as et cônsauciô; sauciàtiô (Gic.t 

* * M» • saucietâs (un exemple de Caelius Au-

$ H ' f pToressif à vocalisme radical o ; étymologie 
U l>sens de ombr. sauûu (T. E. VI b 60) est 

ifrnue. 

■ S * L : T. le suivant. 
-In. : baiser amoureux; cf. Serv., in Ae. 1, 

ifiï1"11^*» uoluptatis... scorto sauium. Ancien (Plt,), 
I f t n t fainilier-
MPmrivés : sàuior, -àris (et sâutf), d'où dissâuior (Q. 
l l jofoCic. Fam. 16, 27, 2) ; «luwfam (Catulle) ; sâuiâ-
fc'lPlt.)-
ïln'après Kretschmer, Glotta 9, 228, serait issu par 
ffitfirïlation ^6 *SUâuium (suâuis), mot de la langue 
^Lt ine ou amoureuse ; cf. sâuiUum dans Cat., Agr. 84, 
0fMUàuUlumt désignant une sorte de gâteau, et sauia 
Hùia, Apul., Met. 6, 8 ; suàui sàuiàtiô (PU., Ba. 116). 

llgaiirix : ▼• sôrix. 
ïganrus, -I m- : saurel, poisson de mer. Emprunt au 
'M 0fltSpo<: (Laevius), passé en roman, également avec 
jewnfl de « lézard ». M. L. 7627. Sans rapport avec sau-
nii t brun clair, saur », M. L. 7626, sans doute germa
nique. 

gtxum, -I n- : pierre, et spécialement grosse pierre, 
roc rocher : saxum Tarpcium, saxum sacrum. Ancien, 
usuel «t classique, mais peu représenté dans les langues 
romanes, où il a été concurrencé par un mot nouveau, 
petra. M. L. 7631. 

Dérivés et composés : saxeus, M. L. 7629 ; saxôsus ; 
taxâtUis (cf. aquâtilis) : qui se tient dans les pierres ; 
laxiàlis (bas latin, cf. glaciâiis) ; saxulum (un exemple 
de Cic, De Or. 1, 196) et Saxula; saxètum : terrain 
pierreux (rare) ; saxitàsl : dureté, nature pierreuse 
(Cael. Aurel.) ; saxicola : qui adore les idoles de pierre 
(langue de l'Église) ; saxifer (Valcr. FI.) ; saxificus : 
pétrifiant (épithéte poétique de Méduse = XiOocp-
rfy;) ; saxïjrdgus : qui se brise contre les rochers 
(Enn.) et saxifraga, -gum (-frica) : saxifrage ; v. An
dré, Lex., s. u. ; M. L. 7630 ; saxigenus (Prud.) ; Sub-
taxàna, épithéte de Gérés. 
Pour la forme, saxum concorde avec v. isl. sax, v. h. 

*. tahs f couteau, épée courte » ; mais le mot germanique 
appartient à un groupe de noms indiquant des objets 
branchants : v. h. a. sega1 sego « scie », segesna, segansa 
1 faux », «te. Les mots germaniques sont donc évidem
ment de la famille de lat. secâre. Le lat. saxum y peut 
lusai k la rigueur être rattaché, mais par un autre pro

cès de sens : le rapport serait de même ordre que celui 
de lat. rùpês avec rumpô, v. si. skala « pierre, rocher » 
avec lit. skeliù « je fends », etc. Pour le vocalisme, cf. 
lat. sacëna, avec sac- issu de *s°k- ; mais Va de v. h. a. 
sahs, etc., peut reposer sur o ; il n'est donc pas évident 
que le mot latin et le mot germanique doivent être 
superposés. 

scabellum, scabillum : v. scamnum. 

seabtt, -is, scihl (un exemple de scâberat dans Luci-
lius, cité par Priscién, GLK II 507,1), seabere : gratter, 
se gratter. Mot de la langue familière. Non roman ; le 
français, l'italien, le provençal ont gratter, grattare, gra-
tar empruntés, au germanique occidental ; cf. ail. 
kratzen. 

Formes nominales et dérivés : scabiës, -ei f. (et sca~ 
bia) « aspérité, rugosité » et « gale, lèpre, démangeaison » 
(sens physique et moral). Ancien (Cat.) ; technique et 
familier. M. L. 7634. De là scabiô, ^«piû, Pelag., sca-
biâlis, scabidus, scabiôsus, M. L. 7635, scabùûdô, sca-
biola. 

scaber, -bra, -brum (forme dialectale scafer : tofus 
inaequalis, GGL V 243, 2?) : rugueux, raboteux (sens 
physique et moral), galeux, M. L. 7633 a ; scabra, -ôrum 
c dépôts, sédiments ». De là : scabreô, scabràtus, d'où 
*scabrâret M. L. 7636 (conservé en espagnol et portu
gais), scabrëdô, scabrës (Varr.), scabridus; scabritia 
(-tiës), Plin., Col. 

Avec vocalisme o de la racine : scobis, -is î. (et scobs 
dans Prise., GLK II 320, 24) : râpure, raclure, copeau, 
etc. ; scobïna f. : râpe,î écoine ; dëscobinàtus, Varr. ap. 
Non. 99, 25 (cf. deasciârl, déruncinâtus dans Plante). 
Les formes romanes remontent à scobïna et *scoffina, 
ce dernier sans doute dialectal. M. L. 7729; B. W. 
igoine. • 

Scabô est un verbe technique à vocalisme radical a ; 
par scobis, on voit que la racine avait la forme (*skebh-), 
*skobh-. Le perfectum scâbi a été fait sur scabô, peui-
étre par Lucilius. On ne saurait dire si l'on a a ou o 
dans got. skaban « gratter », lit. skabiù, skôbti « grat
ter », v. russe skobîl désignant sans doute une sorte de 
couteau à racler. Le grec a « dans le groupe de oxt&7tT<a> ; 
mais le sens est c creuser » et» en considération de 
pers. S'kâfaè « il fend », kâfaS c il creusé », dont / sup
pose *pht on ne peut dire si le y de ax&poç « action de 
sarcler, bêcher », oxa<p7J « tombeau » et de l'aor. IcnvkyTp 
repose sur bh ou sur ph ; le p de lette kaps « tombeau » 
est ambigu, de même que celui de v. si. kopati < creu
ser » ; le grec a TC dans X67CT<Ù C je frappe », XÔ7COÇ c coup, 
fatigue », etc. V. scapula. Il y a ici une racine d'emploi 
technique à formes variées et à sens variés ; v. scrobis. 

scaena : v. scêna. 

8eaemu, -a, -um : gauche, qui est à gauche ou qui 
vient de gauche. Usité surtout dans la langue augurale 
ou avec des sens figurés : subst. scaeua, -ae f. € présage 
qui vient à gauche »; Scaeua, Scaeuola, cognomen, 
« gaucher ». Gomme laeuus, a le sens de « d'heureux au
gure, favorable » ; cf. l'emploi de bona scaeua « bon pré
sage » et obscaeuâre dans Plt., St. 461, 672 (v. strêna), 
Ps. 1138, et le témoignage de Varr., L. L. 7, 97, pueris 
turpicula res in collo quaèdam suspendiîur, ne quid obsù, 
bonae scaeuae àausa scaeuola appeUatur. Ea dicta ab 
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scaeua, i. e. sinistra, quod quae sinistra sunt bona aus-
picia existimantur. D'autre part , comme sinister, l'ad
jectif scaeuus, peut-être d'après le grec qxat6ç, a pris 
(du reste rarement) le sens de « gauche, maladroit » et 
aussi de « défavorable, sinistre » (surtout dans Apulée) ; 
cf. P . F . 443, 8 : scaeua rés dicitur mala, quasi sinistra : 
oxatôv enim Graece sinistrum dicitur ; mais scaeua avait 
conservé le sens de « présage » (indifférent, cf. Fest. 432, 
26, scaeuam uolgus quidem et in bona et in mala re uocat, 
cum aiunt bonam et malam). Ancien et repris par les 
archaïsants. Non roman. Outre scaeuola et Scaeuinus, 
on rencontre à l'époque impériale scaeuitâs (Gell., Amra., 
Apul.) fait sur le modèle de gr. OXCXIOTTJÇ. 

Les noms pour « gauche » sont divers (par contraste 
avec celui de « droite » ; v. aussi sinister opposé à dex-
ter). Le latin, qui a laeuus en face de Xocioç, a de même 
scaeuus en face de oxai6ç ; formation parallèle, avec 
diphtongue, a radical, ou emprunt? De scaeuus, oxociôç, 
on rapproche lit. kair'é « main gauche », mais qui 
semble provenir de *krairé. Irl. ciotan « la gauche » 
e t gall. chwith « gauche » ne concordent pas ; à en 
juger par scanda et les cas analogues, le vocalisme 
a est une variante expressive et populaire (v. saeuus). 
Du côté oriental, il y a des mots analogues : skr. savyâh 
et v. si. sujl « gauche »; si. suji indique un ancien 
*seuyo-, avec vocalisme e. Cf. obsc(a)enus? 

On a supposé pour Scaeuola une origine étrusque (cf. 
Schulze, Lot. Eig. 369-419), de même que pour Scaeua; 
mais la démonstration n'est pas aussi probante que 
Faflirme W. Schulze. Scaeua, Scaeuola rentrent dans la 
série des nombreux surnoms en -a. Tout au plus peut-on 
penser à un emprunt au grec. 

SCala, -a© f.? : calices et calathi et scalae poculorum 
gênera, ante ex ligno facta, inde. et uocata : Graeci enim 
lignum xôXcc uocauerunt, Isid. 20, 5, 5. « 

Mot germanique : ail. Schale, etc. V. Sofer, p. 154 sqq. 
SCâla : v. scande. 

scalmus, -ï m. : dame ou tolet, cheville pour l'aviron. 
Emprunt au gr. ax.oiky.6c (déjà dans Gicéron), passé 
dans les langues romanes. M. L. 7640. 

scalpô, -is, -psï, -pturn, -ère : gratter. Ancien, popu
laire dans ce sens (comiques, satiriques, etc.). A pris 
dans la langue des graveurs et des statuaires un sens 
technique et a servi à traduire le gr. yXôqxo « tailler, 
graver, inciser » et « sculpter ». Il n 'y a pas de doute 
que la langue classique n'ait connu que scalpô et ses 
dérivés dans ces sens divers, et la différence que l'on 
a voulu établir entre scalpô = ££<o et sculpô = yXùyiù 
n'est pas fondée. Vairon ne connaît que scalpô (cf. L. 
L. 6, 96, « scalpere » a axaXeûeiv) ; Diomède également, 
GLK I 378, 31 : scalpô, insculpo : quare « gemma scalpta » 
dicendum non « sculpta »; adiecta enim praepositione 
facit « sculpta JJ. Mais à l'époque impériale, sur le modèle 
des composés exsculpô (déjà dans Plt. , Ci. 541, avec 
un sens figuré), ïnsculpô, on voit peu à peu se substituer 
à scalpô dans le sens technique un simple sculpô ; et il 
s'établit une différenciation de caractère secondaire et 
récent entre scalpô « gratter » et sculpô « sculpter, tail
ler ». Les inscriptions de bonne époque et les bons ma
nuscrits ne connaissent que les formes en a : les Acta 
fratr. Arual. opposent correctement scalptûra (marmo-

ris) à ïnsculpô ; les index de Pline l'Ancien i 
montrent que les meilleurs manuscrits o t * ^ 
les formes scalpô, scalptor, scalptûra; cf i r ? ^ 8 | 
loi. 56, 388. Très souvent, là où les édi teursi l^l lË 
tûra, les manuscrits hésitent entre la form n l p 
forme en u ; et la préférence donnée p^ r 1° € a Sf" 
à celle-ci n'est fondée que sur la diffère*8 m ^I I 
qu'on suppose arbitrairement entre scal ~* ^ f c 
(l'article du dictionnaire de Georges, 8« èâ ** -§H 
point de vue entièrement faux) : SÙ^ J**» ^SBi 
dans Ov., M. 10, 248, M1 a scalpsit correct ^ § 4 
correction sculpsit adoptée par tous les édit ^ * ^ 
seconde main ; dans Hor., S. 2, 3, 22, les m a ^ t 
partagent entre sculptum et scalptum ; et la co **H 
de G. 3, 11, 51 montre que cette dernière le -A 
bonne. La différence entre scalpô et sculpô est ^ 
férence non de sens, mais de date. Toutefois MpR 
sculpô, d'abord évitée par les puristes, et attesta '''US 
commencer dans les inscriptions de langue peu *^Sj 
(cf. Hûlsen, 1. 1.), a vers le m e siècle fini par-é?^ 
scalpô dans le sens de « sculpter » ; c'est à partir d ^*1L 
date qu'elle a dû se répandre dans les manuscrit* w l 
elle a souvent chassé un ancien et authentique «^JWi 
c'est ainsi que dans Gic, A c , 2, 31, loi toVIf 
éditeurs lisent : non est e saxo sculptus aut e robor ]n 
tus, alors que Gicéron a fort probablement écrit scar^ 
(cf. N. D. 2, 60, 150, itaque ad pingendum ad fingerêÊ 
ad scalpendum... apta manus est) ou exsculptus. €ijM 
tus (cf. Att. 13, 28, 2, exsculpseram ; 13, 47 a 1 edoï~^7 
Il est à peu près certain que, jusqu'au milieu dusecdf 
siècle de notre ère, les écrivains n'ont connu que sco/l 
Dans les gloses, la différenciation entre les deux for3 
est achevée et l 'on y trouve : scalpô, scalptor, scalpffî 
scalptiuum (et naturellement scalprum, scalpulus IM 
pellum, scalpuriô, scalpellat), comme aussi scidpo^jE 
(et peut-être sculpô, -as. ; cf. les gloses sculpa YXifyavfl 
YXutJmv et sculpàtor, et le composé exsculpô, -as d l l 
Aus., Idyl. 11, Préf.), sculptor, sculptûra, sculptus, sctM 
tilia. Les langues romanes ont conservé scalpere et!un 
itératif *scalpitâre; l 'ital. scolpire suppose un doublf 
*sculpïre, cf. M. L. 7643, 7644, 7754. J | 

Formes nominales, dérivés e t composés : scalpfm 
(et scalper m., cf. cultrum e t culter) : outil tranchajfl 
De ce sens général sont dérivés divers sens spéciatx 
dans les langues techniques : ciseau (s. fabrïle) ; tral 
chet (de cordonnier) ; lancette, bistouri ; canif ; seifl 
cf. Rich et Daremberg-Saglio, s. u. Demeuré dansl| 
langues romanes, cf. fr. échoppe, M. L. 7645. Del 
scalprâtus : en forme de serpe ; scalpulus (Gloss.), ac<| 
pellum {-lus, Gelse ; *scarpellum) : scalpel, M. L. 7642, 
et scalpellô, -as (Marc. Emp.), M. L. 7641 ; scalptoft 
scalptûra : graveur, gravure ; sculpteur, sculpture ; cf 
Plin. 36, 5, 1, scalptores marmorum; scalptôrium% 
grattoir. i 

scalpitiô, scalpUûdô (Gloss.) : démangeaison, prurigo] 
scalpurriô, -is, Plt., Aul. 467 [scalpuriô, Gloss.) ; scal 
pur(r)ïgô; scalticus : dartreux (Theod. Prise). 

exsculpô ": arracher en grat tant ; faire sortir en créa 
sant, d'où « faire sortir du marbre, sculpter » (cf. « 
primo). Ancien (Plt.), comme le montre le vocalisa 
intérieur; ïnsculpô, -is : tailler, sculpter dans (cf. « 
cïdô). — A côté de ces formes anciennes existent de 
composés récents qui ont maintenu l'a : adscalp 
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| ; mscalptus (Plin.), exscalpô, interscalplus, 
| cirCU avec le sens de « gratter » ; auri-, denti-
¥' t0Te oreilles, cure-dents (cf.. <î>ToyXu<ptç). 

WP '' hniaue sans étymologie claire, comme les 
8gie teC

 à yocalisme radical a (cf. caedô, claudô, 
Jlyert>€S _, ( j a n s gr. axâXkoi « fouir » et axt&otj/ 

Hîême r a 

11-'-obus v> scaurus. 
-ï m. : 1° escabeau, marchepied, tabou-

'.v lDUnJo"dans la langue rustique « banquette de 
SI*10 • d e U X sillons » ; qui, dans la langue des agri-
s&ntre ^ ^ . à d é s i g n € r i a « largeur » d'un champ, 

striga, sa longueur. V. Rich, s. u. An-
pntre 

Jires, 
^'position J p P 0 S U 1 ^ g 6 J . t e c h n i q u e > M . L- 7649 et 7648, 

^j^(Ënn-, C € l t i q u e . irl. scamon, britt . yscafn. 
S l a v e s : scamnâtus : en forme de scamnum ; scam-
i l l ? ' 1 droit de banc ; scabellum (scabillum, scabel-
I t t ^ p e t i t tabouret, escabeau; cf. Varr., L. L. V 
I IP* /z simplici scansione scandebant in lectum 
IftS-' a^/n, scabellum; in altiorem, scamnum] 2° ins-
W $ ^ Ûnt de musique composé essentiellement d'une 
S K 1 " ^ Ae bois très épaisse dans laquelle était in-
H $ £ une lame vibrante, cf. Rich, s. u. M. L. 7633 ; 
tt^billârius (Inscr.) ; scamellum (-millum) : doublet 
WPscabellum, également représenté dans les langues 
: 0 1 a n e S j M. L. 7647, en germanique : v. h. a. scamal, 
I f len ceitique : corn, scavel. V. B. W. escabeau. 
^Sll y a, pour exprimer la notion de « appuyer » et « ce 
É<jert à appuyer », des mots à *sk- initial et labiale 

l i f t mais avec élément interne variable et des diffé
rences dans i a forme de la labiale, soit skr. skabhnàli 
il! étaie », skambhâh « étai, pilier », av. fraskBmbô, jra-
'tciUba&m « étai, pilier » — lat. scâpus et dor. oxôtTtTov, 
iit. oxîJTtTpov « bâton » — et, avec cela, gr. axi{nrropuxi 
ï^appuie », ax(7vcûv (et variante ox(̂ 7wov d'après 
â(|i7rro(iai) ; v. lat. scïpiô. On peut penser à OXSTTOÇ - xXà-
Jwlfit au groupe de gr. CTXTQ7TT<O. Sur des mots de sens 
comparable et de forme *stebh-, *stabh-, v. W. H. s. u. 

geandala (sandala, scandula), -ae f. : épeautre (Plin.). 
Sans doute mot étranger, demeuré en roman (italien, 
langues hispaniques). M. L. 7650. 

geandalum, -ï n. : pierre d'achoppement; dispute, 
wandale. Emprunt fait par la langue de l'Église (Ter-
tullien) au gr. oxàv&ocXov ; d'où scandalizô, scandalôsus. 
Formes savantes : fr. scandale (v. B. W. s. u.) ; irl. 
tcandal. 

scandé,-is (parfait et supin non attestés),, scandere : 
monter, gravir ; dans la langue de la grammaire, « scan
der » les vers, par allusion aux mouvements du pied 
qu'on levait et baissait pour marquer la mesure (cf. en 
gr. 4poiç et Oéatç). Scanda est ancien (Cat., Agr. 50, 
2) et classique, mais rare, et remplacé par ses composés 
d'aspect déterminé ad- et côn-scendô. 

Dérivés : scànsiô (très rare, sauf au sens technique 
de « scansion » ; on dit ascensiô) ; scânsilis (époque 
impériale) ; scânsor (Gl.) ; scânsôrius (Vitr.) ; | *scân-
«» n'existe pas. 

scàla (de *skand-s-lâ ; usité surtout au pluriel scâ-
fa) : échelle (s) ; marches d'escalier, M. L. 7637, et 
britt. ysgol. De là : scâlâris, scâlârius. 

Composés : ascendô (ads-), ascendl et ascendidl à basse 
époque (cf. prandidl ; ascendidérat, 1'ta.la, Euang. Palat. 
Ioh. 6, 22) : monter; faire monter (Itala, Act. 9, 39, 
Cod. Laud., traduisant àv7JYaY0V elç) ; ascendentés « as
cendants », terme dé la langue juridique (opposé à dês-
cendentës) ; ascensiô (= <xvccA7]tj/iç dans la langue de 
l'Église), cf. M. L. 695; ascënsus, -ûs m. : abstrait et 
concret, 1° montée, 2° degré, échelon, 3° terme de rhé
torique = yXCyLaZ, ; cônscendô : monter, spécialement 
« s'embarquer » ; cônscënsiô (rare) ; cônscënsus (tardif) ; 
dëscendô (parfait dëscendidï, Valer., ap. Gell. 7, 9 ; La-
ber., ibid.) : descendre ; dëscënsiô, -sus, M. L. 2589, 
britt. discynn et, dans la langue de l'Église, condës-
cendô = ou^xaTaPaivco, cf. Gassian. Conl. 17, 20, 3, con-
descendisse se et a perfectionis rigore aliquid relaxasse ; 
escendô (exsc-) : monter, synonyme de ascendô, escënsiô 
(T.-L.), escënsus (Tac). Escënsiô a aussi le sens de « dé
barquement » : escensio àb nauibus in terram, T.-L. 22, 
20, 4 ; înscendô : monter dans ou sur ; ïnscënsus, -tiô ; 
transcenda : s'élever au delà, traverser. 

Ascendô est représenté en italien, espagnol, vieux 
provençal, mais a été concurrencé par un dérivé de 
môns, fr. monter, etc. ; v. B. W. s. u. ; M. L. 5668 ; 
descendu est panroman, M. L. 2588 ; le gallois a emprunté 
ascen et disgyn. Sur *scandâculum « échelle, sonde » que 
supposent certaines formes romanes, v. M. L. 7649 a. 

Scandô a le vocalisme radical a qui caractérise des 
formes populaires, expressives, telles que caedô. Ce vo
calisme n'a rien d'essentiel ; c'est une déviation qu'ex
plique le caractère particulier du mot ; le védique a des 
intensifs : caniskadat, kâniskan. Le celtique offre le 
vocalisme -e- qui est normal : m. irl. scendit a ils s'élan
cent », etc. (v. H. Pedersen, V. Gr. d. K. Spr., I I , 
p. 616), gall- cy-chwyn « partir ». L'a est ambigu dans 
l'aoriste véd. adhi-skân « in-siluit », dans le parfait cas-
kanda et dans v. irl. sescaind, qui ont sans doute d'an
ciens o radicaux. Le présent skr. skândati, en face de 
l'aoriste athématique skan, doit avoir été fait secon
dairement ; les anciennes formes à e radical ont dû 
s'éliminer, du sanskrit, où elles se seraient confondues 
avec la racine chand- « sembler », racine dans laquelle 
ch- a été généralisé. Le terme technique gr. oxàvSaXov 
a piège, pierre d'achoppement » a le même vocalisme, 
expressif et populaire, que lat. scandô. — Pour les ra
cines à *s/r- initial signifiant « sauter », v. scateô. 

scandula, -ae f. (et scindula, gr. oxtôa£) : bardeau, 
petite planche servant à la couverture d'un toit. At
testé depuis Hirtius ; technique. V. Rich, s. u. Les 
formes romanes remontent à scandula et scindula, M. 
L. 7652 ; à scindula le v. h. a. scintala, F irl. slind « im-
brex ». Le correspondant grec et la technique même de 
la fabrication du bardeau, que l'on obtient en fendant 
Farbre suivant le fil du bois — c'est du moins ainsi 
que l'on procède en Savoie, où les chalets sont cou
verts avec des bardeaux de sapin — sont en faveur de 
scindula, quoique la présence de Vn soit étonnante. 

Dérivés : scandulâris, scandulàrius. 
II doit s'être produit des associations qu'il est actuel

lement impossible de déterminer et qui rendent difficile 
de faire un départ entre l'origine réelle et F « étymolo
gie populaire ». 

SCandolâca, -ae f. : genus herbae frugibus inimicae 
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quod eas uelut edera implicando necat, P. F. 443, 10 ; 
cuscute, cf. scandala. Cf., pour la finale, portulâca. 
Autre.forme : scandulâcium. Le rapport supposé avec 
scanda n'est peut-être qu'une étymologie populaire. 

seapha, -ae f. : barque. Emprunt (depuis Plt.) au 
gr. ox<fc<pT) latinisé, d'où scaphàriué : caboteur (Inscr.) ; 
scaphô, -ônis m. : cordage [qui tient la barque] (Caec.) ; 
scaphula (tardif, Vég., Gacl. Aur.). M. L. 7653. Celtique : 
britt. cafat ; irl. scaf, scabal. De *scapa provient le v. h. 
a. scaf. 

*SCaptos {scaptus) : sagiua, Isid., Or. 18, 8, 2. Sans 
doute germanique ; v. Sofer, 44. 

8Capula, «ae f. : sorte de vigne, synonyme de uen-
nucula, Plin. 14, 34. Sans doute de scâpus. 

scapula*, -arum f. p]. (singulier rare et tardif, Vulg.) : 
épaules ; sens techniques : bras d'une machine (Vitr.) ; 
croupe d'une montagne (Tert.). Ancien (Cat., PU.), 
usuel; sert de cognomen : Scapula, d'où Scapulânus. 
Peu représenté dans les langues romanes, cf. M. L. 7657, 
où il a été remplacé par spatula, v. B. W. épaule. Déri
vés tardifs : scapulàre n., irl. scabal « scapulaire » ; sca-
pulâtus, interscapulae = jicraçpévtov (Cael. Aur.). 

En ombrien, on lit une fois destrame scapla « in dex-
tram scapulam ». L'explication du mot par la racine 
de gr. <ndurr<i) « je creuse », etc., qu'on justifie par le 
fait que les os des omoplates servaient de bêches à 
creuser la terre, est évidemment hypothétique ; cf. la 
substitution postérieure de spatula à scapula. V. scabô ; 
les omoplates ont. pu, du reste, être nommées d'après 
leurs ressemblances avec des bêches. J. Bloch a signalé 
marathe khauâ, de skapaka. 

scâpus, -I m. : désigne d'une manière générale 
toute espèce de montant ou de soutien ; spécialisé dans 
les langues techniques avec diverses acceptions : fût de 
colonne (d'où le sens de c membrum uirîle »), d'escalier, 
montant de porte, tige de candélabre, fléau d'une 
romaine, cylindre sur lequel on roulait les manuscrits, 
ensouple de tisserand autour duquel est enroulée la 
chaîne ; cf. Rich, s. u. Depuis Vairon ; technique. Dé
rivés : scàpulus (Greg. T.). M. L. 7656, *scapiculus. 

V. scamnumet scopa. Peut-être emprunté au grec : 
cf. oxôbcoç * xXdtôoç (Hes.). 

seara, -ae f. : escarre. Emprunt tardif (Cael. Aur.) 
au gr. ioxdpoc, avec chute de Ve initial comme dans 
scia, q. u. M. L. 2915 a, eschara. 

scarabaeus, -I m. : scarabée, escarbot, etc. (Phèdre, 
Pline). Sans doute dérivé du gr. xàpa6oç < crabe »; 
pour la variation à l'initiale, cf. corium et scortum ; le 
doublet *scarafaius, M. L. 7658, doit être d'origine 
osque; v. crabrô. Sur les contaminations qui se sont 
produites entre escarbot et escargot, v. B. W. 

scarda, -ae f. : poisson inconnu (Pol. Silv.). 
scardia, -aef. : autre nom'de l'aristoloche, Ps.-Ap., 

Herb. 19 (seulement dans la classe 0 des manuscrits ; 
cf. Howald-Sigerist, p. 57, 1. 27 et àppar. crit. ad L). 

scarfla, -ae f. : coquille d'eeuf (GL). Latinisation 
tardive d'un.mot germanique. 

scarizô, -as : emprunt tardif au gr. axaplÇco « s'agi
ter vivement » (Irén. I 24, 1 ; 30, 6). 

scariflcô, -as (Coïum., Pallad.), scariflô (Scrib. Largi. 
scarifier; adaptations de scarïfô (scari-ficàtiô, -fa^ 
Col., Plin. ; -factiô, Orib.), emprunt au gr. oxapTipio^' 
sous l'influence de sacrifice, etc. M. L. 7662. L'origju' 
de germ. schreppen, schrappen est douteuse. 

scarpinat : forme de glossaire, d'un verbe scarpin^ 
« gratter », que supposent quelques formes romanes 
M. L. 7663. Appartient au groupe des mots populaire 
en sca-, cf. scabô, scalpô, et suppose peut-être un verbe 
*scarpô, alternant avec carpô, cf. corium et scortutn 
Les gloses ont bien une forme scarpo : eligo, CGL V 
578, 15 ; mais ce scarpo n'est qu'une « graphie inverse, 
par « hyperurbanisme » (cf. scia) de excarpô, doublet 
vulgaire de excerpô; cf. dëcadô (Isid., Or. 16, 2, 10) €ft 
face de dëcidô. 

scarus, -I m. : scare (déjà dans Ennius). Emprunt 
au gr. oxapoç, demeuré en italien, espagnol, portug^ 
M. L. 7664. 

scateô, -$8 (et doublet ancien scatô, -îs, -ère), -èi^. 
sourdre, jaillir (d'une source). Le verbe évoque une idée 
d'abondance ; aussi est-il employé dans le sens de t ̂ . 
border, grouiller, regorger de » (cf. abundô). Ancien 
(Enn.), technique. 

Dérivés : scatebra f. : jaillissement ; eau jaillissante-
scatebrôsus ; scatur(r)iô, doublet expressif de scateô 
d'où scaturrex (Varr. ap. Non. 172, 23) « source abon-
dan te »; scatur(r)iginés (Front., Amm.) ; scatur[r)l 
ginôsus (Col.). Les gloses attestent aussi scatîsci 
CGL V 514 60 et 482, 53 (avec un doublet scalïsci 
qui n'est peut-être qu'une faute de copiste) ; on y 
trouve aussi : scatus : impétigo, sicca scabies ; scatur-
rio (scaterio : lepra-, confusion avec scalpturriô?). 
Il n'y a pas d'autre rapprochement clair qu'avec lit 

skastù, skataû, skàsti « sauter » ; l'a du latin est du type 
des a du vocabulaire « populaire »; Va lituanien «st 
ambigu. — Si la racine ne; se retrouve pas ailleurs, 
c'est que, pour « sauter », les formes expressives à sk-
initial sont variées, ainsi gr. oxalpto, oxipxàc» (et x6p* 
8aÇ, xpaSatvtt), si. skokû « saut » (et tout le groupe), 
etc. On notera arm. çayti « il jaillit » (avec forme à ik 
« populaire » çayfi), qui est intéressante pour le sens; 
le ç initial arménien s'explique bien par *sk-. 

seanria : v. scôria. 
seaurns, -a, -nm : pied bot, cuius calces retrorsum 

abundantius eminent (GIoss.). Surnom romain : Scaurua, 
d'où Scaurinus, Scauriânus. 

Le grec a oxaûpoç,, ma;s seulement dans les Hippia-
trica, dont la date est fort tardive: Il est peu probable 
qu'il y ait eu emprunt du latin au grec, et le contraire 
est plus vraisemblable, étant donné l'ancienneté du mot 
en latin. Les gloses expliquent scaurus par axot(i66{, 
cxeXXeSç, <rrpe6X<57rouç, fikxiaàizovç, mais ignorent oxow-
poç, ce qui prouve que les rédacteurs ne connaissent 
que la forme latine de l'adjectif. 

Adjectif à vocalisme radical a pour indiquer une 
infirmité. Cf. le type de claudus, caecus, etc. La structure 
du gr. axayôéç (emprunté par Suét., Oth. 12,1) est pa
reille. On rapproche skr. khorah « boiteux », qui, comme 
scaurus, a un aspect c populaire » avec son kh. 

scelus, -eris n. : 1° mauvaise action, faute, crime! 
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40 dans la langue familière, terme d'injure « vaurien, 
rjminel ». Terme général, sans doute d'origine reli-
.eUse; cf. dans la formule du uer sacrum conservée 
2* T.-L. 22, 10, 5, si quis clepsit, ne populo scelus estot 

figue cui cleptum erit ; et le sens de scelerâre « souiller », 
pp0gé à pius dans Vg., Ae. 3, 42, parce pias scelerâre 

lanus ; de même sceleràtus, e. g. scelerata terra, id., 
bid. 3. 60"» Sceleràtus Vïcus, Campus, etc. On trouve 

aUSSi dans la langue familière scelus avec le sens de 
< malheur, infortune », et scelestus avec le sens de 
« malheureux »; cf. Plt., Cap. 762; Mo. 563, ne ego 
sum miser, \ scelestus, natus dis inimicis omnibus. Les 
.Jeux sen s de * malheureux » et « misérable » sont réu-
nfc As. 476, sceleste, non audes mihi scelesto subuenire? 
Ancien, classique, usuel. Non roman. 

r Dérivés : scelestus : très fréquent dans la langue de 
la comédie; Cicéron ne l'applique qu'à des choses 
ou à des mots abstraits : rès, facinus ; pour les per
sonnes, il se sert de scelerâtus ; s celer ôs us (archaïque 
et postclassique) ; scelerô, -as (rare et seulement poé
tique ; premier exemple dans Catulle) : souiller ; sce
lerâtus (très fréquent; cf. scelerata [herba], v. André, 
Jjex., s. u.), d'où cônscelerô et cônscelerâtus. L'exis
tence d'un adjectif scelerus dans Plaute est douteuse ; 
v. G. Lodge, Lex. Plaut., s. u. L'adjectif gallois ysce-
ler est issu de scelere. 
Évidemment ancien, mais sans correspondant. Le 

rapprochement avec skr. skkàlati « il fait un faux pas », 
arra. sxalim « je fais un faux pas, je commets une 
faute » est possible (cf. peccô), mais ne s'impose pas; 
-celui avec got. skulan, lit. skeléti « devoir » pas davan
tage, encore moins celui avec gr. oxéXoç « jambe ». 
Faute de concordance exacte, on ne sort pas de vagues 
possibilités. Cf. encore hitt. iskallâ(i) « briser, mutiler ». 

SC$na (et scaena, graphie fréquente qui note sans 
doute un ë ouvert; aussi scaina, par « contrépel », 
CIL I* 1794), -ae f. : scène (sens propre et figuré) ; 
puis « spectacle, spectateurs ». Ancien (PU,), classique, 
usuel. Irl. scian. Germanique : v. h. a. giscïn, v. angl. 
jcin(n) « phantasma ». 

Dérivés et composés : sc(a)enâlis (rare, Lucr.) ; 
sc[a)enârius (Amm.) ; sc{a)enàtilis (Varr.) ; sc(a)enâti-
cus (id.). Mais l'adjectif le plus employé est sc(a)eni-
cus du gr. <nof]vix6<; substantivé dans sc{a)enicus, -a 
« acteur, actrice », avec son adverbe sc(a)enicè (Quint.) ; 
proscaenium [-scê-) : avant-scène; emprunt au gr. 
wpoox7)viov, déjà dans Plaute ; technique. 
Le mot latin, avec tout son groupe, est emprunté au 

gr. OXT;VT), dans la mesure où ce mot grec a un sens 
technique et s'applique à des choses du théâtre. Mais 
la forme ionienne-attique ox#jV7J ne rend pas compte de 
la graphie scaena, et la forme oxôvâ des autres dialectes 
ne fournit pas davantage une explication. 

Un intermédiaire étrusque est possible; la graphie 
scaena rappelle les transcriptions étrusques Calaina, 
Laeis de gr. TaX v̂T], Aatç. Cf. aussi Saeturnus, Aesculâ-
pius, paelex et, inversement, cràpula. Le mot ferait 
partie des mots relatifs aux jeux et au théâtre venus 
par l'étrusque : lûdus, persôna, histriô, s porta, etc. 

8eSna : v. sacêna. 
8Ceptrum (et scaeptrum, cf. scëna), -I n. : sceptre. 

Emprunt au gr. ax7J7rrpov, latinisé (depuis Lucr., Cic.) ; 
composés poétiques sceptri-fer, rger = OXÏJTCTOÛXOÇ 
(Hom.), ox7)7rrpo96poç (Anth.). 

scheda : v. scida. 
séhedius, -a, ~um : impromptu, fait sur-le-champ. 

Empruntfau gr. ox^Stoç ; d'où schedia : genus nauigii 
inconditum, i. e. trabibus tantum inter se nexis factum, 
unde mala poemata schedia appellantur, P. F. 451, 9. 
M. L. 7680. 

schéma [sce-), -ae f. (puis schéma, -atis n.) : figure, 
aspect ; figure de rhétorique, figure de géométrie. Plante 
a seulement schéma, -ae (Am. 117, Pe. 463). Emprunt 
au gr. <rx_é[Lo. (les termes latins correspondants sont 
habitus et figura), entré d'abord en latin par la voie 
orale et passé dans la première déclinaison, et par là 
rangé dans la. catégorie des féminins, puis refait par la 
langue écrite sur le modèle grec plus fréquent ox*)(ia- -Ad
verbe plautinien : ineuschemê. M. L. 7684 a. Irl. sciam. 

schidiao, -ârum f. pi. : copeaux. Emprunt (Vitr.) au 
gr. oxtôta, demeuré dans quelques langues romanes. 
M. L. 7689. 

schisma, -atis n. : séparation, schisme. Emprunt de 
la langue de l'Église (Tert.) au gr. «x^u*. M. L. 7693. 

8choenus (-num), -f m. : sorte de jonc, dont on tirait 
un parfum grossier dont se servaient les prostituées de 
bas étage ; Plaute, pour cette raison, a schoenicula, 
Ci. 107. Emprunt au gr. oxoïvoç. 

schola (scola), -ae f. : école (sens abstrait ou con
cret), exercice d'école, etc. Emprunt au gr. axo*h (Lu-
cil.), d'abord rendu par lûdus et dont le sens est ainsi 
défini par Festus, 470, 14, scholae dictae sunt non ab 
otio ac uacatione omni, sed quod, ceteris rébus omissis, 
uacare liberalibus studiis pueri debent. Le sens de « repos, 
lieu de repos » est conservé dans une expression technique : 
schola lâbri, schola alueï qui désigne une sorte de salle 
d'attente ou de repos dans les bains, cf. Rich, s. u., et 
dans Octauiae scholae « galerie d'Octavie » (Plin. 36, 
29). Représenté en roman par des formes savantes, 
M. L. 7703; B. W. école. Irl. scol, britt. yscol; germa
nique : ags. scol, etc. Dérivés latins : scholàris (époque 
impériale), M. L. 7704; antescholàrius (Pétr., CIL VI 
14672, 9) ; antescholânus (Gloss.). Les autres dérivés : 
scholasticus, etc., sont des calques du grec. 

scia, -ae f. : os de la hanche (Plin., Val.) ; seiaticus : 
qui a la goutte sciatique (id.) ; sciaticum (Ps.-Apul.) ; 
formes tardives de ischias, ischiaticus, -cum (avec t au 
lieu de d d'après arthriticus, etc.), du gr. Itr/iÀÇ, l<r/uji-
8ix6ç. Cf. scara, Spania, pour Hispânia, etc., par « hy-
perurbanisme ». M. L. 4549. Celtique : irl. siatag. 

scida, -ae f. : feuille de papyrus, feuillet. Scida est la 
graphie des manuscrits de Cic, Fam. 15, 16, 1 ; Att. 1, 
20, 7, et de Quint. 1, 8, 19 ; aussi a-ton pensé à ratta
cher le mot à scindô, mais la formation serait sans 
exemple. D'autre part, le palimpseste de Pline, 13, 77,. 
a la leçon schida (comme Martial 4, 89, 4), et Charisius,. 
GLK 1,107, note : « scida » à-xb TOÛ axlÇeiv. Ceci incline à 
penser que sc[h)ida est une déformation de scheda (cf. 
schedius par étymologie populaire, sous la double in
fluence de oxlÇo et de scindô. De scheda dérive schedula. 
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« cédule » (Hier., in Ruf. 3, 2). M. L. 7678, 7681. Irl. 
sgeotka; germanique : ail. Zettel.} 

scïlicet adv. : évidemment ( = STJXOVOTI), sans doute. 
Adverbe aflirmatif, fréquent dans la langue parlée, sou
vent avec-valeur ironique. Attesté de tout temps ; non 
roman. Cf. ilicet. 

L'étymologie scire licet apparaissait encore assez net
tement pour que scïlicet ait pu être accompagné, sans 
doute par recomposition étymologique, d'une "proposi
tion infinitive, complément de sclre; e. g. PI., Ru. 395, 
nunc eam cum naui scilicet abiisse pessum in altum. 

scilla, -ae f. : scille ou oignon marin. Emprunt au 
gr. axDÎXa, comme les dérivés scillinus, scillïtés. V. 
aussi squilla. 

Sur sylla « sorte de luzerne », qui est sans rapport 
avec scilla, v. M. L. 8494 a. 

SCÎncus (stinchus, slingus), -ï m. : nom d'un lézard 
(Plin.) ; transcription du gr. oxtyxoç, dont la chair pas
sait pour aphrodisiaqueîet qui a été pris pour un nom 
de plante à la même propriété, Vorchis ou satyrion ; v. 
André, R. Phil., 1954, p. 60. 

scindô, -ïs, scicidï (puis scidi tiré des composés), 
scissum, -ère : 1° fendre (s. cuneïs lignum, comme 
findô, de même formation) ; et par suite « déchirer », 
s. uestem ; puis « arracher », 5. cornant ; 2° par dérivation 
« diviser, séparer », quelquefois « interrompre ». Ancien 
(Naev.), usuel et classique. Ne semble pas représenté 
dans les langues romanes, cf. M. L. 7719; certaines 
formes supposent un dérivé *scïsàre, M. L. 7725. 

Dérivés et composés : -scidium dans di-scidium 
« déchirement, séparation, divorce », synonyme de 
discissiô, joint par Lucrèce à perscindere, 6, 293 ; cf. 
Gypr., Un. eccl. 23, scindi unitas non potest, nec cor
pus unum discidio compaginis separari. Rien de com
mun avec cadô, malgré Walde; cf. gr. oxiayxc, et 
aussi ex(s)cidiô, ex(s)cidium, dont le rapport avec 
exscindô est évident; cf. Vg., Ae. 1, 177, nec posse 
Argolicis exscindi Pergama telis ; et, 12, 655, deiec-
turum arces Jtalum excidioque daturum ; mais des con
fusions ont pu se produire entre cadô, caedô, scindô, 
en raison du voisinage de sens, et, pour les composés 
de caedô et scindô, l'homonymie de certaines formes. 
Pour excidiô, le Thés, note : « ab exscindô, ut uid. (cf. 
excidium...) ; contra cîdio : PAVL. FEST : p. 80 -nem 
urbis a caedendo dictam manifestum est.. . At for-
tasse re uera duae uoces i. -cîdio et -cïdio extitisse 
putandae sun t ; cf. abscîdio, occîdio (V 2, 1231, 
60 sqq.) » ; scissiô (Macr., Vulg.) ; scissor « écuyer tran
chant » (Pétr.) ; scissùra (époque impériale) ; scissus, 
-ûs (Gloss.) ; scissilis (Gels.) ; seissim (Prud.), tous 
tardifs. 

ab-scindô = ârcocxtÇ<o, souvent confondu avec abs-
cîdô ; circum-, côn-scindô, M. L. 2156 ; discindô = 8ioc-
<rxj£,(ù ; exscindô ; interscindô = skr. antâr-chid « sépa
rer en coupant *; per-, prae-, prô- (M. L. 6786), re-, 
trân{s)-scindô. 
La racine de scindô fournissait un aoriste radical 

athématique, conservé dans véd. chedma « nous avons 
coupé » (le thématique âchidat est fait sur la 3 e plur. 
dckid-an, qui est attestée). Le présent est du type à 
infixé nasal dans véd. chindtti a il coupe », 3e plur. chin-

dânti, comme dans lat. scindô. Le perfectum sci w-
comparable à skr. cichide. Scindô se comporte v* * ^ 
de véd. chindtti comme findô vis-à-vis de skr bh^^ 
« il fend », de la racine bhid-. — A côté de la ^ * 1 

normale *skeid-, établie par les faits sanskrits ? C ^ 
une forme expressive à -kh-, attestée par le gro\i ^ * 
gr. OXCÇCÙ (présent secondaire dérivé d'un aoriste *ati?8 

matique) et de véd. khidâti « il déchire », forme s 
d'une racine skhid- aussi attestée : véd. askhid^i5 

latin n« distincniant. nas kh dp k non a<sT\ïfâ ~_ . " *-* latin ne distinguant pas kh de k non aspiré, on n'a 
le moyen de décider si le groupe de scindô repose ^ 
*skid- ou sur *skhid-. — Le verbe à vocalisme SUr 

Popu. laire, expressif, lat. caedô, est sans doute une form T 
ce groupe. Sur les formes celtiques peut-être apparent^6 

v. H. Pedersen, V. Gr. d. k. Spr., ï, p. 77. Lit. skè& 
« je coupe (un liquide), je filtre » est ambigu : k n '? 
reposer sur k ou kh, é sur n'importe quelle diphton 
en -i- ; mais le v. si. cistù « pur » indique k et s 
doute i ; si. céditi « SIUXCÇEIV » a un ancien A. Le S 

de arm. çtem « j 'égratigne, j 'écorche » doit reposer sur 
*skid- ; il exclut skh- et concorde ainsi avec véd ch' 
nâtti. Comme la racine fournissait un aoriste radical 
athématique, il a pu y avoir, à la finale, une alternance 
de la sourde et de la sonore, ce qui expliquerait que à 
côté de v. angl. scitan « cacàre », qu'on rapproche d'or 
dinaire, le germanique ait, avec des représentants de 
-t-, got. skaiddn « séparer ». 

SCindllla : v. scandula. 
scmip(a)es {-fes, cini-), -um f. pi. : artison, ver du. 

bois. Emprunt (attesté depuis Pétrone, Sat. 98) au gr 
OXVÎ7TEÇ, XVÏ7TEÇ e t OXVÏÇEÇ. 

scintilla, -ae f. : étincelle. S'emploie au propre et 
au figuré, et comme nom propre. Ancien, usuel. M L 
7720. 

Dérivés : scintillula ; scintilla, -as, M. L. 7721 * 
scintillàliô (Plin.) ; scintillôsus (Cassiod.). 
Mot expressif. Le vocalisme i joue un rôle pareil dans, 

le nom grec de « l'étincelle », cmivO^p, et dans gr. 
OTCX6CÙ ; cf. cicindëla. 

sciô, -ïs, -îuî (et scii, d'où les formes contractes 
scîstï, scîsse, etc., fut. sclbô), SCÎtum, SCÎre : savoir; 
sciëns « qui sait » (opposé à ïnsciëns, imprûdèns, d'où 
le sens de « à bon escient ») substantivé sciëns, e. g. : 
uitis pampinari, sed a sciente, Varr., R. R. 1, 31, 1; 
sciëns esse « être au courant de », scientem facere, etc. 
Sciëns, traité comme adjectif, a un comparatif et un 
superlatif, comme sapiens, et un adverbe scienter. 

Le sens de « savoir » est le seul attesté pour scïre ; on 
trouve parfois, chez les historiens de l'époque impériale, 
le sens de « décider, décréter », e. g. T.-L. 26, 33,10, ut 
tribunus plebis rogationem ferret scirelque plebs uti..., 
mais c'est par suite d'une confusion avec scîscô, due à 
ce que les deux verbes ont un même parfait et un même 
supin ; de même, Tacite, H. 4, 80 ,1 , emploie adscirï abu
sivement pour adsclscï. Ges exemples n'autorisent pas 
à conclure que le sens premier de sciô était « décider «, 
encore moins à déduire que ce sens moral de « décider » 
provient d'un plus ancien sens physique de « séparer. 
trancher ». Ancien, usuel, classique. Peu représenté dans 
les langues romanes, où il a subi la concurrence d'un 
verbe de forme plus pleine, et plus expressif, sapëre, 
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T 7722, et 7727, scïta ; 7239, rescîre. V. B. W. sous 

Sa\o scïscô, -is, scïui, scïtum : inchoatif, « chercher à 
*r s'informer », par exemple Ace. ap. Non. 505, 

*aV 'ho ad eam ut 5 C ^ c a m Quid uelint ; spécialisé dans la 
*ue du droit public au sens de « discuter, débattre 

*aD°aliestion », sciscere rogationem, d'où scîuî « j 'ai dé-
uïlf. e^ ;€ décide », par suite « je décrète », scïtum « dé-

t » populi-, plêbï-scïtum « décision du peuple, de la 
C^be '„, Le sens du parfait s'est ensuite étendu au pré-
^ t (comnie dans nôscô vis-à-vis de nôuï ; cf. l'emploi 
^scïscô au sens de sciô dans Plt., Ba. 301-302, auferi-

aurum. • • \ palam atque aperte, ut Mi id factum scis-
m

 ent) ; de là des emplois comme Cic , Leg. 2, 5, 13, 
C Ita perniciose sciscuntur in populis (joint à sancïre). 
m 30 scïtor, -àris : itératif intensif bâti sur scïtus (de 

ucô) « chercher à savoir » (archaïque, poétique et 
tardif). Évité par la prose classique, qui lui préfère la 
■forme tirée de scïscô (comme agita de agô) : scïscitor 
1 dscitô Plt-, Merc. 386) ; d'où scïscitâtor, -tiô, d'époque 
.impériale. M. L. 7726? 

Dérivés et composés : 1° de sciô : 
scius : qui sait, doublet de sciêns, rare et non clas

sique sous cette forme, mais très usité dans les com
posés : cônscius = auvetScoç « qui sait avec d'autres, 
conscient de, confident, témoin, complice ». Souvent 
joint à mens, animus, ou accompagné d'un pronom 
au datif, e. g. Ter., Ad. 348, conscia mihi sum a me 
culpam esse hanc procul ; d'où cônscientia ( = TO OUV-
tiUq) « connaissance commune, conscience, com
plicité », souvent avec une valeur péjorative. C'est lé 
sens de cônscius qui a amené Horace à créer cônscïre 
sur le modèle de oûvotSoc, Ep. 1, 1, 61, nil conscire 
sibi, nulld pallescere culpa; ïnscîus, nescius (ce der
nier fait sur nesciô) ; praescius. De scius apparaît à 
basse époque un diminutif sciolus. De sciêns a été 
dérivé scientia : science ( = hticyrf][L7i}, britt. sciant, 
scient; scientiola (Aug., Ara.), scientiâlis, scieniificus 
(Boèce) ; ïnsciëns (formé sur inscius), înscientia; scï-
bilis : qui peut être su (Tert., Mart. Capella) ; ne
sciô : « je ne sais pas », ancien juxtaposé dont les 
termes se sont soudés. M. L. 5899, 5900. 

2° de scïscô : 
scïtus : adjectif en -to- marquant l'état (cf. ado-

lèscô/adultus) « qui a appris à connaître, qui sait, 
savant » ; se dit surtout des personnes, mais aussi 
des choses : scïtum cônsilium ; par extension, « bien 
fait », cf. Plt., Merc. 755, sati' scitum filum mulieris, 
sens fréquent surtout dans le diminutif scïtulus (Plt. 
repris par Apul., Ara.) ; ïnscïtus : ignorant; ïnseïtia. 
La langue distingue ïnsciëns, ïnscius de ïnscïtus ; le 
premier signifie seulement « qui ne sait pas », haec 
insciente me euenerunt « ces choses se sont faites à 
mon insu ». Dans ïnscïtus, à l'idée d'ignorance se 
joint une nuance de blâme ou de mépris. 
Scïscô a fourni un certain nombre de composés avec 

préfixe, dont les uns appartiennent à la langue du droit 
€t ont un sens dérivé de celui de « décider » ; les autres, 
au contraire, se rattachent simplement au sens de « sa
voir ». On a ainsi : 

1° adscïscô : adjoindre par décret, ou officiellement, 
^C., Rep. 2, 25, regem alienigenam... sibi... populus 

adsciuit eumque... Romam Curibus acciuit; Leg. 2 19 
deos... aduenas... publiée adsciios. En droit privé « s'ad
joindre par adoption ». Dans la langue courante est 
devenu synonyme de arcessô, adiungô, assuma; cf. P . 
F. 13, 22. Sur adscïscô d'après adscïuï a été formé ads-
ciô, peut-être sous l'influence de acciô. Adsciô est rare : 
premier exemple dans Vg., Aen. 12, 38. 

cônscïscô : arrêter, décider en commun ou d'accord 
avec d'autres. Joint à cônsentiô, cënseô. Dans la langue 
commune, « arrêter, décider », surtout dans l'expression 
mortem sibi cônscïscere. A basse époque, quelquefois 
synonyme de sibi comparàre. 

dëscïscô « scïscendô dêficere », abandonner un parti , 
une alliance, etc., à la suite d'une délibération pu
blique; cf. Caes., B. C. 1, 60, 5, multae longinquiores 
ciuitates ab Afranio desciscunt. Dans la langue courante 
est devenu synonyme de dëficiô, dëserô; ainsi dans le 
Mon. d'Ancyre, 5, 28, desciscentem est traduit par <x<pia-
TàjJLEVOV. 

2° per-scïscô : s'informer en détail (très rare et tar
dif, un exemple de Dict. Gret.). 

prae-scïscô : chercher à deviner (Vg., Col.) ; re-scïscô : 
venir à savoir, apprendre par contre-coup (surtout 
langue familière, Plt., Ter.). Resciô semble avoir été 
formé sur rescïscô; cf. Gell. 2, 19. 

L'italique n'a pas trace d'un correspondant du par
fait indo-européen attesté par skr. véda, gr. (F)oïSa, 
got. wait «je sais », que le celtique conserve, au contraire. 
Le latin a recouru à une racine qui n'a de correspon
dant dans aucune autre langue. On admet d'ordinaire 
que le sens initial serait « décider », plus anciennement 
« trancher » ; cf. skr. chyâti « il coupe » et irl. scian « cou
teau ». Mais autre chose est « cribler, séparer », qui a 
fourni cernô, autre chose « couper ». Le sens de dë-scïscô 
est dû au préverbe, et plëbïscïtum n'indique rien. Le 
rapprochement avec le groupe de « couper » est en 
l'air, tout en étant, semble-t-il, le seul possible. Des 
mots comme sciô, sciscô n'ont pas de chance d'être des 
emprunts. Le hittite a « savoir » (de *sk-) sëk-/sak- ; 
cf. Vaillant, BSL XLII , p. 84 sqq. 

scïpiô, -ônis m. : bâton, sceptre. Surnom célèbre de 
la gens Cornelia. Ancien (Plt.), conservé surtout à 
l'époque impériale dans la langue de la chancellerie : 
s. eburneus. Non roman. 

Cf. gr. oxiji7tTopt.at « j 'appuie », OXITKOV « bâton », et v. 
scamnum, pour l'ensemble du groupe ; peut-être cippus? 

SCirpilS (quelquefois sirpus), -ï m. : jonc. Ancien 
(Plt., Enn.). M. L. 7724; et germanique : v. h. a. sci-
luf, etc. 

Dérivés : scirpeus (sir-) : de jonc ; scirpea : panier 
de jonc, caisse de tombereau, M. L. 7723 ; scirpicu-
lus, -a, -um et scirpiculus, -ï m. (scirpicula t.), même 
sens que les précédents, avec les graphies sir-, surp- ; 
scirpô (sirpô), -as : tresser, lier avec du jonc ; scirpula : 
sorte de vigne. 
Pas de rapprochement clair.T 

sciûrus, -ï m. : écureuil. Emprunt au gr. oxloupoç, 
devenu"dans la langue populaire scùriolus, par dissimi-
lation du diminutif *sciûriolus, GGL I I I 569, 76. M. 
L. 8003 ; B. W. s. u. 
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selareia, -ae f. : nom de plante (saluia sclarea « scla-
rée, ormin, toute-bonne »). Tardif (Gargil. Mart., De 
med. 62, et Capit. carol. de uillis) ; cf. A. Thomas, Rev. 
Philol. 31 (1907), 199 sqq. Sans doute mot étranger, 
d'origine inconnue. 

seloppus : v. stloppus. 
8CObÎ8 : v. scabô. 
scolopendre, -ae f. : 1° scolopendre; 2° poisson de 

mer. Transcription du gr. oxoX67rev8p<x déjà dans Pline. 
Passé dans le latin vulgaire et de là dans quelques 
dialectes romans ; v. M. L. 7730 et Schuchardt, Z. f. ro
man. Philol. 32, 238 sqq. 

8Comber, -brl m. : maquereau. Emprunt au gr. <jy.6\L-
6poç (depuis Plt.). M. L. 7733. 

scopa, -ae f. : nom de plante, 5. régla (Plin. 21, 28 ; 
25, 44), variété d'ansérino. — Même mot que le sui
vant? V. André, Lex., s. u. 

scopae, -ârum f. : balai. Le singulier est tiré du plu
riel plus fréquent scôpae « brins, brindilles, balayures » ; 
cf. Varr., L. L. 8, 7, unae dicunlur scopae; et 9, 24, 
scopae, non dicitur una scopa. Ancien (Naev., Cat.) ; 
technique et familier. Celtique : irl. scûap ; britt. yscub, 
yscubawr. V. fr. escouve et écouvillon. 

Dérivés : scôpô, -as : balayer (Vulg.) ; scôpârius : 
balayeur (Dig.) ; scôpulae, scôpîliae (Gloss.) ; scôpiô, 
-ônis m. « rafle » ou « raffe », grappe de raisins sans 
grains ; attesté aussi sous la forme scôpius. M. L. 
7734, 7735, 7736, 7737. 
V. le groupe de scàpus, etc. 
seopalus, -I m. : rocher, écueil. Emprunt ancien 

(Enn.) fait par voie orale et latinisé au gr. mc6néXoç 
apparenté à oxé7crojjuxi, v. Vendryes, Choix d'études, 
p. 124 ; s'emploie au propre comme au figuré. Dérivé : 
scopulôsus. Panroman, sauf roumain. M. L. 7738 ; B. 
W. écueil. 

SCOrdalus, -I m. : querelleur ; scordalia, -ae f. Mots 
populaires de la latinité impériale (Pétr., Sén.). Sans 
doute mot d'argot grec *cxopSaX6ç, dérivé de ox6po-
Sov, ox6p8ov, par allusion à l'habitude de nourrir avec 
de l'ail les coqs de combats; cf. oxopoS(Ç<o « nourrir 
avec de l'ail », et par suite « exciter, aigrir, exaspérer » 
(Aristophane). 

scordiseus, -I m. : selle de cheval ; scordiscum, cuir 
cru ; scordiscârius. Mots tardifs, de Scordiscï, peuple 
d'IUyrie. 

scdria (seau-), -ae f. : scorie (Plin.). Emprunt au 
gr. oxtoplo. M. L. 7739. 

scorpiô, -&DÎS m. (et doublets poétiques scorpios, 
scorpius) : 1° scorpion et « rascasse » ; 2° nom de plantes 
diverses; 3° objets évoquant le scorpion, machine de 
guerre, fouet à pointes de fer, tas de pierres. Emprunt 
au gr. oxopirloç, Exopm<ï>v (nom propre). M. L. 7741, 
7741 a et 7740 scorpaena. Irl. scoirp. Dérivés latins : 
scorpiônius, scorpiacum. De scorpiônem provient got. 
skaurpjo. 

scortum, -I n. : 1° peau, cuir ; 2° prostitué, prosti
tuée (cf. le français vulgaire « peau ») « quia ut pelliculae 
subiguntur »; cf. Hammarstrôm, Eranos 23 (1925), 

104 sqq. ; et aussi Don. in Eu. 424, abdomen in 
feminarum patiens iniuriae coitus scortum di 't C°r^0rt 

forme scôrtis (d'après pellis?) est supposée par 1 ^ \ ^ n * 
scortes ; i. e. pelles testium arietinorum ab eisd/ ^ 0 S e * 
bus dicti, P. F. 443, 8. Ancien; technique n« f l f 5 
Non roman. ^nuher. 

Dérivés : scorteus : de peau, d'où scortea « é 
dans les langues romanes, M. L. 7742 et B W ^ *" 
scortia : outre pour l'huile (Diocl.) ; scortïnùs À*'*'' 
de c prostituée » se rattachent : scoriulum ; scorUl^US 

scortor, -àris (irl. cortan?) ■' scortâtor, -tus' mots d"?' 
langue familière ou vulgaire. ' e **• 
Pour l'étymologic, v. corium. La racine est d 

forme *sker-; cf. v. h. a. sceran « couper, tondre '»*• i 
scaraim « je me sépare » et, pour le sens, v. si A 
« peau », à côté de kora « écorce ». r<L 

SCOrUSCUS, SCOriSCUS : V. coruscus. 
SCOtÔmia, -ae f. : ab accidenti nomen sumpsit autut 

repentinas tenebras ingérât oculis cum uertigine conif" 
Jsid. 4, 7, 3. Adaptation tardive de gr. ox<$T<o(xa, v s j 
fer, p. 155 ; scotômô, -as : étourdir; scotômaticus. 

scrattae (scraptae) : mot de PU., Neruol. fr. 97 L 
que Festus 448, 4 explique par « nugatoriae ac despil 
ciendae mulieres... ab [h]is quae screa idem appellabant a 
Fait partie d'un ensemble obscur : scrattae, scruppedae 
(scrupipedae, Varr., L. L. 7, 65), strittabillae (strittiuil-
lae, Gell. 3, 3, 6), sordidae (tantulae, Varr., ibid.). Cf 
Hammarstrôm, Eranos 23 (1926), 111 sqq. 

Mot de type populaire en -a, comme scurra, etc. * 
forme peu sûre (sartae P. F. 449, 1). 

serautum : pelliceum, in quo sagiUae reconduntur 
appellatum ab eadem causa qua scortum, P. F. 459 7. 
Sans doute identique à scrotum, -l n. « scrotum » (Gels.). 
Peut-être faut-il y rattacher scruta, -ôrum « nippes,, 
vieilles hardes » (v. ce mot), scrûtulus, scrûtillus « ventre 
de porc farci »? Cf. raudus/rôdus/rûdus ; nôgae et nU-
gae. V. scortum. 

On rapproche les formes germaniques du type v. h. 
a. serôtan « couper, tailler », scrot « coupe ». 

screa n. pi. (cf. Fest. 448, 4 s. u. scrattae) : crachats. 
Peut-être le nom est-il tiré du verbe screô, -as : cracher 
(en raclant la gorge, expectorer), dont dérivent screàtor, 
screâtus, uniquement dans Plt. et Ter., exscreô (cf. ex-
puô), cônscreor. Non roman. Sans doute onomatopée, 
comme les formes romanes dérivées de types *krak- (B. 
W. cracher), *rak-, *rùsp-, M. L. 4752, 7017, 7461. Cf. 
crepô: Mot expressif, comme spuô. 

8crib(i)lita, -ae f. : tarte au fromage (v. Caton, 
Agr. 78) ; de là scrib(i)lïtàrius. Rare et familier. 

Rappelle certains dérivés grecs en -ITTJÇ ; cf. W. He-
raeus, Die Spr. des Petron. u. die Glossen, p. 4 (Kl. 
Schr. 59), et M. Nicdcrmann, I. F. Anz. 29, 36; sans 
doute emprunté, comme de nombreux termes de cui
sine. Mais le rapport avec orpe6X6ç n'apparaît pas. 

8crîbô, -bis, -psî, -ptnm, -bere : écrire. Correspond 
au gr. ypcfcpoi qu'il traduit, ainsi dicam scrïbere = Sfaôjv 
■ypàçeiv ; s'emploie au sens propre de « tracer des carac
tères », e. g. Plt., Ps. 132, quasi in libro quom scribuntur 
calamo liuerae, et se dit d'un écrivain qui compose une 
œuvre : s. historiam, poêmata, etc. ; s'emploie aussi dans 
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lanffU6 °̂ u à*0**' '• s- tégem, s. milites « enrôler des sol-
* tu » 5- ^r^^em> s- nummâs, pecûniam, alicuï. Usité 
\ tout temps. Panroman. M. L. 7745. Celtique : irl. 

ibaùn* scriptur ; britt. yscrif, yscrifen, Yscrythur ; et 
^Cfljanîque : v. h. a. scrïban, etc. 
^Formes nominales, dérivés et composés : scrïba m. : 
• Ttropr*0 rt0min€ o^tiqui et librarios et poetas uocabant; 
tnunc dicuntur scribae equidem librarii qui rationes 
alitas scribunt in tabulis, P. F. 446, 23, M. L. 7744 

f. -a W. écrivain ; scrïbâtus, -ûs m. (Cod. Just.) ; scrïp-
* spécialisé au sens « noble » de « écrivain » lorsque 

jjfl> forme vulgaire en -a, eut pris le sens de c scribe, 
0jer > ; scrïptôrius ; scrïptôrium = -fpwplov ; scrlptiô : 

friture et « art d'écrire » (presque uniquement cicéro-
nien) ;scrïptiuncula (rare et bas latin) ; scrïptilis ( Amm.) ; 
terlptwnâlis (Mart. Gap.) ; scrïptô, attesté seulement 
ânfl Priscien, GLK II 429, 23 ; III 466,17, et remplacé 

par seriptitô (classique) ; scrïptûra « écriture » et « art 
S'écrire », dans la langue de l'Église « les Écritures » 
4t « l'Écriture », d'après le gr. Ypoupf), Ypaçal, M. L. 
7746 a. Dans la langue du droit, scrïptûra a désigné une 
taxe sur les pâturages de l'État fixée par écrit ; cf. PU., 
Tru. 144 et 146; de là : scrïptùrârius : agèr publicusr 
appeUatur in quo ut pecua pascantur certum aes est, quia 
publicanus scribendo conficit rationem cum pastore; 
F. 446, 23 ; scrïptus, -ûs m. « greffe, secrétariat » ; scrïp-
lûriô, -ïs (Sid.). 

Cf. aussi les noms propres Scrïbô, -bônius, -nia, 
-niânus. 

Scrïbô a fourni en outre, comme ypàçco, un grand 
nombre de composés dans lesquels le préverbe précise 
le sens du verbe simple ; à ces verbes composés corres
pondent généralement des abstraits en -tiô, des noms 
-d'agents en -tor, des noms concrets en -tum, etc. On a 
.ainsi adscrïbô (à-) = Trpooypdtqxu c ajouter par écrit », 
âscrïptiô, -ptor, âscrïptïcius, âscrïptïuus {= accênsus) ; 
circumscrïbô = Trcpiypdcçco ; cônscrïbô = avyypàtpfù et 
cônscrïbillô, ~âs (sur la quantité dans Catulle 25, 11, 
y. Havet, Man., § 265), M. L. 2157 ; dèscrïbô « écrire 
d'après un modèle, copier, transcrire » = xaTayp&pcù; 
exscrïbô ; ïnscrïbô = tftpà<p<à ; inter-, per-, post-, prae-, 
prô-, re-, su(s)-, super-, trân[s)-crïbô ; de scrïptus existe 
le composé négatif ïn-scrïptus = àyPa9°Ç» c*- indictus. 
Un certain nombre de composés se sont spécialisés no
tamment dans la langue du droit, public et privé : au 
sens de « enrôler » se rattachent âscrïptïcius, âscrïp
tïuus ; cônscrïbô, d'où cônscrïptï formant avec patres un 
couple asyndétique dans l'expression patres cônscrïptï : 
< nom patres dicuntur qui sunt patricii generis; cons-
cripti qui in senatu sunt scriptis adnotati », P. F. 6, 22. 
— Perscrïptiô désigne la rédaction exacte, par suite la 
teneur d'un acte public; praescrïbere « écrire en tête 
d'une loi » a pris le sens de « prescrire », et spécialement 
de « exciper, produire un moyen déclinatoire »; de 
même praescrïptiô, praescrïptïuus ; prôscrïbô « publier 
par écrit, afficher » s'est entendu dans le sens de « affi
cher le nom et les biens d'un condamné, proscrire, con
fisquer », d'où prôscrïptiô, prôscrïpturiô, -ïs (créé par 
Cicéron, qui le joint à sullaturiô, Att. 9, 10, 6) ; rescrïbô 
* désigné sous l'Empire les réponses faites par l'empe
reur à une question et a pris le sens de « rendre un arrêt », 
d'où rescrïptum ; subscrïbô « soussigner une accusation » 
(se dit du censeur qui blâme un citoyen, ou d'un par

ticulier qui accuse un citoyen) ; de là subscrïptiô, -tor. 
On voit par là l'importance du document écrit dans 1« 
droit romain. 

Termes italiques : osq. scriftas « scrîptae » et ombr. 
screhto « scrîptum » ; screihtor * scrîpta » [e et ei étant 
des notations, exceptionnelles, de I). La notion 
d' « écrire », qui est rendue en perse par ni-piitam 
« écrit » et en slave par piéç, plsati « écrire », cf. v. pruss. 
peu ai « ils écrivent », est exprimée ailleurs par des 
racines signifiant « inciser » ; tel est le cas de v. angl. 
wriian. Lat. scrïbô rappelle lit. zém. skrëbiù, skrëbti 
€ tracer des traits, dessiner », en face de lette skrïpât 
« inciser » et de v. isl. hrifa « gratter ». Le gr. oxapîçôt-
a6ai" Çûeiv, ax&KTtw, ypâ<p€i>t (Hés.) montre que -ï-
et la labiale résultent d'élargissements. Et, en effet, il 
y a un groupe de' russe skrebû « je gratte », lette skrabu 
« je gratte », v. angl. sçeorpan « gratter ». Le rapport 
de lat. scrïbô avec ce groupe rappelle celui de got. g rein 
pan « saisir » et de lit. grebiu « je saisis » (fréquentatif 
graiban) avec skr. grbhnàti « il saisit », v. si. grabiti 
« saisir », etc. Cf. scrobis. 

sertnium, -I n. : écrin, boîte ou cassette de forme 
circulaire servant à serrer des objets portatifs (livres, 
papiers, lettres ; boîtes à parfums, etc.), spécialement 
« étui à livres ». Attesté depuis Horace ; roman. M. L. 
7746. Celtique : irl. serin, britt. yscrin ; germanique : v. 
h. a. scrini. 

Dérivés : scrïniârius : bibliothécaire, archiviste; 
scrïniolum. 
Mot technique qui n'a pas de correspondant sûr. 
SCrlpulum : v. scrûpus. 

scrobis (et scrobs d'après Prise, GLK II 320, 24), 
-is c. (semble d'abord avoir été masculin, cf. Plt. ap. 
Non. 225, 7 ; masc. dans Plin. et Colum. ; serait devenu 
féminin d'après l'analogie des noms en -is) : fosse,trou: 
s. uirginâlis = pudendum muliebre (Arn.). Ancien, tech
nique. M. L. 7747. 

Dérivés : scrobiculus (Varr.) ; scrobâtiô. 
Cf. russe skrebù « je gratte », lette skrabu (même 

sens), etc. V. scrïbô et le suivant. Cf. sans doute scabô. 
scrôfa, -ae f. : 1° truie. Sert également de surnom, 

comme Verres, Strûma (cf. Asina, etc.). M. L. 7748. 
Ancien (Plt.). Terme technique de la langue rustique, 
dialectal (cf. Ernout, ÉUm., p. 225), comme l'indique 
/ intervocalique ; 2° écrouelles (Mul. Chir.). 

Dérivés et composés : scrôfïnus ; scrôfipascus (Plt.) ; 
scrôfulae (Vég.) : scrofules, imitation du gr. xoipaSeç, 
M. L. 7750 et 7749; *scrôfellae, 7751 et B. W. 
écrouelles ; *scrôfulôsus. 
A basse époque apparaît une forme scroba porca quae 

generauit, CGL V 331, 23, influencée par scrobis, la 
truie étant considérée comme « la fouilleuse », ce qui 
explique le sens de scrôfa (scrôba) « écrou » dans les 
langues romanes (fr. ; ital. du Sud scrofula ; cf. esp. puerca 
« truie » et « écrou ») ; cf., toutefois, B. W. sous écrou. 

De *skrôbhâ ; cf. peut-être Ypopwpà; • Sç TucXala (Hés.). 
scrotum : v. scrautum. 
seruppedae (scrupedœ, ap. Gell. 3, 3, 6) : terme 

d'injure que Plaute applique aux femmes ; v. scrattae. 
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Cf. Varr., L. L. 7, 65, scruppedam {-pidam) Aurelius 
scribit a scauripeda; Iuuentius comicus dicebat a uermi-
culo piloso qui solet esse in fronde cum multis pedibus; 
Valerius a pede ac scrupea. De *scrûpipeda? 

serûpus, -I m. : caillou pointu. Employé aussi une 
fois par Cic, Rep. 3, 16, 26, au sens de « angoisse, 
souci », réservé d'ordinaire au diminutif scrûpulus; cf. 
P. F. 449, 5, scrupi dicuntur aspera saxa et difficilia 
attrectatu; unde scrupulosam rem dicimus guae aliquid 
in se habet asperi. Ancien (Enn.) ; rare. Doublet tardif 
sa ûpô dans Isidore et les gloses. Non roman. 

Dérivés : scrûpeus, d'où scrùpea î. ; scrûpôsus (Pac.) ; 
scrûpulus (scrî-), scrûpulum, et scriptulum (-lus) par 
rapprochement avec scriptum, cf. Charisius, GLK I 
105, 5, scriptulum quod nunc uolgus sine t dicit, et 
qui cite un exemple de scriptulus de Varron ; du reste, 
les médecins grecs de l'Empire traduisent ce scriptu
lum par ypàjijAa) : 1° petit caillou; 2° scrupule, 
24e partie de l'once, puis de l'heure, etc., en général 
la plus petite division d'une unité de mesure (pour 
le double sens de « caillou » et de « poids », cf. calculus 
[Thés. I I I 143 sqq.], angl. stone) ; 3° au sens moral 
« petit ennui qui blesse », inicere, eximere scrûpulum, 
joint à aculeus par Cic, Att. 1, 18, 2 ; de là « scru
pule ». Ancien, usuel, classique. Celtique : irl. scre-
pul, « monnaie », d'où britt. yscrubl « bétail » ; cf. pour 
le sens pecûnia, pé<ûlium; germanique : ail. Skrupel 
(tardif, savant). Dérivés : scrûpulôsus « caillouteux » 
et « scrupuleux » (époque impériale) ; scrûpulôsë, -lôsi-
tàs (rare et non classique). 
Pas de rapprochement clair. 

scruta, -ôrum n. pi. : hardes, défroques, friperies. 
Synonyme de gr. Ypù-nrj. Populaire (satiriques; Vulg.). 
Non roman. 

Dérivés : scrûtârius ; subst. scrûtârius, -a « fripier, 
fripière », -um n. = YPUTOTKOXEÎOV ; scrûtor, -àris (et 
scruta) : fouiller (comme un chiffonnier, cf. dans les 
gloses scrûtor = YPUTEUCÙ), scruter, explorer (sens 
physique et moral; avec ce sens déjà dans Ennius), 
irl. scrutaim; scrûtâtiô (rare, époque impériale), -tort 
-trlx (id.) ; scrûtinô (Vulg.) ; scrûtinium (Apul., Vulg.), 
irl. scrutan, d'où *scrûtiniâre, M. L. 7752-7753 ; per-
scrûtor, M. L. 6425. 
Scrûtor s'est dit d'abord des chiffonniers qui fouillent 

dans les tas de hardes, soit des enquêteurs qui fouillent 
les esclaves ou les voleurs ; cf. Cic, Rose. Am. 34, 97, 
non excutio te... non scrûtor. 

Pas de rapprochement sûr ; cf. peut-être scrautum, 
scrotum. 

SCTÛtilluS, -î m. : uenter suillus condiia farte expletus, 
P . F . 449, 2. Sans doute de scrautum. 

scûdicia, -ac f. : instrument aratoire (Isid.). Sans 
doute de excûdere; cf. scia. 

sculca, -ae f. (sculta) : forces (militaires ; Greg. M. 
ep. 2, 33 bis, 13, 23). M. L. 7753 a. Probablement ger
manique. 

sculna, -ae c. : synonyme, vulgaire et rare, de seques-
ter « arbitre, médiateur »; cf. Gell. 20, 11, 2 ; 
cuvôijxoçûXaÇ. — Mot étrusque? 

SCUlpft : v. scalpô. 

sculpftneae, -neî f. et m. : sorte de galoches à sem n 
de bois; cf. Rich, s. u. sculpôneâtus. Sans dout H* 
sculpô. € "e 

SCIlltâtÔrSs (exculcàtôrês,'Not. Dign.),m.pl. : s o ifla t A 
l'infanterie légère. Mot tardif (ive siècle) de l'argot mT 
taire, Vég., Mi. 2, 17; scultâtôria (exculcô-) : vaissea 
éclaireur (Cassiod.). La graphie avec ex- doit noteru ** 
prononciation escul-. V. sculca et proscultô. Qe 

SCllltimidÔnï : qui scultimam suam quod est nod' ' 
orifîcium gratis largiatur : dicta scultima quasi scorto ** 
intima (Gloss.). Unt 

SCtirra, -ae (et scurrus, scurrô dans les Gloss., cf. The 
Gloss. s. u.) m. : « citadin », « civil », le plus souvent 
avec une nuance de mépris ou d'injure (opposé à hom 
mïlitâris, Plt. , Ep. 15 ; cf. aussi Tri. 202, urbani ads* 
dui dues quos scurras uoeant) ; « galant, mignon, débau 
ché », cf. Cic , Sest. 17, 39, de harusp. resp. 42,'ad He 
renn. 4, 14 ; usité surtout dans le sens de « bouffon » et 
« parasite », cf. Lejay, Sat. a" H or., p. 551 sqq. Dans U 
Bas-Empire désigne aussi un soldat de la garde de l'em
pereur (Lamprid., Alex. Sev. 61 ; Elag. 33), parce que-
ces soldats restaient en ville au lieu de faire campagne 
Ancien, usuel, classique. Non roman. 

Dérivés : scurrïlis (scurïlis) (-bilis, tardif- cf 
seru-llis, uern-ïlis), -itâs, -ter ; scurrula (Apul., Arn ) • 
scurror, -àris (Hor.). 
Terme populaire, sans rapprochement clair. — 

Étrusque CQmme sculna? 
sentâle, -ÎS n. (û?) : bourse ou courroie de la fronde. 

Uniquement dans Tite-Live ; peut-être dérivé du gr. 
OXÛTOÇ. 

SCÙtica {scylica, P . F. 449, 7), -ae f. : fouet à lanière 
de cuir, peau d'anguille. Attesté à partir d'Horace. Sans 
doute féminin de l'adjectif scuticus, ï. e. scythicus, gr. 
SxuGixoç ; le gr. OXÛTOÇ avec u long ne convient pas 
M, L. 7758. 

SCOtilus, -a, -um : -m tenue et macrum, et in quo tan-
tum exilis pellicula cernitur, P. F. 441, 6. Sans exemple; 
étymologie inconnue. 

scutra, -ae f. (scruta, Ital. = xuTPQ7rouç) • 1° sorte 
de plateau ou de plat en bois ; 2° sorte de marmite, cf. 
Serv., G. 1, 110, uasa, ubi calda solet fieri, scutrae appel-
lantur. — (Plt., Cat.) ; technique. Non roman. 

Dérivés : scûtella (et scûtella dans les langues ro
manes, par croisement avec scûtum) : plateau, écuelle, 
M. L. 7756 ; B. W. s. u. ; celtique : britt. ysgudeU; et 
germanique : v. h. a. scuzzila ; scutriscum, Cat., 
Agr. 10,11 (avec suffixe grec?) ; scutrillus{ tardif). Sur 
scûtella, qui est le diminutif phonétique de scidra 
(*scutro-lâ > *sculrlâ > scûtella), ont été refaits scûla 
(Lucil. ap. Pr i se , GLK II 115, 8, scûtam \ ligneolam 
in cerebro infixit) et scutula, d'après le type tabula, 
tabella; cf. martellus, martulus. Scutula, outre une 
écuelle sans doute en forme de losange (Mart. 11, 31, 
19), a désigné aussi dans les langues techniques des 
objets de forme semblable, entre autres des incrusta
tions eq marbre, des garnitures de robe (chez Plt., 
Mi. 1178, une sorte de cache-nez). Dérivés : scutula-
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tus- scutulârius « ouvrier marqueteur où mosaïste », 
gg oxouTXdcpioç, N'a rien de commun avec scutula 
fcylindre, rouleau de bois » (César, B. G. 3, 40, 4), 
qui est emprunté au gr. OXUTOXTQ. 
Terme technique, aucun rapprochement sûr. 
gCÛtum, -ï n. '{scûtus, Turp.) : grand bouclier oblong, 

afférent du clipeus\ cf. Rich, s. u. Ancien (Enn.), clas-
•aue, usuel. Panroman. M. L. 9759. Rattaché à OXÛTOÇ 
arles anciens ; cf. P . F . 449, 7 : OXÛTOÇ... graece pellis 

Aiciiur, unde... scuta quia non sine pellibus sunt. 
Dérivés : scûtârius, -a, -um\ scûtârius : fabricant 

de boucliers. Sous l 'Empire, le pluriel scûtàriï désigne 
les « gardes de l 'Empereur » (Amm. 20, 4) ; M. L. 
7755, fr. écuyer ; scûtâtus ; scûtulum.i 
On est tenté de rapprocher le groupe de skr. skduii 

t il couvre » ; cf. lat. ob-scùrus. Mais irl. sciath, gall. 
Msewyd et v. si. stitù, v. pruss. staytan (lire scaytan?), 
tous mots signifiant « bouclier », offrent une forme qui, 
si Tû latin repose ici sur oi, apporterait un rapproche
ment pins exact. Aucun fait actuellement connu ne 
permet de déterminer quelle est l'origine de û dans 
scûlum. 

scyphus, -ï m. : coupe, vase à boire. Emprunt au 
ot. oxûçoç, déjà dans Cicéron. Diminutif : scyphulus 
uqjpulus). M. L. 7760. Celtique : irl. escop, escibuL 

së : v. sui. 
Se : v. sed. 
sébum, -ï n. : suif, graisse. Ancien (Plt.), technique, 

panroman. M. L. 7762 ; B. W. s. u. 
Dérivés : sëbôsus : gras, sert aussi de surnom ; sëbô, 

-as (Col.), M. L. 9708 ; sêbâlis (Amm.) ; sêbâceus 
(Apul.) ; sêbâciârius (cf. sebbaciaria, GIL-VIII 3028). 
Terme technique sans rapprochement net. Cf. sapô? 
sêcàle {sicale), -is n. : seigle (Plin.).TLes langues ro

manes attestent un â, ce qui exclut le rapprochement 
avec secô; cf. M. L. 7763 ; B. W. s. u. ; celtique : irl. 
secul, britt. segal; et germanique : v. h. a. sihhila, v. 
angl. sicol. Sans doute emprunté. Sur *consëcale, v. M. 
L. 2157 a. 

secespita, -ae f. : cultrum ferreum oblongum, manu-
brio eburneo, rotundo, solido, uincto ad capulum argento 
auroque fixum, clauis aeneis, aère Cyprio, quo flamines, 
flaminicae, uirgines pontificesque ad sacrificia utebantur. 
Dicta autem est secespita a secando, P . F . 473, 6. Vieux 
terme de rituel, de formation obscure. Le rapproche
ment avec secàre n'est peut-être qu'une étymologie po
pulaire. 

secessiônês : narrationes, P . F. 453, 19. Peut-être à 
rapprocher de insectiones « narrationes » qu'Aulu-Gelle 
attribue aux antîquï, 18, 9, 11. V. inquam. 

fiëcius : v. sêtius. 
Secîuum : libum est quod secespita secatur, P . F . 473, 

H. V. seçô. 
secô, -as, -uï, sectum (maissecàtûrus), -are-: couper, 

découper ; griffer, taillader (sens propre et figuré) ; cou
per en deux, diviser (cf. gr. Té(ivai), et aussi « trancher 
une question, décider ». Dans Vg., Ae. 10, 107, quam 
quisque secat spem, le verbe est sans doute employé 

d'après secàre mare, auras, uiam, et d'après le rapport 
que les Latins avaient faussement établi entre secô et 
secta, cf. Ae. 6; 899, Me uiam secat ad nauis, où Servius 
note « unde et sectas dicimiis habitus animorum et insti-
tuta philosophiae circa disciplinam », Ae. 5, 658, ingen-
temque fuga secuit sub nubibus arcum. Ancien (Gat.), 
classique, usuel. Le verbe est bien représenté dans les 
langues romanes, où il s'est spécialisé dans les langues 
techniques, notamment dans la langue de l'agriculture, 
éliminant serràre dans ce sens ; v. B. W. sous scier, M. 
L. 7764 ; d'où *seca, M. L. 7762 a. 

Dérivés et composés : -sex, dans resex m. : jeune 
vigne taillée, M. L. 7242 ; fënisex m. : faucheur de 
foin, d'où fëniseca (avec l'a des noms de métiers, 
etc.), refait sans doute sur fénisicium (employé au 
pluriel) ; fënisecta, -ôrum ; -sicium et -sicia dans inci-
cium (-cia) : -a ab eo quod insecta caro, ut in carminé 
Saliorum est, quod in extis dicitur nunc prosectum, 
Varr., L. L. 5, 110 (les formes romanes remontent à 
*isicia, M. L. 4551,"avec ï?), d'où ïnsiciàrius : char
cutier, ïnsiciâtus ; prôsicium : quod praesecatum proi-
citur, P . F. 252, 12, terme du rituel désignant les 
parts de viande découpées et offertes au dieu, qu'on 
retrouve dans ombrien p r u s e ç i a ; secïuus non at
testé en dehors de la glose de Festus, cf. plus haut, 
mais dont le composé subsecîuus est bien attesté dans 
la langue de l'agriculture, cf. plus bas. 

sectiô : coupe ; sector : coupeur. Tous deux rares 
dans ce sens, mais conservés dans les langues romanes, 
avec un dénominatif *seclàre, M. L. 7766-7768, et 
l'adjectif sectôrius, M. L. 7769. Se sont surtout em
ployés dans la langue du droit, où sectôrës désigne 
les acheteurs de biens capturés ou confisqués par 
l 'État qui sont vendus sub hastâ ; cf. Gaïus, Inst. 4, 
146 ; sectiô, la vente de pareils biens, et aussi la con
fiscation ; de là sectôrius ap. Dig., sectrlx (Pline). 
L'origine de cette appellation est obscure. D'après 
Mommsen, l'acheteur est ainsi désigné parce qu'il 
doit retrancher du bien qu'il a acquis un certain 
pourcentage représentant le montant des dettes dont 
ces propriétés sont grevées ; cf. Halm dans son édi
tion du pro Roscio Amer., préface, n. 26 ; sectïlis ; 
sectiuus (tous deux d'époque impériale ; cf. secïuus, 
qui doit être plus ancien) ; sectûra (rare, Varr., Plin.), 
M. L. 7770; secàbilis, -bilitàs (tardifs, Lact., Claud. 
Mam.), formes savantes, refaites sur le composé ïnse-
càbilis, qui semble moins récent ; secàmenta, -ôrum : 
ouvrages de menuiserie (Plin.). 

segmen (rare, usité surtout au pluriel) : coupure (s) ; 
et segmentum : entaille (s), coupure, segment, bandes 
taillées, chamarrures ; segmentàlus. 

sëcula : nom campanien de la faux (ou de la fau
cille), cf. Varr., L. L. 5, 137, hae [scil. falces] in Cam-
pania secula a secando. L'ë est long d'après le témoi
gnage de Pital. segolo, cf. M. L. 7771. 

secûris, -is î. : hache. Le rapport avec secô semble 
certain, mais la formation est obscure, M. L. 7775 ; 
de là : secûricula, -làrius ; secûriclâtus et secûrifer, 
-ger (poét.). 
Secô a de nombreux composés :. circum-, con-, de-, 

dis- (M. L. 2688), ex-, in-, inter-, per- (M. L. 6425 a), 
prae- et praesegmen « rognure » (Plt.), prô-, re- (M. L. 
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7241) et resectôrium * ciseaux à ongles » (Gl.), sub-secô 
(et -sied, forme à apophonie régulière souvent attestée 
chez Varron : resicârï, R. R. I 31, 2 ; praesieâtur, ibid. 
3, 16, 34 ; subsicuerunt, ibid. I 50, 1, etc.), où le préfixe 
précise l'idée exprimée par le verbe. Certains composés 
ont servi à traduire des modèles grecs ; ainsi insecâbilis, 
à l'époque impériale (Sén., Quint.), traduit A-topoç (Ci-
céron n'avait pas osé le créer) ; insectum dans Pline 
traduit fvroiiov. L'adjectif subsecïuus (subsi-) appar
tient à la langue des agrimënsôrés ; il y désigne une por
tion de terre qui est retranchée du partage comme étant 
en sus de la mesure, cf. Suét., Dom. 9, 3, subsiciua, 
quae diuisis per ueteranos agris carptim superfuerunt ; il 
s'est appliqué ensuite au temps « retranché sur le temps 
des affaires », puis a fini par désigner le superflu, ou 
l'accessoire, et par prendre le sens de « occasionnel, 
accidentel ». 

La racine *sek- * couper » est attestée dans plusieurs 
langues ; v. si. sëkç, sëSti « couper » indique, par son ë, 
un présent radical àthématique indo-européen ; on cite 
aussi, du vieux lituanien, ï-sekti « graver », ié-sekti « scul-
perc ». L'irlandais ne connaît que des formes à préverbe 
in- : ésgid « il abat »; tescaid * il coupe », etc. (v. H. Pe-
dersen, V. Gr. d. k. Spr., II, 612). Le présent en -5-, 
secô, secâs, est une formation dérivée remplaçant un 
ancien présent àthématique ; l'ombrien a de même pru-
s e k a t u « prôsecâtO » (la forme prusektu provient 
sans doute d'une faute du graveur; cf., toutefois, Vet-
ter, Hdb., p. 198). Le participe sectus indique une racine 
monosyllabique, tandis que l'ombrien a pru- scçe tu , 
pro-seseto, a s e ç e t a «nônsectâ» ; l'ombrien a étendu le 
type -eto-, comme on le voit par uirseto c ùïsum ». "Le 
peifectum secuï ne concorde ni avec l'a constant de 
secâre ni avec le type de sectus. Horls du slave, du bal-
tique, du celtique et de l'italique, il n'y a pas de formes 
verbales connues. 

La formation de secûris a un pendant approximatif 
dans.v. si. sekyrà« hache » : *sek-û-r- est commun aux 
deux mots. L'« du slave en face du i de sëkç atteste 
l'antiquité de la forme slave. La formation est insolite, 
aussi bien que la limitation au latin et au slave. 

Il n'y a pas lieu de poser un rapprochement particu
lier de lat. secîuum (chez Festus) et de v. si. sêiivo 
« hache » ; les sens divergent. 

Le degré è apparaît peut-être dans sëcula (cf. plus 
haut), si ce mot a le vocalisme de tëgula, régula. 

Le germanique a plusieurs formes, toutes nominales : 
ir. h. a. saga « scie », sagesna et sëgansa « faux », v. angl. 
secg « épée », v. isl. sax « couteau » (de *saksa- du ger
manique, le sens ne permet guère de rapprocher lat. 
saxum, on l'a vu), etc. L's de v. isl. sax se retrouve 
peut-être dans lat. sacëna (de *sacesna?). L'irlandais a 
scian « couteau, lime » (de *skeinat). 

Racine à sens technique de la civilisation du Nord-
Ouest inconnue à l'indo-iranien, à l'arménien et au grec. 
Si scie a pour sens originel « je coupe », ce serait une 
forme élargie de *sek- ; v. ce mot. 

seerëtus : v. cerna. M. L. 7765. 

secte, -ae f. : ligne de conduite ; suite, parti, secte, 
école (dans la langue philosophique). Souvent joint à 
sequi ; cf. Naev., B. P. 9, eorum sectam sequontur mulii 

mortales; Cic, Cael. 17, 40, nos qui hanc secta 
nemque uitae... secuti sumus, etc. Rattaché paM ^*0' 
ciens à secô, sectus, cf. Serv., Ae. 6, 899, cité s °S *°" 
mais, d'autre part, non séparé de sequi'dont s U S€cô> 
considéré à juste titre comme l'intensif • cf Pu V?r ^ 

». ,- — ' * * u - i Mi. 9 | 

que 
ait sese ultro omnis mulieres sectarier. Il est possihl 
secta soit un postverbal de sector, comme m. * ̂ Ue 

puenô. p gna de 
Dérivés : sectàrius : uerbex qui gregem 
aecedens ducit, P. F. 453, 15 ; sector, -àris ???"* 

pugno. 

praecedei 
suivre habituellement, accompagner; et « poursuivre 

feras, praedam, etc. De là : sectàtor « compatmon*' * 
« sectateur » ; sectatrix (Aug.) ; sectâtiô et les corn 
ses as-, côn-, ïn-, per-sector et leurs dérivés. M. L 7?Q 
assectàre. " 9» 
V. sequor. 

seciindiis, -a, -mn : ancien participe de sequor aT 
la forme exceptionnelle en -undus ; cf. oriundus D ^ 
prement « qui suit », « qui n'offre pas de résistance 
S'est dit d'abord du courant que descend la barque / 
vent qui la pousse : secundo flumine ad Lutetiam w> 
facere coepit, Caes., B. G. 7,58, 5 ; etuentumetaestumuno 
tempore nactus secundum, id. 4, 23, 6: S'est ainsi opposé à 
aduersus et a pris le sens de « qui va dans le sens de » 
« favorable », d'où secundum « suivant, conformément 
à », secunda n. pi. « prospérité », secundae rës, secundo 
-as (époque impériale), secundë. Ancien, usuel, classique' 
Sert de cognomen, comme Secundïnus, Secundilla M 
L. 7772-7774. ' ' 

Il y a eu un développement de sens particulier : qui 
vient après, second (et par suite t inférieur ») ; dans c* 
sens, secundus a servi d'adjectif ordinal à duo et a fourni 
les dérivés : secundânus (-diânus) : de la seconde légion 
(terme de la langue militaire, cf. prîmânus, etc.) ; secun-
dârius : de second rang, secondaire ; secundâtus, -a? 
(Tert., opposé à prlmâtus) ; l'adverbe secundo (et secun
dum), d'où secundicërius, cf. prîmicërius. Substantivé 
le pluriel, secundae désigne : 1° l'arrière-faix (dit aussi 
secundïnae, VuJg. = ià SeiSxepoc) ; 2° le second rang, la 
seconde part. 

Le sens de « conforme, favorable » rappelle celui qu'a 
pris le correspondant de skr. sdcë en iranien : av. haiaitt 
« il convient ». 

Le procédé indo-européen pour exprimer « second »■ 
était l'adjectif en -tero-, dont got. anpar donne une 
idée ; l'italique l'a remplacé par la formation nouvelle 
du type lat. atier; le brittonique a remplacé ce mot 
disparu par le représentant de *alyos : m. gall. et hret. 
eil. Pour le besoin de l'expression, les langues ont re
couru à des procédés nouveaux, ainsi le grec avec 8c6-
Ttpoç. L'irlandais a un mot obscur, tdnaise (M. Peder-
sen rapproche im-ïhdnad « changement »). Lat. secundus 
« deuxième » résulte de la même tendance. 

sëeula, secûris : v. secô. 
8$CflrU8 : v. cura. 

Beeus : v. sexus. 

secus adv. et prépos. : secus comme préposition signi
fie « le long de », et Charisius, GLK I 80, 18 sqq., qui 
en note l'emploi, en fixe aussi le sens et l'étymologie : 
id quod uolgus usurpât « secus Ulurn sedi » hoc est « secun-
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alum • et nouum et sordidum est. Il ajoute, pour en 
dum la valeur adverbiale : signifient... aliter, exemplis 
flXCr- m 1ère qui eam uoeem usurpant. Souvent secus est 
0lt^Tk une négation : non, et surtout hau(d). Secus s'em-
j o i r ^ s i par litote pour « non », e. g. nobis aliter uide-
^° recte secusne, postea, Cic , Fin. 3, 13, 44, pu pour 
^ r dverbe comme maie dans secus accidere « arriver 
u n a

m e n t [qu'on ne voudrait] », d'où « échouer », etc. ; 
Plt Cas. 376-7, si Mue quod uolumus eueniet, gau-

c'' . £ . I sin secus, patiemur animis acquis. Le sens de 
m > est voisin de celui de minus ; celui de haud 

■ ^ « a o m ] , de Aai«i minus [quam] ; cf., par exemple, 

dation d'un comparatif sequius, sur le modèle de sé-

Pt^Poe. 835, bibitur, estur quasi in popina, hau secus. 
*,« "x ̂ t t e similitude de sens qui a sans doute amené la 

' gynonyme de minus, cf. plus bas s. u., avec lequel 
U ùs n'a rien de commun à l'origine ; cf. Afran. 293 R3, 
SCC id quod non spero, ratio talis sequius ceciderit. 
D'après sequius a été rétablie une forme de comparatif 
d'adjectif sequior — injerior, qu'on trouve attestée à 
nartir d'Apulée : sexus sequior « le sexe faible ». 

Secus comme adverbe est usuel et classique ; à partir 
de Cicéron, il est surtout fréquent en poésie ; la prose 
impériale l'emploie peu et, à partir du i « siècle, il 
tombe en désuétude. Comme préposition, secus appa
raît, du reste rarement, chez Caton et Ennius ; inconnu 
de la prose et de la poésie classiques, il avait subsisté 
dans la langue populaire, où il se manifeste à basse 
époque (Inscriptions, Vulg.), ce qui justifie le jugement 
de Charisius cité p'.us haut. Existe aussi comme second 
terme de composé dans altrin-, extrin-, utrin-, post-, 
circum-secus. Représenté seulement en logoudorien, M. 
L. 7777 ; quelques dialectes ont aussi un représentant 
de sëtius, M. L. 7883. 

V. sequester. 
Comme le groupe de *pedo- « trace de pas » (gr. 

dial. 7reo>.« après », arm. y-et « après », littéralement 
« sur la trace de »), mais plus largement, le groupe de 
*sekw- fournit des formes adverbiales et préposition
nelles, diverses d'une langue à l 'autre. Les plus proches 
du latin sont irl. sech « praeter, ultra » (avec accusatif, 
comme secus) et v. gall. hep « sans », qui rendent compte 
des sens latins. Lette sec, secen (avec accusatif) signi
fie « le long de », v. Endzelin, Lett. Gramm., p. 532. 
En indo-iranien, *sâêà, qui est un instrumental : skr. 
sdcà « avec », avec locatif, et av. haca, v. p . hacâ, avec 
ablatif, pour indiquer le point de départ : on notera la 
concordance de sens de lat. secus, sequester, v. gall. hep 
et de l'iranien haéâ. Le sanskrit a de plus sâkâm (avec 
instrumental) « avec » et l'ancien locatif véd. sdci « de 
même », d'où véd. saci-vid « qui pense de même » ; on 
voit qu'il s'agit de formes isolées d'un ancien nom d'ac
tion radical *seku>-. Les deux valeurs « le long de » et 
« séparément » remontent donc à l'indo-européen ; ceci 
rappelle la double valeur, aussi indo-européenne, du 
groupe de *n-, *ridh- (v. infrâ, etc.). Il y a là des faits 
de sens à expliquer, sans doute par une mentalité dif
férente de la nôtre. — Cf. sequor. 

sëd, se, s5- : particu'e marquant la séparation, l'éloi-
gnement, la privation ; cf. P . F . 453, 9, sed pro sine 
inueniuntur posuisse antiqui. — Se, sed préposition est 
encore attesté dans d'anciens textes de lois : se [sed) 

fraude, dans la loi des XII Tables (cf. aussi sëdulà), 
mais a été remplacé dans cet emploi par sine et ne se 
trouve plus dans les textes littéraires, où se n'apparatt 
que comme préverbe au premier terme de composés : 
sêcêdô, sëpônô, së-cûrus, sëdulô, sêcernô, etc. (sêd- devant 
voyelle : sëd-itiô), avec voyelle brève dans : soluô de 
*siluô, ou *sô-luô ; sôcors (seulement dans Prudence) ; 
sëorsum n'enseigne rien ; v. aussi sôbrius. 

Sëd est fréquent comme conjonction adversative ou 
restrictive au sens de « d'autre part , mais » ; se place en 
tête de la phrase ; en opposition à un non : d'où non 
sôlum... sed etiam. Il est probable que sëd représente 
sëd dont l'e s'est abrégé devant le d final, tandis qu'il s'est 
conservé en composition : sëditiô. Les grammairiens citent 
une forme archaïque sedum, douteuse, et non autrement 
attestée; cf. Lindsay-Nohl, Lot. Spr., p . 690; la gra
phie set, blâmée par eux, note sans doute un assourdisse
ment du d final devant sourde initiale du mot suivant, 
cf. apud et aput, etc. 

Trop peu expressif, sed n 'a pas subsisté dans les 
langues romanes, où il a été remplacé par d'autres mots, 
en français par magis. 

Le slave a de même sçinl, svénlje « en dehors de », et 
l'arménien k'eç t détaché, séparé ». Il y a ici un sens 
particulier du groupe du réfléchi se, qui comporte des 
formes avec et sans w et dont le sens initial comporte 
l'idée d'un groupe séparé ; v. sui. L'ombrien a de même 
seipodruhpei « seorsum utrOque », dont on rapproche le 
sêdutraque de P.'aute, Sti. 106 (leçon contestée, id utra-
que, Ritschl). 

sedeô, -5s, sëdî, sessum, sedëre : être assis, siéger; 
indique la station assise, par opposition à la station 
debout, stâre, et à la station couchée, cubâre. A divers 
sens spéciaux : dans la langue du droit et du rituel, se 
dit du juge qui siège, e. g. Cic, Clu. 38, 105 : a quibus 
si qui quaereret sedissentne iudices in Q. Fabricium, se-
disse se dicerent (cf. gr. X<X0(Ç<Ù) ; de l'augure qui prend 
les oracles ; familièrement, s'emploie de quelqu'un qui 
reste inactif et sans bouger : sedemus desides demi, T.-
L. 3, 68, 8 (de là : dêsideô, dëses et resideô, reses, obsideô 
opposé à oppugnô) ; se dit aussi de quelque chose qui 
reste stable, Vg., Ae. 4, 15, si mihi non anima fixum 
immotumque sederet, \ ne cui... ; ou de quelque chose qui 
se dépose (par opposition à surgere) ; cf. Lucr. 5, 474, 
quod neque tam fuerunt grauia ut depressa sederent, \ nec 
leuia ut possent per summas lubie r oras (de là : sedîmen, 
sedimentum). Usité de tout temps. Panroman. M. L. 
7780 ; fr. seoir, esp. ser « être », etc. 

Nombreux dérivés et composés : 
1° en sed- : sedïle, -is n. : siège (semble évité par la 

prose classique, surtout fréquent à l'époque impériale), 
M. L. 7783 ; sedibilis (Gassiod.) ; sediculum : sedUe, P. 
F. 453, 12, non usité d'après Varr., L, L. 8, 54 ; sedi-
men, -mentum (Cael. Aur., Plin.) : fond, sédiment,!M. 
L. 7784 ; sedentàrius ; sédentaire (rare, non classique, 
cf. praesentârius) ; sedutària, -ôrum : sièges (Dig.), avec 
vocalisme u (cf. edûlis) ; sella de *sed-là : siège, chaise 
à porteurs, chaise percée, selle, etc. ; sur les différentes 
sortes de sièges désignées par ce mot, v. Rich, s. u. : 
s. curûlis, castrënsis, balneâris, pertûsa, famUiàrica, ton-
sôria, gestâtôria, fertôria, portôria, baiulâtôria, equestris ; 
de là : sellàrius, -ria, -ris, -riolus ; sellula, -làrius ; selli-



sternium (cf. lecti-sternium) ; adsellô {-lor), -as : aller à 
la selle, laisser aller, substitut de cacâre dans la langue 
médicale (d'après le gr. êSpa?), adsellâtiô; sub-sellium 
(employé surtout au pluriel subsellia) : ban(c)s ; en par
ticulier, ban(c)s où siègent les magistrats, tribunal. 
Sella, sellârius sont demeurés dans les langues romanes ; 
cf. M. L. 7795, 7796. 

Enfin, il a dû exister un substantif *sedica (cf. pés/ 
pedica, etc.), dont lé dénominatif *sëdîcàre est supposé 
par certaines formes romanes du type « siéger ». M. L. 
7782 ; B. W. s. u. 

Avec vocalisme en -ë- : 
sëdës, -is f. : siège, fondement ; résidence (sens propre 

et figuré) ; diminutif : sêdécula (Gic, Att. 4, 10,. 1). M. 
L. 7781 et 7785, *sëdula. Britt. swydd. 

Avec vocalisme à degré zéro, on a nîdus de *ni-zdo- ; 
v. ce mot. 

2° en sess- (d'après sessus) : sessiô (Cic. et, après lui, 
auteurs tardifs : Apul., Gael. Aurel., Dig.) : fait de s'as
seoir ou de siéger ■; session ; siège et bain de siège, x<x-
Gta^a ; sessiuncula (Cic.) ; sessor (rare ; premier exemple 
dans Corn. Nép.) : celui qui est assis (spectateur, cava
lier) ; celui qui réside, résident, d'où sessôrium (Pétr., 
Cael. Aurel.) ; sessus, -ûs m. : fait de s'asseoir (Apul.). 
Formes rares : sessibulum (Plt., Apul.) et sessibile (bas 
latin) ; sessilis : qui peut servir de siège ou de base (poé
tique et prose impériale), sessile (s. lactûca) ; sessimônium 
(Vitr.) ; sessitô, -as (rare ; un exemple de Gic, Brut. 15,59, 
et un d'Apul.). Les langues romanes attestent, en outre, 
*sëssula et *sëssïcâre\ cf. M. L. 7879, 7880. 

Une forme -ses de *-sed-s (cf. compcs), à thème con-
sonantique se trouve dans les composés du type dëses, 
etc. V. plus loin. 

Composés : adsideô (*assedeô) : être assis auprès ; de 
là « assiéger », sens plutôt réservé à obsideô; assister, ne 
pas quitter, s'occuper assidûment d e ; dans la langue 
du droit, « être assesseur »; d'où assessiô, assessor. M. 
L. 729. — adsidelae mensae, ad quas sedentes flamines 
sacra facîunt, P. F. 18, 8 ; formation du type candëla, 
suadèla\ M. L. 721, *assediâre (cf. seditô) ; M. L. 722, 
*asseditâre.. 

assiduus : assidu, continu, continuel. Dans la langue 
du droit, assiduus substantif a désigné l'homme « éta
bli » {locuplës), par opposition à prôlètârius. L'étymolo-
gië ancienne ab asse dando n'est qu'un calembour. De 
là : assidue, -duô, -duitâs et, à basse époque, assiduàre : 
continuer sans cesse. 

désideô : être toujours assis, être paresseux, inactif ; 
déses, -idis : oisif ; dêsidia ; dësidiâbulum ; dêsidiôsus. 
Sur la possibilité d'une forme *dêsedium, v. M. L. 2590. 

dissideô : se tenir à l'écart de ; siéger dans un parti 
opposé ; être en dissidence, différer d'avis ; et simple
ment « être différent ». Usité surtout au sens dérivé ; le 
sens physique semble être créé par les poètes de l'époque 
impériale pour fournir un substitut rare de distâre, dif-
ferre. Joint à discordâre, Cic, Fin. I 44, 58 ; à dïiungî, 
Verr. I I 5, 182. 

ïnsideô : être assis dans ou sur ; d'où être établi, fixé 
(sens physique et moral) ; peut être transitif : i. locum, 
arcem. De là ïnsidiae : embuscade, proprement o fait 
de s'établir à un endroit » pour y guetter une proie, 
un ennemi, cf. èveSpa ; par extension « guet-apens, per

fidie, ruse, artifice », terme de la langue militaire 
obsidium, praesidium, subsidium, cf. suppeti ' ^?01® 
dior, -âris et ses dérivés ; ïnsidiôsus, M. L. 44fin lns*~ 

obsideô : être assis ou établi devant, occuper 
droit ; dans la langue militaire « camper deva t ea~ 
place forte pour en faire le siège », assiéger (san Ulle 

battre, différent de oppugnô) ; de là : obsidiô f/001" 
archaïque et postclassique, et *absedium, M. L fin1"*' 
-diônalis, -diâlis; obsidior, -âris (rare et tardif- « '̂ 
formes romanes, v. B. W. sousîsiêge) ; obsessiô- h 
sor. Pour obses, v. ce mot. ' ° 5es" 

persedeô (persi-) : rester assis (latin impérial) 
possideô : v. ce mot. 
praesideô ; présider ; praeses, -idis : celui qui B r i J 
ans la langue militaire « être posté en avant «. i f: Dans la langue 

praesidium « dictum qui extra castra praesidebàm 
tutior regio esset », Varr., L. L. 5, 90; praesidàrius 

prôtosedeô : avoir la préséance. Hybride foreé n 
Tertullien. * p a r 

resideô : résider, rester, demeurer en arrière • r 
« qui reste en arrière, paresseux, inactif » ; residuus • 
qui reste (synonyme de relicuus, superstes), en particu 
lier « qui reste dû », d'où residuae f. pi. : arrérages* 
M. L. 7243 a. * * 

subsideô, mal attesté, remplacé par subside : se bais
ser pour s'asseoir; se baisser; se déposer, avec diflé-
rents sens techniques « se soumettre au mâle » (cf. sub~ 
mittô) ; « faire halte » ; « être placé en réserve » ; de là 
subsidium « troupes placées en réserve », quod hi [scil 
triarii] subsidebant ab eo « subsidium » dictum, Varr. L 
L. 5, 89 (cf. suppeto, succurrô) ; de là « secours » et «sub
side, impôt » ; subsidior, -âris ; subsidiârius, -l « les ré
serves » et subsidiâlis (Amm.) ; subsiduus : qui s'est 
déposé au fond (rare) ; subsidentia : dépôt (Vitr.) ; cf. 
aussi subsessor : qui se tient en embuscade ; subsessa : 
embuscade (tous deux tardifs). 

A sedeô correspond un factitif ou causatif : sëdô, -as 
(cf. placeô/plaça), proprement « je fais asseoir, je fais 
retomber », qui s'est appliqué à des objets soulevés 
par l'agitation, la tempête, etc. : sëdâre fluctûs, mare, 
puluerem, puis à toute espèce d'objets, avec le sens de 
« calmer, apaiser » : s. sitim, famem, dolôrem, etc. An
cien (Plt.), usuel. Non roman. De là : sëdâtiô, -tor (rare 
et tardif), -men (id.) ; Insëdâbilis, glosé àxaTa7taucproç; 
ïnsëdâbiliter (Lucr.) ; resëdô (Pline) et resëda? 

Enfin, à sedeô correspond une forme à redoublement 
sîdô, -is ; le perfectum ancien est le même que celui de 
sedeô, soit sëdï ; toutefois, il a été fait secondairement, 
sur sïdô, une forme sîdï qui se trouve aussi ; sïdô a 
l'aspect déterminé et indique le procès arrivant à son 
terme : « je m'assieds, je me pose » (cf. sistô « je m'ar
rête » en face de slô « je suis placé, je suis debout », et 
-cumbô « je me couche » en face de cubô « je suis couché ») ; 
ainsi Vg., Ae. 6, 203, [columbae] sedibus optatis gemina 
super arbore sidunt. Gomme sedeô, sîdô a fourni de nom
breux composés qui ont tous cette même nuance « dé
terminée » : assîdô « s'établir », M. L. 729 ; circumsïdô 
« s'établir autour », dësldô « s'affaisser », dissïdô « s'éta
blir dans un camp séparé », ïnsïdô « se placer sur », 
obsîdô « attaquer », possldô (Lucr.) « prendre possession 
de », persîdô « s'arrêter, se déposer » (Lucr., Vg.), resîdô 
« se déposer », subside « baisser ». 
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. e indo-européen n'est bien conservé nulle part. 
*f •/que les formes slaves et baltiques reposent sur 

^e avpc -ë-, dans une racine de la forme *sed-, in-*séà-. avec 

V€ _ 
. racines signi 

un ancien aoriste radical athématique. Mais déjà 
«tf^'diaye a généralisé un type thématique sâda-. Dans 
te v e - s signifiant « se tenir debout, s'asseoir », ou 
JfiS r

 oUChcr », il faut, à côté d'un aoriste indiquant le 
*SG te pur et simple, un présent indiquant la réalisa-
Pr°° J U procès, ce qui s'obtient avec des formes théma

tiques 
redoublement ou une forme à nasale (v. 

- • £ji j à en juger par sistô, le présent sîdô est un 
~CU en présent de cette sorte, soit *si-zd-ô, et c'est ce 
aIlCl montre, en effet, ombr. s i s t u a sïditô »; le skr. 
^? ^ a ii s'assied », avec son correspondant avestique 
51 • '[WiSaûi « il s'assied », représente une forme altérée 
nl un procédé qui n'est sûrement pas déterminé. Pour 
^diquer la notion d' « être assis », un type en -ë- est 
1 ttendu ; de même que le slave a sëd'èti et le lituanien 
a d'eu « être assis », "e latin a sedëre, l'ombrien a sersilu 
S sedétô », zeref, serse « sedêns » ; le présent sedeô est 
fait sur un type en -ë-, comme dans plusieurs autres 
as en latin, notamment dans uideô ; un procédé plus 

archaïque de formation du présent, avec vocalisme 
radical au degré zéro, apparaît dans v. irl. saidi « tu 

assis », en face de v. si. sëditû, lit. sedi « il est assis ». 
La forme du perfectum qui, de par son sens, s'oppose 
à ]a fois aux deux infectum sîdô et sedeô est sëdl ; pho
nétiquement, elle peut représenter soit *sëd-, cf. got. 
setun « ils se sont assis », soit *se-zd-, cf. le parfait skr. 
sasdda « il a été assis » (pluriel sedûh, d'un indo-iranien 
*sazd-) ; la comparaison de stetï donne lieu de croire 
qu'il faut partir du type du parfait à redoublement (cf. 
ombr. sesust « sëderit »?). — Gomme sîdô n'a pas reçu 
la valeur factitive qu'admet sistô, il fallait une sorte 
de causatif ; or, le latin n'a pas conservé l'ancien cau-
satif, qui est attesté, avec ô, dans irl. at-suidi « il re
tient » et got. satjan « poser », et, avec ô, dans v. irl. 
sâidim glosé « fïgô », v. si. saditi « établir », skr. sâddyati 
o il place », v. perse niyasâdayam « j 'a i établi » ; il a 
été créé en latin une forme nouvelle : sëdàre, du type 
de cëlâre. 

En indo-iranien, en arménien et en grec, la réalisa
tion du procès est souvent indiquée par un préverbe. 
En indo-iranien, le préverbe le plus fréquemment em
ployé à cet effet est ni- ; en iranien, l'emploi en est 
presque constant : av. nishiSaiti, v. perse niyasâdayam 
et persan nisastan « s'asseoir ». En sanskrit, il est fré
quent : nisldati « il s'assied », etc. En arménien, il est 
constant : nstim « je m'assieds », aor. nslay (avec un 
nom d'action nist « siège »). En grec, *ni- a été remplacé 
par xocToc- ; déjà chez Homère xa8£Çco et xaôiÇero sont 
fréquents et l 'attique n'a que xocQiÇco. Cette présence 
du préverbe est chose ancienne. Les langues comme le 
germanique, le celtique, l'italique ne l'ont pas maintenu 
près des formes verbales, en partie sans doute parce que 
le préverbe ni- y est sorti de l'usage. Mais il en reste 
une trace : il y avait un composé *ni-zd-o, « lieu où 
l'on s'établit », que le sanskrit garde sous la forme 
nïddh ou, au neutre, nldâm. Au sens spécial d' « endroit 
où s'établit un oiseau », le mot est conservé dans lat. 
nîdus, irl. net (où t note un d non spirant), gall. nyth 
(féminin), v. h. a. nest, et, sous des formes altérées, 
«ans lit. lizdas, v. si. gnëzdo (neutre, comme skr. nïdâm). 

II.y a un nom d'action *séd- radical, dont le védique 
a des formes : ace. sâdam, daL sâde ; c'est ce thème que 
présente, avec* élargissement -ë-, lat. sëdës ; au génitif 
pluriel, sëdum est resté plus courant que sëdium,. et 
l'ablatif singulier est sëde, du type consonantique, et 
non du type en -i- ; l'accusatif pluriel est sëdës, et non 
*sëdîs. 

Gomme il est normal, le thème *sed- a la valeur de 
nom d'agent à la fin d'un composé, dans le type prae-ses, 
etc., en indo-iranien : véd. apsu-sdd « qui réside dans 
les eaux », av. maiSyôi-sâtem (accusatif singulier) « qui 
réside au milieu ». Le si. sç-sëdû o voisin » a passé au 
type thématique. 

Le mot sella doit aussi être ancien : le laconien a 
éXXà ■ xaGéSpa, conservé par Hésychius et qu'on ne 
saurait séparer du masculin got. suis « siège ». — Sub-
sellium en est dérivé. 

Le mot sedîle est fait comme cubile ; sans correspon
dant hors du latin. 

Dans solium, on observe le passage du d intervoca-
lique à l qu'offrent d'autres mots latins (d'origine dia
lectale) tels que oleô en face de odor. L'irlandais, a un 
correspondant suide « fait de s'asseoir ». 

Quant au type dë-sidia, l'emploi du suffixe, qui est 
spécial au latin, est rendu nécessaire par le fait que 
dë-ses s'applique à une personne. On a de même prae
sidium en face de praeses. Avec même formation, le 
mot insidiae est à rapprocher pour le sens de gr. èvéépoc, 
èvcSpeuco. 

Le correspondant de sessus se trouve dans skr. sat-
tâh, pers. ni-sast « assis » ; et sessor est fait comme le 
nom d'agent skr. sàttar-, av. aiwi-sasla « celui qui est 
monté (sur un cheval) » ; sessiô est l'élargissement d'un 
thème en -i- *sed-ti-, cf. skr. nisattih « inaction ». 

Le type de assiduus, residuus n'a pas hors du latin 
de correspondant exact ; mais il y a en sanskrit un type 
en -van-, -para- qui joue un rôle semblable ; le védique 
a pari-sàdvan « qui réside autour », dru-sàdvan- « qui 
réside dans les arbres », etc. {-an-, -ara- est ici un élar
gissement). 

sêditiô, -Ônis f. : ea dissensio ciuium, miod seorsum 
eunt alii ad alios, seditio dicitur, Cic, Hep. 6, 1, 3 ; 
« sédition » ; par suite « dissension, discorde, soulève
ment », etc. De là : sëditiôsus (classique) ; sëditiônor, 
-nârius (tardifs, rares). 

Serait formé directement de sëd + itiô, peut-être 
d'après sëcessiô; il n'y a pas de verbe *sëd-eô. 

SêdÔ, -ÔS : v. sedeô. 

sêdulô, sêdulus : v. dolus. 
sedum, -ï (doublets sadum et sesuuium d'après 

Fest. 462, 13) n. : joubarbe des toits. 

seges, -etis f. : terre préparée et prête à recevoir la 
semence ou déjà ensemencée ; cf. Fest. 460, 22 : dicitur 
ea pars agri quae arata et consita est, et Cat., Agr. 29 : 
partent dimidiam (stercoris) in segetem, ubi pabulum 
seras, imponiio ; par suite « ce qui pousse sur le champ, 
récolte, moisson » (sens propre et figuré). Ancien 
(XII Tables, Gat.) ; technique. Conservé seulement en 
sarde. M. L. 7786. 

Dérivés : segetàlis (Ps.-Apul., Herb. 79, 18) ; Se-
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gesta, -ae (Plin.) ; însegestus (Plt., Tru. 314) ; v. Bue-
cheler, Kl. Schr. 3, 54. S'y rattache sans doute Seia 
« déesse tutélaire de l'ensemencement ». 
Pas d'étymologie claire. Pour rendre compte de m. 

gall. sehe « semence » (d'où Ken c semer »), on pense à 
lat. seges plus qu'à la racine *së-. 

86gestre, -18 n. [segestra f., Ed. DiocL, et tegestre, 
ibid. 8, 4 e t 8, 42, par étymologie populaire qui faisait 
dériver le mot de tegô (cf. tegeste, Schol. Iuu. 6, 117) ; 
sagestra, Ital. , d'après sagum?) : couverture faite de 
paille tressée qui servait aussi d'emballage. Dérivé : 
segestellum (Not. Tir.). Du gr. «rréYaorpov, déformé par 
une dissimilation que favorisait un rapprochement avec 
seges ; cf. Varr., L. L. 5, 166 : qui lecticam inuoluebant', 
quod fere stramenta erant e segete, segestria appellarunt... 
niai a Graecis : nom aréYaorpov. La finale -tre dé
nonce peut-être un intermédiaire étrusque, comme 
dans a plus tre. V. W. Heraeus, Kl. Schr., p . 6. 

segmen, -mentnm : v. secô. 
sègnis, -e (sur Ye long, v. Glass. Rev., 1913, 125) : 

lent, paresseux. Attesté depuis Plaute (Tri. 796). Usité 
surtout au comparatif à l'époque classique (Cic, Ces.) ; 
de même pour l'adverbe sêgniter qu'on trouve particu
lièrement dans les litotes : non, nihilô sëgnius. Le positif 
est surtout fréquent à l'époque impériale. 

Dérivés : sêgniter; sêgnitiës -[tia), plus usuel que 
sëgnitâs; sëgnëscô, -is; sëgnipés (Juv.). Non repré
senté dans les langues romanes. 
Aucun rapprochement sûr. 

segttains [canis) : chien de chasse. Mot gaulois, tardif 
(Lex. Sal. 6, 1) ; cf. le nom des Segûsiàuï. 

segntilom, -I n. (segullum) :T terre qui indique le 
gisement d'une mine d'or. Mot espagnol d'après Pline 
(33, 67), qui est le seul à l'employer. Conservé dans 
l'esp. segullo, M. L. 7790. 

Seispita, Sispita : v. sospes. 

selâgft, - i r i s f. : plante odoriférante citée par Pline, 
24, 103, qui d'après lui ressemble à Vherba sabïna, mais 
non autrement précisée : sélaginelle? 

Terme technique, sans origine connue. Pour la forme, 
v. Ernout, Philologica I, p . 165 sqq. 

8$Hbra : v. libra. 

seliquastnim, -I {sili-, Varr., L. L. 5, 128) n. : siège 
à l'ancienne mode (cf. Fest. 460, 1), dont la forme 
n'est pas autrement précisée. Dérivé de sedeô par les 
anciens, < d littera in l conuersa », peut-être par étymo
logie populaire, qui, du reste, n'explique pas la seconde 
partie du mot. 

sella : V. sedeô ; B. W. selle. 

86m- : racine marquant l'unité Jqui n'est plus attestée 
en latin que comme premier élément de composé, par 
exemple dans simplex, s implus, ou avec des particules 
(semper) ou des suffixes de dérivation (semel, similis, 
sincërus, singulï, etc.). Correspond au skr. sa- dans 
sa-krt « une fois », gr. 4-TCOÇ (de *sm-), etc. 

S'y rattachent sans doute ombr. semu « cum ûnft-

quOque », T. E. I b 42 ; f emenies « singulls » T E TT 
v. Vetter, Hdb., p . 187 et 249. ' * ' I Z b 1 ; 

V. ces mots ; et ûnus. 
sembella : v. libra. 

: 1° « une (seule) fois », < en une * . 
nière fois », sens qui s'est developni5 *' 
emel atque iterum ; de là ubit ut sen^l ^ 

semel ady. 
2° « une première 
l'expression semel a^ _ ~ , -~ «* « v t | w a e m . 
ubi, ut prïmum ; 3° « une fois pour toutes, défln'f *** 
ment », cf. Vg., Ae. 11, 418, procubuit moriens et hu ^ 
semel ore\memoedit (semul P, simul MR, semel M1 h Ut>* 
Servius) ; de là semel in perpetuum à l'époque impérH* 
Ancien (Enn., Caton), usuel. Conservé dans qUei 
par ers italiens. M. L. 7800. H q u e a 

Semel appartient évidemment au groupe de * 
« un » ; mais on ne sait comment le mot est formé -T 
formation est isolée ; on notera cependant le type <L * 
manique de got. simle « une fois, autrefois ». Le grou 
de similis a un autre vocalisme. p 6 

sëmen : v. sera. 

sèmi- : demi, moitié. N'est employé que comme pr«. 
mier terme de juxtaposés ou de composés du type 
sëmianimis, sèmideus, sëmiuocàlis, sëmiuir, etc., dont 
un grand nombre appartiennent à la langue littéraire 
et sont faits sur le modèle de mots grecs en f^it-, pro-
cédé de composition qui s'est surtout développé dans 
la latinité impériale. L' i de sëmi- peut s'élider devant 
la voyelle initiale du second terme : sëm-ësus, sëm~ 
uncia ; semis et sëmissis de *sëm(i)-as{s) « moitié de 
l'unité, demi », « demi-as », monnaie de cuivre pesant 
six onces (unciae) ; en banque « intérêt d'un demi pour 
cent par mois ». Semis es t quelquefois traité comme 
adjectif : semissem panem, Pétr . 64, 6 ; le plus souvent 
il est considéré comme un adverbe invariable, cf. Pall.' 
2, 13, in fine, duobus semis pedibus. Il a survécu dans 
certains dialectes italiens ; cf. M. L. 7811 et 7812, si-
mîssis. Semis- est réduit à ses- .dans sëstertius : dicùur 
quarto, pars denarii quo tempore is decussis ualebat, i. «. 
dupondius et semis ter lins, P. F. 453, 3 ; dans sësqui (de 
*sëmisque), employé seul par Cicéron, Or. 56, 188, mais 
seulement usité dans le dérivé tardif sësquâtus, ou en 
composition : sëscuncia, sëscuplus, et sësquiplex, sësqui-
plàris, Sësculixës, sësquipës, sësquipedàlis « d'un pied et 
demi », sësqueopus « un travail et demi ; moitié plus 
d'ouvrage », Plt. , Capt. 725; sësquisenex (Papin.) : sës-
quiuolus, adjectif composé tardif qui désigne l'écu
reuil ; etc. 

Sëmi- se réduit à se- par haplologie dans sëmodius, 
sëmëstris de sëm(im)odius, sëm(im)estris ; sur sëmodius a 
été formé sëlibra (que Martial scande sëlibra) ; simbella 
est issu sans doute de *sëmi(li)bella > *sëm(i)-bella > 
simbella avec fermeture de ë devant le groupe m + b, 
cf. simplex de *sem-plex ; de même sïnciput (v. ce mot). 

A côté de semis apparaît en bas-latin (Cassiod., Jor
dan, et dans les Gloss.) un adjectif semis ou sëmus ; cf. 
semum : ^beevov, CGL II 182, 3, avec un dérivé sëmà-
tum, CGL II 181, 45 et Diom. ; ces formes sont demeu
rées dans les langues romanes ; cf. M. L. 7811, semis et 
sëmus ; 7799, *sëmàre. B. W. seime. 

Comme premier terme de composé, avec la même 
valeur, on a les correspondants : gr. V i - fà^fêioç, 
etc.), v. h. a. sâmi-, skr. sàmi-. C'est à peine si, en 
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^t sàmi existe à l'état de mot isolé, et il doit 
^11 urs a v o i r é t é d e t a c n é d e composés! I.-e. *sëmi-

■ ne & <$"■ n a < l u , u n c ô t é c t appartient originelle-
? au groupe *sem- de sim-plex, etc. 

amita " a e *• : c n € m m d e piéton, sentier, trottoir 
evldô) Ancien, usuel. Panroman (sauf roumain). 

i T ^ 7 8 l 3 ; B . W. sente. 
Dérivés rares : sëmitàlis ( = èv<S8ioç), Vg., Cat. 8, 

0 . sémitàrius, Cat. 37, 16 ; sëmitâtim, Titin. ; sëmiiô, 
^' -fârus ; Sëmitâtricës (deae). 

«5ans étymologie sûre. Cf. trames? On partirait de 

gSmÔnëS : v. sera i. 

einper adv. : une fois pour toutes, toujours ; chaque 
v De sem + per, qu'on a de même dans parum-per, 

etc. , • 
Dérivés : sempiternus, formé sur aeternus, d'où, à 

basse époque, sempiternitâs. Composés (rares et tar
difs) : semper-flôrium, -uluus ( = dcelÇcooç, -ov, nom 
de la joubarbe). Usité de tout temps. Panroman (sauf 
roumain). M. L. 7814. 
Le sem- qui est ici est le mot indo-européen pour 

c un » <Iue conservent gr. elç, Év avec le féminin gr. 
u(a le dérivé arm. mi « un » et des formes tokhariennes 
Se même sens. Les autres langues ont en général, 
comme le latin l'a fait dans ùnus, substitué à l'ancien 
mot pour « un » le terme plus expressif pour « seul, 
unique ». — Ce *sem- a largement subsisté dans des 
dérivés et des composés; v. sëmi-, simplex, sin-cërus, 
similis et simul, semel, singuli. 

geneX, -ÎS (abl. sene, gén. pi. senum), adjectif et subs
tantif ; s'emploie seulement au genre animé, masculin et 
féminin : « vieux, vieillard », de même le comparatif 
senior. Se dit surtout des personnes, cf. Caton, Agr. 2, 
7, [pater familias) uendat boues uetulos, plostrum uetus, 
lerramenta uetera, seruom senem... ; l'emploi avec des 
noms d'animaux ou d'objets n'est attesté que dans la 
poésie impériale. Le comparatif senior substantivé s'op
pose à iûnior : cehturiae senior um, T.-L. 1, 43, 1, etc. Il 
comporte souvent une nuance de respect (que n'a pas 
uetus, tout au moins chez P.aute) ; cf. Flor. 2, 16, 10, 
sapienterh ut senior, suaserat, qui explique le sens pris 
par le mot dans les langues romanes. Usité de tout 
temps. M. L. 7819, senex et *senicus\ 7821, senior; B. 
W. seigneur. Irl. : senéir « senior » et senad, senatéir. 
Pas de superlatif. 

Le nominatif de senex comporte un suffixe -c- qui se 
retrouve dans un certain nombre de dérivés, tandis que 
d'autres sont formés sur le thème *sen- des cas obliques. 
On a donc : 

1° senica; seneca, -ae (vulgaire; Pompon., ap. Non. 
17, 18), avec nuance, péjorative, de dérision, surtout 
usité comme surnom Seneca (cf. Nàsica), M. L. 7816; 
seneciô (Afran.), forme de diminutif comme homunciô, 
« vieillard », ct « séneçon », plante (cf. auia), ainsi nom
mée à cause des poils blancs de ses aigrettes, M. L. 7817 ; 
sert aussi de surnom Seneciô ; seniculus (Apul.) ; senec-
tus, -a, -um (archaïque), usité surtout dans sehecta au;tas, 
d'où senecta « vieillesse » (cf. iuuenta), archaïque et 
postclassique, conservé dans des dialectes italiens, M. 

L. 7818, auquel la langue classique préfère seneciùs, 
ûtis f. (sur cette forme, v. Ernout, Philologica I, 

p. 225 sqq.) ; et les composés sëmi-, per-senex. 
2° seneô (Ace, Pacuv.) ; senëscô et as-, con-, de- (M. 

L. 2591), ïn-senesçô ; senîlis, senïliler\ sènium, -ï n. : 
fait d'être vieux, déclin, débilité, consomption ; puis, 
par métonymie (l'effet étant pris pour la cause), « cha
grin, douleur, dégoût » ; cf. Non. 1 , 1 , senium est tae-
dium et cdium : dictum a senectute, quod.senes omnibus 
edio sintUtt aedio (cf., toutefois, les doutes de Buechcler, 
Kl. Schr., III, 138 sqq.). Quelquefois terme d'injure pour 
désigner un vieillard (Lucil., Ter.). 

senâtus, -ûs m. (et aussi senâtus; -î, cf. osq. gén. sena-
teis (emprunt?) ; autre gén. senatuos, SÇ Ba. ; senatuis, 
Varr. ; on trouve aussi sinàtus à partir de la Lex lui. 
Mun. de 45 av. J.-C, et sinâtor dans la Lex Urson., 
44 av. J.-C.) : sénat, assemblée des anciens, cf. gr. ye-
pouala de yép<ov (dont la racine n'est pas représentée 
en latin), et Cic, Cat. M. 6, 19 ; quelquefois, par exten
sion, « assemblée délibérative, conseil » (cf. Plt., Mi. 
592) ; senàculum, -i : lieu de réunion ou assemblée du 
Sénat!; senâtor, -ôris m. : sénateur, sans douté formé 
sur dictâtor, ôrâtor ; féminin senâtrîx en bas latin ; senà-
tôrius. Senâtus appartient à un groupe de substantifs 
en -tus qui a pris dans la langue politique un sens 
concret ; cf. de même aedilis/aedilâtus ; tribûnus/tribû-
nâtus ; magister/magistrâtus, etc. ; et, pour le sens con
cret, exerciius. 

Senex est l'élargissement d'un mot-racine *sen- dont 
la forme ordinaire est thématique : gaul. seno- (dans 
les noms propres), irl. sen et gall. hen, gr. ëvoç, lit. 
sënas, arm. hin (gén. hnoy), véd. sdnah (et l'adverbe 
sandt « depuis longtemps »), av. hanô. C'est l'adjectif 
qui s'oppose à ce qui est « jeune » ; dans l'Avesta, hanô 
« vieux » est distingué de zaururô « détérioré par la vieil
lesse ». En latin, les seniôrës s'opposent aux iûniôrês 
(l'irlandais a le comparatif siniu, de même que le gotique 
a le superlatif sinista ; cf. l'indication d'Ammien Marcel-
lin, 5, 9,14, sur tsinistus sacerdos apud Burgundios maxi-
mus ») ; mais senex ne s'oppose pas à nouus. Ceci con
corde avec le fait que la flexion de senex est la même 
que celle de iuuenis, et non que celle de nouus, ce qui 
est propre au latin. Toutefois, en védique, sdnah s'op
pose à ndpah comme à yûvâ, et le grec oppose T̂ JV IV7)V 
TE xal véoev « la vieille et la nouvelle (lune) », ainsi, 
Arist., Nuées 1178 ; cf. Platon, Crat 409 b. De même 
que pour iuuenis, la forme du nominatif senex ost à 
part ; il n'y a guère lieu d'en rapprocher un thème 
sànaj- qui figure une fois dans le Rgveda. Sur le sens 
de cette forme en -ex, v. Ernout, Philologica 1,133 sqq. 
— Lat. senêre est fait comme lit. senéti « devenir vieux » ; 
cf. le participe véd. sanâydnt- « vieillissant ». Seneca 
est un dérivé populaire en -a; le sanskrit a.une forme 
en -a/e-, sanakdh ; le francique a Sinigus. 

Le hitt.fzana- s'emploie comme seneô, senëscô pour 
désigner le déclin, le décroît (de la lune, de l'hiver, 
etc.) ; le sens de « vieux, vieillir » serait une spé
cialisation secondaire; v. Benveniste, BSL 50 (1954), 
p. 33 sqq. 

8$nl : Y. sex. 
sënsus, sententia : v. sentiô. 
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sentïna, -ae f. : sentine ; par extension « rebut, lie ». 

Depuis Gaton ; technique et classique. Non roman. 
Dérivés : sentlnôsus ; sentinô, -as : -are satagere, 

dictum a sentina, quant mullae aquae nauis cum reci-
pit, periclîtatur, F. 454, 8 (Gaecil.) ; sentinâtor ; sentï-
nâculum (Paul. Nol.). 
Ëtymologie incertaine ; on a rapproché, entre autres, 

lit. semiù, sémti « puiser ». Sur gr. <5cvrXov « sentine », 
v. Benveniste, BSL 50 (1954), p. 39. Peut-être mot 
d'emprunt, comme beaucoup de mots relatifs à la navi
gation, influencé par sentiô. 

sentie, - îs , sênsï, -sum, sentîre : sentir, éprouver 
une sensation ou un sentiment. S'emploie seul ou avec 
un complément ; cf. Lucr. 4, 228, perpetuo quoniam sen-
timus ; et Cic, N. D. 3, 13, 32, omne animal sensus 
habet; sentit igitur et calida etfrigida et dulcia et amara... 
Se dit des sens et de l'esprit ; par suite « être d'un sen
timent ou d'un avis » et, dans la langue juridique, 
« exprimer un sentiment, décider, voter » ; de là senten-
tia : façon de sentir et aussi de penser ou « décision, 
sentence ». Correspond pour le sens à gr. orfoGàvonai 
comme sensus à atcribjaiç ; ainsi commùnis sensus tra
duit 7) XOLVÏJ octa07]cn.ç, sênsibilis = alo6r)TOç, însën-
sibilis, àvaicri!h)Toç. Sénèque écrit, Ep. 124, 2 : (uo-
luptatem) sensibile ( = ala67)T6v) iudicant bonum, nos 
contra intellegibile ( = VO7JT6V). Usité de tout temps; 
panroman. M. .L. 7824 ; B. W. sentir ; celtique : gajl. 
synio, bret. senti. Substantif dérivé : *sentor, -ôris « sen
teur », M. L. 7825. 

A sentiô correspond un intensif-duratif en -à-, -sen
ior, -àris dans assentor (ad-) « partager l'avis de, ap
prouver » (souvent avec une nuance de flatterie qu'on 
retrouve dans les-dérivés assentàtor, -tiô, -tiuncula). 

Nombreux dérivés et composés : sentlscô, -is (Lucr.) : 
commencer à sentir ; sensus, -ûs m. : sens (organe ; 
faculté de sentir) ; sensibilité ; sentiment, façon de sen
t i r ; pensée; signification (d'un mot, etc.), M. L. 7822; 
irl. seis, sians. En rhétorique, « phrase, période » (en 
t a n t que renfermant un sens plein) ; cf. Quint. 1, 8, 1 : 
puer ut sciât ubi claudatur sensus ; de là : sënsiculus, 
Quint. 8, 5, 14 ; sënsilis et insënsilis, tous deux lucré-
tiens et faits sur des types grecs, remplacés à l'époque 
impériale par sênsibilis, Insënsîbilis, d'où sënsibilitâs et 
insënsibilitâs ( = avaioOrjata) (très tardifs) ; sënsuâlis, 
■tâs, -ter (Apul., Tert.) et însënsuâlis, -tas (Cassiod., latin 
?cclésiastique) ; sënsâtus et insënsâtus (= àvo7]Toç) 
[Firm., Vulg.) ; sënsûtus (Ital.) ; ïnsënsâtiô, -sâbilis, etc. ; 
ïënsôrium (Boèce), traduisant oclafhjTTjpiov d'Aristote ; 
•ënsifer (Lucr.) ; sënsificus (Macr.), -ficô (Mart. Cap., 
"laud. Mamert.). 

sënsa, -ôrum « pensées » (Cic, Quint.). 
sënsim adv. : de manière à être senti, a été employé 

>ar restriction dans le sens de « de manière à être seu-
ement », c'est-à-dire <r à peine, senti », « légèrement, 
entement » et en est arrivé à signifier « insensible-
nent » ; cf. Cic, Cat. M. 11, 38, sensim sine sensu aetas 
enescit. 

*sënsiô, -ônis f. (n'existe que dans les composés as-> 
on-, prae-sënsiô). 
sententia : uniquement employé des sentiments de 

esprit et spécialisé dans la langue du droit (cf. plus 

haut) ; et dans la langue de la rhétorique au l ï 
« phrase », et en particulier « trait aui +~ S e n s W 

+ M ; + „ ^ t€rnuue M 

'Pfaç 8&J £aç ; et aussi YVGÛJJLT) ; de là sententiôsus (rare, ma 
sique) et sententiâlis (tardif) = Yvco^ociç. ' c ^ ' 

Ce substantif suppose sans doute un participe * 
tëns, non attesté, qui est à sentiô ce que parèns Sen* 
pariô; il y aurait là un reste de thèmes r ad i cau^ *■' 
indiquent l'antiquité du groupe de sent-. J Wack* ^Ul 

gel (I. F. 31, 251 sqq.) et M. Niedermann (Mnem^ 
3e sér., 3 fl9361, p. 267) supposent, toutefois „_. s:» 

indiquent l'antiquité du groupe de sent-. J Wack ^Ul 

gel (I. F. 31, 251 sqq.) et M. Niedermann ( M i l * 
3e sér., 3 [1936], p. 267) supposent, toutefois, sente •' 
issu de *sentientia, dont le premier i serait tombé ** 
suite d'une dissimilation (ou plutôt d'une assimïla.thfT 

Sentînus « per quem infans sentit primum » s 
« a sententias inspirando », noms d'indigitâmenta cita! 
par Varron ; v. Funaioli, Gramm. Rom. Fgm., p. 241 

Composés de sentiô : adsentiô (et adsentior sans dout 
d'après adsentor) : joindre son sentiment à celui d'u 
autre, donner son assentiment à ; d'où assënsiô -su, 
(qui traduit, dans la langue philosophique, au-pt<XTâ8e-
CTIÇ; cf. Cic, Acad. 2, 37), -sor] adsentiae, CGL V 14 
14 (hapîo!ogie de *ad-sententiae?) ; assentàneus (Gloss )' 

consentie : 1° être du même avis ( = ôjiovoéoo), décider 
unanimement ; 2° sentir en même temps (traduction 
dans la langue philosophique de <mivK&<rx<ù, cruvaicrôâ, 
vofxai) ; consensiô ; consensus (plus fréquent) ; cônsen-
tâneus; dissentiô (-tior dans Pr i se , GLK II 339, 12) : 
être d'un sentiment ou d'un avis différent ; être incom
patible avec; dissënsiô, qui dans la langue technique 
traduit axicrçjLoc, SixoaTaaûx ; dissentâneus ; per-sentiô 
{-sentïscô, Plt . , Ter., Lucr., qui a aussi le simple sen-
tîscô) ; prae-, prô- (archaïque), sub- (archaïque, cf. subo-
leo) -sentiô. 

Oh rapproche irl. sét, gall. hynt « chemin » et got. 
sinpa dans ainamma sinpa « une fois », ga-sinpa « com
pagnon de voyage » ; cf. v. h. a. sindôn « voyager », 
parce que v. h. a. sinnan, qui semble appartenir à ce 
groupe, signifie « voyager, tendre vers, penser à » (ail. 
sinnen). Simple possibilité, et vague, puisque hors du 
latin on n'a qu'un substantif avec son dérivé. On rap
proche de plus un av. liant-, mais les deux passages de 
gâthâs cités par Bartholomae sont obscurs; arm. anC 
anam « je cours », qui pourrait être rapproché, a un an
cien -th-, mais le sens est différent. En somme, rien de 
clair. 

sentis, -is m. (et f., Nux 113, Cul. 55), usité surtout 
au pi. sentes, - îum : buissons, ronces ; sentis canis (dite 
aussi sentir, Ps.-Apul., Herb. 88, 31) = xuv6o€axoç 
Ancien (PU.), technique. Non roman. Le doublet sentix 
est aussi dans Isid., Or. 17, 7, 59 : rhamnus genus est 
rubi, quam uolgo senticem ursinam appellant... ; 60 : sen
tix dicta a situ, quod est terra inculta in qua sentices spi-
naeque nascuntur. 

Dérivés : senticëtum (Plt.), senticôsus, sentôsus, sen-
tuôsus ; et *senticeïla supposé peut-être par le rou
main, M. L. 7823. On y rattache aussi sentus, -a, -um 
« broussailleux », attesté depuis Térence, rare et poé
tique. 
Sans étymologie sûre. 
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pl v ,g -a -um : qui est a i ec£ 
ft se0rSj^i;-usité surtout comme a 
HJ^tei^P ' m c seorsus, seorsum 

^ . s e n t i s : v . le précédent. 
-um : qui est à l'écart, à part . Rare dans 

Î adverbe et préposition 
i" forme seorsus, scursu/ti (sorsus, sorsum) « à 

p^ous 1* _rt ^ „ ; Usuel, mais semble évité par la 
^fécart. - u e (non dans César, une seule fois dans 

Pr°se C. AVité aussi par Virgile et Horace). De se + uor-
;■ ■:■Cicéron, , ci uerio. sus, ci. 
" sSpar» * a r i s : V" p 5 r ' M ' L" 7 8 2 5 a ' 

Séparé : v. para. M. L. 7826. 
neliô (bas latin sepelliô, cf. Graur, iVotes étym., 

sepultum {sepelïtus, Cat.), -ire : 
velir, mettre au tombeau. S'emploie au propre et p. 16), -ÏS, -H* ("" 

enS(fffuré' • ulnô, somnô sepultus. Ancien (XII Tables), 
YJsfque, usuel. M. L. 7827 ; B. W. ensevelir. 

Dérivés : sepehbilis (a. A. Plt. , Cis. 62) ; sepulcrum : 
tombeau. Souvent écrit sepulckrum par un faux rap
prochement avec pulcher ; sepulcrâlis (Ov.) ; sepulcrê-
tum (Catulle) ; sepuliûra (irl. saballair) ; et tardifs se-

ultor -iôrius {-rium) ; sepullùrârius ; sepullô, -as ; 
Insepùltus : 1° non enseveli (in- privatif) ; 2° enseveli 
dans (in local), cf. inhumâtus; sêmisepullus (Ov.). La 
loi des XII Tables oppose sepelïre à Urere, distinguant 
ainsi les deux modes de traiter le cadavre ; cf. Cic, 
]j>a 2, 23, 58. Dans la suite, sepelïre, sepulcrum se 
sont appliqués aussi aux rites de la crémation : Ter., 
An. 128 sqq. ; Luc. 8, 729, sepulcra = busta ; 6, 526, 
accenso... sepulcro, etc. Mais le terme a une valeur 
générale, bien indiquée par Pline, 7, 187 : sepultus 
iniellegitur quoquq modo condilus, humatus uero humo 
coniectus. 
Étant donné que l'indo-iranicn et le latin ont des 

termes juridiques et religieux en commun (v. rêx, iùs, 
crëdô, etc.), le rapprochement avec véd. saparyàti « il 
honore » ne saurait être négligé malgré la différence du 
sens; sepeliô se serait dit par spécialisation des hon
neurs rendus à un mort (cf. ital ossequii « hommages, 
honneurs rendus » en face de fr. obsèques) ; il s'agirait, 
comme dans crëdô, de la conservation d'un ancien 
terme religieux. Sur un rapport plus lointain avec véd. 
sâpaii * il soigne », v. Benveniste, Orig. de la formation 
des noms en i.-e., p. 47 ; Renou, BSL, 36, 22. 

sëpia, -ae f. : seiche. Emprunt ancien au gr. crq7ua. 
Panroman, sauf roumain. M. L. 7828 ; sëpiola : dimi
nutif employé par Plt. , Cas. 493, à côté de lolliguncula.J 

septem (invar.) : sept. Usité de tout temps. Panro
man. M. L. 7830. 

Dérivés et composés : septimus, M. L. 7835, irl. 
sept ; d'où Septimius, -a ; septimânus : qui touche au 
nombre sept : -ae Nônae : nones qui tombent le sept 
du mois (par opposition à quintânae) ; -ae fêtûrae ; 
-î : soldats de la 7e légion ; en bas latin septimâna = 
hebdomas « semaine », M. L. 7834, irl. sechtman, britt . 
seithun; septimàtrus (cf. quinquâtrus), Varr., L. L. 6, 
14 ; Septimuleius. 

septênï, -ae, -a (avec un singulier septënus dans les 
langues romanes, M. L. 7833) ; septënârius ; -us nu-
mer us, uersus ; septiês, septiêns ; september (mënsis) 
m. : septembre, septième mois de l'ancienne année 

qui commençait en mars, M. L. 7832 ; septembrius 
(Orib.) ; irl. septimber; septâs (Macr.), latinisation de 
é7TT(XÇ. 

septuâgintâ : soixante-dix, M. L. 7836, d'où sep-
tuâgësimus, -gènî, -gënârius, etc. ; sur la formation 
(d'après octuâgintà?), v. Wackernagel, KZ 25, 281 ; 
Skutsch, Forsch. 1, 23). Irl. septien. 

septingentï, -ae, -a : sept cents ; d'où septingentë-
simus, -gënl, -gënârius, etc. 
Le nom de nombre dix-sept,' septemdecim, est un jux

taposé. Septem, sept-, septi-, septu- (sans doute d'après 
quadri, quadru-, etc.) servent de premier élément à de 
nombreux composés, adjectifs ou substantifs, corres
pondant au type grec en knxa.- : septem-fluus (Ov.), 
-geminus (Catul.), -mêstris (Censor.), .-plex (Vg.), -uirï, 
-uirâlis, -uirâtus ; septentriônës « les sept bœufs de la
bour », nom d'une constellation (la Grande ou la Petite 
Ourse). Le sens du second élément est vite devenu inin-
te'Iigible. Comme la constellation avait pour avantage 
de marquer le nord, le nom s'est employé pour désigner 
le nord par opposition au midi, merïdiës, et, dans cette 
acception, au pluriel s'est substitué le singulier septem-
(septen-) trio, malgré la composition du mot. Virgile 
écrit, G. 3, 381, septem subiecta trioni, avec tmèse des 
deux composants (septentrïô n'entrant pas dans l'hexa
mètre)-, si bien qu'ici septem se trouve accompagné d'un 
singulier. Du singulier septentriô est dérivé l'adjectif 
septentriônàlis, sur lequel a été fait merîdiônalis. 

septi-collis, -fâriam, -folium, -formis ; septimontium 
(Varr., Fest.), sur lequel a été créé Septizônium\ 
-remis (Q.-Curce), septeresmom sur la col. Rostrale, 
c'est-à-dire septirëmus; et septuennis (septennis), -en-
nium\ -plex; septunx, -cis m. : les 7/12 de l'unité. 

Septem a des correspondants exacts : irl. sechl n, gr. 
CTTrà, arm. ewVn, skr. saptd, av. hapta. L'ordinal septi
mus est dérivé de septem comme decimus de decem (en 
face de nônus : nouem) ; mais c'est gr. !6So(xoç et v. si. 
sedmù « septième » qui, avec leur sonore intérieure, 
représentent, évidemment, la forme ancienne. Donc, 
malgré skr. saptamâh et pers. haftum « septième » et 
malgré gaul. sextametos (attesté à la Graufesenquc) e t 
les formes correspondantes de parlers celî-iques, ic -pt-
de septimus est secondaire. D'autre part , il y a une 
forme à suffixe dental : véd. saptâthah, av. haptaQô, 
lit.î setpintas, v. h. a. sibunto, qui est postérieurt-. Le 
hittite a un dérivé siptamiya, où le nom de nombre 
« sept » est reconnu sûrement ; v. Ehelolf, Orient. Lite-
rat. Ztg., 1929, col. 322 sqq. — La mutilation de la fin 
de septem dans des composés tels que septennis a ses 
analogues ailleurs (v. Brugmann, Grundr.2, II 2, p . 19). 
Septuâgintâ fait partie de ces formes de dizaines dont 
le point de départ est quadrâgintâ (v. ce mot) et dont 
le détail ne se laisse pas exactement expliquer. 

septentriô : v. septem. 

sequester, -ira, -tram (et sequestris, -tre plus récent) : 
adjectif usité surtout substantivement comme terme 
juridique : 1° sequester m. «c dépositaire d'un objet en 
litige » ; dicitur apud quem plures eandem rem, de qua 
controuersia est, deposuerunt, Dig. 50,16,110 ; d'où « mé
diateur, intermédiaire », avec un féminin séquestra ; 
2° sequestrum (séquestre) n. : séquestration, séquestre. 



Dérivé : séquestra, -as : déposer, et par suite « éloi
gner (de), soustraire (à) ». Ancien (Plt.), classique, 
usuel. Conservé en logoudorien. M. L. 7840 ; séques
tration -tor, -tôrius ; sequestrârius. 
V. secus, dont sequester est un dérivé, fait comme 

magister, etc. ; pour sequestris, cf. le type terrestris. 

seqnior : v. secus. 

sequor, -eris, secûtus gum, sequl : suivre. Emploi 
transitif et absolu ; a une valeur locale ou temporelle 
c yenir âpres » (cf. secundus, gr. 6 éroSiievoç), physique 
ou morale {sequl magistrum [cf. secta], sententiam). A 
aussi le sens de « marcher dans la direction de », Ita-
liam sequl, et au sens moral iustitiam s,, d'où « s'atta
cher à », sequitur. heredem possessio, « poursuivre ». 
S'emploie pour marquer une conséquence : sequitur ut 
« il s'ensuit que » (gr. forerai et inf.). Se dit d'un objet 
qui prend facilement la direction qu'on lui donne, qui 
vient facilement; cf. Varr., R. R. 1, 47, hcrbae dum 
tenerae sunt uellendae : aridae factae celerius rumpuntur 
quant sequontur; Cic, Or. 16, 52, oratio mollis et ita 
flexibUis ut sequatur quocumque torqueas. De là le sens 
de « obéir », réservé surtout au composé obsequî, et la 
valeur favorable de secundus; cf. aussi PU., Tri. 1118, 
quod ago adsequitur, subest, subsequitur. Usité de tout 
temps; panroman (sauf roumain). M. L. 7839, sëquëre; 
7838, sequëns ; 7837, sequënda ; B. W. suivre. 

L'ancien participe passé de sequor devait être *sectus, 
d'où secta, sector (q. u.) ; secûtus est analogique. A 
sequor se rattachent aussi secus, secundus (v. ces mots). 

Pour socius, v. ce mot. 
Dérivés et composés : sequâx adj. et sequàcitàs (bas 

latin) ; sequéla t. : suite, séquelle ; conséquence ; se~ 
queniia f. (Bôèce) ;\-secuus (-sequus) dans as-, côn-, 
sub-secuus, auquel correspondent des substantifs 
comme eânsequiae, obsequiae, subsequium (cf. reli-
cuus, rèliquiae) ; pedi-sequus, -qua. 

ad-sequor (as-) : se mettre à la suite de ; poursuivre ; 
atteindre; suivre par la pensée, mente assequl {et. 
ëracOtu), M. L. 724; B. W. sous assouvir; assecula 
(assecla) m. : suivant, acolyte (type de diminutif po
pulaire en -a) ; adsecuê adv. ; assecûtiô, -tor (bas latin) ; 
eônsequor : 1° se mettre à la suite ou à la poursuite 
de ; d'où « rattraper, atteindre, obtenir » (cf. M. L. 
2158, consequire) ; 2° venir à la suite de ; cônsequins : 
qui suit ; dans la langue philosophique, < qui résulte 
de, qui est la conséquence de ». Traduit <foc6Xou6oç 
(tandis que insequëns traduit 7rotpe7c6(icvoç, cf. Quint. 
5, 10, 75), et quelquefois aussi 7rpoaîjxov (par confu
sion avec conueniëns) ou ÂV&XÔYOÇ; cônsequentia f. 
( = <fexoXou8£ot) ; cônsecutiô; cônsecuus ; eânsequiae : 
suite, cortège, conséquence. 

exsequor : suivre jusqu'au bout, faire cortège, notam
ment à un mort ; accomplir, achever (opposé kaggre-
dior) ; poursuivre en justice, d'où « punir, venger » ; 
exsecûtiô, -tor (surtout termes de droit) ; exsequiae : 
convoi funèbre (pour la formation, cf. rèliquiae) ; 
exsequiâlis (Ov., St.); exsequior, -âris (Varr.); Inse-
quor : suivre, poursuivre ; venir après, M. ,L: 4456 ; 
Insecûtià, -tor ; ob-sequor : se prêter à, céder à, obéir ; 
obsequëru et inobsequina ; obsequentia ; obsequibUis \ 
obsequium; obsequiôsus ; obsequêla (archaïque) ; obse-

cula (Laev.). Même préfixe que dans oh0 ,»• 
(M. L. 6426), prô- (M. L. 6787), re-, sub-* 
ne présentent d'autres modifications de ^ 
celles qu'apporte le préfixe ; noter le sens ^^Î5^ 
persecutiô, -tor dans la langue de l'Église • ? $1 
a donné en m. irl. osaic « lavement des p i e / ^ l l 
Le présent sequor repose sur un thème indo-« IL 

où les désinences moyennes étaient usuelles • ^11 
seckur « je suis », hom. ITZO\LO\, véd. sdee; \^ J,-* IfL, 
« je suis » ne peut rien enseigner à cet égard. La f " 'Si 
redoublement qu'offrent véd. sisdkti « il suit » f a i l l i 
sâçcati), ou du type thématique, véd. sdçcasi « tn ^ 1 3 
moy. saçce « je suis » et de gr. icnréoOou (senti ^^^SÊ 
aoriste) n'est pas représentée en latin ; l'aspect , 3 
miné » d'achèvement du procès est exprimé B !ffl 
formes à préverbes : assequor, eônsequor, exsequo W 
La généralisation de la forme analogique, aj^j f | 
Hère, secûtus s'explique par une tendance à djflérenSl 
l'adjectif en *-to- de *sekw- « suivre » de celui de S'ISS 
« dire » que suppose Insectiônës (v. sous *insecô), et «*®H 
tout de sectus (en face de seçâre) ; et sans doute pluseiwSI 
par le besoin qu'on ressentait de retrouver dans le « p i 
ticipe le qu de sequor ; loquor, locûtus offrent la, roùjém 
particularité dont il est difficile de juger, faute de conlï 
naître l'étymologie de loquor ; on pense souvent à \ S 
imitation de uolûtus, solûtus. — Le fréquentatif sccSr 
a pu, au contraire, garder sa vieille forme et demeuM, 
indépendant de sequor, parce que les fréquentatifs oiftlS 
en latin leur autonomie. ?m 

sera, -ae f. : serrure, constituée, à l'origine par u â 
barre de bois qu'on glissait derrière la porte \\LQ$È 
Oûpaç), puis « verrou, cadenas » ; cf. Rich, s. u. Anciëjj 
(Plt.), usuel. Non roman: Mais brittonique : gall. t<0 

Dérivés et composés : *serula, M. L. 7871 ; ob-str^ 
-are : former (cf. occlûdô) ; reserô : ouvrir (propre «il 
figuré; cf. reclûdô). Le simple serô n'apparaît qtfjj 
basse époque (Ven. Fort.); le serâre « aperîre » <j|j 
Varr., L. L. 7, 108, semble n'être qu'une fantaisiff 
étymologique pour expliquer sardâre. Les formel! 
romanes remontent à *serrâre, cf. M. L. 7867 ; B. w | 
sous serrer, dont il faut rapprocher les formes djj 
gloses serra, sarra et serrâculum, « gouvernail », glosé| 
Toj&fcXiov, clàuis nâuis, M. L. 7862. La géminée esfj 
obscure (formation expressive? ou, plutôt, influence] 
de serra, en raison de la forme dentelée de certaine?] 
pièces de serrure ou de cadenas ; cf. British Museuin| 
A guide to the exhibition illustr. Greek and Romani 
Life, fig. 171, 172, 174, 175). Serrâre est panroman| 
sauf roumain. 
Comme il s'agit d'un terme technique, le rapprochê  

Trent avec les groupes de serô, sertus ne peut être afe 
firme. Le vocalisme o de toga en face de tegô ne s'y 
retrouve pas ; mais le cas de toga est isolé en latin. 

serënns, -a, -om : serein (se dit du ciel, de l'atmos
phère, etc. ; puis s'emploie par image) ; serinum : temps 
ou ciel serein. Le sens premier est « sec » ; cf. Plt-i 
Me. 877, hic fauonius est serenus, illic auster imbricus] 
Vg., G. 1, 100, umida solstitia atque hiemes orate serena*', 
Pline, 10, 188, salamandra magnis imbribus prouemeni 
atque serenitate deficiens; et Lucrèce emploie seriseô 
dans le sens de « se sécher », par opposition à ûuitcô, 
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unique fluctifragù suspensae in litore uestes | 
^ 6 : dem dispansae in sole serescunt. Ancien 

. J ^ ' ' ^ panroman. M. L. 7843 ; B. W. s. u. 
fe?^' • As et composés : serênitâs ; serênô, -as ; Serë-
'10. P é r îj^ithète de Jupiter) ; serëni-fer, -ficus (époque 

périale)-| | |mp e n ^ formé, comme terrënus, egënus, d'un an-

*sere*~os/~es- désignant l 'état clair e t sec d u ciel. 
Wserfrv* \ ".' s a n s doute dérivé d'un ancien thème 
É^*stres-nos, <u . . . . . . . 
loutre en -iBeu«-~ jg « sec » suggère un rapprochement avec 
p l * s«"s _ , € S€C B| skr. /raâraA « brûlant », et avec 
If- * * / i " ô » « sécher » (v. H. Pedersen, VergL Gr. 
.¥v'k ?' i 78).TMais tout ce groupe es t obscur e t jna l 
■S'*'- ooûr'le sens comme pour la forme. Le mot grec 
^eflm. P s>appiique qu'à la terre ferme, hom. Çepov 
W^ n „♦ le sens en es t bien loin de serënus. ij^lpoio, et *«= 
twrêsco : v. le précédent. 
v?1 . _ae f : jarre, cruche. At tes té depuis P laute 
% t'u Digeste: M. L. 7846: Sans doute emprunté à 
' ^ l a n g u e méditerranéenne. Diminutif • sëriola, M. L. 

7851- . ; 
richfltunij - ï n. : plante aromatique, mentionnée 
Pline, 12, 99, non autrement connue. N o n latin. , 

sériais, -a , - M 1 : dérivé du nom de peuple Sërës 
/transcription du gr. Eîjpeç). « les Chinois » e t appliqué 
i certains produits originaires de la Chine, notamment 
la soie : -« uestis, e tc . ; de là sëricum,et sërica, -ôrum, 
u L 7848, sërica e t sarica, slrica (panroman sous des 
formes diverses ; fr. serge) ; passé en celtique : irl., gal l / 
siric, et en germanique : v . angl. syric, v . h. a. silihho, 
T. norr..silke, etc . Le mot n'apparaît pas avant l 'époque 
d'Auguste. 

Dérivés et composés tardifs : sëriceus ; sëricârius ; 
siricàtus ; sêricoblaUa ; tràmosëricus ; holosëricus ; tfufr-
rfriciw (Lampr.).Cf. aussi, dans les gloses, seres : uermes 
qui texunt, CGL V 390, 23. 
séries, serflia : v. serô t j'entrelace ». 
strias, -a , - o m : sérieux. P a n s la langue classique, 

w dit seulement des choses, tandis que seuërus se dit 
des personnes e t des choses. De là sërium (opposé à 
wcitf), souvent au pluriel sëria. Ancien (Naev. , P U . ) , 
classique. Non roman. 

Dérivés tardifs : sërietâs (Aus., Sid.) ; sëriôsus (Pg.-
Boet.), -ôsë; fr. sérieux. 
Le seul rapprochement qui s'offre est celui qu'on fait 

a?ec le groupe de got . swers « Évnnoç », v . h. a. swàri 
< lourd > et de l i t . jsceriù < je pèse », svarùs « lourd ». 
L'J.du germanique se retrouverait e n lat in. I l faudrait 
admettre une alternance initiale : sw-/s-, dont il y a 
nombre d'autres exemples . 

sermô, -ônis m. : discours suivi ; propos ; c o n v e n u 
tion, entretien (familier, par opposition à contenue [Cic , 
De off. 1 ,132 et 2, 48] , ôrâtiô étant le terme générique ; 
cf. termô. pedester* prose familière »), p r o p o s ; d'où 
«façon de parler, langage, langue ». Dans la langue l i t 
téraire, a souvent l e sens de disputâtiô, cf. C i c , R e p . 1, 
24i 38 ; désigne aussi la satire. Dans la langue de l 'Église, 
«sermon »; cf. M. L . 7853. Us i té de tout t emps . Con
servé seulement sous des formes savantes en roman ; e t 
fln celtique : irl. sermon. 

Dérivés e t composés : sermunculus : méchant pro
pos ; sermônëlis (Tert.) ; setmônor, a t tes té dans Aulu-
Gelle 17, 2, 7 : sermonari rusticius uidetur, sed rectius ; 
sermocinari crebrius est, sed corruptius, e t sous l a 
forme sermônô dans les Inscr. ; remplacé par sermô-
cinor (classique, Cic. ; fait sans doute sur uâiicinor) 
et ses dérivés. 
Sermô est rattaché à serô, sériés par les anciens, e t il 

n'y a pas de raison de douter du rapprochement, b ien 
qu'aucune langue n'offre pour la racine *ser- l e m ê m e 
développement de s e n s ; le latin a usé de cet te racine 
largement, plus que toute autre langue. Cf. Varr., L . 
L. 6, 64 : sermo est a série : sermo enim non potest in uno 
homine esse solo, sed ubi oratio cum altcrb coniuncta (tou
tefois, cette seconde partie de l'explication est contes
table, sermô désignant plutôt étymologiquement « l'en
filade des mots »), et Serv., in Ae. 4, 277 : sermo est 
consertio orationis et confabulatio duorum uel plurium ; 
l'expression sermônem, sermônës serere est fréquente, 
cf. Plt., Mi. 7C0 ; Vg., Ae. 6, 160, d'où sermônem côpu-
làre, PL, Poe. 655. Cf. disserô, disserte. Pour le suffixe 
et le genre animé, cf. Sëmô, termô. 

sema, -ae f. (attesté dans les gloses, dans Diosc. 
lat. et dans Isidore sous les formes sarna, {t)zerna, sarma, 
sternà) : gale. 

Dérivé : serniôsus (-nôsus) : galeux (bas latin) ; ser-
niosi quos nos petiginosos dicimus, Theod. Prise. 1,12. 
Sans doute non latin, mais ibérique. V. Sofer, 154, 
177, et Corominas, Dicc. etim. de la lengua castell., 
s. u.T 
1. sero , -Î8, 8ëul , sain m , serere : semer { = gr. cmxtpoj) 

planter ( = curetai), sens propre e t figuré. Se dit des 
plantes qu'on sème e t des arbres qu'on plante : s. oleam 
et uitem, Cic., Rep . 3, 9, 16. Ancien, classique. Repré
senté seulement, sous forme de dérivés, e n logoudorien. 
M. L. 7844 ; cf., p lus bas, sêmihâre. 

Dérivés e t composés : sëmen : semence (en part i 
culier « semence de blé », d'où le sens de « blé », adô-
reum, dans la langue rustique ; cf. Isid. , Or. 17, 3 , 6 ; 
Colum. 2, 12, 1) ; rejeton d'une plante (e. .g. V g . , 
G. 2, 354) ; g e r m e ; correspond pour l é sens au gr. 
<ntcp(xa, .et comme lui, e t sans doute d'après lui , a 
été employé par la langue littéraire e t poétique dans 
des sens imagés « principes, rejeton, descendance »; 
sëmina, c o m m e <ntcp(iaTat, désigne aussi l e s céréales, 
l e s plantes, M. L. 7802 ; celt ique : irl. semen. Dérivés : 
sêminium n. (rare) : descendance, race (se dit des 
animaux), conservé e n campidanïen, M. L. 7810 e t 
7809, *sëminiàre ; sëminâlis ( = <rjcep(jurux<Sç) ; sëmi-
nàrius, d'où sëminâriûm : pépinière (sens propre e t 
figuré) ; sëminô, -as : semer (attesté des Plaute , mais 
rare, évité par la prose classique.; sans doute terme d e 
la langue rustique, qui à éliminé serô dans l e s langues 
romanes, M. L. 7 8 0 7 ) ; sëminâtor (Cfic, Lact . ) , M. L . 
7808 ; sëminiuerbius (Vuîg., Act . 17, 18 , calque d u 
grec) ; e t dissémina, non attesté avant Cicéron, qui 
l'emploie au figuré, e . g. joint à dispergô, P lane . 56 . 
Rare, usité surtout dans la langue de l'Église. Sans, 
doute imité du gr. 8ia<nce(p<d. 

sëmô, -ônis m. : n o m d'un ancien dieu des semailles» 
sëmô Sancus ; pour l e suffixe, cf. sermô {serere 2),. 
termô ; au pluriel dans l e Carm. Fr . Aru. Semunis-
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féminin Sëmônia (Macr. 1, 16, 8) ; pélignien Semunu 
« Sêmônum ». Formes de genre « animé » du thème 
qui est au neutre dans sëmenA 

sëmentis, -is (accusatif et ablatif en -ira, -ï) f. : se
mailles (opposé à messis), temps des semailles, et 
« semences », M. L. 7805. De là : sémentïuus ; sémentô, 
-as : porter semence (très rare, Plin. 18, 259), M. L. 
7803; sëmentâtiô (Tert.) ; *sëmentifer (Vg., Cir. 477, 
texte peu sûr). Cf. aussi B. W. s. u. ; M. L. 7804, *së-
mentia. 

satus : semé, ensemencé ; et « né de », sate sanguine 
diuom, Vg., Ae. 6, 125 (poétique d'après cncapTÔç) ; 
sata, -ôrum : champs semés ; satiô, synonyme de 
sëmentis, M. L. 7616 ; sator « semeur » ; uïtisator (Ac-
cius). Sur fr. saison, v. B. W. s. u. 

ad-serô : semer auprès de ; cônserô : planter, ense
mencer, surtout usité au participe passé cônsitus ; *dis-
serô (rare), remplacé par dissémina pour éviter les con
fusions avec disserô (de serô « tresser ») ; inserô : im
planter (sens propre et figuré), greffer (avec lequel se 
confond le composé de serô,: « tresser», v. le suivant), 
M. L. 4457 et 4467, ïnsitàre-, 4437, inlnsitâre; 4468, 
insîtum ; insitor, -tiô, -tluus, -tïcius ; obserô, surtout 
obsltus', inter-, per-, prae-, re-, sub-serô; pro-sâtor, 
-tiîx (tardifs d'après 7rp6yovoç). 
A la racine de serô « je sème » les Latins rattachaient 

Cônsïuius, surnom dé Janus (Conseuius dans Tert., 
Nat. 2, 11), cf. Macr. 1, 9, 16, Consiuius a conserendo, i. 
e. a propagine generis humani, quae lano auctore conse-
ritur ; et Consiua, surnom de Ops, cf. Varr., L. L. 6, 21, 
et Fest. 202, 19 : opima spolia... ab Ope, Saturai 
uxore... itaque illa quoque cognominatur Consiua, et esse 
existimatur Terra. Mais l'ï fait difficulté (cf. Stolz, Hist. 
Gramm. d. lai. Spr., I, p . 140, pour un essai d'expli
cation). 

Le double sens de serô, « semer » et « planter » (cf. 
ïnsitus), reporte à une époque où l'on semait non à la vo
lée, mais en enfonçant un à un les grains dans la terre. 

Inconnue à l'indo-iranien, à l'arménien et au grec (le 
rapprochement de tr^yu est à rejeter),! la racine *së-, 
*&- « semer B se trouve du slave jusqu'à l'italo-celtique. 
Le présent serô représente une ancienne forme à redou
blement, sans doute thématique comme sistô, soit 
*si-sô.; il n'a de correspondant nulle part . Ailleurs, le 
présent est de la formeî: v. si. sëjo, lit. séju, got. saia 
(avec un prétérit saiso) ; le celtique n'a pas de forme 
verbale. La forme *së- est conservée dans sëui. Le *sa-
de satus ne se retrouve qu'en celtique : gall. had « se
mence ». Lat. sëmen est comparable à v. si. sème * se
mence » et v. pruss. semen (même sens) ; à Sëmô ré-
pondentîlit . or. sémenes (masculin pluriel ; génitif se-
menu) « semence » et y. h. a. sàmo « semence » (égale
ment masculin). L'irlandais a une autre formation : sil 
« semence » (cf. gall. hil « descendance, postérité ») avec 
un suffixe de nom d'instrument ; le lituanien connaît de 
même séklà « semence ». — Il semble que, hors du 
latin, on rencontre seulement le sens de « semer » ; cf., 
toutefois, got. menasëps « humanité ». V. iaciô. 

2. serô, -is, sernï, sertum, serere : attacher en file, 
en enfilade; tresser; lier ensemble, attacher; engager 
[s. bella,. certâmina). Ancien, usuel, classique. Non 
roman. 

Dérivés et composés : séries, ~ei f 
enchaînement, suite ininterrompue / s e n \ eQû)f|§ 
moral), série ; serta, -ôrum n. pi. : gUjru V * y s i ( S l 
(d'où irl. seirt) ; sertula campâna - mélil^* m'1*®* 
53) ; sertâtus (Mart. Gapel.) et sertô, -aîiQW**^ 

Les noms propres Sertor, -ôris (Fcs^ V7''* ^§§1 
Sertôrius, seraient étrusques selon W s h * 3 J P 
Eig. 230 (étr. sertur, seriuru, cf. Numtor) Ze«;C* 
chés à serô par « étymologie populaire » Gt r*$ 

sermô : v. ce mot ; serïlia, -ium n T»1 
cf. P . F. 460, 24. " P * : C o r ^ 

adserô (o5-) : attacher à soi. Terme techni 1P 
langue du droit, usité dans la lïberàlis causai ^ L 
tor.llberlâtis attire par la main devant le j u " ^ 
rere manu ou manum, cf. osq. manim aserum\] 
sonne dont la liberté est en jeu et plaide n ■-
De là asserô est arrivé à signifier « revendique^ AHII 
mer, affirmer, défendre », tous sens dérivés ni ® 
moins directement de l'acte de Vassertor et ^ 
sont développés à l'époque impériale. Mêmes^H 
-dans assertiô, -tor, -tôrius (bas latin) ; asserta - ^ S 
« assertions ». ' "°rf|| 

cônserô : attacher ensemble, lier, entrelacer ^1 
lacer. Terme de procédure : cônserere manum \ ^ 8 
t rer en contestation », par allusion au geste des ^H 
lies qui posaient chacune la main sur l'objet rev^l 
diqué ; de là cônserere manûs « en venir aux ma4'^l 
•engager la lutte », c. pugnam, etc. ; cônsertë « tfM 
enchaînement »; cônsertiô ( Arn.). | § | 

dëserô : se détacher de ; lâcher ; déserter. D'aboli 
terme de la langue militaire, formé sur cônserere donll 
il est l'opposé : dëserere pugnam, d'après cônserém 
pugnam (cf. auyxptvûi formé sur Sioocpivo) ; fa p 
dësertor, dësertiô. Dans la langue commune à pris (^ 
sens de « abandonner » ( = dërelinquere, auquel il q$. 
souvent joint ; cf. Gic, Plane. 5, 13 ; N. D. 1, 5f i\m 
dësertus « lâché (par ceux qui y étaient attachés)! 
-abandonné, désert » ; déserta, -ôrum (classique) ; jM 
sertum (langue de l'Église traduisant le gr. 1\ Iprjpcfi 
M. L. 2592 ; irl. disert, britt . diserth. ; ' | 

disserô : exposer, s'expliquer sur, disserter. Terrojef 
-de logique « raisonner logiquement de », traduisit! 
le gr. 8uxXtxoy.<u (cf. Gic, De fato 1 ; De or. 1, 68§l 
Fin. 1, 22, 5, 9, etc.) ; avec un fréquentatif disseM 
(rare), d'où dissertâtiô (Gell.) ; ëdisserô et ëdisseruf§ 
intensifs de disserô. Par contre, il ne semble pas qu'ilf 
faille y rattacher, au moins directement, dîsertus, q. i i | 

exserô : tirer (d'un endroit où quelque chose est| 
attaché) : e. linguam ; en particulier « tirer de dessous! 
un vêtement, découvrir » : dextris umeris exsertisfy 
Gés., B. G. 7, 50, 2 ; d'où à l'époque impériale ■:% 
exsertus « non dissimulé, évident » ; exsertë « ouvert 
tement ». Intensif : exsertô, -as. % 

Inserô : insérer, introduire (glosé £vri(h)(u) ; gref-g 
fer (peut-être par confusion avec Inserô de serô t plan|J 
ter », confusion dont témoignent les langues romanes ; | 
cf. M. L. 4457, inserere; 4468, insttum, et 4459, inserf 
tare, synonymes ; B. W. sous enter ; de là ïnserta « orô 
ne ment » (Macr.) ; ïnsertiô, insertlcius ; ïnserfiuus]^ 
ïnsertô, -as (attesté depuis Virgile), M. L. 4459 et| 
*insërta, 4458 ; inter-, per-, prae-, prô-, re-, sub-serô; -
subsertus : inséré dessous ; trâns-sertus : enté. 

praesertim adv. : surtout ; proprement « en avant 
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. rf vraecipuê. Surtout employé dans 
o^iii série » » 01- r 
& tint si, P- cum" 

jjjjfcesert ^ ^ ^ . g e r a t t a c h e sans doute SOTS, q. u. ; 
W^^mâ et sera. 
pûss' s

 t seFô ne se retrouve qu'en osque : mamm 
| p présen adserere » sur la table de Bantià (em-, manum adserere 

*»--■■' n doit remplacer un ancien présent athema-
Bfi^i" vieil irlandais a sernaid « serit », qui doit sa 
wfee* n û - à un autre verbe et qui représente indi-

jjjgïie en~^ne forme *ser/he-o- (v. en dernier lieu Mars-
^ôrne11^présents i.-e. à nasale infixée, p . 26) ; l'irlandais 

,«ajfrde.ri€ substantif sreffc « rangée », de *srta. Le grec 
fl&^y551^.„ « attacher, entrelacer »; exceptionnelle-

ïrurfl 

8 P T sans préverbe dans un exemple de Pindare 
| | P n gçàvouç « tresser des couronnes », Ném. 7, 
lp^EtV] v a trace de s- dans les formes homériques du il y a lepy.èvoç, ëepTO, ion. èv - eipjiivoç. En face 
Bp^ 'mô le grec a ep^a. xâôepjxa « pendant d'oreilles », 
ï P ^ coller », ôpixaGoç « file, rangée ». Le germanique 
S^0<jsl sçrve « cellier de perles enfilées », et peut-être 
i M ' sarwa « ÔTtXa ». Arm. orm « mur » est loin pour le 
S 3 ' L€S formes sont aberrantes k s unes par rapport 

autres, ce qui n'est pas étonnant pour un verbe de 
V. sermô. JJJns technique. 

" : gerpêns : V. ser/w. 
serperastra,-ôrum n. pi. : écLsses pour redresser les 

jambes des enfants (Varr., L. L. 9, 11). Employé plai
samment par Cic, Att. 7, 3, 8, pour désigner les offi
ciers qui empêchent les soldats de « mal tourner ». 

Formation populaire d'origine obscure. Cf. serpô? 

• serpô, -iSj -psï, -ptum, -ère {serpiô, Itala) : ramper, 
se glisser (sens propre et figuré). Ancien, usuel et clas
sique. Peu représenté dans les langues romanes ; cf. M. 
L. 7857. Le participe présent a été substantivé : serpêns 
l {scil. bestia) ou m. (d'après le gr. dracô) : serpent, épi-
thète qui a remplacé le vieux nom du serpent, anguis, 
«ans doute par suite de certaines interdictions de voca
bulaire; panroman, M. L. 7855, serpens et *serpes ; v. 
B. W. s. u., et celtique : irl. serreend (? v. Vendryes, 
s. u.), britt. sarph, sarff. De là serpentïnus (langue de 
l'Église), Serpentïna, serpenlâria {-nia?) = uïperîna, 
(Ps.-Ap.) : serpentaire (cf. M. L. 7856, *serpentia) ; ser-
penli-pês, -gêna (poétiques et rares). A serpô comme à 
rêpône correspond aucun substantif. Cf., toutefois, ser-
pula : petit serpent (Messala ap. Fest. 472, 37 ; 476, 23) ; 
*serplgô : dartre, M. L. 7858 ; serpëdô (Isid.), d'après 
gr. IpTnjç. 

Composés : de-, dis-, in-, prô-serpô (v. Proserpina). 
Cf. skr. sârpati « il rampe » et ion.-att. lp7roi. Pour les 

noms du « serpent », cf. skr. sarpdh, gr. éprceTov, alb. 
g'arptr. — Le sens de « ramper » est attesté par l'accord 
du sanskrit, de l'ionien-attique et du latin ; mais il 
résulte d'une spécialisation ; car en arcado-cypriote, en 
grec occidental, et même en lesbien, ipiza a eu le sens 
général de ëpxo^ai (cf. rêpô) ; v. Bechtel, Gr. Dial., I, 
P- 69 sqq., 390 et 447 ; I I , p . 282, 509 et 785. La racine 
serp- provient sans doute d'un élargissement de *ser-

« aller, couler » : véd. sisarti, serai, etc., lat. sérum; 
«rp- est à *ser- ce que lat. rëpô (cf. lit. repliôti et 

ropôti, v. Trautmann, B.-sl. Wôrt., p . 246), avec le 
même élargissement, est à *srë- de v. h. a. strdla « flèche » 

en face de hom. $&o\Lax a je m'empresse » ; le vieux prus
sien a de même rïpaiti « suivez » en face de lit. rép-t 
rop- « ramper » ; le lette a râpât « ramper ». Avec un 
autre élargissement, qui est sans doute -s-, l'arménien 
a z-e'ram « je rampe » et z-e'run « rampant, serpent ». 
— Le perfectum latin est serpsl ; les formes d'aoriste 
ne concordent pas d'une langue à l 'autre : le védique a 
asfpat et le grec la forme anomale etpiujaa. 

serpullum (serpil-), -ï n,- : serpolet, M. L. 7859; et 
7860, *serpulliolum. Emprunt au gr. IpTcuXXov, avec s 
rétabli d'après serpô; serpyllifer (Sid.). Attesté depuis 
Varron. 

serra, -ae f. : 1° scie (outil) et scie (poisson) ; 2° ordre 
de bataille en dents de scie (cf. aciés, globus, cuneus, 
etc.) ; 3° montagne (bas latin ; v. Hoogter, Bulletin Du 
Gange, 9, p. 10 ; dans ce sens, peut être un autre mot 
prélatin). Ancien, technique. M. L. 7861. Celtique : irl. 
britt. serr. 

Dérivés : serrula f. ; serrârius m. : scieur (de 
pierres) ; serrâtus : en dents de scie (épithète de la 
germandrée) ; serrâtim ; serrô, -as : scier (bas latin), 
concurrencé par secô, fr. scier, v. B. W. ; serrâgô : 
sciure (Cael. Aurcl.), M. L. 7863 ; serrâbilis (Plin.), 
etc., tous tardifs ; serrâtula, nom italique de la « bé-
toine » (Plin.) ; serràlia (var. sarralia, Isid., Or. 17, 
10, 11) : salade frisée, cf. M. L. 7865, et sarracla, 
GGL III 540, 36 {sarracia) ; 7866, *serrânus « pois
son-scie » ; Serr anus, nom propre ; 7868, serràia ; 7869» 
serricula : petite faucille. 
Terme technique sans étymologie claire. V. sarpô et 

sera. 
serrâculum, serrô : v. sera. 
sertum, -tor : v. sera 2. 
Serrâcum : v. sarrâcum. 
seruâculum : déformation de serrâculum. 
serula (sercla) : fisalidus (-dis) = <puaa>I$oç (Gloss.). 

Sans doute de sérum, désignant une ampoule ; cf. scara : 
scabies super uolnera, et scaria : fisalida (Gloss.). 

sérum (serû, Gharis., GLK I 31, 36, 1, seru, bpéç) n. : 
petit-lait, puis toute liqueur séreuse. — Mot rustique, 
attesté depuis Virgileî; M. L. 7870 {seru) ; serêscô, -is : 
se tourner en petit-lait (Plin.) ; *seràceum, M. L. 7842 ; 
serûtum n. : plante = sdnguinâria, v. André, Lex., s. u. 

Le vocalisme radical e est normal dans un thème 
neutre en -o-. Le grec a, avec le même sens, un subs
tantif correspondant, masculin, à vocalisme radical o : 
hom. ôp6ç (l'absence d'esprit rude indique que le mot 
est, là où il figure en attique, un emprunt). Le sanskrit, 
où la racine *ser- « couler » fournit des formes verbales, 
telles que sisarti, sdrat, etc. (cf. lat. serpô, avec élargis
sement), a sardh « qui coule », sarit« cours d'eau ». Par 
sa forme, lat. sérum se dénonce comme une survivance 
d'un mot indo-européen, vocalisé comme gr. fépyov et 
comme v. pruss. kelan, v. isl. huel « roue », en face de 
gr. 7c<5Xoç. 

seraô, -as , -àuî , - â tum, -are : 1° préserver, garder» 
sauver, assurer le salut ou la conservation de (joint a 
saluus, dans une vieille prière, sans doute grâce à l'alli
tération; cf. Caton, Agr. 141, 3, Mars pater, te precor 
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cuaque salua seruassis ; souvent opposé à per-
t., Gu. 335, perdis me luis dictis. — immo seruo 
i uolo ; Gic, Fam. 14, 2, 2 ; à occidere, Hor., 
129 ; A. P. 467) ; 2° ne pas quitter des yeux, 
dans la langue augurale : auem seruare, de 
re), cf. Vg., Ae. 6, 338, Palinurus dum sidéra 
ne pas quitter* demeurer dans, garder (« gar^ 
mbre »), Hor., Ep. 1, 10, 6, tu nidum seruas. 
>ut temps, M. L. 7872, mais concurrencé dans 
le l'Église par saluâre ; v. saluus. 
&s et composés : seruâtor, -trïx (Iuppiter 

= £<i)Tf)p), tous deux classiques; seruâtiô 
tardif); seruâbilis (Ov., Plin.) ; seruâiôrium 

; adseruô : garder près de soi ; adseruâtiô 
jpTjou; dans la langue de l'Église) ; cônseruô : 
é dans le sens de « conserver, respecter, sau-
ônseruàtor, -tiô. Cônseruô a souvent l'aspect 
ié vis-à-vis de seruô; maïs souvent aussi les 
rbes sont confondus : seruare ordines, Ces., 
26,1 ; conseruare ordines, Ces., B.G. 3, 93, 2 ; 
: garder dans (rare, époque impériale) ; 6b-
bserver (sens physique et moral) ; veiller sur ; 
* (conservé en logoudorien, M. L. 6021) ; ob-
-uanter ; obseruantia et inobseruantia (Quint., 
ns doute d?après inobseruâns, inobseruâtUs) ; 
; obseruâtiô, -tor, -bilis (et in-) ; obseruitô. 
tia a plutôt le sens de « observance », cf. Gic, 
l, 65 ; obseruâtiô celui de « observation » (con-
bstrait) ; mais à l'époque impériale les deux 
t souvent confondus; praeseruô : observer 
nt ; praeseruâtus : préservé (tardif) ; reseruô : 

urrait être, pour la forme, le dénominatif 
,u sens ancien supposé de « gardien > ; v. ce 
pour un Latin, les deux mots n'avaient plus 
mun ; les explications données pour les rap-
t de fantaisie; ainsi Justin, Inst. 1, 3, 3 : 
appellati sunt quod imperatores seruos uen-
hoc seruare, nec occidere, soient. 
-Dm : tardif. Épithète du soir ; cf. l'expres-

biale nescis quid uesper serus trahat ; de là 
>u simplement sérum, et aussi sera (Marcel., 
Ii. 28, 2) « uespera », sens conservé dans les 
ânes, M. L. 7841, dont certaines semblent 
aine sërus et sirënus ; v. B. W. s. u. Ancien, 
que. Dérivé : *sërëscô, -is « se faire tard », 
De l'adverbe sërô « tard, trop tard » sont 
inus (cf. annôtinus, mâtûtïnus, etc.), Sêrô-
\pia (Pétr.) ; sëribibï (Inscr.). 
i correspondant exact, pour la forme, dans 
long » = gall. hïr (compar. irl. sia, gall. 
isque exact pour le sens dans skr. sàydm 
rapproche, de plus, d'une part, lat. sëtius 
it, de l'autre, le groupe germanique de got. 
if » ; mais ni l'un ni l'autre de ces deux rap-

ne se soutient sans hypothèses qui com-
' arbitraire. 
i, -um : 1° esclave ; adjectif s'opposant à 
Les hommes, seruus homô, et des choses, en 
38 biens soumis à une servitude, serua prae-
tantif seruus m. : esclave ; serua f. (rare 
ploi ; le féminin qui s'oppose à seruus est 

ancilla ; toutefois, Plaute écrit, Ru. 218, nunc qui minu* 
seruio quasi serua forem nota?). Comme pour famulus 
l'emploi de l'adjectif semble secondaire. — Serua dé
signe la condition juridique de la femme esclave ; jm. 
cilla, la fonction qu'elle remplit. Seruus est un terme de 
sens général à côté de mancipium, captluus, qui as
signent des esclaves faits dans des conditions particu
lières, et de famulus. Sur seruus a été fait un dénomi
natif que sa forme dénonce comme récent : seruiô, -îs 
« être esclave ». Seruire n'a pu être construit que parce 
que seruô existait avec un sens qui pour les Latins était 
sans rapport avec celui de seruus ; la formation en -iô 
a été choisie parce qu'elle servait à exprimer un état 
(cf. febriô, custôdiô, etc.). Usité de tout temps. Pan-
roman. 

Autres dérivés et composés : seruïlis ; serulliter, -tas* 
(Gloss.) ; seruulus, -a ; seruolicula (Plt.) ; seruiculus -
seruitium n. : 1° condition d'esclave, esclavage, classe* 
des esclaves ; 2° sens concret « esclave (s) » ; cônseruitium. 
(Plt.) ; seruitûdô (très rare) ; seruùûs, -ûtis t. : servitude 
(sens actif) ; seruîtor (bas latin) ; cônseruus, -a, -uula. 
Cf. aussi les noms propres Seruius, Seruilius, etc. Les-
langues romanes ont des représentants de seruus, serui
tium, seruire, seruiêns, cf. M. L. 7873-7876, et de côn
seruus, 2160. Sur cônseruiëns, v. 2159. Sur le latin mé
diéval s{c)lauus, v. Aebischer, Arch. Rom., 1936, 484. 

as-seruiô : assister {&. de Gic, Tu. 2, 24, 56) ; dëser-
uiô : servir avec zèle (rare, mais classique ; non attesté 
avant Cicéron) ; ïnseruiô : être esclave de ; praeseruiô : 
servir avec dévoûment (Plt., Gell.) ; subseruiô : servir 
en sous-ordre (archaïque). 

L'Avesta a un correspondant phonétique exact de 
seruus au second terme de deux composés qui servent 
à désigner des chiens : pasui-haurvô « qui garde le trou
peau » et çië-haurvô « qui garde le village ». L'Avesta 
a, de plus, un exemple du présent niS-haurvaixi « il sur
veille ». La racine est de la forme *swér-, qui admet les 
variantes *ser- et *wer-. La seconde se trouve dans lat. 
uereor, v. isl. varr « qui veille sur » (v. sous uereor), etc. 
sans doute aussi nom. (/f )épvxr6a, skr. varutd • protec
teur ». La première est attestée, outre les exemples 
cités, par dmbr. se ri tu, seritu « seruâtO », aseriatu « ob-
seruàtô », av. ni... haraite « il préserve », haratâr- « celui 
qui veille sur ». La forme complète de la racine figure 
dans le groupe du gr. <f)opâ<ù • je vois », att. <ppoup6ç 
« gardien », pûpoi * èçOaXuol Hes. (c'est-à-dire fôpot) ; 
Homère a JSpovnu « ils veillent sur ». Ces rapproche
ments expliquent toutes les valeurs de lat. seruus,. 
seruare, obseruàre. Mais le fait précis qui éclaircirait le 
passage de seruus du sens, de « gardien » à celui d' ■ es
clave », seul attesté en fait, est inconnu. Aussi l'éty-
mologie est-elle contestée par E. Benveniste, R. Et. Lat., 
10, 1932, p. 429 sqq., qui considère seruus comme un 
mot emprunté à l'étrusque {Seruius Tullius était d'ori
gine étrusque et son nom étrusque était Mastarna), de 
même que famulus et uerna : l'étrusque a des noms, 
propres Serui, Serue, et l'rsclave parait avoir été une 
institution des peuples méditerranéens, mais non indo-
européens (cf. SoûXoç, qui est lydien). M. Vcndryes, 
BSL 107 (1935), p. 124 sqq., rapproche seruus de irl. 
serbh « pillage », gall. herw « état d'un individu hors la 
loi ». Faute de connaître l'origine précise et l'évolution 
de l'esclavage, tout ceci demeure incertain. L'ancien-
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neté de la formeseruitûs (v. Ernout, Philologica I, p. 225) 
semble indiquer que seruus est du vieux fonds de la 

enSris : adjectif de sens inconnu qu'on trouve 
appliqué à un bœuf de sacrifice, T.-L. 41,15, 1 , . . . bouis 
sescenaris, quem immolauisset, iecur diffluxisse. On a 
proposé de lire sacënâris, de sacëna. 

geselis : v. sil. 
gisima, -ae f. (sësuma, PU., Poe. 326) : doublet pho

nétique (PIin.) de sësama = gr. o7jadt{X7) « sésame ». 
sêsqni-, sëstortius : v. sëmi. 
gessilia : v. sisinna. 
gesuuium, -I n. : autre nom de la plante sedum 

d'après Opilius Aurelius, F. 462, 14. 
gëta : v. saeta. 
sStiu8 : forme de comparatif d'un adverbe, peut-être 

apparenté à sërus, sërô ; le premier sens aurait été « plus 
tard » ou « trop tard • ; cf. Fest. 462, 10 : setius a sero 
uidetur dictum. Accius in Amphitryone (93) : « si forte 
paulo, quam tu, ueniam setius ». L'adverbe est peu at
testé dans ce sens et a été utilisé comme synonyme : 
1« de minus, dans quô setius, non, hau(d) nihilô setius, 
née eô setius, sens le plus fréquent et le mieux attesté, 
e. g. Vg., Ae. 9, 440-441 : quem eircum glomerati hostes 
hinc ccmminus atque hine | proturbant : instat non se-
tius; 2° de secus, e. g. PU., Ci. 692 : sed tnemet moror 
quom ago setius. La tendance à prononcer de la même 
manière les groupes -ti- et -ci- a amené les graphies 
seeius, sectius (qui doit sans doute s'interpréter +setsius 
à t sibilant) ; et la synonymie a favorisé la confusion 
avec secus, sequius ; cf. haud secus et haud setius, etc. 
Sauf dans les cas où la prosodie nous renseigne, il est le 
plus souvent impossible de dire avec certitude quelle 
était la forme employée par l'auteur. M. L. 7883. V. 
sérus. 

senêrns, -a, -um : sévère, dur ; grave, austère. Sou
vent joint à grauis ; Plaute l'unit à saeuus pour allité-
rer, Tri. 835 ; se dit des personnes et des choses (seuëra 
frôns, seuêrus uolius). Sert de nom propre : Seuirus. 
Le sens ancien est peut-être « inflexible », cf. perseuèrô ; 
et asseuërô, formé sans doute sur affirma. Ancien, clas
sique, usuel. Formes romanes savantes, sauf une formé 
douteuse dans, un dialecte italien ; cf. M. L. 7884. 

Dérivés et composés : seuêrë (classique) ; seuiriter 
(rare, archaïque) ; s euer il as (classique, usuel) ; seuëri-
tûdô (PU., repris par Apul.) ; perseuërus. 

asseuërô : affirmer (avec force où avec persistance), 
dire sérieusement ; asseuërâtiô ; perseuèrô : continuer 
de, persévérer (dans, de), joint à permanëre, Gic, 
Leg. 3, 11, 26 ; perseuërantia (classique) ; perseuërâtiô 
(tardif) ; -bilis. 
La présence d'un £ devant u consonne semble montrer 

qu'il faut couper *se- (sans doute sed-) uërus ;cf. cependant 
socors, etc. Le second terme du composé rappelle uërus, 
mais le sens fait difficulté. Sur l'ensemble, il a été pré
senté beaucoup d'hypothèses, dont aucune ne se laisse 
démontrer. 

sëx indécl. : six. Usité de tout temps. Panroman, M. 
L. 7885, six. 

Dérivés et composés : sextus (prononcé dans la 
langue courante sestus; cf. Sestius, osq. Econeç) : 
sixième, M. L. 7888, irl. seist « sexta.(hôra) » ; sextîlis, 
usité dans sextïlis (mënsis) m. : ancien nom du mois 
d'août, sixième mois de la vieille année romaine-
Sexiîlius ; sexlâns m. : sixième partie d'une unité 
(monnaie, mesure, etc.), cf. quadràns, triêns et as 
d'où sextaniâlis, sextaniârius (ombr. s e s t e n t a s i a r u 
g. pi. f.) ; sextânï : soldats de la 6e légion ; sextânus 
(langue des agrimensores : s. limes) ; sextârius : sixième 
d'une unité, en particulier : sixième du congé, mesure 
de capacité, « setier », M. L. 7887 ; celtique : irl. sesra, 
britt. hestawr, et germanique : v. h. a. sehtari, v. angl. 
sêster (de bissextium dérive irl. bissext) ; sextâriolus ; 
sextula : sixième partie de l'once ; sexiës (-xiëns) : six 
fois ; sëni, -ae, -a : six par six ; distributif, de *sex-
noi > *segznoi > *seznoi > sënl, M. L. 7820. 
Dérivés : sënârius : qui comprend six unités : sënârius 
{uersus) : sénaire ; sëniô, -ônis m. : coup de six, au 
jeu de dés. 

sexâgintà : soixante (sexd- analogique de quadrâ-), 
M. L. 7886 ; d'où sexâgësimus, sexàgiës, sexàgënï, 
sexàgënârius. 

sescenti, -ae, -a : six cents ; sescentësimus ; sescen-
tiës ; sescentàrius (Inscr.) ; sescènï, sescënârius ; Sescë-
nius. Pris quelquefois pour désigner un grand nombre 
indéterminé, comme mille (de là les composés co
miques sescentoplagus, sescentihummius). Il y a là une 
trace d'un ancien système duodécimal (600 = 
50 fois 12). 

sëdecim, ancien juxtaposer dont les éléments se sont 
soudés dans le nom de nombre, mais non dans l'ad
jectif numéral correspondant : sextus decimus, M. L. 
7779. 

sexâtrûs, -uum f. pi. : sixième jour après les Ides ; 
cf. Varr., L. L. 6, 14 ; v. quinquàtrus. 
Sex, se- figure aussi comme premier terme de nom

breux composés : sex-angulus ; sexennis ; sexennium ; 
sexis, devenu indéclinable *le nombre six » (Mart. Cap.) ; 
sëiugis, -e : attelé de six chevaux ; sëmèstris, -e : de six 
mois (différent de sëmèstris issu de sëmimëstris) ; së-pës 
adj. « de six pieds » (Apul.) ; sescunx (cf. quincunx) ; 
sëuirl m. pi. « collège de six personnes », d'où sëuir sg., 
sëuirâtus, sëuirâlis. Autres composés en sert- comme 
sextiplex, etc. 

Gomme l'a vu F. de Saussure, l'initiale de ce nom de 
nombre a dû être complexe en indo-européen. Le type lat. 
sex se retrouve dans got. saihs, lit. iei-i, skr. sdt (avec as
similation de s initial à £ final dans ces deux langues), 
tokh. A sàk; de même,, sextus est formé comme got. 
saihsta, lit. "sëstas, skr. sasthdh. Il y a une initiale *sw-
dans gr. "f££ et gall. chwech, irl. se (mais môr-feser, ▼. 
H. Pedersen, V. Gr. d. k. Spr., I, 74) ; le type ancien 
de l'ordinal paraît conserve dans la forme gauloise 
suexcs de la Graufesenque. A côté de +sw-, il y a une 
forme à *tv- dans arm. %>cç (et le degré zéro attendu 
dans l'ordinal v. pruss. uschts). Il semble même que v. 
si. sestû « sixième », Sestl « groupe de six », av. xivaS 
« six », et peut-être gr. ÇfoxpiÇ xpi69j. ĵ iÇàonxoç Kvl-
Stoi, supposent une forme à *ks- initial.? 

sexos, -fis m. : sexe. Il en existe un doublet neutre 
secus (sur la quantité de Ve, v. Havet, Afan., § 264), 
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toujours accompagné des adjectifs uirïle, muliebre, et 
le p'.us souvent employé comme apposition qualifica-
tivo. C'est peut-être d'après secus que Plt., Ru. 107, a 
fait sexus neutre : uirile sexus numquam ullum habui; 
cf. P r i s e , GLK II 162. 7. Ancien, usuel. M. L. 7888 a. 

Dérivé : sexuâlis (Gael. Aur.). 
On rapproche le groupe de secàre. Mas ce groupe ne 

fournit pas ailleurs le sens de « sexe » et la formation 
de sexus n'est pas claire. 

sï (ancien sei) : particule introduisant une phrase 
conditionnelle, « si », que la supposition soit considérée 
comme réelle (mode indicatif) ou comme irréd.e ou 
éventuelle (mode subjonctif). Se place généralement en 
tête de la phrase et peut être renforcé d'un adverbe, 
si modo, si quidem, sï forte ; cf. aussi quod si. S'accom
pagne d'un enclitique : sï quis, sï-cubi. Peut introduire 
la phrase complétive de mïror, mirum (est). A tendu à 
se substituer à num dans les interrogatives complétives ; 
fréquent chez les comiques après uïsô, sciô, uîde ; cf. 
Plt . , Cas. 691, uiso hue amator si rediit; Ter., Ad. 154, 
uolo scire si apud forum est ; de là, chez T.-L. 39, 50, 7 
(Philopoemenem) quaesisse si incolumis Lycortas... equi-
tesque euasissent. Usité de tout temps. Panroman. M. 
L. 7889, sï et se. 

Composés : sï-n (de si-ne) : « si au contraire », intro
duit une seconde hypothèse contraire à la première, e. 
g. Plt. , Mcrc. 589, si domi sum, foris est animus, sin 
foris sum, animus domist « si je suis à la maison, mon 
esprit est dehors ; si je n'y suis pas et que je sois dehors, 
mon esprit est à la maison ». S'emploie aussi sans être 
précédé de si. 

nïsï : non pas si, c'est-à-dire <r à moins que... ne »; 
v. ne. L'abrègement de sï est dû à la loi des mots iam-
biques ; quasi : comme si ; siue (seiue), seu : ou bien si, 
soit que. Souvent répété seiue... seiue (seu... seu) : soit 
(si)... soit (que). 

Sï est le même mot que sic, sans la particule postpo
sée, et le sens ancien en est « en ce cas, ainsi », sans va
leur subordonnante ; sens qui transparaît encore dans 
certains types de phrases, e. g. si dis placet « ainsi 
plaît-il aux dieux »; et aussi dans le type quiesce, si 
sapis, Plt . , Mo. 1173, * tiens-toi tranquille, ainsi tu es 
sage » ; Pe. 797, iurgium hic auferas, si sapias « tu 
renoncerais à cette querelle, de cette façon tu serais 
sage » ; cf. le type de phrase negàt quis, nego t [si] 
quelqu'un dit non, je dis non ». Mais, dès les plus an
ciens textes (Loi des XII Tables), sï est employé avec 
la valeur du si français. Il est possible qu'à l'origine les 
deux phrases en corrélation aient comporté l'expression 
de sï... sï ou de sic — sï, ita... sï en corrélation ; cf. Lu-
cil. 685 M., si secubitet... sic non impetret; Cic, Cat. 
M. 38, ita enim senectus honesta est, si se ipsa défendit. 
— Une proposition exprimée sous forme conditionnelle 
peut prendre facilement une nuance concessive : si uelit, 
non potest « à supposer qu'il le veuille, il ne le peut » ; 
cf., par exemple, Plt., Mo. 351, nec Salus nobis sàluti 
iam esse, si cupiat, potest. De là le sens concessif pris 
par elsï, tametsï, tamenetsï et, dans les langues romanes, 
par it. sebbene, esp. si bien. 

Il n 'y a pas de conjonctions conditionnelles com
munes à plusieurs langues indo-européennes; chaque 
langue et même chaque dialecte s'est donné sa conjonc

tion qui s'explique à l'intérieur de chacun. Partout 
procédé consiste à annoncer par un petit mot lg, ^ e 

où est énoncée la condition ; mais la nature du 
mot diffère d'une langue à l'autre. Osq. sva i , ombr ^ 
sont parallèles, mais différents; le volsque a sepis SUc. 
quis ». V. sic et so-. Sl 

Siat : oûpet ènl 0pé<pouç, CGL II 183, 29. Cf. s ^ -
CGL II 185, 14. Non autrement attesté! V. Buechel^' 
Kl. Schr., III , 155, et W. Heraeus, Kl. Schr., ^ 
Vocalisme i comme dans beaucoup de termes enfan 
tins : pipi, sissite, etc. 

Bien que les mots de ce genre n'aient pas d'étym0l0 
gie nette, on est tenté d'évoquer v. sl. sïcati « uriner 
et, par suite, skr. siheâti « il verse », v. h. a. sïhan « faj/ 
tomber goutte à goutte, tamiser », lit. saïkas « Vas 
creux » (servant à mesurer des liquides, du grain, etel 
mais surtout irl. sUim « je verse goutte à goutte » 'il 
« j 'urine » ; gr. aeîv, Aristoph., frg. 850.T 

sîbilus, -ï m. (pi. sïbila chez les poètes dactyliqU€s 
pour qui sïbilï était embarrassant) : sifflet, sifflement' 
Ancien, usuel. Sans doute dérivé du verbe suivant • 
sïbilô, -as (doublet sïfilô dans Nonius, qui le donne 
comme vulgaire et le suppose formé sous l'influence du 
gr. aetçXooù, et dans les gleses, qui ont aussi sifilum 
CGL IV 395, 3, et suiflum, V 484, 53) ; sîbilus, -a, - u m ! 
sïbilâtiô, -tus, -trïx (tardifs). Les formes romanes re
montent les unes à sïbilàre, *sùbilâre, les autres à sïfi. 
làre, *sûfilâre, M. L. 7890; B. W. siffler; sibilâius est 
conservé en roumain et en catalan, M. 7891. Le verbe 
est panroman. Composé : cxsïbilô (comme explaudô). — 
Cf. sûbulô. 

Un mot imitatif comme celui-ci ne comporte pas de 
rapprochement précis. La forme sïfilo-, d'où sort sibiUh 
par un développement normal en latin, est expressive 
et c'est ce qui a déterminé la survivance en roman de 
cette forme, qui persistait dialcctalement. Pour expli
quer sïfilo-, il faudrait remonter à *sïbh-, qui serait bien 
moins expressif. — Il suffit donc de rapprocher des 
mots de type semblable qu'on observe dans d'autres 
langues : olÇoj « je siffle », aiy\i6q « sifflement » en grec, 
svistati « siffler » en vieux slave (et, en russe, la forme 
plus expressive svistét'), irl. sétim (avec -t- notant -d-
occlusif issu de -zd-) « je souffle » (cf. ind jet, glosé 
« sîbilus »: gall. chwythu « souffler »). Le slave a, avec 
sonore initiale et intérieure, pol. gwizdac', slov. zvizdati 
« siffler » (zvi-, en russe et en slave méridional, repose 
ici sur *gvi- attesté par le slave occidental). Pour la 
labiale que suppose sïfilus, v. pïpâre en latin même. 
Cf. aussi iûbilô. 

sibitillus (su-, simi-) : sorte de pâtisserie. Mot de 
glossaire, sans doute populaire, de forme mal fixée ; v. 
W. Heraeus, Kl. Schr., 103, n. 2. 

sibus : adjectif défini, callidus siue acutus, P . F. 453, 
8. Composé : persibus, cf. Varr., L. L. 7, 107; F. 23S, 
20. Exemples de Plaute (frg. inc. 37) et Naevius (Com. 
116). Peut-être forme dialectale de même racine que 
sapiô; cf. osq. sipus « sciêns », volsq. sepu « sciente •-

sibyna : v. sybina. 
Sic (ancien seic) adv. : ainsi, de cette façon. Répété 

dans les comparaisons sic... sic; ou souvent joint à ut 
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4 ainsi 
comme », G c , Att. 4, .6, 1, de Lentulc sic fero 

Âfbeo'l€S d e u x c o n J o n c t i o n s o n t foÙ P V s« souder ; 
^ là sïcut, sîcuti; on trouve, du reste, aussi ut... sic. 
^e xtension, s'emploie avec toute espèce de mots 
^6^ miant la comparaison : quemadmodum, tamquam, 
t/at etc. Dans la langue familière, comme ita, corres-
^"^'parfois au « oui » du français ; sens conservé dans 
^"langues romanes, M. L. 7892, tandis que le sens de 
ieS- si » a été réservé à des formes renforcées. Ancien, 
* ai i panroman. V. B. W. sous si, ainsi, aussi. 
^On'trouve dans les gloses une forme soc : ita, GGL V 

Ae g • mais la réalité en a été contestée. Festus, 476, 
îs d'après l'augure Messalla, cite aussi suad ted, qu'il 
lèse sic te ; ancien ablatif féminin? 

* cfc est issu de *sei -f ce dont l'e demeure encore 
dans sîcine « est-ce ainsi que? », de *seice -f ne. La 
forme sans -ce est conservée dans sï : entre sï et sic, il 
y a eu répartition. 

V. so-. 

gleft, -ae f- ' 1° poignard pointu à lame recourbée ; 
20 « défense » du sanglier (Plin.). Arme nationale des 
Thraces; à Rome, considérée comme l'arme des bri
gands et des assassins ; de là sicârius, avec son sens 
péjoratif : * sicaire », puis « assassin, meurtrier », sans 
spécification de l'arme. — Le sens précis et spécial du 
mot rend peu vraisemblable le rapprochement avec 
secô (la sîca ne servant pas à couper). Ancien (Enn.), 
usuel, classique. Non roman. 

Diminutif : sîcula (Catul. 67, 21, sensu obsceno, 
comme hasta). 

Sans étymologie claire. On a envisagé un emprunt 
au thrace. V. sîcilis. 

giccus, -a, °iini : sec ; sens le plus ordinaire, qui s'em
ploie dans toute sorte d'acceptions figurées ou dérivées : 
« qui a soif », cf. PU., Pe. 822, nimï diu sied sumus ; 
£u. 119, siti sicca sum; « qui ne boit pas » (siccus 
Mobrius) ; « maigre, décharné » et a ferme » (c'est-à-dire 
< sans humeurs »), e. g. Gic, Bru. 55, 202, nihil nisi 
siccum atque sanum. Usité de tout temps. Panroman. 
11. L. 7898, siccus. Geltique : irl. secc ; britt. syck. 

Dérivés : siccitàs, usuel et classique, M. L. 7896 ; 
siccidus (tardif, d'après àridus, torridus, etc.) ; siccô, 
-as, M. L. 7894, et ses dérivés siccàtiô, siccâtïuus, sic-
câtôrius, M. L. 7895 ; siccânus ; siecâneus, M. L. 7893 ; 
siccèseô, -is (et ex-) ; et ses composés ad-, M. L. 727, 
de-, ex-siccë, M. L. 3067 et 3068, *exsicculâre ; prae-
siccàtus (-siccus) ; resiccô, M. L. 7243 ; siccoculus, PI t., 
Ps. 77. 
Forme à consonne géminée expressive, en face de 

av. hikui « sec », tandis que irl. sesc = gall. hysp « sec » 
est une forme expressive à redoublement d'une autre 
racine ; cf. av. hiikuS < sec ». Le gr. layyôç a, de plus, 
sans doute un kh expressif. Siccus appartient a la racine 
de skr. sineâti • il verse », comme irl. sesc à la racine de 
lit. sèkti c tomber » (en parlant d'une chute d'eau), 
nu-sikti « se dessécher » (v. Vendryes, Symb. Rozwa-
dowski, I, p. 137 sqq.). V. sûdus. 

siéent n. pi. et f. : sorte de boisson enivrante ; cidre? 
Transcription tardive du gr. xà oCxcpa, qui lui-même est 
emprunté à l'hébreu ; cf. Rônsch, II u. Vulg., p. 257. 
M. L. 7898. 

sleHis, -is f. : fer de lance, à large lame recourbée 
(cf. P. F, 453, 20 et Rich, s. ù.) ; a dû désigner aussi 
une sorte de faucille. 

Dérivés : sîcîliô, -is : faucher ; sïcîlimenta ; sicïli-
cula (PU., Ru. 1169, leçon contestée). 
Ancien, technique. La quantité de sîcXlis est attestée 

par le vers d'Enn., A. 507, incedit ueles uolgo sicilibus 
lotis ; mais les formes romanes remontent à sîcilis, M. 
L. 7900 (influence de sicâre, sectïlis?). Sans doute de 
sïca? 

Peut-être faut-il y rattacher sicilicus (scandé sicili
ens dans Palémon, de Ponder., témoignage tardif et 
sans autorité) « 48e partie de l'as, 4e partie de l'once », 
ainsi nommé en raison de la forme du symbole 3 qui 
le désigne et qui a servi à noter la virgule. L'étymolo-
gie de P. F. 453, 18 : -m dictum quod semunciam secet, 
n'est qu'un calembour. 

sicilicissito, -as : verbe dérivé par Plaute, Men. Prol. 
12, de Sicilia, gr. EcxeXla, d'après graecissô, atticissd, ibid. 
11, 12. 

s!em(n)ium, -î n. : «genus ueterïs saltationis », Gell. 20, 
3, 2. Dérivé de alxiv(v)u;, comme sicinnista (Ace.), 
parfois confondu avec sincinium. 

Sldd : v. sedeô. 

sïdus, -cris n. (usité seulement au pluriel dans la 
bonne prose, Cic, Ces., Quint. ; et aussi le plus souvent 
dans la poésie ; le singulier attesté à partir de Vg: et 
Horace) : étoiles formant une figure, constellation (par 
opposition à Stella « étoile isolée » ; cf. Macr., Somn. 
Scip. 1, 14, comme 5<rrpov et à<rvr\ç>) : Arcturi sidéra, 
Vg., G. 1, 204 ; niuosum sidus Pleiadum, Stat., S. 1, 1, 
95, etc. ; puis, par abus, s'est dit d'un astre isolé : 
sidus lunae, Plin. 2, 41, etc. S'emploie par image pour 
désigner le ciel, la nuit, le climat ; la saison, spéciale
ment l'hiver (cf., plus bas, praesïderàre et le sens de 
sido en v. ital.) ; comme terme de louange ; dans la 
langue de l'astrologie, pour désigner l'astre en tant 
qu'influant sur la destinée humaine : sidéra natalicia, 
Cic, Diu. 2, 43, 91 ; sens auquel se rattachent sîderor, 
-âris, dép. « sidère afflari, dcnrpoêoXtïoOau », sans doute dé
rivé de l'adjectif siderâtus c frappé par un astre » qui tra
duit xuXXàç « tortu » (Ital-, Vég.) ; siderâtiô, siderâticius, sï-
derôsus (cf. aslrosus), tous tardifs et non attestés avant 
Pline ; *assîderâtus, M. L. 728. Autres dérivés : sîdereus 
(poétique, époque impériale) ; sïderâlis (Plin.). Sidus, 
usité de tout temps, appartient plutôt au style noble. Uest 
conservé, avec des sens dérivés, en vieil italien et peut-
être en vieux portugais. M. L. 7902. 

A sidus les anciens rattachaient déjà cônsïderâre, dêsï-
deràre, cf. P. F. 66, 7 : desiderare et considerare a sideri-
bus dici certum est; P. F. 37, 4 et Prise, GLK II 174, 
19. Ce sont sans doute d'anciens termes de la langue 
augurale (ou marine), comme contejnplâri, auquel côn
sïderâre est souvent joint, e. g. Gic, Verr. 2, 4, 15, 33,. 
laïcisés en passant dans la langue courante et qui ont. 
perdu tout rapport avec sïdus. Pour le développement 
de sens, cf. contemplor. 

considéra, -as : examiner avec soin ou respect ; de là. 
cônsiderâtus : mûrement réfléchi : -m cânsilium, ou « con
sidéré » [dé homine) : -5 homo, Gic, Caec 1, 1 ; côntlde-
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râiiô, -tor (Gel.) ; cônsîderantia ; incônsideràtus. M. L. 
2161 et 2162, *considerium. 

dësïdero, -as, formé sans doute sur considéra, comme 
dêserô sur cônserô (v. sera) : cesser de voir, constater 
[ou regretter] l'absence de; d'où « chercher, désirer ». 
De là : dêsïderium : regret, désir ; dêsîderâbilis (rare, 
mais classique) ; dêsiderâtiô (rare), -tiuus (terme tech
nique de grammaire). Les langues romanes ont des re
présentants de dêsiderâre, dêsïderium, dësiderôsus, M. 
L. 2593-2595. 

praesïderô : -re dicitur cum maturius hiberna iempestas 
mouetur, quasi ante sideris tempus, P. F. 249, 22, trad. 
de 7vpoxetJJuiÇw. 

Même si l'on arrive à en montrer la possibilité phoné
tique, le rapprochement avec le groupe de lit. svidù, 
svidèti « briller » est sans grand intérêt. Terme technique 
dont l'étymologie est incertaine. Le rapprochement avec 
sidô, indiqué par Varron, L. L. VII 14, et repris par 
Kretschmer, dans YEinleitung de Gercke, 3e éd., p. 511, 
n'est qu'une étymologie populaire. 

sigillum : v. signum. 

sigla, -ôrum n. pi. : signes d'abréviations, abrévia
tions. Technique et tardif (Just., Cod. Just.). Peut-être 
de singula, comme le propose Mowat, Bull. Epigr. IV 
(1884), 127. M. Niedermann signale que Probus appelle 
les abréviations singulae litterae; v. P. W., 2« série, II, 
2280. Ou bien de signum? 

sigma (simma), -atis n. : lit de table ou siège demi-
circulaire, ainsi nommé à cause de sa ressemblance avec 
le sigma grec C. Emprunt au grec, d'époque impériale. 

Signia, -ae f. : nom d'une ville du Latium (Segni) 
dont l'adjectif dérivé signînus a été employé pour dési
gner certains produits originaires de cette ville, en par
ticulier : signïnum (scil. opus), espèce de composition 
pour faire des planchers, v. Rich, s. u. ; s. pirum. 

signumj -I n. (avec i noté dans les inscriptions, soit 
par i longa, CIL VI10234, ou par ei, CIL I» 42 ; cUseinq., 
CIL Ia 388 abréviation fautive de *seiqn{om) .Vetter, Hdb.t 
n° 228 d) ; mais les langues romanes attestent un l : it. se-
gno, cf. Sommer, /M6.s, p. 121) : signe, marque distinctive 
(joint à nota), défini par Cicéron : quod sub sensum aliquem 
cadit et quiddamsignificat, Inu. 1,30,48 ; pecoris, seruitutis 
signa, etc. ; « seing, sceau » ; signal et « cloche » (Greg. 
TUT.). De là divers emplois spéciaux : 1° dans la langue 
militaire, « enseigne (s) », qui distinguent les divisions 
d'une armée (d'où signifer, antesignânï, subsignànï) ; 
usité surtout au pluriel, et qui figure dans un grand 
nombre d'expressions techniques : signa sequi, seruâret 
dêserere, etc. ; 2° dans la langue des artistes, « image 
peinte ou sculptée », sens venu peut-être de l'habitude 
de distinguer, les enseignes ou les proues des vaisseaux 
de guerre par des ligures brodées ou sculptées; 3° en 
astronomie : signa dicuntur eadem et sidera. Signa quod 
aliquid signifient, ut Libra aequinoctium, Varr.,.L. L. 7, 
14. En onomastique, signum désigne le « prénom » ou 
le « surnom » distinctif, le « sobriquet ». Signum corres
pond à o7)(ia, oi)(xeïov, dont il a peut-être emprunté 
quelques-uns des sens. Usité de tout temps. Panroman. 
M. L. 7908; celtique : irl. sén, sigen; britt. swyn; et 
germanique : v. angl. segn. 

Dérivés et composés : sigillum n. « p e t î t . 
statuette; sceau, seing; Sigillària, -ium . * lIïl*g*t 
images ; sigillàrius, sigillàriàrius ; sigUl&rlïr ^ 
gillô; sigillator; sigillàtus (sur le sort de J^' *'~ 
v. B. W. sous écarlate) ; dissigillô (v Th «i a , t t» 
sigilliola n. pi. (Ara.), M. L. 7903-7904 *Zu-' U ^ 
irl. séla, siglithe « sigillum, -lâtus », britt \ ; i ^ : 

siel * lum », swinogl « signàculum »; germanique*.S,8U" 
eîolîst m ci ml In m • * • sigljo < sigillum i got. 

signô, -as : -re significat modo scribere, modo 
signa imprimere, modo pecora signis notare p p " ^ 
6; quelquefois employé pour signifiée ou d? ' * 
Dérivés : signàtor, -tiô (Tert.), -tôrius (tardif l * * * 
culum (bas latin), M. L. 7905 et 7904 a, slgnàU**"*' 
signâlis, cf. signâliter (Gassiod.), M. L.' 7906 *^ *** 
câre. ' 5 &*' 

assigna : 1° assigner, terme du droit public f 
Illuir agreis dandeis adsignandeis ; 2° sceller (en ' 
impériale) ; assignàtor, -tiô. P°<p»e 

consigna : marquer d'un sceau, confirmer par écr't 
britt. cyswygno ; désigne (souvent confondu avec dL' 
signô) : désigner, marquer, M. L. 2596; B. W so 
dessiner, dissignô (rare) : 1° distinguer, glosé ordint 
distribua; 2° rompre«lc cachet, détruire, violer- exs'' 
gnô : noter tout au long ; ïnsignô : trx*pàaa<ù (Glosa )" 
conservé dans les langues romanes avec le sens de 
« enseigner », M. L. 4462 ; B. W. s. u. ; ob-signô : fer
mer par un seing, sceller ; persignô : tenir note de 
(rare, époque impériale) ; praesignô : marquer 
d'avance ; résigna :" briser le cachet ; ouvrir, violer le 
secret de ; cf. aussi F. 352, 4, resignare antiqui pro 
rescribere ponebant ut adhuc subsignare dicimus pro 
subscribere; cf. P. F. 359, 9, resignatum aes dicitur 
militi, cum ob delictum aliquod iussu tribuni mUûum 
ne stipendium ei detur, in tabulas defertur ; subsignô : 
transcrire au bas. A ces verbes peuvent correspond» 
des dérivés : cônsignàtiô (époque impériale) ; désigna-
tiô; dissignâtiô, -tor (v: Thés. s. u.) ; obsignàtiô, -for; 
praesignâtiô, -tor (époque impériale) ; resignâculum 
(= àimyçxkyiayux) ; resignàtrïx (Tert.) ; subsignâtiô. 

significô, -as : montrer par signes, signifier, M. L. 
7907 ; significàns, -conter ; significàtiô, qui traduit 
£7ci<T7)(iaa(a et Éjupamç ; significantia (époque impé
riale) ; significâtùs, -ûs m. (époque impériale) ; signi-
ficàbilis (Varr.), -tiuus (Dig.) et insignifieciïuus [mo~ 
-dus] (Gramm.), -tôrius (langue de l'Église) ; adsigni-
ficô (Varr.) ; adsignificâtiô = 7rpoo8ux<jcx<pTjaic ; prat-
significô (Cic), -câtiô (Lact.). 

insignis : distingué par une marque particulière 
( = hti<n)yLOç) : insignes appellantur boues qui in fa
mine et in pede album habent, quasi insigniti, P. F. 
101, 16. Peut s'employer en bonne comme en mau
vaise part : tant ad laudem quam ad uituperationem 
infiecti potest, P. F. 99, 11 ; mais a souvent un sens 
laudatif « distingué » ( = ëÇoxoç, êgregius). Subst. 
insigne n. : insigne (aigrette, devise sur un bouclier, 
faisceaux), en particulier : TrapdtOTjpiov, figure peint* 
ou sculptée à l'avant du vaisseau, imitant la per
sonne ou l'objet qui lui donnait son nom, par oppo
sition à Tûtêla, figure de la divinité protectrice pla
cée à l'arrière : insigniârius ; ïnsignitor; ïnsigniter; 
ïnsignitus ; ïnsignïtë, d'où insigniô, -is (époque im
périale). M. L. 4463-4464 ; B. W. enseigne. 
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• sert de premier terme de composés : signi-fer 
Slf-aae en tant qu'adjectif ; la langue semble avoir 

(P?él,,qa rencontre de deux g qu'aurait produite *signi-
fax (époque impériale), -tenêns (Enn.). 

ter]' phonétique, à en juger par decet : dignusjautorise 
rocher le groupe de secâre; il faudrait admettre 

à r^\nnum aurait désigné d'abord une marque faite 
qUC 'rision. Hypothèse plausible, mais indémontrable. 
p a r m censé aussi à la racine *sekw- de in-seque, etc. 
l^B^nveniste, Rev. Phil., 1948, 122, a rapproché plus 

semblablcment signum de sequl ; sekw-no-m serait 
V3 1 . ' 1'^Kïi.t mi'nn suit » (cf siena seaul dans d'abord « l'objet qu'on suit » (cf. signa sequl dans 

ï 23, 35> 6> 30» 35* 6 ) ' sPé c i adement « l'enseigne ». 
"•" ' ' J « - cîornn marmip• à* reconnaissance, obiet Les sens de « signe, marque de reconnaissance, objet 
A ré » etc., se seraient développés sous l'influence de 
-oc ^elov, € t siSnàre serait un calque sémantique 

de «rJ^veaOat. 
-j gjiig n . : sil, sorte de terre minérale (Plin.), De 

là sî/âceus, -a, -um. 
sil sili, -lis (Plin. 12, 128) : autre forme de seselis, gr. 

o&rcta et céaeXi, plante ombellifère ; de là silâtum : 
tiqui pro eo quod nunc iantacùlum dicimus, appella-

bant Q^a l € t u n l uinum s^ conditum anle meridiem 
obsorbebant, P. F. 473, 1. Emprunt à une langue médi
terranéenne (égyptien? Cf. Nencioni, Arch. Glott. Ital., 
i941, p- 125). M. L. 7918, sili monlânum. V. André, Lex. 
s.u. 

sîlânus, -î m. : fontaine en forme de tête de Silène 
(Lucr.). Emprunt au dor. EiXov6ç (att. EIXT}V6Ç). V. 
slmus-

silaus, -ï m. : sorte d'ache (Plin., 26, 88)? 
gileô, -8s, -UÏS -ëre : être silencieux ; se taire, taire. 

S'emploie seul ou avec un complément (généralement 
un pronom) : silëre aliquid ; d'où sileor « être tenu sous 
silence » ; silenda, -ôrum, tous deux d'époque impériale. 
Le participe silentés est usité aussi en poésie pour dési
gner les morts. 

A l'époque classique, sileô n'offre pas un sens, diffé
rent de tacèô. Mais, d'après des emplois anciens ou con
servés par la poésie, il semble que lo verbe ait désigné 
à l'origine moins le silence que la tranquillité, l'absence 
de mouvement et de bruit ; cf. la formule sileteque et 
tacete aique animum aduortite dans PU., Poe., prol. v. 3. 
SUeô s'emploie aussi bien des choses et des objets ina
nimés que des personnes, et ceci plus fréquemment que 
laceô, notamment de la nuit, de la mer, des vents, etc. 
Golumcllc 4, 29, 5 dit dies silens a uenlis ; dans lalangue 
rustique, silêns se dit de la lune à son déclin, et devenue 
invisible, lûnâ silenti (Caton, Agr. 29, etc.), per arnica 
silentia lunae, Vg., Ac. 2, 255, du bourgeon ou du sar
ment qui n'apparaît pas encore (s. sarmentum, silentés 
uïneae, sûrculï; s. flôs), de l'œuf qui n'est pas encore 
couvé (s. ôuorn, Col. 8, 5, 15). Ancien et classique, mais 
plus rare que taceô, et à l'époque impériale n'est plus 
guère employé que par les écrivains techniques et les 
poètes. Pas de participe passé ; le latin dit tacàus, taci-
turhus. Par contre, silentium est le substantif de taceô. 
Non roman, tandis que taceô est représenté depuis le 
roumain jusqu'au provençal. 

Dérivés : silëscô et cônsiléscô (rare et poétique) ; 
silentium, formé sur silêns comme exilium sur exul; 

d'où, à basse époque, silentiôsus (Apul.) et silentià-
rius : silenciaire, huissier (époque impériale). 
On ne peut guère ne pas rapprocher got. ana-silaida 

« èkôroxoev », Me IV 39. Mais on ne saurait pour cela 
poser une racine *sil-, impossible en indo-européen. Ici 
-l- est un élément suffîxal et l'on partirait de *sirlo-st 
dont siled serait le dérivé? Cf. encore v. h. a. swlgên 
« être silencieux » et gr. ai-ffj et auû7ri), eux-mêmes peu 
clairs. Groupe radical sans fixité. Les mots indiquant le 
silence varient d'une langue à l'autre (v. taceô). 

siler, -eris n. : planté flexible : molle siler, dit Vg.7 
G. 2, 12, non pas 1' « osier », comme on traduit d'ordi
naire, mais plutôt le « fusain » (it. silio) ; cf. P . Four-
nier, Bull. Soc. bot. Fr., 1948, 95, p. 279, André, Lex., 
s. u. Cf. SUarus (Silerus, Siler) « le Sele », rivière séparant 
la Campanie de la Lucanie. 

silex, -icis m. (et f. en poésie ; gén. pi. silicum ; 
l'abl, silicï. est un expédient de la poésie dactylique 
pour éviter le tribraque) : pierre ; souvent joint à lapis, 
e. g. Plt., Poe. 290 ; désigne une sorte de lave qui ser
vait dans la construction des maisons, le pavage des 
routes, etc., cf. Rich, s. u. ; roche, grande ou pe t i t e ; 
pierre à feu, caillou. Ancien, usuel. M. L. 7911. 

Dérivés : siliceus, M. L. 7914 ; silicârius, d'où *sili-
câre, M. L. 7913 ; *siligineus, M. L. 7916. 

. Pas d'étyraologle sûre. On s'est souvent demandé si 
silex ne comporterait pas une dissimilation de *sk°lik-
(cf. calx, 2), mais pareille dissimilation est invraisem
blable. 

silicernium, - I n . : repas clôturant une cérémonie 
funèbre et qui avait lieu près du tombeau (cf. Varr. ap. 
Non. 48, 3). Selon Festus, silicernium erat genus farci-
minis quo fletu familia purgabatur, P. F. 377, 4 ; cf. 
Ara. 7, 24, et Rich, s. u. Appliqué parfois comme injure 
à un vieillard. Mot rare, dont le sens n'était plus com
pris des Latins eux-mêmes. Les étymolôgies anciennes 
ne sont que des calembours et aucun rapprochement 
valable n'est connu. Semble être un composé du type 
lectisternium. 

silicia, -ae f. : fenugrec, plante (Pline). Appelée aussi 
siliqua, sans doute par suite d'une confusion. 

silîgô, -inis f. : blé (d'hiver ou de printemps), fro
ment ; farine de froment, fleur de farine. M. L. 7917. 

Dérivés : silïgineus. Attesté depuis Varron. Con
servé dans quelques parlers romans, M. L. 7916 a ; 
siligin{i)ârius (Inscr., Dig.), -nâceus. 
Sans étymologie. Cf. similàgô. 

siliqua, -a© f. : 1° silique, cosse des légumineuses ;Tau 
pluriel « pois B ; 2° caroubier, caroube ; 3°fpetite mesure 
de capacité ; petite monnaie (1/24 du solidus), d'où à 
basse époque siliquâtârius t percepteur d'un impôt », 
siliquâticùm « droit du 24e sur le prix de vente ». Depuis 
Varron. M. L. 7919; germanique : v. h. a. silihha. 

Dérivés : silicula (Varr.), M. L. 7915 ; siliquor, -âris 
(Plin.) ; siliquastrum :fpiment. 
Sans étymologie. 
Sllns, -a, -um : appellatur naso susus uersus repando. 

Vnde galeaequoque a similitudine silae dicebantur, F. 460, 
4. Usité surtout comme surnom : Sïlus et Silo. V. sïmus, 
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silua, -ae f. (scandé trisyllabe dans Hor., G. 1, 23, 4 ; 
Epod. 13, 2, comme soluô, etc., cf. Stolz-Leumann, Lot. 
Gr,5, p. 112 ; mais c'est peut-être une prosodie artifi
cielle ; la graphie sylua est due au rapprochement de 
GXTJ) : arbres sur pied ; forêt, bois (sauvage ou cultivé) ; 
synonyme du gr. ÔXTJ, dont il a pris en partie les sens, 
notamment celui de * matériaux de construction », et 
plus généralement de ■ matière » (d'un ouvrage, d'un 
poème, etc., mais non celui de « matière » en philoso
phie, où le latin rend CXYJ par màteria) ; d'où Siluae, 
titre d'un ouvrage de Stace, proprement € Matériaux » 
(non mis en œuvre). Ancien (Naev.), classique, usuel. 
M. L. 7920. 

Dérivés et composés : siluula (rare) ; s Unesco, -is : 
tourner en bois (de la vigne) ; Siluius, nom propre, 
cf. Fest. 460, 7 ; SiluànusU Silvain », dieu des forêts, 
M. L. 7921 ; Siluïnus, etc. ; siluâticus (doublet tardif 
et vulgaire saluàticus d'après saltus?, panroman) : 
1° qui sert pour le bois : -ae falcës (Caton) ; 2° qui 
pousse ou qui vit dans les bois, sauvage (Caton, Yarr., 
Plin.). Terme de la langue rurale; cf. M. L. 7922, 
siluâticus et saluàticus ; siluester (-fris), -tris, -tre (clas
sique et usuel; quelques formés de siluester, -tra, 
-trum), M. L. 7923; siluésus (époque impériale); 
silui-cola, -cullrïx, -ger, -f rapts, etc., tous poétiques. 
Cf. aussi *matrisilua et siluae mater (Scrib. Larg., 
Marcel.), mater silua « chèvrefeuille », M. L. 5421, An
dré, Lex., s. u. 
Tous les rapprochements qui ont été proposés sont 

forcés. 
sima, -ae f. : v. sîmus. 
simbella : v. lïbra. 
sîmia, =ae c. (et sïmius m. ; une fois sïmius créé, 

sîmia a tendu à devenir uniquement féminin) : singe, 
guenon. Terme d'injure. Ancien, usuel. M. L. 7929; 
britt. sim. 

Dérivés : sïmiolus (Cic.) -Jsîminïnus, -a, -um : -a 
herba : sorte de muflier, plante (Ps.-Apul.) ; simiâtor 
(Porph.). Le néerl. simminkel suppose *simiuncula. 
Emprunté au grec ; v.. simus. 
similâ, -ae f. ; similSgô, -inis f. : fleur de farine. 

M. L. 7806. Passé en v. h. a. simila, sëmala « semoule ». 
Dérivés : similâceus ; similâgineus, -ginârius, CIL 

I* 1207. 
Les deux formes apparaissent en même temps ; simila 

est dans .Celse et Martial fsimilàgô dans Pline ; l'adjectif 
similâgineus est dans la Vulgate. Sans doute mot em-
pruntéfsous l'Empire, en même temps que le produit, à 
quelque langue méditerranéenne ou orientale (l'assyrien 
a samidu, de même sens). Le grec a oc(xtôâXiç, devenu 
simidala dans les Gl. Cf. silïgô et, pour la finale, lap-
pâgô, etc. 

similis, -a : semblable. Ancien, usuel. M. L. 7928. 
Similis est issu de *semilis. La forme ancienne de neutre 
de l'adjectif simul (et scmol, attesté épigraphiquement, 
CIL I* 1531, semùl; cl. facul, de facilis) est demeurée 
comme adverbe, avec le sens de « en même temps, 
également » (cf. gr. &y.<x), d'où simul oc, atque, et, ubi, 
ut, etc., tandis que le sens de « semblablement » était 
réservé à l'adverbe sîmiliter. Simul a été renforcé de 

in- à l'époque impériale : ïnsimul (premier exem 
Stace) et est passé sous cette forme dans le î dRn* 
romanes. M. L. 4465, insimul, insemul On f ****« 
aussi, mais rarement, employé comme préWir t r ° U v * 
l'ablatif, d'après cum. A simili, correspondW î** 
substantifs dérivés : simultâs et similitude • 1 ?* 
signifie « fait d'être ensemble » et € rivalité, corn ï * 1 ? ' * 
haine réciproque, inimitiés » (d'où l'emploi fré °ni 
pluriel simultâtès) ; similitude s'est spécialisé da *U 

sens de « ressemblance » et, dans la langue de la hi. ** 
fcparaison , 

(<h style) 

„w.« w - . ^ . w . w - ,̂„, u V . a m mngue de la rfcA* 
rique et de la philosophie, « analogie, comparai™ 
( = ôjAo(coatç), et « uniformité, monotonie » (du t i * 
M. L. 7928 a. Cf. la différenciation de facultàs et y a ' 
tàs. La forme similitàs « ressemblance » est rare ir } ' 
Vitr.). l^ecù,; 

De similis est tiré un dénominatif : simula ~~ 
stabilis, stabulum, stabulô) « représenter exactement 
copier, imiter » (par opposition 4 l'objet réel, au m 
dèle), d'où « prendre l'apparence de, feindre,'sinmle° 
faire semblant de ». Sous l'Empire (depuis Pompéi)' 
apparaît slmllâre « ressembler », conservé dans i ' 
langues romanes, M. L. 7925 ; B. W. sembler et *siJr 
liàre, M. L. 7926 ; *assimiliâre\ 730r ' 

Dérivés : simulâcrum : image, représentation (pa* 
la peinture, la sculpture, dans un miroir, «te). 
spectre, simulacre. Dans la langue philosophique' 
traduit le gr. ct&oXov et s'oppose à rês, corpus. Autres 
dérivés : simulâtiô, -tor, -trïx, et simulàmen (Ov 
Aus.), simulâmentum (Gell.), simulâtilis (Ven. Fort ) 
Composés : 1° de similis : absimilis (rare) ; adsimilig 

(jrop6(Aoioç) ; cônsimilis ( » ouvopwioç irl. cosmil), ô?ou 
cônsimilô < rendre semblable » (bas latin) ; dissimilis (cf. 
difficilis), -militûdô ; uërîsimilis, v. uirus. Composés 
artificiels et tardifs en simili-genus, -membris (d'après 
le gr. ÔJJLO-, ÔJIOIO-YCV^Ç, etc.). 

2° de simula : adsimulô (a$s-, assimila à basse époque) 
« faire semblant, imiter, assimiler ». Le sens de « assem
bler » qui est dans les langues romanes (B. W. s. u.; 
M. L. 731) provient d'emplois comme Irén. 1, 1, 3 : 
sicubi quid eorum, quae dicuntur in scripturis, poterunt 
adaptare et adsimilare ( = irpooopiiàorai xal cbdtaau) Jig-
mente suo. 

dissimula : dissimuler ; différencié par les grammai
riens de simule ; cf. Sué t., DifT., p. 290, simulamus quae 
nescimus, dissimulamus quae scimus (Non. 439) ; sens 
confirmé par l'emploi de PU., Cas. 771, nimium lepidt 
dissimulant quasi nil sciant. 

insimulô (alqm aies rei, bu avec la proposition inflni-
tive) : accuser quelqu'un (généralement avec l'idée d'ac
cuser faussement « crimen in alqm confingere », P. F. 
99, 5), cf. les gloses 8ia6dcXXco èrrl 81060X7}«;, icpoo7coioû(iou. 
Cet emploi est celui des bons écrivains, qui joignent 
le verbe à falsô, s céleste, crîminibus falsîs, insontem, 
etc. Plus tard, le verbe a tendu à se confondre avec 
accûsô. 

La racine de *sem- « un » a servi dès l'indo-européen 
à exprimer l'identité : got. sama, gr. V&;, skr. sàmah, 
av. hamô et, avec longue, av. hâmô, v. si. sarnù; on 
peut joindre à ces mots là particule pronominale irl. sont 
(v. H. Pedersen, F. G. d. k. Spr., II, 170). Des dérivés 
indiquent la « ressemblance » : gr. opoîoç. 6Voioc ; avec 
*-/o-, 6poX6ç signifie « égal, uni ». Lat. similis n'a un 
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W- ndant exact qu'en celtique : irl. samail « res-
l|fcrrc6^°ce > amal « comme », et gall. kafal « semblable ». 
Efe^-^'aué un type ancien *s°m°li-, qui aboutit pho-
Pgici in "*nt à jat. similis, simul (cf. omis, sine, cilium, 
I P 1 ^ pour le traitement phonétique). L'e de v. lat. 
I ^ ^ d i q u c pëut-ôtrc une forme à «qui rappelle got. 
B ^ l autrefois » ; de même semel. Pour le vocalisme, 
f f i^k " ^ ( en même temps ». 
I ff'. rtft (ffwiiiw, CIL VI 9290) : en même temps. Dou-

^rchaïque de simul. Sans doute de *sem- et de 
%$d * ., * î f û ^ u substantif verbal *hus (issu de *eitus1 
; j'abia ^ rtMW « Ire »), dont la longue s'est abrégée 

^rTut tueurs (Uus, redUus, d'après le participe en 
* *ltos). Simîtû voudrait donc dire « d'une marche 
***"' -r „ On attendrait *sem-Uù ; pour i, cf. hi-mis de 
d° ^mis in de *«*. Cf. l'équivalent celtique : irl. emith, 
^{"Zpyd (J- Loth, Rev. celt., 30, 258). 

* simplex : y- v^ts. 
gjmplus : doublet de simplex. V. plectô. Rare et 
chnique- Employé le plus souvent par opposition à 

A plus. M. L. 7930. Britt.': syml. Simpla : la somme 
rople; simplum : l'unité (Plt., Cic.) ; simplàris : qui 

îlçoit la ration simple (Vêg.). 
y* premier élément de sim-plex, sim-plus répond à 

8kr. *«- {sa-kft : « une fois »), gr. à- (dans a7ta£ « une fois », 
i-7tXoGç « simple »). Le traitement i dans sim-, en regard 
de sem-per, doit provenir de ce que sem- est devant le 
groupe -pi-- — V. sem-per et cf. sincêrus. 

gimpludiarea : junera sunt, quibus adhibentur dum-
taxat ludi corbitoresque..., F. 442, 27. Non autrement 
attesté. De *simplu -f- lud- devenu par haplologie sim-
pludr? Sens et forme obscurs. 

gimpuuium (sumpuuium, abl. sumpuis dans les Acta 
Fratrum Aru.), -ï n. : sorte de grande cuiller à manche 
long qui servait à puiser le vin dans le cratère ; louche. 
Cf. Rich, s. u. Terme technique, attesté depuis Varron. 
— Simpulum, dans P. F. 455, 14 : simpulum uas paruu-
lum non dissimilè cyatho quo uinum in sacrificiis libaba-
tur; unde et mulieres rébus diuinis dediiae simpulatrices 
(1. simpuuia-7), est une méxcture de simpuium, avec 
-pu- notant puv, cf. fiuius ; v. Havet, Man. de crû. verb., 
§914, et Brinkmann, ALLG 15 (1908), p. 139 sqq. 

Dérivés : simpuuiàrius, -iàtrïx. 
L'ombr. s ep l e s ,T . E. III 17 (ablatif; nom d'un ins

trument de bronze), est à écarter; v. Vetter, Hdb., 
p. 214. On pense à lit. semiù, sémti « puiser », arm. 
amant « je puise », gr. &\m [&{L?I) « seau ». Rapprochement 
vague ; arm. amam et gr. &y.y\ comportent d'autres pos
sibilités. 

Pareil terme a chance d'être emprunté ; cf. gr. oi-
ItÙT), -7 lÛa? 

8Îmul; simulô, etc. : v. similis. 
8Ïmu8, -a, -um : camus, camard. Le féminin de sïmus, 

Bubstantivé, sima désigne en architecture la « doucine » 
ou f gueule droite ». Ancien (Liv. Andr.), rare et tech
nique. M. L. 7931 ; h. ail. (Ge)sims. 

Dérivés : Sïmô, -ônis, surnom d'homme et nom 
donné au dauphin ; sïmô, -as : aplatir ; sïmàtus (v. h. 
a. si miss te in, m. h. a. sim[e)z) ; sïmulus (Lucr.) ; re-
sïmus (Varr., Colum., etc.). 

Ne peut guère s'expliquer que par un emprunt à gr. 
àlpàq ; sïlus représente sans doute un doublet *<uX<x;, 
dont EDjjvéç semble dérivé. Cf. sïmia, qui semble iden
tique au nom propre Et^la^, EijAjztaç. 

SÎmU88ft : v. cimussa. 
sïn : v. sï. 
Sinâpi (sinâpe, Apicius), -18 n. (et sinâpis, -is f.,Plt.). : 

moutarde. Emprunt au gr. alvam, lui-même sans doute 
d'origine égyptienne, cf. nâpus, comme sinàpizô, sinâ-
pismus. Les formes romanes remontent à sinapi et 
sindpi, les unes conservant le ton grec, les autres l'ac
cent latin, fr. sanve, v. B. W. ; M. L. 7933 ; et germa
nique : got. sinàp, etc., d'où finn. sinappi. 

sincêrus, -a, -um {sincëris^l tardif) : pur, exempt de 
mélange ; par suite, au moral « pur, sincère ». Ancien, 
classique, usuel. 

Le sens de « pur, sans mélange » est bien attesté pour 
l'adjectif et pour ses dérivés : sincerum lac, sincera 
axungia;sincerum équestreproelium, T.-L. 30 ,11 ,8; dans 
porci sacres sinceri (Plt., Men. 290), l'adjectif semble 
vouloir dire « sans tache », de même dans corium since-
rissimum, Plt., Rud. 757. De là l'étymologie ancienne, 
e. g. Don. ad Eu. 177 : -m, purum sine fuco et simplex 
est, ut mel sine cera ; Ps. Acr. ad Hor., Epod. 2, 15, hoc 
est fauos premil-, ut ceram separet et mel sincerum repa-
ret; gr. dbdjpaToç (W. Schulze). Mais la forme attendue 
en ce cas serait *sêcêrus (comme sêdulus) et il n'y a là 
qu'une étymologie populaire ; cf. sine. 

Dérivés : sincérités (époque impériale) ; sincêrô, -as ; 
sincêràscô, -is (tous deux très tardifs) ; ïnsincêrus = 
tfvayvoç (Vg.). Les représentants romans sont de la 
langue savante, M. L. 7934. 
Formé comme pro-cêrus. Le sin- est le même pre

mier élément de composé que dans simplex. L'adjectif 
signifierait « d'une venue ». 

Sur les différents sens de l'adjectif, v. O. Hiltbrunner, 
Latina Graeca, Bern., 1958, p. 106 sq. (qui du reste pro
pose une étymologie invraisemblable). 

sineînium, -I n. {sincinia f.) : translation du gr. (JLO-
\KoSla, attestée à date tardive ; cf. Ernout, Philolo-
gica I, p. 77, n. 1. 

sinciput, -is n. : moitié de tête (cf. occiput), glosé 
correctement ĵi.ixc<pttXouov, f)(i.(xpacvov, médium, dimi-
dium caput. En particulier « cervelle » (Plaute). 

Dérivé : sincipitâmentum, Plt., Men. 211. Mot de 
la langue familière (Plt., Pers., Juv. et Sid.), proba
blement terme de cuisine. De *sëm(i)caput. Pour le 
traitement de l'ë, cf. le traitement de ô dans nuncupô. 

sine, préposition suivie de l'ablatif : sans. Remplace 
à l'époque historique un plus ancien se, s éd. S'emploie 
seul ou avec une négation formant litote non, haud 
sine ; souvent joint aussi a ûllus, omnis. Ne figure dans 
aucun composé ; mais a servi à traduire, joint à un 
substantif, des composés privatifs du grec : sine amlcô = 
dtçiXoç, etc. ; de là le *sinefidicus > v. fr. senzjege, M. 
L. 7937. Usité de tout temps. A survécu partiellement 
en roman, M. L. 7936, concurrencé par absenliâ, M. L. 
43 ; B. W. sans. Non italique. 

Les mots les plus proches sont la préposition attestée 

file:///KoSla


singilift — 628 

en tokh. A sne, B snai « sans » et l'adjectif irl. sain 
« différent », qui indique la forme originelle du latin : 
*s°ni (pour le traitement phonétique, cf. cinis, similis, 
cilium, etc.). Avec le suffixe qui marque opposition de 
deux notions, le sanskrit a sanitûh (sanitûr) « en outre, 
séparément », à côté de sanûtar « séparément, hors »; 
sans -i- ni -u-, le germanique a v. h. a. suntar « à part ». 
Le suffixe existe sans t : gàth. hanara «sans ». Les formes 
pourvues de s- initial sont à got. inu et v. h. a. ànu 
« sans » et à gr. &veu « séparément, sans », hom. fixep « à 
l'écart de, séparément », ce que lat. sub, super sont à 
skr. upa, upâri. Même Vi final de sine se retrouve en 
grec dans mégar. aviç (v. Bechtel, Gr. Dial., III, p. 199). 
Les autres explications sont invraisemblables. 

singiliô, -ônis m. : mot de sens douteux qui semble 
désigner un petit vêtement (Gallienus ap. Treb. Poil., 
Claud. 17 : singiliones Dalmatenses X). Peut-être em
prunt tardif, comme l'indique l'épithète qui lui est 
jointe.? 

singultus, -Û8 m. : sanglot, hoquet ; gloussement de 
la poule ; glouglou de l'eau. C'est la forme écrite, rem
placée dans la langue populaire par des formes ratta
chées à gluttiô, etc. Les gloses ont aussi subgluttum(sug-), 
suggluttium {sub-), et c'est à *singlûttus que remontent 
les formes romanes. M. L. 7944 ; B. W. sanglot. 

Dérivés : singultim; singultô, -as et singultiô, -îs, 
M. L. 7942, 7943, *singluttàre, *singluttiâre, *subglut-
tiâre. On trouve dans les gloses, CGL V 482, 14, sin-
gulat : kalat, spiral ; il est difficile d'accorder beau
coup d'importance à ce témoignage isolé, et sans 
doute erroné. 
L'hypothèse de F. Muller, suivant laquelle on aurait 

ici une forme du groupe de got. siggwan « chanter »» 
gr. 6(iç7j « voix », altérée par quelque étym<5Iog":e popu
laire, est désespérée et, en tout cas, indémontrable; 
l'explication par singull (à cause du caractère saccadé 
du hoquet) ne convainc pas non plus. Mot de type ex
pressif, comme tumultus. 

singulus, -a, -um : isolé. Usité surtout au pluriel 
singull, -ae, -a, et comme adjectif distributif de ûnus ; 
cf. Varr., R. R. 2, 3, ut ad denas capras singulos hircos. 
Aussi le sens de « isolé » est-il surtout réservé au dérivé 
singulàris (ou à son doublet populaire singulàrius), qui 
a pris le sens plus étendu de « singulier, sans second », 
etc. En grammaire, singulàris câsus (Varr.) désigne 
le singulier (par opposition à plûrâlis), gr. ivtx<S<;. A 
l'époque impériale, singulàris est appliqué aux t ordon
nances » des officiers. Ancien, usuel. V. B. W. sanglier. 
On trouve aussi, à l'époque impériale, singula employé 
avec le sens de sembella (semis libella) ; v. P. W., IIe S., 
V 5, 237. 

Dérivé : 1° de singulus : singulàtor, attesté seule
ment dans les gloses, où il est expliqué par Immuu'y;, 
xéXTjç; v. P. W., 11« S., V 1, 237 ; 2« de singulàris : 
singulàritàs (tardif), M. L. 7945, 7940, 7941 ; et 7938, 
*singellus. Adverbe : singillâiim (opposé à generà-
tim). 
Ni la forme (un passage de *singnulus à singulus 

serait contraire aux lois de la dissixnilatioûj ni le sens 
ne permettent de rapprocher le type en -gno- de priui-
gnus, etc. Cf. plutôt le second élément, un peu énigma-

tique, de got. ainakls « ne|xov<ûjxivoç ». Le *m 
ment est le même que dans sim-plex • v c„ p r e m i c r élêlï 

sinister, -tra, -trum : gauche; s m « t r u m ' S I 
gauche » ; sinistra « la main gauche » ; sinistra - ' CÔ^f 
(sur l'emploi prépositionnel, cf. dextrà et v Q? ^ ^ ï 
mann-Hofmann, Lat. Gr.6, p. 514). C'est le t Z ~ ^ p l 
pour « gauche », tandis que dans 1* langue au"** U s u &! 
signifie «. qui vient du côté gauche », c'est-à-d' ^ 1 ^ *}f 
rable », ou, au contraire, « sinistre,' défavorabl * IRV<1^1 
Ion qu'on interprète le présage d'après le rite et * ^'^ 
romain, c'est-à-dire la face tournée vers le S u d ^ 0 0 ^ 
l'Est à sa gauche, ou suivant le rite grec, c'est ' ^ ^ -
la face tournée vers le Nord, avec l'Est à s'a drot*"*****■': 
scaeuus) ; c'est le dernier sens qui est le plus fr* * * °*; " 
cf. Cic, Diu. 2, 39, 82; 2, 35, 74; Varron c t e * ' " 
Fest. 454, !.. Superlatif sinistimus dans la langue a ^ 
raie : -a àuspicia (cf. sollistimus, dextimus) ^" ; 

Dérivés : sinisteritàs (n'existe que dans Pljn 
Jeune, qui l'a bâti sur dexteràâs) ; sinistré ad 
(époque impériale) ; sinistràtus (Grom.). V* 
Composé : sinistrôrsum, -sus (cf. dextrôrsum). 
Ancien (Cat., PU.), classique, usuel. M. L. 7947 *r 

nëxter (d'après dexter, cf. sinixtra dans Isid., Or 11 1" 
68, comme, inversement, mesticium pour mixticium] l 
7948, sinistrôrsum. Vieilli en français ; v. B. \y soua 
gauchir. 

Phonétiquement, sinisUr doit reposer sur *s°nistros 
avec le traitement phonétique observé dans sine. Le* 
vocalisme radical à degré zéro tiendrait au suffixe secon
daire -tro- qui se superpose au suffixe -yes-/-is- du com
paratif primaire, comme dans magister (fait inverse du 
type an-ter-ior). Il reste à déterminer le radical auquel' 
a recouru la langue pour remplacer laeuus et scœuua. 
Les mots signifiant gauche sont variés ; laeuus et scaeuut 
sont anciens tous deux (v. ces mots), et d'autres langues 
indo-européennes ont d'autres mots, ainsi savyah en 
sanskrit, sujl en slave. Il a été présenté plusieurs hypo
thèses : pensant à gr. àpi<rrcp6ç en face de fipwrroç et 
à av. vairyaslàram (opposé à dasincm) en face de skr. 
vârïyàn « meilleur », Brugmann rapprochait véd. sdnïyàn 
« plus profitable », ce qui est Séduisant (cf. ombr. ner-
tro-, sous nerô). Depuis, comparant prov. ma sanega 
« main gauche » (littéralement « vieil e main >), on a., 
non sans vraisemblance, rapproché lat. senior. On peut 
rapprocher aussi la racine de sine, irl. sain « différent »; 
sinistra (manus) serait «. celle qui diffère (de la droite) •. 
Toute démonstration est impossible. En tout cas, sinis
ter doit être un euphémisme récent, comme gr. àpum-
pàç et euwvujjLoç.fcf. Rev. celt., 33, 255). 

sinô, -is, sîul (siï, et opt. subj. slrim, rris), situm, 
BÎnere : placer, laisser; cf. Vg., G. 4, 47, neu propius 
tectis taxum sine. Le sens physique est conservé surtout 
dans l'adjectif verbal situs « placé, situé », dans le sub
stantif situs, -ûs c situation, emplacement » et « fait de 
laisser là » (v. ce mot) et a été réservé au composé pônô. 
Le simple sinô n'a plus guère que le sens moral de « lais
ser, permettre » ( = gr. &*<•>) ; le passage de l'un à l'autre 
a pu se faire par des emplois comme : uinum in dolium 
conditur et ibi siniiur fermentari, Col. 12, 17, 1 ; uitû 
suci gratia exire siniiur, Plin? 14, 16. L'impératif sine 
« laisse », sine modo, est fréquent dans la langue de la 
conversation. Ancien, usuel, classique. M. L. 7937 a. 
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| osés : dësinô : proprement « laisser là » ; cf. Serv. 
pCoïnP ^ i9 j desine : omitte ; employé ordinairement 
iji Vg-. **- '€ ^sser » (absolu) et « cesser de » ; la glose 
?# *n* - desinere, P. F. 63, 28, sans autre exemple, 
^5'tffl,ri»liauée et semble corrompue; intersinô (par-
est ^ ? ^ , . ^ ^ Gell. 16, 5, 3) ; pônS : v. ce mot (pour 
W ^ . c e i n o t ) . 
? Uus apparaît tardivement un dérivé situàius (Ps.-

D e 5 , l Fr Erem. Serm. 37), qui a supplanté situs. 
Au&- a

eri)<j 5i"nô a les caractères d'une forme ancienne. 
^ n T a aucun correspondant bien exact ;ir. A. Walde, 

.^a,S; Wôrt., II, p. 461 ; on rapproche aussi gr. hktù ; les 
^ r s rapprochements qui ont été proposés, tous 
dive

 g n'enseignent rien sur sinô, et il n'y aurait guère 
J^wflt à les reproduire. 

dnopis -ïdis f. (se. terra) : terre de Sinope, sorte 
^ cre, employée en peinture ; cf. Plin. 35, 31 ; Vitr. 2, 
<fi° 3 Transcription de l'adjectif grec dérivé de Eiv<i>7n), 

loriie grecque sur l'Euxin. M. L. 7949 (fr. sinople, 

etc.)-
sintae, -ârum m. : sorte de gladiateur. Mot tardif 
té par S* Aug., De catech. rud. 16, 25, sans doute em

prunté : gr- <nvT7]ç « pillard, rapace »? L'hypothèse 
d'une origine punique est sans fondement. 

sinus, -I m. (sïnum n., Varr.) : bol large et profond 
servant à mettre du vin ; uas uinarium grande, sinum 
ab sinu, quod sinum maiorem cauationem quam pocula 
Aflk^,'varr., L. L. 5, 123. 

Sans étymologie ; l'î interdit le rapprochement avec 
le mot suivant. 

Binas, -ûs m. : proprement « pli concave ou en demi-
cercle » ; pli demi-circulaire que forme un vêtement (dis
tinct de gremium et de rûga, cf. Rich, s. u.) et dans 
lequel les mères portaient leurs enfants [in sinû gestàre), 
souvent joint à complexus; cf. Gic, Cat. 2, 10, 22 ; de 
là « giron » et « sein » (sur lequel on se réfugie, on se 
penche), « asile, protection », etc. Sens techniques : 
poche que forme le fond d'un filet ; enflure d'une voile ; 
partie courbe d'une serpette ; baie ou crique en demi-
cercle. Ancien, usuel. Panroman. M. L. 7950 ; B. W. s. u. 

Dérivés : sinuôsus : sinueux (depuis Vg.) ; sinuô, 
•as (époque impériale, surtout poétique et reformé 
sur insinuâre) : courber, recourber ; dérivés tardifs : 
sinuàmen ; sinuâliô ; insinua, -as (attesté depuis Plaute 
et fréquent), usité surtout avec un réfléchi, se insi
nuâre] s'emploie aussi absolument : insinuer, s'insi
nuer. Dérivés tardifs : ïnsinuâtiô, -tor, -trïx. 
Sans étymologie. 

{Slpariam : v. supparum. 
8lph5, -ônis m. : siphon. Emprunt au gr. ot<p<uv (at

testé depuis Lucilius). De là sïphunculus ; sïphônàril 
[sipô-) : pompiers. M. L. 7950 a. 

8ÎpÔ, -â8 : v. supô. 
♦sircitola (*«>-, André, R. E. L., XXX, 151), -ae f. : 

sorte de raisin (Col.) ; sircnla, -ae f. : même sens (Plin., 
qui le donne comme campanien, 14, 34). Forme peu 
sûre ; Mayhoff, ad loc., écrit surcula (cf. André, Lex., s. 
u) et,plus loin, § 41, scripula ; Schneider, scirpula. Les 
manuscrits divergent. 

siremps(e) : épithète archaïque de lêx, uniquement 
conservée dans.des formules juridiques et définie par 
Festus, 466, 9 : ponitur pro eadem, uel proinde <àc ea, 
quasi similis res ips^a. 

L'altération du texte, reconnue depuis longtemps 
chez Plaute, Amp. 73, suppose une forme pareille. 

Il faut isoler -pse ; -em rappelle le -em de it-em, i-dem, 
etc. ; la formation est donc comparable à ombr. susur-ont 
en face de surur « item » ; cf. if ont « ibidem », etc., et 
l'on doit couper si-r-em-. 

slrëna, -ae f. : forme tardive, latinisée, de sïren (gr. 
<mp7Jv), d'où les formes du type v. fr. sereine, irl. sûire. 

sirpê, -is n. emprunt, sans doute par l'intermédiaire 
de l'étrusque, au gr. alX<piov, plante ombellifère de la 
Cyrénaïque, thapsie, dont le suc (la(c)serpicium) était 
utilisé comme condiment ; sirpicus. 

Y. laser. 
sirpus, sirpiculus : v. scirpus. M. L. 7953, 7954. 
slni8, -I m. : silo (Colum. I 6, 15). Emprunt au gr. 

aip6ç, oetp<5ç, latinisé, passé dans les langues romanes : 
prov. sil, esp. port, silo (fr. silo), gai. siro. M. L. 7955. 

8Ï8 : formule de politesse « s'il te plaît ». Contraction 
de si uîs, v. uolô; y correspond un pluriel sultis « si 
vous voulez, s'il vous plaît ». Cf. sodés. Dans ces trois 
cas, il y a de ces abréviations non normales qui s'ob
servent souvent dans les formules de politesse. 

siser, -eris n. (sisera t., Varr. ; pi. m. siseres, Plin.) : 
plante, probablement le panais. Cf. gr. otcrapov. M. L. 
7955 a (s. amaricum). V. André, Lex., s. u. 

gissiat : xaOrjTai hd flp&pooc (Gloss.). Mot du lan
gage enfantin pour « aller à la selle » ; cf. fr. « faire sis-
site », employé en parlant aux enfants pour « s'asseoir ». 
V. siat. 

sissinal (se-) : terme d'affection pour un enfant 
(Mommsen, Inscr. Neap. 6902) ; désigne aussi le bout 
du sein, comme iit(t)ina. Cf. gr. Ç£Çi, -Çiov. 

SÎstô : v. stô. 
sïstrum, -ï n. : sistre. Emprunt au gr. oeîorpov, d'où 

sistrâtus ; sistrifer, -ger. 

sisymbrium, -I n. : plante aromatique (mentha aqua-
tica?) et « cresson ». Emprunt (depuis Varr., L. L. 5, 
103) au gr. <noûpi6piov. Conservé dans quelques parlers 
romans. M. L. 7957. 

sïtanius (pânis) : pain fait avec du blé de l'année 
(Pline 22, 139). De cnrjTovioç, avec influence de OTTOÇ? 
Ou forme avec TJ devenu i? 

sitieen, -mis m. : trompette qui jouait aux enterre
ments (Cat. ap. Gell. 20, 2). Mot archaïque de sens 
incertain, qui a pu être déformé par l'étymologie popu
laire, qui le dérivait de situs et canô, comme tubicen. 

SÎtis, -is (ace. sitim, abl. sàï) f. : soif (sens physique 
et moral). Usité de tout temps. Panroman. M. L. 7961 ; 
B. W. s. u. 

Dérivés : sitiô, -is « avoir soif », usuel, attesté de
puis Plaute; sitiëns; sitienter; siilbundus (Orib.) ; 
sitïculôsus (époque impériale,» formé sur meticulôsus) ; 
sititor (époque impériale, rare) ; sùicula : ̂ j Svtyéu; (Gl.). 
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Mot isolé, comme gr. St<|«, par exemple. Le latin 
n'a pas recouru au groupe de torrcô, comme l'ont fait 
Pindo-iranien, le germanique et l'irlandais. 

situla, -ae f. (situlus m., Gat., Vitr.) : seau. Ancien, 
usuel: Panroman (sauf roumain). M. L. 7962. 

Dérivés : situlârius, CIL II 3442; sitella, qui dé
signe entre autres un récipient usité pour tirer au sort 
les noms des tribus et des centuries, afin de fixer 
l'ordre dans lequel elles devaient voter ; cf. Rich, s. 
u. M. L. 7959. Germanique : v. h. a. sîdel{i)n « Seidel ». 
Sitellitergus, titre d'une comédie de Plaute dans Varr., 
L. L. 7, 66. 
Le rapprochement, souvent fait, avec sïnus satisfait 

d'autant moins que la quantité de Vi diffère dans les 
doux mots. 

situs, -ûs m. : 1° fait de placer, de laisser (ou d'être 
p".r,cé, laissé) (cf. sinô?) ; abandon, négligence, délaisse-
mont (opposé à ûsus ; cf. Sén., Ben. 3, 2, 2, quae in usu 
sunt et manum cottidie tactumque patiuntur, numquam 
periculum situs adeunt; Apul., Flor-. 3, p. 351, 32, gla-
dius usu splendescii, situ rubîginat) ; par suite : vétusté, 
décrépitude, e. g. Vg., Ae. 7, 440, sed te uicta situ uerique 
effeta senectus ; 2° sens concret, état qui résulte de l'aban
don, saleté, rouille, moisi; cf. Vg., Ae. 6, 640, per loca 
senta situ; Plin. 21, 33, sùum redolet; conservé par 
l'ancien italien seto « puanteur », M. L. 7963. Le passage 
du premier sens au second semble trop naturel pour 
qu'il y ait lieu de distinguer les deux mots, malgré 
F. de Saussure, qui exphque le second sens en rappro
chant skr. ksiniti « il anéantit », kçitdh « disparu », gr. 
ÇOICÙ « consumer », cf. ÇGITOÇ ; cf. Boisacq, s. u. En tout 
ça*?, pour les Latins, il n'y en avait qu'un. 

situs, -a , -um : v. sinô. L'emploi de situs pour condi-
tus dans Tacite, A. 3, 38 ; 6, 41 ; 2, 7 ; H. 4, 22, n'auto
rise pas à poser un adjectif situs originairement diffé
rent du participe de sinô. C'est à cause de Téquiva^nce 
de situs et de conditus, établie, par exemple, par Gic, 
Leg. 2, 22, 57, nam s ai dicuniur hi qui conditi sunt, que 
Tacite s'est cru autorisé, pour renouveler l'expression, 
à employer situs dans le sens de conditus. 

due, seine : v. sï. 
smaragdus {zma-), -ï m. : émeraude. Emprunt au 

gr. opuipocySoç, depuis Varron et Lucrèce. M. L. 8041 ; 
smaragdinus, -dineus. 

smyrîs [smiriu, Diosc. lat. 5, 153) : lapis as per et 
indomitus et cmnia adterens, ex quo lapide gemmae terun-
tur, Isid. 16, 4, 27. Emprunt au gr. ajiûptç; v. Sofer, 
p. 113. M. L. 8044 ; B. W. émeri. 

80- : thème de pronom anaphorique, dont certaines 
formes d'accusatif sont encore attestées dans Ennius : 
sum, sam, sas et sas; cf. Enn., A. 22, 98, 131, 151, 218, 
430. A été éliminé au profit de is. C'est surtout Ennius 
qui a ces formes, et il les emploie dans les Annales par 
■archaïsme ; déjà, chez lui, ce sont des survivances. Les 
glossateurs ont également conservé sapsa, sapsam, 
■sumpse [= eapse, eampse, eumpse, i. e. ipsa, ipsam, 
ipsum), qui se trouvent dans Ennius, Pacuvius, cf. 
Fest. 432, 31, et dans Plt., Tru. 160. 

Le radical est le même anaphorique qui figure dans 

l'adverbe sï, sic (v. ces mots) et, avec *sw- initial 
osq. sva i , suae, ombr. sve , sue* sï » et dans v. \l\ ^* 
« ainsi », v. h. a. sô « ainsi », got. stva « ainsi » e*su* 
€ comme », hom. "(fjcoç « comme ». Ce radical a f *^î 
des accusatifs atones, avec w, hom. *(F)e, et, san^* 
avec addition de particule, véd. sïm, av. him, v. n *•*•' 
qui ont entraîné, au pluriel, en iranien seulement ^ ' 
his, v. p. sis ; les accusatifs latins sum, sam, s^ *!" 
représentent des arrangements, propres au latin A *?* 
forme sans w. Au datif, on a hom. * (?)0t et àv \ ? 
{hë et ië), v. perse saiy. Sur *'f )e, le grec a même fa» 
un génitif *iF)to et une forme adverbiale '(fU8tv 
Le sens et l'emploi excluent une parenté avec le grotT" 
de lat. se, suus. — Il faut aussi séparer le nominaH 
*so (skr. sd, gr. 6, got. sa), qui s'oppose au thème i l 
de tout le reste de la flexion (skr. tdt, gr. T6, got. h<u~ 
etc.) ; ce *so est absent de l'italo-ccltique, où n'exist' 
que le type d'anaphorique to-. e 

Au sens de lat. Aie, l'osco-ombrien a, en face de OSQ 
e k-i - k au singulier neutre, des formes d'ablatif singulier 
osq. ek-su-k, ombr. es-su, esu, de génitif pluriel esom-e 
etc., donc uniquement des cas obliques ; le locatif sin' 
gulier sei qui figure dans osq. exei-c paraît répondre 
justement à lat. si. 

En celtique, le gaulois a, au neutre, oomv vcjnyrov 
le démonstratif te- est éliminé dans tout le groupe et 
l'anaphorique so- a pris un grand développement (v 
H. Pedersen, V. Gr. d. /r. Spr., II, § 513-516, p ise^ 
195). 

L'adverbe lat. sï, sï-c s'explique donc par une parti
cularité italo-celtique. 

SOblînH8 : v. soror. 

sdbrins, -a, -um : qui n'est pas ivre (contraire de 
ëbrius, joint à siccus; opposé à uïnolentus, madidus, 
etc.) ; par suite « sobre, tempérant » et « qui est dans 
son bon sens ». Ancien, classique, usuel. Non roman. 
Peut-être conservé en v. h. a. suvar, suviri? 

Dérivés : sôbrietàs (époque impériale) ; sôbriô, -as 
(Paul. Nol., d'après ëbriô) ; sôbriëfactus (Apul,) ; sô-
briâcus (Inscr., d'après ëbriâeus) ; sôbriolentia (Faust. 
Rei.), d'après uînolentia). 
De *se (v. ce mot) et une forme à vocalisme ô en face 

de ëbrius ; cf. terra : extorris ; tellus : meditullium) ; ou 
de *sô -f ëbrius, cf. socors? 

SÔC : V. sïc. 
soceitô, -as, -Sre : crier (de la grive). Cf. faccUô. 

SOCCU8, - î m. : socque, sorte de léger soulier porté 
surtout par les Grecs ; caractéristique de la comédie 
(par opposition à eothurnus). Attesté depuis Plaute. M. 
L. 8052. Celtique : irl. socc, britt. soch ; germanique : v. 
suéd. sukker, v. h. a. soc « Socke », finn. sukka « bas >. 

Dérivés : socculus; soecellus ; soceâtus; soccifer; 
Socciô; Soecïna. 
Sans doute emprunt venu par le théâtre. On a chei 

Hesychius oux^tiScç * cISoç 07ro8̂ jiŒTOç et arûxxot " ûito-
ÔTĵ aTa <J>pûyia. Il n'est pas possible de marquer les 
rapports exacts entre ces mots. 

SOCer, -erl m. (socerus, Plt., Men. 957 ; socrus, Gloss.) : 
beau-père ; soeras, -Us f. {socra, socera, socrua, Gloss. et 
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tardives) : belle-mère. Ancien, usuel. Bien con-
In^" , a n s i c s langues romanes, surtout sous la forme 

■ ine ; désuet, en français. M. L. 8054. 
^m'Dérivés et composés : soceriô, -ônis (tardif, dans 

s fa lêuir), v. W. A. Baehrens, Spraehl. Komm. 
16'S vlgàrlal. Àpp. Probi, 1 0 7 ; cônsocer e t cônsocrus, 
î j . V 2166 ; socruâlis (Sid.). 

noms indo-européens d'où sortent ces noms latins 
» cliqua^11* s*"16111®11* a u P e r € €* a *a m e r € ^ u m a r * » 8 a Pntrant dans sa nouvelle famille, la jeune femme y 

Cn Cyait la m è r e d e s o n m a r i ^ é t a i t l a m a î t r € S S € d e 
tr°maison et sous l 'autorité de laquelle elle tombait. 
Jj noms, qui appartiennent au groupe de *swe- (v. 

i'lis, soror, etc.), indiquent l'appartenance à un même 
SC upe'social- Il y a eu ainsi des termes qui intéressaient 
f femme et qui, en latin, sont sortis d'usage par le fait 

,« la famille a changé de caractère : v. glôs, ianitrîcês, 

groupe s 
la fer~ 
?- ir Le fait que socer et socrus ont été employés aussi 
Tur le père et la mère de la femme relève de ce chan
gement de la structure sociale et des mœurs. — Le 
terme originairement le plus important est le nom de 
j , mère du mari », dont il y a deux formes, l'une sur 
laauelle repose socrus et qui se retrouve dans gall. 
chwgr, v. h. a. swigur, v. si. svekry (mère du mari), 
skr. çvaçruh, et l 'autre qui est celle de gr. '(f)exupâ 
(mère du mari) et arm. skesur (même sens ; instrumental 
shesraw). L'importance de la « mère du mari » pour la 
jeune femme ressort de ce que, en arménien, le « père 
du mari » est nommé skesrayr « homme de la belle-
mère » et que, en slave, svekrû, svekûrû. « père du mari » 
est manifestement fait sur svekry, et gall. chwegrwn 
t beau-père » sur chwegr (got. swaihra s'explique de 
même, mais a entraîné stvaihro « belle-mère »). — Le 
nom ancien du « père de la femme », d'où « beau-père » 
en général, sur lequel repose lat. socer, se retrouve dans 
hom. (F)exup6ç (la place du ton des mots homériques 
est incertaine), v. h. a. swehur, lit. sësuras (avec assi
milation de s initial à la chuintante intérieure), av. xva-
surô, skr. çvâçurah (avec assimilation comme en litua
nien). — Le fait que le mot indo-européen désignait 
un « membre du groupe » en général ressort de ce que, 
pour « beau-frère », il y a eu un dérivé secondaire à 
ijddhi : skr. çvâçurdh, m. h. a. swâger. — Un u inté
rieur se maintenant en latin d'une manière générale, il 
est probable que -er de socer est dû à l'influence de 
gêner. S'il en est ainsi, le fait serait intéressant en ce 
qu'il indiquerait comment les mots s'associaient entre 
eux. 

socius, -a, -um : qui accompagne ; associé avec. Sou
vent substantivé : socius, socia : compagnon, compagne 
associé(e). Dans la langue du droit public, « allié », em
ployé surtout au pluriel sociï. Usité de tout temps. M. 
L. 8056. 

Dérivés et composés : sociennus (Plt., Au. 659, sans 
doute formation populaire, cf. dossennus, leuenna, 
trasenna, avec suffixe étrusque, cf. Porsenna, Spu-
rinna?) ; sociétés : compagnie, société, association, 
alliance, M. L. 8055 ; sociâlis : 1° « concernant les 
alliés » ; 2° à l'époque impériale, « social, sociable » et 
« conjugal » (Ov.) ; sociâlitâs (Plin. le J.) ; sociô, -ôs : 
associer, allier, d'où sociàtiô, sociàtrîx (tardifs) ; so-
ciâbilis (époque impériale) ; sociofraudus (Plt., Ps . 

362); adsociô (latin impérial, Stace ; synonyme de 
adiungô), M..L. 733; cônsociô (usuel et classique); 
cônsociàtiô (joint par Gicéron à conciliâtiô, commûnir 
tâs), sur lesquels on a fait, à basse époque, ad- et 
côn-socius ; dissocia, -àtiô, -âlis, -âbilis (Hor. ; calque 
de <xve7rf(xocToç? ) ; ïnsociâbilis, Insociâlis (tous deux 
d'époque impériale). 
Les Latins n'ont jamais songé à établir une parenté 

entre sequor et socius. Socius .n'est pas « celui qui suit », 
mais « celui qui va avec »; cf. Cic, Font. 17, 39, uitae 
socia uirtus, mortis cornes gloria. 

Le germanique, où la racine de sequor n'existe pas, 
au moins au sens de « suivre », a aussi v. isl. seggr, v. 
angl. secg au sens de « homme, guerrier ». Ni le latin ni 
le germanique ne permettent de reconnaître si ces mots 
ont un ancien kv, un ancien k, ou un ancien kh. En 
indo-iranien, il y a un mot remarquable et sûrement 
ancien : véd. sdkhâ (ace. sg. sdkhàyam, dat. sg. sdkhye), 
av. haxa (dat. sg. hase, nom. pi. haxayô) « compagnon ». 
Le rapprochement s'impose ; il n'exclut pas celui avec 
sequor, car -kh- peut alterner avec -k"- ; mais il indi
querait l'existence d'un mot indo-européen de carac
tère < expressif », « populaire » désignant le « compa
gnon », sans doute le « compagnon de guerre ». 

8<>cors, -dis adj. : stupide ; apathique, indolent. Mot 
de la prose, rare en poésie. Ancien, usuel, classique. Non 
roman. 

Dérivés : socorditer ; socordia : -m quidam pro 
ignauia posuerunl; Cato (Orig. 7, 15) pro stultitia po-
suit. Compositum autem uidetur ex « se » (codd.' si), 
quod est sine, et « corde », P. F. 375, 1 ; Socordius. 
C'est à tort que la première syllabe est donnée comme 
longue dans les dictionnaires, notamment dans le 
Thésaurus poeticus de L. Quicherat, d'après sêcûrus, 
sëdulus, sôbrius ; la forme secordis des Gl. est sans 
autorité. La quantité de Vo chez les poètes iambiques 
ne se laisse pas déterminer ; chez Prudence (Apoth. 
126 ; Péri. 10, 810 ; Cath. 1, 35), il est bref ; v. Havet, 
MSL. 5, 442 sqq. Cf. uécors, excors. 
Y.sed. 

sodâlis, -is m. : membre d'une confrérie, d'une cor
poration, d'un collège ; cf. Dig. 47, 12, 4, -es sunt qui 
eiusdem collegii sunt, quam Graeci iraipXav uoeant ; et 
F. 382, 15, sodales... quod unas(ederent et essent}; terme 
technique qui, dans la langue commune, prend le sens 
plus général de « camarade, compagnon », etc. Ancien, 
classique, usuel. Non roman. 

Dérivés : sodâlia f. : compagne (Inscr.) ; sodâlicius ; 
sodâlicium : corporation (religieuse) (sens propre e t 
figuré), confrérie, etc. ; sodàliciàrius ; sodâlitâs ; So-
dàla, lia, noms propres. 
Faute de témoignage hors du latin, on ne peut déter

miner si le d repose sur d ou sur dh. Le sens invite à 
rapprocher le groupe des mots indo-européens ayant 
*s(w)- pour radical qui désigne ce qui est propre à un 
groupe social, et par suite l'appartenance à ce groupe ; 
skr. svadhd a qualité propre », gr. ëôoç de *<xfe6oç t habi
tude », etc. ; v. suëscô. Le grec a aussi des formes repo
sant sur *swet- : él. feroeç, corc. eratç « citoyen simple 
particulier » (par opposition au « magistrat »), hom. 
(F )CTTJÇ « membre du même groupe social » et hom. (xa-
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poç, èraîpoç « compagnon » (sans f ) ; le slave a svatù 
« affinis .»■ (en particulier celui qui conduit la fiancée). 
Lat . sodâlis serait-il un dérivé do *swet/d-?, v. Mcillet, 
Mél. Leite de Vasconcelos, Coimbre, 1933. -r- Il faut 
citer ici le groupe semblable de got. sibja « groupe 
familial », skr. sabhd « réunion de village », lit. sëbras 
« membre d'une confrérie de travail, etc.) »: V. Solmseh, 
Untersuchungen z. gr. Laut- und Verslehre, pi 200 sqq. 
— Cf. des mots comme socer, socrus et soror ; v. sul. — 
M. J . Vendryes, Rev. celt., 44, p . 308 sqq., a rapproché 
irl . petta « favori ». 

SÔdSs : formule de politesse « si tu veux bien, s'il te 
plaît ». Contraction de si audês, comme l'a déjà vu 
Festus 382, 2, avec réduction précoce de la diphtongue 
au dans une formule courante. Cf. sis. V. audeô. 

851, 8Ô1Î8 m. : soleil, astre et dieu ; s. oriêns, occidêns. 
Peut s'employer au pluriel, pour désigner soit plusieurs 
astres, soit la présence ou l'action continue et répétée 
du soleil ; cf. Lucr. 5, 253, pars terrai... perusta j solibus 
assiduis. Synonyme poétique dé diés. Ancien (Lex 
XII Tabul.), usuel. M. L. 8059. Celtique : irl. sol, 
bri t t . sul. 

Dérivés et composés : sôlàgô : héliotrope, M. L. 
8061 ; sôlânus, substantivé dans Sôlânus m. « vent 
d 'Est » (nom conservé dans les langues hispaniques, 
M: L. .8062), dit aussi Subsôlânus (d'après le gr. â<p7j-
Xuimjç?), e t dans sôlânum « morelle » ; sôlâris « so
laire » (époque impériale) ; sôlàrius et subst. n. sola
rium : 1° cadran solaire ( = s. hôrohgium) - 2° galerie, 
terrasse exposée au soleil, M. L. 8063, et v. h. a. 
sôlâri, v. angl. sôlëre, breton sulèr, irl. soiler ; sôlâtus : 
qui a reçu un coup de soleil, d'où sôlâta (herba), dou
blet de sôlâna dans Ps.-Apul. ; sôlâtûm n. et insôlô, 
-as (Col.) : exposer au soleil ; ïnsôlâtiô (Plïni) ; sôlicâ-
iiô (Cael. Aur.) = TjXfoaiç; sôlitânus, épithète don
née à un escargot d'Afrique, sans doute de Promun-
lôrium Sôlis. — Cf. aussi M. L. 8073, *sôlïnus. 
sôlstùium : solstice ; sôlstiliâlis, cf. sistô, slô ; sôli-fer, 

-gêna, poétiques ; solsequium ; solisequa : héliotrope, 
souci, M. L. 8078, qui note un d. Calque du grec passé 
en v. angl. solscce ; sôlifuga « dicta quod diem fugiat », 
Isid. 12, 3, 4 ; sôlificium : OIVÛCVOT) (Gl.). 

Il a dû exister une forme plus pleine *sôlîculus, non 
attestée dans les gloses, mais dont un dérivé, sôliculor, 
i\ki6£,o\i<xi, est dans les gloses. Sur les formes romanes 
du type fr. soleil, v. M. L. 8059 ; B, W. s. u. 

Il est malaisé de déterminer le rapport exact de soi 
avec les autres noms indo-européens du « soleil », dont 
les uns, désignant l'astre considéré comme une chose, 
sont du neutre et les autres, désignant l'astre en tant 
que personne active et divine, sont du masculin. Ce 
nom comportait une alternance -l/n- dans la flexion : 
gâth. h(u)var? ( = véd. s(û)t>ar), gén. xoQng et got. sauil 
(neutre), suhno (dérivé féminin).7Considéré comme une 
personne qui agit, le « soleil » est nommé en védique 
sàr[i)yah, sûryah (masculin). La même formation en 
*-iyo- apparaît dans hom. fjéXioç, crét. et pamph. â6é-
Xioç (dans les gloses), att . ĵXtoç, aussi masculin, donc 
*aféXioç. Le vocalisme à double forme pleine *sâa>el-
est surprenant ; il se retrouve dans got. sauil, tandis 
que *sàul du dérivé féminin lit. sdulè, et sans doute de 

gall. kaul (masculin ; pouvant représenter un 
neutre), n 'a rien que de normal. V. si. slùnic* ^ ^ 
dérivé slave (neutre), cf. l'adjectif v. si. beslùni - ^ 
soleil »; on par t de *sul-n. Le nom irl. sûil de p U < 8 ^ ^ 
est sans doute un ancien nom du soleil, qui e s t ***^M 
(v. les passages védiques dans Macdonell, Vedic ï ? S i 

littér 
• UneC u i 

tion de *sâwel- où *sâwol- en soi serait chos«» n • ** 
i _ : * A A „ A~ « « « * Ï _ J . * . ^ ^ Ï U e ^ l 

logy, p . 307, et cf. arm. areg-akn « soleil », littéral Î / Ï*P 
« œil du soleil », à côté de arew « soleil »). Une 
tion de *sâwel- où *sâwol- en soi sera" 
le mieux est sans doute de partir de *swôU ap
plique bien comme forme masculine. Mais on n 8 6:8S 
rien affirmer. e P * § 

sôlagô : v. le précédent. j | 

SoldâgÔ, -Ïni8 f. : 70]XTT), aiSjupurov (Ps.-Ap \ ff *! 
solida. '" ' °*«| 

solduril, -ôrum m. pi. : gardes du corps ou vassa î 
d'un chef gaulois. Nom donné expressément com^8 
gaulois par César, BG 3, 22, 1 : cum DC deuotis quos 5 É 
soldurios appellant. *j| 

solea : v. solum. j 
soleô, -es, solitus sum, solère (parfait solui, archaïmi ^ 

Cat., Enn. ; cf. Varr., L. L. 9, 107 ; Cat, ap. Non. sogl 
1 ; 3e p. pi. solinunt, avec nequînont, ferinunt dan»̂  
F. 160, 3) : avoir coutume. Peut s'employer imper i 
sonnellement ; fieri solet, ut solet, ou avec un nom d«:1 
chose comme sujet, cf. Cic , OIT. 1, 39, 139, si [dormu\$ 
alio domino solita est frequentari ; l'adjectif solitus c aC;i 
coutume » n 'a guère que le sens passif et semble évitée 
par la prose classique, qui préfère cônsuêtus ; le n. sol0 
tum s'emploie dans des locutions adverbiales : praetert-
ultra solitum. L'emploi de solêre cum « avoir des rela
tions avec » (de mulieribus) est rare (Plt., Ci. 36) ; la! 
langue emploie cônsuêscô. Ancien, usuel. Panroman (sauf I 
roumain ; désuet en fr. souloir, v. B. W. sous habitude; 
M. L. 8065. . ^ 

Dérivés et composés : solitô, -as (un exemple! 
d'Aulu-GelIe) ; solitâneus (Marc. Empj) ; assolcô, -ô ; 
[ad-], fréquent dans ut osselet. 

însolitus : insolite ; ïnsolêns : non habitué à ; inaccou
tumé ; d'où, avec idée péjorative, peut-être sousl'in- ! 
fluence de ïnsolëscô (y. ce mot), « excessif, insolent i, > 
sens qu'on retrouve dans ïnsolenler, insolentia. 

Y. aussi exolêscô, sous alô, et obsolêscô. 
Sans correspondant dans d'autres langues ; soleô rap

pelle suéscô. Mais une formation *swe/o-lë serait sur
prenante, e t il n'y a pas de cas connu où un -d- issu 
de *-dh- serait représenté par lat. -I- \ sinon, l'on pen
serait à rappeler le *swedh- du gr. ctoÔoc, etc. (v. sous 
suêscô). 

On a rapproché aussi soleô de sodâlis, avec un l issu 
de d « sabin »? 

soliar : v. solium. 

solidus (avec vocalisme intérieur e, soledas, CIL I" 
1529), -a , - um : 1° solide, massif, plein (solida columna, 
solida cornua), par suite « ferme, résistant » (sens phy
sique et moral) ; subst. solidum n. « solide », terme de 
géométrie, solida traduit xà orepeà ; 2° « entier, com
plet (integer, tôtus), total », solida taurorum uiscera,V%-i 
Ac. 6, 253 ; uos quibus... solidae suo stant robore uire»t 
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B *> 639 fréquent dans la langue du droit : soli-
Sdfo & "' iohem obtinere; in solidum actiô, et solidum 
&* SUCCeQc, Rab- P o s t - 1 7 ' 4 6 , **" bona ueneant u* 
■tâ e* *' J ç u i j w soluaiur. Ancien (Enn., Plt.), clas-
so&umSU

e\ gous Constantin, solidus, soldus (se. num-
5ique, p e i g n é une pièce d'or massif dont le ti tre, le 
' ^ &t ar suite, la valeur absolue, demeuraient inva-
poidset»P t ^ans c c s e n S i a € U une grande fortune 

langues romanes ; cf. M. L. 8069, soldus, et 
à**!5 t B S L 66, p. 84 ; il est bien représenté en britto-
ĵeillct, ^ s^iit^ € t c . L'adjectif solidûs, par contre, 

flique - ° é s e n t e p ^ des formes populaires qu'en Italie ; 

T*"*- »069-
Dérivés et composés : solidités : solidité et « tota-
. B /ciassique, non attesté avant Cicéron, qui l'em-

i 'e dans ses œuvres philosophiques pour traduire 
e6-n}ç); solidô, -as (époque impériale) : rendre 

° t Sc solidifier, et « souder », M. L. 8068 ; solidâtiô 
/Vitr ) -trûc, -tôrium : XOXXTJTTJP (Gl.) ; -dâmen, -dà-

ntum, d'après fundâmentum ; solidêscô, -is, tous 
d'époque impériale ; solidipês (=̂= crrepéoifooç, Pline) ; 
-nsolidô (Vitr.), d'où britt. cysswllt, cf. consolida 

Tconsoude », M. L. 2168 ; ïnsolidus (Ov., M. 15, 203) ; 
vraesolidus (bas latin). Les gloses ont aussi une forme 
obscure solerare, i. e. solidare, a solus,, soleris, i. e. 
solidum, COL V 611, 3 a. Sans autre exemple. 
V. saluus. 
solinô : = cônsulô, d'après Messalla àp. Fest. 476, 

A4 Pas d'autre exemple. Sans doute dû à une confusion 
avec solinunt : soient ; v. soleô: 

SOlipiIga etc. : V- salpuga. 

SÔlitaiirilia : v. suouetaurilia. 

soliom, -ï n. ; SOliar, -ris n. : solia appellantur sedilia 
in quibus non plures singulis possint sedere (par rap
prochement avec sôlus « seul »), ideoque soliar sternere 
dicunlur qui sellisternium habent, et soli(jL)ria uoeantur 
Babylonica, quibus eadem sternuntur. Quae, ut ait Ver-
nus, omnia ducta sunt(a) solo (de solum « sol »). Aluei 
quoque lauandi gratia instituti, qùo singuli descendunt, 
solia dicuntur, quae a s[c]e[n]dendo potius dicta uidentur 
quam a solo, F. 386, 1. V. Rich, s. u. La glose de Festus 
résume les différents sens de solium, soliar. et les éty-
mologies populaires qui ont favorisé la formation de 
ces noms issus sans doute de *sodium ; cf. sedëre. An
cien (Cat.), usuel. M. L. 8074. 

Dérivé : soliâris [cella], G!L VII I 10607. 
V. sedeô. Pour l en face de d, v. odor, oleô. 

Sollemnis, -e (sollempnis, solemnist sollennis, solen-
nis) : adjectif de la langue religieuse s?appliquant à des 
cérémonies, rites, coutumes solennellement suivis e t cé
lébrés à date fixe (cf. sacra stata, sollempnia, Caton ap. 
Fest. 466, 27, qui définit sollemnia sacra... quae certis 
tanporibus. annisque fieri soient; ad sollemne et statum 
iKrijicium curriculo uehi, Gic, Tu. 1, 47, 113, etc.). 
Le U. sollemne, sollemnia s'emploie avec le sens de 
* coutume religieusement suivie ; solennité, Cérémonie 
r«ligieuse » : s. nuptiârum, fûnerum ; et aussi de « cou
tume ancienne » (peut-être par un rapprochement avec 
*oleô), cf. Festus, cité s. u. sollus. Ancien (Càt.) ; clas

sique, usuel. Quelques traces dans les dialectes italiens 
M. L. 8075. Irl. sollaman. . **' 

Dérivés : sollémnùus (Liv. Andr. ap. Non. 176,12) ; 
sollemhiter, sollemnitâs (tous deux rares et d'époque 
impériale) ; sollemnizô (S* Aug.). 
Sollemnis est généralement regardé comme un com

posé dont le premier terme est sollus ; le second est 
obscur. Les anciens y voient annus, comme dans peren-
nis, cf. Fest. 304, 36, sollemne quod omnibus annis sa-
crari débet, mais la forme ancienne paraît être sollemnis, 
et sollennis une fausse graphie étymologique due à l'in
fluence de perennis et au fait que le groupe rmn- a 
tendu à s'assimiler dans la prononciation pour devenir 
-/in- -, cf. antenna, etc. (la forme sollemmo, CIL VI 28117, 
est isolée). L'adjectif sollus étant donné pour osque par 
Festus, on s'est demandé si le second terme de sollemnis 
ne correspondait pas àosq. a m n ù d t circuitû », le sens 
de l'adjectif étant « qui a lieu le circuit de l'année étant 
entièrement écoulé » ; mais ce sens de amnûd est con
testé, v. Vetter, Hdb., I, p. 11. Du reste, les emplois de 
l'adjectif ne permettent pas d'établir qu'il ait signifié 
spécialement « qui a lieu tous les ans » et, même en ce 
cas, il faudrait expliquer la composition du mot et la 
valeur de sollus dans le groupe, en face de couîdié et 
quotannîs. 

Surfera : v. ars. 

sollicitas, -a , -um : entièrement ou sans cesse agité : 
s. môtus, s. mare, s. ratis. Ce sens physique, le plus an
cien, n'est attesté, comme pour sollicita, que chez les 
poètes (Lucr., Vg., Ov.), où c'est un archaïsme. La 
prose n'emploie le mot qu'au sens moral : inquiet, 
alarmé, tourmenté ; de même sollicita, -as « inquiéter », 
d'où « exciter, provoquer, attirer », etc. ; sollicàùdô, 
-tâtiô, -tor. Ancien, usuel. Fr. soucier, souci. M. L. 8076, 
8077 ; B. W. s. u. 

De sollus et citus, v. ciô, cieô. Sauf dans les emplois 
poétiques, le rapport avec citus n'est plus senti ; ce 
détachement a pu être favorisé par le fait que sollus 
était sorti de l'usage et oublié. Même image que dans 
uexàre. 

sollus, -a, -nm : entier. Adjectif osque d'après Fes
tus 384, 29 : sollo Osce dicitur id quod nos totum uoeamus. 
Lucilius (13.18) : a [s]uasa quoque omnino dirimit, non 
sollo dupundi », i. e., non tota. Item Liuius sollicuria, in 
omni re curiosa ; et solliferreum, genus teli totum ferreum 
(34, 14, 11). Sollers etiam in omni re prudens; et sol
lemne, quod omnibus annis praestari solet. En dehors 
de l'exemple de Lucilius, sollus ne figure en latin que 
dans les composés cités par Festus, dans sollicitus et 
dans un superlatif employé par la langue auguralc : sol-* 
listimus (cf. dextimus, sinistimus). Olusolu = illôrum 
omnium, CIL I* 1614, Vetter, Hdb., n° 7, est dialectal. 

V. saluus. 

sôlor, - a n s , -àtns sum, -ârî : 1° [chercher a] soula
ger, Vg., G. 1, 164, concussaque famem in s Huis solabere 
quercu; 1, 293, longum cantu solata laborem; réconfor
ter, Vg., Ae. 5, 41, ac fessos opibus solatur amicis ; 
2° sens moral « consoler ».. Attesté dépuis Plaute, mais 
banni de la prose classique, qui emploie le composé 
d'aspect déterminé cônsôlor ; repris par la langue impé-
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riale. Cf. F. 388, 15, solari sine praepositione dixisse 
antiques testis est Pacuuius, cum ait (365) : < solatur, 
auxiliatur, hortaturque me ». 

Dérivés et composés : sôlâcium (classique), M. L. 
8060; irl. solad; sôlàciolum (Catull.) ; sôlâmen (poé
tique) ; sôlàmentum (Paul. Nol.) ; sôlàtor (Tib., Stat.) ; 
cônsôlor et ses dérivés (usuel et classique ; les formes 
romanes sont savantes, M. L. 2167, irl. comhsàléis, 
britt. cysuro) ; ïnsôlàbililer (Hor. = àroxpafiuOrjTOiç). 
— A cônsôlor, la langue a tendu à opposer dësôlô (de 
sôlus), d'où la glose desolare, solacium auferre; cf. 
Aug., Epist. 130, 3, quaecumque sunt terrena solacia, 
magis in eis desolatio quam consolatio reperilur. 
Le présent sôlor peut être, comme uènor, une forme 

à vocalisme radical long d'une racine *selo- qui se re
trouverait dans le présent hom. ÏXTJOI « sois favorable », 
dans IXàoxojiai « je me rends favorable, j 'apaise », si 
Ton part d'un type *si-slà- ; et, en effet, il y en a trace 
dans éol. ÏXXaOt, iXXaxc. Mais les formes grecques sont 
en partie obscures et le présent hom. iXâoxojjLai, l'ad
jectif lXap6ç, etc., avec i bref, ne s'expliquent pas 
directement. Quant à got. sels « bon », le sens en est 
bien éloigné. En somme, étymologic incertaine. 

SolÔX, -ÔCÎS adj. : — lana crassa et pecus quod passim 
pascitur non tectum. Titinius in Barbato (3) : « Ego ab 
lana soloci ad purpuram data »; et Lucilius (1246) : 
« pastali pécore ac montano, hirto atque soloce », F. 386, 
27. Mot rare, archaïque et repris tardivement (Fron
ton, Tert., Symm.). 

Sans étymologie claire. 
solum, -î n. : en général, partie plate et inférieure 

d'un tout, « fond (de la mer, d'un fossé, etc.) », « pave
ment [marmoreum solum) » ;î« plante du pied » ; cf. Varr., 
R. R. 1, 47, solum kominis exitium terrae (d'où solea), 
d'où « base, fondement » (joint à fundâmentum par Cic , 
Bru. 74, 258) ; et aussi « sol » d'un terrain (solum terrae, 
sola terrârum), d'où adsolô, -as (Tert.) « jeter à bas B; 
par suite « pays, région B (solum uertere), « biens fonds B 
(rës soJî,]d'où solifundium n. Front.). Ancien, classique, 
usuel. M. L. 8079. V. B. W. seuil. 

Dérivés : solea î. : 1° sorte de sandale, consistant 
en une semelle placée sous la plante du pied ; sorte 
de soulier d'osier ou de plaque de fer qu'on plaçait 
sous le sabot des bêtes de somme ; entraves de bois ; 
2° sole, poisson. Cf. P . F. 387, 5, solea uel ea dicitur 
quae solo pedis subicitur, uel genus piscis, uel maieria 
robustea super quam paries craticius exstruitur. M. L. 
8064. Celtique : irl. soi, britt. sol et sail ; germanique : 
got sulja ; une forme *sola est supposée par les mots 
romans et germaniques du type fr. sole, v. h. a. sola, 
V. angl. solu ; v. B. W. sole I et II . De là : soleâtus ; 
soleârius, -l m. et solâtârius ; soleâris (tardif) ; mono-, bi-
solis ; trisolium « genus calciâmentî ». 

^Composé : solifundium (Fronton). 
Pour exsul, v. ce mot. 
L'o de solum peut représenter phonétiquement e aussi 

bien que o ; v. si. selo, qui traduit àyp6q et OX7]VT), oïd)-
vcojjLct, russe selo « village » indique, pour ce mot neutre, 
le vocalisme e ancien (cf. sous sérum) ; longobard sala 
« maison, construction », d'accord avec lit sala « vil
lage », repose sur *solà (le vocalisme de v. h. a. soi est 
altéré). Le mot indique un « établissement » humain. 

soluô (sur une prononciation solûô, v.silua),^ 
solûtum, -ère : détacher, délier ; dételer ; dans la u *̂ > 
nautique, « lever l 'ancre ». A pris des sens spécia l fi*< 
les langues techniques, e. g. uôtum soluere « s'acnJ^* 
d'un vœu » ; dans la langue du droit, rem soluere « pav * 
dèbitum soluere « s'acquitter d'une dette », soluen^-***? 
esse « n'être pas solvable » ; fidem, poenam soluere ï*1 

sens de « détacher » on est passé à celui de » relà h 
les liens, désagréger, dissoudre » et aussi « résout 
(s. quaestiônem). Usité de tout temps. Panroman (s° * 
roumain). M. L. 8081 ; v. B. W. résoudre et soulte 

Dérivés : solûtus : détaché (opposé à uinctus) i;v 
(souvent joint à liber) ; de là « non soumis à des'rèpl^ 
fixes » (solûta ôrâtiô) et par suite « impuni, licencient ** 
solûtum : paiement, acquit (fr. soulte) ; solùbilis fta'' 
dif) et însolûbilis (Sén.), -bilitàs ; solûtiô : dissohitin * 
désagrégation ; paiement, solution ; solûtilis (Suç* î ! 
solûlor, -trîx, -tôrius ; ïnsolûtus (basse époque). 
Soluô est senti en latin comme un verbe simple et 

fourni de nombreux composés : 
absolue = à7roXuto « détacher, délier, absoudre 

« s'acquitter de, se débarrasser de ». De ce sens on €s» 
passé au sens de « achever » et, dans la langue de U 
rhétorique, « achever un récit », qu'on retrouve dans 
l'adjectif absolûtus « achevé » (souvent joint à pcrjcc-
tus). En grammaire, traduit -ri à7coXeXu(iivov,Txbà ^ 
Xuxov et aù-TOTEX7)ç « absolu ». En bas latin, absolûius 
en est arrivé à signifier « démontré, évident D ; absolûtii 
« acquittement, délivrance » et « perfection », M. L. 46. 
Pris par la langue de l'Église, d'où celtique : irl. abso. 
loid, gall- absolvenn (de absoluendus). 

dé-, dis-, ex-, per-, re-soluô, avec leurs dérivés disso-
lûtiô, resolûtiô, etc., dans lesquels le préverbe ne fait 
que préciser le sens du simple. 

Le latin connaissant se-, so- (v. sed) et luô, l'analyse 
en so-luô (de *seluô ou *soluô) est évidente; cf. lues. 
D'après le modèle de uoluô, le composé soluô, solûtus a 
fait l'effet d'un mot simple ; de plus, le u y a été traité 
comme une consonne ; la scansion trisyllabique est arti
ficielle. 

soins, -a , - u m (gén. sôlius, dat. sôli) : seul, solitaire; 
sôlum, sôlummodo « seulement. ». Usité de tout temps. 
Panroman (sauf roumain). M. L. 8080. 

Dérivés e t composés : sôliiûdô : solitude (usuel, 
classique) ; sôlilâs (archaïque, époque impériale), con
servé dans les langues hispaniques, M. L. 8072 ; sôli-
làrius ; solâtârius (monachus) ; sôlitâneus (Theod. 
Prise.?), cf. M. L. 8070, *sôlltânus ; sôlitâtim (Front.) ; 
dësôlô, -as « laisser seul, dépeupler », non attesté avant 
Virgile, usité surtout au participe dêsôlâtus, sur lequel 
il semble bien que sôlô, qu'on trouve seulement dans 
Sénèque et Stace, ait été fait, d'après populor/dëpa-
pulor, M. L. 2596 a ; sôliloquium (S* Aug.) ; sôliua§us 
(Cic.) ; sôlicanus « soliste », par opposition à concinins 
(Mart. Cap.). Sur le rapport établi entre dèsolor et 
cônsôlor, v. iôlor. 
Fait penser à sed-, se-, etc., à quoi aurait été ajouté 

un suffixe -lo- ; mais on ne peut rien dire de précis. 

somnus (ô), -î m. : sommeil. Personnifié et divinisé : 
le Sommeil, fils de l 'Érèbe et de la Nuit, d'après gr. 
*Y7tvoç. Ancien, classique, usuel. Panroman. M. L. 8086. 
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Dérivés et composés : somnium « songe », attesté 
oUis Plautc ; Gicéron cite, d'un vieux poète, inter-

~s somnium ; somniô, -as : avoir des songes, rêver 
? j£. L. 8085, 8082 ; B. W. songer ; et cônsomniô ; 
l^omnium, -i (m.) : calque du gr. èvÛTiviov, pour 
btenir un mot noble à la place de somnium, dégradé 

Sans l'usage vulgaire. Premier exemple dans Vg., 
. 4, 9; dans la prose, non attesté avant Tacite. 

Mot rare littéraire, mais conservé en ital'en et en 
^pagnol. M. L. 4469. : 

somnîculôsus : somnolent, forme sans doute popu
laire, déjà dans Plaute (somnîculôsê) sur le modèle 
verïcvlôsus, non tirée du diminutif, cf. metûculôsus ; 
^omnîculus, non attesté dans les textes, mais qui 
figure dans les Not. Tir. et supposé par les formes 
«allo-romanes : fr. « sommeil », etc., M. L. 8084, tan
dis que somnus a survécu dans toute la Romania, v. 
B W. somme; somnïculôsus (avec I), ancien (PU., 
Lucil., Cic), M. L. 8053 ; somnulentus (somno-) (Apul., 
S* Jér. ; d'après îemulentus, etc.) ; somnulentia ; som-
niâlis (tardif) ; somniàlor (époque impériale) ; som-
niôsus (Cael. Aur.) ; somnurnus (Varr. ap. Non. 172, 
1 formé d'après nociurnus, etc.) ; somnifer, -ficus, 
-gcr (époque impériale) ; ïn-somnis : sans sommeil, cf. 
6kr. asoapndh, gr. 4(J7rvoç, d'où insomnium {-nia f.), 
au sens de iti-nvla et tardifs insomnietàs (d'après satis, 
satieiàs), ïnsomnilâs ; ex-somnis « tiré du sommeil » ou 
< privé du sommeil », d'où *exsomniàre, M. L. 3069 ; 
sémi-somnis (-somnus). 

sopor, -ôris m. : i ° force qui endort, fait d'endor
mir; 2° sommeil. Divinisé, Vg., Ae. 6, 278. Grâce à 
l'existence de sopor, Virgile peut faire une distinction 
qu'Homère ne connaissait pas ; c'est par consangui-
ncusLeti Sopor qu'il rend l'homérique 3 231, <T7tv<(>... 
xaorprfj-wp ©avdtToio. Terme surtout poétique et, en 
général, plus expressif que somnus et voisin de torpor, 
stupor; cf. Plin. 21, 119, huius (se. iunci) semine som-
num allici, sed modum seruandum ne sopor fiai. Le 
caractère de force agissante de sopor est sensible chez 
Lucrèce, 4, 453 : Denique cum suaui deuinxit membra 
sopore/somnus. Par suite, désigne un soporifique, en 
particulier l'opium. Enfin, désigne aussi les « tempes » 
(cf. Stace, S. 2, 3, 29), comme ail. Schlàje et vénitien 
sono (de somnus). Dérivés : sopôrus (poétique, e. g. 
sopôra Nox, Vg., Ae. 6, 390) ; sopôrô, -as : endormir, 
engourdir, stupéfier (usité surtout au participe sopô-
râtus; époque impériale), forme qui se substitue en 
partie à sôpire, isolé de somnus par la forme et dont 
cet isolement a amené la disparition progressive; 
sopôrifer (époque impériale) ; sopôrâtiô (bas latin). 
Avec degré long de la racine (formation unique en 
son genre en latin) : sôpiô, -îs, -ïuï (-«}, -Hum : endor
mir, assoupir ; sôpitiô (tardif) ; sôpïre a pris en Gaule 
le sens de « calmer » (ainsi chez Sulpicc-Sévère) ; ïnsô-
pitus; *assôpire (tr. assouvir), M. L. 734, cônsôpiô; 
obsôpiô (tardif). La quantité de Vo de sopêscô, obso-
piseâ (Not. Tir.) est inconnue, et l'on ne peut préci
ser de quelle nature est le rapport de cette forme 
avec sôpiô. 

La racine qui signifiait « dormir » fournissait un pré
sent radical athématique attesté par véd. svdptu « qu'il 
dorme », svdpan < dormant » et par l'optatif supyât ; ce 

présent a été remplacé de diverses manières ; le sanskrit 
a sodpiti (3e pi. svdpanti) et aussi svdpati « il dort » ; 
l'iranien a un présent en *-ske- : av. xvafsaili « il s'en
dort, il dort ». Le slave a sûpitù t il dort », inf. sùpati ; 
le hittite, d'un thème *Sup « dormir», le dérivé suppariya-
« sommeiller ». Le germanique est, comme.d'habitude, 
passé au type thématique, mais avec une opposition de 
vocalisme, v. angl. svefanen face de v. isl. sofa, qui est la 
trace de l'ancien type athématique. Le latin n'a pas con
servé ce présent (v. dormiô) '. Mais il a le causatif à voyelle 
longue sôpiô, cf. skr. svàpdyati « il fait dormir », v. isl. 
svœfa « endormir ». Le nom d'action sopor, qui indique 
une force active, n'a pas de correspondant hors du 
latin ; il s'applique souvent à 1' « engourdissement dans 
la mort », ainsi PU., Am. 306, etc., et Lucrèce, 3, 904, 
a leto sopitus ; cf. v. angl. swébban « endormir, tuer », 
v. isl. sœfa « tuer ». — Le nom du « sommeil », masculin 
parce qu'il est un agent, était *swopno- : skr. svdpnah, 
lit. sûpnàs, arm. k*un, irl. suan ; de là lat. somnus ; v. 
isl. suefn ne peut devoir son e qu'à l'influence d'une 
forme verbale ; quant à gr. 67tvoç et v. si. sûnù, on est 
tenté d'en attribuer le vocalisme radical zéro au dérivé 
£v-ù7rviov, v. si. sùnlje « songe », tandis que, inverse
ment, skr. svdpn(i)yam, lit. sûpnis et lat. somnium au
raient reçu leur vocalisme o du nom du « sommeil ». — 
En latin, l'élimination de l'ancien présent *swep- et 
l'emploi exclusif de dormiô ont eu pour conséquence 
qu'aucun lien n'existait entre le verbe et Us noms, et 
Varron a été amené à jouer avec cette opposition : Quid 
mihi (cum) somno si dormitio lollitur? (Men. 388 ap. 
Non. 101, 3). — La forme à élargissement -m- de dor
miô marquait un état qui dure (v. MSL 19, p. 160 sqq., 
et cf. premô), et ceci a entraîné l'élimination des formes 
verbales de *stvep- autres que celles du causatif. 

sôna, -ae f. : ceinture. Transcription ancienne de 
gr. Ç<î>v7j ; de là sônârius dans Plaute, sector sônârius 
« coupeur de bourses ». 

sonium, -ï n. : soin, souci, (lépi^vi (Ital., Gloss.) ; 
soniô, -as (et sonior) : (icpipvû. Uniquement attesté dans 
des textes chrétiens tardifs (v. Buecheler, Kl. Schr. 3, 
p. 138) et les gloses, où les formes sont parfois confon
dues avec somnium, somniâre. Sans doute d'origine ger
manique ; cf. M. L. 8089 a ; B. W. sous soin ; et besogne. 

sono, -is et sonô, -as, -uï, -îtum (et, à l'époque 
impériale, sonâuï, sonâium, e. g. sonàiûrum, Hor., S. 1, 
4, 44), sonere et sonâre : sonner, faire entendre un son, 
un accent, et par extension « chanter » (poétique), faire 
résonner. Sonere est archaïque et n'est attesté que dans 
la langue épique ou tragique (Ennius, Accius) ; Plaute 
déjà n'emploie plus que sonàre, qui est la seule forme 
usuelle et qui est demeuré dans les langues romanes. 
M. L. 8087. La double flexion provient sans doute d'une 
flexion ancienne à alternance : sonô, -as, -at ; sonimus 
(de *sonâmos), etc. 

Formes nominales, dérivés et composés : sonus, -l 
(et rarement sonus, -ûs) m. : son, ton, M. L. 8090 ; cel
tique : irl., britt. son ; sonitus, -ûs m. « son » et « bruit », 
M. L. 8089 ; sonâx adj. (Apul.) ; sonàbilis (Ov.) ; so-
niuius, usité seulement dans sonluium tripudium ; sonory 
-ôris m. : doublet poétique de sonus, de là sonôrus; 
sonôrilâs (employé par Priscien pour traduire eùçcovta) ; 
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soni-pés adj. : périphrase poétique pour désigner le che
val ; cf. gr. xccvax^ouç (Hes.) ; soniuagus (Vict. Vit.) ; 
sonàium (Didasc. Apost.), 

En outre, nombreux composés, verbes ou adjectifs : 
adsonô (as-) = 7cpoa7jxécû : résonner vers, répondre en 
écho, faire retentir ; et, tardifs, assonus « harmonieux » 
(formé d'après absonus), assonâiiô. 

absoniis : discordant (sens propre et figuré; joint à 
absurdus par Gic, De Or. 3, 11, 41) = dbnqxTJç, absoné; 
absonô (rare) ; circumsonô = rrcpnjx^40 i circumsonus 
(Ov., St.) ; cônsonô : résonner ensemble, être en har
monie avec (propre et 'figuré, ce dernier sans doute 
d'après le gr. cuji.<pa>vœ, OUVTJXÛ) ; cônsonâns f. : terme 
technique des grammairiens traduisant oû(xcp<ovov et op
posé à uoeâlis; cf. Diom., GLK I 422, 27 : consonantes 
(se. litterae) appellantur quod interdum proiectae, inter-
dum subiectae uoealibus consonant ; cônsonus = atiiupefr-
voç (un exemple dans Cicéron ; ensuite dans Ovide, puis 
dans la langue de l'Église), de là irl. conson, britt. cys-
son ; dissonô = SKXÇCÙVÛ ; dissonus = $iâ<pcùvoç, tous 
deux d'époque impériale ; d'où, tardifs, dissonanter, dis-
sonantia ; ïn-sonus : qui ne fait pas de bruit, silencieux 
(Amm., Apul.) = éupcovoç. 
. intersonô (un exemple de Stace) ; ob-sonô : inter
rompre par un bruit (un.exemple de PU., Pseud. 208) ; 
personô : faire résonner ; résonner tout à travers (clas
sique ; cf. persôna?) ; personus (époque impériale) ; prae-
sonô : retentir d'avance (Ov., Galp.) ; resonô (resonô, 
-is) : résonner e t « faire résonner » = avnjx&a- Attesté 
depuis Ennius ; usuel ; resonus adj. (poétique, époque 
impériale) ; resonâbilis (id.) ; resohantia (Vitr.) ; resonâtiô 
(Cassiod.) ; resonus, ï m. (Gael. Aur.). Composés poé
tiques du type : altisonus ( = û<J>i6peiiiT7]ç), clàrisonus 
(= Xtyutpwvoc), multisonus ( = 7toXu<p<ùvoç ), armi-, 
horri-, lucti-, rauci-, fluenti-sonus. 

Il n 'y a guère que sonô, cônsonô, resonô qui soient 
usuels et sans doute employés dans la langue parlée ; 
les autres formes sont des créations de la langue litté
raire, faites -en grande partie sur des types grecs. 

La racine est indo-européenne, sans doute dissylla
bique ; mais les formes sont peu claires. Ombr. sonitu, 
sunitu admet plusieurs explications, et le sens en est 
contesté. Irl . -seinn « sonat » est de type thématique ; à 
côté, il y a un parfait irl. sephain « sonuit », où l'on a 
trace du w de *sw-. Le védique a âsvanït (dit du cri 
d'un faucon), svânït (dit du bruit produit par le feu) et 
l'adjectif en -to-, prâsvanitah « émettant un bruit ». A 
sonus répond skr. svandh « bruit ». Pour rapprocher 
si. zvlnèti « sonâre », zvonù « sonus », il faut, d'une part , 
admettre une étymologie populaire, de l 'autre écarter 
alb. ze « voix ». — On ne peut séparer tout à fait le 
groupe de *swer- ; v. susurrus. 

sons, sontis : coupable. Ancien, classique ; l'emploi 
adjectif ,est surtout poétique (cf., toutefois, PI t., 
Gap. 476, ... sontes... condemnant reos). Rare dans la 
prose impériale. Contraire : însôns (ancien, mais évité 
par Cicéron et César). Dérivé : sonticus, usité seulement 
•dans sonticus morbus « épilepsie », sontica causa « excuse 
valable », cf. Fest. 372, 3 ; sonticum morbum in XII 
(2, 2) significare ait Aelius StUo certum cum iiista causa; 
quem nonnulli putani esse qui noceat, quod sonte^sy signi-
ficat nocentes. Naeuius ait (Com. 128) : « sonticam esse 

oportet causant, quam ob rem perdas mulierem ». .rp 
rares et techniques de la langue du droit. * 

Sons a la forme du participe présent de sum -
&v, skr. sdn (ace. sg. sdntam), v. si. sy (nom. pi' \tfÈ 
pour un Latin, il n 'y avait rien de commun e n t r ^ ? 8 
et sum, mais sum n 'a pas conservé de participe *ônÇl 
indique que l'ancien participe a dû être affecté à ^ 9 
emploi spécial ; et l'on ne connaît de participe que

 Ul^l 
des formes à préverbe : prae-sëhs, ab-sëns. Le Vocal' ^ 1 
o de sons, se retrouve dans euntem en face d«» ;-,SIn<r8 

)ï 

la fois « vrai » et « coupable » ; et le groupe deV"'* ^ 

dans uoluntâs. Quant au sens, il devrait s'èxplim,^ *H 
un usage juridique. En vieil islandais, sannr signifi 
la fois « vrai » et « coupable ».; et le groupe de v * 
sundia, v. h. a. suntea a été employé à désigner le —■ 
ché ». En indo-iranien, le mot satya- « vrai » (skr c « 

*%i$v de *snt-ios, av. haipyô, v. perse hasiya) a une val '■'■■■ 
religieuse. Pour expliquer tout à fait le sens de SÔ/J^I 
faudrait connaître les anciennes formules où figurât 
le mot ; une valeur juridique est nette dans sonticus 

sonticus : v. sons. 

SÔpîna (uitis) : sorte de vigne (Plin., NH 14, 136) 

sôpiô, -ônis m.? : Cat. 37, 10, et graffiti de Pompéi-
sôpitiô dans Pétr . 22, 1 (?). Mot de sens obscur qu'on 
interprète par pénis et qu'on rapproche de prosàpia 
Très incertain. 

SÔpiÔ, SÔpîre, SOpor : v. somnus. 

sorbeô, -es, sorbuî, sorbitnm (Prise. ; sans exemple 
dans les textes), -ère (et sorbô, -is, sorpsï, sorptum, -ire 
dans le simple comme dans les composés ; sorbîô, -ïrt 
depuis S* Jér. ; les formes de la 3 e et de la 4e conjugai
son sont récentes) : avaler, gober (un œuf) ; absorber 
(sens physique et moral), engloutir. Attesté depuis 
Plaute, classique et usuel. Les formes romanes re
montent à sôrbëre. M. L. 8094. 

Dérivés et composés : sorbilis adj. (époque impé
riale) ; sorbitiô, synonyme archaïque et postclassique 
de pôtiô; sorbitium; sorbitiuncula (tardif); sorbilt 
adv. ; sorbillô .{-bilô, Ter., Ad. 591), -as : avalera 
petits coups, (diminutif familier et affectif; cf. si-
gillô, etc.). 

absorbeô, d'où absôrbitiô, absorptiô (langue de 
l'Église) ; de- (Tert., Mart. Cap.), ex-, ob- (archaïque 
et repris à basse époque), per- (Plin.), re-sorbeô 
(époque impériale). 
Lat. or représente ici r, et le flottement latin pro

vient de ce que la racine fournissait un présent (ou m 
aoriste) athématique, comme il ressort des formes bal-
tiques et slaves : le lituanien a, pour « boire à petites 
gorgées, téter, sucer », à la fois surbiù, surbti, srébiù, 
srebti et srubiû, et le Slovène sfbljem, sfbati. Arbi, qui, 
en arménien, sert d'aoriste à ampem « je bois », doit 
être un ancien imparfait. La forme *srebh- de la racine 
est établie par gr. £oçeïv « avaier » (fut. Êoqrçaoncu), 
d'accord avec une partie des formes lituaniennes, contre 
alb. g'erp. Le latin n'a pas trace du type *s"rbh-, *5rM6A-
attesté par lit. surbiù, ion. jtapetv (chez Hipponax; 
sans doute terme populaire) et pixpdtvctv (dans la 
langue médicale). 

sorbus, -ï f. : sorbier ; sorbum n. : fruit du sorbier, 
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Ancien (Cat.), usuel. Panroman. M. L. 8095. 
I6°rbe' n i a u e : v. angl. syrfe. 

^r inau^ £e *sor-dhos « rouge », lit. sartas « roux », 
P !ÎP la couleur de ses baies, 

* -is f- (usité surtout au pluriel sordês, -ium) : 
8°*7. ' , s e n S concret) ; condition sordide (sens propre 

^ é) vêtements de deuil qu'on laissait volontai-
et ftP*? '.' i-ffés d'où le « deuil » lui-même. Ancien, clas
sement negj & » 
jique, Dérivés : sordeô, -es ; sordêscô, -is ; sordidus, ren-

é en sordidàtus (attesté depuis Plt. ; cf. ater/atrâ-
' o r C

e t c j j d'où sordidô, -as : salir; sordidulus (fami-
iVfl-')- sordicula (Marc. Èmp.) ; sorditiés (Fulg.) ; sor-
îîùûiô (PI*-) ' sordulentus (Tert.) ; sordifiuus ; sordédô; 

rdor, tous très tardifs et rares, 
i es langues romanes ont des représentants de sôrdés, 

Ardidus, sordicula, sôrditia, M. L. 8095 a, 8097. Le 
11 swrth « lent, endormi », de *sortus < sordidus, est 

Le seul rapprochement clair est celui avec le groupe 
servant & rendre en germanique l'idée de « noir » : got. 

t «ji&ov », Mt., V, 36. Le latin lui-même a, d'autre 
«art suàsutn (v. ce mot), qui a l'air d'une formation 
iopûlairc de la même racine. Du reste, on ne saurait 
décider si, dans got. swart, etc., l 'a est un ancien o, 
comme dans sordës, ou un ancien a, comme dans suâsum. 

BÔrex {-rix, saurex), -icis m. : souris. Ancien, usuel. 
M. L. 8098 ; B. W. s. u. 

Dérivés : sôricïnus, cf. soricina naenia, Plt., Ba. 889, 
et les noms propres Sôriciô, -dus, -ciânus. Les langues 
romanes supposent aussi *sôrîcius, *sôrïcâre, *sôrlçà-
rius, M. L. 8099-8101. Peut-être onomatopée; cf. 
Don., ad Ter. Eu. 1024, proprium soricum est uel stri-
dere clarius quam mures uel strepere. magis. 
Cf. gr. upaÇ « souris ». Le détail du rapprochement 

ne se laisse pas déterminer, faute de données. V. le sui
vant. Pour le suffixe, v. Ernout, Philologica I, p . 133. 

♦sôrix {saurix), -ÎCÎS : auis tributa Saturno (ab) augu-
ribus (Mar. Vict.j. Sans autre .exemple. Peut-être iden
tique au précédent, cf. le double sens de bûfô, iïùbô; 
ou plutôt simple erreur de Mar. Vict., qui a attribué 
à un oiseau le cri de mauvais augure des souris, cf. 
Plin. 8, 223. 

soror, -ôris f. : sœur e t aussi « parente par le sang, 
cousine » ; cf. f rater. Par dérivation, terme de tendresse ; 
employé aussi pour marquer la ressemblance ou l'iden
tité entre deux objets ; de là sorôriâre : -re mammae dieûn-r 
lur puellarum, cum primum tumescunt, ut fraterculare 
puerorum, F . 380, 25. Usité de tout temps. Panroman. 
M. L. 8102 ; B. W. s. u. Les mots romans remontent 
en partie à une forme dissimilée séror, abl. serore1 
CIL II 534, 2 ; cf. *retundus. 

Dérivés : sorôrius : de sœur (en face de fraternus, 
formé d'après les adjectifs en -ius dérivés de substan
tifs en -tor- : praetor, praetôrius ; de même uxôrius), 
8ubstantivé au sens de « mari de la sœur », M. L. 8104. 
Le type de dérivation atteste le caractère récent du 
mot. L'adjectif ancien est le suivant : 

sobrinus : de sœur ; utilisé comme subst. sobrinus, 
tobrïna ; cf. F, 379, 6 : sobrinus est, ut ait Gallus Ae-

lius, patris mei consobrini filius, et matris meae con-
sobrinae filius. Femina isdem de causis appellat fra-
trèm, et fratrem patruelem, et consobrinum, et propius 
[con]sobrino et sobrina. Idem gradus in sobrina quoque 
sunt. Composé : cônsobrinus, -na ; cf. Don. ad Ter. 
Hec. 459 : cônsobrinus noster quasi (conysororinus ; 
devenu synonyme de « cousin », sans précision, cf. 
Gaïus, Dig. 38, 10, 1 , 6 : consobrini consobrinaeque, i. 
e. qui quaeùe ex duabus sororibus nascuntur... sed fere 
uolgus omnes istos (se. patrueles, amitinos) communi 
appellatione consobrinos uoeant. M. L. 8050 et 2165. 

sororcula : diminutif de tendresse, conservé en vieil 
italien. M. L. 8103. 

sorôriculâtus (-a uestis, Plin. 8, 195) ; sorôricîda 
(Cic., &. X.) ; sorôricîdium = àSeX<poxTOvta (Gloss.). 
Le nom lat. soror repose tout entier sur la forme du 

nominatif à vocalisme ô qu'indique lit. sesû « sœur », 
en face de génitif singulier sesérs, d'accord avec irl. siur ; 
le timbre o était de règle dans les cas forts, à en juger 
par Vo du nominatif pluriel arm. k'or-k' « sœurs » et par 
l 'a indo-iranien de l'accusatif singulier skr. svàsàram et 
d« la forme iranienne indiquée par pers. xvahar, suppo
sant x'hâr- (av. xvanhar9m est dérivé d'après bràtarsm). 
Une forme à vocalisme zéro aux cas obliques est établie 
par skr. svasré (datif singulier), etc., arm. k'er (génitif 
datif singulier à côté de k*oyr, nominatif accusatif), 
got. swistrs (génitif singulier), d'après quoi a été fait 
le nominatif-accusatif got. swistar ; c'est sur une forme 
*stvesr- que repose lat. sobrinus ; cf. fûnebris. Le mot 
indo-européen est de ceux qui appartiennent au groupe 
de *stve/*se- ; cf. socer, sodâlis, suëscç ; sur le caractère 
de *-ser-, v. l'hypothèse présentée sous uxor, et sodâlis. 
Toutes les formes citées supposent une initiale *sw-, 
ainsi gall. chwaer atteste que le 5 de irl. siur repose sur 
sçp, ce qu'indique, du reste, en irlandais même, la mu
tation de mo fiur « ma sœur », en face de siur ; seuls le 
baltique et le slave ont clairement l'initiale s- sans w : 
lit. sesû et le dérivé si. sestra. — Le grec, qui a restreint 
<pp<rà)p au sens de « membre d'un certain groupe so
cial », n'a pas le vieux nom de la « sœur ». Mais il a des 
formes &>p ■" Qvyàm)p, <XVE<JH<5Ç ; £opeç " 7rpo<n)xovreç, 
ouYYeveïç (Hes.), qui peuvent être apparentées de loin, 
au moins en ceci que le premier terme serait *(sw)e-, 

sors, -tis f. : sort ; ordinairement petite tablette de 
bois {aut populna sors aut abiegna, Plt., Cas. 384), qui 
servait soit à répondre à des questions posées à des 
oracles (sortes Praenestinae), soit à procéder à des tirages 
au sort dans le partage des magistratures, etc. (cf. ur-

. bàna, peregrina sors). Pa r suite « décision du sort », 
« lot », « sort fixé à chacun, destinée » ( = fors, avec 
lequel il forme couple, cf. Hor., S. 1, 1, 1), et « rang, 
sorte » (cf. Sén., Ep. 36, 4 ; 52, 3). Dans la langue du 
droit, « capital » (par opposition à fênus) et « héritage » 
(cf. gr. xX '̂poç) : sors et patrimonium significat, P. F. 
381, 8. De là cônsors : qui partage le même sort et, en 
droit, « qui jouit en commun- d'un héritage indivis s. 
( = oûyxX7)poç). Usité de tout temps. Panroman. M.. 
L. 8107. Irl. sort. 

Dérivés et composés : sortie, -îs et sortior, -iris : 
1° tirer au sort, recevoir par le sort ; d'où scrtïtus+ 
Sortientès = KXTjpoôpLEvbi ; 2° échoir en héritage à 
(PL le J . 1, 3, 4 ) ; 3° distribuer, choisir, obtenir-
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(époque impériale), M. L. 8109 ; sorlîtiô (classique), 
-tor, -tus, -ùs (rare) et sortiônarius, sortiàrius ; sorti-
cula, conservé dans les langues hispaniques, M. L. 
8108 ; sorticulôsus (Gl.) ; sortiger, -fer (Lucain) ; sor-
tilegus adj. et sortUegus, -ï m. : devin ; cônsors (v. plus 
haut) ; consortium ; cônsortiô ; exsors (doublet poé
tique de expers) ; subsortior : tirer au sort en rempla
cement ; subsortîtiô. Sur *sortire « sortir », v. M. L. 
8110 ; B. W. s. u. 
La question de savoir s'il convient de rattacher sors 

à sera sériés ne peut être résolue que par un examen de 
la technique des sortes. Il fallait sans doute ranger les 
sortes, les serere, pour en tirer une : unamque excidisse, 
T.-L. 22, 1, 11 (qui rappelle hom. éxS'ÉOope xXîjpoç 
xuvérjç, II. 7, 182, ou èx xXijpoç ôpoucrev, II., 3, 325). 

s5rttts : doublet de surrectus, dans Livius Androni-
cus, qui employait aussi un parfait suregit ; cf. Fcst. 380, 
33 ; v. regô. 

sospes, -itis adj. : sain et sauf. Souvent joint à saluus, 
superstes ; se dit surtout de quelqu'un qui revient de 
voyage ; cf. les exemples rassemblés par Pedersen, 
MSL 22, 10 sqq. Terme rare, archaïque et repris par la 
langue impériale, évité par Gicéron. Les anciens at tr i
buent aussi à sospes le sens de « qui assure le salut », 
« protecteur, protectrice »; cf. P . F . 389, 6 : sospes, 
saluus. Ennius (A. 590) tamen sospitem pro seruatore 
dixù (le texte de Festus, malheureusement mutilé, 
semble moins afflrmatif) ; et il y avait à Rome une 
Jûnô Sospùa (pour le féminin, cf. hospes/hospita, an-
listes/antistita) qui semble bien être une Junon pro
tectrice (et guerrière?).TA côté de Sospita, on trouve 
dans les inscriptions, notamment à Lanuvium, dont ce 
culto est peut-être originaire, et dans les gloses, cf. 
Fest. 462, 3, des formes Seispiui (datif), CIL I» 1430, 
Sels pila, Sispita dont le rapport avec Sospita n 'appa
raît pas. Il est possible que sospes soit une déformation, 
d'après hospes, et par rapprochement du grec <TCDÇ<O (cf. 
Fest. 462, 2) de seispes, mot indigène de sens obscur. 

Dérivés : sospita, -as : sauver (archaïque) ; sospità-
lis (PU. et Macr.) ; sospitâs, sospùâtcr, -trîx, tous tar
difs et rares. 
Un rapprochement précis manque. V. potis. 

spacus, -I m. : cordon, ficelle. Mot tardif (Gass. Fel., 
Orib.), d'origine inconnue ,J demeuré en it. spago; ci. 
M. L. 8113, *spagum, et 8112, *spagulum. 

spâdlx, -IcÎ8 adj. : bai-brun (dé equo), Vg., G. 3, 82. 
Du gr. cnuiSif;, nom d'une branche de palmier qui por
tai t des fruits d'un rouge brun ; cf. GeU. 2, 26, 9 sqq. ; 
3, 9, 9. 

Dérivé : spâdaster « teinturier en brun » (Firm.). 
spadd, -ônis m. : eunuque, castrat ; cheval hongre. 

Emprunt au gr. OTOTSWV (latin impérial). 
Dérivés : spadônius, -ninus ; spadônâtus, -ûs m. 

(Tert.) ; spadônô « 6jvooxlÇ<a » (Ital.). De *spàdô, 
-as : britt. yspaddu < châtrer ». 
spairita : v. sphaera. 
spanna, -aef. : « empan, palme » (Ps. Matth., Euang. 

37,1). Emprunt au germ.,Tvha, spanna. 
spânus, -a, -um : adjectif synonyme de pullus « bai-

brun ». Tardif (Mul. Ghir., Non.). Gontrépe] de h' 
Cf. scara, scias. ^ 

spargô, -is, sparsl, sparsum, -ère : répandr 
mina) ; parsemer (s. humum foliîs) ; joncher S' ■■-<:*$ 
au propre et au figuré, au physique et au moral A * ^ ® ! 
classique, usuel. Panroman. M. L. 8120 ; et 8122 'e,1W 
tum ; cf. farïnam conspartam, Mul. Ghir. 735 ' ^•fpl 

Dérivés : spargô, -inis (Ven. Fort., d'après as 88 
sparsilis (Tert.) ; sparsim (Apul., A. G:, Lact ^ ^ f f l 
siô (époque impériale) « pluie d'eaux p a r f u n i ï a , S 
spargûra (Orib). ^ »tg 
Nombreux composés dans lesquels le préverbe n * . S 

que préciser le sens du simple : a(d)spergô, d'où V J f e 
pergô, -inis ; a(d)spersiô ; a(d)spergus, cf. M. L - * 
circum-, côn-, di-, ex.-, ïn-, inter-, per-, prae- prx 
super-spergô. ' 

On rapproche ordinairement le germanique • ♦ ^ 
angl. sprinkle « arroser, saupoudrer, pleuvoir » , ^ î P 
« étincelle », etc., et lit. sproga t étincelle 1 ; y, \T\ *{; 
« goutte ». D'autre part , le vocalisme a, de type « pon** 
laire », n'exclut pas un rapprochement avec une rati 
normale à e/o (v. scandô). Le perfectum secondaire e^ 
-si permet de croire qu'ici -ge/o est un suffixe du nri 
sent. Dès lors, on peut rapprocher gr. orcelpto € je sème 
cf. (avec le ph « populaire ») arm. sp'rem « je disperse } 
[s'pikk* « dispersion »), p'arat « dispersé », v. h « 
spriu « balle de blé », et des formes diverses à élargisse-
ments variés ; v. Walde, Vergl. Wôrt., II, p. 670 sqq 
sous 2 sp(h)er-; on ne saurait, d'ailleurs, préciser en 
quelle mesure 1 sp(h)er- « frapper (du pied) », etc., est 
apparenté à 2 sp(h)er- « disperser », et Walde, qui p0S6 
un *sp(he)reg-, très vague, n'arrive pas à distinguer 
deux groupes, I I , p . 672 sqq. 

spartum, - In . : sparte, sorte de jonc ; corde de sparte 
Emprunt ancien (Caton) au gr. oroipTov. 

Dérivés : sparteus ; spartârius, d'où spartâria, -ôrum 
«lieux plantés de sparte » ; sparteolus : pompier (muni 
de cordes de sparte) (Tert.) ; spartilagô (Chirôn.) =* 
spartum. M. L. 8122. 

spams, -ï m. (sparum n.) : 1° épieu, arme de jet à fer 
recourbé et à pointe aiguë (cf. Rich, s. u.), spéciale sur
tout aux paysans (agrestis s parus, Vg., Ae. 11, 682; 
télum rûsticum) ; 2° poisson de mer ; d'où sparulus : 
brème. M. L. 8123, 8124. Gel tique : bret. sparl : barre, 
garrot. 

On rapproche du premier sens v. h. a. sper « épieu », 
qui a tout à fait le sens de s parus, et aussi v. h. a. sparro 
« chevron » (avec gémination expressive?). Mais sparui 
« poisson » provient du gr. mrdcpoç. 

spasmus, -I m. : emprunt au gr. <nma\t.6<; « crampe », 
avec des formes populaires pasmus (Marc. Emp. ; v. B. 
W. pâmer), spalmus (Orib. lat.), spaumus (Mul. Chir.), 
peut-être par contamination avec palmus, de TOX>JI6Ç 
« convulsion », M. L. 8127. V. Nicdermann, dans Vox 
Rômanica, 1940, p. 183, et Gorominas, Ibid., 1954, 
p. 375. 

spatha (tardif spata, spada), -ae f. : battoir, spatule; 
épée large et longue, cf. Rich, s. u. ; et M. L. 8128. Ger
manique : v. angl. spadu, etc. Emprunt au gr. amH 
d'où spatula (spadola) : épaule (d'animal), déjà dans 
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Pp*- s. porcina (Apicius) ; spatule ;îpetite branche 
& ? & « ' ' M' L* 8 1 3° ' ifl' *paid i^f 3P^ag "' fP"**5" 
PJ8PI gitti^Pai^um gladium... a média spaiae longitudine 
Kï^iLtf/», Isid., Or. 18, 6, 3 ; déformé en sinespatium. 
|ï ^P7*jenne orthographe est conservée dans spatula, 
W * J - mie ̂  a été introduit dans spatha, où l'emprunt 
Strident. 
: ̂  <aul& semble sans rapport avec <nr<rraX7), dont le 
i & t «oigne. 

- rtHitio111» "' n - : « s P a c € libre, étendue, distance ; inter-
??g'eniploie aussi en parlant du temps. En parti-
-y'rt espace réservé pour la promenade », « prome
n a , (concret) ; « piste, stade » pour les courses ; spa-
?.*Àurrere. Usité de tout temps. M. L. 8129. Cel-
pjfifi décurrere. 

Dérivés : spalior, -àris : se promener; spatiâtor 
(Caton). spatiâiiô (Gl.), -tim (Serv.) ; spatiolum 
Lp0que impériale) ; spatiôsus (non classique ; époque 
impériale) ; spatiôsitâs (Sid.) ; spatiàlis (Not. Tir.) ; 
ipatiâbilis (Paul. Nol.) ; exspatior : dévier, se répandre 
au loin (poétique, époque impériale) ; interspatium 
(Tert), d'après interuallum. 
V. pateô? On peut imaginer qu'il y aurait eu un spat-

• cuté de pat-, comme le lituanien a spleiêù « j'étends » 
4 côté de platùs « large ». Mommsen a supposé un em
prunt au gr. dor. cmfcSiov pour oraStov ; le sens tech
nique de « piste, stade » serait le plus ancien? Le t sup-
tjoserait un intermédiaire étrusque. Hypothèse peu vrai-
lemblable. 

Bpatula : v. spatha. 

♦speciô, -is, spexî, spectum, specere (et spiciô reformé 
d'après les composés, qui sont aussi usités que le simple 
est rar«) : « apercevoir » et « regarder ». Se trouve seule
ment chez les auteurs archaïques, dans des conditions 
particulières qui donnent un sentiment d'artifice ; ainsi 
chez Plaute, Cas. 516 : nunc spécimen specitur, nunc 
caiamen cerniiur ; et Mi. 694 : quae supercilio spicii 
[spkit dans les manuscrits : la forme en spiciô des com
posés était seule usuelle, et spicit a été tiré des compo
sés). Remplacé à l'époque classique par des composés ; 
cf. Varr., L. L. 6, 82 : € spectare » dictum ab (speciô) 
cnliquo, quo etiam Ennius (A. 421) usus : *(q>uos Epuio 
posquam spexit » et quod in auspiciis distributum est qui 
kabenl t spectionem », qui non habeant, et quod in augu-
riis etiam nunc augures dicunt « auem specere ». Consue-
ludo communis quae cum praeuerbiis coniuncta juerunt 
etiamnunc seruat, ut t aspicio, conspicio, respicio, suspi
ciô, (dispicioy, despicio 9, sic alia; in quo etiam* expecio » 
quod spectare uolo. Hinc * spécula » ; hinc « spéculum », 
quod in eo specimus imaginem, a spécula » de quo pros-
picimus, < speculator », quem mittimus ante, ut respiciat 
quae uolumus, hinc qui ( = quô abl.) oculos inunguimus 
quibus specimus, « specillum ». 

A speciô correspond un mot racine -spex usité comme 
second terme dans des composés conservés par la langue 
religieuse : auspex, cf. auis, d'où auspicium, auspieor; 
haruspex, haruspicium ; extispex, extispicium (inspex, 
pnspex ne sont attestés qu'à date basse, et peu, et sont 
sans doute refaits sur les verbes in-, prô-spiciô) ; uestis-
Pic* (PU., Tri. 252 dans A, uestipliea dans P) ; sur 
cette forme, v. Léo, Mél. Boissier, 355 sqq., et Grenier, 

Mél. Châtelain, 181 sqq. Sur auspicium Tertullien a bâti 
ïnspicium. 

Dérivés : speciës (v. plus bas) ; spectiô, rare et 
technique, uniquement employé dans la langue au-
gurale, cf. Varron cité plus haut; les composés ins-
pecliô, circumspêctiô sont usuels. De même, le substan
tif verbal *spectus n'est pas attesté en dehors d'un 
exemple de Pacuvius cité par Festus 444, 29, mais 
aspectus, cônspectus, dêspectus, etc., sont fréquents; 

spectrum, terme créé, semble-t-il, par l'épicurien 
Catius pour traduire et&ùXov ; cf. Cic, Fam. 15,16, 1. 

spécimen : indice, marque; exemple, modèle; 
image, M. L. 8131 a, *specimentum. 

spécula : observatoire; par suite « hauteur, émi-
nence » (= gr. axoma) ; de là speculor, -àris : guetter, 
épier, M. L. 8132, et ses dérivés speculator, emprunté 
en got. spaikulâtûr « Spaher », -trîx, -tôrius, -tiô, 
-tïuus (tardif, Boèce, Cassiodore, trad. de 0e<op7)Ti-
xoç), -bilis (Stace), -bundus (époque impériale) ; 
praespeculor, -àris (tardif). 

spéculum : miroir (traduisant gr. xàTonrpov), M. L. 
8133, spéculum et *spiculum ; speculàris : de miroir, 
et « transparent », s. lapis « talc » ; speculâria, -ium, 
M. L. 8132 a; speculârius : miroitier; spéculants : 
orné de miroirs ; specillum : sonde (terme de chirur
gie) ; specillâtus : orné de petits miroirs (Vop. Prob.). 
A speciô correspondent aussi certains adjectifs attes

tés dans les composés : ainsi -spicuus dans cônspicuus, 
perspicuus, prôspicuus; -spicàx dans perspicàx, suspi-
càx, d'où perspicuitâs, perspicâcia, perspicacités. 

Speciô a fourni un grand nombre de composés à pré
verbes qui suppléent au manque de pareils composés 
avec uideô. Dans la plupart d'entre eux, le préverbe ne 
fait que préciser le sens du simple. Dans certains, au 
sens de « apercevoir » par les yeux s'est jointe une 
nuance de sens moral ; ainsi dans dêspiciô « regarder de 
haut en bas », par suite « dédaigner, mépriser », d'où 
dêspectus « dépit », M. L. 2601 et 2598, britt. despez; 
praespiciô, 'doublet très rare et tardif du suivant ; prôs-
piciô « regarder en avant » et « prévoir » ; circumspiciô 
€ regarder de tous côtés » et « être circonspect » ; respi-
ciô « se retourner pour regarder » et « avoir égard à » ; 
respectus, -ûs m. « égard, respect », M. L. 7245, et res-
pectiô (S* Aug., Orig.) ; suspiciô « lever la tête pour 
regarder », d'où « admirer », et aussi « regarder en des
sous, soupçonner » ; suspectus, M. L. 8485 ; B. W. soup
çon ; dispiciô « discerner » ; dispectus ; ïnspiciô « regarder 
dans » et « examiner, étudier », etc. Dans aspiciô « aper
cevoir » et dans cônspiciô, d'où cônspectus « regard, 
aspect », M. L. 2169, surtout dans ce dernier, le préfixe 
sert essentiellement à marquer l'aspect déterminé ; cet 
aspect existe aussi dans les formes où le préverbe a ui\ 
sens concret.! 

A -spiciô correspondent : 1° une formation en -â-, 
-spicor, existant seulement dans les composés familiers 
qui, du reste, malgré la différence de formation, s'em
ploient exactement avec la même valeur d'aspect que 
les composés de -speçiô (cf. PU., Mo. 835-838, l'échange 
indifférent de cônspiciô et cônspicor) : cônspicor, -àris ; 
dêspicor (participe dispieâtus dans PI t.) ; suspicor, -àris, 
M. L. 8487, auquel il est tentant de rattacher suspiciô, 
-ônis « soupçon » ; v. ce mot. Les formes romanes rc-
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montent à suspïciô ou suspecliô (fr. soupçon). M. L. 
8488 ; B. W. s. u. 

2° un fréquentatif spectô, -as, qui est la forme em
ployée sans préverbe : regarder habituellement, être 
tourné ou orienté vers ; tenir compte de ; avoir les yeux 
fixés sur, observer, considérer (sens physique et moral) ; 
d'où spectâtus « observé, reconnu », souvent dans un 
sens laudatif (cf. 6eax6ç) ; spectâtior, spectâlissimus. 
Celtique : gall. yspeithio, yspaith. — Spectô a fourni de 
nombreux dérivés et composés : spectâbilis ; spectâbili-
tâs, titre d'honneur sous l'Empire ; spectâculum « gra
din », « spectacle » (classique) ; spectâmen n. (archaïque 
et postclassique) ; spectàtiô (rare, mais classique), -ter, 
-trîx, tîuus (rare, technique), ad-, circum-, dé- (M. L. 
2597), ex- (M. L. 3039), in-, intrô-, per-, prô-, re-, sus
pecta (M. L. 8484), qui doublent les composés de spe
ctô ; ce sont les formes qui sont mises en rapport régu
lier avec -spicïô et qui tendent à remplacer cônspicor, 
dëspicor\ mais dêspicàtus a subsisté, et c'est suspicor 
qui est la forme de Cicéron, et non suspectô. Exspectâre 
ce regarder de loin » s'est spécialisé dans le sens de 
« attendre »,.où il a supplanté opperior; de là exspectâliô 
« attente », exspectâb.ilis, -e, inexspectàtus. 

speciés, -ei f. : 1° vue (synonyme de uîsus ou de aspec-
tus, rare dans ce sens) ; 2° aspect, apparence (sens usuel ; 
traduit gr. efôûiXov (cf. spectrum) ; s'oppose à rès «. la 
réalité »), par suite « faux-semblant, prétexte » ; avec un 
sens laudatif, « belle apparence, beauté », d'où speciôsus 
(cf. formôsus), speciôsê, speciàtus (Tort.). Dans la langue 
philosophique a servi à traduire gr. cl^bç, comme ge-
nus, yévoç ; de là « espèce », subdivision du genre, d'où 
à l'époque impériale speciâlis ( = elSoc<Sç), opposé à ge-
neràlis, cf. Quint. 5, 10, 43, et spécialités (et spccietàs 
« qualité spéciale *),speciàliter. et specificus (Boëce), etc. 
De ce sens dérivent les sens qu'on trouve à basse époque 
dans des langues techniques, par exemple, en droit, 
« cas spécial » ; dans la langue du commercé, « marchan
dises » (classées par espèces ou par sortes), en particulier 
« épices, drogues », sens conservé dans les langues ro
manes, M. L. 8131 ; B. W. s. u., et en germanique : v. 
angl. spice (despecia). Irl. speig. V. Wôlfflin, ALLG XI, 
Stzb. Munich, 1900. 

La notion de « voir » est l'une de celles où il existe 
des procédés supplétifs : en sanskrit, un présent pdçyâmi 
se trouve en regard de l'aoriste ddarçam, du parfait da-
ddrça ; le grec a ôpG, ô^ojxai et eTSov ; l'arménien tesi 
« j'ai vu », présent tesanem € je vois », ne peut s'expli
quer que par une contamination de derk'- et de spek*. 
En albanais, pose sert d'aoriste à ioh « je vois ». Au pre
mier abord, le latin a un système complet pour uideô, 
uîdi. Mais le participe uîsus est visiblement secondaire, 
avec son ï pris à uîdi. D'autre part, uideô n'est propre
ment pas accompagné de préverbes : praeuideô, prôuideô, 
in-uideô ont des valeurs sémantiques spécialisées. En 
face de uideô, les formes à préverbes au sens de « voir » sont 
aspiciô, ïnspiciô, perspiciô, prôspiciô, déspiciô, respiciô^ 
de même que le slave a, avec préverbe, -zlréti en face de 
eidèii « voir », dont les quelques formes à préverbes ont 
des valeurs spéciales. Le sens fondamental de « prendre 
connaissance » ou « avoir connaissance », quî est celui 
de la racine *weid- de lat. uidëre, v. si. vidêti, se prête
rait mal à la valeur « déterminée » qui est celle des 

formes à préverbe ; le sens de « regarder » re 
dans aspicere, etc. L'ancien adjectif en -to- * t SCns i^* 
(existant avec préverbes). Inversement, le sim Y*Peclu* 
existe à peine. Il n'est pas rare que ie présent H Speci* 
« voir » soit exprimé par un verbe signifiant V* 
ver » ; c'est ce qui arrive dans le correspondant * QhsGT~ 
de speciô, à savoir skr. pâçyati « il voit J> «* ^anskrit 
6Pà<o. ' € l **«« gr. 

Le présent attesté par aspiciô, ïnspiciô etc 
pendant dans skr. pàçyati, av. spasyeiti « \\ Te~' ? u.a 

voit ». Mais le type de présents en *-y€- est seco d • ** 
et le caractère de l'emploi de speciô n'est pas le m * *lr€ * 
celui de skr..pdeyâmi. La racine ne fournissait pas 5'^* 
cien aoriste : lat. -spexï appartient au type de form r* 
relativement non ancien du perfectum en -si L 0Ti 

sent avestique à redoublement, peu attesté, n'offr ^ 
de caractères d'antiquité. En védique, il n'y a pro ^** 
ment pas d'aoriste de cette racine : ddarçam esfT" 
forme usuelle de l'aoriste ; et le parfait paspaçé est r * 
sans correspondant avestique. Les autres langues n'^t 
pas de forme verbale de la racine *spek*-. En indo-ir 
nien, comme en latin, le présent du type en *-ye-/-i * 
l'air .dérivé de formes nominales. * 

Mais, d'une langue à l'autre, les formes nominales 
ne concordent pas. L'indo-iranien a un thème radical 
pour désigner un agent, ce qui n'est pas usuel à côté 
d'une forme verbale : véd. spdt, ace. spdçam et av. snaS 
ace. spassm, au sens de « observateur ». D'ordinaire il 
s'agit d'un observateur divin : RV, X 35 8, spdt udetï 
sùr(i)yah « le soleil monte en observateur » ; Miira joue 
ce rôle dans l'Avesta. En latin, dans auspex, haruspex 
extispex, -spex ne figure qu'au second terme de compo
sés (à sens religieux), ce qui est normal. — Mais lat. 
speciès* est, comme aciés, prôgeniès, etc., l'un de ces-
substantifs en -iê- qui. remplacent d'anciens noms radi
caux; il n'a pas de correspondant hors du latin. Il n'y 
a donc pas concordance de sens et d'emploi entre les-
noms radicaux latins et indo-iraniens. — L'ombrien a 
un nom d'agent iSpeture « Spectôrï » pour désigner un 
certain personnage divin, T. E. II a 5. 

Le germanique n'a que des formes nominales. V. h. 
a. speha « observation attentive », d'où spehôn « obser
ver », a servi notamment pour l'observation militaire. 
Cet emploi est ancien ; cf. lat. spécula, d'où speculor 
et speculôior, qui sont des termes militaires; l'em
prunt roman au germanique, v. f. es pie, it. spia, spione 
(d'où fr. espion) et it. spiare, fr. épier, se rattache à ce 
type d'emploi. — C'est plutôt au sens religieux que 
fait penser v. isl. spd « prophétie ». — Il y a un dérivé 
V. h. a. spahi « sage, avisé ». 

Un sens à noter, qu'on ne retrouve pas en latin, est. 
celui qui apparaît en pehlvi (de Turf an), *ispàs « con
sidération », d'où « service » ; ce mot pehlvi du Nord a 
été emprunté par l'arménien, d'où spas « service », spa-
sem « je sers ». 

Hors de ces groupes, la racine *spek'- n'est pas clai
rement attestée. Mais la ressemblance du sens et des 
formes rend difficile d'écarter l'idée que le groupe de 
gr. oxé7m>fioa (de *oxc7ryojiat) «j'observe «résulterait d'une 
métathèse de *spek'- en *skep- (sous l'influence dcxo&a, 
6ooox6oç, etc.?) ; cf. stercus. Le présent oxé7rro(iai a les 
mêmes caractères que lat. speciô et skr. pàçyati. On a 
aussi OX07TQ « observatoire », «momiCo « je guette, 
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I etc. L'itératif oxo7rétù s'est largement déve-
B'ép'î ! • > « sPectô en lalin-
S Hle (spetiï6)' -18 n. : spetile uocatur injra umbili-

flP^r u0(/ ĝ f carnis, proprii cuiusdam habitus, exos, 
eUm * ' m antiqui per se utebantur. Plautus enumerandis 
fjp* ?.. obsonii* in Carbonaria sic meminit (49) :" « Ego 
&U m sumen, sueres, spécule, f galium f, glandia », 

F- * 'g^ifc est la graphie correcte, pourrait dériver de 
- • désignerait une partie spécialement examinée 

sPeC?~l haruspices? Cf. k a r n e s p e t u r i e « carnî spec-

Êr.,T-E.nai.T 
gpeetrùm : ▼• specw. 
oneens, -ûs m. (et aussi féminin chez les archaïques 

t les archaïsants ; specus n. dans Vg., Ae. 7, 568, et 
c'i 13 425, de specus, -cris ; on trouve aussi specum, 
-n dans Caton et Accius) : grotte, caverne ; puis toute 

"spèce de cavité, gouffre, en particulier le canal cou-
ert d'un aqueduc ; v. Rich, s. u. Pas de dérivé ; non 

roman» 
Cf. v. si. pestï, pestera « caverne »? V. A. Meillet, 

Études sur Vétym. du p. si., p . 166 sqq. Mais générale
ment rattaché à speciô. V. scopulus. 

gpèlaeum : v. spëlunca. 

gpelta, -ae f. : sorte de blé, épeautre, originaire de 
pannonie d'après S* Jérôme. Rare ; tardif, premier 
exemple dans l'ëdit de Dioclétien. Sans doute emprunté 
au germanique, passé dans les langues romanes, M.'L. 
8139, et de nouveau emprunté par le v. h. a. spëlza, 
v. angl. spëlt? 

Un e devant l suivi de consonne va contre le traite
ment normal de e en latin. 

spëlunca, -ae f. : caverne. Attesté depuis Gicéron ; 
usité de tout temps. Emprunt à l'accusatif du gr. cno)-
Xuy£, comme spëlaeum est emprunté à cnrijXaiov, de
meuré dans quelques' dialectes romans sous la forme 
*spelûca, M. L. 8140. La sourde c de spëlunca en face 
de gr. mnihrfxa suppose peut-être, comme le suggère 
M. Niedermann, un intermédiaire étrusque ; cf. sporta. 

Dérivé : spëluncôsus (Gael. Aur.). Sans doute terme 
de marine à l'origine. 
gpernô, -is, sprëul, sprStam, spernere : sens premier 

c écarter ■ (joint a sëgregâre par PU., Cap. 517, nunc spes 
opes auxiliaque a me segregaht spernuntque se; cf. 
Mi. 1232 et Ennius, Se. 189 V) ; d'où « repousser avec 
mépris, dédaigner, mépriser B- sens usuel et classique. 
Non roman. 

Dérivés .et composés : spernàx (Sil., Sid.) ; sprëtiô 
(Ambr.) ; sprëtor (rare, premier exemple dans Ov.) ; 
sprëtus, -ûs m. (Apul., Sid.) ; sprëbilis, -litâs (tardifs) ; 
dëspernô (Col.). 
A spernô, -is correspond un intensif-duratif en -â-, 

dans as per no r, -âris « repousser avec mépris », d'où as-
pcrnàtiô, -tor, -âbilis ; -âmentum (langue de l'Église). Le 
simple spernor, dans Fronton, semble tiré de aspernor. 
Non roman. 

Pour la forme, spernô est fait comme sterne (v. ce 
mot). La racine est celle qui indique la notion de « pous
ser, heurter du pied, fouler aux pieds » et qui apparaît 

avec *p ou avec la forme expressive *ph : skr. sphurdti 
« il pousse du pied, il marche sur, il bondit », hitt . ispar-
« fouler, écraser », lit. spiriù, spirii « heurter du pied, 
fouler », russe pru, perét' « presser », gr. enratf to « je me 
débats », gr. o<pup6v « cheville du pied, talon », irl. seir 
« talon » (duel di pkerid), gall. ffer « cheville (du pied) ». 
Il y a eu des formes de type dissyllabique, comme le 
montrent l'intonation du lit. spirti e t le présent skr. 
spfnâti « il gagne, il sauve » (avec un sens fortement 
évolué). Ceci fait comprendre v. h. a. spornôn « frapper 
du talon », à côté de v. h. a. spurnan « heurter du 
pied ». Dès lors, il est probable que le type de spernô, 
spernis et celui de -spernor, -spernâris sont des diffé
renciations d'un seul type de présent en *nâ-/-n9-
(3e plur. *-n-onti). La valeur durative aura été attri
buée à -spernor, -âris d'après le type oc-cupàre, etc. 
Toutefois, il y a une difficulté : sprëius (qui a entraîné 
sprëul) indiquerait une racine dissyllabique à -è- final, 
donc d'un type qui ne comporterait pas de présent en 
*-nâ-. Mais le grec a aroxpà-cTto, avec oroxpot- ; l'ê de 
sprëtus n'est sans doute pas plus ancien que celui de 
-crëtus [crëul). Du reste, on peut penser pour -spernâri 
au modèle de -sternâre en face de sternere. 

spës, spei f. (pi. spërës dans Ennius, A. 128, et les 
archaïques; ace. sg. spërem dans" No ni us, vl prosper) : 
espérance, attente d'un heureux événement, cf. Cic , 
Tu. 4, 37, 80, qui l'oppose à metus. Personnifiée et divi
nisée. Non conservé dans les langues romanes, qui ont 
recouru à des formes plus pleines dérivées de spërâre. 

Dérivés et composés : spécula, diminutif familier, 
cf. recula, de rës ; spërô, -as : espérer, M. L. 8141 ; 
spëràtus, -a « fiancé, -cée »; spërâlor (S* Aug.) ; Spë-
râiiô, -tiânus ; spêràbilis ;. dëspërô : perdre espoir, dé
sespérer, M. L. 2599 ; dëspërôtiô ; ïnspëràns, inspërâ-
tus, cf. gr. dcvéXiriaroç â7rpoa86>ojToç ; exspës adj. 
(attesté seulement au nominatif, poétique) ; praes-
përô (Tert.). 
Si le singulier spërem et le pluriel spërës sont bien les 

formes anciennes, il en résulte que spës était à l'origine 
un mot racine du type môs, môris. La flexion spës, 
spem se serait substituée à spës, spërem sous l'influence 
de rës, rem, avec lequel spës formait un couple anti
thétique (cf. fel/mel, etc.). Mais on peut aussi penser 
qu'il y a eu un thème radical *spë- e t une forme élar
gie *spës, côte à côte comme dans uîs, ulrës; le védique 
offre des flottements entre medhd et -medhâs, usé et 
usds-, par exemple. Quoi qu'il en soit, lat. spë- est un 
thème racine ; la racine fournit des formes verbales au 
slave : spéti « aboutir, réussir » ; au baltique : lit. spéti 
« arriver à, suffire à » ; au germanique : v. angl. spôwan 
€ réussir ». — Pour prosper, v. ce mot. 

sphaera (sp(h)ë- dans Prud.}, -ae f. : emprunt au 
gr. oçotîpa, déjà dans Caton au sens de « boule, boulette » 
(cf. le sens de t balle du jeu de paume » dans Cael. Aur.), 
avec un dérivé spairita ( = *a<paipX-r^ç,) ; usité surtout 
dans la langue philosophique au sens de t sphère » 
céleste (depuis Cic). De là sphaerula (S* Aug.), spherâlis 
(Macr.) ; les autres dérivés sont des transcriptions du 
grec. Demeuré surtout dans les dialectes italiens sous 
la forme spera, sperula, M. L. 8143-8144 ; cf. irl. récent 
spéir « ciel, firmament ». 
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spïca, -ae f. (doublet ancien spîcus m., d'après 
F. 446, 14 ; on trouve aussi un neutre spïcum et une 
forme campagnarde avec e (issu de ei?) : speca, cf. Yarr., 
R. R. 1, 48, 2, rustici, ut acceperunt aniiquiius, uocani 
speeam. La variation de genre est issue sans doute d'une 
flexion spîcus, pi. spïca) : 1° épi ; proprement < pointe » ; 
cf. spïculum. S'applique ensuite à des objets de forme 
semblable à l'épi : gousse ; carreau ou brique oblongue, 
spïca testâcea, servant à faire des parquets imitant l'ar
rangement des grains de blé dans l'épi (v. Rich, s. u.) ; 
2° l 'Épi, étoile dans la constellation de la Vierge. An
cien (Cat.), usuel. Panroman. Les formes romanes re
montent à spïca et spïcum, M. L. 8145 et 8148. Ger
manique : b . ail. spijk, -er « Speiche, -cher », v. h. a. 
spihhari de *spicàrium ; speiiha de spïcula. 

Dérivés et composés : spïcô, -as (presque unique
ment usité au passif, spïcor, qui est sans doute lui-
même bâti sur spïcâtus : muni d'épis), M. L. 8146 ; 
spïccus (Vg., latin impérial) ; *spïcârium : grenier à 
blé, M. L. 8146 a ; spïcifer (Manil.) ; spïcilegium (Varr., 
R. R. 1, 53 ; L. L. 7, 109, sans doute terme technique 
de la langue rustique, cf. fiôrilegium) ; spïculum : fer 
barbelé d'une flèche ou d'une lance ; pointe d'un dard ; 
puis « javelot, épieu », cf. Rich, s. u., M. L. 8147 
(mais le fr. épieu provient du germanique), et spï-
culus, -a, -um (Tert.) ; spïculô, -as : rendre pointu ; 
spïcula : petit épi, muscade; spïcôsus (Isid., Or. 17, 
19, 3) ; spïcella (Gl.). 
On rapproche lat. spïna. Hors du latin, rien de net. 

*spîd& : horrida (Gloss.). Contrépel de hispida, noté 
ispida, d'après spiritus, noté ispiritus, etc. ; cf. scias. 

spïna, -ae f. : épine (arbrisseau épineux, églantine) ; 
d'où « pointe, piquant, arête » ; < épine dorsale », de là 
« barrière du cirque » qui formait en quelque sorte 
l'épine dorsale de l'arène, cf. Rich, s. u. ; sens figuré 
« difficulté épineuse » ( = âxavôoc, comme spïnôsus « épi
neux » = db«rv8a>$T)ç). Ancien, usuel. Panroman. M. 
L. 8150 ; B. W. s. u. Celtique : irl. spin, gall. yspin. 

spïnus, -ï f. (et m. ; spïnus, -ûs f., Varr.) : épine noire, 
prunier sauvage. M. L. 8155. 

Dérivés et composés : spïnâlis (Macr., s. medulla), 
M. L. 8151 ; spïneus (époque impériale, rare) ; spïnô
sus (usuel, propre et figuré), M. L. 8153 ; spïnôsitâs, 
spïnôsulus, tous deux tardifs ; spïnifer, -ger (rares, 
poétiques) ; spïnula (Arn., Apul.), M. L. 8154, et v. 
h. a. spinula, spenala ; spïniola : rose épineuse (Plin.) ; 
spïnêtum, M. L. 8152 ; spïniscô, -is (Mart. Gap.). 
Cf. peut-être aussi Spïnô, -ôais m., nom d'un fleuve 

voisin de Rome. 
On rapproche lat. spïca; et ombr. s p i n a , s p i n i a 

« columna »? Sens douteux. 

splnea, -ae f. : sorte de vigne, aussi nommée.spiônia 
(Col., Plin.). De spiônia dérive spiônicus (Col.). 

spintor (spinther), -eris n. : armUlae genus que mu-
lierss ulebantur bracchio summo sinistro, P. F. 449, 3. 
Archaïque. Sans doute, emprunt au gr. aipiyxTTjp, cf. 
Rich, s. u. L'absence d'aspirée, la réduction du groupe 
de trois consonnes, le changement de genre attestent 
le caractère oral et populaire de l 'emprunt, qui a sans 
doute passé par un intermédiaire étrusque. De o?i-pc-

T^P dérive aussiT*/un*rùi e pédéraste 
Suét.). (Pétr V 

gpintnrnlX, -ICÎS f. : est auis genus turpis fi 
ea Graece dicitur, ut ait Santra, «mvOopG;, F 'AT***** 
Plaute a aussi $pinturnïcium,M\. 989. Rare', arch T '" 
Emprunt au gr. <nnv6œplç, déformé sous l'i'nflu*» ^ " 
coturnïx. n c e *o 

spiônia : v. spïnea. 

spîra, -ae f. : dicitur et basis columnae uniua u> ' 
duorum, et genus operis pistorii, et funis nauticus^ 
orbem conuolutus, ab eadem omnes similitudine E -l* 
(A. 510) uero hominum multitudinem spiram uoeauit P 
F. 445, 1 ; v. Rich, s. u. Emprunt au gr. a7ceîpa; ^ u 
spirUlum : -barba caprae appellatur, P. F. 447 2 (alta^ 
en sterillum dans les Gl.) ; spïrula « tore » ; petit ffâ» 
de cette forme. * l e a u 

gpïrfl, -as , -Sol, - â tum, »âre : souffler (transitif € t 
absolu ; cf. Plin. 8, 138, obturatis quaspiraturus est ue 
lus cauernis ; et Lucr. 2, 705, flammam spirantès 
Chimaerae), exhaler un souffle ou une odeur; respire* 
(en parlant de l'homme). De ce sens initial'dérivent 
des sens figurés : « être en vie », « être inspiré » ; « r e s p j . 
rer » (cf. mollem spirare quietem, Prop. 1, 3^7) e-~ 
Ancien (Enn.), usuel. Non roman. 

Dérivés et composés : spïràbilis (attesté à partir 
de Cicéron, rare) ; spïrâculum : soupirail, M. L. 8156 
B. W. s. u., irl. spiracul; spïrâmen; spïràmentum° 
spïrâtiô, spïrâtus (rares et tardifs) ; spïritus, -ÛJ m' 
(qui est à spïrô comme hâlitus à hâlô) : souille * air ■ 
respiration ; aspiration (d'où « esprit » en grammaire' 
trad. du gr. 7W£Û(j.a) ; exhalaison. Comme le m] 
Trveûjwt, et sans doute d'après lui, « souffle divin 
esprit divin », « inspiration », d'où « esprit, âme î 
(v. animus, -ma) ; et, dans la langue de l'Église 
« l 'Esprit », sens conservé dans les langues romanes' 
M. L. 8158 ; et en celtique : irl. speiread, spirut, spir-
talde ; bri t t . yspryd. De là, dans la latinité impériale, 
spïritâlis, spïrituâlis, -e adj. = 7cvcujiaTix6ç et ses 
dérivés (v. B. W. sous spirituel, spiritueux) ; spïrùô, 
-as (liai.) ; spïritifer (Ignat.), etc. M. L. 8157 b, spi-
riticulus. 
Composés : odspïrô : souffler vers, d'où « souffler 

favorablement (propre et figuré), favoriser » et « aspirer 
à »; en grammaire, « aspirer » = upocrrevio; odapïrà-
tiô = 7tp6<nrvet>mç et Saoûnjç ; et, très tardifs, adspï-
râmen, adspïrâtïuus, adspïrâtus ; conspira = ouiutvta, 
usité uniquement au sens moral de « conspirer ». Attesté 
depuis Lucrèce e t Cicéron. Cônspïrâtiô ==■ ouptvd) 
(-7tvoux, -nveixjiç) ; ci- (terme noble et poétique), în-, 
inter-, prô-, re-jsus-pïrô, dans lesquels le suffixe ne fait 
que préciser l'idée verbale. Respïrô et suspïrô sont les 
plus usités et ont fourni un assez grand nombre 4e 
dérivés (cf. suspïrâmentum, Mulom. Chir.) ; ïnspïrâre, 
sùspïrâre, suspïrium sont demeurés dans les langues 
romanes, M. L. 4469 a, 8489, 8489 a. 

Aucun correspondant exact hors du latin. Mais on 
retrouve ici les éléments qui figurent dans des onoma
topées relatives au souffle ; cf. gr. «pîxxa « soufflet », lit. 
puntù, pûsti « souffler », etc ; la sonante intérieure est 
i et non u ; et il y a un s- initial ; c'est donc un autre 
type expressif que le type *p(h)u-. Le groupe germa-
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Ae v îsl. fisa « pëdere » est semblable, mais sans 

«iiïisSOS, -»j -u111 : épais. De là « qui coule lentement » 
n parlant du temps, « qui vient lentement, tardif » ; 
suit«» « pénible » ; cf. spissê et spissigradus dans 

pi ute. P2^ contre, à l'époque impériale, spissus s'em-
i e au sens de « dru, serré », spississima basia (Pétr. 

S i l ) , spissis pulsibus (Vég., Mul. 2, 129, 1), sens qui 

Dérivés et composés : spissô, -as (époque impé
riale) ; spissëscô (Lucr.) ; spissim ; spissitàs ; spissi-
tûdô M. L- 8159 a; spissâtiô; spissàmentum : bou
chon, tampon; *5pissia, M. L. 8159; B. W. épais. 
Adjectif en -to- qui s'expliquerait en partant d'une 

racine attestée par gr. <ntt8v6v * 7ru3cv6v, ouvexéç, wcjnj-
Y6C (Hes.), £<naWJç « étendu » et lette spieiu, spiêdu, 
spiist € presser » (itér. spaidit). 

gplSn, -Î8 m. : rate. Emprunt au gr. <nûap ; splênium : 
mouche, emplâtre = <mX^vtov; d'où splêniàtus : cou
vert de mouches ou d'emplâtres. Non attesté avant 
l'époque impériale. M. L. 8164. 

gplendeô, -§s5 -dul (seulement dans S1 Aug.), -$re : 
briller, sens physique et moral. Ancien (Enn.), clas
sique. M. L. 8164 a. Celtique : britt. ysplann, gall. 
ysvknnyd. — Terme surtout poétique et noble ; il en 
est de même des dérivés et composés : splendor (dont 
les représentants romans sont de la langue savante, 
M. L. 8165) ; splendidus (d'où splendidô, -as, Apul.) ; 
splendêscô, -is ; resplendeô ( = relûceô; représentants sa
vants dans les langues romanes, cf. M. L. 7246) ; ex-
splendëscô. A basse époque se rencontrent aussi splen-
dentia (S* Jér.) ; splendicô, -as (Apul.) ; splendificô (ItaL, 
Mart. Cap.) ; splenditenêns (Aug.) ; splendôrifer (Tert.), 
tous de style « noble ». 

Noms propres : Splendô, -dônius. 
Lit. spléndiiu « je brille » est mal établi. Et spindiiu, 

spindtei « briller », lette spuâdrs (de *spandras) « bril
lant » n'ont pas d'Z. 

Cf. peut-être m. irl. lainn « brillant », de *ptendis, 
lëss * lumière ». 

spolium, -ï n. : dépouille d'un animal (sens surtout 
attesté en poésie), puis « dépouille (s) d'un ennemi, bu
tin », etc. Dans ce sens, usité surtout au pluriel spolia, 
ce qui explique la forme féminine du mot dans les 
langues romanes. M. L. 8168. Celtique : irl. speil, britt. 
yspail. Ancien (Enn.), classique, usuel. 

Dérivés et composés : spolia, -as (spolior, Enn.) : 
dépouiller, M. L. 8169 ; et dëspoliô, M. L. 2602, britt. 
dispeilio ; exspoliô ; spoliâtiô, -tor, -trîx, -tôrium, -bilis ; 
ïnspoliàtus (depuis Virgile = <£va<palpeTo<;) ; spolià-
rium. 
On rapproché gr. cnc6Xta " rà 7tap<mXX6jxeva ëpfôia &TC6 

tûv oxeXûv TÔV itpo6dTcov (Hes.) ; aitoXâç « peau 
travaillée, vêtement de peau » ; lit. spoliai « déchets de 
lin i ; sans doute cnràXaÇ, àcnniXaÇ et ay&XaZ, àoyéCkaS, 
« taupe »; oçaX&roeiv ' Té(ivctv, xevrelv (Hes.),. et 
tous les mots apparentés de plus ou moins loin, comme 
▼• b. a. spaltan « fendre ». Groupe de mots populaires, 
dont l'original indo-européen n'est pas clairement res
tituable. 

sponda, -ae f. : bois de lit ; par extension, « lit de 
repos », « civière » (Mart.). M. L. 8170 ; néerl. s pond. 

Aucun correspondant exact. Terme technique, attesté 
depuis Varron ; sans doute emprunté? 

. spondeô, -es, spopondl, spdnsam, spondëre : prendre 
un engagement solennel (transitif et absolu : « enga
ger » et « s'engager » ; Varr., L. L. 6, 71, qui spoponderai 
filiam despondisse dicebant quod de s ponte eius, i. e. de 
uoluntate exierat ; et Serv., .in Ae. 10, 79 : proprie spon-
deri puellae est; ergo sponsus non quia promittitur, sed 
quia spondet et sponsores dot). Usité de tout temps. Se 
dit de toute espèce d'engagement de caractère religieux 
(sur ce caractère, v. J. Girard, Droit romain, 2e éd., 
p. 474, et Westrup, Notes sur la « sponsio », 1947, 
p. 10 sqq.), en particulier des engagements relatifs au 
mariage de la part du père qui s'engage (spondet) à 
donner sa fille [spônsa) ; le masculin spônsus est posté
rieur à spônsa et se. rencontre pour la première fois 
dans Cic, de Inu. 2, 79 ; cf. les passages cités plus haut 
et Serv. Sulp. ap. Gell. 4, 4, 2 : qui uxorem ducturus 
erat ab eo, unde ducenda erat, stipulabatur eam in matri-
monium datumiri; qui ducturus erat itidem spondebat. 
Is contractus stipulationum sponsionumque dicebatur 
« sponsalia ». Tune quae promissa erat « spônsa » appel-
labatur, qui spoponderai ducturum « sponsus ». Sed si 
post eas stipulationes uxor non dabatur aut non ducebaturt 
qui stipulabatur, ex sponsu agebat... De spônsus est dé
rivé spônsô, -as (Dig., Tert.) : épouser ; v. B. W. s. u. Tous 
ces mots sont bien représentés avec ce sens spécial dans 
les langues romanes ; cf. spônsus, -a, spônsâre, spônsà-
lia, spônsiô, M. L. 8174-8177 ; et irl. pôsaim. Le texte 
de Servius Sulpicius énumère à peu près tous les dérivés 
usités de spondeô ; spônsiô est usuel et classique, mais 
technique; spônsus ne se rencontre qu'à l'ablatif; de 
spônsâlia, -ium dérive spônsâlicius (tardif, Sid.) ; un 
diminutif spônsiuncula est dans Pétrone. 

Composés : cônspondeô : s'engager ensemble (joint à 
coniûrâre, çomprômittere dans le S. C. Ba.) ; dêspondeô : 
se séparer par engagement de (se dit du père qui promet 
sa fille, d. filiam alicui), par suite c abandonner, perdre », 
dans dcspondëre animum, animas ou même simplement 
déspondêre (Col.). Dans la langue courante a le sens 
de « s'engager à donner, promettre »; déspônsiô, -sor 
et dësponsô, -as, -âtiô (époque impériale), M. L. 2602 a. 

respondeô, -es : s'engager en retour, ou « répondre à 
un engagement solennellement pris ». Terme qui a ap
partenu d'abord à la langue religieuse et qui s'est dit 
des réponses des oracles, etc., obtenues contre un enga
gement précédemment pris ; sens bien conservé dans 
le participe respônsum, qui est resté un terme technique 
du droit ou de la religion ; cf. Cic, de Or. 2, 27, 116, res 
iudicatae, décréta, responsa; Cat. 3, 4, 9, haruspicum 
responsa;T.-h. 7, 31, 8, respônsum senatus. En passant 
dans la langue commune, le verbe a pris le sens général 
de « répondre à une question ». Panroman sous la forme 
rëspôndire. M. L. 7247 ; B. W. s. u. 

Dérivés : respônsiô (rare, mais classique) ; respôn-
sor (Plt.) ; respônsôria (Ambr.) ; respônsïuus (tardif) ; 
respônsô, -as (d'abord dans Plaute, puis dans la 
langue de la poésie impériale ; évité par la prose clas
sique) : répondre à, répliquer ; et par suite, dans Ho
race (Sat. et Épi très), « tenir tête à, résister à », sens 
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peut-être familier ; respônsitô, -as, qui se dit surtout 
des juristes qui donnent les respônsa prûdentium. 
Sur les sens pris par respondeô dans la langue de la 

chancellerie impériale et de l'Église, v. Souter et Biaise, 
s. u. 

La parenté de spondeô et de gr. <ncév$<ù, OJCOV&Q a 
été vue des Latins, malgré l'étymologie populaire, qui 
associait sponte ; cf. F. 440, 1 : spondere Vefrius puiat 
dictum quod sponte sua, i. e. uoluntate, promittatur. 
Deinde oblitus inferiore capite sponsum et sponsam ex 
Graeco dicta ait, quod i orrovSàç interposais diuinis rébus 
faciant. 

Le rite de la libation est indiqué par gr. mrévSo; 
l'obligation résulte du rite. Ceci indique, évidemment, 
le sens indo-européen, disparu en latin, par suite de 
l'existence de libâre, qui a servi à désigner l'accomplis
sement de l'acte rituel. La racine n'était connue jus
qu'ici qu'en grec et en latin ; or, on la retrouve en hit
tite, où la racine* [i)spand-, avec ses nombreux dérivés, 
désigne l'acte de la libation sacrificielle. Comme dans 
mordeô et tondeô, la valeur de la formation est « itéra
tive », et non causative ; en pareil cas, l'adjectif en ~to-
n'a pas l'élément -i- : spônsust et le parfait indo-euro
péen fournit le perfectum : spopondï. Le cas est donc 
différent de celui de moneô, monitus, qui a entraîné 
monuï. 

Le sens de spefa dans le groupe ombrien mefa spefa 
(T. E. VI a 55) est peu sûr : mensam (— libum, Vetter), 
*spensam (i.-e. aspersam)? V. Devoto, Tab. Iguv., p. 209. 

spongia (spongea et spungia, sfungia, Isid., Or. 20, 
2, 16 et 12, 6, 60; sfungidus, Orib.), -iae f. : éponge. 
Sert aussi de cognomen. Emprunt ancien (Caton) au 
gr. <T7roYy(a, latinisé ; d'où les dérivés : spongiola, -lus ; 
spongiôsus, -a, -um ; spongius, -a, -uni ; spongiô, -as, 
tous d'époque impériale. M. L. 8173 et 8173 a. Celtique : 
irl. sponc ; britt. yspwng. Germanique : v. h. a. spunga, 
v. angl. spyncge. Cf. fungus. 

*spôns, spontis f. : substantif usité seulement au 
génitif spontis et à l'ablatif sponte ; le nominatif spôns 
est seulement dans Charisius et dans Ausone, et spon-
tem est peut-être dans Varr., L. L. 6, 72, mais le texte 
est peu sûr. Le génitif et l'ablatif spontis, sponte sont 
accompagnés d'un adjectif possessif : meae, meà, tuae, 
tuâ, suae, sua, etc., ou, quelquefois, à l'époque impé
riale, d'un génitif : sponte ducum, Luc. 1, 99 ; le génitif 
ne figure que dans l'expression esse suae spontis e être 
maître de soi-même, agir de sa propre volonté J». Meà 
sponte veut dire « de ma propre volonté, spontanément ». 

Dérivés tardifs : spontâneus, spontâlis ( = éxoû-
oioç). 
Les Latins rattachent sponte à spondeô; cf. Varr., L. 

L. 5, 69, spondere est dicere spondeô, a sponte : nam id 
ualet et a uoluntate, et Fest. 440, 1, cité s. u. spondeô. 
L'ablatif sponte paraît exclure un ancien thème en *-*£-. 
On rapproche le verbe germanique occidental, v. h. a. spa-
nan « pousser, attirer », mais ni le sens ni la forme ne 
sont clairement expliqués par là. 

«porta, -ae f. : panier de paille ou de bois tressé, à 
fond plat et à double anse ; cf. Rich, s. u. Emprunt au 
gr. om>p(ç sous sa forme d'accusatif orrupfôa ; la syn
cope de i et l'assourdissement du d en * dénoncent un 

intermédiaire étrusque ; Vo latin ne rend pas n 
Pu grec dans les emprunts directs au grec (cf ° n PlUa 

et, inversement, soccus). Ancien (Plt) nom i ^*"1* 
technique. M. L. 8179. Germanique • v iniri °* 
sportea?). 4 " ^ ^ W e 

Dérivés : sportula : petit panier; en particule * 
l'époque impériale : petit panier dans lequel 1«* 
trons offraient à leurs clients des cadeaux en n t ***" 
vivres, etc. ; par métonymie, « présent, cadeau » V 
L. 8181, et ail. Sportèln; sportulô, -as (Çypr 1 A> 
sporlô (Çaes. Ar.) ; sportella, M. L. 8180- britt 

spflma, -ae f. : écume, mousse, bave (s'emploie a 
singulier et au pluriel ; le pluriel semble plus usité f 
salluae, medullae) ; par extension, « écume de sel ' 
nitri = A9p6viTpov ; s. argenti « litharge » ; sorte'd 
savon ou de pommade, s. caustica, Bataua. Ane' * 
(Enn.), usuel, classique. M. L. 8189. V. B. W. écu** 

Dérivés et composés : spûmô, -as, M. L. 8190-
spûmâtiô {Cael. Aurel.) ; spûmàlus, -ûs (Stace) ; spfl' 
màbundus (Apul.) ;spûmèscô (Ov.) ; spûmeus (époque 
impériale) ; spûmidus (Apul.) ; spûmôsus (= i ^ 
8TK), M. L. 8191 ; *spûmula, M. L. 8192; spùmifer 
-ger> -gêna, épithète d'Aphrodite, copie du gr. 'Ampo-
Ŷ VÉLO, -Yevfe (tous poétiques) ; dê-spûmô : 10 enie_ 
ver l'écume ; 2° répandre comme de l'écume ; 30 c e s . 
ser d'écumer ; exspûmô : suppurer (Cels.) ; Inspùmo 
(Tert.), faits d'après exspuô, inspuô, auxquels le sen
timent des Latins rattachait spûma. 
Pour un dérivé sans s initial, v. pûmex. Mot originai

rement populaire de forme peu fixée. Formes en -n-
ordinairement à l'Est : skr. phénah « écume, impureté 
superficielle » (avec un ph de caractère populaire), os-
sète fink'à, v. si. pëny (féminin comme le mot latin, au 
pluriel en vieux slave ; au singulier par la suite : serbe 
pena, spjëna à Raguse ; russe pina), lit. spdiné et v. pr. 
spoayno (Voc). Formes à -m- à l'Ouest : v. h. a. feim 
et v. angl. fdm (masculin), et aussi en avest. spâma 
« crachat, écume » et dans un parler iranien, le sogdien, 
pym'Jch « écume *. Inconnu au grec et à l'arménien. 

spuô, -is, -Ï, spûtnm, -ère : cracher ; spûtus, -ûs m. 
(Cael. Aur., etc.) ; spûtum : crachat, M. L. 8197 ; spûtô, 
-as, qui tend à remplacer spuô dans la langue parlée, M. 
L. 8196, et ses dérivés, spûtâmen, -mentum, -tor; spù-
tâillicus, mot formé par Sisenna pour traduire le gr. xa-
TdbmxxToç. Ancien, assez rare dans les textes à cause de 
son sens. 

Le crachat a, dans la croyance populaire, une valeur 
apotropaïque ; cf. Plin. 28, 35, ueniam a deis petimus 
spuendo in sinum (Pétr. 74, 13), et Plt., Cap. 550, qui 
sputatur morbus ; de là le sens physique et moral de 
dèspuô : détourner un mal en crachant ; puis « rejeter 
avec mépris »; exspuô : chasser en crachant; respuô : 
rejeter en crachant, puis « repousser dédaigneusement », 
cf. gr. omoiwîxù, àx7mi<d ; conspua (cônspûtô) : cracher 
dessus, couvrir de crachats, et « mépriser » (xaTowmScû). 
Sur v.vfr. escoupir, v. B. W. sous cracher. 

Inspuô, ïnspûtô ne sont attestés qu'au sens propre 
« cracher sur ». — Il y a une différence de sens entre 
screô et spuô, comme on le voit par Plaute, Mi. 647 : 
minime sputator, sercator sum, item minime mucidus. 
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flie gternuô, le verbe spuô appartient à une racine 
Co -y e dont les formes étaient variables en indo-

Ô**éen et diffèrent d'une langue à l'autre (cf. screô). 
6Uï°*t spuô, spûîum est à lit., spiduju, spiduti et à v. 

liuÎQ, p!-lvaXi « cracher » ce que suô, sûtum est à 
d- f ^-ç] sài * coudre » (v. ce mot). Le sanskrit a slhï-
T' • il crache » et sthyûtâh « craché », comme il a sïvyati 

M oud », syûtàh « cousu », en face de lit. siûti « coudre » 
un type *stuppio1 *suppio supposé par roum. scuipa 

^Tstuph v- G r a u r » Mél. ling., p. 23). Une dentale se 
# ouve dans arm. t*k*anem « je crache » et uk* « il a 

16 ché »; ^ 0 * a con(*uit à tenir pour ancien, et non 
^^îr issu de *py- (ce qui serait phonétiquement pos-
^ble) 1« T ^ e &' 7rn^<ù* ^ 6 gotique a speiwan € cracher » 
81 face de la forme différente v. isl. spyja. L'û de v. isl. 
e ina « cracher » et «py/'a n'a rien d'essentiel ; car le 
îjec a à*é7rTi5<iev « il a craché ». Il y a des formes à den
tale dans gr. 7WTIÇ<Û et tJ/ÛTTei * 7rrûet (Hes.), en face 
des formes germaniques. Cette variété de formes dans 
une racine expressive, à la fois vulgaire et comportant 
des valeurs actives, avec efficacité quasi magique, ex
clut la restitution d'un original indo-européen. 

gpurcus, -a, -um : sale, impur. Classique et usuel. 
M. L. 8 1 ^ (avec u fermé, comme murcus?). 

Dérivés et composés : spurcô, -as, M. L. 8193, et 
cônspurcô ; spurcàia, -tiés (rare) ; spureâmen (Prud.) ; 
spurcâlia, -ium (bas latin), conservé en germanique : 
m. néerl. sporkelle, nom du mois de février ; spurci-
dicus, -ficus (tous deux plautiniens), -loquium. 
Le sens premier de spurcus était peut-être « mélangé, 

impur » ; cf. F. 474, 31 : -m uinum est quod sacris adhi-
beri non licet, ut ait Labeo Antistius lib. X commentarii 
iuris pontificii, cui aqua admixta est defrutumue, aut 
igné tactum est, mustumue antequam deferuescat. En ce 
cas, il est possible qu'il soit apparenté à spurius « bâ
tard •, c'est-à-dire « de sang mêlé ». Ancien terme du 
vocabulaire religieux, où, d'ailleurs, il est toujours resté, 
jusque dans les représentants* romans; cf. M. L., s. u. 

V. spurius? Pour le suffixe, cf. caecus. 
spnriuSj -a, -um : bâtard.! Terme de là langue du 

droit; cf. Gaïus, Inst. 1, 64 : ... soient spurii filii appel-
lari, uel a graeca uoee quasi a7topa&7)v concepti, uel quasi 
sine pâtre filii. Par suite, c faux, inauthentique ». Spu
rius sert de cognomen en latin et en osque. Il y a un 
nom étrusque Spùrinna (avec û, cf. Havet, Man., 
§ 322) ; le neutre spurium a le sens de « cunnus, puden-
dum muliebre » (Isid., Or. 9, 5, 24) et serait d'origine 
sabine d'après Plutarque, Quaest. Rom. 103. Peut-être 
mot d'origine étrusque, apparenté à spurcus ; cf. Glotta, 
15, 243.ÎM. L. 8195. 

squàlus, -a5 -um : couvert de croûtes ou de plaques 
de boue formant écailles, crasseux, sale (un exemple 
dans Enn., Sc.-311, strata terrae lauere lacrumis uestem 
fquaiam et sordidam). 

Dérivés : squâlitâs (Ace, Luc.) ; squâleô, -es : être 
couvert de plaques ou d'écaillés, cf. Vg., Ae. 10, 314, 
per tunicam squalentem auro ; G. 4, 13, picti squalen-
tia terga lacerti, par suite « être rugueux, hérissé, cou
vert de saletés » ; et « être en deuil » (cf. sordês) ; 
squales, -is (Yarr., Pac) , remplacé par squâlor (que 
Lucrèce oppose à lëuor, 2, 425) ; squâlentia (Tert.) ; 

squâlidus, cf. Accius (517), eius serpentis squamae 
squalido auro et purpura praetextae, M. L. 8198 ; squâ-
lidiiâs (Am'ra.) ; squâlefàciô (bas latin) ; *squâleus, M. 
L. 8197 a. 
Rapproché de squâma par les Anciens ; cf. Gell. 2,10, 

19 sqq., Non. 452, 18 sqq. 
Cf. peut-être dor. izâX&ç, ion.-att. irrjX<Sç (mais le -n-

initial peut aussi représenter */>-) et v. si. kalù « boue » 
(mais on propose aussi d'autres rapprochements : v. 
Trautmann, Bali.-sl. Wôrt., p. 113 sqq.). Un *skva-
initial n'est pas attesté, pour ce groupe, hors du latin. 

squàlus, -I m. : squale, chien de mer. Quantité de 
l'a inconnue ; dans Ovide, Hal. 133, il faut lire squatus, 
non squàlus. 

Sans doute à rapprocher de squatus et peut-être de 
squâma. On rapproche aussi v. pr. kalis « wels (silure) » 
et v. isl. hualr « baleine » ; avec arc-, précédé de prothèse 
gr. &<makoç « poisson indéterminé » (Hes.) et skr. chàla 
« poisson rouge d'eau douce » (J. Bloch) ; tout ceci assez 
vague. 

squâma, -ae f. : écaille (sens propre et figuré). An
cien, technique, usuel. M. L. 8199. 

Dérivés et composés : squâmâtus (Tert., Vulg.), cf. 
Xc7nSo)x6ç ; squâmâtim (Plin.) ; squâmeus ; squàmô-
sus, M. L. 8202 ; squàmula (Cels.), M. L. 8201 ; dés-
quâmô, -as : écailler, M. L. 2603, d'où *squâmâre, M. 
L. 8200, avec le même sens ; squâmi-fer, -ger, -cutis 
(poétique). 
V. squàlus. 

squaiTÔSUS, -a, -um : -i ab eadem squamarum simi-
litudine dicti, quorum cutis surgit ob assiduam inluuiem. 
Lucilius (1121) : « uaronum ac rupicum squarrosa incon-
dita rostra », P. F. 443, 1. Sans doute corruption de 
*escharôsus, dérivé de lax<kç>a, rapproché par étymolo-
gie populaire de squâma ; ou noté squ-, au lieu de esqu-, 
par contrépel, et avec géminée expressive de type po
pulaire. Le si. skvara « sordês » est loin pour le sens. 

squatus, -I m. : ange, poisson de mer ; glosé genus 
piscis dictus quod sa squamis acutus et eius cute lignum 
polùur ; correspond au gr. l̂vrj. 

Dérivé : squatina, même sens. M. L. 8203, 8204. 
V. squàlus? 
squilla, -ae f. : squille, crustacé. Depuis Varron. 

Conservé en italien et en logoudorien. M. L. 8204 a. 
Souvent confondu avec scilla. Mais les sens sont bien 
différents. 

stabilis, stabulum : v. stô. 

stadium, -I n. : stade. Emprunt au gr. ordtôiov, 
attesté dès Lucilius et latinisé, d'où stadiâlis [ager], sta-
diâtus ; passé dans les langues romanes. M. L. 8210. 

stâgnom (sur l'a, v. Priscien, GLK II 63, 8), -ï n. : 
étang. Ancien (Enn.), usuel. Panroman, sauf roumain. 
M. L. 8217 a ; v. aussi B. W. étancher. 

Dérivés : stàgnô, -âst M. L. 8217 (et *restagnô, 
7247 a) ; stàgnôsus (époque impériale) ; stâgnâlis [-rist 
-rius)t stâgnâtilist stâgnênsis, stàgninus, stagnâtor, 
-tôrium, tous très tardifs. 
Aucun rapprochement clair. 
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stagnum [stannum), -I n. : 1° alliage d'argent et de 
plomb ; 2° étain (ce second sens plus tardif). Pline dit 
plumbum album. M. L. 8217 b. Celtique : irl. stdn, britt. 
ystaen. Cf. Plin. 34, 160 et la note de Le Bonniec-Gallet 
de Santerre, ad 1. 

Dérivés : stagneus; stagna, -as : étamer, souder 
[stann-) ; stagnàtiô ; stagnâtûra ; stagnàrius (Gloss.) ; 
stagnâtôrium (Gloss.). 
Le mot n'apparaît pas avant Pline et Suétone ; et, 

d'après Pline, l'étamage serait une invention gauloise. 
Sans doute emprunt, mais d'origine incertaine. La forme 
stagnum est mieux attestée que stannum et confirmée 
par les formes romanes, it. stagno, etc.; les gloses ne 
connaissent que stagnum, qui, du reste, est confondu 
avec stagnum « étang ». Peut-être étymologie populaire 
qui aurait assimilé à une eau stagnante l'étain en fusion 
servant à étamer ou à souder. V. Sofer, 158. 

stSmen, -mis n. : 1° fil, composé de plusieurs filaments 
tirés du baut de la quenouille et qui, par conséquent, 
se tient droit (cf. gr. OT̂ JJUUV et v. Rich, s. u.) ; 2° chaîné 
ou filets de chaîne dans un métier vertical, sens con
servé dans les langues romanes., M. L. 8220 ; et britt. 
ystof ; 3° par analogie : cordes de la lyre ; 4° au pluriel : 
étamines. 

Dérivés : stàmineus : couvert ou fait de fils, M, L. 
8221 ; stâminârius, -a : fileur, fileuse ; tardifs : stam-
nâtus, -tiô, -tûra. 
V. stô. Peut-être influencé par némen, gr. vîjiia. 

*staminâtus (stà-?), -&, -um : attesté seulement dans 
Pétr., Çat. 41, staminatas duxi (scil. potiones) «j'ai bu à 
tire-larigot ». Sans doute dérivé de <rrà(ivo<: « cruche ». 
L'étymologie qui fait dériver l'adjectif de stâmen, cf. 
Buecheler ap. Friedlaender, Petronii Cena Trimalchio-
nis, p. 232, paraît moins vraisemblable. Cf., toutefois, 
le deducat plena stamina longa colu de Tibulle 1, 3, 86. 

stannum : v. stagnum. 
statôra, -ae f. : peson. Emprunt populaire fait sur 

l'accusatif du gr. araTrjp, CTTtrrîjpa, conservé surtout 
dans les dialectes italiens. M. L. 8233. 

statim, -tiô, -tuô, etc. : v. stô. 

staurti, -as : mettre en croix (Fulg., Gl.). Dérivé de 
oraupoç transcrit par stauros, comme staurophoros 
(Iren., Inscr.).f Mot de la langue de l'Église, sans rap
port avec instaura. 

stega, -ae f. : pont de navire, tillac. Emprunt au 
gr. <TT*PJ (Plt.). 

stôla, -ae f : stèle. Emprunt au gr. <rri)kt) (latin impé
rial), passé en germanique : m. néerl. stïl. 

stôlifi, -ônifl [stëlliô) m. : i ° lézard étoile, stellion, M. 
L. 8243 ; 2° fourbe, imposteur (terme sans doute d'ar
got ; cf. Pétrone, Sat. 50, 5, etPlin. 30,89). Delà, dans 
la langue du droit, stêl(l)iônâtus, -ûs m., cf. Dig. 47, 20, 
3 sqq., et Gloss., stelionatus dieitur quando una res duobus 
uenditur, CGL IV 284, 35 ; stél{l)iônàtor (Gloss.) ; et sans 
doute stéllâtûra, terme de l'argot des soldats désignant 
la retenue prélevée sur leurs rations par les tribuns mi
litaires. 

V. stélla. 

stëlla, =a« f. [stélla d'après les langues romane», 
graphie -II- après voyelle longue indique la pronon'-** 
tion de l exilis ; elle n'était pas nécessaire devant ° ^ 
aussi trouve-t-on stelio e. g. dans le Mediceus de V ' 
G. 4, 243, et dans le cod. Farnesianus de Festus, p tf'% 

5 ; cf. mille, argïlla) : étoile (souvent « étoile filant » 
Par suite, objet ayant la forme ou l'éclat de l'éto'l 
étoile de mer, ver luisant, pupille de l'œil, etc. N0

6 : 

propres : Stélla, -lâs, -lâtïnus, -na tribus. Ancien cl 
sique, usuel. Panroman. M. L. 8242 ; B. W. s. u r^ 
tique : irl. stell, britt. ystwyU. ' * *̂1* 

Stella est le terme de la langue courante. Depnj8 i 
Ier siècle av. J.-C, la poésie et la prose savante 0nt 
beaucoup utilisé sidéra (sïdus), qui vient de la lanjru 
augurale, et astra (astrum), emprunté au grec. * 

Dérivés : stellula, traduction de teeploxoç /ni 
Jér.) ; stellâtus, d'où stellâns, et stellô, -as, usité aliv 
formes personnelles seulement à l'époque impériale. 
stellàris (Macr.) ; stellàtûra (tardif, iv« siècle, v. stélis] • 
cônstellàtus ; cônstellâtiô (sans doute é dans tous ces 
mots, à en juger par stélla). Composés poétiques : stelli. 
fer, -ger, -micàns. 
stélla, sans doute de *stélna (avec «venant d'un ancien 

nominatif *stël), est à arm. asti (génitif astet) « astre 
étoile » ce que got. stairno « àcrrqp » est à gr. àorfo 
(avec neutre dérivé «Sexrpov) ; l'a initial résulte d'un 
développement de voyelle prothétique qu'on observe 
souvent en grec et en arménien ; il manque, même en 
grec, dans le composé gr. orepo7ri) « éclair a en 
face de àarepoidj, dcarp<x7ri), àorpdtocTco. La forme à -r-
se retrouve en brlttonique : corn, steren, et en tokharien : 
tokh. A. s'rèh. pi. Le r de véd. târah (nominatif plu-
riel), stfbhih et de av. stâhm (accusatif singulier), sti-
rsbyô (datif pluriel) est ambigu. Le slave et le bal tique 
ont un autre mot : lit. ïeaigzdè, pol. gtviezda, etc. Le 
stellis fulgentibus de Lucrèce, 6, 537, est sans doute une 
allusion à gr. à<rrcpo7nf), dLarpdirrcd plutôt qu'une conser
vation d'usage indo-européen. — La formation de Ut. 
stélla et de got. stairno est parallèle à celle de got. sunno 
« soleil » (suffixe -no-) ; le nom des « étoiles » est souvent 
associé à ceux du soleil et de là lune ; on retrouve des 
formations en -n- dans v. si. slù-n-lce* soleil » et mi$-e-d 
c lune »; à coté de lit. ivaigzdé, le lette a zvàigzne 
« étoile ». L'idée que stélla repose sur *stérla est arbi
traire, malgré i.-ir. stdr-, et provient de ce que l'on ne 
pense pas à la forme arménienne. Comme on le voit par 
les noms du « soleil », les astres admettent le genre animé 
et le genre inanimé ; les noms du soleil et delà lune mon
trent que, ici, le genre animé se présente sous forme mascu
line ou féminine, ce qui semble répondre à des différences 
anciennes de conception. — La coexistence de *ster- et 
de *stel- justifie en quelque mesure un vieux rapproche
ment : *ster- et *stel- seraient les noms d'action des 
racines parallèles signifiant t étendre », *ster- (v. si. 
stXrç, striti; lat. sternô) et *steL (v. si. steljq, stOati 
« étendre » ; cf. lat. lotus, formé comme stratus). L'idée 
fondamentale serait celle du groupe d'étoiles semées 
dans le ciel. Pure hypothèse. 

stomma, -atis n. : couronne ; tronc, arbre généalo
gique. Emprunt (depuis Sén.) au gr. oré^nx. 

Dérivés tardifs : stemmicô, -càtûra. 
+stentinae, -Sram f. pi. : intestins. Contrépel de *isun-
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/ rine vulgaire (Mul. Chir.) à double métathèse 
^'ÏZtinae: v. W. Heraeus, Kl. Schr. 132. Cf. intus 
dei[Ji)tesU 

tQVB in-

flfl «orifl (doubllet dialectal stircus, Lucérie) n. : 
. e r r e m e n t s . Ancien (Caton, Lois), technique. M. fnuuer, e*w 

r 8245. 
Dériva : stercorô, -as (et stercerô, Cat.) : fumer (un 

pj . M. L. 8244 a, stercorôtîô, stercoràrius ; ster-
us stercorôsus et stercorùtô = cocd, Romul., fu-

* ' r (Mul. Chir . ) ; stereeia € torcheuse » (Tert .) , 
^tereidium * fumure » (Gl.) ; Sterculus, -lins ; Ster-

û[as „tius; Stercenius; stercilïnum (stercu-, v. Plt., 
Per 407, et Ter., Pho. 526), noté aussi sterquilï-

ùm (sterquillnum, Phèdre 3, 12, 2) : tas de fumier, 
flxir l'origine de ce dernier, hypothèse aventurée dans 
gtolz-Leumann, Lot. Gr.5, p . 225. La forme la plus 
ancienne semble être stereulïnum, cf. H. Keil, Com
ment, in Catonis De agri entoura librum, p. 11 ; sur 
la variante -cui- et -qui-, v. Quiritës. 
Aucun rapprochement sûr. Les mots qui désignent 

î» « ordure » diffèrent d'une langue à l 'autre. Il en est 
Iques-uns qui, malgré des différences, font penser à 

gtereus; ainsi gr. oxcop, oxarà; e t ortpydtvoç* 5«67rp<ùv 
(He«-)i €* *a*" mu-scerda; germanique : v. isl. prékkr, 
ail. Dreck ; celtique : bret. strohk, gall- troeth (de *troktâ 
f) etc. Pour la métahèse *sterk-/*skert-, ct.îspecio et 
*skep-. Mot populaire de forme instable. 

sterilis, -e (et archaïque sterilus, cf. P . F . 419, 4 ; et 
Y. Lucrèce, comm. Ernout, ad 1, 340) : stérile (s'oppose 
à ficundus, fertilis, sterilitàs à fertilitàs ; cf. Cic, Diu. 1, 
57,131) ; et « qui rend stérile ». Le sens ancien de « ani
mal qui ne produit pas de petit », soit qu'il s'agisse 
d'une femelle qui n'a pas encore eu ou n'a pas de petit, 
soit qu'il s'agisse d'un mâle, est conservé dans l'expres
sion religieuse de Virgile (imitée d'Homère), Ae. 6, 251 : 
sterilemque tibi, Proserpina, uaccam. Les coqs sont qua
lifiés de stériles par Varron, H. R. 3, "9, 6 ; la valeur 
propre est encore nette, par exemple dans Lucr. 4,1235. 
C'est le latin qui, au cours du développement, a abouti 
au sens de < stérile » ; dans les emplois anciens, la valeur 
de « qui ne produit pas de petit » est encore présente, 
alors que le mot sert à des fins expressives, ainsi Plt., 
Tru. 97 : neu qui manus attulerit sterilis intro ad nos, j 
grauidas foras e±portct. Usité de tout temps ; sens propre 
et figuré. M. L. 8246. 

Dérivés : sterilitàs (classique) ; sterilêscô, -is (Plin.) ; 
tterUicula (= uulua sterilis) (Pétr. 35, 3) ; steritixô 
(Ps.-Phil.) ; steriUum (sti-) (GL). 
Le sens de « animal » sans petit » est net dans véd. 

alarih (accusatif singulier star[i)yam), hom. «rrelpa 
(x522 = X 30, oTcïpav 0oûv... p^Çeiv * sacrifier une génisse» 
pour les morts, considérée comme pièce de choix), arm. 
ter) (même sens ; sans doute de *steryâ) ; got. stairo 
<<rcûpa»et m. h. a. sterke « génisse » et v. h. a. stero 
« bélier », v. angl. styre « veau ». Grec «rrépi^oç « stérile » 
«st une formation propre à cette langue. 

sternô, -is, striai, s tr i tam, stornere : étendre, cou
cher à terre; s. herbâs, harênam, etc., d'où siràtum : 
couche (de feuillage), etc. ; ou « joncher de », s. solum 
tf/It; fréquent dans sternere uiam (lapidibus), cf. gr. 
ttbffToptaoïu) ; de là stràta [uia) « chaussée » ; cf. 

M. L. 8248 et 8291, strata (fr. estrée, etc.) ; 8292, stratum 
« lit ». Ancien, usuel, classique. Celtique : irl. srdth, 
srathar * strâtum, strâtûra », britt . ystrodur. A stràta 
remontent les formes germaniques du type v. h. a. 
stràzza, v. angl. strœt. 

Dérivés : sternâx : qui renverse son cavalier (Vg., 
Sil.) ; prosterné (Sid.) ; -sternium, second terme de 
composé dans lecti-sternium, seUisternium, termes du 
r i tuel; la forme simple * sternium, que supposent cer
taines formes dialectales italiennes, M. L. 8249, a dû 
être refaite tardivement sur sternô ; sternum : arpeo^wj 
(Gl.) ; sternàmen; sternitium : làirïna (GL). 

stràmen et strâmentum : chaume ; paille étendue ; 
lit ou litière de paille ou de feuillage (cf. gr. mp&pa), 
M. L. 8287 ; strâmineus, M. L. 8288 ; stràmentîcius ; 
stràmentàrius ; stràmentor, -âris (Hyg.). 

stràtor : palefrenier; strâtûra, -ae t. : pavement, 
matelas, lit ; stratus, -ûs m. : lit, litière. 
Une forme avec élargissement en -g- est dans stràgës, 

-is î. : fait d'étendre, de jeter à terre ; d'où « ruine, dé
sastre » ; souvent joint à caedès, dont il est synonyme 
comme de elàdès. M. L. 8282. 

stràgulus : qu'on étend, stràgula ueslis; cf. Varr., L. 
L. 5, 187 : hoc quicquid insternebant ab sternendo stra-
gulum appellabant ; stràgulum n. : couverture, housse, 
garniture de lit, etc., M. L. 8284 ; passé en celtique : 
corn, ystraill * tapis », et en v. angl. strœgl\ et stràgu-
lâtus (Vulg.) ; obstràgulum : lanière de soulier (? con
fondu peut-être avec obstrigillus). Sur stragulàre, v. M. 
L. 8282 a. 

A sternô, -is correspond un intensif en -à- attesté dans 
les composés consterna, -as « abattre », qui s'emploie 
surtout au sens moral ; de là cônsternàlus, cônsternàtiô ; 
et sans doute ex(s)ternô, -as (poétique, attesté à partir 
de Catulle) « abattre » et « mettre hors de soi » (sens 
influencé par un rapprochement avec extemus dû à 
l'étymologie populaire ; d'après aliênàtus) ; cf. Non. 
108, 10, et Thés., s. u. 

Composés de sternô : ad-, côn- (d'où *cônstrâtum, M. 
L. 2172, et irl. consternaim), dï-, in-, inter-, ob-, per-, 
prô-, sub-sternô, M. L. 8394 a. De prôstràtum a été tiré 
*prôstrâre, représenté dans les langues romanes, M. L. 
6789, et irl. savant prostrdit, de prostràtiô; britt. savant 
sustarn, de *substernium ; de *substràtum, M. L. 8396 ; 
*substràre, M. L. 8395. Sur l'existence d'un simple strô 
dans Isid., Or. 19, 26, 5, v. Sofer, 107. 

Substernô rappelle skr. upa-star-, gr. Ù7TOor6pvu(it, 
got. ufstraujan. 

La racine *ster- « étendre » est largement représentée 
dans plusieurs langues, avec ou sans élargissement. 

La forme monosyllabique *ster- fournissait un aoriste 
radical que conserve le védique : astar, astfta, e t un 
adjectif en *-to- : skr. strtdh ; cf. le substantif gr. 
T&; « troupe, foule, armée ». Comme v. h. a. stirna 
« front», le gr. oripvov « devant de la poitrine » désigne 
une surface du corps. V. si. strana (accusatif russe sté-
ronu, serbe strdnu) « région » repose sur *slornâ.TLe 
latin n'a aucune forme sûre ; v. ste~Ua. 

Il y avait une forme à élargissement *àft d'où résulte 
un type de racine dissyllabique : l'infinitif véd. stàrîtaoe 
(à côté de stdrtave), l'adjectif en *-no-, véd. stirndh, le 
substantif lit. stirta « meule de foin ». Le présent véd. 
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strnâti, stfnîte t il répand » doit être un ancien présent 
en *-nâ- de cette racine à élargissement; l'irlandais a, 
du reste, conservé sernaid t il étend ». La forme de irl. 
sernaid e t celle de lat. sternô ont été expliquées par 
M. Marstrander, Observations sur les présents indo-euro
péens à nasale infixée (Oslo, 1924), p . 33 sqq. — Le 
latin a conservé le type de skr. stïrndh dans stratus, qui 
a entraîné le perfectum strâui. On a aussi strâgës. 

Le grec a un autre type d'élargissement à *ê/ô qu'at
testent l'aoriste èoropeaa, le parfait Éorpcû^oti, l'adjec
tif orpo-nSç, etc. Le latin n 'a rien de pareil. 

Un élargissement en -a- est supposé par got. straujan 
« étendre, répandre » et v. bret. strouis « strâui » ; il 
rend compte du présent du type skr. strnôti, gr. <rc6p-
vùfjLi. Le lat. struô s'explique sans doute par cet élar
gissement (v. ce mot). 

Une forme à l, *stlâ-, de la racine qui se retrouve 
dans Y. si. steljç, stllaii «étendre » semble figurer dans 
làtus c large », stlatta[?) et peut-être dans stëlla. V. aussi 
tellûs. 

stenraft, -is, -ni, -fttum, -ère : éternuer ; quelquefois 
transitif sternuere ômen, approbâtiônem ; de là sternû-
tum (Gloss.), conservé dans les langues romanes, M. L. 
8252 ; sternûmen, -mentum. Itératif : sternûtô, -as, at
testé seulement à l'époque impériale (Pétr., Plin.), qui 
a remplacé sternuô dans les langues romanes, M. L. 8250 
(et 8251, *sternûtiàre), sternûtâiiô, -tâmentum ; sternùtus. 

Comme celle de spuô, la racine de sternuô appartient 
à un groupe indo-européen dont les formes sont di
verses, puisqu'il s'agit d'un mot expressif, non fixé. Le 
grec a un aoriste ë7rrapov et, pour « éternuement », 
7CTŒpji6ç et 7cr6poç (cf. spuô et Tmfca). La racine comporte 
une forme élargie par *eu- dans irl. sreôd « éternue
ment », gall. ystrepp, trew (même sens) ; cette forme ex
plique le type du présent gr. màpvoyuaa., ainsi que celle 
de sternuô. La forme *steru-, *streu- de la racine, indi
quée par le celtique, se retrouve dans lat. sternuô, an
cien présent en *-nu- passé au type thématique et où 
le vocalisme radical -e- s'explique par une forme non 
conservée du subjonctif, comme dans sternô. Toutes les 
formes latines sont faites sur le présent sternuô ainsi 
obtenu. L'arménien a p*rnéel « éternuer » (Job XLI 9), 
où p*'r- doit reposer sur un ancien *phvr-, le timbre u 

de r étant attendu dans une racine à élargissement 
*-eu- (le */>' arménien pourrait aussi reposer sur *pt-). 

Arm. p'ïnéel pose une question plus large ; il traduit 
gr. xpauyT), Job. X X X I X 25 ; et , de la même racine, 
p'ïngal (ou p'rnkal) a un sens voisin. Dès lors, on doit 
rapprocher irl. srennim « j e ronfle »,. qui ne se sépare, 
en effet, pas de irl. sreod c éternuement ». Le latin lui-
même a stertô « je ronfle », où *-te/o est un élément de 
formation rare en latin ; cf. cependant le nictit d'En-
nius. Le grec a frbpuù ou, avec un x expressif, p"éyxw, 
et , d 'autre part , peut-être £66oç « bruit des vagues », 
v. roncus. Cf. aussi strepô, strîdô. 

Le sens de « éternuer » de lat. sternuô, gr. nr£pvu(xaif 
provient sans doute en grande partie de la valeur propre 
du présent à nasale, dont l'aspect déterminé se prête 
à indiquer un phénomène brusque tel que l'éternue-
ment. 

flterqnfliiiium : v. stercus. 

stertô, -îs, -ni , -ère : ronfler. Ancien, famîr ''S 
ûa « ronfleuse » (Pétr.) ; dêstertô (Pers.' 6 in!*1} ^ 1 

de ronfler ou de rêver. Supplanté à basse' en : °^ffl 
roncô, runcô. Non roman. Cf. M. L. 7292 et 744?16 -P™ 

V. sternuô. strepô. ' | | 
stibium, -ï n. (stibia, Gloss.) : antimoine L ♦• ^ 

tion de stibbi, stimmi, transcription du gr. ^\R U l*8i | 
(Plin.) ;à?oùstibiô, -as ( = cri6tÇo(xai) ; stibinus^rv^^ 

\ " Ulg,Ĵ  
sticula, -aef. : sorte de vigne (Colum. 3 2 2i\ T ^ 

pliqué. Voir André, R É L XXX, 152. Sans r a p n o , * I 
stic{h)a « « tunica » (Ed. de Diocl., Gl.) transe- V^ 
du gr. tntxyù. r ip t l0»j 

stigma, -ae f. : marque au fer rouge. Latinisati0n Ê 
arlyiux, -aToç, rangé par la langue populaire d ^ % 
déclinaison dés thèmes en a et devenu féminin % 
schéma). 'c*| 

Dérivés : stigmôsus.; stigmô, -as = xaTaorfr ^ 
irdif). M. L. 8254 a. ^ (tardif) 

>, -as : V. stingô. 
stilâgô (still-), -inîsf. : t rad .de xop<ûv67couç, Plants^a 

corônopûs (Diosc. 2, 157). Inexpliqué. ' ■■[ 

stilla, -ae f. : goutte (que les grammairiens essaient 
de différencier de gutta, ainsi « guUa imbrium est, mUti 
olei uel aceti », Suét.). Attesté depuis Vairon. M. L.' 8258 

Dérivés et composés : stillô, -as : couler goutte à 
goutte, distiller (sens propre et figuré), M. L. 8258 a* 
d'où stillâtim (Varr.), stillâtiô (S* Jér.), stillanter 
(Ambr.), stillàrium (Sén.), stillàtlcius et stillàtiuus 
(Plin-), stillâmentum (Fulg.) ; dé-, M. L. 2604 a, dis-, 
ex-, in-, re-stUlô 1 substillus : qui tombe goutte à 
goutte ; se dit aussi du temps : -m tempus àntepluuiam 
iam paene Umidum, et post pluuiam non persiccum ■ 
quod iam stUlaret, oui nondum desisset, P. F. 399, 5 
stillicidium : -m eo quod stillâtim codât, Varr., L. L. 5 
27. Dans la langue du droit, « écoulement des eaux 
de pluie », M. L. 8259. 
Malgré l'affirmation de Festus (cité s. uM stiria), il 

n'est pas évident que stilla soit un diminutif de stïria. 
A en juger par gutta, on est plus tenté d'y voir une 
forme à géminée expressive en face de gr. orfXi] « goutte 
d'eau ». Quant à stïria, dont le sens ne concorde guère 
avec celui de stilla, les rapprochements proposés sup
posent une racine *stei- avec suffixe à -r- constant : 
lit. styros àkys « yeux fixes », avec des verbes dérivés 
tels que styrstù, styrti « se raidir, se congeler », v. iftl. 
stria « se raidir » (M. Trautmann n'a pas cru devoir 
retenir ce rapprochement pour le lituanien). 

stilus, -I m. : en général, tout instrument composé 
d'une tige pointue ; spécialisé dans les diverses langues 
techniques : pointe de chausse-trape (Auct. B. Afr. 31, 
5 ; cf. stimuli, Cés.,B. G. 7,73,9) ; aiguille ou sonde usitée 
en arboriculture (Pall. 4, 10, 20 ; Col. 11, 3, 53); tige 
de cadran solaire. En particulier, « poinçon » de fer ou 
d'os, terminé par une lame plate et large à l'une de 
ses extrémités, dont la pointe servait a écrire sur la 
cire des tablettes et la surface plate à effacer (de là 
uertere stilum). En rhétorique, stilus est devenu syno
nyme de scriptiô, scrïptûra, comme le fr. « plume », cf. 
Cic., Or. 150, stilus exercùàtus, e t a pris le sens de « exercice 
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B f Ouint. 10, 7, 4, multus stilus et assidua lectio, 
!|çrit ».a' Récrire, style », et même, à i'époque impé-
Igy* fcÇ° gtenlployer en parlant de l'éloquence, d'après 
Ifak.'-Va graphie du fr. style est due à un faux rappro-
fôr&i5: h * ̂  (rriJXoç. Ancien (Plt.), classique, usuel. 
Iclie^^Q € t y h. a . s*tf. Dénominatif srtfo, -as « pousser 
Jtf-k\ /dans Golum. 4, 33, 3 ; stilôsus : quod stilo 
^ n ° t l g ! L $i>»&» kabet (Ghir., Vég.) = orthocolus ; *dês-
£**» ^ M L 2604. 

y. stimulus? 
■tanins, -I m. : aiguillon ( = xévrpov). Sens physique 

al Ancien, usuel, classique. Les formes romanes 
*t m°tent à *stûmulus et stumbulus (cf. stipula, *stu-
^ T T M. L. 8 2 6 1 » <*e m ê m e b r i t t - swmml ; v. Graur, 
PNotcs étyn-, V' 16* 

Dérivés : Stimula : déesse qui aiguillonne, cf. Varr. 
Aug., Ciu. D. 4, 11, etc., peut-être déformation 

^pulaire de Sémèlé, cf. Ov., F. 6, 503, dubium Seme-
l Stimulaene uocetur; stimuleus (Plt.) ; stimulôsus 
/Cael. Aur.) ; stimula, -as; stimulâtiô, -tor, -trix, et 
a . (= excitô dans la langue poétique et impériale), 
ïn-stimulô (synonyme poétique de ïnstigô). 
On pense à un élément *sti- qui se retrouverait dans 

gtUus et dans stinguô-. 
gtinchus : v. scincus. 
♦gtjngô, -is ; -stigfl, -as : attesté seulement dans les 

gloses, où on lit stigo : distinguo, GGL V 526, 6 (à côté 
4e stingô : <rrtÇ<ù, CGL II 437, 62), et stigat : incendit, 
inflammat, distingua (ce dernier verbe ajouté par une 
seconde main), CGL V 515, 54. stïgô doit avoir été 
extrait artificiellement du composé qui est seul em
ployé ïnstigô, -as « piquer contre », « exciter, stimuler » 
(déjà dans Térence ; joint à stimull, Lucr. 4,1082), d*où 
instigâtor, -trîx, -tiô, -tus, -ûs (époque impériale), M. L. 
4471. 

A côté de cet intensif-duratif en -à- (cf. ëducâre) 
existe un verbe thématique à nasale infixée : *stingô, 
-M, non attesté lui non plus en dehors de la glose citée 
plus haut, mais qui figure dans une série de composés : 

distingô (noté lé plus souvent distinguo, mais cf. Vel. 
Long., GLK VII 67, 20 : inuenti sunt qui distinguera 
quoque sine u littera et scribere et dicere maluerunt, adi-
cièhtes et illam rationem, quod distingere est interposito 
puncto diuidere atque diducere, ce qui indique que l'on 
mit , au moins partiellement, le sentiment d'une dif
férence entre stingô « piquer » et -stinguô « éteindre »), 
-is, -stinxi, -stinctum, -sting{u)ere ( = SiaariÇto) : dis
tinguer, séparer par des marques ; cf. distînctus : xocrdc-
OTOCTOÇ (Gloss.), par exemple dans Plin. 10, 144, alia 
{ouasunt) punctis distincta\ Cic, N. D. 2, 95, caelum... 
astris distinctum et ornatum. Employé au sens moral de 
t distinguer (par l'esprit), séparer, définir » ; de là : dis
tincte (Cic), -tor (bas latin), -tus, -ûs (Tac, St,), distinc-
tim (bas latin), distinctïui (Prise.) ; indistinctus ( = A8i£-
"wioç ; époque impériale). Irl. distingaim « distingô » 
(savant). 

ïnsting[u)ô, -is : attesté pour ainsi dire seulement au 
participe instinctus : aiguillonné, stimulé (sens moral); 
de là : instinctus, -ûs m. (Cic. = £VÔÔUOIOKX|JL6<;) ; instinc-
ta* (Tac, sens voisin de auctor) ; ïnstinctiô, -tùra (tar
ifs). 

intersting[u)ô, usité au participe interstinctus, syno
nyme de distinctus, interpunctus dans la langue impé
riale ; interstinctiô (Arn.).. — V. sous stinguô. 
| L'ombrien a ( n ) s t i n t u impér. « instingitO TE III 

18, 19, 20, se rattache à stingô, cf. Vetter, Hdb., p. 214. 

stinguô, -is, -xî, -ctum, -ère : éteindre. Se trouve 
seulement dans Lucrèce (au sens propre et figuré ; cf. 1, 
666 ; 2, 828 ; 4, 1098), dans les fragments poétiques de 
Cicéron (Prise, GLK II 564, 18 sqq.) et dans la glose 
stinguô : O6CWÙ(O, CGL II 430, 13. Partout ailleurs le 
sens, « déterminé » par nature, appelle les formes à pré
verbe : 

ex{s)tinguô : éteindre (sens propre et figuré). Clas
sique, mais non dans Plaute, qui emploie restinguô. 
Usuel. M. L. 3070 (mais cf. aussi stinguere, M. L. 8262 ; 
B. W. éteindre) ; ex(s)tinctiô; -tor (Cic), -tus, -ûs (Plin.) ; 
et in-ex(s)tinctus (Ôv.), inex(s)tinguibilis ( = &o6e<jroç) ; 
interstinguô (rare, Lucr. 5, 761 ; puis Mart. Cap. et 
Apul.) c éteindre ». Formé sous l'influence de interfi-
ciô? ; rest{i)nguô : éteindre (sens propre et figuré). An
cien, classique, usuel. D'où restinctiô (Cic, Fin. 2, 3, 
9) ; irrestinctus [in-) « non éteint » et « inextinguible » 
(Sil., Mart.), d'après in-extinctus. 

Praestigiae se rattache plutôt à stringô. 
Il est possible que stinguô ait été extrait secondaire

ment des formes à préverbe par Lucrèce et Cicéron, 
conformément à l'usage poétique qui autorisait l'em
ploi du simple pour le composé, ainsi dore pour edere, 
pellere pour expellere, etc., et par suite de la confusion 
dans la prononciation de stinguô, e(x)stinguô. Il n'y a 
pas de parenté étymologique entre disting(u)ô et extin-
guô\ mais la langue les a rapprochés : « piquer » et 
« brûler » sont des mots de sens voisins (cf. ail. ersticken 
et erstecken) ; instinctus s'emploie avec une valeur com
parable à celle de incénsus, inflammâtus (instinctus 
amôre, incénsus amôre) ; on a été amené ainsi à voir un 
couple antithétique dans ïnsting(u)ô et ex(s)tingaô, et 
les formes ont réagi l'une sur l'autre. C'est ce qui ex
plique les graphies distinguo et instinguô (ce dernier, 
du reste, à peine attesté). 

Les formes signifiant « piquer », à savoir stingô dans 
les gloses, ïn-stïgâre, sont visiblement à rapprocher de 
gr. CT£Ç<Ù « je pique » (avec OTIYCÛV « esclave marqué au 
fer », on-feûç « tatoueur ») ; v. sax. stekan, v. h. a. 
stehhan « piquer », got. in stika « ht crayjxfj », etc., sont 
douteux à cause de got. stakins (accusatif pluriel) « crrfy-
(xaroc » ; cf. aussi le groupe indo-iranien de skr. téjate « il 
est pointu », skr. tigmdh et v. perse tigra « pointu », etc. 
Mais les formes grecques ne justifient pas le -gu- de 
distinguo, quoique, par son sens, ce verbe appartienne 
à la famille de ïnstigâre. 

Quant à extinguô, restinguô, ce n'est pas seulement 
le -gu- qui fait difficulté ; c'est, de plus, le sens qui ne 
s'explique pas par a piquer ». On pense naturellement au 
groupe, énigmatique et obscur, de lit. gèsti (prétérit 
gesaû) « s'éteindre », v. si. gasiti « éteindre », et de gr. 
€O6TJV « je me suis éteint », o§ûoot (ionien) « éteindre », 
o6éaosi/o€éaat « éteindre », Çelvotjtsv " o6£wu(iev (Hés.), 
où il y a un ancien *£•"; le Ç6acov* o6éoov d'Hésy-
chius vient, d'ailleurs, tout compliquer en grec. 
Et l'on ne voit pas comment le rapprochement de ces 
formes pourrait rendre compte de stinguô. On retiendra 
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seulement que, s'il a existé un -stinguô, stinxî au sens 
de « éteindre », on a pu faire distinguo au lieu de dis-
tin gô, d'après distinxl. — Le rapprochement avec tingô, 
linguô, où le gu n'est pas constant, n'explique rien. 

fltingns : v. scincus. 
stipa f. : v. stipula. 
stipendium : v. stips. 
stlpes, -itis m. : pieu rond fixé en terre, poteau, « fus-

tis terrât defixus », P. F. 413, 4 ; tronc d'arbre. Sert de 
terme d'injure (cf. caudex). — Ancien (Enn.), technique 
ou familier. Dérivé : stïpidôsus (Ps.-Apul., Herb. 68,13 ; 
75, 29). Une forme stips avec le même sens est dans 
Pétrone 43, 5 : et Me stips... « et cette bûche » (v. W. He-
raeus, Kl. Schr., 139) ; c'est à stips, et non à stlpes, que 
remontent les formes romanes ; cf. M. L. 8264 ; à stïpà-
rius, les formes germaniques du type v. angl. stipére, etc. 

V. stïpô et, pour la forme, caespes. 
stïpô, °i8, -âuï, -Stnm, «are : serrer, presser, entas

ser, s. mella, argentum ; en particulier e entourer étroi
tement »; cf. Cic, Phil. 3, 12, 30, qui senaium stiparit 
armatis ; Sest. 44, 95, qui stipatus scmper sicariis, saep-
tus armatis, munitus indicibus fuit. Classique, usuel. M. 
L. 8263. 

Dérivés et composés : stïpâtor : garde du corps, 
satellite ; stïpâtiô (classique) ; stïpâmen (tardif), ^ticus 
(Gl.) ; constipa : serrer, presser, resserrer (dans la 
langue médicale, s'oppose à laxàre) ; cônstïpâtiô, cf. 
crû?© et mxmj<pcû (Hipp.), M. L. 2171 et 2171 a; 
obstlpus : penché en avant, incliné ; s'oppose à rêctus 
et, à basse époque, s'emploie pour pràuus. Rare, ar
chaïque et postclassique; obstipâtiô (latin ecclésias
tique). 
Pour stipa (ïf), v. stipula. 
Le lituanien a stimpù, stipti « se raidir », stiprùs 

« fort » et le germanique, v. angl. stif « raide », etc., qui 
répondent exactement à la forme radicale latine ; le 9 
de gr. on<pp6ç s foulé, serré, compact » peut reposer 
sur un ph expressif. Mais il 7 a aussi des formes à b : 
gr. oTttéto « je foule, j'endurcis en foulant », onpopiç 
« foulé, serré, compact », arm. stipem « je contrains », 
lit. stebiùs « je me dresse », stebas « pilier ». V. aussi stips, 
stïpes .et stipula, stipuler. — Pour le si- initial, cf. le 
groupe de stupeô, etc. 

stips, stipis f. (le nominatif n'est attesté que chez 
les grammairiens ; stipis, Prud.) : petite pièce de mon
naie ; cf. Varr., L. L. 5, 82, et Fest. 379, 3, stipem esse 
nummum signatum, testimonio est et de eo quod datur in 
stipendium miliii, et eum spondetur pecunia, quod stipu-
lari dieitur ; et Dig. 50, 16, 27, stipendium a stipe appel-
latum est, quod per stipes, i. e. modica aéra colligatur; 
par suite « petite offrande ou aumône ». Ancien (Enn., 
PU.), assez rare. Non roman. 

Le sens de « nummus signStus » autorise à rappro
cher stïpô. 

Composé : stipendium (issu par haplologie de *stlpi-
pendium; cf. Varr., L. L. 5, 182, mUitis stipendia ideo 
quod eam stipem pendebant ; l'ï dans Enn., A. 265, Poeni 
stipendia pendunt, et Cat. 64,173, est dû à une nécessité 
métrique ; on a E dans An th. 649, 25 et Sidoin., Epist. S, 
9, 5 ; Carm. 47 ; et les formes épigraphiques tardives 

stependia, stupendia (cf. stipula, stupula) supposent tiïJm 
tôt une prononciation avec l ; cf. Lindsay-Nohl, ^ 1 
Spr., 132; Stolz-Leumann, Lot. Gr.B, 85-86) : 1° triJJJ| 
impôt (payé en argent, différent de uectigal, contrU),.'! 
tion en nature) ; 2° solde payée aux soldats, stipen^l 
merëre; puis, par métonymie, « année (s) de service > «il 
« service », employé au sens figuré, e. g. S en., Ep. 93 , 
functus omnibus humanae uiiae stipendiis. ' ' j 

Dérivés : stipendiàrius (Cic.) ; stipendier, -âris;^: ] 
pendiôsus, -diâlis. 

stipula, -ae f. : tige des céréales, chaume, paiij, 
éteule. Ancien (Ter.), technique. Un doublet stupufa 
stupla est attesté chez Varron et dans les inscription^ 
et conservé dans les dérivés romans; cf. M. L. 826$« 
B. W. sous éteule ; celtique : britt. sofl (de *stubla) ; e{ 
germanique : v. h. a. stupfala « Stoppel ». Sur stipu^ 
semble avoir été refait secondairement un simple stipa. 
cf. Serv. in Ae. 1, 443 : a nauibus in quibus stipula 
interponitur uasis, quam stipam dicunt (cf. 3, 465). 
Fest. 478, 5 : unde (se. a stipa) et stipam, qua[m] amphj. 
rae cum extruduntur, firmari soient. Toutefois, stipa peut 
être un postverbal de stipô. M. L. 7252 a, ^estuculuj^ 

Pour la racine, v. stïpô. Pour la forme, cf. russe stehli 
« tige (de plante) », v. si. stlblle « xoWtjnj », avec la forme 
en b de la racine. 

stipulor, -ans , -Stus sum, -Sri (et stipula, employé 
surtout au passif, ainsi stipulàrï = èroptùTâcôai) : faire 
contracter un engagement ferme, stipuler dans un con
trat (en rapport avec spondeô « je m'engage » ; cf. Varr., 
R. R. 2, 3, 5 ; Cic, Rose. Corn. 5,13 ; Colum. 10 praef.) ', 
parfois employé pour spondeô, promittô. Ancien (Pli), 
technique. Même verbe en ombrien stiplo « stipulais 1 
(impératif); stiplatu, s t e p l a t u « stipulâtor »; an-
stiplatu « contra stipulâtor ». Emprunt au latin? 

Dérivés et composés : stipulâtiô : est uerborum con-
ceptio quibus is qui interrogatur, daturum facturumiu 
se, quod interrogatus est, respondet, Dig. 45, 1, 5; sûr 
pulâtiuncula ; stipulâtor, -tus, -ûs m. ; adstipulor t s'en
gager solidairement avec; donner son assentiment 
à » ; adstipulâtor, -tiô, -tus, -ûs ; înstipulor (PU., 
Rud. 1381) ; restipulor; restipulâtiô. 
Varron, L. L. 5, 182, fait dériver stipula de stips; 

de même Fest. 379, 5 (v. stips) et 472,11. D'autre part, 
les juristes du Bas-Empire affirment l'existence d'un 
adjectif stipulus c ferme »; cf. Just., Inst. 3, 15, stipu-
lum apud ueteres firmum affirmatur, et Paul Sent. 5, 7, 
1. Mais cet adjectif a peut-être été imaginé pour expli
quer stipulor, et il n'est nulle part attesté. 

Comme l'usage de rompre une paille en signe de pro
messe existait déjà chez les anciens (Isid., Or. 5,24,30), 
on a expliqué stipulor par stipula < paille » ; le sagmen 
ou herbe sacrée, dans la scène entre Tullus Hostilius et 
le fétial (Tite-Live I 24, 4), serait un reste de ce symbo
lisme; v. G. Nencioni, Lessieo giuridico latino e tradir 
zione médit., dans Ann. d. R. Se. Super, di Pisa, S. II, 
IX, 1940, p. 12 sqq., avec les notes. — Cf., toutefois, 
les restrictions de J. Girard, Droit romain, 2e éd., p. 472, 
n. 5. 

En somme, rien n'empêche absolument d'expliquer 
stipulor par « je dresse, j'affermis » ; cf. le sens de ann. 
stipem « je contrains ». V. stïpô. 
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. .a© (il cf. Vg., G. 3, 366^ stiriaque impexis 
**£? horrida barbis) î. : le mot est défini dans les 

iniUFU évidemment d'après le passage de Virgile où il 
^ oour la première fois : « pendens glacies », e gutta 
M"*0 ™ e t l'abrégé de Festus, 465, 7, a : stiricidium 
te^ 'ttfiicidium cum stiUae concreta frigore cadunt. Sti-
<Patl '. principale est, stilla deminutiuum. Xe rapport, 
r * V u imaginaû*6» entre stïria et stiila, mentionné par 

tus est indiqué également dans la glose : stiUicidium 
^68 Atfum, et si naribus mucci congelauerint, stiria dici-
^Le composé stiricidium, qui est déjà dans Caton, 
^ ble-t-il (cf. F. 465, 33), est conservé, à côté de stil-
* iAiutn dan8 quelques dialectes italiens et en sarde„ 
M. L. 8266. 

Dérivé : stiriacus (Sol.). 
Pour l'étymologie, v. stiila. 
•tops, stirpis f. (I; doublets stirpès, stirpis; le genre 
agculin est également attesté ; cf., entre autres, F. 412, 

13 sqq- î Non. 226, 32 sqq.) : souche, tronc. Se dit, par 
extension, de toute espèce de plante ; joint et opposé à 
rbor par Cic, Fin. 5, 11, 33, cum arborum et stirpium 

eafcmpaene natura sa. Désigne le e rejeton », la « greffe ». 
Par suite, au figuré : « souche d'une famille, branche » ; 
et aussi « descendance, lignage » ; et, en général, « ori
gine ». Ancien (Lïv. Andr.), classique, usuel. M. L. 8268. 

Dérivés : stirpeus, -a, -um; stirpëtum (Gloss.) M-
L. 8267 ; stirpitus (cf. ràdicitus) ; stirpêscô (Plin.) ; 
exstirpô, -as : extirper (propre et figuré), et ses déri
vés exstirpàtiô, -tor (d'où stirpàtor, tardif), -trïx; M. 
L. 3071 et 3072, *exstirpus. 
Aucun rapprochement sûr. Un radical *stirp- (s'il 

n'est pas dialectal, cf. stircus) surprendrait en indo
européen, autant que celui de urbs. 

stfua, -a© f. : manche de charrue. Ancien (Cat.), 
technique. Un doublet sans doute dialectal stéua est 
supposé par la plupart des dérivés romans ; cf. M. L. 
8269; Èinf.*, p. 148. 

Dérivé : stluârius (bas latin). 
Sans étymologie connue. 
fltlflttfl^ -a© f. : genus nauigii latum magis quam altum, 

et a latitudine sic appellatum, sed a consuetudine qua 
ttlocum pro locum et stlitem pro litem dicebant, P. F. 411, 
12. Rare. 

Dérivé : stlat[t)àrius. Cf. lâtus. 
Mot technique, de type populaire, à -«-. 
*8tlembu8 adj. (?) : grauis, tordus, sicut Lucilius (1109) 

c pedibus stlembum » durit equum pigrum et tardum, P. 
F. 413,1. Sans autre exemple. 

Cf. les formes germaniques du type norv. stolpa a avoir 
les jambes raides », ail. stolpern « trébucher »? Mot d'em
prunt? 

sUb : y. lis. 
tfloppug, -I m. {sel-) : bruit produit en tirant contre 

la joue un doigt introduit dans la bouche (Perse, 5,13). 
Onomatopée à consonne intérieure géminée. Cf. stlop-
piun est genus. uasis rotundum os habens, CGL Y 624, 
12. M. L. 8270. Pour la forme, cf. cloppus. 

sto, gtis, atefl (de *ste-st-ai avec dissimilation du 
second groupe; cf. scicidï de scinda), Htftfrnm (status, 

-fis, dans Plt., Am. 266, Mi. 206, Ps. 1288, contre un 
exemple de status, Mi. 1389, qui peut être analogique 
des formes de l r e conjugaison ; cf., toutefois, Meillet, 
BSL 24, 2 (74), p. 66), participe futur stStûrus, stfire : 
1° être debout (oppose à sedeô, iaceô, cadô), être dressé ; 
2° être immobile (opposé à eô). S'emploie au propre et au 
figuré ; de là les sens de « demeurer ferme (et, dans la 
langue militaire, « tenir », 5. in acié, etc.), persister, persé
vérer, être maintenu » ; store in aliquà ri, aliquà ri et 
même postclassique alicui rei (Dig.) ; stat sententia, stàre 
cum « être avec quelqu'un » ; stàre ab (comme esse ab) 
« être du parti de ». Impersonnel : per me stat (ut, quômi-
nus, quïn) € il dépend de moi que ». Quelquefois, avec le 
sens de cônstâre, * être au prix de, coûter »; cf. Vg., 
Ae. 10, 404, kaud illi stabunt Aeneia paruo/hospitia. 
Dans la langue poétique, stàre apparaît comme syno
nyme fort de esse ; ainsi Vg., Ae. 1, 646, omnis in Ascanio 
cari stat cura parentis, où stat = posita est ou simple
ment est ; Lucr. 1, 746-748, deinde quod omnino finem non 
esse secandis / corporibus faciunt neque pausam stare fra-
gori (où finem esse et pausam stare sont exactement sem
blables), / nec prorsum in rébus minimum consistere quic-
quam (où consistere = esse) ; de même, 5,199, tanta stat 
(natura), praedita culpa, où stat joue le rôle de la copule. 
Ce sens s'est conservé et développé dans les langues ro
manes, où stô est abondamment représenté, M. L. 8231, 
avec de nombreux dérivés. V. B. W. être. 

A stô correspond une forme athématique de présent 
à redoublement, d'aspect « déterminé », indiquant le 
procès qui parvient à son terme (cf. sîdô en face de 
sedeô et -cumbô en face de cubô) : 

sistô, sistis (le perfectum steti sert en face de sistô 
comme en face de stô ; l'opposition des deux types n'est 
marquée qu'au présent; il en va de même de sëdl et 
de cubui ; l'emploi de stitï pour différencier le perfectum 
de sistô est secondaire), sistere : absolu et transitif : 
1° s'arrêter, e. g. Varr., L. L. 6, 8, solstitium, quod sol 
eo die sistere uidebatur; Vg., G. 1, 479, sistunt amnes 
terraeque dehiscunt (l'emploi de sistô et d'un inchoatif 
correspondant est caractéristique) ; 2° arrêter, *. gra-
dum, s. si; s. aliquem saluom, fana sistere, etc., cf. lord-
vau Tivdt ; de là, dans la langue poétique et impériale, 
e mettre un terme à ». Dans la langue juridique, sistô 
a le sens de : 1° « comparaître (absolu), se présenter », 
2° t faire comparaître, produire devant le tribunal » 
(transitif) : uadimônium sistere (opposé à u. dëserere). 
Enfin, sistô s'emploie impersonnellement dans l'expres
sion sisti non potest. Ne semble conservé que dans un 
dialecte italien. M. L. 7956. 

Sistô a un correspondant exact dans ombr. s es tu 
< sistO » ; la voyelle du redoublement est toujours notée 
e en ombrien ; elle peut néanmoins représenter un i. 

*°statt5. A stô correspond aussi une forme à suffixe 
nasal qui n'est attestée que dans des composés, sous la 
forme dérivée en -à- : 

dèstinô, -as : fixer, attacher; cf. Caes., B. G. 3, 14, 
6, fanes, qui antemnas ad malos destinabant, et destina : 
appui, support (Vitr.). S'emploie au sens moral et abso
lument « se fixer, se proposer fermement ». De là dès-
tinâtus € fixé, arrêté », e. g. T.-L. 21, 44, 9 : si hoc bene 
fixum omnibus destinaiumque animo est ; e t dëstin&tum : 
dessein, résolution ; obstinô : s'obstiner (transitif et ab-
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solu) ; obstinâtus] obstinâtiô (classique) ; praestinô : fixer 
d'avance le prix d'une chose, marchander, acheter ; mot 
de Plaute, cf. P. F. 249, 27 : -are apud Plautum praee-
mere est, i. e. emendo ténere ; repris par Apulée. Pour le 
sens, cf. cônstâre « coûter ». 

Formes nominales et dérivés : stabilis : qui se tient 
bien, stable, ferme (sens propre et figuré), M. L. 8207. 
De là : stabilitâs (classique = {Je6aiOTi]ç) ; stabiliô, -îs, 
M. L. 8206 ; stabilïmen (rare, poétique) ; stabilimentum ; 
stabilîtor, qui semble une création de S en., Ben. 4, 7, 2 
(sans doute à l'imitation du gr. pc&xuirdjç) : Deus, quod 
stant bénéficie* eius omnia, stator stabilitorque est ; côn-
stabiliô,-is (archaïque et postclassique) ; restibilis-, resti-
biliô, Pacuvius, v. Festus 432, 35. 

stabulum : endroit où l'on s'arrête ( = oraOuA;) ; de là 
diverses acceptions : « étape, halte », « résidence, de
meure », en particulier « auberge » et « lupanar B (cf. 
prostibulum) ; dans la langue rustique, < étable », pour 
toute espèce d'animaux (s. ouium, boum, pàuônum, pis-
cium, apium, etc.), et « gîte » (s. ferârùm), M. L. 8209 ; 
B. W. s. u. Celtique : irl. saball, stabla ; britt. staul, 
ystaffel (de stabéllum). 

Dérivés et composés : stabulô, -as et stabulor, -ârist 
M. L. 8208 ; stabulârius ; stabulâtiô. 
Pour naustibulum, v. nâuis ; prostibulum. v. prostô ; 

pour uestibulum, v. ce mot ; stàmen, -inis n. : v. ce mot. 
. status : qui se tient droit, dressé, immobile ; arrêté, 
fixé (status diës, cf. statuere diem) ; cf. F. 416, 25, Statae 
Matris simulacrum in foro colebatur, où Stata Mater cor
respond à Iuppiter Stator, et aussi Stata Fortûna, Valé-
iùdô Stata ; de là Statânus, Statulinus, Statiha, divini
tés que l'on invoquait pour que l'enfant se tînt debout, 
cf. Varr. ap. Non. 532, 18 ; et statànum uïnum (Pline, 
14, 65). Status est l'adjectif verbal à la fois de stô et de 
sistô. Nom propre : Stâtius; osq. Staat is . f 

statârius : qui reste debout ou immobile; en parti
culier statària comoedia (opposé à môtôria) < comédie où 
il y a peu d'action ». Dérivé de status, comme prïmàrius 
de prlmus, etc. Conservé en sarde. M. L. 8232. 

staticulus, -ï m. : sorte de danse lente (PIt.) ; staticu-
lum : statuette (Plin.). 

statim (stetim, condamné par Consentais 11, 25, éd. 
Niedermann, d'après stetï, fait sur le modèle de cêssim, 
sënsim : cêssi, sènsî) adv. : sur place, sans bouger ; ita 
statim stant signa, PU., Am. 276 ; par suite, comme îlicô, 
« sur-le-champ, aussitôt »; d'où statim ac, atque, ubi, 
etc. Sur stetim, v. Lindsày-Nohl, Lot. Spr., 16. La forme 
statim attribuée par Non. 393, 5, à Térence, Ph. 790, 
est suspecte et contredite par le témoignage des ma
nuscrits de Térence.; cf. Lindsay, éd. de Térence, ad 
loc., et Early lat. verse, p. 218. A côté de iSara < aussi
tôt », l'Avesta a iiarï&tàitya, avec le même sens, sans 
doute plus appuyé, ce qui montre le rôle de stâ- pour 
indiquer l'idée de « aussitôt » qui doit être rendue de 
manière sensible et dont, par suite, l'expression est su
jette à beaucoup d'innovations. Le suffixe -tim a fourni 
de nombreux adverbes, notamment à la langue fami
lière. 

statiô : 1° station, fait de demeurer droit et immo
bile « manëre in siatiône », etc. ; 2° station, résidence ; 
dans la langue militaire, « poste, faction » ; dans la 
langue nautique, « mouillage, port »; dans la langue 
officielle de l'Empire, « résidence d'un fonctionnaire im-

al », puis la fonction elle-même ; « positî 3g 
de poste »; « assemblée religieuse B p* n > î *Sï 

périal J 

(sur ce sens, v. Svennung, Zeitsch. f Neuf * ^ H l 
1933, 294-308, et Biaise, Dict. du lat! chréU ^ I L 
passage au sens concret, cf. mânsiô. Conservi ^B»-
dans les dialectes italiens, M. L. 8234. Irl , sur® 

3 v>m 

vés : statiônâlis : fixe [s. stélla, Plin. = ^ 4 * * D$ 
tiônàrius : qui appartient à un poste, s. mU-
nàrius : officier de poste ou de police. ** * su*$ 

stator : esclave public chargé de la poste • cf tt* % 
u. M. L. 8235 ; et, dans la langue tardive, i a n f a ^ 
tia, stantârius c qui se tient en avant ». ' r' **§S 

Stator : épithète de Jupiter, cf. Stata ; Statorius 
propre. : ^ H 

À stator correspond un féminin attesté dans 1 
posé obstetrîx\ v. obstô. 

statïuus : immobile. Usité surtout dans la lanm ^ 
litaire au sens de « fixe », statïua castra, d'où star ^11 
pi. substantivé, et, dans la langue religieuse st!^§l 
(fëriae). Cf. aestluus. ' \|fj| 

status, -ûs m. : façon de se tenir, attitude ; endrU 
où se tiennent les hommes ou les choses (dé statu mW^I 
dèicerè ; stàre in statu « se tenir en garde », PU., Mi. I3«9p 
par suite, « façon d'être, état ; condition, position > if! 
dit en particulier de l'état de la cité, s. cïuitàtia, » *rfÀ 
pûblicoe. Dans la langue de la rhétorique : « position 
d'une question » (cf. cônstitûtiô causoe), en particulier? 
« réfutation d'une accusation » (gr. crdoiç ; cf. Qci| 
Top. 25, 93, et Isid., Or. 2, 5, 1 : status apud rhetorefi 
dicitur ea res in qua causa constitit, i. e. constitutio). ÇQÊ 
tique : irl. stad, britt. ystad. Les formes française et ger3 
manique semblent récentes. 

statûra : stature (classique, attesté depuis PI.) ; stat& 
rôsus (Aug.). 

Peut-être stâtûra dans Lucilius 794 : quare pro faciel 
pro statura Accius. 

statua : statue (plus particulièrement statue d'un 
homme, par opposition à signum « statue d'un dieu >];: 
M. L. 8236. Dérivés : statuâlis, M. L. 8237 ; statuàrius : 
statuaire ; statuâria : sculpture ; statunculum (Pétr. 50, 
6) ; statuncula (Greg. T., Hist. I, 5), d'après homuncidui. 
Statua semble être le postverbal de statua. 

statua, -is : mettre debout, arborés statuere ; faire te
nir droit ou ferme; d'où dresser, fixer, établir (sens 
propre et figuré, physique et moral), s. modum, s. finis, 
s. diem, s. poenam, etc. ; par suite « décider, décréter •, 
Irl. siatuid, de statûtum. Dérivés : statûmen, terme tech
nique « support », « lit de maçonnerie », « varangue 1 
(terme nautique) ; d'où statûminô, -as ; statûminâtiS 
(époque impériale) ; statuâle (Lex Sal.) ; . StatuUnus, 
-neius. 

Composés : adstituô « placer auprès » ; constitua « éta
blir » (aspect déterminé), « poster, décider » ; d'où côn-
stitûtum n. = oùvrorf|xa, cônstitûtiô = oùvraÇiç et <rnfc-
aiç (cf. status), cônstitûtor. 

destitue ; 1° établir, placer ; 2° abandonner ; d'où dé-
stitûtiô, -tor (rares) ; cf. désista. 

institua : placer dans ou sur, instituer, établir (sens 
physique et moral) ; former, instruire ; institûta n. pL : 
principes établis, institutions; ïnstitùtiô : disposition, 
arrangement, institution, instruction (i. ôrâiôriû, Quin-
til.) ; -tor (tardif). 

praestituô : établir d'avance, prescrire. 
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l*"*!:£S devant» exposer, et « prostituer »; 
î * n'rôstilûtiô, -tor (époque impériale ; cf. prô-

itHiiia 1.1^ restiiud : rétablir, restituer ; restûûtiô, 
^.jj/tfTfl, ^r _ le t tre dessous ou à la place, soumettre 
IH^j **&5/^u"er. substitûtiô ; substitûtluus : condition-
jpre), S y 5 ^ ^xaTtiaraoi^ ÔTroxardcararoç). 
|jel (A? La correspondent, enfin, des adjectifs en -stes 
0&stô' ^hstantifs en -stiiium qui figurent seulement 
fe ^3- ^econds éléments de composés (cf. obses, com-
goinoie ?*^^^|C5j praestes, superstes, -itis (v. les verbes 

dants) ; ifistàiui» : suspension H«« tribun airr. 
^légale {à ne pas confondre ave 
1U5) • inter-stùium (tardif) ; sofefi 

M 90l » die sistere uidebatur, Varr., 
♦ cal Ct aussi peut-être caelestis. 

^w»fl ' jants) ; iûstitium :■ suspension des tribunaux, 
Wx^^ltopXe (a ne pas confondre avec iûstitia dérivé 

f̂acation inter-stitium (tardif) ; solstitium : solstice ; 
, iûstus) 

Coi 

l eo die sistere uidebatur, Varr., L. L. 6, 8 ; cf. 
S° ~\. aussi peut-être caelestis. 

de sfô : a&-s<o : se tenir éloigné ( = àylaxa-
très rare ; trois exemples : Plt., Tri. 263, abstan-

• H \ j ^ojt' être tenu éloigné ; Hor., A. P. 360, « 
vius stes... si longius abstes; Gypr. Gall., gen. 1440, 

^"htare • se trouve dans les gloses. Dérivé : abstantia 
/ n exemple de Vitruvé). Abstô est à peine vivant; 
«est absum ou absistô qui le remplacent. 

° adstô astô (roxpkrrajAai) : se tenir ou se dresser au-
«s' assister (sens moral rare, réservé à adsistô). Sy

nonyme de adsum\ cf. Lucr. 3, 1879, certa quidem finis 
uÙae mortalibus adstat (à côté de finem esse, I 747), 
M L. 739- Dérivé : a(d)stantia : seulement dans les 
doses, où il est traduit par roxpoûaux. Composé : *adastô, 
M. Ii/i48. 

antistô {ante-) : se tenir en avant de ; l'emporter sur. 
Rare, archaïque et postclassique ; un seul exemple dans 
Cic, de Inu. 2. 2. La prose classique dit praestô ou 
anucedô. 

artistes, -itis m. : qui se tient en avant, chef. Usité 
surtout dans la langue religieuse, avec un féminin d'ori
gine secondaire antistita ; sacrôrum antistes, qui désigne 
un prêtre d'ordre supérieur, a pu servir à traduire hd-
oxtmoç dans la langue de l'Église. Dérivés : antistitium 
(Mart. Cap.) ; antistatus, -us m. (Tert.). 

eircumsiô = Tnpilaxayuxi « se tenir autour, entou
rer >; circumstantês et eircumstantia, -fum; eircumstan
tia, -ae : fait de se tenir autour. Rare au sens propre ; 
usité surtout en rhétorique comme traduction de 7cep(-
<nwnç; cf. Quint. 5, 10, 104, hoc genus argumentorum 
tant dicamus ex eircumstantia, quia reptoraoïv dicere 
aliter non possumus ; circumstatiô, -ônis. 

cônstô ( = ouvtarajiott) : 1° être arrêté, être ferme
ment établi (d'où constat inter omnes « c'est une chose 
fermement reconnue entre tous » ; cônstâre sibi « être 
fidèle à soi-même, ne pas changer d'avis » ; cônstâns : 
ferme, inébranlable ; cônstanter ; cônstantia, et incôns-
tâns,-ter,-tia) ; 2° être composé de, consister en ( = ouv-
iomjxa) ; 3° avec un ablatif instrumental de prix, « être 
mis en vente moyennant un prix », « coûter » (sens 
propre et figuré) ; cf. Ces., B. G. 7 ,19,14, edocet quanto 
detrimento et quot uirorum fortium morte necesse sit cons
tate uictoriam, sens dans lequel cônstâre est surtout re
présenté dans les langues romanes, M. L. 2170. Employé 
ûssi par Lucrèce comme synonyme de esse, e. g. i , 

582 (corpora) quoniam fragili natura praedita constant. 
distô ( = Maraym) : être éloigné. Employé absolu

ment, avec àb ou avec inter scsê. Sens moral « différer ■. 
Dérivé : distantia ( = XiAmcunq). 

exstô, extô ( = èÇéonjxa; Arist.) : être élevé au-dessus, 
dépasser, être proéminent -, d'où « être en vue s et « exis
ter, subsister ». Dérivé : exstantia (Col., CaeL Aur.). 

ïnstô : être dressé ou debout sur ; être menaçant ou 
imminent; presser vivement (sens physique et moral), 
d'où « insister ». Dérivé : ïnstantia. 

interstô : se tenir entre (rare.et tardif). Dérivés : in-
terstes : intermédiaire (Tert.) ; interstitiô, interstitium, 
tous deux de basse époque; osq. A n t e r s t a t a f , dat. 
« *Interstitae ». 

obstô (*ostô, tardif) : se tenir devant, faire obstacle, 
M. L. 6023; B. W. ôter; obstâculum (époque impériale, 
attesté à partir de Sénèque) ; obstantia (Vitruve). A 
obstô se rattache obstetrïx, -Icis (obsetrîx, inscriptions 
tardives et manuscrits) f. : « celle qui se tient devant 
l'accouchée pour recevoir l'enfant », « sage-femme »; 
mot ancien, attesté depuis Plaute; de là obstetrîcius ; 
obstetrîcô, -as (-cor), -colis, tous d'époque impériale. 

perstô : demeurer debout ou immobile ; persister (sens 
physique et moral). 

praestô : être en tête de, l'emporter sur; praestes, 
-itis, épithète appliquée aux dieux : Iuppiter praestes ; 
praestantia ; Praestana dans Ara. 4, 3 : P. est, ut perhi-
betis, dicta quod Quirinus in iaculi missione cunctorum 
praestiterit uiribus. Semble différent de praestô « four
nir, garantir », d'où proviennent praestâtiô, praestàtor et 
les verbes romans du type « prêter », M. L. 6725. 

prostô : se tenir en avant, faire saillie. Sens propre 
rare ; usité surtout dans le sens de « être exposé en pu
blic, être offert en vente », « se prostituer » ; prostibilis ; 
prostibulum ; prostibula, -lâta, -lâtrïx (tardifs). Cf. pros-
tituô. M. L. 6788. 

restô : demeurer en arrière ; par suite « rester, demeu
rer »; impersonnel restât ut. Dans la langue militaire 
s'emploie au sens de resistere (non, toutefois, dans Cicé-
ron et César). M. L. 7248 (et *arrestô, 673) ; celtique : 
irl. riast. Fréquentatif : restitô, -as : s'arrêter souvent 
(rare et archaïque). 

substô (oçfaroqjwu) : se tenir dessous ; et « résister, 
subsister ». M. L. 8394. Dérivés créés par la langue phi
losophique à l'imitation de termes grecs, tous d'époque 
impériale et employés surtout ou créés par les Pères 
de l'Église : substantia ( = ûT^oraoïç), d'où irl. sub-
staint; cf. essentia ; substantiola (S* Jér.) ; substantiâlis 
( = û7roaTaToc6ç), substantiàlitâs et eônsubstantiâlis, 
traduction de 6(Aoo&noç ; substantiuus, dont le n. sub-
stantïuum (se. uerbum) traduit en grammaire le gr. ià 
OTOzpxTix6v ; substantiuâlis (Tert.). Sur substantia, v. 
C. Arpe, Philol., XCIV, 1939, 65. 

superstô : se dresser par-dessus, dominer, surmonter. 
Dérivés : superstes, -itis adj. : qui demeure au-dessus ; 
par suite « qui survit » (sens le plus fréquent), joint à 
superesse, dont il est en quelque sorte l'adjectif, su
perstô ne signifiant pas < survivre », sauf à basse époque 
(Ennode), où ce sens a été refait sur superstes; de l'ad
jectif la langue archaïque a tiré un dénominatif super-
stitô, -as, transitif et absolu « préserver, faire durer » 
(Enn., Se. 295) ou « être survivant » (Plt., Pe. 331). 
Dans la langue du droit, superstes a le sens de « témoin ■ 
(qui stat in iûre super aliquâ rë) ; cf. Fest. 394, 37, su-
perstites testes praesentes significat; et Cic, Mur. 12, 26, 
suis utrisque superstitibus praesentibus istam uiam dieo : 
inite uiam ; superstitiô : superstition (opposé à religiô, 
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e. g. Cic, N. D. 1, 42,117 ; 2, 28, 71, 72) ; superstitiôsus, 
cf. Cic, N. D. 2, 28, 72, qui totos dies preeahantur et 
immolabant ut sibi sui liberi superstites essent, supersti-
tiosi sunt appellati, quod nomen patuit latius (où il n'y 
a peut-être qu'une étymologie populaire). Dans la suite, 
c'est l'idée de « pratiques superflues » que l'on a vue 
dans superstitiô; de là les gloses du type superflua ob-
seruatio. V., en dernier lieu, Benveniste, Rev. Et. lat., 
16 (1938), 35. 

Sistô a fourni de même des composés correspondants 
aux composés de stô ; l'aspect déterminé y est souvent 
peu sensible ; toutefois, les formes à préverbes s'accom
modent mieux de la valeur « déterminée » de sistô que 
de l'aspect « indéterminé » de stô, de sorte que beau
coup de composés se confondent presque pour le sens 
avec des composés de stô qu'ils ont tendu à remplacer. 
La valeur factitive qu'admettent les formes simples de 
l'infectum, sistô, n'existe pas dans les formes pourvues 
de préverbe. 

absistô : s'éloigner de, et « cesser de » ; adsistô [as-) = 
Tzapiara^iai : se tenir auprès de ; s'arrêter ; assister (sens 
propre et figuré) ; dans la langue de l'Église, adsistentia 
« assistance, aide » ; consiste : transitif et absolu, < s'arrê
ter » et « arrêter »; « se composer de, consister en » 
(glosé ouv&mjxa). A partir de Dioclétien apparaît côn-
sistôrium : conseil du prince, consistoire ; désista : s'éloi
gner, abandonner ; s'arrêter de, cesser de, se désister ; 
exsistô {exista) : se dresser hors de ; s'élever ; sortir de 
terre, surgir ; par suite « exister, apparaître ». Quelque
fois synonyme de esse, cf. Cic, Off. 1, 30, 107, ut in 
corporibus magnae dissimilùudines sunt, sic in animis 
existant maiores etiam uarietates ; et le participe exsi-
stêns a servi de participe à esse, cf. Thés. V8, 1875, 
33 sqq. ; insisté : s'arrêter (dans) ; s'appuyer sur ; pres
ser (sens physique et moral) ; insister ; intersistô : s'ar
rêter entre; s'interrompre (Quint.) : les composés m-
terstitium, -stitiô se rapportent aussi bien à intenta qu'à 
intersistô; obsistô : s'arrêter devant, s'opposer à; per
siste : persister; *prosistô (participe prosistins dans 
Apul.) : être proéminent ; résista : 1° rester en arrière, 
s'arrêter ; 2° résister (d'où resistentia dans S* Aug.) ; 
3° se dresser de nouveau ( = resurgô ; rare) ; subsista : 
s'arrêter; faire face à; dans Apulée, synonyme de suc-
currô. Dérivé : subsistentia (Cassiod., Boèce) = Ô7r6-
orœoiç; supersistô : se tenir ou se placer sur (Apul., 
Âmm.}. 

Pour instaura, v. ce mot et ci-dessous. 
La racine *st(h)â- « se tenir * fournissait en indo-euro

péen un aoriste radical athématique : skr. dstkàt « il 
s'est mis debout » = gr. taxa (ion.-att. &m)) ; cf. les 
infinitifs si. stati, lit. stâti « se mettre debout ». Il y 
avait un parfait : skr. tasthdu « je me suis mis debout » 
(résultat acquis), plur. tasihima, gr. io-njxoc, plur. fcrnx-
|xcv ; c'est ce parfait que représente steti. L'indo-iranien 
a un présent thématique à redoublement, forme qui en 
indo-européen indiquait le procès arrivant à son terme : 
skr. tisfhati (avec redoublement en f-), mais av. hiëtaiti 
(avec redoublement s-) c il se tient debout, il reste de
bout » ; c'est à ce type qu'appartient lat. sistô (le type 
de fonjiu, propre au grec, est autre) ; la même forme a 
fourni a l'irlandais des verbes tels que v. irl. ar-a-sissiw 
glosant innitins. Pour exprimer l'état d' « être debout », 

il a été fait des formes en -ê- dans v. si m 
debout », lit. stooèti (même sens), Y. h. i ^ ^ J i 
d'autre part, le slave a comme « itératif ^ 1 1 9 
stanç, stati c se mettre debout », l e type ' e n *** 
lituanien a de même -stàju ; lat. stô représent^ 
matioii de ce genre, de même que ombr ««i ^ Î H 
et osq. s t a l t « stat », s t a h f n t « stant »• f V-lHl 
« je suis » (v. H. Pedersen, V. Gr. d. keh. s ^M, 
II 431 sqq.). Pour indiquer un procès a W i v ^ 11! 
terme défini, il a été constitué dans diverses 1 %^ 
formes à nasale, toutes indépendantes les **^$ 
autres; la plus remarquable est celle du RerUll0^IL 
got. standan « se mettre debout » (prêt. stob\ Y^t 
a lordcvtû, le slave stanç (inf. stati), cf. v. pruti' -88 
nimai « nous devenons », arm. stanam « j'achète ^ ^ l l 
sur une forme de ce genre que repose le f v i ^ i f ^ S 
lat. -stinâre. n* * g j 

Les formes nominales s'expliquent par les rèri 'JB 
nérales de formation et ne posent guère de ouL?^i 
A cause du sens, on relèvera stabulum ; la form

 lJi | | 
est parallèle à celle de v. isl. stçdull « endroit où i!% 
trait les bêtes », v. h. a. stadal « grange » ; pour le al^S 
cf. véd. go-sfdh « étahle à vaches », av. aspô-stàna < *P1 
rie à chevaux », etc., got. awi-stri* (génitif singulier)!?! 
la bergerie » (v. h. a. ewist), v. si. stado « troupeau M 
v. angl. stéd « troupeau de chevaux », etc. Tout cecïfl 
rapporte aux arrêts du troupeau quand il est au reiJp 
Le sens général du mot est conservé par osq. staflatfl 
« statûtae » et pél. pristafalacirix, n. pi. « *prae8tihll 
lâtrTcès » (Vetter) ; le sens de ombr. staflarem est inl 
certain : « cônsolidâtum » (Devoto), « concr8tuni#f 
(Vetter). j j 

L'a de stabulum est le même que celui de l'adjectif 
status qui répond à skr. sthitdh « placé debout », gr. oriÉ 
x6ç. D'après ce participe, on le retrouve dans le subi 
stantif status, d'où statua, staiuô, et le même à apparaîf 
dans le type de superstiiem (accusatif singulier), aurj 

lequel a été fait le nominatif singulier superstes, tandis 
que, au contraire, l'indo-iranien a généralisé à daiui î | 
type véd. rathesfhdh « guerrier » (littéralement t qui M 
tient debout dans le char »), etc. L'a de supin tiâtuiiï 
(d'où stàtûrum) est normal dans le type des substantif! 
en -tu- auquel appartient le supin ; cf. skr. sthdtum et| 
de même, lat. genitum en face de nâtus. L'd de obst&y 
culum peut être ancien ; cf. véd. sthdtram « lieu où l'on 
se tient »; toutefois, le mot est tardif. i 

La valeur factitive de « poser, établir » a été rendue' 
partie avec une valeur factitive de sistô, partie avec le-
dérivé staiuô ; s'il y a préverbe, seulement avec -stitudï 
L'ombrien a s t a t i t a «statûta», statitatucstatuit9£ 
(impér.), s t a k a z c statûtus ». Par s t a f l a t a s « statû
tae », on voit que l'osque a procédé autrement. 

L'a figure dans stâmen ; cf. gr. <rdjn<ov < chaîne du 
métier vertical du tisserand », et des formations sem
blables, mais de sens non technique, se retrouvent dans 
d'autres langues : skr. sthéman- « lieu de séjour », lit. 
stomû « statum », got. in... stcmin « èv ôiroonfon ». 
L'identité de sens du lat. stâmen avec gr. <mfjjjuùv donne 
lieu de supposer, pour ce terme technique, une influencé 
du grec sur le latin. 

Les formes osque et ombrienne ne concordent qu'en 
partie avec les formes latines; ainsi l'osque a statlf 
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wic statiO »?)» l'ombrien stahmei « s tat ion! », 

IpP * v pruss. stade désigne un montant sur 
§|diB <Pe

 u ^ e construction, lette stakle désigne 
M$vfl'apPuJ montant du métier à tisser », et lit. 
fe^Uer à tisser.. . ; 

hes ïn-staurâre, re-staurare posent un pro-
B Ver^intien de l'a ne semble pouvoir s'expliquer 

J f ? : ^"fluence d'une forme sans préverbe +staurâre, 
W^YLè attestée. L'u est un élargissement de la 

J ! ? T , , A I 5 - dont il y a des exemples dans d'autres 
| p f c e Portantes. Là où la voyelle est à, elle se 
I S P * T ^ w , CT. oroupà; « poteau, pieu », d'où gr. croupi « poteau, pieu », v. isl. 
^&^^lme sensj, skr. sthàvarâh « ferme, immuable » ; 
^0"r^L type que doit se rattacher lat. -staurâ- ; le 
^ ^ tacûi* poser » et le lituanien stovêti « stâre ». 
W ^ V I e vocalisme est au degré zéro, le 9 doit s'amuir 
l§3i? / - on a ainsi gr. cmïXoç « colonne », skr. sthû-
i P w o r t »î et il a pu être fait un type *st(h)eu- qui 
&$* dans skr. sihdvirah c fort, solide », v. h. a. stiuri 
ff^rt*» (v. sous tauriw), etc. 
Pi^Lio - a e f# : longue robe de femme. Emprunt 
K f l ^ j i u gr. <m>3d), latinisé ; de là stolâtus. Celtique : 
^iicU,briii.ystol. 

Sf%olidU8 "*» ̂ 11111 : SOt' n i a i s ' a u v e n t J o i n t à stultus, 
à f ^meme sens, dont il est sans doute parent. Attesté 

fis les plus anciens textes ; sans être absolument banni 
4 j j a «rose classique, il y est plus rare que stidtus. Le 
lérivé stoliditâs est tardif (Flor., Gell., Arn.), tandis 
S e duiww est ancien et classique. 
- Sans étymologie claire. V. stolô? M. L. 8273 c. Mais 
jalonne en -idus semble supposer un verbe en -eô• cf. 
paueô, pauidus. 

gtolô, -ouïs m. : rejeton, bouture; Varr., R. R. 1, 2, 
9 : tC. Licinius Stolo)... qui propter diligentiam cultu-
rœ Stolonum confirmauit cognomen, quod nullus in eius 
fundo reperiri poterat stolo, quod effodiebat circum arbores 
t radicibus quae nascerentur e solo, quos stolones appella-
hant-, cf. Plin. 17, 7. Y a-t il parenté entre stolidus et 
tM Cf. eaudex, stipes comme termes d'injure (Té-
wnce, Heaut. 877). Mot technique. M. L: 8275. 

Cf. arm. steln « tige, tronc », gr. or&cxoç (même 
uns) et <raX(ç c plante parasite ». Pour des rappro
chements plus vagues, v. gr. orcXca « manche (de co
gnée) », etc. 

gtolns, -I m. : flotte. Emprunt tardif (Cod. Theod.) 
au gr. oxtSXoç. Demeuré dans quelques langues romanes 
(1t. ttuola, prov. cat. estol). M. L. 8276. 

stomaehuS; -I m. : tube digestif c œsophage » ou « es
tomac » ; en particulier c humeur », bonus stomachus ; 
employé seul c mauvaise humeur, bile, colère > (fré
quent dans Gicéron). Emprunt au gr. aràaaxoç attesté 
depuis Plaute, latinisé.! 

Dérivés : stomachor, -àris : être de mauvaise hu
meur, synonyme familier de irâscor; stomachôsus; 
tomachàbundus (Gell.) ; stomachâiiô (Gassiod.). M. L. 
8276 a. 
fctorea (storia), - M f. : natte de jonc ou de cordes 

(Ces., B. C. 2, 9, 4 ; T.-L., Plin.). M. L. 8279. Sans doute 
P*0 î Cf. OTOptwUfU. 

strabus, -a, -um : aux yeux de travers, louche. An
cien, rare ; repris par Cassiodore au sens de « pervers ». 

Dérivé expressif : strabô, -ônis (strabônus, Pétr. 68, 
8), usité comme surnom (et Strabônilla). Dans les 
gloses figure une forme strambus (cf. sâbûcus et samb-, 
sabbatum et samb-), à laquelle remontent les repré
sentants romans ; cf. M. L. 8281. Diminutifs : strabu-
lus, strambulus. 
Sans doute emprunt au gr. (rrpa66ç, aTpà6<ov. 

strâgës, strâgulus, - lum; stràmen : v. sternô. 

strangulô, -as : étrangler, étouffer. Emprunt ancien 
et oral au gr. aTpaYyaXàto (cf. Varr., L. L. 6, 96). Le 
terme latin est suffôcô. M. L. 8290. 

Dérivés : strangulàtiô, -tor, -trîx, -tus, -ûs m., -bilis 
(tous d'époque impériale). 
strangflria, -ae f. : rétention d'urine. Emprunt au 

gr. cTpayYoupta (Caton, R. R. 127, 1). 
Dérivé : stranguriôsus (Marc. Emp.). 

Strana [straba] : 1° trophée (Lact. ad Stat. Theb. 12, 
62) ; 2° tumulus, sepulcrum (lord.). Mot de très basse 
latinité, germanique. 

strebula (stribula), -ôrum n. pi. : mot plautinien, 
d'origine ombrienne d'après Fest. 410, 28, que Varron 
explique, L. L. 7, 67 : stribula, ut Opilius scribit, circum 
coxendices sunt bouis. Cf. gr. <rrpe6X6ç « tourné, tordu »? 

strëna, -ae (et, dans les gloses et les inscriptions de 
basse époque, strenua, d'après strënuus, forme blâmée 
par Consentius ; les formes romanes remontent à strëna 
ou à strenna) î. : <bon> présage ; et en particulier cadeau 
fait à titre d'heureux présage, « étrenne » : strenam uo-
camus quae datur die religioso ominis boni gratia, Fest. 
410, 21. Ancien, usuel. Panroman (sauf roumain). M. 
L. 9296. 

Strëna (comme scaeua) semble être le féminin d'un 
adjectif strënus encore utilisé par Plaute, e. g. St. 672, 
bona scaeua strenaque obuiam occessit mihi, et 461, quom 
strena opscaeuauit, spectatum hoc mihist. Le mot est 
donné comme sabîn par Lydus, de Mens. IV 4 ; et ce 
témoignage est confirmé par celui de Symmaque, Epist. 
10, 35, qui attribue au roi sabin Tatius l'introduction 
de l'usage des strënae à Rome ; cf. Ernout, Élém. dial., 
s. u. 

Dérivés : Strënia [Strënua) : déesse des présages 
favorables (v. Deubner, Glotta, 3, 34 sqq.) ; strënuus 
(souvent joint à fortis, opposé à ignâuus, iners ; strë-
nuior à dëterior) : vif, rapide, actif, courageux, brave ; 
turbulent (Tac). Se dit des personnes et des choses. 
Attesté depuis Plaute, usuel en prose et classique. 
Les anciens ont vu la parenté entre strêna et strënuus, 
e. g. Non. 16, 32, strena dicta est a strenuitate. L'ad
jectif a dû d'abord avoir un sens religieux, qu'il a 
perdu en pénétrant dans la langue commune. Déri
vés : strënuë; strënuô, -as? (leçon de P dans Plt., 
Pseud. 629 ; A a sternuas) ; slrënuitâs (Varr., Ov.) ; 
strënuôsus (GL). Composé : ïnstrënuus (archaïque et 
postclassique). 
Le rapprochement de oTprprijç, « aigu, perçant 3, orpïj-

voç « orgueil, passion » est médiocre pour le sens. Y. 
Walde-Pokorny, II, 628. 
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strCnuilS : Y. strèna. 
strep5, -is, -al, -itam, -ère : faire du bruit, gronder. 

Se dit surtout d'un bruit sourd et violent, strîdeô d'un 
bruit sifflant. Attesté depuis Ennius ; surtout poétique 
et de la prose impériale; doublet de fremô. Conservé 
dans un dialecte italien, comme le fréquentatif (rare et 
poétique) strepitô, -as, M. L. 8298, 8298 a. Dérivés : 
strepiius, -us (classique et usuel) ; strepor (Gassiod.) ; stre-
perus : bruyant, querelleur (tardif). Composés : ad-, 
circum-, côn-, in-, inter-, ob-, per-, sub-strepô ; à obstrepô 
correspondent obstrepitô, obstrepitàculum et un adjectif 
obstreperus, tous tardifs. 

Verbe expressif pour indiquer un bruit, comme ster-
nuô, stertô, strîdô et erepô. 

stretilld : y. strittabiUae. 
stria, -ae f. : raie, strie ; rainure, cannelure ; cf. Varr., 

R. R. 1, 29, 3, qua arairum uomere striam facii, sulcus 
uocatur. Ancien, technique. M. L. 8300, stria. 

Dérivés : striâius : strié (Plt., Rud. 298), sur lequel 
sans doute a été bâti striô, -as (époque impériale, 
Vitr., Plin.), d'où striâtûra t. Cf. striga. 
De *strigya? v. stringô. 
strib(i)Iïg&, -inis f. : ancien nom latin du solécisme : 

soloecismus Latino uocabulo a Sinnio Capitone eiusdem-
que aetalis aliis imparilitas appeUatus, uetustioribus La-
tinis stribUigo dicebatur, a uersura uidelicet et prauitate 
tortuosae orationis, tamquam strobiligo quaedam, Gell. 5, 
20, 1 ; cf. Arn. 1, 36. — L'explication d'Aulu-Gelle 
montre qu'il faisait dériver le nom de gr. orptôLXoç. 
On pourrait plutôt songer à un adjectif correspondant 
à orpc6X6<;, avec le suffixe -igô(n), fréquent dans les 
mots qui désignent une difformité ou une infirmité ; cf. 
prurigo, tentïgô, etc., Ernout, Philologica, I, p. 175 sqq. 

Terme d'école sur lequel on ne peut faire que des 
hypothèses, faute de renseignements précis. 

strîdô, -18 {strîdeô, -es), strfdl, -ère : grincer, faire 
entendre un bruit strident ou sifflant. — Strîdô et strî
deô sont également employés; strîdô semble toutefois 
plus ancien (Ennius, Pacuvius, Lucrèce et Virgile). 

Dérivés et composés : strîdor, M. L. 8306 ; stridulus, 
d'où *stridûlare, M. L. 8307 ; ïnstrîdéns : qui siffle 
dans ou sur. 
Onomatopée ; cf. Charisius, GLK I 274, 24 ; Diomède, 

ibid. 322, 18 et 460, 5 ; Isid., Or. 3, 22, 14. 
Le grec a TplÇw, parfait Terpiya, à peu près dans le 

même sens ; cf. aussi orptyÇ, <rrpiYY<k. nom d'oiseau noc
turne (v. striga II). Forme expressive comme strepô, 
stertô, etc. La voyelle i donne au mot son caractère. Il 
n'y a pas lieu de chercher ici un développement phoné
tique normal, comme le fait M. Otrebski, qui a étudié 
en détail strîdô, strîdeô dans la Ksiega Wergiljuszowa 
de Y Aima mater Vilnensis. 

I. striga, -ae f. : rangée, ligne, sillon ; strigae appel-
labantur ordines rerum inter se continuate conlocatarum, 
a stringendo dictae, P. F. 414, 20 ; cf. aussi CGL V 624, 
8 : striga est ubi equi stringuntur, unde strigosi homines 
dicuntur macilenti; V 516, 11 : strigae interUalla turma-
rum que equi stringuntur. M. L. 8309. 

Dérivés : strigàtus (terme de la langue des agrimen-
sores : s. ager, par opposition à scamnâtus ager\ 

champ plus long que large dans la direct' m 
c'est-à-dire du nord au sud) ; s«rigôSUa ^ffl 
Gloss.l : ridé, décharné; stri*x _*- . l e V«S strigô, -as 1 tracer 

. 33, 62, soit le même mot. Comme la phïn 
relatifs à la toilette, strigilis pourrait! 

Ions, et en particulier « faire halte en i %»: 

(Plin.), d'où, plus généralement, «s'an** ^ 
strigium (Hyg.). e i e r » 'M 
Même racine que stringô, strigilis^ strùnn* 

doit reposer sur *strigya ; cf. aiiô de * c ^ n ? 1 ' n ^ 
<rrplY£, -TT0^ « série, ligne ». * ** t 

V. obstringillô. 

II. striga, -a© f. : 1° grand-duc, oiseau d* m 
2° strige ou sorcière; vampire. Forme ponul - I l 
trône, Gloss.) de strix, strigis, faite sur l C 2 l Q 
gr. orplyÇ, orptyroç (cf. tomix). Les formes i?*w 
remontent à striga et striga, M. L. 8308, B W '^ 
et supposent aussi un dénominatif *strigàre M i ' ^ 
Cf. aussi M. L. 8319, strix. V. Sofer 66 \ni M 
Mil. ling., p . 22. ' Î G | 

strigilis, -is f. : étrille, racloir qui servait à e J Î 
la sueur et les poussières sur la peau. Attesté 5^ 
Plaute et usuel ; conservé dans les langues roman i 
L. 8312 ; en britt. strail (de strigha) et en v. h. a $ 
Par extension : instrument cannelé, de forme sembr 
à l'étrille, servant à introduire des liquides dans Vorf 
(Celse, Pline) ; cannelure de colonne (Vitr. = CTOIOÎ 
est douteux que strigilis c pépite d'or » chez les E* 
gnols, PJin. *"» cn ~ r * *- ~ - A ~ 
des termes 
emprunté au grec; on pense à 
etc. (cf. Schol. Pers. 5, 126, strigiîes... a tergendo i 
graece trrXeYY *̂0 dicitur), qui aurait été déformé f 
l'étymologie populaire et rapproché de «frigo, l'insl 
ment traçant sur la peau des raies ou sillons (cf. le d 
blet strigula dans le Schol. de Juvénal, 3, 243); \ 
stl- n'avait pas chance de subsister, le latin évit 
deux / dans un même mot$De même, strigmentumî 
dure » rappelle exactement pour la forme mltf^ 
(Aristote), dont il n'est sans doute qu'un calque. '4 

Dérivés : strigilicula, <rrXrff(8tov (Apul., Gli 
Philox.) ; strigUârius (Gl.). 
Mais l'hypothèse d'un emprunt n'est pas nécessa 

car on peut rapprocher v. si. strigç, striiti « tondre 1 
le groupe germanique de v. angl. strican « frotter », 
streichen. 

*strigor, -fois m.? : attesté seulement dans F 
Ba. 280, où le sens et la forme sont incertains, d 
la glose de l'abrégé de Festus, P. F. 415, 2 : strigo 
i. e. densarum uirium homines, et dans le texte con 
pondant, très mutilé, de Festus 414, 17 : strigore» 
Ne(jei carminé (5) pro st)rigosis positum... (dens)at 
uirium ha... (strigyores exerciti. Sans doute à rattac 
à stringô, striga. Lire peut-être strigones? 

strigmentum : v. strigilis. 
strigd, &trigÔ8H8 : v. striga I. 
stringes : v. stringô. 
stringô, -is, strinxl, strictam, stringere : sen 

étreindre, presser. De ce sens général sont dérfl 
des acceptions particulières et techniques « resser 
contracter » (opposé à laxâre, dïdûcerc) ; dans la lan| 



— 657 — struô 

incer une branche », cf. Vg., G. 2, 367, ubi 
JS1?6^ ? amptetae stirpibus ulmos | exierint, tum 
^itfl/w»15

 tum iracchia tonde, et en particulier 
ffâ *Mrve pour la détacher de l'arbre, cueillir », 

fncer y ° l . 65 i olea ubi nigra erit, stringito ; 
* Caton, <ft»r-, »,._" -M _ /„„„ *M1Mv «* »- Sabord de &£«« « ramasser » (par terre), cf. 

i&Ât'r ^ , r t et strictïuus, ou de dêmere (dans uîn-
&.* et » / »t e m p i 0 y é indistinctement de toute 

J'/récolte : 5. /roiwfe, folio, hordea (Vg., G. 1, 
* ' 55 glandes (id., ibid. 1, 305). Dans la langue 
| j ; ^ r " s e r r e r de près, raser, longer », cf. Vg., Ae. 5, 

ïtiti<r»e< it laeuas stringat sine palmula cautes, 
SîS^-'^iifcêtre servi de modèle à l'expression légère 
IÏÈP* ^fcfô) " 0 v » M- 1 4 , 7 3 3 , strineehat summas aies 
WÊÊ* ^lilis undas ; de là le sens de t effleurer, toucher 
WÊ$a «nt » (sens' physique, et moral) ; t étriller, pan-

f*r. strigilis)ll>ms la langue militaire, 5. gladium 
• dre son épée (pour la tirer) », d'où « tirer l'épée, 

" ^ e r » { » e n s P r ° P r e e t &&**& ï d e là* d a n s °v-» R-
I W Î 7 7 i» **5te5 stringaiur iambus). Participe : stric-

Ï P ^ 6 ^ étroit et « bref, concis », « strict », M. L. 8315 
8§?M05 strïctus; B. W. rétrécir. Brittonique : armor. 
| | | ; A d v . stricte, stridim. 
^ ^ Formes nominales, dérivés et composés : strmgor 
^^/Lncr 3 6^3» s**'"**" stringor aquai) : contraction ; 
wÊrictië, rare e t t a r d i l < 0 a e L A u r e l ) ". «""ictor, M. L. 
|||;gjj03. irrictflra, M. L. 8304 ; strictïuus (-a ofea, Ca-
Wton) • strictôria : vêtement serré (Ed. Diocl.) ; stric-
Wkiiriwn ' cordon (Gass. Fel., Gl.). Cf. aussi striga, stri-
S8)âtf, strigmentum, strigor ; ad-, circum-, con-t M. L. 
^lNl73 ' dé-, di[s)-, d'où districtus et *districtia « dé-
?i tresse », M- L- 2694-2695 a, B. W. s. u. ; in-, inter-, 

S ï&ob- per-tprae-, re-, M. L. 7252 ; sub-, super-, avec les 
fcjiuânces ordinaires marquées par le préverbe et les 

| ï dérivés attendus. Cf. aussi M. L. 8311, *strigicàre, 
| supposé par quelques dialectes italiens. Sur stringes, 
^ dans Isid., Or. 19, 23, 1, quibusdam nationibus sua 

ïkcuique propria uestis ut... Gallis linnae, Hispanis 
! &$tringes (vulg. striges; cf. CGL V 631, 43, strigium, 

ïgenus uestimenti; V 610, 11, stigium, même sens) 
avec un doublet roman *stringa, v. Sofer, 45, et 

UBmerita 17, 263 sqq. V. aussi obstrigillâ, -lus (-lum) : 
aorte de sandale. Peut-être strictiuillae, PI t., frg. 100. 
A stringô se rattache également praestigiae < tours 

dépasse-passe, jongleries, ruses », etc., issu de *prae-
ïirigiae par dissimilation (cf. praestringere oculôs 
1 éblouir » et les vers de Caecilius cités par Cic, N. 
P; 3, 29, 73, omnes meos dolos, faïlacias | praestigias 
praestrinxit eommoditas patris (var. praestinxit avec in
fluence de -stinguô?). Ancien, usuel et classique. De là 
praatigiàtor, -trîx ; et, tardifs, praestïgiô, -as [-gior) ; 
ïlium, giosus. 

Y. strigilis, striga I ; et Walde-Pokorny, II 637. 
*strittana8, -I m. : -m antiqui dicebant pro irilauo (qui 

«IpaUr at} aui et atauiae, F. 414, 24 et P. F. 415. Vox 
nihili, issue de la dittographie de Va final de atauus 
qui précède tritauus dans Plt., Pe. 57 : Pater, auos, 
pnauos, abauos, atauos, tritauos. Le -tt- est une gémi-
nation expressive. V. auus. 

•fltrittabilla© : mot obscur de Plaute cité par Var-
Wl»i L. L. 7, 65 (cf. scrattae), qui l'explique : strittabUlas 
0 rtreuiUando ; strittare ab eo qui sistit aegre. — Stret-

tillâre n'est pas autrement attesté ; strittare a peut-être 
un correspondant dans le siénois treuicâre, M. L. 8318 ; 
mais rien n'est moins sûr. Aulu-Gelle et Nonius donnent 
slritiuillae, strictiuMae. V. Hammarstrôm, Eranos 23 
(1925), 115 sqq. 

*strittô, -as : v. le précédent. 
strix, -gis f. : v. striga. 
stro(n)gia, -ae f. : sorte de vase. Mot gallo-latin 

(graffito de La Graufesenque), qu'on rapproche de gr. 
errpoYyiSXoç « rond »? 

gtropha, -ae f. : 1° détour, ruse (surtout au plu
riel), d'où strophârius c rusé » (Gl.) ; 2° strophe (Macr.). 
De <TTpo<p7]. Le premier sens semble le plus ancien 
(Phèdre, Sén.). 

gtrophiuin, -I n. : est fascia breuis, quae uirginalem 
tumorem cohibet papiUarum, Non. 538, 7. Emprunt au 
gr. orp69iov, déjà dans Plaute. 

Dérivés : stropkiârius ; strophiolum. 

8trophus, -I m. : colique (s), tranchées. Emprunt sa
vant au gr. <rrp6çoç, latinisé (le mot latin est uermina) ; 
d'où sirophôsus (Vég., Ven. Fort., Carm. 8, 9, 17, qui 
scande strôphôsus). 

stroppns (struppus), -I m. : stroppus est, ut Ateius 
Philologus existimat, quod Graece <TTp6<ptov uocatur, et 
quod sacerdotes pro insigni habent in capite. Quidam 
coronam esse dicunt, aut quod pro corona insigne in 
caput inponatur, quale six strophium. Itaque apud Fa-
liscos diem (idem codd.) festum esse qui uocetur Strup-
pearia, quia coronati ambulent, et a Tusculanis, quod in 
puluinari imponatur Castoris, struppum uocari, F. 410, 
6. Cf. P. F. 473, 4 : struppi uocabantur in puluinaribus 
fasciculi de uerbenis facti qui pro deorum capùibus pone-
bantur. Dans la langue commune : « courroie » qui sert 
à attacher la rame à son tolet ou le bâton à la chaise 
à porteur ; cf. Rich, s. u. Les formes romanes remontent 
à stroppus, M. L. 8321 ; de même le germanique : v. 
angl. stropp. 

Dérivé : stropulus (Tert.). 
Emprunt, sans doute par un intermédiaire étrusque, 

au gr. <rrp6<po<;, avec gémination expressive de la con
sonne intérieure (cf. bracchium). 

strnës, stroix, strufertSrins : v. struô. 

strfima, -ae f. : tumeur scrofuleuse, écrouelles et 
« ladrerie » (du porc; cf. scrôfa). Sert de surnom. At
testé depuis Cicéron. Non roman. 

Dérivés : strûmôsus ; strûmâticus (rare et tardif) ; 
strûmea (se. herba) : herbe aux écrouelles, grenouil-
lette (Pline) ; strûmâria : serpentaire (Diosc. 2,193) ; 
strûmella (Marc. Empir.) ; strûmus m. : morelle à 
fruits noirs, solanée qui passait pour guérir les 
écrouelles. 
Pas d'étymologie évidente. 
*strnntus, stnuidius : étron. Mot de glossaire, non 

latin. L'origine germanique est douteuse, les formes de 
bas allemand strunt, stront pouvant être empruntées aux 
formes romanes. Cf. B. W. s. u. ; M. L. 8322. 

struô, -Î8, -xi, -ctam, -ère : disposer en piles, < em-



stroppns — 658 — 

piler » (des matériaux), t entasser, dresser », s. arborés 
in pyram (en particulier « dresser une table »), < cons
truire, bâtir » (sens propre et figuré) : templa saxo strueta 
uetusto, Vg. 3, 84 ; sycopkantias struere, P l t , Asin. 71, 
« lever » ; cf. Lex. XII Tab. 1, 2, si caluitur pedemue 
8truit. Ancien, usuel, classique. Non roman. Celtique : 
gall. ystryw. 

Dérivés et composés : struës, -is f. : pile ; en parti
culier, dans la langue religieuse, sorte de gâteau : 
gênera liborum erant, digitorum coniunctorum similia, 
qui continebantur in transuersum superiecta panicula, 
P. F. 409, 2.TA ce sens se rattache le composé stru-
fertârii, cité par P. F. 337, 2 : -os dicebant qui quae-
dam sacrificia ad arbores fulguritas faciebant, a ferto 
scilicet quodam sacrificii génère; struîx, -îcis f. : -es 
dicebant omnium rerum instructiones, P. F. 409, 5. 
Rare et archaïque (Liv. Andr., Naev.). 

structiô (postclassique) ; structor (classique, mais 
technique ; û d'après Gell. 12, 3, 4) : 1° constructeur 
(d'où « maçon, charpentier ») ; 2° celui qui dresse la 
table ; structilis, -tibilis (postclassique) ; structôrius 
(Tert.) ; structus, -ûs m. (Tert., Ara.) ; structura : con
struction, structure (classique) ; maçonnerie ; strûmen-
tum (Tert.), refait sur instrûmentum. 

ad-struô : construire à côté, bâtir en outre; d'où, 
à l'époque impériale, « ajouter ». A basse époque, em
ployé pour affirma; cf. Gomm. Bern. Lucan. 7, 447, 
adstruii deos non curare terram; adstructiô, -tor; cir-
cum-, côn-, de-, M. L. 2606 ; B. W. détruire ;■ britt. 
distryw ; ex-, ob-, per-, prae-, sub-struô, dans lesquels 
le préverbe ne fait que préciser l'idée verbale et qui 
peuvent à leur tour avoir des dérivés. Certains de 
ces dérivés ont servi à traduire des termes grecs; 
ainsi cônstructiô (Priscien) traduit oûvraÇiç, et côns-
truendum a passé avec ce sens en britt. cystrawen. A 
noter le sens spécial pris par instruô. D'expressions 
comme i. mênsâs < dresser des tables » on est passé 
à i. conuiuium c garnir un banquet » et înstruere est 
arrivé à signifier « fournir, équiper », d'où i. alqm 
alqâ rë « instruire quelqu'un de quelque chose », M. 
L. 4472 ; ïnstructus « équipé, muni » et c instruit » ; 
instructiô. Le substantif instrûmentum a désigné « ce 
qui sert à équiper, à garnir ; agrès, équipement ; mo
bilier; oUtil(s) », M. L. 4473. Celtique : britt. ystryw; 
irl. instrumint. 
Pour indusirius, v. ce mot. 
Les-formes struô et strués montrent que la gutturale 

de struxi, structus est secondaire, comme dans uîxi, uîc-
tus, en face de uïuô. On peut donc rapprocher le groupe 
desternô (v. ce mot). Dansl'ombr. s t r u ç l a (struhçla), 
struila, au sens de strués, -çla-, est un suffixe (cf. lat. 
struicula). 

strappns : v. stroppus. 
strftthiô [strûtiô], -ônis m. : autruche. Emprunt tar

dif au gr. crrpouOtcav, demeuré dans les langues romanes, 
sous cette forme ou dans le juxtaposé auis strûthius, 
M. L. 833, 8323. Celtique : irl. struth; germanique : 
ail. Strauss, etc. 

*8tuî>uhim, - I n . : = <XX6XU[JLOÇ (Diosc. 3, 14), sorte 
de chardon, artichaut? 

stadeô, -5s, -ni, -ëre : avoir du goût, du zèle ou de 

l'attachement "pour (datif, le complément" d» 
vant être une personne, s. CatUïnae, ou « ° 
rébus Cassii) ; être désireux de (avec le génit'f^1^ 
archaïque : studeô tuï) ; s'appliquer à 
à l'époque impériale, c étudier », e. g. S£n /£r**h 
1, duo qui apud Chaldaeos studuisse se <£*' ^ 
(Enn.), classique, usuel (surtout en prose). >?** 
(sauf quelques formes dialectales peu sûres itf *? ^1 

Dérivés : studium : est anitni assiduà #* H 
ad oliquam rem applicata magna cum uoluJ*?® 
patio, ut philosophiae, poeticae, geometriae lù*^ 
Cic, Inu. 1, 25, correspondant au gr. <^7ÏÏ"Ï 
traduit, comme studeô traduit arrouSdctv,. ° ^ j 

*' * f atw§ en particulier f goût l 
«5 . «1 îS «les études ^71 

s « études, oeuvra 

ment »; « goût, zèle 
l'étude », d'où studia, -ôrum < 
« les fruits de l'étude », les * ciuqes, ceuvr ' 
studiolum : petite étude (M. Aurel.) ; studiôsj^u 
8326 et 8325, *studiâre, qui a remplacé stud~' 1 
les langues romanes. Celtique : irl. estadh «tfctJ 
La racine de studeô doit être la même que celï̂  

lat. tundô, à côté de quoi l'on a got. stautan < «-'5 
ÊurclÇciv ». La valeur affective de studeô rappelle ^ 
de gr. <nrc6Scû et de lat. pudet, en face de gr. xrnoiÀ 
AXerptôovoç (Hes.) et de lit. spdudiiu « je pr e s s e v 
y a en indo-européen une série de mots à *{*)£ 
*{s)p- initial qui désignent des chocs et ce qui eu 
suite. V. stupeô. 

stoltns, -a , -mm : sot, stupide. Synonyme de stolù 
mais semble davantage usité par la langue classiï 
M. L. 8328 ; v. h. a. stolz. 

Dérivés et composés : stultùia (usuel et classiqu 
sottise (abstrait et concret) ; stuhUoquus, -loqui 
-loquentia, -uidus, mots plautiniens (cf. gr. juap, 
Yoç, -Xoy£a) ; stuhificô, -as (S* Jérôme). 
V. stolidus. Peut-être dialectal. 

stupa : v. stuppa. 

stupeft, -3s, -ni, -ère : être frappé de stupeur; 
meurer stupide. Ancien et classique ; se dit du physi 
comme du moral. 

Formes nominales, dérivés et composés : stu 
adj. stupôrâtus (Tert.) ; stupôrôsus (Orib.) ; êtupù 
d'où stupidités (rare, mais dans Cic.) ; stupidô, 
(Mart. Cap.) ; stupëscô, -is (rare, mais dans Cic), 
L. 8330 b ; obstupèscô (obstipëscô), obstupidus; 
pëfaciô, -is et obstupêfaciô ; ad-, circum-, côn-, 
ob-stupeô (ces deux derniers attestés seulement 
participes ïnsîupêns, obstupendus). Celtique : irl. i 
par « stupor », bret. armor. souex < stupêdô »?, «1 
(douteux). 
Comme studeô, verbe exprimant un mouvement, 

choc ; cf. gr. -ntaro « je frappe », v. si. tùpùtù « gr 
bruit », tùpùtati « piétiner » ; skr. tupdti et prastum\ 
« il heurte », et sans doute arm. Vmbrim « je suis d 
l'engourdissement, dans la torpeur », etc. 

V. stuprum. 

stoppa, -ae f. : étcupe. Emprunt au gr. <rch 
comme l'indique déjà Festus, 418, 18 : stuppam Iw 
inpolitum appellant Graeci DoriL Latinisé ; de là : d 
peus (Vg.) ; stuppârius (Plin.) ; stuppâtor : calfat (Ins< 
A basse époque, stuppa désigne un bouchon, COL 



— 659 sub 

mm 

fc. . fferm. **/>/>«, T. h. a. stopfôn, ail. «top/cn. 
fP'' î tt *W- Sans r a PP o r t avec **̂ a' rtiP1**'* 
Ré : «fusions ont pu se faire. 

"&■' -ï n ' : déshonneur, honte, d'abord au sens 
UfHlHj " ^ jp 418t 8 : stuprum pro turpitudine 

J fuisse apparet in Nelei carminé (2) : « foede 
' fl5tt£0r col«K« ». .E* in Appi sententiis (1) : 

I M " ? C- ronvotem esse, nequid fraudis stuprique fero-
$^1 Naeuius (Bell. Pun. 42) : « Seseque i (1. uï?) 
Hf̂  7ttnj ibidem, quam cum stupro redire ad suos 
ypTnïL j i e m (43) : « Sin illos deserant fortissimos 
W^Lenum stuprum populo fieri per gentis ». Em-

0' uite dans le sens spécial de « déshonneur ré-
WfDL ia débauche ou du viol ; commerce honteux ; 

É
n l • viol » ; et « accouplement » (Col.). M . stripach. 
dérivés et'composés : stuprô, -as (rare), M. L. 
S i a - stuprâxor (époque impériale) ; stuprôsus (Val. 

^f i fax);côn5W^-
^ l I S ù doute du même groupe radical auquel appar-
W^tupeô. Euphémisme? 

^nriO : V. acipenser. 
-I m. : étourneau, oiseau (Plin.). M. L. 8339 ; 

M-W?lj)ius"': gris comme un étourneau (S* Jér.) ; s*ur-
I É | a -/u* (Anthim.). 
^Sûf' du même sens, v. isl. stare (et autres mots germa-
E S o u i ) e t i a v e C P r o t l i e s e : àoxpaXàç' ô ^ « P 6 ^ ^ 6 " -
K-Mfi», Hes. La forme même de gr. <J*ïp {ion. r̂cjp) et 
• -ffioV* étourneau » est à noter. Le vocalisme -ur- est le 

■§me que dans lat. turdus en face de lit. stràxdas ; noter 
jo^ocalisnie de gr. orpouOéç « moineau » ; de même, en 

v ftcede gr. awépYouXoç" àpvtOrjpiov fiypiov (Hes.), le vieux 
% ijnjssien a spurglis « sperling ». 
T S Formes populaires qui comportent beaucoup de varia

tion». 
*gu§d : < sic ». Ancien adverbe, conservé dans un reste 

fo formule augurale cité par Festus 476, 25 : « suad 
Uà% Mtssalla ait esse « sic te ». 
6Gf. sous si, sïc, notamment osq. s val. 

guSdeo, -es, -8Ï, -sum, -ëre : conseiller [alicul ali-
quid). Différencié de iubeô ; e. g. Cic, Cat. 1, 5,13 : non 
uibto, sed, si me consulis, suadeo ; de persuadée, Cic, 
Phil. 2,11, 27 : an C. Trebonio persuasi? eui ne suadere 
quidem ausus essem ; de dis suâdeô, Plt., Ci. 219 : modo 
quod suasit (u£) dissuadet. Ancien, usuel, classique. A 
basse époque, suàdeor = 7cc(0o(tai. 

. Dérivés et composés : suàdus (rare, poétique), d'où 
Suâda (Ënn.) : déesse correspondant au gr. IIciOw ; 
iuâdiîa (archaïque); suâdibilis; (suâsibilis : cÛ7cei-
Ofc, Aug., VuJg.) ; suâsiô; suàsor (attesté dès En
nuis) ; suas us, -ûs; suâsôrius (surtout terme de rhé
torique). 
Composés : cônsuâdeô (plautinien), et surtout dis- et 

penuàdeô avec les dérivés ordinaires : dis suâsiô, -sor 
(tous deux dans Cic.) ; persuàsiô (Cic), -sor, -strîx (Plt., 
Ba. 1167), -sus, -ûs (Plt., Cic.) ; -sibilis ; însuâsibilitâs 
(époque impériale). 

V. euàuis. 
U racine se retrouve dans gr. 'FiXouai (béot. FTT-

%l] dans le papyrus de Corinne), hom. ,(f)av&4v«a 

« je me plais », Saftov (euaSov), partie, parf. tâSàxa, et 
dans véd. spâdaîe « il se plaît à » (&tza% isolé), svàdma 
c douceur » (le rapport avec la racine svad-, courante 
en sanskrit, n'est pas clair). Le fait que, comme dans 
mànsl en face de maneô, le perfectum est en -sï suggère 
l'idée qu'il y aurait dans suâdeô non un causatif, comme 
dans le type moneô, monitus, monuï, mais un présent 
fait sur une forme en -ë- ; et, en effet, Hérodote a àS^<y«, 
Hipponax a&rjxe- et le locrien FcFaBëqora. Il y a un 
aoriste en -o dans hom. '(fjfjaaxo « il a eu du plaisir ». 

*suâsum : colos appellatur qui fit ex (iytillicidio fumoso 
in uestimento albo. Plautus (Tru. 271) : « Quia tibi suaso 
infecisti propudiosa pallulam ». Quidam autem legunt 
insuaso, F. 392, 25 ; cf. P. F. 99, 6 : insuasum appella-
bant colorem similem luteo, qui fiebat ex fumoso stUlici-
dio. Sans autre exemple. 

On rapproche sordés ; il y aurait ici une forme popu
laire à vocalisme a, et suâsum reposerait sur *swart-to-. 

saillis [stv- ; dissyllabique ; la prononciation trisylla-
bique est plus récente), -e : doux. Se dit de toutes les 
sensations ; doux au toucher, au goût, à l'odorat, à la 
vue, etc., et par extension des sentiments ou du carac
tère : 5. homô. Ancien, classique, usuel; sur l'emploi 
par les poètes, v. B. Axelson, Unpoet. Wôrter, p. 36. M. 
L. 8342. Celtique : irl. suabh. 

Dérivés et composés : suâuiter ; suâuitâs (ancien et 
classique) ; suâuiiûdô (archaïque), M. L. 8343 ; *suâ-
uiâre, M. L. 8341 a, et *assuâuiâre, 735 ; ïnsuâuis 
(classique = àr)$T)ç) ; ïnsuâuitâs (époque impériale) ; 
suâuidus (tardif) ; suàuificô (id.). Composés poétiques 
en suâu(i-) : suâue-olëns, -tia ; suâuidicus, -jragrantia 
(S1 Aug.) , -loquëns, -loquentia, -loquus, -quium; suâui-
lûdius (Tert., d'après ÇIXO7CŒ(YJX<OV) ; suâuisonus, tra
duisant ou imitant des composés grecs en à$u-, f)8u-, 
du type f$ue7T7]ç. Pour suâuium, v. sâuium. 
Suâuis représente, comme leuis, grauis, etc., sans 

distinction de thèmes de masculin-neutre et de fémi
nin, un ancien adjectif en -u- : skr. svâdûh, sçâdvl, 
gr. \F586ç (ion.-att. -îjSûç), 'fâSeta (-?)8eïa), v. sax. 
swôti. Tandis que l'intensif skr. svàdïyân, gr. fj&Uûv, est 
radical, le latin a une forme secondaire suâuior faite 
sur suâuis. La racine est la même que celle de suâdeô ; 
v. ce mot. 

snb, sn(b)s : préverbe et préposition : « sous » et « au 
fond (de) ». En tant que préverbe, sub, comme ob, ab, 
ec-, peut être renforcé de -s, *subs, d'où sus- devant les 
explosives sourdes c, t, p, q : subscû3, suscita, suspendô, 
sustollô, sustineô et sans doute devant sp- îlsuspirô, sus-
piciô. Su(b)s en tant que particule indépendante est 
conservé dans la locution proverbiale susque dique « de 
bas en haut comme de haut en bas ». c'est-à-dire < de 
toute façon », « indifféremment » ; cf. Gell. 16, 9,1 sqq., 
expression de la langue familière qui ne semble plus 
attestée après Cicéron, AU. 14, 6, 1. Le b de sub de
meure devant voyelles et devant b, d, i, l, n, s, t, u ; U 
s'assimile régulièrement devant c, /, g, p et souvent 
devant m et r. 

Du sens général « sous » sont dérivées des acceptions 
particulières : dessous, au-dessous de (sens physique et 
moral), au pied de : sub monte, sub colle, sub urbe (ou 
avec mouvement, sub montent, sub mûrum), e. g. PU., 
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Tri. 598, est ager sub urbe hic nobis (les villes étant 
dans un endroit élevé par rapport à la campagne ; d'où 
suburbànus ager). Un sens dérivé est celui de « dans le 
voisinage de », « à l'approche de », « à portée de », où 
sub s'est dit de l'espace et du temps, e. g. Ces., B. C. 1, 
27, 3, ne sub ipsa profectione milites oppidum irrumpe-
rent ; de même, sub nôctem, sub uesperum, sub lûcem. De 
là « au moment de » et, par suite, « un moment après, 
immédiatement après » ; e. g. Cic, Fam. 10, 16, 1, sub 
eas [litteras) recitatae sunt tuae. Au sens moral, sub 
marque souvent une idée d'infériorité, de soumission, 
de dépendance : sub regnô, sub imperiô esse, sub manu, 
sub Marte (Vg., Ae. 12, 410) ; sub eà condiciône. En 
composition, outre l'idée de < sous, dessous » (comme 
dans succubô), sub exprime aussi l'idée soit de substitu
tion : « à la place de » (cf. suppônô et ses dérivés, sue-
cëdô, succurrô, substitua, sublegô) et par suite de suc
cession {subolés), soit d'une action furtive (rapiô, sub-
ripië; cf. Û7tox>i7CTû>) ; il sert à former des diminutifs 
(absurdus/subabsurdus ; agrestis/subagrestis ; accûsô/ 
subaccûsô, Cic, etc.), par opposition à per et super ; ce 
type de formation est ancien, cf. gr. Û7t6Xeuxoç, v. irl. 
fo-dord « murmure » (en face de dord « vociférations »). 
La parenté avec super apparaît dans des composés 
comme suspiciô, qui ne veut pas dire < regarder en des
sous », mais « regarder d'en bas vers le haut, regarder 
d'en dessous » ; subleuô « soulager », c'est-à-dire « allé
ger en soulevant » ; surgô « se lever », c'est-à-dire « se 
dresser de bas en haut » ; sublâtus, qui sert de participe 
à tollô; ici sub marque un mouvement vers le haut, 
comme dans susque dëque; cf. Vg., Ae. 12, 759, sub 
moenia; G. 4, 385, subiecta. Ainsi s'explique qu'on 
puisse rattacher, malgré les sens opposés, sub et super, 
summus, comme en grec ÛTTO et Ô7rcp, Û7cax6ç, et qu'on 
ait, d'une part, sub-ter et, de l'autre, super. Cf. aussi 
supinus, suppus. — Sub est peu représenté dans les 
langues romanes (roum. su, v. port, so, M. L. 8344), 
qui ont des représentants de la forme plus pleine sub-
tus, M. L. 8402. Mais un grand nombre de composés en 
sub- sont demeurés ou ont été créés. 

Formes dérivées ou composées : dêsub (latin impé
rial ; forme renforcée de sub ; cf. super/dêsuper) : sous, 
dessous ; subter adv. et prép. (avec l'ablatif ou l'accu
satif, plus fréquent), préverbe : au-dessous, sous; sub-
tus adv. (et prép . depuis Vitruve) : « en dessous, par 
dessous ». Attesté surtout à l'époque républicaine et, du 
reste, rare dans les textes, ignoré de Cicéron et César, 
mais a dû être courant dans la langue parlée, comme 
le montre l'extension du mot dans les langues romanes. 
M. L. 8402. Composé tardif : dèsubtus. 

subinde : v. article. 
susque dëque : v. plus haut. 
V. super. 
Le groupe de sub, super est manifestement apparenté 

à skr. ûpa et updri, got. uf et ufar, etc. Mais s- initial 
ne se trouve pas de manière sûre hors de l'italique, où 
Ton a osq. ou7c, ombr. su (et sub-), supu , osq. s u p r u i s 
< superïs » et ombr. super, subra. Car le celtique a 
irl. /o, v. gall. guo- « sous », de *upo, et gaul. *veer-
(dans uer-tragus), de *uper (irl. for-, v. bret. guor-). Sans 
doute l'initiale de gr. U7ro, wrep est ambiguë ; mais on 
n'a pas de raison d'y soupçonner un ancien *s- initial. 

L'addition de s- ne paraît pas pouvoir «' e*pï! l'intérieur de l'italique. On est donc amen* 
cher un fait de date indo-européenne que Tu v 
seul à conserver. Et, en effet, on a vu, sous '^M 
coexistence de formes avec et sans s-, **^,;pl 
avec le même sens et les mêmes emplois ^" 3 L 
apparaît en italo-celtique, en germanique e ^ l l l 
iranien. Le fait est insolite en indo-europée H l l 
se borne à le constater et à retenir que ie

 n : | S | 
s-ub est pareil à celui de s-ine. C^'1B 

L'opposition de sens entre sub et super est 19 
indo-européenne. Car on la retrouve dans irl / ^Ê 
got. uf et ufar, gr. wra et u-rcep. Mais elle n'est B ^ 
lue. Car, si le sens de * sur » est seul attesté d ^ 8 
verbe comportant le suffixe qui marque opp0^?l 
deux notions, dans skr. updri, gr. forcp. got

 S1. | | | 
super, arm. ver, ceci n'est même pas vrai de l'Jrl 
correspondant : av. uparô répond pour le sen. 1r* 
superus (superior) et gr. Cirepoç désigne le « piion jjj 
tie supérieure de l'appareil qui sert à écraser! ® 
skr. ûparah est rapproché pour le sens de ûpa el,!f* 
fie plutôt « inférieur, voisin »; av. uparatât- s i^ 
« supériorité », mais véd. uparatât- « voisinage i l ! 
latin, si sub signifie plutôt c sous », on a vu que la fH 
pourvue de -* final, sus- (dans sus-cipiô, sus-tuliA 
indique le mouvement de bas en haut, comme soîrll 
respondant si. vus-, vuz- dans v. si. vûs-xoditi oMÊ 
« aller en haut, monter ». De même, sub-làtus\\$Ë 
« élevé, dressé ». L'adjectif summus est à sub (aulm 
de « sur ») ce que skr. upamdh, av. upf>mô, v. anjri -Êm 
mest sont à skr. ûpa, etc., avec une voyelle flnalérf 
celtique a de même v. irl. fôen « supinus », bret. c'fM 
« à la renverse ». Le dérivé supinus se groupe poult 
sens avec gr. (&7rno<; « renverse en arrière » (bâtiS 
une forme sans voyelle finale, comme lat. summwm 
suffixe *-îno- qui figure ici a joué en indo-européenl, 
grand rôle pour former des adjectifs tirés d'adverS 
Suppus est une forme expressive, de type populali| 
pour la géminée, cf. v. isl. upp, v. angl. upp c 8iu||j 
l'ombrien a supa, sopa* supîna ». Il y a un sens i l 
vague de « vers, près de » qui demeure en indo-iranien 
ainsi en vieux perse kàra hya upa mâm âha « l'arml 
qui était près de moi » ; pour rendre le temps, de mil 
que le latin a sub hoc tempus, l'avestique a upa uiânffî 
« vers l'aurore » et le grec fori VÛXTOC « à la nuit ». ^ 
emploi d'un même radical avec des valeurs divers 
n'est pas chose unique : le slave na signifie « surj 
tandis que le groupe *ni- (dans v. si. nicl ; cf. lat. ni 
dus) indique le mouvement de haut en bas ; skr. M 
signifie « sur » et adhdh c sous » ; seulement, ici, à ] 
différence de ce qui a lieu dans super, etc., la fonî 
pourvue du suffixe marquant opposition sert à in<j 
quer t sous » : av. a&airi, got. under ; cf. lat. infràJ 
aussi secus. 

Pour la finale, s-ub est à gr. faco, skr. ûpa et irl. / 
ce que ab est à gr. dforo, skr. dpa. Il n'y a pas trace < 
voyelle finale en latin ; et, en effet, le germanique a d< 
formes qui indiquent aussi une ancienne consoni 
finale : got. uf (ub-uh), v. isl. of, v. h. a. ûf comme gc 
af, etc. De même que le latin a abs à côté de ab, H 
sus- à côté de sub ; cf. v. si. vus-, vûz-. Le vocalisme 
de got. iup « <5VG>,, àva- » n'a de correspondant nul 
part hors du germanique. Le -p final de cette fort 
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de quelques autres repose sur un ancien 
4 ^ * normalement avec -p en fin de mot. Le p 

Jfr0* M». hup *près " ( iA p o y *de p r è ? ,B) Ie!1 

1 1 ^ d eut reposer sur un -b- ou sur -p/>- (cf. lat. 
fpui)- nondants de super, ombr. super ont été 
ï l ^ ^ P S S U S ' superne a en face de lui ombr. su-
*0ès ci'^crbus, cf. gr. (S6pu; (dont le b est remar-
"^•■'̂ îVotfW * orgueil » et sans doute got. ubils 

1 h. a. uppi « maleficus ». A en juger par 

dé
fait 

| | | t ^ î' i de superbus doit reposer sur *-bh-
S ^ w f formation rappellent gr. **eP9(aXoç. Le 
W&* servant pour s u / w « sur », le latin a 
W&^ «?i est nouveau, et sub-tus, qui l'est aussi 

l i t r e part. 
i face de susque déque, on trouve subinde 

ÉJ?? t x ia construction, le fait que sub et super (et 
l l Î T 1

 omDr> super) se construisent avec l'accusatif 
9$^ mouvement et avec l'ablatif pour indiquer une 
9l* concorde avec l'usage correspondant en grec et 
JSrtZanique. Mais cette règle n'explique pas tout 
8 Î ^ | - • sub se construit avec l'accusatif au sens de 
||çpI0i ^ ^ ^ uesperum « vers le soir », et subter se 
S^LJit plus souvent avec l'accusatif qu'avec l'abla-
^Lotif comme toutes les prépositions en -ter : inter, 
Ëiïlixntrà, praeter, propter ; Cicéron écrit, Tusc. I 10, 
WÙam in pectore, cupidiiatem subter praecordia locauit ; 
'̂ ifii* ne se rencontre qu'avec l'accusatif (il est vrai 
^»il n'est que tardivement attesté comme préposition 
•S' fasubtus est suivi de l'accusatif ou de l'ablatif) ; 
luwrse construit de même : Vg., Ae. I 295, saeua sedens 
iiwr arma ; ceci concorde avec l'usage grec : »ni> vûx-ra 
^yers la n m t "» ^ 7 ^ {^oipcnf, etc. ; et, en effet, d'une 
panière générale, les prépositions s'emploient avec l'ac-
oiisatif pour marquer un rapport. D'autre part, gr. ÛKO 
l'emploie souvent avec le génitif (ancien ablatif), ainsi 
Platon, Phèdre 236 b, TCTJYV- Û7CO rîjç TrXaTovou £cï. 
Sn slave, podû < sous » et nadù « sur » se combinent 
avec l'instrumental pour indiquer la position ; et skr. 
ilpaue rencontre aussi quelquefois, avec l'instrumental ; 
<3Jans le même sens de « dessous », arm. and se construit 
aussi avec l'instrumental ; et, si lit. ant < sur » se cons
truit avec le génitif-ablatif, pô « sous » se construit avec 
j'instrumentai. Dès lors, on ne saurait dire quel cas 
représente l'ablatif en latin avec sub, et même avec 
luptr. 

aûber, -eris n. :Tliège. M. L. 8357, sûber et *sôber. 
Dérivés : sùberiës, -ei f. (Lucil.) ; sûbereus, -Inus, 

M. L. 8358. 
On rapproche gr. oû?ap * -pjpaa;, TO Û7r£praTov ' ol 8è 

t4 TOG /JçEtaç* xal TO èppun&ojjivov aûxov, xal TO hrà, 
TOÛ yfoaxmç TOOÇÛSCÇ, en somme une peau ridée, une 
pellicule inégale. Le rapprochement n'est possible que 
« le grec et le latin ont emprunté quelque mot ; car le 
«- grec ne s'expliquerait pas avec un mot indo-européen 
commun. 

•subidus, -a, -mn : adjectif de forme et de sens incer
tains, cité par Aulu-Gelle 19, 9, 11 d'aprè3 un vieux 
poète, Valerius Aedituus. 

Composé (?) : ïnsubidus «sot », aussi dans Aulu-Gelle, 
*M., et 18, 8, 1 ; 6 (7), 1, 2. 

Mots rares,- sans étymologie, que l'on corrige en stu-
pidust ïnsipidus, etc. Sans rapport visible avec subàfe. 

subigô, -igitô : v. agô. 

subinde adv. : 1° immédiatement après ; 2° par ex
tension s'est dit d'actes qui se répètent fréquemment, 
coup sur coup ; de là le sens de « souvent », e. g. Suét., 
Calig. 30, 3 : tragicum illud subinde iactabat : Oderint 
dum metuant. Composé de sûb + inde non attesté avant 
l'époque impériale et qui semble avoir d'abord appar
tenu à la langue familière (Hor., Sat., Epist. ; Colum.) ; 
mot de la prose. Roman (français, provençal, catalan). 
M. L. 8363 ; B. W. s. u. Dans la basse latinité appa
raissent subindius (d'après frequentius), CGL V 484, 25, 
et même suventium (Compos. Luc). 

*subi8, -is f. : oiseau inconnu qui passait pour briser 
les œufs de l'aigle (Nigid. ap. Plin. 10, 37). Texte in
certain. 

8uhitU8 : v. subeô, s. u. éd. 

SUblestllS, -a, -Uni : -a antiqui dicebant infir^ma et 
tenuia). Plautus in Persa (347) : « Ad paupertatem si 
immigrant infamiae, grauior paupertas fit, fides subles-
tior », i. e. infirmier. Idem in Neruolaria (98) « uinum » 
ait « sublestissimum », quia infirmes faciat uel corpore 
uel animo, F. 478, 3. Semble uniquement du vocabu
laire plautinien. Étymologie incertaine. 

sublica, -ae f. : pieu, pilotis. Mot technique (Naev., 
Ces.). 

De là : sublicës défini : xaTa7njyeç ol èv TÔ TTOTOLIIÛ) 
TT)V y&pupocv Û7ro6a<TrdtÇovTeç, CGL. II 185, 22, qu'on 
lit dans Sali., H., fragm. 4, 77 ; sublicius (pôns) « bâti 
sur pilotis », nom d'un pont dont la fondation était 
attribuée à Ancus Martius. — Les traces de sublica en 
roman sont douteuses, M. L. 8375. 

Sans étymologie sûre. Souvent rapproché du groupe 
de liquor, etc., mais ceci n'explique pas sublica. 

suhllmis, -e (doublet archaïque subllmus ; cf. sterilis, 
-us, prôclluis, -uus, etc.). : qui va en s'élevant, qui se 
tient en l'air (rapere alqm subllmem) ; d'où « élevé, su
blime » (sens physique et moral : subllmia carmina) ; 
sublime ou subllmia, -ium (sublima, Lucr. I 340) « les 
hauteurs de l'air, le ciel ». Ancien (Enn., PU.), classique ; 
mais tend à sortir de l'usage et à devenir un mot « noble ». 
Sur l'existence supposée de subllmen, v., entre autres, 
Heraeus, Phil. 55, 197 sqq. ; Lindsay, Bursians Jahres-
ber., 1906, p. 228 ; Haffter, Gl., 23, 251 sqq. 

Dérivés : subllmitâs (époque impériale) ; subllmô, 
-as (archaïque ; Ennius, Caton, repris par les archaï-
sants de l'époque impériale) ; sublimiter (Cat.) ; sublï-
mitus (Front.). 
L'étymologie de Festus, P. F. 401, 5, sublimem... a 

limine superiore, quia supra nos est, parait être un calem
bour. Sans doute de sub -f- timis (llmus) « qui monte 
en ligne oblique, qui s'élève en pente » : sublime cacu-
men, sublime tectum, etc. ; Vg., G. 144 : apparet liquido 
sublimis in aère Nisus. Autre étymologie de H. Jàcob-
sohn, dans Glotta, 16, 48 sqq., qui l'explique par is, 
sub quo limen est. Cf. encore Language, 16, 93. 

subd, -âs, -are : être en chaleur (en parlant des fe-
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melles, spécialement de la truie, par opposition à suriô). 
Semble avoir été mis en rapport, peut-être par étymo-
logie populaire, avec sub; cf. subsîdere dans Lucr. 4, 
1198, subïre, submitiere, et Hor., Epod. 12, 11, iamque 
subando tenta cubilia teclaque rumpit. Mot technique ou 
vulgaire. M. L. 8349. 

Sans étymologie sûre. 
gubotôs : v. alô. 
suhrigô : v. regô. 

Cbrflmô : v. rûma, rûmis. 
bscQfi : v. cûdô. 

*8ubsill$8 : dicebantur quaedam lamellae sacrificiis ne-
cessariae, P. F. 399, 1. Sans autre exemple. Cf. ipsillès. 
Inexpliqués l'un et l'autre. 

*8nbtol : TO XOÏXOV TOÛ TTOMÇ, ap. Prise, GLK II 147, 
9. Cf. *subtélàre « soulier », M. L. 8397, et subtâlârês, 
sous talus. 

subtômen : v. texô. 
aubier : v. sub. 
subtflis, -e : fin, mince : subtile filum, Lucr. 4, 88 ; 

indui u subtilibus, Vulg. Ezech. 16, 10. Par suite « ténu, 
subtil (sens physique et moral), délié >. Classique, usuel. 

Dérivés et composés : subtîliter ; subtîlitàs f. ; sub-
tïliloquus, -loquentia (Tert.) ; persubtîlis. 
Sans doute terme de tisserand; de *sub têla « qui 

passe sous la chaîne », cf. subtémen, qui désigne les fils 
les plus fins de la trame ; v. Rich, s. u. tëla. M. L. 8399 
et 8398, subtiliâre (attesté dans les gloses : atténuât, sup-
tiliat, CGL V 437, 34) ; B. W. subtil. 

ST&btuS : v. sub. 
SUbuas : v. uas, uadis. 
subfieula : v. exuô. 
SUbfleuls, -a© f. : -m Aelius Stilo et Cloatius isdem 

jere uerbis demonstrant uocari quod dis detur ex alica et 
oleo et melle; nam de tunicae génère notum est omnibus, 
F. 402, 25. La glose de Festus confond deux mots diffé
rents. Sur subûcula (cf. ex-, ind^uô) « vêtement de des
sous », v. M. L. 8361, *subïcula. Pour le sens de « gâ
teau », cf. peut-être gr. OOU6(TU>XOÇ (Chrysipp. Tyan. 
ap. Athen. 14, 647). 

BÛbul&j -ae f. : alêne ; par analogie « petit épieu », 
d'où sûbulô, -ônis m. « daguet ». Attesté seulement de
puis Sénèque ; mais sans doute ancien. M. L. 8403, 8404. 
De *sù-dhl-â, v. suô. Pour la formation, cf. fïbula et 
palpebrae, palpetrae, pàbulum; sûbella, M. L. 8356. 
Composés : ïnsubulum (avec û?) « ensouple » (Isid.), M. 
L. 4474 ; insubulô, -as. 

subuleus : v. sus. 
sûbulô, -ftnis m. : joueur de flûte. Mot étrusque 

d'après Varr., L. L. 7, 35 et F. 402,2. Déjà dans Ennius.T 
Cf. sïbilus. 

suecSnseft : v. cënseô. 
8DCCldineU8 : v. succïdô sous caedô. 
*SUCCTOtilla : tenuis dicebantur et alta uox). Titinius 

in (171) . . (femmina) fabulare succrottilî 
nius in EpistoKa (126) ... succro^M *^"iM 
1. Cf. crotalum « castagnette » (de x p ^ ^ ^ l l 

sueerdii, sûcldia : v. sus. ^ 
sûcidus : v. sûcus. 

Parti 

1 aui 

sûcinum (suce-), -I n. : ambre. Attesté i 
Pline. Adj. sûcmeus et sûcinus; SUcc - t . l -*m 
(Isid.). Sans doute emprunté; cf' lit c*f,aciUm *8i 
Influencé par sûcus? " ***« * r é ^ 

gueula, -a© f. : cabestan (Caton, Vitr ) • n M 
en rapport avec sus par les anciens ; cf F W ^ l 
stipula machinae<genus> ... foratae..'. m ux * - 1 

TSans étymologie sûre. 8cràM 

Sueulae, -ârum f. pi. : nom des Hyades n 
rapproché par l'étymologie populaire de m ,v 
de ÔCÛ ; cf. Cic, N. D. 2, 11 ; Plin e ig, 247 CM * 
tution de Vergîliae à l'ancien VergUiœ HavJÎ*^ 
§ 264. ' *Vet» J*jj 

SÛeus [succus, tardif), -I m. : suc, jus (= yy^M 
y.6c. et ànàq). Par dérivation : suc en'tant que ^ l 
de la force intime, t vigueur » (souvent joint à son** 
Ancien, usuel, classique. M. L. 8419. Celtique f l 
britt. sûg. * | 

Dérivés : sûcidus : plein de sève, gras, épithètj 
s'emploie surtout de la laine, cf. Varr.,' R. R fi 
6 : tonsurae tempus... cum sudare inceperunt o i j 
quo sudore recens lana tonsa sucida appellata afë 
quantité longue de l'û est attestée par un septéîl 
trochalqué de Plt., Mi. 787, lautam uîs an quaeji 
dum sit lauta? sic consûcldam (lire peut-être uca 
sucidam, ce qui, du reste, ne change rien à la qi| 
tité), M. L. 8414, sûcidus et lâna sûcîda; exsucu 
(Tert.) ; exsûc(c)ô (Cael. Aur.), M. L. 3073,6407; '% 
sûcus?, 3075. ' ! 

sûcôsus, M. L. 8414 a ; sûcositâs (époque impérial 
sûculentus (id. ; ApuL), M. L. 8418 a; sûcidd-i 
(Plin. Val. 2, 9) ; succô, -ônis, dans Cic, Att. 7, il 
est une conjecture de Bosius ; les manuscrits ont a 
cônes. Nombreuses formes à -ce- dans les manuscr 
Cf. muccus. 
On pense au synonyme slave sokù ; mais on ne i 

pas comment établir un rapport. Cf. sûgô?\ 
gudis, -Î8 (et sudês) f. : 1° pieu, épieu (à partir 

César) ; 2° nom d'un poisson correspondant au gr. o 
paiva « argentine » oh « spet, brochet de mer », d'ap 
Pline 32, 154. 

Dérivé (?) : sûduculum (û dans Plt.) : genus ; 
gclli dictum quod uapulantes sudantes facit, P. F. 4 
13. Mot de Plaute, Pers. 419 (sén. iamb.), scortor 
liber ator, sûduculum flagri. Le rattachement à sud 
n'est sans doute qu'une étymologie populaire. 
Sans étymologie sûre. 
sûdô, -as, -âul, -Stum, -fire : 1° suer; par si 

« exsuder ou transsuder, distiller » ; 2° suer comme sj 
bole de t se donner de la peine, se fatiguer, s'évertue 
Ancien, usuel, classique. M. L. 8421-

Formes nominales, dérivés et composés : sûdc 
sueur; quelquefois synonyme poétique de liqwr', 
tigue, effort. S'emploie quelquefois au pluriel, corn 
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« - « suées ». Ancien (Enn.) ; panroman. 
M0^x&;> 2fi *sûdolentus ; celtique : gall. sudd 
W^JLs (Apul.) ; sûdôrifer (Gael. Aur.) ; sùdâ-
1N7 ' Sûdârium n. « mouchoir » ; sûdâriolum, M. 

J|j d'où 5 sûdâtiô, -tor, -trïx, -tôrius, et sû*£ô-
B f 2 2 - « salle de sudation » ; sûdâbundus (rare, 
jr#"*» ^^fâtUis (Cassiod.) ; côn-, de-, ex-, M. L. 3076, 
^|jfj • sua^sùjâ u n inchoatif est conservé dans le 
B?r^&sûdâscô (PU.). Pour sûduculum, v. surfis. 
pPo S

 g u r *SWoidôs, contamination d'un thème-
0?T?loido- (skr. *«***£. av. x'oêSô, v. angl. swdt 

sfi"If\ d'où sûdàre est dérivé* et d'un thème neutre 
0? - le grec a dans la langue épique ÎSoç (1. eï-
?̂ /(fc5- - l o n g . même mot chez Hippocrate au sens 
^J*veC ailleurs il y a un thème en -r- : lette swiêdri 
%|?eur

ï"" CT. (f )iSp<oç et arm. A'irtn. Gall. cAwys 
p Ç » semble reposer sur *swû-s-o- (cf. gr. TSoç). 

M - a .njn : sec, sans pluie. Se dit du temps ; fré-
IK^t dans^* locution cum sudum es/ (cf. Plt., Mi. 2) 
IKuid ji fait sec », ce qui explique l'étymologie de 
WÊÊ. sudum siccum, quasi se udum, i. e. sine udo, P. 
ifJ/7 8 Ancien, classique. Pas de dérivés. Non ro'man. 
K été remplacé par l'adjectif expressif, à géminée 

Ipeure siccus. Doit appartenir au groupe de av. 
WÊx (skr. çu*kah), ▼• si- « ^ " J lit- saûsas, v. angl. s&ir 
l%» On partirait de *suz-do-, et la formation serait 
l&pprocher du type lat. farda, crûdus ou du type v. 
Wtçrùrdà * ferme ». En somme, indo-iran. *sus-ka- et 
i l *sus-do- {sûdus) seraient de formation semblable, 
| É , des suffixes secondaires différents, à peu près 
ignnne lat. cascus et cânus, skr. nagndh et lat. nûdus. 
M̂ La spécialisation de sens tient à ce que siccus a 
S les emplois principaux ; sûdus n'est qu'une survi-

Hïttîgcfl (souvent dissyllabique avec u consonne), -is, 
llinl, 8uëtum, guëscere : s'accoutumer à. Sueô, qu'on 
aî̂ bue parfois à Lucrèce, n'existe pas ; Lucrèce n'a 
qjjfcsuëmus, contraction de suëuimus, comme suëstis, 
tulruni ; le verbe indiquant l'état qui correspond à l'in-
:SuMtif suëscô est soleô. Participe suétus : accoutumé à, 
<Fo| ïnsuêtus. Le simple suëscô est rare et surtout poé
tique ; en prose il n'y a guère que Tacite qui l'emploie ; 
par contre, les composés sont usuels et classiques. 
j | Dérivés et composés : suétûdô (très tardif et rare, 
irefajt sur cônsuètûdô) ; adsuëscô (as-) : s'habituer à ; 

quelquefois transitif « habituer » ; adsuëtus : accou
tumé (actif et passif) ; adsuëtûdô (rare, non classique) ; 
adsuéfàciô, -fiô\ cônsuëscô, d'où cônsuêuï = etaOoc 

v;M. L. 2175 ; cônsuëtus ; cônsuètûdô (usuel et classique), 
demeuré dans les langues romanes, M. L. 2176 ; B. 
W. coutume (et peut-être en irl. costad?), et cônsuëtiô 
(Plt.); cônsuëtûdinàrius (Per. Aeth.) ; cônsuéfaciô 
(Ter., Sali.) ; dësuëscô, dêsuëtus, dêsuëtûdô et dissuêscô ; 
iissuêtûdô (bas latin) ; désuéfiô] ïnsuëscô. 
D̂érivé *swëdh-skô du groupe du « réfléchi » qui in

dique ce qui est propre à un individu, à un groupe 
[[■hommes, et«- V. sul. Hors du latin, on ne trouve des 
formes de ce type qu'avec -dh- : skr. svadhd « caractère 
Propre, habituel »; gr. etcùOa (de *seswôdha), lesb. eoé-
«>wv dfoOcv, Boç « coutume, usage » (lac. péaop- É8oç, 
Hfl8)»^6oç t coutume, caractère ; lieu de séjour » ; got. 

sidus « coutume ». V. mansuës (et soleô?), sodâlis, soror. 
guéris : v. sus. 
Suies, -etis [suffes) m. : suffète, « cOnsul linguâ Poe-

nôrum », P. F. 405, 8. Mot punique, attesté depuis Tite-
Live. 

suif areinô : v. farciô. 
suffibulum, -I : v. fîgô, fïbula. 

suificift, -is, -fëcï, -feetnm, -flcere : transitif et ab
solu : 1° a) placer dessous ; mettre à la place de, subs
tituer ; et aussi « fournir, donner » (suppeditâre, ùizéx<à) ; 
b) mettre dedans, plonger dans, d'où teindre (cf. infi-
cere), s. lanam medicamentis ; 2° être suffisant, suffire 
1= suppetô). Sens premier « se placer sous, supporter », 
d'où « résister [à] », e. g. Vg., Ae. 9, 810, nec sufficit 
umbo/ictibus; 12, 739, idque ( = jerrum) diu... suffecit, 
par suite « être de taille à, suffire ». Dérivés tardifs : 
sujficienter, sufjîcientia et insufficiëns, -tia (Tert.). V. 
faciô. 

sufflô, -Is, -Ire : fumiger, parfumer par des fumiga
tions. Ancien (Caton), technique. 

Dérivés : suffimen (Ov.) ; suffïmentum (classique), 
d'où sufflmentô, -as (Vég.) ; suffUiô, -tor, -tus, -ûs 
(Pline). Cf. aussi la glose obscure : exfir, purgamen-
tum, unde adhuc manet sufiitio, P. F. 69, 29. 
On ne peut rapprocher fûmus — et c'est le seul rap

prochement auquel on pense — qu'en posant un type 
*dhw-i-, qui n'est, du reste, pas invraisemblable. Cf. 
peut-être fimus? 

suiflscus : v. fiscus. 
sufflâmen, -inis n. : sabot dé frein, enrayure ; cf. 

Rich, s. u. Mot technique de l'époque impériale, attesté 
depuis Juvénal. De là sufflâminô, -as (Sén.). Sans rap
port, semble-t-il, avec sufflô, malgré l'homonymie. On 
rapproche le v. h. a. balco « poutre », etc. 

SnffÔCd : v. faux, faucës. 
SUffrSgÔ, -inis f. : 1° jarret (opposé à armus) ; 2° pro-

vin, cf. Col. 4, 24, 4, suboles quam rustici suffraginem 
uocant. Mot technique (Plin., Col.), M. L. 8433 a. 

Dérivés : suffràginôsus « qui a un éparvin » ; sufjrà-
ginâtiô. 
Expliqué généralement comme composé de sub + un 

nom *frâgô, de la même famille que frangô (pour l'a, 
cf. indàgô, etc.), au sens de « courber, fléchir ») ; cf. 
Thés. VI 1244, 18 sqq. 

suffrâgor, -âris, -ârl (et suffrâgô, Sisenna, Pomp., 
Vulg.) : donner son suffrage, voter (pour s. alicuï) ; par 
suite « accorder son approbation ou son appui ». 

Dérivés : suffrâgium : suffrage, vote. Ancien (Plt.), 
classique, usuel; suffrâgâtiô, -frdgâtor, -trïx, -tôrius 
(classiques). 
A suffrâgor s'oppose refrâgor « faire de l'opposition 

à », qui appartient aussi à la langue du droit public. 
De là refrâgium (tardif), refrâgàtiô, refrâgâtor; refrac-
târius, -riolus (Sén.). 

Il semble qu'il y ait un verbe en -à-, *-frâgârï, -frâ~ 
gâre, correspondant à frangô, -is. Suffrâgor a dû dési
gner le fait de « voter avec » (au moyen d'une tessère, 
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etc.) ; cf. gr. oû{i6oXov. Rejrâgor a été formé secondai
rement d'après reclàmô, opposé à conclâmô, etc. Refràc-
târius, -riolus « chicaneur » (Sén., Cic.) montrent que la 
parenté de rejrâgor et de refrïngô était sentie par les 
Latins. 

î snbgnmda (sug-), -ae : v. grunda. 
8Ûgill5 (sugg-), -as, -âul, -âtum, -are, meurtrir, cou

vrir de bleus (cf. la glosé suggillet [lat?) : wX âcrei ôarc 
07«&7na 7«>ieî) ; d'où sûgillâta, -ôrum : bleus, meurtris
sures, cf. Plin. 20, 55, allium suggillata aut liuentia ad 
colorent reducil ; par suite « noircir, flétrir, insulter à ». 

Dérivés : sûgillàtiô ; sûgillàtiuncula ; sûgillâtus, -ùs 
m. (Tert.). 
Sùgillô ne semble pas attesté avant Varron, cité par 

Nonius 171, 10, qui ne paraît pas avoir compris le sens 
du verbe, si Ton en juge par sa glose : suggillare, obclu-
dere. Varro Lege Maenia (238) : « contra lex Maenia est 
in pietate, ne filii patribus luci claro suggillent oculos ». 
Le verbe, de couleur populaire avec ses géminées, est 
peut-être apparenté à sûgô (cf. scrlbô et cônscrïbillô, 
stringô et obstringillô, sorbeô et sorbïlô ; le sens premier 
serait « faire un suçon »). Le sens de « faire prononcer, 
suggérer » qu'on trouve dans Prudence, Pe. 10, 999, est 
dû à un faux rapprochement avec suggerô, imaginé par 
les grammairiens de basse époque ; cf. Consentais, 
GLK V 376, 25. Non roman. 

sûgô, -is, -xï, -etum, -ère : sucer. Depuis Varron, 
mais sûmen est dans PU. M. L. 8438. 

Dérivés et composés : sûctus, -ûs m. ; sanguisûga : 
sangsue (v. sanguîs), M. L. 7575 ; exsûgô (archaïque) : 
épuiser en suçant ; exsûctus, M. L. 3074 ; sûmen (de 
*seug-s-men) n. : bout de sein, tétine; en cuisine 
« tétine de truie » ; par dérivation « mamelle qui en
graisse », cf. Varr., R. R. 1, 7, 10, (Caesar Vopiscus) 
campos Roseae Italiae dixit esse sumen. M. L. 8447. 
De là sûminâtus; -ta (sus) : truie. V. aussi sûcus et 
sûgiltô. Les formes romanes attestent aussi sûctiâre 
(fr. sucer, B. W. s. u., etc.) et *sûculâre, M. L. 8415, 
8417. 
Verbe propre à l'indo-européen occidental; cf. irl. 

sûgimUt le germanique, v. angl. sûcan ; *sùk- dans v. 
isl. sûga, v. h. a. sûgan, etc., de même sens. La guttu
rale du lette sùkt c sucer » (en parlant de la sangsue) ne 
concorde pas avec celle de si. SÙSQ, sùsati < sucer ». Mot 
populaire, comportant des variations ; cf. sûcus? 

fini, sibï, se : pronom réfléchi de la 3e personne sin
gulier, et pluriel t de soi, à soi », etc. A l'époque archaïque, 
on trouve une forme d'accusatif-ablatif sëd. Le datif a 
la même désinence que le pronominal de 2e personne 
tibï ; le génitif suï, comme tui, est emprunté à l'adjectif 
possessif : 

sans, -a, -nm : « son » et «leur 2 (avec, à l'époque ar
chaïque, une ou deux formes du type sis, par exemple 
Enn., A. 149, postquam lumina sis oculis bonus Ancu* 
reliquù). Dérivés tardifs : suificô, -as ( = obceioûjiat) 
« s'approprier » ; -ficàtiô (Rustic.) ; s uipas s us = fôto-
irafrfjç * réfléchi, réciproque » (Gramm.). 

Suï, suus ne s'emploient généralement dans une 
phrase que pour renvoyer au sujet de cette phrase et, 
dans une complétive, pour renvoyer au sujet de la prin

cipale. En autre cas, le latin recourait au o& • • 
ou d'un démonstratif. Mais suus a tendu de Pn i*^ ^M 
à s'étendre au delà de ces limites ; et en roma*1118 ̂ ™ 
devenu presque partout l'adjectif possessif de 1 *Uu^$ 
sonne du singulier, correspondant à meus #^3*$1 
contre, au pluriel, suus avec valeur de réflée}!^ ^ 
remplacé par le génitif de Me, illôrum; y gt 1 -^ 
mann-Hofmann, Lat. Gr.6, p. 470. M. L.' 7761 ^Ë! 
roman), et 8493 a, suus. ' si (pff 

Le réfléchi indo-européen a les formes des n '̂ 8 
personnels et se se comporte comme tè. Pour l ^ S 
c'est un mot de valeur générale, indiquant ce oui6 "SI 
de manière autonome, qui a une existence X ^ 
pouvait s'appliquer à la lr« ou à la 2« personne c ^ i 
à la 3 e ; cet état ancien est bien conservé notam 1 ^ 
en slave. En latin, se ne s'applique qu'à la 3« perJ!^il 
mais du pluriel comme du singulier. En vertu t\im 
sens général, *swe- se prêtait à indiquer soit un memPl 
d'un groupe social, v. sodâlis, soror, suèscô, soit l '^fl 
ment, v. sêd. L'accusatif et ablatif est v. lat. sëd où®^ 
est à osq. siom « se » ce que têd, té est à osq. tii'um PÉ 
sibï est à rapprocher de osq. s l fe l « sibï • (cf. y «JÉI 
sebbei). La forme *sè sur laquelle repose *sëd est à « S 
procher de got. si-k et de v. si. se, lit. si, v. pruss «dj| 
zin, tandis que le grec a U de H(F)é et le lituanfll 
saçê. Pour l'alternance *s(r-/*s-, cf. le nom de nomJl 
sex. — L'adjectif possessif dérivé suus a, sous iorM 
vocalique, le <?radical ; cf. osq. s u v e i s « suï », S U Y ^ 
a suam », ombr. sueso c suû? » (locatif ; sens contesta 
gr. f(F)6ç, skr. svdh, gâth. xva-, v. perse (hwa-)% l({l 
sapas, v. pruss. swais, v. si. spojï, et aussi got. « ^ 
« propre B, partout avec w. 

V. Benveniste, BSL, 50 (1954), p. 36. 

SOleilS, -î m. : sillon, -i appellantur qua aratrum dvM 
tur, uel sationis faciendae causa, uêl urbis condenàaBi 
uel fossura rectis lateribus ubi arbores serantur; fulrriM 
quoque, qua eius uestigium, similiter appellatur. Qi|| 
uocabulum quidam ex Graeco fictum, quia Mi dkam 
ôXx6v, F. 392, 17. Ancien, classique, usuel. M. L. 8M$P 

Dérivés et composés : sulcô, -as (ni dans Gicéron nis 
dans César ; appartient surtout à la poésie imperiajjfj 
qui l'emploie au figuré) : sillonner; sulcâmen n. (Apiil|| 
sulcâtor, -tôrius (époque impériale) ; sulcâtilis ; ïm 
sulcô (tardif), M. L. 4475 a. Composés en -sulcus (-im 
cis) : bi-, tri-sulcus ; dissulcus porcus dicitur, cumm 
ceruice saetas diuidit, P. F. 63, 29 ; bisulcï Hngujfè 
Plt., Poe. 1034. ~M 
L e r a p p r o c h e m e n t a v e c gr . 2XX<Ù « j e t i re », alb. hetyct 

« je tire » est évident ; du reste, le vieil anglais a siik 
« charrue ». Pour la forme, sulcus répond à gr. ftwkj 
« traction, bride ». Si l'on admet une alternance *^M 
*tvelk-, *selk-, on rapprochera lit. çelkù, v. si. çlikq « | | 
tire ». H 

*8ulcus, -a, -nm : adjectif usité seulement dans /ic|j 
sulca (Col. 5, 10, 11), sorte de figuier inconnu. | | 

suHatoriô, -Is, -îre : verbe forgé plaisamment pi| 
Cic, Att. 9, 10, 6, qui le joint à proscripturiô. Déri|| 
de Sulla, « avoir envie de faire son Sulla ». M 

sulpur (sulphur, sulfur), -UTÎ8 n. : soufre. S'emploi| 
aussi au pluriel : sulpura uiua (Vg.). Attesté depuis % 
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P 1 panronian. La graphie la meilleure est sul-
| p î ^ 6 "n p (manuscrits en capitale de Virgile) ; les 
Éjjsirf P^.^ <je Sénèque ont généralement la forme sul-
^janusCIV d e piine sulpur et sulphur, v. index de Ian ; 
S ^ ' °Kie tardive avec /, indique la disparition de l'as-
^***r!» formes romanes remontent à sulpur et sulfur ; 
p r f j j j ^ 8443 ; B . W. s. u. 
# '&rAxès ' sulpureus (déjà dans Ennius, A. 260) ; 
ï ; dhurô (sulpho-), -as (Mul. Ghir. 673) ; sulp(h)urâ-

• 5u/pWurÔ5U5' -râns, -râria, -ae t. c soufrière », 
i U w tous d'époque impériale. 
\f t sans doute suditalique, comme mefîtis, et sans 

Iode connue ; le germanique *stpeblas, ail. Schvce-
^T^a sans doute rien de commun avec sulpur. 
P} faiternance -p-/-ph- rappelle celle qu'on a dans fun-
t ; «rfrr* 1 * n * . * 8 U ^ è r o ^ t h è s e d'un em-
™'1 à une langue où l'explosive était aspirée (étrus-
pffl? langue méditerranéenne?). 

Bttltis : v. sis et uotf. 

0,8, « m , *:▼■•*>-■ 
gum (le esum de Varr., L. L. 9, 100, est sans exemple 

et paraît créé de toutes pièces), 68(s)9fnl (ancien fûï, 
Enn 1 osse : ^tre- Verbe d'existence et copule à la fois, 
oojame en grec etjn. Le parfait est emprunté à une 
autre racine ; de même l'ancien subjonctif présent fuam 
Yremplacé à l'époque classique par l'ancien optatif siem, 
tim) te subjonctif imparfait forera, doublet de essem, 
les formes d'infinitif et de participe futur fore, futùrus ; 
le participe, sans doute récent, -sens n'est attesté que 
dans quelques composés (absëns, praesëns, consentes, ce 
dernier dans une expression rituelle) ; sur *ëns, v. ce 
mot. Un participe ancien à vocalisme en o est peut-
être dans sons ; v. ce mot. Pas de supin, pas de substan
tifs dérivés anciens ; v. essentia. Comme son correspon
dant grec, sum s'emploie dans divers idiotismes, notam
ment dans des locutions impersonnelles : est cum, est ut, 
est suivi de l'infinitif ; cf. &mv 6TE, 6TZ<ÛÇ, àç. Avec le 
locatif ou avec in et l'ablatif, il marque la résidence, le 
séjour : Romae esse, etc., et par suite un état qui dure 
(«55« in togâ, etc.) ; ou avec in et l'accusatif marquant 
le terme d'un mouvement : in mentem esse (où esse ne 
diffère guère de uenïre) ; de là, dans la langue populaire, 
in jûnus fui « j'ai été à un enterrement » (Pétr.). Il 
s'emploie aussi pour opposer la réalité à l'apparence 
(cf. clvai et Soxeîv) ; avec différents cas pour marquer 
un rapport d'origine, d'appartenance, de destination 
(esse ûsuï alicuï, etc.). La locution id est correspond, 
enfin, à gr. TOUT* l<rd et sert à introduire une expli
cation. L'impératif esta s'emploie comme affirmation 
concessive : « soit ». Enfin, esse, chez les auteurs chré
tiens, sert à traduire TÛ eïvai « l'être ». Usité de tout 
temps. Conservé plus ou moins déformé dans les langues 
romanes, qui à esse ont substitué un infinitif essere, M. 
L. 2917, et ont aussi recouru à certaines formes de 
Hâre (q. u.). 

A sum correspond un inchoatif escô, -is, qui n'est plus 
attesté que dans les textes archaïques aux 3e personnes 
du singulier et du pluriel de l'indicatif présent escit, 
acunt, avec le sens de erit, erunt ; cf. escii dans la loi 
des XII Tables. Il figure aussi dans les composés : 
«iescit (obescet, cod.) : oberit uel aderit, P. F. 207, 4 

(sans exemple); superescit... supererit, F. 394, 6 
(exemples d'Enn., A. 494; Ace, Chrys. 266). 

Composés : absum, -es, âfui (plus correct que abfui), 
&Ttzt[n. ; être éloigné de (s'emploie au sens local et tem
porel). Impersonnel : tantum abest ut. De absëns : absen-
tia (= doTOucrLx), rare et non attesté avant Cicéron, qui 
est à l'origine du fr. sans, it. senza, M. L. 43, B. W. sans, 
et passé en celtique : gall. avessen ; absentïuus (Pétr.) ; 
absente, -as (bas latin), M. L. 42 a; adsum (as-) : être 
auprès, assister, d'où : assister en justice (de aduoeâtîs), 
prêter assistance; *eônsum, usité seulement au parti
cipe consens dans dï consentis (v. ce mot) ; quelques 
traces aussi de confuit, -fore, -futùrus (v. ce mot) ; dë-
sum, des, disse (et les formes étymologiques dees, déesse, 
mais le témoignage de la métrique est en faveur des 
formes contractes, sauf exceptions rarissimes et tar
dives : Stace, Cypr. Gall.; cf. Thés. s. u.) : manquer, 
faire défaut ; *exsum, attesté par P. F. 72, 10 : exesto, 
extra esto. Sic enim lictor in quibusdam sacris clamita-
bat : hostis, uinctus, mulier, uirgo exesto; scilicet inte
resse prohibebatur, sans autre exemple ; insum : être 
dans ; intersum : v. ce mot ; obsum : être devant, faire 
obstacle à, être opposé à, nuire à ; possum : v. ce mot ; 
praesum : 1° être à la tête de, 2° être présent, sens seu
lement conservé dans praesëns, praesentia; prôsum, 
prôdes, prôfuï, prôdesse : être utile (v. prôde) ; subsum : 
être sous ou au fond ; supersum : 1° être en plus ; 2° sur
vivre (cf. superstô). 

La racine i.-e. *es- fournissait un présent d'aspect 
« indéterminé » et un parfait (qui, en grec, s'est confondu 
avec l'imparfait), mais pas d'aoriste, ce qui a conduit à 
des supplétismes du type de lat. sum : fuam, fui. Le 
contraste du vocalisme de est : sunt se retrouve exacte
ment dans v. si. jestû : sotù, et, avec une différence de 
timbre pour la désinence, dans osq. es t : s e n t , orabr. 
est : sent, v. isl. is : it, got. ist : sind, gr. I<m : dor. £vn 
(ion.-att. dot) ; vocalisme indéterminable dans skr. 
dsti : sdnti. La 2e personne du singulier v. lat. es (s), 
class. es, répond à hom. dor. lo<n, arm. es, et non à la 
forme skr. dsi, ion.-att. el, où -ss- est simplifié. Pour 
♦es, cf., de plus, hitt. eSmi « je suis », aêanzi « ils sont », 
etc., sans trace d'alternance vocalique. Le subjonctif 
v. lat. siem, siës, siet (formes emphatiques), sim, sïmus, 
etc., repose sur l'ancien optatif du type véd. s(£)ydm, 
v. h. a. si ; l'ombrien a, de même, sir, sei « sis », si, sei 
« sit », sins < sint ». Le futur erô, erit repose, sur l'ancien 
subjonctif, cf. véd. 4sat, àsati « qu'il soit ». L'imparfait 
eram est une forme nouvelle, obtenue au moyen de la 
caractéristique -â- des imparfaits en -bam et des plus-
que-parfaits en -eram. 

Le supplétisme de *es- par la racine *bhew9-, *bhù-, 
d'aspect « déterminé », qui fournissait un aoriste radi
cal : skr. dbhût « il a été », gr. £?G « il a poussé », se 
trouve partout, sauf en grec et en arménien, où cette 
racine a gardé le sens concret de « croître, pousser ». 
De même que le latin a fuit et l'osque fuid « fuerit », 
le sanskrit a dbhût « il a été », en face de dsti « il est », 
le vieux slave by, bystû, en face de jestù, le lituanien 
bùpo (avec -â- pour caractériser le prétérit, comme dans 
lat. erat) ; l'irlandais a ba au prétérit en face de is du 
présent. — Ce n'est pas seulement pour le « perfectum » 
ou pour le prétérit que la racine *bhea&- apporte son 
concours ; en vieil irlandais, biid signifie « il existe » en 
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face de la copule is; le germanique occidental a une 
flexion telle que Y. h. a. bim, biu « je suis », bist < tu 
es », birum « nous sommes », birut « TOUS êtes », en face 
de ist, sind. En italo-celtique, le subjonctif en -à- est 
tiré de la racine *bheu&- : le vieil irlandais a ba en face 
de v. lat. fuam ; sur le *bhù- tiré de *bhutvâ- a été bâti 
l'imparfait du subjonctif italique : osq. f usld, lat. foret ; 
le futur osco-ombrien est de la forme fust « erit ». L'im
pératif estô[d) répond à osq. e s tud , cf. gr. ëorco, tandis 
que l'ombrien a fu tu . 

Par une innovation singulière, la l r e personne du sin
gulier a pris en italique la forme osq. su m, lat. sum, 
sous l'influence de la l r e personne du pluriel, lat. sumus, 
elle-même bâtie sur sunt; d'une manière générale, le 
latin n'a gardé des formes athématiques que celles qui 
correspondent à des formes thématiques à vocalisme e, 
soit edô, edimus, edunt, en face de es, est, êstis. En face 
de eô, edô, la l r e personne du singulier sum est un com
promis entre le type ancien de *esmi et les formes nou
velles. 

L'absence de formations nominales répond à l'usage 
indo-européen. 

Le type en *-ske/o- de escit rappelle gr. éoxov et pâli 
acchati « rester » ; la valeur de futur fait penser, en par
ticulier, à un subjonctif arménien icem « que je sois », 
avec vocalisme à degré zéro et £- pro thé tique. 

sûmen, -inis n. : v. sùgô. 

sommas, -a, -um : le plus haut, très haut. Sert de 
superlatif à super, avec suprëmus, pour lequel il est 
quelquefois employé, e. g. summa diés, Vg., Ae. 2, 324 
(cf. gr. <$7CIXTO<;) ; prima et summa, Quint. 6, 4, 22. An
cien, usuel. M. L. 8454. Celtique : irl. suimm. Subst. 
summum n. : la partie la plus haute, le sommet, extré
mité; summa : v. ce mot. Adverbes : summum « au 
plus » ; summê « au plus haut degré » ; summôtenus 
(Ps.-Ap.). 

Dérivés : summitâs (époque impériale) : sommet; 
summâs, -âtis adj. ': du plus haut rang (archaïque et 
postclassique), d'où summâtus, -ùs e principâtus » 
(Lucr. 5, 1142) ; summô, -as : porter à son apogée 
(tardif). — Summârium, summâtus, summâtim se rat
tachent plutôt à summa. 
Cf. aussi *sùmmiô, *sùmmïtâre, M; L. 8452, 8453. 
V. sub. 
summa, -ae f. : substantif tiré du féminin de sum-

mus : 1° proprement « la chose la plus haute, la surface ». 
Usité presque uniquement au sens figuré soit « somme 
formée par la réunion ou l'addition des parties, total, 
ensemble » de summa (lïnea), par suite de l'habitude 
des Romains, comme des Grecs, de compter de bas en 
haut (d'où xetpoXaiov) ; v. Max C. P. Schmidt, Kultur-
hist. Beitr. z. Kennt. d. gr. u. rôm. Altert., I. H. : Z. 
Entstehung u. Terminol. d. élément. Math., Leipzig, 1906, 
p. 107 sqq. ; en particulier, « somme d'argent », s. pecû-
nia (d'où summula « petite somme ») ; 2° partie la plus 
importante, point capital ou essentiel, e. g. Cic, Inu. 1, 
20, 28, cuius rei satis erit summam dixisse. Locutions 
adverbiales : ad, in summam « à la fin, bref, en somme » 
(Sén., Pétr., Plin.). Celtique : irl. suim. 

Dérivés et composés : summârium (neutre d'un ad
jectif inusité) ; oratio, quae nunc uulgo breuiarium di-

citur, olim, cum Latine loqueremur, summa • ^ 
batur, Sén., Ep. 39, 1 ; summâtim i sommJ""71 ^ 
summâlis, -liter (Tert.). iau*emei| 

cônsummô, -as : faire le total de ; d'où I 
sa fin, achever » ( = ouvreXéo). Se rapproch* ^^ 
consuma, avec lequel il tend à se confonde ^ ° ^ 
époque, notamment dans la langue de rÉoî* ^ 
Ital. Num. 32, 13, consummata est natio \j?' ^ 
Vulgate a consumeretur ( = èÇovaX<Mb)) ; 'Cf ^ 
2178. Dérivés : cônsummâtë, -tiô, -u>r, -trîx 4 

Summânns, -I : épithète de Jupiter, qu'on .1 
soit par sub -f mân-us (v. mânis) « (dieu) de la \ ^ 
matinale », cf. Cic, N. D. 1, 10,16, et la note de P ^ 
soit plutôt comme un dérivé de summus, cf 1 *̂  
summania templa de Lucr. 5, 521, et Frazer J? °̂  
Ov., 5, 731, n. Toutefois peut être d'origine ètJÏ**1-
déjà indiquée par Pline, HN, 2, 138 ; cf. BoemeTc^ 
ment, des Fastes, 1. 6, 731, comme pour Sàturnus J3 
eurius, Carmentis, etc., et les étymologies latini '< 
seraient secondaires. ^ | 

Dérivé : summânâlia : liba farinacea in modum 
ficta, P. F. 275, 7, gâteaux ronds offerts à Sumn^ 
en tant que dieu solaire. 

8ûmô, -is, sûmpsl, sûmptom, -ère (Festus signalée 
formes de parfait suremit : sumpsiz, surempsit : sustuû 
P. F. 383, 15, qui se concilient difficilement avec sift 
si ce dernier est issu de *su(b)s(e)mô ; cf. A. Gôtze ] 
46, 127, § 107, Anm. 1 ; aussi vaut-il mieux partirai 
M. Niedermann, Philol. Woch., 1922, col. 296 l 
*sus-[e)mô avec sus- tiré du synonyme suscipiô, comi 
Amiternus, avec am- au lieu de amb-, a été fait i 
amfractus, amtermini ; pour la syncope, cf. pônô de *j 
sinô : prendre (sur soi), se charger de ; la compositi 
du verbe explique que le sens soit voisin de suscim 
d'où « se charger de, entreprendre, assumer »; « prenf 
par choix ou par adoption » ; s. mùtuum t emprunter 
Sens particulier « dépenser ». Ancien, classique, usu 
Rares représentants dans les langues romanes. M$ 
8448. i 

Ombr. s u m t u « sûmito" ». Emprunté? ■'■!, 
Dérivés et composés : sumptus, -ûs (-î) : charj 

d'où « dépense, coût » et c prise (d'un médicament). 
technique sumpta {pars) : pincée ; sumptuârius, sum 
tuôsus et, dans Sidoine, sumptuôsitâs ; sumptifi 
(Plt.) ; sumptiô : prise (rare ; sens propre dans 61 
et Varr. ; sert à Cic. pour traduire Xîjpma t mineti 
de syllogisme ») ; sumptitô, -as (Pline) ; sumptuô,^ 
« fournir d'argent (pour le voyage) ». J 
Sûmô senti comme un verbe simple a fourni &.gj 

tour des composés : absûmô : consumer, épuiser, | 
truire. Se dit souvent du temps, a. diem; absibm 
-inis f., formation plaisante de Plaute en jeu de m§ 
avec sûmen-: quanta sumini absumedo, Cap. 904;.j| 
sumptiô (Dig.) ; adsûmô (ass-) : prendre en ajouta 
s'adjoindre, ajouter; cf. Cic, de Or. 2, 39, 163, oM 
quod sumatur in oratione... aut ex sua sumi ui atque^ 
tura aut adsumi foris\ Varr., L. L. 8, 69, extrinsë 
adsumi ; à basse époque, joint à un infinitif, « accepjj 
de, assumer ». Fréquent dans la langue de rÉglÈfl*i 
assuma traduit dcvaXâ &zvco ; cf. Hil., in psalm. 68j| 
dum alienum a natura sua corpus assumit. : 
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p B • es ' assumptiô : 1° fait de s'adjoindre, em-
^ Dériy

 e n ^ g o t i q u e , « mineure d'un raisonne
ur* 1 1 1 ^ traduisant *p6o\ri<\>iç ; cf. Cic., Dïu. 2, 108 : 
gjpient »i ^tas £uas sumptiones, ea, quae XT t̂zaTa 
^&^hatt dialectici; ... adsumptio tamen quant npàa-
W^ idem uocant, non [dabitur ; * 3° assomption 
S ^ ^ de l'Église) ; adsumptïuus, terme de rhéto-

Igglangu6 ^. t ^.yne démonstration empruntée à des 
ftfri<*Ue' te extérieurs à la cause ; assumptor, -trîx (bas 
H ^ f " qui s 'attribue; assumptus, -ûs (Boèce). 
^ uwtf (ancien, classique, usuel) : prendre ou em-
^ ^ e n t i è r e m e n t , cf. Fest. 296, 22, prodiguae /ws-
| pl°y antur, ut ait Veranius, quae consumuntur ; de 
S f i " consumer, dévorer » ( = combûrere) ; cônsumptiô, 
W " mvtor, rares ; incônsomptus (Ov., d'après £Xi>-
! i ^ ! \ désû/nô (époque impériale ) : prendre pour soi, 

? i s i r ' itëûmô : employer, dépenser (classique ; ïn-
"'touresuniptum, Cic.) ; prendre ; à basse époque, sy-
^ iiiw« ^ consuma « épuiser » ; însumptiô (bas latin) ; 

Û°^csûmô (surtout d'époque impériale ; non dans 
'Ce ) : prendre d'avance (propre et figuré), par suite 

nrélever, anticiper, présumer »; praesumptiô : anti
cipation ('= ^P^4»iç, cf. Quint. 9, 2, 16), présomp-
t'on (d a n s t o u s l e s s e n s ^1 ' 3 , *e m o t ^ 1 * 0 1 1 ^ 8 ) ' ^'où 
. dérivés tardifs praesumptor, -tôrius, -tiôsus {-tuô-
«,] -tïuê; resûmô : reprendre (déjà dans Enn., repris 

à l'époque impériale; non dans Cic), recouvrer; re-
Bumptiï, -tïuus, -tôrius (Gael. Aur.). 

8UÔ -is, -Ij sûtum, suere : coudre ; de là sûta n. pi. 
dans aênea, ferrea sûta. Ancien (Ter.), classique, mais 
assez rare. 

Dérivés et composés : sùtor : couseur, spécialisé 
dans le sens de « celui qui coud les chaussures, cor
donnier »,M. L. 8493, et, avec suffixe -âri, germanique : 
y. isl. sûtari « Schuster », etc., sans suffixe dans v. 
angl. sutere; fém. sûtrîx; sûtiô, -ônis î. (S* Jér.) ; 
sûtârius et sûtôricius ; sûtrinus ; sûtrïna f. : échoppe 
de savetier; sûtrïnum; sûtêla f. : mot de Plaute em
ployé au figuré : -lae dolosae astutiae a similitudine 
suentium dictât, P . F . 407, 11 ; sûtilis (époque impé
riale) ; sûlûra f. (id.) ; sûtriballus : savetier (Schol. 
Iuven. 3, 150) ; cf. aussi sûbûla. Varron a aussi pel-
Usuina : boutique de pelletier, L. L. 8, 55, qui a passé 
dans les gloses. 
Composés : adsuô, d'où assûmentum ; circumsûtus ; 

eônsuô, qui a tendu à remplacer le simple suô et qui est 
panroman, M. L. 2174; B. W. sous coudre; *consûtûra, 
M. L. 2179, et *accônsûtûrâre « accoutrer »; *consûtor, 
M. L. 2178 a ; dêsuô (archaïque) ; ïnsuô ; ïnsubulum « en-
souple ■, M. L. 4474 ; obsûtus ; persuô ; praesuô : coudre 
par devant, recouvrir en cousant ; resuô, M. L. 7253 ; 
ïubsùtus ; trànssuô. 
• Pour t coudre », l'indo-européen avait une racine 
*«yû-, avec doublet *$ù- (la forme à vocalisme plein ne 
semble pas attestée) : skr. syûtâh « cousu » (avec un 
présent sîvyati « il coud » qu'on n'essaiera pas d'exa
miner ici) ; v. si. sijç, siti et got. siujan « coudre », lit. 
«upù, siûti ; et, d'autre part, skr. sûtram « fil ». Dans 
Jfl Ut. suô, il n'y a pas trace de -y- ; et l'on ne peut dé
terminer si la forme est du type de v. si. Sijç ou de lit. 
fHwû, l'un et l 'autre remplaçant un ancien présent 

athématique. Il suffit de rappeler, de plus, gr. xamW. 
— Pour la forme, cf. le cas de lat. spuô. 

Sùbula (v. ce mot) est à rapprocher de v. si. silo 
(tch. ëidlo) < alêne » ; v. h. a. siula a le même sens ; le 
latin et le germanique ont le genre féminin en partie 
parce qu'il s'agit d'un objet qui est un agent, qui est 
mobile, en partie parce qu'il comporte essentiellement 
un trou à passer le fil. 

suouetaarilia., - iom n. pi. : sacrifice d'un porc, d'une 
brebis et d'un taureau. Il existe aussi, attesté dans 
Festus 372, 22, un doublet solitaurilia de même sens, 
que le glossateur explique quod omnes eae solidi inte-
grique sint corporis, rattachant le premier élément du 
composé à sollus, « quia sollum Osce totum et solidum 
signifient ». Mais on attendrait en ce cas *sollitaurilia 
et le sens d'un pareil composé ne pourrait être que 
« sacrifice composé d'un taureau entier », ce qui n 'a pas 
de sens. Solitaurilia semble fait sur suouetaurilia et, si 
le mot a réellement existé, a dû signifier «sacrifice com
posé exclusivement d'un taureau ». Mais, en dehors de 
Quintilien qui le cite, I. O., I. 5, 67, les textes ne con
naissent que suouetaurilia (lire *suoui-?). 

Le sacrifice de trois animaux domestiques comporte 
dans l 'Inde védique le cheval, le bœuf et le mouton ; 
en latin, il s'agit d'un sacrifice fait non par des chefs 
de guerre, mais par des ruraux.? 

supellex {supp-)t -lectilis f. : mobilier, ustensiles de 
ménage. Terme de sens général, que la langue classique 
emploie seulement au singulier au sens propre ou figuré 
« instrument, matériel, appareil ». Ancien, classique et 
usuel. 

Dérivé : sup[p)ellecticàrius : chargé du soin du mo
bilier (Ulp.). 
La flexiou provient sans doute de la contamination 

de *sup{p)éllex, *sup{p)ellectis, avec uu adjectif *supel-
lectilis. A basse époque apparaît une flexion normalisée 
supellectilis, -lis. 

Pas d'étymologie claire; on pense à super et à la 
racine de lectus. 

saper : adverbe, préverbe et préposition, « sur, au-
dessus, par-dessus » ; s'emploie avec sens local ou tem
porel (cf. dé). Gomme préposition, est suivi de l'accusa
tif ou de l'ablatif, sans qu'une distinction de sens appa
raisse, mais l'ablatif est surtout poétique : super terrae 
tumulum noluit quid statui nisi columellam, Gic, Leg. 2, 
26, 66 ; fronde super uiridi, Vg:, B. 1, 81. Du sens de 
« par-dessus B, super a pris le sens de « au delà, par 
delà, outre ; plus de » : satis superque ; super LX milia, 
super solitos honores, super omnia ; avec ablatif : et pau-
lum siluae super kis, Hor., S. 2, 6, 3. A l'époque répu
blicaine, la langue familière l'emploie pour dé avec le 
sens de « au sujet de » (et l'ablatif) ; cet emploi, évité 
par les puristes (Cicéron n'en a d'exemples que dans sa 
correspondance), s'est étendu dans la langue impériale, 
de tendant à se spécialiser dans le sens de « de » ; cf. 
F. 394, 11 : per se < super » signifient quidem « supra », 
ut cum dicimus « super illum cedit ». Verum ponitur etiam 
pro «de», Graeca consuetudine, ut illi dicunt ùizép. Usité 
de tout temps. Panroman. M. L. 8456, super et supra; 
200, adsupra. 

Dérivés et composés : désuper adv. « d'en haut , 
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d'au-dessus », M. L. 2607 a ; ïnsuper adv. c au-dessus, 
en outre », et préposition, formes renforcées de super, 
cf. abante, inante, etc. Il y a aussi trace de âsuper et 
exsuper. 

superus : qui est au-dessus, opposé à inferus; de 
là [di] Superï « les dieux d'en haut », par opposition 
à [di] Inferï; supera n. pi. « les régions célestes ». 
L'ablatif féminin suprâ, superâ (et archaïque suprâd, 
SC Ba., comme extràd ; cf. extra, infrâ, etc.) a formé 
un adverbe et une préposition, construite avec l'ac
cusatif, de même sens que super ; il s'emploie, notam
ment, en parlant du temps, pour renvoyer à quelque 
chose qui a été dit ou fait c plus haut »; cf. Cat., 
Agr. 157, 2, quae supra scripta est. Comparatif de 
superus : superior, superlatif : suprêmus (sur supprë-
mus, v. Havet, Man., § 943) ; d'où suprëma (scil. 
diës) f. « la dernière heure du jour »; suprëma n. pi. 
(se. officia) « les derniers devoirs ». 
Dénominatif de superus : superô, -as, absolu et tran

sitif, « être au-dessus, surpasser, être de reste ou en 
surplus, survivre », M. L. 8458 ; superàtiô (rare, époque 
impériale) ; superâtor, -trîx (Ôv., époque impériale) ; su-
perantia (Cael. Aurel.) ; superâmentum (Dig.j ; superâ-
bilis adj. (époque impériale) et Insuperâbilis (cf. àvo-
wépSX-ïjToç) ; exsuperô, renforcement de superô, fait sans 
doute d'après excella, ëmineô, ancien et usuel, qui a les 
mêmes dérivés que superô, dont exsuperâtiô, qui, dans 
la langue de la rhétorique, traduit Û7rep6oX ,̂ et un com
posé inexsuperâbilis. 

supernus .: qui se trouve par-dessus (cf. infemus) ; 
avec un adverbe supernë, toujours avec ë final, ainsi que 
infernë, notamment dans Lucrèce 6, 544 et 597 ; Hor., 
Od. 2, 20, 11 ; cf. pônë), M. L. 8461 ; supernus, attesté 
plus tard que supernë, a été bâti sur ce dernier (cf. 
sêdulus d'après sëdulô) et a servi de modèle d'abord à 
infemus, puis à ex- et intemus, v. Léo, ALLG 10, 437 ; 
supernâs, -àtis adj. ; cf. infernâs. 

superbus : qui se trouve au-dessus ; * altier, hautain » ; 
presque uniquement employé au sens moral, d'où « or
gueilleux » : Tarquinius Superbus, et aussi « magnifique, 
superbe » (poétique et époque impériale) ; de là superbe, 
superbiter ; superbia, M. L. 8458 a, britt. syberv « su
perbus » ; superbiô, -îs (cf. ferôciô, -îs) ; superbi- ficus, 
-loquentia (rares et poétiques). Pour la formation de 
superbus, cf. probus. Substantif : superba, -ae t. : camo
mille (Ps.-Ap. 23, i l ) . 

Super a servi, en outre, de premier terme à de nom
breux composés, la plupart récents et issus d'anciens 
juxtaposés : supergredior ; superiaciô ; supersedeô ; super-
lâtiô; superlàtïuus, calques du grec ûnépOeaiç, -Oen-
x6ç ; irl. superlaii ; superstes, -iiis (v. stô) ; supercilium 
(v. cilium). A basse époque, il est joint à des adjectifs 
ou à des verbes, avec la valeur d'un superlatif : superad-
mirâ (Facund.) ; superadultus (Vulg.) ; supereminëns, 
-glôriôsus, -glôrifici ; supersubstantiâlis (traduit à contre
sens de è7uoûoioç, Jér., Àmbr. ; v. Biaise), etc. 

Dans la langue de l'Église, s'ajoute souvent à des 
verbes composés dont le préverbe a perdu sa valeur : 
superabundô, superexùberô, etc. ; superexcellô, etc. 

Les langues romanes attestent aussi *superânus, M. 
L. 8457, et *superculus, 8460. 

V. sub. 

superstes, -stitiô : v. stô. -M 

gupïnns, -a , - n m : renversé en arrière, couché ^1 
dos (joint et opposé à prônus, oblîquus par Cic fv^-Il 
53,120). S'emploie aussi de choses en mouveme' t -'^ 
refluent ». Comme l'adjectif s'emploie souvent d« 

«qui? 
qu'un de couché, il est arrivé à signifier « mon ^ ^ î 
étendu ou incliné, étalé », e. g. Vg., G. 2, 276> s l n f * ! 
bère) tumulis accliue solum collisque supinos- il "^"S 
aussi, d'abord en poésie, puis dans la prose imu? ?*% 
le sens de « paresseux, indolent » (notamment e ^^^ 
lant de l'estomac, dans Cael. Aur.). Dans la lan*u P ^ 
grammairiens du Bas-Empire, le.n. supinum a d à ? ^ 
les formes de substantif verbal en -um, -û. L'oriin" ' ^ 
cette désignation est obscure ; l'image contenue d ^ 
supinum est sans doute analogue à celle qui est d ^ 
déclina; v. H. D. Naylor, The dérivation o/ the Br ^ 
term « supine », Class. Rev., 25, p. 206, et Benven"'?1^ 
Rev. Phil., 1932, p . 136. Ancien (PU.), classique l iTT 
M. L. 8462. ' ^*% 

Dérivés et composés : supinàâs (Quint.) ; SUD- ,1 
-as : renverser en arrière ; dans la langue rustîa • 
« retourner de la terre » ; supinàtiô « rejet des aliment' 
régurgitation » (Cael. Aur . ) ; Supïnàlis, épithète dê  
Jupiter d'après S* Aug. ; resupinus. 
V. sub. 
♦supô, -as : jeter. Attesté seulement dans la gioae-

de Festus, P. F. 407, 9 : supat, iacit; unde dissipai' 
disicit, et obsipat, obicit, et insipat, h. e. inicit ; cf 252* 
10 : supare significat iacere ; et 93, 17, où la forme thé^ 
matique en -ère attendue est attestée à côté de là formel 
en -à- : insipere far in olam, iacere pultis. Vnde dissipare" 
obsipare, ut cum rustici dicuni : obsipa pullis escam. -3 
Insipere est extrêmement rare, de même obsipare (Plt 
Cist. 579). Le seul composé est dissupô (dissipa), -ôj'-
-âre : jeter de côté et d'autre, disperser, dissiper (clas-: 
si que). De là dissipâtiô (Cic), -tor, -trîx (tardifs), M. U 
2689 a (formes savantes). 

La voyelle comprise entre s et p est mal établie. Sf 
c'est u, on peut rapprocher lit. supù, sùpti « bercer »■ 
et v. si. sûpç (v. Trautmann, Balt.-sl. WôrU, p. 293) ;; 
si c'est i, on rapprochera skr. ksipdti « il jette ». Ni dans 
l'un ni dans l 'autre cas, il ne s'agirait d'un mot iixdo-;' 
européen bien établi. 

suppa, -ae f. : soupeî(Orib., Syn. 9, 16). Emprunt̂  
au germanique occidental. V. B. W. s. u. 

supparus (supparum), -ï m. : t l° voile qui n'avaiÇj 
qu'une écoute, cf. Fest. 458, 14 et Rich, s. u. ; 2°han| 
nière étendue sur une traverse fixée à un montant ver>| 
t ical; 3° sorte de vêtement de femme : uestimenium? 
puellare lineum, quod et subucula, i. e. camisia, dicitur^ 
P. F. 407, 6jOn trouve aussi dans P . F. 459, 4 la formel 
sipàrium « genus ueli minimum » et « paravent » (cfô 
Rich, s. u.), et des graphies comme sipharum (-nw)g 
siparus. Le grec a de même al<papoç, oïroxpoç avec lëj 
sens de « voile », mais seulement dans Arrien, ce qu| 
rend peu probable un emprunt du latin au grec. Swpptâ 
rus, avec le sens de « vêtement de femme », est déjàj 
dans Plaute. Varron, L. L. 5,131, le rapporte ksuprà^ 
mais il ajoute « nisi id quod item dicunt Osce ». En effetg 
le vocalisme intérieur a de supparus s'explique mieu*? 
par là phonétique osque ; en latin, la forme attendue^ 
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P ♦ uvVerUS- ^ 0 ^ technique ou populaire, suscep-
ÉjVâltérations. 
$r ««ditô -S8» -**0 : t r a n s J t* ' et absolu « fournir eu 
W^I\Q}\ « arriver en renfort ». De sub + peditô, 
$ - atif de Pea^sf cf. eques/equitô et, pour le sens, 
$noinui petS L e verbe a appartenu d'abord à la 
' ^ ^ militaire et a dû se dire de l'infanterie qui ar-
lflflf?8 secours des troupes engagées, ou du serviteur 
fl^\ i-cfcs) qui accompagnait le cavalier pour lui ve-
-? aide (subministrô). Dans la langue commune, 
"îr flD s'est employé à la place de sufliciô, e. g. PU., ^ nôediiô s'< 

A93 clamore ac stomacho non queo labori suppedi-
^8' T-IJ . 30* 25, 7, (TWUW) defendebatur egregie quoad 
^tuppcàù*1™1*' 

Dérivé : suppeditâtiô (Cic). 
gappctfl : V. petô. 

gapplW, - ^ - t o : v* Pîlô> s* J ^ 
anpplex, -ici8 (3i>latif supplicï, -ci dans la poésie dac-
liaï«i génitif pluriel supplicium) adj. : qui se plie sur 

i ffenôui (se dit de l 'attitude du suppliant) ; puis « qui 
prosterne, suppliant ». Ancien, usuel, classique. M. 

L.8467; B. W. souple. 
Dérivés : suppliciter \ supplicô (-cor, tardif), -as : 

fl»agenouiller devant (suivi du datif, s. alicuï, joint à 
tummissê par Cic , Plane. 5, 12) ; par suite « sup
plier », M. L. 8468 ; de là supplicàtiô (classique), -tor 
(tardif) ; supplicanter ; supplicuë (Apul.), de *suppli-
euus? 

supplicium : supplication adressée aux dieux soit 
pour en obtenir quelque chose, soit en action de 
grâces ou comme marque de soumission ; cf. Sali., 
lu. 55, 2 et 46, 2 ; acte par lequel on apaise la divi
nité ; par suite t sacrifice », cf. P . F . 405, 4, supplicia 
ueteres quaedam sacrificia a supplicando uoeabant. Le 
sens de t supplication » ayant été réservé à supplicà
tiô (ainsi dans Cicéron et César), supplicium a tendu 
à se spécialiser dans le sens de « sacrifice offert pour 
apaiser les dieux à la suite d'une faute commise », 
et, dans la langue commune, il a, sans doute d'abord 
par euphémisme, désigné le < châtiment (capital) in
fligé », puis le « supplice », ainsi Vg., Ae. 6, 749-750 : 
ergo exercentur poenis ueterumque malorum \ suppli
cia expendunt. C'est à ce sens que se rattachent sup-
pliciâlis (lui. Val., Aug.) ; suppliciàmentum (Ital.) = 
xétaoïç. Mais les deux sens « supplication » et « sup
plice » ont continué à coexister pour supplicium 
jusque dans la latinité impériale. Pour le développe
ment de sens, v. R. Heinze, ALLG 15, 89 sqq. 
On explique souvent supplex par *sub-plak-s, en le 

rattachant à plâcô (cf. Stolz-Leumann, Lot. Gr.*, p . 25), 
mais Va de l'adjectif fait, en ce cas, difficulté et, du reste, 
la formation elle-même s'expliquerait mal. Il est plus 
vraisemblable de supposer que l'adjectif est formé 
comme duplex (cf. s. u. plectô) et qu'il a désigné d'abord 
l'attitude physique du suppliant (cf. Cic , Phil. 2, 34, 86, 
tupplex te ad pedes abiciebas ; Vg„ Ae. 10, 523, et genua 
vnpUctens effatur talia supplex). Mais, à mesure que le 
tëns moral a prévalu, on a tendu à rapprocher de plâcô 
l'adjectif supplex et ses dérivés ; cf., par exemple, Ace., 
"ag. 298, suppliciis placans. C'est sans doute à ce rap
prochement secondaire qu'est due la forme avec tmèse 

sub uos placo (avec d?) que cite Festus, 206, 18 et 402, 
30 : sub uos placo in precibus fere cum dicitur, signi-ficat 
id (1. idem?) qùod supplicô. 

SOppns, -a, -Uni : suppum antiqui dicebant quem nunc 
supinum dicimus.... Eius uocabuli meminit Luci(li)us 
(1297) : « 5i uero dos quod rogat, et si suggeris. suppus », 
F. 370, 20; cf. aussi Isid., Or. 18, 65 : (iactum) unionem 
canem, trinionem suppum, quaternionem planum uoea
bant. Un exemple dans Lucr. 1, 1061. Dénominatif : 
suppô, -as (Ace, Ra 375). Forme à géminée expressive, 
du type lippus ; cf. v. isl. upp « auf, aufwârts », avec 
-p- géminé en germanique ; l'ombrien a sopam < sup-
para ». 

V. sub-. 
suprâ, snprSmns : v. super. 
sûra, -ae f. : 1° mollet ; 2° petit focile,Tun des os de 

la jambe. Surnom romain, et Sulla?\Attesté depuis 
Plaute et usuel; non roman. Dérivé tardif : sûrôsus : 
e(Sxv7j{ioç. Cf. peut-être surus. 

Sans correspondant sûr. 
SUTCUluS, -I m. : V. surus. 
gardas, -a , -um (û) : sourd, c'est-à-dire « qui n'en

tend pas » ou « qu'on n'entend pas » ; cf. le double sens 
de gr. xcùçoç, et Varr., L. h. 9, 58 : ergo dicitur ut surdus 
uir, surda mulier, sic surdum theatrum, quod omnes très 
ad auditum sunt comparatae ; « indistinct » (se dit non 
seulement de l'ouïe, mais de l'odeur, de la couleur, etc., 
surtout dans Pline : s. colôs, 37, 67 ; s. mâteria, 13, 98, 
etc.). S'emploie aussi par image au sens de « qui ne 
veut pas entendre, inattentif; inexorable », etc. An
cien, usuel. Panroman. M. L. 8474. 

Dérivés et composés : surdâster ; surditâs ; surdêscô, 
-is; surdïgô, surditia, ces trois derniers tardifs et 
rares ; obsurdêscô, M. L. 6024 (ab-) ; surdô, -as (Cal-
pura.), d'où surdâns « surdus » (Gl.) ; obsurdâtus, ob-
surdêfaciô (tardifs) ; absurdus : v. ce mot ; exsûrdus, 
exsùrdâre, M. L. 3078-3079. 
Pas d'explication sûre. La racine indiquée sous susur

ras rend compte de la forme, mais mal du sens. 
surem(ps)it : v. sûmô. 
surena (?) : coquillage inconnu, cité par Varr., L. 

L. 5, 77, qui donne le nom comme indigène : (uocabula 
piscium) uernacula ad similàudinem ut surenae, pectun-
culi, un gués. Sans rapport avec le nom du grand mi
nistre chez les Parthes, qui est un mot étranger (Tac , 
Amm.)J Peut-être corruption de perna; cf. R. G. Kent, 
Varro, de L. L., ad loc. 

SUTgÔ : v. regô. 
suriO, -Is, -Ire : être en chaleur. Se dit des mâles, 

par opposition à subô. Très rare (Apul., Arn.). De surus? 
suriséula, -ae f. z sorte de petit vase, synonyme de 

gellunculus (v. gillô). Un exemple dans Pelag., Vit. 
patr. 5, 4, 67. Origine inconnue. 

sursum (sûrsus et, avec assimilation de IV, sûsum, 
attesté depuis Caton) adv. : vers le haut , en montant. 
De *subs + uorsum (cf. uortô, uertô) ; mais le second 
élément, n'apparaissant plus, a souvent été renforcé de 
uorsum, uersus par un pléonasme dont il y a de nom-
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breux exemples ; cf. ail. heutzutage [heut de y. h. a. hiu 
tagu), fr. popul. au jour d'aujourd'hui, ital. con meco, 
etc. : sûsum uorsum, e. g. Cat., Agr. 33, 1. Forme avec 
deorsum un couple antithétique, employé proverbiale
ment, e. g. Sén., Ep. 44, 4, omnia ista sursum deorsum 
fortuna uersauit. Ancien, usuel, classique. M. L. 8478. 
Dérivé : su{r)sâlis (Orib.). Composé : dësursum = étvo>-
8ev (Conc, Rust.). 

8UTU8, -I (û?, le texte d'Ennius est peu sûr) m. : 
pieu, piquet. Conservé seulement par P. F. 383, 11 : 
surum dicebant, ex quo per deminutionem fit surculus. 
Ennius (A. 525) : « unus surus surum ferret, tamen defen-
dere posscnt » ; cf. id. 51, 21 : crebrisuro apud Ennium 
(inc. 35) significat uallum crebris suris, i. e. palis, muni-
tum. Remplacé par le diminutif : 

surculus, - Im. (-lum n., Ven. Fort.) : rejeton, pousse, 
scion ; arbrisseau. Terme fréquent en agriculture et con
servé en italien, M. L. 8473. Nombreux dérivés : sur-
cfâlô, -as : émonder, ébrancher ; et aussi « embrocher » 
(Apic.) ; surcula : sorte de vigne (Plin. 14, 34) ; surcu-
làris : qui produit des rejetons ; surculârius : planté 
d'arbrisseaux, s. ager, ou « qui vit sur les arbrisseaux », 
s. cicada-y surculôsus, surculâceus : ligneux; cf. aussi 
surcellus (Apic, Plin. Val.), M. L. 8472 ; surculâmen 
(Gild. Chron.). 

On rapproche véd. svàruh « long pieu planté en terre 
(pour le sacrifice) » et v. angl. sweor « poteau », v. h. a. 
swir « pieu ». Le radical aurait en latin le vocalisme 
zéro. V. suriô? 

SUS, suis m. et f. (nom. suis dans Prudence ; dat.-abl. 
pi . subus et suibus. Il y a peut-être eu aussi un génitif 
sueris, cf. bouerum dans Varron) : 1° sanglier, laie ; et 
porc, truie ; 2° sorte de poisson dit aussi suillus d'après 
Isid., Or. 12, 6, 12 et 12, 2, 37, qui cite Dracontius, 
Laud. 1, 515 (cf. porcus marïnus). Terme générique. 
Ancien et classique, mais s'est trouvé en concurrence, 
d'une part , avec aper, d'autre part avec porcus, mots 
plus pleins et de déclinaison plus régulière, qui s'y sont 
substitués. M. L. 8479. 

Dérivés et composés : sueris (genre?), cité par 
Varr., L. L. 5, 110, parmi les parties du porc : sueris 
a nomine eius ; offula ab offa, minima suere ; cf. aussi 
Plt . ap. Fest. 444, 32 (v. spectile), v. Heraeus, ALLG 
14,124 ;.suile, ^is : porcherie, conservé en logoudorien, 
M. L. 8438 b ; suïnus (-a carô) (peut-être bret. souin, 
mais qui peut provenir de l'ags. svin) ; suillus (de 
*sui-no-lo-s), M. L. 8439, 8440, s. jungus et suillinus 
(Cassiod., Greg. Tur.) ; sûculus, d'après porculus; sû-
cula : jeune truie, M. L. 8416, 8418 b \\*suculàre, M. 
L. 8418 ; fr. souiller. 

sucerda, -ae f. « stercus suillum », P . F. 391, 4 (cf. 
muscerda) ; suc(c)ïdia, -ae f. « quartier de porc salé » ; 
cf. Varr., L. L. 5, 110 : succidia ab suibus caedendis ; 
nam id pecus primum occidere coeperunt domini et, ut 
seruarent, salière. Sans doute de *su-caedia\ la gra
phie succidia est due à. l'influence de succîdô ; sùbul-
cus : porcher (cf. bubulcus) ; suouetaurilia ; M. L. 8492, 
*sùtêgis. 
Mot indo-européen désignant le porc sauvage (san

glier) ou domestique (porc ; cf. porcus) ; gr. 5ç, û6ç, (avec 
doublet oûç), v. h. a. su (truie), alb. 6t, av. hû (génitif 

singulier ; lire huvô), pers. xuk et skr. sû-karah « *m 
Il y a un u bref dans le nom gallois hwch du t ' p 0 £ ° ^ | | 
même que dans lat. sà-bulcus et gr. û-<pop66ç «p 0 r »'• ' ^ 8 
Vu du type sus alternait donc avec û, comme il **M 
dans plusieurs mots surtout de caractère p o p u l a ^ ^ l 
serait arbitraire de tirer tous les ù des formes ? j % 
que suw«/0s. Le lette a le dérivé suveiis < portai »^1 
C'est sur une forme pareille à lat. suinus, v. si 

«pinîfl « de porc », que reposent got. swein (neutre) « JQ- * j | 
et le synonyme v. si. scordja. — A l'accusatif SUIKS^I Î 
le latin a fait suem d'après son usage de suivre pou ^ 
cas l'analogie des formes autres que celle du nomin rfl 
(patrem, d'après patris, etc.) ; ce n'est pas ancien ^ 
l'ombrien a ace. sg. si m « *sûm » (d'où ace. pi' C^1 
« *sûs » de *sù-ns), de même que le grec a Sv. ' ■* 

SUS : v. sub. 
suseënseô : v. cënseô. 
SUSCipiÔ : V. capiô. 
SUSCltÔ : v. citô sous cieô. 

sûsinârius, -ï m. : prunier (Orib.). Sans doute mot 
étranger, dérivé de *sùsina représenté par it. su$ina 
M. L. 8483. 

suspïcid [suspeicio dans le palimpseste du pro Font 5 
Cic), -ônis f. : soupçon, suspicion ; supposition (terme 
de rhétorique). 

Dérivé : suspiciôsus : le rapport avec suspicor est 
mis en valeur dans ce vers de PU., Ps. 562 (séi*, 
iamb.), suspicio est mi nunc uos suspicarier, mais l'I 
de suspîciô fait difficulté. Peut-être y a-t-il un allon
gement comparable à celui qu'on a dans indàgô, am
bages vis-à-vis de agô, adàgium (?) vis-à-vis de aiô 
contâgiô vis-à-vis de tango. Ancien, classique, usuel. 
Le fr. « soupçon » peut représenter suspîciô ou aiw-
pectiô. M. L. 8488 ; B. W. s. u. 
guspîrium : v. spïrô. 
snsqne dêque : v. sub. 
SUStentÔ : v. sustineô, sous teneô. 

susurras, -ï m. : bourdonnement, murmure, chucho
tement. Attesté depuis Plaute, classique; à l'époque 
impériale, presque uniquement réservé à la langue poé
tique. 

Dérivés et composés : susurrô, -as, M. L. 8490 a, et 
ïnsusurrô ; susurrus, -a, -um|(très tardif, Sid., Vulg.) ; 
susurrô (-riô), -ônis m. (id.), susurràmen, susurrâtiô 
( = ^t6uptojx6ç), -tor, -trîx, -tim, susurrium,to\JS rares 
et tardifs. 
Mot expressif comme murmurillus que rapproche 

Plt. , Ru. 1404. Le redoublement et la gémination de r 
sont deux traits caractéristiques. Le mot se rattache, 
du reste, à un groupe indo-européen : skr. svdrati « il 
émet un son », lat. absurdus. — Cf. la remarque faite 
sur sonô. 

anus, -a, -um : v. suï. 
sybina, -ae f. (1. sibyna?) : -am appellant Illyri telum 

uenabuli simile. Ennius (A. 504) : « Illyrii restant sicis 
sybinisque jodantes », P . F . 453, 10. Mot illyrien. Le grec 
a ai6uv»j (var. ou6£vrj), aiSùvijç et atyûvijç, <jrpjwi)c (cy-



selon Hérodote ; macédonien, thrace ou scy-
Ijpriote se d'autres). M. L. 8362 b. La graphie avec 

- nhanta, -ae m. (sû-\ : sycophante. Emprunt fait 
^i langu6 d e s c o m i < ï u e s a u 8r- OÛXO<P<4VTÏ]Ç ; de là 

V^phantor, -àn\ sycophantia, -tiôsë. 
flftba - a e '• : syllabe. Emprunt, attesté dès Plaute, 

**Ito&ï- D e l à : syihibâtim (Cic.) ; syllabicè (Prise.) ; 
^Tril (Rufin.) '■> «"iwyJkftiw. Celtique : irl. sillab, 

ovmbola (au77»-), -a© f. : écot, pique-nique. Emprunt 
^langue des comiques à gr. oujiôo^. 
ovmbolns (-lum n.), -I m. : signe de reconnaissance. 

v Drunt au gr. cû{i6oXoç attesté dès Plaute et Caton. 
Ceîtique : irl. symmul, mot d'Église. 

Dérivé : symbolicë (Gell.). 
aymphdnia (simfônia, Ps.-Ap.), -ae f. : concert, sym-

honie ; symphôniacus, -a, -um {-a herba « hannebane », 
forte dé jusquiame, Ps.-Ap. 4, Pall., Vég.). Emprunts 

— oup.<pû)v(a, ouii9<ùvwcx6<; attestés depuis Cicéron. 
Qur le sens de symphônia, -nium (liai.) « instrument de 
musique », ▼. Isid. 3, 22, 14 et Sofer, p. 91 sqq. M. L. 
8495 symphonia et *sumponia, 8496. 

gynagÔga, -ae f. : synagogue (Tert.). Emprunt au gr. 

— 671 — syrma 

<iuvaY<oYT), répandu par la langue de l'Église. M. L. 
8497 a (formes rares) ; irl. sinagoig. 

syngrapha, -ae f. ; syngraphus, -I m. : contrat écrit, 
traité. Emprunt au gr. ouYypaç^. <JÛYYP«Ï>OÇ (Plt., 
Cic). 

gynodns, -ï f. : confrérie, synode. Emprunt tardif au 
gr. <TJVO8OÇ répandu par la langue de l'Église. M. L. 
8500 ; v. fr. sane? ; irl. senod, britt. senedd. 

Dérivés : synodâlis, -liter. 

Syria, -ae f. : Syrie = gr. Eupla, nom d'une contrée 
d'Asie Mineure dont le nom et les adjectifs dérivés Sy-
riacus, Syricus ont servi à désigner certains produits 
originaires et importés de ce pays, e. g. syrica mâla 
(Colum., Plin) ; syriaca [syrica] faba (Isid. 17, 7, 9; 
Sofer, p. 55) ; syriacï boues, cf. M. L. 8501-8503 ; de 
Syrus provient got. Saur, t 

syrillga [-gia, -giô), -ae f. (-gium n., Orib., Dynam.) : 
1° seringue ; 2° fistule. Emprunt tardif fait sur l'accusa
tif de gr. oûpiyÇ. M. L. 8504. Panroman, sauf roumain, 
v. B. W. s. u. 

Dérivés latinisés : syringiâtus, -giôsus. 
syrma, -ae f. : robe tragique. Adaptation popu

laire (Afran.) du gr. aûpyux, -a-roç; it. sirima. M. L. 
8505. 



T 
tab&nas, -I m. : taon, aussi nommé asilus. Attesté de

puis Vairon et demeuré dans les langues romanes, dont 
les représentants supposent aussi *tafânus (dialectal?), 
*tafânus avec à (esp. tdbano) et tabô, -ônis (attesté dans 
VEgloga Nasonis, Poet. Carol. I 388, 21, M. L. 8507. 
V. Sofer, 64 et 172 ; B. W. s. u. 

La forme se retrouve dans des noms propres étrusques 
avec les deux finales en -anus et en -ô(n) : tayane, tayu-
nias'. Y. asilus. 

tabeHa : v. tabula. 
tâheft, -es, -ëre (poétique, attesté depuis Liv. Andr., 

Ennius ; la prose ne connaît que tâbèscô) : se fondre, se 
liquéfier, dégoutter, se désagréger (cf. Vg., Ae. 1, 173, 
sale tabentes artus in litore ponunt) ; par suite « se con
sumer, dépérir ». 

Formes nominales, dérivés et composés : tabès, -is 
f. : liquéfaction (tabès liquentis niuis), désagrégation, 
corruption (sens physique et moral), traduit <p6Ujiç; 
glosé TijxeSœv ; depuis Pacuvius ; tâbum, -ï n. (-bus 
m., Sén., Herc. Oet. 520), uniquement poétique, 
c écoulement putride », et aussi < corruption », déjà 
dans Ennius ; tàbidus : qui se désagrège, qui se cor
rompt et « qui désagrège » ; tâbidulus (rare, poétique) ; 
tâbidôsùs (tâbwsus?) (Tert.) ; tâbàûdô (Plin., Vulg.) ; 
tâbèscô, -is : se fondre, se liquéfier, se consumer 
( = -djxojxai), et con-, ex-, in-tâbêscô; tàbefaciô, -fiô; 
tâbificus, attesté depuis Lucrèce et repris par la langue 
impériale, qui a. créé tàbificô, -ficâtiô, -ficàbilis, glosé 
-njxe&ovixiç ; tâbifluus. 
Tâbês, tâbeô se disent de corps ou d'objets (neige, 

cire) qui se liquéfient ou tombent en putréfaction. 
Quelques représentants, très rares dans les langues ro
manes. M. L. 8511 ; le celtique a irl. tam. 

Une racine L-e. *tâ- « fondre » est attestée par v. si. 
tajetù « Taxerai » et en grec par la forme à valeur déter
minée Taxa», ion.-att. djxw (avec suffixe de présent 
*-ke/o-), èrtfoojv. Le latin a un élargissement labial. 
Cf. aussi gall. tawdd « état de fusion », toddi « fondre », 
v. irl. lâm « mort ». Arm. Canam « je mouille, je baigne » 
est plus loin pour le sens. En indo-iranien, l'ossète offre 
tain, tajun « fondre » (notamment en parlant de la 
neige). Les formes germaniques (v. angL pawien 
< fondre », ail. tauen, etc.) ont un élargissement -u-. 
Vocalisme a, mot « populaire ». 

taberna, -ae f. : d'après le Dig. 50, 16, 183, dési
gnerait une habitation (en planches, cf. F . 490,19 sqq.) 
en général : tabernae appellatio déclarât omne utile ad 
habitanditm aedificium, non ex eo quod tabulis cluditur ; 
cf. contubernâlis, tabernâculum ; mais le mot apparaît 
spécialisé dans le sens de « boutique > ( = XOCTOJXEÏOV, 
èpY«rrijpiov), cf. Dig. 50, 16, 185 : instructam tabernam 
sic accipiemus, quae et rébus et hominibus. ad negotiatic-

nem paratis constat ; en particulier « cabaret, taverne 
Très Tabernae, t. dêuersôria, caupônia, et simplement 
taberna, sens conservé dans les langues romanes, ^ 
L. 8510. Celtique : irl. taibern, britt . tafarn. Ancien 
usuel. ' 

Dérivés et composés : tabernula (tabernola, Varr 
L. L. 5, 47 et .50) ; tabernârius : de boutique, par suite 
c commun, vulgaire » ; tabernârius m., -ria t., Jf T 
8510 a ; tabernâculum : -a dicuntur a similitudine ta. 
bernarum, quae ipsae quod ex tabulis olim fiebant die* 
tac sunt, non, ut quidam putant, quod tabulis cludan-
tur, F . 490, 19 ; « tente » ; dans la langue augurai . 
t. capere, cf. Cic , Diu. 2, 35, 75, puis t tabernacle » 
dans la langue de l'Église (irl. tabernacul) ; contuber-
nium : communauté de tente, camaraderie ; synonyme 
aussi de concubinâtus ; contubernâlis m. f. (remplacé 
à basse époque par compâniô, q. u.) ; attubernâlis 
(Gloss.). 
Aucun rapprochement certain. On a rapproché trabs-

cf. Donat, Ad. 359 : taberna quasi trabena a ualidioribus 
dicta trabibus, quibus superiora suspensa sunt. Une dis-
similation de *traberna est peu vraisemblable, et con
tredite par fraternus. Peut-être étrusque. 

tabula, «ae f. (tabola, SC Ba. ; abl. pi. tableis, Lex 
Agr. 46) : planche ; spécialement « planche à écrire », 
« tablettes » (cf. tabellae, plus usuel dans ce sens) ; tabu~ 
lae « livre de comptes » ; tableau sur lequel on inscrit 
les lois (Lex XII Tabulârum), les listes d'électeurs, les 
proclamations publiques, affiche, etc. (de là tabulârwt 
« archiviste, greffier », tabulârium c archives »), testa
ment, tablette votive ; et aussi « tableau » peint sur 
bois (t. picta). Dans la langue de l'agriculture, < carreau 
de vigne, carré de terrain » ; d'où tabulâtim (Pall.). Aussi 
c planche » et « table à jeu » ; « banc fait de planches ». 
Sur tous ces sens, cf. Rich, s. u. Ancien (Lex XII Tab., 
PU., SC Ba.), usuel. Panroman, sauf roumain. B. W. s. 
u. ; M. L. 8514, tabula, *taula, *tafula (ce dernier sans 
doute dialectal). Passé en irl. taball, britt . tafol; en ger
manique : v. h. a. zabal, v. angl. tœfél ; en gr. rdtëXa, TOC-
6&Xa, etc. 

Dérivés et composés : tabulâtus : fait de planches ; 
tabulâtum : plancher, étage, tillac, M. L. 8515, britt. 
taflod ; tabulâtiô, tabulâmentum et contabulô, -bulâtiô. 

tabulâris : fait en forme de table ; tabulâre n. ; tdbu-
lâria, -um ; tabulârius, -rium (v. plus haut) ; tab(u)lU 
num : partie de la maison attenant à l'atrium et aux 
faucês, galerie. 

tabella (noté tabela, SC Ba.) f. : planchette, tablette ; 
au pluriel tabellae : tablettes à écrire (déjà dans PU., 
SC Ba.) : tablette votive, tablette à voter, etc. M. L. 
8509; B. W. tavelé. Dérivés : tabellârius, -a, -um\ 
subst. tabellârius : courrier; tabelliô (époque impé-
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. j 8 j Dig., Cod. Th.) : notaire. Celtique : britt. tafcll, 

ïrltablaire. 
A tabellG « table à jeu » se rattachent tablissô, -as : 

aux latrunculï] tablista, hybrides tardifs latino-

^L'ombrien à t a f l e qu'on traduit par « in tabula », 
tout à cause de la ressemblance avec tabula. Du 

sur.e aucune étymologie sûre. Ce nmt technique doit 
j£e un emprunt, 

taceti? -es, -ni , -itum, -ëre : verbe transitif et absolu 
taire » et « taire » ; même double emploi de tacitus : 

tacite c'est-à-dire « qui se tait » et « que l'on tait, dont 
n ne parle pas » ; tacitum « silence » et « secret ». Taceô 

0
 t différencié de sileô, auquel il est joint par PU., Poe., 
roi 3 ; 5 l ^ était plus compréhensif que tacëre. Mais 

la ^gtinction est loin d'être constante, surtout en poé
sie ou dans la prose poétique, e. g. solitudo et tacentes 
ud Tac, H. 3, 85 ; loca tacentia, Vg., Ae. 6, 265. Du 
reste, silentium est le substantif de taceô. Ancien (Naev.), 
usuel. Panroman, sauf langues hispaniques. M. L. 8517 ; 
B. W. s- u. 

Dérivés et composés : tacàurnus ; tacitwnitàs (clas
sique, usité depuis Térence) ; la formation de tacitur-
nus a dû être favorisée par l'existence de nocturnus, 
]a nuit et le silence étant souvent invoqués ensemble ; 
cf. somnurnus de Varr. ; tacitulus (Varr.) ; tacituriô 
(Sid.). 

conticeô (rare et tardif) ; conticëscô (ancien, usuel et 
classique), d'où conticinium : moment de la nuit où 
tout se tait (formé sur gallicinium, auquel il s'oppose 
dans la langue militaire) ; obticeô « se taire devant » 
(Ter.) ; obticëscô (archaïque et poétique) ; reticeô (an
cien et classique) ; reticentia, attesté depuis Plt . et 
qui, dans la langue de la rhétorique, a servi à traduire 
iimaiéiaiou; ; cf. Quint. 9, 2, 54. 
En dehors de l'ombrien t a ç e z , tases « tacitus », tase-

tur n. pi. « tacitï », le seul correspondant exact se trouve 
en germanique : got. pahan c se taire » (près de pahains 
c jouxta »), v. h. a. dagën ; v. aussi gall. gosteg « silence » 
chez Pedersen, V. Gr. d. k. Spr., I I , 295. Les mots 
signifiant « se taire » ont en général uire faible extension 
et résultent de développements de sens récents. On a 
rapproché gr. 7rri}<i<y<D (avec T\ représentant â) « je me 
blottis » (partie, aor. xaTa-7crax<i>v), 7m£x<x (accusatif 
singulier) « poltron », etc., et arm. t'ak'âim (aor. t'ak'eay) 
f je me cache ». Simple possibilité, qui a été indiquée 
par F. de Saussure, Recueil, p . 266. 

♦tacite, -a* f. : lauréole (Ps.-Ap. 58, 1. 10 adn.). 
taeda (të-), -ae f. (daeda, CGL I I 496, 53) : espèce de 

pin résineux ; par métonymie « branche de pin » et sur
tout « torche » (de résine), usitée notamment dans les 
mariages, d'où taeda « hymen », chez les poètes. Le mot 
a servi aussi, dans la langue religieuse, à désigner un 
morceau de graisse qu'on enlevait, sans doute pour le 
brûler, du corps de la victime. Ancien (Enn.), usuel. 
Les formes romanes remontent à taeda et à daeda, M. 
L. 8520 ; cf. aussi *taedula, M. L. 8523. Composé : tae-
difer (Ov.). 

Sans doute emprunté, peut-être par un intermédiaire 
étrusque, à l'accusatif de gr. Satç, 8aî8a (la forme pro
prement romaine serait daeda). 

taedet, taedoit (Sidoine ; parfait passif impersonnel 
taesum, Plt., Mo. 316, et pertaesum est), -ëre : être dé
goûté de. Tend à devenir personnel à l'époque impé
riale, e. g. coepi taedere captiuitatis (S* Jér., Vit. Malch. 
n. 7). Non roman. 

Dérivés et composés : taedium : dégoût (depuis 
Cic), conservé dans quelques formes romanes, M. L. 
8522 ; et taediô, -as (d'où attaediâre et *intaediâre, M. 
L. 4477 a ; cf. fastîdiàre) ; taediôsus, taediôsê, rares et 
tardifs ; taeditûdô (Gloss.) ; taedêscit (Min. Fel., qui 
l'oppose à pudêscit; Gloss.) ; *taedicâre, M. L. 8521? ; 
taedulus : -m antiqui interdum pro fastidioso, interdum 
quod omnibus taedio esset ponere soliii sunt, F. 496, 
6 ; pertaedet, pertaesum est (sur la forme pertîsum 
« quod consuetudo non probauit », cf. Cic, Or. 48, 159 
et F. 334, 28) ; pertaedêscô (Caton, Gell.). 
Pas d'étymologie claire. Mot expressif à vocalisme 

radical a ; cf. aeger et taeter. 
taenia, -ae f. : 1° bande, bandeau; 2° tout objet 

plat et long, rappelant par sa forme une bande : ver 
solitaire, plate-bande, banc de rochers, etc. Emprunt 
ancien (Caton) au gr. Tatvla ; latinisé. 

Dérivés de l'époque impériale : taeniola (Col.) ; tae-
niênsis, -niâticus (Plin.) ; taeniôsus (Gloss.). 
taeter [taetrus, Gloss. ; téter), -tra, - t r a m : affreux, 

dégoûtant, repoussant. Se dit de toute espèce de sen
sation, vue, odorat, etc. ; du physique comme du mo
ral. Ancien (Plt., Enn., Cat.), classique. Non roman. 

Dérivés : taetrô, -as (Pac.) ; taetràûdô (Ace.). Pour 
tetricus, v. ce mot. 
On a rapproché taedet; mais le changement phoné

tique de -dr- en -tr- qu'il faudrait admettre pour poser 
ce rapprochement n'est ni établi ni probable. Il y a, 
du reste, entre taedet et taeter, une certaine différence 
de sens. On se demande s'il n'y aurait pas ici un adjec
tif à redoublement *tai-tro-\ cf. tetricus et tristis? V. 
aeger. 

tagSx : v. tango. 
*talabarri&, -Ônis m. ; talabarriunculus, -ï : mots de 

sens inconnu, de la langue vulgaire, employés par Labé-
rius d'après Aulu-Gelle, 16, 7, 6. 

talas(s)iu8, -I et talas(8)i5, -ônis m. : ancienne divi
nité invoquée dans les cérémonies du mariage (T.-L. 1, 
9, 12). Le sens et l'emploi en sont perdus à l'époque 
historique. Cf. Roscher, Lexicon, s. u. ; et P . F . 479, 13 : 
Talassionem in nuptiis Varro ait signum esse lanificii. 
Talassionem enim uoeabant quasillum, qui alio modo ap-
peUatur calathus, uas utique lanificiis aptum. Cf. Fu-
naioli, Gr. Rom. Fgm.t p . 369, n° 457. La graphie avec 
th- est hellénisante (d'après OaXajioç?). 

tâlea, -ae (tâlia, Gloss.) f. : rejeton, bouture ; piquet, 
pointe. Ancien (Cat.), technique. M. L. 8538. Diminu
tif : tâleola (Col.). M. L. 8541. Il faut y rattacher sans 
doute tâliô, -are « tailler, couper », verbe attesté à basse 
époque chez les gromatici et qui est panroman. M. L. 
8542 ; B. W. s. u. ; tâliâtûra ; intertâliàre « diuidere uel 
excidere ramum », Non. 414, 30. 

L'indo-européen n'admettant pas de racines de la 
forme *tâl-, les rapprochements proposés, qui compor
teraient pareille forme radicale, sont à écarter. Ils sont, 
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dû reste, rares et vagues pour le sens. Terme technique, 
sans doute emprunté. Cf. peut-être talla. 

talentum, -ï n. : talent.! Emprunt ancien au gr. T<X-
XOCVTOV et sëmitalentum = ĴIIT<4XOCVTOV. Dérivé : talen-
tàrius (Sisenna). M. L. 8540. Celtique : irl. talland.1 

tfiliô, -as : v. tâlea. 
talio, -ônis m. : talion, terme juridique attesté de

puis la loi des XII Tables ; cf. F. 496, 15 : talionis men
tionna fieri in XII (8, 2) ait Verrius hoc modo : « si 
membrum rup^s^it, ni cum eo pacit, talio esto ». Neque 
id quid significet indicat, puto, quia notum est ; permittit 
enim lex parem uindictam. Rare et technique. Non ro
man. Sur tàliô, rattaché à tàlis, a été fait dupliô. 

On a rapproché des mots celtiques de forme toi- (avec 
a bref), notamment v. irl. taie « paie », gall. talu < payer ». 
Si l'étymologie vaut, l'a serait dû à un rapprochement 
avec tàlis par étymologie populaire. 

tâlipedô : v. talus. 
1° tâlis, -e : tel, de telle espèce, ou de telle nature. 

A pour corrélatif quâlis. S'emploie souvent avec une va
leur emphatique et joint à tantus, avec lequel il allitère. 
Ancien (Enn.), usuel, classique. Panroman (sur la va
leur indéfinie de tàlis, v. Stolz-Leumann, Lat. Gr.5, 
p. 485). M. L. 8543. 

Dérivés : tâliter (époque impériale) ; tâliscumquè, 
fait sur quàliscumque (Priap. 16, 7). 
2° tam (et tame : in carminé positum est pro tam, 

F. 494, 6?) adv. : autant. A pour corrélatif quam. Les 
différents sens en sont définis dans F. 494, 11 : « tam > 
signîficationem habet, cum ponimus propositiuam quan-
dam, cui subiungimus « quam », aut cum dicimus « tam 
egregium opus tam paruo pretio émisse », i. e. « sic, ita », 
ut apud Graecos quoque « ottroç àyaQàv ». Item ex contrario 
ei dicimus « quam malus Homerus, tam bonus Choerilus 
poeta est ». At antiqui < tam » etiam pro c tamen » usi 
sunt, ut Naeuius (Com. 130) : « quid si taceat? dum 
uideat, tam sciât quid scriptum sit ». ... Titinius (156) : 
« Bene cum jacimus, tam subimus... » Item (157) : 
c quamquam estis nihili, tam ecastor simul uobis consului ». 
Usité de tout temps, devant un adjectif ou un adverbe 
au positif. L'emploi en est rare et archaïque devant un 
comparatif (exemple tam magis) ou un superlatif. M. 
L. 8546. 

Taminé = tamne, dans Plt., Mi. 528, est peu sûr 
(d'après sîcine?). Festus, 492, 18, cite aussi tanne « eô" 
usque » d'Afranius, frg. 410 R., de *tam-ne? 

De tam dérivent : 
tamen, qui s'est substitué à fam dans le sens de « aussi 

bien, néanmoins, cependant », d'abord sans doute dans 
les groupes comme sed t., at t., uërum t., dont les deux 
éléments se sont soudés pour former une particule ren
forcée ; cf., pour le passage de « autant » à « cependant », 
gr. âfjuoç, 0(i.<ôç, lat. nihilôminus, fr. pourtant, tout de 
même. — Tamen en tant que mot accessoire se place 
souvent le second mot de la phrase ; chez Plaute, c'est-à-
dire dans la langue familière, il est souvent en fin de 
vers et de phrase ; le groupe renforcé attamen se place 
en tête. Attesté de tout temps, mais de sens très affaibli 
( = ye, izip) à basse époque. Conservé en logoudorïen. 
M. L. 8550. 

tandem adv. : sens premier « exactement iJËS 
spécialisé dans le sens de < enfin > (pour la 
cf. prîdem) ; souvent joint à iam, et «pielquef^^^S 
nique, chez Apulée et Ammien. Employé aussi •? ^ 8 8 
interrogations pressantes, pour les renforcer ^ I M 
sens de « exactement » : quousque tandem, quôn^^^ÊÈ 
dem modo, etc. a7tl *||j| 

Juxtaposés dont les éléments ont fini par se s - IB 
tamquam (tanquam) (v. ce mot) ; tametsi ta ^lli 
formes renforcées de etsl, souvent en corrélatio "^ffli 
tamen; tamdiû (cf. quamdiû), M. L. 8549; f a m ^ S i 
forme employée à Préneste au lieu de mode- /^'^Sp 
gnus, dont la soudure est attestée par les dènvu'^Êi 
mans, M. L. 8552, et tamdiû, M. L. 8549. *m 

tantus, -a, -um (de *tam-to-s) : aussi grand A SB 
corrélatif quantus. Usité de tout temps. Panroman § J 
L. 8562. L'osque et l'ombrien ont une forme à pri i î^ 
etanto, et an t u « tan ta » (cf. e-quidem). " S i 

Dérivés : tantum « autant » (tanti, tantô) et « aut î § 
et pas plus, seulement »; tantusdem, tantadem tÊÈ 
tundem : exactement aussi grand ; cf. Idem. L'eînS f̂fl 
comme adjectif est archaïque, mais le neutre adve^ï 
bial tantundem est classique ; tantîdem « de la mém̂ S 
valeur » ; tantîsper adv. : aussi longtemps [que] (c#jj 
paulisper). l jjf 
Diminutifs : tantulus et iantUlus « si petit » ; tantulutM, 

tantillum, -lulum « si peu ». -M 
Juxtaposés : tantôpere (cf. magnôpere); tantummodo§ 

forme renforcée de tantum. '|j 
tamquam : ancien juxtaposé dont les termes se sonPl 

soudés. Sens ancien « autant que » : nostin... eius gnaiunM 
Phaedriam? — tam quam te, Ter., Ph. 64-65 ; cf. Ht3l 
Tri. 913; Cic, Sest. 120. S'est employé : 1<> comme lai 
gr. &c pour introduire une comparaison et a pris le sens! 
de quasi, sicut, uelut \ cf. Cic , N. D. 2, 56, 140, sensuH 
in capite tamquam in arce mirifice conlocati sunt; na£^ 
oculi tamquam speculatores altissimum locum obtincntïê 
En corrélation avec sic, ita, Cic, Fam. 13, 69, 1, apwÈ 
eum ego sic Ephesi fui... tamquam domi meae\ Cat§l 
M. 23, 84, ex uita ita discedo tamquam ex hospitio. —^ 
2° dans une comparaison hypothétique et, par suitefl 
contraire à la vérité : tamquam sï, cf. Plt., As. 427, tanï§ 
quam si claudus sim, cum fusti est ambulandum. Dès;! 
Caton, tamquam sï peut être réduit à tamquam (commef 
uelut si, perinde ac sï à uelut, perinde ac), de mêmes 
qu'inversement quasi, nisi peuvent être renforcés enj 
quasi sï, nisi sï, ou que quasi, nui peuvent être suivis ?j 
d'une comparaison dont le verbe n'est pas à un mode ; 
personnel. De tamquam confectô bellô on passe à lam--f 
quam confectum bellum sit, esset. Ainsi déjà dans Cic, 
Fam. 12, 9, 1 : tamquam clans a sit Asia. C'est l'emploi i 
le plus fréquent de tamquam à l'époque impériale, où ? 
tamquam sï n'est pour ainsi dire plus usité. 

3° tôt adv. : autant (de). S'emploie uniquement avec 
des pluriels, avec des objets dont on envisage le nombre. 
A pour corrélatif quot. Ancien, usuel. Non roman. 

Dérivés et composés : totidem : juste antant de; 
totiês (totiêns) : autant de fois; tôtus : aussi grand 
(que), corrélatif de quotus (Col., Manil.) ; totiugus (to-
tiugis), adjectif propre à Apulée « si varié, si divers ». 
4° tam adv. : alors. Renforcé d'une particule épidéic-
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<je *tom-cè comme hune de +hom-ce. Corré-
pjju- : iU'm cum ; de là l'emploi de cum... tum, e. g. 

J^jjjif4e 9 ' quom hoc iam uolup est, tum Mue nimio 
i^'^Lgllinae mihi; et, avec des substantifs, Ces., 

W^tnae ro fortuna quae plurimum potest cum in reliquis 
Igï.Ç" ' 'praecipue in belle-, où cum... tum ne diffère 
W^'T non sôlum... sed etiam. On trouve aussi tum... 
8 $ r A £té deux ou plusieurs fois avec le sens de « tan-
^ * f tantôt », o u pour marquer une succession de 

^ eut joint à un autre adverbe temporel qu'il ren-
' . mm cum, tum quandô, iam tum, etiam tum [tune] ; 

'0rC8/tfmu^i dénique; tum prïmum; tum deinde, deinde 
• ^ tum p'osteâ ; tum intérim ; tum uêrô; tum quidem et 

"^71' nuidem: tum maxime, tum cum maxime, etc. 
forcé par ex- dans eatfunc (Vulg.). La valeur tempo-

Ĵf1 »e <uOT est dans bien des emplois tout à fait dis-
ue' et tum, dont l'usage dans la langue parlée est 

^ticùlièrement fréquent (cf. le fr. alors), sert sirnple-
P8 1. Je particule d'insistance (tum autem, tum praete-
m*\ et de renforcement, notamment dans les interro
gions pressantes (quid tum?). 

Usité de tout temps. Conservé dans quelques parlers 
romans sous la forme tune, M. L. 8983, et *intunc, 4518. 

C'est is et, pour l'indication du lieu, ibï, eô, inde qui 
servent d'anaphoriques et de corrélatifs à qui et à ubï, 
*uô unde. Mais, pour les dérivés et les autres adverbes, 
le latin recourt au radical t- du démonstratif indo-euro
péen servant à renvoyer à quelque chose de connu : 
CT. T6, got. pata, v. si. to, skr. tôt, etc., démonstratif 
qui, en latin, est conservé dans le juxtaposé is-tud, etc. 
Deux au moins des types sont anciens : tôt (en face de 
quot), cf. hom. T6<TOOÇ, T6OOÇ et véd. tdti « autant », et 
tum (en face de quom, cum), cf. got. pan « alors », av. 
#m < et alors », sans doute aussi v. si. to-(gda), tû-gda 
< alors ». Il n'est pas exclu que véd. tdti, qui est rare, 
ait été fait d'après kdtjù; av. tam est un <STOX£ ; il n'est 
donc pas surprenant que, dans le groupe de t-, il n 'y 
ait pas de correspondant à quandô. Lat. quam a un cor
respondant : arm. k'an « que », tandis que tam n'en a 
pas, non plus que nom. Quant au type quâlis, tàlis, il 
ne se retrouve exactement qu'en brittonique : m. gall. 
y sawl € autant de, tous ceux qui » ; on rapproche d'or
dinaire gr. TÔXIXOÇ (ion.-att: TTJXUOÇ), mais ce mot, 
qui appartient à un groupe exprimant proprement la 
notion d' « âge », concorde mal avec le sens du mot 
latin; on pourrait être tenté de rapprocher m. ind. 
târisa- si la forme sanskrite tàdrça- ne faisait hésiter 
devant cette comparaison (sur târisa-, v. Jules Bloch, 
Formation de la langue marathe, p . 415, sous sarsâ) ; 
B1. toll (et tollko « autant ») a un o, et non un â, et ne 
concorde pas non plus pour le sens; la formation en 
•li- tient en latin une grande place (v. M. Leumann, 
dans Stolz-Leumann, Lat. Gramm., p . 234 sqq.) ; le type 
en -àlis de aequâlis est particulièrement répandu. En 
Bomme, un ensemble de formations dont les éléments 
sont indo-européens, mais dont la plupart n 'ont pas de 
correspondants nets dans d'autres langues. 

tSlttrom, (-trus?), -I n. (et tâlatrus, Gloss. ; pour la 
variation vocalique, cf. alabrum et alibrum) : chiefue-
nnude. Apparaît pour la première fois dans Suét., 

Tib. 68,1 sinislra manu agiliore ac ualidiore, articulis ita 
firmis ut.:, caput pueri uel etiam adules centis talitro uol-
neraret. Sans doute mot de la langue familière ; fréquent 
dans les gloses, où il apparaît déformé de diverses fa
çons, et glosé souvent colafus in talo par rapprochement 
avec talus. D'autres gloses l'expliquent par x6vSuXoç 
troSàç ^ xelP^> c e qui est peut-être le sens ancien. 
Alors ce serait un dérivé de talus « os de l'articulation » ; 
cf. calx, calcô, calcitrô. 

talia, -ae (f.?) : jolliculum cepae, P . F . 493, 10 (Lu-
cil.) ; xpomujou Xé7cupov, CGL II 195, 17. Peut-être dou
blet dialectal de talea (-lia). 

talpa, -ae m. (Vg., G. 1, 183) et f. : taupe. Attesté 
depuis Varron. M. L. 8545. 

Talpa était d'abord masculin ; mais, comme la forme 
du mot semblait contradictoire avec le genre, on a soit 
fait de talpa un féminin (e. g. Pline 30, 19), soit créé 
un talpus attesté par la glose talpus : scero (v. h. a. 
scero a taupe »), dans plusieurs manuscrits de la chro
nique de Frédégaire, et par les langues romanes, e. g. 
ital. topo t souris ». V. W. Schulze, KZ 40, 406, n. 3. 

Dérivés : talpinus (Cassiod.) ; talpiniola : dracontea. 
Nom de petit animal, sans étymologie, comme la plu

part des mots de ce genre. Prélatin ; v. V. Bertoldi, 
BSL, 32, p. 149-152.T 

talpona, .-ae f. : sorte de vigne à raisin noir (Plin.). 
V. Bertoldi, Linguistica storica, 2e éd., p . 173, n. Cf. 
Talpônius? Mot d'aspect étrusque. 

ta lus, -I m. : 1° osselet du paturon de certains ani
maux, qui servait à jouer aux osselets (cf. taxillus) ; 
2« chez l'homme, astragale ( = àarpàYotXoç), petit os 
qui se trouve sous le tibia au-dessus de Vos calcis 
(Celse 8, 1 et 7), puis, par extension, « cheville » et 
« talon ». 

Dérivés : tàlàris : t. tunica ; tàlâria, -ium n. pi. : 
chevilles du pied ; talonnières ; robe, qui descend jus
qu'aux talons, et subtâlàrés (calcei), d'où v. h. a. 
suftelâri, v. angl. suftélre ; *subtëlâre, M. L. 8397, cf. 
subtel ; tâlârius (lûdus) : jeu, spectacle (joué par des 
acteurs en tâlâris?). 
Ancien (Plt.), usuel. On trouve dans les gloses un 

doublet tâlô, -ônis, CGL I I I 605, 18, auquel remontent 
les formes romanes. M. L. 8544. 

A talus se rattachent : tàlipedô, -as (Gloss.) : est uacii-
lare pedibus, et quasi talis insistere, P . F. 493, 8, et 
F. 492, 22 ; taxillus : àarpcrfcûdcntoç, petit dé. 

Étymologie incertaine. On rapproche irl. sdl, gall. 
satvdl « talon » ; v. H. Pedersen, V. Gr. d. k. Spr., I, 78, 
qui part de *stâtlâ pour les mots celtiques. Taxillus 
peut avoir été fait sur talus d'après àla, mâla/axilla, 
maxilla. 

*taïïïtiQm (talutatium? ; certains lisent alutatium ou 
alutiatum, d'après alutia) : mot espagnol, comme segu-
tilum, cité par Pline, 33, 67 : cum ita inuentum est (au-
rum) in summo caespite, talutium uoeant si et aurosa 
tellus subest. Cf. fr. talus? M. L. 8545 b ; B. W. s. u. 

tam et tantus : v. tàlis. 
tama, -ae f. : dicitur cum labore uiae sanguis in crura 

descendit et tumorem facit. Lucilius (1195) : « inguen ne 
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existât, papuîae, tama, ne boa noxit », F. 494, 30. Sans 
autre exemple. Cf. tamarae : JSpmryec (GL)? 

tamarlx, -ïeis (Col., Luc. ; tamarïcë, PI in. ; tamariscus, 
Pall.? forme douteuse) f. : tamaris. Sans doute mot 
étranger ; cf. peut-être Tamaricï, peuple de l'Hispania 
Tarraconensis, sur le fleuve Tamaris. L'Itala et les 
gloses ont aussi tamaricium (-tium), la Mulom. Chir. 
tamarinda. Certaines formes semblent des transcriptions 
du grec. M. L. 8548. 

tamen : v. tam (sous tâlis). 
taminia (ûua) : sorte de raisin sauvage (Cels., Pliii., 

Col. ; cf. Fest. 492, 9). Cf. tamnus? 
faminô, -as : v. contamina. 
t a m n u s , -I f. : tamier, taminier (Colum. ; Plin. 8,112 ; 

21, 86). 
*tanaeita, -ae f. (tanium n.) : tanaisie. Mot tardif 

(Ps.-Ap.), d'origine inconnue, demeuré en italien et en 
français ; v. André, Lex., s. u. 

tandem : v. tam (sous tâlis). 
tango, - is , tetigî, tâctum, -ère (formes anciennes de 

subjonctif et d'optatif tagam, tagit, cf. attigam ; taxim ; 
taxât conservé dans duntaxat) : toucher (sens physique 
et moral, transitif et absolu) ; toucher à. S'emploie dans 
toute sorte d'acceptions : t. portum (de nâuî), t. chordâs, 
t. uirginem, etc. En poésie, employé parfois comme 
synonyme de tingô. Dans la langue familière, a le sens 
de l'argot « taper » (cf. feriô) : t. senem trigintâ minîs. 
Ancien (Lex Numae), usuel, classique. Conservé par
tiellement dans les langues romanes, avec des sens tech
niques. M. L. 8558 ; remplacé le plus souvent par un 
dérivé d'une onomatopée *tok-, it. toccare, fr. toucher, etc. 

Dérivés et composés : 1° tagâx adj. (rare) : t. manus, 
avec sens péjoratif ; subst. tagâx : furunculus a tan-
gendo, F . 492, 4. 

taxim adv. : en touchant légèrement (cf. sensim), 
rare et archaïque. 

tâctus, -ûs m. et tâctiô, le premier plus usité (Cic), 
le second appartenant surtout à la langue de Plante ; 
tâctor (S* Aug.) ; tàctUis (Lucr.) ( = &m6ç) ; intâctus, 
-ûs m. (id.) ; intâctilis = dcvcncToç, dcvaqrijç (îd.) ; cf. 
aussi M. L. 8519, *tactiâre\ tangibUis (Lact., S* Jér.). 

integer (de in- privatif et *-tagros, cf. ombr. a n t a -
t r e s « integrîs ») : intact, entier ; au sens moral < à 
qui l'on ne peut rien enlever ou reprocher, intègre », 
etc. Ancien, usuel. Panroman. M. L. 4479 ; B. W. en
tier ; et M. L. 4481, intègre adv. Usité adverbialement 
dans de (ex, ab) intégra « en reprenant les choses en
tièrement, de nouveau », d'où integrô, ^âs t rétablir 
dans son état primitif, renouveler, recommencer », 
M. L. 4480; integràscô (Ter.) ; integrâtiô, glosé hna-
vdtXi)<pu; (Tert.), -tor; et redintegrô avec ses dérivés 
(classique, plus usuel en prose que integrô, qui est 
archaïque et poétique ; cf. renoua) ; intégrités et inte-
gritûdô t. (Dig.) ; integeUus ; *integricô, M. L. 4481 a ; 
intâctus : intact, M. L. 4477. 

2° De tango : attingô, -is, -tigi : toucher à (transitif 
et absolu), M. L. 768 (attin- et attangô) ; d'où attâctus, 
-ûs m. ; attiguus (époque impériale, d'après contiguus) ; 
contingô : toucher (transitif et absolu) ; toucher à 

(avec le datif), sens conservé dans contiguus - f 
« arriver à » ( = ou(jt6atvo>). Employé imperson * ' ° ^ 
ment : contingit « il arrive que », suivi de l»i ï}6?6^! 
ou d'une complétive introduite par m. Mêm ^ î 
absolu dans contingëns, qui en logique trad •?**** I 
èvSex^jievov, et dans contiguus : qui touche à ^ 
tigu. De là contàgês, -is f. (Lucr.) : toucher, con/0? ^ 
côntâgiâ f. (et contâgium n., moins correct, usuel d % 
la poésie dactylique) ; contâctus, -ûs m. : toucher ^ 
tact, et « contagion, contamination »; contàg^^^ 
Contingô est conservé dans les langues hisDaifi "* 
M. L. 2184. ^ l o * . ! 

obtingô : arriver à, échoir. Le verbe n'est plus trnk 
employé qu'avec le datif (alicui oblingere) dans le " ■ 
de êuenïre ; cf. contingere. Toutefois, Nonius cite u ^ 
exemple de PU., Ci. 382, is mustulentus uentus n ** 
obtigit (sic Non. 415, 16 ; mais, p . 63, 28, les manuî! 
crits ont adtigit), où le verbe signifie « toucher 
teindre ». Tombe en désuétude sous l'Empire- si 
le trouve dans Quintilien, c'est à l'imitation de QjJ! 
ron. Ni supin ni formes nominales. 

pertingô : aller, toucher, atteindre (rare, non clas. 
si que). 
Confondu parfois à basse époque avec tingô- Cf 

W. Heraeus, Kl. Schr. 125. ' * 
V. aussi contâminô, duxtaxat et taxa. 
Pour la forme, on rapproche le participe nom. xtx*-

Y<î>v « ayant pris », qui subsiste dans une formule. La 
concordance de tetigî avec TCTOYCÛV est fortuite ; le per. 
fectum à redoublement est la forme attendue là où il 
n 'y a pas d'ancienne alternance vocalique : cf. cecinï 
cecidi, cecîdl, momordi, etc. Les formes d'autres parlera 
italiques qu'on cite (en volsque et en marrucin) sont 
obscures et n'éclairent pas les formes latines. Le sens 
engagerait à rapprocher le groupe germanique de got. 
tekan « toucher » ; mais le t germanique, supposant un 
ancien d, ne concorde pas avec le t latin. Si les deux 
groupes sont apparentés — la consonne initiale étant 
inexpliquée — on supposerait un ancien thème du type 
athématique : *tëg-, *t?g- ; l'indo-européen n'admet pas 
de racines commençant et finissant par une sonore 
simple ; le *.dig- sur lequel reposent les formes germa
niques est donc secondaire. Le type des présents i 
infixé nasal a pris de l'extension en latin ; tango peut 
donc ne pas dater de l'indo-européen. 

tangomenis faci imus : expression qu'on lit dans 
Pétr., Sat. 34, 7, 73, 6, au sens de « buvons à tire-lari
got ». De Tcryoïiivaç, accusatif pluriel féminin du parti
cipe moyen de ytfya « mouiller » (Heraeus)? 

*tantalus, -I m.? : autre nom de Vardea « héron », 
donné par Isid., Or. 12, 7, 21, et par les gloses. Sans 
doute, le nom propre appliqué à l'oiseau pêcheur (cf. 
Gaius, Lûcius). V. Sofer, 14, 169. 

tantns : v. tam (sous tâlis). 

tapëte, -is n. (et tappéte, Pl t . ; tapëtum ; tapêtal f., 
Enn., Inc. 38 ; cf. lebêta) : adaptations latines du gr. 
TATOJÇ, -TOÇ « tapis » que les poètes de l'époque impé
riale transcrivent par tapés, tapëtis, etc., substituant la 
forme savante à l 'emprunt populaire. Tapëte est tiré du 
pluriel tapëtia = gr. Touc^na. Les formes romanes re-
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t à tapêtum et à *tapltium, M. L. 8563 ; 

^«in-^axon tœppet à tappëtum. 
B. W. s. 

. ranglo 
• •.;» legem conuiualem ficto nomine conscripsit 

^-jjline Valerîus Valentinus, cuius meminit Luci-
\p&*° e fo (1307) : « Tappulam rident legem, conterunt 
^ . ^ C , Fest. 496, 30. Cf. Tappulus, Tappô, surnoms 
°Pirn!' *' peut-être d'origine étrusque ; cf. Tayunias? 

iAT&nàms, -I m« : renne (Plin., Sol.). Du gr. T£POV-
^ u «nxpavSoç, mot scythe. Cité par Aristote, etc. 

-«tantara : onomatopée employée par Ennius pour 
•miter le bruit de la trompette. 

tfl-jx -Seis m. : tétras, coq de bruyère ; cf. Nemes., 
Aucup. if Et tetracem Romae quem nunc uocàare 

nrem I coeperunt. Tardif, sans doute emprunté, 
comme tetrax; tetraô (Plin.). 

tardas -a* -*1111 : l e n t (opposé à uëlôx, Cic., Inu. l , 24, 
35 tardé, tardiiâs à celeriter, -ritàs), se dit du physique 
♦ du moral, comme gr. ppaSûç; tardif (sens dérivé et 
ofitérieur, le mot propre étant sêrus, mais qui a dû se 

développer dans la langue parlée, comme le prouvent 
les formes romanes issues de tardus, tardé et de *tardïuus 
[ce dernier panroman). M. L. 8573, 8576, 8577. Ancien 
(Naev.), usuel, classique. 

Dérivés et composés : tarditâs (usuel et classique) ; 
tardâtes, tardàûdô, tardor ( = fîpdtSoç), tous trois rares 
et archaïques; tardiusculus (Plt., Ter.); tarda, -as : 
ralentir, retarder (panroman, sauf roumain), M. L. 
8572 (et 8574, *tardiàre; 8575, *tardicàre), d'où tar-
dâtiô, tardâbilis (tardifs et rares) ; lardëscô, -is (Lucr., 
Tib.) ; retarda (usuel et classique, fréquent dans Cic), 
retardâtiô, qui se substituent à moror (et remoror), 
mora. 

tardi-cors, -gemulus, -genulus, -gradus, -linguis, -lo-
quus, -pës, etc., tous poétiques et sans doute créés sur 
des modèles grecs du type ppo8Ù7couç (Eurip.). 
Adjectif à vocalisme radical a, sans étymologie, mais 

dont la structure rappelle celle du gr. ppaSûç. 
tarentîna (nux) : épithète désignant une espèce de 

noix; cf. Pline, H. N. 15, 90. Forme qui semble préfé
rable à terentïna que Macrobe, Sat. 3, 18, 3, explique 
d'après Favorinus, a tereno, quod est Sabinorum lingua 
molle. — De Tarentum ou Terentum. V. André, Lex., 
sous nux. 

tannes, -itis {termes, Isid., Serv., Gloss. ; tarmus, 
Gloss.) m. : genus uermiculi carnem exedens, P. F. 495, 
1. Attesté depuis Plaute ; la forme termes est influencée 
par terô. Les formes romanes remontent à tarmes. M. L. 
8586. V. termes. 

tarpezlta (ou plutôt tarpessîta), -ae m. : banquier. 
Emprunt au gr. TpaTrcCC-njc avec même métathèse que 
dans corcodillus; les manuscrits de Plaute ont la gra
phie trapezita, mais tarpezita est réclamé par le mètre. 
Mot plautinien. 

♦tarum, -I n. : bois d'aloès (Plin. 12, 98). Mot étran
ger, africain? 

*tasconiam, -I n. : sorte de terre blanche à l'usage 
des potiers (Plin. 33, 69). Mot ibérique (Bertoldi, BSL 
32, 100)? 

tat , tata© : onomatopées marquant l 'étonnement; 
cf. atlat, babae, etc. 

tata, -ae m. : papa. Mot enfantin, cité par Varr. ap. 
Noû: 81, 3, et attesté épigraphiquement, ainsi que ta-
tulà, CIL VI 25636 ; cf. mamma, pappa. M. L. 8596. 
Noms propres : Tatta, Tata, et sans doute Tatius? 

V. atta. Cf. gr. T<£TOC, corn, tat (avec ancien t géminé), 
pol. tata (où a représente â). Sur tout le groupe, v. 
W. Heraeus, Kl. Schr., p . 163 sqq. 

Tauril lûdl : v. le suivant. 
tanru8, -I m. : taureau. Nom d'une constellation du 

zodiaque. S'applique à des animaux ou à des objets qui 
rappellent par leur cri, leur aspect, etc., le taureau : 
butor (oiseau; Plin. 10, 116); frelon (scarabée; Plin. 
30, 39) ; racine d'arbre (Quint. 8, 2, 13). Désigne aussi 
le périnée (ou plus exactement les testicules?) dans une 
victime ; cf. F. 372, 31, atque harum hostiarum inuiolati 
sunt tauri quae pars scilicet caeditur in castratione ; et 
Diom., GLK 1 450, 8 ; et en grec l'emploi de xaûpoç 
(Poil. 2, 173). De taurus a été créé un féminin taura 
dans la langue rustique (Varr., Col.) ; cf. P . F . 481, 1, 
tauras uaccas stériles... quod non magis pariant quam 
tauri. Ancien (Enn.), usuel. Panroman. M. L. 8602. 

Dérivés et composés : taureus ; taurinus ; taurïna : 
espèce de chaussure, cf. Édit de Dioctétien, c. 9, tau-
rinae muliebres bisoles, monosoles; c. 10, taurinae 
inauratae, lanatae (CIL I I I , p . 833), Pelagonius, cf. 
437, p. 118, 30, éd. Ihm : cortex uetustae taurinae; 
taurulus ; taurârius < toréador » (Inscr.) ; iauri-fer, 
-formis, -genus, etc., tous poétiques et faits sur des 
types grecs ; cf. Tocup6jiop<poç, Eur. ; TocupoYev7Jç, Orph. 
— Cf. aussi suouetaurilia, sôl(l)itaurilia. 

taurobolium : sacrifice du taureau, transcription du 
gr. Taupo66Xiov, d'où- sont dérivés taurobolior, -lia-
tus, -licus (tardifs) ; taurocenta : toréador (de *T<XU-
poxévnjç?). 
A taurus les Latins rattachaient Taurii lûdl (cf. Fest. 

478, 22 ; P . F. 479, 8 L), mais sans doute ce n'est là 
qu'une étymologie populaire. L'institution est étrusque 
et ces jeux, donnés en l'honneur des dieux infernaux, 
doivent se rattacher à l 'étr. Qaura « tombe » (Gortsen). 

Les noms indo-européens d'animaux domestiques ne 
spécifient pas le sexe ; comme ouis, lat. bas est masculin 
si l'on ne pense pas au sexe, féminin si l'on pense à la 
« vache ». Le mâle n'avait pas de nom dans le vocabu
laire noble de l'indo-européen (v. uerrës, ariês).ÎLe vo
calisme radical a montre que taurus appartient au voca
bulaire technique, de caractère populaire; le mot se 
retrouve dans osq. Tctupojx. « taurum », bmbr. toru, t u r u f 
< taurôs », gr. raûpoç. Le même mot désigne un animal 
sauvage dans v. si. turù, lit. taûras « aurochs », v. pr. 
tauris « bison ». La forme diverge dans gaul. larvos, irl. 
tarb « taureau » (avec la même altération qu'offre lat. 
paruus en face de gr. roxûpoç) et dans got. stiur < tau
reau » (sans doute sous l'influence d'une étymologie po
pulaire; cf. av. staora- « gros bétail »). Le mot a l'ins
tabilité d'un terme populaire. 

*tantairas, -I m. : mot glosé cloua, cateia par Isid., 
Or. 18, 7, 7, qui l 'attribue aux Gaulois (cf. Teutonus), 
et aux Ibères. V. Sofer, p. 46, 171. 
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tax : y. tuxtax* 

taxa, -ae f. : sorte de fragon (Plin. 15, 130). Cf. sans 
doute taxus. 

taxea, -ae f. : lard. Mot gaulois d'après Isid-, Or. 20, 
2, 24, qui cite un exemple d'Afranius, R3 284. t 

taxillus : Y. talus. 

taxim : Y. tango. 

taxô, -as, -are : 1° fréquentatif-intensif de tango; 
cf. Gell. 2, 6, 5 : taxare pressius crebriusque est quant 
tangere, unde procul dubio id inclinatum est ; « faire allu
sion à »; « toucher fortement, attaquer »; cf. Suét., 
Aug. 4, 2 : Cassius... Parmensis quadam epistula... sic 
taxât Augustum : materna tibi farina, etc. ; id., Dom. 
10, 6 : occidii et Heluidium filium, quasi scaenico exodio 
sub persona Paridis et Oenones diuortium suum cum 
uxore taxas set. De là taxâtôrês, nom donné à certains 
auteurs, quod alter alterum maledictis tangit, F . 490, 12, 
et retaxô, Suét., Vesp. 13, 2. 

2° Emprunt au gr. xàcoo (peut-être formé sur l'ao
riste ÏTccÇa ; cf. campsô, etc.) : taxer, évaluer, estimer. 
Le verbe n'est pas attesté avant Pline et Sénèque, mais 
taxâtiô est dans un fragment de Gicéron, Or. pro Tull. 7. 
Autres dérivés : taxâtor « aestimâtor »; taxâtiuncula 
(Gloss.). M. L. 8603, taxa; britt. toos ; cf. J. Loth, s. u. 

On peut même se demander si le rapport avec tangô% 
imaginé par les Latins, n'est pas fictif et si le premier 
sens ne peut pas se tirer du second. Dans ce cas, il n'y 
aurait qu'un seul verbe, tiré du grec, « évaluer, esti
mer », puis « taxer, censurer », et, dans ce sens, rappro
ché faussement de tango, d'après uexâre, que l'étymo-
logie populaire rattachait à uehô (v. ce mot). Il n'y a 
pas lieu, pour ce verbe tardif, d'évoquer dumtaxat. 

taxd, -5nis (taxus, tasiô) m. : blaireau (v. fr. taisson). 
Attesté seulement dans les gloses ; latinisation d'une 
forme germanique ; cf. v. h. a. dahs, ail. Dachs. Dérivé : 
taxônïnus dans Marcellus Empiricus. Le mot latin est 
mêlés. M. L. 8606 ; B. W. tanière. Cf. melô, musiô. 

taxas, -ï f. : if. M. L. 8607 ; cf. dans les gloses : taxus 
arbor quant uulgus iuum uocat. 

Dérivés : taxeus et taxicus, rapproché de toxicus, 
l'if passant pour vénéneux (d'où l'étymologie qui rap
proche taxus de T6ÇOV). 
Sans correspondant clair. Cf. fraxinus. 

-te : particule de renforcement, jointe à tû, të. Cf. 
-pte. Sans étymologie certaine. 

tebac, -ârum, (quantité de Ve inconnue, sans doute 
longue) f. pi. : nom lingua prisca et in Graecia Aeolis 
Boéoti sine afflatu uocant collis t[h]ebas et in Sabinis, 
quo e Graecia uenerunt Pelasgi, etiam nunc ita dicunt, 
cuius uestigium in agro Sabino uia Salaria non longe 
Re(a)te miliarius cliuus cum appellatur t[h]ebae, Varr., 
R. R. 3, 1, 6. Non autrement attesté; cf. peut-être 
tïfàta. Mot « méditerranéen ». Cf. T<x6a, T^6OÇ « rocher » 
(asianique?).? 

teccd, -ônis m. (?) : tacon, nom du jeune saumon 
chez Anthimus, De obseru. cib. 45 : teccones dicuntur 
esse filii esocum. Mot d'origine gauloise ; cf. A. Thomas, 

Romania, 35, 194, et Schuchardt, Z. f. rom pv , m 
732 ; Zannick, Fest. Dornseiff, 375. M. L. 8608 3ffl 

tec(h)ina, -ae f. : fourberie. Emprunt oral anC" '̂ f 
gr. xéxvT], attesté seulement chez les comiques. Qf len.^H 
Proserpina. Composé : contechnor, -âris (Plt., P s ^ ^ i 

*tegellâria, -ae (tu-, ton-) f. : malefica, quod sUD ~M 
galas sacrificet. Mot de glossaire, non attesté dan ^ 
textes et non expliqué. Cf. Thés. Gloss. s. u. l e s | 

tegestre : v. segestre. 

tegô, -is, tëxl, tôctnm, -ère : couvrir, recoUvril, ! 
d'où garantir, protéger. Ancien (Enn.) et usuel m • J 
non représenté dans les langues romanes, sauf dan* ^ ^ 
dialecte italien. M. L. 8615. " ^ j 

Nombreuses formations en tég-, tëg-, tog-t tèct- • 
1° teges, -etis t. : n a t t e ; tegetàrius : ^UXQQT^^ 

(Gloss.), tegeticula (Varr.) et Ugiculum (?) ; c f ^ : 
*tegetïle, M. L. 8616 ; tegile, -is n. : ce. qui couvre, vêt ^ 
ment (Apul.) ; tegumen (tegimen, têgmen) n., poétique 
et postclassique, remplacé dans la prose classique par 
tegumentum : couverture, ab r i ; et integumentum. Les 
formes romanes remontent à tegmen, M. L. 8617. 

2° tëgula : tuile ; M. L. 8618 ; B. W. s. u. ; celtique « 
britt. teol ; germanique : v. IL a. ziagal (finn. tiili) ; d'où 
têgulicius (Inscr.) et têgulâtus, cf. CGL III 191 ' 15 . 
tëgulâia, xepa(xo)T<xt conservé dans les langues romanes 
au sens de « toit », M. L. 8619 ; tégulum : toit (Pline), 
avec un diminutif têgillum, cuculliunculum ex scirp'o 
factum, P. F. 503, 1, attesté dans PU., Rud. 576, et 
Varr. ap. Non. 179, 1. Certaines formes romanes sup
posent aussi *tëgëllat M. L. 8614; le v. angl. tigele, 
*tegilla. 

3« toga : couverture, cf. Non. 406, 21 : dicitur et tec-
tum, avec un exemple de Titinius (43) : ... si rus cum 
scorto constitua ire, clauis ilico | àbstrudi iubeo, rusticae 
togai ne sa copia; puis * vêtement », d'abord d'homme 
ou de femme indifféremment, cf. Varr. ap. Non. 541,1 ; 
spécialisé ensuite dans le sens de c toge », vêtement du 
citoyen romain, symbole du civisme et de la nationa
lité romaine (par opposition à pallium, qui caractérise 
les Grecs ; de là l'opposition de togâtus à palliâtus, à 
palûdâtus), et aussi vêtement de hautes classes (de \h 
l'opposition de togâtus à tunicâtus ; tunica est un mot 
emprunté): Conservé dans quelques dialectes italiens; 
M. L. 8765. 

Dérivés : togula ; togâtus ; togâtulus (Mart.) ; togâ-
târius « acteur de fabula togâta » (Suét.). 
4° tëctus : couvert ; de là « impénétrable, secret » ; et 

têctê adv. ; téctiô (Cael. Aurel., S* Aug. ; refait sur pro-
tèctiô?); téctum: toit. Panroman, sauf roumain. M. L. 
8609. De là c plafond » et, par extension, « abri, mai
son » ; dérivés : têctulum (S* Jér.) ; téctillum (bas latin) ; 
têctor : couvreur, terme technique attesté depuis Varron 
et Cicéron ; tëctôrius, substantif dans tëctôrium n. (scil. 
opus) : revêtement d'un mur, badigeon, couche, enduit; 
crépi ; blanc, fard, etc. ; tëctûra : revêtement, couver
ture (Pall.) ; conservé dans fr. toiture, M. L. 8610. 

A tegô appartiennent un grand nombre de composés 
dans lesquels le préfixe ne fait que préciser l'idée ver
bale : circum-, con- (et supercon-), de- (c découvrir «), 
in-, ob-, per- (archaïque), prae-, prô- (très fréquent; 
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RI J nombreux dérivés), re- (« découvrir », cf. rese-
|f|yec <*f l , f ij t f r t f j et « couvrir de nouveau »)„ sub-, super-
l l ^ * composés ne sont pas plus représentés que le 
fti^'i^ans les langues romanes. 
* î C tugurium, v. ce mot. 
'■ alternances vocaliques de tegô, toga, tégula suf-

: : : ^ t i marquer l'origine indo-européenne du groupe. 
^ e l J e présent tegô, malgré gr. axbf<ù « je couvre », 
tfaï* nte sans doute un ancien présent athématique, 
ygprése ^ ^ retrojive pas ailleurs. L'irl. tuigither * il 
*** °n » et le germanique (v. isl. pèkia « couvrir ») con-
c?uYr^t ] e causatif ; le sanskrit a sthagayati, avec un g 
tin.U* peut être ancien. Le lituanien a un présent 
^j1 • « je couvre » remplaçant un présent athématique. 

voyell6 longue de tëgula, têgulum, qui trouve un 
^alojnw dans r^"*a> e n f a c e d e re8°* e t peut-être dans 
^ula (v. secd), rappelle le degré long qui s'observe aussi 
îïfliw v. pruss. sieege (Voc.) « Schurer », à côté de stcgis 
tlit stôgas (même sens). L'a de toga, qui est en latin 

«ne forme exceptionnelle, alors que les substantifs de 
«tte forme sont courants en grec, rappelle v. isl. pak 
toit », etc., tandis que gr. trxb(i\ -réyr) tient la place 

d'un ancien nom radical. Le thème en *-es- attesté par 
oréyoÇt *&T°Ç et irl. teg ne se retrouve pas en latin. 

Ornbr. uttom-e « ad tectum »? V. tignum. 

tëgula : ▼• teS^ 
tëfns, -oris n. : doublet de tergus dans Varr., L. L. 

V 110 : iegus suis, ab eo quod tegitur, et Plt., Capt. 902 
et 915. qpu l'applique aussi à l'échiné du cochon. Se 
retrouve dans Fronton et dans les gloses. La dissimula
tion a dû se produire dans les cas obliques : tergoris > 
ugoris, favorisée par le rapprochement avec tegô qu'in
dique Varron. 

tels : v. texd. 
teHina {ficus) f. : figue noire àtlongue tige (Cat., 

Plin.). Le rapprochement avec têlum n'est sans doute 
qu'une étymologie populaire ; semble provenir d'un nom 
propre (cf. Rômànus, etc.). V. André, sous ficus. 

tellfls, -ttris f. : terre. Synonyme poétique de terra. 
Personnifiée et divinisée et unie à Jupiter; cf. Varr., 
R. R. 1, 1, 5 : Tellûs, terra mater. A Tellûs correspond 
Tellûmô, -ônis m. (et Tellûrus, Mart. Cap. 1, 49) ; cf. 
Varr. ap. Aug., Gin. Dei 7, 23 fin : unam eandemque 
terram habere geminam uim, et masculinam quod semina 
producat, et femininam, quod recipiat atque enutriat. Inde 
a ut feminina dictant esse Tellurem, a masculine Tellu-
monem. Le nom est peut-être un ancien neutre, comme 
Vtnus, -eris, mais Vu ne s'explique pas, et c'est le seul 
exemple de cette fi exion en latin (l'û de rûs est ambigu 
et peut résulter d'une contraction). Celtique : irl. tellur. 

Dérivé tardif : tellûs ter, -tris (Mart. Cap.), formé 
sur terrestris, comme paluster sur palus ; composé : 
meditullium : milieu (avec Va intérieur du second 
terme de composé passé ici à u; cf. terra : extorris), 
6iir lequel a été refait l'adjectif tardif medituUus. 
On pense à skr. talam « plaine », v. angl. pel « planche, 

bordage » (v. titulus), c'est-à-dire i.-e. *télo~ avec le 
vocalisme e, normal dans un neutre de ce type. Le slave 
*, avec, vocalisme zéro (comme dans lat. iugum), alo 
«sol >; cf. gall. tâl « front » (pour le sens, cf. v. h. a. 

stirna; v. sous sternô). La racine est dissyllabique, 
comme on le. voit par skr. tqlimam « sol » et irl. talam 
(génitif talman), féminin « terre », et ceci suppose un 
rapprochement avec v. si. steljo, stllati « étendre » et 
lat. làtus « large ». Cf. encore lit. tilès « fond de la 
barque » et v. pruss. talus « sol (d'une maison) ». Mais 
la formation de lat. tellûs n'est pas expliquée par là ; 
et, si l'on n'avait pas la forme à vocalisme archaïque 
(du type de extorris), meditullium, où ne se trouve pas 
le -û- énigmatique de tellûs, on hésiterait à affirmer le 
rapprochement. Il subsiste une obscurité. Le masculin 
tellûmô a été rapproché par M. Bréal du type étrusque 
de lucumô. Un mot italique à l'origine aurait-il été em
prunté par l'étrusque, puis, après modification, em
prunté par le latin? Le fait qu'on est amené à tenter 
de pareilles hypothèses indique la difficulté du problème. 

tolô, -folis m. : -em hortulani uoeant lignum longum 
quo hauriunt aquas. Et dictus telon a longitudine^ : réXov 
enim Graece dicitur quidquid longum est, Isid., Or. 20, 
15, 3. Peut-être déformation du gr. >dj>cûv, sous l'in
fluence de têlum. Semble sans rapport avec son syno
nyme toiennô. 

telôneum :îv. tolôneum. 
tôlum, -I n. :.trait, arme de jet; puis toute espèce 

d'arme offensive (épée, poignard, etc.). S'oppose à arma. 
Ancien (Lex XII Tab., Enn.), usuel. Peu représenté 
dans les langues romanes. M. L. 8624. Composé : tëliger, 
Sén., Herc. Oet. 543. 

Étymologie incertaine, comme pour beaucoup de 
noms d'armes. L'explication par TTJXÔG, T7]>.66CV (Fest. 
502, 2 ; Dig. 50, 16, 233) est sans valeur. 

fomere adv. : « à l'aveuglette », par suite « inconsidé
rément, au hasard, à la légère, sans réflexion » ; souvent 
joint à forte dans le couple asyndétique forte temere. 
Usité dans la locution non temere est quod « ce n'est pas 
un hasard que »; non temere a aussi le sens de « non 
facile », e. g. Plt . , 6a< 85, rapidus fluuius est hic, non hoc 
temere transiri potest. Temere est proprement l'ablatif 
instrumental d'un substantif +temus, -eris « obscurité », 
cf. tenebrae ; mais il a été uniquement employé comme 
adverbe et traité comme tel ; de là le doublet temeriter 
(Enn., Ace). Ancien, usuel. 

Dérivés : temeriiàs : 1° hasard ; 2° irréflexion, légè
reté d'esprit (opposé à prûdentia par Cic, Cat. M. 6, 
29) ; temeritûdô (Pac.) ; temerârius : 1° qui est dû au 
hasard, non temerârium est « ce n'est pas un hasard 
(que...) »; 2° qui agit au hasard, irréfléchi. 
V. tenebrae. 
temerO, -fis, -fir« : temerare uiolare sacra et contami-

nare, dictum uidelicet a temeritate, P . F . 501, 4. Terme 
surtout poétique, non attesté avant l'époque impériale ; 
appartient au vocabulaire religieux. Le sens premier a 
dû être « traiter (parler, s'approcher) inconsidérément 
des choses sacrées ». 

Dérivés et composés tardifs : temerâliô, -tor et inte-
merâtus, -bUis, -andus. 
tëmëtum, -I n. : uinum, unde temulentia et têmulen

tus, P. F. 501, 6. Ancien (Plt.), appartient à la langue 
familière. Non roman. S'y rattache abstêmius, £QIVOÇ, 
archaïque et postclassique. Abstêmius, têmulentus (de 
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*têmolentos, cf. uïnolentus) semblent supposer un subs
tantif *têmus, *tëmum qui a dû désigner une boisson 
enivrante et stupéfiante, ou plutôt une plante dont on 
tirait une liqueur fermentée ; têmëtum rappelle, pour la 
forme, dûmêtum et aurait désigné d'abord un « lieu 
planté de *tëmus ». Mais têmëtum peut se rattacher aussi 
bien à un verbe *têmeô comme uegëtus à uegeô, etc. V. 
M. L. 8635 a, *temulus, *temeUus. 

Le rapprochement, souvent fait, avec skr. tdmyati « il 
est étourdi, abasourdi » est arbitraire. 

temnft, -is, -temps!, - temptum (dans contempsi, con-
temptum), -ère: mépriser. Rare et poétique (Lucr., Vg., 
Hor., Ov., Tac.) ; remplacé dans la prose par le composé 
d'aspect déterminé, très employé et attesté depuis 
Plaute, eontemnô ( = xocTotçpovéûi), qui a fourni les déri
vés contemptus, -ûs ; contemptor, -tiô, -tim, -tibilis (Ital.) 
et incontemptibiiis (Tert.). Non roman. 

Le rapprochement avec Té̂ vo> « je coupe », indiqué 
par les Latins (cf. Schol. Ter. Andr. 492 : temnor autem 
Graecum est, i. e. eaedor et reicior), est sans valeur. On 
a comparé aussi oréprôw « je foule aux pieds ». On parti
rait d'un sens concret; cf. dans Cic , pro P l a n e , 12 : 
quod iam contritum et contemptum uidetur, où l'union 
de contritum à contemptum le suggère. Cf. le sens con
cret de spernô. Tout ceci très incertain. 

Aucun rapprochement sûr. 
tSmft, -dnis m. : timon ou flèche d'un véhicule ; par 

métonymie (partie pour le tout), le chariot et, en parti
culier, < le chariot de la Grande Ourse »; cf. Enn. ap. 
Varr., L. L. 7, 73. Ancien, technique. Panroman, sauf 
roumain. Les formes romanes remontent à tïmô. M. L. 
8625 ; B. W. s. u. 

Le mot ne se retrouve pas ailleurs. Mais le germanique 
a v. isl. f>isl « timon », etc., qui s'explique bien par 
*tenk-slâ, et le vieux prussien a teansis (même sens). 
Le tout se rattache au groupe de *ten- « tendre. » avec 
un élargissement guttural qui se retrouve, notamment, 
dans le mot iranien à ancien th- initial, dans des types 
affectifs et techniques, av. Qarijayeài « il tire (la voi
ture) »; le slave a tegnoti « tirer »; cf., pour le sens, 
gr. $oyi6ç. Ce terme technique du vocabulaire de la car
rosserie peut provenir du gaulois, comme carpentum, etc. 

temft, -ftnis m. : impôt payé par les recruteurs (Cod. 
Theod.), taxe de remplacement ; d'où temônêrius. Mot 
du Bas-Empire, sans doute d'origine étrangère. 

temperft, -la, -loi, -Stam, -2re {temperor, Lact., 
d'après moderor) : transitif et absolu : 1° transitif, cor
respond au gr. xcpdcwu(u « mélanger, mêler », en parti
culier « mêler de l'eau au vin ou à un liquide pour 
l'adoucir, couper » : t. uinum, pôcula (cf. gr. x. olvov, 
véxTop, xpaT^pqc), t. acëtum mette ; de là « tremper » un 
métal, .1. ferrum; « mêler, combiner, allier » (souvent 
joint à miscëre) et « modérer, adoucir, tempérer » (cf. 
gr. «Spot (AdcXurrot xcxp«{x£v<u, Hdt. 3, 106, à quoi cor
respond, par exemple : regiones caeli neque aestuosae 
neque frigidae sed temperatae, VHr. 1, 4) : Etesiarum 
fiatu nimii temperantur adores, Cic, N. D. 2, 19, 49 ; 
tempérâtes : tempéré, modéré (d'où intemperâtus), joint 
à moderàtus, C ic , Fam. 12, 27, opposé à merâcus, id., 
Rep. 1, 43, 96 : non modice temperatam, sed nimis mera-
cam libertatem sitiens haurire. A ce sens remontent les 

formes romanes du type tremper. M. L. 8627 • T» "9 
u. Celtique : britt . tymheru ; armor. tems tem ' ^* *Ê 
Loth, s. u.). ' P * M v . j | 

2° absolu : c se modérer », d'où « s'abstenir S 
dans Enn., Se. 45) ; cf. temperâns : qui se mode ' ^ ^ 
pérant. Tempera est également construit avec le A ^ ^ 
t. linguae, t. sibi, animis ; l'ablatif : t. à lacrim; •} S 
finitif : t. dàrmïre; avec quïn (époque impérial' J ' ^ l 
l'impersonnel : temperâtum est (T.-L.). On trouve ' ^ 
à basse époque, sans doute d'après se abstinëre ?êlQe-? 
perdre ab (S* Aug., Greg. M.). ' Se ^ 

Dérivés et composés : temperiës, -ei « mêlant 
liage » (poétique et postclassique, auquelrépondd ^ 
les langues romanes un n. *temperium, v fr tem •* 
M. L. 8628, britt. tymmer [savant]), et son c o n t ^ 
intempéries « mauvais temps », attesté depuis pla ♦ 
et au pluriel intemperiae « délire » (Caton, PU ) . ? * 
perâtiô (classique, spécialement fréquent d a n s ' r ^ 
qui le joint à moderâtiô, Diu. 2, 45, 94) ; pour le J*'1 

cf. Cic, Tusc 4, 13, 30, ut enim corporis temperïîr' 
cum ea congruunt inter se, e quibus constamus sanùn 
sic animi dicitur, cum eius iudicia opinionesque r ' 
cordant, eaque animi est uirtus, quam alii ipsam fcm 
perantiam dicunt esse, alii obtemperantem sapUntiù 
praeceptis : « juste mélange, équilibre » = xpâaiç €» 
« température », caeli temperâtiô, Cic, Diu. 2, 45 94. 
temperâtor (joint à moderâtor par Cic.) ; temperàtïuù 
(Cael. Aur.) ; temperâculum (Apul.) ; temperâmentum • 
tempérament, combinaison, et « modération % 
D'abord de sens concret ; cf. Cic , Leg. 3,10,24, inuen-
tum est temperâmentum quo tehuiores cum principilut 
aequari se putarent ; puis, à l'époque impériale, em
ployé pour temperâtiô. 

De temperâns : temperanter, temperantia ; cf. Cic. 
Tusc. 3, 8, 16, tempérons, quem Graeci atixppova appe
lant, eamque uirtutem owçpoaûvTjv uoeant quam soîeo 
equidem tum temperantiam, tum moderationem appel-
lare, nonnumquam etiam modestiam ; et distemperan-
tia, terme de la langue médicale traduisant gr. Suoxpa-
ola ; intemperâns, -ranter, -rantia. 

De temperâtus : temperâtë et intemperâtus, -ti. 
De tempera : adtemperô : adapter, ajuster (époque 

impériale), M. L. 762 ; adtemperâtê (Ter.) « à propos >; 
adtemperiès (cod. Theod.). 
contemperô (rare, époque impériale à partir d'Apul., 

Vég.) « tempérer par un mélange », d'après oirpccpiv-
vujii ; extemperô, conservé en roumain, M. L. 3082 ; ob
tempère (seul usuel et classique, attesté depuis Plt.) : 
proprement « se modérer devant quelqu'un » ; pour le 
sens du préfixe, cf. oboediô, obsequï ; par suite « se con
former à, obéir à »; obtemperanter, -râtiô (Cic), -râtor 
(S* Aug.). 

Rattaché souvent à tempus, comme generâre à genus, 
mais le rapport de sens est obscur, à moins d'admettre 
que tempus signifie « coupure, division (du temps) >, 
ce qui cadre bien avec les emplois du mot, et que tem
pera présente la même image que le fr. « couper le vin >? 
Sur le développement sémantique, v. Benveniste, Mél. 
Ernout, p. 11 sqq. 

tempestis : v. tempus. 

templnm, -I n. : 1° terme de la langue augurale 
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tel carré délimité par l'augure dans le ciel, et sur 
I f esp*06 ^ l'intérieur duquel il recueille et interprète les 
!jaîtflrrfl' . cf Varr., L. L. 7, 6 : « templum » tribus mo-
Dprés3?' ' . flj natura, ab auspicando, a similUudijte ; 

$$ ^gtvra in caelo, ab auspiciis in terra, a similitudine 
(ati)n eius templi (scil. caelî) partes quattuor dicun-
irf f̂ • ira ab oriente, dextra ab occasu, antica ad meri-
f W " » s l ggiica ad septemtrionem. In terris dictum templum 
di*n

 AUpur'd o-ut auspicii causa quibusdam conceptis 
W*. finitus... V. les références de Goetz-Schoell, ad 
^ Design® P ^ e x t e n s i ° n I e * c*el * * o u t «ntier, templa 
1°°' cf léjievoç <xlô£poç, t. caelestia, les régions infer-

i ' les plaines de la mer, etc. A ce premier sens se 
° « chent s a n s ^ o u t e : *° l'adverbe extemplô, propre-

t « (immédiatement) au sortir du templum », c'est-à-
?6" < sur-le-champ, aussitôt » (synonymes è uestïgiô, 
/ S «* tempore) ; adverbe archaïque (PU., Enn., Varr. ; 

exemple dans Cic, Pro Rose. Gom. 3, 8; ni dans 
ris ni dans Quint.) ; forme extempulô dans PU., Au. 93 ; 
Ci 96, 572 ; Ba. 968 ; Mi. 461 ; Poe. 183. 

«o le verbe contempla (contemplor), -are, dont la déri
v a a déjà été indiquée par Varr., L. L. 7, 9, et, à 

a suite, par Fest., P. F. 34, 9 : contemplari dictum est 
atemplo, i. e. loco qui ab omni parte aspici, uel ex quo 
ontnis pars uideri potest, quem antiqui templum nomina-
bant. Cf., pour le développement de sens, considéra. La 
(orme active et la forme déponente apparaissent simul
tanément dès Plaute ; mais la langue classique préfère 
le déponent. Il est possible que contemplor soit formé 
d'après cônspicor, contueor. Britt. : cynhemlu. 

Dérivés : contemplâiiô, -tor, tous deux classiques ; 
-trie (Gels., Apul.) ; contemplâtus, -ûs (Ov., Macr.) ; 
contemplâtïuus, adjectif de la langue philosophique 
traduisant le gr. 6co>p7]Tix6ç (Sén.) ; contemplabilis 
(Amm.) ; conïemplâtôrius, <rcoxa<mx6ç (Gloss.). Une 
forme roumaine suppose aussi *intemplâre, M. L. 
4482 a. 
2° Templum a, par extension, désigné un endroit 

consacré aux dieux, et spécialement le « temple » ; cf. 
Varr., L. L. 7, 10, sed hoc ut putarent aedem sacrant esse 
templum (eo uidetur} esse factum quod in urbe Roma 
pleraeque aedes sacrae sunt templa, éadem sancta..., M. 
L. 8630. Geltique : irl. tempul, britt. terni. 

3° D'après Festus, templum désigne aussi « tignum 
quod in aedificio transuersum ponitur », P. F. 505, 1 ; 
cf. Vitr. 4- 2 et 7 ; Lucr. 2, 28 ; sens représenté dans 
les langues romanes. Ge sens peut provenir des lignes 
transversales tracées par l'augure dans le templum ou 
4e la figure tracée par les poutres qui s'entre-croisent et 
déterminent une sorte de templum. 

Dérivés rares et tardifs : templàtim (Tert. ; cf. uïcà-
tim) ; templàris (-es fines, terme d'arpentage) ; tem-
plàtiô (S* Aug.) ; templifer = vœoç6po<; (Ignat.). 
Le sens de « espace défini B permet un rapprochement 

approximatif avec gr. féjievoç « enclos divin », c'est-à-
dire avec la racine de gr. TÉ^VC* « je coupe ». Le p repré
sente l'explosion de m devant /, comme dans exemplum ; 
cf. les graphies telles que dampnum et temptô (v. ce 
mot). Sur templum, v. St. Weinstock, Mitt. d. deutsch. 
archaol. Instit., Rom. Abt., 47 (1932), p. 95-121. 

temptô, - Is , -Sol, -Stem, -are : toucher, tâter ; faire 

l'essai ou l'épreuve de ; essayer de ; attaquer (dans ce 
sens a peut-être absorbé tenta, fréquentatif intensif de 
tendô, q. u.), agiter, inquiéter. Temptô est la graphie la 
plus ancienne et la mieux attestée par les bons manus
crits; tentô représente sans doute une prononciation 
populaire (cf. lanterna, en face de Xa(i7rr7)p ; Pontïnus 
et Pomptinus, pedetentim et pedetemptim) ; les gloses 
distinguent temptô, TceipàÇto (fréquent), de tentô, <TUV£X<D 
et Tetv<i> (-opLoci), dont il y a trois exemples en tout. 
La confusion qui s'est produite entre les deux verbes, 
temptô et tentô, rend le plus souvent impossible le dé
part de ce qui appartient proprement à l'un ou à l'autre. 
Pour le développement du p dans temptô, cf. sûmptus, 
sûmpsi (v. Niedermann, Phon. hist. du latin, 3e éd., 
p. 152 sqq.). Ancien (PU.), usuel. Panroman, sauf rou
main. M. L. 8633 ; B. W. tenter. 

Dérivés et composés : temptâmen (Ov.), -mentum 
(poétique, prose impériale) ; temptâtiô (Cic. ; dans la 
langue de l'Église, traduit 7cetp<xaii6<; « tentation ») ; 
temptàtor (Hor. ; dans la langue de l'Église, le « ten
tateur », c'est-à-dire le diable (celui qui entraîne au 
péché) ; attemptô et attemptàtiô; pertemptô (classique), 
praetemptô (poétique, prose impériale) et praetemptâ-
tus, -ûs (Plin.) ; retemptô (époque impériale, à partir 
d'Ov.) ; intemptâtus (calque du grec, non attesté avant 
Hor. et Virg.) ; intemptâbilis : dbtelpa<rroç (Gloss.). 
Fréquentatif. Aucun rapprochement sûr; v. tendô, 

in fine. 

I. tempus, -oris n. (usité surtout au pluriel tempora) : 
tempe (s) .î Attesté depuis Virgile. Les représentants ro
mans présentent diverses altérations. M. L. 8635. 

Dérivé : temporâlis (Vég.). 
Le rapprochement avec lit. tempiù « je tends » est 

possible, mais ne se laisse guère préciser pour le sens 
(cf. le groupe de teneô, tendô). 

Comparant le gr. xpàmçoç, qui appartient à une 
racine signifiant « battre », M. Benveniste, Mél. Ven-
dryes, p. 56, a proposé de rattacher tempus à la racine 
*(s)temb(h)- « heurter, écraser en frappant »; cf., entre 
autres, skr. aor. astambhït, gr. orépupeo, OT66OÇ, V. . sl. 
tepo, etc. Le rapprochement est séduisant. On a sup
posé aussi que ce tempus était le même mot que tem
pus II, spécialisé dans le sens de « temps du battement 
(des artères) ». 

II. tempus, -oris n. (une ancienne flexion tempus, 
*temperis est attestée par l'ancien locatif adverbial tem-
perï « à temps », remplacé par tempori ou tempore ; de 
nombreux dérives ont le vocalisme e, cf. plus bas) : 
temps, considéré surtout en tant que fraction de la du
rée (différent de aeuus, aeuum, qui indique plutôt le 
temps dans sa,continuité) ; cf. Varr;, L. L. 5, 12 et 6, 2, 
qui, du reste, reproduit un enseignement grec (v. Goetz-
Schoell, ad loc) , et Cic, Inu. 1, 36, 39 : tempus est... 
pars quaedam aeternitatis cum alicuius annui, menstrui, 
diurni nocturniue spatii certa significatione ; de là vient 
qu'on emploie tempora* portions de temps, époques » 
au pluriel, et non aeuum, aeuus : de là aussi les expres
sions comme tempus diei (Ter.) « moment du jour », 
anni tempora < époques de l'année, saisons » (Lucr.) ; 
prîmum tempus « printemps » (attesté dès l'époque 
d'Aug., CIL VI 33316; cf. W. Schulze, KZ 47, 185), 
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hïbernum annî, Cic., Rep. 1,12,18 ; < moment, époque », 
en particulier « moment favorable, occasion » ( = xai-
p6ç), et tempora « circonstances », où s'entrevoit encore 
le rapport avec tempera, temperiês « mélange de l'air ». 
Dans la langue de la poésie et de la rhétorique, « temps 
métrique, mesure » ; en grammaire, « temps d'un verbe », 
d'après le gr. xp^voç. Tempus, étant de genre inanimé, 
n'est ni personnifié, ni divinisé ; c'est Sàturnus qui est 
devenu le dieu du temps, du reste sans doute secon
dairement. 

Nombreuses locutions adverbiales : temperl « à temps, 
tôt » (cf. plus haut ; d'où un comparatif temporius, Pe-
regr. Aeth.) ; ad tempus ; ante tempus ; ex Iempore 
« d'après le moment » et « sur-le-champ » (cf. extemplâ, 
ê uestïgiô), dont la langue de la rhétorique a tiré à 
l'époque impériale extemporâlis « improvisé », extempo-
râlitâs (Suét., tandis que Quint. 10, 7, 1 a encore la 
périphrase faùultas ex tempore dicendi), extemporâliter 
(Sid. Apoll.) ; in tempus, per tempus, pro tempore. An
cien (PU., Enn.), usuel. Panroman. Il y a aussi quelques 
représentants de tempore. M. L. 8634. Celtique : v. irl. 
trimsi « tempora » ; britt. tymp, tymmor « saison ». 

Dérivés et composés : 
1° tempestus, -a, -um adj. (archaïque, conservé par 

P . F . 499, 6, tempesta, tempestiua) et intempestus dans 
nox intempesta « quo tempore nil agitur », Varr., L. 
L. 6, 7 et 7, 72 ; remplacé à l'époque classique par 
tempestïuus (fréquent) « qui vient à temps, oppor
tun », gl. £x[juxïoç, cttxoupoç, àpaîoç, et intempestïuus, 
d'où tempestïui, -uiiàs et intempestluê, -tiuitâs. De 
l'adjectif tempestus dérivent les abstraits : *tcmpesta, 
non conservé dans les textes, mais attesté par les 
langues romanes (cf. senecta) ; tempestus, par Varr., 
L. L. 7, 51 : libri augurum pro tempestate tempestutem 
dicunt supremum augurii tempus), disparu à l'époque 
historique et remplacé par tempestâs (cf. iuuentâs et 
iuuentûs, dérivés aussi d'un adjectif- iuuentus, d'où 
provient également iuuenta), synonyme de tempus, 
cf. F . 498, 32 : tempestatem pro tempore fréquenter 
dixerunt antiqui ; sens fréquent à l'époque ancienne, 
et aussi dans Cicéron et chez les historiens, mais seu
lement dans l'expression eà [quà, etc.) tempestate. Dès 
Ennius apparaît le sens de e temps » état de l'atmos
phère, e. g. tum tonuit laeuom bene tempestate serena, 
Enn., A. 527, cf. 457 ; et, par euphémisme, spéciale
ment dé « mauvais temps, tempête » {*. turbida, saeua 
dans Plante, puis simplement tempestâs, déjà dans 
Plt . , Mo. 108 : tempestâs uenit, | confringit tegulas 
imbricesque; pour la restriction de sens, cf. ualëtûdô), 
M. L. 8629 (conservé à côté de tempesta) ; B. W. tem
pête. Celtique : irl. tempestech, britt. tymmest. 

2° temperô, temperiês (v. ce mot). 
3° Dérivés récents en tempor- : 

temporâlis : terme technique, attesté depuis Varron, 
t. uerbum, L. L. 9, 108, « temporel » et c temporaire », 
M. L. 8631 ; temporâliter ; temporâlitâs ; contemporains 
(langue de l'Église ; = oûyXP0^) ; extemporâlis (v. 
plus haut) ; intemporâlis, -litàs, -Hier (== &xpovo<) ; 
*temporâre, M. L. 8631 a. 

temporâneus (îtal., Yulg. ; = 7tpéoxaipoç) et con-
temporâneus (GelL, peut-être antérieur à temporâneus ; 
cf. momentâneus) ; temporârius (Corn. Nep. et époque 

impériale, sans doute de la langue familière • f I 
Ep. 9, 9, amicitiae quas temporarias popul ¥°% 

• feftu: 

lot) ; temporâtim (Tert. ; = xpwtxGç). 
Les gloses ont aussi temporius, 7rp6oxatp0ç 0 „ -, I 

peut-être lire temporiuus, qui est supposé par ' ^ u ^ 
formes romanes. M. L. 8632. * c e r t^nes| 

Aucun rapprochement sûr. V. sous tendô et cf 
perd. 

temulentll8 : v. têmêtum. 
iendft, - is , tetendl [tendidï, tardif), fantum et t* 

snm, -er© : « tendre » et « tendre à », transitif et absni * 
t. arcum, rêtia, pelles, manûs, neruum; et t. ad 
Venusiam, etc. De tendere pelles on est arrivé à dir4" '*' 
quement tendere « dresser la tente » (e. g. Ces., B n"11" 
37, 2 ; de là tentôrium, tentôriolum, Hirt., Auct. B Af6' 
et *tenda « tente » dans les langues romanes, M. L. 86?» ! 
B. W. s. u). Dans la langue militaire, tends s'einni •*' 
dans le sens de « faire effort », e. g. Sali., Ca. 60 <*. 
Petreius ubi uidet CatUinam, contra ac ratus erat ma ' 
ui tendere ; Vg., Ae. 12, 553 : pro se quisque uirisumnut 
nituntur opum ui; \ nec mora nec requies; uasto certa 
mine tendunt. De même, la langue poétique emploie 
tendô avec l'infinitif (la prose usant du composé con 
tendô, C ic , Ces.), e. g. Vg., Ae. 2, 220, ille simul manibus 
tendit diuellere nodos, sens où tendô rejoint temptô cf 
e. g. Hirt., B. G. 8, 4 0 , 1 , aqua prohibere hostem temptare 
coepit, ce qui explique les confusions entre temptô et 
*tentô. Il est possible que, dans bien des cas où Ton ^ 
des formes de temptô, ce soit à l'intensif de tendô <nie 
songe l'écrivain. Ancien, usuel. Panroman. M. L. 8640. 
Celtique : irl. tennaim, britt. tynnu. 

Dérivés et composés : 1° en tend- : tendicula : 
a) perche à étendre le linge ; b) sorte de piège, lacet 
filet (joint à aucupium), M. L. 8641 ; les langues ro^ 
mânes supposent aussi *tendô, -ônis, M. L. 8642, et 
tenda (v. plus haut) ; 2° en Uni- : tenta n. pi. « mem-
brum Srectum » (Priap.) ; tentigô (satiriques) « pria-
pisme », cf. prûrïgô, et le renvoi à Philologica I ; tentis 
« T&TIÇ » (Gloss. ; les composés contentiô, intentiô sont, 
au contraire, fréquents) ; conservé en ancien f. i«n-
con,îprov. tenso, avec le sens de « combat » ; cf. M. 
L. 8653, d'où *tentiâre, M. L. 8652 ; tentipeUium : 
genus calciamenti f erratum quo pelles extenduntw, P. 
F . 501, 9 ; et aussi : medicamentum quo rugae exten-
duntur, cf. F . 500, 28 sqq. (rare, Afran., Titin.) ; -ten-
tûra dans praetentûra (Amm.) ; tentor (bas latin) m. : 
celui qui tend ; celui qui attelle les chevaux, palefre
nier ;t3° en tins- : tënsus, -a, -um, conservé dans les 
langues romanes avec des sens dérivés et notamment 
sous la forme té(n)sa > toise, M. L. 8651 ; et a fourni 
un dénominatif *tênsûre, M. L. 8649, d'où *intênsâret 
M. L. 4485, et *tênsiâre, M. L. 8649 a ; tënsiô (rare, 
époque impériale, sans doute créé par la langue mé
dicale pour traduire -ràmç) ; tênsûrâ (Hyg., Vég.) ; 
*tênsica, *tônsicula, M. L. 8649 b , c. 
Composés : attends : tendre vers, se dit surtout de 

l'esprit, a. animum (tu anima (qu'il n'est pas nécessaire 
d'exprimer) = gr. 7rpoaéx<o «faire attention à », d'où 
attentus, attentiô ( = irpboox^ ; non attesté avant Cic). 
Conservé dans les langues romanes, souvent avec le 
sens de « attendre » (cf., pour le développement de sens, 
expectore), ainsi que attënsus. M. L. 763, 764. 
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(= ouvreCvcû) : (se) tendre de toutes ses 
I f t^Transi t i f et absolu, sens physique et moral ; cf. 
IprC68' JH^ tempus que maxime coniendi conueniat, 
Wfi^v G 7, 85, 2 ï ^vec u n complément subjectif ou 
: ^ M w' - c. ùirês et c. honorés ; suivi de ut ou d'un infl-
;\-j)j)jecti " j^ m e n t ; avec cum : c. cum aliquô (non avant 

ĵiitif co ^ _ contentê {contentus n'est pas employé, pour 
<3Ç-)' -gg confusions avec contentus, de eontineô) ; con-

' ^ * ? . tension (de la voix = cruvrovla) ; effort, lutte, 
■*I**2181; quelquefois « comparaison »; en gram-
"* - = dcvrlOeou; ; contentiôsus (non attesté avant 
^* 1 Celtique : britt. cynnen « contendô* », irl. coin-
Ln « contentiô ». 

itdendd (existeenombr. e n t e n t u , endendu; a n t e n t u 
^jgjiSu « intenditô ») : tendre vers (sens physique et 

aJl\g\\ [s'Jétendre ; se diriger vers ; avoir l'intention ou 
f^nrétention de; intenter; intentus « tendu vers » et 

attentif »", intenté, intentiô (intënsiô, Sén.), d'où irl. 
'intinn; intentiuus ( = èmTomxdç, Prise.); intentiôsus 
/bas latin, d'après contenliôsus), M. L. 4483 ; intënsâre, 
\t h. 4485 ; B. W. sous entendre. 

ostendâ, portendô (v. ces mots). Outre e n t e n t u , an
tentu, l'ombrien a les impératifs u s t e n t u , p e r t e n t u 
justentu qui correspondent aux formes latines. Pa
renté ou emprunt? 

fé.t dis- ($ux-Te(v<û), extendd, M. L. 3083, britt. dis-
tenn, estyn ; ob- (à côté de ostendô, dont le rapport avec 
tendd n'était sémantiquement plus sensible), prae-, pro-, 
re. sub-tendô, dans lesquels le préfixe ne fait que pré
ciser le sens du verbe. A ces verbes correspondent sou
vent les dérivés ordinaires en -tor, -tiô, -tus (-sor, -siô), 
e. g. extensiô, M. L. 3083 b, et *extë{n)sâre, M. L. 3083 a, 
-sor, -8ÎUU8 ; extentiô, extentus, -us, etc. 

Il y a aussi des formes d'itératif-intensif : extentô (at
testé depuis Plt.), M. L. 3084 ; intenta (ostentô). Attenta, 
pertentô, praetentô, retentô, qu'on rattache quelquefois 
à tendd, doivent se lire aUemptô, pertemptô, praetemptô, 
rtiemptô. V. temptô. 

La racine *ten- fournissait en indo-européen un 
aoriste radical thématique (véd. dtan, âtata « il a tendu ») 
et un parfait (véd. tatdna, tatné) ; le latin a gardé le par
fait tetinl (v. sous teneô). Le présent a été obtenu de 
diverses manières, ainsi par un élargissement *-cu- : 
véd. tanôti, tanuté, hom. rdevurau, ou par le suffixe 
*-ye/o- : gr. TCIVU. En face du causatif skr. tânayati, 
le germanique a une formation parallèle : got. -panjan 
« étendre ». Le latin a recouru à deux types : l'un à 
suffixe *-de/o- pour l'aspect déterminé, c'est tendd; 
l'autre en *-ë~, pour indiquer le procès qui se poursuit, 
c'est teneô. A chacun des deux, il a fallu constituer une 
conjugaison. L'adjectif en *-to- hérité de l'indo-européen 
était tentus (skr. tatàh, gr. racéç), qui a été attribué à 
teneô; tendd en a reçu un nouveau, fait sur le présent, 
comme pulsus en face de pellô (de *peldô), etc. ; mais 
kntus parait avoir servi aussi à tendô, et c'est ainsi que 
s'explique le fréquentatif tentàre. Le perfectum tetendi 
a été fait secondairement, comme tenuï sur teneô. La 
forme tenuï a dû se produire dans les cas où il y a pré
verbe et où le perfectum tetini, perdant son redouble
ment, était peu clair. Il en est résulté la généralisation 
4e tenuï. 

Pour les formes nominales autonomes, v. tenus, te-
*uis, tener et prôtêlum. 

La racine admettait souvent des élargissements, no
tamment temp- dans lit. tempîù «je tends », qui joue le 
même rôle que gr. TCIVCÙ ; et le radical temp- qui figure 
dans des mots latins pourrait en être rapproché ; simple 
possibilité. Le slave a tegnoti « tirer » ; et ceci rappelle 
le radical qui figure dans làt. têmô (v. ce mot). 

tenebrae, -ârom f. pi. (pas de singulier, comme le 
correspondant skr. tdmisràh, sauf à partir d'Apulée) : 
obscurité, ténèbres. Ancien (Enn., Plt.), usuel. M. L. 
8643. 

Dérivés : tenebrôsus (époque impériale) ; tenebricus 
(archaïque, mais conservé en vieux français, M. L. 
8644, et les langues romanes attestent en outre *inte-
nebricus, M. L. 4484 ; fait sur opàcus?), remplacé à 
l'époque classique par tenebricôsus (Cic), d'où tene-
bricôsitâs (Cael. Aur.) ; tenebrô, -as (rare et tardif) ; 
tenebrëscô, tenebricô (id-) ; tenebriô, -ônis m. (Afran., 
Varr.) ; tenebrârius (Vop.) ; tenebrâtiô (Cael. Aur.) ; 
contenebrô, -brèseà (-brâscô), obienebrèseô, rares et tar
difs ; tenebellae (Claud. Mamert.). 
Un mot correspondant à skr. tdmah « ténèbres » (gén. 

tdmasah) est conservé dans l'adverbe temere (v. ce mot). 
Mais la racine était dissyllabique : lit. témsta « l'obscu
rité vient ». Là où le suffixe *-es- est au degré zéro, on a 
donc le -»-, d'où véd. tdmisràh (pluriel) « nuit sombre » 
et l'adjectif timirdh c sombre ». La formation à sifflante 
se retrouve dans lette timsa, tumsa « obscurité », lit. 
tamsà (même sens) et v. h. a. dinstar « sombre ». Lat. 
tenebrae repose sur *tem9-s-rà- ; le passage de -m- à -n-
fa.it difficulté ; car il suppose l'intervention d'une forme 
où la voyelle de syllabe intérieure était syncopée, à 
moins qu'on n'admette une dissimilation, tout hypo
thétique, de m en n par la labiale */, d'où est sorti b ; 
on ne peut restituer le détail des faits. — Cf., de plus, 
v. irl. temel « ténèbres », m. bret. teffal « sombre » et 
v. h. a. demar e demi-jour (de l'aube ou du crépuscule) ». 

teneô, -es, tenuï (ancien tetinï, P a c , Ace.), tentant, 
-ëre : tenir. Même racine *ten- que dans tendô. A ce der
nier a été réservé le sens de « tendre », tandis que teneô, 
qui s'emploie, comme tendô, avec valeur transitive ou 
absolue, était spécialisé dans le sens de e tenir » (avec 
l'idée de continuité) et, au sens absolu, « durer, persis
ter » ou « se maintenir dans une position » (langue mili
taire), « se maintenir dans une direction, cingler vers » 
(langue nautique). Cette distinction établie entre tendô 
et teneô se retrouve dans ombr. tenitu « tenêtô », en 
face de e n t e n t u « intenditô ». La parenté de tendô et 
teneô apparaît dans la glose de Festus, 214, 12 : « obsti-
net » dicebant antiqui quod nunc « ostendit », ut in uete-
ribus carminibus (trag. inc. 25) : Sed iam de [se ms.) 
caélo cedens Aurora obstinet suum patrem. Du sens de 
« tenir » dérivent les sens de « posséder, occuper », « tenir 
immobile, arrêter, maintenir » et « tenir dans son esprit », 
d'où « se souvenir » (memoriâ tenëre) ou c comprendre, 
savoir » (mente tenëre). Cf. percipiô, comprehendd. La 
valeur absolue et le rapport sémantique avec tendô sont 
bien conservés dans certains composés; cf. auinëre 
« s'étendre jusqu'à, tenir à, toucher », periinëre. Usité 
de tout temps. Panroman. M. L. 8646, tendre et +tenïre ; 
B. W. s. u. 

Formes nominales, dérivés et composés : tenàx : te
nace ; tenaces m. pi. « liens, attaches ; queue d'un fruit » 
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(Pal!.), M. L. 8638; tenàcia (Enn.), remplacé par tènâ-
citâs (Cic) ; tenâciter; tenàculum : tenaille (Ter. Maur.), 
M. L. 8637; B. W. s. u. Composé : pertinàx; cf. Plt., 
Gap. 489 : tenaxne pater est eius? — immo pertinaxr d'où 
pertinâcia, pertinàciter. 

ténor, -ôris m. : tenue, continuité ; dans la langue de 
la rhétorique, « accent tonique » (revenant à intervalles 
réguliers ; une influence de T6VOÇ est ici vraisemblable} ; 
dans la langue juridique, « disposition essentielle, te
neur, sens *. M. L. 8648. Cf. tenus. 

tenilis, tenibilis c qui tenëri potest * (Gloss.). 
arci-tenëns : adjectif poétique traduit du gr. TOÇO-

çdpoç. 
tentus, -ùs m. (Cael. AureL, Chr. 5, 1, 2). En dehors 

de ce mot, unique (et du reste contesté : l'édition de 
I. E. Drabkin lit fluor retentus au lieu de fluoris tentus), 
il n'y a pas de dérivés verbaux en tent-, sans doute pour 
éviter des confusions avec les formes dérivées de tendô. 

Nombreux composés, dont beaucoup ont le sens tran
sitif et absolu : abstineô ( = àicè/to et inixp[ua.) : [se] 
tenir à Féçart, s'abstenir ; abstinëns, -tia, avec tous les 
sens religieux et moraux que les mois ont pu prendre ; 
et, dans la langue médicale, le sens de retentiô. Irl. (sa
vant) abstanit. 

attineô : toucher à, concerner (quod ad me, quod me 
aitinet) ; tenir, retenir ; M. L. 707 {atte-). 

contineô : contenir. Emploi absolu dans continêns : 
qui se tient, qui se contient ou « qui se retient, conti
nent s et c qui tient à »; continentia : continence; et 
« contenu, contenance » (latin impérial) ; / continuus : 
continu, M. L. 2185 ; continua, -as : continuer (transitif 
et absolu) ; continuâtiô : « partium inter se non inter-
missarùm coniunctiô; unitas est sine commissura conti
nuâtiô » (Sén., Nat. Q. 2, 2, 2) ; continuités (Varr.). 

De contineô, l'adjectif verbal contentus a d'abord si
gnifié « qui se contient », e. g. Plt., Poe. 461, contentiores 
mage erunt, atque auidi minus ; d'où, avec un complé
ment à l'ablatif instrumental, « qui se contente de, con
tent de B ; Plt. , Merc. 824, uxor contenta est, quae bona 
est, uno uiro, M. L. 2182 ; contenté, très rare, évité à 
cause de l'homonymie de contenté de contendô ; remplacé 
par continentér. 

dë-tineô: détenir ; distineô : tenir écarté ; ob-tineô (op-) : 
tenir, occuper, être en possession de ; maintenir ; gagner 
(une cause ), d'où « prouver, démontrer B ; absolument 
c être consacré, prévaloir » ; impersonnel « il est passé 
en usage » ; pertineô : sens absolu « s'étendre jusqu'à > ; 
e tendre à,- Viser B ; au sens moral « toucher, concerner B : 
quod ad me pertinet ; de là pertinenter ; et àppertineô, -es, 
terme de la langue des arpenteurs, avec le sens de 
« appartenir », demeuré dans les langues romanes (^ap
partenir e, avec influence de pars), M. L. 545 ; retineô : 
retenir, M. L. 7263, d'où retentiô, -tor, -tus, -ûs m. ; réti-
nàculum : ce qui sert à retenir; au pluriel « rênes », 
M. L. 7262, et 7261, *retina (d'après habêna?) ; susti-
neô : soutenir, M. L. 8490; sustinentia (langue de 
l'Église) ; trânstineô (Plt., Mi. 468). 

Itératif-intensif en -tenta dans : détente e détenir B 
(tardif) ; retentô c retenir fortement » et « essayer de 
retenir »; sustenta « soutenir », d'où sustentâtiô, -tus, 
-tâculum (époque impériale, rare), -tâbilis, -tor; susten-
tâtrîx : celle qui nourrit (tardif). 

V. tendô. 

tener, -a, - u n : tendre (sens physique et moral 
vent joint à mollis). Se dit souvent du jeune âge-',?011^ 
à tenerô, in tenerjs c dès, dans l'âge tendre ■, et ^/* Ŝ 
-ôrum m. pi. (époque impériale). Ancien, usuel- r\ ^ » 
man. M. L. 8645. Celtique : britt. tyner. ' P ^ ^ 

Dérivés : teneUus, tenellulus, diminutifs affe ♦■ 
tenerë (époque impériale) et teneriter (cité parVi?' 
ris.) ; teneritâs (joint à mollitiês, Cic, Fin. 5, 21 ^ * 
teneritûdô, tous deux rares ; *tenerùia, sup'p0sI 1» 
les langues romanes, M. L. 8647 ; tenerôsitàs çv** 
Fort.) ; tenerâscô (Lucr.) et teneréscô, -is (épooii ^' 
périale). 4 e lm: 
On Rapproche, en général, *ten- de teneô, tendô tcri ■ 

aucune autre langue n'a une forme correspondante Sa*' 
rapport avec fépTjv, sabin *terenus « mollis B (y VVft 
Hdb., p. 376). " Uer' 

Tenitae : credebantur esse sortium deae, dictae quoj 
tenendi haberent potestatem, P . F . 505, 17. Étymolori 
populaire? Mot d'origine étrusque, selon certains mai! 
sans preuve. 

ténor : v. teneô. 

tënsa, -ae f. : -m ait.uocari Sinnius Capito uehiculujn. 
quo exuuiae deorum ludicris circensibus in circum ad 
puluinar uehuntur. Fuit ex ebore, ut apud Titinium in 
Barbote (13 a), et ex argento, F. 500, 2. Peut-être à rap
procher de tendô et ainsi nommé à cause de la tente qui 
le couvrait? 

tentô : v. temptô et tendô. 

tennis, -e (souvent avec u consonne, ce qui se tra
duit par la scansion ténue, ténulà dans la poésie dacty-
lique, d'où les groupes tinûi, tënûlâ étaient exclus) : 
mince, ténu ; d'où « subtil, délicat B (sens physique et 
moral), « maigre B (sens propre et dérivé : tenuis cibus, 
ménsa; tenues opes), par suite « pauvre, sans impor
tance B (joint à leuis, inàhis, iéiûnus), < d'humble con
dition >. Ancien (Cat.), usuel. Conservé en v. fr. tenw. 
M. L. 8655. 

Dérivés et composés : tenuitâs [classique, Cic.) ; te-
nuiter; tenuiculus (Cic, Fam. 9, 19, 1) ; tenuiârius : 
qui travaille en tissus fins (t. uestiârius, Inscr., époque 
impériale) ; tenuô, -as (poétique, époque impériale, 
conservé en roumain, M. L. 8654) ; tenuâbilis ; tenuà-
tiô (Cael. Aurel.) ; tenuâtim (Apic) ; tenuescens (Gen-
sor.) ; atténué (composé d'aspect déterminé, préféré 
par la langue classique, Cic, Ces., au simple tenuô: 
amincir, amaigrir, affaiblir, diminuer; dans, la langue 
de là rhétorique, c atténuer B, attenuâtum genus = 
lo^viv ylvoç ; d'où attenuâtiô (Auct. ad Her.) ; inat-
tenuâtus = ificUùTcx; (Ov.) ; extenuô (classique), con
servé en logoudorien, M. L. 3085 ; extenuâtiô, qui en 
rhétorique traduit pclcoou; ou iXàvrcxnç; extenuâ-
tôrius (Theod. Prise) ; subtenuis (Varr.). 
De la racine étudiée sous tendô. Vu est un élargisse

ment conservé dans les présents véd. tanôti, tanuté et 
hom. TOCVUTOU. Cf. skr. tanûh « mince, fin », v. si. tlnû-ku 
« mince, fin B, V. isl. punrir (même sens) ; le vocalisme « 
de tenuis se retrouve dans lit. ténvas, lett. ietvs < mince », 
l'adjectif ayant passé au type thématique en letto-
lituanien ; au contraire, irl. tana, corn, tanotp « mince » 
a le vocalisme radical zéro, comme hom. TOVO6Ç < al-
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long » î c*- 8°** fity * ^«aucoup » et irl. U, avec 
'°n rsine e, e n * a c e °̂ e s^r- Pur"Ê « abondant », avec 
^ A vocalique zéro, et gr. 7roXoç, avec degré 0. L'i de 
iWP. ggt Je même que celui de suâuis. 
" r tenus, -oris n. : lacet tendu. Mot technique ; cf. 

6 12 : tenus et laqueus : dictus a tendicula. Plautus 
hidibus (793) : nunc ab transenna turdus lumbricum 

B"? i pendebit hodie pulcre : iia intendi tenus. Cf. aussi 
' in Ae. 6, 62 : tenus est proprie extrema pars arcus. 
? e'mbl© pas attesté en dehors de ces exemples. 

Pour 1« s e n s ^ e tenus * l a c e t tendu », cf. skr. tdntuh 
Al > et gall- tant* ^ - ^ * c01^6 ■• 

' 0e la racine étudiée sous tendô. Un thème *tenes- est 
attesté par ailleurs ; véd- tdnas- est un dbraÇ ; le 

p6flc a des adjectifs à-Tevrjç « fortement tendu », etXt-
Ç\ic. < qui s'allonge en spirale » ; et un thème en o-, 
î L le 8T- *févoç n., n'est pas attesté. — Le latin a 
yssila forme masculine ténor. 
H tenus prép. : jusqu'à, avec la nuance « pas plus 

loin «T16 " (construit avec l'ablatif, pube tenus, Vg., 
Ae 3i 42^» e* a u s s* a v e c ' e S^nitif, nutricum t., Catul. 
«4 18; crurum tenus, Vg., G. 3, 53, comme gr. uixpi ; 
cf'/&»*• s- u* /* n ^; *a construction avec l'accusatif est 
rare et analogique de usque) -, v. Wackernagel, Vorles., 
H 163. Ne semble pas attesté avant Claudius Quadri-
rtrius, ni après Apulée et Ammien, qui, du reste, l'em
ploient dans le sens dérivé de « d'après » : facië, speciê 
tenus. Tenus est souvent considéré comme le nominatif-
accusatif employé avec valeur prépositionnelle de tenus, 
.oris. On a pensé aussi à un ancien adjectif *tenus, -a, 
.«m « <pi» s'étend jusqu'à », utilisé comme préposition, 
cf. uersus, aduersus, etc. ; v. prôtinus (et les adjectifs 
du type crâ*tinus?). Tenus, qui est postposé au mot 
qu'il détermine, a formé une série d'adverbes du type : 
eâ-tenus, hâc-tenus, aliquà-, quàdam-tenus « jusque-là, 
jusqu-'ici », etc. ; quâ-tenus (v. ce mot). — On doit sur
tout songer à un ancien *tenos, du type de lat. secus 
(sequester), irl. sech « au delà de, en outre », galL hep 
c sans »; *tenos serait à *ten- ce que *sek*9os parait être 
à *sek"-. V. P. Lejay, Mél. Boissier, p. 349. 

teped, -es, -Sre : être chaud. Sens ancien ; cf. Cat., 
Agr. 69, 2, ubi (dolium) temperate tepebii; de même, 
tepëscô signifie s'échauffer, e. g. Gc., N. D. 2, 10, 26, 
maria agitata uentis ita tepeseunt ut, etc., et tepefaciô 
«échauffer », Gic, N. D. 2, 15, 40, is eius {solis) tactus 
est non ut tepefaeiat solum, sed etiam saepe comburat. 
Haïs, dans ce sens, teped s'est trouvé en concurrence 
avec d'autres verbes, notamment avec caleô, et a tendu 
à prendre la nuance de t être modérément chaud, être 
tiède », ce qui est l'acception usuelle (au sens physique 
ou moral). Teped est arrivé ainsi à s'opposer à caleô (cf. 
Hor., C. 1,4, 20) et à désigner la tiédeur (dans un sens 
voisin de frïgeô), et tepëscô peut avoir la double valeur 
de ttiédir » en passant du froid au chaud, e. g. Vg., Ae. 9, 
701, fixo ferrum in pulmone tepescit, ou en passant du 
chaud au froid, Luc. 4, 284, paulatim fugit ira ferox 
inentcsque tepeseunt ; cf., de même, l'emploi de tepidus 
dans Ov., R. Am. 629, tepidam recalescere mentem. An
cien, technique ou poétique ; non roman. 

Formes nominales, dérivés et composés : iepor, M. 
L- 8658, d'où à basse époque tepôrus ; et, dans PI in., 
teptratus; tepidus, M. L. £657 (panroman, sauf rou

main), et *tepidulus, 8656 a, d'où tepidô, -as (Plin.) ; 
tepidàrius « concernant l'eau tiède du bassin », -a ceUa-
-um ahënum ; subst. tepidàrium n. ; tepëscô, -is ; tepefa
ciô et tepëfiô] intepeô, praetepeô, intepëscô (tous trois 
d'époque impériale). Cf. aussi peut-être tepula (aqua), 
épithète d'une eau qu'un aqueduc amenait au Gapitole. 

La racine *tep- indiquait en indo-européen la « cha
leur » : v. si. teplû t chaud », teplostl € chaleur » ; irl. té 
« chaud » (pluriel téit), tess < chaleur », gall. tes. En sans
krit, tdpati « il brûle » indique une chaleur intense allant 
jusqu'à l'incandescence, ou susceptible de causer une 
forte douleur. Dans FAvesta, tafsaiti « il s'échauffe » 
est dit d'un échauffement qui va jusqu'à la brûlure. 
Skr. tdpah signifie « chaleur » et « ascétisme »; véd. 
tdpuh « brûlant » est une épithète du feu ; av. tafnui 
signifie « fièvre », etc. Le sens de « s'échauffer » est donc 
ancien dans lat. tepeô « je suis échauffé » et tepëscô « je 
m'échauffe », mais il a servi à indiquer un simple réchauf
fement, et le groupe est parvenu ainsi à indiquer ordi
nairement la « tiédeur », par opposition au groupe de 
caleô, qui a indiqué la < chaleur » (cf. aussi le groupe 
de formus, furnûs) ; en letto-lituanien, le correspondant 
du groupe de lat. caleô, à savoir lit. Sîlti « s'échauffer », 
etc., a seul survécu, et le groupe de *tep- a disparu. — 
Si le latin ne connaît comme formes verbales que tepeô, 
tepëscô, c'est sans doute que le type thématique de 
skr tdpati n'est pas ancien : l'Avesta n'a rien de pareil, 
ni aucune autre langue ; plusieurs indices donnent lieu 
de croire que *tep- fournissait des thèmes du type athé-
matique. Il y a un causatif skr. tàpdyati « il échauffe », 
av. tàpayeiii, et en slave des représentants de topiti 
« échauffer ». — Lat. tepor, formé comme calor, est un 
ancien thème en *-es-; cf. skr. tdpah. — On explique 
par *-psr- le -fr- de ombr. tefru-to c ex rogô" », t e fra 
< carnés quae cremantur », osq. t e f û r û m < offrande à 
brûler » ; si le rapprochement est correct, il y aurait 
ici, conservé en italique, le sens de « brûler ». On pour
rait penser à une forme *teph- de la racine, à côté de 
*tep-, cf. peut-être gr. ?éçpa ; pour /-, cf. lat. fallô. 

ter : v. très. 

terentfnae nuées : v. tarentïna. 
terebra : v. terô. 
teres , -etis adj. : in longitudine rotundatum, quales 

asseres natura ministrat, F. 498,15 ; arrondi (sens propre 
et figuré), bien tourné ; et « poli, lisse, élégant ». Clas
sique, mais assez rare. Pas de dérivés. Non roman. 

Doit appartenir au groupe de terô; cf. xoxXorep^çî 
Même formation que hebes, -etis. 

terged, -is (et tergô, -is), tersf, tersum (et tertum, 
Varr. ap. Non. 179A 4), - ire {-ire) : essuyer ; cf. Varr., L. 
L. 6, 85, mantelium, ubi manus terguntur; Quint. 6, 3, 
60, t. frontem sudario ; d'où « frotter, fourbir, nettoyer ». 
Ancien (Liv. Andr., Plt., Cat.), usuel. Le participe ter-
sus a pris le sens de « clair, pur, net », tersum diem pro 
sereno dictum ab entiquis, F. 498,13. Lès formes romanes 
remontent à tergire, M. L. 8663. 

Dérivés et composés : tenus, -ùs m. (Apul.) ; aU-, 
M. L. 48 ; circum-, de-, ex-, M. L. 3088, per-tergeô. 
S'y rattachent aussi mantile, q. u. ; manutergium, et 
peut-être termentum, et extermentirium (v. terô). 



tergum — 686 — 

Aucun rapprochement net. On ne peut faire état de 
gr. azzpyiç « rodoir, étrille B, qui fait partie d'un en
semble de formes instables : creX-flç, orXeYYÉç, etc. 
Le sens de got. pairko « trou » est éloigné. Ni la forme 
ni le sens ne favorisent un rapprochement avec le groupe 
de terô. La racine doit être ancienne, mais ne se retrouve 
pas ailleurs. — On cite ombr. man-trahklu, man-dra-
clo « mantële » (?). 

tergum, -ï n. (et tergus m. ; Plt., As. 319) ; tergus, 
-orÎ8 n. (l'ablatif ter gibus, dans Lucr. 2, 88, qui suppo
serait tergû, ou tergus, -ûs, est unique et douteux) : 
peau (qui recouvre le dos) ; cf. Plin. 8, 30, durissimum 
dorso tergus ; puis « dos » (de l'homme et des animaux) ; 
s'emploie aussi au pluriel terga, même en parlant d'un 
seul individu, le dos étant composé de deux parties. Il 
est possible que la forme ancienne ait été terga collectif, 
sur lequel on a refait tergus et tergum. Tergum est la 
forme ancienne et la seule qui figure dans les locutions 
adverbiales : â tergô, post tergum, etc. Tergus, -oris, 
plus récent, est fait d'après pectus. Ancien (Enn., Plt.), 
usuel. Non représenté dans les langues romanes, où il a 
été supplanté par un mot populaire de sens plus con
cret, dorsum. — V. aussi te g us. 

Dérivés et composés : tergilla : couenne de lard 
(Apic, Gloss.) ; tergïnus : de cuir, de peau ; tergïnum : 
fouet, courroie; tergorô (Plin.) : cuirasser, couvrir 
le dos. 
De terga uertere a été tiré le composé tergiuersor, -àris 

(fréquent dans Cic), « tourner le dos », usité surtout au 
sens moral « user de détours, tergiverser » (cf. de môrem 
gerere, môrigeror), d'où tergiuersanter, -uersâtiô (Cic), 
-tor, -tôrius (tardifs). 

On a rapproché gr. crrépçoç « peau forte, cuir ». Mais 
rien ne prouve ni que le ? grec repose sur *g**h (d'autres 
rapprochements sont probables), ni que, après r, *gwh 
ait pu aboutir à lat. g ; et les sens divergent. Pas d'éty-
mologie connue. 

termentum : v. terô. 
terme8, -itlS m. : ramus deseetus ex arbore, née joliis 

repletus, nec nimis glaber, P. F. 505, 10. Rare et tech
nique ; désigne surtout une branche d'olivier ; d'où le 
tarentin termite « olive sauvage ». M. L. 8666. Certaines 
formes romanes supposent ^termite, qui semble s'être 
confondu avec termen ; cf. M. L. 8665 ; B. W. tertre. 

Dérivé : termiteus. 
Terme technique, qui a chance d'être emprunté, 

comme beaucoup de mots en -es, -itis (v. sateïles, miles, 
cocles, caespes,- poples, tarmes, etc.). Cf. xépiuvOoç? 

terminus, -I m. {termô, -ônis, dans Enn., A. 479, 480, 
qui l'a peut-être emprunté au grec, cf. Fest. 498, 1 ; 
termen, -inis n., attesté par Varr., L. L. 5, 21, et con
firmé épigraphiquement, cf. termina duo dans la Sen-
tentia Minuciorum, CIL I» 584, 1. 8, 117 av. J.-C.) : 
borne (et par ressemblance avec l'objet, employé avec 
le sens de membrum uirîle dans Pomponius, R* 125, 
cité par Non. 146, 21). Personnifié et divinisé : Termi
nus « le dieu Terme ». Par extension, < limite, terme » 
(souvent joint à finis). Les formes romanes remontent 
a termen, ^termine, ^termite (d'après limitent?). M. L. 
8665 ; B. W. s. u. Celtique : irl. terman, britt. terfyn. 

Dérivés et composés : terminàlis, d'où Terminâlia, 

-ium t fêtes en l'honneur du dieu Terme » ; termina 
(classique ; propre et figuré) ; terminâtiô (classiq^eY0* 
terminâtor, -tus (tardifs). ' e* 

ampterminus et pertermine (v. ce mot) ; contermi 
synonyme de conjïnis ; conterminô (époque impérial i 
= auvoplÇea ; détermina ( = dupoptÇco), -nàtiô et di*u 
minô : séparer par des bornes, délimiter ( = îioptr^K 
extermina ( = èÇoplÇto) : bannir, chasser des froI' 
tîères. Mot cicéronien, rare ailleurs. Dans la lan»» 
de l'Église, il a le sens de « détruire de fond en combi 
exterminer » ( = exstirpô) Dérivés : exUrminàtid% -j0 ' 
-bilis (langue de l'Église) ; exterminium (id.), p e u / 
être conservé en logoudorien, M. L. 3090 ; prôtermins. 
avancer les bornes (Apul., Sid.) ;atterminô, M. L. 7çs 
Mot italique, comme on le voit par osq. teremenniti 

«termina», t e r e m n a t t e n s « terminàuerunt », ombr 
termnom-e « ad terminum », termnas « terminàtus i. \1 
grec a un mot correspondant, mais, comme d'habitude 
avec une valeur technique un peu moins précise qUe' 
celle qu'a terminus dans la langue de propriétaires ru. 
raux qu'a été d'abord le latin : -rtp[ut (avec une forme 
masculine Tépn<ùv, qui se lit seulement chez les poètes 
où elle a un caractère religieux) « terme, limite, fin >' 
On rapproche aussi hit t. tarmaiszi « terminât » ; et là 
préposition trâns et les mots apparentés, mais de ma
nière vague. —. On voit ici l'opposition du neutre ter
men, Tépfxa, désignant une chose, et du masculin termi
nus, tépiiov, qui présente la même notion avec une 
valeur animée, religieuse. Le contraste est plus clair en 
latin qu'en grec, où, cependant, il est sensible. 

ternï : v. très. 

terô, -is, trfnï (et triï, e. g. dans eontrleris, Ov., Me-
dic. 89 ; -teruï dans atteruï, attesté à partir de Tibulle 14, 
48, et conteruisse d'Apulée, Met. 8, 23 ; v. Thés. II1127] 
14 et IV 682, 38 et suiv. ; 2« pers. irîstf.TCat. 66, 3■; sur 
le parfait a été construit à basse époque un présent 
contriô, v. Thés., 1. cit., 51 sqq., cf. strô de stràutj, trl-
tum (la forme de participe en -to-, teHus dans terta galea, 
Varr., Men. 169, se rattache à tergeô plutôt qu'à terti), 
terere : frotter, cf. Plin. 16, 208, teritur lignum ligna 
ignemque concipit attràu; user en frottant; d'où plus 
généralement « user » ; « battre » (le grain). Se dit du 
temps que l'on passe (en pure perte), t. diem, temput 
(cf. l'emploi de gr. [xaTa-]Tp(&i>), où terô est synonyme 
de cônsûmô, absûmô. Employé quelquefois au sens 
obscène, comme molô (e. g. Plt., Cap. 888, cf. gr. xplRu). 
Ancien (Enn.), usuel. Non roman, (cf. friô, fricô). 

Dérivés et composés en tere-, ter-, tri- : 
1° terebra (terebrum, tardif) : instrument à forer, à 

percer, drille, tarière, trépan, etc., M. L. 8661 [tere
bra et tenebra, concurrencé par trypanon (gr.), M. L. 
8759 ; v. B. W. tarière) ; terebeUus, COL V 396, 41, 
confirmé par les langues romanes, M. L. 8659 [tere
beUus et Une-) ; terebrô, -as ; terebràtiô (Col.), -tor : 
TpumjTTJç (Gl.) ; Urebràmen (Fulg.) ; terebrâtus (Scrib.) ; 
con-, ex-, per-terebrô. 

2° termentum : = dStrïmentum, PU., Ba. 929 ; exter-
mentàrium « linteum quod teritur corpor-e », Varr., h. 
L. 5, 21 (forme faite sur le présent terô, à moins que 
termentum et extermentârium ne doivent se rattacher 
à terg[e)ô)t ce qui conviendrait mieux pour le second. 
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go trlbidum (et trîbula) : herse à battre le blé, cf. 
n'en fi- u ; » trïbulô, -as « battre avec la herse », em-

loyé dans la langue de l'Église, surtout au passif, au 
P * moral de « éprouver des tribulations » ; trïbulâ-
is ss gr. OXî̂ t̂  (irl. treblaà) ; tribulâtus, -ûs m. 
/Pall ) » tribulôsus (tardif) ; contrïbulô, traduit de ôuv-

(6Û> (lanff116 <*e l'Église)- Les formes romanes re
montent à tribulum et trèbla (dialectal), tribulâre et 
irébulâre, M. L. 8885-8886; B. W. truble; trUus : 
moulut frotté, usé, M. L. 3925 ; d'où *tritiâre, M. L. 
aq23; trîtàre (Orib.), M. L. 8922; cf. aussi *trîsus, 
u h. S920 (qui ont tous des sens techniques) ; trïtus, 
Ôs m- (seulement à l'ablatif singulier, rare) : frotte

ment; tritor; tritura : frottement, battage du blé, 
d'où à basse époque, trîtûrô, -as et ses dérivés ; inter-
iTHûra « déchet B. 

trïuolum : sans doute autre graphie de tribulum, 
citée par Varr., L. L. 5, 21 ; cf. Serv. in Georg. 1, 
164 ; Isi4-, Or. 20, 14, 10 ; trîticum : froment ; trùicum 
quod tritum e spicis, Varr., L. L. 5, 106, M. L. 8924 
(pour la spécialisation de sens, M. Niedermann com
pare V- si. plSenica « OÏTOÇ ») ; trîticeus (Cat., Varr., 
Vg.)î triticeia, mot plautinren, Cas. 494; triticiârius, 
iriiicînus (tardifs) ; trîtilis (Gloss. :.-e, quod teri potest) ; 
.trïmtntum dans dé-trimentum, in-, inter-, re-trïmen-
ium; -trïgô dans intertrîgô (Varr., L. L. 5,176) : écor-
chure, excoriation ; intertriginôsus. 
Pour fiagritrïba, v. fiagrum. 
Composés de terô : atterô : frotter contre, user ; attrUus, 

-ûs m. (époque impériale), surtout à l'ablatif; aurîtiô 
(bas latin = 7cotp<iTpiji(xa), M. L. 772 ; conterô ( = ouv-
Tp(6a>, xawrpl&u) : user en frottant, d'où « dépenser, 
user ■ ; « abattre » (sens physique et moral) ; de là, dans 
la langue de l'Église, contritus, c. corde, contrïtiô, etc. 
Conservé dans les langues hispaniques. M. L. 2183. 

diterô : enlever en frottant ; retrancher ; détritus ; dé-
trimentum « usure » ; de là * diminution, perte » ; détri
ments, -as (Itala). 

exterô ; interô, M. L. 4489 ; intrîmentum « assaisonne
ment »; intertrimentum (Ter.) : « ab eo quod duo quae 
inter se triia, et deminuta, a quo etiam intertrigo dicta », 
Varr., L. L. 5, 176; ab-, pet-, prae-, prô-, re-, M. L. 
7256 (retrïmentum : sédiment, scorie, excrément [depuis 
Varr.]), sub-terô. 

Ni terô ni trUus (sur lequel a sans doute été fait triui 
et qui commande presque toutes les formes nominales : 
trïtor, tribulum, trîticum, etc.) ne se retrouvent exacte
ment hors du latin. La racine, dissyllabique, fournissait 
nn parfait que le grec représente par TérpTjiiai et un 
aoriste athématique supposé par hom. Iropov et tout 
le groupe en rpi)- de Érp^aa, etc., TpijTàç. De *trê- est 
tiré le verbe dérivé v. angl. prâtvan, v. h. a. dràen « tour
ner > (au sens technique). La racine a une valeur tech
nique ; c'est celle qui sert à indiquer l'acte de frotter 
pour percer un trou, pour polir un objet : le latin a con
servé un nom d'outil indépendant de terô, à savoir tere-
*«»; le grec a, de même, Téperpov et le celtique irl. 
tarathar (latinisé en taratrum « quasi teratrum », dans 
foid., Or. 19, 19, 14, et qui est peut-être un emprunt 
W latin ; v. Sofer, 105), gall. taradr * tarière ». D'autre 
part, le grec a -nSpvoç « tour » (du tourneur), que le 
Utin a emprunté. Les présents sont secondaires ; ainsi 
k grec a rc(pu c j'use » ; le seul présent technique est 

-rerpatvw, sur lequel a été faite une conjugaison ; ainsi 
chez Homère, 4» 198, T£TP>JV<X Se icàvra Tepérptp. Il a 
été fait secondairement des formes thématiques, en latin 
avec le vocalisme radical ê, d'où terô, en slave avec le 
vocalisme zéro, d'où v. si. tirç t je frotte » (en face d'un 
infinitif trûti (serbe trti), aor. -trù « il a frotté »; mais 
le slave a aussi des représentants de *térti). Le lituanien 
a, à la fois, trinù, trinti « frotter » et tiriù, Uni c enquê
ter, examiner » (qui est sans doute un sens secondaire). 
Le celtique n'a que des formes verbales toutes secon
daires : gall. taraw « battre », tretpis « il a battu ». Pour 
le sens de tribulum, on notera le groupe de got. priskan 
« battre (le blé) » ; mais on peut se demander si le nom 
de cet outil n'est pas entré par étymologie populaire 
dans le groupe de terô, trUus. 

La racine admet des élargissements. Ainsi le grec a 
Tpiko « j'use », rpuxoi, en face de v. si. tryti « terere ». 
Un élargissement -i- figure dans gr. Tp-î-6o> « je frotte », 
è-Tpî-6-Tjv et dans tokh. B. tetriwu « écrasé » ; ainsi s'ex
plique le tri- de lat. tritus, etc. ; cf. le cas de petîtus en 
face de petô, etc. 

Sur une autre racine *ten- (ou un autre sens de cette 
racine), v. sous trâns. 

terra, -ae f. [tera « in augurum libris », graphie ar-
chaïsante, où la géminée est notée par un seul signe, Varr., 
L. L. 5, 21, peut-être pour rapprocher terra de terere 
« quod terâtur ») : * terre » en tant qu'élément (opposé à 
mer », cf. terra marique) ; planète que nous habitons, 
« la terre » ; cf. Cic, N. D. 2, 39, 98 ; Tu. 1,17, 40, etc. ; 
et « partie de la terre qu'on habite, région, pays » [Terra 
sancta = fj àyta yïj) , d'où le pluriel terrae, cf. orbis ter-
ràrum, etc. Terra est rarement personnifié et divinisé ; 
le nom de la déesse est Tellûs, cf. Cic, N. D. 3, 20, 52, 
iam si est Ceres a gerendo, terra ipsa dea est et ita habe-
tur : quae est enim alia Tettus? Ancien (Liv. Andr.), 
usuel. Panroman. M. L. 8668. Celtique : irl. teara. 

Dérivés et composés : terrula : petite pièce de terre 
(bas latin) ; terrênus : de terre ; subst. terrénum : ter
rain (langue de l'agriculture) ; terréna, -ôrum « les 
êtres terrestres », M. L. 8672 ; exterrënus : &TZ6$THLOC, 
(Gloss.) ; subterrënus (Apul.)'. Skutsch, ALLG 12, 202, 
•n. 2, a supposé que terrênus, qui n'apparaît pas avant 
Cicéron et César, avait été fait sur aënus [uâsa ter
réna, d'après uâsa aéna) ; mais terrênus ne s'oppose 
pas nécessairement à aênus (Cicéron l'oppose à aquâ-
tilis, marïnus, ûmidus), et la formation peut être an
cienne ; terrester [-tris], -tris, -tre : terrestre, M. L. 
8673 ; terreus (rare, Varr.), d'où mediterreus : -am me-
lius quam mediterraneam Sisenna (inc. 3) dici putat, 
P. F. 111, 2 ; M. L. 8673 a; subterre us (Ara.) ; terrô-
sus : terreux (rare, Vitr.), M. L. 8674 a ; terrâlis [herba, 
Ps.-Apul., Herb. 106, mais la lecture est douteuse; 
cf. Howald-Sigerist, ad loc.) ; terrulentus (Prud.) ; -ter-
râneus dans exterrâneus « ex aliâ terra », P. F. 69, 12, 
<fcX̂ 6çuXoç (Gloss.) ; cf. extràneus, mediterràneus, sub-
terrâneus, M. L. 8397 b. Ne figure en latin que dans 
les composés ; mais les langues romanes supposent un 
simple terrâneus avec un dérivé terrâneola c alouette » 
(Phèdre, App. 30, 1), M. L. 8670-8671. 

-torris dans extorris ( = exsul), adjectif avec voca
lisme o ancien dans le composé ; territôrium n. défini 
par Varr., L. L. 5, 21, colonis locus commuais qui 



terrefl — 688 — 
prope oppidum relinquitur, et par le Digeste, 50, 16, 
239 fin, uniuersùas agrorum intra fines cuiusque ciui-
tatis. Sans doute formé d'après les autres mots en 
-tôrium à sens local : cf. praetôriumt dormîtôrium. De 
là terriiôriâlis (tardif). M. L. 8674 ; frf terroir. 
Composés : terri-cola (Lucil., Apul.), -gêna (Lucr., 

poètes) = -pj-pevfy;, -fagus, mot hybride (langue de 
l'Église, de terra + -yayoc), -môtium (cf. terrae môtus, 
M. L. 8669). 

Le nom indo-européen de la « terre » est conservé, 
dans humus (v. aussi ?iomô), mais a cessé en latin d'être 
proprement le nom de la « terre », par opposition au 
« ciel ». Le petit groupe de gr. £pa, got. airpa n'est repré
senté ni en italique ni en celtique. Hors de l'italique, où 
l'on a osq. t eerûm, t erûm « territdriunv», un nom du 
groupe de lat. terra ne se retrouve qu'en celtique, où 
le thème en *-es-, irl. tir, gall. tir signiûe « pays » ; le 
sens précis est indiqué par osq. t e e r û m et par le dérivé 
lat. territôrium. Lat. terra serait un dérivé de *ter-es-, 
soit *tersâ. Le -es- de terrestris et de terrënus provien
drait d'une contamination d'un *iires- disparu et de 
terra. Il n'est pas impossible non plus de rattacher terra 
à torreô et d'y voir une ancienne épithète, proprement 
« la sèche » ; on partirait alors de *ters-â (v. torreô) ; cf. 
m. irl. tir a pays » et « sec >. Quoique non attesté hors 
de l'italo-celtique, le mot terra est ancien, à en juger 
par l'alternance vocalique de extorris, qui est d'un type 
indo-européen connu, mais peu attesté en latin. (cf. tel-
lus\: meditullium et pês : tripudium). Le -es- de agrestis 
(cf. gr. Ayparcpoç) et de caelestis ne peut s'expliquer 
que par une imitation d'une forme *terrestis, remplaçant 
par dissimulation terrestris; la dissimilation s'explique 
dans agrestis à peu près comme dans *terrestis; l'ab
sence de -r- dans caelestis ne peut être qu'analogique. 
Le fait que la « terre », en tant que domaine habité par 
les hommes, a reçu des noms nouveaux n'est pas spécial 
au latin; on trouve des faits pareils, notamment en 
grec (fcùa, -pi) et en arménien. 

torreft, -$8, -ni, -itum, -ère : faire trembler, terrifier. 
Ancien (Naev., Enn,), classique, usuel. Non roman. 

Formes nominales, dérivés et composés : terror : trem
blement produit par la peur ; cf. Cic, Tu. 4, 8, 19, defi-
niunt terrorem metum concutientem, ex quo fit ut, ut pudo-
rem rubor, terrorem pallor et tremor et dentium crepitus 
consequatur ; terreur ; objet de terreur (concret) ; terri-
bilis et terribiliiàs (Jornand.) ; terribUiter ; terricula, 
-ôrum et terriculâmenta, -ôrum (rares, non classiques) ; 
territiô (Dig.) ; territor (Inscr.) ; territô, -as, intensif de 
terreô (cf. minitor) ; interritus et impejterritus « non ter
rifié » (poétiques, «otnme impauidus, cf. 69060c, à7rro7j-
TOÇ) ; terrificus (poétique) ; terrificô, -as, -ficâtiô ; terri-
(perterri-) -crépus, -loquus, -sonus (tous rares et poé
tiques), cf. gr. «poSepaxJ» ; abs-, con-, de-, ex-, M. L. 3090 a, 
cf. exterraneus quoque dicitur et qui ante tempus natus 
uel potius eiectus est. Dictus autem exterraneus quod eum 
mater exterrita aluo eiecii, P. F. 69, 13 (étymologie po
pulaire qui mélange terra et terreô) ; per-, prô-terreô. 
Dans abs- et dêterreô, le sens du verbe s'est affaibli et 
ces composés sont souvent synonymes de âuertô ; cf. un 
affaiblissement semblable dans abhorreô. 

Le vocalisme e de terreô surprend dans un causatif ; 
il provient de terror et a permis d'éviter l'homonymie 

avec torreô. Le vocalisme o a été conservé par i> 
brien : tursitu « terrêtd » et Tursa t *Torra » « 0lïK 

déesse (?). ' n o m de 
La racine est celle qui se retrouve, autrement él 

dans tremô ; v. ce mot. ^ 1 6 ! 

*torigium, - I n . : forme altérée de nrepÛYiov. Emn 
technique, tardif et populaire (Vég., Chip.). QJ£^ 
Pline conservent la forme grecque. •* 

t e n u s : v. tergeô. 

tescum, -I (dans la formule religieuse citée par Van. 
L. L. 7, 8, templum tescumque festo in sinistrurn) **■* 
(tesqua), -ôrum : neutre substantivé d'un adjectif **? 
eus ; cf. Accius, 554 Ra, quis tu es mortalis, qui in des 
et tesca te apportes loca. Défini par Varr., L. L. 7 'in 
« loca quaedam agrestia, quae alicuius dei sunt » et ri ' 
P. F. 489, 7, t loca augurio designata. Cicero aspera-
esse et difjîcilia », et le scholiaste d'Hor., Ep. 1 14 -*? 
attribue au mot une origine sabine : loca déserta etdii 
ficilia lingua Sabinorum. Appartient au vocabulaire M 
ligieux et poétique ; rare et archaïque. 

Étymologie douteuse. On a rapproché irl. terc % raw 
stérile » (de *tersko-7) ; et skr. tucchah, v. si. tùitx t vide ■' 
Mot indigène? 

toS86ra, -ae f. : cubé, tesserae uoeatae quia quadrae 
sunt ex omnibus partibus, Isid., Or. 18, 63. Spécialisé 
dans divers emplois, où le sens primitif n'apparaît plus 
toujours : dé à jouer ; tablette d'hospitalité ; tablette 
contenant le mot d'ordre à l'armée ; billet d'entrée au 
théâtre, etc. ; bon de vivres, etc. ; cube de mosaïque. 
Ancien (Plt.), classique, usuel. Représentants romans 
rares et douteux. M. L. 8681. 

Dérivés : tesseràrius m. (langue militaire) : soldat 
chargé de transmettre le mot d'ordre ; tesserula et 
tessella (et tardifs tessellus, tessellum, Isid., Or. 15 8 
12 et 19, 14) : cube pour la mosaïque ou la marque
terie, M. L. 8680 (it. tassello, fr. tassel, tasseau, B. 
W.), d'où tessellàrius m., tesseUâtus, sur lequel a été 
refait tessellô, -as, M. L. 8680 a ; tessellàtim. 
« Tessera... a tout l'air d'être abrégé de Tcoootp&for 

voç c carré » (pour une réduction analogue, cf. arrha 
A. E.). C'est ainsi qu'en français nous disons un kilo 
pour un kilogramme. — On donnait le nom de tesserae 
à des tablettes carrées servant à différents usages : ta-
sera militaris, ... hospitalis, ... frumentaria... » (Bréal):: 
Le nom a continué d'être appliqué à l'objet, même 
quand celui-ci avait cessé d'être carré. Pour la phonei 
tique,, cf. caméra. 

t«sta, -ae f. : coquille ( = &rrpocxov), carapace (dej 
tortue). Par dérivation, « toute espèce de vase fait enj 
argile cuite ou terre de potier, tuile, tesson de tuile ou 
de poterie » ; à basse époque, « crâne » et « tête > ; cf. 
Aus., Epigr. 72, testa hominis, nudum iam cute caluitiumï 
Cael. Aur.,chron. 1, 6, membranaquaetestamcircumtegii^ 
et dans les gloses : testa : caput, uel uas fictile. Le pas
sage du sens de coquille à crâne, boite crânienne, puis Jg 
tête a son pendant en gr. xoyxoç € coquille » et t crâne JJ 
(Lycophron 1105) et en germ. Kopf issu de cuppa. IJ| 
est inutile de supposer que le sens de t crâne » provien^ 
de l'habitude qu'avaient les Barbares de boire dans des 
crânes ; ainsi Itin. Anton. Plac. 22, testam de homôu-
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bibunt, cf. M. L. 8682, qui combat cette expli-
** • proposée par Leumann dans Leumann-Stolz, 
call°" ï p 193. Ancien, usuel, panroman ; au sens de 
^ \ usité surtout dans le Nord et l 'Est de la France ; 
' B^W et M. L. s. u. Cf. Benveniste, Word, 10 (1954), 

p! 255-
testû n. indécl. et testum, -I n. (déjà dans Caton) : 

arcle de pot en terre ; et c pot en terre ». Panroman. 
5"Ê8686;B.W..*. 

Dérivés : 1° de testa : testula (et *testulum supposé 
-* it teschio, M. L. 8689) ; testeus (rare et tardif) ; 

P tâceus : de terre cuite, M. L. 8683 ; testâtim : en 
tessons (Pomp.) ; testicutis : àorpaxtôepuoç. 

20 de testû : testuâcium : sorte de gâteau « quod in 
tu caldo coquebatur », Varr., L. L. 5, 106. 

Certaines formes romanes supposent aussi *tëstuïle, M. 
L. 8688-

testûdô, -inis f. : tortue, écaille de tortue. Dans dif
férentes langues techniques s'est appliqué à des objets 
oui par leur forme ou leur disposition, rappellent la 
carapace de tortue ou qui sont faits avec cette cara
pace : lyre (x&uç, xeXcovrj) ; plafond formé de quatre 
plans convergeant vers un centre, d'où testûdinâtus, tes-
tQdineâtus (Vitr., Colum.) ; hangar abritant les soldats ; 
toit que ceux-ci formaient en s'abritant sous leurs bou
cliers. Les formes romanes remontent à testùgô, M. L. 
8687 (v. hirûdô). Autre dérivé : testûdineus. B. W. tortue: 

Pas de correspondant net . t 
testis, -is m. : témoin. Mot de la langue juridique. 

Ancien ; les dérivés testor, testimônium sont dans la Lex 
XII Tab.' Celtique : irt. test, testemin ; britt . tyst, testun, 
testeni. 

Nombreux dérivés et composés : testimônium : témoi
gnage. Ancien et usuel ; cf. pour le suffixe uadimônium, 
pairimônium. Demeuré dans les langues romanes avec 
le sens de « témoin » et de « témoignage », M. L. 8685. 
Sur le passage au sens de « témoin », v. Lôfstedt, Phil. 
Komm. z. Peregr. Aetheriae, p. 332. On a de même serui-
Uum : esclave (Sali.) ; màtrimônium : épouse (Marc. 
Emp.) ; ministerium, officium : serviteur. Cf. aussi le 
sens concret de optiô. 

Dérivé : testimôniâlis (rare, bas latin). 
testor, -âris, absolu et transitif : 1° témoigner, être 

témoin (rare) ; 2° attester, prendre à témoin ; 3° faire 
un testament, tester. Le participe testàtus a souvent le 
sens passif < attesté » ; de là testa, -as. 

Testimônium ayant le sens de « témoignage », le dé
rivé de testor, testàmentum, s'est employé dans le sens 
4e < testament », proprement « prise à témoin », le testa
ment étant d'abord une déclaration orale faite aux comi-
tia calma avec l'assemblée du peuple pour témoin, et, 
plus tard, le testament per aes et libram exigeant le 
concours de témoins ; cf. May et Becker, Précis, p . 190-
191. Dans la langue de l'Eglise a servi à traduire à 
contresens le gr. Suxôfya), qui signifiait « alliance » et 
« testament » (d'où britt. (t)estefn). Le double sens de 
« tester » et « attester » se trouve dans les autres déri
vés : testâtor (rare, époque impériale), -trïx, -tiô, testâ-
"fcfc (Tert.). De testàmentum : testâmentârius « relatif 
jux testaments » et testâmentârius m. : celui qui fait un 
testament. 

testifiçor, -àris : même sens que testor, classique, fré
quent dans Cicéron, conservé en espagnol, M. L. 8684; 
testificàtiô, -tus, -a, -um. 

Composés de testor : attestor (ad-), d'où attestâtiô, -tor; 
antestor, de *ante-testor ; contes tor : mettre en présence 
les témoins des deux parties, contester ; contestari liiem 
dicuntur duo aut plures aduersarii, quod ordinato iudicio 
utraque pars dicere solet : t testes estote », P. F. 50, 14 ; 
contestâtiô ; dëtestor : 1° dans la langue religieuse, « re
pousser le témoignage de » (joint à dêprecor, Cic, Cat. 1, 
27 ; à âuertô, Cic, Phil. 4, 10; à exsecror, T.-L. 5, 11, 
1 5 ; 31, 44, 6, etc.). Pour l'emploi, cf. Cic , Vatin. 39, 
tamquam auspicium malum detestantur te ; puis « détes
ter, maudire » ; 2° dans la langue juridique, detestatum 
est testatione denuntiatum, Gaïus, Dig. 50, 16, 238, 1 ; 
dêtestâtiô ; dêtestâbilis ; obtestor : même sens que attestor, 
mais souvent pris dans un sens religieux; s'oppose à 
dëtestor, cf. P. F. 201, 27 : obtestatio est cum deus testis 
in meliorem partem uocatur, détestâtio, cum in deteriorem. 

intestâtus : 1° non attesté ; 2° qui n'a pas testé, d'où 
(ab) intestâtô ; intestâbilis, -e : qui nec testàmentum facere 
potest, nec ad testàmentum adhiberi testis, Dig. 21, 1, 18. 

L'étymologie est indiquée par l'osque : t r s t u s (no
minatif pluriel d'un thème en o-, *tristo-) « testés », 
t r i s t a a m e n t u d « testaments » (cf., toutefois, Gold-
mann, Zeitschr. der Savignystiftung f. Rechtsgesch., 
51, Rom. Abt., 1931, p. 223 sqq., qui suppose que le 
mot osque a été emprunté au latin à une époque où 
l'on prononçait encore *tristàmentum). La forme an
cienne est *tristis (thème en i-, comme hostis) et signi
fie « qui se tient en tiers » : Pomponius, Com. 143 R8, 
écrit ne quis esset testis tertius, et Festus (chez Paul, 
p. 34, 18) contestari est cum uterque reus dicit : testes 
estote. L'irlandais a le correspondant tress « troisième ». 
Il faut penser à d'anciens usages où chacune des parties 
est soutenue par des « tiers ». V. très (*tristis passe pho
nétiquement à *terstis, d'où testis). Pour le développe
ment de sens, cf. arbiter et l'emploi du français « tiers » 
dans Beaumarchais, Mar. de Figaro, III, 15 ; Barbier, 
III, 8. 

testes, -ium m. pi. (singulier très rare ; un exemple 
dans Plin. 28, 261) : testicules. Souvent employé en 
équivoque avec testis « témoin » par Plaute. 

Dérivés et composés testiculï (singulier dans Perse 1, 
103), t. canis, t. leporis = priapiscus ; testiculâtus. Cf. 
aussi P. F. 503, 12 : testiculari est iumentis maribus 
feminas, uel mares feminis admouere, licet alii dicant 
testilari ; cf. testô, -ônis « testicule » (tardif) ; testitrahus 
(Labér.). 
Acception spéciale de testis ; le grec connaît, pour in

diquer les « testicules », roxpaoràTa Sûo et, chez Hésy-
chius, yfrovŒç " fà $ôo alSaïa. 
ttestfldô : v. testa, testû. 

teta, -ae f. : attesté par Servius, in B. 1, 58, columbae, 
quas uulgus tetas uocant; cf. titus. 

tétrieus, - a , -um : à l'aspect sombre ou sévère ; cf. 
Tetrica (rupés), nom d'une montagne de la Sabine. Le 
plus souvent scandé avec i (sans qu'il y ait d'exemples 
anciens ; tous sont d'époque impériale) ; toutefois, on a 
tëtrîcâ dans Sén., H. Fur. 579 (avec allongement « par 
position »?), et les gloses ont taetricus, évidemment in-
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fluencé par taeter ; têtricilâs {tae-)y dans le poème intitulé 
Laits Pisonis, ne prouve rien, car tëtrldtas est exclu de 
l'hexamètre. 

Adjectif expressif sans étymologie certaine. Rare et 
poétique. Forme à redoublement de la famille de taeter, 
trîstis? V. ces mots. 

tetrinnid, -Is, -Ire : barboter (cri du canard ; Auct. 
Car m. Philom. 22)! On a aussi tetrissitô, -as. 

Verbe expressif. Cf. tinniô et tetrax, etc. 
texô, -is, -uï, textnm, toxere : tisser, t. têlam ; tra

mer, entrelacer. Se dit non seulement de la toile, mais 
de tout ouvrage dont les matériaux s'entre-croisent ou 
s'enchevêtrent : t. robôre nâués (Vg.) et textrïnum « chan
tier de construction » (Enn.) ; t. nïdôs \ t. parietem lento 
uïmine; s'est appliqué aussi, comme le gr. Cxpatva, aux 
choses de l'esprit : t. sermônës (PU.), t. epistulâs (Cic), 
t. ôràtiônem (Quint.), etc., d'où le sens de textus. Ancien, 
usuel. Panroman. M. L. 8693 ; B. W. tisser. 

Dérivés et composés : tëla f. : toile, chaîne de la 
toile ; par extension, « métier ». Panroman, M. L. 
8620 ; dérivé *tëlàriust cf. têlària dans Isid., Or. 19, 
29, i , et GGL V 580, 55 ; subtêmen : trame ; subtilis, 
q. u. ; textilis : tissé, tissu ; textile n. « toile » ; textor 
et textrîx, textrïcula, textôrius (CoL, Sén.), textrînus et 
textrïna : atelier ou profession de tisserand ; textrïnum 
n. (scil. opus) ; textûra : tissu, contexture ( = 7rcpi-
ttXoidj dans Lucr.) ; textus, -ûs m. : tissu, trame ; en
chaînement d'un récit; « texte (époque impériale), 
teneur, récit ». 
Composés : ad- (at-) texô : tisser contre, adapter, ajou

ter à ( = 7cpoau9alvcû, cf. Cic, Tim. 41) ; contexô ( = ouvu-
9<XIVG)) : former en tissant, entrelacer assembler, quel
quefois synonyme de coniungô; contextus, -ûs m., et bas 
latin contextiô ; contexé, contexim ; dëtexô : 1° achever 
de tisser ; 2° défaire un tissu, découdre (seulement au 
figuré dans Plt., Ba. 239) ; intexô, M. L. 4502 ; intextus ; 
inter-, ob-, per-texô; praetexô : 1° tisser devant, tisser 
une bordure, border (propre et figuré), cf. Ov., Pont. 3, 
8, 7, purpura saepe tuos fulgens praetexit amictus ; d'où 
praetexta {toga) « toge bordée d'une large bande de 
pourpre » (cf. Rich., s. u. toga) et praetextâtus ; puis, le 
prétexte étant le vêtement des hautes classes, praetexta 
(se. fabula) a désigné la tragédie romaine, comme togâta 
désigne la comédie ; 2° métaphoriquement « mettre en 
avant », par suite « couvrir » (une faute), cf. Vg., Ae. 4, 
172, coniugium uoeat : hoc praetexit nomine culpam; 
« prétexter » (Cic.) et praetextum : prétexte (époque 
impériale) ; praetextus, -ûs m. (époque impériale) : orne
ment, dignité (Tac.) ; prétexte (T.-L., Pétr., sub prae-
textû) ; retexô : défaire un tissu ; subtexô : tisser sous ou 
devant ; couvrir, ajouter. 

Il y a une racine indo-européenne signifiant « travail
ler avec la hache, charpenter », qui a fourni un présent 
radical athématique véd- tisti (3e plur. tdksati), avec 
les formes iraniennes correspondantes et avec des subs
t i tuts : v. si. lesç, lette teiu ; les formes nominales telles 
que skr. tdksan- et. av. tasan- « charpentier », gr. -rfxrcov 
ou v. si. tesla « hache », v. h. a. dehsala (nom d'une sorte 
de hache), irl. tdl « hache ». On n'en pourrait rapprocher 
lat. texô qu'à la condition de poser un sens initial vague, 
ce à quoi rien n'autorise ; le grec a, il est vrai, T^XVIÎ 
qui a le sens général d' « art, artifice », mais que le trai

tement du groupe *-ks- sépare de réxTtov autant m '% 
sens. L'indo-iranien a une racine skr. tvdks-, av. Q •*! 
que le traitement de *-ks- distingue de skr. takf- av

 Qï**v;I 
— V. si. tùkç « je tisse » est isolé. Y aurait-ii e n ^ ^ 
racine *twek-s, de sens général, à quoi se rattach ^ 

î skr .*aV,av tm 
— V. si. tùkç « je tisse » est isolé. Y aurait-il " • 
racine *twek-s, de sens général, à quoi se rattacn 
texô? Il est impossible de rien préciser. V. tignurn ^ * 

tha lamus , -I m. : chambre à Pintérieurd'une ma' 
chambre nuptiale. Emprunt , d'abord savant, au m^iu' 
XafAoç, qui a pénétré dans la langue parlée, sans do i ^ 
par les poètes, et surtout par Virgile qu'on appre • 
a l'école ; le mot est passé dans les langues roma^* 
surtout dans les langues hispaniques. M. L. 8694 *' 

thal lus , -ï m. : tige d'une plante avec ses feuju 
Emprunté par la langue de l'agriculture (Colum ) ^ ' 
gr. 8aXX6ç et passé dans les langues romanes fr tajL 
etc. M. L. 8695. ' ' ^ V 

theâ t rum, -ï n. : théâtre. Emprunt au gr. Ô&XTOO 
(Naev., Cic). *"• 

Dérivé : theâtràlïs (Cic). 

thëca, -ae f. : étui, boîte. Emprunté au gr. Gypo] f̂l 
meure dans les langues romanes, M. L. 8699, en'Ceù 
tique : irl. tiach, gall. twyg, et en germanique : y, h a" 
ziahha. Adj. dérivé : thécàtus (Sid.). 

thelo" : gr. 6&<o, dont saint Augustin s'est servi pour 
faire des hybrides : ihelodïues, thelohumilis, thelosapiins 

thër iacus, - a , °nm : thériacal, qui a des propriétés 
contre les morsures ; et thêriaca î. : thériaque. Emprunt 
au gr. OTjpuocdç (Plin.). M. L. 8704. 

the rmae , - â r o m f. : thermes. Comme balineœ, «m. 
prunt au grec ; cf. 0cpii6<; « chaud » ; attesté seulement 4 
l'époque impériale (Plin., M art. , Juv.). 

Dérivés : thermârius (Inscr.) ; thermulae, -làrius. 
Composés plautiniens : thermopotô, -as « boire chaud i, 

d'après 6cp(io7t6Ti)ç ; thermo- et thermipôlion (avec un i 
proprement latin), Tri. 1013-1014. 

thésaurus , -I (thensawus, avec une graphie en notant 
Vë devant s) m. : trésor. Emprunt ancien (Plt.) au gr. 
Orjaaupoç. M. L. 8706 ; B. W. s. u. ; v. h. a. treso, triso. 

Dérivés : thêsaurârius (Plt.) et, à basse époque, ikî-
saurënsis ; thêsaurizô, -as (langue de l'Église). 
t h ë t i t u s , - a , - u m : marqué du 0 (initiale de OivatToç), 

^condamné à mort. Terme de la langue des soldats de 
l'époque impériale. 

ih iasus , -I m. : thiase ; transcription savante du gr. < 
Otacoç, d'où sont dérivés t(h)iasâns (Pac, Trag. 311, 
tiasantem... melum), thiasitàs c sOdàlitâs », P. F. 503,16,-

*thieldô, -ftnis m. : nom d'une espèce de cheval, ori
ginaire d'Espagne, dans Plin. 8, 166 (avec asturd\.l 
Forme peu sûre. V. celdô. 

t(h)ins m. : oncle. Dans Isid., Or. 9, 6, 15, qui noie j 
tius Graeeum est. Emprunt tardif au gr. Oeïoç ; cf. Ûù*i;? 
matertera, CGL V 396, 14. M. L. 8709 (it. iw, esp. <w)| 

thorax, -Scia m. : cuirasse ; et « poitrine, buste »< 
Transcription du gr. 6<ï>pa£ (depuis Virg.) ; thôràcâM* 
(Plin.), thôrâciculus (Aldh.). 

thronns, -ï m. : trône. Emprunt au gr. OpAvoç qdi j 
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la langue impériale, se substitue à solium. M. L. 
da°J ^itique : îrl. troin. D'où altùhronus.. 

ihnrdà (<"-)» -foà* m - : poisson de mer ressemblant 
A uphin, d'après Pline, H. N. 9, 34. La transcription 

»u d* J e '̂oUûv .dans Athénée semble indiquer que la 
^ ï j e J*»*rftf est la bonne ; v. de Saint-Denis, Pline, 
P*P Qrigine et sens précis inconnus. 
6 twmum, -I n. [thymus m.) : thym.î Emprunt au 

oLov ; latinisé en lumum, tumus dans la langue par-
P' JJ L. 8723. Celtique : îrl. tint. Dérivé latin : ihy-
!*** \piin.). Cf. aussi le dérivé thymiama « pastille à 
\Lttt » (= OojiCatxa), déformé en thymania par la langue 

thTunns : v. runnus. 
ditrsiis, -I m. : 1° tige des plantes ; 2° thyrse bac-

biaque. Emprunt poétique et technique au gr. Oupooç 
rtjtt tuwarsa-, tursa- e vigne, sarment »), latinisé dans 
la laatP16 P*1"166 e n **"■»"*> cf- CGL m 465, 72, tuww, 
vauXfc. e t demeuré dans l e s langues romanes. M. L. 
8725 ; B, W. *<>r*«. De là : thyrsiculus, thyrsiger. 

tfirt, -&6 f« : tiare. Emprunt au gr. .-nipa, lui-même 
viatique. La langue ancienne (Plaute) a tiàra ; la langue 
impériale y substitue tiârâs m., de Tufcpaç (ion. TÎ PTJÇ, 
Hdt. 7i 61) î cf. Vg., Ae. 7, 247, sceptrum sacerquc tiaras. 

Dérivé : tiâràtus, -a, -wre (Sid.). 
flbii, -ae f. : 1° flûte ; 2° tibia, os de la jambe et 

la «jambe » elle-même. Le sens de « flûte » est le plus 
ancien ; c'est à lui que remontent les composés tïbïcen, 
^ina (PIt., Enn.), tïbîcinium (Cic), d'où tïbïcinô à basse 
époque et tïbïeinâtor (cf. bûcinâtor) et les dérivés tïbï-
nus (Varr., t. modt), tibiàrius : faiseur de flûtes. Le sens 
de « tibia » n'apparaît qu'à l'époque impériale (Cels., 
PI in.), par un développement dont on trouve l'analogue 
dans gr. aùX6ç. Le mot est demeuré en roman au sens 
de t tige ». M. L. 8727 ; B. W. s. u. 

Terme technique, sans étymologie certaine. 
*tibracll8 (tubrucus, tifracus) : tubrucos uocaios quod 

tibias braeasque tegant; tibraci quod a braciis ad tibias 
utque perueniant, Isid., Or. 19, 22, 50. Mot germanique ; 
y.Sofer, 160; M. L. 8967. 

tibulus, -I m. : sorte de pin. Pinaster... easdem ar
bores alio nomine esse per oram Italiae, quas tibulos 
uocant, plerique arbitrantur, Plin. 16, 39. Sans autre 
exemple. Rappelle pour la forme ebulus, acerabulus. 
V. V. Bertoldi, Arch. Romanicum, 17 (1933), 1, 73 sqq., 
et La Parola, qûale iestimone délia Storia, p . 172. 

Tftnr, -uns n. t Tibur, nom d'une ville du Latium -, 
4e là différents dérivés, dont tïburtinus, appliqué aux 
produits de Tibur, notamment à la pierre qu'on en 
tirait, et qui est demeuré dans les langues romanes. 
M. L. 8728. 

tffftta : iliceta. Romae autem Tijata curia. Tifata etiam 
bcus iuxta Capuam, P . F . 503, 14. Tïjàta, -ôrum est 
aussi le nom d'une chaîne de montagnes au nord de 
Capoue, d'où TîfStïnus. Le mot se dénonce comme dia
lectal par son / intérieur ; il semble un adjectif dérivé 
4*1111 nom indigène *<î/a,î supposé par certaines formes 
romanes, avec un doublet tippa, cf. M. L. 8731. Peut-
être apparenté à tiba. 

tignum, - I n . : matériaux de construction ; tigni ap-
pellatione in lege XII tabulariim omne genus materiae, 
ex qua aedificia constant, significatur, Dig. 50, 62 ; cf. 
47, 3. Ce sens n'est attesté que dans cette définition et 
dans un emploi ancien du diminutif tigillum; cf. P. 
F. 399, 2 : sororium tigillum appellabatur locus sacer in 
honore Iunonis quem Horatius quidam statuerai causa 
sororis a se interfectae, ob suam expiationem \ et PI t., 
Au. 301, de suo tigillo fumus si qua exil foras, auquel se 
rapporte la glose corrompue de Nonius 134, 8 : ligellum 
(i. e. tigillum) tuguriolum, domicilium breue. — Autre
ment, tignum, usité surtout au pluriel, apparaît spécia
lisé dans le sens de « poutre (s) », et particulièrement 
< en traits » ou poutres jetées en travers d'un côté à 
l'autre du bâtiment et reposant sur les trabés ou poutres 
formant les architraves qui reposent sur les colonnes 
ou pilastres; cf. Rich, s. u. mâieriâtiô. Il est évident 
que, dans ce sens, tignum a été rapproché de tegô (cf. 
lignum/legô) : c'est sur les tigna que repose le tectum. 
Ancien (Lex XII Tab., Cat., PU.), usuel. M. L. 8732 a. 

Dérivés : tignârius a4j. (*. faber, Cic.) et tignuàrius, 
tardif d'après les autres formes en -uârius ; contignô, 
-as : charpenter; contignâtiô ; tigillum, -î : v. plus 
haut, M. L. 8732 ; TigUlus m., épithète de Jupiter 
(Aug., Ciu. D. 7, 11) ; tignulum {Boèce) ; intertignium, 
M. L. 4498 ; tignoserrârius < scieur de bois », CIL XI, 
244. 
La racine de *teks- de véd. tâspi « il travaille avec la 

hache » et de v. si. tesç « travailler avec la hache » n'est 
conservée dans aucun verbe latin (v. ce qui est dit de 
texô). En germanique et en celtique, elle fournit des 
noms de la hache : v. si. tesla, v. h. a. dehsala et irl. tdl ; 
tignum fait penser à cette racine,, mais la forme ne 
s'explique pas en partant de * teks-no-. Tignum est 
formé comme lignum, de legô, et pourrait provenir de 
*teg-no~m. 

tigris, -is (et -idis) c. : tigre. Emprunt au gr. Ttyptç 
attesté dès Varr., L. L. 5,100 : tigris qui estutleo uarius, 
qui uiuus capi adhuc non potuit. Vocabulum e lingua 
armenia : nam ibi et sagitta et quod uehementissimum 
flumen dicitur Tigris. La prose emploie le nom- au mas
culin, la poésie au féminin ; de là un féminin tigrida, 
M. L. 8733. Celtique : irl. tigir. 

Dérivés et composés : tigrînus (Plin.) ; tigrifer (Sid.). 
Le mot grec est lui-même d'origine iranienne; à 

l'époque de Yarron, l'Arménie était dominée par une 
aristocratie parthe. Le rapprochement avec le nom du 
fleuve est une étymologie populaire. 

t i l ia , -ae f. : 1° tilleul. Attesté depuis Virgile; 
2° seconde écorce de l'orme ( = îXiSptt). Panroman. M. 
L. 8735 ; B. W. s. u. 

Dérivés tardifs : tiliâceus (Capitol.) ; tiliâgineus 
(Col.); tiliàris (Cael. Aur.) ; tilinus (Gloss.). 
Irl. teile c tilleul » a l'air d'être simplement le mot 

anglais teyle, qui provient du v. fr. teil. Gr. nxtTÀâ si
gnifie « orme ». Pas d'étymologie sûre. 

timeô, -es, -ni, -ëre : craindre ; avoir peur. Transitif 
et absolu, cf. ni timê. Ancien, classique et usuel ; de
meuré dans les langues romanes. M. L. 8737. 

Dérivés et composés : timor [timôs, Naev. ap. Non. 
487, 6) : crainte, peur. Personnifié et divinisé ( = 90-
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6oç). Panroman. M. L. 8738, timidus, timide, timidi
tés (attesté dès Pacuvius, fréquent dans Cicéron), 
timidulê (Apul.) ; timôrâtus « timoré » = eûXaÔTJç 
(Ital.) ; timêscô (Amm.) -, timéfactus (Lucr., Cic.) ; 
prae-, sub-timeô ; ex-, pertiméscô. -is ; intimidé, inti-
môrâtë (rares et tardifs). 
Pas d'étymologie claire. Le groupe de got. faurht» 

c StîkSç » n'en a pas davantage. Les mots indo-euro
péens signifiant < craindre » n'ont qu'une aire peu éten
due, gr. 8(f )« - (Séoç, etc.) et arm. erknâim^je crains », 
d'une part , ou irl. -dgur « je crains », v. isl. agan c crain
dre », et skr. bhdyate, v. si. boùù sç « il craint », de l 'autre. 
— Lat. terreô n'est venu que secondairement au sens de 
< effrayer ». — Le groupe de met us, comme celui de irl. 
omun, gall. ofn « crainte », n'a pas non plus d'étymo
logie. 

tina, -ae f. : sorte de bouteille à vin, définie par 
Varr. ap. Non. 544, 5, oris longi cum opercido. Demeuré 
dans les langues romanes, M. L. 8741, tina et tinum. 
Cf. P. F. 501, 1 : tinia, uasa uinaria; et canaua, cauea, 
tinum, Not. Tir. 

tinca, -ae f. : sorte de poisson, sans doute la « tanche », 
Aus., Mos. 125. Usité comme nom propre dans l'Italie 
du Nord. M. L. 8742 ; néerl. tinke. 

Sans étymologie. Celtique? 
tinea, -ae f. : désigne toute espèce de vers ou.de 

mites, ver des arbres, des fruits, chenille, larve, pou, 
vermine, etc. En particulier la « teigne ». Ancien (Cat.). 
Panroman, sauf roumain. M. L. 8746. 

Dérivés : tineola (Vég.) ; tineôsus (Col.), M. L. 8747-
8748 ; tineô, -as (Ital., Vulg.) ; tiniâria (tineâria) ; 
tiniâtica : molène blattaire, dite herbe aux mites (uer-
bascum blattària). 
Sans étymologie. 
tingô (tinguô, Varr., L. L. 6, 96, est refait sur tinxï, 

d'après unguô, unxï), - is , tinxï, tinctmn, tingere : plon
ger dans un liquide, tremper : t. flumine corpora, Ov., 
M. 12, 413 : Arctos Oceani metuentis aequore tingi, Vg., 
G. 1, 246; d'où < baptiser » (Lact.). Spécialisé comme 
f&Tmo, dans le sens de « teindre » ( = inficiô), sens propre 
et figuré, t. comam, cuiem ; tinctus : qui a une teinte de. 
Classique, usuel. Panroman, sauf roumain. M. L. 8750, 
8744. 

Dérivés et composés : tinctilis (Ov.) ; tinctor = p<i-
q>cûç; iinctôrius; tinctiô « baptême » (langue de 
l'Église) ; tincturâ, M. L. 8743 ; tinctus, -ûs (Plin.) ; 
Subst. : tincta, -ae î. : = iinctûra (Lucif. Cagl.), d'où 
esp.-port. tinta « encre », ail. Tinte. 

attingô : arroser; intingô, M. L. 4504, et intindus, 
-ûs m. ; praetinctus ; retingô. 
Cf. gr. TéYY<û « je mouille » (sans aoriste radical) et, 

peut-être, un mot isolé en germanique : v. h. a. dunkôn 
€ plonger ». 

tinia : v. tina. 
tinnid*, -Is, -loi (-il), - ï tum, -Ire : tinter. Par image 

« faire tinter la monnaie, payer » ; < gazouiller, bavar
der, chanter ». Ancien (Enn., Pli.), usuel. M. L. 8751. 

Dérivés et composés : tinnîtus, -ûs m.; tinnlmen-
tum (Plt.) ; tinnulus, d'où tinnulum : izXrpcTpov 
(Gloss.) ; tinnunculus : crécerelle, oiseau (cf. tûiuncu-

lus) ; tinnitô, -as (tardif) ; tintinniô -U et ,- . 
tintlnô, cf. Cat. 51,11 ; les formes romanes rPm ^ 
à tlntlnnâre, M. L. 8752 ; tintinnum (Ven. FortT—11* 
tinnâbulum : clochette, d'où tintinnàbuîâtij. •' *l"n" 
nâbellum : petite crécerelle; tintinnâculus ' Untin*' 
(Plt., Tru. 782) ; tintinniâla : cousin (insecte) ^ Um 

retinniô, d'où *retinnitiô « retentir », B. \y 
tinnipâ, -as : crier en parlant de l'orfraie pa U* 

Verbes expressifs ; cf. v. si. tqtlniti « faire <ju ^ ? * 
serb. tûtjna c murmure ». ^ 1 ' '• 

"tinnisô (tihisiô) : xorriaepjxoç (Gl.). Sans a„# 
exemple. l r e 

tlnus, -î f. : laurier-tin ; glosé laurus siluestris nr 
Ov., Plin.). , v * . 

tippul(l)a, -ae f. : araignée d'eau ; cî. P . F . 503 
Non. 180, 8. Tippula est la forme généralement ado 
tée ; mais la métrique est en faveur de tippulla, cf pi?" 
Pers. 244 (troch. septen.) : neque tippulae \stipul '* 
codd.) leuius pondust quant fides lenonia, où -pûT' 
forme le second pied du septénaire, et Varr. ' Bimarco 50 
(troch. septen.) : ut ieuis tippula lymphon frigidos tran
sit lacus, où -pula forme le troisième pied. Sans douté 
apparenté à gr. T£?IJ. 

tïrô, -ftnis m. : jeune soldat, recrue ; par suite f débu
tant, novice ». Mot technique, classique, usuel. Usité 
comme surnom. 

Dérivés et composés : tïrunculus et tiruncula, tous 
deux d'époque impériale; tlrôcinium, terme d'argot 
militaire formé sur tubicinium, proprement « sonne
rie aux recrues », d'où t apprentissage, débuts, inex
périence » ; tlrônâtus, -ûs (Cod. Theod.) ; tlrônicum ■ 
somme pour le rachat d'une recrue (Synes.). 
Origine inconnue. 

tis : forme de génitif de tû, q. u. 

il, -ae f. : tisane. Forme populaire du gr. Tmodta], 
comme tisicus pour phtisicus (v. plnsô), attestée depuis 
Varron, cité par Non. 550, 14. Irl. tics an. 

♦titia : xçéa vrj7rl«v 6 Xéyoooi ÇtCet, CGL II 198, 43. 
Glose obscure. Il s'agit évidemment d'un mot enfantin, 
comme le fr. titite employé pour désigner la viande dans 
le langage puéril. 

tftillô, -as , -âiil, - â tum, - I r e : chatouiller (sens phy
sique et moral). Attesté depuis Lucrèce et Cicéron. 

Formes nominales et dérivés : titillas : chatouillement. 
Attesté seulement dans le Cod. Theod. 8, 5, 2 ; sans 
doute postverbal de tîtillô. Conservé dans quelques dia
lectes romans avec le sens de « creux de l'aisselle » (par
ticulièrement sensible au chatouillement) ou de < bout 
de sein » (avec lequel la mère chatouille les lèvres de 
son nourrisson). M. L. 8757 ; tîtillôsus (Gloss.) : Y*YYa-
Xov Éx<ov ; tîtillâtiô (Cic.) ; tltillâmentum (Fulg.) ; tîtillà-
tus (Plin., Cael. Ain\) ; tUillâgô (Chir.). Certaines formes 
romanes remontent à tltïUlcâre, attesté dans les gloses, 
CGL I I I 132, 55-58 et IV 575, 2 (titillicâtim), M. L. 
8756 ; cf. uellicàre. 

Le sens de < bout de sein » pris par tïtillus autorise le 
rapprochement de ce groupe avec tttta « bout de sein », 
titina « tétine » (bas latin), qu'attestent les langues.ro-
manes (cf. gr. TITOTJ et, pour l'aspect du mot, ail. Ziue), 

http://ou.de
file:///stipul
http://langues.ro-


— 693 — tôles 

u U 8759» l e ^ " uth e t l a " s a x * tiiL L e r a P P o r t 

ci- ifrta et titillus est l e même qu'entre mamma et 
fl0tlV Cf. aussi tittex. 
^ me expressif. Sur l'î, v. Ernout, Rev. Phil. 53 

971 P- 2 l 0 ; p o u r *tiuillo"!, cf. tittibilicium (PU.). 
tîtiô -ônis m- : tison. Mot populaire d'après Lac-

4 14 : titionem uolgus appellat extractum foco tor-
^lljniustum et extinctum. Attesté depuis Vairon. Pan-
reTn

nn M L. 8758. Cf. *attîtiâre « attiser». M. L. 769. roman. 
titifl -*8 : PéPier- Autre forme de pipiô. Cf. le sui

vant. 
titiUIlCUlUS, -ï m. : xeyxplç, eZSoç tëpaxoç juxpoû, 

rGL II 347,12 ; dont il existe un doublet pipiunculus : 
cipiter acceptor (Gloss.). Étrusque d'après Nehring, 

flotta, XIV, 153? Cf. tinniô. 
titta : ▼• *&#*• 
tittei : \HxrcaZ, CGL II 198, 38. Sans doute à rappro

cher de titillus, titta. 
♦tittibilicium: nulliussignificationisest, ut apud Grae-

flXtrupi et axiv$a<|>6ç. Plautus (Cas. 347) : « non 
0 istud uerbum empsi cum [empsim, edd.) tùtibilicio », 

p F. 504,1. Forme peu sûre. 
titubô, -as, -âul, -âtnm, -are : tituber, chanceler 

(sens physique et moral), broncher; bégayer, hésiter. 
Se dit fréquemment de la langue; cf. Cic, Flacc. 10, 
22 testes, si uerbo titubarint, etc. ; même image que 
<fons peccàre. Ancien (Plt.) et classique. 

Dérivés : titubâliô, titubanter (classiques) ; tituban-
tia f. (Suét.). 
Mot expressif à redoublement.!Cf. tundô? 

titulas, -I m. [titulum, tardif) : cartel ou affiche, 
écriteau porté au bout d'un bâton dans les triomphes et 
sur lequel étaient inscrits en gros caractères le nombre 
des prisonniers, les noms des Tilles prises, etc. ; affiche 
ou écriteau indiquant qu'une maison est à louer, d'où 
l'expression mittere Lares sub titulum, Ov., Rem. 302 ; 
écriteau qu'on portait dans les enterrements et qui rela
tait les hauts faits du défunt, cf. Hor., S. 1, 6, 17, qui 
stupet in titulis et imaginibus ; par suite, « inscription », 
« épitaphe » (et « pierre tombale »), « titre » d'un ou
vrage, < titre » donné à quelqu'un, d'où « renom, gloire » ; 
et aussi, comme synonyme de nômen dans la latinité 
impériale, « prétexte ». Classique, usuel. M. L. 8761. 
Celtique : irl. titul, britt. teuzl. 

Dérivés : titulô, -as : donner le titre de (tardif,-
Tert.) ; les formes romanes remontent à un tàulâre 
« remarquer », cf. M. L. 8760, attesté dans les gloses : 
titulat, signât, signifiait. On a aussi intitula (Rufin) 
et aaitulâ, attitulâtiô, aussi tardifs. 
A l'air d'un mot à. redoublement, comme populus, 

tutulus, etc. Cf. peut-être le groupe de tellûs (v. ce mot), 
▼. angl. pel « planche, bordage ». Une origine étrusque 
est possible. 

titus, -I m. : lui sunt columbae agrestes, Schol. Pers. 1, 
20 ; cf. M. L. 8762. Comme turtur, semble avoir été em
ployé sênsù obsccnô pour pénis, Schol. Pers., loc. cit. : 
«fentes Titos dicit Romanos senatores aut a Tito Tatio 
ngc Sabinorum, aut certe a membri uirilis magnitudine 

dicti lui. Sans doute identique au prénom Titus ; cf. 
aussi Varr., L. L. 5, 85 : sodales Titii dicti<Tab litis'aui-
busy quas in auguriis certis obseruare soient. Cf. teta. 

Mot à redoublement? Cf. Titûnus (Tutùnus)? V. mûtô 
-ônis. 

toeallid, -Ônis m. : usurier. Mot sans doute forgé par 
Cicéron, qui est seul à l'employer, AU. 2, 1, 12, et dé
rivé de *TOXÛAXIOV, diminutif supposé de -nSxoç ; cf. 
et8\ftXiov, èTwXkiov. La formation en -ô, -ônis en accen
tue le caractère familier ; cf. Cerdô, Fëlîciô, Lucriô dans 
Pétr., Sat. 60, 8. 

*todI : genus auium paruarum. Plautus (Cist. 408) : 
« cum extortis (extertis) talis, cum todillis crusculis », P . 
F. 481, 3. Cf. todillus, gracilis, CGL V 624, 39. Forme 
et sens incertains. 

tôfus, -I m. (tôphus, tuf us, Gloss.) : tuf, pierre spon
gieuse. Le maintien de / intervocalique, comme dans 
sulfur, l'alternance ô/u dénoncent une origine dialec
tale, campanienne, que fait attendre le sens du mot. 
Technique, attesté depuis Virgile. M. L. 8764 ; passé en 
germanique : v. h. a. tuf-stein, etc:, et en gr. T6<POÇ? 

Dérivés : tôfàceus {-fâcius, tôficius), tôfïnus {-neus), 
tôfôsus, tous d'époque impériale. 
Le rapprochement avec l'étrusque tupi (cf. St. Etrus-

chi, VI, 1932, p. 261) ne semble pas fondé ; cf. Rev. Phi-
lol., 3e sér., VIII, 1934, p. 230. Sans doute mot indi
gène, comme sulfur. 

toga : v. tegô. Sur irl. tugen « toga », v. Vendryes, 
s. u. 

tolennô (tollenô?), -dni8 m. :1est genus machinae, quo 
trahitur aqua alteram partent praegrauante pondère, dic-
tus (1. diclum?) a tollendo, F. 490, 3. — Peut-être 
étrusque; cf. Muller, Mnemosyne, 47 (1919), 117 sqq. 
V. tullius\ 

tolerô, -28, -âul, -âtnm, -are [toleror, d'après Pris-
cien) : supporter (rare au sens physique et propre de 
« supporter un poids, un fardeau »), endurer; soutenir, 
l. uïtam, aeuom, par suite « sustenter », sens qui semble 
avoir été spécial à la langue militaire (ne se trouve pas 
dans Cicéron) : equitatum tolerare, Ces., B. C. 3, 58. 4. 
Ancien (Ace), classique, usuel. 

Formes nominales : tolerâns : endurant ; toleranter ; 
tolerantia (classique, mais rare) ; tolerâius : tolérable ; 
tolerâtiô (Cic, Fin. 2, 29, 94) ; toleràtor (S* Aug.) ; tole-
râbilis (classique), -biliier, avec les contraires intolerâns, 
intoleranter, -rantia, -râbilis, -ràbiliters intolerandus, 
termes de la langue écrite (cf. gr. ààoxeroç, àoxe-roç). 
Apparenté à tollô, auquel il fournit un présent d'aspect 
indéterminé ; pour la formation, cf. capiô et recuperô ; 
peut-être lambô et lamberô. — L'existence de onerô a 
pu favoriser la création de tolerô, qui s'y oppose pour 
le sens en quelque mesure ; toleror est fait sur patior. 

V. tollô. 
tôles (tollés), -ium m. pi. : gonflement des amygdales ; 

goitre ; tumor in faucibus, quae per deminutionem ton-
sillae uoeantur, F . 490, 9. — TônsiUae, -ârum t. pi. 
[tusillae, Isid., Or. 11, 1, 57 ; t os s Mae, etc.) : amygdales 
(Cic, Plin., Cels.). Technique et rare. M. L. 8768 a. 

Pas d'étymologie sûre. Mot gaulois d'après Isidore, 
loc. cit. 
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tollô, -is, sustull, 8ublâtum, tollere (subjonctif radi
cal tulam, abstulam, aUidam. Le parfait et le supin an
ciens de tollé sont tetuli, puis tulï, (t)làtum, qui serrent 
en même temps de parfait et de supin à fera; en face 
de tollô, dont l'aspect est « déterminé », on recourt d'or
dinaire aux formes à préverbes s us tulï, sublâtum) : lever, 
élever, soulever : t. cap ut, manûs, libéras, ancoràs, ani
mas, clàmôrem\ emporter : naues... quae équités sustule-
rant, Ces., B. G. 4, 28, 1 ; par suite € enlever, détruire » 
(fréquent dans Cicéron ; cf. Lael. 5, 19, sublata beneuo-
lentia nomen amicitiae tollitur). Ancien (Lex XII Tab.), 
usuel, classique. M. L. 8769. De sublâtus dérivent su-
blàié adv. et sublâiiô (Cic, Quint.). 

Composés de tollô : abstollô (rare, deux exemples de 
basse époque, en dehors d'un subjonctif abstulâs, attri
bué à Plaute par Charisius, GLK I 380,19, et sur lequel 
les glossateurs ont créé un indicatif absiulô : à<p<upû) ; 
attoUô : lever vers, s'élever, rehausser; attoUentia (bas 
latin) = superbia ; contollô (archaïque) : lever ensemble ; 
cxtollô : élever, relever, exalter {sens moral) : laudibus 
e. ; prôtollô, sustollô, usuels et classiques. 

Un adjectif appartenant à la racine et sans l'infixé 
nasal, -tulus, sert de second terme de composé dans opi-
tulus (cf. opem ferre) « qui porte secours », d'où opitulor, 
-âris ; sa présence dans grâtulor est moins sûre. A tollô 
s'apparentent également tolerô et sans doute tolûtim, 
q. u. 

Tollô signifiait d'abord « porter, supporter », comme 
le prouvent -tulus, tolerô, et le fait qu'il a pu fournir à 
ferô son parfait et son supin. Mais le sens de « porter » 
étant exprimé, d'autre part, par ferô, gerô, porto, le pré
sent « déterminé B tollô s'est spécialisé dans le sens de 
« lever » et « enlever », ce qui explique qu'il ait em
prunté son parfait à sustollô « porter en soulevant ». Il 
est glosé le plus souvent par alpo> ; c'est avec le sens de 
« emporter > qu'il est demeuré dans les langues romanes. 

La racine *teb- (cf. TeXdwai ' TOXJITJOOU, TXîjvau 
(Hes.) ; TcXofiwv « bandoulière de soutien »), *ilâ- (dans 
l'aoriste gr. fcXôv, ion.-att. frrXijv « j'ai supporté, j'ai 
pris sur moi ») avait l'aoriste athématique conservé en 
grec et un parfait : hom. rUXaux», etc., et v. lat. tetuli. 
Elle avait une valeur « déterminée », qui lui a permis 
de fournir à ferô, présent essentiellement « indéterminé », 
le perfectum et aussi l'adjectif en *-to, lâius et le supin 
lâtum, par suite les noms verbaux. Le présent à infixe 
nasal qu'elle possédait indique d'une manière plus forte 
encore le procès qui aboutit à un terme et signifiait 
« enlever » : irl. tlcnaid t il enlève » le conserve exacte
ment ; c'est un ancien *tlnà- ; le lat. tollô est la même 
forme passée au type thématique; M. Marstrander a 
montré, dans ses Observations sur les présents indo-euro
péens à nasale infixée en celtique, p . 35 sqq., pourquoi le 
traitement ne concorde pas avec celui de sternô : c'est 
que le subjonctif italo-celtique du type *tel-â- a passé 
phonétiquement à *io/â-, conservé dans at-tulâs, etc., et 
que, en conséquence, le vocalisme de *t\nà-, lat. toll-, a 
été maintenu par ce *tolà-. C'est ce sens de tollô qui fait 
que sus-tuli est le perfectum ordinaire de tollô ; et sus-
tuli, joint à at-tulï, etc., a entraîné la généralisation de 
tulï. Comme, hors du présent à nasale infixée, la racine 
a un sens plutôt statique que dynamique, il y a une 
forme en -t- conservée en germanique : got. pulan, v. 
h. a. dolin « supporter ». Largement représentée en 

Occident (grec, italo-celtique, germanique) j a S 
l'est presque pas en Orient ; toutefois, le ^n ï j j ^ ï 
sique a tuld « balance » [tulayâti « il p ^ e ^ V f S 
doute dénominatif). — Les formes nominales ?* ^ 
d'une langue à l'autre ; ainsi gr. -riXôcç « qui s ^ $ H 
(homérique), TàXapoç € corbeille » et dor. T6W?°^S 
dace » sont isolés. Il en va de même du thème * ' ^ 
*tolus, -cris (de *tel-os avec o devant l v é l a ^ V ^ 
semble supposer lat. tolerâre ; le sens exprimé ry*? H 
Xôç, TX7)(MOV, etc., est rendu en latin par le iL **'% 
tolerâre. ttP*. Jj 

tolônenm (-nium), -ï n. (App. Probi, Gloss] . I 
prunt tardif au gr. TCXCOVCÎOV, -rcXcôviov. Cf. M L s ^ 
v. angl. tolne, ail. ZollALe caractère oral et Poi} ? ! 
de l'emprunt apparaît dans le traitement o de c 5 % 
l vélaire ;cf. oliua, etc. Dérivé tolôn(e)ârius « percent!^ 
V. h. a. xolanâri, v. angl. tolnére. ^â 

tolûtim adv. : au trot; puis € en courant ra M 
ment ». Archaïque et rare ; formé à l'aide cù ^3 
-tim du type raptim, iribûtim, solûtim, etc. Peut.ip 
apparenté à tollô, le sens premier étant t en levante 
pied », et construit d'après uolûtim. | 

Dérivés et composés : tolûtàrius (-ris) ; totùtilis « ^ 
trotte »; tolûtiloquentia (Novins). *% 
tomSeina, -aef.F(Varr., R. R. 2, 4, 10) : mêmes! 

que le suivant. .% 
tom&culum, - ïn . : sorte de saucisson, saucisse. Me 

populaire (Satir., Pétr.). 
Dérivés : tomàeulârius ; tomâcellus (liber Glosai 

auquel remontent quelques formes romanes, M. I 
8771, *tomacèlla. Cf. peut-être gr. r e ^ o v , \i\u$ 
« tranche de poisson salé ou de saucisson ». 
tômentum, - I n . : bourre ; genus herbae quae pro pli 

mis in lectum mittàur, CGL II 595, 36. Joint à acw 
-eris par Varr., L. L. 5, 167. M. L. 8774. Peut-être <j 
*ton(d)-s-mentum, tondeô; cf. Mart. 14, 160, tomentê 
concisa palus circense uoeatur : | haec pro Leuconieo stri 
mina pauper émit. 

Pas d'étymologie sûre. 
t(h)omix (tomex), -icisim. : corde, brin de cable 

latinisation du gr. 0<Ô|JUY£, -iyyo<; (cf. strix), d'abor 
emprunté sous la forme thomix (-mex) ; cf. P. F. 489,1 
thomices Graeco nomine appellantur ex cannabi impoli 
ta[e] et sparto leuiter tortae restes, ex quibus funes fiuri 
Puluilli quoque, quos in coUo habent, ne a resti laedantm 
thomices uoeantur. M. L. 8776 et 8775, *tomicia. Mo 
rural et technique. 

tondeô, -es (et, à basse époque, tondô, -is, attest 
épigraphiquement et dans les gloses et demeuré daii 
les langues romanes, M. L. 8779), totondl, t$nsum,ton 
dëre : tondre, raser, t. barbam, capillôs ; t. herbam, §ri 
mina ; tailler, émonder : ï. oleâs, uïtês+ Dans la langa 
familière, « dépouiller de »; cf. PU., Ba. 242, ... itaq* 
tondebo (senem) auro usque ad uiuam cutem. Anciel 
usuel, classique. Panroman, sous cette forme ou sou 
des formes plus récentes. 

Dérivés et composés : tônsus : tondu, M. L. 8785 
d'où *tônsâre, *tônsiâre, M. L. 8781, 8782; tônsili 
(époque impériale) ; tônsilô, -as (Plt., Ba. 1127) ; tôt 
siô (tardif ; cf. Vulg. Deut. 18, .4, lanae ex ouium m 
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|J- meure dans les langues romanes avec un sens 
È ^ ' f comme mânsiâ, M. L. 8783 ; B. W. toison) ; 
l l § n anstrïx, tônstrïcula (Cic.) ; tônsôrius : de bar-
ff§?sor' -nsôria f. ( i s s u s a n s <ïoute du n. pi. tônsôria 
HB6*'}-* âjnenta), M" **• 8 7 8 4 « tônstrlnus; subst. iôns-
| P ^ " itaberna)' tônstrinum (opus) ; iônsûra : t on te ; 
S ^ i r l (languedel'Église) ; fô/wus, -ils m. (archaïque) : 
W*Z je cheveux. 
pto^P0 . j jpft. attondï) : tailler, émonder ; tondre 

|fiscDs ^ j : enlever en taillant ou en tondant ; cir-
9rl°in-, re-tônsus. 
' ait avoir été fait sur une forme en *-de/o- d'une 

^-0UrsiKnifiant * c 0 U P e r ' : c f- &- TÉvS<ù e n f a c e d e 

tnÇi ciac' « couper, abattre », et des formes 
'$%*& comme m. irl. ro-s-teind « il découpe »;- V. 
^^ to ices , Urk. Sprachschatx, p . 129 ; en serait un 
IJatif, comme spondeô. 

ï n*efl "^8 : ~ere nosse est* nam Praenestini tongitio-
- Ùcunt notionem. Ennius (Var. 28) : alii rhetorica 
*?* * P F 489, 5. Sans autre exemple et sans doute 

Cf £ot- Pai^Jan * Pou^e"ea^ai» XoytCcoOou » et pug-
i n«8oxcîv, çalveoOai ». Irl. tongu « je jure » est loin 
îmir la forme et pour le sens. Osq. tanginom, t a n g i n û d 
[jententiam, -tiâ » a un a surprenant. 

tonô.-Î8j -HT, -are (tond, -is ; tonimus est dans Varr., 
Men 132, cité par Non. 49, 17 ; cf. sondre et soncre) : 
tonner. Le verbe est souvent employé impersonnelle
ment; mais, à l'origine, il est accompagné d'un sujet, 
gui est le plus souvent le dieu luppiter ; tonâns est une 
épithète qui désigne ce dieu. Ancien, usuel, classique. 
Panroman. M. L. 8778. 

Dérivés et composés : tonëscô, -is (Varr. ap. Non. 
180, 13) ; tonitrus, -ûs m. (et tonitrû n., qui semble 
employé surtout au pluriel tonitrua, e. g. Cic , Diu. 
2, 10, 44, attesté à côté de tonitrus, Ov., M. 2, 
308; 3, 301, etc. ; le nominatif tardif tonitruum est 
refait sur tonitrua) : tonnerre ; M. L. 8780, B. W. 
tonnerre; dérivés : tonitrâlis (Lucr. 1, 1105, tonetra-
lis, mss.) ; tontiruâlis ; tonîtruô, -as, tardifs et rares. 

attcnitus : est stupefactus ; nam proprie attonitus 
dieitur cui casus uicini fulminis et sonitus tonitruum 
dani stuporem, Serv. in Ae. 3, 172 ; par extension, 
= IvÔeoç, e. g. Vg., Ae. 7, 580, attoniiac Baccho... 
maires ; à l'époque impériale, synonyme de intentus 
et glosé npoatx<ùv. Le verbe auonô est peut-être créé 
sur attonitus ; il n'est pas attesté en dehors de Mécène 
et «l'Ovide, M. L. 769 a ; circum-, con- « tonner tout 
à coup », de- « tonner fort » ou « cesser de tonner », 
M. L. 2609; in- [*intonicdre, M. L. 4504 a), superin-
tonô; aUitonâns : épithète ds Jupiter, trad. de û<Ja-
fyqitnjç ; +extondre, M. L. 3092. 
L'expression de « tonner » varie d'une langue à l 'autre ; 

par exemple, le vieux slave a grlmëti et le grec ppéfieiv 
pour t tonner » ; irl. torann, gall. tarann c tonnerre » est 
uolé. Cependant, le groupe de tondre a ses correspon
dants flans véd. tdnyati « il tonne »-, tanyatûh c acte de 
tonner », etc., pers. tundar « tonnerre », v . angl. punor 
1 tonnerre » (masculin). Comme il n ' y a pas de suffixe 
*"• et que lat. -i- ne s'explique pas devant un groiipe 
« consonnes, il faut admettre que tonitrus, tonitrua 

provient de la contamination, d'un mot +tonitu-, sans 
doute masculin (cL sonitus), et d'un mot *ton9-tro- (cf. 
fulgêtrum), qui aurait été neutre : véd. tanyatûh sup
posé aussi une contamination. En sanskrit, tdnyati s'est 
contaminé avec un groupe de mots signifiant « émettre 
un bruit sourd, gémir » : véd. slanihi « résonne » est dit 
d'un instrument à percussion, le dundubhih, dont le 
son est comparé au rugissement du lion ; le présent 
radical de racine dissyllabique ainsi attesté est repré
senté par des dérivés dans gr. OT£VG> « je gémis » et 
<rrev<£x<û, ©TCVOXIÇCÛ, etc., lit. stenù, stenèti « gémir », 
v. si. stenjç, stenati et russe s tenu, stonât. Les formes 
du groupe latin de tondre remontent aussi à une racine 
dissyllabique ; hors du sanskrit, il y a eu contact — ou 
identité initiale — de *sten»- et de *ten9- : éol. réwei * 
«TTÉVCI (Hes.) et v. angl. punidn * faire du bruit ». On 
ne peut que signaler cette coïncidence de *siena- et 
*ten9-, sans en déterminer au juste la nature. 

tonor, -ôris m. : doublet de ténor d'après Quintilien 1, 
5, 22. V. teneô. 

tdnsa, -ae f. : rame (Ennius ; après lui repris par la 
poésie ; la prose ignore le mot et ne connaît que rëmus) ; 
l'explication de Festus, P . F . 489, 12, « quasi tondealur 
ferro », n'est qu'une étymologie populaire. 

Dérivé : tônsilla : palus dolatus in acumen et cus-
pide praeferratus, qui nauis religandae causa in litore 
figàur, P . F. 489, 9. Également archaïque (Pac , 
Ace). 
tftnsilla, -ae f. : nom latin de l'oiseau de mer clris 

(= gr. xeïpiç), d'après Junius Philargyrius, in Verg. 
B. 6, 74. Forme peu sûre ; il y a des variantes tolsilla, 
tulsiila. 

tônsilla© : v. tôles. 
tonus, -I m. : tension ; ton. Emprunt technique au 

gr. TÛVOÇ ; les représentants dans les langues romanes 
sont des mots savants, M. L. 8786. Celtique : irl. tàin, 
britt. ton. 

topanta : sans doute corruption de Ta icôvra qu'on 
lit dans Pétr. 37, 5 ; v. Perrochat, Le Festin de Trimal-
cion, 2« éd., p . 30. 

topia, -ôrnm n. pi. (scil. opéra) : paysage à fresque ; 
jardin d'ornement. Dérivé technique du gr. T&roç ; de
meuré dans quelques dialectes italiens, M. L. 8788 a. 
Adj. : topidrius : concernant l 'art des jardins ou du 
paysage (depuis Cicéron) ; substantivé : topidrius m., 
topidria f., topidrium n. 

topper : significare ait Artorius cito, fortasse, celeriter, 
temere, F . 482, 7. Adverbe archaïque (Liv. Andr., Naev., 
Ace , P a c , Enn., Coel.); cf. Lindsay-Nohl, Lat. Spr., 
p. 646. Quintilien, 1, 6, 40, le range parmi les mots 
t àb ultimis et iam oblitteratis repetita temporibus ». Même 
famille que tàlis, tum, etc. Formé de *tod-per, accusa
tif neutre du thème pronominal *to- et de la particule 
per, qu'on a dans semper, etc. 

tormentum, termina : v. torqued. 
tornns, -I m. : trépan, tour. Emprunt technique au 

gr. rÀpvoç. M. L. 8796. Attesté depuis Lucrèce. 
Dérivés ; tornô, -as : façonner au tour, tourner (de-
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puis Cicéron). Panroman (a remplacé torqueô, uertô), 
M. L. 8794; B. W. s. u. ; v. angl. tyrnan; tornâtilis, 
tornâtor, tornâtûra (tous tardifs et techniques). 

torpeô, -es, -ère : être engourdi (sens physique et mo
ral). Ancien, déjà dans Plt., Am. 335. Usuel, classique. 

Dérivés : torpor : engourdissement, torpeur; tor-
pôrô, -as (rare, Turp., Lact.) ; torpidus : engourdi ; 
torpëdô : torpille (cf. M. L. 8796 a) ; torpëscô, -is, -pul ; 
torpëfaciô (Non. 183, 5 : torporauit pro torpefecà). 
Cf. v. si. (serbe) u-trùpéti « èwocpxâaOou », v. si. (Su-

prasliensis) u-trûposta « torpuerunt », russe térpnut' « se 
raidir » et lit. tirpstù, tïrpti « se raidir, perdre connais
sance, s'engourdir ». Sans autre rapprochement. 

torqueô, -es (auquel s'est substitué *torquô, torcô 
dans les langues romanes, v. M. L. 8798 ; B. W. tordre; 
cf. mordëre, etc.), torsï, tortum, torquëre : faire tour
ner, tourner ; tordre, en particulier « tordre les mem
bres, torturer, tourmenter » (sens physique et moral) ; 
dans la langue militaire, < faire tourner une arme avant 
de la lancer, brandir ». Ancien, usuel, classique. Pan-
roman. 

Formes nominales, dérivés et composés : torques (tor-
quis), -is c. : proprement « torsade », d'où « collier, bra
celet » ; cf. gr. OTpe7rr6ç. M. L. 8799, torques (celtique : 
irl. tore, britt. torch ; germanique : néerl. torck « torche ») 
et *torca ; B. W. torche. 

Dérivé : torquâtus, usité comme surnom romain. 
torculus : qui sert à tordre ; torculum : pressoir (à vis 

ou à corde qui s'enroule), v. Rich., s. u., M. %J. 8792, 
v. angl. torcul; torcular n., même sens (neutre d'un ad
jectif *torculâris), M. L. 8790; torculârius, substantivé 
dans torculârius m. « ouvrier qui manœuvre le pres
soir »; torculârium n. « pressoir »; torculô, -ôs (Fort.), 
M. L. 8791. Pour *iorculum « torche », v. M. L. 8792 a. 

tormina, -um n. pi. (sg. tormen, inusité) : tranchées, 
coliques, de *torqu-s-mèn ; d'où torminôsus (Cic), tormi-
nâlis (Cels., Plin.) : -e sorbum. 

tormentum n. : machine à projectiles, câble qu'on en
roulait autour d'un cabestan ; instrument de torture, 
d'où la « torture » elle-même et, au sens moral, « tour
ment », M. L. 8793 ; britt. torment « combat » ; dérivé : 
tormentuôsus (Gael. Aur.). 

tortus [*torsus) : tordu, de travers ; M. L. 8809, tortus 
et tortum « tort », par opposition à « droit », tortë; tor
tum n. : corde (Pac.) ; tortilis (poétique et prose impé
riale), M. L. 8805, d'où *tortiliâre, M. L. 8804. Pour 
tôrtar, v. ce mot. 

tortiô : torture (rare et tardif, avec un doublet torsiô, 
S* Jér., Vulg. = arp6<pa>na), M. L. 8806 ; tortor : bour
reau ; tortô, -as : torturer (rare, archaïque, Pomp., Lucr. 
et Arn.) ; tortura (tardif, Vég., Pall.) ; tortîuus : de pres
surage {t. oleum, niustum). Terme technique de la langue 
rustique ; tortus, -ûs m. : tour, repli (poétique) ; tortuô-
sus (ancien et classique), d'où tortuôsitâs (récent) ; tor-
ticordius (S* Aug. ; cf. cor et, pour la formation, les com
posés tardifs et populaires en -ius du type caldicerebrius, 
crassiuênius, etc.). Certaines formes romanes supposent 
aussi *torquâx, M. L. 8797 ; *tortiâre, 8803 ; *torquidus, 
8800; *tortôrium, 8807. 

ad- (at-), circum-, con-torqueô, d'où contortê, contortor, 
-tiô, -tulus; de-, dis-torqueô, distortor, -tiô; ex-torqueô, 

M. L. 3084 ; ex-tortor ; in-, M. L. 4505, et *into 
M. L. 4506 ; ob-, per-, prae-torqueô ; retorqueô ^ ^ ^ V 
dans les langues romanes (retordre), ainsi ou' naeur* 
M. L. 7265-7266 ; irretortus ; obtortiô « obuolutiô^0^» 

V. aussi toruus. *• 
Causatif à vocalisme o d'une racine *trc^w. * 

dont le correspondant le plus clair est gr. Tp^L ^ ^ v : 
le 7c doit représenter un ancien k*°-, comme le**' ^°n^ 
la glose d'Hésychius eÔTp6aaeaecu - ^orpéœeaea^n*0 

<pioi, où -Tpooae- repose sur *trokv-ye-.\ Le sens'd 
forme osque t u r u m i i a d « torqueâtur? » #>«♦ A„ / ° ^ 
cf. Vetter, Hdb., p. 44. ^ Juteux; 

torrëns : v. le suivant. 
torred, -es, torrul, tostum, torrëre : faire s « , 

dessécher : t. pisces sole, t. uuam in tegulis (P\\n \. i8r' 
souvent employé dans le sens dérivé « dessécher lu ? 
brûler, consumer » (sens physique et moral) ; cf p 6p' 
485, 6 : torreri (1. torrere?) a torro deductum proprîe sie •' 
ficat sieçare atque arefacere; sed usurpatum est iam '* 
eo quod sit igné urere. Ancien, usuel, classique M î 
8801. Le participe présent torrëns s'emploie avec le sens 
absolu de « brûlant », cf. T.-L. 44, 38, 9 : miles torre 
meridiatio sole, et « desséché », d'où subst. torrëns m 
« torrent », cf. F. 482, 30 : torrëns participialiter pro 
exurens ponitur, ut est apud Pacuuium in Ântiopa (13) . 
« Flammeo uapore torrëns terrae fetum exusserit ». Signù 
ficat etiam fluuium, subitis imbribus concitatum, quialic. 
qui siccitatibus exarescit... Mais on n'a plus envisagé 
dans torrëns que la rapidité et la violence de son cours 
et torrëns en est arrivé à signifier non plus « un cours 
d'eau qui se dessèche », mais « un fleuve impétueux « • 
de là le sens de torrëns épithète ou substantif, e. g. dams 
Cic, Fin. 2, 13, cum fertur quasi torrëns oratio; Plin. 3 
117j Padus torrentior; Tac , Or. 24, quo torrente, quo 
impetu, où torrëns n'a plus aucun rapport ni avec le 
sens de « dessécher », ni avec lé sens de € brûler ». 

torris, -is (torrus, d'après Non, 15, 30 dans Accius; 
d'après Servius, in Ae. 12, 298, dans Enn., Inc. 27, et 
dans Pacuvius) m. : brandon ; mot rare et poétique. 
Thème en -i à sens concret ; cf. Solmsen, Beàr., 103 sqq., 
Gl. 2, 78, n. La forme en -ë, *torrës,.esl une conjecture 
de Lachmann, ap. Lucr. 3, 917, aujourd'hui abandonnée. 

Festus, 484, 4, signale un adjectif torrus : torum, ui 
significet torridum aridum, per ûnum quidem r antiqua 
consuetudine scribàur ; sed quasi per duo r scribatur pro-
nuntiari oportet. Nom antiqui nec mutas née semiuoeda 
litteras geminabant, ut fit in Ennio, Arrio, Annio. 

Dérivés et composés : torridus : desséché, torride, 
brûlant, d'où torridô, -as (tardif) ; torrèseô, -is (Lucr.) ; 
retorridus : rabougri ; torrëfaciô (Col.) ; extorreô (Gels.), 
M. L. 3094 a ; torror (Cael. Aur.). Tostus est demeuré 
dans les langues romanes avec des sens dérivés et 
souvent fort éloignés ; cf. M. L. 8814 ; B. W. tôt. Un 
dérivé tostâre y est également attesté, M. L. 8813, 
qui figure dans Plin. Valer. et dont l'existence est 
confirmée par le dérivé testât w, 67m)<nç, CGL II 386, 
1. De tostus dérive britt. tost; v. J. Loth, s. u. 
Causatif de *ters- « sécher » ; cf. v. isl. perra, y. h. a-

derran « sécher » et, d'autre part, got. ga-paursnan<M 
dessécher », ga-paursans « èÇtjpajijiivoç. », paunvs 
« sec » ; hom. -repérerai « il se dessèche », tepaSjvai « M 
dessécher » et gr. repaalvcû « je fais sécher », Topofc «t 



— 697 — toxicum 

i- « claie » ; arm. t'arsamim, faramim « je me 
*P . i L'adjectif en *-to-, lat. tostus, repose sur 
0TlS q^ se retrouve peut-être dans lit. tirstas « pà-
'V^L , j a de la consistance ». — La racine a souvent 
tflUÏ-à indiquer la notion de « soif », pour laquelle le 
s^1

 e c0urt à sitis : skr. trsyati « il a soif », trsnâ « soif » 
^ Y tarSnô, pers. *£s) ; got. paursip mik « j ' a i soif », 
[&• a^t- « Soif » ; irl. lart « soif ». — Pour la forme, 
P6?T'rrus rappelle got. paursus « sec » et skr. tjrsûh 
lat' «A avide »; le vocalisme o du latin procéderait 
J f . ♦-; mais, au point de vue latin, torrus concorde 
iC1 torr'eô; il a dû y avoir, d'autre part , un adjectif 
a^f-jatique à vocalisme e du type de gr. Xeuxoç, qui 

t normal ; on a aussi rapproché terra (v. ce mot). 

tflrta " a e '• • ^o u r t e> tarte. Semble sans rapport avec 
de torqueô, car les représentants romans du mot 

*" «posent un ô (c'est-à-dire un o fermé) ou un u; cf. 
Jr h 8802 ; B. W. s. u. N'apparaît que dans la Vulgate, 
." y traduit fipToç, et les gloses. Celtique : irl. tort, 

britt. torth. 
Diminutif : tôrtxda (Vulg.). 
torus, -I m. (torum n., Varr. ap. Non. 11, 14) : sens 

le plus anciennement attesté « brin ou toron de câble » ;' 
cf Cat., Agr. 135, 4 : funem exordiri eportet longum 
p LXXJI ; toros III habeat, lora in toros singidos VIIII 
lala digàos II. Conservé avec ce sens dans la langue 
rustique, cf. Col. 11, 3, 6, t. funiculorum : c'est ce sens 
qu'on a encore dans Cic , Or. 6, 21, isque (stilus)... addit. 
aliquos, ut in corona, toros « feston qui s'enroule dans 
une couronne », ou dans Plin. 19, 146 (asparagus) in 
toros striatur. Plus généralement, désigne une « corde », 
e. g.fCol. 2, 6, 25, uitis toris ad arborent religetur. S'est 
appliqué ensuite à des objets qui par leur forme rap
pellent les renflements que font les brins d'un câble 
tressé : 

1° en architecture, « tore », moulure bombée en forme 
de corde qui constitue un des membres de la spira d'une 
colonne (Vitr.) ; 2° « banquette de terre », cf. Vg., Ae. 6, 
674,riparumque toros... incolimus ; 3° saillie d'un muscle 
sous la peau, cf. Cic. poet. ap. Tusc. 2, 9, 22, o laterto-
rum tori; saillie dBs Veines : uenarum tori, Cels. 7, 18 ; 
puis, dans là langue dé la poésie impériale, « muscles », 
cf. Vg., G. 3, 81, luxuriatque toris animosum pectus ; 
4° matelas, coussin, ainsi appelé parce qu'il était bordé 
primitivement d'herbes tressées, cf. Varr. ap. Non. 11, 
14 : quod frontem lecticae struebant, ex ea herba torta 
torum appellatum. Hoc quod inicitur etiam nunc toral 
dicitur; et aussi L. L. 5, 167 : contra latinum torale, 
ante torum, et torus a torto, quod is in promptu. Ab hoc 
similîtudine torulus, in mulieris cap île ornatus (avec les 
références de Goetz-Schoell, ad loc.). Dans la langue 
poétique impériale a été pris pour synonyme de « lec-
tos », lit funèbre, lit nuptial ( = thalamus) ; de là : torus 
obscënus, illiciti tori, et même dans Plin. 35, 87, torum 
donare alicui « donner une maîtresse à quelqu'un *. Cf. 
Rich, s. u. M. L. 8811. 

Dérivés : torulus : torsade (sens ancien) ; aubier 
(Vitr.) ; petit muscle (Apul.), M. L. 8810 ; *toràlis 
adj. attesté seulement dans le subst. n. torâl(e), 
toràlia : housse (s) couvrant le lit de table ; torôsus 
(époque impériale) : noueux, musclé, musculeux ; «o-
rôsulus (S* Jér.). 

Sans étymologie claire, comme fûnis, et sans doute 
emprunté? 

toruus, -a, -um : qui regarde de travers, farouche. 
Épithète des yeux, qui s'est appliquée ensuite au visage, 
au corps ou au caractère, puis à toute espèce d'objets. 
Ancien, poétique ou postclassique. Non roman. 

Dérivés : toruiiâs (époque impériale) ; toruiter (Enn., 
Pomp.) ; toruidus (Arn.). 
La. langue associait torqueô ; le torquere ceruices ocu-

losque de Cic, Leg. 2, 15, 39 ; torquere oculum, Ac. 2, 25, 
80 ; f. oculos, Vg., Ae. 4, 220, etc., rappelle l'expression 
constante toruï oculî. 

Sans correspondant exact. M. Burger, R. des Et . lat., 
8 (1930), p. 222 sqq., a supposé que toruus est à torqueô 
ce que fuluus est peut-être à fulgeô (v. le mot fuluus) ; 
cf. là-contre Leumann, Gl. 21, 198 sqq. V. trux.\ 

tostllS : v. torreô. 

tôt : v. tâlis. 

tattonârius, -a , -um : se trouve seulement dans 
Vég. 1, 56, 37 : sed ipsos equos, quos uulgo trepidarios1 
militari uerbo tottonarios uocant, ita edomant... Germa
nique? Cf. v. h. a. trottôn > fr. trotter. 

tôtus , -a , -um (gén. tôtïus, dat. tôtï, comme dans les 
démonstratifs; mais avec intrusion de formes de la 
2e déclinaison, gén. tôtï, dat. tôtô, gén. dat. f. tôtae) : 
tout entier, tout ; tôtum « le tout », par opposition à 
dlmidium « la moitié » ; in tôtô, in tôtum « en tout ». 
S'emploie lorsqu'on considère les objets dans leur tota
lité, peruigilat totas noctes « il veille les nuits tout en
tières », tandis que p. omnis noctes voudrait dire « il 
veille toutes les nuits ». Mais souvent confondu avec om
nis, surtout au singulier, e. g. Cic , Fin. 2, 34,112, omne 
caelum, tolamque cum uniuerso mari terram mente com-
plexus; Mi. 23, 61, cui senatus totam rem publicam, om-
nem Italiae pubem, cuncta populi Romani arma commi-
serat, et les exemples de César cités sous omnis ; pour 
le pluriel, cf. Ov., M. 1, 253, iamque erat in totas spar-
surus fulmina terras. Usité de tout temps. Panroman. 
M. L. 8815 (v. omnis). Les formes romanes remontent 
les unes à tôtus (esp., port, todo), les autres à tôttus, avec 
géminée expressive. V. tout et toton dans B . W. Celtique : 
irl. tôt, téit. 

Dérivé, bas latin et rare (un exemple de Rusticus, 
vie siècle) : tôtietâs (d'après medietâs). 
Le groupe de saluos, qui a servi ailleurs à rendre la 

notion de « tout entier », a gardé en latin un sens con
cret. Pas d'étymologie claire, de même que pour omnis. 
Étant donné qu'un ancien *tviswo- (cf. lit. visas * tout ») 
a été transformé en skr. viçvah, av. vïspô, v. pers. visa-, 
d'après skr. viç-, av. vis-, v. perse viQ- « tribu », on doit 
se demander, avec J. Wackernagel, si tôtus n'aurait pas 
un traitement dialectal de *eu (cf. rôbur) et ne serait 
pas à rapprocher de osq. touto « cîuitâs », ombr. totam 
« cîuitâtem », irl. luath, got. piuda « nation ». Cf. F. Mul-
ler, Alttial. Wôrt., s. u. tôuatos. 

toxieum, -ï n. : poison. Emprunt au gr. TO£IX6V, at
testé depuis Plaute et demeuré dans les langues romanes, 
en partie sous des formes savantes, M. L. 8818 ; 4507, 
*intoxicâre. 
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trabea, -ae f. : sorte de toge, sans doute d'importa
tion sabine, cf. Ernout, Élém. dial., s. u., faite tout 
entière d'étoffe de pourpre ou ornée de bandes horizon
tales de cette couleur, cf. Rich, s. u. Non attesté avant 
Virgile, mais sans doute ancien. Sert de surnom. 

Dérivés : trabeâtus ; trabeâlis (Sid.). 
De trabs? 
trabs, -bis (doublet trabés employé par Enn., A. 616? ; 

Se. 247 V8 ; cf. Varr., L. L. 7, 33, cuius uerbi (scil. trabes) 
singularis casus reclus correptus ac facia trabs) f. : grosse 
poutre de bois, madrier ; en architecture, « architrave 
de bois >, opposé à tignum, q. u. ; cf. Rich, s. u. Ancien, 
usuel, technique. M. L. 8823 ; v. fr. tref et entraver ; v. 
angl. trœf. 

Dérivés : trabécula (trabi-) (et trabiculum, M. L. 
8822 a) : petite poutre (Gaton, Vitr.) ; trabica (se. 
nâuis), archaïque; trabâlis [t. clâuus), M. L. 8821 ; 
trabâria (se. nâuis). 
On rapproche osq. t r i f b û m « domum », t r i ibara-

k a v ù m « aedificare », t r ibarakk iù f « aedificium » 
(radical tréb-), ombr. trebeit « uersâtur », tremnu « ta-
bernàculo » et, par suite, irl. treb < demeure », lit. trobà 
(ace. sg. trébq) « construction, maison », sans doute 
aussi v. isl. fwrp « petit enclos ». Le sens de lat. trabs est 
éloigné ; on se rapprocherait du mot osque cité si Ton 
rattachait ici taberna en supposant une forme ancienne 
*traberna, avec dissimilation, hypothèse qui ne se laisse 
pas démontrer (et que n'appuie pas l'existence de fra-
ternus, etc. ; de plus la dissimilation devrait plutôt 
s'exercer sur le suffixe que sur le radical ; cf. trapêtûm). 
Les mots en -erna sont souvent d'origine étrusque. 

tractft : v. trahô. 
trSdft : v. dâ. 
tragant(h)um; -In. : adragant. Forme syncopée issue 

du gr. TporrdbcocyOov. Emprunt populaire, tardif. 
tragSma, -atis n. : douceur, dessert. Emprunt au 

gr. xçxkroP* (Plia. 13, 48). Sur fr. dragée, etc., v. B. W. 
s. u. et M. L. 8834, tragemata. 

tragoedia, -ae f. : tragédie. Emprunt au gr. rpoty^tot. 
Depuis Plaute: Dérivés de type grec : tragicus, tragoe-
dus, etc. ; paratragSedô, -as (PU.). M. L. 8838. 

trSgula : v. trahô. 
tragum, -I n. (tragos, Plin.) : gruau fait de blé ou 

d'épeautre; emprunt au gr. Tpdcyoç, cf. Diosc. 1, 115. 
traha, trahea : v. le suivant. 
trahô, -is, traxl, traetum, trahere : tramer, tirer (cf. 

tràgula, ab eo quod trahitur per terrant,.Varr., L. L. 5, 
139) ; entraîner : trahit sua quemque uolupias, Vg., B. 2, 
65 ; étirer : t. lânam, d'où « filer » ; prolonger, tirer en 
longueur, t. bellum; faire un trait; d'où « compter, 
mettre au compte de » (propre et figuré, cf. dûcere) ; 
retirer ; et absolument < se retirer » (Lucr.) ; aspirer, 
avaler d'un trait (en parlant d'une boisson, etc.). An
cien (Enn.), usuel. Panroman. M. L. 8841. Noter le sens 
de « traire » pris par le mot en français, qui a recouru à 
*tirâre, d'origine inconnue, pour la notion < tirer ». M. 
L. 8755 ; B. W. s. u. 

Dérivés et composés : traha et trahea, -ae (Vg., G. 1, 

164 ; ce dernier peut être formé, comm 
M. Niedermann, sur *matea que supnoa ^ ! —*** 
sorte de traîneau pour battre le blé et a 8 ^ 1 * ^ 
xuxivTj tàt PcoXouç à<povlÇouaa (Gloss.) ^ J 1 ^ 
trahârius (Sid.) ; trahâx : sans doute créât* ^ 
qui le joint à proeâx, rapâx, Pers. 41 o l ° n ^ 

tragum, -i 
vius, 
face de Ugô ; régula) : 1° genus teli, dicta 

âgum, -l n. : seine, drague. Attesté d ^ • M 
i, Georg. 1, 242; trâgula (pour l'a Jr***M 

de tegô; régula) : 1» genus teli, dicta «*?$* 
infixa trahatur, P. F. 505, 6 ; 2° draguer M T ° ^ 
celtique : gall. traill (douteux, v. J.. Lotn * " *$ 
manique : v. angl. drœgneu, «rà^ùxnde tri -^ 
gula ; trâgulàrii m. pi. « soldats chargés de h^^k 
trâgulae ». ^ S 

tractim adv. : en tramant (attesté depuis En l S ï 
pris à l'époque impériale; évité par la n i v J ^ I ! 
sique). « j 

tractiô : oûpou;, thcoaiç. Seulement d W - l l l 
gloses; les formes à préverbe sont, au cont^ft 
usuelles : contractiô, distractiô. ' ^ l i t l 

tractôrius : qui sert à traîner, à tirer ; dans la lan^S 
impériale, tractôria, tractôriae (se. epistula, lût^M 
lettre d'invitation; lettre impériale ordonnante 
pourvoir aux besoins d'un personnage officiel penà tÉ 
un voyage (Cod. Just.). M. L. 8826. | | j 

tractum (tracta t.) : 1° morceau de pâte allontÉl 
emplâtre ; 2° flocon de laine détaché par le peùmtflll 
la carde; ém 

tractus, -ûs m. « action de tirer, trait », d'où « maxIP 
continue » (dans l'espace ou dans le temps) ; « faitWd 
traîner sur, allongement », etc.; t délimltatioâ 
l'aide de traits tirés », d'où'c quartier, région », M'É| 
8827 et 8825, *tractiâre (et *retractiâre, 7267)'«:{|§ 
cer » ; celtique : irl. tracht, trath, gall. traeth t tractull 
(douteux, v. J. Loth, s. u.) ; tractuôsus (Cael. Auil 
Theod. Prise.) : qui traîne, visqueux; cf. aussid 
L. 8836, *tragîna « traîne » (cf. tragum) et *tragl$jÊ 
« tramer », M, L. 8837 ; B. W. s. u. | | 

abstrahô : enlever en tirant, retirer, arracher, d f l 
àb8tractus « abstrait », dans la langue philosophie 
de basse époque, s'oppose à concrêtus (M. L. 4j|jf 
abstractiô (Boèce) ; attrahô, avec les dérivés tardlîl 
attractiô, attractïuus ; aUractus (seulement à rablatjjjf 
M. L. 770-771 ; contrahô : contracter, resserrer ( s | | 
propre et figuré, physique et moral). S'oppose ùM 
la langue juridique à dissoluere : c. lîtés. De là f S 
amîcitiam, negôtia cum alqô, emptiô contracta', cetfjl 
est l'emploi normal chez les jurisconsultes, cf. PompI 
Dig., 46, 3, 80 : consensu nudo contràhi potest, rtw|| 
dissensu contrario dissolui potest. Ainsi s'explique tt|| 
tractus- c contrat », tandis que contractiâ a g ^ f f i 
sens de « contraction », M. L. 2188, contractus^W 
contracta; dë-trahô « tirer à bas, rabaisser », « tir|| 
enlever de » (sens physique et moral), de là àitra^ 
-tor, -lus ; dis-, ex-, in-, inter-, per-, M. L. 6434, piM 
re-, M. L. 7268, sub-, M. L. 8400, super-trahô, aw| 
leurs dérivés, dans lesquels le préfixe ne fait que pig 
ciser le sens du verbe simple. Cf. M. L. 2693, àistrm 
lie (formes savantes en italien) ; 2692, *distrcuAwm 

tractô, -as, -aul, -âtnm, -are : intensif fréquentat| 
de trahô : 1° c traîner violemment » (Enn., Se. 7 5 ^ 
qui te ( = Hectorem) sic respectantibus/tractauere wMwjj 
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mieinent, péniblement : t. uilam uolgiuago 
- - i i . -Lucr . 5, 930; t. hélium) ; 2° travailler, 

Wi^"traiter de et, dans la langue de l'Église, « prê-
W** Déjà dans Enn., Se. 144 V*, ut ne res temerc 
K*' Ibidas. Ce sens provient sans doute de la 

Vffi* tique, où tractàre s'employait dans le sens de 
^.^^les sillons dans »; cf. Lucr. 5, 1289, tractàre 
«ff*cer at c^re ; Col. 2, 4, 5, t. lutosum agrum, et de la 
^ * ^ î e s flleuses : *• ' 5 n a m (comme trahere). Il s'est 
^ 6 é ensuite de toute espèce de matière qu'on traite 
fjpl°^ o n traite, et même des personnes; cf. PU., 

pvR ■ î no te dehinc ut mérita es de me et mea re tractàre 
I S P 6 ? ! . . Cic., Verr. 1, 8, 23, t. aliquem libéralités M. 
i i ^ V t Celtique : britt. traethu, traethawd. 
Jjfe? nerives et composés : tractàtiô (classique) : manie-
i K t traitement, discussion, etc. ; tractâtort -trïx : 
ÈftTLclave, masseur, masseuse (Sén., Mart.) ; 2° celui 
flS * traite d'un sujet (Sid.) ; tractâtôrium ; tractâtus, 
llfjff n! : maniement, traité, prédication, etc. ; tracta-
Sftitftf (classique) ; tractàbilitâs (Vitr.) et intractàbilis ; 
^larectô : porter la main sur, toucher à, palper ; attrec-
^aiiô -Wi contrectô (contracta) : toucher, entrer en 

^contact avec, quelquefois sênsû obscënô ; dans la langue 
ïM impériale, « s'approprier » {Dig., c. rem aliênam) ; 
Wcontrectâùô, -tor (Dig.) ; contrectâbilis, -biliter ; dc-
^trectS : rejeter ; refuser : d. proelium ; enlever quelque 

chose à; d'où, au sens moral, « déprécier »; dëtrectâ-
^ tî5 ' ditrectâtor ; obtrectô : -at, contra sententiam trac-

■■■* tal P- F. 203, 17 ; « s'opposer, nuire à (d'où la cons
truction tardive avec le datif, d'après officia, etc., qui 
s'est étendue à dëtrectô) dénigrer »; obtrectâtiô, -tor] 

U pertrectô : manier longuement ou avec soin, examiner 
'en détail; pertrectâtiô; pertrectâtë; retrectô : -ar« « t 
rursus tractàre, P . F . 339, 1 ; « remanier, retoucher » ; 
« tirer en arrière, résister, retirer », d'où «refuser » et 

: t rétracter ■ ; retractâtiô, -tus, -tor. 
Ces verbes ont également des formes « étymolo

giques ■ sans apophonie : at-, dé-, per-, re-tractô, M. L. 
6433, etc. 

L'étymologie de trahô est obscure. L'indo-européen 
n'admettant pas de racine commençant par une occlu
sive sourde et terminée par une consonne aspirée, la 
forme même de trahô surprend dès l'abord (cf., toute
fois, les formes celtiques du type v. irl. traig « pied ■) ; 
le traitement de la dentale aspirée en latin est mal 
connu. En revanche, le groupe qui rappelle le plus trahô, 
celui de v. isl. draga, v. angl. dragan « tirer » repose sur 
une forme ancienne à dh initial et g h final, qui est nor
male. On a aussi pensé à rapprocher gr. Tpéx<ù * je 
coure i (de *6p^x<û, cf. hom. ôpéÇaoxov) et, avec une 
«raore finale non aspirée, véd. dhrdjati € il passe rapi
dement ». 

trïiciô : cf. iaciô; traiectôrium, M. L. 8844; bret. 
traeth t entonnoir » ; v. h. a. trahtâri. 

trima, -ae f. : fils de la chaîne, quand, séparés par 
les lices, ils livraient passage à la navette ; cf. Rich, s. 
o. ; puis « chaîne d'un tissu, trame » (confondu avec 
nbtêmen; d'où trâmen, tardif; trâmosëricus, Isid). Mot 
technique, attesté depuis Varron. M. L. 8847. De trâns ; 
on de *tragh-sma? 

trames, -itis m. : chemin de traverse, puis « sentier, 
roule ». Ancien (PU.), classique, usuel. M. L. 8848. 

On pense naturellement à trâns ; mais la formation 
est singulière (cf. limes, qui en est voisin par le sens). 
Composé. V. meô ; et sëmita. 

tranquillus, - a , -um : tranquille, calme (se dit sur
tout de la mer ; tranquillum * le calme » ; cf. Cic , OfT. 1, 
24, 83, in tranquillo tempestatem aduersam optare démen
tis est; T.-L. 28, 27, 11, ita aut tranquillum aut procellae 
in uobis sunt). Par dérivation s'est dit des hommes (par 
opposition à iràtus) et de toute espèce de choses. An
cien, usuel, classique. 

Dérivés : tranquillitâs (joint à malacia, Ces., B. G. 3, 
15, 3) ; tranquille, -as, qui s'emploie au propre et au 
figuré. 
D'après Bréal, tranquillus signifie « transparent ». 

Pline 37, 56, parlant d'une sorte de perle qui, d'après 
une superstition populaire, indiquait l 'état de la mer 
suivant qu'elle était trouble ou transparente, dit : Si 
modo est fides, praesagire eas habitum maris, nubilo co
lore aut tranquillitate. L'idée de transparence a conduit 
à celle de sérénité. PU., Capt. I 1, 37 [v. 106] (c'est un 
parasite qui parle) : Ille demum antiquis est adulescens 
moribus, | quoius numquam uoltum tranquillaui gratiis ; 
Hor., Ep. 1, 18, 102 : Quid minuat curas, quid te tibi 
reddat amicum, j Quid pure tranquillet, honos an dulce 
lucellum, J An secretum iter et fallentis semita uilae. A 
l'époque de la basse latinité, ce sens n'était pas encore 
oublié, et Tranquillitâs tua était employé exactement 
comme en italien « Vostra Serenità ». — Toutefois, ce 
sens s'accorde assez mal avec l'étymologie qui rapproche 
tranquillus (-Ï-?) de quiës ; et, si le premier élément est 
trâns-, on attendrait *trâ{n)squillus. 

Composé expressif de formation obscure, cf. Stolz-
Leumann, Lat. Gram., p. 164, 1. 

trâns : préverbe et préposition « par delà, au delà de ». 
Comme préposition, est suivi de l'accusatif et s'emploie 
avec des verbes marquant le mouvement comme le 
repos. En composition, à côté du sens de « au delà », a 
aussi le sens « de part en part » : trânsfigô ; marque le 
changement total dans transforma, transfigura. Trâns 
se prononçait trâs, dont Vs s'amuissait devant sonore ; 
ainsi trâdô, trâdûcô, trâlâtum, trâmittô, trânô, trâuehô, 
trâiciô et les formes romanes remontant à trâdux, trâ-
dûcere, trâicere, *trâiëctâre, trâmittere, etc. ; mais, à côté 
de ces graphies phonétiques, on trouve aussi les gra
phies étymologiques trânsdûcô, etc., qui ont été rétablies 
d'après les formes où Vs non sonorisé s'était maintenu : 
trâ(n)scurrô, trâ{n)sportô, trâ(n)stulï, etc. Devant 5 ini
tial, le groupe -55- ainsi formé se réduit à « : trânscrïbô, 
trânsiliô, trânscendô. A basse époque, apparaît renforcé 
de ad : adtrâns, Itala, Iud. 11, 29. 

Trâns est conservé dans les langues romanes, M. L. 
8852. Le sens de « très » rappelle celui du lat. per dans 
per-facilis, etc. ; V. B. W. s. u. 

Trâns a un correspondant ombrienà traf (trahaf), t r a 
(traha), mais avec une autre construction : accusatif ou 
locatif suivant qu'il y a mouvement ou non ; en brit-
tonique, cf. gail. tra « au delà de, très, tant que ». On 
s'est demandé si ce ne serait pas le nominatif du parti
cipe d'un verbe qui se retrouverait dans intrâre ; cf. le 
cas de uersus ; v. Marouzeau, Partie, présent, p . 26, mais 
l'existence de ce participe présent conservé isolément 
est suspecte et intrâre est susceptible d'une autre expli-
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cation, v. sous intrâ. Le celtique a, en outre, des formes 
différentes : irl. tar (avec l'accusatif, comme trâns), qui 
a chance de répondre à skr. -tirdh, av. tarô (aussi avec 
l'accusatif « au delà de, à travers ») et gall. trwy, repré
sentant une forme du type de v. si. pri « près de » (v. 
Pedersen, V. G. d. k. S., I, 439), en face de l'adjectif 
skr. tir(i)y-ânc- « qui va à travers », avec des dérivés 
tels que gall. traws « à travers » (v. Pedersen, loc. cit.). 
Le hitt . tarna « faire entrer, laisser », causatif de 
*tar- c traverser », est douteux et doit être écarté. La 
plupart des langues n'ont pas de formes verbales de ce 
groupe parce que c'est la racine de terô, apparentée ini
tialement ou non, mais différente par le sens, qui a 
fourni des formes verbales. Toutefois, Findo-iranien, qui 
n'a pas de verbes du groupe de terô, a skr. tdrati et prd-
tirati « il traverse », V. perse viy-atayaram «j'ai traversé ». 
La racine est dissyllabique :.véd. a-târi-ma « nous avons 
traversé », tirthdm « gué », etc. I<e germanique a une 
forme élargie de cette même racine : got. pairh (avec 
accusatif) et v. angl. purh, v. h. a. durh « à travers ». 
Il n 'y a de formes verbales de *tera- « traverser » que 
là où il n 'y en a pas de *tera- « user en frottant » (v. terô). 
On peut se demander, du reste, si ce n'est pas la même 
racine, dont le sens s'est différencié ; terô, terebra ont 
un sens proche de trâns. 

trânstrum, -I n .: poutre ou planche posée horizon
talement au-dessus d'un vide entre deux murs : dans 
la langue nautique, le pluriel trânstra désigne les bancs 
transversaux (xà oéXjxaTa) sur lesquels étaient assis les 
rameurs; cf. P . F. 505, 3, et Rich, s. u. Terme tech
nique. «Panroman, sauf roumain. M. L. 8857. Celtique : 
irl. trost, britt. trawst. 

Diminutif : trânstellum (Vitr. 5, 12), M. L. 8856 ; B. 
W. tréteau. 

Les formations en -slrum sont énigmatiques (cf. môns-
trum) ; la façon dont trânstrum sortirait de trâns n'est 
pas claire. 

trânsaersus [trâ-), -a , -um : qui va de travers ou à 
travers, transversal. Ancien (Plt.), usuel et classique. 
De là : trànsuersum {trâ-) « le travers », adv. trânsuersë, 
trânsuersim, cf. ombr. trahuorfi. Le verbe trânsuertô 
semble rebâti sur l'adjectif et n'apparaît qu'à partir 
d'Apulée ; trânsuersô est dans le Moretum et dans la 
Peregr. Aeth. Panroman, sauf roumain. M. L. 8860, 
transversus ; 8858, transversa, et 8859, transversâre. 

trapêtum [tràpêtus, trapés, peut-être forme dialectale 
suditaliquè ; cf. osq. h û r z « hortus »), -I n. : moulin à 
olives. Emprunt au gr. *Tpdc7njTov, issu peut-être, 
comme le suppose M. Niedermann, par dissimilation de 
*Tpdbn)Tpov « machine à fouler le raisin, pressoir ». Tpa-
7njT<Sç* ô oTvoç d'Hesychius désigne seulement le vin 
obtenu par le foulage du raisin. Déjà dans Caton, lati
nisé, demeuré dans quelques pariers suditaliques. M. L. 
8862. 

trâsenna (trân-, trass-), -ae f. : piège à oiseaux, fait 
d'un filet étendu sur un châssis articulé (v. Rich, s. u.) ; 
par extension, « treillage » ; et « corde tendue au travers 
d'une ouverture», etc. Ancien (Plt.), rare et technique. 
Conservé peut-être en roumain. M. L. 8854. 

La forme trânsenna semble due à l'étymologie popu
laire, qui a rapproché le mot de trânseô. Trâsenna est 

suspect d'être emprunté, peut-être à l'éf 
finale -enna est fréquente ; cf. Sisenna e»U s ' 

trebâx, -âcis adj. : fin, habile, avisé, p 
(Sid., qui a aussi trebâciter). Emprunt an^ 6 6 ^ 8 
(et TptëaÇ, tardif). u &■ Tpj$B 

trebla : v. tribulum, s. u. terô. 
frémis, -issis m. : monnaie du Bas-Emi)' 

tuant le tiers de Yaureus. Formé analogie re" ^SlS 
semis, avec très et as. V. h. a. trimissa ^ m e n l iÉ 

a> v ^ngi -(Êm, 
tremô, -is, -u l , -ère : trembler; et, dans i ";II8| 

impériale, « trembler devant, avoir peur de » / ^ t f 
poétique et pittoresque de metuô, timeô) ; d'où i Ô t | 8 
« qui fait trembler ».TAncien (Carmen Sa l ia re /^W^ 
classique ; panroman (sauf roumain). M. L 8 8 ^ 8 1 

Dérivés et composés : iremor : tremblement ilSl 
8878 ; tremulus : qui tremble, et tremulus 1 1 / ^ P ï 
(arbre, Plin. Valer.), M. L. 8880 ; tremulô -«, j 3 3 i 
panroman, M. L. 8879 ; tremêscô, -« ; 'trenïeh*^ 
(tremi-), archaïque et poétique ; tremidùs ( tardifS! 
mefaciô (poétique) ; at-, circum-, con-, in-trems^Wi 
tremêscô; *extremêscô « effrayer », M. L. 3 l 0 2 - ' - i 
mulus = intrepidus (Aus., Cassiod.) ; tremipês fV^I 
La racine *ter~ « trembler », qui a un caraxtèJP 

pressif, n'existe guère sans élargissement. On cite c e ^ 
dant skr. taraldh « palpitant, tremblant ». ?!p 

Le groupe de *trem- est représenté notammentS 
gr. -cpl[Uù, rç>6y.oç, à r p e ^ ç , tokh. A. tram- « treml)[# 
et lit. trimù « je tremble » ; aussi gr. Tapnûaaw < fé 
fraie » ; cf. fremô. 4 | 

Un groupe *tres- figure dans skr. trdsati c il trembllf 
gr. Tpéo « je tremble » (cf. xpiaaai et &rpearoç) :-'tj 
Qrânhayete « il effraie » (et tarstô c effrayé »). En face ^ 
a lat. terreô (v. ce mot) et gr. frepocv * è«p667)aev (Hesl 
Irl. tarrach « craintif » peut appartenir à *ters ou +trâ 
Le type *tres- est à *trem- ce que *pres- de pressl es! 
premô. Ici, -em- indique le procès qui dure, comme ljlf 
dique la différence de valeur de Tp£w et de Tpé|iw!e 
grec; cf. dor-m-iô. M 

Lit trisù « je tremble » doit avoir un ancien k\ L'il 
nien a le suffixe *-ske- dans av. teresaiti, v. perse lrs£\ 
« il tremble ». f 

Le si. trçsç « je tremble » renferme la nasale et I 
élargissement *-s- ou -k1-. f 

Le groupe de trepidus peut être apparenté. j 
trepidus, -a, -um : agité, inquiet, qui trépigne; tr 

pidê : avec agitation, anxieusement, hâtivement. Ar 
cien ; rare en prose, mais le dénominatif est classique 
trépida, -as : trépigner, s'agiter, trembler (joint à coi 
cursâre,Ces., B. G. 5,33,1 ; à tumultuârï, T.-L. 27,28,10 
ainsi que trepidâtiô (joint à tumultus, Cic, Deiot. 7, 29 
Formes romanes rares. M. L. 8881-8882. 

Autres dérivés et composés : trepidârius [-diâriti 
« qui trépigne » (cf. tottonârius) ; trepidulus (Enn.) ; attt 
pidô, formation plaisante, opposée par Plt., Poe. 54 
à adproperâre ; intrépide (Symm.) ; praetrepîdans (G 
tul. 46, 7) ; intrepidus (latin impérial) : intrépide, i 
intrepidâns (cf. gr. âxpey^ç, àxpèyjou;). 

Il n 'y a pas de verbe *trepeô ni de substantif *tr 
por, comme on a timeô, iimor, timidus, v. Ernout, Ph 
lologica I I , p . 1-56. 

Tandis que tremô signifie simplement « trembler 
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vidâ désignent plutôt une agitation inquiète 
W' tT.Ziis trepidatur castris, Ces., B. G. 6, 37, 6 ; hic 
l jj f l : . trepidus rapit, Vg.^Ae. 7, 638 ; in re trépida, 
W^n 7- ^ s e n s ^ e " t r e m D l e r * ^ poétique et 
JP ' JuV. 1°> ^1 : rt motae ad lunam trepidabis 
¥&?•' umbram; à plus forte raison, l'emploi avec 
*fw e «• V£"' Ae" 9 ' 1 1 4 , ne trePidate meast Teu-
t^Aere noues ; le dérivé roumain trepàdà signifie 

^ 'un groupe indo-européen à racine *trep- indi-
![* mouvement pressé, tel qu'un piétinement. 

^ crée a Tpowreïv « fouler le raisin », Tpoitéovro 
"$6 Ses)» e t c - ' l e s2*05*""** trpràh, tfpdlah « in-
jjj*l ge hâte » ; le lituanien trepséti « fouler avec les 
v tropi»1^1" « heurter avec les pieds » ; le vieux 

jv'* .^pf « treten », er-treppa € ûbertreten » ; le 
Whovàt' « fouler aux pieds, se presser » ; le vieux 
W trabën « trotter ». Il peut y avoir une parenté 
Hi eroup« de tremô et de terreô; et le v. si. trepetù 
1s f l'indique. Mais, en général, la nuance de sens 

ll ïérente. 
^fi|«ijt - uertà, unde trepido et trepidatio, quia turba-
P?Xff/ uertUur, P. F. 504, 23. Fausse étymologie ; 
| 8 £ /jans autre exemple ; peut-être création de gram-
Slien Pour e x P l i ( l u e r *™pidus) répondrait à gr. xpé-
$%n'a.pas d e r a P P o r t ^ v e c trepidus. 
"ififa tria adj. numéral : trois. Usité de tout temps. 
Égman. M. L. 8883 ; ter adv. (terr, Plaute, de *ters < 
,j£fc] : trois fois. Souvent multiplicatif : ter centum. 
1§ Dérivés et composés : tertius : troisième, M. L. 8679 
^WB, *tertiolus) ; sur irl. anteirt « ante tertiam », 
%Pe4ereen, Vgl. Gr., p. 200 ; tertiae (se. partes) « le 
Stlen » ; tertio, tertium adv. « troisièmement » ; dérivés : 

VftflWSww (cf. çM«rtâni«) : -a febris (Cels. 3, 15) ; ter-
iÉJnï « soldats de la 3« légion » (et tertia decimànï) ; 

itTÙà, -as : faire pour la troisième fois ; dans la langue 
Inutique, « labourer la terre » (cf. iterâre) « presser 
[̂•plive pour la troisième fois », M: L. 8676 ; tertiârius : 

%A contient un tiers ; tertiârium : tiers, M. L. 8677 ; 
Celtique : irl. tert; britt. tairth, teirthon * tertia, ter-

, Jjiîna ». 
terni, -ae, -a (trïnï) distributif : trois par trois, 

iriple; quelquefois synonyme de très, M. L. 8667 et 
8910. Dérivés : terniô, -ônis m. : le nombre trois, trï-
niô, M. L. 8908 ; ternârius : qui a trois pieds ; trïnitâs 
(rare et tardif, Tert., Cod. Just.) ; celtique : irl. trin-
doit, britt. Trined, Trindod, et trinel (de *trïnâlis). 

triàrius : usité au singulier seulement comme sur
nom ; le pluriel triârii désigne les « triaires » ou « sol
dats du 3* rang ». 

tredecim (quantité de Ye de tre- non attestée; les 
formes romanes remontent à tredecim; mais leur té
moignage est suspect, car elles attestent aussi trë-
tontï, alors que la scansion antique trëcenti, tricëni 
fct sûre) : treize. Panroman, sauf roumain, M. L. 
«870, et 8871, *trëdëclmus. 

trifintà indécl. {trienta, vulg., et +trenta) : trente. 
Panroman, sauf roumain. M. L. 8901. De là : trïcë-
«mus [trïgësimus) ; trîgësiës (trîciës, trigiës, trîcësiës) ; 
Wcôiï, -ae, -a; trîcënârius; iricennium\ trîcennâlis; 
Mteuitt -ù m. « trente as ». 

irlcCTiti, -ae, -a (et trecentum) : trois cents (quelque

fois avec valeur indéfinie pour signifier un grand 
nombre, comme sescentî), M. L. 8869 (trëcenti) ; tre-
centësimus ; irecentiës ; tréçentënï ; trecëni, -ae, -a ; tre-
cënârius. 
Composés : terruncius, -ï m. : a tribus unciis, Varr., 

L. L. 5, 174, monnaie valant « les 3/12 ou le 1/4 de 
l'as », c'est-à-dire de l'unité. Cf. uncia. 

triëns, -tis m. : triens quod tertia pars, Varr., L. L. 5, 
171, « tiers de l'as », c'est-à-dire de l'unité ; de là : trien-
tius, -a, -um ; trientàlis, trianlàlis, f. (Graufesenque) 
« vase contenant le tiers d'un sextarius ; trientârius ; 
trientâbulum, - i n . : is ager, quia pro tertia parte pecu-
niae datus erat, appelatus, T.-L. 31, 13, 9. 

tressis, -is m. : trois as ; trëpondô adv. : de trois livres, 
cf. duapondô, et Quint. 1, 5, 15. 

trîduum n. (cf. blduum) ; trïduânus, -a, um ; *triduana : 
irl. tredan; triennium, -ï n., et triennis (Vulg.). 

trimëstris adj: (cf. mënsis), M. L. 8905; trimënsis : 
irl. trimsi. 

trimus, -a, -um (cf. hiems ; v. Benveniste, BSL, 32, 
p. 69) : de trois ans, M. L. 8907 ; et trïmulus ; trïmâ-
tus, -ûs m. 

triplex : triple ; d'où tripliciter ; triplicô, -as, et tripli-
càtiô, d'où irl. tripulta ; v. plectô. 

triplus, -a, -um (= TpiuXoûç), M. L. 8913 ; v. p, 517. 
V. aussi testis. 
On trouve, en outre, un grand nombre de composés 

en tri- (ter-, beaucoup plus rare), parmi lesquels on peut 
citer : triâtrûs (v. quinquâtrûs) ; triceps, d'où Tricipiti-
nus ; tridëns, M. L. 8896, et ses dérives ; trifàriam et 
trifârius ; trifer ; trifldus, M. L. 8898 ; trifolium, M. L. 
8899 ; +triforium, M. L. 8899 a ; triformis ; trifurcus, 
d'où trifurcium, M. L. 8900 ; trigeminus (ter-) ; trilinguis ; 
trîlîx (cf. lïcium), M. L. 8903; trimodium n. (trimodia), 
M. L. 8906 ; trinoctium ; trinôdis ; tripàlis, d*où tripâ-
lium, v. B. W. travail; *tripaliâre, M. L. 8911 ; triper-
tîtus; tripes, M. L. 8912 (britt. trybedd), et tripedâlis, 
tripodâtiô, tripudium ; triquetrus ; triuius ; Triuia, épi-
thète de Diane ;triuium, M. L. 8928 ; triuiâlis. Cf. aussi 
M. L. 8875, *trëmaculum (fr. tramail, filet à trois poches). 

Certains composés où tri- joue le rôle d'un augmen
tatif, trifûr, trifurcifer, triuenëfica, etc., qui appar
tiennent à la langue de la comédie ou de la satire, sont 
sans doute faits sur des modèles grecs ; cf. rptoxaTot-
pa-ce, Ménandre, Epitr. 646. Cf. le groupe terque qua-
terque à valeur de superlatif. 

Cf. aussi triumuir. 
« Trois » e t̂ l'un des noms de nombre qui se fléchis

saient en indo-européen et qui même avaient un fémi
nin (cf. quattuor) ; le latin a gardé la flexion, à la dif
férence de ce qui est arrivé pour « quatre » ; mais il a 
perdu le féminin, encore attesté en irlandais, sous la 
forme teoir, cf. gall. teir. La forme très repose sur un 
ancien nominatif *trey-es, qui se retrouve dans skr. 
trdyah, gr. Tpeïç, v. si. trlje, etc. ; la flexion est celle 
d'un thème en -£-, comme ailleurs : ace. m. f. tris, 
ombr. trff. Le neutre tria, ombr. tr i ia , répond à gr. 
Tp(a; il y a aussi une forme *trl, conservée dans trî-
gintâ, qui répond à véd. tr\t v. si. tri. Le masculin trës 
a servi aussi pour le féminin, en partie parce que, dans 
les thèmes en -£-, cette finale sert à la fois pour le mas
culin et pour le féminin ; cette innovation se retrouve 
en osque, où le nominatif tr is , c'est-à-dire un ancien 
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*trës, de treyes, est accolé à un féminin. — Au premier 
terme de composés, la forme ancienne était *tri- (skr. 
tri-, gr. Tpt-, etc.), qui aurait dû passer en latin à ter-, 
au moins devant consonne, mais qu'a conservé l'ana
logie de tri-ennium et de trium et de l'ablatif tribus : 
ombr. t r i s (dat. -abl.), de triplex, etc. Le traitement pho
nétique apparaît dans l'adverbe ter = skr. trih « trois 
fois », gr. rptç. Le collectif de forme trïrii repose sur *tris-
no-(cf., pour la forme, bïnî), tandis que terni repose sur 
+tri-no-. — Quant à l'ordinal, l'emploi du suffixe 
*-(i)yo- est ancien et gr. Tptroç ne représente pas l 'état 
indo-européen. Le sanskrit a tftïyah et le vieux prussien 
tirts (ace. tïrtian) ; l'analogie a entraîné la substitution 
de *tri-tiyo- à *tf-tiyo-, d'où av. Qrù(i)ya-, v. perse 
çitiya- et lat. tertius, ombr. t e r t i a m - a « ad tertiam », 
t e r t i m « tertium », de *tritiyo-, peut-être aussi gall. 
trydydd, got. pridfa ; Ve de lit. trëèas et de v. sL tretljl 
est curieux, et peut-être ancien, à en juger par le type 
*tr-tiyo- ; on se demande s'il n'en faut pas rapprocher 
le composé tre-centum (cf. du-centum) et la forme arrangée 
tre-centi. 

trïbulum, trïbulô : v. terô. 
t r ibulus, -I m. : 1° chausse-trape, cf. Rich, s. u. ; 

2° tribule, croix de Malte (plante) ; 3° macre ou châ
taigne d'eau. Emprunt au gr. xpCéoXoç, attesté depuis 
Varron, latinisé. M. L. 8887. V. André, Lex., s. u. 

tr ibuô : v. le suivant. 
t r ibus, -ûs f. : tribu, division du peuple romain, cor

respondant à la ÇUXT) grecque : t. urbânae, t. rûsticae. 
Ancien, usuel, classique. 

Dérivés et composés : tribuârius : concernant la 
tribu ; tribûlis adj. : 1° qui est de la même tribu (clas
sique) ; 2° qui appartient à la dernière classe de ci
toyens (Mart.) ; et contribuais = oû^uXoç. 

tribûnus (pour la formation, cf. portus/Portûnus, 
etc., et dominas) ; sans doute ancien adjectif substan-
tivé ; tribûnus (magistràtus) « magistrat de la tribu », 
titre qui s'est étendu à différents magistrats ou fonc
tionnaires, civils ou militaires, t. plébis, t. milàum, t. 
aerâriï; de IkUribûnal (tribûnâle), neutre substantivé 
d'un adjectif tribûnâlis « lieu où siégeaient les tri
buns », puis « endroit élevé, tribune où siégeaient les 
magistrats », d'ordre civil ou militaire, et spéciale
ment les juges, d'où « tribunal », cf. Hor., Ep. 1, 16, 
57, omne forum quem spectat et omne tribunal; et 
même « tribune, estrade » en général ; tribùnicius, -a, 
-um : d e tribun ; tribûtim adv. : par tribus. 

tr ibuô, -is : répartir entre les tribus. Terme de 
droit, qui s'employait proprement de l'impôt, tribû-
tum; cf. Varr., L. L. 5, 181 : tributum dictum a tribu-
bus quod ea pecunia, quae populo imperata erat, tribû
tim a singulis pro portione census exigebatur. Dans la 
langue commune, s'est employé dans le sens large de 
« distribuer, répartir », et même « accorder, concéder, 
attribuer » (sens propre et figuré). Tributum est le 
neutre substantivé de l'adjectif tribùtus < concernant 
les tribus »; cf. comitia tribûta (pour la formation, 
cf. cornu/cornûtus), et il est probable que tribuô a 
été fait sur tribùtus. 
A tribuô se rattachent tribûtiô, que Gicéron emploie, 

N. D. 1, 19, 50, dans l'expression aequàbilis tribûtiô 
qui traduit laovojxta, et les dérivés tardifs tribûtor, tri, 
bûtôrius ; à tributum, Iribûtârius. De tribuô ont été for. 
mes les composés at- (ad-), con-, dis-, in-, rétribua, dont 
la plupart ont les dérivés ordinaires. 

Peu de représentants romans ; cf. M. L. 8890, tribu, 
tum, attesté aussi en germanique : v. h. a. tribuz, y 
angl. trifot et en celtique : irl. treubh, trebun. Cf. encore 
M. L. 8888, *tribûna (Vi est fautif) ; M. L. 8889, tribus, 
dont les représentants appartiennent à la langue écrite! 

L'ombrien a, de même, t r i f u « tribum », avec le géni
tif trifor, etc. On a émis l'hypothèse qu'il aurait existé 
à l'origine trois tribus (cf. la division des Doriens en 
trois tribus) et que tribus renfermerait *tri- « trois »• 
cf., sur cette division en Italie et en Ëtrurie, Taubler' 
Die umbrisch-sabellischen u. die rômischen Tribus, Hei-
delberg, 1929-1930, et Thulin, Etrusk. Disziplin, III , 4^ 

trîcae, -ârnm f. pi. : 1° riens, vétilles ; 2<> embarras, 
ennuis. Mot de la langue familière, attesté depuis Plaute! 

Dérivés et composés : trïcô, -ônis m. : faiseur d'em
barras, chicanier (Lucil.), M. L. 8895; trïcôsus$irï. 
cor, -âris (et trîco) : chercher des embarras à, chica
ner (Cic. ad AU.), M. L. 8891, et peut-être 8892, *trlc-
càre, avec redoublement expressif « tricher » ; intrïcô : 
mettre dans l'embarras (comme indûcô, inconciliô), 
M. L. 4512, fr. intriguer ; extrîcô (extrîcor) : tirer d'em
barras (synonyme familier de expédia), débarrasser 
dégager; cf. Col. 3, 11, 3, siluestris ager facile extri-
catur ; inextrîcâbilis (attesté à partir de Virgile, glosé 
dbcacTàTpi7CTOÇ, d'où extricâbilis, Gloss.), inextrîcôtus 
(Gloss.). Dans la Vulgate, on trouve sètrîcàre au sens 
de « se retarder » ; c'est a ce sens que se rattache le 
britt. trigo * séjourner ». 
Le sens précis de trîcae ne peut être déterminé, la 

langue ne l'employant que dans un sens figuré. Martial 
le joint à apinae, 14 ,1 , 7 : sunt apinae tricaeque, et siquid 
uilius istis. Les anciens le rapprochent de xpCxeç; cf. 
Non. 8, 11 : tricae sunt impedimenta et implicationes... 
dictae quasi tricae (xpCxeç?) quod pullos gallinaceos inuol-
uant et impediant capilli pedibus inplicati ; ou dfi Trîca, 
nom d'une petite ville d'Apulie (comme Apina), cf. 
Pline 3, 104. Ce sont là des étymologies populaires. 
L'emploi que fait Columelle de extrïcâre laisse supposer 
que trîcae appartenait d'abord à la langue rustique, où 
il devait désigner quelque chose comme des « mauvaises 
herbes ». 

Btymologie inconnue. 
triehfla (et, dans les inscriptions, tricla, triclea, triclia; 

dans les Gloses, trichilia), -ae f. : berceau de treille, ton
nelle, pavillon (Col. 10, 378 ; Vg., Copa 8). M. L. 8894. 
Mot de l'époque impériale ; sans doute emprunté. 

tneoseinum, - In . : tamis. Emprunt tardif (Orib. lat.), 
avec haplologie, au gr. xpixox&jxivov, dont dérive tri-
coscinàre « tamiser », passé dans le latin médical du 
Moyen Age. 

triduum : v. diès. 
trifârius : V. bifàriam. 
trifâx, -âcis adj. : telum longitudinis trium cubùorum, 

quod catapulta mittùur, P . F . 504, 14. Un exemple 
d'Ennius, An. 584. Mot osque? 
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trifolium, -ï n. : trèfle. M. L. 8899 [trifolium et tri-
phyllon gr.) ; B. W. trèfle. V. André, .Les., s. u. 

trlga, -ae (et trïgae) f. :Tattelage de trois chevaux. 
Formation ̂ tardive d'après bïgae, quadrîgae? Dérivé : 
trïgârius. 

trfllx : v. lîcium. 
trimas : v. hiems. 
trlnl : v. très. 
trinntô, -Is: crier (en parlant du jars). Cf. utrinniô. 
trio, -ônÎ8 m. : bœuf de labour. Conservé seulement 

comme surnom romain et dans l'expression Septem 
friônês qui désigne l'Ourse polaire et dont a été extrait 
le singulier septemtriô; cf. Varr., L. L. 7, 74-75 : has 
septem stellas Graeci ut Homerus uocant ijiaÇocv et pro-
pinquum eius signum pow-ojv, nostri eus septem stellas 
triones et temonem et prope eas axem; triones enim et 
houes appellantur a bubulcis etiam nunc maxime cum 
arant terram... possunt triones dicti, quod ita sitae stellae 
ut ternae trigona faciant... 

Peut-être apparenté à terere et issu de *triuiô > 
lri(i)ô. î 

tripâlium : v. palus. 
triped&nea [uîtis] : vigne haute de trois pieds (PIin. 

14, 41). 
tripediô : TpwroSlÇci) (GL). Doublet tardif de tripudiô. 
tripodd, -as, - l o i , -atum, -are et tripodâtiô (tripu-), 

-tinis f. : formes conservées dans le Carmen 'fratrum 
Aruâlium : carmen descindentes tripôdauerunt in uerba 
haec : enos loues iuuate, etc. Sans doute « danser à trois 
temps ». 

Même mot en ombrien a h t r e p u f a t u , , ahatripursatu 
« *abs-tripodâtô », impératif. 

De là : tripudium : danse à trois temps de caractère 
sacré, puis « danse » en général ; tripudiô, -as. Dans la lan
gue augurai e, tripudium a désigné aussi le présage donné 
par le sautillement des oiseaux et, par fausse étymologie, 
le présage fourni par les miettes de nourriture tombant 
de leur bec ; cf. Cic, Diu. 2, 34, 72 , . . . quia eum pascuntur 
[pulli] necesse est aliquid ex ore cadere et terram pauire 
(terripauium primo, post terripudium dictum est; hoc 
quidem iam tripudium dicàur) —■ cum igitur offa cecidit 
ex ore pulli tum auspicanti tripudium sollistimum nun-
tiatur ; et Fest. 498, 25, qui rapproche pauire terram. 

tripodmn, -I n.T: trot (Pélag.). 
V. pès. Pour le vocalisme o dans un second terme de 

composé, cf. meditùllium et extorris. Mais peut-être tiré 
du gr. rpuroSlÇco : tripediô. 

triqaetros, -a, -uni : à trois pointes, triangulaire ; 
t. lellûs, périphrase désignant la Sicile. S'oppose à qua-
drâtus. Classique, mais rare. 

Composé de tri- et d'un second élément sans doute 
apparenté au germanique : v. norv. huatr, etc. « pointu » 
de *h^adr-. 

trisgu, -as, -âr« : crier (en parlant de l'hirondelle ; 
Auct. Carm. Philom. 26). Emprunt au gr. xplÇu; de
meuré dans les langues hispaniques. M. L. 8916. 

tristega, -dnim : trois étages ; emprunt tardif (S* Jér., 

Vulg.) au gr. Tpiaxcya, demeuré partiellement dans les 
langues romanes. M. L. 8917 (v. fr. trestre). 

trïstis, -e (î attesté épjgràphiq'uement et par les 
langues romanes) : à l'aspect sombre ou triste 
(souvent joint a maestus, opposé à hilaris, lae-
tus). Se dit des personnes en général, du visage, 
de la parole, des objets inanimés, etc. : tristes ar
bores, Plin. 16, 95; uultus seuerior et tristior, Cic, De 
or. 2, 71, 289 : Sequanos tristes, capite demisso, terram 
intueri, Ces., B. G. 1, 32, 2. Dans la langue augurale, 
s'emploie des entrailles à l'aspect sinistre : tristissima 
exta, Cic, Diu. 2,15, 36. De là le sens « funeste » : tristis 
morbus, triste fatum ; « funèbre », t. officium (exsequiâ-
rum), etc. Se dit aussi d'une saveur amère : triste lupï-
num, tristia absinthia. Dans la langue courante, corres
pond simplement à notre adjectif « triste » ; e. g. quid 
tu es tristis?, PU., Cas. 172-173. Ancien, usuel, classique. 
Panroman. Les formes romanes remontent à trïstis et 
trïstus (sans doute formé d'après laetus, maestus et at
testé à basse époque, cf. App. Probi 56). M. L. 8918. 
Celtique : britt. trist. 

Dérivés et composés : trîsticulus (Cic.) ; trîstimônia 
(-mônium) : rare, populaire ; trïstitâs (Pac, Turp.) ; 
trîstitia (classique et usuel avec un doublet trîstitiês 
plus rare), M. L. 8919 ; trîstitûdô (Apul., Sid.) ; trïstor, 
-âris : s'attrister (Sén.) ; contrîstô, -as (Cael. ap. Cic.) ; 
trîstificus (rare, poétique). 
Sans étymologie. lia structure, qui rappelle celle d'un 

nom à redoublement «brisé » tel que grex, fait penser à 
celle de arm. trtum « triste », dont le t suppose i.-e. d. 
Cf. peut-être, en latin même, deux adjectifs à redou
blement, taeter et tetricus. 

trit : onomatopée imitant le cri de la souris (Nae-
vius). Cf. aussi Varr., L. L. 7, 104, p. 121, 11 de l'éd. 
Goetz-Schoell, et les références ad loc. 

tritauns, -I m. : pater atauî. Fém. tritauia. Cf. auus 
et strittauus. L'élément initial de atauus est sans doute 
à rapprocher de atta ; tritauus rappelle -zplmzmzoç ; cf. 
trinepôs. 

trîticum : v. terô; André, Lex., s. u. 
♦trittilô, -as, -are (?) : onomatopée, sans doute à rat

tacher à trit, trissàre, dont une forme triuiles se trouve 
dans un passage obscur et corrompu de Varron, L. L. 7, 
104. Cf. Goetz-Schoell et R. G. Kent, ad loc. 

trîto, trftùrô : v. terô. 
triomphas, -I m. : triomphe, entrée solennelle à Rome 

d'un général en chef victorieux ; .par suite la « victoire » 
elle-même ; une forme sans aspiration triumpe (répétée 
cinq fois) termine le carmen fratrum Aruâlium ; cf. 
Varr., L. L. 6, 68 : sic triumphare appellalum, quod 
cum imperatore milites redeuntes clamitant per urbem in 
Capitolium eunti « (i)o triomphe » ; id a 8pu4jx6<|> ac 
graeco Liberi cognomento potest dictum, et les références 
de Goetz-Schoell, ad loc. Cicéron prononçait encore 
dans sa jeunesse triumpus sans aspiration, comme pul-
cer, Cetegus. La prononciation triumphus a été sans 
doute une innovation des lettrés de Rome ; cf.. Nieder-
mann, Phonét., 3e éd., p. 85 sqq. ; mais la forme sans 
aspirée a peut-être continué de vivre dans les dérivés 
romans du type *trumpâre (cf., toutefois, M. L. 8926 
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et 8952t et B. W. sous tromper). Triumpus semble être 
un emprunt au grec (cf. ouô) par l'intermédiaire de 
l'étrusque, comme l'indiquerait le p correspondant à la 
sonore 6 de 9pta^6oç. Ancien, usuel, classique. 

Dérivés et composés : triumphô, -as : avoir les hon
neurs du triomphe, célébrer le triomphe ; triompher 
(sens propre et figuré) ; triompher de ; triumphàtus : 
dont on a triomphé ; M. L. 8926, triumpfiâre ; trium-
phâlis ; triumphâtor, -trîx, -tôrius ; dêtriumphô (langue 
de l'Église), créé à basse époque d'après dêuincô, dê-
bellô, etc. 
triumuir, -I m. : triumvir. Nominatif reformé sur le 

génitif pluriel trium uirum, de très uirï (trëuirî), nom 
donné à certains magistrats nommés par trois à Rome. 
De là : triumuiràlis, -e ; triumuirâtus, -ils m. Cf. duumuir. 

trixâgô (trissâgô), -inis f. : germandrée, petit chêne, 
plante. Depuis Gelse. Mot de type populaire en -âgô, 
sans étymologie. V. André, Lex., s. u. 

trochlea, -ae f., usité surtont au pluriel : poulie. 
Emprunt au gr. TpoxtXela (depuis Gaton) Conservé dans 
quelques parlers romans. M. L. 8929 ; B. W. treuil. 

trôia, -ae f. : truie. Non attesté dans les textes ; se 
trouve dans les gloses de Cassel (vme siècle). Semble 
sans rapport avec le porcus trôiànus de Macrobe, Sat. 3, 
13, 13. M. L. 8933. 

tropaeum, '\{trophaeum, tardif) n. : trophée. Emprunt 
ancien (Ace.) au gr. Tpowxiov.T 

Dérivé : tropaeâtus (Amm.). M; L. 8936. 
tropus, -I m. : figure, trope. Emprunt au gr. Tpàrcoç 

passé par l'école dans la langue courante, d'où *tropâre, 
M. L. 8936 a; celtique : irl. trop, iroibel. De tropô 
existent à très basse époque les composés adtropô (Arn.f 
in psalm. 37) et contropâre « figurer » ; puis « comparer » 
(Lex Visig., Cassiod.), d'où contropâtiô, -pâbilis. V. B. 
W. trouver. 

trossulî, -ôrum m. pi. : nom donné aux cavaliers 
romains « quod oppidum Tuscorum Trossvlum sine opéra 
peditum ceperint », P. F. 505, 13. A l'époque impériale, 
désigne les « élégants » ; cf. Sén. ad Luc. 76, 2 ; 87, 9. 
Sans doute étrusque. 

trua, -ae f. : écumoire, cuiller percée ; plaque d'évier. 
Depuis Pomponius. 

Dérivés : trùlla : petite écumoire ou cuiller percée ; 
vase à double fond, percé de trous ; bassin de chaise 
percée ;Téchaud, truelle. Déjà dans Caton, R. R. 10, 2, 
où les manuscrits ont trul[l)ium, truiia, M. L. 8949; 
B. W. truelle; celtique : britt. trull; germanique : v. 
angl. turl; et M. L. 8950, trullio; tru[l)leum (trulleus 
m.) et trulliô, -ônis m. (Plin. Valer. 3, 38) : seau (à 
couvercle percé, v. Rich, s. u.) ; trullissô, -as : enduire, 
crépir ; trullissâliô (Vitr.). 
Un doublet drua est dans P. F. 9, 2. Il est très dou

teux qu'il faille rattacher à trua le verbe attesté dans 
la glose truant, mouentur du même P. F. 9, 3, et qui est 
sans doute à rapprocher de andruâre, antroâre, amp-
truâre et redantruâre, F. 334, 19. 

Tru{l)leus évoque certains mots techniques en -eus, 
suspects de provenir de l'étrusque. L'emprunt est vrai
semblable pour ce terme technique. L'alternance trul

leus, trulliô rappelle côleus, *côliô. Trulla serait grec 
d'après Varron, L. L. 5, 118,. trulla... hanc Graeci trul 
lan (xpuTjXtSa, coni. Scaliger; TpoijX7jv, L. Spengeh 
Trua est peut-être refait secondairement sur trulla. L* 
formation du verbe trullissô semble confirmer l'origine 
grecque ; cf. comissor, etc. Cf. aussi Topuvrj « cuiller à 
pot ». 

trucantus, -I m. : petit poisson d'eau douce, « goujon > 
Mot celtique, v. craxantus. M. L. 8941. 

trueïdft, -as, râul, -âtum, -are : égorger, massacrer 
Semble s'être dit d'abord des animaux qu'on abat 
(cf. Sali., Ca. 58, 21 ; T.-L. 28, 16, 6), puis s'est 
étendu aux hommes, dans le sens propre et dans le sens 
figuré, et même à des objets inanimés (cf. Hor., Ej>. i 
12, 21). Classique (Sali., Cic), mais rare. Non roman. ' 

Dérivés et composés : trucïdâtiô (depuis Caton) • 
trucîdâtor (tardif) ; contrucïdô. 
V. trux. 
trueild (truculô), -as : crier (de la grive). Cf. faccilô. 
tructa, -ae f. : truite (Isid., Plin. Val.). Panroman 

(sauf roumain). M. L. 8942. Mot tardif, sans doute em
prunté ; cf. le gaulois trucantus. Semble sans rapport 
malgré Weise, p. 540, et Sofer, p. 65, avec le gr. TptûXTrjç,' 
qui désigne un tout autre poisson, une sorte de thon = 
àula.. Le v. angl. a trûht (avec û) ; le gall. dluz, le corn. 
trud, l'alb. trofte, 

truculentus : v. trux, 
trfidô, -18, -si, -8um? -ère : pousser (par opposition à 

trahô « tirer » ; cf. PU., Cap. 750, uis haec quidem hercU 
est, et trahi et trudi simul) ; se dit aussi des plantes, des 
bourgeons qui poussent, cf. Vg., G. 2, 235, {pampinus) 
trudit gemmas ; 2, 74, se mèdio trudunt de cortice gemmât. 

Formes nominales, dérivés et composés : trudi*, -ù 
I. : pique; trudes hastae sunt cum lunato ferro, Isid., 
Or. 18, 7, 3 ; trûsô, -as (sënsûobscënô, Cat. 56, 6), M.' 
L. 8957 ; trûsâtilis (mola) ; trùsitô (Phèdre). Cf. aussi M. 
L. 8943, *trûdïcâre (douteux); *extrûdicâre1 3106; *ex-
trûsàre, 3107. 

abstrûdô : pousser à l'écart, écarter ; cf. Tert., Apol. 11, 
illuc abstrudi soient impii. Ce sens., propre est rare ; à 
l'époque classique, le verbe est simplement synonyme 
de abdô, àbscondô; cf. Schol. Dan. in Verg., Ae. 6, 7 : 
abstrudere enim est de industria celare ; d'où abstrûsus : 
écarté, secret (gall. astrus), abstrûsum; dé- {dètrûsiô, 
S* Jér.), in- (cf. M. L. 4516), ob- [obs-)t d'où obstrUu-
lentus, F. 208, 36, obstrûsiô (Cael. Aur.) ; re-trûdô. 

Ancien et classique, mais assez rare. Pas de substan
tifs dérivés. 

Cf. got. us-priulan « x67rov Ttotpéxeiv » et x. si. trudû 
« X6TCOÇ ». Mot du vocabulaire occidental. 

tmgônus, -Im. : pastenague, sorte de raie (Plt., Cap. 
851); latinisation de Tpuy<&v. Les autres auteurs em
ploient la transcription grecque trygôn. Faut-il lire try-
gônem dans Plaute? 

trulla, trofleos : c. trua. 
tfuncus, -a, -um : ébranché (d'un arbre : trunca manu 

pinus régit (Polyphemum), Vg., Ae. 3, 659) ; mutilé, 
privé de ses membres, tronqué (par opposition à inte-
ger)t joint à mutilus, dêbilis. Sens propre et figuré. La 
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date tardive à laquelle apparaît truncô rend peu vrai-
etnblable l'hypothèse selpn laquelle truncus adjectif se

rait dérivé du verbe. 
truncus, -ï m. : tronc de l'arbre ou du corps humain ; 

fût d'une colonne ou d'un piédestal, etc. Usuel et clas
sique ; semble attesté plus tôt que l'adjectif, qui n 'ap-
araît pas avant Virgile et Tite-Live. Mais truneus, par 

L forme, est plutôt un ancien adjectif, avec le même 
suffixe que dans mancus, etc. {issu de *tron-co-s?). 

Dérivés et composés : trunevlus (Cels.) ; truncô, -as : 
attesté seulement à l'époque impériale, presque uni
quement sous la forme truncàtus, sur lequel sans doute 
a été bâti truncô] truncâiiô (Cod. Theod.). Les com
posés anciens sont : con- (Plt.), dë-truncô, -câiiô; dis-
truncô (PU., Tru. 614) ; obtruncô « tailler, ébrancher >, 
usité surtout dans le sens de « égorger, décapiter » (at
testé depuis Plaute) ; obtruncâtiô (Col.). Trùncâre, 
truncus, trûnculus, *trunceus sont demeurés dans les 
langues romanes, M. L. 8953-8956; B. W. tronc et 
trancher ; extruncô en germanique : v . h. a. strunzere, 
etc.; truncus dans v. h. a. trunc, etc. 
Étymologie incertaine. Peut-être à rapprocher du 

groupe de trux. Ou bien cf. gr. Tptjw, etc.? Le lit. trenkiù 
« je heurte » est loin pour le sens. 

♦truu, -Ônis m. : auis monocrotàlus. Caecûius inridens 
ma'nàudinem nasi (270) : « Pro di immortales, unde 
prôrepsit truo? », P . F. 504, 21. Cf. trua? 

trntina, =ae f. : balance. Emprunt ancien (Caton, R. 
R. 13, 3) et fait par voie orale au gr. xpuTàvij. De là tru
and (trutinor) et trutinâior, tous deux rares et tardifs. 
M. L. 8958 (v. fr. trône). 

trux, tr&cis adj. : farouche, féroce, cruel. Se dit des 
hommes et des animaux, du visage, des yeux, du climat, 
des choses abstraites ou concrètes. Ancien (Plt., Pac.) 
et classique, mais surtout poétique. 

Dérivé : truculentus, d'où truculente {-ter), trucu-
lentia. 
Thurneysen, IF 14,127 sqq., a rapproché irl. trû (gén. 

troich) c destine à mourir ». Les sens sont différents. Mais 
trucîdâre, où le secqnd terme appartient au groupe de 
caedô (cf. homi-cïda?), établirait le rapprochement. Peut-
être faut-il aussi rapprocher truncus et toruus. En tout cas, 
on pense au groupe indo-iranien de véd. tarute et tûrvati, 
av. tawvayeiti « il triomphe de, il l 'emporte sur », hïtt. 
tarh- « conquérir », etc., qui indique la supériorité de 
force, tous mots qui rappellent le groupe de lat. trâns plus 
que celui de ierô. 

tfl (gén. anc. tis, cf. mis; gén. usuel tui; dat. tibi 
(mot ïambique) ; ace. tëd et të; abl. têd et tè) : pronom 
4e la 2« personne du singulier : tu, toi. Renforcé dans 
tù-te, tûtemet, tibimet, tête. Usité de tout temps. Panro-
man. M. L. 8863. Adjectif dérivé : tuus, -a, -um : ton, 
ta, M. L. 9020. Adverbe archaïque : tuâtim « à ta façon » 
(Plt.). 

Le nominatif singulier se retrouve ainsi, sans parti
cule postposée, tantôt à l 'état de mot autonome, to
nique, tantôt à l 'état de mot accessoire, atone, 
nettement dans : v. si. ty (de *tû), v.- pruss. toû 
(autonome) et tu (souvent postposé), v. h. a. dû 
et du, -tu (postposé), arm. du (forme de mot acces
soire), gr. dor. TÛ (tonique), gâth. tû (postposé; la 

longueur de Vu n 'a pas de valeur étymologique) ; le 
védique a t{u)v-dm et l'Avesta tûm (de *tûvam), gâth. 
tvom, c'est-à-dire tuvam, Fosque t i ' ium, nominatif sin
gulier « tû ». Le datif tibï (avec le traitement de i de e, 
normal à l'intérieur du mot, et par suite dans un mot 
accessoire) concorde pour l'essentiel avec v. pruss. teb-
bei, v. si. tebi et gâth. taibyà (cf. lat. sibï) ; l'ombrien 
a t e f e , tefe. L'accusatif té (de têd) offre une particule à 
dentale, tandis que l'ombrien a ti-om, t i -u ; la forme de 
base est *tê, doublet indo-européen de *twê ; cf., d'une 
part, v. si. tç, v. pruss. tien, v. isl pi-k, et, de l 'autre, 
gr. ai, ae (reposant sur rfe, qui semble attesté chez 
Hésychius, pour le crétois), arm. k'e-z, skr. wdm (avec v 
consonne en védique), tvà, av. Qwam. Le hitt i te a une 
forme élargie : nom. zik, ace. tuh. 

L'adjectif possessif admettait deux formes, l 'une à 
vocalisme radical e, représentée par lit. tdvas, gr. TC6Ç, 
l 'autre à vocalisme zéro, représentée par skr. tvàh, av. 
Qwô, gr. a6ç (de *TF6Ç), arm. k'ù ; l'italique semble avoir 
admis les deux, car l'ombrien a touer à côté de tuer 
« tuï », osq. t u v a i « tuae ». Le lat. tuus n 'a pas claire
ment le représentant d'un e radical, mais ne peut guère 
s'expliquer par un ancien *twos; on peut partir de 
*tewosy *towos (cf. noues et véoç)> tuos, tuus. 

tuba, -ae f. : trompette droite (par opposition. à 
cornu, lituus) ; cf. Rich, s. u. Ancien (Enn., Plt.), usuel, 
classique. Peut-être ancien collectif de tubus : tube, 
tuyau, usité, d'ailleurs, lui aussi, dans le sens de t trom
pette »; cf. Varr., L. L. 5, 117 : tubae ab tubis, quos 
etiam nunc iia appellent tubicines sacrorum ; et F . 480, 
25 : tubilustria, >■ quibus diebus adscribtum in (Fastia 
est, in atfyio Sutorio agna tubae (JLustrantur, quosy tubos 
appeUant. 

Les formes romanes remontent à tuba et *tufa ; tubus 
(d'où provient également v. h. a. zubar ; l'irl. tob vient 
de tuba) et *tufus ; tubula, *tufula (avec doublets dia
lectaux, sans doute osco-ombriens), cf. M. L. 8964, 8-9, 
et 773 *attubàre. 

De tuba sont composés ou dérivés : tubicen, et tubi-
cinô, -cinium ; tubilustrium : fête des trompettes, cf. 
Varr., L. L. 6, 14 ; tubocantius (Inscr. CIL VI 10149) ; 
tubula; tubàrius (Dig.). 

De tubus : tubulus et tubulâtus ; tubulâtiô. 
Pas d'étymologîe certaine. V. Ernout, Philologica II, 

p. 234. 

tfiber, -eris n. : 1° tumeur, excroissance, nœud des 
arbres ; 2 a tûber (terrae) : sorte de tubercule, peut-être 
la truffe. Comme gibber, semble avoir pu s'employer 
avec valeur d]adjectif ; cf. Ter., Ad. 245, praeterea cola-
phis tuber est totum caput. Ancien, technique. Les gloses 
ont aussi une forme dialectale tûfer, seule conservée, 
dans les langues romanes ; cf. M. L. 8966 ; B. W. truffe. 

Dérivés : tûberculum, -ï (Cels., Plin.) ; tûberôsus 
(Varr., Pétr.) ; tûberâns; tûberâtus (rares et tardifs). 
Cf. aussi les noms propres Tûberô\ -ônis « i. e. râmicô-
sus » (Gloss.) et Tubertus ; *tùbellum, M. L. 8965 ; et le 
juxtaposé terrae tûber > terràûber. 
On pense au radical qui figure dans tumeô; mais la 

formation n'est pas claire. Cf. v. isl. pûfa « tertre » de 
*tûbh-? 

tubur, -eris (-uris) f. : azerolier (arbre) ; m. : azerole. 
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Les gloses traduisent tuberës (graphie in fluencée par tuber) 
par Tpixéxxut, qui désigne une sorte de nèfle. Le mot 
n'apparaît qu'à l'époque impériale et est sans doute 
importé, comme la plante elle-même ; cf. Pline 15, 47. 

tubureinor, - ir is , -Sri : « raptim mandûcâre », Non. 
179, 18, qui cite des exemples de Titinius, Plaute, Tur-
pilius. Mot populaire, formé comme sermôcinor, lënôci-
nor, etc. Premier élément obscur, à rapprocher ô> tûbtr? 

tubas : v. tuba. 
tucea, -ae f. ; toeeitnm, »! n. : conserve de bœuf ou 

de porc confit dans le saindoux. Mot d'époque impériale 
(Pers., ApuL, Arn.), gaulois ; cf. Schol. Pers. 2,42 : tucceta 
apud Gallos Cisalpines bubula dicitur, condimentis qui-
busdam crassis oblita ac macerata; et ideo toto anno du
rai. Soîet etiam porcina eodem génère condka seruari. Aut 
assaturarum iura. Hinc Plotius Vergilii amicûs in eodem 
régions est nominatus Tucea. Pour tucea, cf. la glose 
tueca : xa-ntx"jia ÇCÙJXOÛ, CGL II 202, 52. M. L. 8970. 

Dérivé : tuccètôsus (Gloss.). 
On compare lit. tdukas, pi. taukaï, v. si. tukù « lar

dons », v. h. a. dioh « jambon ». î 

*tueus, -I : m. : autre nom du coucou d'après Isid., 
Or. 12, 7, 67, et les Gloses : tuchus est cuculus, CGL V 
624, 35 ; v. Sofer, 12. Mot expressif. 

tudernis (uîtis) : vigne de la région de Tuder, Plin. 
14, 36. 

tildes, tnditd : v. tundô. 

. tueor, -ëris, tuitus sum (parfait seulement à l'époque 
impériale; la forme ordinaire du participe est tûtus), 
tuirî. Un doublet ancien tuor, tuiris, est également 
attesté, tant dans le verbe simple que dans Jes com
posés, e. g. PU., Mo. 836-838, intuor, optuëre, contuï; 
ces formes ont été conservées par les poètes dactyliques 
pour éviter le crétique ; mais la prose n'emploie que 
tueor (cf. ciô et cieô). On trouve aussi tardivement 
quelques formes de tueô actif et de tuërï avec le sens 
passif, e. g. Dig. 27, 10, 7, consilio et opéra curatoris tueri 
débet non solum patrimonium, sed et corpus et salus fu-
riosi, sans doute d'après tûtus. Pour le sens, cf. Varr., 
L. L. 7, 12 : tueri duo significat, unum ab aspectu ut 
dixi, unde est Enni illud (Tr. 335 R3) : « tueor te, senex? » 
. . . alterum a curando ac tutela, ut cum dicimus f bell 
et f (1. uilicum?) tueri uillam, a quo etiam quidam dicunt 
îllum qui curât aedes sacras aedituum non aeditomum 
(-tumum), sed tamen hoc ipsum ab eodem est profeclum 
origine, quod quem uolumus domum curare dicimus « tu 
domi uidebis »... sic dicta uestis(j>iyca quae uestem spice-
ret, i. e. uideret uestem ac tueretur. 

Le sens de « voir, regarder » est ancien et conservé 
seulement par la poésie; la prose n'emploie tueor 
qu'avec le sens de « garder, protéger » (cf. seruô), mais 
les composés, d'aspect déterminé, ont conservé le pre
mier sens : contueor (-tuor), contuitus, -ùs m. (archaïque) ; 
intueor; intuitus, -ùs; obtueor, -ëris et obtûtus, -ûs, cf. 
P. F. 203, 18 : optutu quasi obtuilu, a uerbo tuor, quod 
significat uideo. 

L'adjectif verbal tûtus a le sens de « qui est à l'abri, 
en sûreté », t. ab insidils ; et aussi de < qui protège, pru
dent », comme cautus, e. g. T.-L. 9, 32, 3, celeriora quam 

tutiora consilio magis placuere ducibus Adve K«-
ettûtô. *** «fil* 

Dérivés : *tuor,-ôris m. : vue, vision (mot d>. 
lée, sans autre exemple) ;. tùtor : protecteur • ^V 
« tuteur» (iri. tûtoir), d'où tûtrîx (bas latin) -^ *T°** 
tûtila : défense, protection, de *tùt-ila on *!^lU*'* 
V. Benveniste, Origines, p. 42; tutelle; « « f 8 7 

-rius; tùiëlâtor; tùtëlàtus; Tûtêlïna (Tùtàina]-^ 
tiô, -ônis f. : protection (attesté depuis Çic ^ 
tùtor, -âris, tùiâtxis sum; -âri (et tûtô) : protéjre^*^ ' 
der; d'où tûtânun (poétique et postclassique)''^ 
mentum (époque impériale), tùtàculum [VTUQ\] « 
tiô (Firm.), -tor (Apul.) ; Tûtânus, -î (Varr,). 
Sont représentés dans les langues romanes tùtor x • 

tùtâre, *extùtàre, M. L. 9018, 9019, 3310. V. B. W | 
Aucun rapprochement évident. Malgré la différa 

de sens, on est tenté de rapprocher le groupe indo ^ 
nien de véd. tdoîti « il est fort », tavâh « fort » ?*' 
« fortement », gâth. tavà « j'ai la puissance de » yL* 
tdvisï = gâth. t»viëï « puissance ». Cf. v. pruss.'iùfo» 
« beaucoup », lit. tûlas * abondant ». C'est donc le se 
de « protéger » qui aurait fourni secondairement celti 
de c regarder » : la comparaison du français garfc 
regarder justifierait ce développement. Rapprochement 
médiocrement satisfaisant pour le sens, quoique 8kr 
tdviti et lat. tueor, tûtus soient visiblement anciens 

tûfa, -ae f. : aigrette ou étendard. Mot tardif, attesté 
seulement dans Végèce et Lydus, qui le donne comme 
barbare, De Mag. R. 1, 8. D'origine anglo-saxonne 
d'après Beda : « illud genus uexilli quod Romani tufam 
Angli uero appellant thuf... ; cf. Ernout, Êlim. dial. a' 
u. tùfer. M. L. 8973. 

tngarium, - I n . : hutte, cabane. Attesté depuis Var-
ron, R. R. 3 ,1 , 3, qui le joint à casa. Rattaché par l'éty-
mologie populaire à tegô, d'où la graphie tegurium.H'i. 
minutifs : tuguriolum (tegu-, tego-), tuguriunculum. 

On explique l'u initial de tugurium par une assimila
tion comparable à celle de lucùna, rutundus, en face de 
lacùna, rotundus. Mais la dérivation en -urium est sans 
exemple. Peut-être mot d'emprunt, comme casa ; fugu-
ria Numidarum, dit Sali., lu. 75, 4. V. tegia. M. L; 
8616 a. Gaulois? 

tlill, tuld : v. tollâ. 
tulliânum, - I n . : quod dicitur pars quaedam carceris, 

Ser. Tullium regem aedificasse aiunt, P. F. 490, 11. 
tullillS, -ï m. 'J-os alii dixerunt esse silanos, alii riuos, 

alii uehementes. proiectiones sanguinis arcuatim fluentis, 
quales sunt Tiburi in Aniene. Ennius in Aiace (18) : 
« Aiax; misso sanguine tepido tu^iyiii efflantes uolani*, 
F. 482, 3. Même mot-que le nom propre (étrusque?) 
Tullius? Cf. tolennô?\ 

tum : v. tàlis. 
tumba, -ae f. : tombe. Emprunt tardif (S* Jér., 

Prud.) au gr. TÛJX&X, TÛ(X6OÇ. Diminutif : tumbula. De
meuré dans les langues romanes, M. L. 8977, et en irl. 
tomba. 

V. tumulus. 
tumed, -es, -ère : être enflé, gonflé (souvent joint à 

turgeô, avec lequel il allitère, Cic, Tu. 3, 9, 19; Quint. 
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0 73j . Se dit, au propre et au figuré, du physique 
12» 'njoral, de la passion qui soulève l'âme, du cha-

• °de la colère, de la vanité qui la gonflent, d'un 
^ 5 * boursouflé, etc. Ancien (Cat.) et usuel. Non roman. 

Dériva et composés : tumor, tumidus, M. L. 8978, 
tardifs, tûmôrôsus, tumidulus, tumiditàs; tumîdô, 

J-. tumex : a\Juiï&iJE„ al|iaT<&8i)ç T67COÇ (Gloss . , t e r m e 
éical) ; tumiscô ; iumentia (Cael. Aurel.) ; tumêfaeiô. 
circum-, de-, ex-, in-tumeô ; de-, ex- (d'où extumidus, 

Varr.), in-tumescô, M. L. 4517. 
rf aussi contumâx, contumélia? 
ïl y a un groupe de mots indo-européens à radical tu-

Alanri V& "m" ^ * 0 8 * ***" <ÙOT*» nu»*»'* « grossir, enfler », 
Jx[ tyfu « croître », v. isl. pumal-fingr c pouce », skr. 

n*<*£ ' n * u * "' ^ *iiww«* «t JûfumdA « fort », gr. 
*" f-'/a Corcyre et à Êrétrie), vl>\t£oç t tumulus, tertre, 
tombeau ». 

tuniultus, -fis (-î arch.) m. : proprement « soulève
ment », souvent joint à turba, tremor, trepidâtiô, terror, 
iircpitus, « agitation (souvent soudaine), désordre, tu
multe, panique »; dans la langue militaire désigne la 
«levée en masse » et aussi tout ce qui n'est pas la guerre 
régulière, rébellion, révolte, insurrection, guerre civile : 
t gallicus, L domesticus, cf. Gic, Phil. 8, 1, 2 sqq. An
cien (Enn.), usuel, classique. M. L. 8981. 

Dérivés : tumultuàrius : fait ou levé en désordre et 
en hâte ; tumultuor, -àris [tumuUuô) ; tumultuâtiô, -tor 
(Gloss.) ; tumultuôsus. 
Le sanskrit épique a un mot tumalah « tumulte » et 

t bruyant » ; ce rapprochement isolé est peu probant. 
Le rapport avec tumeô, souvent proposé, est séman-
tiquement difficile et , du reste, la formation de tumul-
tus demeurerait singulière (essai d'explication dans 
Stolz-Leumann, Lot. Gramme, p . 237). Mot expressif, 
comme singultus. 

tumulus, -I (tumulum n., tardif) m. : hauteur, émi-
nence (naturelle ou artificielle) ; monticule de terre qui 
recouvre le cadavre, puis « tombeau, tombe », dans ce 
sens, neutre en bas latin, d'après sepulcrum. Classique, 
usuel. M. L. 8982. 

Dérivés : tumîdô, -as : mettre en ter re ; at-, con-
tumulô ; tumulàmen (rare, tardif) ; tumulôsus (Sali.) ; 
intumulàtus = inhumâtus. 
V. tumeô. 
Tumulus rappelle trop cumulus pour que l'esprit n'ait 

pas tendu à associer les deux mots ; cf. Ov., Tr. I 11, 
20, inque modum tumuli concaua surgit aqua, et Met. 15, 
508, cumulus... aquarum. 

tune : v. tum. 
tundft, «is, tutudl (et tûnsi, tûsï), tflnsnm [tûsum), 

-ère : frapper, battre à coups répétés et avec un instru
ment contondant (tudes), écraser, piler; rebattre les 
oreilles. Ancien (PIt.), classique, usuel. Non roman, 
sauf peut-être sous une forme dérivée *tûsâre, M. L. 
9012. 

*tundor, -ôris m : action de frapper (Apul., Met. 4, 24). 
Douteux ; Bluemner lit tumore. 

tudes, -itis m. : marteau, maillet : tudites, maUei, a 
tundendo dicti. Inde et cuidam cognomen Tudîtano fuit, 
quod caput maUeo s imite habuerit, P. F. 481, 10 ; tuditô, 
-as (archaïque, Enn. , Lucr.) ; tudicula t. : machine à 

écraser les olives; tudiculô, -as (auquel remonte fr. 
touiller) : cf. tuduculus, M. L. 8971. Cf. aussi la glose 
tudidtôrès : XOXX6TU7COI. 

con-tundô : écraser (verbe d'aspect < déterminé », sens 
propre et figuré) ; contûsiô (Col., Plin.) ; dëtundô (rare, 
douteux) ; extundô : faire sortir en frappant, forger 
( = excûdô); intundô, M. L. 4518 a; obtundô : battre 
fortement, rebattre, émousser la pointe d'une arme, 
d'où obtûsus ; pertundô, M. L. 6435, et 6436, *pertu(n)-
siâre « percer » ; Pertunda, -ae (Varr.) ; periûsôrium 
« ueretrum » (Gl.) ; retundô t refouler ». 

Le présent tundô, à nasale infixée, est d'un type qui 
a reçu en latin un développement notable (cf. fundô, 
rumpô, etc.) ; du reste, le védique a aussi tundàndh 
« heurtant », tundate « il heurte ». Le rapprochement 
de skr. tuddti * il heurte » et de got. stauta « je heurte » 
indique, d'autre part, un ancien présent radical athé-
matique (sur la formation de tuddti, v . Renou, Mél. 
Vendryes, p. 309 sqq.). Tutudï est à rapprocher du par
fait véd. tutôda. — La racine *{s)teud- appartient au 
groupe de *(s)teu- « heurter », qui apparaît avec des 
élargissements divers : gr. -rùn-co (cf. lat. stupeô), véd. 
tunjdnti « ils heurtent » à côté de tujdnt- « heurtant » 
et du parfait tutujânâh, etc. ; cf. studeô. 

Le rapprochement de ombr. tuder « fïnem » est très 
incertain. 

tnnica (tonica, Isid., Or. 19, 22, 6), -ae f. : tunique, 
vêtement de dessous que portaient les hommes et les 
femmes, analogue par l'usage à la chemise et par la 
forme à la blouse. Il y en avait différentes sortes qui 
sont distinguées par des épithètes : t. manicàta, tàlâris, 
muliebris, interior ou intima, rëcta, etc. Se dit par exten
sion des téguments ou membranes recouvrant certains 
corps ou organes. Ancien (Plt.), usuel. M. L. 8985 ; 
ags. tunuce = irl. tonach, tunig. 

Dérivés : tunicâtus (cf. togâtus) ; d'où tunicô, -as 
(Varr. ap. Non. 182, 17); *intunicô, M. L. 4519; 
tunicula ; Tuniculâria {fabula) ; tunicopallium. 
Ce nom de vêtement est emprunté au même mot qui 

a fourni gr. XITUV ; terme de commerce, dû sans doute 
aux Phéniciens, cf. hébr. ksthôneth. Mais on ne peut dire 
si le mot a été emprunté directement ou s'il y a eu 
quelque intermédiaire (étrusque?). 

*tunna, -ae f. : tonne (01.). Sans doute celtique. M. 
L. 8986 ; B. W. s. u. 

t(h)nnnu8, -I m. : thon. Emprunt au gr. ôûwoç 
latinisé. Roman. M. L. 8724. 

*tura, -ae f. : « herbauirens » (Marcell. 8,143), mouron. 
Cf. antura. Origine inconnue. 

turba, -ae f. : trouble, agitation, désordre (d'une 
foule, par opposition à rixa, qui ne s'applique qu'à un 
tout petit nombre de personnes, deux ou quatre ; cf. 
Labéon, dans Dig. 47, 8, 4 : turbam multitudinis homi-
num esse turbationem et coetum, rixarn etiam duorum), 
puis « foule en mouvement ou en désordre, cohue », 
« foule nombreuse et mêlée, le commun », généralement 
avec valeur péjorative. Dans la langue familière signifie 
aussi « querelle, dispute ». Ancien, usuel. M. L. 8990. 
Celtique : irl. torb ; britt. cyntyrfu « conturbO ». 

Dérivés et composés : turbô, -as : 1° troubler, mettre 
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en désordre, agiter; 2° se troubler, s'agiter (emploi 
absolu). Bien représenté, mais avec des sens dérivés, 
dans les langues romanes, M. L. 8992. — Dérivés : 
turbàtus et inturbâtus (Pline le J.) ; lurbâtë; turbâtiô 
(non attesté avant l'époque impériale, tandis que 
con-, per-turbàtiô sont classiques) ; turbàtor, -trtx (id.) ; 
turbâmentum (Sali., Tac.) ; turbor (Cael. Aur.) ; con-, 
dê-turbô : renverser, chasser violemment, fréquent 
dans la langue militaire ; disturbô : disperser brutale
ment ; démolir, renverser (sens propre et figuré), M. 
L. 2696 ; ex-, M. L. 3109, per-turbô ; d'où imperturbàtus, 
-tiô ( = ànâQcuz, S* Jér.), -bâbilis (S* Aug.). 

turbèlae (turbellae) f. pi. : trouble, désordres, remue-
ménage (Plt., repris par Apul.) ; turbula (Apul.) : 
petite foule; turbidus : trouble, troublé (se dit sou
vent du temps, de l'eau ; sens physique et moral), 
M. L. 8994 ; d'où turbidé e j , tardifs, turbidô, -as, M. 
L. 8993 ; turbidulus ; turbidô {turbëdô?), -inis f. (Gloss.) 
iniurbidus (Tac). 

turbulentus, usuel et classique ; turbulenter. (Cic, 
Fam. 2, 16, 7) et, tardifs, turbulentia, turbulente. Cf. 
aussi M. L. 8998-8997, *turbulus, *turbulâre; fr. 
trouble, troubler. 
turbô (et turben d'après Charisius dans Tib. 1, 5, 3), 

-inis {-ônis dans César d'après le même Charisius) m. : 
désigne toute espèce d'objet animé d'un mouvement 
rapide et circulaire « tourbillon, trombe, cyclone », cf. 
Sén., Q. N. 5,13, 3 ; « toupie, sabot» et, par suite, « pe-
son » d'un fuseau (uerticillum), « cône » (que le sabot 
rappelle par sa forme) ; désigne aussi le mouvement lui-
même : révolution d'un astre, tournoiement d'une arme, 
marche sinueuse d'un reptile, etc. S'emploie aussi au 
figuré, e. g. Cic, Dom. 53, 137 : tu procella patriae, turbo 
ac tempestas pacis atque otii\ se dit du « vertige » de 
l 'âme. Ancien (Enn., PI.), usuel, classique. 

Les langues romanes supposent peut-être *turbô, 
-ônis, M. L. 8996 a, et un dérivé *turbinio, M. L. 8995 ; 
de turbô dérive en celtique : britt . twrf. 

Les dérivés latins, rares et d'époque impériale, sont : 
turbineus (Ov.) ; turbinâtus : de forme conique ; turbi-
hàtiô : forme conique (Plin.). Sur turbâre « trouver », 
étymologie aujourd'hui abandonnée (v. tropâre), v. Ber-
toldi, La parola, p . 67. 

Le germanique, v. isl. porp, se rattache à trabs. 
Le grec seul a un mot comparable à turba, à savoir 

Ti3p67) (ion. oùp6>j) « confusion, tumulte ». L'hypothèse 
d'un emprunt latin au grec doit donc être envisagée ; 
elle est plus plausible que celle d'une parenté originelle. 
V. turma. 

*torbisciim {-eus), -ï n. : garou. Tardif (ive siècle), 
sans doute étranger. Conservé en sarde truiscu, truvuzu 
et en esp. torvisco. V. Aiidré, Lex., s. u. 

turduo, -I m. : 1° grive; 2° tourd (poisson). Attesté 
depuis Ennius. Panroman. M. L. 8999. Sur turdus = 
cunnus, v. Skutsch, Gl. 3, 104. 

Dérivés : turda t. (Perse 6, 24, bien que Varron nie 
l'existence de la forme) ; turdârium (Varr.) ; turdêla, 
M. L. 8998 a ; turdëlix. 
Le mot fait partie d'un ensemble de noms de passe

reaux dont les formes sont difficiles à ramener à un 
original commun et présentent dans chaque langue des 
singularités : irl. truid (à coté de gall. drudw-en « étour-

neau »), v. isl. prostr « grive » (et v. h. a. drôsca), ty 
strâzdas (et v. pruss. tresde) « grive », russe drozd « merle » 
(dans d'autres langues slaves, drozg), gr. «n-pouô^ ^ 
<TTpoGôoç) ; v. angl. prostle, ail. « Drossel ». Il semblé 
vain d'essayer de restituer une histoire précise pour m* 
mot de cette sorte, comme pour passer et pour meruia • 
mais il y a sûrement parenté de tous ces mots de type 
« populaire », c'est-à-dire sujets à beaucoup de vari^. 
tions de sens et de forme. 

turgeô, -es , tursl, turgëre : être dur et gonflé, sens 
propre et figuré. Ancien (Caton, Ennius), mais évité 
par la prose classique ; repris par la poésie impériale 
(Ov., Vg., etc.). Non roman. 

Dérivés : turgidus, joint à tumidus dans Cic, Tusc.3 
9, 19, menibrum tumidum ac turgidum (M. L. 9000? 
douteux) ; turgidulus (Catull.) ; turgor (Mart. Cap.) • 
turgèseô, -is et in-, ob-turgescô. 
A l'air ancien, mais on ne connaît pas d'étymologie. 
turî5j -ftnis, m. : pousse, rejeton (Col. 12, 50, 5-

Apic 8, 1 ; cf. aussi Thés. Gloss., s. u. ; on trouve un 
doublet bas latip turgio dans Plin. Val.). 

t u rma , -ae f. : détachement de cavalerie primitive
ment composé de trente hommes et trois officiers (Varr. 
L. L. 5, 91) ; puis *« escadron » et, par suite, « troupe* 
foule ». Mot technique. M. L. 9005. Celtique : irl. turba 
britt. torf. 

Dérivés : turmâlis ; turmàlês « cavaliers » (faisant 
partie d'une même turma) ; turmâxim. 
On a pensé à rapprocher turba. Mais on ne compren

drait pas comment auraient été formés les deux mots ; 
turba est sans doute emprunté au grec et turma à une 
langue inconnue. 

turpis, -e : difforme, défiguré, laid (subjectif et ob
jectif « qui est laid » ou « qui enlaidit ») ; sens physique 
(où il s'oppose à formôsus ; cf. Ov., Ars Am. 3, 753) et 
moral; de là : « honteux, déshonorant », opposé par 
Cicéron à honestus, glôriôsus, joint à foedus, obscënus. 
Ancien (Plt., Enn.), usuel, classique. Conservé dans les 
langues hispaniques. M. L. 9006. 

Dérivés et composés : turpiter ; turpiculus (fami
lier) ; turpitûdô, turpëdô (v. Biaise, Dict.) f. : laideur; 
rare au sens physique, le plus souvent au sens moral; 
turpifieâtus (Cic, Off. 3, 105) ; turpiloquium (Tert.) ; 
turpilucricupidus (Plt. = aloxpoxep&Tjç) ; turpilucrus 
(Aug.), -lucris, -crius ; turpô, -as : souiller, déshonorer 
(surtout poétique) et dëturpô (rare, époque impé
riale) ; turpeô (Greg. Tur.) ; subturpis (Cic, De Or. 2, 
66, 264) et subturpiculus. Cf. sans doute aussi les 
noms propres Turpiô, Turpilius. 
L'adjectif a dû désigner à l'origine un défaut phy

sique précis : cf. le turpe caput, turpis phocas de Virg., 
G. 3, 52 ; 4, 395. 

Étymologie inconnue, comme il est attendu pour un 
adjectif de ce genre. Forme dialectale apparentée à 
torqueô? 

turris, -is (ace turrim) f. : en général « édifice élevé 
d'ordre civil ou militaire, palais ou endroit fortifié »; 
spécialement « tour », fixe ou mobile, destinée à la dé
fense ou à l 'attaque des places, cf. Rich, s. u. ; ordre de 
bataille en forme de parallélogramme étroit qui rappe
lait une tour. Ancien (Plt., Ace) . Panroman, sauf rou-
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ain. M- ^- 9 0 ° 8 . Celtique : irl. tory tuir, tûr, britt. twr ; 

jLmanique : v. angl. torr. 
Dérivés et composés : turricula : petite tour, cornet 

à dés, cf. Rich, s. u. ; turrïtus adj. : muni de tours ; 
Turrîia, épithète de Gybèle ; turriger (poétique et 
prose impériale). 
Généralement considéré comme un emprunt au gr. 

tiippK. doublet de -cupatç qui est lui-même emprunté ; 
i'osqu'e a aussi t i u r r i « turrim ». Toutefois, le mot peut 
orovenir d'Asie Mineure, par les Étrusques, dont le 
nom Tyrrhénï, Tupp-ijvoi a été rapproché de turris. 

tnrsiô : v. thursiô. 
tnrSUS : v. thyrsus. 
turtur, -mis m. et f. : tourterelle. Ancien, usuel. 
Diminutif : turturilla f., nom donné aux efféminés; 

cf. Sén., Ep. 96, 5. Turtur s'est employé aussi dans un 
sens obscène, comme on le voit par la glose : turturilla : 
loci in quibus corruptelae fiebant, dicti quod ibi turturi 
opéra daretur, i. e. peni, cf. Thés. Gloss., s. u., et titus. 
panroman. M. L. 9009-9010 ; B. W. s. u. Celtique : irl. 
turtuir, britt. turzunell. 

Terme expressif, imitatif. Pour le redoublement, cf. 
tutubô, upupa, murmur, gurguliô,. susurrus, etc. 

tarauda, -ae f. : gâteau de sacrifice (Varr. ap. Non. 
552, 2) ; pâtée pour engraisser la volaille (Caton, Varr.) 
et, par analogie, onguent ou charpie qu'on enfonçait 
dans une plaie, d'où la glose toruhda : xoXXûptoc. M. 
L. 9011. Irl. tuirend. 

tûs (tkus), taris n. : encens. Emprunt — direct ou 
indirect — latinisé au gr. Oûoç déjà dans Plaute. Cel
tique : irl. tûs. 

Dérivés et composés proprement latins : tùrârius ; 
tûreus; tûribulum « encensoir » (formes romanes sa
vantes, M. L. 9001); tùricremus (poétique); tûrifer 
(id.); tûrificô, -as (langue de l'Église, M. L.,9002), 
d'où tûrificâtus ; tûrificâtor ; tûrilegus (Ov.). Cf. aussi 
tûrària; tûs terrae : bugle, petit pin, ive muscade, 
synonyme de ckamaepitys. 
tuscus, -a , -um : étrusque. Tuscl : les Étrusques. 

Nombreux dérivés, dont tuscànus, tuscànicus, employés 
pour désigner des produits étrusques : -ae statuae; le 
féminin pluriel tuscânicae désigne des vases employés 
par les frères Arvales dans les cérémonies du culte (cf. 
campànà). Cf. aussi Tusculum, Tusculànae (scil. dispu-
tàtiônës). 

Tuscus est à rapprocher du nom des Étrusques en 
grec : Tupoijvol, et représente un ancien *turs-cu-st 
ombr. turskum; cf., pour le suffixe Oscus, gr. 'OmxoC, 
et Etrùscî, en face de Etrûria (de *E-trùs-ia?) (la pro
thèse de Ve et Vu de Etrûria sont obscurs). 

tussis, -is f. (ace. tussim) : toux. Ancien, usuel. Pan-
roman. M. L. 9016. 

Dérivés : tussiô, -îs « tousser », M. L. 9015 (panro
man) ; extussiô (Cels., Plin.), M. L. 3109 a ; tussëdô 
(Apul.) ; tussicula : petite toux; tussieulàris ; tussi-
culôsus; tussicus « qui tousse » (tardif), d'où -*tussi-
câre, M. L. 9014 a ; tussilâgô « tussilage, pas d'âne », 
plante béchique (cf. lactilâgô, etc.). 

Le terme indo-européen représenté par le groupe de 
lit. kôsiu * je tousse », irl. casad, gall. pas. « toux » n'est 
pas attesté en latin ; gr. PT)Ç <C toux » est aussi sans cor
respondant. Si -ss- est ici une géminée expressive, <>n 

peut penser à lette tust et tusnàt « respirer bruyam-
ment ». 

*tûtarehu8, -I m. : rector nâuis, CGL V 582, 14. Em
prunt au gr. Tolx<xpxoç, déformé par un rapprochement 
avec tueor, tûtor. 

tutubô, -as , -are : crier, en parlant de la chouette 
(Auct. Carm. Philom. 41 ; var. cucubô). Onomatopée, 
cf. Plt., Men. 653-654 : uin adferri noctuam I quae « tu 
tu » usque dicat tibi? Pour le redoublement, cf. turtur 
etc. 

tutulU8, -I m. : -m uoeari aiunt flaminicarum capitis 
ornamentum, quod fiât uiita purpurea innexa crinibus et 
extructum in altitudinem. Quidam pilleum lanatum forma 
metali figuratum, quo flamines ac pontifices utantur 
eodem nomine uoeari, F . 484, 32. Cf. Varr., L. L. 7 44 ' 
tutulati dicti hi, qui in sacris in capitibus habere soient 
ut metam; id tutulus appellatus ab eo quod maires f ami-
lias crines conuolutos ad uerticem capitis quos habent 
uit(i)a uelatos dicebantur tutuli. Terme du vocabulaire 
religieux ; à cause de la forme de l'objet {forma metali 
ut meta), peut-être apparenté à Tutûnus? 

Fait partie d'un groupe de mots à redoublement, po-
pulus, tiiulus, qui semblent être d'origine étrusque. 

Tutûnus [Tutînus, Fest. 142, 20), - ! m . : divinité 
priapique, citée par Festus, saint Augustin et Arnobe ; 
cf. mûtô, -ônis, et titus. Le grec a aiSXoç < renflement, 
grosseur, pénis ». 

tûtus : V. tueor. 
tuus : v. tû. 

tuxtax : onomatopée imitant le bruit des coups de 
fouet (Plt., Pe. 264). 

tympanum, -In. : tambour, tambourin. Emprunt (at
testé depuis Plt . , Poe. 1316) au gr. TUJITTOVOV; passé 
dans la langue commune et, de là, dans les langues 
romanes. M. L. 9023, 9022 ; B. W. timbre. Irl. timpan. 
Composé : tympanotriba (PU., Tru. 611). 

typhus, -I m. : enflure, arrogance. Emprunt fait par 
le latin de l'Église (Ara., Aug.) au gr. -ri5<poç; dérivé : 
typhôsus. Doit avoir eu le sens concret de « fumée, va
peur chaude », attesté par les dérivés romans (cf. étuçe, 
etc.). M. L. 9024 et B. W. sous étuve ; et germanique : 
V. h. a. stuba « Stube », v. angl. stofjan de *extufâre. 

typufi,rI m. : 1° statue (Cic, AU. 1,10,3) ; 2° modèle, 
patron ; façon, manière ; 3° caractère, phase d'une ma
ladie (Cael. Aur.). Emprunt au gr. TUTTOÇ, fréquent dans 
la langue de l'Église ; formes romanes savantes ; v. B. 
W. sous type. 

tyranuus, -I m. : tyran. Emprunt au gr. -nSpawoç 
(attesté depuis Pacuvius), de même que tyrannis, tyran-
nicus-, de là tyranna (Treb.), tyrannicë (Cic.) et, à 
l'époque impériale, les hybrides tyrannicïda, -cîdium 
(Cicérôn emploie le terme grec TUPOCWOXTAVOÇ). 



V 
uabra, uabrum : v. uafer. 

uacca , -ae f. : vache ; cf. Varr., R. R. 2, 5, 6. 
Dérivés : uaceula (rare, poétique) ; uaccïnus (Plin.). 

Vacca est panroman, M. L. 9109 ; uaccina est très 
rarement représenté, M. L. 9110. 

Il n 'y a de rapprochement plausible que celui avec 
skr. vaçi c génisse qui vêle pour la première fois ». Le 
vocabulaire général de l'indo-européen n'avait pas de 
termes différents pour le mâle et la femelle des animaux 
domestiques (v. bôs) ; uacca doit être un terme d'éle
veur, et le ce géminé de type populaire y est à sa place. 

uaceînium, -I n. (ordinairement au pi. uaccinia) : 
vaciet (arbuste) et fruit du vaciet. Attesté depuis Vir
gile. M. L. 9111, uaccïnus. 

On rapproche ôdbcivOoç ( = fdbcivôoç ?), de sens dis
cuté, que sa forme dénonce pour un emprunt à une 
langue égéenne, et Virgile traduit par uaceînium le 
udbctvOoç de Théocrite. On ne peut déterminer par 
quelle voie le latin aurait reçti ce même mot. 

uaeerra, -ae f. : -m dicunt stipitem, ad quem equos 
soient religare. Alii dicunt malcdictum hoc nomine signi-
ficari magnae acerbitatis, ut sit uecors et uesanus, P. F. 
513, 5. Ancien (Liv. Andr.), mais rare, sans doute po
pulaire et emprunté (à l'étrusque?). Non roman. 

Dérivé : uacerrôsus, employé par Auguste pour cer-
rïtus, Suét., Aug. 87. Pour le développement de sens, 
cf. stipes. Rappelle, pour la finale, acerra. 

uacillô (uaccillô; Lucr. 3, 502, tum quasi uaccUlans 
consurgû et omnis J paulatim redit in sensus), -as, -Sol, 
-âtnm, -are : vaciller, chanceler (sens propre et dérivé). 
Mot favori de Gicéron ; non attesté avant lui, rare dans 
la langue impériale. Formes savantes dans les langues 
romanes. M. L. 9112. 

Dérivés : uacillàtiô {— dopaola), -tor (Gloss.). 
Mot expressif (cf. le type sorbillô, etc.), d'origine 

obscure. Le -ce-, attesté chez Lucrèce, est un exemple 
de gemmation expressive. V. Ernout, R. Phil. I, 1927, 
p . 199 sqq. 

uaeô , -as , -Sul (-uï tardif), - â tum, -are : être vide 
(absolu), être vide de (avec complément à l'ablatif) ; 
être vacant, libre ; par suite, < avoir du temps pour » 
(et le datif u. philosophiae) « vaquer à >. Impersonnel : 
uacat « il y a temps pour » ou « il est loisible de » (époque 
impériale). Du participe uacâns le neutre pluriel a été 
substantivé : uacantia. Usité de tout temps. M. L. 9108. 

Dérivés : uacuus : vide et « vide de », « libre (de) », 
« vacant »; uacuum « le vide »; v. B, W. vague 
III ; celtique : britt. gwag ; uacuààs ; uacuéfa-
ciô\ uacuô, -as (attesté surtout au participe ua-
cudtus), M. L.. 9114, et cuacuô (époque impériale) 

c vider », dans la langue médicale « purger, éva 
cuer », dans la langue de l'Église, d'après le *J 
xrv6<o (traduit aussi par exinâniô) « (se) dépouiller 
abolir, détruire » ; et ëuacuâtiô ; uaciuus : doublet de 
uacuus, rare, archaïque (Plt., Ter.), M. L. 9113 ; ua 
cïuùâs (Plt.) ; uacêjiô (Lucr. 6, 1005, 1017) < devenir 
vide », qui suppose un verbe *uac€re (cf. patëre/pati-
/w), non attesté directement en latin, mais dont le 
participe uacitus {uoeitus) a survécu dans les langues 
romanes, v. B. W. vide, vider, et qui, d'autre part, est 
représenté en ombrien par uaçetom; uacâtiô : terme 
de la langue du droit < exemption, dispense », spécia
lement « dispense du service militaire » (classique) • 
superuacuus (époque impériale = à^peioç, Ital.) ; sU[ 
peruacâneus (attesté depuis Gaton, classique) ; su-
peruacuitâs (Vulg. = xevo&oÇla) ; superuaco (Gell.). 
A côté de uacô, uaciuus, uacàtiô sont attestés des 

doublets archaïques uoeô, uocïuus, uoeâtiô. Plante joue 
sur uoeô « être vide » et uoeô « appeler », Cas. 527 : fac 
habeant linguam tuae aedes. — quid ita? — quom ueniam 
uoeent. — Vocïuus est, entre autres, dans Tri. 11 ; uoeà-
tiô dans CIL I 198, 77 (Lex Repet.). Les formes en uoe-
ont disparu de la langue écrite, mais ont continué de 
vivre dans la langue parlée; c'est à *vocitus que re
montent ital. voto, v. fr. vuitt M. L. 9429; cf. aussi 
9108, vacâre et vocâre (logoud. bogare) ; 9115, vacuus et 
*vacus, voc(u)us (conservé dans des dialectes italiens). 

L'a de uacâre se retrouve en ombrien : v a ce tum, 
uasetom «uitiâtum » ; an t e r v a k a z e , anderuacose*mtw-
missiô* ». Le flottement entre uac- et uoe- est un fait sin
gulier, qui ne se laisse ramener à aucune formule 
(v. Stolz-Leumann, Lot. Gramm.*, p . 36, avec la biblio
graphie).! Hors de l'italique, ce radical à gutturale n'est 
pas connu. Tout ce qui comporte une étymologie, c'est 
le u- initial ; en latin même, cf. uânus et uastus ; hors 
du latin, cf. got. (pans, v. isl. vanr « manquant », skr. 
ûnd- = av. ûna- c qui manque de, incomplet », ann. 
unayn « vide », gr. c&viç < privé de », gr. hv6ç c sans raison, 
vainement », (f)ercù<no<; c vain, inutile », a&rox; « vaine
ment », got. aups « désert », v. h. a. ôdi € vain, léger ». 

Yacfina, -ae f : nom d'une vieille déesse honorée chez 
les Sabins, dont la figure et le caractère sont obscurs ; 
v. Horace, Epist. I 10, 49, et les scoliastes. Le rappro
chement de uacô, uacuus, proposé par Varron, qui l'iden
tifie à Victoria et l'explique par « quod ea maxime hi 
gaudent qui sapientiae uacent », n'est qu'un calembour. 

Dérivé : Vacûnâlis (Ov.). 

nâdft, -18, uâsl (Tert. ; usuel dans les composés), 
-uâsum (dansëuâsum, etc.), -ère: aller, s'avancer. At
testé depuis Ennius chez les poètes et dans la langue 
courante, notamment dans les lettres familières de Gi
céron ; les composés ëuâdô, inuâdô sont, au contraire, 
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très classiques. Sur uàdô avec un réfléchi u. si, u. sibi, 
Lôfstedt, Syntactica, II , 390. Conservé partiellement 

dans toutes les langues romanes, où il a fourni des 
formes de présent, M. L. 9117, avec des dérivés *vadl-
arê§ *çadUâre, M. L. 9118-9119. Sur eô et uàdô, v. 
Brnout, Aspects, p . 156 sqq. ; B. W. sous aller. Pas de 
^jgtantifs dérivés du verbe simple. 

Composés : circum-uàdô (époque impériale) ; iuàdô : 
sortir de, s'échapper ; et, comme exïre, « avoir un terme, 
finir par être, ou par devenir » ; « échapper à » (accu
satif) î é"55** î inuâdâ : marcher dans ou sur, envahir 
/sens propre et figuré), M. L. 4525; inuàsiô; per-, su-
per.t tràns-uâdô. 

ysdâ comporte, tout au moins dans ses emplois an
ciens, une nuance de rapidité ou d'hostilité qui n'est 
pas dans eô : cf. Enn., A. 273, sed magis ferro \ rem répé
tant regnumque petunt : uadunt solide ui ; 479, ingenti 
vadit eursu qua redditus termo est. De là inuâdâ, en face 
de ineô- Le simple a perdu cette nuance, qui est restée 
dans le composé. 

Le germanique a un verbe, aussi d'aspect « déter
miné » : v. isl. coda, y. h. a. tvatan « aller de l 'avant, 
passer (à gué) » ; cf. lat. uadum. On est donc amené à 
supposer soit un ancien ^thématique *wàdh-, *w9dh-, 
soit l'élargissement d'une racine *wà- « venir » par un 
suffixe caractéristique ; l'arménien a gam, mais au sens 
de «je viens » qui fait penser à hittite (u)wàmi t je viens ». 
En vieil irlandais, le prétérit « déterminé » ducuaid 
(Mil.), doeoid (Wb.) renferme une forme du type de 
lat. uàdô. Le lat. uàdô comporte un suffixe -de/o- de pré
sent, ce qui explique qu'il n'ait pas de perfectum ancien. 

uadum, - I n . [uadus m., Varr., Sali.) : gué ; bas-
fond (s). Synonyme poétique de undae, maria, e. g. Vg., 
Ae. 5, 158, ... longa sulcant uada salsa carina. Panro-
man, avec mélange de formes influencées par le germa
nique (ital. guado, fr. gué, prov. ga, catal. gual). M. L. 
9120 a ; B. W. gué. 

Dérivés : uadô, -as (tardif, rare) : passer à gué ; 
uadôsus, M. L. 9120. 
Substantif à grouper avec uàdô, mais la spécialisation 

de sens et l'A l'en ont complètement séparé. Vocalisme 
comme dans v. h. a- watan. Le germanique a, de même : 
v. isl. va&, v. h. a. wat « gué ». 

use : interjection marquant la souffrance ou le mal
heur. S'emploie absolument ou avec un datif d'intérêt : 
uae tibi; quelques exemples isolés avec l'accusatif uae 
ti. Appartient à la langue parlée. 

Exclamation de date indo-européenne. Avec même 
valeur, on trouve gall. gwae, got. wai, lette wai, arm. vay 
et, dans l'Avesta, av. vayôi, gâth. avôi. Cf. M. L. 9126, 
vai (roum. pal, ital. guai). 

utfer, -frm, -frum (doublet uaber dans les gloses, qui 
ont des formes uabra, uabrum, cf. Thés. Gloss., s. u.) : 
nisé. Classique (Cic), mais sans doute familier ; manque 
dans la poésie épique. Le premier sens a dû être « bi-
I V * » î cf. les gloses uafrum [uabrum) : uarium, multi-
fortnem ; u. : uarium, pietat (1. pietum) ; u. : uenipeUem. 
Conservé seulement dans quelques parlera suditaliques, 
w qui correspond à l'origine dialectale du mot. M. L. 

Dérivés : uafrë adv. ; uafriiia, uafrâmentum, tous 
deux d'époque impériale ; uafellus (Gl.). 
La forme dialectale uafer a prévalu sur le romain 

ûdber. Sans étymologie connue. 
uâglna, -ae f. : gaine (d'un épi, etc., cf. Varr., R. 

R. 1, 48, 1 ; Plin. 18, 3, ita enim est in commèntariis pon-
tificum... priusquam frumenta uaginis exeant et antequam 
in uaginas perueniant) ; fourreau (d'une arme) ; par 
suite « enveloppe, étui ». Sensu obscënô dans Plt. , 
Ps. 1181, conueniebatne in uaginam tuam machaera mi-
litis? Usité de tout temps. Pan roman, sauf roumain. 
M. L. 9122 ; celtique : irl. faigin, britt. gwain. 

Dérivés et composés : uâgïnula ; *vagïnella, M. L. 
9123 ; ëuâgïnô, -as (depuis PItala) ; *inuâgïnô, M. L. 
4527. 
Le lituanien a un verbe vôliu « je couvre en rabat

tant un objet ». Il n'est signalé aucun autre rapproche
ment net, et l'on n'ose tirer parti de cette coïncidence. 
Terme technique sans doute emprunté. 

uSgift, -Î8, -loi (-iï), -Itum, -ïre : vagir, chevroter. 
Se dit du cri des petits enfants, des chevreaux, des 
lièvres (Varr., L. L. 7,104), etc. Par dérivation, « réson
ner »; Enn., A. 531, clamor ad caelum uoluendus per 
aethera uagit. Ancien, usuel. M. L. 9124. 

Dérivés : uàgor (Enn., Lucr.) ; uàgïtus; uâgulâtiô 
(dérivé d'un dénominatif *uâgulô d'un adjectif *uâ-
gulus non attesté) f. ; cf. F. 514, 6 : uagulatio in XII 
(2, 3) significat quaestio cum conuicio. « Cui testimo-
nium defuerit, is tertiis diebus ob portum obuagulatum 
ito » ; obuàgiô (Plt.) ; obuàgulô (Lex XII ap. F. 1. c.) ; 
uëgillô, -as : crier (en parlant de l'onagre). 
Formation expressive (« faire wà ») du même type 

que ragiô. Le grec a parallèlement, avec un x «pu ne 
peut répondre à lat. -g-, une racine *f ô*- « crier », le 
skr. a vagnûh « cri ». 

uagug, -a, -um : errant, qui va à l 'aventure. Sens 
physique et moral, d'où « indécis, capricieux, vague » : 
de dis immortalibus habere non errantem et uagam, sed 
stabilem certamque sententiam, Cic, N. D. 2, 1, 2. An
cien, usuel et classique. M. L. 9125. 

Dérivés et composés : uagor, -âris (et uagô, ar
chaïque, M. L. 9121 a) ; uagâbundus (archaïque et 
postclassique; formes savantes en roman, M. L. 
9121) ; uagâtiô; uagàtus, -ûs m. (époque impériale) ; 
uagulus (rare et tardif) et uagulor, -âris (Ital.) ; *uagà-
tïuus, M. L. 9121 b ; circum-, di-, ë-, *extrà-, M. L. 
3101, per-uagor ; circum-, arëni-, monti-, multir, ponti-, 
uolgi-uagus, -a, -um, composés poétiques correspon
dant à des composés grecs tels que OaXotaa67cXacYXTOç 
(Esch., EUT.), 6p«7cXavfc; uagurrid, -îs « per ôtium 
uago » (GL). 
Sans étymologie précise. 
uah [uaha] : exclamation marquant l 'étonnement, la 

joie, etc. Introduit souvent une réponse à une question 
marquant un doute. 

ualed, - ta , -ni, -$re : être fort ; par suite « être bien 
portant » (cf. les formules si uales bene est ; uale « porte-
toi bien », formule d'adieu, d'où ualgdîcô, -jaciô c dire 
adieu ») ; être efficace (en parlant d'un remède) ; être 
puissant, être en vigueur [dé lige), prévaloir, être in-
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Huent, etc. Avec Finfmitif « avoir la force ou le pouvoir 
de ». En parlant de monnaies, « valoir, avoir une va
leur », e. g. Varr., L. L. 5, \lk,-denarii, quod denos aeris 
ualebant. En grammaire, traduit le gr. Sôvaoflou, c avoir 
un sens, signifier », e. g. Gic, Off. 3, 9, 39, hoc uerbum 
quid ualeat non uident. De ualëns : ualenter, ualentulus 
(Plt.) ; Vaîentia « dea Ocriculâna », CIL XI 4082 ; Tert., 
Apol. 24 ; Valeniïnus, etc. Usité de tout temps. Panro-
man, sauf roumain. M. L. 9130. Sur irl. failte, v. Ven-
dryes, s. u. 

Dérivés et composés : *ualor (Gloss. = TIJI^) ; uali-
dus: fort, bien portant, etc. ; ualidë, ualdë: fortement, 
fort. Dans la langue parlée, synonyme expressif de 
multum; cf. Gic, Rep. 1, 43, 66 : magistratus ûalde 
Unes et remissi, v. Ed. Wôlfïlin, Kl. Schr., 134 sqq. ; 
quelquefois même, affirmation correspondant à un 
« oui » énergique ou « parfaitement », cf. Plt., Pseud. 
345, meam tu amicam uendidisti? — ualide, uiginti 
minis. De là ualiditàs (rare et tardif) et inualidus 
(fréquent), M. L. 4526?, praeualidus. 

ualëiûdô : bonne santé (sens ancien) ; personnifiée 
et déifiée chez les Marses ; puis « état de santé B, bon 
ou mauvais, le sens étant précisé par un adjectif : 
u. bona, commoda, intégra, infirma, aegra, etc. ; et, 
par litote, « mauvais état de santé » (comme en fran
çais « fermé pour cause de santé », « sa santé m'in
quiète »), « maladie », d'où ualêtûdinàrius (opposé à 
sànus dans Varr., R. R. 2, 1, 15), souvent substan-
tivé : ualêtûdinàrius < malade (chronique), valétudi
naire » ; ualëtûdinârium' * maison de santé » ; inualë-
tûdô (bas latin) ; ualëscô, -is : gagner en force ou en 
santé. M. L. 9131. 

Cf. peut-être aussi Valerius, pél. Valesies et le dérivé : 
ualeriâna, -ae f. : nardum celticum (Gl.). 
Composés de ualeô : per-, prae-ualeô ; de ualëscô : 

conualëscô, -is ; in-, ë- (d'où ëualeô)., prae-, re-ualëscô. 
Lat. ualë- doit reposer sur *çp°lë- ; cf. irl. flaùh « sou

veraineté », gall. gwlad « pays », tokh. A wàl, B walo 
« prince, chef » ; v. isl. olla « j ' a i dominé », avec -U- de 
*-//>-. Avec une dentale, lit. vèldu, veldéti « prendre pos
session de », çaldaû, valdyti « gouverner », pavildes « pos
sédé » ; v. pruss. tveldïsnan « héritage », tvâldnikans (ac
cusatif pluriel) « rois » ; v. si. vlado, tdasti « dominer », 
got. waldan « dominer ». On ne peut déterminer avec 
précision les rapports entre les formes slaves, baltiques, 
germaniques et les formes, elles-mêmes peu claires, de 
l'italique et du celtique. Le superlatif osq. ualaemom 
« optimum » (Tab. Bant.) est douteux ; v. uolemum. 
Sur osque Faux, v. Vetter, Hdb., n° 185. 

ualeria, -ae f. : sorte d'aigle, nommé par les Grecs 
fieXavdtrroç (Plin.). 

U&lgflg, -a , -om : bancal ; -os Aurelius intellegi uolt 
qui diuenas auras habent, sicut e contrario uari dicuntur 
incurua erura habentes, P. F. 215, 3 ; ualgum est proprie 
intortum, Non. 25, 8. De là : ualgiter, Valgius, 

Non d'infirmité, à vocalisme a. Sans étymologie. Cf. 
uârus, uatius. 

uaHës et uaffig, -is f. : val, vallée. Ancien, bien que 
non attesté avant Cicéron; la Sententia Minuciorum 
(117 av. J.-C.) a déjà conuallis. Panroman. M. L. 9134 ; 
B. W. s. u. 

Dérivés et composés : ualîëcuta (ualli-), rare et t 
dif, M. L. 9133; uallestria, -iumn. pi. (tardif, f0fn. 
sur siluestria) ; Vallônia f. : collibus deam Collatin 
uallidus Valloniam praefecerant, S* Aug., Ciu. D ,' 
8 ; uallôsus (tardif) ; conuallis f. : vallée fermée d ' 
toutes parts. e 

Mot à consonne intérieure géminée, qui peut être d 
groupe de uoluô] cf. aussi ualuae. 

♦uallesit : attesté seulement dans P . F. 519, 3 : Ual 
lesit (uallessit, Lachm.) perierit dictum a uallo milùa^ 
quod fit circa castra, quod qui eo eiciuntur pro perdit' 
habentur. Etymologie populaire d'un anot obscur. 

V. uolnus. 

QallllS : v. uannus. 

uallus, -I m. : pieu, échalas ; sorte de moissonneuse 
usitée en Gaule, cf. M. Renard, Technique et agricuit 
en pays tréoire et rémois, Latomus, XXXVIII , 1959 et 
Rich, sous poilus 3. Ancien (Caton) ; technique. M.' L 
9136. V. le suivant. 

ua l lum, -I n. : collectif, tiré peut-être de ualla, -ôrum 
t palissade », ancien pluriel de uallus, surtout terme de 
la langue militaire désignant la palissade élevée sur la 
levée, agger, puis, par extension, l'ensemble formé par 
la levée-et la palissade. M. L. 9135; germanique : y. 
angl. iveall, ail. Wall, etc. 

Dérivés et composés : uallâtus et uallô, -as, M. L. 
9131 a ; uallàtiô ; uallâris (corôna) ; circum-, con-, ë-
prae-uallô; obuallàtus. 
interuallum : Varro dicit interualla esse quae sunt inter 

capita uallorum, i. e. stipitum, quibus uallum fU : unie 
cetera quoque spatia dicuntur (interualla), GLK VII 151, 
3. En passant de la langue militaire dans la langue com
mune, a pris le sens général de « distance qui sépare 
deux points dans l'espace ou dans le temps », < inter
valle »; cf. Gic, €at. M. 2, 38, uidete quantum interual
lum sit interiectum inter maiorum consilia et istorum de-
mentiam. M. L. 9677. De là interuallàtus. 

On rapproche wn.-att. fjAoç « clou », qui avait un f 
initial aspiré; cf., chez Hésychius, ydcXXoi * ^Xoi, qui 
doit être éolien, et, du reste, hom. dcpYupà-TjXoç (mais 
pas de f dans A 29 et B 29 = A 633 : le Fh a tenduà 
s'amuir prématurément). L'esprit rude de fyoç indique 
la présence d'un « intérieur ; on peut partir de *waslo-
ou de *walso- ; c'est la seconde forme qui expliquerait 
lat . uallus. Got. walus « £dc6Soç » est loin de toute ma
nière. 

ua luae , - â rum f. pi. (sing. ualua, rare ; exemple de 
Pomp. ap. Non. 19, 22 ; Pétr. 96,1 ; Sén., Herc. F. 999) : 
porte ou volet, composé de battants articulés qui 
peuvent se replier; cf: Varr. ap. Serv., in Ae. 1, 449, 
ualuae quae reuoluuntur et se uelant, et.Rich, s. u. Clas
sique (Qc ) , technique; non roman. 

Dérivés : ualuàtus ; ualuolae [ualuoli, Fest. 514, 4) 
< fabae follicull » : cosse, gousse ; ualuârius et ualuitor 
(d'après iânitor) (Gloss.). 
Doit appartenir au groupe de uoluô ; partir de w°l\iwal 

uanga, -ae f. : bêche munie d'une barre horizontale 
fixée au-dessus du fer, pour permettre au pied d'ap
puyer avec plus de force (Pall. 1, 42, 3). Sans doute 
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. 4A provenance germanique ; le mot Jatin est bipa-

naiinUS? -I f- (*W. uannù) Non. 19, 20) z van ; uannus 
ixa « van mystique » qui figurait dans le culte de 

o^chus- V. Rich, s. u: Ancien, technique. M. L. 9144. 
y h. a. vannai 

Dérivés et composés-- uannô,-is [uanniô, Gloss.) «van
ner » (Lucil., ap. Nom. 19,25, hune molere, illam autem 
utfrurMntum uanner&lvsmbis), M. L. 9141 ; ëuannë, -is 
fVarr., R. R- 2, 52, 2) et ëuannô, -as (Pomp. ; cf. Non., 
1 1 ) ; uallus, -i f. (uofltan, Varr.) : petit van, de= *uan-
na-lo-s, M. L. 9136.;. d*où ëuallô, -as (Titin., Varr. ap. 
Non. 102, 1) ; ëuaW£r -is (Plin. 18, 98?), rattaché par 
rétymologie populace à uallum ; uannulus (Glacs., re
fait sur uannus à ua moment donné oui le rapport 
entre uannus et ua&Èur n'était plus senti),.M.. L. 9143. 
Cf. aussi M. L..9132» *vaUiàre\ 9142, *vannù£re. 
Le dérivé supposé matUlum a induit..& croire, que uan

nus repose s\m*tpat*os (v. Sommer, Kril: EKIÔBL, p. 86). 
Mais le sens dé uatiUum est différent (v. ce mot) et uallus 
< petit van » va contre ce rapprochement.. Qn est tenté 
de rapprocher gr. aha ; mais il y a des obscurités de 
toutes sortes (v. Solmsen, Untersuchungen* p . 279 sqq. ; 
Sommer, Gr. Lautstud., p . 54 et 104).. Sass doute appa
renté à uentus (cL uentilô). Lat. uannus aurait n géminé 
dans un terme; technique (cf. occa). 

H&nn8, -a, *sm : vide, dégarni, leue.ac iwwum granum, 
Col. 2, 9„13 ; uahior iam état hostium acies, T.-L. 2, 47, 
4 ; par suite,. * creux, sans substance, vain » (fréquent 
et classique* attesté depuis Ennius ;.se dit des personnes 
et des choses : uânum cônsilium^ uâna ôràtiô et uànl 
haruspices) ; de là « vaniteux ». Panroman, sauf rou
main. M. L- 9145. Irl. fanas « uaeuum »? 

Dérivés : uânitâs (conservé sous des formes savantes 
en roman, M. L. 9139) ; uânùudà, uânitiës, tous deux 
rares, archaïques ou tardifs ; uânô, -as : mentir, t rom
per (Ace. ap. Non. 16, 20 ; 184, 2) ; uânëscô, -is 
(époque impériale) ; disparaître, s'évanouir, refait sur 
êuânëscô ancien e t classique, dont' existe l'adjectif 
ëuânidus, et qui est conservé en roman, M. L. 2924. Cf. 
aussi çanitâre, 9138. 
Composés : uànidieus (PIt.) ; uâniloquus (id.), d'où uâ-

niloquium, -loquentia, Vâniloquiddrus, uanificô (Cypr.), 
uaneglorius (Greg. Tur.), sans doute sur le modèle des 
composés grecs en xevo-. CL inânis. 

Pour l'étymologie, v. uacâre et uastus ; uascus. 
napidus : v. uappa. 
uapor (anc. uapôs, cf. Non. 487,6), -fois m. : vapeur 

qui s'élève d'un liquide généralement chaud : M. aquae 
calidae, Cels. 7, 7, 10 ; par extension, en pdésie et dans 
la langue impériale, « chaleur », u. sôlis, Lucr. 1, 1032, 
etc. M. L. 9147. 

Dérivés e t composés : uapôrus (tardif) ; uapôreus 
(id.) ; uapôrârium (synonyme latin de hypocaustum) : 
étuve à vapeur ; uapôrôsus (Apûl.) ; uapôrâlis, -liter, 
-râlé (tardifs); uapôrô, -as, absolu et transitif :. 
1° c émettre des vapeurs », aquae uaporant et in mari 
ipso, Plin. 31, 5 ; d'où « brûler » (Lucr. 5, 1132) ; 
2° f remplir de vapeurs » : u. altâria ; uapôrâtiô (époque 
impériale) et ëuapôrô, M. L. 2926 ; ëuapôrâtiô ; uapô-. 
rifer (poésie impériale). 

On rapproche volontiers lé groupe de lit. kvêpia* une 
vapeur se répand », kvâpas^«.vapeur, fumée », v. cupiô. 
Mais le rapport n'est intelligible que si le k- baltique est 
tenu pour prothétique: Le rapport avec gr. xowtv6<; « fu
mée, vapeur » est plus énigmatique encore. 

uappa, -ae f. : vin fermenté et éventé ; cf. Plin. 14, 
125 : uitium musto quibuséam in lacis iterum sponte 
feruere,; quai calamitate dépérit sapor uappaeque aceipit 
nome^probrosum etiam Kominum, cum degenerauit ani-
mus- e t RSch, s. u. De là'■: uapidus : éventé, gâté ; d'où 
« mauvais. » ; uapidë : u. se~ habëre, expression favorite 
d'Auguste, cf. Suét., Aug> »7, 2 ; uapiô, CIL X 8069, 3. 

Mot populaire à vocalisme radical a et à p géminé 
expressif^ se rattachant peut-être à uapor. 

*Qapp$, -dnJS m. : animal est uolans, quod. uolgo ani
mas (l; ammas?) uoeant, Promis, GLK! IV 10, 30, qui 
cite un exemple de Lucilius. Correspond peut-être à 
gr. f)7t(o2bo<; « teigne »;. 

uâpnlÔ, -fis, -2ul; - i r e : recevoir des coups, être bat tu 
(sert de passif à uerberô, auquel il est souvent opposé). 
Mot de la langue familière, souvent employé dans des 
expressions imagées :: uapulat peculium (PU.).; omnium 
sermonibus uapulmre (Cic). — Vàpulâx uâpulet s'em
ploie comme i in. maùun crucem ou notre « va te faire. 
/ . . . ». Représenté en v. italien et en espagnol. M. L. 9149, 

Dérivé : uàjatlSris (tribûnus itT PU., d'après t. mîli-
taris) ; uàpulUor (Gl.). 
Vâpulô est un verbe dérivé en -i-, de type « popu

laire », comme te latin en a beaucoup [bàlâre, frigulâre, 
postulâre, etc.» avec -II- : sorbïïàre, etc.). Primitif in
connu; cf. peut-être germ., got. tvopjan, v. si. vûpiti 
« crier, appeler »? 

n i r a : v. mârus. 

uargus, -ÎDL : vagabond, rôdeur. Mot tardif (Etim., 
Sid.), d'origme germanique. 

ufLricuS : v. uârus. 
narine, -a , - um : moucheté, tacheté, bigarré ; se dit 

surtout de la peau de l'homme ou des animaux r cf. PU., 
Ps. 145, ... uostra latera loris faciam ut ualide uaria 
sint; Varr., R. R. 2, 2, 5, anùnaduertendum quoque lin-
gua (arietum) ne nigra aut uaria sit, quod fere qui eam 
habent mgros aut uarios procréant agnos ; Vg., G. 3, 264, 
lynces mwiae; et uaria f. c panthère » ou « pie » (Plin.). 

Dans la langue rustique, s'applique aussi à une terre 
arrosée seulement à la surface et sèche à'l'intérieur ; cf. 
Col. 2, 4, 5. S'est employé au sens moral de « varié, di
vers » (joint à diuersus, multiplex, multifôrmis) et « va
riable, inconstant, irrésolu ». Cf. Cic , Fin. £, 3, 10 : 
uarietas Latinum uerbum est, idque proprie quidem in 
disparibus coloribus dieitur : sed transfertur in multa dû-
paria : uarium poema, uaria oratio, uarii mores, uaria 
fortuna ; uoluptas etiam uaria dici potest, cum pereipùur 
ex multis dissimilibus rébus efficientibus uoluptatem. Le 
sens de « diversement coloré » est gardé dans ies repré
sentants romans de uarius, uariâre (e. g. fr. voir), M. L. 
9157, 9152. 

Dérivés et composés : uariê, adverbe ; uariâ, -as, 
transitif et absolu ; uariàtiô (T.-L.) ; uariantia (Lucr.) ; 
uariàbUis (Apul.) ; uariàtim (Gell., Apic.) ; uariànus, 
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épithète d'une sorte de raisin bigarré : u. ûua (Plin.) ; 
uariegô, -as (Apul.), synonyme de uariô; uariàscô 
(Alex. Trall.). Cf. aussi M. L. 9155, *vario ; 9156, ba
riola, déjà attesté en latin comme nom de femme. 
Sans étymologie. Le groupe de gr. wootUoç, v. si. pis-

trù n'est pas représenté en latin (cf., cependant, pingâ). 
uarix, -icis m. et f. : varice (spécialement aux 

jambes). Ancien, technique. Représentants savants en 
roman. M. L. 9158. 

Dérivés : uaricosus (déjà dans Lucil.) ; uaricula. Rap
proché par l'étymologie populaire de uârus; cf. 
Non. 26, 7 : uari dicuntur obtorti» plantis... nam et 
uarices inde dieuntur uenae in suris inflexac uel obtor-
tae. 
Les rapprochements avec uarus ou uàrut sont tout 

hypothétiques. 
uarns, -I (d?) m. : éruption sur la face, bouton 

( = gr. toveoç), Cels., Plin. M. L. 9160. Diminutif : 
uarulus : orgelet, compère-loriot. 

Pas d'autre correspondant connu que lit. çiraï (lit. 
or. firiaî) « grains de ladrerie (du porc) ». 

Haros, -a, -um : cagneux, qui a les jambes tournées 
en dedans, opposé à uatius; cf. Yarr., R. R. 2„ 9, 4, 
[canes] debent esse... cruribus redis e\ potius uaris quant 
uatiîs ; par extension, « courbé, crochu ». Horace et 
après lui Perse l'emploient dans le sens de « tourné de 
travers », par suite « différent » : H or., S. 2, 3, 56, alte-
rum (genus hominum) huic uarum et nihilo sapientius; 
Perse, 6, 18, geminos, Horoscope, uaro \ producis genio. 
La ressemblance avec uarius a dû jouer un rôle dans 
ce développement de sens. Ancien (PU.) ; non roman. 

Dérivés et composés : uâra f. : bâton fourchu qui 
supporte un filet ; chevalet de scieur de bois ; perches 
de soutien formant échafaudage, cf. uibia, M. L. 
9150; uàrô, -ânis m., mot de Lucilius 1121, uaronum 
ac rupicum squarrosa incondita rostra, cité par P. 
F. 443,1, et, avec redoublement hypocorîstique Varrô, 
surnom romain ; praeuàrus (rare) ; uàrô, -as : recour
ber, u. alueSs pontium, cf. M. L. 9151 a, et Corominas, 
Dicc. crû. etim. de la l. castellana, s. u. varare ; uârà-
tiô, uàrâtus : passage d'un cours d'eau; obuàrô, -as 
(Enn.) ; uârieus : qui écarte les jambes, Ov. ; uàricô, 
-ôs € écarter les jambes > et « enjamber », M. L. 9153 ; 
uàricâtiô, -tor ; praeuàricor, -âris, d'abord terme de la 
langue rustique, analogue à dilïràre < s'avancer en 
faisant des crochets » : arator praeuaricatur, Plin. 18, 
179, et aussi < dépasser en enjambant »; dans la 
langue du barreau, s'est appliqué à l'avocat qui entre 
en collusion avec la partie adverse : praeuaricatores a 
prastergrediendo sunt uocati, P. F. 252, 26 ; de là le 
sens de « prévariquer » et de « transgresser » ; praeuâr 
rieâtU; impraeuârieàbUis (S1 Ambr.), calque de àiut-
péfaroç (J. B. Hofmann). Cf. aussi F. 212, 6 : obua-
ricator dicebatur qui cuipiam oceurrebat quo minus rec
tum Uer conficeret. Végèce a aussi trànsuàricô. 
Aucune des explications proposées n'est établie. 

USB, umdJS m. : appellatus qui pro altero uàdimonium 
promittebat, Varr., L. L. 6, 74 ; « caution » qui prend 
oralement l'engagement, uadimdnium, de payer à un 
créancier déterminé une somme d'argent fixée, au cas 
où un débiteur déterminé n'accomplirait pas son obli

gation. Cf. May et Becker, Précis, p. 236. Ancien teri, 
nique. ' ^ 

Dérivé : uador, -âris « recevoir la caution » (en *> 
lant du créancier) et conuador ; ou « fournir cautio 
par extension « assigner » ; uadâtus : lié par cautio "' 
uadimdnium; ëuador (Gloss.) ; êuadimônium\ subu' 
(au pi. subuadës dans Aulu-Gelle 16, 10, 8,' d'ani*! 
Ù7rÉYYuoç?). Cf. aussi praes, praedium. 
Les formes romanes comme fr. gage remontent a 

germanique (got. wadi), M. L. 9474, ou du moins e 
ont subi l'influence (comme dans le cas de uadum, etc ? 

Terme technique du vocabulaire nord-ouest qui 8 
retrouve, à l'état de dérivé, en germanique : got. Waî-
c dppa6tov », en lit. vadûoti « fournir caution », ùi-Pa<^ 
« garant ». 

u i s , u i s i s n. et u i s n m , -I (dont le pi. uàsa [uasaa 
avec s géminé dans Plt., Mer. 781,- d'après l'Ambrêai*, 
nus], -ôrum est seul usité ; uâsus m., ap. Petr. 57t gt " 
vase, récipient (à liquides) ; au pluriel, équipement, ba
gages (dans la langue militaire, uësa colligere) ; usten
siles ; instruments, outils (pour l'agriculture, la chasse 
etc.) ; sensu obscënô « cOleï, mentula » (PU., Priap.)' 
d'où uâsâtus = côleâtus. Panroman. Les formes romanes 
remontent à uds et uàsum. M. L. 9161. 

Dérivés et composés : uàsdrium : fourniture, équi
pement ; d'où mobilier de bains, archives ; indemnité 
d'établissement accordée à un magistrat nommé en 
province ; uàsculum : petit vase, M. L. 9164 ; uàscu-
làrius; uâscellum, M. L. 9163; uasciô, -ânis (tardif)-
uàsifer (Gloss.) : <yxzuo<p6poç ; conuàsô, -as (arch.) • 
empaqueter. 
L'ombrien a, de même, uasor c uâsa », v a s us c ufisi-

bus ». Mais le vocalisme rend malaisé de rapprocher 
ombr. veskla«uâscula», volsq. uesclis « uâsculls » (cf., 
du reste, irl. lestar « vaisseau » ; v. Thurneysen, KZ 37 
95 et IF 21, 175). 

u&scns, -a, -nm : de biais ; u. tibia, Sol. 5, 19 ; Senr., 
Ae. 11, 737 ; cf. Thés. Gloss., s. u. uasca [uacca] : ficXc-
-nrnxoç oûX6ç. Cf. M. L. 9162, *oascàre. Même suffixe 
-ko- que dans luscus, mancus, etc. Cf. aussi uatius, uàrut. 

u&SCUS, -a, -nm : inànis ; -m, nugâtôrium (Gloss.), 
Y. uastus. 
*HAspix, -icis m. : terme culinaire de sens obscur 

(Apic. 1,17). Dérivé : uaspicêtum (id.). Inexpliqué, texte 
peu sûr.T 

uastus, -a, -nm : adjectif de sens passif et actif « ra
vagé, dépeuplé, désolé » (joint à uiduus dans Enn., 
Se. 233.V*, abs te uiduae et uastae uirgines sunt, à deser-
tus, e. g. Cic, Agr. 2, 26, 69, genus agrorum propter 
pestilentiam uastum atque desertum) et « qui ravage », 
uasta Charybdis, « dévastateur » ; de là deux sens déri
vés : 1° « inculte », e. g. Sali., lu. 48, 3, mons uastus ab 
natura et ab humano cultu ; appliqué à l'homme : uastus 
homo atque foedus, Cic, De Or. 1, 25, 117 (cf. 115), par 
suite « rude » (à l'oreille) ; 2° le désert évoquant facile
ment l'idée de grandeur « qui s'étend au loin, vaste 
immense » ; uasto atque aperto mari, Ces., B. G. 3,12, 5 ; 
uastissimo atque apertissimo Oeeano, id., ib. 3, 9, 7 ; uas
tum antrum, Vg., Ae. 5, 52. L'adjectif s'est ensuite em
ployé comme un synonyme expressif de magnus, no-
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minent des cris qui s'entendent au loin ; cf. Vg., 

A 10 716 : mùsilibuê longe et uasto clamore lacessunt. 
TT 'té de tout temps ; formes romanes savantes. 

Dérivés et composés : uastitàs : 1° désolation, dé
vastation , (classique et usuel) ; 2° immensité, gran
deur, abîme (seulement à l'époque impériale) ; uas-
liiU» (PI*-) "» ««wriWW* (archaïque, Cat., Ace., Pac.) ; 
uastâ, -as « dévaster », panroman, sauf roumain, avec 
influence du gerra. +9Pôstja- (fr. gâter, etc.), M. L. 
9168 ; uastàtiô (classique) ; uastâtor, -trïx, -tôrius ; et 
df- é-i pcr-uastô\ uastëscô, -is (Ace. ap. Non. 185, 8) ; 
urtipus (poétique, archaïque). 
Cf. iA' fà * ^ 6 " e* v- 8 a i * ****! v - h- a- w*ti 

< ride, désert », ce qui indique le sens premier de l'ad
jectif. Du même *«>&-, il y a des dérivés avec d'autres 
«afllxes : uànus de *was-no- et uaseus « inânis » (v. ces 
mots ; le rapport est le même que dans cànus : cascus). 
pour l'ensemble du groupe, v. uaeàre. 

Ult&X : rt uaricMitf, pedibus uûiosis, Non. 25, 10, 
qri cite un exemple de Lucilius, lib. XXVIII 54 (v. Ci-
chorius, Unter*. x. Lucilius, 155 sqq., qui considère ua-
lix comme une déformation de Vatia). Autre forme 
uatràx (et uatricôsus), GGL V 651, 54 : uatrax et uatri
côsus, tortis pedibus, a ranae uoeabulo, quae graece uotrax 
dicitur. — Vatràx est sans doute une déformation due 
à une fausse étymologie. Vatâx, en effet, semble s'ap
parenter à uatius. Pour le suffixe, cf. catàx. 

uitës et uStiS; -is c. (gén. pi. uâtum et uâtium) : 
devin, devineresse; prophète, prophétesse; oracle; et, 
comme les prophéties étaient généralement rythmées, 
c poète ». Mot ancien, cf. Yarr., L. L. 7, 36, antiques 
portas uates appellabant, conservé par la poésie. Quand 
poita s'est généralisé, uàtës a pris un sens péjoratif; 
puis la poésie impériale l'a repris, alors que poita était 
devenu banal. Cf. M. Runes, Geseh. d. Wortes notes, 
Festschr. Kretschmer, 202-216. 

Composés : uàticinor, -àris : prophétiser, d'où uàti-
cinus (Ov.) ; uàticinium (époque impériale) ; uàtieinàtiô 
(classique), -tor, -trlx. 

Mot italo-celtique ; cf. gaul. otâ-mç « devins » et irl. 
fdixh € poète » ; comme c'est le seul nom d'agent mascu
lin en -es du latin, le mot peut provenir du celtique. Le 
gallois a gtpasrd « chant de louange ». Cf. en germanique : 
got. wods, v. angl. (vàd, v. isl. éâr « possédé, inspiré » ; v. 
angl. frip « chant », v. isl. ôdr « poésie ». Le vocalisme rend 
incertain un rapport avec le verbe indo-européen qu'at
teste skr. api-çdtati, av. api-oataiti < il comprend » ; de 
plus, le sens n'est pas proche. M. Runes, IF 55 (1937), 
p. 122 sqq., rapprochant uàtès de certaines formes 
étrusques du type Vati et de Vàtieânus, considère le 
mot comme d'origine étrusque, ceci sans vraisemblance. 
Sur Vàticànus, v. Eiter, Rh. M. 40, 112 sqq. 

uatflhun (butUlum, uatiUa), I n. : pelle ou vase pour 
transporter la braise : prunae uaiiUum, H or., Sat. 1, 5, 
36 ; réchaud ; encensoir. La forme uatillum est la mieux 
attestée (cf. Lejay, Sat. d'Hor., ad loc.), mais les formes 
romanes supposent batillum : v. ce mot. 

Le rapprochement avec lat. uannus n'est appuyé par 
rien. Sans rapport non plus avec batus, nom de mesure 
emprunté à l'hébreu. 

uatfus, -a, -um : bancal, synonyme de ualgut (cf. 

uàrus), avec une forme de substantif de type populaire 
en -a : uatia, -ae m. (usité comme nom propre), cf. 
Varr., L. L. 9, 10, si quia puerorum per delicios pedes 

mole ponere otque imitari uatias eoeperit, et Plin. 11 
204. Cf. peut-être les noms propres Vatinius et Vatiëna. 

Pas d'étymologie. Cf. uatâx? 
uauatft, -dnjg m. : poupée, mannequin. Mot popu

laire, sans doute enfantin, dans Pêtr. 63 ,8 : puerum stri-
gae inuolauerant et supposuerant stramenticium uaua-
tonem (qui correspond à manuciolum de stramentis fac-
tum qu'on lit deux lignes plus haut) ; cf. Friedlaender, 
ad loc., et W. Heraeus, Kl. Schr., p. 178. 

fiber, -eris n. (surtout au pi. ûbera, -um): mamelle (s) ; 
quelquefois joint à mamma dans l'expression ûbera 
mammârum, cf. Lucr. 5, 885 et Gell. 12 ,1 , 7 ; par exten
sion, « fécondité, fertilité » ( = ûbertàs) ; et objet en 
forme de mamelle, « grappe de fruits », « grappe formée 
par un essaim qui se pose sur un arbre ». Ancien ; sur
tout poétique ou de la prose impériale. Le mot courant 
est mamma. M. L. 9026. 

ùber, -eris adj. : fécond, fertile (sens propre et figuré) ; 
par suite, « riche, copieux » (du style, du langage, etc.). 
Pour l'emploi de ùber comme adjectif et substantif, 
cf. pùbês (pûber), gibber, tûber. Ancien, usuel et classique 
comme adjectif. 

Dérivés et composés : ûbertàs : fécondité, abondance ; 
ùbertim, adv. ; ûberô, -as, absolu et transitif : porter 
des fruits, être fécond, et : féconder; exùberô (Vg., 
Tac.) ; ûbertô, -as : féconder ; àbertus (rare) ; ûberôsus, 
dans uberosum, y6vi(xov (Gloss.) ; inùber, -eris (Gell.) : 
maigre ; et M. L, 9027, *ûberïnus (d'après uterïnus). 
L'emploi d'adjectif semble spécial au latin (cf. uetus 

adj. en face de féroç subst.). Le sens de « mamelle » 
est celui de : skr. udhar (gén. ûdhnah), gr. oftdocp (oûftz-
TOÇ), v. h. a. ûtar; en bal tique, on a lit. ûdrùti « donner 
du lait, être en état de femelle qui allaite », et, avec un 
autre suffixe, russe vymja, serbe vîme, tch. çymi c ma
melle ». A la différence de ce qui a eu lieu dans iter, le 
latin a généralisé la forme en r du nominatif-accusatif. 
V. Ernout, Aspects, 129 sqq. 

Sur le nom de fleuve volsque Oufens, Ufens, v. Er
nout, BSL 23, 27 ; Lindsay-Nohl, Die lat. Spr., p. 288. 
Sur tout le groupe, v. O. Szemérènyi, Glotta, 24, 1955, 
272 sqq. 

ubl [ubeî) : adverbe de lieu, relatif et interrogatif, « à 
la place où » (sans mouvement), e où » ; s'emploie aussi 
du temps « au moment où, quand, lorsque », de là ubi 
prîmum < dès que ». N'est pas employé interrogative-
ment dans ce sens. A pour corrélatif ibï. Mot ïambique 
dont Yi final, issu de -et, a été abrégé; cf. ibi, tibi, 
etc. Usité de tout temps ; panroman. M. L. 9028. 

Figure dans de nombreux composés correspondant 
aux divers pronoms indéfinis : ubique (cf. quisque) ; ubi-
cumque, ubiquâque; ubinam; ubilibet; ubiuïs; a aussi 
une forme à redoublement ubiubi. 

Une forme -eubi à gutturale initiale figure dans <di-
eubi « quelque part » (le rapprochement de aliquandô 
montre que alieubi n'est pas dérivé de aliquis, comme 
on le soutient souvent), sïeubi « si... quelque part »; 
nëcubi < de peur que... quelque part... »; cf. -cunde, 
dans ali-cunde. 
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Gomme unde, umquam et uter, fait partie de ces mots 
à u- initial qui appartiennent au groupe du relatif-indé
fini: cuir, qui. C'est dans ubi que ce u- initial a son 
explication la plus nette ; car unde n'a pas d'étymologie 
claire et umquam, uter n'ont u que secondairement ; 
pour ut, pas de correspondant hors de l'italique. La 
forme ombrienne correspondant à uMèst pufe, pufe et 
la forme osque est puf; jointe à alicubi^ nêcubi, etc., 
cette forme montre que la forme initiale était *quubi 
et que le *qu- initial, restitué devant u sous l'influence 
de quis, quae, etc., dans les composés, s'est amui devant 
u dans le simple. Dés lors, on retrouve ici en italique 
l'adverbe indo-européen signifiant « où », qui est repré
senté par véd. kû, gâth. kû, mais qui est surtout connu 
avec divers élargissements : véd» k[û)va-, lit. ku-r et 
arm. u-r ; skr. ku-ha, gâth. ku-dâ, v. si. kurde, hitt. kuwa-
bi. Osq. puf «ubi » répond sans doute exactement à 
gâth. kudà, v. si. /rû<fe; le latin repose sur cette même 
forme avec marque du locatif, comme dans herl, rûrï, 
Karthaginl. Lat. ibï, en face, de skr. iha (prâkr. idha), 
av. ida, a la même marque de locatif et, de plus, doit 
le traitement b de la consonne médiane à l'influence de 
ubi, où, après u, ce traitement de la dentale est normal ; 
les deux formes sont associées entre elles. 

ûdô (ôdâ), -unis m. : sorte de bottine de peau ou de 
fourrure. Mot étranger, dont l'origine est indiquée par 
le titre de l'épigramme de Martial, 14, 140, où il figure 
pour la première fois, udones Cilicii. 

Ûdnj : v. ûueô, ûuidus. 
-ne : particule enclitique « ou, ou bien » ; peut être redou

blée, e. g. Ov., M. 15,215, eorpora uertuntur : nec quodfui-
musuesumusue, | craserimus. S'emploie souvent dans les 
phrases interrogatives ou négatives avec le sens de -que, 
e. g. Cic, Phil. 5, 5, 13, num leges nostras moresue noua? 
Emploi à rapprocher de celui de uel avec valeur de 
et. Figure aussi dans ceu de *ceue « comme » ; nêue, neu 
« et ne B ; sïue, seu « soit que, soit ». — Archaïque et for
mulaire dès les plus anciens textes (v. Schmalz-Hof-
mann, Lot. Gramm*, p. 676 sqq., | 249). Ërnout, Rev. 
Phil. XXXII, 1958, p. 189 sqq.). 

Particule accessoire atone, se construisant comme 
ï.-e. *k**e « et » (v. lat. que) et conservée seulement dans 
des langues anciennement attestées : skr. va (avec un 
à qui n'a pas son parallèle dans ca « et », mais qui dis
tingue PÔ « ou i de va « comme »), av. et v. perse va 
(V-à n'indique rien sur la quantité originelle en ancien 
iranien), gr. -(F)e dans hom. 1\'F)ê, tokh. B wat (avec 
particule ajoutée). Si *tve n'est pas attesté ailleurs, c'est 
que la particule est sortie de l'usage avant les plus an
ciens textes, comme on peut le supposer d'après les 
langues citées où, avec le temps, *a>ë n'est pas demeuré 
dans l'usage parlé. La valeur de ue dans nêue, neu n'a 
rien de surprenant : la disjonction équivaut souvent à 
e et » ; gâth. nâ va nairï çà « homme ou femme » équi
vaut en tout à « homme aussi bien que femme, homme 
et femme ». — Quant h ceu, le *we qui y figure est à rap
procher de véd. va « comme » ; on n'examinera pas si les 
deux sens donnent lieu de poser deux mots indo-euro
péens distincts. 

uë- : particule privative ou péjorative qui figure dans 
quelques composés ; cf. F. 512, 6 : uegrande tignificare 

alii aiunt maie grande, ut uecors, uesanus mal' 
maleque sanus. Alii paruom, minutum, ut cuni *•*•**** 
€ uegrande frumentum », et Plautus in Cistellar' , "nUt 

« Quin is, si itura es? nimium is uegrandi gradu v>?^ ' 
encore dans uêscus (y. ce mot), Vèdiouis, Vèiou■ }®^* 
nité infernale, et dans uêpallidus (Hor.) '• Vêdiu., 
Vidius) = 'AroSXXwv votuoç, CGL III 291, 7. {écr i t 

Cf. les préverbes indiquant « point de départ 
nte, enlèvement » : skr. dva, v. si. u, irl. i^ i \ cente, ciu«»cuwui - . BM. »vi*, v. « . u, îri. i^ w -

(dans au-ferô, etc.). Ce préverbe figure au premier te "" 
de composés à valeur négative du type de lat à ^ 8 

dë-mëns : ainsi v. si. u-bogù « pauvre » (litt ^nen*' 
riche »), lette au-manis « insensé »; la négation trr^^ 
doit être le même mot. — Lat. uê- représenterait °̂  
forme à voyelle finale, comme skr. dva, et à vocal * 
initial zéro, balancement attendu. Et, en -effet en *f ^ 
de skr. avdh • en has », avdstât « sous »̂  le germanim06 

offre v. h. a. wes-tar « a l'ouest », qu'on ne peut av&* 
séparer. " 

uectlgSKs, -e : relatif à l'impôt, u. pecûnia ; et < sujet 
à l'impôt », u. ager ; d'où le n. uectigal (se. aes) « im p ot t 
cf. F. 508,18 : uectigal aes appellatur quod ob triSbu\tum 
et stipendium et aes équestre et hordiar^ium) populo deb 
tur ; et aussi « revenu ». Sur l'emploi de uectigal comme 
adjectif masculin dans la Sententia Minuciorum, v. Nie-
dermann, Mnemos., 3« sér., 3 (1936), p. 209. 

Terme technique du droit public; usuel, classique 
A désigné d'abord les redevances perçues sur le domaine 
public, pour s'appliquer par extension à tout impôt ou 
taxe régulièrement levée, par opposition au tributum 
ciuium Romanorum. Dérivé tardif : uectigàliârius : rece
veur d'impôts. 

Aucune donnée historique précise ne fournit l'expli
cation de ce mot. Le rapport avec uéhô, *uectis « trans
port » (cf. uectiô), souvent proposé, n'apparaît pas. 

uectis, -is (ace. uectim, Varr. ; abl. uectï) m. : levier • 
pince monseigneur ; barre de cabestan ; par extension : 
barre de porte. Cf. Rien, s. u. Technique, classique. M. 
L. 9173 (fr. vit, v. B. W. s. u.). Apparenté à uexô; sans 
doute ancien abstrait en -ti- employé au sens concret 
et passé au masculin. Répond à v. angl. wicht pour U 
forme et à v. isl. vag, vog pour le sens. 

Dérivés : uectiàrius m. : ouvrier chargé de la ma
nœuvre du uectis ; uecticulus (Ital- Lyd. exod. 13, 5) ; 
uecticulârius, ap. P. F. 519, 11 : uecticularia uita dici-
tur eorum qui uectibus parietes alienos perfodiunt fu~ 
randi gratia. Cato (orat. inc. 13) : « ûecticulariam uiiam 
uiuere, repente larguer habere, repente nihil ». 
V. uexàre. 
uegeft, -5s, -ëre : animer, donner de la force ou le 

mouvement à. Archaïque (Enn., Pompon., Varr.). Cf. 
Non. 183, 1 : ueget pro uegetat uelerigit, uel uegetumest. 
Pomponius Maiali (78) : animes Venu' ueget uolupta-
tibus. — Ennius Ambracia (4) : et aequora salsa ueges 
ingentibu* uentis. — Varro Manio (268) : « nec natus est 
née morietur : uiget, ueget, utpote plurimum ». — idem 
"Ovoç Xupou; (351) : quam mobùem diuom lyram sol har-
moge | quadam gubernans motibus diis ueget. 

Le sens absolu « être animé », donné par les lexiques, 
se fonde sur l'exemple de Varron, où l'existence môme 
du couple uiget ueget prouve que uegëre y est employé 
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n g e ns transitif : « il a la force [uiget), il donne la 

Dérivés : uegetus : vif, animé, vigoureux (clas-
e j . uegetô, ~âs (Apul., langue de l'Église) « ani-

8 r , et ses dérivés : uegetâbUis ; uegetâtiô, -tor, -men. 
. j^. çàjah n. « force, lutte » ; germanique : v. isl. 

t <beau, éveillé » (cf. uigil), got. wàkan « wachen », 

6tC ne peut séparer lat. uigeô, uigil, peut-être uëles On i . -y. ces mots. 
jjem8n8 {uêmëns), -tis adj. : emporté, violent. Se 

. j ^ personnes et des choses : Galba... uehemens et 
nsus, Cic, Bru. 22, 88 ; uehemens imber, Lucr. 6, 

!u7 Ancien» usuel et classique, ainsi que l'adverbe uehe-
menXtT, uëmenter, devenu synonyme expressif de uaidë. 

Autres dérivés : uehementia ; uehementëscô (Cael. Aur.). 
peut-être de uê-mëns, comme uëcors, qui aurait été 

-approché de uehô par Fétymologie populaire, la vio
lence et l'emportement impliquant l'idée de mouve
ment, d'agitation : d'où la graphie uehemens, où le 
groupe -ehe- noterait un ë, comme -aha- note un à dans 
Ahala, cf. mehe — mi, prehendô = prendô. Le rappro
chement établi avec uehô explique que l'adjectif se soit 
appliqué surtout à un mouvement ou à un objet en 
mouvement : uehementior cursus fluminum (Quint.) ; 
uehementissimus cursus (Hirt.) ; u. fuga fid.) ; u. impe-
tus (Amm.), etc. 

On pourrait cependant se demander si l'on n'aurait 
pas ici un mot de la famille de uexàre ou un adjectif 
en -mens, comme le type indo-iranien en -mont. 

nehês : v. le suivant. 
ueho, ois, uèxl, ueetum, uehere : transporter par 

terre ou par mer, au moyen d'un véhicule quelconque, 
voiture, cheval, navire : porter sur ses épaules. S'em
ploie aussi au sens moyen < se faire transporter >, au par
ticipe présent uehëns, e. g. equô uehëns, et au gérondif. 
Même double sens dans uector < qui uehitur > « passa
ger > (sens classique) et « celui qui transporte » (poétique 
et postclassique) ; et dans uectûra c transport ». Ancien, 
usuel, classique. Non roman. 

Formes nominales, dérivés et composés : uehës, -is 
t. : charroi, charge d'un véhicule, charretée ; uehicu-
lum (= t>xw) '• "véhicule en général, moyen de trans
port, M. L. 9176 ; uehicuîàris, -rius (postclassique) ; 
uectiô (un exemple de Cic, N. D. 2, 60, 151) ; uector; 
uectôrius (classique) ; uectrlx (tardif) ; uectûra (ancien 
et classique), M. L. 9174, d'où ueetûràrius (tardif). 

uectô, -as : apparaît d'abord dans la poésie dacty-
lique impériale, là où l'emploi des formes de uehere 
amènerait des suites de trois brèves, e. g. Vg., Ae. 6, 
391, corpora uiua nef as Stygia uectare carina; s'est 
ensuite répandu dans la prose, qui a créé les compo
sés, tardifs et rares, uectàbilis, uectàbulum, uectàculum, 
uectàtiô, et le fréquentatif uectitô. 
De uehô : â-uehô ; ad-uehô et aduectiô, aduectus, -ûs ; 

oduector ; aduectîcius ; circum-uehô, -uectiô ; con-uéhô, 
-uectiô ; de-, ë-uéhô (qui a souvent le sens accessoire de 
«élever, porter au faîte*, comme extoUô) ; ëuectiô, -tus, 
-û» ; inuehô, dont le médiopassif inuehor a le sens de 
« s'élancer contre » et « s'emporter contre », d'où inuee-
tiuus t outrageant », inueetïua n. pi. « invectives » (tar

dif, Amm.), à côté des dérivés de sens propre inuectiô, 
-tor, -trîx; inuectus, -ûs; inuectïcius; per-, prae-, prô-, 
re-, sub-uehô < charrier de bas en haut, en amont » (par 
opposition à dêuéhô « charrier en aval ») ; subuectiô, -tus, 
-ûs; super-, trâns-uehô (trà-), trânsuectiô; sëuectus. 

De uectô : ad-, circum-, con-, ë-, re-, sub-uectô. 
Cf. peut-être aussi uêlum, ueia et uia. Mais ueclis, 

-uexus dans conuexus et uexàre appartiennent à une 
racine distincte. 

Veherje (sans doute en raison des contractions ame
nées par la perte de *, uehere > *uëre, etc.) n'a pas sub
sisté dans les langues romanes, où ne sont représentés 
que uectûra, uehiculum (ce dernier, du reste, unique
ment dans des dialectes italiens). Quant & uectô, ce pa
rait bien être une forme artificiellement créée. 

Pour l'aristocratie indo-européenne, chez laquelle le 
char de guerre avait un grand rôle, la racine ^tveg'h-
« aller en char, transporter en char > était essentielle. 
Le présent uehô (avec ombr. a f v e i t u , arsueitut adue-
hitfl », k u v e i t u « conuehitô ») a des correspondants 
exacts dans skr. vdhati « il transporte en char », av. eaxaiti, 
v. si. vesç, lit. pefù ; un présent Féx<*, qui, partout où, 
comme en ionien-attique, F s'est amui de bonne heure, 
se confondrait avec fyù, a disparu dans la plupart des 
parlera grecs ; toutefois, le pamphylien a conservé Fe-
XCTto < qu'il transporte ». L'aoriste en -s- uèxi a son 
pendant dans skr. dçàksam et v. si. cêsû. Le grec a un 
nom du char : JSx°Ç (plur. hom. oxea, d'après un thème 
F*xe<*- : Éx«i?iv ' 6p|juxoiv, ries.) ; l'irlandais a fén € voi
ture » (cf. celt.-lat. co-uinnus « char de guerre »), et l'islan
dais vagn « voiture » ; on notera, d'autre part, got. vfigs 
« chemin » (v. lat. uia). 

*ueia : apudOscos dicebatur plaustrum; inde ueiari sti-
piles in plaustro, et uectûra, ueiaturà, P. F. 506, 3. Non 
attesté dans les textes, ma:s a dû s'employer dans la 
langue parlée, comme le prouve l'italique veggia, M. L. 
9177. 

De la famille de uehô. 
YéJouis : v. uë-. 
nel : « si tu veux, ou, ou bien, ou si tu veux » (cf. le 

redoublement uel, si uis, Plt., Au. 452 ; CatuL 55, 21). 
Conjonction proposant le choix entre deux possibilités 
dont le sens et la différence avec aut sont bien marqués 
par P. F. 507, 20 : « uel » conligatio quidem est disiunc-
tiua, sed non [ex] earum rerum quae natura disiuncta 
sunt, in quibus < aut » coniunctione rectius utimur, ut : 
e aut dies aut nox », sed earum quae non sunt contra, e 
quibus quae eligatur nihil interest, ut Ennius (Yar. 4) : 
« uel tu dictator, uel equorum equitumque magister esto, uel 
consul ». Cette distinction entre uel et aut est observée 
par les bons écrivains, quoiqu'elle tende à s'effacer, 
notamment à l'époque impériale (Tacite), et qu'on y 
trouve uel en corrélation avec aut. — Enfin, uel simple 
ou redoublé a aussi un sens voisin de et {et... et) et sert 
à marquer une liaison un peu moins étroite (comme 
^ussi aut... aut) ; v. Lftfstedt, Philol. Comment. %. Pe-
regr. Aeth., p. 197 sqq. — Du sens de « si. tu veux »f 
uel en est arrivé à signifier c même » et à servir de par
ticule de renforcement. Le passage a ce sens apparaît 
dans des emplois comme PU., Tri. 963-964 : heus, Pax, 
te tribus uolo. — uel trecentis, « Holà, Pax, deux mots. 
— Deux cents, si tu veux » (et par là « même deux 
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cents ») ; de là l'emploi de uel en corrélation avec non 
modo (Cic, Ac. 2, 29, 93), joint à immo-, devant un 
superlatif, notamment dans uel maxime. D'autre part, 
uel € si tu veux » a pu amener une restriction polie du 
sens de « peut-être », e. g. Cic, Verr. 2, 4, 2, J 3, domus 
uel optima Messanae, notissima quidem eerte. — V. 
F. Beck, De « uel ■ imperatiuo quatenus uim priscam 
seruaiurit, Marburg, 1908. Vel sert aussi dans la langue 
parlée à introduire un exemple particulier après une 
pensée d'ordre général et a le sens de « par exemple ; 
ainsi vois ». Non roman, sauf dans v. fr. veaus, M. L. 
9177 a. 

uelut, uelutï conj. : comme. Forme renforcée de ut, 
comme sîeut. Ancien (Enn., Plt.) et usuel. 

Lat. uel est de la famille de uolâ ; mais la forme fait 
quelque difficulté. L'e suppose un l prépalatal, donc un 
ancien II ou l(i) ; mais *weli ne fournit pas d'explication 
sûre et, quant à -II-, on n'en cite qu'une trace tout au 
plus probable chez Ennius, A. 340. L'osque et l'om
brien recourent pour le sens à d'autres racines : la table 
osque de Bantia a loufir, ancien impersonnel, et l'om
brien a en partie heris, heri , littéralement « tu veux », 
en partie herie, heriei « uolueris ». MM. Leumann et Hof-
mann, dans leur arrangement de la Lat. Gr. de Stolz, 
partent de *welsi « tu veux » (p. 118 et 675, avec biblio
graphie). Ce *welsi attendu est remplacé par uîs (v. ce 
mot) dans la flexion de uolô. 

uela, -ae f. : nom gaulois de l'erysimum (Plin. 22» 
158). M. L. 9178. 

*u$l£brum, - In . : van? Ce sens est conservé seulement 
dans la glose de P. F. 68, 3, euelatum, euentUatum unde 
uelabra, quibus frumenta uentilantur. — Euêlàtum lui-
même suppose un adjectif *uëlàtus « exposé aux vents », 
et peut-être un verbe *uëlô « souffler », disparu en raison 
de son homonymie avec uëlô c voiler »? Est-ce le même 
mot que l'on a dans Vëlàbrum, nom propre désignant 
un quartier de Rome, cf. Varr., L. L. 5, 13 (qui l'ex
plique a uehendo; v. les références de Goetz-Schoell, 
ad loc) , et qu'on rapproche aussi de Velitrae, étr. Vela-
8ri? Ammien l'emploie à basse époque comme syno
nyme de uëlum, uêlârium. 

uèlStûre, -ae f. : commerce de transport? Conservé 
dans Varr., L. L. 5, 48-44 : Velabrum a uehendo. Vêla-
turam faeere etiam nunc dicuntur qui id mercede faciunt ; 
e t Plutarque, Rom. 3 : -rijv 8è 7rop6|i«(av p^Xa-roopav 
xaXoûoiv. 

uèles, -itis m. (usité principalement au pi. uëlitës, 
-um) : vélite, soldat d'infanterie légère, chargé surtout 
des escarmouches, qui apparaît au temps de la seconde 
guerre punique et remplace dans la légion les accënsi 
uêlâtï ou rôrâriï (v. uélum II). — Pour la formation, 
rappelle équités, milites, arqui tés, satellites. Rattaché par 
les Latins à la fois à uehô et à uëlôx, cf. T.-L. 26, 4,10, 
sans doute par étymologie populaire. 

Dérivés : uêlitàris ; uëlitor, -âris « escarmoucher », 
sens propre et figuré, cf. PU., Men. 778, et P. F. 507, 
1 ; uêlùâtiô et uerbiuêlitâtiâ (Plt., As. 307). 
Sans étymologie certaine. V. uëlôx. 
uellft, -18, -uelll {uulst), uolsum (uulsum), uellere : 

arracher, tirer violemment, en particulier « tirer les 
poils, la laine, les plumes », d'où uolsus (uul-) c épilé » 

(avec -ol- issu de \\, uolseUa f., dérivé de uolsus, « pin c e 
à épiler », puis « pince » de dentiste, etc. ; uellus, -eris n 
{uellimna avec un < suffixe » peut-être étrusque; cf 
Ernout, Philologlca I, p. 34) « toison » qu'on arrachait 
d'abord à la main-avant de connaître la tonte au moyen 
de ciseaux; cf. VCJT., L. L. 5, 54 et 130. Panroman 
sauf roumain. M. L. 9182. ' 

Autres dérives et composés : uellicô, -as : tirailler 
pincer ; d'où « taquiner, médire de » (cf. notre « déchirer 
à belles dents »), M. L. 9181, ëuellicô (un exemple tar
dif) ; uellieâtiâ (Sén.) ; uellicàtim ; uulsid (Vég.) ; uulsû>a 
(Varr.) ; uulsô, ~âs ; uulsîeius ; uellïgd (tardifs) ; â-, }& 
L. 817, con-, dé-, M. L. 2611, dï-, ë-, M. L. 2927, inter-] 
per-, prae-, re-, sub-uellô et à-, con-, ë-, re-uulsiô. —I 
Conuulsiâ, dans la langue médicale, a pris le sens spé
cial de c crampe, convulsion ». 

A en juger par uulsî, uulsus, le -M- dans uellô peut 
reposer sur -Id- comme dans pellô ; il s'agirait d'un pré
sent à aspect déterminé d'une racine *wtl- sur laquelle 
tout le verbe aurait été construit. On rapproche yUXax ' 
TÎXtu (Hes.) (sans doute éolien), got. wûwa « &ç>na£ ,t 
wulwa « àp7ncY(i6ç », peut-être hom. f (f )éX<ap c proie > 
si le mot a un F, comme semble l'indiquer le texte ho
mérique, et "(f JaXloxoiiai « je prends ». 

Vellicô est formé comme fodicô. 
Le mot uellus rappelle arm. gelmn (gén. gebnan), qui 

traduit gr. iroxoç « toison »; la forme ancienne serait 
*wel-nos. Le caractère de la racine rend malaisé le rap
prochement avec làna, tentant par lui-même (v. ce mot). 
V. uillus? 

uellus : v. le précédent. 
uëlôx, -ftcis adj. : vif, agile (classique et usuel). 

Dérivés et composés : uêlôciter; uêlôcitâs, -atis; 
praeuëlôx (Plin., Quint.). 
D'un dérivé en *-s-l-o du groupe de uegeô. Cf. aussi 

uëles. V. Ernout, Philologlca I, p. 146 et 155. 
I. uèlum, - I n . : draperie, voile (masculin) ; rideau. 

Panroman, sauf roumain. M. L.. 9184. Germanique :v. 
h. a. wïl-lahhan. 

Dérivés et composés : uêlâtus : voilé, couvert d'un 
voile ; dans la langue militaire uëlâtï, ancien nom d'une 
sorte d'auxiliaires, accënsi uêlâtï, qu'on interprète, 
peut-être par étymologie populaire, par « ceux qui 
n'ont que l'habit » ; quia uesliti inermessequerenturexer-
citum (P. F. 13,25et F. 506,23), cf. uëles? uëlâtuswm-
ble antérieur à uëlô, -as « voiler», M. L. 9179 (sens propre 
et figuré) ; inuëlâtus (tardif et rare) ; uëlàmen (poé
tique et prose impériale) ; uëlâmentum ; uêlârium « au
vent ou rideau tendu au-dessus d'un théâtre ou d'un 
amphithéâtre » ; uëlârius : huissier de la chambre de 
l'empereur; uëldtiô (S* Aug.) : prise de voile; con-, 
dé-, ë-, ob~, prae-, re-uëlô, ce dernier souvent employé 
au sens figuré « révéler » (M. relaim?), comme reui-
lâtor, reuëlàtiô, reuëlâtôrius. Cf. aussi *aduëlàre (ar-), 
M. L. 214 ; *disuêlâre, 2697. 
IL uëlum, -I n. (ordinairement au pi. uëla, -ôrum, 

d'où les formes romanes féminines du type it. vêla, 
fr. voile) : voile de vaisseau. Terme général, 'cf. Rich, 
s. u. Ancien, usuel; panroman, sauf roumain. M. L. 
9183. Celtique : irl. fiai, britt. goel. 

Dérivés et composés : uëlàris : de voile (Plin.); 
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ùglifer, -ger, -uolus (-uolâns), composés poétiques ; 
uilificor, -àris [uëlificô, époque impériale) : mettre les 
voiles (uita facere), faire voile ; s'emploie par image 
dans le sens de « déployer toutes ses voiles ( = tout 
son zélé) pour quelqu'un »; cf. Cael. ap. Cic, Fam. 8, 
10, 2 ; uëlificàtiô (Cic.) ; uèlificus « qui fait voile » 
(seulement dans Pline, peut-être reformé sur uêlifi-
cor) ; uëlificium (Hyg.). 
A uëlum se rattache étymolôgiquement : 
uexillum : deminutiuum est a uelo, P. F. 19, 5 ; « éten

dard » ou « bannière » (différent de signum, cf. Rich, 
s. u.), f a i t e d'une pièce d'étoffe carrée attachée par le 
haut à une traverse horizontale, comme la voile Test a 
la vergue, et qui était spécialement l'enseigne de la 
cavalerie ou des troupes auxiliaires. —Dérivés et com
posés : uexillàrius : enseigne; uexillârii : nom donné à 
un corps de vétérans sous l'Empire : uexUlâtiô ; uexU-
lifer. 

Il est difficile de dire si les deux uëlum se ramènent 
a un original commun ou s'il y-a seulement homony
mie ; si uilum t voile » est issu de *wes-lom, cfc uestis, 
et uilum « voile de vaisseau », de *weg-s-lo-m, comme 
v. si. re?fc> * rame », cf. uehô; ou bien si les deux sens 
sont issus d'une forme unique *weg-x-lom d'une racine 
*wcg- « tisser », dont ce serait l'unique représentant en 
latin. Les formes lat. uëlum, uexillum supposent 'in 
point de départ *wek-slo- ; on rapproche irl. figim « je 
tisse », gall. gwen « tisser », v. h. a. wichili « chose en
roulée ». Pour les Latins, il y avait deux mots distincts, 
comme le montre la différence de traitement dans les 
langues romanes. 

aêna, -ae f. : d'une manière générale, toute espèce 
de conduit, veine ou filet d'eau, filon de métal (d'où 
l'expression imagée H or., A. P. 409, ego nec studium 
tint diuite uena, | nec rude quid possit uideo ingenium), 
etc. ; en particulier, « veine » (ou « artère ») et tout objet 
y ressemblant par sa forme : « veines » (du bois, du 
marbre, etc.) ; rangée ou file d'arbres. Sënsû obscëno 
dans Martial et Perse. Ancien, usuel ; panroman. M. L. 
6185. 

Dérivés et composés : uënula ; uënôsus (époque im
périale), M. L. 9203 ; uënàtilis (Gassiod.), formé sur 
aquâtilis; interuënium : vide, interstice (Vitr., Pall.). 
Sans étymologie sûre. 
uendft, uêneô : v. uënum. 

nenënum, -I n. : décoction de plantes magiques, 
charme, philtre; teinture, d'après gr. 9<£piiaxov. Sens 
ancien e. g. Afranius, Rs 380 sqq., aetas et corpus tene-
rum et morigeratio \ haec sunt uenena formosarum raU-
lierum. Synonyme de gr. ç£p|uocov et, comme lui, a pris 
vite le sens péjoratif de « poison » (classique, Cic), bien 
que Salluste précise le sens du nom par un adjectif, 
Gat. 11, 3 : ea (auaritia) quasi uenenis malis imbuta, et 
que le Digeste recommande de préciser le mot par bo-
num ou malum (comme pour dolus) ; cf. Dig. 50, 16, 
236 : qui uenenum dicà, adicere débet utrum malum an 
bonum; nom et medicamenta uenena sunt. Ancien, usuel ; 
panroman, en partie sous des formes savantes. M. L. 
9195 ; B. W. venin. Celtique : britt. gwenwyn. 

Les dérivés et composés ont tous le sens péjoratif : 
uenênâtus et uencnô, -as ; uenënârius (époque impériale) ; 

uenènifer (poétique) ; uenênôsus (tardif) ; uenëficus, d'où 
uenëficus, uenêfica « empoisonneur, • empoisonneuse > ; 
triuenëfica (Plt.) ; uenëficium (classique). 

uenënum représente un ancien *uenes-no-m avec le 
sens de « philtre », cf. Venus, et pour le sens correspond 
à la fois à ^Uxpov et à <pé.ç>yuxx.ov. Le suffixe -no- a la 
valeur d'un instrumental comme dans dônum. Venëfir 
eus est issu par haplologie de *uenëni-ficus, comme 
sëmodius de *sëmi-modius ; il traduit le gr. <p<xç>yxot6ç,. 

ueneror, -àris (uenerô, Plt., etc.) : adresser une de
mande aux dieux, demander une faveur ou une grâce 
(u. ut) ; Plt., Ru. 1349, illaec aduorsum si quid peccasso, 
Venus, J ueneror te ut omnes miseri lenones sient; par 
suite « vénérer, révérer, respecter ». Dénominatif tiré de 
uenus, usité d'abord dans l'expression Venerem uene-
ràrï, cf. plus haut Plt., Ru. 1349 et 305 ; Poe. 278, du 
type pugnam pugnâre, s'est appliqué ensuite aux autres 
dieux ; cf. Poe. 950, deos deasque ueneror, qui hanc urbem 
colunt ; Ru. 257, etc. ; T.-L. 8, 9, 6 (dans une ancienne 
formule où il allitère avec uenia : [omnes deos]... precor, 
ueneror, ueniam peto feroque ut), et par extension à tout 
être ou objet digne de vénération, e. g. T.-L. 36, 17, 15, 
quin omne humanum secundum deos nomen Romanum ue-
neretur, etc. Ancien, classique ; semble être passé de la 
langue religieuse dans la langue littéraire; non popu
laire. De même les dérivés : uenerâtiô (classique), -tor, 
-bilis (Ov.), etc., tous d'époque impériale. Adopté par 
le vocabulaire de l'Église. Non roman. 

V. Venus. 
uenetns, -a, -nm : bleu - turquoise. Adjectif de la 

langue impériale, appliqué d'abord à un parti du cirque, 
« les Bleus », ainsi appelé sans doute parce que les co
chers qui portaient la casaque de cette couleur étaient 
originaires de Vénétie ou parce que leurs vêtements 
provenaient de cette province (cf. Juv. 3, 170 : conten-
tusque Mie Veneto duroque cucullo) ; cf. aussi lutum Ve-
netum, qui désigne une sorte de pâte de toilette dans 
Mart. 3, 74, 4. Dérivé : uenetiànus « partisan des bleus ». 
Conservé seulement en roumain. M. L. 9199. 

uenia, - se f. : 1° indulgence, pardon : u. dure, petere 
(uniquement dans ce sens chez Plt. et Ter.) ; 2° faveur, 
grâce (accordée par les dieux) ; cf. T.-L. 8, 9, 6, sous 
ueneror, et Cic, Rab. perd. 2, 5, ab loue O. M. ceterisque 
deis pacem ac ueniam peto. Fréquent dans la locution 
boni uenià, synonyme de bonâ pâce. 

Dérivés tardifs : ueniâlis « véniel » ; ueniàbilis et 
inueniâbilis. Pas de verbe. Le latin dit ignôscô, au
quel uenia sert de substantif. 
Non roman, sauf dans des mots savants venus par 

l'Église. M. L. 9199. 
Appartient sans doute à la racine *wen- « désirer » 

qu'on a dans uenus ; mais le sens en est fort éloigné. 

Yenilia, -ae : nom d'une divinité marine « a ueniendo 
ac uento », Varr., L. L. 5, 72 ; cf. uenilia unda est quae 
ad litus uenù, Varr. ap. Aug., Ciu. D. 7, 22, et Thés. 
Gloss., s. u. : uenilia maris exaestuatio quae ad litus ue~ 
nà. Varro : uenilia unda quae ad litus uenit, salacia quae 
ad mare redit. Étymologie populaire? 

ueniô, -Is, uënl, uentum, uenïre (formes de subjonctif 
du type -uenam dans aduenat, Plt., Ps. 1030 ; peruenant. 
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Tri. 93, etc.) : venir. Ancien, classique et usuel. Panro-
man ; dans certaines langues romanes, a servi d'auxi
liaire pour la formation dû passif ou du futur. Le point 
de départ de cet emploi a dû être l'usage du verbe dans 
les locutions comme uenîre in amîcitiam> in calamitâ-
tem, in odium, etc., très fréquentes (notamment dans 
César) ; de là on est arrivé à dire uenîre amîcus et uenîre 
amâtus, constructions qu'on trouve déjà en bas latin, 
cf. Mulomedicina Chironis (vers 400 ap. J.-C.?), 1. III, 
157 : si equus de uia coactus uenerit; et, pour dëueniô, 
Greg. Tur., Franc. 7, 40 : quid thesauri... deuenissent; 
Anthim. 4 : caro... deuenit cruda ; v. Thés. V 850, 77 sqq. 
M. L. 9200. Dans l'exemple de Plaute, Au. 239, dum-
modo morata recie ueniat% dotatast salis, qu'on invoque 
parfois (cf. Havers, KZ, 45 (1919), 372 sqq.), uenîre a 
son sens normal : « pourvu qu'elle vienne chez moi (en 
qualité d'épouse) avec un bon caractère... ». 

Dérivés et composés : uentiô : venue ; un exemple 
de Plt., Tru. 622 : quid tibi hue uentio est? ; les com
posés conuentiô, inuentiô, interuentiô sont, au con
traire, usuels et classiques ; uentor n'est attesté que 
dans Ennodius, mais aduentor est dans Plaute et s'est 
maintenu dans la langue parlée; cf. ital. avventore. 
*Ventus, -ûs n'existe que dans les composés aduen-
tus, conuentus, etc. ; de même, un substantif -uena 
figure dans aduena, conuena. 

ueniô, -fis, peut-être dans Varr., Men. 150, cité par 
Non. 119, 2, cum illuc uento (sic libri ; uenio, edd.), 
attesté en tout cas dans la glose de P. F. 517, 4, uen-
tabam dicebant antiqûi, unde praepositiône adiecta fit 
aduentàbam; et dans aduentô, reuentô et par les 
formes romanes du type *deuentâre, M. L. 2612. Cf. 
ïiô en face de eô, etc. 

uentitô, -as : venir souvent, fréquenter (classique, 
Cic, Ces., mais rare) ; cf. cantitô, dictitô, etc. 
La plupart des composés de uenid n'ont que le sens 

du simple, précisé par le préverbe de sens local ; ainsi 
adueniô « venir auprès », « arriver » et « advenir » (en 
parlant d'événements) ; de là aduena m. « celui qui ar
rive, étranger » ; aduentus, -ûs m. (gall. adfah, azttent) ; 
aduentîcius; aduentôrius; aduentô, -as c approcher à 
grands pas », avec un sens accessoire d'hostilité, d'où 
l'emploi au sens de c attaquer » (cf. aggredtj, bien con
servé dans les langues romanes, M. L. 216, advenïre; 
218, adventâre et arventâre (cf. ad et ar) ; 219, adventor ; 
220, aduentus; 215, *adçcnicâre; anteueniô; circumue-
niô; dëueniô, conservé avec le sens de c devenir », M. 
L. 2612 et 2613, *deventàre ; interueniô ; ob-, per-, post-, 
prae-, re-ueniô (-uentô), super-, tràns-ueniô. 

Des développements de sens particuliers se sont pro
duits dans conueniô, -îs < venir ensemble, se réunir », 
qui, à côté de ce sens propre, conservé dans conuentus, 
-ûs m. < réunion » (irl. conuent), conuenticulum, conuen-
tïcius, conuentiô « assemblée » (britt. cenfaint), a pris le 
sens moral de « convenir avec (et « convenir à »), tom
ber d'accord », qui s'emploie aussi impersonnellement : 
conuenit ut « il est convenu que » ; M. L. 2192 et 2193, 
*convenium ; 2194, cohventus. De là conueniêns c qui 
s'accorde avec ; qui convient, convenable » ; conuenien-
ter € en accord aVec » ; conuenientia « accord, confor
mité », qui semblent créés par Cicéron pour traduire 
<TO{X<P<ÙV<Û<; et oopndcOaa et ijxoXoyia ; cf. Fin. 3, 21, quod 

6(xoXoy(ocv Stoici, nos appellamus conuenîent' 
cet; Diu. 2, 124, ex quadam conuenientia et ^^9^M 
naturae quam uoeant au(i7cà6eiocv ; et les c o 0 0 ? " ^ ^ 
conueniêns (non dans Cic), inconuenienter - ^ ^ B S 
disconueniô (Hor., Lact.), disconuenientia\n> } ^îfjp 

Le substantif contiô suppose un verbe * A f 
comme co-eô ; v. cum, contiô. ^ ^ i p j 

ëueniô (subjonctif ancien êuenat, êuenam) • IS 
dehors du sens de € venir de, sortir », a pris \t ^ ' S p 
rai de « résulter » : euentus est alicuius exitus ^^-^M 
que quaeri solet quid ex quaqde re euenerit eue ' * ° < U ^ 
turum sa, Cic, Inu. I 28, 42; puis simplement^ "^S 
produire, arriver » ; d'où êuentum « événement , : ï l 

inueniô : venir dans, sur ; par suite « renconl S 
et « trouver, découvrir, inventer ». Dérivés • • M 
-tor, -trîx, -tiuncula, -tum, -tus, -ûs ; 
*inuentô, M. L. 4527 a. 

interueniô : intervenir (d'où gall. attrytvyn) • ;„# "9 
tus, -tor (Cic), -tiô, M. L. 4499. ' rtlW 

prôueniô : venir au jour, provenir (correspondant 1 
prôdûcô, prôgignô), pousser et € bien pousser, réussirai 
prôuentus, -ûs m. : production, récolte, réussite M 

subueniô : 1° survenir, venir subrepticement ; 2° ve $ 
au secours de (cf. succurrô, subsidium) ; subuento -il 
(Plt.) ; subuentiô (Cassiod.) ; 3° venir à l'esprit M ï 
8408. 1 

Le u initial repose ici sur un ancien g* : osq. kûnr 
bened « conuenit », ombr. benust « uênerit ». Le grec a 
au présent seulement, avec le même suffixe, patvo s* 
nonyme de ueniô. Ailleurs, les formes sont en -m- • 
got; qiman, v. angl. cuman c venir », tokh. A kaknS 
B kekamu « venu », lit. gemu, gimti « naître » (venir an 
monde), véd. aor. dgamam, parf. jagama t je suis venu *< 
le rôle de *.-em- ne semble pas être ici le même que danî 
premô. L'arm. ekn « il est venu », véd. dgan est ambigu 
puisque n peut représenter ici un ancien m devant 
t : *e-g»em-t ou *eg"-en-t. Il y a une autre forme | 
*guà-, dans véd. d-gât, gr. dor. É65 (ion.-att. ïfo]), arntf 
e-kayk* « venez » (et peut-être traces en irlandais, au 
sens de c mourir », v. H. Pedersen,. V. Gr. d. k. Spr., IlJ 
458). Chacune des trois formes *gwen-, *gwem-, **«a-1 
dont la répartition initiale ne saurait être déterminée; 
fournissait un aoriste radical ; véd. dgan = arm. ekh) 
véd. agât = gr. (dor.) £65. Le présent est partout secon
daire, soit qu'il ait été obtenu par passage au type thé-; 
matique de formes à vocalismes divers, comme dans 
got. qiman et v. angl. cuman, ou par des suffixes, comme 
dans skr. gdechati « il vient », gr. pàoxoi, ou dans gr, 
{kclvo, lat. ueniô. Le perfectum de lat. uènï rappelle, 
pour le vocalisme, le pluriel got. qemun « ils sont venus i. 
Pour inueniô, v. ignôscô (fin). 

nennû(n)eula, -ae (uênûcula, uënnuncula, uinîcuia) 
f. : vigne donnant un raisin séché et mis en conserve; 
cf. Hor., S. 2, 4, 71 ; Col. 3, 2, 2 ; Plin. 14, 34. V. uw-
nus? Cf. André, REL, XXX, 1952, 136. 

uënor, -àris, -Stus gum, -ârî : poursuivre le gibier, 
chasser. Transitif et absolu, sens propre et figuré. An
cien, usuel et classique. M. L. 9186. 

Dérivés : uênâtus, -ûs, M. L. 9189 ; uênâtiô : chasse, 
battue ; et « venaison, gibier », M. L. 9187 ; uinâtor, 
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. 9188. -trïx\ uênâtôrius, M. L. 9188 a; uênàtûra 
W' k ) ' uénâbulum : épieu de chasse, M. L. 9185 a ; 
p i P . ' ' ' i-ticius) : de chasse, u. canis ; -tïuus (Cas-

(pS^^f^y nich, s. u. uënàbulum, uënàtiô, -tor, -trîx. 
m # ° ^'itératif à voyelle longue radicale d'une racine 
ttl^ u notamment av. vanaiti « il conquiert, il ob-
pffid f011* , a | u t t é », v. h. a. winnan « lutter », skr. vanàti 
lltje»1 P*^ y conquiert », lit. eejù, çyti « chasser », etc. 
||g;H B ^ ^ ' est s a n s doute la même que celle de uenus. 
P^fi^^mation est du type, exceptionnel, de cèlâre ; elle 
te£a f°r

 Drocès qui se poursuit sans terme défini. — 
# fodiqu6 u ^ 
; ^ K^n^-

uenter, -tris m. : ventre. Terme général désignant le 
tt? en tant que réceptacle des entrailles ou des ali-

V^tfl (d'où uentri operam dare « soigner son ventre », 
??! ou en tant que réceptacle du fœtus.Te. g. T.-L. 1, 

L \ ' ignorans nurum uentrem ferre. S'emploie aussi 
' «** ' .* _« tn-wma HA irAnfpA nnfflmmflnt flans IAA 
d'objets en forme de ventre, notamment dans les 
i jruefl techniques, u. parietis, u. aquae ductûs. Ancien, 
tfuel: Panroman. M. L. 9205. 

Dérivés : uentficulus : 1° ventricule du cœur (Cic.) ; 
oo estomac (Cels.) ; ueTitriculôsus ; uentriculàtiô (Gael.) ; 
uentricellus (Gloss.), M. L. 9208 et 9209 ; uentriôsus 
(et tardifs uentricôsus, uentruôsus, uentrôsus) : ventru 
(PJt.); uentrâlis; d'où uentràle « ceinture » (époque 
impériale) ; uentrigô, -as (bas latin) ; Ventriô. Com
posés rares et tardifs : uentri-cola, -cultor, -fluus,-lo-
quusy uentrificâtiô (Cael. Aur.). Cf. aussi M. L. 9210-
9211, *çentrisca, *ventriscula. 
La formation rappelle celle de gr. ycurr^p (gén. y<za-

tpfc) * ventre, estomac ». Des mots, du reste différents 
entre eux, comme skr. uddram « ventre » (cf., chez Hé-
sychius, 38epoç ' yaarfip) et v. pruss. weders « ventre, 
estomac », lit. vèdaras « estomac » offrent une ressem
blance, mais lointaine. Got. qipus « à^àuaxoç,, xoiXla » 
est plus loin encore. V. utérus ; et uêsîca. 

nentas, -I m. : vent. S'emploie au singulier et au 
pluriel ; au sens propre et au sens figuré, comme sym
bole de l'inconstance ; e. g. Cat. 70, 4, in uento et aqua 
ieribere\ Cic, Pis. 9, 21, alios ego uidi uentos; alias 
protpexi anima procellas. Pluriel personnifié et divinisé 
dans Turp., Com. R3 113. Usité de tout temps. Panro
man. M. L. 9212. 

• Dérivés et composés : uentulus : petit vent (Plt., 
Ter.) ; uentôsus « plein de vent (-.a cucurbita, d'où 
«ventouse »), venteux, éventé » et « inconstant, vide, 
Tain »; uentôsë; uentôsitâs. M. L. 9207 a, 
ucntilô, -as [uentulô, CGL V 650, 43, sous l'influence 

de uentulus, cf.} ital. ventolare, etc.) : transitif, 1° expo
ser an vent (u. facem) ; en particulier, dans là langue rus
tique, « exposer le grain-au vent, secouer, vanner » (sens 
conservé en roman, cf. M. L. 9207) ; absolu, 2° faire du 
vent. Employé par image au sens de « agiter » et, dans 
« langue militaire, « s'agiter, s'escrimer, préluder au 
combat » ; uentilâtiô, -tor « vanneur » et « jongleur » ; 
utnttiàbrum « van », M. L. 9206 ; uentilâmentum ; uen-
tifàtfrium (Gloss.) ; êuentilô, -as (Col., Plin.). Sur uen-
'& a été refait à très basse époque uentô, -ô» « van-
n*r >; cf. Hoogterp, Les pies des pères du Jura, p . 17, 
« M. L. 9204. 

ëuentô, -as : terme médical peut-être fait d'après 
ànonvito : chasser par le vent ; cf. M. L. 3112, *ext>en-
târe; 3113, exvenlulàre. 

Le mot se retrouve dans : gall. gtvynt (peut-être em
prunté), got. winds, tokh. A wànt (B y ente), h i t t . #u-
want- « vent » (de *hwent-)t tandis que l'indo-iranien a 
une forme autre : skr. vdtah, av. vâiô. — La racine *tvc-
« venter » fournissait un présent radical : véd. vàti « il 
souffle (du vent) », gr. &T]OI ;■ ce présent a tendu à être 
remplacé par des dérivés : v. si. vejetû, got. wdia (v. h. 
a. fvâju) et le -sanskrit même a vàyati. Le latin n 'a pas 
gardé de forme verbale. — Le vent est une puissance 
active, capable d'être considérée comme divine « Celui 
qui souffle » ; il est nommé au masculin : skr. vâyûh et 
av. vâyus, lit. véjas, v. si. vëtrù; et au féminin : v. 
pruss. tpetro (lit. vétra « tempête »), cf. gr. œôpâ « brise ». 
V. uannus. 

uSnum (nominatif non attesté ; on trouve seulement 
l'accusatif uênum, e. g. T.-L. 24, 47, 6, dare alqm uenum, 
et le datif uënô, Tac., A. 13, 51, 1, quae ueno exercèrent', 
le datif uènui dans Apulée a subi l'analogie des formes 
de supin) : vente. 

Dérivés et composés : uënâlis : qui est à vendre, 
vénal ; uënâlitâs (bas latin) ; uênàlicius : concernant 
la vente ; spécialement, comme uënâlis qui désigne 
un esclave à vendre, uênàlicius m. « marchand d'es
claves » ; uénâlicium « marché aux esclaves » ; uênà-
liciàrius. 
uênum dô, dàs, dedï, datum, dare : mettre en vente. 

Les deux termes de ce juxtaposé ont fini par se souder, 
d'où uénundô et uendô, uendis, uendidi, ucnditum, uen-
dere : vendre, mettre en vente, et aussi, le vendeur 
ayant l'habitude de prôner sa marchandise, « vanter », 
e. g. Cic, Att. 13, 12, 2 : Ligarianàm praeclare uendi-
disti. Ce dernier sens est toutefois plus fréquent dans 
le dérivé uenditâre « chercher à vendre », où, du reste, 
il s'explique mieux. De uendô, le passif est uëneô (de uë-
num eô « aller à la vente »), -w, -il, -ire (-ïrî, Plt . , Pe. 577), 
comme de perdô, pereô (cf. aussi interficiô, intereô), A 
côté de uëneô un passif uendor a été créé, qui est attesté 
dès Varron. Panroman. M. L. 9190. 

Dérivés : uendâx (opposé à emâx par Caton) ; uen-
dibilis (classique) ; reuendô et reueneô (Dig.) ; uendi-
tum c vente » ; uenditor, -trîx (d'où *vëndUrïculat M. 
L. 9194), -tiô3 M. L. 9192-9193; uendùô, -as, M. L. 
9191 ; uenditàtiô, -tor. 
Cf. skr. vasndm c prix », d'où casndyati ci l trafique B, 

arm. gin [gnoy ; souvent pi. gink\ gnoc) « prix d'achat, 
valeur » (d'où gnem « j 'achète »). L'a» de hom. ôvoç 
« prix d'achat », att . àv/j « achat, prix d'achat », suppose 
un ancien *ô; mais lesb. 6wâ repose sur *<vosnà. On 
ne saurait dire si lat. uênum repose' sur *wesno- ou sur 
*wësno- ; on pourrait même penser à une forme sans 
-s- si l'on rapproche v. si. vèno « prix de la fiancée, 
dot ». Le hittite a uSianiya < vendre » et tpai- « ache
ter », celui-ci sans le suffixe -no-. 

L'usage fait de uênum, uënô est parallèle à celui du 
supin, comme l'indique le uënui d'Apulée (cf. nuptum, 
pessum dô). Cf. l'infinitif osco-ômbrien en -um. 

uenus, °eris et Venue f. : 1° l'amour physique, l'ins
tinct, l'appétit op l'acte sexuel ; sens bien conservé chez 
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les auteurs qui traitent de l'amour, Lucrèce, Virgile, Colu-
melle, Pline, etc. ; 2° qualités qui excitent l'amour, 
grâce, séduction, charmes ; au pluriel, traduit x^PlT£Ç î 
3° personnifié et divinisé, Vénus « déesse de l'amour », 
réplique latine de r'AçpoStrrj grecque, dont elle a pris 
tous les sens, notamment celui de la planète Vénus ; 
par suite « objet aimé comparable à Vénus (fr. « déesse »), 
belle, amante » ; 4° coup de dés favorable (dit aussi 
uenerius). 

De uenus dérivent deux adjectifs : 1° un adjectif en 
-to-, indiquant la qualité, uenustus (cf. onus/onusius) 
« qui possède ou qui excite l'amour », -a mulier, et par 
dérivation « désirable, séduisant, aimable, gracieux », 
etc. Adjectif de la prose ou de la poésie familière, ignoré 
de la poésie épique. 

Dérivés : uenuslâs (cf. honestus/honestâs) : séduc
tion, grâce, etc. ; uenusté ; uenustulus, diminutif affec
tif ; inuenustus ; uenuslô, -as « parer, embellir » (Naev., 
S* Ambr.) ; dëuënusiô (Gell.). 
2° un adjectif en -io- du type pater/patrius indiquant 

la propriété; uenerius « qui appartient à Vénus », -a 
sacerdôs, -us seruus ; et « erotique ». 

Sert d'épithète pour désigner certains objets : -s iac-
tus, cf. plus haut ; -a concha, nom d'un coquillage dont 
la forme évoque le sexe de la femme, M. L. 9196 ; -um 
lâbrum « cardère », etc. Adjectif rare, exclu de la poé
sie dactylique. 

Composés artificiels : ueneriuagus, cf. uolgiuagus, ue-
neri-peta. 

Venus est un ancien neutre en -os/-es, du type onus, 
opus, etc., qui a perdu son genre originel, lorsque le 
concept qu'il désignait a été personnifié ou divinisé pour 
traduire l"A<ppoStT7j grec, comme cupîdô a été mascu
linisé pour doter Venus d'un fils correspondant à "Epcoç. 
Venus, uenustus, uenustâs sont comparables à honôs 
(sans doute ancien neutre), honestus, honestâs; ueneror 
à operor. 

Venus a un correspondant exact pour la forme dans 
skr. uanah « désir », attesté dans l'instrumental védique 
uanase; cf. aussi les composés glr-vanas- « aimant les 
hymnes »,. « épithète des dieux » et yajna-vanas- « aimant 
les sacrifices ». 

Le passage du neutre au féminin en latin a pu être 
favorisé par le fait qu'un certain nombre de noms abs
traits sont de genre hésitant ; ainsi decus et décor■, etc. 
Cette hésitation est ancienne (cf. tepor). Le sanskrit, à 
côté de vdnah, a un féminin vanih. Le gr. Éptoç m. est 
sans doute le substitut d'un ancien neutre. 

La racine *wen- « désirer » est bien représentée dans 
les langues indo-européennes, notamment en indo-ira
nien et en germanique : skr. vdnati, vanôti, vdnchati * il 
désire » ; v. h. a. wunshan « désirer » ; got. wunan c se 
réjouir » et unwunands « ne se souciant pas de » ; v. h. 
a. wunna, tvunni, dont la forme rappelle celle de uënia, 
etc. Le degré long *wên- est dans uënor. V. uenënum, 
ueneror, uenia. Sur le groupe, v. Ernout, PhiloJo-
gica II , p . 87 sqq. 

ueprës ,- ium m. et f. pi. : buisson d'épine. Usité ordi
nairement au pluriel, quoique le singulier soit attesté 
dans la langue impériale (Ov., Col., Plin.) ; aussi la 
forme de nominatif singulier est-elle peu sûre : ut prés, 
uepris et même ueper. 

Dérivés : ueprêtum ; uepràiicus (Col.) ■ 
Sans étymologie. * ' ^ ^ c u J o J j 
Uër, uêri8 n. : printemps ; printemps de la vi I 

Ov.) ; productions du printemps, cf. uër son- G 

de tout temps. M. L. 9213 ; beaucoup de forme"*71' ^ 1 
remontent à primum uér (cf.prïmum tembus) r ° m a ^ 
ton, Agr. 50,1, prata primo uere sterceralo lunasû^'^ 
dans les gloses uernum : primum uer; \, g ^ r ^ . ' ^ l 
vère et printemps. On a éliminé le monosyllabe ' " ^ S 

Dérivés : uernus : de printemps ; uernum ( M 
pus) qui dans la langue familière tend à rem î * ^ 
uër (cf. hlbernum en face de hiems) ; uernô -- P. si 
au printemps ou dans son printemps, M ' L^ «9 * 
uernâlis; uernâtiô : changement de peau, miie -V 
tanière, et concret t dépouille de serpent • ( p r ^ ! 
uernifer ( = àxpoxpeç-rjç) ; uernicomus (Mart. Ca"i* 
uernisera « messâlia auguria », P . F. 520 a % 
uerni + serus, de serô « semer » ; uerniroselm (P^i 
Tert.) ; praeuernat « le printemps est précoce . (PljnS 
uerculum « petit printemps », terme de tendres!! 
forgé par PU., Cas. 837 ; uêrânum [tempus) (Glorf 
M. L. 9216; Vërânius, -a, noms propres- cf M T-
9215, *uërânea. " " | 
Cf. v. isl. vdr « printemps ». On rapproche, de plml 

le groupe de gr. (f)écrp « printemps », v. si. lesna *$ 
çaqhar-, etc. ; le passage de *wësr- à *wer~ remonterait-
à l'indo-européen : pure hypothèse. 

uêrâtrum, -ï n. : hellébore. Ancien (Caton), usuel ̂  
Étymologie inconnue :J« probablement de uerL « bro-
che » avec attraction de uêrus » ; v. André, Lex.t s. M-

uerbaseum, -ï n. : molène et bouillon-blanc. Depuiŝ  
Pline. Étymologie inconnue ; le rapprochement de uerpa 
(d'Alessio) ou de uerbum (P. Fournier) ne convainc pas" 
Mot ligure avec suffixe en -asco? V. André, Lex. s. u] 

uerbëna, -a© f. (usité surtout au pi. uerbënae) : uerê 
bena proprie est herba sacra, ros marinus, ut multi uolunt! 
i. e. Xiêavcoxlç, sumpta de loco sacro Capitolii, qua coro^ 
nabantur fetiales et pater patratus foedera facturi, ueli 
bella indicaiuri. Abusiue tamen uerbenas iam uocarruuï 
omnes frondes sac ratas, ut est laurus, oliua, uel myrUt^A 
Serv., Ae. 12, 120. Verbèna est le féminin d'un adjectif! 
*uerbënus de *uerbesnos, cf. terrënus, dérivé d'un thèmê  
en -os/es-, *uerbos' (cf. uerbera) ; c'est l'herbe qui sert! 
à frapper le traité, ferïre foedus, et avec laquelle le roi | 
touchait le pater patratus ; cf. T.-L. 1, 24, 6 : û patremi 
patratum Spurium Fusium fecit, uerbena caput capU-s 
losque tan gens. — A désigné d'autres plantes magiques -1 
ou médicinales, cf. Cels. 2, 22 ; 8, 10, 7, et notamment;j 
la « verveine ». Ancien, usuel. M. L. 9219. 

Dérivés : uerbënâtus ; uerbënârius ; uerbënâca t ver? % 
veine », M. L. 9220 (cf. lingulàca) ; uerbënâceus. Cel-̂  
tique : irl. berbain, britt. vervencou. 

uerbera, -um n. pi. : verges, coups de fouet. Le sin-ri 
gulier n'est attesté avec le sens de « fouet » qu'à partir -i 
de l'époque impériale et aux cas obliques uerbere, ver- ï 
beris. Le nominatif uerber cité par les gloses n'est pas J 
attesté dans les textes ; il est refait sur uerbera, comme : 
iugerum sur iugera. La forme ancienne devait être *ucr~ 
bos, *uerbus, gén. *uerbeses > uerberis. Cf. le composé 
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) ; trânsuerberô 

dans PU. (Inc. fr. 42, cité par F. 402, 15) : 
* eompedûam, subuerbustam, sordidam, que 

Ç /̂ff71' à tort par « ueribus ustam ». Ancien, usuel ; 
^f. • ^ ' J i Formes celtiques douteuses : irl. ferb? 
;apon ^ : L . uerberô, -as : fouetter, frapper à coups de 
pf p é n Y^almener ; M. L. 9221 ; uerberô, -ôniè m. 
*-* f81*6 !̂̂  a (langue familière) ; uerbereus adj. plau-
'- ^y^ u caput; uerberâtiô, -ônis, -tor, -tus, -ûs m.; 
, v W^'ulJUs -bundus, tous deux plautiniens ; uerbe-

"xâs fréquentatif employé par Caton, F. 519, 28 ; 
' n- dé-, dl-, ë-, ob-, re-, trâns-uerberô, tous rares 

"f îénéral011^611* a 8 8 " tardifs, sauf dêuerberàre, qui 
t dans Térence; diuerberâre (Lucr.) 

S s . Fam. 7, 1, 3). 
i correspondants les plus proches se trouvent en 
~fLe et en slave : lit. çifbas « jeune branche, verge », 
heçrba « osier ». Cf. aussi gr. pWç « baguette, bâ-

j £ , «t fifox « baguette, verge ». 
nerbeX : T. ueruex. 
nerbum, - I n . : mot ; uerbum, uerba facere « parler ». 

S'oppose à rës « chose, réalité ». Dans la terminologie 
jLJnmaticale, désigne le « verbe », par opposition à 
ItfAbvlum, le « nom » ; cf. Varr., L. L. 8, 11 ; Aristoteles 
ïRhet. 3̂  j) oraiionis duos paries esse dicit : uocabula 
Aiurba\= 6v6uara xal ^(laxa), ut homo et equus, et 
toit et currit. Dans la langue de l'Église a servi à tra
duire le gr. 'kàyoç. U s i t é d e t o u t temps. M. L. 9223 ; 
celtique : irl. ferb. 

Dérivés : uerb&sus ; uerbôsê ; uerbôsitàs ; uerbôsor, 
-âris (Irén.) ; uerbàlis (tardif) et uerbiâiis ; -uerbium 
dans aduerbium trad. de bnipp^ua, d'où aduerbiâlis, 
-liter; *eonuerbium, M. L. 2196 ; dï-uerbium ou dëuer-
bium = Su&oyoç, partie de la comédie qui s'oppose 
aux cantica; praeuerbium : préposition, préfixe 
(Varr.) ; prôuerbium n. : proverbe (classique) (irl. pro-
beirb); prôuerbiâlis, -liter; uëriuerbium (Plt., Cap. 
568) ; uerbificâtiâ (Caecil.) ; uerbigerô, -as (Apul.) ; 
uerbiuêlitâtiô (Plt., As. 307) ; uerbulum : petit mot 
(Ps.-Aug.) ; *uerbulô, -as, M. L. 9222. 
Verbum rappelle got. tvaurd « mot » ; v. pruss. wlrds 

(Ench.) « mot », lit. cardas « nom »; tous de *<ver-dh-. 
Si Ve de uerbum est ancien, comme il est probable, ce 
vocalisme est normal dans un neutre ; cf. le vocalisme 
de gr. /épyov, v. isl. verk ; pour ce vocalisme, v. lat. 
terum. Le vocalisme de got. tvaurd, v. h. a. wort « pa
role », est d'un type moins courant ; cf., cependant, le 
cas de lat. iugum. V. pruss. wlrds est masculin ; et lit. 
varias, avec son vocalisme radical de degré o, doit être 
aussi un ancien-masculin ; cf. arm. gorc « œuvre », en 
regard de gr. (f )épyov, v. isl. verk. Le mot est limité 
i une zone dialectale de l'indo-européen : du baltique 
au latin. Mais la racine en est indo-européenne : cf. 
hitt. mriya-c appeler », gr. Tcpéu (att. tp&) € je dirai » 
«t [F)p^cpâ « formule légale, loi » (attesté de diverses 
manières chez Homère, en éléen, en laconien et en cy
priote), lesb. fp^rop (noté Pp^rop), att. ftrop, etc. ; 
av. urvâtim c prescription », skr. çrdtam « vœu », sans 
doute v. si. rotoc serment » ; ombr. uerfale c *uerbâle », 
J. e. c templum efffitum », T. E. VI a 8 ; cf. Varr., L. L. 7, 
8îGell. 13, 14, 1. 

nerUm, -! m. : cheval de trot, cheval de poste. Mot 

de la latinité impériale, attesté depuis Martial, em
prunté au gaulois. De là : uerêdârius t courrier » ; pa-
rauerêdus « cheval de renfort », fr. palefroi, B. W. s. u. ; 
M. L. 6231 ; et germanique : v. h. a. pferifrïd, pferîd ; 
irl. falafraidh semble provenir du français. 

uereor, -Cris, ueritos sum, -è"rï (passif dans Afran. 
Com. R3 34) : éprouver une crainte religieuse ou res
pectueuse pour; cf. Plt., Am. 832 : Iunonem, quam me 
uereri et metuere est par maxume; Cic, Cat. M. 1, 11, 
37, metuebant eum serui, uerebantur liberi. Parfois em
ployé impersonnellement, cf. Atta (7), nihilne te populi 
ueretur, et les exemples cités par Non. 497, 45 sqq., et 
encore Cic, Fin. 2, 13, 39, Cyrenaici, quos non est ueri-
tum in uoluptate summum bonum ponere. Avec l'infi
nitif : « avoir scrupule à », e. g. Plt., Am. 1168, ne ille 
mox uereatur introire in alienam domum. — S'est rapi
dement confondu avec timeô, metuô ; Plaute, Cap. 349, 
emploie déjà ne uereare comme il dit ne time, et chez 
Cicéron et César la synonymie souvent est entière. A 
uereor se rattachent directement uerenter (rare, tardif), 
uerendus (poésie impériale), d'où uerenda, -ôrum (Plin., 
Vég.) = pudenda, les « parties honteuses », M. L. 9227. 

Dérivés et composés : uerëcundus : respectueux, 
réservé ; vénérable ; uerëcundia : respect, modestie, 
réserve, sentiment de honte ou de pudeur; panro-
man, sauf roumain, M. L. 9225; B. W. vergogne; 
uerëcundor, -âris, ancien et classique, mais rare, ne 
semble plus attesté après Quintilien. Sur la forme en 
-cundus, v. fëcundus. 

reuéreor, -ëris : respecter, révérer (ancien et clas
sique) ; reuerëns, reuerentia (irl. reberens), -ter; reue-
rendus ; reuerëcunditer (archaïque) ; et irreuerëns, -tia 
(époque impériale) ; subuereor (Cic). 
Le présent lat. uereor doit remplacer un ancien pré

sent radical. Le germanique a un grand nombre de mots 
apparentés : v. isl. varr t qui fait attention, qui prend 
garde », vara « rendre attentif à », got. war « attentif », 
v. h. a. buvarôn « surveiller ». Les formes grecques telles 
que hom. tipovroti « ils veillent (sur) », 6up<op4ç « gar
dien de la porte », att. <ppoup<Sç « gardien » (de wpo-Afo-
poç), 6pô « je vois », è*opo>v, etc., supposent une racine 
*stver-, voisine de *tver-\ le hittite a fverite- « avoir 
peur », weritenu c effrayer » (Benveniste, BSL, 33, 138). 
Pour la forme, ce qui est le plus près, c'est v. h. a. werën 
« accorder, fournir », que M. Pedersen, V. Gr. d. k. Spr., 
II, p. 518, rapproche de v. irl. ferid « il accorde », etc. 
Si l'on rapproche gaul. ieuru, qui semble signifier « il a 
consacré », le caractère religieux du sens apparaît ; mais 
cette forme est énigmatique. 

aeretrnm, - I n . : parties sexuelles de l'homme ou de 
la femme : u. muliebre (Cael. Aur.). Diminutif : uere-
tillum (Apul.). Dé uereor, comme uerenda? Cf. fulge-
trum. En tout cas, on ne voit pas comment le dériver 
de uerû. N apparaît que dans la langue impériale 
(Phèdre, Suét., etc.). V. excetra. Pour 1'« bref, v. Phèdre 
IV, 15 ; Bùcheler, Kl. Schr., III, 52. 

uergft, -is (parfait et supin non attestés dans les 
textes, uersl, conjecturé dans Ov., Pont., 1, 9, 52, ou 
uerxï d'après les grammairiens), -ère : incliner, pencher 
vers (transitif et absolu ; dans ce dernier sens, on trouve 
aussi uergor), être sur son déclin (en parlant d'un astre). 
Non roman. 
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Dérivés et composés : Vergiliae f. pi. « les Pléiades ». 
Attesté depuis Plt . (Am. 275) ; rapproché de uêr par 
Tétymologie populaire : dictae quod earum ortu uer 
finem facit, P. F. 511, 22 ; a uerni temporis significa
tion*, Serv., G. 1, 138. 

conuergô (S* Aug., Isid.) ; dè-uergô et dêuergentia 
(Gell., Apul., Tert.) ; dïuergô et diuergia, -ôrilm 
(Grom.) ; êuergô (T.-L. 44, 33, 2) ; inuergô (synonyme 
de infundô, Plt . , Gu. 108, et poésie impériale) ; reuergô 
(Claud. Mam.) ; aquiuergium (Grom.). Tous ces com
posés sont rares et la plupart sont tardifs. Vergô 
lui-même, quoique classique, est peu usuel et semble 
appartenir surtout à la langue écrite. La langue par
lée employait des composés de -clïnô, inclïnàre, dêcli-
nàre ou le dérivé de pendeô, *pendicâre, qui sont de
meurés dans les langues romanes. 
Le rapprochement avec skr. çfndkti « il plie, il in

cline » n'est qu'à demi satisfaisant. 

uermina : v. uermis. 

uermis, -ÎS m. : ver. Un doublet uermen (cf. san-
guis/sanguen, etc., M. L. ; Einf.3, § 177) est attesté par 
uermina et ses dérivés et par des formes romanes. An
cien, usuel. Panroman. M. L. 9231. 

Dérivés : 1° de uermis : uermiôsus ; uermiculus : 
vermisseau ; larve ; kermès ou cochenille du chêne, 
écarlate ( = coccum, d'où les représentants romans 
du type vermeil, M. L. 9230 ; B. W. s. u.) ; uer-
miculor, -âris; uermiculàtus, qui désigne le pavé en 
mosaïque où les dessins s'enroulent et s'enchevêtrent 
comme des vers ; uermiculàris ; uermicària « herbe 
aux vers » ; uermiculàtiô (Plin.) ; uermiculôsus ; uer-
mëscô, -is (S* Aug.) ; uermifluus (Paul. Nol.). 

2° De uermen : uermina, -um : dicuntur dolores cor-
poris cum quodam minuto motu, quasi a uermibus 
scindatur. Hic Graece dolor. <TTp6<poç dicitur, P. F. 515, 
6. Proprement « les vers », c'est-à-dire « maladie cau
sée par les vers » (cf. l'emploi de uermiculus pour dési
gner une maladie des chiens, Gratius, Cyn. 387) ; uer-
minor, -àris (et uerminô) « avoir des vers », « souffrir 
des vers, ou comme si l'on avait des vers », « déman
ger, chatouiller » ; uerminâtiô ; uerminôsus. Malgré le 
synonyme gr. orpôçoç, est sans rapport avec uertô, 
ou avec uergô. A pu être influencé par termina. 
Vermis n 'a un correspondant exact qu'en germa

nique : got. waurms, v. h. a. wurm, v. angl. tvyrm ; on 
rapproche aussi le dérivé petit russe vermjânyj « rouge » 
(couleur obtenue en utilisant certains insectes) et gr. 
^6(xo^. OX<J>XT)£ ht ÇùXotç (Hes.). Il y a un mot parallèle plus 
répandu : skr. kfmih « ver », persan kirm, lit. kirmis 
(acc. kirmi), v. si. f.ruvl (altéré de *éïrml; cf. êrùmlnù 
« rouge »), irl. cruim, gall. pryf. Le rapport entre *wfmi-
et *kvfmv- n'est pas clair.. Mot « populaire », instable, 
à variations singulières (cf. le nom de la « puce », par 
exemple). 

uerna, -ae m. : esclave né dans la maison. Formation 
populaire en -a ; sur ce mot a été fait, sans doute secon
dairement, un adjectif uernus « indigène » (cf. uatia et 
uatius), attesté à l'époque impériale. Rattaché par Téty
mologie populaire à uêr, e. g. F . 510, 7 : uernae qui in 
uillis uere nati, quod tempus duce natura jèturae est... 

Dérivés : uernâculus, -a, -um : indicé ï 
t ique ; d'esclave; uernula m. (époaue fJ*6' d o n i l 
Vernulus ; uernUis (cf. serullis) '• servnl P é r i*ty1 
uernUiter. ^ ° ; ^ n ^ 
Sans étymologie claire. Peut-être emprunté T » ^ 

que a un gentilice Verna ; v., en dernier lieu \H^*& 
niste, R. Et . lat., 1932, p . 437. ' **' B<mtf 

uenrilâgô, -inis f. : nom d'une sorte de r* 
comme ustilâgô, dans Dioscoride et le Pseiirf A ̂ 0' 
V. Fay, KZ, 45, 116. En rapport avec le g ^ * * " " ic le iraul * 
« aune, ver(g)ne », à cause de sa couleur? Vcr^ 

uerpa, -a© f. : membrum uirïle ; uerpug -T 
concis. Mots populaires (satiriques, PriaDée*!111^ ^ 
9237. '' M- ÏJ 

aerrës (uerris, Varr., R. R. 2, 4, 8 ; uerrus COT T! 
18, 27 ; cf. it. verro), -is m. : verrat. PaiironW 3 
cette forme ou sous une forme dérivée M L QOÔO80^ 
W. s. u. et vérin. 

Dérivés : uerrïnus Verrius. 
Les noms d'animaux domestiques indo-européens ^ 

représentent lat. bôs, ouis, sus, etc., étaient indifférent 
au sexe et, en fait, désignaient le plus souvent des f -
melles ; car les mâles ne sont conservés qu'en nomb* 
limité, pour les besoins de la reproduction. Les no ^ 
de mâles sont ou nouveaux ou de faible extension ri' 
a vu les cas de ariés et de taurus. Pour désigner u* 
« mâle » particulier, on a souvent recours au mot signil 
fiant « mâle » en général : skr. vjsan- « mâle » ; ce nonS 
s'est ainsi spécialisé pour certains animaux : skr. mtâ 
bhâh signifie « taureau », i^snih c bélier » ; lat. ucrr& 
sert à désigner le « porc mâle », le « verrat ». De même' 
en face de fiporjv « mâle » (cf. v. perse arsan- « mâle »p 
le grec a àpvei6ç « bélier » ; cf. ueruex. — La racine est 
la même que celle de skr. çdrsati « il pleut », çarfdm 
« pluie », hom. (f )épai] « pluie ». Pour la forme, lat. uerrti 
rappelle, en quelque mesure, le thème en *-yo- de lit! 
çérèis « bœuf, veau » ; v. Ernout, Philologica I, p. 150I 

uerrô, -is (parfait non attesté dans les textes ; uerri 
ou uersi selon les grammairiens), uersum, uerrerel 
balayer, sens propre et figuré. Ancien, usuel et classique^ 
Conservé dans les langues hispaniques. M. L. 9238. !1 

Dérivés et composés : uerriculum : drague, seines 
Rare ; la forme ordinaire est êuerriculum, M. L. 92407$ 
âuerrô (Lie. Macer) ; aduerrô (Stace) ; conuerrô : Tifi 
masser en balayant, rafler (cf. conrâdo) ; dêuerrô (Lu-j 
cil., Varr.) ; êuerrô : nettoyer, enlever en balayant^ 
êuerriculum « quod Graece oay^vr) dicitur » (Dig. VJ£ 
10, 13, § 7) ; êuerriae, -ârum; ëuerriàtor : uoeatur quii 
iure accepta hereditate iusta facere defuncto débet... til 
nomen ductum a uerrendo. Nam exuerriae sunt pur-f 
gatio quaedam domus ex qua moriuus ad sepulturiml 
ferendus est, quae fit per euerriatorem certo génère sco-l 
parum adhibito, ab extra uerrendo dictarum, P. F. 68,̂  
8 ; prae-, re-uerrô. V. aussi uerruncô. 
Il y a un rapprochement net avec v. russe vlrxu «je ; 

bats (du grain) », inf. vrêSti, r. vérox « tas de grain \i 
lette vàrsmis « tas de grain bat tu, non encore nettoyé'«^ 
et sans doute hitt . warëiya- c moissonneur ». Le sens de 
éléen fepev, fappev « aller en exil » et le sens, plus gé- v 
néral, de gr. Cppco « je marche avec peine, je vais à ma 
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t trop éloignés'pour qu'on ose en tirer parti. 

$ j | - »acf- : hauteur (cf. Verrûgô, nom d'une ville 
r jljoei1" 'pécialisé dans le sens de « excroissance, ver-
S p s q U i r ' Ernout, Philologica I, p. 185. Ancien, usuel. 
g jge »• ^ n sauf roumain. M. L. 9241. 
tfl^nr° • vés * uerrûcula ; uerrûcôsus ; uerrûcâria (herba) : 
Hffe A verrues, tournesol (cf. uerrûca « ellébore », 
iïfherbe 

d'un thème *tvrsu- qui se retrouve dans lit. 
Vu est long ;^ : . '"' «sommet », v. si. vrûxu a en haut 

^jirSus " sufTîxe secondaire comme dans pecùnia, pecù-
Ï: dflvan ^gpjg r acine se retrouve, avec d'autres for-

- ^ s dans skr. vârsman- «sommet », vdrsïyas- « plus 
^jnation > ^ ^ ^ , tf j e plus haut ». Pour le sens, cf. v. 
^ ^ r r ï c a l , d u r i l l o n , 

rrunCÔ -as, -are : tourner ; uerruncent, uertant, P . 
•■■!?' «;il 14 i uerruncant, euellunt (Gloss.). — Mot de l'an-
V ' langue religieuse, conservé dans quelques for-
c,e. comme son composé âuerruncô « détourner », 

c des formes âuerruncassà, -int, -ère. Un dieu Auer-
aV* e s t cité par Varr., L. L. 7, 102, et, sous la forme 
r
Àuruncus, par Aulu-Gelle 5, 12, 14. — Auerruncô est 
beaucoup'plus fréquent que uerruncô; et l'on peut se 
ifamander si âuerruncô, dénominatif apparenté à àuèrrô 
«écarter en balayant » (avec influence de runcô « sar
cler »?), n ' e s t P a s i a f ° r m e 1* P*us ancienne, dont on a 
tiré ensuite, d'après l'analogie de âuertô/uertô, un simple 
uerruncô. 

Verbe expressif, sans étymologie claire. 

uersi-, uersufl, uerti- : v. le suivant. 
uertô (uortô), -is, -tï, -sum, -ère (il est possible que 

la flexion, ancienne ait été uertô, uortï, uorsus de *uorsr 
sus ; mais, à l'époque ancienne, le vocalisme o s'est gé
néralisé au présent, les manuscrits de Plaute ont indif
féremment les graphies uortô et uertô ; c'est vers 150 av. 
J.-C. que semble s'être réalisé le passage de uort- à 
uert- ; le SG Ba. a encore oinuorsei, aruorsum ; cf. aussi 
aduortit, CIL I* 586) : tourner. Transitif et absolu (cf. 
uorte hâc « tourne <-toi> par là »). Sens propre et figuré, 
physique et moral ; d'où « convertir, traduire, changer 
(en) », uertere, uertere sésë in. Employé aussi pour l'in
tensif uersàre, uersârï ou le composé ëuertere. Corres
pond à gr. <rrpé<p<ù. Ancien, usuel et classique, mais assez 
mal représenté, sauf par des mots livresques, dans les 
langues romanes, où il a subi la concurrence de mots 
nouveaux et plus concrets, tornàre et gyrâre. M. L. 9249 ; 
B. W. tourner et virer. 

Nombreux dérivés et composés : uertex (uortex), -icis 
m. : est contorta in se aqua, uel quicquid aliud simiHter 
uertitur; inde propter flexum capillorum pars summa 
capitis; ex hoc, quod in montibus eminentissimum, Quint. 
8,2,7. Distinction artificiellement établie par les gram
mairiens entre uortex « tourbillon » et uertex « haut de 
Utête, cime, sommet ». M. L. 9250. Dérivés : uerticôsus ; 
utnicâlis (Grom.). 

wnicula, -ae (surtout au pi. uerticulae; uerticulus, 
•lum tardifs) : jointure(s), charnière (s) ; vertèbre(s). M. 
L. 9255, uerti- et uertu-culus \ et M. L. 9254, uerticula ; 
torticillus, -cillôsus : peson de fuseau, M. L. 9253^ uèr-
M (époque impériale) : tourbillon, vertige. M. L. 9256. 

*"» : uertiginôsus ; uertlginô, -as {uertiginor). 

uertebra f. : articulation, jointure (cf. latebra) ; spé
cialement « vertèbre » ; uertebrùm n. ( = Icr^tov, Gael. 
Aur.) ; uertebrâtus. 

uertibulum [-bula] : jointure, vertèbre, pivot, M. L. 
9252 ; et *uertibellum, M. L. 9251, fr. ver veux, v. B. W., 
dont dérive bret. arm. borzevellec « grive ». 

uertibilis (uersi-) = y.exaTcxcùx6<;, -biluâs et inuertibi* 
lis, -bilitâs, trad. de dcTpe7rr6T»}ç, mots de la langue de 
l 'Église; uertUâbundus (Varr.., Men. 108), de *uertilô? 

uerso^ria, -ae [restis) f. : terme nautique « couet, cor
dage qui sert à tourner la voile », d'où uersôriam capere 
« virer de bord », M. L. 9244 ; uersôrium, non attesté 
directement en latin, mais supposé par les dérivés ro
mans, avec le sens de « charrue n ou de « van ». M. L. 
9245. 

uersûra, -ae f. : tournure, retournement. Spécialisé 
dans les différentes langues techniques. En agriculture, 
« extrémité du sillon » (conservé en sicilien, M. L. 9246) ; 
en architecture, « encoignure » ; en droit (sens le plus 
fréquent), « emprunt fait pour payer une dette, vire
ment » ; puis « emprunt » en général, cf. P . F. 520, 5, 
-m facere mutuam pecuniam sumere ex eo dictum est, quod 
initio qui mutuabanlur ab aliis, non. ut domum ferrent, 
sed ut aliis soluerent, uelut uerterent creditorem. 

uersus, -ûs (avec des formes de la 2e décl. pi. uersï, 
-ôrum dans la langue populaire) m. : abstrait « fait de 
tourner la charrue au bout du sillon, tour, ligne » ; puis 
concret « sillon » ; par analogie «ligne d'écriture » (d'abord 
écrite poixrrpoçTjSov, comme dans l'inscription du Fo
rum), et spécialement « vers ». M. L. 9248. Celtique : 
irl. fers, britt. gwers. C'est à ce dernier sens que se rat
tachent lès dérivés et composés : uersiculus (Gic.) ; uer-
sificô (depuis Lucil.), -ficor, -ficus (Solin), -ficâtiô, -ficâ-
tor (Quint). 

uersûtus, -a, -um adj. (de uersus, cf. astûtus, cornûtus, 
etc.) : qui sait se retourner, cf. Gic, N. D. 3, 10, 25, 
homo uersuius et cattidus (uersutos eos appello quorum 
celeriter mens uersatur) ; retors, habile, roué. Souvent 
péjoratif : uersuti dicuntur quorum mentes crebro ad 
malitiam uertuntur, P. F. 511, 8. De là uersûtiae, -ârum, 
puis uersûtia ; uersûtiloquus. Cf. gr. cÛTpaTnĵ oç. 

uersus (uor-), uersum : participe de uertô, utilisé 
comme particule invariable, « dans la direction de, 
vers », généralement postposée au nom qu'elle déter
mine. Primitivement n'est pas usité comme préposition, 
uersum (uor-), pu s uersus (cf. ad mare uorsum), mais 
comme adverbe préc'sant un mouvement précédem
ment indiqué. Panroman ; cf. M. L. 9247. 

Le nom d'action *uersiô n'existe que dans les com
posés du type conuersiô, ëuersiô, etc. Versiô, d'où « ver
sion », est du latin moderne. 

Nombreux composés : aduersum,. aduersus, adverbe et 
préposition avec accusatif «en face, contre », v. fr. avers M. 
L. 221 b et exaduersum, -sus ; aliôrsum de *aliôuorsum ; 
altrôuersum; altrôrsus ; deorsum«en bas », M. L. 2567 ; 
sûrsum (sûsum) de *subuorsum«en haut », M. L. 8478 ; in-
trôrsum\*kVintérieury>dextrôrsum,sinistrôrsum«kdTo\te, 
à gauche » ; prôrsus, prôrsum, prôsus (cf. prôsa) « en avant, 
en continuant, en allant jusqu'au bout » ; rùrsus, rûr-
sum « en revenant, en arrière, de nouveau » ; retrôuersum, 
retrôuersus, retrôrsum « en rétrogradant ». 

Composés en u#rsi- (uorsi-), uerti- : uersicapillus (PJt., 
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Pers. 230) ; uersicolor, -ôris (et uersicolôrus, -rius) ; uer-
sipellis, -e : qui change de peau, d'où uersipellis m. 
« homme qui change de peau à son gré ; loup-garou » ; 
Verticordia, -ae f. : épithète de Vénus (époque impé
riale) ; uerlipedium « verveine » (Ps.-Ap.). 

uersô {uorsô), -as : faire tourner avec force ou avec 
peine ou habituellement ; tourner et retourner (sens 
propre et figuré, physique et moral; cf. uoluere), sou
vent avec une idée de peine ou de douleur, qui vient 
des tours que la souffrance fait faire au malade. Pan-
roman. M. L. 9242. 

uersor {uorsor), -àris : se tourner ordinairement ; d'où 
« se trouver habituellement, demeurer, vivre parmi; 
être occupé de; être engagé dans, situé dans », d'où 
« consister en » (Cic). Le participe uersâtus a le sens 
de « versé dans ». 

Dérivés et composés : 1° de uersô : uersàtiô (époque 
impériale); uersàbilis (id.) ; uersâbundus (Lucr., 
Vitr.) ; uersâtilis (Lucr. ; époque impériale), M. L. 
9243 ; conuersô ; reuersô, M. h. 7276. 

2° de uersor : aduersor, -àris : se tourner contre, 
s'opposer à (cf. aduersus\ ; aduersâtor, -trîx. 

âuersor : se détourner avec affectation ou répu
gnance, marquer de l'aversion pour ; àuersâtiô ; àuer-
sâbilis (archaïque) ; circumuersor ; conuersor « vivre 
avec, fréquenter », M. L. 2197 (mots savants) ; con-
uersâtiô, tous deux d'époque impériale ; contrôuersor 
(rare, cf. contrôuersus) ; dêuersor * descendre ou loger 
chez quelqu'un » ; inuersor (?) « être occupé dans » 
(Lucilius) ; obuersor : se présenter sans cesse à, être 
opposé à. Correspondant à des composés de uertô, 
dont ils sont des fréquentatifs-intensifs. 
Composés de uertô, le plus souvent transitifs et abso

lus : 
aduertô : tourner vers ou contre ; aborder, appliquer ; 

aduersus « situé en face ou contre, opposé, adversaire » : 
rés aduersae (opposé à rês secundae) ; aduersë « en termes 
contradictoires» ; aduersârius ; aduersitâs. Les représen
tants romans de aduertere et aduersârius sont en partie 
des mots savants, cf. M. L. 221,222, comme irl. adbirseoir 
« le diable » ; v. Vendryes, Lex. étym. deVirl. ancien, s. u. ; 
ante-uertô « aller devant, prévenir, devancer » et « pré
férer » ; âuertô : détourner, se détourner ; dérober ; àuer-
siô ; âuersor ; âuersus, M. L. 821 ; auôrsus, M. L. 836 ; 
cf. dTcoorpéçto, etc. ; circumuertô : faire tourner autour ; 
dans l'argot des comiques, comme circumdûcere, duper, 
escroquer : circumuersiô ; conuertô : (se) tourner, (se) 
changer ; conuersiô (sens religieux) ; conuertibilis ; M. 
L. 2198, conuersus? ; contrôuersus « tourné en sens con
traire », d'où « querelleur » ou « controversé » ; éontrôuer-
sia, mot de la rhétorique ; contrôuersiôsus ; dêueriô : (se) 
détourner ; aller loger, descendre chez ; à ce dernier sens 
s'apparentent dëuerticulum, dêuersor, dêuersôrius ; 
déuersôrium : hôtellerie ; dëuersitô, -as ; diuertô : se tour
ner en sens opposé ; se séparer, différer, M. L. 2701 ; 
diuersus : en sens opposé (s), d'où « différent, divers », 
M. L. 2700 a ; dïuersê', dïuersitâs ; diuortium : sépara
tion ; demeuré dans la langue juridique avec le sens de 
« divorce »; êuertô : bouleverser, renverser, détruire; 
ëuersiô ; cuersor ; inuertô : tourner dans ; retourner, 
mettre en sens inverse, intervertir ; modifier ; inùersiô « 
inversion, transposition .= àXkr^yopia., dcvaorpoçfi en 

rhétorique, « ironie » ; inuersûra : courbure (V** ^ 
M. L. 4528-4530, inçersum, inverse, *inversàre-^ *$ 
tourner vers ou coritre; peruertô : retourner d°* " ^ 
et « faire mal tourner, pervertir » (sens fréq'ue t\0Uï11^ 
peruersus, -sitâs (classiques), peruersiô (rare) • D '̂®ï 
faire passer avant, préférer ; prendre le premier n^^^) 
et praeuertor, -eris : se tourner d'abord vers d tVein*; 
surpasser ; reuertô : rétourner (transitif et absolu <T?nC€ïï 
dernier sens, le médio-passif est usuel à l'inf ?ns<* 
reuertor) ; reuersiô; M. L. 7277, rëvërsus, et 7276° ' 
sâre; 7278, *rëvërtlcàre ; 9706 a, *rcuersicus. ' ^ " ^ 

retrôuersus, retrôrsus, -a, -um, M. L. 7272 
subuertô « faire tourner par-dessous ; renverser 

ner » (sens physique et moral, propre et figuré, frfo °Ur* 
mais non dans Cicéron et César) ; subuersor ; M j] J f n l 
subversus ; 8409, *sùbvërsiâre ; trânsuertô [trâ-] -A- ■ V 
au delà ; convertir, transformer ; trànsuersum : de'T^ 
vers ; trânsuersârius ; M. L. 8860, transvërsus • R « 2 ' 
transversa ; trânsuersô, -as, Moretum et Peregr Àelh o 
1 ; transvërsàre, M. L. 8859. 2 « ; 

Le vocalisme trouble de uertô tient à ce que les form 
anciennes ont dû offrir une alternance : er à l'infectu ^ 
cf. skr. vdrtate « il tourne » et got. wairpa * je deviens ! 
or, peut-être issu de *or dans des formes du perfectum' 
cf. got. warp, skr. vavdrta, et issu de /■*, dans d'nutrJ 
formes du perfectum, skr. vavjté, got. waurpuny et sûre 
ment à l'adjectif en -to-, cf. skr. vpltdh. En fait, l'omhrien" 
oppose k u v e r t u , couertu « reuertitô » à kuvurtu* 
« reverteris » ; couortust « reuerterit » et à trahuorli 
« trânsuersê »; mais l'osque a une forme en -e- dans 
Fepaooei « Versôrï », épithète de Jupiter (Vetter, /m, :l 
n° 187). Du reste, si le perfectum sans redoublement 
est possible, c'est grâce à l'ancienne opposition entre ; 
uertô et uortï. Mais le passage de uo- à ue- devant den
tale, au ne siècle av. J.-C, a tout confondu et la gra-̂  
phie est devenue d'autant plus trouble que le latin no-1 
tait analogiquement plutôt que phonétiquement. Pari 
suite, les faits latins ne permettent pas de reconnaître^ 
l'ancienne répartition. Le thème *werte-, courant enij 
sanskrit, en germanique et en latin, manque partout 
ailleurs, et même l'avestique n'en a qu'une trace. Le! 
bajtique et le slave ont des formes verbales, mais! 
ignorent ce présent : lit. verciù, versti c retournera 
(quelque chose) », virstù, vi sti « se renverser, se chan-1 
ger », v. si. vrûtéti se « 7repio7cîa0au ». Le thème *wcrU-% 
a souvent une valeur absolue : véd. vdrtate rdthah t le' J 
char roule », got. wairpa t Ytyvojjuxt », que le latin con- : 
serve en bien des cas : uorte hàc, par exemple. Aussi ; 
les formes à désinences moyennes sont-elles ordinaires 
en védique et le latin a-t-il re-uertor. Mais il y a aussi ; 
des formes à désinences actives partout. Le parfait, ; 
marquant l'état, est actif, d'où reuertl en face de reuertor. { 

L'emploi de uersus, uèrsum comme préposition a son 
parallèle en celtique, où irl. frith-, fri, m. gall. gwrfc^ 
ont un emploi pareil. Le tokharien B a aussi wratuai ' 
« vers ». 

La valeur particulière de peruersus rappelle got. fra-.; 
waurpans c x<XTe?0ap(i£voc; », jra-wardjan « çOcfpeiv »; j 
pour la valeur de per-, cf. perdô, pereô et périma', V. v 
p. 497 sous per-. 

ueitragUB [uertagus, uert(r)aga, uertagra), -I m- : 

vautre, sorte de lévrier. Attesté depuis Martial ; *m' 
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f: ftU ^ulois ; cf. Meillet, BSL, 22, p. 90. M. L. 

rhunH118 (Vort~* Varr.), -I : Vertumne, divinité des 
ye , tUjoint ^ jgnus. Vertumnus semble d'origine 

#ai»°nîl tfcus Etruriaeprinceps » (Varr., L. L. 5,46) ; la 
latine est peut-être une déformation de l'étrusque 

à une étymologie populaire qui 
roche le nom du dieu de uertô et en a fait le dieu 

* 'hangements de saison (cf. le nom de uertumnus 
à& c. x l'héliotrope dans le Pseudo-Apulée). Cf. le fa-
à Voltumnae, T.-L. 6, 2, 2. V. Volumnus. Cf., en m*/* : m M \ - lieu Devoto, St. Etr., XIV, 1940, 275 sqq. ; 
«moch, Mél. Éc. fr. Rome, LIX, 1947, 13. 

rft hierum, PU., Ru. 1302, 1304; pi. uerônës, -um 
Aurel. Vict.,Caes. 17 ; dat.-abl. uerubus et ueri&us), 

'̂J n * broche à rôtir ; javelot ; cf. Rich, s. u. Ancien, 
2 S U * . M- L- «259, 

Dérivés : uerûtus : -a pila dicuntur quod uelut uerua 
lobent praefixa, P. F. 515, 9 ; M. L. 9263 ; d'où uerû-
tum n. (époque impériale) ; ueruculum (ueri-) : petit 
javelot, M- L. 9 2 6 0 (v. B. W. verrou), avec un dou
blet uerubulum? Cf. Rich, s. u. ; ueruculâtus (Col.) ; 
wruîna, -ae f. (Plt., Ba. 887), M. L. 9261. 
Cf. ombr. berva « uerua », berus«ueribus», v. irl. 

bir et gall. ber « broche », got. qairu « ox6Xo<J>, pieu ». 
Mot propre à l'indo-européen occidental. 

neruâctnm, -ï n. : jachère, guéret, M. L. 9264 ; Ver-
ulctor : le dieu des jachères. 

ueruagô, -is3 -ère : retourner une terre en jachère, 
défricher. 

Veruâctum est antérieur à ueruagô, qui ne se trouve 
pas avant Columelie et Pline et qui est sans doute tiré 
du nom, d'après agô/àctum. Étymologie inconnue ; le 
rapprochement avec uér, uêris proposé par les anciens 
n'est qu'une étymologie populaire. 

uernex, -Seis (uerbex, berbex, Act. Fr. Aru. ; berbix, 
Gloss.; les formes romanes remontent à berbex, -icis, 
cf. berbi-, Gl. Reichenau) m. rîmouton, aries (ou hircus) 
eastrâtus (Gloss.) ; cf. Varr., L. L. 5, 98 : quoniamsi cui 
oui mari testiculi dempti ui natura uersa, uerbex declina-
fum.f Formation de type populaire en -ex, cf. Ernout, 
Philologica I, 141. Usité de tout temps. M .L. 9270 ; B. 
W. sous brebis, berger. 

Dérivés : ueruëcïnus (uerbë- et berbënus, Gloss.) : 
de mouton ; ueruécïna {carô), M. L. 9269 ; ueruêceus, 
épithète de Jupiter Ammon ; ueruella : petite brebis 
(Char.). Cf. aussi *vervëcâle (*bërbëcâle), M. L. 9265; 
*virvëcàriust bërbëcârius, 9267 ; *vërvëcile, bërbëcile 
9268. 

Aucun rapprochement net. On a pensé, d'une part, 
M groupe de gr. fap^v, (f)apv6ç « agneau », arm. garn 
1 agneau », skr. ûranah « agneau , bélier », d'autre part 
à irl. fcrb « vache ». Cf. uérrës. t 

Uèrns, -a, -um : vrai, véritable, véridique. Usité de 
tout temps. Panroman. M. L. 9262. Souvent joint à 
uncêrus, a rëctus, opposé à falsus ; uêrum n. « le vrai » ; 
|* uèrà t en réalité » ; uërë adv. « véritablement », M. 
L- 9224 ; uërum « vraiment, à la vérité », souvent avec 
Jin sens adversatif, opposant la réalité à une assertion 
ûsse précédemment exprimée, « mais en vérité », cf. 

Plt., Am. 572-573 : merito malédiças mihi, si non id ita 
factum est. \ Verum hau mentior, resque uti facta dico ; 
puis simple équivalent de sed, surtout après des phrases 
négatives, cf. non sôlum... uêrum etiam ; uërô « en vérité, 
vraiment ; oui vraiment » ; peut avoir un sens fort et 
se placer en tête de la phrase; ou un sens atténué et, 
dans ce cas, considéré comme enclitique, se place le 
second mot. Il est alors, par le sens, voisin de quidem 
« or, mats ». Vërum et uërô peuvent se renforcer, d'où : 
uërum uërô ; uërum hercle uërô ; uërum enim uërô ; uërum 
enim ; immo uërô ; uërum tamen, toutes expressions de 
la langue parlée. Usuel et classique, très fréquent chez 
Cicéron. Panroman, sauf roumain. M. L. 9228. 

Dérivés et composés : uëritâs : vérité, réalité ; uë-
ràx : véridique (formé sur fallâx, mendàx, auquel il 
s'oppose) ; uërâciter, d'où veratius, M. L. 9216 a ; 
*uërâcus, fr. vrai; uërô, -as : dire vrai (un exemple 
d'Enn., A. 380) ; uëricola c. (Tert.) ; uëridicus, d'où 
uëridicentia (tardif) ; uërificô (Boèce) « présenter 
comme vrai »; uëriloquium, création proposée par 
Cicéron pour traduire le gr. èTupLoXoyla ; uèrUoquus, 
substitut tardif du uëridicus ; uëriuerbium (Plt., 
Cap. 568) ; uërîsimilis, ancien juxtaposé dont les 
termes sont soudés; uërîsimiliter; uërïsimilàûdô. 
Vërus se retrouve dans irl. flr, gall. gwir, v. h. a. wàr. 

Le slave a vira « croyance ». La racine qui, en iranien, 
signifie « croire » : gâth. V9rvnë « je crois », irait pour le 
sens ; mais r y peut reposer sur l, et le sens initial est 
« choisir » ; cf. got. tuz-werjan « douter ». Le pehlevi a 
vâvar t authentique, qui mérite foi ». V., de plus, l'ar
ticle uerbum. 

uësânus : v. sânus. 

neseor, -eris, uesci : 1° se nourrir (généralement avec 
un complément à l'ablatif instrumental ; avec accusatif, 
comme fungor, dans Ace. 189,217, Sali., et à l'époque im
périale), d'où à basse époque un actif uescô < nourrir » 
(Tert.) ; 2° par extension de sens, « se régaler de », ainsi 
Ace. 189, prius quam infans facinus oculi uescuntur fut et, 
par suite, «jouir de, user de ». Emploi poétique, sans doute 
à l'imitation de gr. i<m&oyxa (é. X6yoiç TÛV -tixvwv 
etc.) ; cf. Pacuv. 108, fugimus qui arte (var. arce) hoc 
uescimur; Lucr. 5, 71, quoque modo genus humanum 
uariante loquella | coeperit inter se uesci [= ûii\ per no-
mina rerum ; Vg., A©-1, 546, quem si fata uirum seruant, 
si uescitur ( = fruitur) aura \ aetheria (peut-être d'après 
le uesci uîtâlibus aurîs de Lucr. 5, 857) ; et même en 
prose : Cic, Fin. 5, 57, si gerundis negotiis orbatus possit 
paratissimis uesci uoluptatibus. Il y a quelques exemples 
de Pacuvius et d'Accius où uescor est joint à armîs ou 
praemiîs : ainsi Pac. 22 : qui uiget,.uescatur armis; id 
percipiat praemium] Ace. 145 : sed ita Achilli armis 
inclutis uesci studet, | ut cuncta opima leuia prae Mis 
putei ; id. 591: num par lier uideor patriis uesci praemiis? 
En outre, un vers de Novius, 52, malheureusement cor
rompu, porte cur istuc uadimonia t sum uestimentum 
uesceris (Nonius, p. 416, 4 sqq.). De ces exemples, F. 
Muller a conclu à l'existence d'un second verbe *tves-
skôr 9 je me vêts », apparenté à uestis. Mais l'hypothèse 
est inutile et, du reste, uestiô ne se trouve jamais em
ployé avec arma. Ancien, classique. Non roman. 

F. Muller, Ahit. Wôrt., p. 541 sqq., distingue deux 
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uescor, l 'un représenté par les quatre exemples que cite 
Nonius, au sens de « je me vêts », l 'autre étant le verbe 
usuel « je me nourris ». L'absence d'adjectif en *-to-
indique que l'un et l 'autre seraient des présents à suf
fixe *-ske/o-. Pour le premier, Fétymologie serait évi
dente : v. uestis ; mais on a vu ci-dessus que l'hypothèse 
n'est pas nécessaire. Pour le second, qui est le seul dont 
l'existence soit établie, on ne peut faire que des hypo
thèses. Faute d'avoir une forme osco-ombrienne corres
pondante, on ne peut décider si le rapprochement qui 
a été proposé par L. Havet avec gr. p6oxo|iat est plau
sible. Analyser uescor en *we-ed-ske/o- est arbitraire : 
le latin n'a pas de préverbe de la forme *we- (le cas de 
composés comme uë-sànus est autre). Donc, aucune éty-
mologie claire. V. le suivant. 

U6SCUS, -a, -uni : -1° qui mange mal, mal nourri, 
maigre;, cf. Lucil. XXVI (29), quam fastidiosum ac ues-
çurn curri fastidio J uluere ; Air. 315, at puer est, uescis im~ 
becillus uiribus; Vg.,.G. 3, 175, uescas salicum frondes, 
tous exemples cités par Non. 274,35sqq. L., qui glose l'ad
jectif uescum par minutum, obscurum. Cf. aussi Ov., F. 3, 
445-446 : uegrandia farra coloni J quae maie creuerunt, 
uescaque parua uocaht.; Plin. 7, 81. Diminutif uesculus 
mentionné par Festus, P. F. 519, 21 : uesculi maie curati 
et graciles homines. Ve enim syllabam rei paruae prae-
ponebant, unde Vediouem paruom louem et uegrandem 
fabam minutam dicebant. M. L. 6436 b, *pervescïre. 

2° qui mange, rongeur, dévorant ( = edàx), sens at
testé uniquement, semble-t-il, dans Lucr. 1, 326, nec 
mare quae impendent, uesco sale saxa peresa. Le sens 
de uescumque papauer, dans Vg., G. 4, 131, est con
testé (« comestible » selon Lejay) ; mais l'interprétation 
la plus simple est « à la tige grêle » et l'exemple serait 
à ranger dans le premier sens. 

On pourrait supposer deux adjectifs : le premier, le 
plus ancien, le plus répandu, terme de la langue rurale, 
issu, comme l'ont déjà vu les Latins (v. Gell. 16, 5, 
6), de *wê- [e)d-sko-\ un autre tiré de uescor. Mais la 
formation de ce dernier serait sans exemple. Il est plus 
vraisemblable de supposer qu'il n'y a qu'un seul ad
jectif, au sens de « mal nourri », et que le sens actif 
« qui. mange », donné par Lucrèce, provient d'un faux 
rapprochement avec uescor, dont rien n'indique qu'il 
soit apparenté à èdô. 

Le dictionnaire de M. L. mentionne vëscus, 9271 a, 
« dunkel, dicht », qui serait conservé en asturien avec 
le sens de « forêt dans la montagne », et *vëscldus, 9271, 
représenté par le roumain vested : la brévité de Vë sur
prend, et aussi, en ce qui concerne le premier mot, la 
différence de sens. 

uësîca {uënsica, uessîca), -aef. : vessie ; sens dérivé : 
cloche, ampoule. Anoien, technique, usuel. Panroman. 
Les formes romanes remontant à vëssïca, M. L. 9276, 
B. W. s. u. ; de même, britt. chwysigen. 

Dérivés : uêsicârius : de vessie, bon pour la vessie ; 
uësîcâria f. (se. herba) ; uésïcàgô, -câlis o alkékenge », 
plante ; uêsïcô, -as : se tuméfier, M. L. 9277 {oess-) ; 
uëslcuïa : vessie ; vésicule, gousse, M. L. 9278 (eess-) ; 
uësïculôsus (Cael. Aur.). Cf. aussi *t>essïcella, M. L. 
9277 a. 
On rapproche skr. vastih « vessie », dont l'a peut 

reposer sur ï.-e. *n, et aussi v. h. a. wanst 
La forme uessîca est expressive (cf. lupnit,, ! ^^^e-j 
parenté lointaine avec uenter n'est pas excl ~~~ ^ 

uespa, -ae f. : guêpe. Attesté depuis Varm 
roman. M. L. 9272; néerl. wespe - bret P ' P ^ 
pae ... ' ' stVesPed « u ^ 

Cf. v. br. guohi « fûcôs » (irl. foich est emn 
brittonique ; cf. Pedersen, V. Gr. d. h «Snr Ï*** *' 
75), v. h. a. wafsa, lit. vapsà, v. pr. tvobse (et ' **'-
altération, peu surprenante dans un nom d ' i i T ^ ^ ' 
si. osa) ; donc, lat. uespa repose sur *u>opsà tT^% ^ 
la métathèse, crispus). Cf., de plus, av. vawiakà \ ^ 
gvabz « guêpe ». ~* "alu$ 

uespa; uespula, -ae; uespillô (uispeliiô, etc) .* 1 
m. : uespae et uespillones dicuntur qui junerand h 
ribus ofjicium gerunt, non a minutis illis uolucrib ̂ ' ^ 
quia uespertino tempore eos efferunt qui funebri "*' ^ 
duci propter inopiam nequeunt. Hi etiam uespul°^ 
cantur. Martialis (1, 30, 1) : « Qui fuerat nudicJ*,,^ 
est uespillô Diaulus », P . F. 506, 16 sqq.- cf, ggr S 
Ae. 11, 43. Vespa, uespula ne sont pas attestés en deho^ 
de la glose de Festus ; uespillô n'apparaît qu'à l'en ^ 
impériale (Suét., Mart.) ; on a aussi uespiliqior a °^i 
pill-?), Tunaœp^oç, CGL II 461, 1. Par extension! 
pris le sens de « détrousseur de cadavres » • cf Die ï i 
2, 31 ; 36, 1, 7 ; 46, 3, 72, § 5. ' ' f 

Les formations en -a et en -ô, -ônis indiquent un mfl 
populaire, qui a pu être déformé par des calembour! 
Les graphies de uespillô données par les gloses varient 
à l'infini ; cf. Thés. Gloss., s. u. Rapproché de uesffi 
a guêpe »(en raison du caractère Carnivore de cet insecml 
par M. Benveniste, qui compare le français t croque! 
mort », BSL 24, 124 ; mais peut-être d'origine étrusque 
cf. les noms propres Vespa, Vespàsius. Tï*8 

nesper, -a , - um adj., substantivé dans uesper,-e 
m. et nespera, -ae f.(sc. hôra) « soir », « étoile du souj 
(d'où « occident »). Une forme uesper, -eris est éga 
ment attestée; cf. PU., Mi. 995, qui de uesperi uii 
suo, et Ru. 181 ; cf. l'ablatif locatif uespere à côtéfdH 
l'ancien locatif uesperï', elle est probablement refC* 
sur le nominatif uesper, cf. cancer, cancrî et canceris^Ê 
pauper, pauperis. Usité de tout temps. Le mot est i f l 
représenté dans les langues romanes, mais généralemî 
avec le sens qu'il a pris dans la langue de l'Égî 
« vêpre(s) » ; le « soir » étant exprimé par une formej 
sërus ou tardus. M. L. 9273. Celtique : irl. fescorïfâ 
v. Vendryes, s. u. ; britt . gosper. 

Dérivés et composés : uespernus, « -a apud Plauiul 
cena intellegitur », P . F. 505, 26, conservé dai 
quelques dialectes romans, M. L. 9274 ; uespertïnl 
(classique, M. L. 9275 a ; irl. espartain), créé d'apj! 
mâtûtïnus, d'où uespertinâlis (bas latin) ; uespeM 
(Sol.) ; uesperâscit et inuesperàscit « le soir viente 
uesperâtus (Sol.) ; uesperûgô : l'étoile du soir, Yéjjj' 
(cf. aerûgô, asperûgô, lânûgô, etc.) ; uespertïliô ij|" 
chauve-souris, dérivé sans doute d'un adjectif *J" 
pertîlis, M. L. 9275. 
Le rapport, qui semble évident, avec hora. '(fK*! 

poç « étoile du soir, soir », locr.. fecnrapiov, gall. w| 
« soir », et, plus loin, avec arm. giêer (gén.-dat. g&rl 
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W avec v. si. veêerû « soir », lit. vâkaras, ne se 
I f * ' ^préciser. 
™ . «g .mu : frutecta densa dicta <a> similitudine 
^♦oeflpi J

5 0 6 22. Pas d'autre exemple ; genre et sin-
^ * ' C o n n u s . ' M - L- 8275 b . 
pîLW prochement de v. suéd. toaster et de ail. Quast 
y~l# ^ (Y Falk-Torp, Wortschatz d. germ. Sprachein-
;;iouffe ' * g e défendrait si l'on partait de *westwik-. 
hejt, V-, J,0thèse. On peut aussi penser à un dérivé 
SilOPlc y J j o t e n .^ ou -ix, du type ïlex, etc. ; v. Er-

- o r ^ 1 0 1 0 ^ ^ i f p*i46 sqq' 
"° ' - a e f. : divinité romaine, gardienne du foyer. 

Privés : uestâlis adj. ; uestâlis f. « vestale » ; Fes-
-r • fêtes de Vesta. Peut-être l'ethnique Vestïnï, 

ff MamtTtW' 
■:■: ' Tapprochement, possible, avec irl. / m s « séjour », 

is«n « être » (w<w « j 'étais »), skr. vdsati * il de-
î°1, * f /ett par conséquent, avec le groupe de *au-
^ourner ', d e gr. ottaf), etc.) n'explique pas le sens 

r eux de Vesta. Le rapprochement est d 'autant moins 
f dent que ^ n o m s d e divinités (mt rarement, à l'in-
rïieur du latin, une étymologie. — On a souvent rap-
roché gr. Ma « f o v e r B ' l e r i n i t i a 1 ' d o n t û n ' y a 

trace dans le nom commun {v. la djscussion et la 
bibliographie dans le Dictionnaire étymologique de Boi-
Lcq et, récemment, dans H. Frisk, Griech. etym. Wôrt., 

u ) semble attesté par le nom propre arcadien Fio-
jflc Cf. v. h. a. wasal « feu » et gr. euto, de *3±w-s-ô ; 
on partirait de *3Kw-es. V. Dumézil, Rituels i.-e. à Rome, 
p, 33 sqq. 

uester : v. uôs. 
nestibulum, -I n. : cour d'entrée devant une maison. 

Correspond au gr. 7rp66upov. Par extension, « entrée, 
approches ». Ancien, usuel et classique. Formes romanes 
«ayantes. 

L'explication par *uero-stabulum « emplacement de 
la porte » (cf. ombr. uerof-e, v e r u f -e «in portam ») est 
ingénieuse ; mais il suffit de la signaler. D'autres pos
sibilités ont été envisagées ; aucune ne s'impose. 

uestlgô, -as, -âuï, - â tum, -are : suivre à la trace, 
traquer. Sens propre et dérivé ; de là « aller à. la re
cherche ou à la découverte de », et même « découvrir ». 
Ancien (Enn., Plt.) ; classique. M. L. 9279 a. 

Dérivés et composés : uestïgàtiô, -tor ; et inuestïgô, 
-àiïô, -tor (ancien et classique) ; uestïgâbilis et inues-
tïgâbilis (Vulg.) = <£ve£txy(aaToç « qu'on ne peut 
découvrir ». 

uestïgiumn. : 1° semelle ou plante du pied ; cf. Cic , 
Acad. 2, 39, 123 : qui aduersis uestigiis stent contra 
nostra uestigia, quos dcvrl7ro8aç uocatis ; et par ex
tension, en poésie, le « pied » lui-même (d'après ïx-
wç) ; cf. Cat. 64, 162 : candida permulcèns liquidis 
uestigia lymphis ; 2° trace de pas ou de pied (sens 
usuel), par suite « trace, vestige, empreinte », en 
général. L'ablatif uestlgiô sert à former des expres
sions adverbiales de sens temporel, synonymes de 
ifcô, extemplô; e. g. Cic , Pis. 9, 21, eodem et loci 
Wigio et temporis ; Ces., B. G. 7, 25,1, in illo uestigio 
iemporis ; d'où simplement uestigio, Ces., B. C. 2, 7, 3 : 
.W Urbs ab hostibus capta eodem uestigio uideretur ; 

Cic, Dîu. in Caec. 17, 57, repente e uestigio ex ho-
mine... foetus est Verres. Ancien, .usuel et classique. 
M. L. 9280. 
Sans étymologie. Pour la forme, cf. fastïgô, fatïgô. 

uestis, -is f. : vêtement, au sens général ; cf. P . F . 
506, 8 : uestis generaliter dicitur, ut stragula, forensis, 
muliebris ; uestimentum pars aliqua ut pallium, tunica, 
paenula, P . F. 506, 8. Le sens premier a dû être « façon 
de se vêtir » ; le pluriel n'apparaît qu 'à l'époque impé
riale. Usité de tout temps. M. L. 9283. 

Dérivés et composés : uestiô, -is « vêtir, habiller », 
sens propre et figuré ; panroman, M. L. 9282 ; ues-
tïtus, -ûs (ancien et classique), M. L. 9285; uestïtor 
(époque impériale) ; uestimentum « vêtement », pan-
roman, M. L. 9281 ; uestïmentârius (Not. Tir.) ; ues-
tïtiô (Gloss.) ; uestitûra, M. L. 9284 ; circum-, con-, 
de-, *dis- (M. L. 2698), in- (M. L. 4531), re-, super-
uestiô ; uestiârius : relatif aux vêtements ; uestiàrius 
m. « tailleur » ; uestiàrium n. « garde^robe, vestiaire » ; 
ueslicula (Dig.) ; inuestis : sans vêtements (Apul., 
d'après dcvévSuxoç). 

uesticeps c. : puer qui iam ueslitus est pubertate; 
econtra inuestis qui needum pubertate uestitus est, P. 
F. 506, 1 ; uesti-ficus, -fica, -ficïna (tardifs, cf. l^ia-
TioupYodj, Plat.) ; uestifluus (id.) ; uesti-plicus, -plica 
(Inscr.) ; uestispicus, -spica (langue de la comédie, cf. 
Non. 12, 12 sqq.). Vestispicus a été reformé secon
dairement sur uestispica, féminin récent de uestispex 
(cf. antistita, sacerdôta, hospita, etc.) ; v. speciç. Com
posé artificiel : uesticontubernium (Pétr. 11, 3). 
L'élargissement en *-es- de la racine qui apparaît 

dans ind-uô, ex-uô fournit des verbes à une par t notable 
du domaine indo-européen : hitt . was, wes « s'habiller », 
véd. vaste, av. vaste — hom. *(F)écnai « il se vêt », 
tokh. A wsimâr (opt. moy.), v . Schulze-Sieg-Siegling, 
Tokh. Gr., p: 471 ; gr. '(f )cwu(iat « je me vêts », arm. 
z-genum (même sens) ; ne pouvant conserver Je type ar
chaïque de véd. vaste, le germanique a, comme souvent, 
un causatif : got. vfasjan « ifi<piévvu{iai, 7cept6<4XXetv », v. 
isl. verja, etc. ; le tokharien B a une forme en -s/t- : 
yàssïtar o il est vêtu ». L'indo-iranien a un substan
tif skr. vâstram « vêtement », av."vastr&m,\cf. yiaxpa 
(éol. fearpoc) * <JTOXTJ (Hes.). La forme du substantif qui 
rappelle uestis diffère d'une langue à l 'autre : arm. z-gest 
a pour génitif-datif z-gestu ; c'est donc un ancien thème 
-u- ; gr. loOoç, èaOrjç a un -6-, sans doute de caractère 
populaire; got- wasti « t^àxiov, OTOX^, v̂Sujxnc » est 
un thème en *-yâ-, féminin comme yea-cU • ÉvSumç 
(Hes.). Le tokharien B a wasttsï, wàsttsi « vêtement ». 
Les formes celtiques reposent sur wêsho-, tvëskà- (v. Pe-
dersen, V. Gr. d. k. Spr., II , 18). 

ueterïnus, -a, -um : propre à porter les fardeaux, 
d'où ueterînae, -ârum f. pi. et ueterïna, -ôrum n. pi. 
« bêtes de somme ou de trait ». Ancien (Caton), tech
nique. Non roman. 

Dérivés : ueterïnârius « concernant les bêtes de 
somme », u. ars ; ueterïnârius m. : médecin-vétéri
naire ; ueterïnârium : infirmerie pour bêtes de somme. 
L'étymologie a uehendo, donnée par P . F . 507, 9, 

n'est qu'une étymologie populaire ; peut-être dérivé de 
uetus ; se serait dit d'animaux vieillis, impropres à faire 
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des chevaux de course ou de guerre et bons seulement 
à tramer od à porter des fardeaux. 

netô (ancien uotô, cf. Non. 45, 4), -as, -uï, -itum, 
-are : ne pas permettre, défendre, interdire. Peut-être 
ancien terme rituel ; cf. Non. 45, 4 : uotitum ueteres 
religione aliqua prohibition uel inierdictum uoluerunt. 
Plautus in Asinaria (789) : nolo illam habere causant et 
uotitam dicere. S'emploie souvent d'interdictions légales. 
Ancien, usuel. Panroman, sauf roumain. M. L. 9286. 

uetitum « défense » ; prae-, in-uetiius (tous deux de 
Sil. Ital.). 

Suivant que Vu initial reposerait sur *w ou sur *g*-, 
on est tenté de rapprocher soit v. gall. guetid « il dit », 
gall. dy-wedaf « je dis », soit got. qipan « dire », arm. 
koâem « j 'appelle ». Ni l'un ni l 'autre rapprochement 
n'explique ni la forme, qui est du type de domâre (racine 
dissyllabique), ni le sens. 

uettônica, -ae [ueto-, beto-) f. : bétoine, plante (Plin. 
25, 84). M. L. 9290 (et brefltonica, bri-, CGL 3, 545, 6). 
Dérivé par Pline de l'ethnique Vetiônes, ibéro-celtique, 
mais scandé avec ô dans Serenus Samm., v. 821 et 1072, 
et sans doute à lire bêtônica. 

uetus (et ueier refait sur ueteris, ap. Enn., A c e ; 
abl. ueterï chez les dactyliques pour éviter le tribraque), 
-eris adj. : vieux, ancien ; d'où subst. ueterês m. pi. « les 
anciens », ueterês f. (se. Tabernae) « les vieilles Bou
tiques » (opposé à Nouae), nom d'un quartier du Fo
rum ; uetera n. pi. « vieilles choses, le passé » ; dans la 
langue militaire, « vieux » au sens de « vétéran expéri
menté » (sens fréquent et classique, cf. ueterânus). An
cien, usuel et bien représenté dans les langues romanes, 
moins pourtant que le diminutif uetulus, qui est pan-
roman (cf. nouus, nouellus). M. L. 9291-9292 ; B. W. s. 
u. Irl. fetarlaic, de ueterem lêgem. 

Vêtus, comme pûber, ûber, a dû être à la fois adjectif 
et substantif. Une trace de la valeur de substantif ap
paraît peut-être dans uetustus, dérivé de uetus (ancien 
*uetos), comme o nus tus, de onus, etc., M. L. 9293 (si 
uetustus n 'a pas été formé secondairement sur uetusiâs). 
A l'époque classique, uetustior tend à remplacer uete-
rior. — Vêtus, uetustum uinum « vin vieux », s'oppose 
à nouum ulnum\ cf. la vieille formule citée par Varr., 
L. L. 6, 21, nouum uetus uinum bibo, nouo ueteri [uino] 
morbo medeor, et P . F. 110, 23. — Le dérivé uetustâs f. 
« vieillesse » peut avoir été formé sur uetus ou sur uetus
tus (cf. honestus, honestâs). 

Autres dérivés et composés : uetulus, diminutif de la 
langue familière ; uetulus m., uetula f. « un vieux, une 
vieille », M. L. 9291, vetulus et veclus ; uetusculus (Front., 
Sid.) ; uetus tes cô, (-tïscô) : vieillir (avec un sens péjo
ratif, cf. Nigidius ap. Non. 437, 23) ; ueterànus : vieux, 
âgé ; vétéran- Terme technique de la langue rustique 
ou militaire (cf. prïmânus, decumânus, etc.), d'où conue-
terânus; M. L. 9287, çet{e)rânus ; ueteràmentârius (qui 
suppose un substantif ueterâmen, -mentum) : savetier qui 
raccommode les vieilles chaussures (Suét.) ; ueteràrius : 
-a uina ; -a horrea (Sén. ; sans doute aussi adjectif de 
la langue rustique). 

ueterâscô, -is : vieillir; ueterâtor « qui a vieilli dans 
un métier, exercé par une longue pratique ; vieux rou
tier » (souvent péjoratif, cf. P . F . 507, 7) ; ueterâtrîx ; 
ueterâtôrius ; ueterâtôrië (Cic). De ueterâtus, adjectif ver

bal de ueterâscô, a été tiré à basse époque un 
ueterô « rendre vieux » (Vulg.) ; de inueterâtus a d ^ ^ J 
de inueterâscô, classique et plus fréquent que u - i ^ ? ^ 
un verbe transitif inuèterô (classique, M. L. 45321 ^6*» 
terâtiô (Cic). Cf. aussi veterescô, M. L. 9288. mu* 

ueterëtum : mot de la langue rustique (Col.) t cv 
laissé en jachère, qui n'a pas été cultivé depuis un p 

formé d'après dûmêtum, etc. ; cf. nouellêtum. '•' 
*ueterïlis (Mul. Chir.), d'après senïlis, anllis'- 1^ ' 

nus? : v. ce mot. ' ^ * ' ; ; 
ueternus (formé comme aeternus, sempiternus et* 

ancien, M. L. 9289. Usité surtout comme substant:!: 

ueternus m. (scil. aeuus) : 1° vieillesse, vétusté- 2<J ''' 
gourdissement, torpeur (sens le plus fréquent issUT 
u. morbus) ; uetérnôsus ; ue 1er nos il as. Il est à noter 
la plupart des mots romans qui descendent de u f t i j ^ 
de ses dérivés appartiennent à la langue rustioiiA. » 
M. L. S. U. HTO.Cf..; 

nué 
Vêtus et uetulus désignent ce qui «st détérioré dim-
é par l'âge et s'opposent à nouus ; au contraire' ^ « J *«l«tv 

indique simplement une classe d'âge qui s'oppose tf 
iuuenis ; cf. le uetulus decrepùus senex de PU., Mer. 314 
et ibid. 290, Accherunticus senex uetus, decrepùus. Ton'̂  
tefois, Caton écrit, R. R. 2, 7 : (pater familias) uend^ 
boues uetulos, plostrum uetus, ferramenta uetera, seruonJ 
senem. La nuance du sens de uetus se retrouve dans le? 
correspondant baltique et slave passé au type théma
tique : lit. ifëtusâs, v. si. vetùxù. Il n 'y a aucun mot pareil 
dans d'autres langues. — Vêtus est apparenté au nom de 
« l'année » *wet-, par exemple dans hitt. wet-, gr. VÉOTO, 
7répuoi, et *wetes-, dans gr. (f )éroç. On a objecté qu'une^ 
ancienneté d'un an ne détermine pas chez l'homme ou 
chez les animaux domestiques la dégradation indiquée 
par lat. uetus, si. vetùxù ; skr. vatsdh désigne le c veau 1 
(animal de l'année, cf. uàulus), got. wiprus F t agneau 1. 
Mais on voit dans la vieille formule conservée par Var̂  
ron, où uetus opposé à nouom désigne le vin de l'an-l 
cienne année, c'ést-à-dire de l'année précédente, com# 
ment uetus a pu prendre le sens de « vieux ». Cf. Benve^ 
niste, R. PhiL, XXII (1948), p . 124 sqq., et Skutscn^ 
Arch. L. L. G., XV, 36 sqq. Les langues qui ont *»et-ï 
« année » ignorent *wetus « ancien », et inversement: 
l'irlandais a on hurid « ab annô" priôre » en face de gr. 
Tcipyxn « l'année dernière » et feis « truie » en face 3é£ 
skr. vatsdh ; mais il n 'a rien de pareil à lat. uetus ; en^ 
revanche, le latin n 'a rien qui réponde à gr. 7t£pum,f 
etc., et le baltique et le slave ont recouru à un nom de ; 
l'année révolue dans lit. pérnai « l'année dernière ■, v< 
si. lani (même sens), en face du vieux composé repré
senté par gr. 7tépu<n. 

uexillum : v. uêlum. 
uexô, -as , -âuï, -âtum, -are : agiter, inquiéter, tour

menter ; attaquer. Ancien (Caton), usuel et classique, 
au sens physique comme au sens moral. Formes romanes 
savantes. M. L. 9294. 

Rattaché par les anciens à uehere; cf. Gell. 2, 6, 5 : ; 
uexasse graue uerbum est factumque ab eo uidetur Ç"0*̂  
est « uehere », in quo inest uis iam quaedam alieni arbi-■ (_ 
trii; non enim sui potens est qui uehitur. « Vexare * . 
autem, quod ex eo inclinatum est, ui atque motu pro^A 
dubio uastiore est. Nom qui fertur et rapsatur (sic A, -
raptatur a) atque hue et Mue distrahitur, is uexari pro-
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A' itur— N°n l£**ur» î " " 1 " ^ É 0 ^ l solet * vexa**™ 
pr# uein fumo aut uento aut puluêre, propterea débet 
e»*e ' a aW* natura u*r°i deperire, quae a ueteribus, 
V*3

 ûvrie atque signale locuti sunt, ita ut decuit, con-
pi Pr F

eSt On trouve, en effet, uexô au sens de « en-
'erT r violemment, emporter », notamment en parlant 

^isseauxî cf. Lucr. 6, 430 : nauigia in summum 
d e *\t uexata periclum, ou de nuages, Ov., M- 11, .435 : 
^nUl. ii nubila uexanf, de même, uexàtiô a aussi le 
uenUàe* mouvement (s) violent (s), secousse (s) » : u.par-
^ r P l i n ) ' ipsa * n i m uexat^one constringitur {arbor) et 

ïes certius figù (Sén., Prov. 4, 16), à côté du sens 
* « tourment (s), trouble(s), vexation (s) »; uexâmen, 
ïiui de « secousse(s) B, Lucr. 5, 340. 

Autres dérivés : uexàtor (Cic), -trîx (Lact., Prud.), 
-us (Cael. Aur.) ; uexàbilis, -biliter (Lact., Cael. Aur.). 

-»l _ -_x„ . Conuexô (rare) ; dïuexô ( = distrahô, an
cien et classique). 

La racine de uexàre est homonyme de celle de uehere ; 
mais elle en semble distincte car le groupe de uehere 
Indique, précisément, la notion de « transporter dans 
!m char ». La valeur affective du verbe latin tient à la 
formation désidérative, marquée par -s-. Cf. got. ga-
aigan « mettre en mouvement, secouer B, wegs « mou
vement violent de la mer, vague », v. h. a. wàga « ba
lance >, dor. yoii&foxoç, hom. yorijoxoç « qui secoue la 
terre ».Lat. uectis * levier » rappelle gr. ô * } ^ e t *>xXl-
Çnv « soulever avec un levier ». 

-ueXHS : T. conuexus. 

nia {ueha, forme attribuée aux rûstici par Varr., R. 
R. 1, 2, 14), =ae f. : voie, route, chemin, rue (opposé à 
tîmita, sentier, trottoir) ; chemin parcouru ( = iter), 
marche, voyage; chemin à suivre, méthode ( = |xéôo-
îoç). Usité de tout temps. Panroman, sauf roumain, 
et a fourni de nombreux dérivés et composés romans. 
M. L. 9295. 

Dérivés et composés : uiô, -as : voyager. Attesté 
depuis Quintilien, 8, 6, 33, qui en blâme la forme, 
< uio ■ pro € eo * infelicius fictum ; niantes « les voya
geurs », M. L. 9296. Composés : *conuiô, M. L. 2199 ; 
dëuiô (tardif; peut-être formé directement sur 
dfuius) ; inuiô « marcher sur » (Sol.) ; sur inçiàre « en
voyer », v. M. L. s. u. via, p . 776 ; B. W. s. u. ; trâns-
uiô (Lucr. 6, 349 (?) ; uiâior : 1° voyageur ; 2° appa
riteur, quia initia, omnium tribuum cum agri in pro-
pinquo erant Vrbis atque adsidue homines rusticaban-
turt crebrior opéra corum erat in uia quam urbe, quod 
ex agris plerumque euocabantur homines a magistraii-
bus, F. 508, 27 sqq. Sans doute formé directement 
sur uia (cf. olus, olitor), et non dérivé de uiô, qui est 
beaucoup plus tardif. De là uiàtôrius. L'ancien jux
taposé ob uiam « devant la route, à rencontre de » 
(cf. Plt., Amp. 985), qui obuiam obsistat mihi), cf. 
obiter, s'est employé comme adverbe. 

uiâlis : épithète des dieux Lares placés sur la 
route ; uiàrius (ancienne forme d'ablatif pluriel uia-
*ùis, CIL I* 585,1. 12) : qui concerne la route, M. L. 
9297 ; uiâticus : du voyage, -a cëna (cf. rûsticus) ; uiâ-
ticum n. : provisions de voyage, argent pour le 
voyagé (d'où uiâticàtus, Plt . , Men. 255 ; uiâticulum, 
Dig., Apul.) ; puis « ressources, provisions » et, à basse 

époque, t voyage » ; âuius (surtout poétique) ; dêuius, 
tirés de à uiâ, dé uiâ (cf. sèdulus, de sêdulô) ; in-uius ; 
obuius, tiré de obuiam, M. L. 6026; obuiàre (tardif), 
M. L. 6027 ; peruius, M. L. 6438, et imperuius ; 
praeuius ; biuius « qui se partage en deux routes » ; 
biuium n. « embranchement de deux routes » ; triuius, 
d'où triuium n. « embranchement de trois routes », 
M. L. 8928 ; Triuia, épithète de Diane (poétique) ; 
triuiâtim; triuiâlis : de carrefour, banal, trivial 
(époque impériale) ; triuiâliter ; quadriuius, d'où qua-
driuium n. « carrefour » (cf. aussi *quadrîjùrcum, M. 
L. 6917) ; uiocûrus : agent-voyer, Varr., L. L. 5, 5, 
7 et 158, dont le vocalisme o dénonce la formation 
récente (d'après les composés grecs en -o? V. Stolz-
Leumann, Lat. Gr.6, p . 248, bas). 
Le mot est italique : osq. v i ù , ombr. v i a , uia et, à 

en juger par got. wigs « chemin », doit représenter 
*weghy9i cf. lit. véié « ornière de voiture. V. uehô ; toute
fois, l'osq. veia « plaustrum », P . F. 506,3, est embarras
sant. Le genre féminin du mot ne surprend pas : cf. gr. 
ôS6ç, àxpocTOSç, russe tropd « sentier, voie (d'une bête) », en 
face de pol. trop « voie (d'une bête) », dont le genre est 
masculin. Le genre féminin tient à ce qu'il s'agit dans 
lat. uia de la trace des chars comme dans *tropo-, 
*trpo- d'un creux tracé par les pieds (pês est masculin). 
Sur uia et iter, v. Ernout, Aspects, p . 146 sqq. 

uibia, -ae f. : traverse horizontale posée sur les pieds 
fourchus d'autres planches dites uarae, pour former un 
tréteau sur lequel les ouvriers peuvent se tenir, d'où le 
proverbe sequitur uaram uibia « la planche tombe avec 
ses étais », cf. Aus., ïd. 12. Technique et rare ; sans éty-
mologie. 

ulbïcës, -um f. pi. (pour la quantité des deux i, v. 
Perse 4, 48) : plagae uerberum in corpore humano, P . 
F . 507, 36. Attesté d'abord au pluriel, cf. Varr., L. L. 7, 
63 [uiuices), et Non. 187, 14 ; . l e singulier ulbex, uibix 
est tardif (époque impériale). Mot ancien, populaire. Les 
gloses ont aussi uimex, {ZOOXGXJ», cicatrix, et uipex, q. u. 

Sans étymologie, mais rentre dans la série des noms 
en -ex, -ix ; v. Ernout, Philologica I, p . 154. 

nibônSs : fleur de la plante appelée Britannica (sorte 
de patience), Plin. 25, 21. 

Uibracae : pili in naribus hominum, dicti quod his 
euolsis caput uibratur, P . F. 509, 1. Texte de Lindsay; 
mais la forme est peu sûre. Certains lisent uibrissae 
d'après uibrissô ; les gloses ont uibrucae ; cf. l 'apparat 
critique de Lindsay et Thés. Gloss., s. u. Sans doute 
formation populaire rattachée à uibrô? 

îiibrô, -as , -âuî, -â tum, -are : transitif et absolu 
« agiter rapidement, secouer, darder, brandir, balancer ; 
faire vibrer » ; et « s'agiter, trembler, vibrer, scintiller ». 
Se dit souvent de la voix, de là le dérivé avec suffixe 
imité du grec, uibrissô, -as : -are est uocem in cantando 
crispare. Titinnius (170) « si erit tibi cantandum, facito 
usque exuibrisses », P. F. 509, 3. Classique, usuel. M. 
L. 9300. 

Autres dérivés et composés : uibrâmen ; uibrâtiô ; ui-
brâtus m. « fait de brandir ou de darder » ; uibràbilis ; 
uibrâbundus, tous rares et tardifs ; uibrissa : ceiooiTu-
ylç, CGL 517, 43 ; êuibrô (rare, latin impérial) ; reuibrô 
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« réfléchir (la lumière) » ; reuibràtio ; reuibrâtus, -ùs m. 
« réflexion » (tardifs). 

On rapproche skr. vepate « il s'agite, il tremble » ; v. 
isl. çeifa « être dans un mouvement vibratoire ». Le 
latin reposerait sur *weib- en face de *weip-. 

ulbunram, -I n. : viorne, arbrisseau (Vg., B. l , 26). 
M. L. 9301. 

Sans étymologie. Pour la formation, cf. laburnum. 
uica peruica : v. uinca. 
Vica Pota : nom d'une déesse (Cic, Leg. 2, 11, 28 ; 

T.-L. 2, 7, 12) de la Victoire. De uinco? 
uleânus : v. uïcus. 

ulcSnï, ulcësimus : v. uïginti. 

uieessis : v. as. 
uicia, -ae f. : vesce, plante. Attesté depuis Caton. 

M. L, 9308. Celtique : gall. gwyg ; germanique : v. h. a. 
wicka. 

Dérivés ; uiciâlia, -ium : tiges de la vesce ; uicià-
rius (Col.) : -m cribrum. 
Sans correspondant. 
uïcïnus : v. uïcus. 
uicis, uicem, uice : génitif, accusatif et ablatif d'un 

substantif féminin uix dont le nominatif et le datif ne 
sont pas employés (le génitif lui-même est rare et tar
dif ; la période républicaine ne connaît que uicem et 
uice) ; au pluriel, uicës, nominatif et accusatif pluriel, 
et uicibus, datif-ablatif : place occupée par quelqu'un ; 
cf. Plt., Cap. 526 : quin maie occidam oppetamque pes
tent eri uicem — meamque. S'emploie surtout dans des 
Jocutions adverbiales uicem « à la place de », uice « au 
lieu de, à la place de », uice uersà « la place étant tour
née », mûtuà uice « en changeant réciproquement de 
place »,in uicem « pour prendre la place de, au lieu de » 
(M. L. 4533), ad uicem, même sens (époque impériale) 
et ad inuicem (Vég.). Du sens de « à la place de », on est 
passé au sens de « au tour de », de là le sens de < tour, 
fois » (époque impériale) ; ager tertia uice arabitur, 
Pall. 10, 1 ; tesstrulas in médium uice sua quisque iacie-
bamus, Gell. 18, 13, 1 ; uice quàdam « une fois », Sid., 
Ep. 7, 1 ; et au sens de « en échange de », de là le sens 
de « échange, retour, juste retour, compensation » : 
reddere, referre uicem, etc. ; de « retour de la fortune », 
« sort, destinée humaine, avec ce qu'elle comporte de 
changeant ; vicissitudes », sens surtout réservé au plu
riel uicës, dont l'emploi appartient à la langue impériale 
et qui a passé dans les langues romanes, où il a fourni 
les mots du type fr. fois. M. L. 9307 ; B. W. s. u. Vanro-
man, sauf roumain. 

Dérivés : uicârius : qui prend la place de, qui rem
place, qui supplée; substantif « lieutenant, sup
pléant », M. L. 9303 a; B. W^ voyer; celtique : irl. 
bicaire, fichire ; uicâria c esclave suppléante » ; uicà-
riânus (bas latin) ; uicissim : à son tour, tour à tour 
(bâti sur le pluriel, de *uices-sim, avec assimilation 
par harmonie vocalique) ; et uicissâlim (archaïque) ; 
uicissitàs (Ace. 586 ap. Non. 185, 16) ; uicissiiûdô 
(classique, singulier et pluriel) : alternance, vicissi
tude (s). 

Cf. aussi, en bas latin, uicequaestor 
(Ps.-Asc.), au lieu de proquaestor, uiced^nU^^!?1^ 
demeuré dans vidante, M, L. 9305; et M '«">■■■« 
càta c fois » ; 9306, fvicenda « échange ». 

On rapproche gr. ( f )e(xw je « cède », e a e *> en faca /ï 
formes germaniques qui supposent *g : v . sa» - — 
« céder ». Cette alternance indique un ancien tvn ***^ 
matique qui rendrait compte de lat. uic-, q u i ï ! * ^ 
ment ancien et non emprunté. Pour le sens cf î?*^ 
wehsal « changement », où le caractère de la ffuti ^ 
n'est pas déterminable. ««tturaijj 

uietima, -ae f. : victime, bête offerte en sacrifî 
dieux. Ancien (Naevius, Plaute) et usuel ; sens ** ^ 
et figuré. Cf. hostia. Non roman. Étymologi'es popuT^ 
dans Festus, 508, 15 : uictimam Aelius Siilo ait es ^ ^ 
tulum ob eius uigorem. Alii aut quae ùincta adducat "^ 
aliare, aut quae ob hostis uictos immoUtur. La f/ r 
rappelle celle de sàcrima, cf. sacer. ^% 

Dérivés : uictimàrius adj. ; uictimârius c yj i l 
maire » ; uictimo, -as : offrir comme victime (ra™ * 
tardif). x *" «1 
On s'accorde à rapprocher ombr. e v e i e t u « uousto :v. 

T. E. II b 28, qui peut reposer sur *ê-weigetôd (cf. toû̂  
tefois, Vetter, Hdb., p. 205), et le groupe de got. wcih<Ê 
e consacrer ». Mais la formation, comme celle de sacrinA 
est d'un type non représenté en latin. Il y a lieu de'a'̂  
demander si, tout indo-européen qu'il paraisse être H 
mot est proprement latin ; il n'est, du reste, pas excll 
que l'étrusque ait emprunté le mot à quelque lajijnig! 
indo-européenne et l'ait transmis au latin. En sommd 
cas obscur. M 

uïcus (uêcus dialectal ; cL CIL I1 1806), -I m. : pfttf 
de maisons, quartiers dans une ville, rue [uïcus Tuscvê 
à Rome) ; village, bourg. Ancien (Caton), usuel. M. Iil 
9318. Celtique :. irl. fich, gall. gwig; germanique : vï 
néerl. wlk, v. h. a. wîch. | | 

Dérivés : uïeulus, -î m. : bourgade, hameau (clafff 
sique), M. L. 9316 ; uïcânus « de village » ; subst. uïcfi 
nus « villageois », cf. pâgânus, M. L. 9302 ; uwirwÊ 
(Cod. Just.) ; uïcàtim adv. « par rues, par quartiénj! 
par villages -» ; uïcïnus : qui est du même quartier! 
ou du même village, voisin ; subst. uïcïnus m., uïcïM 
f. « voisin, voisine » ; uïcïnum < voisinage » ; panromàff 
M. L. 9312 (les formes romanes supposent uïcïnus ejj 
uêcïnus, sans doute dialectal).! Dérivés : uïcinâlisM 
vicinal ; uïcïnia t., M. L. 9310 a ; uïcïnitàs : voisina^ 
abstrait et concret, M. L. 9311 ; uïcïnitus adv. (Co|| 
Theod.) ; uïcïnor (uïcïnô), -âris : voisiner, M. L. 9309jl 
aduïcinô; *vïcïnâtus, -ûs, M. L. 9310; uuïnàrius-'M 
nia (Hyg., Grom.).: rue vicinale (entre les quartieip 
d'un camp). |É 
nUla, -ae f. (et uella attribué aux rûsticï par Varrii 

R. R. 1, 2, 14) : 1° ferme, maison de campagne; 2°ym 
lage (Apul., S* £ér., Rutil. Namat.). Sur ce second sepli 
v. Sofer, p. 178* n. 1, et Ernout, Philologica 1,1?8;BJ 
W. pille. Ancien, usuel ; panroman, sauf roumain. Mi 
L. 9330 ; v. h. a. -wil. 'M 

Dérivés : uïllâris (Plin. 10, 116, u. gallïnae), M.fl 
9332, v. h. a. wîlâri, bret. gwUer ; uïllâticus, adjeçjtj| 
de la langue rustique (Varr., Col., Plin. ; cf. silu^m 
eus) ; uïllânus, M. L. 9331 (cf. siluânus, campânj^. 
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| uillârius (bas latin) ; uillatôria : territôria (Gl.) 
Ë ^ ' uîïw* : fermier, fermière (M. L. 9333 a, 
&$&#* u ^ o r , . 5 ^ (uî/ictf) : « faire fonction de 
^ï/itfitfJ ' £ - o u r n e r à la campagne » ; uïlicô, -ônis m. 

viï*"* \~ ^ilicâtiô f. ; uilicâtus, -ûs m.; subuilicus 
: (ApuM' 

(Inscr^. j u t e u x que uîcus soit, comme gr. (f )oî-
tt D eirr t>ef<*A « maison », une formation thématique 

xoçe* s ' thème i.-e. *weik- indiquant l'unité sociale 
^AH'atement supérieure à la « maison » du « chef de 
^ 1 1 \ ■ ce sens est indiqué par av. vis- ; c'est au fond 
'a tn ' de'véd. vit, où il est moins net ; on s'explique par 
celui d ^ ^ -^ ^ l ç ï € village », comme celui du dérivé 
l^e S5 L^ fait que le thème *weïk- avait un sens 
$■ "^jans l'organisation politique indo-européenne 
Préc,s. d u composé : skr. viçpdtih, av. vlspaitis « chef 
resS0.r f qy^ avec un autre vocalisme, a son pendant 
de ÇlS^( çiëëpats « seigneur », v. pruss. tvaispattin 
^ ,' L'accusatif du thème se retrouve sans doute 
î cr (f )otxa-8e : à la maison ; avec vocalisme radi-
Âuéro on a hom. TPixal-(f )txeç « en trois tribus ». 

!-Le gotique désigne le « village » par un dérivé de 
thème en *-«*-» weïhs. — A u groupe de uîcus se rattache 
0/fl- mais la formation n'est pas transparente. En 

lison de got. weihs « xtopj », on peut partir de *wei/r-s-Zâ ; 
jTVeinination de l serait secondaire et relèverait du 
type des mots expressifs (ou noterait, comme dans nulle, 
11 prononciation palatale de l). Les formes celtiques, 
du type irf- /"*» s o n t empruntées au latin. 

uidëlicet : adverbe, formé comme ïlicet, scilicet, « évi
demment, comme c'est visible », souvent avec un sens 
ironique, comme scilicet. Quelquefois suivi d'une propo
sition infinitive dans l'ancienne langue, e. g. Plt . , 
St 555 : uidëlicet parcum fuisse illum senem, comme 
s'il y avait uidêre licet, mais la construction paratactique 
est la plus fréquente. Ancien, usuel et classique ; mot 
de la prose. 

uideô, -5s, nldl^ ulsoin, uïdëre : voir. Absolu et tran
sitif; e. g. Plt., Mi. 630 : clore oculis uideo, pernix sum 
pedibus, manibus mobilis ; Vg., B. 6, 21 : iamque ui-
denti \ sanguineis frontem moris et tempora pingit ; et 
l'emploi de uidêns dans l'expression proverbiale uïuus 
tt uidêns, Cic, Sest. 59 ; à côté de Plt. , Mi. 368 : tun me 
uidisti? ; 369-370, numquam hercle deterrebor \ quin uide-
rimidquoduiderim, etc. Par extension, « regarder, aller 
voir» (= uisô), etc. ; et, d'une manière générale, «s'aper
cevoir ». Video, marquant un état, est d'aspect indé
terminé. L'aspect déterminé s'exprime par les compo
ste de speciô : aspiciô, cônspiciô, etc. Il n'existe pas de 
composés *ad-, *con-aiideô. — Se dit aussi d'autres sens 
que la vue et de La vue d'esprit, e. g. Cic , Fam. 6,- 3, 2 : 
quem exitum ego tant uideo anima quant ea quae oculis 
cernimus, et cf. l'emploi de uidêns dans la langue de 
l'Église pour désigner le « prophète »; de là « com
prendre » (= percipiô), « examiner » ( = considéra, re~ 
putq ; «voir à » (uidëre ut, né). Ce sens moral se retrouve 
dans les composés, et notamment dans prôuideô et ses 
dérivés. Usité de tout temps ; panroman. M. L. 9319. 

A uideô correspond le passif : uideor : 1° être vu ; e. 
8r Varr., R. R. l , 3, 4 : ubi sol sex mensibus continuis 
?» uidetur; 2° sembler, paraî t re ; d'où l'impersonnel 
u**ur « il semble ». 

Dérivés et composés : uïsum n. : vision, apparition 
(sens concret), songe ; dans la langue philosophique, 
traduit le gr. «pocvraala, cf. Cic, Acad. 1, 11, 40, etc., 
M; L. 9383 ; uïsor (S* Aug.) ; uîsiô : vision (abstrait 
et concret), vue, faculté de voir; point de vue 
( = Oeopla). Rare et technique; appartient à la 
langue philosophique, qui l'a sans doute créé pour 
traduire çovrocota et <pàvTa<j(jLoc, M. L. 9376 a ; uîsus, 
-ûs m. : vue (sens actif et passif : faculté de voir ou 
d'être vu [abstrait ou concret]), aspect, apparence, 
M. L. 9384 ; uîsiuus (Mar. Victor.) ; uîsuâlis (Chalc). 

uîsibilis; -biliter, -bilitâs et inuîsibilis, -biliter, 
-bilitâs (tardifs et rares) ; uîsuâlis, -liter, -litâs (id.), 
créations de la langue de l'Église ou de la langue 
philosophique pour traduire ôpa-r6ç et <£6paxoç, 6ecc-
T6Ç, 0eû>p7]Tix6ç ; uîsificus (bas latin). 
Composés dé uideô : êuidëns : v. ce mot ; inuideô, id. 
per-uideô : voir à fond, distinctement (substitut du 

terme ordinaire : perspiciô). 
praeuideô : prévoir (surtout au sens moral ; le sens 

physique est poétique : Vg., Ov. ; le terme ordinaire est 
prôspiciô). 

prôuideô : voir d'avance, prévoir ; pourvoir à. Ancien, 
usuel et classique. M. L. 6793 a. Le participe prûdêns, 
qui n 'a en face de lui aucune forme verbale ainsi réduite, 
a pris un sens spécial : « conscient, sage, habile » ; le 
dérivé prùdentid a la valeur correspondante « connais
sance, sagesse ». La forme prôuideô, qui se trouve déjà 
chez Plaute, est refaite et a par suite toute la valeur 
que lui donnent les éléments composants : « connaître 
d'avance, prendre des précautions ». C'est ce qui a per
mis de faire prôuidëns, prôuidenter, prôuidentia, non 
attestés, semble-t-il, avant Cicéron, qui a peut-être créé 
ce groupe sur le modèle de gr. 7tp6vowt, et qui définit 
correctement, Inu. 2, 53, 160 : prôuidentia est per quam 
futurum aliquid uidetur ante quam factum sit, et l'em
ploie déjà en parlant de la Providence divine, e. g. 
Diu. 1, 51, 117, deorum prôuidentia mundum adminis
tra™. La Providence a même été divinisée à l'époque 
impériale, comme en gr. np6voioc, et par là le terme a 
passé dans la langue religieuse, tandis que prudent la 
restait un mot « laïc », correspondant au gr. çpoVïjau;, 
cf. Cic, Off. 1, 43,153 ; prôuidus (cf. inuidus et inuideô) : 
qui prévoit, et « qui pourvoit à », joint à prûdêns par 
Cic, Part . 5, 15 : orator prudens ac prôuidus ; classique, 
mais non attesté avant Cic. ; imprôuidus : imprévoyant, 
d'où imprôuidentia (Tert.) ; prôuidê et imprôuidê ; prôuî-
sus, -a, -um ; prôuîsô « à dessein » (Tac.) ; imprôulsus 
« imprévu » ( = dbrpovorrroc) ; imprôuîsô, de, ex im-
proulsô et imprôulsë « à l'improviste » (attesté depuis 
Plaute) ; prôulsiô (Cic) = 7rp6o4>iç; prôuïsus, -ûs m. 
(Tac.) ; prôuîsor (époque impériale). 

prûdêns : V. ce mot. 
reuideô (rare, mais déjà dans Plaute) ; reuîsiô (Claud. 

Mam.). 

uïsô, - is , -T, -um, -ère : désidératif et intensif de 
uideô, transitif et absolu € chercher à voir, aller voir, 
visiter examiner » ; d'où uisenda, -ôrum « choses dignes 
d'être visitées, curiosités ». Ancien, usuel et classique. 

Visa a un fréquentatif : uisitô, -as : 1° (aller) voir 
souvent ; 2° dans la Vulgate, uïsîtô se dit d'une manifes
tation de Dieu à l'homme pour l'examen, rigoureux ou 
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bienveillant (ce dernier sens plus rare), de ses actes, de 
là « avoir l'œil sur, contrôler, châtier B (cf. le sens de 
fr. visiter dans Massillon ou de l'ail, heimsuchen), M. 
L. 9377; 9378, *vïsitor; d'où uîsitâtiô, uîsitâtor = hni-
oxp7roç, rares et tardifs ; reuïsitô, -as, M. L. 7281 ; inuïsi-
tâtus. Composés de uïsô : circum-, con-, in-, inter-, re-
uîsô; cf. ombr. r e v e s t u « reuïsitô ». 

Certaines formes romanes supposent aussi *uisâre (cf. 
uïsàbundus, Itin. Alex. 24) et *reuisàre, M. L. 9372, 
7280 a. 

Des trois racines qui servaient en indo-européen à 
indiquer la « vision », le latin ignore *derk-, qui indiquait 
proprement l'acte de voir et qui fournissait des aoristes 
et des parfaits (ainsi gr. fôpaxov,, Sfôopxa) ; il a les deux 
autres, Tune dans speciô (v. ce mot), la seconde dans 
oculus et dans les composés des types ferôx et antlquus 
(v. ces mots) ; c'est la racine qui sert à indiquer l'or
gane et, au désidératif (gr. Ô^o^at), l'acte de l'organe. 
De plus, il recourt à la racine *weid-, où le sens de « voir » 
est un cas particulier d'un emploi plus général : *weid-
indique la vision en tant qu'elle sert à la connaissance. 

Le parfait de *tveid-1 qui exprime un résultat acquis, 
a le sens de « savoir » ; skr. véda « je sais », gr. (f )oïSa, 
arm. gitem, got. wail, v. si. vëdê (et v. pruss. waidima 
« nous savons »). Ce parfait a existé en italo-celtique, à 
en juger par la forme obscure irl. -fitir, gall. gwyr c il 
sait ». — L'adjectif en *-to- a ce même sens : skr. vit-
tdh « connu », gr. &(F)IOTOÇ « inconnu », got. un-wiss 
(même sens), et en celtique : y. irl. ro-fess « scïtum 
est ». Les noms d'action et d'agent ont cette même 
valeur, ainsi gr. v>j-(F)tç « qui ne sait pas », fSfxoov « qui 
sait », (F)(<TTCùp « témoin, qui sait », tS(X7j « connais
sance ». De tout cela, le latin n 'a rien gardé. 

Les présents à nasale qui indiquent qu'on parvient 
à la connaissance ont en indo-européen oriental le sens 
de « trouver » qui s'étend aux aoristes correspondants : 
skr. çinddti « il trouve » (aor. dvidat), arm. gtanem « je 
trouve » (aor. egit). Rien de pareil en latin. Le présent 
irlandais -finnadar « il sait » a au moins subi l'influence 
de l'ancien parfait. 

La forme verbale radicale athématique fournissait un 
aoriste athématique : véd. viddhi « prends connaissance 
de »Jdont le sens se retrouve dans got. witan « s'assurer 
de, observer ». Ce sens aboutit à celui de t voir » qui 
est assuré par l'impératif v. si. viïdl « vois », l'un des 
anciens impératifs athématiques subsistants. Le vieux 
prussien a aussi widdai « il a vu ». — De là a été tirée 
une forme à élargissement *-«-, de sens aoristique, mais 
exprimant un état (cf. Vendryes, Choix d'ét. ling., 
p . 115 sqq.). E t c'est ainsi qu'on a v. si. vidéti « voir », 
avec le présent correspondant viidq ; l'accent de r. PÎ£U, 
etc., montre que, ici, Vi slave intoné rude doit reposer 
sur un ancien *ëi, dont l'ê s'explique dans le type athé
matique; le lette a de même, viedêt «. voir »; dans lit. 
çéizdmi, veizdèti, on a le même type, avec influence 
d'un impératif véizdi. Le type élargi par *-ë- se retrouve 
dans got. cvitan (prétérit tvitaidedun « ils ont observé ») 
et dans dor. IS^ocô « je verrai », à côté de formes citées 
par Hésychius, peut-être doriennes elles aussi, t&Q{juc • 
6pa(ia et 18TJJJKÎ>V Yvwrnxâç. Cf. aussi ombr. uirseto 
c uîsum », auirseto « inuîsum ». Le type de lat. uideô, 
uidëre n'est donc pas isolé. 

Sur *tveid-3 il a été fait, d'autre part, un perfe t 
de type archaïque : uîdï, que le sens ne permet ^ ^ 1 

rapprocher de gr. foîSa, etc. Sur ce perfectum a et! 
fait l'adjectif en *-to-, uïsus, indépendamment d i 
formation de got. -weis dans un-weis « ignorant a "tt ^ 
à son tour, uïsus a donné naissance aux substant*f ' 
rattachés à la conjugaison : uïsus, ùïsiô. Il n'y ^ 8 

d'autre forme nominale de la racine en latin. Le la? 8 

n 'a même pas le correspondant de gr. (F)eîSoç « aspe ? 
forme », skr. védah (si. vidù « aspect B et Ut. Véid 
« aspect » en sont tout au plus des arrangements • *-! 
n'est pas sûr que le mot soit indo-européen commun* 
toutefois, l'irlandais a fiad c en présence de »). ■ 

Vïsô est une forme normale de désidératif en *se/ 
Le germanique a un dérivé de la même forme dans trot 
ga-weison « visiter » (où il ne faut pas voir un emprunt 
au latin) et n 'a pas de désidératif tel que skr. îkaatr 
« il voit » et gr. 6<\>oy.ai, de la racine de oculus. 

Mais le latin n'a pas de causatif tel que skr. veddvat' 
« il fait connaître », v. h. a. weizen « indiquer ». LMrlan 
dais emploie une forme faite sur *weid- avec valeur fac-
titive : v. irl. ad-fiadat « ils annoncent, ils racontent » 

Comme on l 'a vu sous speciô, le verbe « voir » est SUD. 
plétif en latin, en ceci que, avec préverbes, au sens de 
« voir », on use seulement de -spiciô, soit a-spiciô etc 
Mais il y a eu des formes à préverbe, et il en survit dû 
reste. Le participe prûdéns (de prôuidèns) sert d'adjec
tif ; le type à préverbe est prô-spiciô ; puis, pour expri
mer l'idée de « voir d*avance », on a fait prô-uideô ; èui-
déns conserve le souvenir d'un emploi absolu de uideô-
l'aspect déterminé qui conditionne le sens est dû au 
préverbe. Enfin, on a indiqué ci-dessus inuideô avec un 
sens spécial, lié à l'idée de « mauvais œil » ; cf. v. al. 
nenavidêti c haïr ». Comme le slave, qui recourt à un 
autre verbe que uidéti pour exprimer l'idée de < voir » 
avec préverbe, à savoir zlriti, ainsi prezïrëti, prozirati, 
le latin ne se sert pas, au sens de c voir », de formes à 
préverbes de uidëre : ceci tient sans doute à ce que le 
sens initial de uidëre était relatif à la connaissance, non 
à l'acte de « voir » ou d1 c observer ». SI. obiditi (c'est-à-
dire *ob-vidëti) signifie « offenser » et zaviditi « envier ». ; 

uîdulus, -ï m. : valise. Ne semble attesté que dans 
Plaute, avec le dérivé uïdulârius dans uïdulària {fâbula)r. 
Apparenté à uieô. Plaute appelle uïtor le fabricant de| 
uïdulï. 

niduus, -a , - n m : privé de, vide de ; veuf, veuve^ 
e. g. Plt., Mer. 829 : plures uiri sint uidui quam nunc^ 
mulieres ; Stich. 4 : (Penelopam) quae tam diu uidwtè 
uiro suo caruit. Se dit surtout de la femme veuve, e. gi% 
Plt., Cu. 37 : dum ted apstineas nupta, uidua, uirgùufï 
ou non mariée (correspondant à caelebs, cf. T.-L. 1, 46;| 
7). Par extension, s'est appliqué aux objets mêmes dug 
mariage : u. torus, etc., aux plantes (cf. marUus, «n| 
parlant du mariage de la vigne à l'ormeau) ; et, à | 
l'époque impériale, d'abord dans la langue poétique^ 
s'est employé avec le sens de uacuus, orbus c vide dë,|j 
privé de ». Ancien, usuel ; panroman. M. L. 9321 ; B ^ 
B. s. u. j 

Dérivés : uiduiiâs : privation, veuvage, M. L. 9322 îj 
uiduertâs% Cat., Agr. 141, 2, et P . F . 507, 14, formel 
d'après paupertâs, ûbertâs. Il 
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uiduô, -as : rendre veuf, e. g. Suét., Galb. 5 : Agrip
pa uiduata morte Domiti ; priver, vider de (époque 

^périale); uiduuium n. : veuvage (depuis Pl ine) ; 
1 iÂxiâlis : de veuve (langue de l'Église) ; uiduâtus, -ûs 
(Tert,)-
' formes masculines et neutres ont sans doute été 

s u r Je féminin uidua, qui seul paraît ancien (cf. 
-nsa et spônsus). Le nom de la « veuve » figure dans 

sp0 grande partie des langues indo-européennes, sous 
T ï formes, l'une à vocalisme radical zéro à l'Occi-
! i t dans irl. jedb, got. widuwo, l 'autre à vocalisme e, 
i l'Orient, dans v. pruss. widdewù, v. si. vldova, skr. 
idhdvà. Le vocalisme étymologique de lat. uidua n'est 

9 - déterminable ; il est naturel de supposer qu'il est 
F même qu'en germanique et en celtique. Le mot est 
•connu au grec (sauf peut-être dans Tjtôeoç) et à l 'ar-
'"énien. Il s'apparente sans doute à dluidô ; v. ce mot. 

nieô -8Sj "* r e : courber, tresser, notamment avec de 
l'osier {uimen, cf. Varr., R. R. 1, 23, 5 : ut habeas uimina 

nde uiendo quid farias ut sirpeas, uallus, crates). At
testé depuis Ennius. Technique, non roman ; cf. M. L. 
9324 et 9325, 9394. 

Dérivés : uïtor (Plt., Ru. 990), puis uiétor m. ; ui[e)-
trîx f. « vannier » ; uimen : 1° bois pliant dont on 
peut faire des liens ou qu'on peut tresser (peuplier, 
vigne, osier), spécialement « osier » ; baguette ; 2° ou
vrage en osier, corbeille. Panroman, sauf roumain, 
M. L. 9336, et germanique : b. ail. wlmen « perche » ; 
uïmentum n. (Tac.) et reuïmentum (Fronton) ; uïmi-
nâlis : propre à tresser ou à lier ; u. salix ; Viminâlis 
collis « le Viminal », colline de Rome ainsi nommée 
des plants d'osier qui y poussaient ; cf. Juv. 3, 70, 
Esquilias dictumque petunt a uimine collent ; gr. 'ÏÎXt.-
xa>v de éXlxrj ; ulminârius : vannier (Inscr.) ; uïminë-
tum : oseraie, saussaie ; uïmineus : d'osier ; uïtilis : 
tressé ; uïtilia, -ium « objets tressés ». Cf. aussi uitis, 
uïticella, uiita. 
uiêscô, -is : inchoatif correspondant à uieô « se ramol

lir sur sa tige », « se flétrir » : uiéscëns ficus (Col.) ; de 
là uiëtus (dissyllabe dans Hor., Ep. 12, 7) : qui penche, 
flétri : aliquid uietum et caducum, Cic., Gat. M. 2, 5 ; 
*vietiâre ; *vetiàre, M. L. 9324. 

Comme dans uereor, type de présent secondaire d'une 
racine, sans doute dissyllabique, dont on n 'a guère que 
des formes secondaires : lit. vejù, vyti « tordre (pour 
tresser, enrouler un fil, etc.) » ; v. si. vîjç, vili (même 
sens), skr. vydyati « il enveloppe » [vïtâh « enveloppé »), 
aor. véd. âvyat « il a enveloppé ». Pour l'irlandais, v. 
Pedersen, V. Gr. d. k. Spr., I I , 517. — Des formes no
minales rendent mieux compte du sens de « tresser » 
qu'a spécialement le verbe latin. On a ainsi, en face 
de lat. uimen et uitis (et aussi uitta) : skr. vetasdh 
« verge », av. vaêitis (persan bêd) « branche de saule », 
v. si. vétvl « xXiSoç », slov. vîtva « branche flexible pour 
tresser », v. pruss. wiiwan « saule », lit. vylis « branche 
de saule », v. isl. via « objet tressé », gr. W â , cl-téâ 
« sauleî», irl. je « baguette », etc. Cf. uïdulus. 

uigeô, -es, -uî, -ëre : être bien vivant ; être vigou
reux, être éveillé (joint en allitération à ifîuô, ualeô) • 
figure étymologique dans T.-L. 6, 22, 7, uegetum inge-
*«wn in uiuido pectore uigebat, où appara î t re rapport 

avec uegeô. Ancien (Naevius), classique ; mais rare à 
l'époque impériale. Non roman. 

Formes nominales et dérivés : uigor : vigueur (époque 
impériale, d'abord poétique) ; uigôrô, -as (Tert.) ; ëui-
gôrâtus (Tert.) ; uigëscô, -is : prendre ou reprendre vie, 
vigueur; ë-, re-uigëscô (Juvenc.) ; peruigeô (Tac). 

uigil, -ilis adj. : bien vivant, dispos, bien éveillé ; 
subst. uigil (g. pi, uigilum et uigulum, Inscr. ; v. Nie-
dermann, Phonét., p. 50) m. : veilleur, sentinelle, cf. 
Rich, s. u. ; dérivés : uïgilia f. (uigilium n., Varr. ap. 
Non. 231, 30 sqq., ce qui suppose peut-être un ancien 
collectif neutre *uigilia « le temps des veilles ») : « veille » 
souvent au pluriel, la nuit romaine se divisant en quatre 
veilles ou « quarts » ; « vigilance ». Conservé par l'Église 
en celtique : irl. uigil, féil, figell, britt. gwyl ; uigilô, -as : 
être éveillé, veiller, être vigilant, M..L. 9326 ; uigilàns, 
-ter ; uigilâx (époque impériale) ; uigilantia (classique) ; 
uigilâtiô (Cael. Aur.) ; uigiliârium : corps de garde, tour 
du guet, guérite ; uigilàbilis (Varr.) ; noms propres : 
Vigil, Vigilius. 

ad-, ë-, in-, inter-uigilô ; obuigilâtus « surveillé » (ar
chaïque) ; peruigil, -ilis ; peruigilô, -as : prolonger une 
veillée, passer en veillant ; peruigilium n., -lia t., perui-
gilâtiô. — La veille de toute une nuit était consacrée 
à Vénus : p. Veneri, Plt., Cu. 181 ; d'où le nom d'un 
petit poème, peruigilium Veneris. Cf. aussi exuigilàre, 
exreuigilàre, M. L. 3114, 3065. 

En partant de uegeô, qui est évidemment ancien, on 
n'aperçoit guère comment peut s'expliquer l'i de uigeô, 
uigil par des procédés normaux de la phonétique latine 
(à moins d'admettre une assimilation *uegU > uigil?). 
L'i ne peut être qu'une variation de caractère expres
sif ; cf. le cas de cicindêla ou celui de scintilla. Quant 
au sens de « veiller », cf. le groupe de got. wahan « veil
ler », v. isl. vakr « éveillé ». 

ulgintl indécl. : vingt. Forme vulgaire et récente 
uinti, CIL VI 19007, 4 ; VIII 8573. Usité de tout temps. 
Panroman, sauf roumain. M. L. 9327. 

Dérivés et composés : uicësimus (uïcë(n)sumus ; uï-
gësimus) : vingtième ; uicësima i. (se. pars) : impôt 
ou taxe du vingtième ; d'où uicësimàrius ; uicësimà-
rius m. : collecteur de l'impôt ; vices imâtic : tirage 
au sort d'un soldat sur vingt pour le punir de mort 
(cf. decimâtiô) ; uïcêsimâni : soldats de la 20e légion. 

uîcënï (uïgënï),.-ae, -a adjectif distributif : chacun 
vingt,' vingt par vingt ; et « vingt » ; uïcënârius : âgé 
de vingt ans ; qui a vingt pouces de diamètre ; uïcë
nârius m. « jeune homme de vingt ans » ; uîcënàlis : 
contenant le nombre vingt (Apul.) ; uïciës ; uiciëns 
adv. : vingt fois ; uïcennium : période de vingt ans 
(Dig.) ; uicennâlis ; uicennâlia, -ium « fêtes célébrées 
après vingt ans de règne d*un empereur » (tardif) ; 
uicessis, -is [uïgessis) m. : somme de vingt as ; uïgin-
tiuirï, -ôrum m. pi. : vigintivirs, magistrats romains, 
d'où le singulier uîgintïuir, et uïgintïuirâius. 

uïgintiangulus, -a, -um (Apul.). 
Cf. aussi les juxtaposés duodëuïginti, ûndëuïginti. 
Les noms des dizaines se composent des noms des 

unités suivis d'une forme de nom signifiant « dizaine ». 
Le mot latin pour * vingt » contient l 'un des types indo
européens, où le nom de la dizaine est au neutre : av. 
vïsaùi, gr. (dor. béot., etc.) flxcc-n (ion.-att. etxom), 
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arm. k'san représentent un ancien *(vï-kmt-l qui est un 
nominatif-accusatif duel neutre ; la forme s'est fixée 
hors de toute flexion. La sonore g ne se trouve pas 
hors du latin, mais elle est ancienne (cf. le b de bibâ, le 
d de quadrâgintâ, etc.) et figure aussi dans les autres 
noms latins de dizaines : trïgintâ, etc, où Ton a l'ancien 
< pluriel neutre » du nom des dizaines. A côté de ce type, 
il y a eu, dans les mêmes langues, un composé représenté 
par gr. (f )ïxàç, irl. fiche, skr. virnçatih.] 

oilieiô, -01118 f. : sorte de plante ombellifère, gr. i(xjn 
{Cass. Fel. 44). 

nllig, -e : bon marché ; qui est à vil prix, et par con
séquent de peu de valeur (sens propre et figuré) ; d'oy 
«commun ». Ancien (PU.), usuel. Panroman. M. L. 9328. 

Dérivés et composés : uUiter adv. ; uïlitâs f. (clas
sique), M. L. 9329; uîlitô, -as : avilir (Turp. ap. 
Non. 185, 27) ; uïlificô, -as (S* Jér.) ; uïïêscô, -is (bas 
latin ; langue de l'Église, mais êuïléscô est dans Val. 
Max., reuîlëscô dans Sén., Tranq. 17, 2) ; uïliô (uïlô) : 
eû-reXlfro (Gloss.) ; ueUannonnam, CIL IV 4240, dont 
la forme est surprenante ; fâut-il lire ueilannonam 
avec ei = ï ? ; uttipendô, Plt., Tru. 539. Il semble 
que le doute émis sur cette forme par Lindsay, qui 
propose de lire nîllpendô, n'est pas justifié ; en effet, 
on trouve dans les glossaires uUlpendô et uïllfaciô. 
Le rapprochement de Pedersen, V. Gr. d. k. Spr., I, 

181, avec irl. fiai « chaste » ne va pas pour le sens. Les 
autres rapprochements proposés sont vagues; le rap
prochement avec uênum ne va ni pour le sens ni pour 
la forme. 

oflla : v. uîcus. 
nliliiTO : v. uinum. 

ail las, -I m. : touffe de poils ; le pluriel uilll désigne 
les < poils » ou le « duvet ». Se dit des animaux, des 
étoffes, des arbres. Classique (Cic), technique. M. L. 
9335. 

Dérivés : uiUôsus : velu, M. L. 9334, B. W. velours ; 
uiUûtus, CGL IV 87, 5, glosant hirsutus, auquel re
montent les formes panromanes, sauf roumain, du 
type fr. velu. 
Forme populaire, à coté de ueUus? 

ulmen : v. uieô. 
oinea peroinca : v. peruica. 
*ulnciam [uintiam, untiam var.) : dicebant continen-

iem, P. F. 520, 7. Sans autre exemple. De uinciô? 

uinciô, -Is, -xî, -etam, -ïre : lier ; cf. la glose uinciô, 
£eo(xû. Sens physique et moral. Se dit surtout de liens 
qui entourent un corps ou un objet ; cf. Varr., R. R. 1, 
£, 6, uinctu, quod antiqui uoeabant cestum. Ancien, usuel 
et classique. Peu représenté dans les langues romanes, 
qui ont recouru à ligâre. M. L. 9340. 

Dérivés et composés : uinculum (uinclum) : « lien » 
en général ; sur les acceptions spéciales, v. Rich, s. 
u. ; en particulier uincula pi. « entraves » et « me
nottes » des prisonniers ; d'où les expressions in uin
cula conicere, dûcere, etc., M. L. 9341 ; uinculô, -as 
(tardif) ; uinctiô (rare; Varr., L. L. 5, 62, repris par 

la latinité impériale) ; uinctor (Arn.) ; uinctûr ru-
époque impériale) ; uinctus, -ûs m. (Var* \ a lVapr.,^ m. (Varr.) 
Cf. aussi M. L. 9342, *pmcus « flexible », et 9339 * . 

cilia € lien » ; uincula, ppuwvla, CGL III 427 5q, ç***<[. 
circumuinciô (PU., Avien) ; conuinctiô, terme A 

langue grammaticale traduisant le gr. oûvSe l a 

Quint. 1, 4, 18 ; dêuinciô : lier fortement oblit^r0?' °*" 
et classique), M. L. 2614; êuinciô, même sensfé l 

impériale) ; praeuinctus ; reuinciô. * P°que 
L'ombrien a preuislatu « praeuinculâtO ». L>n J 

ciô peut être l'infixé du présent qui, par opposition " ^ 
le groupe de uincô, aurait été généralisé, grâce à 1» *ï\? 
tion du suffixe *-ye- (comme dans lit. jùngiu et • 
iungô) ; uinciô est différencié de uincô même au ^ 
sent. On rapproche skr. vwydkti « il embrassé » vJ^t 
€ extension » ; mais les sens des deux groupes n'ont m': 

de commun ; et un rapprochement de racines limiS** 
l'italique et au sanskrit aurait besoin d'être plus prer 
pour satisfaire. u 

uincô, - is , aîcl (de *w°ik- avec vocalisme o du par. 
fait ; cf. uîdl et liqui?), oietom (inf. fut. uinciiùrum 
Pétr.), uincere: être vainqueur, vaincre. Transitif «t 
absolu ; sens propre et figuré, physique et moral. An 
cien, usuel et classique. Panroman. M. L. 9338. 

Dérivés : -uiçâx dans per-uicâx adj. : qui s'obstine 
dans la lutte (joint et opposé à pertinâx dans Ace 
ap. Non. 432, 31 sqq. : nam peruicacem dici me esse 
et uincere \ perfacile patior, pertinacem nihil moror) • 
puis simplement « obstiné, opiniâtre » (en bonne on 
en mauvaise part) ; peruicâcia, -ae f. 

uictor m. ; uictrîx f. ; uictôria f. : victoire; féminin 
d'un adjectif *uictôrius dérivé de uictor, comme uxô~ 
rius de uxor. C'est proprement « la Victorieuse » ^ 
déesse de la victoire, avec laquelle s'identifie la vic
toire elle-même. Les représentants romans sont des i 
mots savants, M. L. 9313 ; uictôriâtus : à l'effigie de! 
la victoire : u. (se. nummus) m., cf. quadrigâtus. Ill 
n'y a pas de substantif uictus ou uictiô, mais conuic-ï 
tiô, reuictiô existent, à date tardive, il est vrai. 

conuincô, qui n'a plus que le sens dérivé de « con-1 
vaincre » (aliquem alicuius rei, dé aliquâ rë, etc.) et,* 
avec un nom de chose, « prouver » ou « réfuter »;| 
conuictiô, tardif (langue de l'Église) = ÏXeyxoç, Ûkejvf 
y.6ç; conuictiuus (Prise.). 

dêuincô : vaincre complètement (cf. dëbeUtfï} 
ëuincô : id. (latin impérial) ; êuictiô, terme juridique^ 
« recouvrement d'une chose par jugement » ; peruùic5\§ 
reuincô : vaincre de nouveau et « réfuter », cf. «m-̂ j 
fûtô et refûtô ; de là reuictiô (Apul.), reuincibilis (Tert.),| 
M. L. 7279. A uictus s'oppose inuictus : invaincu etj 
« invincible ». Ancien, usuel et classique. Une formej 
inuictrîx est isolée. 1 
Prôuincô est une invention de grammairien pour ex-J 

pliquer prôuincia (cf. P. F. 253, 15). 
Présent à nasale infixée, uincô indique le terme d'un^ 

procès, d'où le sens de « vaincre ». L'osque a uincterê 
« conuincitur ». Le sens général de la racine est « com-s 
battre ». Il s'agit d'une racine ayant fourni un présent ; 
radical athématique, ce qui se reconnaît à la coexistence^ 
d'un présent à vocalisme radical zéro : irl. fichim « jeji 
combats » (avec préverbe arfinch « uincô »). v. h. a. ubar-



737 ulnum 
H"' uincere », ar-wigan t confectus », et du présent 
ll i^»7 1

 e . g0t. tveihan « combattre », v. angl. wlgan 
g%ioC*T Ltre , résultant d'un compromis entre *wïhan 
UïXfi0**! j e flottement entre h et £ confirme donc 

et ^^Agg d'un ancien présent athématique. Lit. ap-.othèse t dérivé rempla-YW\ f :e triomphe de » offre un présent < 
f r a n c i e n présent athématique. 
^ n d ë m i a : v. ulnum. 

' dex -îc'8 m* : t e r m e ^ e dr°** î caution fournie par 
Aâf ndeur, qui se substitue à lui devant le tribunal 

k .- » e j se déclare prête à subir les conséquences du 
^ M- cî- F- *iï^> ^^ ' aD ^ au°d uindicai quominus is, 
V*0? ^us est ab aliquo, teneatur. Dans la langue com-
1ul ? t protecteur, défenseur », « vengeur » ; et, par 
^ tension, « <!"» t i r e vengeance de, qui punit ». 
6 Dérivés et composés : uindicô, -as : faire fonction 

de uindex ; revendiquer : u. spônsam in llbertâiem; pro 
- uindicàre; « libérer, délivrer » (sens propre et 

flmiré) ; « venger » et « punir ». Panroman (uîndXcâre), 
M L. 9347 ; uindicàtiô (classique), M. L. 9348; uin-
dicâior (langue de l'Église) = èxSoaj-rijç ; reuendicô 
/bas latin), M. L. 7280. 

*uindîcô, -is? : une forme uindicit de la Lei XII Tab. 
est citée par Aulu-Gelle 20, 1, 45. 

uindieia, -ae f., et uindiciae, -ârum ; uindieia, i. e. 
çotreplio manus in re atque loco praesenti apud prae-
torem ex XII labidis fiebat, Gell. 20, 18 ; et uindiciae 
appellantur res eae de quibus controuersia est, etc., 
F. 516, 24 sqq. ; 1° revendication présentée par le 
uindex (singulier) ; 2° choses qui font l'objet dé la 
revendication (pluriel) ; Vindicius. 

uindicta, -ae f. : revendication ; en particulier uin
dicia in lïberlâiem « revendication en liberté », mode 
d'affranchissement qui se faisait suivant un cérémo
nial spécial, comportant l'emploi d'une baguette 
(substitut de la lance, symbole de la propriété quiri-
taire) dont chacune des parties était munie ; uindicta 
en est arrivé à désigner la baguette elle-même {fes-
tùca). 

P'après uindicô, uindicta a signifié aussi « protec
tion » et c châtiment ». M. L. 9349 (ital. vendetta). 
Dérivés tardifs. : uindictor, -trïx ; uindictum. 
Le second élément de uindex est sûrement celui que 

l'on a dans iûdex; c'est le mot racine correspondant à 
dicô : le.premier terme est plus obscur et coritroversé. 
On y voit souvent l'accusatif de uîs : *uim-dex > uin
dex (cf. uênumdare > uênundare) ; mais la forme flé
chie d'un premier terme de composé est étrange, et on 
ne l'explique qu'en supposant arbitrairement que uin
dex serait formé secondairement sur uim dîcere. Leuin-
dex serait celui qui montre au juge la violence faite à 
son client, que le demandeur, par la manûs iniectiâ, 
entraîne devant le tribunal, in iûs rapit ; c'est ce sens 
que les jurisconsultes romains donnaient au substantif ; 
cf. Gaius, 4, 21 : nec licebat iudicato manum sibi depel-
kre, et pro se lege agere, sed uindicem dabat, qui pro se 
causant, agere solebat. Le procès est une lutte simulée 
pour la possession de la chose : manuum cônsertiô, ma
num cônserere, « une réminiscence des actes de force par 
Ifxpiàs jadis la propriété était conquise et défendue » 
(May et Becker, Précis, p. 350 ; sur la différence entre 
uindex et nos, ibid. 236). Ovide joue exactement des 

termes juridiques : Fast. 4, 90 (Aprilem) quem Venus 
iniecta uindicai aima manu. — Le uindex étant le dé
fenseur d'un membre de la « grande famille », on pense 
à irl. fine, qui est le nom de la « grande famille » ; v. h. 
a. wini signifie « appartenant à la famille, ami ». Ces 
rapprochements sont séduisants, mais la forme et le 
sens du composé uindex ne s'en tirent pas aisément. 

uinnulus, -a, -um : dicitur molliter se gerens et mi
nime quid uiriliier faciens, P. F. 519, 6 ; cf. un seul 
exemple dans Plt., As. 223, oratione uinnula, uenustula ; 
le passage de Non. 186, 12 se rapportant à ce mot est 
altéré; cf. aussi Thés. Gloss., uinnulus, mollis, blandus; 
-m, delectabile. Il faut peut-être y rapporter la glose 
uinnicus, VOÙXEXTJÇ (avec une variante uinicus), CGL II 
209, 5. 

De uinnus, doublet de cincinnus, cité par Isid., Or. 3, 
19 : uinnus, cincinnus molliter flexus (si, toutefois, uin
nus n'est pas inventé pour expliquer uinnulus) ; cf. le 
nom propre Vinnius? 

Adjectif expressif, sans étymologie sûre. Cf. uieô et 
uennuncula? 

♦uinnus : v. le précédent. 

ulnum, -I n. (uînus, forme vulgaire, Pétr. 41, 12 ; 
Schol. Bern. in Verg., G. 2, 98) : vin. Par métonymie, 
« vigne » et « raisin ». Ancien et usuel ; s'emploie au sin
gulier et au pluriel. Panroman. M. L. 9356 ; germa
nique : got. wein, etc., d'où finn. viina. Le celtique a 
conservé : irl. fin, britt. gwyn et irl. fine, fintan, finime 
« uînea, uïnëtum, uindëmia ». 

Dérivés et composés : uïneus : devin. Rare ; presque 
uniquement usité comme substantif féminin uïnea : 
1° plantation de vigne, vigne (panroman dans ce 
sens, M. L. 9350) ; 2° mantelet, sorte de baraquement 
qui protégeait les soldats romains dans l'attaque d'une 
muraille, cf. Rich, s. u. Le nom ne vient sans doute 
pas, malgré Festus, 516, 20, a similitudine uinearum, 
mais de ce que le centurion qui commandait les soldats 
était armé d'un cep de vigne, cf. sub uitem hastas 
iacere, sub uitem proeliari, P. F. 405, 8 ; 407, 1 ; et 
407, 4 : sub uiiteam iacere dicuntur milites, cum astan~ 
tibus centurionibus iacere coguntur sudes. Dérivés : 
uineâlis, M. L. 9351 ; uineârius, M. L. 9352 ; uîneâ-
ticus (Col., Cat.) ; uïneola, M. L. 9352 a. 

uinàceus : de raisin ; u. acinus ; d'où uinâcea î. : 
marc de raisin, et uinâcea, -ôrum [ulnâcia ; le singu
lier uïnâcium est rare) « pépin (s) » et « marc » de rai
sin, M. L. 9337 ; uinâciola uUis, PI. 14, 38 ; uïnâlis : 
de vin ; uïnâlia, -ium : diem festum habebant quo die 
nouum uinum Ioui libabant, P. F. 517, 1. 

ulnàrius : de vin, à vin ; subst. uïnârius m. : mar
chand de vin, buveur de vin ; uïnàrium n. : pot à vin ; 
uinêtum : vignoble ; ulnitor : vigneron (classique, cf. 
olitor), M. L. 9353, V. h. a. winzur-il\ uïnitôrius. 

uinolentus (ancien et classique) ; uïnolentià; uinô-
sus (ancien et classiquçj : abondant en vin ou < qui 
aime le vin »; M. L. 9355, uïnôsitâs (Tert.). V. Er-
nout, Les adj. lat. en -ôsus, Paris, 1949, p. 52. 

uindëmia f. : vendange. Panroman, sauf roumain ; 
M. L. 9343. De *uïnodëmia, cf. dëmô ; uindêmiâtor (et 
uindëmïtor, Sén., Apoc. 2, 1 ; uindëmjâtor, Hor., S. 1, 
7, 30), uél quod uinum legit dicitur,- uel quod de uiti 
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id démuni, Varro, L. L. 5, 94 ; panroman, sauf rou
main, M. L. 9346 ; uindëmiàtôrius (Varr.) ; uindëmiô, 
-as (Col., Plin. ; semble postérieur a uindêmiâtor, sur 
lequel il a sans doute été rebâti) ; panroman, sauf 
roumain, M. L. 9344, v. h. a. windema, windemôn ; 
*uindëmiàtiô (non dans les textes), M. L. 9345 ; uin-
dêmiâlis (tardif), M. L. 9343 a ; inuïnius = àoivoç 
(Apul.). 

uîllum, -ï n. : petit Tin, piquette (Ter., Ad. 786) ; 
de *uïno-îo-m ; uïnidum (Charis.). 
Composés en uïni-, uïno- (d'après des types grecs en 

olvo-) : uïni-bua « buveuse de vin » (Lucil.) ; uïni-fer 
(Sil.) ; -pôtor (ItaL) ; -fûsor, -cultor, -uoràx (Comm.), 
uïno-forum (Gl.). 

L'ombrien a v i n u , uinu, levolsque, vinu, forme pan-
italique ; joint à la différence de genre, le vocalisme 
montre que uïnum n'est pas un emprunt du latin au 
grec. Il s'agit d'un mot méditerranéen dont hitt wiyana-, 
gr. (f )oïvoç, arm. gini et les formes sémitiques repo
sant sur tvain- sont des reflets plus ou moins indépen
dants les uns des autres.! 

uiola, -ae f. : 1° violette, plante et fleur ; couleur 
violette ; 2° giroflée, etc. Le même nom désigne de nom
breuses plantes ; v. André, Lex., s. u. Ancien (Caton, 
Agr. 1, 23, 5). Formes romanes savantes. M. L. 9357 ; 
germanique : v. h. a. çiola. 

Dérivés : uiolàceus : violet ; uiolâcium « vin de vio
lette » ; uiolârius : de violette, d'où uiolârius : tein
turier en violet (Plt., Aul. 510) ; uiolàrium : lieu 
planté de violettes ; uiolâris dans u. diës < jour des 
violettes » (où l'on garnissait les tombes de violettes ; 
cf. rosalis). 
Emprunt au même mot d'où vient gr. (F)tov ; cf. yia ' 

fivOrj (Hes.). 

niold : v. uls. 

nlpera, -ae f : : vipère, serpent. Employé aussi comme 
terme d'injure. Ancien, usuel. Panroman, sauf roumain. 
M. L. 9358; celtique : britt . gwiber; germanique : v. 
h. a. wipperaï V. B. W. çive. 

Dérivés : uïpereus (poétique) ; uiperïnus (plus an
cien) ; uïperïna f. : vipérine (plante) ; uïperàlis (tar
dif et rare}. 
L'étymologie *uïui-pera « vivipare », de *uïuo-per-a 

(cf. pariô), a pour elle la croyance des anciens; cf. 
Pline 10,170 : terrestrium sola [uipera] intra se parit oua 
uhius coloris, et mollia, ut pisces. Tertia die intra uterum 
catulos excludit, deinde singulis diebus singulos parit, 
uiginti fere numéro. Itaque ceteri tarditatis impatientes 
perrumpunt latera, occisa parente. 

*uipex : <a> uim patiendo uel uim patiens (Gloss.). 
Sans doute déformation de uibex par étymologie popu
laire. 

uipift, -ÔDi8 m. : petite grue, oiseau (Plin. 10, 135). 
M. L. 9359. Onomatopée (Pline, toutefois, le donne 
comme un mot baléare) ; a donné en ital bibbio, en fr. 
vi(n)geon, nom du canard siffleur. 

V. Barbier, Rev: de linguistique romane, 1, p . 324 sqq. 

uir , uirï m. : homme, par opposition à c femme B, 

mulier, fêmina, e. g. Ov., M. 3, 326 : deque uiro /«-
factum mirabile, femina. Terme exprimant les quai'***' 
viriles bu masculines de l'homme (cf.. l'emploi poéti 
de uir au sens de « parties sexuelles de l'homme^* 
Cat. 63, 6, itaque ut relicta sensit sibi membra sine u ' ' ' 
de uirilia, même sens ; et le composé ëuirô). c La diftl' 
rence de uir et homô apparaît dans le passage suiya 4 
Cic, Tu. 2, 22 : Manus rusticanus uir, sed vlan* • 
uetuit se alligari... Et tamen fuisse acrem morsum dola •' 
idem Marius ostendit : crus enùn alterum non praeb '** 
Ita et tulit dolorem ut uir ; et, ut homo, maiorem f 
sine causa necessaria noluit » (B. B.). Dans ce sen * 
s'oppose aussi à puer, e. g. Just. 3, 3, 7 ; neque ' 
(scil. pueros) prius in urbem redire quam uiri facti esa 
statua. De là les sens de : 1° mari, époux ; et, en parlant 
des animaux, « mâle » ; 2° homme digne de ce nom 
héros ; 3° puis, la guerre et le combat étant exclusive! 
ment réservés aux hommes, « soldat ■, et plus spéciale-
ment « fantassin », toutes acceptions qui se retrouvent 
dans le fr. « homme ». Vir a aussi un sens distributif 
e. g. dans l'expression fréquente de l'ancienne langue 
militaire, uir uirum legit « chaque soldat se choisit un 
compagnon d'armes » ; de là, dans la langue juridique • 
uirîlis pars; portiô t part qui revient à chacun dans un 
héritage »; d'où, dans la langue commune, pro uirUi 
parte « suivant la part qui me revient, suivant mes 
forces ou mes ressources ». Ce sens distributif reparaît 
dans l'adverbe uiritim « par homme » ; cf. Caton, Inc. 6 • 
praeda quae capta est uiritim est diuisa, d'où dérive un 
adjectif uiritânus : ager dicitur qui uiritim populo dis-
tribuitur, P . F . 511, 13 (non attesté en dehors de cette, 
glose). Ancien, usuel, mais concurrencé par homô, qui 
en a pris les sens, uir n'est pas demeuré dans les langues 
romanes, pas plus que uïs. 

Dérivés et composés : uira, -ae f. : feminas antique., 
uiras appellabant, unde adhuc permanent uirgines et 
uiragines, F . 314, 15 ; repris par Isid., Qr. I l , 2, 23. 
Non autrement attesté ; cf. taurus, taura? Peut-être 
invention de grammairien pour expliquer uirgô et 
uirâgô. 

ûniuira : mariée à un seul homme (cf. ûnimarïta) ; 
-uirâtus, -fis m. (Tert.). 

uirâgô, -inis f. : femme forte ou courageuse comme 
un homme. Terme archaïque (Plaute, Emu us), repris 
par la poésie.impériale. — Formation obscure; rap
pelle imàgô, uoràgô, etc. ; v. Ernout, Philologica I, 
165 sqq. L'explication par « quae uirum agit » n'est 
qu'un calembour. 

uirâtus, -a, -um ( = <£v$peîoç ; Vulg., Sir. 28, 19) ; 
uirâlus, -us m. (Sid.) ; uirîlis (opposé à muliebrû)] 
cf. plus haut, M. L. 9369 ; uirîliter ; uirîlitâs (époque 
impériale). 

ëuirô, -as : enlever la virilité, émasculer, efféminer. 
Un doublet tardif ëuiriô a subi l'influence de uïrïs, 
Mul. Chir. 14, p . 8, 16. Depuis Yarron; êuirâliô 
(Plin.). 

uiritim; uiritânus (époque impériale). 
uirôsus : qui aime les hommes: Adjectif de la langue 

de la comédie, formé sur uînôsus, avec lequel il alli' 
tère. Glosé aussi neruôsus, austërus, par confusion 
avec uîriôsus, adjectif tardif dérivé de uïs et glosé 
fortis, austërus, dcvSpcîoç; uirissat : fortiter uel uirir 
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liter sapa. Verbe conservé par les gloses, appartenant 
«ans doute à l'ancienne comédie et formé comme pa-
trissô. 

uirtus, -ùtis f. : « Virtûs est avec uir dans le même 
-apport de dérivation que iuuentûs, senectûs avec 
iuuenis, senex. Comme ces deux mots, il marque l'ac
tivité et la qualité [cf. Ernout, Philologica 1,225 sqq.] ; 
Gicéron (Tu. 2, 18, 43) s'explique ainsi sur le sens du 
mot : Atqui uide ne, cum omnes rectae animi affec-
tiones uirtutes appellantur, non sit hoc proprium ne-
pieu omnium, sed ab ea una, quae ceteris excellât, omnes 
jiominatae sint. Appellata est enim a uiro uirtus : uiri 
autem propria maxime est fortitudo, cuius munera duo 
jnaxima sunt, mortis dolorisque contemptio. — Virtûs 
est employé quelquefois pour désigner la force pure 
et simple : Corn. Nép., De reg. : Siculus Dionysius 
cum uirtute tyrannidem sibi peperisset... ; Vg., Ae. 2,. 
390 : dolus an uirtus quis in hoste requirat. Mais la 
plupart du temps uirtus désigne le courage, Ces., 
B. G. 1, 2,1 : Perfacile esse, cum uirtute omnibus prae-
starent, totius GaUiae imperio potiri. — Une fois arrivé 
au sens général de « vertu », il a pu s'employer pour 
toute espèce de qualité ou de mérite, Gic, Bru. 17 : 
In Catonis orationibus omnes oratoriae uirtutes repe-
rientur. Il a même pu se dire des plantes et des objets 
inanimés, Ov., M. 14, 356 : si non euanuit omnis | 
herbarum uirtus ; Justin. XI 14 : Cum uictoria non 
armorum décore, sed ferri uirtute quaeratur; Caton, 
Agr. 1 : (Praedium)... uti... solo bono, sua uirtute 
ualeat. C'est un exemple de généralisation de sens » 
(B. B.). M. L. 9371. Celtique : irl. firt, britt. gwyrth. 
— Dérivés tardifs : uirtuôsus (S4 Aug.) ; uirtùtificô = 
£v$UVO{JLÔ). 

Composés : Viriplâca : épitbète de Junon ; cf. Val. 
Max. 2, 1, 6; uiripoténs : puella on uirgô « nubile » 
(Dig.) ; uirops « quae iam opus habeat uiro » (Gloss.). 

sêmi-uir : moitié homme (et moitié bête, e. g. Chiron, 
le Minotaure ; ou moitié femme ; hermaphrodite ; éraas-
cnlé (sëmimàs), efféminé). Mot d'époque impériale ; cf. 
sëmifer. 

On rattache parfois à uir le nom (propre?) Viriles qui 
figure dans le groupe V. Quirini (v. sous heriës) ; le 
texte et le sens sont très obscurs. 

Vir figure, enfin, dans des juxtaposés de la langue 
du droit public, où il désigne des magistrats : très uirl, 
siuiri, decemuirl, etc., sur lesquels ont été dérivés des 
abstraits du type decemuirâtus. Du pluriel employé gé
néralement au génitif (e. g. de duumuirum, triumuirum 
tententia) ont été tirés des singuliers : duumuir, triumuir, 
sëuir, etc. 

La forme *wiro- a ses correspondants dans irl. fer, 
gall. gwr et got. ncair, v. isl. çerr, etc. ; on a *(PÏro- dans 
lit. vyras, skr. çïrdh, av. vira. Des deux mots anciens 
désignant 1' « homme mâle », le « guerrier », le latin a 
conservé seulement l'un et l'osco-ombrien l'un et l'autre ; 
v. l'article nerô, où est aussi montré le caractère récent 
du dérivé uirtus. Le mot est attesté en ombrien trois 
fois sous la forme ueiro « uirôs » (à côté de uiro, plus fré
quent), ce qui semble indiquer un ï, comme en sanskrit 
et en. lituanien ; le volsque couehriu t cûria » est obscur 
de toute façon. Pour ï et l, v. la remarque faite sous 
uîrus. Dérivé de uïs par W. Schulie, KZ 52, 311 ; ce 
qui est le plus vraisemblable. 

uireô, -es, -ni, -ôre : être vert (en parlant des plantes) ; 
par suite « être vigoureux » ; e. g. T.-L. 6, 22, 7, uege-
tum ingènium uiuido pectore uigebat, uirebatque integris 
sensibus. Attesté depuis Caton. Rare, technique. 

Dérivés : uirëscô, -is : verdir ; uiridis : vert, pan-
roman ; M. L. 9368 a : viridis ; *virdis ; uiride n. « le 
vert » ; uiridia n. pi. « les plantes vertes », M. L. 9367, 
viridia, *virdia, britt. gwyrdd ; uir{i)diârium n. : jar
din de plaisance, bosquet, M. L. 9368 ; et uiridârius 
« jardinier », CIL VI 2225 ; uiriditàs (classique) « ver
deur » et € verdure » ; uiridô, -as, transitif et absolu 
« rendre ou être verdoyant »; uiridêscô c devenir 
vert » (S* Ambr.) ; uiridicâns (formé comme albicâns, 
nigricâns) ; uiridicâtus, -a, -um : verdoyant ; praeui-
ridis {praeuiridàns) : très vert ; subuiridis : verdàtre ; 
uir[i)dus (tardif). — La fortune de l'adjectif *t>irdis 
dans les langues romanes provient de son emploi fré
quent dans la langue rustique. 

uirëtum et uirectum (d'après salictum), surtout au 
pluriel uirecta : jardins, bosquets. Attesté depuis Vir
gile. M. L. 9360 a. 

uiror (tardif) : verdeur; uireô, -ônis m. : verdier, 
verdet (oiseau, Plin.) ; per-uirëns : toujours vert ; 
reuirëns : qui reverdit ; reuirëscô : reverdir (classique). 
Sans étymologie valable. Les mots celtiques du type 

v. gall. guird t herbida » sont empruntés au latin. 

uirga, -ae f. : branche souple et flexible, drageon, 
marcotte, bouture ; d'où verge, baguette ; raie (s) ; ba
guette du licteur ; d'où uirgârius « qui régis baculum 
portât » (Gloss.). Sënsù obscënô dans Cassiod., Anim. 9. 
Ancien (Caton, Agr. 101). Panroman. M. L. 9361. 
Celtique : irl. uirge. 

Dérivés et composés : uirgeus : fait de verges ou 
d'osier ; uirgâtus : fait de baguettes ou d'osier ; rayé, 
vergé, M. L. 9362 ; uirgâtor : qui donne des verges 
(Plt.) ; uirgârius : jia68oGxoç (Gl.) ; uirgëtum : oseraie ; 
uirgôsus (bas latin) ; uirgula : petite baguette et pe
tit trait, ligne, accent, M. L. 9365 ; d'où uirgulâtus : 
rayé (Plin.) ; uirgultus, -a, ~um : couvert de buissons 
ou de jeunes pousses ; uirgulta, -ôrum : buissons, bran
chages, et « rejetons, jeunes plants » (Caton, Agr. 
141, 2) ; uirgultôsus? (Serv., Aen. 3, 516) ; uirgidêmia : 
vendange de coups, raclée. Mot plautinien, forgé sur 
uindëmia; prïmiuirgius : 7rp<<>TO$éxavoç (Gloss.). Cf. 
aussi M. L. 9363, *virgclla. 
Voir les sens spéciaux de uirga, uirgâtus, uirgula dans 

Rich, s. u. 
Vocalisme i de mot expressif, comme dans uirgô. 

uirgô, -inia f. : 1° vierge, jeune fille ou jeune femme 
qui n'a pas encore connu l'homme. Se dit aussi des 
femelles d'animaux ; et, à l'époque impériale, s'emploie 
comme adjectif de toute espèce d'objets : u. terra (Plin.), 
u. ckarta (Mart.), et même avec un masculin : émit et 
comparauà locum uirginem (Inscr.) ; 2° « la Vierge », 
constellation du zodiaque ; Aqua Virgô ou Virgô, nom 
d'un aqueduc à Rome. Attesté de tout temps (Livius 
Andr., et peut-être inscription de Duenos uirco?). M. 
L. 9364. Les représentants romans sont pour la plupart 
savants et transmis par la langue de l'Église, où ce 
sont des calques du grec ; de même en celtique : britt. 
é"«T/ry/, etc. 



uiriae — 740 — 

Dérivés : uirginâlis : de vierge, virginal ; uirginâle 
(uirginal, cf. jëminal) et uirginâlia n. « pudenda mu-
liebria » ; uirginârius (Plt:) ; Virginënsis, Virginiën-
sis t. : déesse qui présidait au détachement de la 
ceinture de la jeune mariée (S* Aug.) ; uirgineus 
(formé par la langue poétique pour remplacer uirgi
nâlis, qui était exclu de l'hexamètre) ; uirginius, 
usité comme nom propre, ainsi que Virginia ; fré
quent dans les inscriptions de. l'époque impériale au 
sens de « jeune époux », et uirginium (tardif) ; uir-
ginitâs f. (classique) ; uirgihor, -âris (Tert.) : vivre 
en vierge; Virginêsuendônidës (Pit., Per. 702); uir-
guncula (époque impériale). 
On ne connaît pas de nom indo-européen pour cette 

notion ; gr. roapOévoç est sans étymologie, comme uirgô. 

QÎriae, -ânim f. pi. : sorte de bracelet ( = armilla). 
Attesté seulement à l'époque impériale. Le singulier ui-
ria ne se trouve que dans les gloses, mais est confirmé 
par les langues romanes. M. L. 9366. 

Dérivés : uiriola ou uiriolae « petit bracelet », M. 
L. 9370 ; B. W. virole ; et peut-être uiriâtus, épithète 
appliquée à Annibal par Lucilius XXVI (55) : contra 
flagitium nescire bello uinci a barbaro | uiriato An-
nibale, quoique Nonius, 186, 31, interprète uiriatum 
par magnarum uirium et que Lindsay y voit un nom 
propre, Viriato. Il est possible, du reste, que Viriâtus 
soit un cognomen celtibère signifiant « qui porte un 
bracelet », car, d'après Pline, 33, 40, uiriolae celtice 
dicuntur, uiriae celtiberice. La forme uiriliae, dans 
Isid., Or. 19, 31, 16, a été influencée par uirîlis; v. 
Sofer, 85 et 173. 

uiriculum, - I n . : synonyme de cestrum ( = x&rrpov), 
sorte de burin ou de pointe à graver employée dans la 
peinture à l'encaustique (Pline, 35, 149). 

Uiridis : V. uireô. 

Tlritës : V. Quirïnus et uir. 

UÎrtfis : v. uir. 

ulrns, -I n. : suc des plantes ; humeur (sperme) ou 
venin des animaux ;' par suite, « venin, poison » en géné
ral, et « âcreté, amertume ». Terme technique, classique. 
Non roman. 

Dérivés : uïrulentus : venimeux ; uïrulentia f. (tar
dif) -Juïrôsus (déjà dans Caton, Agr. 157, 11) : vis
queux, empoisonné, fétide. 
Virus n ' a pas de pluriel ; le neutre est surprenant ; 

d'après uenënum? 
Avec le même î qu'en latin, cf. v. irl. fi ^poison », 

gr. t6ç « venin, rouille » (masculin) et, avec ï (cas in
verse de lat. uir en face de skr. vîrdb), skr. visàm « ve
nin, poison » (neutre), av. visa-. La différence entre i 
et i dans un mot de ce genre relève des allongements 
« populaires » que M. Vendryes^a mis en évidence dans 
les Mélanges Chlumsky, p . 148-150 ; cf. pûsus et pûtus. 

uîs, uim f. ; pi. uïrês, - inm : 1° force (en action, ce qui 
explique le genre « animé » du mot), en particulier force 
exercée contre quelqu'un, uim afferre alicuï, etc., d'où 
« violence » (sens ancien) et même « viol s; 2° (sens 
secondaire) « quantité, nombre ». Le pluriel uîrës, de 

sens concret, désigne « les forces » (physiques) et D 
là « les parties sexuelles de l'homme », comme uirw 
les ressources mises à la disposition d'un corps tu!*' 
exercer sa uîs ; en particulier les « forces » milita^ ^ 
les « troupes ». A servi aussi depuis Gicéron à tradui ' 
des valeurs techniques de gr. Swaynç, &ov<£(mç : € _ .** 
sance, ascendant », « vertu (d'une plante, d'un remède)^ 
« valeur (d'une monnaie) », « sens, valeur (d'un mot] *' 
etc. ' *» 

Vis est un thème en -t-, ce qui explique la persistanc 
de l'î à l'accusatif et à l'ablatif singulier uïm, uî- \ 
génitif et le datif singulier sont à peine attestés1 ♦ 
presque uniquement à l'époque impériale; la l^g» 
classique emploie dé ul au lieu du génitif : de uï condcrn 
nâtus, reus (Gic). A côté du pluriel uîrës, qui présent 
un élargissement du thème en s-, Lucrèce et quelque* 
prosateurs (Salluste, Messala) emploient uîs (0 
Lucr. 2, 586 ; 3, 265) ; sur la valeur de cette forme ï 
Ernout, Philologica I I , p . 112 sqq. Les anciens ne sépa 
raient pas uîs de uir, uirtûs (cf. gloss.),et ont confondu 
uirôsus et uïriôsus. — Vis est ancien, usuel et claa 
sique, mais, sans doute en raison de son caractère mo 
nosyllabique, n 'a pas survécu dans les langues romanes 
sauf dans le juxtaposé uis maior > fr. vimaire, terme 
technique du vocabulaire des eaux et forêts. 

Dérivés en uîr-, rares et tardifs pour la plupart-
uiriculae (Apul.) ; uïriôsus : violent ; uïriôsë (Apul ' 
Tert., Gloss.) ; uiràcius dans Varr., ap. Non. 187 15' 
uir uiràcius, glosé magnarum uirium. Pour ëuïriô 
-riâtiô, v. ëuirô, sous uir. Des confusions avec uir se 
sont produites a basse époque. 
A uîs se rattachent : uiolentus : violent. Ancien et 

usuel, avec un doublet poétique uiolêns (Hor., Pers) 
fait sur uiolentior d'après uehemëns, uehementior■'; d'où 
uiolenier (ancien), uiolentia f. ; inuiolentus (Gassiod 
Not. Tir.). 

uiolô, -as : violer, faire violence à, outrager. Ancien, 
classique. D'où uiolâtor, -tiô (tous deux d'époque impé- i 
riale), -trîx (tardif) ; uiolâbilis (poésie impériale) et ; 
inuiolâbilis (depuis Lucrèce, d'après tôlctaroç) ; inuio-
lâbiliiâs (langue de l'Église) ; inuiolâtus (classique) « in
violé » et € inviolable » (cf. inuictus) ; inuiolàtë. 

Au sens de « force », la langue homérique a les formes * 
correspondantes à uîs : (Ffe à uîs, (f)ïv' (devant | 
voyelle ; en réalité, Fïv au singulier) à uim, et la forme | 
adverbiale (f)ï«pi (d'où (fjtçtoc en face de aï-). — Pour | 
F, noter la glose ylç (c'est-à-dire F(ç) * la*6ç. j 

Il n 'y a pas lieu de considérer ici.(f)ïv<x e tendon «, | 
[F)ïveç « tendons ». — Le sens de skr. vdyah (thème en i | 
-s-} est : « force vitale, force jeune » ; ce rapprochement | 
explique Yr de uïrës ; le type uîr- n'existe qu'au plu-1 
riel ; cf. spës et spërës. La parenté avec uir est vraisem- -^ 
blable. g 

La formation de uiolentus rappelle celle de opulentus, | | 
et uiolàre a Pair d'une formation expressive comm«|| 
ustulàre, sorbillâre, etc. L'o de ces formes doit s'expli-M 
quer comme celui de filiolus. j j 

UÎS : 2e personne du singulier de uolô, issue de *ueirs[i]ùm 
Fis s'est introduit dans la conjugaison de uolô p8rcé|j| 
queN la 2e personne normale *uel-si aboutissait soit à | j | 
*uélle, et se confondait avec l'infinitif présent, soit à | | 
*uell > uel (v. ce mot). D'autre part , on ne pouvaî  U 
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restituer *uels, comme on Fa fait pour fers, car une 
re8flle -& ^ i n c 0 I 4 n u e € n l a t i n - D a ° ù la> n é < î e s s i t é d e 

^ urir à xme r a c i n e différente, celle du skr. vèsi « tu 
TeC°iTes à ». S1"- fl*™ * d asPir« à » ; cf. inuïtus. 

njscum, -ï n- (»« c u s m - . P l t- . Bai- 50) : S™'» £,u-
>n usuel. Panroman, en partie sous des formes sa-

Dérives : uiscârius, -a, -um ; uiscânus « qui chasse 
aux gluaux » ; uiscârium « gluau » ; uiscârâgô, -inis 
t • carline (plante), v. Sofer, 161 ; uiscâius (ancien), 
d'où uiscô, -as (époque impériale) ; uiscidus (Theod. 
Prise-, et Gloss., uiscidum : IÇoeiSéç ; uiscidus : <mj<p&; 
oIvoçJ.M. L. 9373; uiscôsus (tardif, Prud., Pall.), M. 
L 9375; uiscitûdô = 8puu.6n}ç (Diosc.). Cf. aussi 
uiscinus, uiscineus et uiscÙlârius « auceps » (Thés. 
Gloss., s. u.). 
Il doit y avoir un rapport avec gr. lÇ6ç « glu » ; mais 

lequel?! 
ulgeus, -eri§ (singulier rare ; on trouve surtout uïs-

cera -um n. ; VI est attesté par Vi longa des inscriptions) 
n ; parties internes du corps, chair(s), entrailles. Terme 
général, s'appliquant à tout ce qui est à l'intérieur du 
corps ; par image, s'applique à d'autres objets : uiscera 
terrai, Ov., M. 1, 138 ; in medullis populi Romani ae 
uisceribus haerebant, Cic, Phil. 1, 15, 36. Ancien, usuel, 
classique. Non roman. 

Dérivés et composés : uïscerâtiô : distribution pu
blique de viande ; repas où l'on mange la chair des 
victimes (classique) ; uîscerâtim : par lambeaux 
(Enn.) ; uiscerâlis ; uiscerâliter (Vulg., Arn.), d'après 
gr. 7toX6<ncXocYxvo<; ; uîscereus (Prud.) ; ëuïscerô, -as : 
arracher les entrailles à, déchirer. 
Sans étymologie claire. 

Ulfiito, Ultô : V. uideô. 

uissiô, -ïs, -Ire {uïsiô, bissiô, bîsiô) : vesser (Gloss.). 
M. L. 9382. Celtique : n i . fis, fissiu, britt. gtvis ; germa
nique : v. h. a. wisila? 

Dérivés : uissium n. (uisium, uisitium) ; uisiô : 
vesse; M. L. 9381, vissio ; cf. aussi M. L. 9380, *CM-
ainâve, v. fr. oesner, venette. 
Forme expressive, comme v. isl. fîsa « pëdere », et 

gr. B3é«, de *0z8c«. V. pëdô. 
uisulla (uïtis), -ae f. : sorte de vigne dont les grappes 

sont plus fournies que lourdes (Col. 3, 2 ; Plin. 14, 
28, 31). 

ulta : v. uiuus, s. u. uïuo. 

uitellus, -î m. (uiteUum n., Varr., Apic.) : jaune de 
l'œuf. Phonétiquement identique à uitellus, diminutif 
4e uitulus ; mais le rapport sémantique n'apparaît pas. 

ultex, -icis f. : gattilier ou arbre au poivre (Plin.). 
M. L. 9389. L'ï est attesté par tosc. vitice, ombr. çldice ; 
cf. V. Bertoldi, Mus. Helv., 1948, p . 73 ; M. L. est dans 
Terreur en notant un r. Cf. peut-être uiëre, uUis. Finale 
«H -ex, comme fiiez, rumex, codex, Uex, etc.T 

ujtUlgft, -inis f. : sorte d'éruption cutanée, dartre, 
*cneî lèpre : in corpore hominis macula alba quam 
braeci dX<p6v uoeant, a quo nos album; syue a uitio dicta, 

etiamsi non laedit, siue a uilulo propter eius membranae 
candorem qua nascitur inuolutus, P. F. 507, 15. Cf. stri-
bilïgô; v. Ernout, Philologica I, p . 182. 

Dérivé : uUiliginôsus (Gloss.). Attesté depuis Luci-
l ius; rare et technique. Non roman. Sans doute à 
rattacher à uitium « défaut physique, tache ». 

uitilltigô, -as , -are : chicaner ; uitilïtigàtor : chica
neur. Mots de Caton (ap. Plin-, praef., § 30), de uitium 
et lîtigô € entamer un procès ou une dispute à tort ». 
AVec haplologie uitiligat : uituperat (Gloss.). 

ultiparra, -ae f. : chardonneret? (Plin.). De uïtis et 
parra. î 

uïtis, -Î8 f. : vigne ; cep de vigne, et par extension : 
pampre, raisin, vin ; vrilles (de la courge) ; cep de cen
turion. Avec des épithètes, désigne des plantes diverses : 
u. alba « bryone » ou « aristoloche » ; u. nigra « bryone 
noire » ; uïtis canis « saxifrage » ; u. siluâtica ; uïtis 
uïneae : à̂ 7rEXoxX7j(ila. Usité de tout temps. M. L. 9395 
[vigne et çis). 

Dérivés : uïteus : de vigne, M. L. 9388 ; uïtiârium : 
plant de vignes (Cat., Varr., Col.) ; uïticula : petite 
vigne, et « vrille », M. L. 9392 (et *oïtula, M. L. 9405 a) ; 
uïticella : sorte de liseron, M. L. 9390; André, Lex., 
s. u. ; uïtigineus (Caton, Colum., Plin.), formé sur le 
type oleâgineus ; il a dû exister un doublet uïtignus 
(sans rapport avec le composé poétique uïtigenus, 
Lucr.), conservé dans les langues romanes, M. L. 
9393 ; uïtineus (Florus 3, 29, 4, peut-être à lire uïti
gineus) ; cf. aussi M. L. 9391, *vïtïceus ; 4501, *inter-
çïtïle * sorte de clématite ». 
Composés pour la plupart poétiques : uïticola, uïti-

carpifer, uïticomus, uïtifer, uïtigena (cf. àtiTçeXoyev̂ ç 
qui, du reste, a un autre sens dans Aristote), uïtisator, 
uïtiparra. 

Vïtis désigne proprement la « plante à vrilles » ou la 
« vrille » ; ce n'est que par une restriction secondaire 
que le mot s'est spécialisé dans le sens de « vigne ». Le 
mot peut s'apparenter à uieô et n 'a pas de rapport avec 
uinum; mais l'identité de l'initiale a favorisé le rapr 
prochement. 

V. uieô. 

uitium, - I n . : défaut physique ; uitium cum partes 
corporis inter se dissident : ex quo prauitas membrorum, 
distortio, deformatio. Itaque illa duo, morbus et aegrota-
tio, ex totius ualetudinis corporis conquassatione et per-
turbatione gignuntur; uitium autem intégra ualetudine 
ipsum ex se cernitur, Cic, Tu. 4, 13, 39. Par suite « dé
faut »; en général « faute, vice »; « violence commise, 
viol », u. offerre ou afferre pudicitiae (langue des co
miques). Dans la langue au gui aie, « présage ou signe 
contraire ou défavorable (fourni par un animal qui a 
des défauts) »; de là uitiô creâtus (par opposition à 
iûre). Usité de tout temps. M. L. 9396. Celtique : britt. 
gfryd. 

Dérivés et composés : uàiôsus : qui a des défauts, 
fautif; vicieux; uiliôsë; uitiôsitâs (Cic., Macr.) ; uitiô, 
-as : vicier, altérer, corrompre ; violer ; uitiàtiô, -tor ; 
uitiàbilis; praeuitiô (Ov., Cael. Aur.) ; *inuitiâre, M. 
L. 4556. 
Cf. aussi uitilïtigô, uituperô. 
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La concordance avec si. çina, lett. vaina « faute » est 

trop partielle pour enseigner grand'chose d'utile. L'ori
gine et l'histoire du mot sont trop obscures pour qu'il 
soit possible de déterminer avec certitude le sens pre
mier. Cf. Dorothy Paschali, dans Trans. of Amer. Phi-
lol. Ass., 67, 1936, p. 219 sqq. 

ultô, -as , -àuï, -âtum, -Sre : éviter. Sens physique et 
moral. Suivi du datif (Plaute) ou de l'accusatif (clas
sique). Ancien, usuel. Non roman. 

Dérivés : uîtâtiô f. (rare, Auct. ad Her., Cic, traités 
philosophiques) ; uïtàbilis (rare, époque impériale) ; 
uîtàbundus (Sali., puis T.-L., Tac) . Composés : dëultô 
(ancien et classique, mais assez rare) ; déuïtàtid (Cic, 
AU. 16, 2, 4) ; êuîtô, -as (classique), d'où êuUâtiô, êul-
iâbilis et inêuîtàbUis ( = dcv£x<peuxToç), tous trois 
d'époque impériale. 
Sans étymologie claire, à moins qu'on n'explique ultô 

comme un fréquentatif de uieô, ce qui n'est pas exclu, 
mais les sens diffèrent beaucoup. L'explication par 
*ui-itàre (fréquentatif de eô) est purement imaginaire ; 
il n 'y a pas de préfixe ui- en latin.T 

ultricus, -ï m. : beau-père ; mari de la mère qui a 
des enfants d'un autre lit (classique). Pour le suffixe, 
cf. nouerca. Conservé en roumain et en sarde. M. L. 
9400. 

Sans étymologie. 
uitrum, -I n. : verre; guède ou pastel (couleur). Vi-

trum et ses dérivés ne semblent pas attestés avant la 
fin de la période républicaine et le début de l'Empire. 
H n 'y a pas lieu de séparer uitrum, nom du verre, du 
nom de la plante, celle-ci ayant été nommée à cause de 
sa couleur vitreuse. Le verre des anciens n'était pas 
transparent comme le nôtre, mais verdâtre. — Bien 
représenté dans les langues romanes. M. L. 9403 et 
9402, *çitrium ; et en celtique : ir . fuither? ; britt. gwydr. 

Dérivés.: uitreus : de verre (Varr.) ; uitreolus (Paul. 
Nol.) ; uitreàmen (Dig.) : objets de verre ; uitreârius 
(-tri-) et uitràrius : verrier (Sén.) ; uitrâria f., -iumn. : 
verrerie, M. L. 9398-9399 ; uitr{e)âria f. : autre nom 
de la pariétaire (Ps.-Apul., Herb. 82, 6), M. L. 9397, 
et uàragô (Orib.) ; uitrïnus (Theod. Prise), M. L. 
9401 ; uùriola : chalcanthus, vitriol bleu ou vert, sul
fate de fer ou de cuivre (Gloss.), M. L. 9401 a ; uitrô-
sus : ûcrX«ï>8>]ç (Gl.). 
Sans étymologie. Sans doute emprunté. 
uitta, -ae f. : ruban ou bandelette servant à mainte

nir la chevelure, ou Vinfula rituelle. Cf. Rich, s. u. Sans 
doute ancien terme religieux, d'emploi rare et surtout 
poétique, mais bien représenté dans les langues romanes. 
M. L. 9404. 

Dérivés :. uittàtus et *çittula, M. L. 9405. 
Le tt indique un terme technique; remplace sans 

doute un *uïta, de la racine de uieô (v. ce mot). 
Titilla : V. uîtulor. 
uitnl&men, -inis n. : rejeton, marcotte = gr. y.6<s-

Xcu(ia (Ambr., Vulg.). Associé à uitulus, gr. \L6OXOÇ. 

Uîtulor, .-iris, -Sri : -ari... quod Graeci roxuxvlÇetv 
uoeant, Varr., Rer. diu. 1. XV ap. Macr. 3, 2, 11 ; être 
en fête à la suite d'une victoire; Enn., S e 52 V* : is 

habet coronam uitulans uictoria. Dérivé de V-
de la déesse de la joie ou de la victoire ; cf VL***1 n ° ^ 
Hyllus libro quem de dis composuit ait Vit 1*°*"' **R 
deam quae laetitiae praeest ; Piso ait Vitul " "̂ *- Uocari 
nominari; et Suét., Vitell. 1, 2 : VitelU^ Uict0rittt*> 
locis pro numine coleretur ; toutefois le non/1"** mu**i» 
tellius est scandé avec r. ' p r o P r e Vu 

Étymologie populaire dans P. F. 507,12 : uû / 
tahs gaudio, ut partit [pastu, edd.) (uitulus\ UAT*1** 
Sans doute vieux terme rituel, qui a disparu 
heure; peut-être sabin : cf. Suét., 1 l DérhrA nTle 

uitulâtiô. e tar<*if : 

uitulus, -ï m. : 1° veau ; 2<> petit d'un animal 
lain, etc. ; 3° marînus, veau marin, phoau* A ^ U " 
(Cat., Agr. 141, 4). M. L. 9406. Celtique : ir[fiihai^ 

Dérivés : uitula : génisse; uitilïnus, uitulïnus^A' 
veau » ; -a carô : viande de veau ; uiteàus : petit " 
(mieux conservé que uitulus dans les langues rom^ 1 * 
en raison de la prédilection de la langue rustioup81168' 
les diminutifs), M. L. 9387; Vitulària uia-^uT* 
nom propre ; Vitelliusl ; uiiellinus. ' U "*• 
On ne saurait séparer le dérivé indiquant l'animal d 

l'année : skr. vatsdh « veau », got. wiprus c agneau » 
La formation se retrouve dans éol. fraXov, dor c-reX* 
« petit de l 'année ». Donc, du groupe de gr. (f )frn 
« année » (v. uetus). — L'î, qui ne peut s'expliquer par 
aucun changement phonétique régulier, relèverait du 
type expressif (cf. uigeô, uigil). — L'ombrien a, de même 
v i t lu « uitulum ». ' 

Yitumnu8, -ï m. : nom d'une ancienne divinité ita
lique, citée par Tertullien et Augustin, qui le font déri
ver de ulta. Sans doute étymologie populaire; la forme 
rappelle Vertumnus, Volumnus (v. ces mots), et le mot 
doit être d'origine étrusque, mais plus ou moins dé
formé. 

uituperô, - a s , -àuï, -âtum, -are : trouver des dé
fauts à ; d'où « dénigrer, blâmer, déprécier », etc. Le 
rapport avec uitium apparaît encore dans Rhet. ad 
Her. 2, 27, 44 : artem aui scientiam aut sludium quodpiam 
uituperare propter eorum uitia qui in eo studio sunt... 
Ancien et classique, mais à peu près disparu de Ja 
langue impériale. Non roman. 

Dérivés : uituperàtiô, -tor (presque uniquement ci-
céroniens) ; uituperâbilis (id.), -biliter (Cassiod.), -tïuus 
(Serv.) ; uituperô, -ônis (GelL, Sid.) ; uiluperium 
(S* Jér.), M. L. 9407. 
Vitupéra est un composé dont le premier terme est 

apparenté à uitium. Le mot appartient sans doute ori
ginairement à la langue augurale ; cf. cur omen rnihi 
uùuperat, Plt . , Cas. 410/411. Pour la formation, cf. im-
properôt aequiperô, recuperôt etc. 

uitus, -Û8 f. : ÏTUÇ, écvruÇ (Gloss. ; cf. Thés. Gloss., s. u.) 
« cercle, jante ». Sans exemple dans les textes en dehors 
de Marius Victor., GLK IV 56, 17. 

Sur gr. f-cuç, v. uieô ; lat . uitus serait donc du groupe 
de uieô. 

ufuerra, -ae f. : furet (Plin.), belette [mustella, GL). 
M. L. 9412 ; uiuerrârium n. : endroit où l'on élève des 
furets. Cf. aussi M. L. 9413, *vwernca « belette », et 
9414, *vïverrula « écureuil », ce qui, à en juger par les 
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î- parentés, serait le sens ancien ; mais les noms 
In0*5 f^l animaux sauvages sont mal fixés, cf. mêlés, ^petits « 

\&*' expressif qui rappelle des noms de Y « écureuil » : 
&° i~.wer (emprunté à uïuerra selon J. Loth), v. 

çpeware ; lit. véveris, voverè ; serbe vëverica ; pers. 
P h En somme, des formes à redoublement, de 
p«rpflr^arj^Sf dont la racine est *wer- : le germanique 
^6* compo^ v. angl. dc-veorna (ail. Eichhorn résulte 
*^ étymologïe populaire). La racine pourrait être 
^uTqui b®1™ d a n s gr* ^ ) * ^ 4 0 c i ' é l è T e » e t a l < î >P5 

balançoire ». 
ilnô *Î8J '**' -ctom, oluere : vivre ; être en vie 

-uenùs « les vivants » opposé à mortuï), passer sa vie ; 
1?* fo (abl. u. herbîs, carne). Ancien, usuel et classique, 
panroman, sauf roumain. M. L. 9411. 

Dérivés et composés : 1° en uïu- : uïuus : vivant 
(opposé à mortuus, qui lui a sans doute emprunté son 
suffixe) ; uîuï " Ie8 "vivants » ; uiuum « le vif » ; par 
suite « plein de vie, vif, ardent » (époque impériale). 
Ancien, usuel et classique; panroman, M. L. 9420, 
Composés : redi- (v. reduuium), sêmi-, semper-uïuus = 
fol-, deK«»oç. 

uïta, -ae f. : vie (par opposition à mors) et « moyen 
ou façon de vivre ». Gomme le gr. 0loç et à son imi
tation, désigne aussi la < vie humaine, l'humanité » 
(poésie et prose impériale). Aussi terme de tendresse : 
jnea uîia. Ancien, usuel et classique ; panroman, M. 
L. 9385 ; celtique : irl. fit. Dérivés et composés : uïiâ-
lis : vital ; d'où uîtâlia n. pi. « les parties vitales » ; 
uïtâlia capitis « les tempes » (Pline, cf. M. L. 9386) ; 
uUàliter (Lucr.) ; uïtàlitàs (Plin.) ; éuîtô, -as : priver 
de la vie (Enn., Ace , repris par ApuL). 

uïuêscô, -is (uïuïscô) : prendre vie, s'animer, M. 
L. 9417; uïuidus : plein de vie (surtout poétique), 
M. L. 9415 ; ùiuidô, -as (tardifs) ; uiuâx (poétique, 
époque impériale) ; uïuàciter ; uïuâcitàs ; *vwâcius, 
M. L. 9408 ; uïuârius : où l'on garde du poisson vi
vant, -ae nàuês ; uïuàrium n. : vivier, M. L. 9409, 
v. h. a. (cïffàri; uluâtus : vivifié (Lucr.), vivant; cf. 
aussi uïuenda < moyens de vivre, nourriture », M. L. 
9410, et les composés : uiui-ficus ; -ficô, M. L. 9416 ; 
-ficàtiô, -(or, -tôrius (tardifs; langue de l'Église), 
d'après Ç«x>7roiâ ; uïuiparus (ApuL) ; cf. peut-être 
uïpera (v. ce mot] ; uïue- {uiui-) râdix c plant vif », 
terme d'agriculture (Gaton, Varr., etc.) ; uïuigignen-
tia = Çtooyovoûvra (Aug.). 

reuïuô (Sén.) ; reuluéscô (-uïscô). (classique), M. L. 
7282-7283. 

conuïua, -ae m. : convive ; conuluium : repas en 
commun, banquet. M. L. 2201. Étymologie dans Cic, 
Cat. M. 13, 45 : bene maiores nostri accubitionem epu-
larêm amicorum, quia uitae coniunctionem haberet, 
eonuiuium appellarunt, melius quant Graeci qui hoc 
idem tum compotationem tum concenationem uoeant. 
Mais sémantiquement tend à se séparer de uiuô. De 
là : conuïuor, -àris (et conuïuô, -as) : banqueter en
semble ; conuiuàtor, conuïu(i)âlis, -e (tous deux d'épo
que impériale) ; *conçïtàre, M. L. 2200. 

conuïuô, -is : vivre avec. Attesté seulement à partir 
de Sénèque ; semble créé sur le gr. ouÇû, ouu&â. Mais 

Cicéron a déjà conuîctus au sens de < vie en commun », 
et le fils de Gicéron conuïctor, -tiô. 

2° en uïct- : uîctus, -ûs m. : moyens ou façon de 
vivre; régime (classique), M. L. 9315, d'où, tardif, 
uîctuàlis et uïctuâlia, -ium (Cassiod., Vulg.), M. L. 
9314; uïctitô, -as : faire son régime de, vivoter de 
(terme de la langue familière, Plt., Ter.). 
La racine est *guey?-1 *gsyê/ô-, bien attestée dans 

plusieurs langues : av. )yâtu- (gâth. ace. )yâtûm, gén. 
)yât9uë), gaya- « durée de la vie » ; le grec a aor. i6l<ov 
« j'ai vécu » en face du présent dérivé ÇTJV « vivre » et 
ptoroç « vie » (^g^ïîp-io-), formé comme ÔAVOCTOÇ, etc. 
Il y avait une forme à élargissement -i*-, qui est très 
répandue : skr. jïvdh « vivant », v. si. iivû, lit. gyvas, 
gall. bytv, répondant à lat. uïuus, osq. b i v u s n. pi. 
« uïuï » ; skr. jîvati « il vit », v. si. iivetù, v. pruss. giwa 
répondent à lat. uluix. A la forme de la désinence près, 
l'infinitif uïuere répond à véd. jïvdse « pour vivre ». La 
gutturale de uîxî, uîctus est secondaire; elle provient 
de ce que, en position intervocalique, lat. u peut repré
senter soit *«\ soit *g». Quant à uïta, ce doit être un 
dérivé de uïuus ; cf. lit. gyvatà, v. si. Zivotû, gall. bywyd 
« vie » et iuuen-ta, senec-ta; toutefois, on ne saurait 
démontrer qu'il ne repose pas sur. un ancien *gwï«ô ; 
cf. gr. (JtoToç; osq. b i i t a m « ultam ». Pour Vitumnus, 
v. ce mot. Conuïua est formé comme colléga. 

UÎX : v. uicis. 

uîx adv. : avec peine et « à peine » ; dans ce dernier 
sens, souvent renforcé de dum, uixdum ; ou joint à tan
dem. Ancien, usuel et classique. M. L. 9421 et 224, 
aduix. Formes romanes rares. 

Sans correspondant. La forme rappelle celle de mox.\ 

ulclscor, -eris, altos som, alelscl (et sporadiquement 
ulcïscô actif, Ennius, Se. 147 Y s ; ulciseï passif, Sali., 
lu. 31, sans doute d'après ultus, qui peut avoir le sens 
actif < qui s'est vengé de » ou passif « puni », et de ulcïs-
cendus, qui a également un double sens ; à ulcïscô se rat
tache la vieille forme ullô « ultus fuero* » de *ulsô) : se 
venger, absolu et transitif. Dans ce dernier cas, peut 
avoir pour complément un nom de personne : se ven
ger de quelqu'un (ou aussi : venger quelqu'un) ; ou un 
nom de chose ; venger une injure : e. g. 1° ut tues ini-
micos ulciscare, Plt., Tri. 618-619; 2° quos nobis poctae 
tradiderûnt patris ulciscendi causa supplicium de maire 
sumpsisse, Cic, Rose. Am. 24, 66; 3° qua in rè Caesar 
non solum publicas sed etiam priuaias iniurias ultus esty 
Ces., B. G. 1,12, 7. Ancien, usuel, classique. Non roman 
(cf. uindicàre). 

Dérivés : ultor (classique, Cic.) ; ultrïx (Vg.) ; ultô-
rius (Tert.) ; ultiô (non attesté avant l'époque impé
riale ; la prose classique dit uindicta) ; inultus : non 

La ressemblance avec irl. oie « mauvais » a chance 
d'être fortuite. Peut-être tiré de uleust mais les sens 
sont éloignés. 

uleus,-«ris n. : blessure à vif, ulcère; plaie (sens 
physique et moral). Classique. Non roman. 

Dérivés : ulcuseulum (époque impériale) ; ulcerô, 
-as (classique) ; uleerâtid t. ; uleerôsus (époque impé
riale) ; ulcerulentus (Fulg.) ; ulcerària f. : marrube, 
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plante (Ps.-Apul., Herb. 45, 30) ; exulcerô (classique) 
et ses dérivés. 
Cf. gr. IXXOÇ « blessure, ulcère » et skr. drçah « hémor

roïdes ». De plus, IXxocva " Tpatyiara (Hés.) ; iXxalvu « je 
suis blessé » chez Eschyle. V. le précédent. 

ulex,-1CÎ8 m. rtsorte de romarin (Plin.). M. L. 9034 
et 9034 a, *ûlicinus. Mot méditerranéen, comme ïlex? 

ûllgô, -inifl f. : humidité naturelle de la terre. Terme 
de la langue rustique (Varr., Col. ; Vg., G. 2, 184 : ai 
quae pin guis humus dulcique uligine laeta). Celtique : 
britt. *uli-ar? V. J. Loth, s. u. 

Dérivé : ùlïginôsus. 
Sans doute apparenté à ûdus (v. ûuidus), avec in

fluence des autres mots en -ligô, favorisée peut-être par 
une prononciation dialectale; cf. Ernput, Élém. dial.% 
s. u. 

V. ùmeô, ûuidus ; et pour l'échange d/l : lacruma, 
oleum, solium, etc. 

Allas, -a , -nm : v. ûnus. 
tilmus, -I f. : orme, ormeau. Ancien ; panro.man. M. 

L. 9036 ; B. W. s. u. ; germanique : v. h. a. ulmboum, 
ail. Ulme. 

Dérivés et composés : ulmeus; ulmârius, d'où ul-
mârium (Plin.) : pépinière d'ormes ; ulmânus : situé 
près des ormes (Inscr.) ; ulmêtum (Gloss.), M. L. 9035 ; 
ulmitriba m. : composé hybride plautinien (de ulmus 
et TpiScù) c briseur d'ormes » (celui sur le dos duquel 
on brise les verges d'orme). 
Cf. v. isl. almr et le mot celtique représenté par irl. 

lem « orme », etc. (v. Pedersen, V. G, d. k. Spr., 1,175). 

nlna, -ae f. : avant-bras ; par métonymie, en poésie, 
le « bras s tout entier : coudée et brassée. Mot surtout 
poétique, attesté depuis Catulle ; Pline semble être le 
seul prosateur à l'avoir employé. Non roman. V. B. W. 
sous aune II. 

Le mot appartient à un grand groupe, comprenant 
des formations diverses, qui sert à indiquer le « coude », 
V « avant-bras », la « coudée (aune) », la « brassée. », 
etc. Le groupe *-ln- suppose qu'une voyelle est tombée, 
en latin, entre l et n. Les formes les plus proches sont 
donc, avec c, gr. <I>X£v7] f., <&X̂ v m. « coude » (et ÛXX6V 
T7jv TOÛ Ppoxtovoç xotfiTrijv, Hés.), et avec 6, irl. uilen, 
gall. elin « coude, angle », v. h. a. elina « aune ». La 
racine se retrouve, d'une part, dans skr. aratnih (et 
av. aruQna-) c coude », av. frâraBni- « aune », v. perse 
arasniS c coudée », de l'autre, dans lit. ûolektis «aune » 
(et v. pruss. tvoa]tis), avec d, et dans lit. alkûné, v. 
pruss. alkunis ou v. si. lakutl (russe lékot\ serbe Idkat 
« coude ») ; le lette a .èlks et elkuôns « coude », et ie grec 
8Xa£ ' Tôjx1* (Hés.). Ces mots sont les uns de genre 
masculin, les autres de genre féminin; aucun n'a le 
genre neutre : il s'agit d'un organe actif ; lé gr. <oXX6v 
est sans doute un diminutif. 

nlpicum, - I n . : sorte d'ail ou de poireau à grosse 
tête. Attesté depuis Caton et Plaute ; appelé aussi al-
lium pûnicum d'après Columelle 11, 4. Cf. M. L. 9037, 
*ûlplcuium. Semble un adjectif substantivé. Cf. le gen-
tilice Vlpius? 

uls prepos. : au delà de. Archaïque ; encore dans Ca

ton, d'après P. F. 519, 1 ; ne subsiste plus que dan 
des formules ; ainsi Form. sacra Argeor., cité par Varr8 

L. L. 5, 50, uls lucum Facutalem ; et d'ans uls et cis XifJ 
rim. Remplacé partout ailleurs par ultra. 

Dérivés : *ulter, -tera, -terum « qui se trouve a 
delà », opposé à citer. Ne subsiste que dans les ab] 
tifs adverbiaux : 

ultra adv. prépos. (construite avec l'accusatif) • a u 
delà (de), outre (s'oppose à citrà) ; ultra quarn « pju 
loin que, au delà de ce qui ». Usuel et classique. Bien 
conservé dans les langues romanes. M. L. 9038. Com 
posé tardif : uHràmundânus (Apul. ; cf. esp. oltrarnar) 

ultrô : seulement adverbe. Dans le sens local « au 
delà, au loin, au large », se trouve seulement dans 
Plaute, e. g. Am. 320 : ultro istunc qui exossat homi. 
nés /, et, à l'époque classique, dans l'expression ultrô 
citrô, puis dans le composé tardif et rare ultrôrsutn 
(Sulp. Sév.). Le sens local étant réservé à ultra, ultrô 
a été employé dans le sens dérivé de « de plus, «q 
outre, par-dessus le marché », e. g. PU., Pe. 327, el 
mulier ut sit libéra atque ipse ultro det argentum. De 
ce sens de « pardessus le marché », on est passé à 
celui de « gratuitement, sans raison », e. g. Ter 
'Ad. 594-595, ... ita putant | sibi fieri iniuriam ultro 
si quant fecere ipsi expostules ; et du sens de « sans 
raison » au sens, le plus fréquent, de « de soi-même 
de sa propre volonté, spontanément » : cum id quoi 
antea petenti denegasset, ultro poUiceretur, Ces., B. 
G. 1, 42, 2. Sur ce sens ont été faits, à l'époque impé
riale, ultrôneus (Apul., Vulg. ; cf. spontâneus, idôneus) 
et ultrôneùâs (Fulg.). 
Comparatif et superlatif : ulterior : plus éloigné. Se 

dit de l'espace et du temps ; s'oppose à citerior et à 
proximus; d'où les substantifs uherius n., ulteriôrês, 
uUeriôra. 

ultimus : qui se trouve tout à fait au delà ; le plus 
éloigné ; le dernier ; cf. extrémus ; irl. uilt : « ultima >. 
De là : ultima, -ôrum\ ultimô, -as : toucher à sa fin 
(Tert.) ; paenultimus, terme de grammaire, d'où irl. sa
vant peneuilt. S'oppose à citinus. L'osque a ûlt iumam 
« ultimam ». 

Vis est formé comme l'adverbe de sens opposé cis; 
-s est maintenu sous l'influence de cis ; pour l'étymolo-
gie, v. ille et alius. 

ulna, -&€ f. : ulve, herbe des marais. Attesté depuis 
Caton. M. L. 9042. 

Dérivé : uluôsus. 
Ulueus, -ï m. : hibou, chat-huant (Serv. Vg., B. 8, 

55 ; gloss. uluccus, oluccus avec gemmation expressive 
conservée dans les langues romanes ; cf. M. L. 9038 a). 
Cf. le suivant. 

ulula, »ae f. : chat-huant, dont le nom vulgaire est 
cauannus; cf. Thés. Gloss., s. u. Son cri est de mau
vais augure ; de là le proverbe : homines eum peius jor-
midant quam fullo ululam, Varr., Men. 539. — Pour 
la forme, cf. upupa. Vlula est peut-être un postver
bal de : 

ululô, -fis : hurler ; onomatopée fréquente et ancienne, 
qui se dit des hommes et des animaux. Conservé dans 
les langues romanes sous les formes ululâre et *urulàic. 
M. L. 9039. 
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Dérivés : ululâtus, -ûs m. (usuel ; M. L. 9041) et 
les formes tardives ululât iô, ululâmen, ululâbilis. Cf. 
aussi M. L. 9040, *ululâtor. La forme ûlulàta, glosée 
ĝXiYXpom;, CGL II I 187, 12, semble avoir désigné 

Jjnpoisson. Cf. aussi ullulage = gr. èXoXuyala?, 
C I L IV 4112. 
j£ot imitatif. Cf., sans redoublement, lit. ulôti « pous-

gar le cri uio- » et gr. ûXSv « aboyer » (à côté de lat. 
tatrârc, etc.). Avec redoublement, le lituanien a ululàti, 
à peu près synonyme de ulôti. Skr. ûlûkah c chouette » 
rappelle lat. ulucus. Les mots skr. ululi- {ululli-) et 
jjûitt- sont peu attestés et peu clajrs ; skr. ulû est men
tionné à date ancienne pour désigner un cri rituel et 
subsiste au Bengale. Cf. aussi gr. iXoXôÇw « je pousse 
des cris aigus », étr. hiuls « chouette ». — La consécu-
tion de deux l dans ululàre est contraire à la phonétique 
du latin ancien, qui dissimile l'un des deux l figurant 
dans un même mot ; ceci marque le caractère imitatif 
du mot ; du reste, les langues romanes n'ont pas gardé 
ululàre et, de roum. urlà et it. urlare à fr. hurler (v. B. 
y/, s. u.), c'est à un *urulàre phonétiquement attendu 
qu'elles renvoient en général. Cf. upupa. 

omber, -brî m. : variété de mouton issue du. croise
ment du moufllon et de la brebis (Plin. 8, 199). Forme 
peu sûre ; est-ce le nom propre Vmber? Cf. Vmber (ca-
nis), Vg., Ae. 12, 753 ; e t c î 

ombiiïeus : v. le suivant. 

ambd, -ônis m. : toute pièce faisant saillie sur une 
surface, surtout ronde ou conique; d'où divers sens 
spéciaux dans les langues techniques : bosse de bou
clier ; pli de la toge faisant saillie sur la poitrine ; pierre 
de parement formant le rebord du trottoir ; borne; 
coude, etc. Cf.. Rich, s. u. 

Dérivés : umbilîcus : nombril ; et par analogie tout 
objet circulaire, entre autres : 1° bout du cylindre 
autour duquel était roulé un livre ancien (sens cal
qué de gr. ofiçoXoç?) ; 2° tige métallique formant le 
milieu d'un cadran solaire; 3° sorte de coquillage; 
4° M. Veneris « nombril de Vénus », plante: Ancien, 
technique. Panroman, avec des déformations di
verses; cf. M. L. 9045, umbilîcus et *imbilïcus; M. 
L. 9044, *umbilïculus ; B. W. sous nombril. — Déri
vés : umbilïcâris : ombilical ; umbUîcâtus : ombiliqué. 
Comme le nom de 1' « ongle », celui du « nombril » 

affecte souvent des formes populaires : umbilîcus n ' a 
pas seulement un suffixe de dérivation à -/-, comme 
ungula (v. unguis), mais un second suffixe complexe 
*-ïko-, de forme thématique, correspondant à -ïk-. La 
forme principale est indiquée par l'indo-iranien : «skr. 
nibhih « nombril, moyeu », av. ndbâ-nazdiSta- « ie plus 
proche du nombril », c'est-à-dire c le plus proche pa
rent », cf. lat. proximus (véd nâbhih sert aussi à dési
gner la parenté) ; le dérivé neutre ndbhyam signifie seu
lement « moyeu ». L'iranien a une formé populaire à 
*-ph- : av. nâfô « nombril » (pers. nâf), nâfya- « de fa
mille ». Le double sens de « nombril » et « moyeu » se 
retrouve dans v. pruss. nabis et en germanique : v. h. 
a. naba « moyeu » à côté de nàbalù t nombril ». L'élé
ment -Z- de umbilîcus se retrouve dans v. h. a. nabalo, 
v. irl. imbliu, gr. ôiiçaXoç ; pour le caractère de cet élé
ment, cf. ungula; v. Chantraine, Formation des noms 

en grec ancien, p. 246. Le ç de àyupaXàç peut reposer 
sur *ph ou sur *bh. L'o pa thé t ique de umbilîcus t qui 
est exceptionnel, sans doute populaire, est comparable 
à celui de unguis ; dans les deux cas, U 6e retrouve en 
grec ; le dérivé umbô, qui n 'a pas le suffixe l, le présente 
aussi (le sens de umbô existe dans gr. èjupaXoç). Véd. 
nâbhih et gr. ôjxçoXoç ont été largement employés par 
la langue religieuse ; ceci éclaire sans doute un vers pa
rodique de Plante, Men. 155 : Dies quidem iam ad um-
bilicum est dimidiatus mortuus. Les formes aberrantes 
si. pçpù (avec p issu de *ph?) et lit. bdmba soulignent 
le caractère populaire que tend à présenter le nom du 
« nombril ». 

umbra, -ae f. : 1° ombre produite par un corps inter
posé entre la lumière et la terre ; 2° ombrage, place à 
l'ombre, objet donnant de l'ombre : umbrae uoeabantur 
Neptunalibus casae frondeae pro tabernaculis, P. F. 519, 
1, et par suite « asile, protection » ; 3° ombre, par oppo
sition au corps qui la produit, d'où « image sans con
sistance, semblant » ; et au pi. umbrae « les ombres » 
des morts ; 4° comme le gr. axuJc, personnage non invité 
amené par un convive (comme son ombre) ; 5$ ombre, 
ombrine, poissons. Ancien, usuel et classique ; panro
man, sauf espagnol et portugais. M. L. 9046. 

Dérivés et composés : umbella et dans les gloses 
umbrella (refait sur umbra) : ombrelle (Mart., Juv. ; 
cf. Rich, s. u.) ; M. L. 9049 ; umbrUla : oxfauva, pois
son (Oloss.). 

umbrôsus (classique), M. L. 9050 ; umbràculum : ce 
qui donne de l'ombre, ombrage(s), parasol ( = oxCaç), 
M. L. 9047 ; umbràticus ; umbrâtilis : qui se passe à 
l'ombre, retiré (par opposition à forênsis, cf. gr. <ncuc-
Tpoçéco, etc.) ; umbràiiculus (PU., Tru. 611) ; umbrâ-
liter : figurément (S* Aug.) ; umbrâtici « en apparence » 
(Cassiod.) ; umbrô, -as : ombrer (surtout poétique), 
M. L. 9048, avec ses composés : adumbrô, terme des 
peintres « esquisser » (cf. oxiocypoupélv), M. L. 208, 
d'où adumbrâtiô, adumbrâtim ; in-, ob-, prae-, *sub-
umbrô, M. L. 8045 ; umbrâtiô (tardif) ; umbrifer (poé
tique). 
Le rapprochement avec skr. andhdh == av. andô 

« aveugle » et véd. dndhah « obscurité » est plausible ; 
pour le suffixe, cf. lat. tenebrae. On a rapproché aussi lit. 
ûnksnâ « ombre » ; umbra serait issu de *unks-ra. 

fimed, -es, -ère : être humide (surtout poétique). 
Formes nominales et dérivés : ûmor m. : humidité 

(abstrait et concret), élément liquide ; liquide en géné
ral, humeur. Ancien, classique, usuel ; ûmidus : liquide, 
humide (s'oppose à terrënus) ; ûmiditâs (tardif) ; ûmi-
dulus ; ùmidô, -as (Qloss.) ; ûmectus (anté- et postclas
sique ; formation analogique d'après frutectum, etc. : 
-ta loca), d'où ûmectô, -as (surtout poétique) ; ùmectâtiô ; 
ûmêscô, -is (époque impériale) ; ûmêfaciô ; ûmifer ; ùmi-
fïeus, -ficô ; ûmôrôsus (tardifs). 

La graphie sans h est la plus correcte ; mais l 'étymo-
logie populaire, en rapprochant umor de humus, a doté 
ces mots d'un h adventice ; cf. Varr., L. L. 5, 24 : humor 
hinc (scil. ex humo)... Pacuuius (363 R.) « terra ex <Ji)alat 
auram atque auroram humidam B, humectant; hinc ager 
uliginosus, humidissimus ; hinc udus, uuidus ; hinc sudor 
et udor. Cf. M. L. 4237, hûmor ; 4233, hûmidus ; 4234, 
*hûmigâre; 3012 a, exhumôrâre (Cael. Aur.). 
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Groupe d'origine peu claire, comprenant aussi ûueô, 
ùuèscô, ûuidus (ûdus), ûligô. On rapproche gr. uyp6ç 
< humide », qui rappelle arm. oyc « frais », et aussi v. 
isl. vokr « humide ». On partirait de *ug-sm-, ou *oug-sm-, 
et de *e/oug-w. On ne saurait tracer une histoire précise. 

umem8, -I m. : 1° épaule (généralement de 1'fromme, 
par opposition à armus), et quelquefois partie supé
rieure du bras (ordinairement lacertus) ; 2° par image, 
« milieu (d'un objet) », « dos, croupe ou flanc (d'une 
montagne) » (époque impériale). Ancien, classique, 
usuel. M. L. 4232, humérus (italien, espagnol) ; B. W. 
épaule. 

Dérivés : umerulus (Vulg.) ; umerâle n. : manteau 
militaire, casaque. M. L. 4231, humerâle. 
La graphie avec h est aussi fautive que celle'de h'umor. 
Cf. skr. dmsah, arm. us (gén. usoy), got. amsans (accu

satif pluriel) ; ombr. onse, uze « in umerfl ». Le gr. C&JJLOÇ 
n'est pas clair phonétiquement; le èrcoji{ia8lau; de 
Théocrite apporte le traitement de *-ms- attendu en 
lesbien. L'e latin, entre m et s, n'a pas de correspon
dants, sauf le àyÂota ' à\ioTt\i'na. d'Hésychius, qui ne 
peut guère être grec et dont l'origine est inconnue. 

u m ç u s m (unquam) adv. : à quelque moment, jamais. 
Adverbe de temps indéfini, correspondant à usquam 
pour le lieu. S'emploie généralement comme ûllus dans 
des propositions négatives, interrogatives ou condition
nelles. Usité de tout temps. ML L. 9051, ûmquam. Com
posé : numquam, de ni + umquam « ne... jamais », M. 
L. 5995 ; cf. nusquam ; de là nânnumquam, ancien jux
taposé (cf. nônnûllui) c quelquefois ». 

Juxtaposé de cum (quom) et de quant (cf. usquam). 
Le qu- initial manque, d'après ubï, unde, usquam, ut, 
parce que la répétition de qu- était déplaisante. 

uncia, -ac f : douzième partie d'un tout (livre, iuge-
rum, pied, etc.) ; en particulier, « once », monnaie va
lant un douzième d'as. Ancien, usuel. Panroman, sauf 
rramain. M. L. 9052, ûncia ; celtique : irl. unga; ger
manique : got. unkja, v. angl. ynée. 

Dérivés et composés : unciâlis : d'une once ou d'un 
pouce (PIin., S* Jér.) ; unciârius : du douzième, u. 
fénus ; unciàtim : par once ; uneiola (Juv. 1, 40). 

sëm-uncia t. : demi-once ; le 1/24 d'un tout ; sêmun-
ciàlis ; sëmuneiàrius ; deunx, -cis m. : les 11/12 de la 
livre romaine ; cf. Yarr., L. L. 5, 172 ; deunx, dempta 
uncia ; seseunx, -cis m. et seseuncia (sesconcia, Inscr.) : 
une once et demi ; le 1/8 d'un tout ; sescuncius ; ses-
eunciâlis ; quincunx, v. ce mot. 
Le nom de l'unité fractionnelle est évidemment dé

rivé de ûnui ; et tous les autres s'y rattachent. Il s'agit 
de termes techniques dont la formation est singulière. 
Cf. les noms, tous anomaux, des multiples de l'as. 

iraed, -fis : crier, braire en parlant de l'ours, Garm. 
Philom. 50. Cf. oncô. 

aneag, -a, -nm : recourbé, crochu. 

QBCns, -I m. : croc, crochet. Ancien, technique. 
Dérivés et composés : uncinus, -a, -um et uncinus, 

-I m., M. L. 9055 ; uneînulus ; uncïnàtus (Gic, Acad. 2, 
38, 121), M. L. 9054 ; *uncia « jointure du doigt », 
M. L. 9053. 

aduncus, -cô, -as, M. L. 210, 210 a; aduncùâs (Qc 
Plin.) ; ob-, red-uncus ; inuncô, -as : accrocher. 
Cf. gr. frpcoç « crochet », iyx^ * yovU (Hés.) et, avec 

un vocalisme a- dont la présence en face de *e/o n'est 
pas surprenante à l'initiale : àyxtav « courbure du bras 
coude », AYXÛXOÇ « courbé », drpaSX?) « courroie, amarre » • 
irl. écath t hameçon » (de ank-), v. h. a. ango, angu] 
(même sens) et got. hals-agga « nuque », lit. dnka 
« boucle (d'un nœud) », v. si. qkotl < hameçon », skr. 
ankdh « courbure, hameçon, etc. » ; et en latin même 
ahcus. Il n'y a de formes verbales qu'en indo-iranien • 
la racine devait fournir un présent radical athématique 
qui n'a survécu nulle part, mais qu'indique la coexis
tence des deux vocalismes dans skr. dncati et dcati « \\ 
courbe ». — Ce type athématique justifie la coexistence 
des formes à -g-, telles que lat. angulus, arm. ankiwn 
a coin », sans doute v. h. a. ancha, encha < croc, ti
bia, talus ». V. aussi les articles ungulus, ungustus et 
ancus. 

unda, -ae f. : eau (considérée en tant que mobile ou 
courante), onde, flot (terme surtout poétique ; v. aqua). 
S'emploie au singulier et au pluriel. A le sens figuré de 
notre « flots, tempêtes », e. g. Cic, Plane. 6,15 : campus 
atque Ulae undae comitiorum. En architecture, traduit 
le gr. xofi&nov « cimaise ». Usité de tout temps. Panro
man. M. L. 9059, ùnda. 

Dérivés et composés : undô, -as : être agité (en 
parlant de la mer) ; ondoyer, onduler ; couler à flots ; 
employé tardivement pour abundô. M. L. 9060 et 
9061, ùndâtus ; undôsus (poétique) : aux flots agités, 
orageux, M. L. 9065; undulâtus (Varr.) : onde, on
dulé, tiré d'un diminutif undula attesté seulement 
dans Boèce, mais qui subsiste dans des dialectes ro
mans, M. L. 9066-9067 ; cf. aussi M. L. 9064, *û?utt-
e&re ; undâtim, undanter (époque impériale) ; undâbun-
dus (id.). 

abundô, -as : déborder ; sens moral « abonder » et 
« avoir en abondance ». Dans la langue grammaticale, 
traduit TcXeovdÇœ t être en trop », M. L. 52, 53. — 
Dérivés : abundê, abundanier, abundantia, abundàtid; 
rapproché de habêre, dont il apparaît comme une 
forme renforcée, d'où la graphie fréquente habundâ 
et la création tardive de superabundô ; deundô (rare 
et tardif). 

exundô, M. L. 3111; exundantia; inundô, M. L. 
4524; inundàtiô', redundô ( = ircpioocûa) ; redundan-
ter; redundqntia ; *subundô, -as, M. L. 8406. 
Composés poétiques en undi- : -cola, -fluus, -fragus, 

-sonus, -uagus. . 
L'eau, considérée comme un objet, est exprimée au 

neutre par ombr. u tur (abl. une), hittite tvatar, gén. we-
tenai, gr. ti&op, fôocroç, skr. udakdm, udndh, v. h. a. 
tpozzar et got. waio, gén. watins (chaque groupe germa
nique a généralisé l'un des types anciens, à r ou à n). 
Les noms désignant l'eau en tant qu'être actif sont plus 
variés. L'indo-européen occidental a pour cela un mot 
représenté en latin par aqua. Mais il a aussi été formé 
des dérivés de *wed, *ud- ; le plus remarquable est le 
mot slave coda, avec suffixe *-a-. Le même suffixe se 
retrouve dans lat. unda, avec un infixe nasal que pré
sente aussi l'autre langue, où les infixes nasaux ont 
pris un grand développement, le letto-lituanien : lit-
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candi, gén. vandehs\ L'infixé provient sans doute d'un 
présent non conservé dans ces deux langues, mais que 
connaît le sanskrit : undtti (3« plur. unddnti) « il se 
répand de l'eau ». — Irl. uisce « eau » (neutre) repose 
jur un thème en *-es- dont il y a trace en sanskrit et 
gn grec : cf. fôoç. 

unde adv. : d'où ; relatif et interrogatif, corrélatif de 
Inde; cf. Gic, Inuent. 1, 20, 28 (narratio) breuis erit 
si unde necesse erit, inde initium sumetur. Redoublé, 
prend une valeur indéfinie : unde unde ( = undecumque). 
Usité de tout temps. Panroman. M. L. 9062. 

Composés : undique : de toutes parts (cf. ubique) .; 
undecumque : de quelque endroit que; undelibet (tous 
deux rares) ; aliunde (archaïque) : d'ailleurs ; alicunde : 
« de quelque part » ; nicunde : de peur que...'4e quelque 
part (T.-L. 22, 23, 10; 28, 1, 9); undecunde (Claud. 
Mam.) ; ^dé unde, (r. dont, etc. 

La seule forme constituée comme unde est inde. Pour 
l'u- de unde, v . u i ï . La formation des adverbes indi
quant le point de départ diffère d'une langue à l'autre : 
skr. kùtah, gr. w66ev, got. hwapro. La structure de inde, 
unde rappelle celle des adverbes slaves : todç, tgdé « de 
là, inde », kçdç, kçdé « unde ». Mais on voit mal le rap
port avec le type lat. hin-c, istim, illim. 

nndecim invar. : onze. Usité de tout temps. Panro
man, sauf roumain. M. L. 9063 [ûndecim). 

Dérivés : undecimus; undecumàrii : soldats de la 
11« légion; undeciês adv. : onze fois; undênï : onze 
par onze ; undëhârius (S* Aug.) ; undecirëmis : à onze 
rangs de rames (Plin.). 
L'î de undecim en face de decem cadre mal avec l'hy

pothèse d'une simple juxtaposition, à laquelle contredit 
aussi l'absence de toute trace d'une forme casuelle de 
ûnus. Le traitement -im final s'explique dans un élé
ment accessoire; cf. enim. 

un8d5, -ônig m. (-inis f.?) : arbousier et « arbouse » 
(Plin. ; Gloss.), synonyme de arbutus. M. L. 9068. Éty-
mologie populaire dans Plin. 15, 98 : pomum inhono-
rum, ut cui nomen ex argumento unum tantum edendi. 
M. L. note l'u bref. 

unguis, -is m. : 1° dngle (de l'homme ou des ani
maux, d'où « sabot, griffe, serre, ergot », au singulier et 
au pluriel) ; objet en forme d'ongle ou de griffe : co
quillage, grappin, serpette ; onglet (partie inférieure des 
pétales) ; rejeton de la vigne qu'on veut recéper ; pe
tite taie blanche à l'œil (cf. fr. « coup d'ongle »); An
cien, usuel; mais remplacé dans les langues romanes 
par ungula. Vnguix est un ancien thème en -i- : ahl. 
unguï, gén. pi. unguium; la forme unx des glossaires 
est sans doute refaite .d'après ovuÇ. La parenté des 
deux mots était sentie des Latins, et beaucoup d'ex
pressions proverbiales où figure unguis ont leur corres
pondant en grec. 

Dérivés et composés : ungula : 1° corne du pied des 
animaux, sabot. Panroman, M. L. 9071, et celtique : 
britt. ongl (peut-être emprunté au français) ; 2° un
gula cdballl € tussilage, pas d'âne »; v. André, Lex., 
«. u. ; ungulâtus (tardif) ; ungella (tardif) ; ungueUa ; 
unguellula : pied de cochon cuit (Apic, Marc. Emp.) ; 
ungulatros (1. ungulastros?), ungues magnos atque as-

peros Cato appeUauit, P. F. 519, 27 ; unguinâlis f. : 
herbe qui guérit les panaris ; unguiculus (ancien et 
classique); unguiculàrium : ôvuxwrdjpiov (Gloss.); 
éxunguis : s*ns ongles (Tert.) ; exungulô (Vég.). 
Les formes du nom de 1' « ongle » diffèrent d'une 

langue à l'autre, tout en étant évidemment parentes 
entre elles ; il s'agit, en effet, d'un mot de type « popu
laire » ; Tindo-iranien a le kh populaire en face de gh 
des autres langues : skr. nakkdh et nakhdm, nakhdrah et 
nakhdram ; persan nàxun ; le x de gr. 6vuÇ, ôvoxoç est 
ambigu et l'u admet diverses explications (comme celui 
de vô£, v. nox). L'u du gu de unguis né doit pas appar
tenir à une ancienne labio-vélaire ; cf. v. si. ncgûxl et 
lit. nagutis, v. gall. eguin (où il y a un u) et v . irl inga. 
Le germanique a v. h. a. nagal, etc., et le lituanien 
ndgas. La prothèse de unguis doit avoir un caractère 
« populaire », comme celle de umbd, umbilîcus ; elle se 
retrouve dans skr. dnghrih « pied » (pour le sens, cf. lit. 
nagà « sabot [d'animal] », v. pruss. nage et T . si. noga 
« pied »). L'o de gr. 8-voÇ et le e- de la forme obscure 
arm. elungh sont prothétiques. 

Uttgulus, -ï m. : Oscorum lingua anulus, F. 514, 28, 
qui cite un exemple d'une comédie inconnue (Atell. 
inc. 6 R3) et deux de Pacuvius (64 et 215 R*). Sans 
doute mot introduit à Rome par la comédie et qui n'a 
pas subsisté. 

V. uncus. 

ungnd (et ungô d'après unxï sur le modèle iungô, 
iunxï), -is, unxï, unctum, nngnere : oindre, parfumer. 
Le participe unctus a pris dans la langue familière le 
sens de « élégant », puis e bien garni » (par opposition 
à siccus ; cf. Hor., Ep. 1, 17, 12), « riche, copieux », 
d'où unctum « bonne chère ». Ancien, usuel. Panroman. 
M. L. 9069, ûngire, et 9069 a, *ungleàre. Celtique : irl. 
ongaim. 

Dérivés et composés : unguen, -inis n. : graisse, 
huile, onguent (archaïque et poétique), avec un dé
rivé unguinôsus. Remplacé par iinguentum (depuis 
Plt.), M. L. 9070 ; britt. ouenn. Dérivés : unguentâtus, 
d'où unguentô, -as ; unguentârius, souvent substan-
tivé ; unguentàrius, -a : parfumeur, parfumeuse ; un-
guentâria (taberna) : houtique de parfumeur ; unguen-
tàrium [aes) : argent pour acheter des parfums ; un-
guëdô, -inis t. (Apul.). 

unguilla, -ae (Sol.) : boîte à onguents ; Vnxia, -ae 
f. : déesse dél'onction (Arn., Mart. Cap.) ; formation 
désidérative du type noxia, etc. ; unctiô (ancien et 
classique) ; unctor ; unctôrium : salle de frictions ; unc
tus, -ûs (époque impériale) ; unctùra (Cic), M. L. 
9058 ; unctulus, -a, -um (Varr.) ; unctiuseulus ^Plt.) ; 
unctiiô, -as fréquentatif (Plt., Gaton) ; cf. aussi unc
tum, M. L. 9057 (panroman) ; *unetificâre, 9056 ; 
*unctolentus, 9056 a. 

de-ungô (? douteux; conjecture d'Acidalius dans 
Plt., Pseud. 222) ; exunguô (mot de Plt.) : ruiner en 
parfums, mettre à sec, nettoyer (argot) ; inunguô, 
-is : appliquer un onguent sur; inunctiô; ob-, per-
unguô et perunctiô ; inunctus : non oint (S* Aug.) ; 
*ubung{u)d (Not. Tir.), M. L. 8407. 
Il ne subsiste des formes verbales claires de' la racine 

qu'en sanskrit et en latin (l'arm. aweanem « j'oins » fai-
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sant quelque difficulté). Au premier aspect, skr. andkti 
« il oint » (3 e plur. anjdnti) est à lat. ungud ce que rindhti 
« il laisse » est à lat. linquô ; pure apparence, car dans 
andkti la nasale appartient à la racine, et ce n'est que 
secondairement que les deux formes ont été rappro
chées en sanskrit. La racine *eng*°- fournissait sans 
doute un présent athématique, ce qui explique la dispa
rition presque universelle des formes verbales. Le lat. 
unguô représente un ancien présent athématique à vo
calisme o, qui, comme linquô, etc., est passé au type 
thématique; l'ombrien a aussi u m t u « unguitO ». Les 
formes unxi et unctus% auxquelles se rattachent uncliô, 
etc., sont faites d'après le présent ; le sanskrit aktdh 
« oint », de *ng*-tô-, montre assez que unctus doit son 
vocalisme à unguô. — Hors du sanskrit, on peut citer, 
avec *n : irl. imb, breton amann « beurre », et avec -on-, 
comme lat. unguen : v. h. a. ancho, v. pruss. anktan 
« beurre ». L'alternance vocalique montre que les trois 
thèmes en *-en-, lat. unguen, ombr. umen, abl. umne, 
irl. imb et v. h. a. ancho, ont été substitués à un ancien 
thème radical, dont véd. anjdh « onguent » est aussi un 
substitut. 

*ungustii8 : fustis uncus, P. F. 519, 9. Sans autre 
exemple. 

V. uncus. 

finicornis : v. cornu. Mot d'époque impériale, tra
duisant le gr. (icmSxcpox; ; a servi à désigner la, licorne. 
Formes romanes savantes. M. L. 9072 ; B. W. s. u. ; 
britt. ungorn. 

uniô, -ônis (genre et quantité de Vu non attesté en 
latin ; sans doute masculin) : oignon : caepam quant 
uocant unionem rustici. Col. 12, 10 ,1 . Demeuré en fran
çais et dans certains dialectes du sud, M. L. 9073 ; passé 
en germanique : *unja > v. angl. ynnë, et en celtique : 
irl. uinniûn, dont la forme semble attester un û. Ratta
ché ordinairement à ûnus, comme le suivant ; l'oignon 
aurait été ainsi désigné parce que, à la différence de 
l'ail, il a un tubercule isolé, et la formation serait iden
tique à celle de terniô, quaterniô, quïniô ; mais ce peut 
être une étymologie populaire (v. B. W. s. u.). Mot dia
lectal ; le terme courant 'est cëpa, cêpulla. 

ûniô, -Suis m. : perle grosse et de la plus belle eau 
(cf. Plin. 9, 112, qui dérive le nom de ûnus : dos omnis 
in. candore, magnitudine, orbe, leuore, pondère, haud 
promptis rébus in tantum ut nulli duo réperiantur indis-
creti, unde notnen unionum Romanae scUicet imposuere 
delicïae-, 9, 119; et Mart. 12, 49, 13, grandes, non pue-. 
ro8, sed unîones). Pour le développement de sens, on 
peut comparer le fr. « solitaire », qui désigne un diamant 
qui se porte seul en raison de sa taille et de son poids. 

Le nom n'apparaît que sous l'Empire : terme tech
nique? Peut-être le même mot que le précédent : cf. 
pirula > perle (étymologie toutefois contestée), cëpîtis 
(de cëpa), cëpolatîtis, nom d'une pierre précieuse (Plin.), 
et le sens de fr. oignon c grosse montre bombée. ». Le 
nom courant est margarîta, emprunté au grec. 

Hnraersus, -a, -mm [oinuorsçi — ûniuersî, SC Ba.) 
adj. : proprement « tourné tout entier (d'un seul élan) 
vers ». S'emploie au singulier avec des noms collectifs : 
-a prôuineia, terra. Le pluriel ûniuersl « tous ensemble » 

( = ol 8Xoi) s'oppose à singuli. Le neutre ûniuersum, 
dans la langue philosophique, a servi à traduire tb flXov 
(Cic.) ; in ûniuersum* en général » ; ûniuersë. M. L. 9074 
(mots savants). 

Dérivés : ûniuersitâs (rare ; attesté depuis Cicéron, 
qui l'a peut-être créé pour traduire iX&njç; usité 
après lui dans la langue du droit) ; ûniuersùn (Naev., 
Gell.) ; ûniuersâlis (Quint., Plin. le J.) ; ûniuersâlùer 
(Dig.) ; ûniuersâtim (Sid.). 

tmqnam : v. umquam. 

flous, -a, -um (de oinos, encore conservé dans les ins
criptions anciennes ; cf. oino, CIL I* 9 ; oenos, Cic., 
Leg. 3, 3, 9 ; et les juxtaposés et composés noenu = non ; 
oinuorsei = ûniuersï, SC Ba. ; oinumama = ûnimamma, 
CIL I8 566; oenigenos : unigenitos, P. F. 211, 13) : unj 
un seul, unique. — Se décline comme les démonstra
tifs ; gén. ûnîus, dat. uni, sauf au neutre ûnum, cf. alter. 
Toutefois, la langue parlée a créé de bonne heure les 
génitifs et datifs uni, ûnô, ûnae. S'oppose à aller, b duo, 
en général à tout nombre pluriel; a servi à désigner 
l'unité, sens dans lequel il a supplanté la racine *sem-
(cf. semel, etc.) ; et, par contre, dans le sens de « seul », 
a été éliminé par sôlus ou renforcé par lui : ûnus sôlus. 
— Accompagne souvent aussi idem : ûnus atque idem 
« un seul et même » ; ou se joint à la négation pour la 
mettre en valeur, cf. G c , Bru. 59, 216 : nuUa re una 
magis oratorem commendari quant uerborum splendore et 
copia « par aucune chose particulière<ment> plus que 
par... »; de là nëmô ûnus (cf. nëmô quisquam), T.-L. 2, 
6,.3. — Vnus peut s'employer au pluriel : ruri dum sum 
ego unos sex dies, Plt.f Tri. 129. — A également le sens 
indéfini de « un quelconque », seul ou joint à d'autres 
indéfinis : aliquis ûnus ( = fr. aucun, etc.), ûnus quisque, 
etc. De là ûllus, cf. plus loin. Panroman. M. L. 9075. 

L'utilisation secondaire de ûnus pour désigner l'unité, 
le nombre un, explique que les adverbes et adjectifs 
ordinaux et distributifs soient empruntés à d'autres 
racines : primus, singuli, semel. 

Dérivés et composés : ûnâ adv. : ensemble, en même 
temps. Ablatif féminin ; cf. extra, infrâ, etc. ; ûnitâs 
(attesté depuis Varr. = gr. fcvànjç) : unité, sens phy
sique et moral; ûniter (Lucr.) : de manière à former 
une unité; unions : unique (déjà dans Plaute), d'où 
«sans rival » ; joint à ûnus (Gat. 73, 6), à sôlus (Lucr. 2, 
542, 1078) comme dans notre < seul et unique »; 
ùnicë; ûniô, -ônis : unité, union (latin ecclésiastique), 
d'après oommûniô? — Pour uniô « perle » et «. oignon », 
v. ces mots ; ûniô, -is : unir (époque impériale ; rare), 
M. L. 9073 a; ad-, co-ûniô; ûnô, -as, -are : unifier 
(Tert.) = M<Ù et adûnô, -ôs, -are, M. L. 209 (et ad 
ûnum, 211), comme adnûllô ; adûnâtiô ; coûnô ( = o w 
cv&d) ; ûnôsë adv. (Pac). 
Le celtique a conservé : irl. undir « unârium », uni-

gim; britt. unig « ûnicus » et uned, undod « ùnitàs, 
-tStem », toutes formes savantes. 

non : v. ce mot. 
Nombreux composés en un-, uni- du type : ûnanimus 

ûnanimis, ûnanimàns et unanimités ; ûniceps, ûnieolor, 
ûnicornis, ûniformis, ûnigena, ûnigenitus; ûnimôris = 
(lov&rpoTcoç ; ûnimanus ; ûnipetius (Marc. Empir.) ; 
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Ûniwsus (v. ce mot), etc., souvent d'après des types 
grecs en |xovo-. 

Vnus figure encore dans les noms de nombre : unde-
cim, undëuigintî t dix-neuf », undécentum, etc. 

De ûnus dérive aussi : ûllus, -a, -um (gén. ûllius,«dat. 
tfli) : adjectif et pronom indéfini « un quelconque, quel
qu'un, aucun »; employé le plus souvent dans des 
phrases négatives, interrogatives ou conditionnelles, 
tandis que aliquis s'emploie dans des phrases positives. 
Ancien, usuel et classique. 

A ûllus se rattachent : nûllus, de ne + ûllus : aucun, 
nul, personne (en parlant de plus de deux, auquel cas 
on emploie ne-uter). Dans la langue familière, se place 
en apposition au sujet au lieu de non, comme négation 
renforcée : Philotimus... nullus uenit « En fait de Phi-
Jotimus... il n'est venu personne ». Gomme adjectif a 
aussi le sens de < qui n'existe pas » ou « qui n'existe 
plus, perdu » : nûllus sum « je suis mort » (familier), de 
là « dont on ne tient pas compte, sans valeur, nul » 
(classique) ; cf. Cic, Tu. 2, 5, 13, nullum uero id quidem 
argumentum est; et, dans le latin ecclésiastique, les 
composés : nûllificô, -as « mépriser, tenir pour rien », 
nûMficâtiô, nûllifiçâmen (Tert.) et adnûlld = £Çou8ev<ô 
(Sept.) ; nûllâtenus glosé « nùllâ ratidne, nûllô" modo* » 
(Mart. Gap., God. Just.) et ûllàtenus (Glaud. M a m., 
Greg.)- — Nûllus est bien représenté dans les langues 
romanes, M. L. 5992. 

nônnûllus : ancien juxtaposé « qui n'est pas nul, 
quelque » : nonnullum periculum est, PU., Gap. 91 ; pi. 
nonnûllï : quelques, quelques-uns. 

L'ancien nom de l'unité, qui subsiste dans des mots 
tels que simplex, singulï, a disparu à l'état isolé. Pour 
obtenir une expression plus forte, on l'a remplacé par 
le mot signifiant « unique », de même qu'en celtique, 
en germanique et en baltique ; cf. irl. oen, got. ains, v. 
pruss. ains, en grec- olv6ç, olv^ désignent |T «as- » au 
jeu de dés ; la formation parallèle, où le sens de « unique » 
est évident, est représentée par hom. 6l(f)oç « seul », 
v. perse aiva ; avec un autre suffixe, le sanskrit a ékah 
« seul, un » ; le baltique et le slave ont un autre voca
lisme dans si. ino- « jxovo- » (au premier terme de com
posés), ot-ïnçdù « tout à fait » ; lat. ûnicus est fait c*mme 
v. sax. ênag « seul », v. si. inokù « unique ». L'ombrien 
unu (T. E. II a .6, 8) est contesté; v . Vetter, Hdb., 
p. 190. 

UOCàtîô, UOCÎuuS : v. uacô. 

UOCimum {pirum) n. : poire verte et allongée (Plin. 15, 
56).. Forme obscure, corrigée en uoconium. 

uoed : v. uox. 
uola, -aé f. : uolae uestigium medii pedis concauum, 

sed et palma manus uola dicitur, P . F . 511, 3. Rare dans 
les textes, mais a'dû s'employer dans la langue parlée, 
comme le prouve le proverbe nec uola nec uestigium 
exstat. — Sur le rattacbement de inuolâ à uola, v. 
ce verbe. 

Sans correspondant exact. Le rapprochement de av. 
gava € mains (des êtres mauvais) » et de gr. yûoXov 
« courbure » est de peu de profit. 

uolaemum (uolëmum)1 -I n. et masc. uolemi, xoXoxuv-
W8eç focmoi (Gloss.) : sorte de grosse poire; cf. Vg., 

G. 2, 88 : nec surculus idem J Crustumiis Syriisque piris 
grauibusque uolaemis. — Mot gaulois d'après Servius, 
qui note ad loc. : grauibus uolemis, magnis : nom et 
uolema ab eo quod manum impleant dicta sunt, unde et 
inuolare dicimus (cf. uola). Volema autem Galliea lingua 
bona et grandia dicuntur. — Peut-être identique au 
superlatif osque ualaemon « optimum » ; Yo serait dû à 
un faux rapprochement avec uola. 

Cf. le groupe de ualeô? 
YoleSnus (Vul-), -I m. : Vulcain, dieu du feu; déri

vés : Volcânius, -a, -um ; Volcânâlis ; Volcânâlia, -ium. 
A dû s'employer comme nom commun (cf. déjà l'em
ploi du mot dans PI t., A. 341, quo ambulas tu qui Vol-
eanum in cornu conclusum geris?), et par là a subsisté 
dans quelques formes romanes. M. L. 9462. 

Nom de divinité dont l'étymologie est indéterminée. 
Une origine étrusque n'est pas exclue : cf. Velx*, Volca\ 
dans les gentilices étrusques (Scbulze, Lat. Eigenn., 
p. 377). 

uolgus {uulgus), -I m. etn. : la foule, le vulgaire, le 
commun du peuple. — Les deux genres sont attestés ; 
le masculin semble plus rare et archaïque ; mais bien 
souvent la distinction est impossible à faire. Le neutre 
développe peut-être la nuance collective ; cf. Zimmer-
mann, Glotta 13, 238 sqq. Niedermann a pensé à une 
influence de pecus au sens de « foule stupide ». Ancien, 
classique. Non roman. 

Dérivés et composés : uolgô adv. : communément, 
généralement ; uolgâris (et uolgârius, populaire, sans 
doute refait sur le pi. n. uolgâria) ; uolgâriter ; uoU 
gâfitâs (tardif) ; uolgiuagus (Lucr.) : qui erre à l'aven
ture; qui se livre au vulgaire ( = roivfojnoç) ; uolgô, 
-as : répandre dans la foule, propager, divulguer; 
sinsû obscënô « prostituer » (cf. uictum uolgo quae-
rere, Ter., Hau. 447, et l'expression juridique uolgô 
concepti, Dig. 1, 5, 23) ; uolgâtor (Ov.) ; uolgàtus, -us 
(Sid.) ; et les composés : di, -ë-, in-, per- (d'où peruol-
gàtê), prô-uolgô. 
Sans correspondant connu, ce qui n'est pas surpre

nant pour un mot ayant ce sens. Le skr. vdrgah « divi
sion, groupe » est loin pour le sens. 

uobras [uul-)t -«ris n. : blessure, sens physique et 
moral. Ancien, usuel et classique. Non roman. 

Dérivés : uolnusculum (tardif et rare ; d'après rpou-
(lànov?) ; uolnerârius : de blessure : -m emplastrum ; 
uolnerârius m. : chirurgien ; uolnerô, -as ; uolneràtiô 
(classique), -tor (tardif), -tîuus, -tic(i)us; uolnerâbùis 
(Gael. Aur.) et inuolnerâtus, inuolnerâbiiis ( = &tptù-
TOÇ) ; conuolnerô (époque impériale). — Composés, 
poétiques et rares : uolnifer; uolnificus, -ficô. 
Le groupe -In- aboutissant normalement à lat. -U-, 

on admet que quelque élément s'est amui entre l et n 
de uolnus ; mais on ne sait lequel. On rapproche gall. 
gweli e blessure » (à côté de v. irl. fuil « sang », fuili 
« blessures sanglantes »), v. isl. voir c morts sur le champ 
de bataille » et v. b. a. wuol « défaite », v. sax. wôlianr 
« abattre », lit. velys « mort », v. pruss. ûlint (dé *frâlint) 
« combattre », hittite wal]y- « battre, frapper »,. sans 
doute hom.-att. oûX^ « blessure » (de *F6Xoâ?) ; le dési-
dératif à vocalisme a et à M (gémination expressive) 
uallessit appartient sans doute à ce groupe (v. ce mot). 
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La racine semble dissyllabique, à en juger par le hit
tite ; lat. uolnus reposerait peut-être sur *welenos. — 
Comme r de si. rana « blessure » peut reposer sur *var-, 
le rapprochement de skr. vrandm « blessure » est incer
tain. Du reste, l'indo-européen a connu des flottements 
entre r et l en des conditions inconnues (v. stêlla). Sans 
rapport avec uellô. 

Uolô, ois, uolui, uelle (formes ^thématiques uolt, uol
tis, uelle, et, d'une autre racine, uîs (v. ce mot] ; le sub
jonctif est un ancien optatif : uelim; la 1 " personne 
du pluriel indicatif uolumus a gardé Vu intérieur sous 
rinfluence de possumus; uolui est sans doute fait sur 
potuï, de même que *uolëre, supposé par les formes 
romanes, cf. M. L. 9180, a dû subir l'influence de po-
tére) : vouloir ; avoir la volonté de ; « avoir l'intention 
de i ou « consentir à, vouloir bien » (de ce sens pro
viennent les formules de politesse sis, sultis « si tu veux, 
si vous voulez bien ») ; uelle avec un complément de 
personne dans la langue parlée a aussi le sens de « vou
loir de quelqu'un ou de quelque chose » ; < vouloir voir » 
ou « vouloir posséder ». Cf. aussi uelle sibi « se proposer, 
avoir un dessein » et par suite « avoir un sens, vouloir 
dire, signifier » ; bene, maie uelle < avoir de bonnes, de 
mauvaises intentions » (alicuï), etc. — Volô figure en 
outre dans des périphrases verbales, où il ne joue guère 
qu*un rôle d'auxiliaire : illud tamen te esse admonition 
uolo, Cic, Cael. 3, 8 ; sed nunc rogare hoc ego te uolo 
( = rogabo), Plt., Tri. 173, etc. Cet emploi s'est déve
loppé en bas latin, peut-être sous l'influence du grec 
(où èôéXu a servi à former le futur), et a laissé des traces 
dans les langues romanes, notamment en roumain. Sur 
le caractère général de cette tendance, v. Wackernagel, 
Vorles. ûb. Syntax, I, 195. Usité de tout temps. La 
forme uelle est à peine représentée dans les langues 
romanes ; uolère est, au contraire, très répandu. M. L. 
9180 ; B. W. s. u. 

Dérivés et composés : uolêns : qui veut bien, pro
pice < cum uolentibus dis » ; usité aussi dans la phrase 
du type mihï uolentï est, qui répond au grec ùuXv 
TaOra PouXojiivoiç èorlv ; de là uolenter (Apul.) ; 
uolentia (Apul., Sol.) ; béni-, mali- (et bene-, maie-) 
uolêns (archaïque ; la langue classique emploie plutôt 
bene-, male-uolus, que l'on trouve, du reste, déjà chez 
Plaute) et bene-, male-uolentia (classiques et usuels, 
dont Apulée a extrait le uolentia cité plus haut, au 
lieu duquel la langue classique emploie uoluntâs, et 
Salvien, inuolentia) ; -uolus dans bene- {-ni-}, male-
(-Zi-) uolus; multiuolus (Catull., Vulg.) ; beneuolë, ma-
leuolë ; uolô, -ônis m. : volontaire ; Volones, dicti sunt 
milites oui post Cannensem pugnam usque ad octo mi-
lia, cum essent serui, uoluntarie se ad militiam optu-
lere, P. F: 511, 5. Formation populaire en -ô, -ônis, 
que la langue classique remplace par uoluntàrius. 

uoluntâs : 1° bonne volonté. Sens ancien ; employé 
d'abord à l'ablatif {meà, tua) uoluntâte < volontaire
ment, de plein gré « ; 2° bienveillance ( = studium) ; 
3° volonté exprimée (par un testament, etc.). C'est 
seulement lors de la création du vocabulaire philoso
phique que uoluntâs a pris le sens abstrait et tech
nique de « volonté » ; cf. Cic, Tusc. 4, 6, 12. M. L. 
9438. — Dérivés : uoluntàrius (classique), uoluntàrii 
(tardif), M. L. 9437 ; et, à date très basse, inuoluntàs, 

inuoluntârius ; uoluntàtïuus : -a uerba : verbes AA. 
dératifs (Prise). a é s i ' 
uel : v. ce mot. 
La seconde personne de uolô, uîs, ajoutée au th* 

du relatif-indéfini, a servi à former les pronoms et ^ 
verbes du type quiuîs, quamuîs, ubiuîs, etc. 

Composés : nôlô, neuîs, neuoli (puis non uîs, non uoi 
uult) ; nôlumus, ne uoltis (nôltis, Lucil.) et non uohl' 
nôlunt; nôluï, nôlle : ne pas vouloir. Nôlô est issu d' 
*ne uolô > *nouolô (cf. nouos en face de vé(F)oç) n-i?. 
la négation est la même que dans nesciô, nequeô- 1 ' 
formes avec non sont récentes. Le nô- de nôlim, nçjS 
etc., ne s'explique pas directement en partant He uelim' 
uelle; il est analogique de nôlô, nôlëns, nôluï, etc \1 
participe nôlëns est attesté à l'époque impériale • nôlen 
tia dans Tertullien ; nôluntâs, créé d'après uoluntâs est 
dans le Gloss. de Placide, CGL V 87, 6. L'impératif 
nôlï, récent et formé sur le subjonctif, suivi d'un infi
nitif, sert à exprimer une interdiction polie : Nôlï facere 
« Ne veuille pas faire » (en opposition à uelim faciàs 
qui est un ordre atténué). Nôlô et uolô sont souvent 
opposés dans des expressions antithétiques : uelim nô
lim, sïue uelim, seu nôlim, uolêns... nôlëns; de là le 
noltis de Lucilius créé pour être opposé à uoltis. 

màlô, mâuïs, mâluï, malle (arch. màuolô, màuelùn 
mâuellem, etc. ; màuoluit est encore dans Pétr., Sat. 77) ' 
vouloir plutôt ; aimer mieux, préférer. On expliqué 
ordinairement màlô par magis-uolô devenu màuolô, pui8 
màlô; mais le passage de màuolô à màlô est insolite. 
Màlô doit être refait sur màuîs, màuolt, d'après nôlô 
(qui est phonétique), neuîs, neuolt ; de là màlumus, mà-
lunt. Mâluï est fait d'après le rapport molô/moluï ; p<h 
teô/potuï. 

L'u initial de uolô est un ancien a> : ombr. veltu 
« dëligitô n, ehuehu « iubStô » (cf. toutefois, Vettep, 
Hdb., p. 127). Au sens de « vouloir », la racine *wtl-
n'existe que dans les langues qui vont du slave à l'ita
lique ; l'indo-iranien a, en ce sens, skr odçmi « je veux i, 
gàth. vasemï, dont l'ancien participe * (f)o«£>v c qui veut 
bien > atteste l'existence en grec primitif, la langue 
ayant substitué le type ftafooiiai dans l'usage ordinaire 
ou, en dorien, le type Xîjv € vouloir » (l'arménien, qui a 
pour « vouloir » un mot d'emprunt, n'enseigne rien). 

Le présent est athématique aux formes qui sont sus
ceptibles de se conserver en latin : uolt, uoltis, uelim, 
uelle ; les formes uolô, uolumus, uolunt sont pareilles à 
celles du type thématique, comme edô, edunt ; ferô, fe-
runt. Sur le supplétisme de uolô, uîs, v. ce dernier mot. 
Le lituanien est la seule langue qui en ait le correspon
dant exact : pa-velt « il veut, il permet ». Le slave a 
substitué le type veljç (veliii), inf. çeliti « commander »; 
voljo (voliii), voliii c vouloir » ; do-çlljo {do-vUiii), do-
çlliti « suffire ». Le germanique n'a gardé que l'ancien 
optatif, apparenté à lat. uclit, et il s'en sert comme 
d'indicatif : got. tpili « il veut » (tvileina « ils veulent >). 

Il est probable que véd. vrta c il a souhaité » (optât. 
vurïta) est apparenté ; il s'agirait d'une racine de type 
athématique fournissant un aoriste ; une racine de cette 
sorte peut fournir à l'indo-iranien un, aoriste et au latin 
un présent ; cf. skr. ddât « il a donné » en face de lat. dot 
« il donne ». En indo-iranien, la racine a été rapprochée 
d'une racine, sans doute différente, qui fournit le pré
sent : véd. çfnïté « il choisit >, av. gdrsnte. 
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celtiqu® a 8al1- eudl « meilleur » (v. Pedersen, V. 
A k Spr., II, P- 1 2 1 ) ". cf- a Y- eairyô « de choix, excel

lent »• et v.' uoltus. 
T substantif uoluntâs repose sur *uolunt-tâs, avec 

a d'un participe à vocalisme o, .du type de euntem 
^c -nJ7j> dont lé maintien a pu être favorisé par l'exis-
(flt *° ^e [toluptàs : les deux mots sont souvent confon-
S£Cdans les manuscrits. 

uolô -*** "^111» -Stum, -fire : voler (de l'oiseau) ; par 
« courir aussi vite que l'oiseau vole B. Ancien, 

*m l et classique. Panroman, sauf roumain. M. L. 9431. 
Dérivés et composés : uolâtus, -us m. : vol (clas

sique) ; uolâtiâ (S* Aug.) ; uolâtûra (Varr., Col.) ; uolà-
iUus :'qui vole et « volage B (ancien, usuel et clas
sique), M- L- 9 4 3 2 ' u o i 5 x^*s' d 7 ° u uolâtilia a les es
pèces volantes B (Vulg.), M. L. 9433 ; uolucer, -cris, -cre 
«qui vole »» souvent substantivé : uolucris, -is L (et 
quelquefois masculin v. aies), cf. Gic. poet., Diu. 2, 30, 
64) « oiseau », surtout poétique ; cf. alacer uolucruni, 
-culum (Greg. Tur.), uolucriter, uolucritâs, uolucripès, 
tous trois tardifs et rares. 
Composés en -uolus : ueli-, flammi-, celeri-uolus ; il 

semble, en outre, d'après le témoignage des langues 
romanes, qu'il y ait eu un simple *uolus ; cf. M. L. 9439. 

uolitô, -as : fréquentatif-intensif de uolô, « voleter, 
Yoltiger, se pavaner B. 

Volô et uolitô ont fourni à leur tour de nombreux 
composés dans lesquels le préverbe ne fait que préciser 
l'idée verbale : 1° à-, ad- (M. L. 2227) et superad-, cir-
cum-, con-, de-, i- (*ex-, M. L. 3115), in- (sur le sens 
«péciâl de ce mot, v. l'article s. u.), inter-, per-, prae-, 
praeter-, prô-, re-, sub-, subter-, super-, trâns-uolô ; 2° ad-, 
circum-, ë-, in-, inter-, ob-, per-, super-, trâns-uolitô. Sur 
conwlàre > convoler, v. Benveniste, Le français mo
derne, 1955, p. 2 sqq. Quelques-uns de ces verbes ont 
les substantifs dérivés correspondants. 

Le rapprochement avec véd. garûtmàn « ailé B, nom 
d'un oiseau céleste, et skr. garuddh (forme prSkritisée 
de *garutra-7 correspondant à uolucer) est séduisant. Il 
s'agirait d'un groupe de mots important dans la langue 
religieuse ; la science augurale l'aurait conservé, comme 
d'autres termes religieux ont subsisté en Jatin. 

nolpSg [uul- et uolpis), -is f. : 1° renard. Attesté de
puis Plante. Animal proverbial, renommé par sa ruse et 
sa rapidité ; d'où l'étymologie d'Aelius, citée par Varr., 
L. L. 5, 101 : uolpes... quod uolat pedibus ; 2° u. marina, 
sorte de poisson vorace et rusé, dit « faux B (Pline 9, 
145). M. L. 9464. Irl. uulp. V. B. W. renard. 

Dérivés : uolpicula t. : petit renard. Classique 
(Cic), demeuré en roman, avec un doublet *uolpU 
cula, -lus, M. L. 9463 ; uolpiô, -ônis m. (formation 
populaire en -ô(n), cf. stelliô) : fin renard, matois 
(Apul.) ; uolpïnus, uolpicinus : de renard ; uolpïna = 
iXuraxla; uolpînor, ~àris : faire le renard, user de 
fourbe (Varr. ap. Non. 46, 23). 
Il est vain de chercher une étymologie exacte à un 

nom de cette sorte, qui est sujet à des déformations 
volontaires : lupus, qui a des correspondants indo-euro-
péeus clairs, en est un bon exemple ; v. ce mot. Le rap
prochement avec lit. çilpiSys « chat sauvage B n'a que 
to mérite, faible ici, d'être phonétiquement satisfaisant. 

Les noms, assez aberrants, du renard, lit. Idpé, gr. àX<o-
mgÇ, etc., sont différents. Sur ce groupe, v. W. Schulze, 
KZ, 45, p. 287. — Le genre féminin que présentent 
plusieurs des noms de l'animal, ainsi, outre les noms 

. cités, r. lisica (et de même dans d'autres langues slaves), 
est, comme dans le dérivé gr. Couva, un moyen de mar
quer du mépris pour une bête sans courage. Ce caractère 
du mot contribue à rendre compte de la divergence des 
formes ; la dénomination est de caractère « vulgaire », 
donc instable. 

uolsella, uolsella : v. uellô. 
uoltur (uuhur), -uris et uolturus, -I (Enn., A. 138) 

m. : vautour ; symbole de la rapacité. Ancien, classique. 
Les formes romanes remontent à çûltur, çûltôre et çul-
turius. M. L. 9466, 9467. 

Dérivés : uolturius m. : vautour ; coup du vautour 
(au jeu de dés). Ancien. M. L. 9467 ; uolturînus : de 
vautour, et subuolturius : tirant sur le vautour (PU., 
Ru. 422) ; formation plaisante pour subaquilus. 
On rapproche uellô. Pour le sens, cf. av. urvatô (géni-

. tif singulier), Yt, XIV, 19, dit d'un « oiseau de proie » 
qui prend avec ses serres, et hom. (f )£Xo>p, (f)eX<ï>pia, 
dit d'un « cadavre qui sert de proie aux chiens, aux cha
cals, aux oiseaux » ; ail. Geier, Gier. Mais une origine 
étrusque est possible ; uoltur serait « l'oiseau du dieu 
Vel », cf.î Velihurna ; v. Heurgon, cité dans l'articJe 
suivant. 

Voltunras, -a, -um : adjectif dérivé de Voltur, nom 
d'une montagne de Campanie, près de Venouse (le monte 
Vulture), usité surtout dans Volturnus (uentus), nom 
d'un vent du sud. Cf. M. L. 9468. Sur la possibilité 
d'une origine étrusque (Volturnus(deusy = étr. velQurna, 
et Volturnius), v. J. Heurgon, Rev. Et. lat., 1936, 
p . 109 sqq. Cf. Sàturnus, Iûturna, etc. 

uoltus (uultus), -us m. (le pluriel neutre uolta qu'on 
trouve dans Enn., A. 464, auersabuntur semper uos uos-
traque uolta, repris par Lucr. 4, 1213, représente sans 
doute un ancien collectif neutre) : visage, en tant qu'in
terprète des émotions de l'âme ; cf. Cic, Leg. 1, 9, 27 : 
nom et oculi nimis arguti, quemadmodum affecti sumus, 
loquontur, et is qui appellatur uoltus, qui nullo in ani
mante esse praeter hominem potest, indicat mores ; cuius 
uim Graeci norunt, nomen omnino non habent. Lucrèce 
semble employer le mot au sens de « yeux, organe de 
la vision B, cf. 5, 841, (portenta) muta sine ore, etiam 
sine uoltu caeca reperta, par une restriction de sens qui 
serait secondaire si uoltus ne se rattache pas à une 
racine *ueL c voir B qu'on retrouve en celtique ; v. l'ar
ticle cité ci-dessous. Ancien, classique, M. L. 9469. 

Dérivés : uolticulus m. : [grise] mine (création de 
Cic, AU. 14, 20, 5, sans autre exemple) ; uoltuôsus : 
trop expressif, grimaçant, affecté (attesté depuis Cic, 
Or. 18, 60) ; uultuâtus = figûrâtus (Mar. Victor.). 
Cf. sans doute got. wulpus « 86£a B ; v. les observa

tions de J. Vendryes, BSL 22 (1921), 24 sqq., qui rap
proche le groupe de uolô « je veux B. 

UOlua (uulua et uolua, uulba?), -a© f. : 1° ôs mâtri-
cù ; mulieris nâtûra ; € vulve B et « matrice » (en cuisine 
« ventre de truie, fressure de porc B) ; 2° volve, enveloppe 
des champignons. Les gloses ne connaissent que uulua. 
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ot technique et populaire. M. L. 9442, 9470. — Dimi-
îtif : uoluula (Naev. et Apic). 
Le rapprochement avec skr- gdrbhah « matrice » (que 

.. Benveniste rapproche de gr. ppé<poç) et « fœtus », 
•. îeXçoç « matrice », etc., ne serait établi que si l'on 
ait sur de l'antiquité de la forme uolba, ce qui n'est 
as (elle figure dans l'édit de Dioclétien). Et l'on n'a 
as d'autre étymologie claire. 

Yolumnus, -I m. ; Yoîumna, -a© t. : divinités pro-
îctrices de l'enfance, citées par S* Augustin, Ciu. D. 4, 
1. Probablement à rapprocher de l'étrusque Velimna, 
il. Velmineo, lat. Volumnius, comme Vertumnus, Vi-
tmnus ; v. W. Schulze, Lat. Eigenn., p. 258 sqq. Le 
attachement à uolô n'est qu'une étymologie populaire, 
nais qui a pu influer sur les attributions de ces dieux 
cf. Sâturnus). 

uoluô (dissyllabe ; la prononciation trisyllabique est 
ardive et artificielle], -is, nolul, uolûtum5 uoluere : 
ouler, faire rouler (causatif) ; rouler dans son esprit 
fréquent et classique). Attesté depuis PI. ; panroman, 
ions cette forme ou sous des formes dérivées. M. L. 
)443. 

Dérivés et composés : uolûta : volute, bande roulée 
en spirale du chapiteau ionique, cf. Rich, s. u. (gr. fXiÇ 
ou xiXxrj), M. L. 9439 a ; Volûtïna : déesse qui recou
vrait les épis de leur enveloppe (S* Aug.) ; uolûtim 
adv. (rare, tardif) ; uolûmen : rouleau, repli (sens gé
néral) ; en particulier : rouleau de papyrus sur lequel 
était écrit un ouvrage ou une partie d'ouvrage, livre : 
ëuoluere uolûmina (usuel et classique). Les sens pris 
par le mot dans les langues romanes se rapportent 
ail sens général ; on trouve à basse époque uolûmen 
au sens de. « corps, objet, volume », M. L. 9436 ; uolû-
minôsus (Sid.) : qui 6'enroule, tortueux. 

uolûcra [uolûcre n. ; .uolûcris, d'où le pi. uolûcrês. 
Col.) : pyrale ou rouleuse, chenille qui s'enroule dans 
les feuilles de la vigne (Plin.), dite aussi conuoluulus ; 
cf. aussi inuoluulus. Pour le suffixe, cf. inuolûcrum : 
enveloppe. 

uoluola f. (et uoluulus, CGL Y 398, 54, confirmé 
par les langues romanes, M. L. 9447) : autre nom du 
conuoluulus « liseron », dit aussi *uolûculum, M. L. 
9435, et uolùcrum, v. André, Lex., s. u. ; uolûbUis : 
qui roule, ou qui tourne vite ; d'où « rapide » (en par
lant de la parole) ou « changeant » (u. cas us, fortùna) ; 
uolûbiliter ; uolûbilitâs (classique). 

Cf. aussi M. L. 9444, *vôlvlcàre ; 9445, *çolvita, 
volta, B. W. voûte \ 9441, *vôlûtûlàre ; 9446, *vôlvltàre, 
vôltàre. 

uolûtô, -as : fréquentatif-intensif de* uoluô « rouler 
à plusieurs reprises » (sens physique et moral). Em
ployé souvent au médio-passif uolûtârl « se rouler » 
(en parlant d'animaux : in lûtô, in puluere uolûtârî) ; 
Pline emploie absolument le participe uolûiâns. Dé
rivés : iwlûtâbrum : bauge, bourbier, M. L. 9440; 
uolûtàtiô (classique) ; uolûtâtus, -ûs m. (Plin.) ; uolû-
tâbundus (Cic). 
VoluS et uolûtô ont fourni des composés à préverbes : 

aduoluô ; circumuoluô, -uolûtô ; conuoluô ; conuoluulus 
m. « liseron » et « ver coquin » ; et conuolûtor : tournoyer ; 
dëuoluô : faire rouler d'en haut (quelquefois synonyme 

de dëiciô), M. L. 2615 ; êuoluô, êuolûtiô; inuoluô et inu 
lùcrum] inuolûmen, -mentum, inuolûtiô, inuoluul 
*inuolutôt M. L. 4540, 4539 ; obuoluô ; peruoluô et peru ■ 
lûtô ; prôuoluô ; reuoluô et reuolûbilis (poétique, époqu 
impériale) ; reuolûtiô (tardif), M. L. 7284, et *reuolti^f. * 
*rcuolutâre, 7283 a, b ; *reuoluicàre, 7285 ; sub-, super ' 
tràns-uoluô. ' 

Il y a eu un présent en -u- que conserve arm. gelum 
«je tords » et que supposent hom. èXuaOelç « tourné » €» 
le causatif go t. afwalwjan « à7toxoXU:tv ». Sans l'élar
gissement -u- : v. si. valiti « rouler » et, sans doute 
arm. glem (de *gôleye-?) « je roule » et v. irl. pZUim « je 
tourne », v. h. a. wellan « rouler ». Les formes verbales 
grecques sont peu claires ; mais le substantif lat. uolû
cra a un pendant grec dans le nom d'instrument : tK\>~ 
Tpov « enveloppe, étui », cf. skr. varûtram « vêtement de 
dessus », dont le f initial est attesté par yéXouTpov • tk\>-
Tpov ^youv Xé7rupov (Hés.) (forme béotienne?) ; cf. aussi 
hom. '(f )éXiÇ, par exemple, la formule I 466 = $ 44g 
Y 166 elXbrooaç (f JéXixoo; (îoûç, ou (f)eXuxo6{Aevoç (ainsi 
0 340 et 2 572), et l'on a les gloses : yeXboj ' lXiÇt 
yeXXlÇoci * ouveCX âoct, c'est-à-dire /eX-ix. 

uolup : neutre d'un adjectif *uolupis « agréable » 
conservé chez les comiques dans l'expression fixée uô~ 
lup[e) est « il m'est agréable, ce m'est un plaisir » (l'exis
tence de uolup comme substantif dans Enn., A. 242 est 
très douteuse). 

Dérivés : Volupia t. : déesse du Plaisir (Varr 
L. L. 5, 164). 

uoluptàs : plaisir (opposé à dolor; cf. Cic, Fin. l 
11, 37, traduisant le gr. fjSovrj) ; sens abstrait et con
cret, d'où uoluptâtés « les plaisirs ». Souvent dans un 
sens erotique. Ancien, usuel, classique. Non roman. 
Dérivés : uoluptâbilis (Plt., d'après optàbilis) ; uolup-
târius (et uoluptuârius) : voluptueux (ancien et clas
sique) ; uoluptuôsus (époque impériale) ; uoluptuôsi; 
uolupiâtluus (Fronton) ; uoluptificus (Apul.). 
On pense au groupe de uolô ; le -p- évoque l'élargis

sement de gr. (f )éX7roi!.ctt « j'espère » ; mais ici l'élargis
sement serait plus complexe ; v. Benveniste, Formation, 
p. 155. 

nomiea : v. uomô. 

uômis (et, d'après les autres cas, uômer), -eris mj: 
soc de charrue;.cf. Rich, s. u. Ancien et usuel. M. L. 
9448 et 9450, *çômerea. 

Sans correspondant exact, comme il arrive d'ordi
naire aux termes techniques. Les mots les plus voisins 
sont v. pruss. tvagnis « coutre (de charrue) » et v. h. a. 
waganso « soc », gr. o<pv(ç " flwu;, éîpoTpov ; ô̂ TOt " 
Scofiol àpàxptùv. Gr. (Swiç « soc de charrue » est un 
terme populaire, à n géminé', peut-être du même groupe. 

uomô, -B8, -uï, -itum, -ère : vomir (absolu et transi
tif), rejeter. Ancien, usuel et classique. Sens propre et 
figuré. M. L. 9449. 

Dérivés et composés : uomica f. : 1° vomissure (sens 
figuré) ; 2° abcès, accumulation d'humeur ou de pus 
rejeté par le corps. Sans doute féminin de uomieus, 
-a, -um (d'où *vomicâre, M. L. 9451); uomicôsus] 
uomitiô t. (classique), -tor m. (Sén.) ; uomitôrius, d'où 
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uomUdria n. pi. « dégagements par où s'écoulait la 
foule dans un théâtre », cf. Rich, s. u. ; uomitus, -ûs 
m, (ancien) ; uomitô, -as, itératif, M. L. 9452. 

uomàx (Sid.) : sujet à Tomir. Composés poétiques 
ou techniques : uomificus, uomifluus (Gael. Aur.) ; 
igni-uomus (Lact., Venant., Fort.). 
Composés : con-, de-, €-, prô-, re-uomô. 
La racine, qui était dissyllabique, fournissait un pré

sent radical athématique représenté par skr. oâmiti « U 
vomit », en face de çântâh « vomi »; ce présent a été 
remplacé en lituanien par le dérivé çemiù « je vomis ■ 
(inf. vémti ; avec un causatif vtmdyti) e t en latin par le 
thématique uomô. — Parallèlement, le grec a une forme 
ggQs w initial : lui**. Forme nominale en germanique : 
t . isl. vaema « mal de mer ». 

uopïscus, -I m. : jumeau qui survit après l 'avortement 
de l'autre ; cf. Plin. 7, 49 : uppiscos appeUabant a geminis 
qui retenti utero nascerentur, altero interempto. àbortu. 
Conservé seulement comme cognoinen. L ' i est attesté 
par des apex. Sans étymologie. Même formation que 
cornisca? 

uorô, -Sa, -&uï, -S tam, - i re : avaler, engloutir ; cf. 
Cic, N. D. 2, 47, 122 : animalium alla uorant, alla man-
duni. Sens propre et figuré. Ancien, classique, usuel. 
Mais tend à être remplacé par le composé d'aspect dé
terminé dêuorô. Non roman. 

Dérivés et composés : uorâx (classique), M. L. 
9454 a ; ùoràciter ; uorâcitàs (époque impériale) ; uo-
râgô : gouffre, abîme (sens physique et moral, e. g. 
Cic, Sest. 52, 111, gurges et uorago patrimonii), M. 
L. 9454, d'où uorâginôsus ; uorâtor ; uoràtus, -ûs m. ; 
uorâtrîna f. « taverne, cabaret » et « gouffre » (ces 
trois derniers tardifs), cf. lâtrïna; carni-uorus (Pline, 
d'après oapxcxpàycx;) ; omniuorus (id.), composés sa
vants imités du grec; cf. le type &)(io66poç. Une 
forme simple de uorus avec géminée expressive se 
trouve dans la glose uorri : edaees. 

dêuorô (classique et usuel), M. L. 2616 ; dérivés tar
difs : déuorâtor, -trîx, -tôrius ; diuoràtiâ ; dèuorâbilis ; 
trànsuorâ (Apul.) ; trânsuorâtiâ (Cael. Aur.). 
La racine dissyllabique *f*er»-, *g*re/e~ « avaler » 

fournissait un aoriste radical, qu'a conservé gr. SSpuv 
dans de rares formes de la langue épique et un parlait 
dont ptôpoxo, pfôpofuu, sont les représentants ; l 'armé
nien a un aoriste keray « j'«û majlgé » en face de utem 
«je mange ». Pour le présent, il a été recouru à des déri
vés comme gr. ftôp&ncc» ou lit. geriù (inf. gérti) « j 'avale » 
ou à des formes thématiques : skr. girâmi, v. si. Urç. 
Le latin a le dérivé uoràre (sans doute < duratif », comme 
un certain nombre de formations en -ê, type ë-ducâre). 
Par suite de son sens, la racine admettait en indo-euro
péen beaucoup de formes intensives et expressives en
traînant des dissimilations de r ou l ; d'autre part , les 
formes à vocalisme zéro admettaient en partie le timbre 
u pour la voyelle accessoire ; ainsi s'expliquent lat . gur-
tuliô et gurges (ce dernier à redoublement'* brisé »). E t 
il y a, en dehors de toute dissimulation, des formes à i 
(cf. le cas de stëlla en face de gr. àxrrfp) : lat. gwfa, glut-
<w (v. ce» mots), 

OÔ8 (gén. uestrum, uestri {uoa-)t dat. abl. uôbîs, ace. 
"*), pronom de la 2e personne du pluriel : vous ; cor

respondant à lû du singulier. Le génitif est emprunté à 
l'adjectif possessif uester, uestra, uestrum [uoster) 
< vôtre » (le passage de .uoster à uester s'est réalisé vers 
150 av. J.-C. ; Yo doit être bref dans uoster) ; la langue 
archaïque emploie uostrôrum, uostrârum à coté de uos-
trum. Renforcé de -met : uôsmet, uôsmetipsï, ou de -ptet 
cf. P. F. 519, 30 : uopie pro uos ipsi Cato posuit. Usité 
de tout temps. Panroman. M. L. 9455 et 9279, pester, 
*vister. 

V. l'article nés. Cf. skr. pcfr, av. va, v . si. vy, v. pruss. 
«fans. Le latin n'a rien gardé du groupe de lit. jûs, etc. 
Les formes celtiques sont tout autres que les formes 
latines. Le pronom de 2* personne du pluriel a- des 
formes diverses suivant les langues ; le latin a, comme 
le slave, beaucoup simplifié. 

uoue5s -es, uftuï, uô ium, uouëre : faire un vœu, 
vouer : uôtum uouêre, soluere ; par image « souhaiter, 
désirer » (langue impériale). Ancien, usuel et classique. 
Non roman. 

Dérivés et composés : uôtum : 1° vœu, promesse 
ou offrande solennelle faite aux dieux, en échange 
d'une faveur demandée ou accordée ; par suite < sou
hait exprimé, désir » ; 2° vœux prononcés lors du ma
riage, mariage (Apul., Cod. Just .) , M. L. 9458, cel
tique : irl. môix ; et M. L. 9456, *vôtâre (non dans les 
textes) « vouer » ; uôtiuus (classique) : votif, M. L. 
9457 ; uôtiuitàs (Inscr.) ; uôtifer (poésie impériale) : 
-a arbor. 

cônuoueô : vouer ensemble (SC B a c , d'après con-
iûrô) ; dëuoueô : vouer entièrement aux dieux (sou
vent avec un sens péjoratif), vouer aux dieux infer
naux ; consacrer (sens propre et figuré) ; dêuôtus : 
britt. diwyd; déuôtiô (cf. tabella dëuôûônis) ; déuôtô, 
-as (archaïque et postclassique), M.. L. 2617. 
Ombr. vuf e t es « uOtïs », v u f r u c udtluum » montrent 

que le premier u- de uoueô est un ancien **> et le second 
une ancienne aspirée. Ceci posé, le rapprochement avec 
véd. vâghdt- < faisant un vœu, sacrifiant » est justifié. 
Cf. aussi arm. gog « dis ». — Le rapprochement avec 
gr. efigoiiat « je prie > est appuyé par le sens et favorise 
celui avec gâth. aogadà * il a dit B, d'une racine indo
iranienne *augh-. Racine du vocabulaire religieux. 

fflôï, udeis f. : voix, organe actif de la parole (d'où 
le genre animé, féminin comme lôx, prex, uïs, etc.) ; au 
pluriel sens concret : < sons émis par la voix », cf. Cic , 
de Or. 3, 57, 216, omnesque noces, ut nerui in fidibus, 
ùa sonemt ut a motu animi quoque sunt pulsae... ; « pa
roles, mots », sens qui s'est étendu secondairement au 
singulier. Usité d$ tout temps. Panroman. M. L. 9459. 

Dérivés et composés : uôcula f. : faible voix; in
flexion, ton de la voix (d'où udculàtiô, intonation ; 
cf. *vôculâre, M. L. 9430) ; uôcâiis : doué de la voix 
(opposé à ihûtus) ou de la parole, sonore ; subst. uôcâ
iis f. (se. littera) : voyelle ; uâcàlês (bas latin) m. pi. : 
chanteurs. — M. L. 9427, vdeélis ; uâcâliiâs, trad. de 
sûqravfat, Quint. 1, 5, 4 ; sëmiuôcâlis : à demi pourvu 
de la voix (Varr., Vég.) ; subst. sëmiuôcâlis f. : semi-
voyelle. 

aequiuocus, ûniuocus, plûriuoeus, adjectifs tardifs 
de la langue grammaticale, faits sur des modèles 
grecs. 
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uôciferor, -âris (et uôciferô, Varr., T.-L.) : crier, vo
ciférer ; et les dérivés uôciferâtiô (Cic), -tor, -tus, -ûs ; 
uôcificô, -as (Varr., Gell.) ; uôcifer (Glaud.). 

Cf. aussi M. L. 9428, *çôclnâre, logoud. abboginare. 
uôcô, -as : appeler; nommer; invoquer; inviter. 

Ancien, usuel et classique. M. L. 9428 a. Fréquent 
dans l'expression juridique in iûs uocâre, où apparaît 
encore la valeur juridique comme la valeur religieuse 
est maintenue dans inuocô-, de là uocâtiô « citation 
en justice » et les composés aduocâtus « celui qui as
siste l'appelé en justice » (emprunté par l'osque : ak-
katus n. pi. « aduocâtï ») ; aduocâtiô « assistance > ; 
prôuocô « faire appel », prôuocâtiô, termes techniques 
de la langue du droit. 

Dérivés et composés : uocâbulum : façon d'appeler 
ou moyen d'appeler, nom; nom (par opposition au 
verbe uerbum), d'où irl. focal (qui peut représenter 
aussi uôcâlis ou uôcuîa) ; uocâbilis : sonore, vocal 
(Gell.) ; uocàmen : synonyme rare de uocâbulum, peut-
être créé par la poésie dactylique, cf. Lucr. 2, 657 ; 
uocâtiô : citation en justice (cf. plus haut) ; invitation 
(Catulle) ; appellation (langue de l'Église), d'où uocà-
tor (époque impériale)» uocâtôrius. 

uocâtus, -ûs m. : appel, invitation ; uocâtïuus : [câ-
sus] « le vocatif », trad. du gr. XXTJTOCOÇ ; uocâtiuê. 

uocitô, -as : avoir l'habitude d'appeler, donner le 
nom de (diminutif familier). 
Composés : aduocô; aduocâtus m. (cf. plus haut), M. 

L. 226 et 225 (aduocâtor) ; irl. ahhcoide ; aduocâtiô', âuocô 
( = âuertô) ; âuocâtiô; conuocô; conuocâtiô ; ëuocô, spé
cialisé en particulier dans la langue militaire au sens 
de « appeler des troupes, faire des levées » ; ëuocâtiô 
« appel aux armes » et « appel en justice » ; êuccâtus m. 
« vétéran rappelé au service militaire et muni d'un 
grade », d'où e gradé » ; ëuocâtor, -tôrius [êuocâtôria : 
mandat du prince, citation) ; ëuocâtluus ; inuocô, -uocâ
tiô, dont la valeur religieuse est nette ; prôuocô : appe
ler dehors, provoquer, faire appel (cf. plus haut), M. 
L. 6793 b ; prôuocâtiô, -tor, -tôrius ; reuocô « rappeler » 
et c rétracter, révoquer » ; reuocâbilis et irreuocâbilis 
(époque impériale) ; irreuocâtus ; irreuocandus ; reuocâ-
men : rappel (Ov.) ; reuocâtiô (classique), -tor, -tôrius 
(époque impériale) ; sëuocô, -as. ' 

De uocâtus : inuocâtus : non appelé. 
La racine *wekv>- était en indo-européen celle qui in

diquait l'émission de la voix, avec toutes les forces reli
gieuses et juridiques qui en résultent. Le nom racine 
uôx a en indo-iranien un correspondant, qui a une va
leur religieuse : skr. vdk (avec â généralisé), av. oâxi 
(ace. vâfom, mais gén. vaiô) ; Homère a tfrox, ornSç, bid, 
avec 6aaa pour nominatif ; 6a<ya est conçu comme une 
personne, B 93, o> 413 ; tokh. A wak, B wèk « voix » (fé
minin) ; v. pruss. wackis « Geschrei » (Voc.) est dans un 
contexte qui montre qu'il s'agit de < cri de guerre » ; le 
dérivé arm. goéem « je crie » s'applique à un cri puis
sant ; cf. conuîcium. — Le thème neutre en *-es- de 
skr. vâcah « parole », gr. (f Jerox;, n'est pas représenté 
en latin. Les thèmes verbaux de type archaïque, comme 
le présent véd. vivakti « il parle », le parfait véd. çavdca 
(3* plur. ûcûh), l'aoriste skr. çoed- = av. vaoëa- = gr. 
(f)ewré-, ne le sont pas davantage. — Le latin n'a qu'un 
verbe dérivé uocâre dont le c, au lieu du qu attendu, 

indique l'influence du nominatif uôx, mais qui a 
le vocalisme o bref ; des formes semblables se trou*^* 
en vieux prussien, notamment wackïtwei c l ocken^* 
perwûkauns « berufen » (avec ô) ; lat. uocâre a conserva 
surtout dans les formes à préverbe, beaucoup des 
tiennes valeurs politiques et religieuses. Cette valeur"* 
retrouve dans ombr. suboco « inuocô », subocau(u\ SG 

uocàtione ». l ' * m~ 

ûpiliô,(ô/>£liô), -ônis m : berger (PU., As. 540- v» i 
— Cf. ouis. ' *''' 

upupa, -ae f. : 1° huppe, oiseau ; 2° pioche ou pic; 3° biberon (Muscio). Ancien ; formes romanes divers ' 
ment altérées [upupa, etc.). V. B. W. s. u. ; M. L. 9076 • 
germanique : v. h. a. witu-hopfa. Pour la forme cf' 
ulula. ' 

Le grec a, avec un vocalisme différent, toro<|>, et auss* 
à.Tza.<p6ç (Hes.) avec a et ph sans doute expressif-
Frisk, s. u. Onomatopée, de type populaire, de form 
mal fixée. 1 

urbs, urbis (gén. urbium) f. : 1° ville (par opposition 
à arx, à rûs) ; 2° la ville par excellence, Rome (cf. fo^ 
en grec et M. L. 9078). Usité de tout temps, mais sup
planté dans les langues romanes par des représentants 
de cïuitâs et de uilla. 

Dérivés et composés : urbânus : de la ville (opposé 
à rûsticus) ; par suite « poli, fin, spirituel B = £c_ 
•rcïoç ; urbânitâs = dtorctànjç ; urbânë = durrcloç et 
inurbânus, inurbânë; pseudourbâna (aedificia) ; hy
bride gréco-latin « qui copie la ville » (Vitr.) ; urbi-
cus, adjectif de l'époque impériale, formé sur rûsti
cus ; d'où urbicârius (Cod. Theod., Just.) ; urbicula 
(Gloss.) ; suburbânus : de banlieue, de faubourg; su-
burbânââs; suburbium : faubourg; suburbicârius-
amburbium, -ï n. : procession autour de la ville, d'où 
amburbiâlis, amburbâlis [hostia] ; cf. P. F. 5, 3 ; Serv. 
B. 3, 77, comme ambaruâlis. 

urbi-capus (PU. ; cf. 7rroXt7rop6oç) ; urbi-cremiu 
(Prud.), -genus, -gêna. 
Sans doute emprunté. Il n'y a pas en indo-européen 

un nom de la « ville ». Le groupe de gr. woXiç, etc., signi
fiait « citadelle ». 

urceus [urceum, Cat., Agr. 13, 1), -I m. : vase à anses, 
pot ; cf. Rich, s. u. Ancien, technique. M. L. 9080, ur
ceus. Celtique : irl. orc ; got. *aurkfus. 

Dérivés : urceolus (et urceolum, Gloss. ; orce-, orci-, 
urci-), M. L. 9079, urceolus et urceola (als. erkle); 
urceolâris : u. herba : pariétaire, M. L. 9078 a ; urcei-
tim (Pétr.'j. 
Mot technique, sans doute emprunté ; inséparable de 

JF- ÛP3CÎ « terrine ». Mais la nature du rapport ne se 
laisse pas préciser. Cf. orca et urna. 

ureft, - î s , -are : crier (en parlant du lynx, Suét., M-
thol.). Une variante hircô a subi l'influence de hircut. 

firëdô : v. ûrô. 

urgeô, -58, ursï (rare), urgër© : serrer de près, presser 
(transitif et absolu : nil urget « rien ne presse », Cic, 
Att. 13, 27, 2 ; joint à premere, ïnstàre, Cic, Agr. 1, 5, 
15 ; de Or. 1,10, 42) ; poursuivre ; de là urgëns c urgent » 
(tardif), urgenter. Pas de substantifs dérivés. Ancien, 
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i classique. A peine représenté dans les langues 

""mies. M. L. 9083. 
Tombés : ad*, «r-, *»-, per-, eub-, super-urgeô, tous 
M pour la plupart d'époque impériale, et savants. 

fflnn rapproche des verbes de sens divergents, mais 
f i ab le s ; got. wrikan t poursuivre », gr. ttçytù (de 

♦ÏÏtoY*») * J , e Q ' e p m e '» Bkp- wàjati « il va de l'avant », 
T çeriiu « je «erre ensemble », v. si. ot-erùzo « j'ou-
Jjjĵ l ,t etc. Possibilités ; mais rien n'est exactement 
J^ntrable. Le latin aurait un -ur- représentant 
? - ur au lieu de f. Forme peu sûre. 

rftt: T. eruca. 

fljfn», -ae f. : urine ; par extension « liquide sémi-
al» (Juv. H , 170). Terme technique. M. L. 9085 (mots 

îîvants) î B. W. s. u. ; ûrlnàlis « d'urine » et subst ûrU 
nal n. « u™**1 *■ 

grlnor, -5rw : -* «** m*/"** in aquam, Varr., L. L. 5, 
126* ûrlnâtor a plongeur ». Rare, technique. 

jÛors que le substantif ûrina s'est spécialisé dans le 
ara de « urine » (peut-être sous l'influence du gr, o5-

» ie yerbe ûrïnor a gardé le sens ancien de « plonger 
Jan§ l'eau » et l'acte d'uriner s'est exprimé par meiiô, 
mingO ou le verbe *piseô. 

On ne peut comparer directement gr. oopéu « j'urine », 
mû a dû commencer par F, à en juger par les formes 
fcxipouv, loopi]<ja, tooppca, et dont on rapproche le 
poupe de gr. ipoij « rosée », etc. S'il y a parenté, elle 
cet lointaine. Cf. peut-être le groupe de skr. vâr, vâri 
c «au », tokh. A (Par « eau », qui est éloigné. 

mium, -IU. : uitium lauandi eett si fluens amnis lutum 
importât, id genue terrât uriûm uocant, Plin. 33, 75. Sans 
doute mot étranger, ibérique? 

orna, -ae f. : urne, vase à col étroit et à corps renflé 
qui servait à divers usages : urne à liquides, urne ciné
raire, urne à voter ; unité de capacité équivalant à la 
moitié d'une amphore; v. Rich, s. u. Rattaché par 
l'étymologie populaire à ûrïnor; cf. Varr., L. L. 5,126. 
Ancien, usuel. M. L. 9086. 

Dérivés : urnula, -ae; urnàlis? : d'une urne, d'où 
urnâlian. pi. ; urnàrium : desserte ; urni-fer, -ger (poé
tique). 
Sans doute de la même famille que urceus ; v. ce mot. 

tiro, -is, us»!, ustam, (krere : brûler, sens propre et 
figuré; physique et moral. Ancien, usuel et classique. 
Peu représenté dans les langues romanes. M. L. 9081. 

Dérivés et composés : ûrëdô f. : 1° démangeaison ; 
2° nielle ou charbon, maladie des plantes (classique) ; 
ùrtgô f. : démangeaison, prurit (cf. prûrïgô, époque 
impériale); ustiô (époque impériale), M. L. 9094 a; 
ustor : brûleur de cadavres ; ustrîna et *ustrïnâre, M» 
L. 9096 « flamber »; ustûra (basse époque), M. L. 
9097 a ;urtutt, -fe (Prud.). 

usta, -ae f. : cinabre brûlé ; ustîcius : bistre (terre 
de 8ienne brûlée) ; ustUdgô : 1° inflammation (xdroc-
**»Ha, Sept.) ; 2° chardon sauvage (Ps.-Apul.) ; 0s-
teto, -as (déjà dans Catulle ; ambustulitus dans PI t., 
Rud. 770), synonyme de ûrerê, bien représenté dans 
les langues romanes, M. L. 9097 ; ussitat : fréquenter 
combûrit (Gloss.). 

Composés de ûrô : adûrô : brûler extérieurement, M. 
L. 212; adustiô (époque impériale).; ambùrô : brûler 
autour ; le sens du préverbe s'affaiblit à partir de Cicé-
ron et le verbe marque alors l'achèvement de Faction, 
comme comb-, per-ûrere ; ambustiô. C'est de ambùrô, 
coupé am-bûrô (d'après am-plector, etc.), qu'a été tiré 
un substantif bustum et un verbe *bûrere, par lequel 
s'explique combûrô, combustiô, -tûra\ deûrô, exûrô, -us
tiô; in-ûrô] obus tus, *redustus, M. L. 7150; per-, prae-, 
sub-ûrô, rares pour la plupart, sauf combûrô, exûrô, 
inûrô. 

Le présent ûrô répond à gr. coco et skr. éfâmi « je 
brûle », et ustus à skr. uffdh « brûlé ». Le germanique a 
des formes nominales : v. isl. ysia « feu », usli « cendre 
brûlante », etc. Le verbe expressif ustulàre est formé 
comme postulâre. 

ursus, -I m. (et ursa, -ae f.) : ours, ourse. Le féminin 
est surtout poétique ; à l'imitation du grecjsert à dési
gner des constellations, la Grande et la Petite Ourse. 
Ancien, usuel. Panroman. M. L. 9089, ursus ; celtique : 
britt. ors. 

Dérivés : urslnus ; ursârius : gardeur d'ours (Inscr.). 
Noms propres : Vrsô, Vrsulus, -la, -sâcius. 
Cf. skr. rkfah, av. ar^iô (et pers. xirs), arm. ar) (gén. 

arl°y), tf- £pxTOç et £pxoç, irl. art (cf. gaul. deae ar-
tioni). Le mot est remplacé par des mots nouveaux en 
germanique, en baltique, en slave, par suite d'interdic
tions de vocabulaire. 

urtica, -se f. : ortie, plante ; et ortie de mer, zoo-
phyte. Mis en rapport, par étymologie populaire, avec 
ûrô par les Latins ; cf. CGL V 255, 8 : urticae gênera 
sunt duo, masculus et femina ; masculus si tangatur ustu-
lai... ; mais on attendrait *ustica. Les formes romanes 
supposent ûrtïca avec ù, M. L. 9090. Ancien (Plt.). Pan-
roman. 

Dérivés.: urtîcétum (Gloss.) ; *urtïculu, M. L. 9091. 
Nom de plante, sans étymologie. 

fkrflca, -ae f. : chenille du chou. Cf. Thés. Gloss., s. 
U. — V. ërûca. 

ÛTU8, -I m. : auroch.TMot germanique, cité pour la 
première fois par Ces., B. G. 6, 281.1 

unram, - I n . : mancheron de la charrue ( = bûra). 
Technique, cité par Vairon ; demeuré en sarde. M. L. 
9092. 

UTUÔ, - i s , - ire : -are est aratro definire, Dig. 50, 16, 
239, § 6 ; cf. F. 514, 22 : uruat Ennius in Andromède 
eignificat circumdat, ab eo sulco qui fit in urbe condenda 
uruo aratri, quae fit forma simillima uncini curuatione 
buris et dentis, cui praefigitur uomer. L'abrégé de Fes-
tus a la forme ueruat : circumdat. Sans doute dénomi
natif du précédent. Osq. u r u v ù « curua »? (Cipp. 
Abell., 1. 30).î 

Oflpiam adv. : quelque part. Adverbe de lieu, de sens 
identique à quôpiam et usquam. Attesté depuis Plante, 
employé par Cicéron (œuvres philosophiques et corres
pondance, non dans les discours) ; rare à l'époque im
périale, où on le rencontre surtout cites le§ archaïsants. 
N'est guère usité que dans les phrases négatives, condi
tionnelles ou interrogatives. 
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Vspiam est à quispiam comme usquam à quisquam ; 
. le suivant. 

usquam adv. : même sens que uspiam et quôquam. 
*laute emploie indifféremment usquam ou quôquam avec 
les verbes de mouvement : Cap. 456, ne quôquam pe-
lem/ecferat sine custode ; Mo. 857, equidem haud usquam 
i pedibus abscedam tuis. — Vspiam, usquam n'ont, en 
iffet, pas ubi au premier terme et semblent formés de 
is-, issu de *u*-s, élargissement de ut, et des particules 
ndéfinies -piam (de pe + iam), -quam. Le sens premier 
îst donc < en quelque façon, d'aucune manière », sens 
lu reste bien attesté, cf. Plt . , Tri. 336, qui quidem nus-
quam per uirtutem rem confregit atque eget, sur lequel 
s'est développé le sens de « quelque part, en quelque 
endroit », par une extension naturelle que favorisait en 
outre l'existence de quôquam, dont la langue tendait à 
rapprocher usquam. D'abord plus fréquent que uspiam, 
mais ne semble plus employé après le Ier siècle. 

Composé : nusquam de ne -\- usquam < nulle part ». 
V. ut et quam. 

usque adv. : s'emploie absolument ou joint à d'autres 
particules, adverbes ou prépositions, pour marquer la 
continuité d'un mouvement dans le temps ou dans l'es
pace, envisagé dans son point de départ ou dans son 
point d'arrivée : usque ab [ab... usque), usque ex, usque 
inde, hinc; usque ad (ou ad... usque), adhuc; usque in 
{et in... usque) ; usque eô, usque quô et quousque; usque 
dum, usque dônec, usque qucd ; usque quàque. Le sens 
est celui d'un indéfini « en tout endroit, en tout temps », 
puis « toujours ». A l'époque impériale, par extension 
de constructions telles que usque Romam (Cic), où Ro~ 
mam était considéré comme < dépendant », de usque, 
usque a été employé comme préposition avec le sens de 
« jusqu'à », e. g. Just. 7, 1, 4, imperium usque extremos 
Orientit terminos prolatum. 

Vsque n'est pas séparable de usquam ; pour la forme, 
cf. quisque, utique. 

U8tilig$ : v. ûrô. 

flsnrpd : v. utor. 
nt, et forme renforcée utï [utei) ; la forme ancienne 

ùta (correspondant à ita) figure aussi' peut-être dans 
aliuta, conservé par P. F. 5, 15 : aliuta antiqui dicebant 
pro aliter, ex Graeco àXkolcùC, transferentes. Hinc est Ulud 
in legibus Numae Pompili (15) : « iSÏ quisquam aliuta 
faxit, ipsos Ioui sacer esto » et dans utinam de *utànam, 
particule appartenant à un thème de relatif interroga-
tif-indéfini signifiant « comment » et € en quelque ma
nière, comme » (cf. la synonymie de ut et de qui dans 
les souhaits : qui illum di omnes perduint, Plt., Men. 451, 
et ut illum di perdant, Naev., Com. 19). A pour corréla
tif ita dans les groupes ita... ut ou ut... ita « ainsi... 
comme », qui servent souvent à introduire des phrases 
comparatives; à ita peuvent se substituer des syno
nymes : sîc (de là sîcut, sîcutï) ; peut être redoublée 
pour renforcer le sens indéfini : ut ut « de quelque ma
nière que », ou accompagnée de particules généralisantes 
comme le pronom indéfini lui-même : utcumque « de 
quelque manière que » et « de toute manière » (cl. quU 
eumqué) ; utique « en tout cas », souvent avec valeur 
restrictive « tout au moins » (cf. quisque), quelquefois 

« spécialement » (T.-L.) ; ou d'une forme d'adjectif ou 
de verbe, g. e., ut puta < par exemple », proprement 
« compte (ou < songe à ») en quelque sorte ». — yt 
« comme » a servi également à introduire des phrases 
causales ou explicatives, soit seul, soit accompagné • 
pro eô ut « dans la mesure où », perinde ut ; avec un 
substantif : ut cynicus < en qualité de cynique », Cic 
Tu. 5, 33, 92 ; ut est captas hominum « étant donné ce' 
qu'est l'intelligence humaine », Cic , Tu. 2, 27, 65; <je 
là utpote « comme il est possible », utpote qui « comme 
il est possible à quelqu'un qui » : satis nequam sum 
utpote qui hodie amare inceperim, Plt., Rud. 462 ; utpote 
cum.. 

Enfin, comme le gr. &< dans ùç -dcxurre et comme 
tva, ut a pu servir à indiquer le temps ou le lieu : ut 
ut primum, statim ut, ut... tum, etc., e. g. Plt., Am. 203* 
principio ut Mo aduenimus, ubi primum terram tetigù 
mus; Cic, Q. Fr. 2, 3, 2, qui ut perorauit, surrexit Clo-
dius ; et, avec sens local (rare, poétique et peut-être à 
l'imitation du grec), Cat. 11, 2, siue in extremos pene-
trabit Indos \ litus ut longe résonante Eoa | tunditur 
aqua; et aussi 17, 10. 

Vt, en qualité de particule indéterminée, accompa
gnait souvent des subjonctifs de supposition (d'où ut 
« à supposer que », quod ut ita sit, proprement « les 
choses seraient-elles ainsi de quelque manière », Cic. 
Tu. 1, 21, 49), de possibilité ou d'intention : ita milites 
instruxit ut hostium impetum sustinere possent voulait 
dire originairement «il rangea ses soldats ainsi ; ils pour
raient d'une manière ou d'une autre supporter le choc de 
l'ennemi ». La langue a tendu à considérer cet ut ainsi 
employé comme une conjonction subordonnante qui 
introduisait le subjonctif, ayant le sens de « pour que, 
afin que, que ». Vt a donc servi à introduire des complé
tives après les verbes marquant l'effort, cùrâre, darc 
operam, facere ut, la demande, le souhait ou la crainte, 
la possibilité, l'éventualité : fit, accidit, sequitur ut, etc. 
Par une extension nouvelle, ut, ita ut (tantus, tôt, is... 
ut) a servi à introduire des propositions marquant une 
conséquence d'un fait précédemment accompli, < de 
telle sorte que », e. g. Cic , Verr. 2, 4, 42, 91, eos deduxi 
lestes et eas litteras deportaui ut de istius facto dubium 
esse nemini possit, « j ' a i produit de tels témoins, et j'ai 
ramené de telles lettres que personne ne peut (et non : 
ne puisse) douter.. . ». — Il s'est constitué ainsi deux con
jonctions qui, dans l'emploi, n'avaient plus rien de sem
blable : 1° ut « comme », avec une série de sens dérivés, 
mais voisins, et où le mode, là où un verbe était ex
primé, était l'indicatif; 2° ut a afin que, de sorte que », 
où le mode était le subjonctif. Le même développement 
se trouve en grec pour <2»ç, qui a tous les sens de ui 
latin. 

Outre les composés de ut cités plus haut, on trouve 
encore : utinam (cf. quisnam) : particule accompagnant 
un souhait relatif au présent, au passé ou à l'avenir 
« puisse-t-il arriver que ; plaise, plût aux dieux que ; qne 
ne. . . »; et, avec ut comme second terme, sîcut, uelut, 
prout, praeut, anciens juxtaposés dont les deux termes 
ont tendu à se souder. 

Vt, malgré la fréquence de son emploi en latin, est à 
peine représenté dans les langues romanes (cf. M. L. 
9099 a), qui ont recouru à des formes plus pleines. Déjà, 
dans la Cena Trimalchionis, ut au sens de * comme > 
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est remplacé généralement par quomodo, quemadmodum ; 
e g. solebal sic cenare quomodo rex, 38, 15 ; quomodo di-
cunt, 38, 8. 

Le t final de ut suppose qu'il s'est amui une voyelle 
finale, -a à en juger par ita et aliuta ; cette voyelle sub
siste, altérée, dans uti-nam, uti-que et dans utei, utï (de 
*tfW-i). En regard, l'osco-ombrien a osq. p u z , ombr. 
puz-e.pws-ei, pus-e, donc un ancien *qtout-s qui se re
trouve dans lat. uspiam, usquam, usque. Le radical */cwu-
est celui qui figure dans ubî, etc. (v. ce mot). Le suffixe 
apparaît en indo-iranien sous la forme non expressive 
.ti dans skr. iti (v. ita) et avec -th- expressif et forme 
pleine de la voyelle dans gâth. iQâ « ainsi », véd. iuhâ 
(avec gémination expressive). La forme attestée par 
osq. P u z et lat. us-quam résulte de ce qu'un -9 final 
était susceptible de s'amuir en indo-européen. L'emploi 
d'un radical *A»u- doit être une innovation italique : 
cf. skr. kaûid et gàth. kaQâ; mais, à côté de kaQa, 
l'Avesta a une forme, sans doute secondaire, kuQa 
« comment », d'après kuàa, kuQra, etc. Le modèle était 
fourni par ï6<z, puisque, en face de ku§a, il y avait iSa 
« ici » ; c'est, de même, ita qui a dû fournir le modèle 
de ut[a), en face de ibl, ubi. 

uter, a t ra , u t rum : pronom interrogatif indéfini « le
quel des deux » et « celui, celle des deux qui, que » ; 
peut s'employer aussi au pluriel; cf. Cic , Q. fr. 2, 11, 
4f sed utros eius habueris libros — duo enim sunt cor-
pora — an utrosque nescio. Quelquefois, renforcé de -ne, 
e. g. Hor., S. 2, 2, 107, uterne | ad casus dubios fidet 
sibi certius, hic qui... | an qui ; cf. quine, quône. — Le 
neutre utrum, qui servait à annoncer une alternative 
proposée à un interlocuteur, e. g. Plt . , Ru. 104, sed 
utrum tu masne an femina es?; Mo. 681, uidendumst 
primum utrum eae uelintne an non uelint, est devenu 
par là une conjonction introduisant, le premier terme 
d'une interrogation double (M. L. 9103) ; l'ablatif utrô 
est devenu un adverbe local « auquel des deux endroits ». 
— Cf. aussi *utrim, adverbe local conservé dans utrim-
secus (Aetna 593). Ancien, usuel et classique. Mais, 
ayant perdu le sens du suffixe *tero-, la langue a tendu 
à effacer Ja distinction entre uter et quis ; la confusion 
existe dès l'époque classique et plus encore sous l'Em
pire. Non roman. 

Composés : neuter q. u. ; uterque, utraque, utrumque : 
chacun des deux (cf. quisque, dont uterque est le com
paratif), l'un et l 'autre (singulier et pluriel) ; utrôque 
t de part et d'autre, des deux côtés » (ulrôqueuersum) ; 
utràsque (Cass. Hem.) ; utrimque {utrinque) ; utrimque-
secus a des deux parts » ; utercumque ; utra-, utrum-
cumque : qui que soit des deux qui (classique) ; uter-
libet; uteruls : qui vous voulez des deux; n'importe 
lequel des deux; utrubï (ulrobi, utribi) : dans lequel des 
deux endroits, dans celui des deux endroits où (ar
chaïque et langue du droit impériale) ; utrubîque (utro-
bîque). 

Enfin, les deux termes juxtaposés alter uter « l 'un ou 
l'autre » ont tendu à se souder et le dernier élément 
6eul s'est décliné : alteruter, alterutra, alterutrum. 

Les formes osques et ombriennes reposent sur *k*°o-
& l'initiale : osq. p ù t ù r ù s p l d « utrîque », ombr. podruh-
pei c utrôque B, etc. Ceci concorde avec les formes des 
autres langues pour l'interrogatif-indéfini se rapportant 

à deux notions envisagées séparément : skr. katardh, 
av. katârô, lit. katràs, gr. izàzepoç, go.t. kwapar. Comme 
celui de ut, usquam, Vu de uter est donc analogique; 
mais, ici, il est propre au latin, et non pas commun à 
tout l'italique. Ici aussi, le point de départ se trouve 
dans le parallélisme de ibï, ubi. La forme à i- qui a 
servi de point de départ survit dans iterum (v. ce mot). 

uter , ntris m. (n. pi. utrià, Luc. Inc. 91 ap. Non. 232, 
36; gén. utrium, Sali., lu. 91, 1) : outre. Ancien, tech
nique. M. L. 9102. 

Dérivés et composés : utrârius : porteur d'eau 
(langue militaire) ; utriculus : petite outre ; utriculâ-
rius : fabricant d'outrés, ulriclarii fabri, CIL XII I 
1934 ; v. B. A. Muller, Glotta 9, p . 202 sqq. ; utricium ; 
utriscum (Gloss.) ; utricïda, composé formé plaisam
ment par Apulée d'après pâriclda. Cf. aussi M. L. 
9100, *ûtellum. 
Le rapprochement avec gr. ùSplâ « vase à eau » est 

séduisant. Il s'agit peut-être d'un emprunt qui aurait 
passé par l'étrusque. 

u t ems (uter, Caec. ap. Non. 188, 11 ; uterum n. dans 
Plt. , Turp., Afr. ap. Non. 229, 27), -ï m. : ven t re ; en 
particulier « partie du ventre où se trouve le fœtus, 
utérus ». Ancien et classique. 

Diminutifs : uterculus, utriculus (Pline) ; adjectif : 
uterinus. 

On pense naturellement à skr. uddrarn « ventre », gr. 
SSepoç " Y<x<rdjp (Hés.), v. pruss. weders « ventre ». Mais 
ceci n'explique pas le t. Les mots de ce groupe ont des 
formes « populaires » instables, ainsi qu'il a été noté 
sous uenter. 

utique : v. ut. 

ûtor , -cris, Û8US, suni, ûtî (ancien *oitor encore attesté 
dans les graphies oeti, oetier = ûtï, oitile = utile, four
nies par les inscriptions anciennes ou les vieux textes 
de lois, e. g. CIL Ia 756, 6 et 8 ; 586, 9 ; Fest. 288, 25 ; 
quelques emplois passifs de ûtor, cf. Nov. ap. Gell. 15, 
15, 4) : user, faire usage de, se servir, employer. Com
plément à Pablatif-instrumental (classique) et aussi, à 
l'époque ancienne, à l'accusatif, d'où l'expression dare 
ûtendum (aliquid), qui est encore dans Cicéron et Ovide. 
— Vtor a aussi le sens dérivé de « avoir des rapports 
avec », e. g. Cat., Agr. 143, 1, uilica uicinas aliasque 
mulieres quam minime utatur; « avoir à-sa disposition» 
jouir de, avoir » : pâtre usus et diligente et diti, Nep. 
Att. 1, 2. Ancien, usuel, classique. Non roman ; rem
placé par *ûsâre. M. L. 9093. 

Dérivés et composés : ùtilis et ùlibilis (archaïque) ; 
ûtiliter ; ûtilitâs : utilité (abstrait et concret) ; ûtUi-
tâtëè « services » ; inûtilis « inutile » et « contraire à 
l'utilité, nuisible »; inûtiliter; inutilités (rare, mais 
classique) ; ùtênsUis : dont on peut faire usage ; n. 
pi. ûiênsilia « ustensiles ». Mot, semble-t-il, de la 
langue parlée (Varr., Col., T.-L. ; non strictement 
classique). M. L. 9101, ûiênsilia, *ûsitilia. Dérivé : 
ûtênsilitâs (Tert.). 

ûsus, -ûs m. : « usage » et « utilité ». S'emploie avec 
esse dans l'expression ûsus est (alicul aliquâ ré) « il y 
a profit à quelqu'un avec quelque chose » ; cf. Plt . , 
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Pseud. 50, argento mi usus inuento siet, devenue syno
nyme de opus est ; cf. le développement de sens de 
81"' XP*)i XP^°^ai*» û5"* frûctus, expression asyndé
tique désignant le droit d'usage et de jouissance d'un 
bien dont on n'est pas propriétaire (par opposition à 
mancipium, cf. Lucr. 3, 971) : est ius alienis rébus 
utendi fruendi, salua rerum possessione, Dig. 7, 1, 1. 

De là ùsûfructuârius : usufruitier, terme juridique 
(Gaius, Dig.). — Cf. aussi ûsû capiô : t prendre par 
usage ». Ancien juxtaposé dont les éléments ont tendu 
à se souder. Terme de droit, auquel correspond un 
substantif usûcapiô, -ônis : est dominii adeptio per 
continuationem possessionis anni uel biennii; rerum 
mobilium anni, ùnmobilium biennii, Ulp., Fgm. tit. 19. 
— Sur ûsûcapiô ont été faits ûsû-recipiô. -receptiô 
(Gaius). 

Vsus est demeuré dans les langues romanes (M. L. 
9099), qui en ont tiré un dénominatif : fr. us (remplacé 
par usage), user; B. W. s. u. 

Dérivés : ûsuàlis et ûsuàrius, tous deux tardifs ; 
ûsuàrius subst. m. : usager, usufruitier (termes de 
droit). 

ûsûra : usage (ancien et classique). Spécialisé dans 
la langue du droit au sens de « profit retiré de l'argent 
(prêté) », « intérêt, usure », M. L. 9098. De là ûsùrâ-
rius « dont on a la jouissance » ou « qui porte intérêt », 
irl. usuire; ûsûrula (Gloss.). 

usiô : usage. Rare, non classique, usité seulement 
dans des locutions toutes faites : ûsiônl esse, ûsiônis 
grâtiâ ; ûsibilis (CGL II 597, 63, usibile, bonum) ; cf. 
M. L. 9094. 

ûsitâtus : d'un fréquentatif ûsitor (Gell. 10, 21, 2 ; 
17, 1, 9), et ûsùô non attesté en dehors de la glose 
usiuA: xpûpai, CGL II 479, 17, à la fois de sens actif 
et passif : 1° qui se sert de ; 2° usité, usuel (sens le 
plus fréquent) ; ûsitâtë. Souvent confondu avec uîsi-
tâtus. 

ùsurpô, -as : prendre possession par usage. Terme 
de droit, qui peut-être s'est employé d'abord de celui 
qui prenait une femme {rapere) sans passer par des 
noces légitimes ; cf. Gell. 3, 2, 12 sqq. S'est appliqué 
ensuite à toute espèce d'objets dans le sens de « s'ap
proprier, prendre possession ou connaissance de », 
puis « usurper » ; et par affaiblissement « faire usage 
de, employer », e. g. û. uôcem « employer un mot » 
(cf. nûncupô) ; de là l'emploi dans le sens de c sur
nommer » (cf. perhibërî). e. g. Cic , Off. 2, 11, 40, 
Laelius is, qui Sapiens usurpatur. — Dérivés : ùsw-
pàtiô (classique) ; ûsurpâtor, -trîx (tardifs), -tôrius ; 
ûsurpâtïuus ; ûsurpâbilis. 
Composés : àbûior : 1° c in usum consumere », dit 

Non. 76, 27, définissant abusa < in usum consumpta ». 
C'est sans doute le sens premier, cf. absûmât etc. ; par 
suite « user complètement de », e. g. T.-L. 27, 46, 11 : 
exeundum in aciem abutendumque ( = tirer tout le parti 
possible) errore hostium ; 2° détourner de son usage, abu
ser, mésuser. 

Dérivés : abûsus, -fis m. : 1° emploi de choses fon-
gibles (opposé à ùsus), cf. Don., Andr. Prol. 5 : usui 
est ager, domus, abusui uinum, oîeum, et cetera huius 
modi ; 2° abus (sens rare), M. L. 55 ; abûsiô : 4° terme 
de rhétorique traduisant le gr. xa-ràxpipK ; 2° abus 

(langue de l'Église) ; d'où abûsor (langue de rËgliS e j . 
abûsiuus (tardif) ; abûsiuê (Quint) ; coûtor, calque d' 
auYXPàjwu (Vulg.) ; deûior (Corn. Nep., Eum. \\ * 
douteux) ; exûtor? un participe exussum au sens' âL 
abûsum % dépensé complètement » est quelquefois ad 
mis dans Plt . , Tri. 406; mais le texte est doutem 
et sans doute faut-il lire exunctum. Cf. aussi *ada$ô 
-as, M. L. 215. 
L'existence de la diphtongue est confirmée par osa 

û i t t i u f , nom: sg. « *ûsiô », pélign. oisa c ûsâ » (casnar 
ois a aetate) ?TMot italique, mais dont aucune étymolori* 
claire n'est connue. 

ûua, -ae f. : 1° raisin ; et grappe de raisin. Se dit, p ^ 
extension, d'autres fruits ou baies, de forme semblable 
au raisin (ûua amômï, lauri ; u. agrestis, canïna, corulna 
lupïna, taminia), ou de la grappe que forme un essaim 
d'abeilles ; 2° luette = araçuXrj ; 3° sorte de poisson de 
mer (? v. de Saint-Denis, Vocab., s. u.). Ancien (Caton) 
classique, usuel. M. L. 9104 et 9105, ûvula, ûvola (pi^' 
27, 44) « petit raisin ». 

Composé : ûuifer (St., Sil.). 
On pense naturellement à lit . uga « baie », v. si. jagoda 

« fruit », vin-jaga « raisin ». Mais on ne voit pas comment 
'établir le rapport. La terminologie de la « vigne » est 
du reste, ou empruntée [uinum, etc.) ou récemment 
adaptée (uïtis). Le gr. Ôa « cormier » ne convient ni pour 
la forme ni pour le sens. 

flueô, -es, -ôre : être humide. Attesté seulement an 
participe ûuëns (époque impériale). 

Formes nominales et dérivés : ûuor, Varr., L. L. 5 
104 : uuae ab uuore ; ûuêscô, -is : devenir humide (Lucr.) ; 
ûuidus et ûdus : humide (attestée depuis Plt. ; surtout 
poétique) ; ûuidulus (Catull.) ; ûuidiiàs (tardif, rare) ; 
ûdô, -as : humecter (tardif). 

ûdor? : dans Varr., L. L. 5, 24 : hinc (scil. ex uerbo 
« humus ») udus, uuidus ; hinc sudor et udor, si toutefois 
ûdor n'est pas la transcription du gr. (tôcùp. 

Vuidus, ûdus ont cédé devant ûmidus que soutenait 
le rapprochement populaire avec humus. Les emploi» 
de ces formes sont rares et presque uniquement poé
tiques ; ûuor, ûdor ne se trouvent que dans Varron, 
dont ce sont peut-être des inventions étymologiques. 
Cf. ulïgô et unda? 

uuluigft (uulgàgô, bulbàgô), -inisf. : asaret. De uulua-, 
la plante passait pour emménagogue. V. André, Lex., 
s. u. 

uxor, -ôris î. : femme légitime prise par le mari 
« liber[or]um sibi quaesendum grâtiâ » ; terme juridique 
(uxôrem dûcere (jamais coniugem], habére; dans les 
textes de lois, uxor s'oppose à uir) et familier ; le terme 
noble est coniux. Ancien et classique. M. L. 9106 (repré
sentants rares et qui n'ont pas tous survécu) ; mvlièr 
est beaucoup mieux représenté. 

Dérivés : uxSrius : relatif à l'épouse ou au mariage, 
d'où uxôrius : faible pour son épouse ; uxôrium : im
pôt sur les célibataires ; uxôriôsus (Gloss.) ; uxorcula, 
terme de tendresse familier; cf. aussi M. L. 9107, 
*ûxôrâre « prendre femme ». 
Le seul mot qui admette un rapprochement est ann. 

amusin c époux, épouse », qui se laisse décomposer en 
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arn. € avec » et une formation de la racine *euk- « être 
habitué à, apprendre ■ qu'a l'arménien dans usanim 
j»apprends ». En latin, il n'y a que le sens de,« épouse », 

narce que uxor doit être une combinaison de *ufc-, à 
approcher de l'arménien us-, et -sôr-, le même élément 
/mi figure dans sôror {+sfve-sor- étant « la personne fémi
nine du groupe »; pour *srpe-, cf. sodâlis) et dans les 

formes féminines des noms de nombre : skr. tisrdh «3 », 
cdstarah c 4 », etc. ; *uk-sôr- est une sorte de composé. 
Bien que limité à l'italique, le mot est donc ancien ; 
c'est un des archaïsmes de l'italique. Le pélignien a usur 
(nominatif pluriel?) et, sur la malédiction osque de Vi-
bia, se lit usurs, qui peut signifier « ùxôrës» (mais le 
sens est douteux; v. Vetter, Hdb., n. 6). V. soror.1 

xenium, -I n. : présent, cadeau (fait à un hôte), 
gmprunt de la langue impériale (Pline le J., Max t., 
etc.) &u S1*- Çévi°v- Diminutif : xeniolum (Apul.). 

xystus (-tumn.)t-lm. : galerie couverte, colonnade. 
Emprunt au gr. ÇUOTOÇ (-TOV), depuis Cicéron. 

zaberna, -ae f. : giberne (Éd. Diocl.) ; v. gaberina. 

zabnlus, -I m. : forme populaire de diabolus, trans
cription du gr. StdtëoXoç, avec passage de dy- à z, comme 
dans zaconus, etc. (Paul. Nol.t Lact.). 

xamia, -ae f. : perte, préjudice. Hapax de PU., Au. 197 ; 
transcription du gr. dor. Çôptcc ; à lire sans doute sâmia, 
comme sôna, etc. 

xanea, -ae f. : bottine montante. Mot parthe : s. par-
thica (Treb. Poil.), rare et tardif. 

zelos, -I m. : jalousie amoureuse, envie. Emprunt 
tardif au gr. ÇTJXOÇ, surtout fréquent dans la langue de 
l'Église, avec ses dérivés zélôsus « jaloux », M. L. 9613 ; 
B. W. s. u. ; zêlô, -as (Tert., Aug., Vulg.) et adzëlor, -âris ; 
ûlanter adv., zélâtor (Ven. Fort., Ambr.) et le composé 
ûlolypus (depuis Pétr., Juv., Quint.). 

zenznr : plante mal déterminée, sorte de prêle? = 
TOXÙYOVOV dans Muscio 71, p. 101 Rose. Sans doute 
mot punique. 

xephyrus, -I m. : zéphyr. Emprunt poétique au gr. 
Çfyupoç, équivalent au fauônius. Cf. zepkyria oua, M. 
L. 9615 a.T 

zens, -I m. : sorte de poisson (Plin.) 
du gr. Çotéç. 

transcription 

zingiberi : transcription du gr. ÇrrrC6cpi(<;), lui-
même de source orientale, qui est à l'origine du fr. gin
gembre. M. L. 6919. 

fiiïizala, -ae f. : moustique. Tardif (Cassiod., Gl.) ; 
onomatopée passée dans les langues romanes. M. L. 
9623. 

zinzidj zmzilulo', - Is : gazouiller (Suét.). Onomatopée. 
M. L. 9622. 

zippulae, -arum f. pi. : mot tardif (Vitae Patr.), dési
gnant une sorte de pâtisserie. Conservé en napolitain : 
zeppola. 

zizania, -ae f. : transcription du gr. ÇiÇàvia, pi. de 
ÇiÇdcviov « ivraie », passé dans la langue de l'Église au 
sens de « jalousie, discorde », etc. 

ziziphus (-phum), -I m. : transcription du gr. ÇlÇtxpov 
« jujube » et t jujubier ». M. L. 8627. 

zona, -ae (sôna, Plt.) f. : ceinture.- Emprunt ancien au 
gr. dor. Ç<i>vâ. Dérivés : zônârius (Plt.) ; zônâtim (Lu-
cil.) ; zônula (Catull.) ; zônàlis (Macr.). Composé hy
bride : septisônium : le zodiaque, d'après septimontium. 
Formes romanes savantes. 
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^ n « i i , o s q . : 3 . 
ûfcro/ ombr. : 38. 
rfrunu, ombr : 38. 
^jWB,, osq. : 754. 
oitaxi. osq. : 35. 
nenv, ombr. . <JO. 

f ^a, osg. : J-
fa osq- : J8-

oçiim, osq. : 1«. 
|||Ëpsq. : 8-
Mwf/, osq. : 54. 
lÊëifr. osq. : 8. 
Iprfli ombr. : 54. 
^Jfew, volsque * 

aetatu, pél. : 13. 
Û / M pél. : 2, 198. 
a/«rum, ombr. : 228. 
ajUdu, ombr. : 234. 

f" \ai, osq. : 2. 
ombr. : 14. 

endu, ombr. : 2. 
Wcsna, ombr. : 12. 
Wtrcpufatu, ahatripursatu. 

ombr. : 2, 703. 
aftateis, osq. : 13. 

É
ombr. : 18. 

aternum, osq. 
imbr. : 20. 
fombr. : 20. 
■osq. : 21, 22; 

aura, osq. : 22. 
dttram, osq. : 22, 417. 
amalens, raarr. : 29. 
amboliu, ombr. : 26, 27. 

Ilpreimo, ombr. : 26, 197. 
» , amfret, osq. : 26, 32, 

SI99-
l^fret, ombr. : 228. 
tamiricatud, osq. : 400. 
cmirikun, osq. : 400. 
vlmmai, osq. : 28. 
otnnûd, amnud. osq. : 26, 

â22. €33. 
^nfu, ombr. : 495. 
|/»«teiJ ombr. : 26. 

J $ N W . osq. : 312, 537. 
<"H osq., ombr. : 51, 312. 
ona/rfaj, osq. : 310. 
tncato, osq. : 113. 
vndmdu, endendu, ombr. : 

312, 683. 

:20. 

, 111. 

anferener, ombr. : 228. 
anfractus, lat. : 26. 
angiome, angluto, ombr. : 

33. 
an(h)ostatu, ombr. : 312. 
Anniei, osq. : 35. 
anouihimu, ombr. : 207, 

312. 
anSihitu, ombr. : 121. 
a{n)stintu, ombr. : 649. 
anstiplatu, ombr. : 650. 
ont-, osq. : 37, 527. 
antakres, ombr. : 312, 676. 
antentu, andendu, ombr. : 

683. 
anter, ander, ombr. : 313-
anter, osq. : 313. 
antermenzaru, ombr. : 398. 
Anterstatai, osq. : 653. 
antervakaze, ombr. : 710. 
ap-, apehtre, ombr. : 2, 204. 
apruf, ombr. : 38. 
-af, -a, ombr. : 8. 
aragetud, osq. : 45. 
arkani, ombr. : 93. 
arcentelom, fal. : 45. 
affertur, arsfertur, ombr. : 

45, 228, 229, 230. 
aïipes, afepes, ombr. : 9. 
afpeltu, ombr. : 494. 
afputrati, ombr. : 8, 43. 
ars-, ombr. : 8. 
arsir, ombr. : 22. 
arsmor, ombr. : 47. 
aroamen, ombr. : 50, 312. 
afveitu, arsueitu, ombr. : 

717. 
asaku, ombr. : 156. 
asam-af, ombr. : 42. 
aseriatu, ombr. : 620. 
aserum, osq. : 618, 619. 
aseçeta, ombr. : 608. 
açetus, ombr. : 315. 
asignas, marr. : 51. 
asnata, ombr. : 443. 
Atella, osq. : 54. 
atru, ombr. : 54. 
atrud, osq. : 22. 
avef, auif, ombr. : 58. 
àçiekate, ombr. : 58. 
auirseto, ombr. : 734. 
ausom, sab. : 60. 
auti, aut, osq. : 61. 
at, osq. : 8. 

Êaiteis, osq. : 64. 
Bantins, osq. : 164. 

benust, ombr. : 720. 
berça, berus, ombr. : 727. 
bittam, osq. : 743. 
bivus, osq. : 743. 
Biaisiis, osq. : 71. 
brateis, osq. : 282. 
bratom, pél. : 282. 
bum, ombr. : 74. 
Bûçaianûd, osq. : 74. 

cabriner, ombr. : 95. 
kabru, ombr. : 95. 
cadets, osq. : 459. 
kahad, osq. : 314. 
kaios, fal. : 265. 
kaispatar, osq. : 85. 
Calauan, pél. : 88. 
kalefuf, ombr. : 86. 
Kaluvieis, osq. : 88. 
kanetu, ombr. : 94. 
kapife, kapirse, ombr..: 97. 
kaprum, ombr. : 95. 
karanter, osq. : 100, 101, 

150. 
carefo, fal. : 100, 258. 
karetu, kafitii, ombr. : 86, 

88. 
karne speturie, ombr. : 641. 
carneis, osa. : 101. 
carsitu, ombr. : 88. 
kartu, ombr. : 101. 
karu, karnus (abl.), ombr. : 

101. 
cascus, lat. : 94. 
kasit, osq. : 100. 
casnar, osq., pél. : 84, 94, 

103. 
castrous, osq. : 104. 
castruo, kastruvu, kastruvuf, 

ombr. : 104. 
katel, katlu (ace. sg.), ombr. : 

106. 
kateramu, caterahamo, 

ombr. : 105. 
Cauio, Cauia, fal. : 265. 
ce- : 117. 
kebu, ombr. : 118. 
keenzstur, censtur, osq. : 

113. 
censaum, osq. : 113. 
Kenssurineis, osq. : 112. 
cénstomen, osq. : 113, 312. 
Kerri, osq. : 116, 117, 150. 
kerrios, osq., ombr. : 117. 
kersnu, kerssnais, osq. : 

112. 
ceus, ose.-ombr. : 124. 

cisterno, ombr. : 123. 
klavlaf, ombr. : 125. 
kletram (ace.), ombr. : 128. 
Cloil, volsq. : 129. 
Kluvatiis, osq. : 129. 
Kluçiier, ombr. : 129. 
enatois, pél. : 272. 
coisatens, pél. : 159. 
com, con, osq. : 156. 
comatir, ombr. : 411. 
combifiatu, ombr. : 233. 
comohota, ombr. : 417. 
comohu, ombr. : 411. 
comono, osq. : 156. 
comparascuster, osq. : 139, 

156, 526. 
cônea, prén. : 119. 
conegos, ombr. : 138. 
contrud, osq. : 140. 
couehriu, volsq. : 160, 739. 
couortust, ombr! : 726. 
krematra, ombr. : 149. 
krustatar, osq. : 152. 
kvaisstur, kçaizstur, osq. : 

551. 
cuando, fal. : 551. 
Cubrar, ombr. : 122. 
kvestretie, ombr. : 550. 
kvestur, ombr. : 551. 
kulupu, osq. : 155. 
cum, ombr. : 156. 
kumaltu, kumates, ombr. : 

411. 
cumba, sab. : 154. 
kûmbened, osq. : 156, 720. 
kumiaf, ombr. : 269, 285. 
kumne, ombr. : 156. 
kûmparakineis, osq. : 139, 

526. 
kumultu, comultu, ombr. : 

156, 411. 
cuncaptum, fal. ; 156. 
kunikaz, ombr. : 138. 
cupa, fa!. : 154. 
kuraia, kuratu, ombr. : 159. 
curnaco, curnase,' ombr. : 

143. 
kuveùu, ombr. : 717. 
kuçertu, eouertu, kuvurtus, 

ombr. : 156, 726. 

da-, ombr. : 165. 
da[da], osq. : 180. 
dadikatted, osq. : 165, 172, 

173. 
dadid, osq. : 180. 
daetom, ombr. : 165. 
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dot, osq. : 165, 
Daunos, apulien : 221. 
Dékis, osq. : 166. 
Dekkviarlm, osq. : 166. 
dekmanniûis, osq. : 166. 
dede, ombr. : 178, 180. 
deded, osq. : 178, 180. 
deicans, deikum, deicum, 

osq. : 172, 173. 
deina, dina, osq. : 171. 
deito, deiiu, ombr. : 172, 

173. 
Deivai, deiuatud, deivinais, 

osq. : 171. 
dequrier, ombr. : 166. 
dersa, dirsa, ombr. : 178. 
dersieust, ombr. : 172. 
des, pél. : 177. 
desenduf, ombr. : 166. 
destrame, ombr. : 171. 
destrst, osq. : 171. 
destruco, ombr. : 171. 
deueia, ombr. : 171. 
dicust, osq. : 172. 
dida, pél. : 180. 
didest, osq. : 178. 
didet, vest. : 180. 
Dilviiai, osq. : 178. 
dirstu, ombr. : 178. 
disleralinsust, ombr. : 176, 

363. 
Diwnpais, osq. : 374. 
Diûoei, osq. : 329. 
diûçilam, osq. : 329. 
dolom, dolud, osq. : 182. 
dolom mallom, dolud malud, 

osq. : 380. 
douiad, fal. : 180. 
du-, ombr. : 70. 
duir, ombr. : 188. 
dunu, ombr. : 180. 
dûnûm, osq. : 179, 180. 
dupla, ombr. : 188, 515, 

517. 
dupursus, ombr. : 70, 492, 

502. 
dur, ombr. : 188. 
duunated, osq. : 179. 

ë, e, éhe, ombr. : 204. 
ebetrafe, ombr. : 64. 
ekak, osq. : 191. 
ekas, ekask, osq. : 293. 
ekass, osq. : 293. 
ekkum, osq. : 191. 
ekik, osq. : 191, 630. 
eko, eqo, fal. : 192, 193. 
eksuk, osq. : 293, 630. 
ed, ombr. : 191. 
eehiianasûm, osq. : 295. 
eestint, osq. : 204. 
e/, ombr. : 193. 
egmo, osq. : 192. 
eheturstahamu, ombr. : 204. 
ehiato, ombr. : 295. 
ehpeilatasset, osq. : 204, 

507. 
ehtrad, osq. : 203. 
ehueltu, ombr. : 204, 750. 
eidûis, osq. : 306. 
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eine, ombr. : 196. 
eweipL, osq. : 196. 
eiscurent, ombr. : 12. 
eisunk, osq. : 324. 
emantur, ombr. : 195. 
embratur, osq. : 311. 
empratois. pél. : 311. 
ernps, ombr. : 195. 
enem, ene, ombr. : 196, 203. 
enetu, ombr. : 198, 312. 
ennom, enom, enu, ombr. : 

196, 203. 
ententu, endendu, ombr. : 

683. 
enumek, ombr. : 196. 
erek, efek, ombr. : 109 191, 

324. 
erietu, ombr. : 46. 
eront, ombr. : 306. 
erse, ombr. : 191. 
cru, ombr. : 324. 
erucom, ombr. : 156. 
esmei, ombr. : 293j 324. 
esome, ombr. : 630. 
essu, esu, ombr. : 293, 630. 
essuf, esuf, osq. ombr. : 

323. 
est, sent, osq. ombr. : 665. 
estu, èsto, ombr. : 324. 
estud, osq. : 666. 
etaians, ombr. : 197. 
etanto, osq. : 190, 196, 557. 
etanto, etantu, ombr. : 190, 

557, 674. 
etato, ombr. : 197. 
etraf, etram, ombr. ": 117. 
etmma, ombr. : 325. 
etru, ombr. : 117. 
etu, ombr. : 199. 
eveietu, ombr. : 732. 
exeic, osq. : 630. 

jaamat, osq. : 214. 
fakiiad, osq. : 209. 
factud, osq. : 213. 
facust, fakust, ombr. : 209. 
famatted, osq. : 214. 
famel, osq., pél. : 215. 
famelo, osq. : 215. 
famerias, ombr. : 215. 
far, ombr., osq., fal. : 216. 
façefele, ombr. : 210. 
façia, ombr., volsq. : 209. 
fasiu, farsio, ombr. : 216. 
Fatuveis, osq. : 220. 
fefacid, osq. : 212. 
fefacust, osq. : 209. 
feihûss, osq. : 236, 410, 424. 
feitu, fétu, -ta, ombr. : 213. 
feliuf, filiu, ombr. : 223. 
ferenter, marr. : 227. 
ferest, ombr. : 227. 
ferom, volsq. : 227. 
fertalis, osq. : 230. 
fertlid, pél. : 228. 
fertu, ombr. : 227, 229. 
fesn., pél. : 227. 
fesnafe, ombr. : 227. 
fhefhaked, prén. : 209, 212. 
fiktu, afiktu, ombr. : 234. 

fifiked, fal., fifikus, osq. : 
212, 236. 

filet, osq. : 209. 
fiisnû, fiisnam (ace), osq. : 

227. 
Fistelû, Fistlus, osq. : 238. 
Fiuusasiais, osq. : 241. 
Flakis, osq. : 238. 
Flagiûi [Iuvef), osq. : 238. 
Flaeiies, osq. : 239. 
/XGUOOI, osq. : 241. 
Flusare, sab., vest. : 241. 
Fluusai, osq. : 241. 
fons, foner, ombr. : 221. 
forte, pél. : 249. 
fortis, osq. : 250. 
frater, ombr., fratrûm osq. : 

252. 
frehtu, frehtef, ombr. : 254. 
/ « / , fri, ombr. : 256, 257. 
frite, ombr. : 254. 
fruktatiuf, osq. : 256. 
fufans, osq. : 258. 
fuia, fuiest, ombr. : 213, 

258. 
fuid, osq. : 257, 665. 
fundatid, osq. : 261. 
Funtlere, Fondlire, ombr. : 

245. 
furent, ombr. : 258. 
furu, furo, ombr. : 246, 250. 
fusid, osq. : 258, 666. 
fust, osc.-ombr. : 258, 666. 
futu, ombr. : 258, 666. 
fuutrei, osq. : 258. 

[ga]açieis, osq. : 265. 
Gaaviis, osq. : 268. 
Genetai, osq. : 270. 
Gnaivs, Cnaives ( gén. ), 

osq. : 428. 
gomia, ombr. : 269, 285. 
Grabouius, ombr. : 279. 

habus, habe, habetu, ombr. : 
288. 

hafiest, hapiest, habiest, 
osq. : 288. 

hahtu, hatu, ombr. : 97, 288. 
heic, hee, fe, fal. : 293. 
Heleçiis, osq., heleuis, pél. : 

291. 
her-, ombr. : 560. 
Herclo, vest. : 292. 
Hereklûi, osq. : 292. 
herest, osq., heri, heriest, 

ombr.-: 299. 
heriam, osq. : 292. 
herie, heriei, ombr. : 718. 
heriiad, osq. : 300. 
heris., heri, ombr. : 299, 718. 
heritu, ombr. : 299. 
hipid, hipust, osq. : 288. 
hirpus, samnite : 296. 
homonus, ombr. : 297. 
hondra, hondomu, ombr. : 

302. 
hospus, pél. : 301. 
hostatu, anhostatu, anostatu, 

ombr. : 290. 

humuns, osq. : 297 
huntrust ombr! - 302 
Hurtentius, osq. : 3o*0 
Hurtiis, osq. : 300 
hûrz, hûrtûm, osq . ^ 

700. 4* • 300, 
hutra, ombr., hutruis <*„ 302. aw.°sq.: 

Uik, osq. : 109, 191, 3 2 4 
xer, ombr. : 199. *• 
ife, ombr. : 305. 
ifont, ombr. : 629. 
iio, osq. : 193. 
ùnaden, osq. : ZH. 
incubât, pél. : 154." 
inim, inim, osq. ; i 9 6 2 o , 
mom, pél. : 196. ' * 
ionc, osq. : 324. 
iouie, ombr. : 331. 
ip, osq. : 437. 
isidum, osq. : 306. 
isunt, ombr. : 306. 
itek, ombr. : 325. 
iueka, iuenga, ombr. : 330 
iûk, osq. : 109, 324. 
iuka, iuku, ombr. : 322 
Iupater, ombr. : 329 487 
iusk, osq. : 324. l 

iust, ombr. : 197. 
Iuçe, ombr. : 329. 
iûvilas, osq. : 329. 
izic, osq. : 109, 191, 324. 

làtus, Iat. 679. 
leces, prén. : 354. 
llkitud, licitud, osq. : 357. 
ligatuis, osq. : 350, 354. 
ligis, ligud, osq. : 354. 
liimitû, osq. : 359. 
tirs, marr. : 354. 
loferta, [Qoiferta, fal. : 355. 
losna, prén. : 373, 374. 
loufir, osq., péL : 355, 367, 

718. 
Lûcëtius, osq. : 374. 
lûvkei, osq. : 368. 
Lûvkls, osq. : 372. 
lûveis, osq. : 355. 
Lûvfreis, osq. •: 355. 

Moapxcç, osq. : 388. 
Maatreis, osq. : 390. 
Maatiûs, osq. : 384. 
Makkiis,~osq. : 375. 
maesius, osq. : 379. 
maimas, osq. : 379. 
mais, Mais, Mais, osq. : 

379. 
mais... pan, osq. : 551. 
malaks, osq. : 381. 
maletu, ombr. : 411. 
mallo-, osq. : 182. 
Mamers, osq. : 388. 
mamphar, manfar, osq. : 

Qfi4 381. 
manafum, osq. : 
manf, osa. : 386. 
mani, omor. : 386. 
manim, osq. : 386. 

382. 
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*3tçf osq. : 392. 
jSgkM, osq : 392. 
^ J ^ medikeis, osq. : 
^ 2 , 173, 392. 
J L ombr. : 397. 
S V / a , ombr. : 401. 
3 w f « ï . : 393 

in£utt ombr. : 391. 
£ U osq. : 395. 
-uneum, osq. : 405. 
£ „ * * , ombr. : 398. 
^afc, nw-9, mersto, ombr. : 

39'2-jnessûnass, osq. : 393. 
^ r u , ombr. : 379. 
«Unis), osq. : 405. 
J i i î w , osq. : 379, 405. 
jjfirjur«>5J prén. : 400. 
jtuUam, moûaurn, osq. : 419. 
Motor, ombr. : 419. 
jjiugatu, muieto, ombr. : 

418. 
mûinlkû, osq. : 422. 
mûltasikad, osq. : 419. 
MutU, Muttillieis, osq. : 

426. 

ruûiarcom, ombr. : 429. 
Naseni, osq. : 431. 
naiine, ombr. : 272. 
ne, osq. : 433. 
nei, osq. : 433. 
nei suae, osq. : 442. 
neip, ombr. : 433, 439, 555. 
neip, nip, nep, osq. : 433, 

555. 
nep{h)im, osq. : 433. 
nerf, ombr. : 439. 
nertro, osc.-ombr. : 338, 

439, 628. 
ni, osq. : 433. 
niir, nerum, osq. : 439. 
ninctu, ombr. : 422. 
Niumsieis, osq. : 451. 
nome, nomne, ombr. : 444. 
Noniar, Nounis, pél. : 447. 
Numa. sab. : 451. 
numem. ombr. : 443. 
NweUum, osq. : 448. 
nuvime, nuvis, ombr. : 447. 
Nûvlanûs, osq. : 448. 

ocar, ocrer, ombr. : 6. 
ocres, marr. : 457. 
Oinumama, prén. : 381. 
oisa, pél. : 758. 
onse, uze, ombr. : 746. 
ooserclom, ombr. : 454. 
opeter, ombr. : 465. 
°{p)s-, ombr. : 454. 
orto, ortom, ombr. : 468. 
osoju, oseto, ombr. : 46ô. 

ostendu, ombr. : 2, 454, 471. 
oie, ombr. : 61. 
Oufens, Ufens, volsq. : 715. 
oui, ombr. : 472. 

Paakul, osq. : 473. 
paca, ombr. : 472. 
pacer, ombr. : 473. 
Pakis, osq. : 473. 
pacre, mars. : 473. 
pacrer, ombr. : 473. 
pacris, pél. : 473. 
Pacuiest mars. : 473. 
Pakulliis, osq. : 473. 
pafo, fal. : 70. 
pal, pai, pae, osq. : 556, 

560. 
pam, pél. : 551. 
pan, osq. : 164. 
pane, ombr. : 164, 551. 
panta, ombr. : 552. 
parfam, parfa, ombr. : 485. 
pars, ombr. : 481. 
pose, ombr. : 473. 
patensins, osq. : 487. 
patir, Paterei, osq. : 488. 
peai, marr. : 511. 
peico, peicdt ombr. : 505. 
peihaner, ombr. : 511. 
pelmner, ombr. : 545. 
peiu, ombr. : 511. 
pepurkurent, ombr. : 526. 
pequo, ombr. : 492. 
-per, ombr. : 536. 
peraknem, ombr. : 35. 
peracri-, perakre, ombr. 

6, 497. 
percam, ombr. : 500. 
perek{ais), osq. : 500. 
peremust, osq. : 196. 
peretom, ombr. : 497. 
pefit persi, ombr. : 502. 
pernaiaf, ombr. : 498. 
perne, ombr. : 498, 520. 
persklum, ombr. : 526. 
persnimu, ombr. : 526. 
pert, osc.-ombr. : 497. 
pertemest, pertemust, osq. : 

195. 
pertentu, ombr. : 683. 
pertumum, osq. : 497. 
perum, osq. : 498. 
perum, persom, ombr. : 463, 

502. 
pesetom, ombr. : 491. 
pestlûm, peeslûm, osq. : 

526. 
petenata, ombr. : 491. 
petiropert, osq. : 497, 553. 
petora, osq. : 553, 554. 
peturpursus, ombr. : 492, 

502, 554. 
pid, osq. : 560, 
pihaclu, ombr. : 511. 
pihatu, ombr. : 511. 
pihaz, ombr. : 164, 511. 
pihom, volsq. : 511. 
Piihiûi, osq. : 511. 
pipafo, fal. : 70, 258, 529. 
pir, ombr. : 308. 

pis, pir, pis, osq. : 560. 
pisher, ombr. : 560. 
pisipumpe, ombr. : 555, 

556, 561. 
pispis, osq. : 560. 
pistu, ombr. : 509: 
pitora, osq. : 553. 
plener, ombr. : 515. 
podruhpei, ombr. : 757. 
Poemanae, marr, : 520. 
poi [poe, poie), ombr. : 556, 

560. 
poimunien, vest. : 520. 
pone, ombr. : 551. 
poni, ombr. : 561. 
ponne, ombr. : 164. 
Ponties, pél. : 558. 
Poplia, fal. : 522. 
porcat purka, ombr. : 523. 
portaia, portatu, portust, 

ombr. : 525. 
posmom, osq. : 527. 
postne, ombr. : 520. 
postra, ombr. : 527. 
praefucus, osq. : 530. 
prai, osq. : 530. 
pre, ombr. : 530. 
prehabia, prehubia, ombr. : 

287, 530. 
preiuatud, osq. : 536. 
prepa, ombr. : 529, 551. 
pretra, ombr. : 527. 
preçer, preve, ombr. : 536. 
preuièlatu, ombr. : 736. 
prismu, pél. : 535. 
pristafalacirix, pél. : 654. 
pritrome, pél. : 312. 
procanurent, ombr. : 93. 
proseseio, ombr. : 608. 
pru-, osq., ombr. : 536. 
prûfaUed, osq. : 537. 
prûffedy osq. : 180. 
pruhipid, osq. : 287. 
prupukid, osq. : 473. 
prusekatu, ombr. : 536, 609. 
prusektu, ombr. : 608. 
pruseçetu, ombr. : 608. 
pruseçia, ombr. : 607. 
prusikurent, ombr. : 318. 
pruter pan, osq. : 535, 551. 
puklo, osc.-ombr. : 234. 
puklum, osqM puclois, pél. : 

543. 
pûd, osq. : 556, 560. 
puemune, ombr. : 520. 
puf, osq. : 716. 
pufe, pufe, ombr. : 716. 
pui, osq. : 556, 560. 
pumpefias, ombr. : 558. 
pumperias, osq. : 558. 
pumtis, osq. : 558. 
pûn, pon, osq. : 164, 561. 
pune, ponne, ombr. : 551, 

561. 
Pûntiis, osq. : 558. 
[p]ûnttram, [h]ûnttram, 

osq. : 521. 
punum, osq. : 552. 
Pûpidiis, osq. : 521. 
puplece, ombr.-étr. : 522. 

Italique 

puplum, poplom, ombr. : 
522. 

purdoùitu, purditom,ombr. : 
180. 

pure, ombr. : 308. 
pure, ombr. : 556. 
purome, ombr. : 308. 
pus, puste, ombr. : 527. 
pust, post, osq. : 527. 
pustiris, osq. : 527. 
pustm[as], osq. : 527. 
pustnaiaf, ombr. : 520. 
pûstrei, osq. : 527. 
pûtiad, pûtians, osq. : 526, 

529. 
putrespe, ombr. : 555. 
pûiûrûspid, osq. : 555, 757. 
puz, osq. : 757. 
puze, pusei, puse, ombr. : 

757. 

rected, fal. : 566. 
regaturei, osq. : 574. 
regen[ai], marr. : 572. 
rehte, ombr. : 566, 568. 
reper, ombr. : 571. 
revestu, ombr. : 566, 734. 
ri esune, ombr. : 571. 
rofu, rofa, ombr. : 578. 
rufra, rufru, ombr. : 578. 
Rufries, pél. : 578. 
Rufriîs, osq. : 578. 

saahtûm, osq. : 587. 
sakahiter, osq. : 587. 
sacaracirix, pél. : 586. 
sakaraklûmT osq. : 586. 
sakarater, osq. : 586. 
ootxopo, osq. : 585. 
sakra, sakre, ombr. : 585, 

586. 
sakrid, sakrim, sakriss, 

osq. : 586. 
Safinim, osq. : 585. 
sahatam, ombr. : 587. 
salaçs, aaXafç, osq. : 592. 
salu, ombr. : 589. 
saluvom, ombr. : 592. 
sanes, ombr. : 594. 
Sansio-, ombr. : 592. 
sauiiu, ombr. : 597. 
scalseto, skalçeta, ombr. : 

87. 
scapla, ombr. : 600. 
screhto, screihtor, ombr. : 

605. 
scriftas, osq. : 605. 
sei, osq. : 630. 
seipodruhpei, ombr. : 609. 
semu, ombr. : 612. 
Semunu, pél. : 618. 
sepis, volsq. : 622. 
seples, ombr. : 627. 
sepse sarsiie, ombr. : 595. 
sepu, volsq. : 594, 622. 
Çerfe, éerfe, ombr. : 117. 
sertiu, ombr. : 620. 
sersàu, ombr. : 611. 
çersnatur,. ombr. : 112. 
èesna, ombr. : 112. 



Jgore, messapien, yénète 

estentasiaru, ombr. : 621. 
ieoneç, osq. : 621. 
esta, ombr. : 651. 
esust, ombr. : 611. 
eçakne, ombr. : 35. 
i, sei, ombr. : 665. 
if, ombr. : 670. 
ifel, osq. : 664. 
ihitu. ombr. : 121. 
rim, ombr. : 670. 
iimo, çlmu, ombr. : 123. 
dus, ombr. : 665. 
tiom, osq. : 664. 
ùpus, osq. : 594, 622. 
tir, sei, ombr. : 665. 
tistu, ombr. : 611. 
îiuc, ombr. : 123. 
mata, ombr. : 443. 
solois, pél. ; 592. 
soniiu, sunitu, ombr. : 636. 
sopam, ombr. : 669. 
spefa, ombr. : 644. 
Speture, ombr. : 640. 
spina, spinia, ombr. : 642. 
stakaz, ombr. : 654. 
stafiarem, ombr. : 654. 
staflatas, osq. : 654. 
stahint, osq. : 654. 
stahmei, ombr. : 655. 
stahmito, ombr. : 655. 
stahu, ombr. : 654. 
stait, osq. : 654. 
statif, osq. : 654. 
statua, statitatu, ombr. : 

654. 
stiplo, stiplatu, steplatu, 

ombr. : 650. 
struçla, struhçla, struéla, 

ombr. : 658. 
su, sub-, ombr. . 660. 
svai, suae, osq. : 622, 630. 
subocau(u), suboeo, ombr. : 

754. 
sçe, sue, ombr. : 622, 630. 
svepis, ombr. : 560. 
sueso, ombr. : 664. 
sukatu, ombr. : 318. 
suluh, osq. : 592. 
sûm, osq. : 666. 
sumtu, ombr. : 666. 
OU7C, osq. : 2 , 660. 
supa, sopa, ombr. : 660. 
super, subra, ombr. : 660, 

661. 
superne, ombr. : 661. 
supruis, osq. : 660. 
supu, ombr. : 660. 
surur, ombr. : 629. 
sururont, ombr. : 306. 
sustentu, ombr. : 683. 
susuront, ombr. : 629. 
suvam, suvels, osq. : 664. 

tafle; ombr. : 673. 
langinom, tanginûd, osq. : 

695. 
taratrum, lat. : 687. 
taçez, tases, tasetur, ombr. : 

673. 
-soupe (i, osq. : 677. 

764 — 

tekvias, ombr. : 166. 
tekuries, ombr. : 166. 
teerûm, terûm, osq. : 688. 
tefe, ombr. : 705. 
tefra, ombr. : 685. 
tefruto, ombr. : 685. 
tefûrûm, osq. : 685. 
teitu, ombr. : 172, 173. 
te fa, ombr. : 178. 
teremenniû, teremnattens, 

osq. : 686. 
*terenus, sab. : 684. 
termnas, termnome, ombr. : 

686. 
tertiama, ombr. :, 702. 
tertim, ombr. : 702. 
tenu, ombr. : 178. 
testruku, ombr. : 156, 171. 
tettome, ombr. : 679. 
tikamne, ombr. : 172, 173. 
tii-um, osq. : 401, 664, 705. 
tiom, tiu, ombr. : 401, 705. 
tiçit, ombr. : 167. 
tiurri, osq. : 709. 
toru, iuruf, ombr. : 677. 
totam, ombr. : 124, 697. 
touer, ombr. : 705. 
touto, osq. : 124, 697. 
trahuorfi, ombr. : 726. 
trâns, lat. : 686. 
trebeit, ombr. : 698. 
tremnu, ombr. : 698. 
tribarakkiûf, osq. : 698. 
trif, ombr. : 701. 
trifu, trifor, ombr. : 702. 
triia, ombr. : 701. 
trilbarakavûm, osq. : 698. 
triibûm, osq. : 698. 
tris, osq. : 701. 
tris, ombr. : 702. 
tristaamentud, osq. : 689. 
trstus, osq. : 689. 
tuder, ombr. : 707. 
tuer, ombr. : 705. 
tuf, ombr. : 188. 
tupldk, ombr. : 188. 
tupler, ombr. : 188, 517. 
Tursa, ombr. : 688. 
turskum, ombr. : 709. 
tursitu, ombr. : 688. 
turumiiad, osq. : 696. 
tutaper, totaper, ombr; : 

536. 
tuva, tuver-, tuves, ombr. : 

188. 
lucai, osq. : 705. 

ualaemom, osq. : 712, 749. 
fccXe, osq. : 712. 
vapefe, ombr. : 341. 
uaçetom, vaçetum, ombr. : 

710. 
uasor, vasus, ombr. : 714. 
ukar, ocar, ombr. : 6, 457. 
uef, ombr. : 177. 
veia, osq. : 731. 
ueiro, ombr. : 739. 
Velmineo, fal. : 752. 
çeltu, ombr. : 750. 
uerfale, ombr. : 723. 

uerir, ombr. : 38. 
uerofe, verufe, ombr. : 729. 
Fepa cet, osq. : 726. 
oeru, osq. : 38. 
ceskla, ombr. : 714. 
uesclis, volsq. : 714. 
vestikatu, ombr. : 356. 
*Vesticio-, ombr. : 593. 
vestiçia, ombr. : 356. 
vêtu, ombr. : 177. 
ufteis, osq. : 465. 
Ûhtavis, osq. : 458. 
uhtur, uhtretie, ombr. : 550. 
via, uia, ombr. : 731. 
uincter, osq. : 736. 
çinu, uinu, ombr., volsq. : 

738. 
uiro, ueiro, ombr. : 439, 

492, 739. 
uirseto, ombr. : 608, 734. 
*Fiso-, ombr. : 592. 
Fisovio, ombr. : 593. 
vtteliû, viteUiû, osq. : 325. 
vitlu, ombr. : 742. 
ûittiuf, osq. : 758. 
viû, osq. : 731. 
ûlam, osq. : 59. 
ulas, osq. : 309. 
ûliiumam, osq. : 744. 
ulu, ulo, ombr. : 309. 
umen, umne, ombr. : 748. 
umtu, ombr. : 748. 
unda, lat. : 308. 
unu, ombr. : 749. 
ûp, op, osq. : 2, 454. 
upetu, ombr. : 465. 
ûpsannam, osq. : 466. 
upsaseter, pél. : 466. 
upsatuh, osq. : 466. 
upsed, upsens, osq. : 466. 
ufetu, ombr. : 9. 
urfeta, ombr. : 466. 
urtas, ombr. : 468. 
urusï, osq. : 469. 
uruvû, osq. : 755. 
ustentu, ombr. : 471, 683. 
usur, pél., usurs, osq. : 759. 
ute, ou, ombr. : 61. 
utur, une, ombr. : 308, 746. 
uvef, oui, uvem, uve, ombr. : 

472. 
vufetes, ombr. : 753. 
çufru, ombr. : 753. 
vutu, ombr. : 345. 

zeref, serse, ombr. : 611. 

Ligure, messapien, yénète. 

kalatoras, messapien : 88. 

daculum, ligure. (?) : 214. 
doto, illyr. : 180. 

exp, vén. : 193. 

Loudera, illyr. : 355. 
Louzera, vén. : 355. 

Menzanas, messapien • a«A 
fneyp, eyp, vén. : 391. ' 

op, vén. : 454. 

Ilavéç, mess. : 479, 
Porcobera, ligure : 523 

Reitia, vén. : 594. 

éahnatei, vén. : 594. 
oe6a, dace : 592. 

Hittite. 

(Ordre alphabétique • a *b *y tyglmnp/brs 
t/d u w z.) 

Agnis : 308. 
ais, iSêaè (gén.) : 469. 
ammuk : 391. 
anda : 312. 
anzas : 445. 
appa : 2. 
arai- : 468. 
ariya- : 469. 
aëanzi : 665. 

ep-, epmi, epzi : 39 131 
465. 

es- : 39. 
esfra- : 202. 
eshar : 52. 
eémi : 665. 
ed- : 192. 

fyanna- : 37. 
fyantezzi- : 37. 
fyappina- : 464. 
faasêa- : 42. 
frastai- : 470. 
fckur : 457. 
frufrba- : 62. 
\uwant- : 721. 

imma : 310. 
iskaUâ{i)- : 601. 
[i)èpand- : 644. 
ispar- : 641. 
itar : 197. 
yugan : 327. 

gaena- : 270. 
kaleë- : 88. 
karawar : 117. 
kardi- : 142. 
kà- : 123. 
genu : 273. 
ker/kardi- : 142. 
kesSar : 295. 
gimmant- : 294. 
kuenzi, kunanzi : 225. 
kui- [kuiSkuiS] : 560. 
gurta- : 300. 
kuttar, kuttan : 286. 
kuveabi : 716. 
kuwatta : 561. 

file:///uwant-
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n * » ■■444-

natta '• 433. 
nekumant- : 450. 
Tekus:fS 
„,**-: 434. 
nefva- : 448. 
nu : 450. 

; f l n V : 5 0 8 . 

Jarliw- : 499. 
pai- : 529. 
-pdt : 323. 
p W : 502. 
pattar : 496. 
îe- : 518. 
pela- [pedda-) : 504. 

Iakiya-, iakiyah- : 589. 
iaklai- : 587. 
iarnink- : 595. 
iek-/iak- : 603. 
iiptamiya : 615. 
iuppariya- : 635. 

dâ- : 180. 
<foi<M : 302. 
Ai/uji- : 316, 366. 

«y- : 127. 
tamei-, damai- : 182. 
torA- : 705. 
tarmai- : 686. 
larna- : 700. 
taru : 43. 
datfu- : 169. 
tegan : 302. 
tufrbima- : 260. 
<u* : 705. 
twva, tuwala- : 186. 
liwarsa-, tursa- : 691. 

u* : 193. 
uiianiya- : 721. 
(u)fpâmi : 711. 

»alb- : 749. 
wariiya- : 724. 
wai-/tvei- : 721, 729. 
«rater : 746. 
«fcrife- : 723. 
weritenu- : 723. 
weriya- : 723. 
«*J : 445. 
*#~ : 730. 
wetena* : 746. 
myana- : 738. 

zena- : 613. 
zik : 705. 

Tokharien. 

aik(a)re, B : 10. 
âZafc, âZyaA, A : 22. 
alyek, B : 22. 
ont-api, B : 27. 
â*àr, A : 336. 
ârkyant, A : 45. 
âsar, A : 45. 

e/rro, A : 10. 
ehk, B : 429. 

-*, A et B : 109. 
kakmu, A : 720. 
kan, B : 302. 
kekamu, B : 720. 
kerccïye, B : 300. 
klautso, B : 129. 
Mfcafc, B : 133. 
*u*â/, A : 133. 

lukianu, A : 374. 

maArâ-, B : 379. 
man, A : 398. 
mené, B : 398. 
menki, B : 405. 
miço, B : 404. 
misa, B : 395. 

naksentr, B : 440. 
nàskem, B : 443. 
ni, A : 391. 

ompostam, B : 527. 

papakfu, B : 141. 
pàiédm, A : 491. 
pekant, A : 508. 
pinkam, B : 508. 
pZâ*£, B : 511. 

9àk, A : 621. 
sâ/yi, B : 589. 
snai, B : 628. 
§naura, B : 437 
sue, A : 628. 
s'ren, A : 646. 

tetriwu, B : 687. 
l/ram, A : 302. 
tram, A : 700. 
tsar, A : 295.' 

vas, A : 60. 

«**, A : 754. 
wàl, A : 712. 
wâlot B : 712. 
trànt, A : 721. 
«POT, A : 755. 
wasttsï, wàsttsi, B : 729. 
trot, B : 716. 
«**, B : 754. 
wraitsai, B : 726. 

wsïmâr, A : 729. 

yàssltar, B : 729. 
yenfe, B : 721. 
ysàr : 52. 
yïâr, A : 197. 

Sanskrit 
(Ordre alphabétique : a 

âiïuùfrleaioau 
h m k kh g gh n c ch j 
}h k f fh 4 dh h t th d dh 
npphbbhmyrlvç 
9 s h.) 

a-, an- : 312. 
àniçah : 429. 
dmsah : 746. 
dmhah : 33. 
dmhûh : 33. 
akkâ : 4. 
aktâh : 748. 
dkiâh : 62. 
dkéândh : 435. 
d*ii, aÂjndA : 458. 
dgan : 720. 
dgamam : 720. 
dgâ* : 720. 
âgnlh : 308. 
dgnîdh- : 10. 
dgram : 18. 
agregdh : 18. 
dgrepdh : 18. 
anfrdA : 746. 
àhhânô : 470. 
dcaU : 746. 
dccAa : 8. 
dchidat : 602. 
dchidan : 602. 
d/at* : 18. 
ajirdh : 18. 
djnàtah : 312. 
<f/ma : 18. 
d/raA : 14. 
dncaU : 746. 
an/dA : 748. 
anjdnti : 748. 
dhghrih : 747. 
dtan, diafa : 683. 
atârima : 700. 
dii : 203. 
àtlh : 31. 
dira : 140. 
ddanti : 192. 
ddarçam : 640. 
ddâf : 180, 750. 
adikfi : 173. 
adita : 180. 
ddûfef : 175. 
ddmi : 192. 
ody4 : 175, 293, 297. 
adyâi : 192. 
adhdh : 317, 660. 
adhamdh : 317. 
ddharab : 317. 
drfAâ* : 250. 
ddhàt : 180. 
rfdA£ : 660. 

ddhita : 180. 
adhifkdn : 599. 
d/wA, dnasaji : 462. 
andkti : 748. 
dm'ti : 34, 383. 
dnilah : 34. 
dnikam : 458. 
anu- : 308. 
anujnâ : 308. 
dn î/» : 37. 
dntamah : 313. 
antdr, anlari- : 313. 
d/iteraA : 313. 
antarasthà : 313. 
antdrikfam : 313. 
antariiah : 198. 
antdrchid : 602. 
d/i*i : 37. 
anirdm : 313. 
andftd/i : 32, 745. 
am/d/i : 23. 
anyedyûh : 175. 
d/>a : 660. 
apaeti : 198. 
apdA, « eau » : 29. 
dpah, dpasah, « œuvre » : 

199, 466. " 
apadadhàti : 179. 
dparah : 40; 
apavfnôti : 38. 
apasvara- : 4. 
d/m* : 458. 
dpâkah : 458. 
dpc* : 529. 
apém ndpàt : 438. 
dpi : 203. 
apwdiati : 715. 
apiyrnôti : 38. 
dpnaA* : 225, 464. 
dprô* : 515, 526. 
apsufdd : 611. 
dbharat : 229. 
aMi : 26, 454. 
dbhût : 257, 665. 
abhrdm : 310. 
amfla : 415. 
ambuh : 310. 
dmbhah : 310. 
am&f A : 25. 
dydA, dyasaA : 12. 
aydm, iydm, iddm : 293, 

324. 
dyuji : 328. 
dyaukfam : 328. 
arainih : 744. 
arândh : 468. 
arinçan : 574. 
ari/d : 569. 
aritrab : 569. 
arkram, drUram : 569. 
arundA : 583. 
arufdh : 583. 
drjunah : 46. 
drpiA : 744. 
doa : 2, 716. 
wdA : 2, 716. 
dçati : 56, 331. 
açdstât : 716. 
dçâkfam : 717. 
dpiA : 472. 



lanskrit 

vidât : 734. 
vyat : 735. 
çdnih : 6. 
çnoti : 429. 
çrâm : 336. 
içrih : 6, 457. 
cru : 336. 
ïçvah : 200. 
içvà: 200. 
^ : 458. 
istdu : 458. 
Isa*, dsati : 665. 
îsi : 665. 
isih : 197. 
isinvdh : 596. 
Isinvan : 596. 
IsuraA : 202. 
Isj-A, asndA : 52, 593. 
isfpat : 619. 
nkhidat : 602. 
istambhit : 681. 
Isfar, astfta : 647. 
ts/î, sdnfï : 665. 
fszAâ* : 654. 
Isihi : 146, 470. 
isthndh : 470. 
isndA : 593. 
Ismai : 293, 324. 
ismdkah : 445. 
fsya : 293, 324. 
isvanit : 636. 
isvapndh : 635. 
ihabhih': 448. 
lAdm : 193. 
lAar, dham : 175, 448. 
fAiA : 33. 
ïkuvate, âkûtih : 107. 
icïyân : 457. 
fcâA : 36. . 
ïndmça : 429. 
ïntrdm : 313. 
!p- : 29. 
ipa : 39. 
ipaA (eau) : 29, 42. 
ipah (cérémonie religieuse) : 

199, 466. 
ipat : 39. 
âptdh : 39. 
âpnôti : 39. 
âmikpâ : 407. 
âyûh, Ayuh, dyuçah, âyuni : 

14. 
irta : 468. 
ô/uA : 21. 
àvih : 55. 
dçiçthah : 457. 
ôptfÂ : 457. 
açupatvan- : 5. 
Ss- : 39. 
âsah : 45. 
âsd'h : 469. 
ôsdn, àsdni, âsndh : 470. 
ôsrf : 469. 
âs{i)yam : 470. 

icchdte : 12. 
«dA : 199. 
itarah : 325. 
fti : 325, 757. 
itthâ : 757. 

iddm : 306. 
idhmdh : 10. 
inddhé, indhaté : 10 
imdA : 199. 
imdm : 306. 
irajydti : 568. 
irasydti : 201. 
ïed : 117. 
i>£rdA : 323. 
fsuA : 44. 
ihd : 305, 716. 
ïkfate : 458, 734. 
trrodA : 47. 

u : 61. 
uanah : 722. 
uanase : 722. 
ûkfati : 58. 
u*Ad\ u*AdA : 59. 
ugrdA : 58. 
ucchdti : 60. 
utlamdh : 204. 
ûtlarah : 204. 
udakdm : 746. 
uddram : 721, 757. 
urfndA : 746. 
udyodhali : 325. 
udrdA : 372. 
ûdriktdh : 361. 
undtli, unddnli : 747. 
lipa : 628, 660, 661. 
upamdh : 660. 
ûparah : 660. 
upardiât- : 660. 
updri : 628, 660. 
ûpalah : 462. 
upastar : 647. 
upândt : 435. 
upândh : 435. 
ufcA4 :27 . 
ûranah : 727. 
iduli-, uluÙi, ulûlu : 745. 
uZfl : 745. 
ûlûkan : 745. 
uioAdA : 368. 
ufd\ u^ds- : 641. 
u?dA, uadsah : 60 
usàkalah : 88. 
usdrbhût : 60. 
ujfdA : 755. 
u r̂dA : 60. 

ûciiA : 754. 
ûuA : 56. 
fcJAar : 715. 
find- : 710. 
ûrnâ : 339. 
ûrdhvdh : 45. 

fkfqh : 755. 
/yisdA : 20. 
fjûh : 568. 
f/>a-, m- : 23. 
/7i/dtt : 568. 
/IdA, fti-, ftuA : 49, 468. 
ftdm : 48, 574. 

ékah : 749. 
Ai : 199. 
AUTO : 199, 627. 

idhah : 10, 13. 
énah : 211. -

d/aA : 58. 
ôma : 56. 
éfâmi : 755. 
dj/AaA : 334. 

*dA, kd, kdt : 560. 
kaka : 143. 
kakûd-, kakûbh : 81. 
AaA:/ratdA, karkapah : 91. 
kdkfah, kakfà : 146. 
kakhati, kakkhati : 80. 
kancate : 121. 
kancukah : 121. 
kalardh : 757. 
*dri : 561, 675. 
AaitArf : 757. 
kadd : 552. 
kdniakan : 599. 
kanùià : 113. 
/rapatï : 95, 97. 
kapdlam : 99. 
kapucchalam : 99. 
*dm : 156. 
karakah : 100. 
kdromi : 209. 
karkah : 91. 
karkarah : 91. 
JrarAi : 159. 
kaldçah : 87. 
AaZirtâ : 87. 
ArafiA : 107. 
Zrasati : 101. 
ftâncï : 121. 
kâmamûiah : 417. 
kdyamânah : 103. 
kàraoah : 143. 
AôriiA : 101. 
AâJaA : 87. 
Aii : 716. 
kukavica : 154,. 
kûndaldm : 137. 
ftù*aA : 747. 
kûpyati : 158. 
Aw6/dA : 275. 
kulvah : 88. 
A(ii)ed- : 716. 
kûfthah : 146. 
AuAa : 716. 
Hpah : 158. 
kûrcah : 155. 
AftiA, ApttiA, kfntdti : 144. 
kfpaie, akrapiçta : 150. 
ft/7>4 : 144. 
Aj-miA : 724. 
fefeafaA : 83. 
AlpaA : 85. 
késaram, kesarah : 85. 
AdAa-, AoftiTdA : 154. 
kduti : 107. 
AraPiA : 152. 
kraoyam : 152. 
krii : 573. 
ArSrd/k : 152. 
kràçati : 143, 150. 
kfdh: 302. 
Afdmt : 302. 
AJFâraA : 617. 

AfûdA : 630. 
kçindti : 630. 
kçipdti : 668. 
ÀrjurdA : 446. 
kçnôtram : 446. 
kçnduti ; 446. 

khalatih : 88. 
AAùJdri : 83, 602. 
AAedâ : 83. 
khorah : 600. 

gdcchati : 720. 
gandfr : 283. 
gandharva : 223. 
gdbhastih : 288. 
garimd : 282. 
garufdh, garûtmân, garu~ 

ira- : 751. 
gdrbhah : 752. 
ga/aA : 285. 
£dei : 74. 
gd>n : 74. 
£Û-dU : 285. 
girdmi : 753. 
£iriA : 276. 
gildti : 285. 
^fr, £irdA : 282. 
gïrçanas- : 722. 
g u - : 74. 
gurûh : 282. 
gûlhah, gùtham : 77. 
gûrtdA : 282. 
gfndti : 282. 
gfbha-, ghfï- : 288. 
gfbhâydti : 182. 
grbhnâti : 605. 
gojfdA : 654. 
gaûA : 74. 
grdsati : 280. 
grdmah : 283. 
grdvâ : 411. 
grumuftih : 283. 

gharmdh : 248. 
fAj-ndA : 248. 
ghfnéti : 248. 
ghfiasnd : 443. 
ghj-suh : 300. 
ghndnti : 225. 
gArdn : 251. 

ca : 555, 716. 
cakrdm, cakrdh : 133, 578. 
cdA?uA : 458. 
cdiasrah : 544. 
caturakfdh : 554. 
caturthdh : 554. 
cdtnçpat, cdtufpad- : 492, 

554. 
cafzupdviaA : 502. 
catvarah : 554. 
caniçkadat : 599. 
candati : 92. 
candrdh : 92. 
candrdmas, candrdmàh : 

374, 398. 
cdt/tf : 157. 
cdratî : 133.. 
caramdA : 537. 

71 
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«*» = 147' 

j g i i i , cAi/K*d**i : 602. 
chedn* : 602. 
ŷ<tt» : 6 0 3 -

iagama : 720. 

Lahjdnasahi^l. 
)énati : 272. 
JoTuiyûXt : 272. 
S : 272, 487. 
'jdnitrï : 277. 
}<f/ii/nan-, jdnman- : 272. 
ianfû/i : 272. 
jdmbhah : 269. 
WiAart* : 300. 
jdrbhuriti : 230. 
jijx : 272. 
i^ar/i : 206. 
'jàtdh : 272. 
/5nit* : 446. 
jdnû : 273. 
jdnunï : 273. 
iVfmâtô : 270. 
jâmih : 270. 
y^ato : 272. 
jàrdh : 270. 
jàsp'âtih : 183. 
/frAral» : 251. 
jihvi : 360. 
/îrodA : 281. 
jîçdb : 743. 
jtçati : 743. 
/frdse : 743. 
jufdte : 286. 
/uAdu : 261. 
jotdyate : 286. 
jjnalfA : 270. 
/nâtar : 446. 
jnâtdh : 446. 
/nuiddA- : 273. 
jmdh Igmdh) : 302. 
jrdyati : 277. 

ta- : 323. 
takf-, idkfan- : 690. 
idt : 630, 675. 
tatdh : 683. 
towfna, fctfnl : 683. 
Idti : 675. 
tdtra : 140. 
idnas- : 685. 
tanûh : 684. 
tandà, tanuté : 683, 684. 
WnluA : 685. 
tdnyati : 695. 
tanyaMb : 695. 
M>aA, IdpuA, tdpati : 685. 

tdmaA, tarnasàh : 683. 
tamisrâh : 683. 
Idraa : 700. 
taraldh : 700. 
tarute : 705. 
/a/a- : 344. 
talam : 679. 
talimam : 679. 
*ac>4A : 706. 
tdoisï : 706. 
tdftti : 706. 
tasthima : 654. 
tasthdu : 654. 
tàdfça- : 675. 
tànayati : 683. 
tàpdyati : 685. 
idmyaii : 680. 
*âi/iiA : 127. 
M&aA : 646. 
<d>fi, «i*?aii : 690, 691. 
tigmdh : 649. 
timirdh : 683. 
tirdA : 700. 
tir(i)ydne- : 700. 
tiffhati : 654. 
lûrdA : 759. 
tirihdm : 700. 
tucchah : 688. 
tujdnt, tunjdnti : 707. 
tiuu/ândA : 707. 
ftufcfci, iiitckfa : 707. 
tungdh : 707. 
Vandale : 707. 
tundàndh : 707. 
(updti : 658. 
tûmalah : 707. 
iûmraA : 707. 
tûryah, turyah : 554. 
tulayàti : 694. 
«uZ/: 694. 
<(a)fdm : 705. 
tuvi- : 706. 
fûtumdA : 707. 
tirvati : 705. 
tftïyah : 702. 
tfprdh, tfpdlah : 701. 
JftiiA, f/?nâ : 697. 
tffyati : 697. 
ftf/ate : 649. 
trdyah : 701. 
tr&afi : 700. 
«ri- : 702. 
trlh : 702. 
trî : 701. 
tvâh : 705. 
fpdrtf- : 690. 
tvdm, tt>à : 705. 

ddkfinah : 171. 
daddrça : 640. 
dddàmi : 180. 
àVutt : 178, 180. 
AairdA : 170. 
dddhàmi : 180, 212. 
dddhi : 335. 
tfcuZAtf : 180. 
dadhndh : 335. 
ddnt ddntam datdh : 169. 

I ddmah : 182. 
I damàyati : 182. 

damitd : 182. 
ddmûnas- : 183. 
ddmûnah : 182. 
ddm-patih : 183. 
dd/ati : 181. 
daJam : 181. 
ddpa : 166. 
dapaA : 167. 
<fapd*'- : 166. 
daçati : 181. 
daçamdh : 166. 
daçasydti : 167. 
ddhati, dâhdyati : 250. 
ddnam : 180. 
dântdA : 182. 
àarundA : 189. 
dàçnôti : 181. 
d\6/i: 167, 181. 
dï* : 173. 
-dina- : 175. 
difdA: 175, 177, 329. 
divàkardh : 133. 
diçydh : 178. 
dipdti : 173. 
rfifd : 173. 
dinar a h : 169. 
«iïrgAdÂ : 316, 342, 366. 
dundubhih : 695. 
<iuPaA : 73. 
duvasydti : 73. 
d{u)vât d{u)vé : 188. 
dfmhati : 250. 
JfiAdA : 250. 
dediffê : 173. 
d€PdA : 171. 
devdr- : 352. 
d>c4 : 352. 
deviz 171. 
d^Ami : 236. 
dydvi : 175, 329. 
-dyà : 175. 
dydm, d{i)ydm : 175. 
dydA : 177. 
dyaiiA, rf(i)yaûA : 175, 329. 
dyaûh piiû : 329, 487. 
drdvinah : 225. 
Jrâtî, drâyate : 184. 
drufddcan- : 611. 
dvaydh : 71. 
dvdrah, duràh : 246. 
àVi- : 70. 
dVfA : 71, 188. 
Jpi/)dï : 492. 
dvipâd : 70. 
dvipddah : 502. 
dviçatam : 113. 
àW#* : 176. 

dhandyati : 245. 
dhdnvati : 245. 
dhdyati : 223. 
dhaxûnah : 230. 
d/wrtd : 230. 
dhàrma, dhdrmah : 237. 
iAd^afe, dAâtrï : 223. 
ÂdVna : 227, 231. 

dhârdyati : 230, 237, 254. 
dhârûh : 223. 
dhïydte : 213. 
JAûmdA : 260. 

Sanskrit 

dhûlih, dhûlï : 259. 
dhenâ. dhenûh : 223. 
dhruvdh.: 230. 

nd, j.égalion : 433. 
nd « comme » : 434. 
nah : 445. 
nd/r, nakt, ndklâ] ndktïh : 

448. 
nakkdh, nakhdm : 747. 
nakhdrah, nakhdram : 747. 
naktdbhih : 448. 
naktamcarah : 448. 
na/rfû- : 448. 
nagndh : 450, 663. 
naddhah : 435. 
■ndpât, ndpàtam, naptïh : 

438. 
ndbhah : 434. 
ndbhyam : 745. 
ndmati : 437. 
ndmah : 437. 
nar- :439. 
ndram : 439. 
ndca : 447. 
ndcaA : 448, 613. 
ndi'ate : 452. 
navamdh : 447. 
ndvyah : 448. 
ndçati : 429. 
ndfyaa : 440. 
na?fdA : 440. 
naso'A : 429. 
ndhyati : 435. 
n4 : 433. 
nd6A£A : 745. 
ndma, ndmnâ : 444. 
nâvam : 432. 
nâçaydii : 440. 
rcdsâ : 429. 
nàambah : 431. 
nidrd : 184. 
nimayate : 422. 
niçattih : 611. 
nifîdati : 441, 611. 
nïcd : 37, 99. 
nîcdh : 458. 
nicdl : 458. 
nîddh : 441, 611. 
nïddm : 611. 
*û : 450. 
nùt{a)nah : 535. 
nûndm : 450. 
n/MuA : 439.. 
net, ned : 433. 
nduh : 432. 
naufi : 452. 
nyân : 99. 

paAfdA : 142, 391. 
pdcâmi : 141. 
pdnca : 558. 
pahcàçdt : 558. 
pdfan : 504. 
pdtàmi : 496. 
pdtirddn : 183. 
pdtiA : 528. 
/>am'A : 502. 
/?d<nî : 529. 
patyate : 529. 
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iram : 541. 
ihâh, pathibhih, pathifu : 
521*. 
iddh : 502. 
tdâm : 463. 
witram : 547. 
ïçu : 492. 
içûh : 492. 
iççâ, pàçcdt : 527. 
içyâmi, pdçyati : 640. 
isah : 496. 
idyau : 493, 504. 
inthàm : 521. 
zpaû : 529. 
apraccha : 526. 
ayd/» : 335. 
drab : 498. 
dri : 497. 
dri gam- : 497. 
aricarah : 133. 
arïndt : 435. 
arïndh- : 435. 
aripri : 497. 
arimamandhi : 383. 
arifddvan : 611. 
ar^afe : 493. 
dlaUxm : 519. 
aide an : 476. 
>aZâwxA : 545. 
►d/iTr/û* : 476. 
>alitdh : 476. 
>aWdm : 478. 
>avitdr- : 547. 
laspaçé : 640. 
>dcaA : 474. 
)âni/i : 477. 
?<& : 502. 
?âtâ : 529. 
jdtram : 529. 
yànthâh : 521. 
oàrdyaii : 525. 
odrfnih : 499. 
pâZapî : 494. 
piAdA : 506. 
pin*** : 508. 
pinjdrah : 508. 
pin sa h : 508. 
pitd, pitdrah, pitdram, pi

tre : 487, 488. 
pitr{i)yah, pitfvyah, : 488. 
p£nd*/i : 509. 
piparti, « il s'emplit » : 515. 
piparti, « il fait payer » : 

525. 
pippaka, pippïkah : 509. 
pippalî : 509. • 
plbati : 70, 529. 
pimçdti : 508. 
pi^dÀ : 509. 
pîtudâruh : 509. 
pied : 508. 
puta- : 515. 
putrdh : 543. 
jmndtt : 547. 
pumdn, pumémsam, pum-

sdh : 542. 
puraetdr : 533. 
puruh : 517, 685. 
purudina : 175. 
*purfa- : 483. 

pûiaA : 438, 547. 
pûtih : 547. 
pûyati : 547. 
pur : 463. 
pûrndh : 515. 
pûrtdm : 484. 
pûrdhi : 515. 
pûrvedyûh : 175. 
pfcchàti : 526. 
pfthûh : 512. 
pra- : 536. 
pra/d : 536. 
praj'dh : 272. 
prdjâtah : 536. 
prdjàyaie : 536. 
prajnu : 273. 
prdnapàt : 536. 
praiardm : 535. 
prdtirati : 700. 
prdtïkam : 458. 
pranaptar- : 438. 
prapiiamahd : 62. 
prabharlar- : 229; 
prabhûh : 537. 
pramànam : 401. 
praçnah : 515. 
prastumpati : 658. 
prâsvanitah : 636. 
prd/ : 526.' 
prâtdh :-515^ 
pràldr. : 535. 
prusvd : 541. 
prûoah : 533. 
plavayati : 517. 
p/Efcd : 358. 
p/û«£ : 544. 

phutkarâti : 547. 
phénah : 644. 

badhndmi : 459. 
bandhu- : 183. 
bdndhuh : 459. 
babhrûh : 231, 232. 
bardhakah : 247. 
barbarah : 65. 
barhdyati : 250. 
6dlaro : 165. 
balâkà : 260. 
bdlïyàn : 165. 
balbalâkaroti : 65. 
&aAû/i : 508. 
fcudVmdA : 261. 
fcuttA : 78. 
bfhàd-raye : 571. 
ierê : 229. 
brdhma, brahmd : 239. 
brahmdn-, brdhman- : 239. 

Mdga/i : 177. 
bhdgavân : 464. 
AAd/aa : 252. 
bhandkti : 252, 262. 
bhdyate : 692. 
bhdrâmi, bhdrti : 229. 
bhartiram : 226. 
bhdrîman- : 229. 
bhdrman- : 229. 
bha?ati, bhâçate : 240. 
bhâlam : 259. 

bhittam : 235. 
bhindtti : 602. 
bhinddmi, bkinddnti : 235. 
bhinndh : 235. 
bhuktah, bhuîikté, bhunjdte : 

262. 
6Au/- * plier » : 258. 
bhuj-, bhûjam « jouis

sance » : 262. 
Murdxi : 263. 
bhurvdnih : 230. 
*Aum£/i : 257. 
bhûrjah : 252. 
bhfjydti : 254. 
M/ti/i : 249. 
Mf*/iA : 218. 
bhramardh : 253. 
bhréjate : 259. 
Mr&â : 252. 
bhrâtfvyah : 252. 

md- : 391. 
maithunam : 426. 
makfû : 417. 
maghdvàn : 464. 
mdjjati : 399. 
majmdn- : 379. 
ma* : 391. 
mald/i : 395. 
mafi/i : 395. 
matydm : 389. 
mdtsyah : 510. 
mathaydti : 182. 
mddati : 377. 
madïyah : 391. 
madgûh : 399. 
mddhyah, madhyamdh 

393. 
madhydmdina : 175. 
mdnah : 395. 
mandk : 405. 
mdnthati : 398. 
mdnyate : 395. 
mdnyà : 412. 
mamné : 395. 
mdrate : 415. 
mdricih : 400. 
mdrtah : 298. 
mardati, mardayati : 414. 
marmarah : 423. 
mdryah : 387. 
maXindh : 419. 
mahà, mdhi : 379. 
mdhya, mdhyam : 391. 
ma, possessif : 391. 
md, négation : 433. 
mârnsdn : 395. 
moût, màtdram : 390. 
md/i, mimâti : 401. 
môn/i - 401. 
mdiram : 401. 
mândyati : 395. 
mdm : 391. 
mdr#i : 418. 
mdV: 398. 
mita- : 401. 
miihdh : 426. 
mithundh : 426. 
mimid : 396. 
minôti : 405. 

miçrdh : 406. 
miyatè : 405. 
mtcaà : 417. 
muhcdti : 417, 421. 
murïya : 415. 
mÛA : 424. 
mukah : 427. 
mârnd/i : 411. 
mûsah : 424. 
mfcikd : 424. 
mrjdnti : 418. 
ntfnâti : 411. 
m/*dA : 415. 
m/<i* : 415. 
mj-dûh : 411. 
m/çdU : 418. 
mekfdyati : 407. 
méthih : 401. 
-medtids : 641. 
rmdfof : 641. 
mehah, méhati : 404. 
mrddate : 414. 
mradiyân r411. 
mrityati : 255. 
mriydte : 415. 
mZâXd/i : 238. 

yd/r/tf, yakndh : 307. 
yd/afi : 587. 
ydjlyân : 493. 
yajnapanas- : 722. 
ydnft : 199. 
yamâh : 269. 
ydvîyas-t yâvisthah : 331. 
t/dA /rdp ca : 555. 
ydfâ, yàtt : 305. 
yuktdh : 328. 
yugdm : 327. 
yugalam : 327. 
yundkti, yuhjdnti : 328. 
yûdh-, yûdhyate : 325. 
yuvatih : 331. 
yuvaçdh : 331. 
yiioâ : 331, 613. 
yûvànam : 331. 
yând/i : 331. 
yûnî : 328. 
yuA, yùsdn- : 330. 
yûsam : 330. 
yd/i : 330. 

rdghïyàn (lâghïyân) : 353. 
raghûh : 353. 
rajatdm : 45; 
rdjifthah : 568. 
rd//uA : 572. 
ra/Aa/i : 578. 
rathesihdh : 578, 654. 
rddofi : 563, 575. 
rdbhah, rabhasdh : 562. 
rdbhati : 562. 
rdbhiyân, rdbhistah : 562. 
nzyi- : 571. 
rdsa/i : 577. 
rasd" : 577. 
râ- : 180. 
rrfA : 571. 
rd/- : 572. 
rrf/af£ : 572. 
rdjan- : 572. 
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râjâni: 354. 
rJjnï : 572. 
ràt : 572. 
rém, râydh : 571. 
rdyati : 344. 
rd)ti : 572. 
rikhdti : 575. 
rindkti, rihcdnti : 361, 748. 
r£Ai:574. 
r«;a«i : 575 . 
rZrf : 374. 
rujdti : 369. 
rudanti : 579. 
rudhirdh, rudhirdm : 578. 
rûta£ : 582. 
rûpyati : 582. 
ruvàti, ravati, ruvdnli : 581. 
r«'*u/» : 361. 
rcjtna/» : 225, 361, 506. 
redhi : 360. 
reprfn : 571.. 
rokâh : 374. 
rocdyati : 374. 
roJia : 579. 
rduti : 581. 

laghûh : 353. 
Idbhati : 562. 
Idmbate : 334. 
/dsaft : 342. 
/âZasa/» : 342. 
linâti : 361. 
limpdti : 362. 
Z£forfi : 360. 
lïyate : 361. 
lûbhyati : 367, 489. 
lumpdti : 582. 
/cdAi* : 360. 
/oHA : 368. 

va : 716. 
eaA : 753. 
vaksdyati : 58. 
pagnuA : 711. 
vdcah : 754. 
vatsdh : 730, 742. 
vdnati, vanôti, vdnchati : 

722. 
p<mîA : 722. 
vanôti : 721. 
edmin : 753. 
pa/nrd/i : 248. 
vamrï : 248. 
vàyah, « oiseaux » : 58, 
vdyah, « force » : 740. 
vaydm : 445. 
vdriyàn : 628. 
faruttf : 620. 
^ariifram : 752. 
vdrgah : 749. 
vdrnah : 449. 
fdrtafè : 726. 
vdrnah : 133. 
edr«m : 517, 724. 
oarsdm : 517, 724. 
vdrsîyas-, vdrsisiha- : 725. 
vdrsman- : 725. 
eaZmirtaA : 248. 
Woftja : 58. 
fapdr/a, oavftê : 726. 

vavdca : 754. 
paprf : 710. 
vaçmi : 750. 
vdsati: 729. 
pasUA : 728. 
pdsfc; : 729. 
vdstram : 729. 
casndm : 721. 
vasndyati : 721. 
edAali : 717. 
va : 716. 
P 4 * : 754. 
vâghdt- : 753. 
pd/aA : 58, 717. 
vdtah : 721. 
vâti : 721. 
vântdh : 753. 
fdyati : 721. 
pâyûA : 721. 
vdr, vâri : 755. 
vàrah : 10. 
pâZaÂ : 10. 
vimçatih : 736. 
p£* : 733. 
vùtdh : 734. 
viddhi : 734. 
vidhdvâ : 735. 
vidhyati : 178. 
vinddti : 734. 
vindhdte : 178. 
vibhih : 58. 
vivakti : 754. 
vivydkti : 736. 
p£p- : 697. 
viçpdtih : 183, 733. 
pippaA : 592, 697. 
visdm : 740. 
pîtdA : 321, 735. 
pîiîA : 321. 
vïmâSastit vïmâZàyanta 
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pirdA*: 739. 
vurïta : 750. 
P'AÛA : 370. 
pf*î : 371. 
pfndfai : 724. 
pfla : 750. 
vfttdh : 726. 
p/Tûk! : 750. 
vfsan- : 724. 
vfsabhdh : 724. 
P/-*n£A : 724. 
véh : 58. 
vetasdh : 735. 
pAJa : 603, 734. 
védah : 734. 
veddyali : 734. 
vedhayati : 178. 
pcpate : 732. 
pepdA : 733. 
vési : 741. 
pocd- : 754. 
vydcah : 736. 
vydyati : 735. 
vrdjati : 755. 
vrandm : 750. 
prdfcim : 723. 

çakurah : 119. 
çdnkate : 157. 

P<u£ : 82. 
pata- : 114. 
çataguh, : 74. 
pardm : 113. 
Cafdrâ : 571. 
çatdhimah : 294. 
çatsyanti : 82. 
çdmsati : 113. 
para A : 133. 
çasati : 104. 
çastrdm : 104. 
çânah : 145. 
pdM i 111. 
pùdA : 145. 
çirah, çirsndh : 115, 496. 
pîpâu : 145. 
pÊrnd/i : 100. 
çirsdn- : 496. 
pûnaA : 92. 
P(U)P4 : 92. 
çuskah : 663. 
pù*a/i : 157.. 
çulah : 157. 
prndii : 100. 
çfnéti : 129. 
çj-ngam : 143. 
pc'paA : 124. 
çydti : 145. 
çydvate : 120. 
çrdddadhâti : 148, 180. 
prdt : 148. 
ërdyati : 128. 
prdPaA : 129. 
pru*d/i : 129. 
çrudhl : 129. 
prdniA : 129. 
çvdyate : 314. 
çvdçurah, çvaçrûh : 631. 
çvdsiii : 555. 
ppdA : 147. 

sdt : 621. 
sihwati : 645. 
sthyûtdh : 645. 

sd, s<f : 293, 323, 324, 630. 
sa- {sa-kft) : 612, 627. 
samyûj : 326. 
sdAtfu, sakthndh : 224. 
sàkhâ, sdkhàyam, sdkhye : 

631. 
sdcâ : 609. 
sdci, sacivid : 609. 
«dcc : 616. 
sdttar- : 611. 
sartd/i : 611. 
satydh : 636. 
sdda-, sddam, sdde : 611. 
sdnah, sanakdh : 613. 
sdnaj- : 613. 
sandl : 613. 
sanâydnt- : 613. 
sdn : 636. 
sanitûr : 628. 
saniiûh : 628. 
sdniyân : 628. 
sanûtar : 628. 
sdntam : 636. 
sdpah : 540. 
sdpati : 615. 

saparydti : 615. 
sa/>td : 615. 
saptâthah : 615. 
saptamdh : 615. 
sàfcAd : 632. 
samidham, samidhe : 10. 
sampfcchâmi : 526. 
samraj- : 572. 
sardA : 619. 
sdraf : 619. 
sarpdh : 619. 
sdrpati : 619. 
sdrvah : 592. 
5apyd/i : 598, 628. 
sdçcati : 616. 
sdpcasi : 616. 
sapce : 616. 
sasdda : 611. 
sasthdh : 621. 
sdA : 293. 
«âÂrdm : 609. 
sâddyati : 611. 
sàpdyan : 540. 
sâmah : 626. 
sâmi- : 612. 
sâydm : 620. 
«incdt* : 622, 623. 
s(£)yd*m : 665. 
sifdkti : 616. 
sisarli : 619. 
sïdati : 611. 
*ïm : 630. 
stvyati : 645, 667. 
s(ii}par : 632. 
susamidhâ : 10. 
sûkarah : 670. 
sûtram : 667. 
sô/ufraA : 439. 
sùnrtà : 439. 
sur(i)ya/i, sûryah : 632. 
«/■hî : 595. 
5eduA : 611. 
sAran : 599. 
skdndati : 599. 
skabhnAii : 599. 
5ftam6AdA : 599. 
s&ufdA : 456. 
«A:ora : 143: 
«Aduti : 456, 607. 
^Adia/i*: 491, 601. 
stanihi : 695. 
5tar(A : 647. 
star{i)yam : 647. 
stdrïtave : 647. 
stfrndA : 647, 648. 
stfndli, stfnïte, stfnâti : 648. 
stfidh : 647. 
stfbhih : 646. 
sthagayati : 679. 
sthdvirah : 655. 
sthdtum : 654. 
sthàtram : 654. 
sthdman- : 654. 
sthâvardh : 655. 
sthitdh : 654. 
sthûrdh : 655. 
snd/t :*443. 
snâyati : 437. 
snâyate : 443. 



fioyen indien — 770 — 

tnâyu, sndyuh : 437. 
tnâoa : 437. 
snufd : 452. 
snauti : 453. 
tpàt : 640. 
spdçam : 640. 
eprcdti : 519. 
gprnàti : 641. 
sphirdh : 540. 
«pAurdtt : 534, 641. 
smdyate : 406. 
tmdrati : 396. 
smérah : 406. 
«yûtdfc : 645, 667. 
srdcati : 242. 
*wi* : 644. 
svadhd : 631, 663. 
zçandh : 636. 
sçdpan, svdpati, sçdpaati, 

svdpiti : 635. 
sçdptu : 635. 
sçdpnah : 635. 
«pdj7n(i)yam : 635. 
svdrati : 670. 
spdruft : 670. 
sçdsàram : 637. 
seasr<J : 637. 
sçâdate : 659. , 
sçâdûh, svâdvï, sçâdïyân : 

659.* 
svddma : 659. 
spânït : 636. 
sçâpdyati : 635. 
«eAZafr : 663. 

hamçdh, hamsi : 36. 
hanuh': 269. 
Arfnfi : 225. 
hdrah : 248. 
Adrati : 300. 
hdrih : 297. 
Adryaii : 299. 
hdrsate : 300. 
hds'lah : 386, 532. 
Ai : 293. 
himd- : 294. 
hird : 290. 
AfraA : 290. 
hiranyam : 60. 
A/ridA : 142. 
hfdayam : 142. 
tema* : 294. 
hemantdh : 294. 
hésah : 265. 
AydA : 292. 
hvdrate : 214. 

Moyen indien 
et indien moderne. 

ncchati, pâli : 666. 

idha, prak : 305, 716. 

kalamah : 86. 
kùla, prak. : 156. 
khavâ, mar. : 600. 

cia, prak. : 557. 

târùa-, m. ind. : 675. 

dujihva, pâli : 188. 
dupada-, Asoka : 188. 

purisa-, m. ind. : 483. 
puru?a-, m. ind. : 483. 
posa-, m. ind. : 483. 

salckarâ, m. ind. : 585. 
skapaka, mar. : 600. 

ÂTestft et Tiens perse» 

(Les mots non suivis 
d'indication sont des for
mes de l'Avesta ou des 
Gâthas de TAvesta. 

Ordre alphabétique : a 
àeé93oôâqiïuû 
kgxyé)tdQX$pb 
f w h n m y v r s z ê i h h' 
x\) 

aênô : 211. 
aësmô : 13. 
aëSmo : 323. 
aog*dà\ 753. 
aojô : 58. 
aoQrvm : 207. 
aiti : 203. 
aitiy, V. p. * 199. 
aiwig9r9Bmahi : 280. 
aiwiêasta : 611. 
aioa, v. p. : 749. 
-axtûirîm : 554. 
ayrô : 18. 
aiâra- : 117. 
atârô : 325. 
atiy,v. p. : 203. 
adam, Y. p. : 193. 
adânâ, v. p. : 446. 
aSairi : 660. 
aSarô : 317. 
at : 53. 
apa, indo-iran. : 2. 
apanyàka, Y. p. : 62. 
apqm napâ : 438. 
dpi : 454. 
apioataiti : 715. 
avcram : 310. 
antar, v. p. : 313. 
ant.'r9 : 313. 
antardmruye : 313, 320. 
antarô, anUma- : 313. 
anda-, zend : 32. 
andô : 745. 
ayô, ayanhô : 12-13. 
aoabardnte : 230. 
avôi : 711. 
arasnis, v. p. : 744. 
ar9Qna : 744. 
ar9ma- : 47. 
ar^ô : 755. 
arSan- : 724. 
osa-, v. p. : 200. 
asarsta- : 100. 
astqm : 470. 
a*pô : 200. 

aspôstâna : 654. 
asru : 336. 
aiaûi : 18. 
az9m : 193. 
azdibïë, azdzbiS, azdbïi 

470. 
aia : 62. 
aiayâ : 19. 
<U»m : 48, 574. 
aii : 458. 
asiyavam, v. p. : 120. 
aita : 458. 
alnaoiti : 429. 
aftf : 33. 
aAû-, afcura- : 202. 

âtori : 54. 
âyu : 14. 
àvi&ya- : 55. 
dsui, âsya, àsiltô : 457. 

ers^ui : 568. 

99à hâ : 469. 
9r9dwô : 45. 
9r9zat9m : 45. 

dnAâ : 470. 
ânto : 469. 

qiQyà : 36. 
<l»o : 33. 

ida : 716. 
i05 : 757. 
i$a : 305, 757. 
-irinaxti : 361. 
isaùi : 12. 
rJar» : 652. 
isar9§tâitya : 652. 
£»a5â : 12. 

uiti : 325. 
ugrô : 58. 
uxêat, uxsyaiti : 58. 
udapatatâ, v. p. : 504. 
«4T-«- : 372. 
upa.: 660. 
uparalâi- : 660. 
uparô : 660. 
upâ, v. p. : 660. 
upzmô : 660. 
uiâ : 27. 
urvatô : 751. 
urçà&m : 723. 
ustzmô : 204. 
uzbarsnte ; 230. 
uii : 59, 60. 

M/ia- : 710. 

kaurva- : 88. 
katârô : 757. 
ftaOâ : 757. 
fta$â : 552. 
k9rzfà, hshrpim : 144. 
k9r9ntaiti : 144. 

ftittZâ : 716. 
JcuQa : 757. 

AuOra : 757. 
/ruSa : 757. 
Jtû : 716. 

gava : 749. 
gardmô : 248. 
£arô : 282. 
gaya- : 743. 
gourué : 282. 
grïvà-, grïvd : 412. 

xaodô : 155. 
xrû-, itrûrtf : 152. 
ar(u)pï$yan«- : 152. 
xënâsàtiy, v. p. : 44c 
xivaS : 621. 

Ja : 555. 
êaiti : 561. 
iaxrsm : 133. 
âatahrô : 554. 
ia&wârô : 554. 
JaGru- : 554. 
êaftrugaoëo : 554. 
éuOrui : 554. 
êaraiti : 133. 
êar9man- : 143. 
éaëma : 458. 
iahyâ : 560. 
<?i3 : 560. 

/ai/ifj : 225. 
£/â*"- : 743. 
jyâtum, jyâ&u§ : 743. 

iaibyâ : 705. 
taurvayeiti : 705. 
tâpayeiti : 685. 
Ja/nui : 685. 
iafsaiti : 685. 
l<«>â : 706. 
larô : 700. 
/ar&ô : 700. 
tarsnô : 697. 
taS- : 690. 
*a$an- : 690. 
tdm : 675. 
«ppisî : 706. 
torvsaiti : 700. 
tû : 705. 
tûéryô : 554. 
fûï/T/ô : 488, 554. 
tûm : 705. 
*t#m : 705. 
trsatiy, v. p. : 700. 

daévô : 171. 
daësayeiti : 173. 
-daêzayeiti : 236. 
daustà, v. p. : 286. 
dardzayeûi : 250. 
daspmô : 166. 
rfafczïïi : 250. 
dasina-, dasinam : 171, 628. 
dahyu- : 183. 
datf : 173. 
<*âfc>m : 231. 
dârayeiti : 230. 
daru, dru i.-ir. : 43. 
dzng paitiS : 183. 
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l-js v D. ' 2oD. 
£ ^ T . P . : « 6 . 
^ a , .,-ir. : 186, 

rfrûiate : 250. 

*** ' V ' :fi«ft3' ^ n y V m : 680. 
0*0**- : 690 
OflFÔ, O*'*'» : 705. 
Qrânhaytte : 700. 
6r*(i)y*- : 702. 

pa- : 518. 
■paJèïïto. '. 335. 
JaôJ : 508. 
ïaiti* : 528. 
paiQyeite : 529. 
pairikâ : 474. 
pairidaêza : 236. 
paxruSta : 518. 
j,ato- : 504. 
jHitatti : 504. 
paûanô : 487. 
J,a8tf : 521. 
paQim, v. p . : 521. 
pania : 558. 
pantâ, pantqm : 521. 
payô : 335. 
paranam, v. p . : 498. 
paryi, v. p . : 497. 
pas- : 474. 
posa, v, p . : 527. 
pasu vira : 492. 
pasu£- haurvô : 620. 
pasztf : 492. 
pasia : 527. 
pastis, v. p . : 502. 
pazdu- : 493. 
pâskap : 527. 
persdan : 493. 
/tfjvfttf : 525. 
par'na, zend : 515. 
p9r9saiti : 526. 
pouruia- : 476. 
pijant- : 509. 
/m0ro : 543. 
puyeiti : 547. 
piâ, ta : 487. 

fcaga, v. p . : 177. 
bappra- : 232. 
balaiti : 252. 
fcîi : 183. 
brâtarvm : 637. 
brâtuiryô : 252. 
bràzaiti : 259. 

/ra- : 536. 
/raestô : 517. 
frayrisdmnô : 206. 
frajyàitië : 497. 
fratarô : 535. 
frabaratar- : 229. 
framânâ, v. p . : 401. 
frastembô : 599. 

frazaintis : 272. 
fraêcimbansm : 599. 
/râi/d" : 517. 
fràraûni : 744. 
fSumani- : 492. 
fêuyant- : 492. 

*«7ti-, iran. : 577. 

-na : 434. 
noe(5ï£ : 433. 
naëdâ : 433. 
naïy, v. p . : 433. 
napd, napà&m : 438. 
napâ, v . p . : 438. 
napta-, napti-J naptya- : 

438. 
naféû : 438. 
nava : 447, 448. 
navanaptya : 438. 
nar- : 439. 
nasaiti : 429. 
nasus : 440. 
nasyeiti : 440. 
na&ô : 440. 
nâOâya-, v. p. : 440. 
nabà-nazdiita- : 539, 745. 
nâfô, nâfya- : 745. 
nâma : 444. 
nàham, v. p . : 429. 
r&maiti : 437. 
T&mô : 437. 
no, nô : 445. 
nôit : 433. 
nâ : 445. 
nd/iAa : 429. 
niyapaiSam, v. p. : 508. 
niyaSâdayam, v. p. : 441, 

611. 
nis-haurvaiti : 620. 
nishiSaiti : 441, 611. 
ni . . . haraite : 620. 
nmâna- : 183. 
nyàka, v. p . : 62. 

ma- : 391. 
maëd- : 408. 
maënis : 422. 
maëzaiti : 404. 
mcCoiriS : 247. 
maàlm : 413. 
mai&ya : 393. 
matôyôi-sào9m : 611. 
mainyeite : 395. 
mairya.- : 381. 
mafnô : 450. 
ma&mô : 393. 
mo/> : 391. 
mànaoQrï : 412. 
masyô : 510. 
ma : 391. 
mâtar- : 390. 
màA-, v. p . : 398. 
rr&rata- : 298. 
TT&razu : 76. 
mosu : 417. 
mqnaya- : 383. 
mqnayeiti : 395. 
m ^ n : 391. 
mita- : 401. 

mtàwaram : 426. 
mimara- : 396. 
miryeite : 415. 
mrâtô : 238. 

yaos, yavôi, yavâ, yavôi : 14. 
yaoidaSâài : 330. 
yatàrô : 325. 
yapa : 331. 
yavaêtàt- : 14. 
yâkar» : 307. 
r/âra : 299. 
yemô : 269. 
yùiàyeinti : 325. 

pao£a : 754. 
vairyastârsm : 628. 
cairyo : 751. 
paêitis : 735. 
vaxSayeiti : 58. 
t>a£ô : 754. 
pa/ra- : 442. 
pa*pfaAâ : 728. 
oagAar- : 722. 
vanaiti : 721. 
vayo : 58. 
payoi : 711. 
varnà- : 339. 
varSna : 211. 
va&mi : 750. 
posté : 729. 
vastr9m : 729. 
pazaiti : 717. 
pâ : 716. 
vâxs : 754. 
Paca/» : 754. 
pâtô : 721. 
pâyui : 721. 
V9r9në : 727. 
tarante : 750. 
v9T2zyeitï : 18, 211. 
panr/cô : 370. 
pd : 753. 
piÔ, v. p . : 697. 
viyaîayaram, v. p. : 700. 
visa-, v. p . : 592, 697. 
visa- : 740. 
viS-haurvô : 620. 
vïmad- : 392. 
pïra : 739. 
vïr»ng : 492. 
PIS- : 697. 
vîsaiti : 735. 
vîspaitis : 733. 
PÏS/>Ô : 592, 697. 

raevà : 571. 
raêxnô : 361. 
raècayeiti : 362. 
raëzaile : 360. 
raoxsna- : 374. 
raoêayeili : 374. 
raQaëStâ : 578. 
ra8ô : 578. 
iJanàâ : 577. 
rapô : 583. 
razistô : 568. 
raSta-, râsta- : 568. 
râyô : 571. 
râsta-, T. p . : 568. 

Avesta et vieux perse 

râzayeài : 568. 
râzan», râzan- : 354. 
r9n"yô- : 353. 
r9vl : 353. 

saëîxis : 145. 
satya-, i.-ir. : 636. 
sapô : 464. 
sarô : 116. 
sâri- : 100. 
s9nghaitl : 113. 
szvistô : 464. 
surtâ- : 157. 
sûrsm : 147. 
sûrô : 464. 
staora : 493, 677. 
star-, i.-ir. : 646. 
st9r9byô : 646. 
stàrsrn : 646. 
spasdm : 640. 
spasyeili : 640. 
spaS : 640. 
spâ : 92. 
spâma : 644. 
spar9za : 358. 
snaëzaiti : 442. 
snaoSô : 449. 
snayeite : 443. 
snâSayon : 443. 
snâvajv : 437, 439. 
sraonië : 129. 
sr(u)pa : 117. 

zaosa- : 286. 
zairis" : 297. 
zaururô : 613. 
zantû- : 183. 
zamaoya : 270. 
zayana : 294. 
zayeite : 272. 
zarstva- : 292. 
zâ : 36. 
zâiô : 272. 
zâmâtar- : 270. 
zàrasëa : 223. 
zcmi : 302. 
z9mâ : 302. 
S3raàa : 142. 
zaraSoém : 142. 
za : 302. 
zimô : 294. 
2î : 293. 
zyà? : 36. 
jzyô : 292. 
zyâ : 294. 
zrazdâ- : 148. 

saiy, v. p . : 630. 
sâitlm : 557. 
se : 630. 
si/n, sis, V. p . : 630. 
siyàtim, v. p . : 557. 
Syâtô, sâtô : 557. 

çiliya-, v. p . : 702. 

haipyô : 636. 
haurvatâs, haurvô : 592. 
haxa, haxayo : 631. 
Aada : 609. 
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Sa, Y. p. : 609. 
pta, haptadô : 615. 
nar9 : 628. 
nô : 613. 
nt- : 614. 
mô : 626. 
rstar- : 620. 
ruça, v. p. : 592. 
i ê : 631. 
iiya, T. p. : 636. 
\mô : 626. 
' : 630. 
ii : 630. 
kuS : 623. 
su- : 360. 
zbâna-, v. p. : 360. 
Ikuê : 623. 
Itaiti : 654. 
ISmaraiti : 396. 
im, Aï$ : 630. 
\)uâaSma, v. p. : .458. 
\uva-), v. p. : 664. 
[u)çar9 : 632. 
tiPô : 670. 
uikô : 663. 
û : 670. 

"a- : 664. 
'aè"8ô : 663. 
"a/saitt : 635. 
anharsm : 637. 
sasurô : 631. 
?*n£ : 632. 

vires langues Iraniennes. 

roy, pers. : 580. 
?, pers. : 6. 

îd, pers. : 735. 
ûm, pers. : 77. 

imâtf, pers. : 270. 
î, pers. : 292. 
U, pers. : 142. 

nk'â, oss. : 644. 

Iran, pers. : 282. 
iiZ, pers. : 577. 
dû, pers. : 285. 
>alz, baluôi : 728. 

ijtum, pers. : 615. 

Fjjum, pers. arsacide : 13. 

tpâs, pehl. : 640. 

wêd, pers. : 14. 
gar, pers. : 275, 307. 
ïfad, pers. : 98, 597. 
rm, pers. : 724. 
tn, pers. : 158. 
îi, pers. : 275. 

nrtèr, pehl. : 340. 

an, pers. : 183. 

mândan, pers. : 383. 
marz, pers. : 387. 
-mâyad, pers. : 401. 
mûi, pers. : 424. 

nâf, pers. : 745. 
nàxun, pers. : 747. 
nipiitam, pers. : 605. 
nÛast, nié as tan, pers. : 611. 
nôd, balu£i : 449. 

parda, pers. : 481. 
parï, pers. : 474. 
pïr, pers. : 476. 
pul, pers. : 525. 
pym'kh, sogd. : 644. 

rèxtan, pers. : 362. 
rôy» Pe r s- : 580. 

sân, pers. : 145. 
supurz, pers. : 358. 
Sikàfad, pers. : 98, 597. 

tain, tajun, oss. : 672. 
tigra, v. p. : 649. 
tis, pers. : 697. 
tundar, pers. : 695. 

çarvarah, pers. : 743. 
pâfw, pehl. : 727. 

xâya, pers. : 472. 
arirs, pers. : 755. 
xûk, pers. : 670. 
xvâhar, pers. : 637. 
x*hâr-, pers. : 637. 

y't, sogd. : 101. 

zànûk, pehl. : 273. 
zubàn, pers. : 360. 

Arménien. 

(Ordre alphabétique : a 
b g d e z ê a f i i l x c 
khjlëmynsou c p 
] r s v t r ç [ç) p' k' tv.) 

aganim : 207. 
azazem : 45. 
al : 589. 
alewor : 476. 
alik* : 476. 
acem : 18. 
akn : 60, 458. 
a&zm : 411. 
albetvr : 230. 
ah : 590. 
amam : 627. 
aroâ, amp : 310. 
amis, amscy : 398. 
amusin : 758. 
ayd : 324. 
ayl, ayloy : 22. 
ayn : 309. 
aysawr : 297. 
aytnum, aytumn : 10. 

I ayr : 439. 
ayrem : 54. 
ayç : 12. 
anâsim : 316. 
andundk" : 262. 

I andust : 315. 
anic : 351. 
ankiwn : 33, 746. 
anjuk : 33. 

.anun, anuam : 444. 
anli : 315. 
aêV : 458. 
ar : 19. 
arac : 19. 
ar» : 439. 
ase&n, aslan : 6. 
asem : 19. 
astf, astd : 646. 
asr, <wu : 491, 492. 
ateam, ateçi : 459. 
arari : 48. 
arawr : 48. 
4̂rfei : 636. 

argel, argelum : 44. 
ard, ardu : 49. 
ardar : 48. 
aregakn : 632. 
arw : 632. 
ari : 468. 
ariwn : 52. 
arcat' : 45. 
armât : 563. 

I armin : 563. 
*armn : 563. 
armnim : 563. 
armukn : 47. 
arnem : 48. 
aru : 46. 
ar/, ar/oy : 755. 
art, artoy : 15. 
art-, artuli : 498. 
artak's : 498. 
artasuk', artawsr : 336. 
op", ap'oy : 477. 
awaz : 585. 
awcanem : 747. 
awr : 175, 448. 

bay : 246. 
tan : 246. 
bard : 249. 
bekanem, beki : 252. 
fcerem : 229. 
boys : 257. 
ioro* : 263. 
boç : 243. 
bu : 77. 
bucanem : 262. 
busanim, busay : 257. 
Jrcm : 249. 
*riA : 513. 

gam : 711. 
gan : 225. 
gari : 299. 
garsim : 300. 
garn : 727. 
gehnn : 718. 
gefcm : 752. 
get : 29. 

! £Ïn, jnoy : 721. 
tfini : 738. 
gink', gnoc : 721. 
giier, giSeroy : 728. 
gitem : 734. 
glem : 752. 
glux : 99. 
gn^rn : 721. 
#>£ : 753. 

I goéem : 141, 754. 
govem : 221. 
gorc : 723. 
gorcem : 18. 
gtanem : 734. 

rfa : 324. 
dadarem : 230. 
<£at/Z : 223. 
darbin : 208. 
<ié* : 236. 
rfiem : 223. 
dizanim : 236. 
dir : 180. 
âTtero : 180, 212. 
doyn : 306. 
drand, drandi : 36. 
<fu : 705. 
dufn : 246. 
durk\ draç : 246. 

e&eft : 262. 
eber : 229. 
eboyc : 262. 
egi* : 734. 
ed : 180. 
elungn : 747. 
eftayÂr' : 720. 
ekn : 720. 
eAruZ, (/r/an«m) : 285. 
eibayr : 252. 
eln : 117. 
es, « ego » : 19, 193. 
es, « tu es » : 665. 
et : 180. 
erëç : 535. 
eri : 48. 
erkar : 186. 
erkiçs : 71. 
erknëim : 176, 692. 
er/ro, erkotasan : 188. 
er/ru : 188. 
erkrabir : 249. 
e* : 203, 454. 
ewVn : 615. 

zffrrf, zârdu : 49. 
zgenum : 729. 
agest, zgestu : 729. 
zeram, zerun : 619. 

ë$, tfoy : 51. 

9mpem : 70, 636. 
»7Mi : 37, 317, 661. 
znderk1 : 313. 
ïm<ïa(: : 429. 
znt'anam : 614. 

t'anam : 672. 
t*aramim, t'arëamim : 697. 
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***•. *£"*: 673* 
t'ui : 23Z; fi.-tfanem : 645. 

; t,-: 204, 312.. 
. i f 560. 
a m : 33. 
à», unoy : 391. 

iç<jm : 666. 

lam : 339. 
lambar : 339. 
iar : 367. 
latfem : 339. 
fcîri : 307, 372. 
learn : 128. 
lezu : 360. 
Ji : 515. 
lizanem : 360. 
Jizum : 360. 
loganam : 346. 
loys, lusoy : 374. 
Zu : 544. 
iuay : 129, 212. 
lue : 327. 
lucanem : 374. 
lusawor, lusaber : 227. 
Zimn : 374, 398. 
fcero : 212. 
Ik'anem, elik* : 361. 

xaxank1 : 80. 

canatvt* : 446. 
caneay : 446. 
ci» : 272. 
enanim, enay : 258, 272. 
cmwZ : 272. 
cungk* : 273. 
cunr : 273. 

kat'n : 286. 
kalin : 276. 
AaJnoy : 276. 
karkut : 281. 
Aeray : 753. 
kokord : 285. 
koêem : 730. 
AOP : 74. 
ku : 77. 
ArunA, knkan : 284. 

halacem : 494. 
Aaro : 594. 
Aayr ï 488. 
han : 37. 
hangêim : 557. 
hasanem : 429. 
fcast : 429. 
Aarçi : 526. 
harçanem : 526. 
Aaj;, hacûv : 479. 
fcapi : 469. 
Aaa>, « auis » : 58. 
haw, « auus » : 37, 62. 
Ae/um, heli : 478, 517. 

henum : 495. 
À€f, Àetoy : 463. 
Aeri : 498. 
hin, hnoy : 613. 
hing {hngetasan) : 558. 
holm, hoïmoy : 34. 
hot : 459. 
hotim : 459. 
hototim : 459. 
hoviw : 462. 
/IU : 547. 
hun : 521. 
Aup : 661. 

jern : 295, 300. 
jew : 261. 
/twn, /ean : 294, 442. 
jmern : 294. 
joyl : 261. 
/w : 472. 
jukn : 510. 

éorek-hariwr : 554. 

malem : 411. 
macanim : 376. 
mayr : 390. 
manr : 405. 
manuk : 405. 
roard : 298. 
roec : 379. 
mecaw : 379. 
meîk : 411. 
roeJr, ro<?/u : 394. 
mdk\ melaç : 381. 
meranim, meray : 415. 
mer : 445. 
roerA : 450. 
mek* : 445. 
mêz : 404. 
mêj : 393. 
mi, « négation » : 433. 
roi, « un » : 613. 
mizem : 404. 
mis : 395. 
mit, mtac : 392. 
mnam : 383. 
rouA/i : 424. 
mun : 424. 
roun) : 427. 
mfmram : 423. 
mr)Uvn, mr)man : 247. 

3fa£i yaghn - 596. 
yarnem : 468. 
yareay : 468. 
yaoût : 14. 
yer,um : 495. 
yel : 609. 
yeriwrel : 48. 
yisum : 558. 

na : 196, 309. 
na», TUWÏ, nawaw : 432. 
ncr : 305. 
nist : 441, 611. 
noyn : 306. 
nor, noroy : 448. 
nu, nucy : 452. 
nsti/n, nstay : 441, 611. 

sun, k n : 92. 
surVn : 334. 

oloîem : 478. 
olotem : 517. 
o*7 : 592. 
oyc : 746. 
osAr : 470. 
ov : 560. 
otn : 502. 
ot/c* : 502. 
orb, orboy : 466. 
orcam : 580. 
orAcor : 285. 
orm : 619. 
oA* : 555. 

ul : 544. 
unayn : 710. 
unïm : 39, 465. 
unkn : 60. 
unék* : 429. 
us, iwoy : 746. 
usanim : 759. 
usti : 315. 
utero : 192, 753. 
ur : 716. 
uranam : 469. 

Jogay : 120. 
ôork* : 554. 
c> : 120. 

partak : 481. 
pleustra : 513. 

)erm, jernum : 248. 
jil : 235. 

s : 123. 
sayr : 145. 
serem : 150, 537. 
sermn : 150. 
sisern : 119. 
sirt : 142. 
sxaîim : 601. 
skesraw, skesrayr, skesur 

631. 
sAu/ui : 92. 
soyn : 306. 
sunk : 262. 
sur : 145. 
spas, spasem : 640. 
stanam : 654. 
sfe/n : 655. 
sur) : 647. 
stipem : 650. 
strû : 657. 
srtw : 142. 
srunk* : 153. 
sp'rem, sp'irk'' : 638. 

pay : 711. 
vard : 577. 
ver : 660. 
pep : 621. 

toi : 277. 
lam : 180. 
taygr : 352. 

tan : 183. 
tanutêr : 183. 
iasn : 166. 
£a«>n : 164. 
tesi, tesanem : 640. 
lew : 186. 
f£w : 175, 448. 
tun : 183. 
tur : 180. 
turA' : 180. 
trtum : 703. 

C: 8-

cayti, çayCi : 600. 
ptero : 602. 

p'ayeain : 358. 
/>'ara* : 638. 
p'ianim : 214. 
p'orj : 499. 
p*uAf : 547. 
p'ïngal, p'irnkal : 648. 
pArncel : 648. 

A'aAor : 80. 
A\m:551,675. 
k'ani : 552. 
Var : 91. 
A'a«» Ziçi : 107. 
k'ex : 705. 
Keç : 609. 
A*irt/i : 663. 
A'o : 705. 
A*oyr, A"er, A'orA* : 637. 
A*u/i : 635. 
A'sa» : 736. 

-wor : 327. 

Phrygien, ibraee. 

a66eper, phryg. : 8, 228. 
o&- : 29. 
à8apLveïv, phryg. : 8. 
aS&xxrr, phryg. : 8, 212. 

ppfoea, pp^rta thrace : 76. 
ppuroç, thrace : 167, 230. 

£6po<;, thrace : 38. 

ÇéXxia, phryg. : 297. 

lavrepa, phryg. : 305. 

Mâvi^, jiotvta, phryg. : 384. 

Orée. 

&, M, à : 1. 
à-, àv : 312. 
à-, (<STCOÇ, àTrXofc;) : 627. 
â : 324. 
ààvOa, Hésychius. : 60. 
dufcoXCTOç, àoxcroç -" 693. 
AOCTOÇ, hom. : 596. 
<&66â : 3 . 
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peiç, Hés . : 33 . 
ôéXioç, crét. : 632. 
6tv : 3 . 
£X7)pa, Hés . : 367. 
:6oXeïç : 4. 
Ayajiiixvcùv : 283. 
hryapoç : 32. 
:yetpco : 283 . 
cyéXTj : 18. 
iyioyjxi, dor. : 589. 
tyiàÇo, ayux.ay.6c : 587. 
tyioç : 586, 587. 
îyxûXr) : 746. 
tyxoXtç : 7. 
iyxûXoç : 33, 746. 
fcyxopa : 31 . 
iyxtov : 33, 746. 
Syvota : 279. 
ryv6ç : 587. 
xyva>ç : 446. 
£yv<oToç : 312. 
ïypa<poç : 605. 
xypialvoa : 230. 
Sypioç : 15. 
4yp6ç : 1 4 . 
dcypÔTepoç : 688. 
iÏYX<*upoç : 60. 
àyx6v7] : 32. 
&YXW : 3 3 -
&y<ù : 18. 
àSàjiaç : 8. 
ASativa, Hés . : 29. 
àSeXcp6ç : 252. 
étSTjxe- : 659. 
à§7)v : 318. 
à&qau : 659. 
<£8ià<xTixToç : 649. 
58v7] : 596. 
<5c8oXoç : 182. 
(\F)â8ûç, (\f )â8eïa : 659. 
del, a t t . : 14 . 
dettwoç, -ov : 613. 
dc(F)etpo> : 743. 
à ( f )éÇ<o : 58. 
àeç, hér. : 14. 
dÇaXéoç : 45. 
^Çofiat : 587. 
£ÇuÇ, aÇuyoç : 326, 327. 
&Ç<Ù : 45. 
à7]8-»jç • 659. 
dWjp, àépoç : 1 1 . 
£i)*i : 721. 
àér)p : 9. 
&, lesb. ; aiv, thess . ; at, 

béot . ; ai, arc. ; au, Milet : 
14. 

atai, alàÇto : 193. 
alavrjç : 588. 
atëexdç, Hés . : 58. 
a t y - : 230. 
alyiXoxJ/ : 13, 308. 
atyofcfjXca; : 418. 
alet, h o m . : 14 . 
alév, h o m . : 14 . 
aleç, lac. : 14. 
aler6ç : 58. 
aldrjp, ttl06ç, aI8o<{>, atôcav, 

aïôouaa : 10. 
aZOoç : 1 3 . 
atOptov : 54. 

I aï0cù : 10 , 1 1 , 307. 
I al(ia : 593 . 
I aljxaaià : 588. 

aljwSç : 588. 
I al(ioç6poxTOç : 451 . 

alvto : 713. 
alroSXoç : 133 . 

I alpoyukvTi : 12 . 
I atp<i>, àetpoi : 12 . 
I alaOàvo^Lai : 55, 614.. 
I atoôrjau; : 614. 

&(f)i<rroç : 734. 
ài<ù : 55. 
alô> : 14 . 
ala>v : 13 , 14 . 

I atcopâ : 743. 
I àxaiva : 6. 

àxàiiaxoç : 220. 
Axajnrroç : 239. 

I àxavôa, axavOoç : 6. 
I àxavoç : 6. 

àxapva : 6. 
I àxaaroç : 6. 
I axaxiiivoç : 6. 
I dx7j : 6. 
I dcxTjparoc : 100. 

dxlç, àxfôeç : 6. 
I 'Axx<î> : 4. 
I àx.[ri) : 6. 
I dxopva : 6. 

àxptç, h o m . : 6. 
axpoç : 6. 
OXTCÇ : 562 . 
&xa>v, àxovroç : 6. 
àXao(iai : 27. 
dXaÇ, Hés. : 744. 
àXowraÇco : 19 . 
Skyoç : 2 1 . 
dXyô : 2 1 . 
àXSalvo, a t t . : 24. 
OXSTJOXOVTOÇ, hom. : 24 . 
dXeyetvàç : 21 . 

I SXeiça : 9. 
écXeupov : 2 1 . . 
àXeo : 21 , 411 . 
«XiÇa : 21 . 
dXlveiv, Hés . : 361 . 
aXivaïç, épid. : 361 . 
«XiÇ : 21 . 
' ( f )aX(axopxi : 718. 
<iX 7̂Copov : 2 1 . 
dXOalvtù, ion. : 24 . 
«X0CTO, hom . : 24 . 
aX67Joxa>, ion. : 24 . 
fiXXrpcToç, h o m . : 348. 
dXXâç, fiXXijv : 2 1 . 
«JtXXiç, thess . : 21 . 
£XXo : 22 . 
dXXo$a7c6ç : 539. 
dcXXojiat : 590. 
tfXXoç : 22. 
dXXàçuXoç : 687. 
àX(iuplç : 423. 
dXouola : 345. 
<SXç, àX6ç : 589. 
OXTO, -dXfxevoç, hom. : 590 
AXoS(o)inov :"25. 
dXûeiv : 25. 
àXuxtç : 288. 

| dXuxôv (TÙ) : 288 . 

I dXuroç : 667. 
âXçi, dXçiTov : 20 . 
0X96«; : 20. 
dXçouç : 20 . 
àX<07tcxla : 751 . 
àX&Tvtf, : 751. 
dX<ocp6<; : 20. 
£(ia : 626. 
'AiiaÇàv : 3 8 1 . 
a^aGcç : 585. 
a(iocXSûv6> : 4 1 1 . 
djtaXac : 411 . 
£(xaÇa : 62. 
apiapavToç : 387. 
ajiap6aa<o : 400 . 
diiacà : 401 . 
&li6poT<x; : 414 , 415 . 
djietôc* : 402. 
ajietvcûv : 395. 
ati£XY<ù : 418. 
&yxvca, h o m . : 596. 
àyApytù : 399. 
àjxéacù, Hés . : 746. 
djieôaaaOai : 417. 
&(IY], « faucille » : 401 . 
àji-ij (AJXTJ), < seau » : 627. 
ajitCai, Hés . : 404 . 
àVUtâç : 28. 
&(i(xoç : 585. 
ajiv^, àfLvtç, afiv6<; : 15 . 
à^x6pY7] : 30. 
àjwreXoç : 478 . 
àjjLuxaXat : 417 . 
à{xûoa<ù : 417 . 
0(191, àjiipL; : 2 , 26. 
àjiçtiroXoç : 18 , 3 2 , 1 3 3 . 
ajuptôouç (a(i9cî>Sooç ) : 169. 
&(i<p<ù : 27. 

[ &v, ion.-att . : 3 1 . 
avayvoç : 627. 
àvflcXa(i.6avco : 666. 
dcvàXT)4>iç : 599. 
fivaXToç, h o m . : 24 . 
&va7TTOç, ava<p^ç : 676. 
àv<£<TTaoiç : 568 . 
*(f )avSàv<ù, h o m . : 659. 
àvejxoç : 34. 
àvévSuroç : 729. 
aveu : 628. 
àvé<pcXo<; : 448 . 
àveyuSç : 438 . 
àvVjp, avSp<Sç : 439. 
avta (fivtoç, lesb. ) : 462 . 
avu;, még. : 596, 628. 
&wu; : 37. 
«vra : 37. 
avrl : 37. 
àvrtÔeou; : 683 . 
avrXeïv : 3 1 . 
4VTXOV : 614. 
avro(jLai : 37. 
avcoya : 19. 
àÇlvr, : 50. 
&t<ùv : 62. 
fioivoç : 738. 
*op : 197. 
àop-rQ, ô6ep-d) : 56. 
dt7caX67)aeo6ov, h o m . : 24 . 
«TtaÇ : 612, 627. 
à7ca<p6ç, H é s . : 754. 

&7cci(ii : 198 . 
àTceXTjxa, H é s . : 335 
direXX6v : 465 , 522 " 
à7révavn : 165. 
d7cé7Tcviaev : 645. 
a7céçaTo, Hés . : 2 2 5 
ATcéypuocy, Hés." : 167 
«Trtxco, àTtéxo^ai : 534 
àînjX^: : 4. 
07CTOÇ, &7UOV I 5 1 0 . 
d m a r â , à7ttorla : 233 
àitXooç : 627. 
âTco : 2 , 518, 660. 
â7roxaXcô : 40 . 
dicoXauco : 368 . 
'ATTÔXXCÙV : 40 . 
àKojjLOooo : 417, 421. 
d7coppéo> : 242 . ' 
dmnxrta : 665. 
i7uxpXÔ€a6at, Hés . : 242 
d7roxaXdco : 40 . 
d7rpov6>jToç : 733 
à7rr6<: : 676. 
dTTTtt) : 477 . 
d7rq>S6<; : 4. 
dp(f )4 : 469 . 
dpapeïv : 48 . 
dpdxvii, dodxvtov, dpaxvaïoc 

dpaxvab) : 42 . ' 
âp6tw>î, H é s . : 49. 
âpY&: : 45 . 
dpyupA-TjXoç, h o m . : 712. 
apyupoç, apyuçoç : 45, 46. 
dpeUov : 48 . 
dpéoxu : 1 2 , 48 . 
dper»} : 48 . 
(f )apV, {F)«pv6ç : 15, 727. 
dpOpov : 48 . 
dpiO^ç : 48 , 574. 
dpwrrep6ç : 338, 628. 
àpiaxov : 533 . 
fipiaroç : 48 , 628. 
dpxeco : 44 . 
a'pxoç : 755. 
apxTOç : 755. 
ftpxuç : 4 2 . 
dpjxa : 48 . 
àp(x4Ç<ù : 48 . 
âpiiovh) : 48. 
dp(x6ç : 48 . 
dpvei&; : 724. 
dpvéo(iai : 469. 
apov : 289 . 
âpoTpov (dpaovn, taïent. ; 

aparpov, crét . ) : 48. 
£poupa : 50 . 
dp&D : 48 . 
dpTnfj : 595 . 
dppaft&v : 562 . 
fiparjv : 724. 
àp<nç : 229 . 
4>Tt : 49 . 
àpTox<S7ro<; : 1 4 1 . 
ùpTÙs : 49 . 
dp-rûûi, dprSvca : 49. 
Saait doao6at, Aaciv : 596. 
dodco, 4<nj : 596. 
4oxpœ : 1 3 . 
doiraXoç, H é s . : 645. 
d<nci57)ç : 643 . 
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J & o v ' : 6 6 4 6 , 753. 

W p i r / . : 2 8 , 5 4 . 
^ p x « quelques » : 560. 

«5 : 55, 61. 

jtvnpoc, dor. : 367. 
S > £ . «ûfc&v : 25, 489, 691. 
aflÇûî, aûÇàvw : 58. 
iOTtvla : 635. 
fijîtvoç : 635. 
«ôpS : 721. 
aôpiov : 60. 
aôaioç : 316, 471. 
afrcip : 61. 
O5TC, O5TU; : 61 .̂ 
a6r6(JLaTo<: : 395. 
aÛTovuxl - 448. 
O5TÛX; : 316, 471, 710. 
a&o : 290. 
orikûç, éol. : 60. 
dçaipéto : 228. 
àçàaoo) : 477. 
focvoç : 225. 
&ri : 477. 
4<p7)Xid>T7x; : 632. 
df<piX<x; : 627. 
£<p(aTa[xai : 653. 
tfçXaarov : 40. 
'Açpoyéveia, -ycv^ç : 644 
•AçpoStTTj : 40, 257. 
'Açpà : 40. 
4q>a>voç : 636. 
f Ax»( f )o( : 460. 
fyxpu; : 281. 
tjw : 7. 
Jxpcïoç : 710. 
dfxpovoç : 682. 
figupov : 7. 
*<J» : 2 . 

BaMÇeiv : 63. 
palvo : 720. 
BaxTijpla : 64. 
fldbctpov : 64. 
ftfaexoç : 63. 
(htXavtîov ( r i ) , BaXdtvaa 

(xà) : 65. 
P<4Xavoç : 276. 
P&Xtxa, Hé8. : 65. 
P*XXtt, PaXXlÇu : 65. 
ffo{i6afv<D : 65. 
fana : 692. 
P p̂aOpov : 285. 
PMapoç : 6 5 . 
fapàç : 282. 
Moxôcvoç, pdoxav : 218. 

Pdtaxco : 720. 
PaTpàxtov : 564. 
fkcÔÇoï : 68. 
P a ^ ç : 692. 
p&a> : 493. 741. 
ptôpcoxa. (3£6pG>iiai : 753. 
pelpov. Hés . : 71 . 
PeXivovrlot : 234. 
PeXxiwv, piXTiaroç : 165. 
péppov, Hés . : 71 . 
péoop, lac. : 663. 
péçopoc, béo t . : 521 . 
0îj ; 65. 
P ^ : 709. 
PfyraXov : 69. 
0T)<rrlau; : 69. 
Pi6p<ùoxco : 753. 
piv&o : 264 . 
pioroç : 743. 
pippoÇ, H é s . : 71 . 
pXa8op<S<; : 411 . 
pXfltta67ïov«; : 600 
pXdÇ, pXaxoç, dor. : 238. 
pX7]x<£o(iai : 65. 
pX?]XP<S<; : 238 . 
PXIT&; : 72. 
pXlxov : 72. 
PXITTCÙ, a t t . : 394. 
pXlrupi : 693 . 
poX6<Sç : 78. 
p6Xi(ioç : 516. 
0o<Sç (poûç) : 74. 
p6P(iaÇ : 247. 
P6OXO|JUXI : 728. 
poo6eXa, Hés . : 74. 
poûxX€«J> : 127. 
poux6Xoç : 133 . 
POOXOIKU : 750. 
PoujioXy6ç : 418. 
Poôç : 74. 
PoixpApaç, Hés . : 521. 
PoôSmç : 458. 
ppa&iç : 285 , 677. 
ppdbocai,. Hés . : 75. 
p>4ox7), H é s . : 75. 
PpaxiSç : 76, 422 . 
Pptyco : 2 5 3 , 695. 
ppévnov : 76. 
PP&P°<: : 752. 
PpV<op : 723. 
ppto&x, PpCÇa, lesb. : 563 . 
ppardj : 255 . 
ppovnjaucépauvoç : 255. 
Ppor6<; : 298 , 414 , 415. 
Ppoxk : 76 . 
pàoç, pôÇa : 77. 
puxÂv7j : 77. 
popjiaÇ : 247. 
Pupooxdbntov, Hés . : 98. 
pixtooîoaciStûv : 316. 
purtv»i, H é s . : 79 . 
P<DXITT)Ç : 72. 
0ûv, dor. , h o m . : 74. 
pôSpoi, Hés . : 620. 

yéZ* : 268 . 
yaôi<ù, dor. : 268 . 
y a l a : 688. 
Y«4Foxo<;. dor. : 731 . 
Yfltt^ox°<- h o m . : 731 . 

Yafav, h o m . : 268. 
Y<4Xa, YŒXOXTOÇ : 335. 
YaXaè*jv6ç : 223, 335. 
YaXaxxCSeç : 336. 
yakkri : 266. 
raX7)VT] : 601. 
yâXKoi, Hés . : 712. 
yoikfxùç, yâXcx; : 277. 
Y<*n6p6ç : 270. 
ya\Lt(ù : 270. 
Y<4vu(juxi : 268. 
yàpyapa - 2 8 3 . 
YotpY0^^40 : 267. 
yapyaçlç, Hés . : 267. 
yoppiénufta, Hés . : 267. 
Yatrr^p, yttarpoç : 721. 
Y*YŒÔa, dor. : 268. 
ytyovcïx; : 272 . 
Y^Ypepa, Hés. : 283. 
YéXa : 268. 
YeXav8p6v, Hés. : 268. 
YtXlxTj : 752. 
Y&Xai, Hés . : 718. 
YeXXtÇai : 752. 
Y&ouxpov, Hés. : 752. 
yi\i<ù : 269 . 
ytrtèrtùp, YCVCT^P, yetitexpa. : 

270, 2 7 2 . 
Y*vix6ç : 270. 
Yewaïoç .- 271. 
Y^W7jjxa : 270. 
Ycwû : 270. 
Y^voç : 270, 272, 640. 
Yévuç : 269 . 
Y^pavoç : 284. 
Yepoixrla : 613. 
■féppov, Y^PPa : 274. 
Tépptov, dor. : 274. 
Y^ptov : 613. 
Yeorta, Hés . : 729. 
Yéarpa : 729. 
Yeoojxat : 285, 286. 
Y*w»w; : 285. 
•féçupa, a t t . : 521 . 
Y?) : 688. 
YTJYCV^Ç : 688. 
TTl&ô, ion.-att . : 268. 
Yïjpoç : 267. 
Yta, Hés . : 738. 
Y I Y « ? : 317. 
YiYT*"V&;. Hés . : 275. 
rhyp**, TlTYpoç, Y^TTpi : 

275. 
YtYvojxai : 272. 
yiyv&atu* : 445, 446. 
Ylwoç : 295 . 
Yk : 740. 
YCTOVOÇ, Hés . : 689. 
YXdrroÇi h o m . : 335. 
YXdbotov, Hés . : 335. 
YXafiica, YXAUWV, yXa[L\ip6ç : 

280. 
YXàorcot, ion . : 360. 
YXCÛXOÇ : 187. 
YXfyuov : 280. 
YXioxpA; : 278. 
YXITT&V, Hés . : 278. 
YXlxojim : 278. 
YXoiAç : 278. 
YXwûppiÇa : 362. 

G r é e 

YXuxuç : 187, 278. 
YXÙ90 : 278 , 598 . 
YXÛTTa : 360. 
Yvàôoç : 269. 
Yvrjaioç : 272 . 
Yv6<poç : 449. 
YviiÇ : 273 . 
Yvforexoc : 2 7 3 . 
Yvûjxa : 2 8 3 , 444. 
Yva>(XTj : 614. 
YVCÙJXIX6Ç : 614. 
Yvckjjuûv, Yvwpiova : 283 , 444. 
Yv<op(C<û : 446 . 
YVfùptjioç : 446. 
YvcxTxo), épir. : 446. 
YV<OT6Ç, * connu » : 446. 
YVCÛT6Ç, « parent » : 270, 

272 . 
Y^YYpoç 137. 
Yfyçoç : 269 . 
*Y0V-^aT0<i Y^V<XTOÇ, a t t . , 

Yoûvaxoç, h o m . : 273 . 
Y<Sviiioç : 270. 
Y<5vu : 273 . 
YOOVTTJ, yoxrrra.pi.ov : 285. 
ypé\i\ia : 606. 
YpŒ<mç : 280 . 
Ypaç'f), Y P a 9 a ' : 605. 
Ypaçlov : 605. 
ypi<p<ù : 605. 
YP&o : 280 . 
Ypojiçdu;, Hés . : 605. 
Ypô, YP°^W : 284 . 
YpàXXoç, YP^°<; : 283 . 
Ypu(iéa : 152. 
YpuTefaj : 606. 
Ypù-nj : 606 . 
Ypôt}» : 2 8 4 . 
YÛaXov : 749. 
YU{xvà; : 450 . 
yxr^ : 419 . 
Yupoç : 286 . 
Y<ovla : 270 . 
Y«J>vioç : 157 . 

JaTJvai : 176 . 
8od)p, h o m . : 352 . 
SattaXoç, 5ouMXX<o : 181 . 
Sai&SaaEoOai, Hés . : 186. 
8a(^cù : 112 . 
Satç, « festin ■ : 112 . 
Satç, îa tSa , « torche » : 

673 . 
«axvCç, H é s . : 163 . 
&4XV<Û : 414 . 
Sdtxpu, Sdbepuov : 336. 
84xpi>[ia : 336. 

(è-)SÎ(jLaoaa, dà^idoat, 
h o m . : 182 . 

tâpcOsç, : 163 . 
8<iuvâ(it, dor. , Sd(xw)(ii, 

i on . -a t t . : 1 8 2 . 
Wvoç : 164 , 225 . 
8a7ravà<o : 164 . 
9a7cdcv7) : 164 . 
MTCCSOV : 183 . 
&dbrr<A : 1 6 4 . 
3ap&£va> : 1 8 4 . 
Moxtoç : 170 . 
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x6v, Hés. : 170. 
rrcéToXov, Hés. : 170. 
rôç : 169. 
FÛTTJÇ : 642. 
>xov, Socuxva, thess. : 
J46. 
>\6q : 169. 
)X|i6ç : 346. 
pv>j : 346. 
|>iXfc : 164. 
:, Se : 8,164. 
ftxévoç, hom. : 181. 
fcasvi hom. : 176. 
$pâiLau (SéfyiTjuai, ion.-
att.) : 182, 183. 
î(f)oixa, 8é8(f)ijiev, 
hom. : 176. 
Bopxflt : 734. 
ÉOTOI : 178, 180. 
î, déco : 100. 
F)«- : 692. 
uonW : 172. 
a<V; : 692. 
xpâç, hom. : 412. 
*rt : 412. 
xoc, 8éx«8-, SéxaToç : 166. 
rxopzi, ion. dor. lesb. 
1 8 1 . 

bcro, h o m . . 1 6 7 , 1 8 1 . 
sXçoç : 752. 
Efiiou; : 183 . 
ïiitù : 182 , 183. 
&6ç : 171 . 
c£iTep6ç : 1 7 1 . 
toç : 185 , 692. 
£p(Aa : 143 . 
£pu : 143 , 170. 
eow6Ç*> : 183 , 529. 
écrroiva : 183, 529. 
«TOATŒ- : 529. 
«nc6*n}C : 183 . 
eûpo : 109 . 
ieûre : 109. 
taSrspoç : 608. 
ieçopoc, crét. : 521. 
léyoyxxi, a t t . : 181 . 
Hjv (8F<fcv) : 1 8 6 . 
hgjxto (8Fctp6v), hom. : 186. 
fc- : 70. 
*tà : 176. 
toâSàXoç : 761. 
îusOfya} : 689. 
$U£<XTOOIÇ : 653. 
haoriÇcA : 649. 
I«xçflrd)ç : 8. 
^iaax&cfoetv : 222. 
$iM<mcû«K : 176. 
&i&fc«x<«> : 1 7 6 , 1 8 1 , 

Si8«xt : *?6-
SC8<Ù|U : 178-179-180. 
Sfôco(i& (àreo-, 8ia-, wpo-) : 

180 . 
SI&OJM (èx-) : 1 7 8 , 1 8 0 . 
Wsvoç : 35. 
Sujvorijç : 429. 
Stloroqxat : 653. 
Sfea) : 173 . 
Sïoç : 178. 
Ai(f)dç : 1 7 5 , 177, 329. 
SI6TI : 556. 

I SiTcXéç : 515, 517. 
SITTOUÇ : 70. 
8(ç : 71 , 188. 
SiepOépai (SupOépa, Hés . ) : 

363. 
Stçoupa, lac. : 521. 
SiXooraala : 614. 
8 l$a : 630. 
SjxocTéç (SJI7)T6Ç, ion. -att . ) : 

182. 
8v<S<poç : 449 . 
8oi<Sç : 71. 
Soxico, fôoÇa, 8oxeI : 167, 

181 . 
8oXix&; : 316, 366. 
SoXàciç : 182. 
86Xoç : 182 . 
86LLOÇ (ô) : 182. 
86£a : 167, 614. 
86<nç : 179. 
8<STT]P : 179 , 180 . 
8OT6Ç : 180. 
SoûXoç : 620. 
$oXV) : 181 . 
8p<4xcûv : 184. 
8pàoao(xai : 250. 
8pccxp.ii : 184. 
8po(ii£<; : 185. 
8p6|xtov : 185. 
8po6v, Hés . : 189. 

; 8p6ooç : 577. 
SpOTtetJ/, $p\mcni)<z : 185. 
8p0ç : 43, 189 . 

'8u(f)avoi, cypr. : 180. 
$ôva(xai : 73. 
81S0 : 188 . 
Sûcxmoç : 70, 294. 
SUCTCOSTJÇ : 459. 
8ÔCÙ, h o m . : 188. 
8 « : 183 . 
8 â | i a : 183 . 
8<ôpov : 180 . 
8<ùTtop : 179 , 180. 

*(f)e, h o m . : 630. 
-(f)c : 716. 
laSov, eÔac8ov : 659. 
èa86T« : 659. 
&tp : 52. 
(F)iap : 722. 
iôuù : 628, 629. 
«68o|xoç : 554, 615. 
46TJ, fôîjv, ion. -att . (86«, 

«6«v, dor.) : 64, 720. 
è6t<ov : 743. 
Uptùv : 753 . 
èyruô^xT] * 314. 
èyelpco : 206. 
è-jxvAjjiTjv : 272. 
tpcomux : 315. 
frp«>o<; ^ 3 1 4 . 
tpcoti : 161. 
ëYvcoxac : 446. 
Syvtov : 446. 
èyp^ropa : 206. 
lyxeXix; : 33. 
èy<o : 193 . 
ISetÇa : 173 . 
£S(isvat : 192. 
tôojioa : 192 . 

£8ovreç, éol. : 169. 
ÉSouai : 192. 
28pa : 610. 
fôpaOov, fôapôov : 184. 
fôpaxov : 734. 
fôcoxa, fôojxcv, I8OTO : 180. 
I8CÛV, fôto : 192. 
H, éjf)é : 664. 
ècpptivoç, £cpTo, h o m . : 619. 
èéptnj, hom. : 517. 
ÈÇeuÇa : 328. 
'{FJeOev : 630. 
26cvov : 225. 
ÉOrjxa, SOc^ev, EOETO : 180, 

209 , 212 . 
JtQoç : 631 , 663. 
el, ion. -at t . : 665. 
eîSoç, cISov : 640. 
et8<oXov : 626, 640. 
etxom, ion.-att . : 735. 
(F)tU<ù : 732. 
elXtTevTjç : 685. 
etiiapTou : 399. 
elva-répeç, h o m . : 305. 
(F)euzè- : 754. 
etpyûï : 755. 
elpeiv : 619. 
etpTruoa : 619. 
etç, Év : 613. 
elcn : 199 . 
eloçopA : 228 . 
ettoOa : 632, 663 . 
èxaxàv : 113 , 114 . 
èxcîvoç : 196 , 309. 
ixex^Set, Hés . : 82. 
gxiov : 120 . 
èxXcixT^v : 193 . 
ixXelwtù : 361 . 
gxXei<l>u; : 361 . 
èxXor^j : 349. 
éx6pcoa : 1 5 0 . 
èx7cvé<o : 241 . 
bcc6ç : 313. 
*(f )«3cup6ç, "(f)exopà,hom. : 

631 . 
*(F)oc<î>v : 750. 
èXaUF)5, !Xai(fJov, IXai-

( f )o« : 460 . 
!Xai6(i&Xi : 394. 
èXioai : 28. 
iXa-djpiov : 1 9 3 . 
èXàTTwv, att. : 353. 
IXocovo : 28 . 
ÏXa^oç, ÉXaoov xcpa6v : 117. 
iXa«pp6<; : 353 . 
èXaxôç : 353 . 
èUot. : 461 . 
êXcîv : 139. 
iXiviov : 321 . 
èXeûOepoç, èXeuOépioç : 355. 
'EXeùôcpoç. 'EXeuôépa, ' E -

XeuOépioç : 355. 
SXeçaç : 194 . 
éXtxrj : 5 9 1 . 
êXtvtW : 361 . 
' ( f )éXi£, h o m . : 752. 
!Xt7re : 361 . 
iXxotCvtâ, E s c h . : 744. 
IXXŒVŒ, Hés . : 744. 
IXXOÇ : 744. 

IXXCO : 664. 
èXXà, Hés. : 611, 
IXXaOt, IXXaxE, éol • co. 
(f JéXrconat ; 752 " ' 6 3 4 ' 
(f jéXirto : 352. 
iXuoOetç : 752. 
ÉXvrrpov : 7 5 2 . 

( f 71X8WP751f ) eX"PUX* h ° m - • 
éXcopioç : 461 
èjxé, yÀ : 39 i ; 
ètiéyc : 391. 
è^cû : 753. 
è|xl-p)v : 406. 
ïfxjjLope, hom. : 399. 
ÉiiopTEv, Hés. : 415 
è(i6ç : 391 . 
gjwteSov : 463. 
fyiTCeipoç : 499. 
èji7te7caX<ùv, hom. : 494 
èptépajioç : 499. 
è|xitep7)ç : 499. 
èv, èvl : 312. 
IvoXoç (-Xioç) : 319. 
Évavra : 37. 
8v(f)aTo<;, hom. : 447. 
cvaxpi : 305. 
ÈvSeXexfc : 316. 
èv860cv : 313. 
èv86raToç, èacoTaxoç : 313 
bnrfxeïv : 429. 
èv£8pa : 610, 611. 
èvzSpcô<ù : 611. 
èvetp(i«vo<;, ion. : 619 
«veXtx;, Hés . : 322: 
fcnfjv : 613. 
£v^ivcY^lal, tvhvoya : 229 

428, 429. 
fvtx6ç : 628. 
èwéa : 447. 
IW&KÛ, h o m . : 318. 
êwoOcv, Hés . : 453. 
'(f)évwn*i : 729. 
Évvuxoç : 448. 
Svoç : 613. 
év6T7j<; : 748. 
év6a> : 748. 
Ivrepa, ëvrepov : 313. 
Svn, dor. : 665. 
ÏVTtHiov : 608. 
èvxoç : 313. 
èvru6ov, èvntëiov : 321. 
ïvuSpiç : 372. 
èvûîcviov : 635. 
ivôira : 37, 458. 
et : 204. 
'féÇ : 621 . 
èÇonxTTljp : 290. 
èCcvTcp(t<o : 205. 
èÇéaxTjxa : 653. 
4£ou8evû : 749. 
'{F)éo : 630. 
gop, Éopeç. Hés . : 637. 
ioûpouv, èoûpTjoa, ioùpipcot : 

755. 
foréyT] : 473 . 
ëracOov, itéïcovOa : 488. 
èroftcrroç : 55 . 
&cepoç : 95. 
gwerov, ë-jreaov : 504. 
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(JJ : 2! 203^ 454, 518, 529. 
£ci6ov : 233. 
iff0coéo) :.231 
fcrfX^ : 56-*, 

bd^ooç : 494 
^ 0 ^ ^ : 6 5 3 

hdioioiv. h o m - ■,1
C

33-
frojiai, hom. : 616. 

î T : 392, 688. 
tovccadjpiov : 2 0 1 -
]>)épYov : 18, 619, 723. 

ÉptfivOoç : 202 . 
ipelSû» : 573. 
ipebcto : 575. 
iparràfievoç : 564. 
htaav, ipérco> : 569. 
i p t r * : 569. 

fyexo, Hés. : 468. 
iocÙYouai : 580. 
èpcùta : 578. 
ipéoc» : 466. 
focpfa» : 723. 
Iptyoç : 200, 618. 
èpwceïv : 574. 
ipfavi) : 574. 
tçvpoi; : 46. 
Ipxoç : 595. 
Ipjtoc : 619. 
épurcôv : 619. 
hiafi : 619. 
IpwuXXov : 619. 
Ipwe», ion.-att . : 619. 
Éppiya : 254. 
tpçxù : 724. 
ïptrn, Hés., « se lever » : 

468. 
p̂<njt (f)ép<"). hom. , 

« pluie B : 517, 724, 755. 
èpvrjnpdcvû) : 580. 
èpuYôvra : 580. 
ipuÔp6ç : 241 , 578. 
ÉpuatoreXaç : 494. 
èpuatxOoïv : 583. 
èpû, att. : 723. 
tp<î>«i6ç : 45, 461 . 
ïpû>ç : 722. 
lo&jv : 649. 
<o& (hom.), èeOlo : 192 . 
fofloç, èoOfc : 729. 
ioxdrçrcjv : 98, 597. 
foxov : 666. 
'(f)&ncepoç : 728. 
êo7ti<j6ai : 616. 
forrexe, nom. : 318. 
*«nf hom., dor. : 665. 
foouro, hom. : 120. 
fora (for», ion . -a t t . ) , l e - : 

•nxjxev, iarrpvx. : 654. 
(f jfcmu, hom. : 729. ' 

£<rre : 8. 
& m : 665. 
io-da : 729. 
éoxàpeoa, Icrxptofjuxi : 648. 
éoxdtpa : 600, 645. 
èxdbajv : 672. 
«xaXov, éol. : 742. 
ÉxaÇa : 678. 
fxapoç, éxaïpoç, h o m . : 631-

632. 
exaç, corc. : 631. 
cxeXov, dor. : 742. 
Ixepoç : 22 . 
Ixepaev, Hés . : 700. 
(f )éx>j<;, h o m . : 631 . 
ïx i : 2, 203 . 
IxXav (IXXYJV, îon . -a t t . ) : 

694. 
ëxopov, hom . : 687. 
èxtSç : 710. 
(f)froç : 35, 730, 742. 
ÉxpYjaa : 687. 
(F)cx«aio<: : 710. 
cfc£Ço> : 203 , 472. 
cùéOcoxcv, lesb. : 663. 
eiSXTjpa, h o m . : 367. 
efyi.Op<poç : 247. 
eSvu; : 710. 
èûwïjxoç, h o m . : 437. 
cuoï : 472 . 
eûxp6ace<?Qai, Hés. : 696. 
cùxepfc '• 300. 
dfyojjuxt, : 753. 
C5<Ù : 729, 755. 
eû«S7)ç : 459. 
eù<bvuii,oç : 628. 
eô<o><}>, CÙCÙTOÇ : 458. 
&pu : 257 , 665. 
ï çufov : 258 . 
gx<rôov : 531 . 
ÏX«y<ptv, H é s . : 717. 
èxOéç : 292 . 
*x66ç : 313 . 
Sx^va : 205. 
èxîvoç : 200. 
«Xu; : 33 . 
gx*>, 2oxov : 287, 288. 
iéçav : 723. 
&ÙÇ, a t t . : 60. 

'fàBojMtt, (fTjSoQnj], b é o t . ) : 
659. 

* f ô x - : 711. 
FtFafiéqoxcL, IOCF. : 658 . 
f«pev, fotppcv, él. : 724. 
fecroapiov, locr. : 728. 
fcoxpa, éol . : 729. 
f«xou;, él. : 631 . 
Fevcwu, p a m p h . : 717. 
*F4xea, f exeo- : 717. 
Flxocxi, dor. : 735. 
f iexiaç , arc. : 729. 
ffr/jxop, lesb. : 723. 

Çdtëaxoç, Hés . : 265 . 
Caftttoj, sicilien : 214 . 
Çai6<; : 761 . 
Ça^ta, dor. : 761 . 
ÇdbtXooxoç : 594. 
ÇeiYOfx*. Hés . : 119. 

ÇeCvoqiev, Hés . : 649. 
ÇeûyXT) : 327. 
ÇeÛYvuin : 328. 
Z e o ç : 175, 329. 
Ç£<popoç : 761. 
ÇrjXoç : 761. 
Çrjv : 743. 
Zïjv, Zîjva, hom. : 175. 
ÇiTYtëeptfc) : 761. 
ÇiÇàviov : 761. 
ÇiÇei : 692. 
ÇlÇi, -Çiov : 629. 
ÇIÇoçov : 761. 
C6aaov, Hés . : 649. 
ÇuT6v : 327. 
Çtywî : 330. 
frooYovoOvxa : 743. 
C<OO7COUU : 7 4 3 . 
Ctov7j, (fr&va, dor.) : 635. 

f), ion . -at t . : 324. 
j : 1 9 . 
Jjop : 52 . 
f)yoû(juw, a t t . : 589. 
■fceta : 659. 
f|8Ctov : 659. 
f|8u«ryjç : 659. 
fjSûç, ion.-att . : 659. 

f i, h o m . : 716. 
oç, h o m . : 632. 

: 416 . 
*6tx6ç : 416. 
^6oç : 663 . 
fjtteoç : 735. 
fyxŒvAç : 94. 
^xa : 212 , 304. 
fpdç : 6. 
4}X8ocve, h o m . : 24 . 
fXe6ç : 20 . 
4JX6ov, ion . -at t . : 28. 
àXu£Çofua : 632. 
fjXioç, a t t . : 632. 
jXtomç : 632. 
fftoç, ion. -at t . : 712. 
îjXuOov, h o m . : 28 . 
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xc(v) , xa , dor. , éol. : 109. 
xevo$o£la : 710. 
KÉvraopoç : 223 . 
xévrpuv : 113 . 
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Uruvoç : 338. 
Xafintvai : 339. 
XaOpà; : 343. 
Mflupcç, Xoc6op(<: : 351. 
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ii7|V7] : 398 . 
M^VTJ : 396 . 
jiîjvtç : 383 . 
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x;, hom. : 405. 
417. 

;, Hés. : 427. 
te : 394. 
» : 418, 425. 
: 424. 

ç, Hés. : 427. 
^p : 417, 421. 
xpoç : 411. 

: 411. 
oç, pûXoç : 419. 
:p, {iu(iap(Ç(û, éol. 
lés.) : 412. 
pte« Hés. : 427. 
te : 427. 

: 417. 
ç, poÇuv : 417. 
>v : 421. 
oç, Hés. : 422. 
.T£ : 247-248. 
: 424. 
r<o : 421. 
iç, JIOTIÇ, jiuTrte» Hés. : 

yjt Hés. :416 . 
>ç : 410. 
>ç : 411. 
oç, (x<ô(juxp : 412. 
s. Hés. : 415. 
te : 415. 

*(C) : 428. 
ç, VŒXTTJÇ : 428. 
► : 429. 
ç (vïjeoç, ion .-att.) : 
19. 
ra, béot. : 31. 
r« : 428. 
yte vocuorréw : 251, 432. 
, vaÛTTjç : 432. 
>, vearte '• 447. 
<Sv : 566. 
6ç : 448. 

■ vaapooâpoç : 566. 
I v«te (veïoç, ion. ) : 447-448. 
I vclçei : 442. 

véxaç, véxoç (véxeç, Hés.) : 
440 

vexpte '• 440. 
véjioç : 437. 
vét«o : 196, 451. 

I vévvoç, vawaç, v d m : 444. 
veoyvte : 272. 

I véoç, VC6T7]C : 448. 
veoxjite : 302. 

I vepboj : 438. 
vépçepoç : 338, 439. 

I VCG(JUI : 452. 
1 veûpov, veupa : 437, 439, 

489. 
veto : 452. 
v&poç, vc<péX?) : 434, 449. 

I vs^pte '• 436. 
véora : 730. 
W) : 434. 
vfaù : 437. 
v»j(f)lç : 734. 
vîjv : 437. 

I vqvta, vijvtaTOV : 437. 
v^wioç : 316. 

I vfynxoç : 574. 
I vîjaaa, ion., VÎJTTŒ, att. : 

31. 
vfa*> -* 443. 
viçaç, vupoeiç, hom. (vt̂ ot, 

Hés.) : 442. 
v6a : 453. 
Noiutôoc : 451. 
v6(ioç, v6(U(ioç, v6|iio^ia : 

451. 
I voûpiioç : 451. 
I vu, vov, vûv, vovl : 450. 
1 VÛXTOp, VOXTCpOÇ, VOXTSpi-

vte : 448. 
VVÇT) : 374, 449. 

I VUH96XT)7TCO<; : 374. 
vôÇ, vuxxte : 448, 747. 
vute : 452. 

I vû%a : 448. 
I v&xap : 440. 

VGVTO, Hés. : 437. 
I VÔTOÇ, vcô-rov : 431. 

Çatvc* : 446. 
Çéviov : 760. 
ÇfcrcpiÇ : 621. 
ii<ù, ilaoai : 446. 
Çijpte, frpte : 617. 
Çuvttpeiv : 619. 
Çop6v : 446. 
Çwrrte : 760. 
Çou : 446. 

i , te : 293, 324, 630. 
6a : 758. 
86puÇa : 456. 
«ySooç : 458. 

I b-pakoyjxt, : 462. 
tjKoq {ô«pdj, Hés.) : 746. 
68e : 164. 
«Bepoç, Hés. : 721, 757. 
&8|xa, dor., ifydj, hom., 

I ion. : 459. 

Mte : 731. 
ft&o&x : 459. 
ofc&v : 169, 192. 
6Ç«Û : 459. 
oï, oï : 460. 
*(^)oi, hom. : 630: 
(f )oî$a : 603, 734. 
ol&fcu, oISoç, olS^a : 10. 
otxaSe, att. : 184. 
( f JbbcoSe : 733. 
oUo$6(xoç : 183. 
o!x6v8e : 184. 
(f )oïxoç : 733. 
oljxa : 323. 
olvte, otvi) : 749. 
(f)oïvo<; : 738. 
olvoçXuÇ : 243. 
oloroSXoç : 462. 
ol(F)oç, hom. : 749. 
6{F)ui [6iç, hom., oîç, att.) : 

472. 
olorte : 229. 
oloTpoç : 323. 
oltovte : 58, 472. 
flxxov, Hés. : 458. 
6xpi6ctç, hom. : 457. 
tfxptç, ion. : 6, 457. 
ÔXT<»> : 458. 
èXe-, tfXXujn : 4. 
ôX4x« : 212. 
AXxte : 664. 
oXoXûÇu, tikokoyoLia : 745. 
«XFoç (6Xoç, a'.t.) : 592. 
ôXo6ç : 592. 
6(uci|xoç : 593. 
ô(xaXte : 626. 
&\&ç>oç : 310. 
ftpuXoç : 402. 
6(ux^> : 404. 
6(io-, ijioioYevflç : 626. 
b[t6rj)Z : 326. 
Afxoîoç̂  6(j.oioç : 626. 
6(ioUûmç : 626. 
6JAOXX^ : 88. 
i^oXoyta : 720. 
6fiooûmoç : 653. 
6i*te : 626. 
6(190X61; - 745.. 
V 9 ^ - 628. 
èvla, lesb. : 462. 
fiwo, lesb. : 721. 
$vo(ia : 444. 
&vo(xaivco : 444. 
«voç : 51. 
6voÇt 6vuxoç : 747. 
ôvuxt<ïTf)pM)v : 747. 
èÇtva, Hés. : 457. 
iÇ^wou^ : 7. 
èÇte : 457. 
tact, torte, 4tt, hom. : 754. 
èrcaXXioç : 462. 
ÔîciOev : 454. 
'Oroxol : 462, 709. 
bida<ù : 454. 
ôirriXoç, lac. : 458. 
faciiat : 458. 
ôpàco : 640. 
(F)opa<û : 620. 
flpYuia : 568. 
6pS7)ix(ï, (SpSixov, Hôs. : 467. 

ftprpnte, hom. : 568. 
ôpéyc» : 568. 
ôp6^ : 566. 
ôpÔte : 45, 566. 
6piYvào(xai : 568. 
&ptv<o (6plwco, lesb.) : 468 
iptv(f)<o : 504. 
ôpxavTi : 595. 
6p(jux6te : 619. 
Ôpjxcvoç, hom. : '«OS. 
ép(itxâtç : 247. 
6Ç>\LOÇ : 619. 
flpviç : 58. 
6pvujiou : 468. 
«po€oç : 202. 
«povrai, hom. : 620, 723. 
opte, hom. : 619. 
ôpoùa : 468. 
ôpoirô, âpoçtoç : 466. 
6picrii : 595. 
èprte : 468. 
6puÇ, 6pv)ya : 467. 
8puÇ, Ôpuyoç, ôpoyTQ : 582. 
èpûoaoi : 582. 
èp<pavte * 466. 
&P9<>- : 466. 
ip9o66Tat, Hés. : 466. 
ôpû : 640, 723. 
f(f)te : 664. 
ÔOJÂ J. att. : 459. 
Ôaoa, hom. : 754. 
&JOC, hom. : 458. 
flore : 555. 
ôarcov : 470. 
ôVrpciov : 471. 
Carpeov : 471. 
ôaçpalvo^iai : 459. 
6TK : 555. 
5TI : 55G. 
oô : 716. 
oÔaToç, hom. : 60. 
oûSante : 433. 
oôScv : 433. 
oSôap : 715. 
oûXf), hom.-att. : 749. 
oBXoç, hom. : 592. 
oùpéo, oûpov : 755. 
ote, att. : 60. 
flçotra : 752. 
&<p0aX(Lte : 458. 
6<?u; : 33. 
*9vl<; : 752. 
ôxXete : 731. 
ÔX*lÇ«v : 731. 
^X°S. ^X6* : 717. 
«4»o|xai : 458, 640, 734. 
rcà-pi : 473. 
nàywi : 475. 
«aypoç : 474. 
waCyviov : 474. 
TOuéocte : 474. 
7catâ(cDorj : 23. 
îcaiicaX7) : 519. 
watç : 23. 
îia|f)îç : 543. 
itaclw : 264, 490. 
wàXai : 537. 
7caXa(i7) : 477. 
TO4XTJ : 519. 
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jcotXtxoç, dor. : 5 5 1 . 
Tc&tâ. : 474. 
TzéXkn : 494 . 
^oXji^ : -638. 
rn&àç, dor. : 645. 
TOÉXTO, h o m . : 494: 
ttoXovo, h o m . : 519. 
*«v6<; : 479 . 
«jcôcvoç, dor. : 479, 480 . 
ttivra (-rà) : 695 . 
*<#, Hés . : 68. 
* # , Hés . : 4 9 1 . 
7ca6ç, dor. : 483 . 
7r«7ral : 480. 
izé.TCKoc„ 7rdt7T7r<xç : 480. 
irarcuXtcov : 480 . 
iratpai : 530. 
izap&àtiaoç : 236 . 
TcapaaràToc : 689. 
wxpôévoç : 740. 
Traplaroqiai : 654. 
xâç : 462 . 
7rduT(ia : 459. 
7raaffotx-f 7cà<y<Tooci, még. , 

TraaoaxlÇouoa, Hés . : 473. 
7n4aoaXoç : 473 . 
Tvkaaca : 553. 
irdcox<û : 488. 
mtréoyLai : 486. 
roxTEpa, h o m . : 488 . 
KOL-répcç : 487. 
7T<£TOÇ : 521 . 
7rarp(, itâ-rpioç, «àrpcaç : 

488. 
7ràTToXo<;, a t t . : 473 . 
iraûpoç : 489 , 677. 
TTOCÙCÙ : 490 . 
7r<x<pX<£Çûj : 244 . 
rcocxûç : 508. 
Tte&x : 609. 
TT&OV : 463 , 502 . 
irelOo», «elOotiai : 2 3 3 , 659. 
7tcïpa : 499. 
iretpcù : 499, 525. 
7relcrjxa : 459. 
Tthcoq : 491 , 492 . 
TcexTtô, a t t . : 491 . 
ichuù : 4 9 1 . 
TcéXocyoc : 5 1 1 , 513 . 
7t£Xavo<; : 513. 
TCXCŒ, épid. : 522. 
wéXeia, ntktidu; : 478. 
TccXenlÇo : 494. 
raXtàvàç, ion . , raXi-Evàç, 

a t t . : 476. 
TreXlxT) : 494. 
TOSXHSÇ : 476. 
TrcXlxvTj : 494 . 
TcéXXaç (7réXX<x, h o m . , w«X-

Xlç, Hés . ) : 494 . 
treXX6ç : 476. 
TteXXopdcçoç : 494 . 
Ti&XuTpov : 502 . 
TcéXjjwt : 494. 
7réXo(iai, h o m . : 133. 
iré(x7CTOç : 558. 
7rév7jç : 488. 
ivev6ep6ç : 459. 
7cév6oç : 488. j 
7cevixp6ç : 488. I 

I 7révo(iat : 488, 496. 
ttévrc : 558. 

I TrevT^xovra : 558. 
Tzioç : 496 . 
7ré7CŒY« : 473 . 
ronrapeîv : 483 . 
ninuça : 142 . 
iréropi : 509. 
nircij yev, h o m . : 473 . 
itc7ïtôeîv, h o m . : 2 3 3 . 
7cé7rXocYixai : 512. 
7t&w>i0a : 233 . 
nlnoxa.% : 529. 
7r£rcp<ûT0u, TCe7cpto|jiv?j : 484. 
7tbrcoxa : 529. 
TcéTrwv : 1 4 1 , 391 . 

I nep, 7tept : 497. 
7rép8otwti : 493 . 
TtépOw : 247. 
irepiYXayTjç : 335. 
yecptloroqiat, itep(oTŒ<Jiç 

653. 
it£pxT] : 523. 
7TÉp7tepo<; : 499. 
rcéppœ, éol. : 499 . 
xrfpiKTi : 730. 
Ttêcryuz : 459. 
Ttiaatù, idw<ù (a t t . ) : 141 . 
7céoupŒç, lesb. : 554. 
Tréroiftat, îtérojiat : 496, 504. 

! 7reràwofxt : 487. 
mT<kaaai, ireniaau : 487. 
7t*rpaToç, béot . : 554. 
« é ç a r a i : 225 . 
Tr^yvojii : 473 . 
mjXCxoç : 5 5 1 . 
irrjXàç, ion . -at t . : 645. 
7t^Xui, éol. : 537. 
tnjjjia : 488. 
ÎÔJVOÇ, jnjvlov, a t t . : 479, 

480. 
CT)p6ç : 466. 
TciYyoXoç, Hés . : 508. 
7wÔdbcv7), ion. : 232 . 
wîOi, a t t . : 529. 
niQoç : 232 . 
Tt&oç : 507. 
wïjieX^ : 462 . 
w(|jt7cX7)[ii : 515. 
7r£{i.7Tp7)(ii : 541 . 
wtvca, ion. -att . : 70. 
idKoç : 509. 
mTnrfÇtù : 509. 
•jttjtTïû : 504. 
Tcwràxva, lac. (Hés . ) : 232. 
irfooç, wtcov : 510 . 
ittoaa : 511 . 
wiaru; : 233 . 
Tclaupeç, h o m . : 544. 
rcwvdu;, hom . : 487. 
W£TU<; : 509. I 
WUÛV : 508. 
wiàv : 529. 
7rXoY«i, dor. : 5 1 1 . 
«Xorirtç, dolr. : 512 . 
wX<i8oç : 478 . 
TtX^Çw : 512. 
7cXav6ç, KXAWQ : 477 . 
«rXdtÇ, rcXaxàç : 512 . 
wXa-nSç : 344, 487, 512, 513. I 

I itXéeç, 7cXé<*;, h o m . : 517. 
I 7rXeîov, 7rXioveç, h o m . : 517. 

xXcîoç, h o m . , TcXéax;, a t t . 
515. 

irXeîoroç ": 379 , 517. 
TtXéxcd : 515. 

I wXeû|i<i>v : 545. 
wXéco : 517. 
7CX£Û»V, ion.-att . : 517. 
Tzkffffl : 511 . 
7TXY)66Ç : 514 . 

I «XVjprjç : 515.. 
I 7rX7jp6to : 515. 
I rôjjoao : 512 . 

ITXTJTO, h o m . : 515. 
nklaç, wXla, lesb. : 517. 
7cXwç, TTXIOVÇ, itXiat, crét. : 

517. 
I wXoïov : 517. 

7cXoç, arc. : 517. 
TtXûvto : 478, 517. 
irXto-dj : 243. 
icveôjia : 642. 
roSSa, Tttôa; : ,502 . 
7roSa7t6ç : 560. 
TtoSyjwxrfi : 429 . 
7roSoxdtx(x)7) : 1 2 1 . 
iriÔcv : 747. 
TC66O<: : 233 . 
IWHXCXOÇ : 508, 714. 

. 7coïoç, ÎTOIOVÏJÇ : 5 5 1 . 
WOKOSTJC; : 551 . 
wSxoç : 491 , 492 , 718. 
w^Xc|ioç : 494. 

I TCOXC&O, îroXcûeiv, TToXeTv : 
1 3 3 . 

7toXi6ç : 476 . 
TC6XIÇ : 463, 754. 
TtAXoç : 133 , 619. 
TnSXroç : 519, 545 . 
TTOXÛÇ : 515, 517 , 685. 
jroXûxpouç : 544. 
3TOJXÇ6XUÇ : 215 , 243 . j 
w6voç : 488. 
*6VTO<; : 5 2 1 . 
jcipxoç : 523. 
Ti6patù [iz6pp<ù, at t . ) : 523. 
7top9ûpû> : 230 . 
rràotç : 528. 
7r6ooç, 7çoa<Sn7Ç : 552 . 
w6<yaoç, ro6<roç, h o m . : 561 . 
7roTiojiai : 504. 
IIoTajx6ç : 242 . 
w^Tepoç : 757. 
ttorfipiov : 529. 
7t6rvta : 529. 
TC6TO<; : 529. 
TCOÛÇ : 502. 
7cpdc{io^ : 537. 
irparcCç : 144. 
7tpdurov : 523. 
icpeiv, crét. : 534 . 
wpewKSeia, thess . : 536. 
7rpéo6uç : 535, 536. 
trpca€ûrtpo<; : 535 . 
7cp(v, hom: : 534 . 
7cpo : 536. I 
irpob](xi : 304. 
TCp6X7}<j;iç : 667. ! 
TZÇ6[LOÇ : 537. I 

I Ilpàvota : 733. 
TCP^OIJJK; : 733 
7rpà7r<Z7T7roç; 7cpo7cdcTa>p : 62 
7rp<m(v<ù : 539. 
7rp<XTéx<ù : 682. 
7rp6aXi]4»iç : 667. 
Kpoaoxt * 682. 
7cpoa7wé<o, itp6<ncvcuaic 

642. 
7tp6a<o7çov : 458 , 500. 
7rp6repoç : 535. 
npoti : 534. 

I wpoûjxvov : 541 . 
npxmvnç : 533 . 
7rp<û7cépixu : 536 . 
TrpôjToç : 535. 
7rrat<û : 490. 

I nxéxa : 673 . 
j 7rrapji6ç : 648. 

7rTtxpvjjMii : 648 . 
-7TT* : 542. 
TrreXéa : 522 , 691 . 
7rrépva, Trrepvoxoîctç : 499. 
7rrep6v : 496, 541 . 
7rrcpvytov : 688. 
ircipx% : 541 . 
7rr^ao«) : 673 . 

: 509, 692. 
7CT£CO«Û : 509. 
TTTISXIÇ : 463 . 
7rr6poç : 648. 
-7rrûa<j<i> : 258. 
7rrôto : 645. 

I iwy\iaXoç : 545. 
ITv»Y(xocX(<iiv : 545. 
wuyixàxoç : 543 . 
7CUY|I^ : 543 . 
7wOV-̂ v : 2 6 1 . 
7niô<o : 547. 
irûvSaÇ : 2 6 1 . 
ir6Ç : 543 . 
TCISÇOÇ : 79. 
?c6ov, iniov, 7ÏTSOÇ : 547 . 
Tivp : 308. 
îcupŒÙarïjç : 290 . 
7nSpy<x; : 78. 
7tupp6ç : 78. 
TTUTIÇCI) : 645 . 
7nrrivT] : 79. 
7TÔ», 7cû6t, lesb. : 5 2 9 . 
ir<oXio(MU : 133 . 
TtGXoç : 544 . 
Tramo, éol . : 70. 
TC<ÎK; : 556. 
ÎTSU : 486 . 

£5, Diosc . : 573 . 
p\£6Soç : 562 , 723 . 
(WSajzvoç : 563 . 
p^SiÇ, pàSixo^ : 563 . 
^àuvo^ : 563 . 
É à t ^«Y6Ç : 2 5 1 , 5 6 2 . 
jbairfç : 723. 
P'ATTOÇ : 564. 
p'dçacvoç, p^«(pév7)r ààœuç : 

564. 
Ê^yxo, (b̂ YX** : 648. 
£éÇû> : 1 8 , 209 . 
^éww : 570. 
^eujia : 2 4 2 . 
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4 2 . 
2 4 5 . 
) iosc. : 573 . 
|MC : 723. 
a t t . : 723 . 

: 2 5 4 . 
; 254 . 
i : 563 . 
K5Ç : 429 . 
: 5 7 4 . 

: 576 . 
ov, £o8éa : 577. 
: 648. 
; : 573 . 

H é s . : 724. 
: 680 . 

la : 5 8 1 . 
6ç : 582. 
t : 636 . 
ro{xau : 636. 
<; : 573 . 
Tj : 582 . 

ftupiouXxixù, ^ufiouX-
; : 569. 
M; : 573 . 
: 583 . 

/eiv (p\rç>eïv, ion. ) : 636. 
a i , h o m . : 619. 
i6ç : 580. 
j : 565 , 580. 

ariégar. : 556. 
cvov : 585. 
a r a : 585. 
JVT) : 588 . 
ta : 589. 
<oç : 585. 
£apov : 585. 
xjiovSpa : 590. 
àooo* : 590. 
etituyoç : 591 . 
oç.: 5 9 1 . 
jnj : 5 9 1 . 
jn(y)xxfc : 590. 
i«uic^ : 592 . 
£aX(i)ov : 593. 
rvaç, aawCcov : 593. 
frfpÎTjç : 594. 
mpeipoç : 594. 
paYapov : 595. 
pyoç : 595. 
p$ioç, <5ap86vùÇ : 595. 
piaa : 595 . 
poai, Hé3. : 595. 
ûpoç : 597. 
^wuuev, Hés . : 649. 
iéoov, Hés . : 649. 
>éaaat/o6éoai : 649. 
iôScrai, ion. : 649. 
fc, c e : 705. 
stv : 622. 
etp ĵv : 629. 
eïarpov : 629. 
éXaç : 374. 
zkfyrn : 373 , 374. 
epfcaXu; : 626. 
rcfo : 120. 
rï)(za, <T7)(AeIov, <n)(ia(vca8ai : 

625. 
r^(iepov : 123 , 293 , 297. 

<n]7r(a : 615. 
Erjpcç : 617. 
OT)aap.Tj : 621 . 
ai)mfcvioç : 629. 
<rîJxo<;, ion. : 123. 
<n6iiv7}, cru6(v7j, OIÔÛVTK; : 670. 
cvfh : 625. 
<riY(i6ç : 622. 
aiYuv>jç, oiYÛwqç : 670. 
<TIÇ« : 622. 
cbcepa : 623 . 
«rlxiv(v)u; : 623. 
♦mXoç, SIXTJVOC : 627. 
olXçiov : 342, 629. 
aijioc, Stjilaç, Dtfxjxtou; : 627. 
olvaTn : 429, 627. 
alvTTjç : 629. 
Eivco7T7] : 629. 
aucfa), atroSa : 627. 
aipoç, ocipoç : 629. 
aia6(i6piov : 629. 
atcpapoç, o'farapoç : 668. 
ouo7rr) : 625. 
oxaioç, oxai6TY)ç : 598. 
axalpw : 145 , 600. 
axaXlç, Hés . : 87, 156. 
axaXXlov : 87. 
oxdcXXe» : 599. 
oxaXjià; : 598. 
oxaXo^ : 599. 
oxapi6oç : 600. 
oxavà : 601. 
axavSaXov : 599 . 
cxôbroç, Hés . : 599, 600. 
axôwrcov, dor. : 599. 
oxaTTKo : 98, 597, 600. 
oxaptÇa : 600. 
<jxapi<pào[iai : 600. 
oxapiqrâaOai, Hés . : 605. 
axapoç : 600. 
axaûpoç : 600. 
axa<peîov : 98. 
CTxa«p^ : 597, 600. 
axaçlç : 97. 
axàçoç : 597. 
axeXXoç : 600. 
oxéXoç : 601.. 
axértapvov : 98. 
oxéirro(iat : 640. 
ox£paa>oç, Hés. : 100. 
oxepWXoç, Hés. : 100. 
cnojvfj : 601. 
OXTJVIXOÇ : 601. 
oxîJ7rcpov : 599, 601. 
<ndJ7cr<o : 599. 
crxtaiva : 745. 
oxt-pcoç : 602. 
cxlXXa : 602. 
ocl(i7cro{xai : 599, 603. 
axtjjL7r<ùv : 599. 
oxiv8a<|xSç : 693. 
oxloopoç : 603. 
OXIK<ÙV : 599, 603. 
oxipracd : 600. 
axvÏ7ccç, axvïçtç : 602. 
<jxoX6Trcvp8a : 604. 
ox6(x6poç : 604. 
ax67teXoç : 604. 
oxo7cé<û : 641. 
oxo7r4j : 640. 

oxo7cià : 639. 
axomaÇû) : 640. 
*axop8aX6ç : 604. 
axopoSlÇco : 604. 
ox6po5ovf oxépSov : 604. 
oxop7cto<;, Sxopmcûv : 604. 
ax6T6>fxa : 604. 
oxoorXapioç : 607. 
2xu0ix6ç : 606. 
OXUTOXT} : 607. 
OXÛTOÇ : 161 , 456, 606, 607. 
0x690c : 607. 
oxtop, axar6ç : 114 , 647. 
oxopta : 114 , 604. 
ayu&paySoç : 630. 
<y(iuxTT)p : 4 2 1 . 
OJXÛ̂ CÙV : 421 . 
ajxupu; : 630. 
Ofiiiaaerai : 421 . 
a6<; : 705. 
OOUSITTJXXOÇ : 662. 
<xo<pla : 594. 
<ncà$iÇ : 638. 
mdcSiov, dor. : 639. 
cjràScûv : 638 . 
<T7talpoî : 641 . 
<T7càXaÇ, dc<T7caXâ  : 643 . 
a7rocpàTTûi : 641. 
«màpoç : 638. 
tnràpTov : 638. 
aroxatioç : 638. 
<T7raTiXrj : 639. 
aTOÏpa : 642. 
anelpco : 638. 
<T7ccv5co, OTTOVÎMJ : 644. 
CTTrtpYouXoç, Hés . : 659. 
<nreo$<o : 543 , 658. 
«ndjXvyÉ : 641 . 

fcvov, Hés . : 643 . 
arcivôaptç : 642. 
amvOfo : 602. 
<nrX*jv. cwXïjveç : 357-358 , 

643. 
OTCAYYTQ ' 262 , 665. 
<T7toYYta : 644. 
<T7toXaç : 643. 
awoXia, Hés . : 643. 
OïropYtXoç : 485 . 

8aÇ, Hés . ) : 658. 
am>pt<;, <ncup(Sa : 467, 644. 
-aaa : 560. 
errdtèiov : 639, 645. 
ordai(xoç : 652. 
ordmç : 652. 
araTTJp : 319, 646. 
oraToç : 654. 
oraupoç : 319, 646, 655. 
OTéyaoTpov : 612 . 
mtrn : 646, 679. 
OTeyoç, <rréY<o : 679. 
<rre(6a> : 650. 
OTcîpa, h o m . : 647. 
raXylç, OTXCYY^ ' 686. 
orcXcd : 655. 
areXexoç. : 655. 
<rrcX(ç : 655. 
oré(i6cd : 680. 
ari\ma. : 646. 
oréjiçtù : 681 . 

orevàxcû, arcvaxt^oï : 695. 
oTcvco : 695. 
arcpYavoç, Hés . : 647. 
arepY^ : 686. 
«TTepedt {ta) : 632 . 
<jTepe6n)ç : 633 . 
o-çépupoç : 647. 
arépvov : 647. 
aTcpo7r^ : 646. 
arejxpoç : 686. 
OTVJXTJ : 646. 
OT^UCÙV : 646, 654. 
<mëap6ç : 650. 
<rrf6if <rvly.\u : 648. 
anycbç : 649. 
axlyyjx., orlYJiara : 648, 649. 
ariY<i>v : 649. 
ortÇw : 649. 
oriX66> : 602 . 
ort9p6<; : 650. 
a-dxn • 648. 
OTXCYYU. OTsXYk, OTXCY-

Y^to, arXeYYOiov, OTXCY-
Ytojjta : 656. 

<rr<S6oç : 681 . 
aroX^ : 655. 
<TT6XOÇ : 655. 
<rr6nax°Ç : 655. 
aropévvupii : 655. 
ar6pvujAi : 648 . 
arpa6oç, orpàStov : 655. 
arp<rfyai>Â<ù : 655. 
oTpaYYOupla : 655. 
arparoç : 647. 
aTpe6X67couç : 600. 
orpe6Xoç : 604, 655, 656. 
orpTjvfjç, aTpîjvoç : 655. 
OTpla : 656. 
arplYÇ, OTpiYY^; : 656. 
a-rpoSiXoç : 656. 
orpoYYtooÇ : 657. 
arpoudlcdv : 658. 
arpouSoç : 659, 708. 
orpoç^j : 657. 
<rrp69iov : 657. 
arp6<poç : 657. 
arpéçûipa : 696. 
arpâi ia : 647. 
<rrpa>tivf| : 647. 
arptoToç : 648 . 
OTÛXOÇ : 649, 655. 
orujTTnj : 658. 
ar6<p<i> : 650 . 
ouYY^çfli «>iYYP«?0Ç • 671. 
OÛYXXJJPOÇ : 637. 
a6YXPov°Ç : 682 . 
auYXPwuat : 758. 
oiÇuÇ : 326 . 
ou^ô : 743. 
«jxjxia, oux^, aûxov : 232. 
auxo^avreç : 671 . 
ouxxa&cç, <ràxxoc, Hés. 

630 . 
aoXXa6^ : 671 . 
ouXXoY ĵ' ' 349. 
au(i6uô •: 743 . 
autiooX^ : 671 . 
a6(i6oXoç ^ 671 . 
ou(i7t46eia : 720. 
ou(i7rXéovcç : 517. 
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ou|A<popà : 249. 
ou(i<p<ovta, oujiçûiviax6ç : 

671. 
<n>{i<ptov<ùç : 720. 
ouvaY<»>TQ : 671. 
oûvaipioç : 593. 
auveiScoç : 603. 
ai>vev6û) : 748. 
ouvtaTajxai, avivéaxTjxa : 653, 

654. 
aûvoSoç : 671. 
auvôtSa : 603. 
auv6fxoioç : 626. 
crûvTaYfia : 652. 
cnivraÇiç : 652, 658. 
auvre^éo : 666. 
auvTovCa : 683. 
cwvxp£6oj : 687. 
aiipS-i], ion. : 708. 
£upl4 : 671. 
aùpiyÇ : 671 . 
(pipixa : 671. 
aûç : 670. 
avo"TÛ<pGi : 650. 
auepap : 661. 
cKpaïpa : 641. 
açàXaÇ : 643. 
a9aXàaaeiv, Hés. : 643. 
0<pàXX<o : 214. 
acpeSavôç : 260. 
açevS6vrj : 260. 
CTçtyxT^p : 642. 
CTÇCSTJ (<r<ptSeç, Hés . ) : 232. 
a<p6yyoç : 262, 665. 
acpupév : 641 . 
ax^toç : 601 . 
ax^|i.a : 601. 
axrjiia : 236, 601. 
ty)(T]<j<ù : 288. 
axfôaÇ : 599. 
axtSta : 601 . 
OXIÇÛÏ : 83, 601, 602. 
axlay.* : 601, 602, 614. 
o^oivoç : 601 . 
axoX7) : 601 . 
<ycpÇ<o : 592. 638. 
aûoç : 592. 
aoi-njp : 591 , 592. 
acimjpta : 592. 

ra, béot . : 556. 
xa6a, T7)6oç : 678. -
xà6Xa, xa6éXXa : 672. 
xouvta : 673. 
TOXGI : 672. 
TaXabrcopoç : 488. 
xàXavxov : 674. 
xaXapoç : 694. 
xâXaç, hom. : 694. 
xaXixoç : 675. 
Tava6ç, h o m . : 684. 
TovOapuÇu : 222. 
xâvuxai, hom. : 683, 684. 
Ta7n)ç, xa7n]Toç, xa7a)xia : 

676. 
TàpavSpoç, xàpavSoç : 677. 
Tap(iûoaco : 700. 
Tapaoç : 696. 
Tapçûç : 250. j 
Tàaiç : 682. I 

x à a a o : 678. 
Taxa : 28 , 677. 
xax6ç : 683. 
xaûpoç : 489, 677. 
xaûaioç, dor. : 127. 
x a à ç : 490. 
xe : 555. 
xfe, Hés . : 705. 
'vzyyo\Lhnx<; : 676. 
xéyyûi : 676, 692. 
xé-p], Téyoç : 679. 
xeOexai : 180. 
xetvto : 683. 
xetpcù : 687. 
xetx°Çi TOÏXOÇ : 236, 424. 
xéxxov : 690. 
xeXajJLtùV : 694. 
xeXàaaai, Hés . : 694. 
xeXo(iai, crét. ; 133 . 
xeXoveïov, xeXàviov : 694. 
xejxàxiov, xéfxocxoç : 694. 
xéjxevoç : 681. 
xe^voi : 681,' 695. 
xévSw : 695. 
xéwei, éol. : 695. 
xévoç : 685. 
xevxat, cypr . : 1 3 3 . 
xéo, h o m . : 560. 
xe6ç : 705. 
xépexpov : 687. 
xépTjv : 684. 
xépjia, xép^xojv : 686. 
xepaalvcù (xépaexat, h o m . ) : 

696. ■ 
xeaaapàywvoç : 688. 
xexaycùv, h o m . : 676. 
xéxapxoç, ion . -at t . : 554. 
xexhrjfiai. : 159. 
xéxXap.ev, h o m . : 694. 
xéxopEç, dor. : 554 . 
xéxpaxoç, h o m . : 554. 
xexpàçaXoç : 554. 
xéxpyj^iai : 687. 
xexpci)xovxa, dor.- ion. : 553. 
xéxxa : 28. 
xexxapaç, a t t . : 554 . 
xécppa : 250, 685. 
xéxvTj : 678, 690. 
XTJXCÛ, xrjxojjLai : 672. 
xïjXe : 537. 
x7]Xe8a7réç : 539. 
x7jXbcoç, ion. -att . : 675. 
XÏJXOG, xrjXôGev : 679. 
TTj^epov, a t t . : 123 . 
xrjvoç, dor. : 309. 
xrjxàoj : 127. 
xîjxoç, a t t . : 123 . 
xr^cnoç, h o m . : 127. 
xiàpoc, xiàpaç : 691 . 
xiypiÇ • 691 . 
xt^p7jç, ion. : 691 . 
XIOTNU: 178-179-180 , 212 . 
xi67)in (àrco-, Sia-, elç-, èv-, 

xaxa-, 7rapa-, 7tpoç-, auv-, 
Û7CO-) : 179, 180 . 

xiÔTJvTj, hom . : 223 . 
xfcrre : 491 , 542. 
xtç : 560. 
xtx8>), xtx66ç : 174 , 453 . 692. 
XIÇTJ : 692. 

I XXTJVOCI, Hés . : 694 
x6 : 630, 675. 
xotxapX°Ç - 709. 
xoixopûxoç : 423. 
x6xoç : 693. 
xoxûXXiov : 693. 
x6Xjia, dor. : 694. 
x6voç : 684, 685, 695. 
xoÇixov : 697. 
x6Çov : 678. 
x67roç : 695. 
x6pvoç : 687, 695. 
xopûvT] : 704. 
x6aaoç, x6aoç, hom. : 675. 
xoû, at t . : 560. 
x6çoç : 693. 

! xpoYcbcavOov : 698. 
xpà-prjfjux : 698. 

| xpàyoç : 698. 
xpayojSla : 698. 
xpa7reÇtx7]ç : 677. 

| xpa7reïv : 701. 
xpà7T7]xov, xpa7rr)xpov (Tpa-

7t7)x6ç, Hés . ) : 700. 
xpaata : 697. 
xpàx-*)Xoç : 132 . 
xpetç : 701. 
xpépLOî, xpàjAOç : 700. 
xpércei : 701 . 
xpé7rcù : 696. 
xpéaaai : 700. 
xpéçojiai : 250 . 
xpex" : 699, 577. 
xpéœ : 700. 
xpTjxéç : 687. 
xpi- ; 702. 
xpta : 701. 
xpiaxivxopoç : 569. 
xpi6ax6ç, xpC6a£ : 700. 
xptëoXoç : 702. 
xptëûj, èxp(6T]v : 686, 687. 
xptÇoù, xéxpiya : 656, 703. 
xpi7)p7]ç : 569. 
xpix6xxta : 706. 
xptTraTnroç : 703. 
xpiTrXoûç : 701. 
xpi7r6S^<a : 703. 
xplç : 702. 
xpiaxaxàpaxe : 701. 
xplareya : 703. 
xptxoç : 702. 
xpixa((f )IXEÇ, hom . : 733. 
xptXeç.: 702. 
xptxox6axtvov : 702. 
xp67raiov : 704. 
xpo7réovxo, Hés . : 701. 
xpo7roç : 704. 
xpoxiXEta : 704. 
xpoX6ç : 132, 577. 
xpuy<ov : 704. 
xpuxavTfj : 705. 
xpuçàXeta : 554. 
xpûx&J : 687. 
xpùtù : 687, 705. 
xptoxxYjç : 704. 
xû. dor. : 705. 
xûxov : 232 . 
x^Xoç : 709. 
xiV6a, TU(JL6OÇ : 706, 707. 
xufxoç : 707. 

I xtyiTravov : 709 . 
XÛ7TOÇ : 709. 
xv>7rr« : 65'8, 707. 
xiipocwoç : 709. 
xûp6rj : 708. 
xûppiç : 709. 
TupCTTjvol : 709. 
XÛ90Ç : 709. 

uaiva : 751 . 
ûàxtvOoç : 710. 
66ptç : 6 6 1 . 
ûyp6ç : 746. 

. ôSoç : 747. 
ûSpta : 757. 
ûSpopSXiq : 4 1 1 . 
(58<ùp, CSaxoç : 308 t 746. 
Ôet : 517. 
ûi6x7)<; : 234 . 
ûXâv : 745. 
uXàto : 344. 
ÔXTJ : 390 , 626. 

- fiv : 670. 
ôwiç : 752 . 

I U7rapxxix6v : 653. 
ûroxx6ç : 660. 
ôjrep : 660. 
Û7TEpa : 464 . 
Û7rep6oX^ : 229 . 
ûirépOeaiç : 668 . 
î57repoç : 660. 
ÛTtepçlaXoç : 6 6 1 . 
CTTYOÇ : 634 -635 . 
Û7TO : 660. 
Û7roxaxàaxa<Tiç, u7CoxaTdtora-

xoç : 653 . 
Û7r6Xeoxoç : 660 . 
Û7TOIXIJÇG> : 425 . 
ù7r6oxaCTu;, Û7roaxaxix6ç : 

653 , 6$4 . 
Û7roax6pvu(ii : 647. 
Ô7rxtoç : 660. 
GpaÇ : 637. 
tfpXTj : 467, 754 . 
5ç, \>6ç : 670. 

I ûapLÏvt ( h o m . ), ûojitvTn : 
325 . 

ôâxaxoç, Ccxcpoç : 204 . 
U9taxajiat : 653 . 
u9op66ç : 670. 
U9i6pc(iix7jç : 695 . 

9<XY<5Ç, dor. : 2 1 3 . 
9<rrpoç : 474. 
9aiv6X7)ç : 474. 
9auSç : 565. 
9oXorfYa : 475. 
y&haofi : 259 . 
9àXaiva : 65. 
9aXotp(ç : 260 . 
9aXiSvet, Hés . : 259 . 
9à[ia, dor. : 214 . 
9apéxpa : 226 . 
9àpjzaxov : 719 . 
9àpoç, « terre labourée » : 

249 . 
9apoç (<pâpoç, h o m . ) : 

« m a n t e a u B : 476 . 
9<xp6<oat : 249 . 

I 9dcpuyÇ : 256 . 



moderne 

, «pdcriç, ÇOCT6Ç (çàxo, 
n . ) : 219, 245-246. 
:iv, a t t . : 218. 
»ç : 489 . 
liai : 235. 
pov ((péprpov, h o m . ) : 
5. 
x : 229 . 
:, h o m . : 229 . 

: 229 . 
■ [&no-, Sux-, etç-, èx-, 
l - , XOCTŒ-, (iETOC-, 7 T E p l - , 
o- , ouji-, Û7TO-) : 227-
8, 229 . 
o : 258 . 
«;, ion. -at t . : 213 . 
>çt «pijXoç : 214. 
x : 245 . 
»jt «pîjjMç : 214. 
I, ion. -att . (çouil, 
or.) : 2 4 5 . 
, ëol . : 230 . 
:6ç : 630. 
o : 630. 
bon], a t t . : 232. 
i[i[ieiSi)ç : 135. 
rpov : 719. 
?6q : 235 . 
:Seïv, <pXdwo : 240. 
^>àoxwv, Hés. : 239. 
cupoç : 489. 
rflioc, çXeyjiovw : 240, 
159. 
Êyo> : 259 . 
euç, *Xe<ûÇ (éphés.) : 242. 
rjvaçoç : 240. 
tëo : 240. 
6ytvoç : 239 . 
oyjKx; : 259. 
IOÎOÇ, $Xoia : 242. 
oto6oç : 238. 
.o(co : 243. 
>6Ç : 259 . 
ASÇG> : 242. 
ujxxaiva : 243. 
\XHÙ : 242 . 
oïviÇ, epoivCxeioç : 518. 
Svoç : 225. 
:>p6̂ j : 246. 
p6poç : 227. 
6pxoç : 300. 
poYcXXiov. : 238. 
pccYvujit, <pàpYvujit : 217. 
pàaato : 217. 
pà-rrjp, çpàroip, çparptoc : 

252 . 
péap, at t . : 230. 
p6vr)oiç : 733. 
poop6ç, at t . : 620, 723. 
pûyeiv, 9pûy<o : 254. 
'pirféç : 65. 
puylXoç 254. 
pûvpç, <ppivrj : 232. 
G, <peu : 257. 
oyaSe : 184, 258. 
uyr) : 258. 
ûÇa, h o m . : 258. 
ûxoç (xi) : 258. 
oXax6ç : 74. 
foccÇ : 74. 

784 

<puXr), <pûXov : 258. 
<pùXXov : 244. 
<pûofxai : 258. 
<pûaa : 547, 642. 
<pûatç : 258. 
<pux6v : 258; 
<po<o : 257. 
<pa>p : 263. 

X<x66v, Hés. : 289. 
Xayâvoç : 265. 
X<xlva> : 295 . 
XaToç : 265. 
Xalp<o : 299 . 
XaXatù : 88. 
XaXêdcvT] : 265. 
XaXiÇ : 89. 
XOtfxâÇe, XaV-a^ '• 302. 
XapL7jX6ç : 302. 
Xapi6ç, Hés. : 289. 
Xav, xav^Çi dor. béot . (x«v-

voç, éol .) : 36. 
XavSàvûj : 531 . 
Xàoç : 314. 
Xàptç, XàpiTcç, x«pà : 282 , 

299. 
Xàpt«] : 299. 
Xàprqç : 118. 
Xàax<o : 295. 
X£«), h o m . : 250. 
XeîXoç : 334. 
X«n<x, xct("*>v, X61!16?1^? -

294. 
Xelp : 295, 300, 386. 
Xel<rojiai : 531 . 
xéXuSpoç : 134 . 
Xe<o : 261 . 
X7)v. X^v6ç : 36. 
Xrjp, Hés . : 200. 
X^P°Ç' XVpMThs : 292. 
x6a(iaX6ç : 302 . 
X6éç : 292. 
X6a>v : 302. 
-Xi : 293. 
X^ixapoç, x ^ a i P a ' 294. 
XtTtiv : 707. 
Xicav : 294, 442. 
XXaïva, x*0™^ -* 337. 
XXoep6ç, X ^ T ) , X ^ o ç : 297. 
XX<op6ç : 239, 241 . 
X6-n : 314. 
XoipàSeç : 605. 
Xoïpoç : 200. 
x6Xoç, x<M ■ 223. 
XopS?} : 290. 
Xoptov : 143. 
X<Spxoç : 300. 
Xpvaàç : 60. 
XP<oç, X P ^ ^ • 133. 
XÛXoç, x^lt-àç ' 261 . 
X^xo, h o m . : 261 . 
X<*ï.6ç : 129. 
Xû>ptç : 596. 
X«pç, x^pT7] : 131 . 

<J>àXXcû : 477. 
^àjiaOoç, iJ>à(ijioç : 585. 
yàp, ij>ap6ç : 485, 659. 
<j>açap6ç : 585. 
<j/eû8oç : 397. 

t^TjXaçàûj : 477. 
tjjTjp, ion . : 659. 
tj;i.lnj6iov : 121 . 
<J;uXXa : 544. 
<jn>Trei, Hés . : 645. 

ai, & : 454. 
& (F)ara : 60. 
&6ea, Hés . : 472. 
&ZOL : 472. 
*<ofcov, dor. : 472 . 
<Î>7J : 460. 
&iov, lesb. : 472 . 
«ï>xa, cSxiCTi'ç, wxt<ov : 457. 
àxÛ7rouç, WXÛTTOSCÇ, h o m . 

i 5 7, 457. 
àxÛ7CTEpoç : 5 . 
àxûç : 5, 457. 
àXévTj, àX-^v : 744. 
ôiXeaa : 4, 212 . 
<ÔXX6v, Hés . : 744. 
<ï>ji.cmXàT7) : 512 . 
<o[ioç : 746. 
ûv : 636. 
&voç, h o m . , àv^j, a t t . : 721. 
4>6v, a t t . : 472. 
«tara (eîç), h o m . : 458. 
ôpa , <&poç : 299 . 
ûpcÇa : 568 . 
cSpTo, Ôpro, hom. : 468. 
àpuYTJ : 580. 
&>pûo(xai : 581 . 
cbç : 756. 
* (fjtùç, h o m . : 630. 
<ÙÇ, dor. : 60. 
<ÔT<XXOU(IT£Û> : 60. 
<Ï>T6Ç, a t t . : 60. 
-<ù<i\> : 5 4 . 

Grec moderne . 

à-réyeia, àréyiov : 55 . 

pàSioç, pàSeoç : 64 . 
Pouxta : 77. 

ya6à0a : 265 . 

S>)vàpiov : 169. 

xàXoioç : 89. 
xeXXàptç : 111 . 
xïjvaoç : 112. 
xouxoûXi : 154 . 

Xayxta : 339. 
Xocûpoç : 346. 
XcôSi^ : 365. 

{jiXiov : 403 . 
jxouXàpi : 420. 
jzo6axouXa : 424. 

vep<S : 566. 

ç à 6 a : 208 . 

Albanais. 

dr : 60. 
at : 54 . 

bë : 233 . 
birz : 249. 
brum : 230. 

àamy dem : 163. 
deVe : 223. 
dendzr : 270. 
Sève : 180. 
dznt : 170. 
derç : 246. 
desa : 286. 
dimcn : 294. 
dje : 292. 
<£/e/r : 250. 
dore : 295, 300. 
driQ, driQe : 299. 
rfu/e, dilc : 261 . 

0enï : 351 . 
0i : 670. 
Qom : 113. 

g'arpcr : 619. 
Çe7 : 266. 
gendem : 531 . 
g'erp : 636. 

AeZ'ft' : 664. 
hene : 92. 

/ ê : 330. 

kam : 97. 
kerdi : 143 . 
k'ipre : 159. 
rtuAiiJ' : 154. 
kunorz : 144. 

Ja&ur : 335. 
Veh : 344. 
l'ekure : 335. 
Z'wf- : 358. 
Ti0 : 358. 

ma0 : 379. 
mbese : 438. 
mb-Veth : 350. 
même : 381. 
TOfig? : 386. 
mzs : 384. 
mï : 424. 
mis : 395. 
mjaïte : 394. 
mofre : 390. 
mua] : 398. 
muliri : 411. 
muSk : 420. 
miJue, mize : 424. 

nduA : 186. 
ne : 445. 
nuse : 452. 

p a s : 527. 
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pase : 640. 
pierQ : 493. 
pjek : 141. 
pVép : 522. 
poç : 529. 
prift : 534. 

rem : 569. 
rjep : 564. 

SJfcurte : 160. 
Soh : 640. 
sôre : 143. 

trofte : 704. 
tf- : 176. 

ces : 60. 

zz '. 636. 
zore : 290. 

Celtique. 

d, irlandais : 570. 
aball, irl. : 3. 
abann, irl. : 29. 
*abolos, gaulois : 6. 
Abona, vieux brittoniqùe : 

29. 
acina, gaul. : 7. 
adan, gallois : 496. 
adcondarc, v. irl. : 8. 
admat, irl. : 381. 
ded, irl. : 10. 
afon, gall. : 29. 
-dgur, irl. : 692. 
aidlen, irl. : 190. 
-aîg, irl. : 18. 
{/lo-f-JaiZ, v. irl. : 24. 
aile, v. irl. : 22. 
ainm, irl. : 444. 
airfoemim, irl. : 196. 
airget, arget, irl. : 45. 
airim, v. irl. : 48. 
airmitiu, irl. : 395. 
dis (des), irl. : 14, 14. 
aiss, irl. : 62. 
dith, irl. : 54. 
aitheamh, gaélique : 487. 
aiul, vieux breton : 56. 
alauda, gaul. : 20. 
Allobroges, gaul. : 387. 
ah (ro), irl. : 24. 
amal, irl. : 627. 
amann, bret. : 748. 
ambactos {-us), gaul. : 18, 

26, 32. 
ambascia, gallo-rom. : 26. 
Ambris, gaul. : 310. 
an- : 312. 
anadl, gall. : 34. 
anaid, v. irl. : 383. 
anôZ, m. irl. : 34. 
angheu, gall. : 440. 
ânne, âinne, v. irl. : 38. 
ar [air], irl. : 530. 
arachrmim, irl. : 100. 
aradar, gall. : 48. 

arasissiur, v. irl. : 654. 
arathar, irl. : 48. 
arco, irl. : 526. 
ard, irl. : 45. 
arddu, gall. : 48. 
Arduenna, gaul. : 45. 
are-, gaul. : 530. 
Aremoricï, gaul. : 387, 530. 
arepennisJ gaul. : 45. 
arg, v. irl. : 638. 
ar ganta-, Argantomagus, 

gaul. : 45. 
Argentorâtum, gaul. : 533. 
ariant, gall. : 45. 
arn, irl. : 445. 
art, irl. : 755. 
artioni, gaul. : 755. 
asgwrn, gall. : 470. 
asLenaimm, v. irl. : 361. 
os5, irl. : 204. 
dth, irl. : 305. 
afAïr, irl. : 488. 
atluchur, v. irl. : 366. 
atsuidi, irl. : 611. 
au [à), v. irl. : 60. 
aue, v. irl. : 60, 62. 
avallo, gaul. : 3. 
awell, comique : 56. 

ba, irl. : 665, 666. 
bair, irl. : 282. 
bâith, v. irl. : 68. 
bardus, gaul/ : 66. 
barr, irl. : 218. 
base, irl. : 264. 
bebrînus, gaul. : 232. 
Bebronna, gaul. : 232. 
oecfc, irl. : 258. 
bedd, gall. : 243. 
bedwen, gall. : 70. 
befer, corn. : 232. 
Belenos, gaul. : 68. 
peXivovrlo, gaul. : 234. 
ben, irl. : 419. 
benaid, irl. : 498. 
benim, v. irl. : 83. 
benn, gall. : 69. 
fcer, gall. : 727. 
berbaim, irl. : 230. 
berim [-biur), v. irl. : 229. 
berr, irl. : 71. 
berwi, gall. : 230. 
berwr, gall. : 69. 
iestZ, bret. : 71. 
Bibrax, gaul. : 232. 
biid, v. irl. : 665. 
bile, gaél. : 244. 
BiXevouvnç, gaul. : 244. 
bir, v. irl. : 727. 
birît, irl. : 229, 231. 
bis tel, v. corn. : 71. 
biu, v. irl. : 213. 
blaith, irl. : 238. 
bldth, irl. : 241. 
blawd, gall. : 241. 
bligim, m. irl. : 418. 
bo, irl. : 74. 
Bodiocasses, gaul. : 64. 
ioi, irl. : 257. 
bolg, bolgain, irl. : 78, 244. 

bon, gall. : 261. 
bond, irl. : 261. 
Bormo. gaul. : 227, 230. 
borr, irl. : 218. 
Borvo, gaul. : 230. 
Z>ol, irl. : 264. 
bracis, gaul. : 75. 
èrag, gall. : 251. 
bras, corn. : 283. 
èross, irl. : 231. 
bràthir, irl. : 252. 
brenn-, irl. : 230. 
bres, irl. -: 283. 
brelh, brith, irl. : i29. 
brissim, v. irl. : 76. 
irïea, gaul. : 521. 
brô, irl. : 411. 
brocc, irl. : 76. 
brogae, gall. : 387. 
*brûcus, gaul. : 583. 
brûid, irl. : 257. 
bruinnim, irl. : 230. 
fcruiA, irl. : 283. 
èn/s, gall. : 231. 
buan, m. irl. : 221. 
buide «jaune », irl. : 64. 
buinne, bunne, m. irl. : 459. 
buith, irl. : 258. 
bulga, gaul. : 78, 244. 
byrr, gall. : 71. 
byw, bywyd, gall. : 743. 

cacc, caccaim, irl. : 80. 
cach, gall. : 80. 
caech, irl. : 82. 
caera, irl. : 95. 
caeriwrch, gall. : 95. 
caile, irl. : 86. 
cailech, irl. : 88. 
caill, irl. : 87. 
caire, irl. : 100. 
cairem, v. irl. : 102. 
cais, irl. : 459. 
calliomarcus, gaul. : 87. 
calocatanos, gaul. : 88. 
canim, irl. : 94. 
canf, gall. : 92, 113. 
canu, gall. : 94. 
car, gall. : 102. 
caraim, carae, irl. : 102. 
caredd, gall. : 100. 
carn, gall. : 143. 
carpentum, gaul. : 101, 507. 
carr, irl. : 160. 
carros, gaul- : 160 
carw, gall. : 117. 
cas, gall. : 459. 
casad, irl. : 709. 
cass, irl. : 446. 
*cassânus, gaul. : 555. 
ca*/i « combat », irl. : 105. 
cath « sage », irl. : 106,145. 
Cattos, gaul. : 106. 
cawdd, gall. : 459. 
cechan, irl. : 94. 
ceiliog, gall..: 88. 
celim, v. irl. : 111. 
celtair, m. irl. : 112. 
ce"*, irl. : 113. 
cetheora, irl. : 554. 

cethern, irl. : 105. 
cethir, irl. : 554. 
c'houen, bret. : 660. 
chwaer, gall. : 637. 
chwech, gall. : 621. 
chwedl, gall. : 318. 
chwegr, chwegrwn, gall. : 

631. 
c/wûA, gall. : 598. 
cÀwys, gall. : 663. 
chwythu, gall. : 622. 
ci, gall. : 92. 
cia, irl. : 560. 
cil, gall. : 156. 
cinim, cinis, irl. : 566. 
ciotan, irl. : 598. 
cir, irl. : 446. 
claideb, irl. : 276. 
cZdr, irl. : 111. 
clawr, gall. : 111. 
cZe, irl. : 128. 
cledd, v. gall. : 128. 
cleddyf, gall. : 276. 
cledren, gall. : 128. 
cliath, clilhar, irl. : 128. 
cZir, gall. : 128. 
clôen, irl. : 126, 128. 
-cloth, irl. : 129. 
cluain, irl. : 129. 
clud, gall. : 128. 
-cluinethar, irl. : 129. 
CZUTI, gall. : 129. 
clwyd, gall. : 128. 
c/iiz, irl. : 453. 
coeg, gall. : 82. 
cog, gall. : 154. 
câic, irl. : 558. 
coicA, irl. : 109. 
coire, irl. : 145. 
col, irl. : 155. 
coZZ, gall., irl. : 145. 
com-, co-, con-, gaul. : 156. 
com-, co-, irl. : 156. 
combaing, v. irl. : 252. 
combrit, irl. : 229. 
comodding, irl. : 236. 
condud, irl. : 92. 
coniccim, irl. : 429. 
conmidathar, v. irl. : 392. 
conéi, v. irl. : 56. 
conriug, v. irl. : 144. 
cor, irl. : 161. 
corwynt, gall. : 161. 
coss, irl. : 146. 
couinnus, gaul. : 717. 
craidd, gall. : 142. 
crerfa/, gall. : 148. 
cress, irl. : 151. 
cretim, v. irl. : 148. 
creu, m. gall. : 152. 
criafol, gall. : 6. 
criathar, irl. : 150. 
crùfe, v. irl. : 142. 
crip, crib, gall. : 151. 
Crixos, gaul. : 151. 
crû « corbeau », m. irl. : 

143, 145. 
crû « sabot », irl. : 117. 
crû « sang répandu n, m. 

irl. : 152. 
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irl. : 153. 
irl. : 724. 
irl. : 161. 

jall. : 150. 
gall. : 161. 
jall. : 151. 
: 92. 

ad « mauvais temps », 
•1. : 108. 
reux », irl. : 109. 
irl. : 154. 
irl. : 107. 

1. : 155. 
ri. : 111. 
ch, v. irl. : 144. 
. irl. : 561. 
. : 156. 
gall. : 156. 

g, irl. : 33. 
;im, irl. : 236. 
curmen, gaul. : 149. 

gall. : 158. 
r/-, cyn-, gall. : 156. 
/n, gall. : 599. 
r, gall. : 33. 
<*, gall. : 92. 

Uni, irl. : 422. 
irl. : 250. 
jall. : 244. 
[ad-, ni-), irl. : 182. 
m. irl. : 342. 
illaid, irl. : 163. 
aim, irl. : 182. 
irl. : 180. 
gall. : 169. 
tetos, gaul. : 166. 
lad, irl. : 166. 
n, irl. : 166. 

, gall. : 336. 
ri. : 223. 
irl. : 181. 
gall. : 181. 

n, irl. : 223. 
ri. : 336. 
irl. : 171. 
ri. : 169. 
, gaul. : 171. 
iva, gaul. : 171. 
1. : 165. 

•1. : 188. 
»all. : 165. 
; dieu », irl. : 171. 
jour », irl. : 175. 

c, gall. : 429. 
c, v. gall. : 457. 
v. corn. : 457. 

•d, irl. : 315. 
%im, irl. : 181. 
ri. : 8, 184. 
gall. : 292. 
ialy irl. : 269. 
a, irl. : 286. 
einn, irl. : 280. 
:, irl. : 429. 
z, v. irl. : 182. 
i, irl. : 298. 
ain, fudomain, irl. 
>2. 
uiniur, irl. : 395. 

doommalgg, v. irl. : 418. 
dor, gall. : 246. 
dord, v. irl. : 660. 
dorus, irl. : 246. 
doss, irl. : 187. 
dotdnac, irl. : 429. 
dron, irl. : 189. 
drudwen, gall. : 708. 
dryll, gall. : 257. 
dû, don, v. irl. : 302. 
dubno- : 421. 
ducuaid, docoid, irl. : 711. 
dûil, irl. : 259. 
duille, duillen, irl. : 244. 
duine, irl. : 298. 
Dummorix, gaul. : 572. 
dûnon, gaul. : 463. 
durinmailc, v. irl. : 418, 538. 
dutlluchur, v. irl. : 3G6. 
dwfn, gall. : 262. 
dygaf, gall. : 186. 
dyw, gall. : 175. 
dyweddio, gall. : 185. 
dywedaf, gall. : 730. 

earb, irl. : 46. 
éc, irl. : 440. 
écath, irl. : 746. 
echel, gall. : 19, 62. 
edn, gall. : 496. 
eguin, v. gall. : 747. 
eil, m. gall., bret. : 23, 608. 
eithaf, gall. : 204. 
eithyr, gall. : 204. 
eks-, gaul. : 204. 
el, m. gall. : 27. 
ela, irl. : 461. 
elain[t), gall. : 117. 
eleirch, gall. : 461. 
elin, gall. : 744. 
ejji.6pexTov, gaul. : 310. 
émer, irl. : 400. 
emith, irl. : 627. 
emuin, irl. : 269. 
en, irl. : 496. 
enech, irl. : 458. 
enigena, irl. : 272. 
enw, gall. : 444. 
eo, iach, irl. : 202. 
eo, irl. : 331. 
eog, gall. : 202. 
eontr, bret. : 62. 
*epos, Epor, eporediae, 

gaul. : 200. 
erchyll, m. gall. : 500. 
erw, gall. : 50. 
escung, escongan, irl. : 33. 
ésgid, irl. : 608. 
ess-, irl. : 204. 
Esus, gaul. : 202. 
élan, irl. : 37. 
eter, etar, v. irl. : 313. 
ethaid, irl. : 197. 
etic, gaul. : 203. 
etrigib, irl. : 522. 
etrydd, m. gall. : 488. 
ewyllys, gall. : 56. 
ewythr, gall. : 62. 

fdith, irl. : 715. 

fàs, irl. : 715. 
/c, irl. : 735. 
jedb, irl. : 735. 
feis, irl. : 730. 
feiss, irl. : 729. 
felc'h, bret. : 358. 
fén, irl. : 717. 
fer, irl. : 739. 
/erô, irl. : 727. 
ferid, v. irl. : 723. 
(ro-)fess, v. irl. : 734. 
fi, v. irl. : 740. 
fiad, irl. : 734. 
(ad-) fiadat, irl. : 734. 
fiai « chaste », irl. : 736. 
fiche, irl. : 736. 
fichim, irl. : 736. 
figim, irl.": 719. 
fillim, v. irl. : 752. 
-finnadar, irl. : 734. 
/tr, irl. : 727. 
-fitir, irl. : 734. 
[mo) fiur, irl. : 637. 
flaiih, irl. : 712. 
fliuch, irl. : 362. 
/o, irl. : 660. 
fodâlim, irl. : 181. 
fodord, v. irl. : 660. 
fôen, v. irl. : 660. 
fogeir, irl. : 248. 
foich, irl. : 798. 
/or-, irl. : 660. 
formùigthe, irl. : 417. 
frass, irl. : 517. 4 

/rem, irl. : 563. 
frith-, fri, irl. : 726. 
fuil, irl. : 593, 749. 
furrâith, v. irl. : 578. 
ffer, gall. : 641. 

gaiuZ, irl. : 265. 
gae, irl. : 265. 
gaem, v. gall. : 294. 
gafi, gall. : 265. 
gaibim, v. irl. : 97, 288. 
-gainiur, irl. : 272. 
gairm, -gairiu, v. irl. : 267 
galw; gall. : 266. 
gam, irl. : 294. 
garan, gall. : 284. 
garb, irl. : 200. 
gardol, gall. : 300. 
garni, gall. : 267. 
^art/i, gall. : 300. 
garz, bret. : 300. 
gas, gat, irl. : 290. 
gataim, irl..: 531. 
gau, irl. : 290. 
gaoJ, bret. : 265. 
géd, irl. : 36. 
géis, m. irl. : 36. 
gelim, irl. : 285. 
gemel, irl. : 269. 
gen, gall. : 269. 
genni, gall. : 531. 
tf£n (çeno), irl. : 269. 
glenaid, irl. : 278. 
glomar, irl. : 277. 
glûn, irl. : 273. 
gndtk, irl. : 446. 

-g/iiu, irl. : 432. 
gognaw, gall. : 432. 
gogrynu, gall. : 115. 
gonim, irl. : 225. 
gort, irl. : 300. 
gosteg, gall. : 673. 
gratvn, gall. : 281. 
greim, irl. : 280. 
gueZJ, gall. : 751. 
guetid, v. gall. : 730. 
guird, v. gall. : 739. 
guirid, irl. : 248. 
-gûisiu, irl. : 286. 
gulban, irl. : 284. 
guZïp, v. gall. : 362. 
guo-, v. gall. : 660. 
guohi, v. bret. : 728. 
guor-, v. bret. : 660. 
gus, irl. : 286. 
gutuater, gaul. : 286. 
gwae, gall. : 711. 
gwaed, gall. : 593. 
gwarawt, m. gall. : 578. 
gwawfrf, gall. : 715. 
gweli, gall. : 749. 
gwen, gall. : 719. 
gwir, gall. : 727. 
gwlad, gall. : 712. 
gw/an, gall. : 339. 
gwr, gall. : 739. 
gwraidd, gall. : 563. 
gwrth, gall. : 726. 
gwrysgen, gall. : 563. 
gwydd, gall. : 36. 
gtpynt, gall. : 721. 
gwyr, gall. : 734. 
gwywer^ gall. : 743. 

Aod, gall. : 618. 
hafal, gall. : 627. 
haut, gall. : 632. 
Aedeg, gall. : 504. 
hen « semer », gall. : 612. 
hen « vieux », gall. : 613. 
hep, v. gall. : 609, 685. 
hepp, v. gall. : 318. 
hepyd, gall. : 627. 
Hercynia, gaul. : 555. 
herw, gall. : 620. 
hil, irl. : 515, 517. 
hil, gall. : 618. 
hlr, gall. : 620. 
hitJi, irl. : 330. 
hoedl, gall. : 588. 
holl, gall. : 592. 
hucht, irl. : 491. 
ÀuïZe, irl. : 592. 
{h)uilliu, irl. : 519. 
huisse, irl. : 330. 
(on) Aurid, irl. : 730. 
htvch, gall. : 670. 
hwyr, gall. : 620. 
AynJ, gall. ; 614. 
hysp, gall. : 623. 

iasc, irl. : 510. 
iben, v. gall. : 70. 
ibid, v. irl. : 70. 
ibim, irl. : 529. 
ieiih, m. gall. : 322. 
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ieu, m. gall. : 331. 
ieuanc, gall. : 331. 
ieuru, gaul. : 723. 
il, i rL: 685. 
imb-, imm-, v. irL : 26. 
imb, irl. : 748. 
imbliu, v. irl. : 745. 
imechtar, irl. : 204. 
immaig, v. irl. : 498. 
imthdnad, irl. : 608. 
in, T. irl. : 312. 
indfet, irl. : 622. 
indhi, irl. : 292. 
indiu, irl. : 175. 
indmaid, irl. : 377. 
inga, v. irl. : 747. 
ingen, irl. : 234. 
inçreinn, irl. : 280. 
inigle, irl. : 400. 
inis, irl. : 320. 
innocht, irl. : 448. 
insee, irl. : 318. 
iot, v. gall. : 330. 
iou, T. gall. : 327. 
ir, gall. : 547. 
irchre, irl. : 100. 
w, irl. : 665. 
iupiceUos, gaul. : 328. 

kèo, bret. : 109. 

lace, irl. : 348. 
laigid, irl. : 348. 
Zaî H», irl. : 353. 
lainn,, m. irl. : 643. 
Idm, irl. : 477. 
Z<fn, irl. : 515. 
-lânum, gaul. : 513. 
Wr, v. irl. : 206, 513. 
lautro, gaul. : 346. 
le, la, irL : 344. 
liieim, irl. : 361. 
leùhe, irl. : 512. 
lem, irl. : 744. 
lenaim, V. irl. : 361. 
«s», m. irl. : 643. 
lestar, irl. : 714. 
leth, irl. : 344. 
lethan, irl. : 344. 
Leucetios, gaul. : 374. 
li, irl. : 364. 
lia, irl. : 517. 
lige, irl. : 348. 
liçim, irl. : 360. 
liwt, irL : 339. 
Unaim, v. irl. : 515. 
lir, irl. : 518. 
/ïm'tt, irl. : 519. 
loch, irl. : 337. 
loche, îrîr-: 374. 
fcfc, irl. : 368. 
^°rr°-. gaul. : 366. 
loth, loithe, irl. : 372. 
Uthar, irl. : 346. 
luach, irl. : 374. 
luaj, irl. : 368. 
luaidim, irl. : 346. 
lu«n, irl. : 374. 
lubgort, irl. : 300. 
lucht, irl. : 369. 

llawr, gall. : 513. 
Zfed, gall. : 344. 
llith, gall. : 519. 
lliw, gaU. : 364. 
-Uùg, gall..: 374. 
Uyngyr, gall. : 369. 

/nar, maqi, irl. : 234. 
ma^, v. irl. (magos) : 498. 
maide, irl. mod. : 381. 
maidid, irl. : 377. 
mat/A, irl. : 384. 
malu, gall. : 411. 
mam, irl. : 381. 
manal, corn. : 384, 386. 
mann, gall. : 396. 
mant, m. gall. : 382, 398. 
md>r irl. : 379. 
maraim, irl. : 414. 
marc, irl. : 415. 
rndihir, irl. : 390. 
Matrebo, gaul. : 390. 
mawn, gall. : 384. 
ma«r, gall. : 379. 
mé, irl. : 391. 
med, irl. : 392. 
medg, m. irl. : 406. 
Mediolânum, gaul. : 513. 
Medionemeton, gaul. : 393, 

437, 513. 
meirb, irl. : 255. 
meldach, v. irl. : 411. 
melim, irl. : 411. 
melinus, gaul. : 419. 
mellaim, irl. : 381. 
melyn, gall. : 419. 
m«n£, m. irl. : 405. 
menez, bret. mod. : 413 
mennar, irl. : 396. 
mercA, gall. : 387. 
mescaim, irl. : 406. 
*mesgus, celt. : 406. 
methoè, irl. : 401. 
/ni, mi», irl. : 398. 
mid- « mi- », irl. : 393. 
mid « miel », irl. : 394. 
[ro] midar, irl. : 392. 
midiff, m. bret. : 401. 
midiur, v. irl. : 392. 
mil, mêla, irl. : 394. 
min, britt. : 405. 
min, irl. : 407. 
minow, corn. : 405. 
mir, irl. : 395. 
mldith, irl. : 238. 
ma, mo«-, irl. : 417. 
méa, v. irl. : 379. 
moel, gall. : 406. 
/ruim « marais », irl. : 384. 
main * objet précieux », v. 

irl. : 422. 
moirb, irl. : 247. 
môith, irl. : 407. 
rrïong, irl. : 412. 
-monid, v. bret. : 413. 
moniar, irl. : 382, 386. 
mor, gall. : 387. 
mérfeser : 621. 
moth, irl. : 426. 
mraieh, v. irl. : 251. 

mruig, irl. : 387. 
muimme,. irl. : 381. 
muiitél, irl. : 412. 
muinler, irl. : 382. 
muintorc, irl. : 412. 
mamwgl, gall. : 412. 
mwyalch, gall. : 400. 
mtvydion, gall. : 407. 
mi/g, gall. : 402. 
my/icrf, gall. : 399. 
mynydd, gall: : 413. 

nac/i, irl. : 555. 
naç, bret. : 555. 
naidm, irl. : 435. 
nascim, irl. : 435. 
naska, bret. : 435. 
nathir, nathrach, irl. ; 431. 
nau, noe, irl. : 432. 
law/, gall. : 443. 
nead, irl, mod. : 441. 
necht, irl. : 438. 
nedd, gall. : 351. 
IUÛZJ-, gall. : 431. 
né/, irl. : 434. 
nemed, irl. : 437. 
VC(IT)TOV, Nemetodûrum, 

gaul. : 437. 
nenaisc, irl. : 435^ 
nert, irl. : 439. 
nerth, gall. : 439. 
ne*, irl. : 441, 611. 
newydd, gall. : 448. 
ni, gall. : 445. 
ni « ni », irl. : 433. 
ni [sni) « nos », irl. : 445. 
nia, niaih, irl. : 438. 
niam, irl. : 442. 
nigim, irl. : 519. 
nith, gall. : 438. 
niwl, gall. : 434. 
(hè-)no, {peu-)rioeth gall. : 

448. 
nocht, irl. : 450. 
noeth, gall. : 450. 
némad, irl. : 447. 
Noeio-, gaul. : 448. 
nii, v. irl. : 450. 
nùall, T. M. : 452. 
nudd, gall. : 449. 
nii«, irl. : 448. 
nyddu, gall. : 437. 
nyf, gall. : 442. 
nyth, gall. : 611. 

6, v. irl. : 2. 
6a, oac, irl. : 331. 
ocet, v. gall. : 457. 
ochair, irl. : 457. 
ocAar « coin », irl. : 6. 
ochr, gall. : 457. 
ocA/, irl. : 458. 
odyn, gall. : 54. 
oed, gall. : 14. 
oen, irl. : 749. 
oen, gall. : 15. 
o« , gall. : 14. 
des, éesso, irl. : 14. 
ofn, gall. : 692. 
og, irl. : 472. 

oç, o«ed, gall., bret. : 457. 
ai, irl. : 472. 
ômu, irl. : 331. 
ol, gall. : 592. 
olann, irl. : 339. 
ofc, irl. : 743. 
oll, ollam, irl. : 519. . 
omun, irl. : 692. 
onnen, gall. : 469. 
orbe, irl. : 292, 466. 
orc, irl. : 754. 
oûaTciç, gaul. : 715. 

pair, gall. : 145. 
pas, gall. : 709. 
path, gall. : 561. 
pedeir, pedwar, gall. : 554. 
pell, gall. : 537. 
Tc«ji7ri3ouXa, gaul. : 244, 

558. 
pet, pex, bret. : 561. 
petorritum, gallo-rom. : 578. 
Petrucoril, gaul. : 554. 
petta, irl. : 632. 
(<*i) pterid, irl. : 641. 
pimp, gall. : 558. 
pobi, gall. : 141. 
Pnff, gall- : 724. 
pwy, gall. : 560. 

rai, gall. : 571. 
rdùh « rempart de terre », 

irl. : 533. 
-rdith t il a couru », v. irl. : 

578. 
rdm, rdmae, irl. : 569. 
ra/tn, irl. : 484. 
rasera, irl. : 484. 
râtin, gaul. : 533. 
recht, irl. : 569. 
reù, bret. : 569. 
retAûf, rethim, v. irl. : 578. 
Rextugenos, gaul. : 569. 
rA«feg, gall. : 504. 
rhif, gall. : 48, 574. 
rhâd, gall. : 504, 578. 
rhudd, gall. : 578. 
rhych, gall. : 522. 
ri, irl. : 572. 
riathor, v. irl. : 574. 
*rica, gallo-rom. : 522. 
rig, rigain, irl. : 572. 
rigim, irl. : 568. 
Rïgomagus, gaul. : 572. 
rlm, adrimi, irl. : 48, 574. 
rû, v. bret. : 525. 
ritu-, gaul. : 525. 
ro, irl. : 536. 
rodnac, irl. : 429. 
roboth, irl. : 258. 
r<fe, r<fi, irl. : 583. 
roiccu, irl. : 429. 
rolr, irL : 484. 
roithes, gall. : 578. 
rordîset, irl. : 569. 
rorecht, irl. : 568. 
Rosmerta, gaul. : 399, 415. 
rosteind, m. irl. : 695. 
rot*, irl. : 504. 
rouie, irl. : 229. 
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iri. : 578. 
ri. : 580. 
/r, m. ail. : 56. 

89. 
aidid, sâidim, Y. irl. : 
611. 

, irl. : 589. 
lilech, iri. : 591. 
ri. : 628. 
ri. : 596. 
. : 675. 
, irl. : 590. 
ta, gaul. : 591. 
, irl. : 627. 
i, irl. : 596. 
», irl. : 596. 
gall. : 675. 
, m. gall. : 675. 
n, irL .101 ,143 , 604. 
ûra, i r i : 105. 
ri. : 318. 
f, m. irl. : 599. 
irl. : 603. 

, irl. : 607. 
. ": 621. 
irl. : 609, 685. 
p», irl. : 615. 
-, irl. : 616. 
£all. : 612. 
i, irl. : 636. 
ri. : 641. 
irl. : 358. 
ri. : 613. 
gaul. : 613. 

in, irl. : 636. 
, irl. : 620. 
id « il sème », i r i :619. 
,id* il étend», irl . : 648. 
i r i : 595. 
irl. : 623. 
ind, v. irl. : 599. 
ri. : 614. 
i, irl. : 622. 
metos, gaul. : 615. 
ri. : 618. 
i, irl. : 622. 
i, irl. : 613. 
tia, Y. irl. : 620. 
irl. : 637. 
irl. : 592, 594. 

, iri. : 344. 
ir, irl. : 394. 
%, irl. : 443. 
he, iri. : 437. 
, v. irl. : 351. 
iri. : 437. 

id, irl. : 442. 
uf, irl. mod. : 449. 
, irl. : 626. 
v vcjnj-rov, gaul. : 630. 
nim, sreod, iri. : 648. 
ï, irl. : 619. 
ùm, irl. : 242. 
s», corn. : 646. 
nJc, bret. : 647. 
uis, v. bret . : 648. 
rt, irl. : 635. 
eos, gaul. : 621. 
im (?), irl. : 664. 
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suide, irl. : 611. 
sûil, irl. : 458, 632. 

tâidt irl. : 127. 
tdl, gall. : 679. 
tdl, irl. : 690, 691. 
talam, talman, irl. : 679. 
taie, v. irl. : 674. 
tall, iri. : 309. 
talu, gall. : 674. 
tana, irl. : 684. 
tdnaise, irl. : 608. 
tanow, corn. : 684. 
tant, gall. : 685. 
tar, iri. : 700. 
taradr, gall. : 687. 
tarann, gall. : 695. 
tarathar, irl. : 687. 
taratP, gall. : 687. 
tarb, irl. : 677. 
tarrach, irl. : 700. 
tartt irl. : 697. 
tarvos, gaul. : 489, 677. 
tarwyden [dar-); gall. 

170. 
toi, corn. : 677. 
-tdu, irl. : 654. 
tawdd, gall. : 672. 
té, téit, irl. : 685. 
tejfal, m. bret. : 683. 
teg, irl. : 679. 
telle, irl. : 691. 
teir, gall. : 701. 
temd, Y. irl. : 683. 
tenge, tengad, irl. : 360. 
teoir, irl. : 701. 
tere, irl. : 688. 
tes, gall. : 685. 
tcscaid, irl. : 608. 
tess, irl. : 685. 
têt, irl. : 685. 
tiagu, irl. : 199. 
tipra, irl. : 230. 
tir, gall. : 688. 
tir, irl. : 688. 
tlenaid, irl. : 694. 
-tluchur, irl. : 366. 
to, irl. : 8, 184. 
tatti, gall. : 672. 
tongu, iri. : 695. 
topur, v. irl. : 230. 
torann, irl. : 695. 
toth, irl. : 426. 
fra, gall. : 699. 
traig, v. irl. : 699. 
traws, gall. : 700. 
treb, irl. : 698. 
trédenus, irl. : 175. 
fress, iri. : 689. 
l -w , gall. : 648. 
tretpis, gall. : 687. 
Trïcoriî, gaul. : 554. 
trigaranos, gaul.-Iat. : 284. 
ïroeth, gall. : 647. 
trû, troich, irl. : 705. 
truid, iri. : 708. 
trwy, gall. : 700. 
trydydd, gall. : 702. 
tuath, irl. : 124, 697. 
tuigither, irl. : 679. 

«y/u, gall. : 707. 

lia, v. irl. : 2, 716. 
uagim, irl. : 58. 
liatf, irl. : 661. 
uan, irl. : 15. 
ueher, gall. : 728. 
uértragus, gaul. : 660. 
uiïe, irl. : 592. 
uUen, irl. : 744. 
uisce, irl. : 747. 
lir, irl. : 547. 

w n a , gaul. : 724. 

*(Pésko-, fPéskà- : 729. 
wy, gall. : 472. 
wyth, gall. : 458. 

yn, britt . : 312. 
ynj , gall. : 33. 
ynter, corn. : 313. 
ynys, gall. : 320. 
ysgwyd, gall. : 607. 
ystrew, gall. : 648. 
y«>, gall. : 331. 

Emprunta edtlqves, 

abann, irlandais : 287. 
abat, brittonique : 585. 
abb, irl. : 3. 
abgiter, apgùir, irl. : 3. 
abheoide, irl. : 754. 
abis, irl. : k. 
abastol, britt. : 40. 
absoloid, irl. ; absolvenn, 

gall. : 634. 
abstanù, irl. : 684. 
acarb, irl. : 5. 
acat, irl. : 5. 
accidit, irl. : 81. 
accuiss, Y. irl. : 82. 
achaws, britt . : 82. 
acA^r, irl. : 6. 
acfa, iri. : 16. 
achtdil, irl. : 16. 
achub, britt. : 96. 
achwyddo, gallois : 81. 
adaltair, iri. : 22. 
adamaint, iri. : 8. 
adbirseoir, irl. : 726. 
addurn, gall. : 469. 
aà*/an, gall. : 720. 
adiecht, irl. : 304. 
adraim, irl. : 469. 
oeifer, irl. : 13. 
oer, britt. : 292. 
acr, irl. : 12. 
«fer, irl. : 11. 
affacht, irl. : 211. 
affwy*i brit t . : 4. 
*ffygio, affeith, gall. : 211. 
«/«y», gall- : 287. 
agam, gall. : 5. 
ai&û, irl. : 287. 
aicecht, irl. : 96. 
aicend, irl. : 93. 
ateia*, irl. : 81. 
aicil, irl. : 42; 

ailim, irl. : 25. 
aùnind, irl. : 29. 
aineit, irl. : 32. 
aingel, irl. : 32. 
airecal, airicul, irl. : 469. 
airech, airig, irl. : 474. 
aistire, irl. : 471. 
allawr, gall. : 24. 
almsan, irl. : 194. 
ofc, irl. ; aUt, gall. : 25. 
oZ&Jir, irL : 24. 
alusen, bri t t . : 194. 
amarc, irl. : 30. 
amhain, irl. : 29. 
amherawdr, britt . : 311. 
ammait, irl. : 28. 
ampar, brit t . : 481. 
amprom, irl. : 537. 
(WMPS, gall. : 408. 
ancoire, iri. : 31. 
andsud, irl. : 53. 
an*!-, gall. : 32. 
on£tf2, bri t t . : 32. 
*ng°r, gall- : 31. 
anifail, brit t . : 34. 
anndZa, irl. : 35. 
anteirt, irl. 701. 
aprtf, iri. : 40. 
apstal, irl. : 40. 
arawd, arawdr, britt. : 469. 
arc, i rL; arcA, britt . : 43. 
argumint, irl. : 46. 
arm, irl. ; or/, britt. : 47. 
armaire, irl. : 47. 
armel, breton : 47. 
articol, irl. : 49. 
aftzn, o9aZ, irl. : 51. 
ascen, gall. : 599. 
asclawd, asclodyn, britt. : 

51. 
asgell, irl. ; ascall, britt. : 

19. 
a»/?, irl. : 51. 
asteïl, gall. : 51. 
a*fru5, gall. : 704. 
astut, gall. : 53. 
asyn, britt . : 51. 
attrywyn, gall. : 720. 
auctor, irl. : 57: 
auguist, iri. : 57. 
our, gall. : 60. 
aoain, gall. : 309. 
awdur, atpdurdod, gall. : 57. 
awr, britt . : 299. 
awssen, gall. : 665. 
a«**, bri t t . : 57. 
awydd, gall. : 56. 
axai, irl. : 58. 
ayr, brit t . : 11. 
azpent, gall. : 720. 

fcaftWir, irl. : 245. 
fracc, bachall, irl. : 64. 
iacA, irl. : 63. 
bachar, irl. : 63. 
bagad, britt . : 63. 
bagaid, irl. : 63. 
fta^t britt . : 64. 
baicl, britt . : 64. 
baùhis, irl. : 66. 
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balain, irl. : 65. 
balb, irl. mod. : 65. 
bann, irl. : 260. 
barbdr, irl. : 66. 
barc, irl. : 66. 
barf, britt. : 66. 
bar un, irl. : 67. 
bas, britt. : 67. 
base, irl. : 218. 
baslec, irl. : 67. 
bassilic, irl. : 67. 
baihu, çall. : 68. 
bauptaist, irl. : 66. 
becc, irl. : 505. 
bedyddjo, britt. : 66. 
begin, britt. : 77. 
Wist, v. irl. : 69. 
bdUc, irl. : 493. 
bandachaim, bendacht, irl. : 

73. 
bendigo, bendiih, britt. : 73. 
bendiih, britt. : 380. 
benffyg, britt. : 73. 
berbain, irl. : 722. 
fortton, irl. : 68. 
biaù, irl. : 69. 
biatuis, irl. : 69. 
bicaire, irl. : 732. 
bil, irl. : 507. 
binair, irl. : 71. 
bissext, irl. : 621. 
bitomain, irl. : 71. 
bladaire, irl. : 72. 
blanndar, irl. : 71. 
Wowjy britt. : 71. 
boccoit, irl. : 77. 
iocA, britt. : 77. 
fcojatf, britt. : 77. 
boU, irl. : 78. 
bon, irl. : 73. 
bonn, irl. : 495. 
bor, britt. : 78. 
iorec, irl. : 78. 
borc'h, bourcKis, britt. : 78. 
boreta, irl. : 74. 
borzeoellec, bret. : 725. 
ftofA, gall. : 79. 
broc, irl. : 75. 
bragou, britt. : 75. 
ftraice, irl. : 75. 
braich «bras », britt. : 75. 
braich « malt », britt. : 251. 
braissech, irl. : 75. 
hreib, irl, : 75. 
bresych, gall. : 75. 
buabaU, irl. : 77. 
buaf, irl. : 77. 
buaile, irl. : 74. 
iuoJ, britt. : 77. 
bugsa, irl. : 79. 
buçul, irl. : 74. 
buide « mesure », irl. : 408. 
hure, irl. : 78. 
bvyst, britt. : 69. 

cab, britt. : 97, 98. 
cabdn, irl. : 94. 
«afcd>, irl. : 94. 
cabhiul, irl. : 107. 
cabidwl, gall. : 98. 

I *caWu, britt. : 107. 
cablyd, britt. : 515. 
cabol-faen, gall. : 98. 
cabstar, irl. : 97. 
cac/tf, v. irl. : 97. 
codai, irl. : 98. 
cadeir, irl. : 105. 
cadtvyn, britt. : 105. 
caer, gall. : 104. 
caeth, gall. : 97. 

Lcafall, britt. : 80. 
ca/o*, britt. : 600. 

! caibr, britt. : 94. 
caid, corn. : 97. 
cail, gall. : 107. 
caila, irl. : 474. 
cailidecht, irl. : 551. 
cai/is, irl. : 87. 

! caille, irl. : 476. 
[ caimse, irl. : 90. 

edin, irl. : 94. 
càin, irl. : 97. 
caingell, irl. : 91. 
caiptel, irl. : 98. 
cair, irl. : 552-
cairt, irl. : 118. 
cairteal, irl. : 553. 
edise, irl. : 103. 
caisel, irl. : 104. 
caith, irl. : 104. 
c4Z, irl. : 107. 
caladur, bret. : 88. 
calaf, britt. : 86. 
colon, britt. : 86. 
ca/6, irl. : 88. 
cale, irl. ; calch, gall. 

a chaux » : 89. 
caZc, irl. ; calch, gall. « ta

lon » : 89. 
calich, irl. : 87. 
caU, gall. : 87. 
callaind, irl. : 86. 
callawr, irl. : 86. 
callendoir, irl. : 86. 
cain, irl. : 91. 
cantal, irl. : 89. 
camm, irl. : 90. 

[ camp, britt. : 91. 
camps, gall. : 90. 
camrat irl. : 90. 
canal, irl. : 93. 
cananvl, gall. : 93. 
candel, irl. : 92. 
canghell, canghcllawr, gall. : 

91. 
cann, britt., gall. : 92. 
cannadas, irL : 479. 
cannwyl, britt. : 92. 
canf, britt. : 94. 
cantain, irl. : 93. 
cantem, gaul. : 94. 
caniiç, irl. : 93. 
convoi, gall. : 89. 
caol, irl. : 86. 
caoued, britt. : 108. 
cdpa, irl. : 97. 
cap ail, irl. : 80. 
capot, irl. : 98. 
capta, irl. : 99. 
carbh, irl. : 99. 

carcar, v. irl. : 99. 
carckar, britt. : 99. 
cardawd, gall. : 102. 
cardinail, irl. : 100. 
car^, brilt. : 102. 
carie, irl. : 100. 
carmocol, irl. : 99. 
carna, irl. : 101. 
carpat, carpteoir, irl. : 101. 
carrai, gall. : 144. 
cartàit, irl. : 102. 
c<w, irl. : 103. 
cas, irl. : 81. 
casa/, irl. : 103. 
case, irl. : 486. 
casrienda, irl. : 104. 
cassan, irl. : 478. 
casian, irl. : 104. 
caste/, irl. : 104. 
castell, britt. : 104. 
castoit, irl. : 104. 
casu/, gall. : 103. 
cotai, î>ritt. : 105. 
catar, irl. : 553. 
cath, gall. : 106. 
calhair, britt. : 105. 
ca*Air, irl. : 104. 
catt, irl. : 106. 
caul, britt. : 17. 
caweZZ, britt. : 107. 
eawg, gall. : 106. 
cawl, britt. : 107. 
caws, britt. : 103. 
cebystr, gall. : 97. 
ce^id, britt. : 119. 
ceçin, gall. : 141. 
céir, irl. : 114. 
ceiros, gall. : 114. 
ceîsf, irl. : 550. 
ceis*-, britt. : 550. 
ceithûved, gall. : 97. 
ce/, irl. : 84. 
celeguel, britt. : 87. 
ceU, irl. : 110. 
celloir, irl. : 111. 
cemiat, britt. : 398. 
cemma, britt. : 89. 
cenfaint, britt. : 720. 
cenfZ, britt. : 121. 
cenn, cennacul, irl. : 112. 
cep, ciap, irl. : 114. 
cepp, irl. : 122. 
cercenn, irl. : 123. 
cérchaiU, irl. : 116. 
eercoZ, irl. : 122. 
cern, bret. : 115. 
cernoyn, britt. : 100. 
cerf « droit », irl. : 116. 
cert « port s, irl. : 485. 
certh, britt. : 116. 
certhu, gall. : 116. 
ce«, bret. : 116. 
eéss, irl. : 488. 
cest, gall. : 123. 
cesten, britt. : 104. 
ceiAr, gall. : 113. 
cét-6in, irl. : 307. 
ceudod, britt. : 108. 
Christ, cristawn, britt. 

118. 

chwarihawr, britt. : 553. 
chwèjror, britt. : 223. 
chtvysigen, britt. : 728. 
ci/v ci'ie/Z, gall. : 158. 
cibellyn, britt. : 114. 
cimiat, britt. : 398. 
cin, irl. : 558. 
cincigais, irl. : 558. 
cingall, irl. : 121. 
cingt, irl. : 558. 
cinteir, irl. : 113. 
ctric, britt. : 114. 
cirpûr, irl. : 546. 
cis, v. irl. : 112. 
cis, cisell, britt. : 83. 
cist, gall. : 123. 
cïs*e: {cess), irl. : 123. 
ciwed, ciwdôd, gall. : 124. 
clabhstur, irl. : 126. 
clampar, irl. : 124. 
cZand, irl. : 512. 
cZass, irl. : 125. 
clau, gall. : 126. 
clausul, irl. : 126. 
clechiaim, irl. : 514. 
c/edr, gall. : 125. 
cZ îr, clerech, irl. : 127. 
cleteirou, gall. : 152. 
clipio, irl. : 128. 
clô, irl. : 126. 
doc, irl. : 128. 
c/ocA, gall. : 128. 
clofj, gall. : 129. 
cluain, irl. : 127. 
c/ûm, irl. : 516. 
clusenair, irl. : 126. 
cnâib, irl. : 93. 
coaza, gall.»: 141. 
coazrell, bret. : 554. 
cd6, irl. : 464. 
cobyr, gall. :. 159. 
coca « coquille », irl. : 136. 
coca « cuisine », irl. : 141. 
coch, gall. : 129. 
cochull, irl. : 154. 
coem, irl. : 135. 
coes, britt. : 146. 
coeth, gall. : 141. 
cogloa, gall. : 130. 
coïZîse, irl. : 219. 
coic, irl. : 141. 
coig, irl. : 129. 
coinin, irl. : 157. 
cointinn, irl. : 683. 
coip, irl. : 464. 
coirt, irl. : 144. 
cdïs, irl. : 108. 
cois il, irl. : 139. 
colcaid, irl. : 155. 
coU, irl. : 132. 
cc-JZol, britt. : 228. 
colmh, irl. : 155. 
colof, britt. : 86, 134. 
coloma, irl. : 134. 
colomen, gall. : 134. 
*oZ*, irl. : 545. 
cohar, irl. : 155. 
eclum, irl. : 134. 
Colun, gall. : 132. 
comhsôUis, irl. : 634. 
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irl. : 522. 
, britt. : 390. 
irl. : 488. 
irl. : 479. 

:, irl. : 481. 
, britt. : 487. 
irl. : 515. 
cht, irl. : 548. 
irl. : 157. 
l, irl. : 240. 
, irl. : 179. 
ir, irl. : 219. 
ail. : 157. 
ri. : 139; 
irl. : 636. 
aim, irl. : 647. 
jall. : 155. 
t, irl. : 698. 
a, irl. : 140. 
irl. : 720. 

I. : 159. 
:118. 
irl. : 144. 
. : 142. 
Ul, irl. : 152. 
irl. : 546. 
ri. : 118. 
n, britt. : 143. 
01. : 144. 
ïrl. : 554. 
dl., irl. : 143. 
britt. : 143. 

irl. : 144. 
I. : 144. 
irl. : 581. 
irl. : 604. 
jall. : 144. 
ri. : 108. 
m, irl. : 586. 
irl. : 626. 
gall. : 161. 
irl. : 663. 
tx, irl. : 140. 
!, bret.- : 154. 
iTU. : 153. 
ritt. : 112. 
britt. : 279. 
», creadur, irl. : 149. 
ir l : 148. 
ts, britt. : 577. 
i, irl. : 149. 
irl. : 147. 

BE, : 149. 
irl. : 152. 
i tt . : 152. 
ri. : 153. 
irl. : 118. 
irl. : 152. 

ïer, irl. : 534. 
irl. : 106. 
cuirt, irl. : 131. 
te, irî. : 543. 
*Ut irl. : 153. 
irl. : 153. 
irl. : 158. 
, irl. : 219. 
, irl. : 141. 
I, gall. : 153. 
, gall. : 153. 
irl. : 106. 

cuigel, irl. : 135. 
cuilenn, irl. : 141. 
cuilse, irl. : 494. 
cuimin, irl. : 156. 
cuipris, irl. : 159. 
cuir, irl. : 159. 
cuirtir, irl. : 160. 
cuisp, irL : 161. 
cuithe, irl. : 547. 
cupa, irl. : 158. 
cur, gall. : 159. 
curach, irl. : 161. 
curel, irl. : 142.-
cursûr, irl. : 160. 
cusyl, britt. : 139. 
cwljf, clwff, gall. : 131. 
cwltr, gall. : 155. 
cwsc, cwsg, britt. : 557. 
cwyr, britt. : 114. 
cybydd, britt. : 158. 
cyff, britt. : 122. 
cyffaiih, britt. : 212. 
cyffes, britt. : 219. 
cyffin, gall. : 237. 
cylch, britt. : 122. 
cylitell, gall. : 155. 
cymhell, cymmell, britt. 

494. 
cymhlyg. cymmlàh, britt. 

514. 
cymmar, cymharu, britt. 

481. 
cymmun, britt. : 422. 
cymnuvys, britt. : 495. 
cymmyn, britt. : 382. 
cyn « avec », gall. : 156. 
cyn « coin », gall. : 157. 
cynghcuvs, britt. : 108. 
cynhemlu, britt. : 681. 
cynnen, britt. : 683. 
eynnwys, gall. : 169. 
cyntyrfu, britt. : 707. 
cypio, britt. : 158. 
cyrch, britt. : 122. 
cyrchin, gall. : 123. 
cyrchu, gall. : 123. 
cyscu, gall. : 557. 
cyscgru, britt. : 586. 
cysson, britt. : 636. 
cysstvllt, britt. : 633. 
cystratven, britt. : 658. 
cysuro, britt. : 634. 
cysçpygno, britt. : 624. 

dam-, m. irl. : 183. 
damnaim, irl. ; daoni, gall. 

164. 
dar-paru, britt. : 484. 
deachdaim, irl. : 173. 
deean, irl. : 166, 171. 
decimbér, irl. : 166. 
decredach, irl. : 115. 
degwm, gall. : 165. 
deilf, irl. : 168. 
deiscreide, irl. : 115. 
dem, bret. : 163. 
demun, irl. : 163. 
deprecoit, britt. : 534. 
descipul, irl. : 176. 
despex, britt. : 639. 

dewin, britt. : 171. 
diabul, irl. : 171, 188, 517. 
diacon, irl. : 171. 
dia satharann, irl. : 596. 
dibynu, britt. : 495. 
dictàtoir, irl. : 173. 
(fie, irl. : 174. 
diffen, britt. : 225. 
diffygio, diffeàh, britt. : 

212. 
<fc/îr, irl. : 228. 
digîaim, irl. : 276. 
digwyddo, britt. : 81. 
dite, irl. : 345. 
dûuw, britt. : 345. 
dinair, gall. : 166. 
dùwj, irl. : 176. 
direch, irl. : 568. 
discynn, disgyn, gall. : 599. 
disert, irl. ; diserth, britt. : 

618. 
dispeilio, britt. : 643. 
disperod, britt. : 484. 
dispign, britt. : 495. 
distenn, britt. : 683. 
distingaùn, irl. : 649. 
distryw, britt. : 658. 
«foy/yrf, britt. : 199. 
ditvrnod, britt. : 174. 
a*wyà*, britt. : 753. 
ttfuz, gall. : 704. 
doctûir, irl. : 180. 
<fo«tA, britt. : 180. 
doelhur, britt. : 180. 
rforf, irl. : 175. 
tiom, m. irl. : 183. 
domnach, irl. : 183. 
Jroc, irl. : 184. 
draig, britt. : 184. 
draoch, bret. : 184. 
<*"(?£, gall. : 184. 
drong, irl. : 185. 
dur, britt. : 188. 
dur, irl. : 188. 
dm/s, gall. : 169. 
dy%*, britt. : 515. 
dydd Iau, gall. : 329. 
dydd sadwrn, gall. : 596. 
dyleithio, britt. : 347. 
<Jysc, dysgyl, britt. : 176. 
dy*<™, britt. : 176. 

eabon, irL : 190. 
eabur, irl. : 190. 
eftritt, britt. : 40. 
ecenocht, irl. : 11. 
echiran, irl. : 204. 
eclis, T. irl. : 191. 
tden, irl. : 291. 
«fecfe,-irl. : 172. 
testai, irL : 290. 
effoùh, britt. : 212. 
efrydd, britt. : 302. 
egbrysr britt. : 191. 
eifcochd, irl. : 212. 
eiiijV écos. : 291. 
eUftnti, elefaint, irl. : 194. 
eZ/en, gall. : 193. 
eli, v. bret. : 460. 
ett, elio, gall. : 460. 

elvenn, bret. : 193. 
elvor, bret. : 194. 
efy/, gall. : 25. 
embouda, bret. : 548. 
enair, irl. : 305. 
encois, britt. : 92. 
«ne//, bret. : 34. 
<?nes, britt. : 198. 
ennac, irl. : 440. 
entic, bret. : 36. 
epiphain, irl. : 199. 
epistil, irl. : 199. 
epscop, irl. : 199. 
er«, v. irl. : 288. 
erthyçl, çall. : 49. 
esamm, irl. : 204A 
escaZ, irl. : 13. 
escemni, britt. : 89. 
escibul, escop, irl. : 607. 
escoimne, irl. : 422. 
escusawd, britt. : 108. 
escymmun, britt. : 422. 
esimul, irl. : 205. 
<ferfA, irl. : 198. 
espartain, irl. : 728. 
esponio, britt. : 520. 
estadh, esthud, irl. : 658. 
estr-«n, britt. : 471. 
erfron, britt. : 204. 
estyn, britt. : 683. 
esul, irl. : 207. 
ethiar, irl. : 13. 
eunach, irl. : 203. 
*>i, bret. : 190. 
evnych, britt. : 203. 

faball, irl. : 245. 
fabhar, irl. : 221. 
faeth, britt. : 210. 
/agA, irl. : 213. 
fagl, britt. : 222. 
faigin, irl. : 711. 
failte, irl. : 712. 
fais g, irl. : 218. 
/al, écossais : 475. 
falafraidh, irL : 723. 
/ofc'À, bret. : 214. 
falchum, britt. : 214. 
fall, corn. : 213. 
fàllinga, irl. : 476. 
/oUva, irl. : 214. 
falmaire, irl. : 477. 
fanas, irl. : 713. 
fantaisë, irl. : 505. 
jaouet, bret. : 213. 
/a*g, /ofgZ, fascenn, britt. 

218. 
/au, britt. : 250. 
faw, britt. : 213. 
faw, gall. : 214. 
fawd, britt. : 220. 
/e&r«, irl. : 222. 
febrai, irl. : 223. 
fedil, irl. : 233. 
fiil, irl. : 735. 
feinester, irl. : 225. 
fehub, -sube, irl. : 505. 
/tm«n, irl., gall. : 224. 
fend, irl. : 225. 
fènestzr, britt. : 225. 
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269. wunon, irl. : 302. 
impeniiiçion, v. bret. : 495. 
impir, irl. : 311. . 
indacht, irl. : 172. 
infinû, irl. : 237. 
ingcert, irl. : 116. 
ingchis, irl. : 92. 
ingor, irl. : 31. 
inù, irl. : 198. 
instrumint, irl. : 658. 
interiecht, irl. : 304. 
intinn, irl. : 683. 
intleacht, irL : 350. 
intràii, irl. : 197. 
iomolt, irl. : 411. 
iohatvr, britt. : 305. 
i>, irL, britt. : 323. 
iroïn, irl. : 323. 
wceZZ, britt. : 330. 
iubail, irl. : 326. 
iudic, irl. : 329. 
iuger, irl. : 327. 
ûitf, irl. : 328. 
iuin, irl. : 329. 
iument, irl. : 328. 
iust, irl. : 329. 

ferb, irl. : 723. 
féràil, irl. : 226. 
;«rs, irl. : 725. 
fes, festa, irl. : 226. 
fescor, irl. : 728. 
fetarlaic, irl. : 730. 
fiabhras, irl. : 222. 
fiai t voile », irl. : 718. 
fie, fieuldae, irl. : 232. 
flch, irl. : 732, 733. 
fichire, irl. : 732. 
fidil, irl. : 742. 
figeU, irl. : 735. 
/îfor, irl. : 236. 
fin, britt. : 236. 
fin, /înc, finime, finlan, irl.: 

737. 
/îne, irl. : 737. 
finid, irl. : 236. 
fiol, britt. : 505. 
firmamint, irl. : 237. 
/îrt, irl. : 739. 
fis, fissiu, irl. : 741. 
fit, irl. : 743. 
fithal, irl. : 742. 
flair, britt. : 251. 
flamm, britt. : 239. 
fiangell, britt. : 238. 
/Zetrw, britt. : 251. 
flur, Fflur, britt. : 241. 
fo, britt. : 258. 
foc, britt. : 243. 
/ocaZ, irl. : 754. 
foen, britt. : 225. 
foirm, irl. : 247. 
fore, irl. : 263. 
fos, britt. : 243. 
fourondec, bret. : 247. 
fouzaff, bret. : 264. 
/rawrf, gall. : 252. 
freuza, britt. : 251. 
jrewyl, britt. : 238. 
frwyth, gall. : 256. 
/u$, gall. : 258. 
fui, fu, bret. : 260. 
fuilgen, irl. : 259. 
fuiiher, irl. : 742. 
fun, britt. : 262. 
fundaiment, irl. : 261. 
/iir, v. irl. : 262. 
furf, britt. : 247. 
fwrn, britt . : 248. 
fydd, britt. : 233. 
fyllel, corn. : 213. 
fynnon, gall. : 245. 
/ynnu, gall. : 260. 
ffall, britt. : 244. 
ffals, britt. : 214. 
ffrtvyn, gall. : 253. 
ffurfafen, britt . : 237. 
//ust, gall. : 264. 
//«n/», britt. : 225. 

gabai, irl. : 265. 
gairneal, irL : 281. 
£otf, irl. : 266. 
garamfs, britt. : 554. 
geai, irl. : 268. 
gefeU, britt. : 269. 
gem, irl., gall. : 269. 

I geman, geimein-, irl. : 
generdiite, irl. :.270. 
£en<i, irl. : 271. 
gentàir, irl. : 270. 
geocach, irl.-: 322. 
gerinJ, irl. : 273. 
gevan, gall. : 163. 
glaedhe, m. irl. : 276. 
glam, irl. : 124. 
£&>ir, irl. : 277. 
glud, britt . : 278. 
glut, glutair : 278. 
goeZ, britt . : 718. 
goà, irl. : 286. 
gola, irl. : 107. 
gosper, bri t t . : 728. 
grdd, irL, britt . : 279. 
gradeU, gall. : 147. 
£ra£/, irl. : 281. 
graif, irl. : 282. 
graig, irl. : 283. 
grammadeg, irl. : 280. 
grdn, irl. : 281. 
gras, irl. : 282. 
grawn, bri t t . : 281. 
graz, brit t . : 281. 
grazacham, irl. : 282. 
gr«, brit t . : 283. 
gréic, irl. : 280. 
greidell, irl. : 147. 
greit, irl. : 282. 
grell, irl. : 283. 
grephiou, gall. : 281. 
grïfr, irl. : 284. 
groeg, bri t t . : 280. 
groU, ffalL : 152. 
gryw, brit t . : 280. 
;(pa;, britt . : 710. 
gwain, brit t . : 711. 
gwenwyn, brit t . : 719. 
gwers, br i t t . : 725. 
gwesped, bret. : 728. 
gwiber, brit t . : 738. 
gwfg, gall. : 732. 
gwiler, bret. : 732. 
gwis, bri t t . : 741. 
gwrdtf, galL : 285. 
gwyd, britt . : 741. 
gwydr, britt . : 742. 
gwyg, gall. : 732. 
^«T//, britt . : 735. 
gwyn, britt . : 737. 
gwyrdd, britt . : 739. 
gwyrth, brit t . : 739. 
g^yryf, brit t . : 739. 
£wys, britt . : 271. 

hefis, bri t t . : 90. 
her, britt . : 292. 
herùic, v. irl. : 288. 
hestaerr, britt . : 621.-
humal, irl. : 302. 

M£, irl. : 306. 
ided, irl. : 306. 
idan, irl. : 306. 
idol, brit t . : 306. 
iffern, irl. : 317. 
zZectfe, irl. : 308. 
ijnâgin, imaig, irl. : 309. 

labyddio, gai. : 341. 
local, britt. : 364. 
lacht, irl. : 335. 
lachtoc, irl. : 335. 
Aufrn, britt. : 343. 
laeb, irl. : 338. 
laech, irl. : 338. 
lafn, britt . : 339. 
Za/ur, britt . : 334. 
laghairt, irl. : 336. 
laghamhuil, irl. : 354. 
lainner, irl. : 339. 
laiten, laitnoir, irl. : 343. 
lampa, irl. : 339. 
Jann, irl. : 339. 
laosk, britt . : 348. 
lary-, bret. : 342. 
later, irl. : 343. 
lator, irl. : 343. 
latrann, irl. : 343. 
Zauir, irl. : 346. 
lawdu, gall. : 346. 
lawor, irl. : 334. 
lawr-wydd, gall. : 346. 
Zax, irl. : 348. 
leaehtdn, irl. : 349. 
leaddn, irl. : 363. 
learôg, irl. : 342. 
lebor, lebroir, irl. : 354. 
lebur, irl. : 356. 
fccet, irl. : 357. 
lechdach, irl. : 362. 
lecht, m. irl. : 348. 
legait, irl. : 350. 
legi, britt . : 364. 
legim, le g end, irl. : 349. 
légion, iri. : 348. 
kic, britt . : 338. 
leig, irl. : 354. 
Un, britt . : 349. 
lenta, irl. : 351. 
leo, irl. : 352. 
/«o, armor. ; 352. 

| leon, brit t . : 348. 
leu, b r i t t : 349. 
JiocZtf, irl. : 349. 
libarn, irl. : 356. 
lid, britt . : 363. 
toi, britt . : 360. 
lin, irl. : 361. 
line, irl. : 360. 
ïiobard, irl. : 352. 
lùobharaim, irL : 355. 
/w, irl. : 363. 
liter, irl. : 363. 
lith, brit t . : 349. 
loc, irl., britt . : 364. 
lâchant, v. irl..: 374. 
logawd, brit t . : 364. 
ZojeH, britt . : 364. 
&>«£, irl. : 366. 
losc, irl. : 371. 
luan, irl. : 373. 
lubair, irl. : 334. 
luchtaire, irl. : 368. 

I /u^Tifl, irl. : 373. 
lugorn, gall. : 374. 
lun, irl. : 373. 
lurech, irl. : 366. 
Iwyn, bri t t . : 358. 
fy/r, britt. : 354. 
lythyr, gall. : 363. 
llaes, brit t . : 348. 
llaeth, britt . : 335. 
llara, Uari, gall. : 342. 
lleidr, britt . : 343. 
ZZeiw, britt . : 364. 
lleithig, britt . : 348. 
Uong,gsJI. : 366. 
llun, gall. : 373. 
ZZurif, brit t . : 366. 

machtaim, irl. : 376. 
macoer, bret. : 375. 
macre, irl. : 375. 
wwœr, britt . : 378. 
maestawd, britt . : 378. 
magister, irl. : 378. 
magl, britt . : 376. 
magwyr, gall. : 375. 
mdl, irl. : 379.. 
main, irl. : 383. 
mainister, irL : 412. 
m<u"rt, irl. : 388. 
maistreadh, irl. : 406. 
maldachaimt maldacht, irl. 

172, 380. 
maZ«», britt . : 380. 
mamm, irl. : 381. 
mon, britt. : 386. 
manach, irL : 412. 
roanc, bret. : 382. 
mandail, irl. : 382. 
jnaneg, gall. : 386. 
manér, irl. : 383. 
??wnic, irl. : 386. 
mann, britt. : 384. 
mann, irl. : 403. 
manoût, bret. : 383. 
maour, britt . : 391. 
marcat, irl. : 400. 
margan, irl. : 387. 
margaréit, irl. : 387. 
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irl. : 888. 
: 414. 

wtre, irl. : 388. 
irl. : 414. 
: 389. 
Pi. : 388. 
tt. : 389. 
. : 385. 
I. : 391. 
ri. : 396. 
britt. : 392. 
ri. : 400. 
ail. : 378. 
t. : 394. 
dl. : 411. 
t. : 403. 
britt. : 172. 
ir l : 396. 

membrum, irl. 

im, irl : 396. 
memrwn, britt. : 

mrnestyr, britt. : 

irl : 405. 
: 400. 

, britt. : 400. 
britt. : 399. 

i, irl. : 399. 
bret. arm. : 400. 
ir l , britt. : 401. 
>ritt. : 391. 
r i : 402. 
. ir l : 398. 
ir l : 392. 

tt. : 403. 
: 402. 

1 : 403. 
britt. : 402. 
britt. : 403. 
, ir l : 406. 
ïritt. : 406. 
1 : 423. 
ir l : 401. 
v. irl : 376. 
4>dd, irl , britt. : 409. 
ri. : 753. 
1 ; moUt, britt. : 425. 
r, ir l : 416. 
k, gall : 412. 
, irl : 412. 
wr, irl : 423. 
, irl : 416. 
I, britt. : 387. 
•1 : 416. 
>ritt. : 427. 
britt. : 426. 
, irl : 408. 
hille, irl : 386. 
mora, irl : 387. 
ir l ; 424. 
:kenn, irl : 415. 
r i , britt. : 420. 
n, irl : 411. 
da, irl. : 421. 
d, irl. : 405. 
irl, britt. : 423. 
r, ir l : 423. 
., britt. : 424. 

mût, irl : 427. 
mùih, écoa. : 426. 
mwyar, gall. : 415. 
nuvys, britt. : 398. 
mydr, britt. : 402. 
myfyr, britt. : 396. 
mynwepX, britt. : 412. 
myrierid, britt. : 387. 

nadolyg, britt. : 430. 
ndduir, irl. : 430. 
non, irl. : 429. 
ndtt irl. : 431. 
nawn, britt. : 446. 
neges, britt. : 436. 
neithawr, britt. : 449. 
neiihwyr, britt. : 448. 
neodr, britt. : 439. 
neutur, irl : 439. 
nifer, britt. : 451. 
nimb, ir l : 441. 
nimer, britt. : 451. 
niwl, britt. : 448. 
nod, britt. : 446. 
nain, irl : 446-447. 
not, irl : 446. 
noUaic, irl. : 430. 
nouimber, britt. :.447, 
nozelenn, bret. : 443. 
nuall, britt. : 448. 
(n)umir, irl. : 451. 
nyfel, irl. : 448. 

obaid, irl : 198. 
ober, britt. : 465. 
ochar « jambières », irl. : 

457. 
ochsaU, irl. : 19. 
octaid, irl : 457. 
octimber, irl : 457. 
offeren, britt. : 228. 
oMcel, irl. : 460. 
offrait, irl : 228. 
oibid, irl : 455. 
oific, irl : 460. 
oifrider, irl. : 228. 
aine, irl : 307. 
oiriber, irl : 291. 
oisre, irl. : 471. 
ola, ir l : 460. 
olegende, irl : 460. 
olew, britt. : 460. 
ongaim, irl : 747. » 
ongl « angle », britt. : 33. 
ongl « ongle », britt. : 747. 
onoir, irl : 298. 
opair, irl : 465. 
opred, irl : 465. 
optait, v. irl : 464. 
or « bord », irl : 466. 
or « or », irl. : 60. 
or, oraim « prier », irl : 469. 
orc, m. irl. : 523. 
ord, irl : 467. 
organ, irl : 468. 
orian, britt. : 468. 
oriens, irl : 468. 
ornaid, irl : 469. 
ornighim, irl : 469. 
oréit, britt. : 469. 

on, britt. : 755. 
6saie, m. irl. : 616. 
ostent, irl : 470. 
ostr, britt. : 471. 
ouenn, britt. : 747. 

pabwyr, britt. : 481. 
padeU, britt. : 488. 
Pader, britt. : 487. 
padhal, irl. : 488. 
padrun, britt. : 504. 
pagan, irl : 475. 
paçin, irl : 474. 
paipeir, irl : 481. 
pais, gall. : 491. 
paiss, irl. : 488. 
paist, irl : 486. 
pdîds, irl : 475. 
palf, britt. : 476. 
palfu, gall. : 477. 
poil, britt. : 476. 
palm, irl. : 476. 
paluéka, bret. : 507. 
pann, britt. : 479. 
par, britt. : 481. 
para, gall : 482. 
parabibl, irl. : 481. 
paradwys, britt. : 481. 
paratvd, britt. : 484. 
parche, irl. : 484. 
pardus, irl. : 481. 
part, irl. : 485. 
parth, britt. : 485. 
parwyd, britt. : 483. 
Pose, britt. : 486. 
pas g, britt. : 486. 
pass, irl : 478. 
pater, irl : 487. 
patracain, irl. : 487. 
patrun, irl. : 487. 
pau, britt. : 475. 
paun, britt. : 490. 
pauper, irl. : 490. 
pawl, britt. : 478. 
paxa, irl : 473. 
pebr., britt. : 509. 
pebyll, britt. : 480. 
peecad, irl : 491. 
pecchod, britt. : 491. 
pechadur, britt. : 491. 
pecAu, britt. : 491. 
peddyd, peddestr, pedol, 

britt. : 502. -
pedi, peden, britt. : 503. 
peidio, britt. : 488. 
peithyn, gall. : '491. 
pek, britt. : 511. 
pel, britt. : 506. 
pelait, irl : 475. 
p*H, pç/, bret. : 476. 
peU, irl : 493. 
pellec, irl : 493. 
peneuih, irl : 744. 
penetinçier, irl : 474. 
/M?nn, irl : 496. 
pennit, irl. : 474. 
penyd, britt. : 474. 
peoch, britt. : 472. 
per, britt. : 510. 
pereccul, irl. : 498. 

I pererin, britt. : 498. 
perfedd, britt. : 393. 
perffaith, britt. : 212. 
/>e", gall- : 483. 
perigl, britt. : 498. 
persan, persûn, irl : 500 
perthyn, britt. : 500. 
pertïc, irl : 500. 
pesci, britt. : 486. 
peuck, britt. : 473. 
peuln, bret. : 475. 
pian, irl. : 518. 
piast, v. irl : 69. 
pib, irl. : 509. 
picc, irl : 511. 
pil-çorn, gall : 507. 
pinwydd, britt. : 509. 
pion, irl : 509. 
piosa, irl. : 79. 
/upur, irl : 509. 
pirait, irl. : 509. 
pis, irl : 495. 
piscadur, britt. : 510. 
pis*, irl : 510. 
pistul, irl : 509. 
pistyll, britt. : 509. 
pla, britt. : 511. w 

/>7<f£, irl : 511. 
plegyd, gall. : 511. 
pleth, britt. : 514. 
plethu, gall. : 514. 
pleustra, bret. : 513. 
p/u/, britt. : 516. 
plrnn, britt. : 516. 
plwyf, britt. : 514. 
pJyj, britt. : 514. 
pobhuil, irl : 522. 
pobl, britt. : 522. 
poc, britt., irl. : 473. 
poen, britt. : 518. 
poimp, irl : 520. 
pdù, irl : 529. 
polaire, irl. : 543. 
pois, corn. : 494. 

] ponc, irl. : 546. 
poner, armor. : 495. 
pont, britt. : 521. 
pontifie, irl. : 521. 
popul, irl ; 522. 
porchell, britt. : 523. 
porphor, britt. : 546. 
port, irl : 525. 
porfA, britt. : 524, 525. 
porthi, britt. : 525. 
pàsaim, irl : 643. 
posa, irl : 520. 
post, britt. : 527. 
posta, irl : 527. 
pôtaire, irl : 529. 
povllor-atvr, britt. 
prtuî, armor. : 533. 
praed, preid, irl. : 530. 
praidd, britt. : 530. 
pratn, britt. : 533. 
praiseach, irl. : 588. 
prax, corn. : 533. 
preachoine, irl : 530. 
precept, preeeptoir, irl : 
pregeth, britt. : 96. 

1 prêtait, irl : 229. 

: 543. 

96. 
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prtaeb, britt. : 588. 
preaen, britt. : 532. 
prespùér, irl. : 534. 
prest, bret. : 532. 
prêtée, britt. : 173. 
priait, britt. : 536. 
pridchim, irl. : 173. 
prif, britt. : 535. 
prim, irl. : 535. 
primait, irl. : 535. 
primù, irl. : 535. 
prinsiôpal, irl. : 535. 
priod, britt. : 536. 
prioir, irl. : 535. 
prie, irl. : 536. 
probéir b, irl. : 723. 
procechi, irl. : 96. 
proffes, britt. : 219. 
proj^, britt. : 537. 
proind, irl. : 533. 
-prom, promaim, irl. : 537. 
prophlvyd, britt. : 539. 
propir, irl. : 539. 
propost, irl. : 520. 
pro», irl. : 540. 
prostrdit, irl. : 647. 
prouinse, irl. : 541. 
prounder, britt. : 287. 
priai*; britt. : 541. 
pryfder, britt. : 534. 
pryaur, prysuro, britt. : 533. 
psalm, irl. : 541. 
pudar, irl. : 547. 
pûilpid, irl. : 545. 
punann, irl. : 543. 
pun*, britt. : 495. 
pupoi, irl. : 480. 
puplach, irl. : 542. 
puplican, irl. : 542. 
pur, britt. : 546. 
purgatoir, irl. : 546. 
purgéâ, irL : 546. 
purpur, irl. : 546. 
putraie, irl : 79. 
putte, britt. : 547. 
putte, irl. : 547. 
pwdr, britt. : 547. 
p&n, britt. : 495. 
pat, britt. : 547. 
pwyo, pwyth, britt. : 546. 
ptrya, britt. : 495. 
pydew, britt. : 547. 
pyt, britt. : 511. 
pyïgaint, britt. : 544. 
pyZor, britt. : 545. 
pya, britt. : 510. 
pysc, pyscod, britt. : 510. 
pyatyltpyn, britt. : 527. 

quart, irl. : 553. 
quinct, irl. : 558. 
qrimitir, irl. : 534. 

raâ*, ra, v. bret. : 570. 
rdibe, irl. : 564. 
raibis, irl. : 562. 
raùf, irl. ; raidU, britt. : 562. 
ran, irl. ; ran, britt. : 564. 
raouia, raouet, bret. : 565. 
rascl, britt. : 563. 

rarta/, irL : 563. 
rath7 irL : 570. 
reabalaeh, irl. : 69. 
referais, irL : 723. 
reeht, irL : 566. 
recfeff, irL : 126. 
redic, corn. : 562. 
reibio, britt. : 564. 
reilie, irL : 361. 
relaim, irL : 718. 
j-efy«r, britt. : 361. 
reol, britt. : 569. 
restr, britt. : 274. 
retairic, irl. : 573. 
rewin, britt. : 582. 
rAû*, gall. : 583. 
rhuddygl, gall. : 562. 
riagol, irl. : 569. 
riast, irl. : 653. 
ris, irL : 572. 
riihim, irl. : 573. 
rithoirg, irl. : 573. 
robhar, irl. : 575. 
robust, irl. : 575. 
rochan, britt. : 577. 
r<x*, britt. : 577. 
roctaZ, britt. : 577. 
romda, irl. : 576. 
nfc, irl. : 577. 
rostan, irl. : 577. 
rdl, irl. : 581. 
roth, irl. : 577, 578. 
ruant, irl. : 576. 
rub, irl. : 578. 
ruchd : 580. 
Rujawn, Rufair, britt. 

576. 
ruingenn, irL : 582. 
rustaeh, irl. : 583. 
rwmp, britt. : 573. 
wyd , britt. : 572. 
rwyj, gall. : 569. 

aabaU, irL : 652. 
aabahair, irl. : 615. 
sacarbaie, irl. : 586. 
aaeart, irl. : 586. 
«ace, irl. ; sach, britt. : 585. 
aaeerdote, irl. : 586. 
sacAiH, irl. : 589. 
sacrail, irl. : 586. 
saeramint, irl. : 586. 
sacrifia, irl. : 586. 
soerista, irl. : 586. 
Sadyrnin, gall. : 596. 
sartA, britt. : 588. 
saffary, britt. : 594. 
sdi, irl. : 589. 
saib, britt. : 594. 
sai'/ïr, irl. : 594. 
saiget, irl. : 588. 
sdigul, irl. : 588. 
aail, britt. : 634. 
saUchoii, gall. : 590. 
«aifc, irL : 590. 
saillira, irl. : 589. 
5oûA, irl. : 587. 
soi, britt. : 591. 
salach, irl. : 590. 
salland, irl. : 541. 

salltpyr, britt. : 541. 
«a/m, irl. : 541. 
sait, irl. : 590. 
«aifir, irl. : 541. 
saludi, britt. : 591. 
aalw, britt. : 591. 
aam, britt. : 589. 
sanct, sanctdir, britt. : 587. 
sont, irl. : 587. 
sapât, irl. : 585. 
sarph, sarff, britt. : 619. 
*ca/, seabal, irl. : 600. 
Bcamon, irl. : 599. 
scandai, irL : 599. 
scaoel, corn. : 599. 
sciam, irl. : 601. 
Jcian, irl. : 608. 
«ciant, *cû?m, britt. : 603. 
scibar, irl. : 509. 
scoirp, irL : 604. 
scol, irl. : 601. 
screpul, irl. : 606. 
scribaim, irL : 605. 
serin, irl. : 605. 
scriptur, irl. : 605. 
scrutaim, irl. : 606. 
scrutan, irl. : 606. 
scudp, irl. : 604. 
sdupar, irl. : 658. 
sebeza, bret. : 658. 
seeon, britt. : 594. 
stec, irl. : 623. 
sechtman, irl. : 615. 
secreit, irl. : 115. 
secuZ, irL : 607. 
se gai, britt. : 607. 
segur, gall. : 159. 
*«o, irl. : 208. 
«eircA, gall. : 595. 
seirt, irl. : 618. 
seis, irL : 614. 
seist, irl. : 621. 
seithun, britt. : 615. 
*fla, irl. : 624. 
selsig, britt. : 589. 
semen, irL : 617. 
sén, irL : 624. 
senad, aenatàir, irl. : 613. 
jeneâV*, britt. : 671. 
senod, irl. : 671. 
senàir, irL : 613. 
senti, bret. : 614. 
sept, septien, irl. : 615. 
septimber, irl. : 615. 
scr, gall. : 616. 
sermon', irl. : 617. 
serr, britt. : 619. 
serreend, irl. : 619. 
sesra, irl. : 621. 
sçeotha, irl. : 602. 
sians, irl. : 614. 
siatag, irl. : 601. 
siftuZ, irl. : 232. 
siel, britt. : 624. 
sigen, irl. : 624. 
siglithe, irL : 624. 
aillab, irl. : 671. 
siHa/, britt. : 671. 
sim, britt. : 626. 
sinagoig, irl. : 671. 

Emprunts celtiques 

siorcall, irl. : 122. 
siric, irL, .gall. : 617. 
sita, irL : 588. 
aUehtaim, irl. : 239. 
slind, irl. : 599. 
8occ, irl. ; «ocA, britt. : 630. 
sofi, britt. : 650. 
soileastar, irl. : 590. 
«oïkr, irl. : 632. 
sol, britt. : 634. 
sol, irl. : 632, 634. 
aolad, irl. : 634. 
MoUaman, irl. : 633. 
sompla, irl. : 205, 
«on, britt. : 635. 
sonn, irl. : 260. 
sorc'ha, britt. : 567. 
«orn, irl. : 248. 
sort, irl. : 637. 
8oue%, bret. : 658. 
souin, bret. : 670. 
«paia*, irl. : 639. 
sparl, bret. : 638. 
spaas, irl. : 478. 
apeig, irl. : 640. 
speil, irl. : 643. 
*p«ïr, irl. : 641. 
speireod, irl. : 642. 
spinr irl. : 642. 
spiracul, irl. : 642. 
spirut, spirtalde, irl. : 642. 
sponc, irl. : 644. 
«rdfA, srathar, irl. : 647. 
srian, m. irl. : 253. 
sroeell, irl. : 238. 
staWa, irl. : 652. 
stad, irl. : 652. 
sidid, irl. : 652. 
«Mn, irl. : 646. 
statuid, irl. : 652. 
staul, britt. : 652. 
stell, irl. : 646. 
stiall, irl. : 51. 
sfotf, irl. : 655. 
stoir, irl. : 296. 
stouf, britt. : 659. 
strail, britt. : 656. 
stripaeh, irl. : 659. 
struth, irl. : 658. 
suabh, irL : 659. 
suanem, irl. : 262. 
substaint, irl. : 653. 
sudd, gall. : 663. 
sii£, britt. : 662. 
sugaim, irl. : 664. 
suimm, irl. : 666. 
sûire, irl. : 629. 
«ûïrt, irl. : 264. 
sul, britt. : 632. 
subsr, bret. : 632-
suma, irl. : 589. 
superlait, irl. : 668. 
sustarn, britt. : 647. 
stvinogl, britt. : 624. 
«frllt, gall. : 633. 
stvmml, britt. : 649. 
swrth, gall. : 637. 
5<eyâW, britt. : 610. 
stvyn, britt. : 624. 
syberv, britt. : 668. 
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ï, britt. : 623. 
>adour, britt. : 591. 
d, britt. : 627. 
imul, irl. : 671. 
tud, britt. : 426. 
io, gaU. : 614. 

aZZ, irl. : 672. 
ernacul, irl. :,672. 
laire, irl. : 673. 
irn, britt. : 672. 
?tf, britt. : 673. 
*>d, britt. : 672. 
il, britt. : 672. 
^ern, irl. : 672. 
rtht britt. : 701. 
and, irl. : 674. 
», tam, irl. : 672. 
ra, irl. : 687. 
thon, britt. : 701. 
ur, irl. : 679. 
d, britt. : 681. 
ipestech, irl. : 682. 
ipui, irl. : 681. 
is, tempsi, armor. : 680. 
naim, irl. : 682. 
É, britt. : 678. 
fyn, britt. : 686. 
man, irl. : 686. 
l, irl. : 701. 
c, irl. : 176. 
C, testemin, irl. : 689. 
wte/re, britt. : 689. 
lun, testent, britt. : 689. 
ï, gall. : 693. 
d, britt. : 693. 
ch, irl. : 690. 
ir, irl. : 691. 
i, irl. : 691. 
ipan, irl. : 709. 
san, irl. : 692. 
*Z, irl. : 693. 
', irl. : 705. 
n, irl. : 695. 
»fto, irl. : 706. 
i, britt. : 695. 
iacA, irl. : 707. 
s, britt. : 678. 
, irl. : 709. 
b, irl. : 707. 
c, irl. : 696. 
ch, britt. : 696. 
/, britt. : 708. 
ment, britt. : 696. 
t, irl. : 697. 
th, britt. : 697. 
t, britt. : 696. 
, tait, irl. : 697. 
£ht, traih, irl. : 698. 
.eth, gall. : 698. 
itffA, bret. : 699. 
.ethu, traethawd, britt. : 
699. 
M, gall. : 698. 
\nslait, irl. : 229. 
.(vsffurfio, britt. : 247. 
\tvst, britt. : 700. 
6Zoû, irl. : 687. 
bun, irl. : 702. 
dan, irl. : 175, 701, 

tnuiA, irl. : 702. 
trigo, britt. : 702. 
trimsi, irl. : 682, 701. 
Trindod, Trined, trinel, 

britt. : 701. 
trindoit, irL : 701. 
tripulta, irl. : 701. 
trwl, britt. : 703. 
«rdikr/, irl. : 704. 
troin, irl. : 691. 
<rop, irl. : 704: 
trost, irl. : 700. 
Irurf, corn. : 704. 
trull, britt. : 704. 
trybedd, britt. : 502, 701. 
tugen, irl. : 693. 
<mr, tûr, irl. : 709. 
tuirend, irl. : 709. 
mni£, irl. : 707. 
fur&a, irl. : 708. 
turtuir, irl. : 709. 
turzunell, britt. : 709. 
Iii5, irl. : 709. 
f&oir, irl. : 706. 
twr, britt. : 709. 
ttvrj, britt. : 708. 
twyg, gall. : 690. 
tymheru, britt. : 680. 
tymmer, britt. : 680. 
iymmest, britt. : 682. 
tymp, tymmor, britt. : 682. 
<y/K?r, britt. : 684. 
tynnu, britt. : 682. 
tyst, britt. : 689. 

uar, irl. : 299. 
ub, irl. : 472. 
u/fcr/i, britt. : 317. 
w/y«, ufvlldod, britt. : 302. 
ugatf, irl. : 458. 
uigil, irl. : 735. 
uilt, irl. : 744. 
IMTO, irl. : 302. 
uinniûn, irl. : 748. 
u£r£«, irl. : 739. 
uirnéis, irl. : 248. 
uis, irl. : 329. 
uliar, britt. : 744. 
undir, irl. : 748. 
unaZ, andod, britt. : 748. 
unga, irl. : 746. 
ungôrn, britt. : 748. 
uni£, britt. : 748. 
unigim, irl. : 748. 
urdd, britt. : 467. 
iwca, irl. : 62. 
usuire, irl. : 758. 
uufp, irl. : 751. 

vervencou, britt. : 722. 

yffl, britt. : 459. 
ymrain, britt. . 531. 
ynyi, britt. : 198. 
yscafn, britt. : 599. 
ysceîer, gall. : 601. 
yscoZ, britt. : 601. 
yscrif, yserifen, britt. : 605. 
yscrin, britt. : 605. 
yscrubl, britt. : 606, 

Yscrythur, britt. : 605. 
yscub, yscubamr, britt. 

604. 
y*£oi, britt. : 599. 
ysgudeU, britt. : 606. 
yspaddu, britt. : 638. 
yspaid, britt. : 639. 
yspail, britt. : 643. 
yspeithio, yspaith, gall. 

640. 
yspt'n, galL : 642. 
ysplann, britt. : 643. 
ysplennyd, gall. : 643. 
ysporth, ysportheU, britt. 

644. 
yspryd, britt. : 642. 
ysptvng, britt. : 644. 
yspyd, gall. : 300. 
ysïad, britt. : 652. 
ystaen, britt. : 646. 
ystaffel, britt. : 652. 
ysto/, britt. : 646. 
ystql, britt. : 655. 
ystraill, corn. : 647. 
ystrodur, britt. : 647. 
ystryw, gall. : 658. 
ystwyll, britt. : 646. 
i/styr, gall. : 296. 

Germanique. 

(« après a ; d après <2 ; 
c, ch et ^ sous k sauf gu 
sous / w , os. ç, « après o; 
p après « ; p sous w.) 

à, vieil anglais : 14. 
dd, v. ang. : 10. 
âe, islandais : 62. 
aer, v. isl. : 472. 
a/, gotique : 2, 660. 
a/ar, got. : 2, 40. 
afiddja, got. : 198. 
afi, v. isl. : 199, 466. 
afla, v. isl. : 466. 
aflinnan. got. : 455. 
af.inh.ip, got. : 361. 
afol, v. ang. : 199. 
aftaro, got. : 140. 
aftiuhan, got. : 186. 
a/ïro, got. : 140. 
afwaltçjan, got. : 752. 
agan, v. isl. : 692. 
agana, vieux haut alle

mand : 7. 
aggwus, got. : 33. 
ahana, got. : 7. 
afcir, v. h. a. : 7. 
ahorn, v. h. a. : 6. 
oAs, got. : 7. 
aJisa, y. h. a. : 62. 
ahsla, v. saxon : 19. 
ahtau, got. : 458. 
ahtuda, got. : 458. 
ahwa, got. : 41. 
aihwa, aihfpatundi, got. 

200. 
ainakls, got. : 628. 
ainàmma sinf>a, got. : 644. 

ainfalps, got. : 515. 
a«w, got. : 749. 
airkhs, got. : 272. 
Airmanà'lreiks], got. : 47. 
airpa, got. : 688. 
o w , got. : 14. 
aitvs, got. : 13, 14. 
avs, aisis, got. : 12. 
ajukduf) lin), got. : 14. 
aka, v. isl. : 18. 
aqizi, got. : 50. 
akrs, got. : 15. 
acchus, v. b. a. : 50. 
dcveorna, v. ang. : 743. 
ala-, got. : 592. 
ala, v. isl. : 24. 
alàmannam, got. : 592. 
a/an, v. ang. : 24. 
alands, got. : 24. 
albiz, v. h. a. : 20, 461. 
ald, v. sax. : 24. 
alft, néerlandais : 20. 
alips, got. : 24. 
aljata, got. : 22. 
aljapro, got. : 140. 
aljis, got. : 22. 
ails, got. : 592. 
almr, v. isl. : 744. 
alor, v. ang. : 23. 
ait, v. b. a. : 24. 
alpeis, got. : 24. 
ambar, v. h. a. : 30. 
dmerian, v. ang. : 400. 
amma, v. isl., v. b. a. : 28, 

381. 
amper, suédois, v. néerl. : 

25. 
Ampfer, allemand : 25. 
amsala, v. b. a. : 400. 
amsans, got. : 746. 
an, got. : 31. 
ana, ano, v. h. a. : 37. 
anasilaida, got. : 625. 
and, anda-, got. : 37. 
andalanui, got. : 37. 
andastapjis, got. : 37. 
andeis, got. : 37. 
andi, v. isl. : 34. 
àndi, endi, v. b. a.-: 37. 
ango, angul, v. b. a. : 746. 
ancha, v. h. a. : 746. 
ançho, v. h. a. : 748. 
ansebbian, v. sax. : 594. 
anpar, got. : 22, 608. 
ânu, v. h. a. : 628. 
anut, v. h. a. : 31. 
apel, got. : 3. 
apful, v. h. a. : 3. 
aram, v. b. a. : 47. 
araweiz, v. h. a. : 202. 
Arbeâ, ail. : 467. 
arbi, got. : 292, 466. 
arhçpazna, got. : 44. 
arja, got. : 48. 
arms, got. : 47. 
art, m. h. a. : 48. 
arta, v. isl. : 45. 
arut, v. sax. : 565. 
arwigan, v. h. a. : 737. 
QS1 v. h. a. ; 192, 
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asca, v. h. a, : 45. 
askr, v. isl. : 469. 
at, got. : 8. 
at, got. : 1/2. 
ata-âpni, f>t. : 35. 
ataugjan, i >t. : 8,. 
atbairan, j ' j t , : 228. 
atisk, #ot. : 9. 
atol, y. ang. : 459. 
atta, got. : 37, 54, 488. 
atliuhan, got. : 186. 
apnam, got. : 35. 
appan, got. : 53. 
auâr, v. isl. : 316. 
Aue, ail. moderne : 41. 
augo, got. : 458. 
aûA/w, got. : 59. 
auk, got. : 61: 
au A a, isl. : 58. 
aukan, got. : 58. 
ausa, v. isl. : 291: 
auso, ausins, got. : 60. 
auslr, v, isl. : 291. 
aupeis, got. : 471. 
aups, got. : 710. 
awistr,/got. : 472. 
awislris, got. : 654. 
awo, got. : 62. 
âz, v. h. a. : 192. 
azgo, got. : 45. 

«gir, v. isl. : 41. 

badi, got. : 243. 
bai, got. : 27. 
baira, got. : 229. 
bal, v. isl. : 259. 
balgs, got. : 244. 
ballo, v. h. a. : 244. 
bàndwa, got. : 66. 
barizeins, got. : 216. 
&arr, v. isl. : 216. 
bart, v. h. a. : 66. 
barta, v. h. a. : 247. 
basu, y. ang. : 264. 
batiza, got. : 395. 
baun, v. isl. : 208. 
bauta, y. isl. : 264. 
bealca, v. ang. : 259. 
bëatan, v. ang. : 264. 
ècaipp, v. ang. : 258. 
bein, v. isl. : 470. 
beissen, ali. : 235. 
beita, got. : 235. 
belgja, y. isl. : 244. 
belia, y. isl..: 240. 
belihha, v. h. a. : 260. 
èctfan, Y. h. a. : 240. 
beo, bis, y. ang. : 213. 
beofor, v. ang. : 232. 
beorma, v. ang. : 227. 
bere, y. ang. : 216. 
beria, v. isl. : 227. 
berjan, v. h. a. : 227. 
bero, v. h. a. : 231. 
Bett, ail. : 243. 
bi, got. : 26. 
bibar, v. h. a. : 232. 
bidjan, got. : 233. 
bi&a, y. isl. : 232. 

I bigitan, got. : 531. 
bilaigon, got. : 360. 
bileiban, got. : 362. 
tifisa, v. h. a. : 234. 

I bim, biu, bist, birum, birut, 
y. h. a. : 666. 

binah, got. : 429. 
binaûht ist, got. : 428. 
binda, got. : 459. 
bini, v. h. a. : 258. 
biorr, v. isl. : 232. 
biraubon, got. : 582. 

I birihha, v. h. a. : 252. 
I Birke, ail. : 70. 

bis, y. h. a. : 258. 
bismeitan, got. : 408. 
biugan, got. : 258. 
biwarôn, v. h. a. : 723. 
bjalki, y. isl. : 259. 
blaâ, v. isl. : 244. 
blàen, y. h. a. : 241. 
blaka, blakra, y. isl. : 239. 
blakra, norv. : 259: 
blâo, v. h. a. : 239. 
blâr, y. isl. : 239. 
blâsan, y. h. a. : 241. 
blat, y. h. a. : 244. 
blàwan, y. ang. : 241. 
blàzan, y. h. a. : 65. 
blâëd, y. ang. : 241. 
blecchen, y. h. a. : 259. 
bleken, m. h. a. : 65. 
bliggvpan, got. : 240. 
blïka, y. ang. : 259. 
blikia,y. isl. : 259. 
bliuwan, v. h. a/. : 240. 
blôian, y. sax. : 241. 
blôm, y. isl. : 241. 
bloma, got. : 241. 
blôsen, m. r.éerl. : 241. 
blôétma, y. ang. : 241. 
blôta, blet, y. isl. : 239. 
blotan, got. : 239. 
blop, got. : 593. 
Muo«, v. h. a. : 241. 
bodam, y. h. a. : 261. 
bôian, y. ang. : 245. 
bôk, y. isl. : 213. 
bçlla, y. h. a. : 244. 
belgenn, v. isl. : 244. 
bôna, y. h. a. : 208. 
borôn, y. h. a. : 249. 
borst, y. h . a. : 218. 
botm, y. ang. : 261. 
botn, y. isl. : 261. 
boz{z)an, v. h. a. : 264. 
dçtfr, v. isl. : 244. 
baytill, y. isl. : 264. 
bragr, v. isl: : 239. 
bracko, v. h. a. : 251. 
bras, broes, y. ar.g. : 229. 
brato, bràt, y. h. a. : 75. 
Bràutigam, ail: : 298. 
breman, y. h. a. : 253. 
bremo, y. h. a. : 253. 
brikan, got. : 251. 
brinnari, got. : 230. 
briuwan, y. h. a. : 167, 230. 
brodd-, y. isl. : 218. 

I brôk, y. isl. : 75. 

Brot, ail. : 230. i 
bropar, got. : 252. ! 
brû,y. isl. : 521. 
brûcan, y. ang. : 256. 
brùcca, y. h. a. : 521. 
brukjan, got. : 256. 
bruks, got. : 256. 
brun, v. h. a. : 232. 
brunus, germ. : 76. 
brutes, germ. : 76. 
brûpfaps, got. : 528. 
bryce, y. ang. : 256. 
hrycg, y. ang. : 521. 
brysan, y. ang. : 257. 
buohha, y. h. a. : 213. 
burg, y. h. a. : 463. 
bylia, v. isl. : 240. 

Dachs, ail. : 678. 
daddjan, got. : 223. 
dafna, v. isl. : 208. 
dagën, y. h. a. : 673. 
dags, got. : 251. 
dahs, y. h. a. : 678. 
daigs, got. : 236. 
dauhtar, got. : 234. 
dauns, got. : 260. 
<faur, got. : 246. 
dœggia, y. suéd. : 223. 
dehsala, y. h. a. : 690, 691. 
demar, y. h. a. : 683. 
derran, y. h. a. : 696. 
digands, got. : 236. 
dinstar, y. h. a. : 683. 
dioh, y. h. a. : 706. 
diups, got. : 262. 
dolên, v. h. a. : 694. 
don,- y. ang. : 180. 
dosen, y. ang. : 264. 
dox, dosk, y. ang. : 264. 
drâen, y. h. a. : 687. 
draga, y. isl. : 699. 
dragan, y. ar.g. : 699. 
drauhsnos, got. : 257. 
dréam, y. ang. : 263. 
Dreck, ail. : 647. 
dregg, y. isl. : 251. 
drôsca, y. h. a. : 708. 
dû, du, y. h. a. : 705. 
dunkôn, y. h. a. : 692. 
durh, y. h. a. : 700. 
duru, y. ang. : 246. 
dusk, ang. : 264. 
dwaù, got. : 214. 

éacian, y. ang. : 58. 
eald, v. ang. : 54. 
éam, y. ang. : 62. 
èanian, v. a rg . : 15. 
«irÀ, v. ang. : 44. 
eaxl, y. ang. : 19. 
ebur, y. h. a: : 38. 
êce, y. ang. : 14. 
ecken, v. h. a. : 457. 
efna, y. isl. : 466. 
egede, v. ar.g. : 457. 
egg, v. isl. : 472. 
egida, v. h. a. : 457. 
ci, v. isl. : 14. 
ei, y. h. a. : 472. ! 

Germanique 

I eih, v. h. a. : 13. 
eik, v. isl. : 13. 
Eichhorn, ail. : 743. 
Eiland, ail. mod. : 319. 
eisa, y. isl. : 13, 323. 
eiscôn, v. h. a. : 12. 
eit, y. h. a. : 10. 

! eiz, v. h...a. : 10. 
ek, y. isl. : 193. 
ekla, v. isl. : 192. 
ekorôdo, v. h. a. : 192. 
elft, néerl. : 20. 

I elgiar, v. isl. : 21. 
elina, v. h. a. : 744. 
élira, y. h. a. : 23. 
ëlo, y. h. a. : 291. 
ënag, y. sax. : 749. 

I encha, y. h. a. : 746. 
ener, v. h. a. : 196, 309. 
enni, v. isl. : 37. 
eô, y. h. a. : 14. 
eple, y. isl. : 3. 
erkan, v. h. a. : 272. 
erkna-, germ. : 272. 
Erle, v. h. a. : 23. 
ersticken, erstecken, ail. : 

649. 
etum, got. : 192. 
êwa, y. h. a. : 14. 
êwido, y. h. a. : 14. 
ewist, y. h. a. : 654. 
ezzesc, v. h. a. : 9. 

foc, y. sax. : 473. 
fadar, got. : 488. 
faer, y. isl. : 492. 
fo-grs, got. : 473. 
fàhan, got. : 473. 
fahs, y. h. a. : 491. 
fahan, faifâh, got. : 473. 
faiflokun po, got. : 512. 
faihu, got. : 492-493. 
fair, got. : 497. 
fairguni, got. : 555. 
fairneis, got. : 498. 
fairzna, got. : 499. 
fallan, y. h. a. : 214. 
falma, v. isl. : 477. 
falo, y. h. a. : 476. 
fol/an, got. : 515. 
fâm, y. ang. : 644. 
fano, y. h. a. : 479. 
fàra, v. h. a. : 499. 
farah, v. h. a. : 523. 
jasai, y. h. a. : 496. 
fast, ail. : 226. 
fatunga, v. h. a. : 486. 
fatureo, v. h. a. : 488. 
fapmr, y. isl. : 487. 
-faps, got. : 528. 

I fauradauri, got. : 246. 
faurhts, got. : 692. 
fawai, got. : 489. 
fazel, y. h. a. : 496. 
fearh, v. arg . : 523. 
fedara, v. h. a. : 496. 
fêh, y. h. a. : 508. 
fehtan, y. h. a. : 491. 
feint, y. h. a. : 644. 

I felawa,y. h. a: : 478. 
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; : 519. 
ng. : 493. 
r. ang. : 491. 
v. h. a. : 555. 
. a. : 509. 
226. 
: 502. 

ang. : 493. 
h. a. : 473. 
, got. : 554. 
v. sax. : 480. 
.. a. : 492. 
ot. : 494. 
ang. : 494. 

: 517, 685. 
got. : 508. 
: 519. 
: 558. 

h. a. : 558. 
h. a. : 554. 
1. : 493. 643, 741. 
. : 510. 
il. : 494. 
isl. : 525. 

ing. : 544. 
. h. a. : 515. 
isl. : 517. 
isl. : 517: 
. h. a. : 516. 
. l . i : 517. 
ig. : 513. 
T. h. a. : 512. 
: 206. 
)t. : 486. 
sax. : 473. 

h. a. : 477. 
ing. : 477. 
h. a. : 477. 
h. a. : 555. 

Y. ang. : 531. 
. h. a. : 526. 
ang. : 486. 
h. a. : 547. 
: 536. 
h. a. : 526. 
got. : 370. 

L, got. : 370. 
isl. : 537. 
edum, got. : 497. 
n, got. : 726. 
inai, got. : 497. 
1/15, got. : 726. 
erm. : 252. 
. h. a. : 541. 
t. : 541. 
ing. : 537. 
h. a. : 537. 

a. : 547. 
: 544. 

i. : 494. 
: 515. 

ng. : 522. 
. a. : 530. 

a. : 525. 
h. a. : 522. 

got. : 229, 249. 
got. : 251. 
got. : 208. 
>t. : 180. 

gahlaiba, got. : 479. 
gaitein, got. : 288. 
gaits, got. : 288. 
gajuka, got. : 326. 
galaubjan, got. : 367. 
galla, Y. h. a. : 223. 
gamains, got. ; 156, 622. 
gamaltvjan, got. : 411. 
gamaurgjan, got. : 76, 422. 
gamindil, v. h. a. : 382. 
gamunds, got. : 395. 
ganah, got. : 429. 
ganohjan, got. : 429. 
ganohs, got. : 429. 
gans, v. h. a. : 36. 
ganta, germ. : 267. 
garaihts, got. : 569. 
gard, v. sax. : 290. 
gard, v. h. a. : 300. 
gardo, v. sax. : 300. 
gardr, v. isl. : 300. 
Gargel, ail. : 275. 
garn, v. h. a. : 290. 
gasakja, germ. : 267. 
gasinpa, got. : 614. 
gasopjan, got. : 596. 
-gastiR, v. isl. run. : 301. 
gasts, got. : 301. 
gatamjan, got. : 182. 
gateihan, got. : 173. 
gatemiba, got. : 182. 
gatiman, got. : 182. 
gapaursans, got. : 696. 
gapaursnan, got. : 696. 
gawigan, got. : 731. 
gazds, got. : 290. 
gebûhren, ail. : 249. 
Geier, Gier, ail. : 751. 
gelo, v. h. a. : 260, 297. 
gemimor, v. ang. : 396. 
geostra, v. ang. : 292. 
ger, v. h. a. : 299. 
gër, v. h. a. : 265. 
gern, v. sax. : 299. 
gerôn, v. h. a. : 299. 
gersta, v. h. a. : 299. 
geslaron, v. h. a. : 292. 
gela, v. isl. : 531. 
getwàs, m. h. a. : 226. 
gewôn, v. h. a. : 295. 
ghorto-, v. h. a. : 300. 
giburiam, v. sax. : 249. 
gién, v. h. a. : 295. 
gifangan, v. h. a. : 473. 
gimber, norv. : 294. 
glna, v. isl. : 295. 
gipian, Y. ang. : 295. 
giscian, v. ang. : 295. 
giutan, got. : 261. 
gla#r, v. isl. : 275. 
glaêr, v. ang. : 276. 
glas, v. h. a. : 276. 
glat, T. h. a. : 275. 
gnit, v. isl. : 351. 
gor, v. ang., isl. : 247. 
gorn t feu », v. isl. : 248. 
gorn, garnar « intestin », v. 

isl. : 290. 
grana, v. h. a. : 280. 
granu, v. ang. : 200. 

grâo, v. h. a. : 565. 
gras, germ. : 280. 
greipan, got. : 605. 
grid, got. : 280. 
grindan, v. ang. : 253. 
grôt, v. h. a. : 200. 
grçn, v. norv. : 280. 
gulp, got. : 60. 
guma, got. : 298. 
gunnr, v. isl. : 225. 
gurgula, v. h. a. : 267. 
gycer, v. ang. : 327. 

haban, got. : 97. 
habén, v. h. a. : 97, 288. 
haerfest, v. ang. : 102. 
hafja, got. : 288. 
hafjan, got. : 97. 
hafola, v. ang. : 99. 
Aa/r, v. isl. : 95. 
hâfr, v. isl. : 97. 
haftjan, got. : 97. 
hafts, got. : 97. 
hafud, v. ang. : 99. 
hàhan, got. : 157. 
hahsa, v. h. a. : 146. 
haihs, got. : 82. 
hails, got. : 592. 
hairto, hairtins, got. : 142. 
halam, halm, v. h. à. : 155. 
hâli, v. h. a. : 111. 
hdll, v. isl. : 111. 
halla, v. h. a. : 111. 
hallus, got. : 132. 
halôn, holdn, v. h. a. : 88. 
hais, got. : 132. 
halsagga, got. : 746. 
H amen : 289. 
Adn, v. ang. : 145. 
hana, got. : 94. 
kandus, got. : 386. 
hangën, v. h. a. : 157. 
haptr, v. isl. : 97. 
hàring, v. h. a. : 46. 
hasal, v. h. a. : 145. 
hasan, v. h. a. : 94. 
Hase, ail. : 94. 
hasl, v. isl. : 145. 
hasot v. h. a. : 94. 
hasslich, ail. : 459. 
Jiatan, hatjan, got. : 459. 
hatis, got. : 38, 459. 
haubip, got. : 99. 
hauri, got. : 99, 148. 
haurn, got. : 143. 
hactt, v. ang. : 103. 
hebanime, au. : 37. 
heimsuchen, ail. : 734. 
hein, v, isl. : 145. 
hcitva-frauja, got. : 124. 
helan, Y. h. a. : 111. 
hcllan, v. h. a. : 88. 
heorot, Y. ang. : 117. 
herbist, v. h. a. : 102. 
herd, v. h. a. : 99. 
kerdo, Y. h. a. : 145. 
heritogo, Y. ang. : 186. 
herizogo, v. h. a. : 186. 
heuer, ail. : 299. 
hevianna, Y. h, a. : 37. 

hi- [himma], got. : 123. 
hiarni, v. isl. : 115. 
hïd, hïzid, ags. : 124. 
hidre, got. : 123, 140. 
himinakunds, got. : 272. 
himma daga, got. : 297. 
hiortr, V. isl. : 117. 
hirni, v. h. a. : 115. 
hiruz, v. h. a. : 117. 
hiuru, Y. h. a. : 299. 
hiutagu, Y. h. a. : 297. 
hïwiski, Y. h. a. : 124. 
hiwo, hifva, v. h. a. : 124. 
hi{w)un, Y. h. a. : 124. 
hjallr, Y. isl. : 111. 
hlder, v. isl. : 86. 
hldin, got. : 128. 
hlaiw, got. : 128. 
hlaùva, v. norv. run. : 128. 
hlaun, Y. isl. : 129. 
hleiduma, got. : 128. 
hleipra, got. : 128. 
hlifan, got. : 127. 
hliftus, got. : 127. 
hlinên, v. h. a. : 128. 
hlinôn, v. sax. : 128. 
tdœder, v. ar.g. : 128. 
hlûtrs, got. : 128. 
hneitvan, got. : 138. 
hnïgan, Y. h. a. : 138. 
hniss, v. isl. : 441. 
hnitu, ags. : 351. 
hnot, v. isl. : 453. 
hod, Y. ang. : 103. 
hof, got. : 97. 
hogger, m. h. a. : 275. 
hôla, v. h. a. : 156. 
holm, Y. sax. : 132. 
holmr, Y. isl. : 132. 
holon, got. : 88. 
hopa, Y. isl. : 154. 
hornuz, v. h. a. : 147. 
hors, v .ang . : 160. 
hors, got. : 102. 
horzel, néerl. : 147. 
houaw, Y. h. a. : 154. 
hçfud, Y. isl. : 99. 
hçrundr, Y. isl. : 101, 143. 
hosst hçsçir, v. isl. : 94. 
hraban, v. h. a. : 143. 
hrains, got. : 151. 
{h)râo, Y. h. a. : 152. 
hrâr^ v. isl. : 152. 
hraukr, v. isl. : 143. 
hridder, v, ang. : 150. 
hrif, v. ang. : 144. 
hrifa, Y. isl. : 605. 
hriôsa, Y. isl. : 153. 
hross, Y. isl. : 160. 
hruoh, Y. h. a. : 143. 
hrûpr, Y. isl. : 153. 
hualr, Y. isl. : 645. 
huelt Y. isl. : 133, 578, 619. 
huerr, v. isl. : 145. 
huila, Y. isl. : 557. 
hidistr, got. : 133. 
huljan, got. : 111. 
huila, Y. h. a. : 120. 
hulsa, Y. h. a. : 133.. 
hulst, Y. h. a. : 133. 
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hulundi, got. : 112. 
hund, got. : 113. 
hunda-, got. : 114. 
hundari, v. isl. : 114. 
hunds, got. : 92. 
huntari, v. h. a. : 114. 
huon, v. h. a. : 119. 
huara, T. A. a. : 102. 
AU/M, got. : 154. 
huossa, v. isl. : 556. 
Aurt, T. h. a. : 147. 
aai, v. h. a. : 161, 456. 
hwvo, v. h. a. : 106. 
hwadre, got. : 140. 
hvak, v. isl. : 138. 
hwan, got. : 561. 
hfPàr, v. h. a. : 159. 
hwas, hwo, htva, got. : 560. 
hwapro, got. : 140, 747. 
htVKsan, Y. ang. : 556. 
hweila, got. : 557. 
hweohl, hwéol, v. ang. : 133. 
htves, v. h. a. : 560. 
hvika, hvikuU, v. isl. : 138. 
h$d, v. ar.g. : 161. 
hyll, v. ang. : 132. 
hyrr, v. isl. : 99, 148. 

i&r, v. isl. : 313. 
ic, v. arg. : 193. 
ik, got. : 193. 
in, got. : 312. 
ingimus, gerra. : 294. 
inmaidjan, got. : 426. 
intseffen, -suob, v. h. a. : 

594. 
intuoma, v. h. a. : 3. 
MU, got. : 628. 
«uifa, T. h. a. : 172. 
irchnâan, v. h. a. : 432, 

446. 
is, iia, got. : 324. 
is, it, Y. isl. : 665. 
ûf, sûui, got. : 665. 
itan, got. : 192. 
ùe-rûcken, m. h. a. : 580. 
iup, got. : 660. 

jehan, Y. h. a. : 322. 
jer, got. : 35, 299. 
jçrmuni, Y. isl. : 47. 
ju, got. : 304. 
/ * « * . &ot- - 331-
jugund, Y. h. a. : 331. 
jûhiza, got. : 331. 
/u*, got. : 327. 
jukuzi, got. : 327. 
junda} got. : 331. 

-ka{-ga), v. isl. : 193. 

Î airu, got. : 727. 
acfuuàxn, Y. h. a. : 80. 

kola, Y. isl. : 268. 
calan, Y. ang. : 268. 
kalds, got. : 268. 
ca//, ang. : 265. 
kalfi, Y. isl. : 265. 
kalla, Y. isl. : 266. 
Aann, got. : 446. 
channa, Y. h. a. : 93. 

Kanne, ail. : 93. 
kannjan, got. : 446. 
kapellôn, got. : 98. 
karm, v. sax. : 267. 
karra, norvégien, dialecte : 

267. 
kasta, Y. isl. : 274. 
kaurn, got. : 281. 
kaurus, got. : 282. 
kausjan, got. : 286. 
kavatôt, Y. h. a. : 486. 
kazxa, Y: h. a. : 106. 
kela, Y. h. a. : 285. 
qemun, got. : 720. 
cennan, Y. ang. : 272. 
kerran, Y. h. a. : 267. 

Î iman, got. : 534, 720. 
ind, got. : 183. 

*ûu*, Y. h. a., v. isl. : 272. 
kindins, got. : 272. 
*kinnubar(d)s, got. : 121. 
kinnus, got. : 269. 
kippa, Y. isl. : 274. 
£i/>an, got. : 730.'. 
iipus, got. : 75, 721. 
kiusa, got. : 286. 
klâftra, Y. h. a. : 276. 
clâm, v. ang. : 278. 
klekkr, Y. isl. : 127. 
klenan, Y. h. a. : 278. 
climban, v. ang. : 276. 
climman, Y. ang. : 277. 
klïna, Y. isl. : 278. 
kl w ban, v. h. a. : 278. 
clioban, Y. sax. : 278. 
kliûfa, Y. isl. : 278. 
klofna, v. isl. : 278. 
cloccian, v. ang. : 277. 
kndr, Y. isl. : 432. 
kniu, got. : 273. 
kd, v. sax. : 74. 
côl, Y. ang. : 268. 
kostôn, Y. h. a. : 286. 
hœnn, Y. isl. : 432. 
kçs, kasar, v. isl. : 274. 
krâjan, Y. h. a. : 279. 
kraka, Y. isl. : 279. 
qrammifa, got. : 280. 
cran, Y. ai g. : 284. 
cranoc, Y. arg. : 284. 
chranuh, Y. h. a. : 284. 
krds, Y. isl. : 280. 
kratxen, ail. : 597. 
Kreks, got. : 280. 
kremia, Y. isl. : 283. 
Kresse, ail. : 151. 
krimman, v. h. a. : 283. 
kriikjan, got. : 151. 
kuerk, v. isl. : 285. 
kuh, ail. : 74. 
kul, Y. isl. : 268. 
kuldi, Y. isl. : 268. 
cuman, Y. ang. : 720. 
-kunds, got. : 272. 
Auni, got. : 272. 
kunnan, Y. h. a. : 432. 
-Arunnan, got. : 446. 
kunps, got. : 446. 
kuolx, Y. h. a. : 268. 
kuoni, Y. 11. a. : 432. 

kustus, got. : 286. 
quahtala, v. h. a. : 129. 
Quast, ail. : 729. 
toaster, suéd. : 729. 
kwapar, got. : 757. 
querca, Y. h. a. : 285. 
querchala, Y. h. a. : 285. 
cwidUy v. ang. : 71. 
quiti « glu », v. h. a. : 71. 
quiti « vulve », v. h. a. : 75. 
quoden, v. h. a. : 75. 
cynn, v. ang. : 272. 

laffan, v. h. a. : 339. 

la g] an, got. : 348. 
Ja^u, v. ang. : 337.. 
lailaun, got. : 339. 
lais, got. : 363. 
laisjan, got. : 363. 
laistjan, got. : 363. 
ZawtJ, got. : 363. 
îamb, got. : 15. 
lapian, v. ang. : 339. 
lats, got. : 342. 
Zaugr, v. isl. : 346. 
laug, Y. isl. : 346. 
laun, Y. isl. : 368. 
lâwir, v. h. a. : 86. 
Uah, v. ang. : 368. 
leckôn, Y. h. a. : 360. 
leffur, v. h. a. : 334. 
lefs, v. h. a. : 334. 
lëhan, v. h. a. : 225. 
lehnen, ail. : 128. 
leihis, got. : 353. 
leihwa, got. : 361. 
kùn, v. h. a. : 359. 
lein, got. : 361. 
leùara, Y. h. a. : 128. 
lend, Y. isl. : 369. 
lentï, Y. h. a. : 369. 
Icpia, v. isl. : 339. 
lepur, v. fris. : 334. 
lesta, v. isl. : 337. 
letan, got. : 342. 
liban, got. : 362. 
ligan, got. : 348. 
liggan, v. h. a. : 348. 
ligrs, got. : 348. 
lihan, v. h. a. : 361. 
lik, v. isl. : 358. 
lindi, v. h. a. : 352. 
linna, v. isl. : 361 
linr, v. isl. : 361. 
liohhan, v. h. a. : 369. 
liomo. Y. sax. : 374. 
lippa, Y. ang. : 334. 
hufs, got. : 367. 
liuhap, got. : 374. 
liuùi, v. h. a. : 335. 
liupôn, got. : 346. 
lob, v. h. a. : 367. 
loge, v. isl. : 374. 
lôh, v. h. a. : 368. 
lômr, v. isl. : 343. 
Ifis, v. h. a. : 370. 
louga, v. h. a. : 346. 
iQgri ▼- isl. : 337. 
i^Ar, v. isl. : 342. 

lubains, got. : 367. 
lûdr, norv. : 370. 
luna, got. : -370. 
lungar, v. h. a. : 353. 
lustus, got. : 342. 
(h)tùtar, v. h. a. : 128. 

mâen, Y. h. a. : 401. 
magar, v. h. a. : 375. 
magr, v. isl. : 375. 
mahal, v. h. a. : 380. 
maidjan, got. : 426. 
maihstus, got. : 404. 
maists, got. : 379. 
maipms, got. : 426. 
mâfti, v. h. a. : 376. 
makôn, v. sax. : 376. 
malan, got. : 411. 
mam, got. : 395. 
mena, v. h. a. : 412. 
manën, v. h. a. : 395. 
manu, v. ang. : 412. 
marei, got. : 387. 
marisaiws, got. : 387. 
marka, got. : 387. 
maro, v. h. a. : 255, 422. 
marwi, v. h. a. : 422. 
mast, v. h. a. : 381. 
mastr, v. isl. : 381. 
mdt, v. isl. : 392. 
mâpum, v. ang. : 426. 
maurnan, got. : 396. 
maurr, v. isl. : 247. 
màwan, v. ang. : 401. 
mâz, v. h. a. : 392. 
meidr, v. isl. : 401. 
mei&mar, v. isl. : 426. 
meins, got. : 391. 
mekeis, got. : 376. 
mel, got. : 401. 
melcan, v. ang. : 418. 
m<7ia, menops, got. : 398. 
menasëps, got. : 618. 
menni, Y. h. a. : 412. 
mÂw, v. ang. : 425. 
mergil, v. h. a. : 387. 
merisuin, v. h. a. : 523. 
midjis, got. : 393. 
miduma, got. : 393. 
mlga, v. isl. : 404. 
mik, got. : 391. 
mlkiis, got. : 379. 
Milch, Milchner, ail. : 336, 

394. 
mildr, v. isl. : 411. 
milip, got. : 394. 
mimz, got. : 395. 
minniza, got. : 405. 
mi'iu, got. : 405. 
miçllnir, v. isl. : 380. 
mise an, v. h. a. : 406. 
mitan, miton, got. : 392. 
mittamo, Y. h. a. : 393. 
mfçk, v. isl. : 379. 
mâdr, v. isl. : 390. 
môr, v. arg. : 384. 
mos, v. h. a. : 424. 
mœnir, v. isl. : 413. 
mœp, Y. ang. : 401. 
muggia, v. sax. : 424. 
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\àrit Y. h. a. : 417. 
m, ▼. h. a. : 411. 
I, Y. ang. : 382, 386. 
1, v. isl. : 386. 
Ir, Y. isl. : 386. 
ls, got. : 395. 
« bouche », Y. h. a. : 

5. 
« main », Y. h. a. : 

2, 386. 
>5, got. : 398. 
-w, Y. h. a. : 381. 
, v. h. a. : 384. 
Y. h. a. : 424. 
ir. isl. : 424. 

, v. h. a. : 437. 
, nabalo, v. h. a. : 745. 
i, v. sax. : 431. 
r, got. : 431. 
, nadra, v. isl. : 431. 
!, Y. h. a. : 747. 
far, v. isl. : 440. 
, got. : 448. 
te, got. : 450. 
in, Y. isl. : 450. 
, namna, got. : 444. 
v. h. a. : 429. 

-, v. isl. : 429. 
a, nàtra, Y. h. a. : 431. 
, v. isl. : 432. 
ot. : 433. 
, v. h. a. : 434. 
Y. ang. : 438. 
lennia, v. isl. : 440. 
Y. h. a. : 433. 
v. h. à. : 441, 611. 

v. isl. : 435. 
o, v. h. a. : 435. 
, got. : 437. 
Y. h. a. : 438. 
►t., Y. isl. : 433. 

h. a. : 433. 
, Y. h. a. : 196, 441. 
niftila, Y. h. a. : 438. 
fot. : 433, 555. 
-*, got. : 196. 
v. isl. : 434. 

Y. h. a. : 436. 
nisti, v. isl. : 435. 

r, got. : 448. 
niunda, got. : 447. 

;, v. h. a. : 351. 
i, Y. fris. : 444, 
r. isl. : 432. 
r. isl. : 429. 
lidr, v. isl. : 450. 
ot. : 304, 450. 
. h. a. : 450. 
, nusta, v. h. a. : 435. 
Y. isl. : 436. 

ang. : 14. 
. h. a. : 710. 
possédé », Y. isl. : 715. 
poésie », v. isl. : 715. 
isl. : 14. 
isl. : 660. 
, v. h. a. : 62. 
r. isl. : 712. 
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âss, Y. isl. : 470. 
ostar, Y. h. a. : 60. 
otr, v. isl. : 372. 
ottar, Y. h. a. : 372. 
ou, ouwi, Y. h. a. : 472. 
ouhhôn, Y. h. a. : 58. 
outra, Y. h. a. : 41. 
ôxn, v. ang. : 19. 
œppel, v. ang. : 3. 
ces, v. isl. : 35. 
Ose, ail. mod. : 35. 
qgn, v. isl. : 7. 
ql,v. isl. : 21. 
qnd « canard », Y. isl. : 31. 
qnd « souffle », Y. isl. : 34. 
qnd « vestibule », Y. isl. : 36. 
qr, qrvar, v. isl. : 44. 
qxl, v. isl. : 19. -
*kkr, Y. isl. : 318. 
tkkvinn, Y. isl. : 318. 

Pflug, ail. : 513. 

rad : 578. 
raihts, got. : 568. 
rakr, Y. isl. : 576. 
ratte, Y. sax. : 575. 
raû&à, v. isl. : 578. 
raudi, v. isl. : 565. 
raupjan, got. : 582. 
raups, got. : 578. 
râzi, v. h. a. : 575. 
rein, ail. : 151. 
réod, v. ang. : 578. 
réofan, v. ang. : 582. 
réotan, Y. ang. : 579. 
rie, riches, m. h. a. : 144. 
rigil, Y. h. a. : 44. 
rls"ni got. : 517. 
rïm, Y. h. a. : 48. 
riô&a, v. isl. : 578. 
riôdr, v. isl. : 578. 
rîiera, Y. h. a. : 151. 
rip, v. ang. : 574. 
rjûfa, v. isl. : 582. 
réa, v. isl. : 569. 
rocettan, v. ang. : 580. 
rodra, v. isl. : 578. 
(h)ros, Y. h. a. : 160. 
roso, rosa, v. h. a. : 153. 
rost, v. h. a. : 578. 
rot, Y. isl. : 563. 
rotên, v. h. a. : 578. 
roùbon, germ. : 170. 
roufen, v. h. a. : 582. 
rûm, Y. h. a. : 583. 
rums, got. : 583. 
ruoba, Y. h. a. : 564. 
ruodar, v. h. a. : 569. 

sa, so, got. : 324, 630. 
saf, Y. h. a. : 585, 594. 
safe, Y. isl. : 594. 
saga, v. h. a. : 608. 
sagën, v. h. a. : 318. 
sagesma, Y. h. a. : 608. 
saia, saiso, got. : 618. 
sahka, v. h. a. : 587. 
sàhs, v. h. a. : 597. 
saia, got. : 618. 

saihs, got. : 621. 
saihs ta, got. : 621. 
saihvan, got. : 318. 
saka, v. sax. : 587. 
sakan, got. : 587. 
sol, Y. h. a. : 634. 
sala, longobard : 634. 
salaha, v. h. a. : 591. 
sait, got. : 590. 
sama, got. : 626. 
sàmi-, v. h. a. : 612. 
sâmo, v. h. a. : 618. 
8ampi, Y. h. a. : 585. 
sandr, v. isl. : 585. 
sannr, v. isl. : 636. 
sarwa, got. : 619. 
sot, v. h. a. : 596. 
satjan, got. : 611. 
sait, ail. : 596. 
saps, got. : 596. 
sauil, got. : 632. 
sax, Y. isl. : 597, 608. 
saep, v. ang. : 594. 
sealh, v. ang. : 591. 
séar, v. ang. : 663. 
secg, v. ang. : 608, 631. 
8efi, v. isl. : 594. 
sega, sego, v. h, a. : 597. 
sëgansa, v. h. a. : 608. 
segesna, se gansa, v. h. a. : 

597. 
segçr, v. isl. : 631. 
segja, v. isl. : 318. 
sehen, ail. : 318. 
seid, seita, v. h. à. : 588. 
seipus, got. : 620. 
sels, got. : 634. 
senatva, v. h. a. : 437. 
serawên, Y. h. a. : 617. 
setun, got. : 611. 
sï, Y. h. a. : 665. 
sibja, got. : 632. 
sibunto, v. h. a. : 615. 
sidus, got. : 663. 
siggwan, got. : 628. 
sîhan, Y. h. a. : 622. 
sik, got. : 664. 
simle, got. : 612, 627. 
sindôn, v. h. a. : 614. 
Sinigus, franc. : 613. 
sinista, got. : 613. 
sinnan, v. h. a. : 614. 
sinteino, got. : 175. 
sinpa, got. : 614. 
sitan: got. : 348. 
sitls, got. : 611. 
siujan, got. : 667. 
siula, v. h. a. : 667. 
sizzan, Y. h. a. : 348. 
skaban, got. : 597. 
scâf, Y. ang, : 274. 
skaidan, got. : 602. 
scala, v. h. a. : 87. 
Schale, ail. : 598. 
skalli, Y. isl. : 88. 
skalm, v. isl. : 156. 
Scandinauia,- v. h . a. : 41. 
skarn, v. isl. : 114. 
skatvôn, Y. sax. : 107. 
skeifr, Y. isl. : 274. 

sceorpan, Y. ang. : 605. 
sceran, v. h. a. : 101, 604. 
skewjan, got. : 117. 
scUan, v. ang. : 602. 
schlaff, ail. mod. : 334. 
scouwôn, Y. h. a. : 107. 
serôtan, scrot, Y. h. a. : 604. 
skuggi, Y. isl. : 456. 
skulan, got. : 601. 
scûr c tempête », v. h. a. : 

108. 
scûr, scûra « grange », v. h. 

a. : 456. 
skura windis, got. : 108. 
scurz, v. h. a. : 161. 
scutten, y. h. a. : 553. 
scuwo, v. h. a. : 456. 
scJwellen, ail. : 319. 
sh/i Y. isl. : 456. 
slaf, Y. h. a. : 334. 
slakr, Y. isl. : 348. 
sldpr, Y. isl. : 334. 
slëhà, Y. h. a. : 364. 
sleipr, Y. isl. : 367. 
slepan, got. : 334. 
slidan, Y. ang. : 367. 
slifan, Y. h. a. : 367. 
slim, v. h. a. : 359. 
slim, isl. : 359. 
sliupan, got. : 367. 
slekkua, v. isl. : 340. 
slurc, slurken, m. h. a. : 371. 
smarnos, got. : 399. 
smaire, Y. ang. : 406. 
smero, v. h. a. : 394. 
8mile, ang. : 406. 
smûgan, Y. ang. : 417, 421. 
snaiws, got. : 442. 
snïwit, Y. h. a. : 442. 
snorfo, got. : 437. 
snoru, v. ang. : 452. 
snûa, Y. isl. : 437. 
snuaba, Y. h. a. : 429. 
snuor, Y. h. a. : 437. 
snur, Y. IL a. : 452. 
sô, Y. h. a. : 630. 
soja, v. isl. : 635. 
sokja, got. : 589. 
son, v. isl. : 587. 
(du) sopa, got. : 596. 
sœfa, Y. isl. : 635. 
sqk, v. isl. : 587. 
sqrve, Y. isl. : 619. 
spd, Y. isl. : 640. 
Spâher, ail. : 639. 
spàhi, Y. h. a. : 640. 
spaltan, Y. h. a. : 643. 
spanan, Y. h. a. : 644. 
spanna, Y. h. a. : 638. 
spark, ang. : 638. 
sparri, v. isl. : 483. 
sparro, Y. h, a. : 638. 
sparwa, got. : 485. 
Specht, ail. : 506. 
speha, Y. h. a. : 640. 
8pehân, Y. h. a. : 640. 
speiwan, got. : 645. 
sper, Y. h. a. : 638. 
spinnan, got. : 495. 
spitx, ail. : 508. 
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spornôn, y. h. a. : 641. 
spôtvan, Y. ang. : 641. 
sprinkle, ang. : 638. 
spriu, v. h. a. : 638. 
spiirnan, Y. h. a. : 641. 
spyja, v. isl. : 6£5. 
spyta, v. isl. : 645. 
stadal, v. h. a. : 654. 
stairno, got. : 646. 
stairo, got. : 647. 
siakins, got. : 649. 
standan{, got. : 654. 
stare, v. isl. : 659. 
staurr, v. isl. : 319, 655. 
staula, got. : 707. 
stautan, got. : 658. 
stehhan, Y. h. a. : 649. 
stekan, Y. sax. : 649. 
stên, siân, Y. h. a. : 654. 
slerke, m. h. a. : 647. 
stero, v. h. a. : 647. 
stif, v. ang. : 650. 
(in) slika, got. : 649. 
stirna, v. h. a. : 647, 679. 
stiur, gol. : 677. 
stiuri, v. h. a. : 655. 
stiurjan, got. : 319. 
stâd, v. ang. : 654. 
stolpa, norv. : 651. 
stolpern, ail. : 651. 
(in)... stomin, got. : 654. 
stone, ang. : 606. 
stop, got. : 654. 
slçdull, T. isl. : 654. 
strâla, v. h. a. : 619. 
straujan, got. : 648. 
streichen, ail. : 656. 
stria, v. isl. : 648. 
strican, v. ang. ; 656. 
styrc, T. ang. : 647. 
su, v. h. a. : 670. 
suâ, v. isl. : 630. 
sûcan, v. ang. : 664. 
suefn, v. isl. : 635. 
zûga, v. isl. : 664. 
sûgan, v. h. a. : 664. 
sulh, v. ang. : 664. 
sundia, v. sax. : 636. 
sunno, got. : 632, 646. 
suntar, v. h. a. : 628. 
suntea, v. h. a. : 636. 
sunus, got. : 234. 
stva, got. : 630. 
swâger, m. h. a. : 631. 
swaihra, got..: 63i. 
swzi^ro, got. : 631. 
swâri, v. h. a. : 617. 
swart, got. : 637. 
stvdi, T. ang. : 663. 
swe, got. : 630. 
swébban, Y. ang. : 635. 
soefan, Y. ang. : 635. 
stvehur, Y. h. a. : 631. 
swein, got. : 670. 
s&eor, Y. angl. : 670. 
swers, got. : 617. 
«ou*, got. : 664. 
swïgén, v. h. a. : 625. 
swigur, v. h. a. : 631. 
stvir, Y. h. a. : 670. 

swistar% got. : 637. 
swistrs, got. : 637. 
swôn, v. sax. : 659. 
svœja, Y. isl. : 635. 

tàan, Y. h. a. : 223. 
tafn, Y. isl. : 164. 
tagr, got. : 336. 
taihswa, got. : 171. 
taihun, got. : 166. 
taihunda, got. : 166. 
taikns, got. : 174. 
fcicor, v. ang. : 352. 
toi, Y. isl. : 182. 
tamr, v. isl. : 182. 
taphar, Y. h. a. : 208. 
tôt, v. h. a. : 180. 
tauen, ail. : 672. 
teAran, got. : 676. 
telgia, v. isl. : 181. 
tèon, Y. ang. : 173. 
teler, Y. ang. : 170. 
tepr, v. isl. : 169. 
thei, tyrol. : 55. 
/îfcer, v. ang. : 164. 
-ligjûs, got. : 166. 
lila, v. h. a. : 223. 
timbr, v. isl. : 183. 
timrjan, timrja, got. : 183. 
tiuhan, got. : 186. 
tivar, Y. isl. :171. 
tô, Y. ang. : 184. 
toum, Y. h. a. : 260. 
tçnn, Y. isl. : 169. 
trabôn, Y. sax. : 701. 
trahan, v. h, a. : 336. 
trahni, Y. sax. : 336. 
triu, got. : 43. 
trottôn, Y. h. a. : 697. 
-tu, Y. h. a. : 705. 
tuggo, got. : 360. 
tunpus, got. : 169. 
tuon, Y. h. a. : 180. 
turi, v. ang. ; 246. 
tuzfverjan, got. : 727. 
tweifls, got. : 185,515,517. 
ttveÙinai, got. : 71. 
taujan, got..: 73. 
te*pa, got. : 73. 
twi-, Y. ang. : 70. 
tvis-, Y. isl. : 71. 

pagkjan, got. : 695. 
pahains, got. : 673. 
pahan, got. : 673. 
pairh, got. : 700. 
pairko, got. : 686. 
/>dt, v. isl. : 679. 
/><w, got. : 675. 
-panjan, got. : 683. 
/>ato, gol. : 630, 675. 
pàursip mik, got. : 697. 
paurstei, got. : 697. 
paursus, got. : 696, 697. 
pawicn, Y. ang. : 672. 
pekia, Y. isl. : 679. 
pel, Y. ang. : 679, 693. 
perra, v. isl. : 696. 
piky Y. isl. : 705. 
pisl, Y. isl. : 680. 

piuda, got. : 124, 697. 
piudans, got. : 183. 
/>orp, V. isl. : 698, 708. 
pràw.an, v. ang. : 687. 
prekkr, v. isl. : 647. 
pridja, got. : 702. 
priskan, got. : 687. 
prostle, Y. ang. : 708. 
prçstr, v. isl. : 708. 
pufa, Y. isl. : 705. 
pugkjan, got. : 695. 
pulan, got. : 694. 
pumalfingr, v. isl. : 707. 
puniân, v. ang. : 695. 
punnr, v. isl. : 684. 
punor, Y. ang. : 695. 
/>urA, v. ang. : 700. 

ubarwehan, v. h. a. : 736. 
ubils, got. : 661. 
u/, u/ar, ubuh, got. : 660. 
û/, v. h. a. : 660. 
ufemest, v. ang. : 660. 
ufrakjan, got. : 567, 568. 
ufstraujan, got.' : 647. 
ufswalleihs, got. : 319. 
ugn, Y. suéd. : 59. 
uh, got. : 555. 

ulka, norv. : 20. 
ulmboum, v. h. a. : 744. 
Ulme, ail. : 744. 
umbi, Y. h. a. : 26. 
un-., germ. : 312. 
undar, got. : 317. 
under, got. : 660. 
unmuoze, m. h. a. : 436. 
uns, got. : 445. 
unsar, got. : 445. 
un&ir, v. h. a. : 313. 
unweis, got. : 734. 
unwiss, got. : 734. 
unwunands, got. : 722. 
uoba, Y. h. a. : 199, 466. 
uoban, v. h. a. : 466. 
U0&O, m. h. a. : 466. 
uochisa, Y. h. a. : 19. 
upp, Y. ang. : 660. 
upp, Y. isl. : 669. 
uppi, Y. h. a. : 661. 
usfilmans, got. : 477. 
usgalsjan, got. : 288. 
ushulon, got. : 112. 
usli, Y. isl: : 755. 
uspriutan, got. : 704. 
ut, got. : 204. 
ûtar, Y. h. a. : 715. 
uzanan. got. : 34. 
uivaau*, got. : 714. 

cpadi, gol. : 714. 
va£, Y. isl. : 711. 
va£a, v. isl. : 711. 
wajsa, Y. h. a. : 728. 
*>agi çQg, Y. isl. : 716. 
wàga, Y. h. à. : 731. 
waganleisa, Y. h. a. : 363. 
waganso, Y. h. a. : 752. 
vagn, isl. : 717. 
(Pahan, got. : 735. 
wahsan, Y. h. a. : 58. 

Germanique 

wahsjan, got. : 58. 
wahiala, v. h. a. : 129. 
tvai, got. : 711. 
tvdia, got. : 721. 
wair, got. : 739. 
wairpa, got. : 726. 
wait, got. : 603, 734. 
wâju, Y. h. a. : 721. 
wakan, got. : 717. 
vakr, Y. isl. : 717, 735. 
waldan, got. : 712. 
voir, Y. isL : 749. 
tvalus, got. : 712. 
pa/ir, v. isl. : 710. 
wans, got. : 710. 
war, got. : 723. 
wâr, Y. h. a. : 727. 
çdr, Y. isl. : 722. 
vara, Y. isl. : 723. 
pd/r, v. isl. : 445, 620, 723. 
warp, got. : 726. 
was, got. : 729. 
wasal, Y. h. a. : 729. 
wasjan, got. : 729. 
wasti, got. : 729. 
wod, v.. h. a. : 711. 
watan, v. h. a. : 711. 
wato, watins, got. : 746. 
waurd, got. : 723. 
waurkjan, got. : 18. 
waurms, got. : 724. 
waurts, got. : 563. 
waurpun, got. : 726. 
teazzar, Y. h. a. : 746. 
vaema, v. isl. : 753. 
weàrr, v. ang. : 725. 
wegs, got. : 731. 
freÀsaZ, Y. h. a. : 732. 
veifa, Y. isl. : 732. 
weihan « consacrer », got. : 

732. 
weihan a combattre *, got. : 

737. 
(veihs, got. : 733. 
«>«s, got. : 445. 
tveizen, v. h. a. : 734. 
werèn, v. h. a. : 723. 
verja, isl. : 729. 
verk, v. isl. : 723. 
werk, v. h. a. : 18. 
verr, v. isl. : 739. 
westar, Y. h. a. : 716. 
widuwo, got. : 735. 
via, v. isl. : 735. 
wlgan, Y. ang. : 737. 
wigs, got. : 717, 731. 
tvïkan, Y. sax. : 732. 
wichili, Y. h. a. : 719. 
wicht, Y. ang. : 716. 
fvili, fvileina, got. : 750. 
fvilfva, got. : 718. 
(?inds, got. : 721. 
wini, Y. h. a. : 737. 
winnan, v. h. a. : 721. 
wisan, got. : 729. 
(viian, wixaidedun, got. 

734. 
(viprus, got. : 730, 742. 
wods, got. : 715. 
wà&, Y. ang. : 715. 
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v. isl. : 746. 
, got. : 58. 
n, v. sax. : 749. 
, all. : 339. 
» , got. : 713. 
néerl. : 527. 

v. h. a. : 723. 
v. sax. : 715. 

v. ang. : 715. 
i/o, francique : 284. 
n, got. : 755. 
r», v. ang. : 605. 
, got. : 370-371. 
, got. : 339. 
*», got. : 751. 
s, got. : 718. 
n, got. : 722. 
a, wunni, Y. h. a. : 
\^ 
kan, Y. h. a. : 722. 
T. h. a. : 749. 
i, Y. h. a. : 715. 
, v. h. a. : 724. 
, Y. ang. : 724. 

. isl. : 9. 
v. isl. : 755. 

h. a. : 184. 
Y. h. a. : 182. 
\n, Y. h. a. : 182. 
i, v. h. a. : 182. 
v. h. a. : 169. 
, Y. h. a. ; 250. 
v. h. a. : 164. 

v . h . a. : 174, 175. 
seigdn, Y. h. a. : 173. 

ir, v. h. a. : 352. 
i. h. a. : 181. 
ill. mod. : 176. 
, v. h. a. : 173. 
r. h. a. : 171. 
T. h. a. : 176. 
son, v. h. a. : 187. 
all. : 692. 

n, Y. h. a. : 8. 
1; : 306. 
re, v. h. a. : 186. 
ë, ail. : 360. 
r. h. a. : 184, 306. 
ï, m. h. a. : 187. 
i, ail. : 185. 

pras&s germ&aiqBœ. 

1er, ail. : 465. 
ut got. : 57. 
j , T. h. a. : 41. 
zkeù, got. : 5. 
i, T. isl. : 31. 
a», T. ang. : 567. 
m, Y. h. a. : 24. 
«son, Y. h. a. : 194. 
T . h. a. : 43. 
ail. mod. : 20. 
m. h. a. : 20. 
got. : 460. 
, ags. : 25. 
v . h. a. : 20. 

amal, v. h. a. : 28. 
âme « Ohm », m. h. a. : 25. 
amol, Y. ang. : 25. 
Amt, all. : 32. 
anakumbjan, got. : 154. 
anchar, Y. h. a. : 31. 
angilus, germ. : 32. 
anno, got. : 35. 
ante, b. ail. : 31. 
argil, Y. h. a. : 46. 
asllus, got. : 51. 
as*, v. h. a. : 290. 
{h)astula : 290. 
*aûrali-, got. : 469. 
aurkjus, got. : 754. 
aûrtigards, got. : 300. 
œsfei, v. ang. : 290. 

bock, b. ail. : 63. 
balbzôn, Y. h. a. : 65. 
balco, Y. h. a. : 663. 
balsan, got. : 65. 
balstar, v. h. a. : 65. 
balz, Y. h. a. : 65. 
barke, germ. : 66. 
bekkin, v. h. a. : 63. 
bemancian, ags. : 382. 
best, b. all. : 69. 
bieza, Y. h. a. : 69. 
binn, v. ang. : 69. 
bira, v. h. a. : 510. 
biscop, germ. : 199. 
bolz, v. h. a. : 105. 
branka s Pranke », germ. : 

75. 
Brief, all. *, angl. : 75. 
bucket, m. h. a. : 74. 
bÛhhila, Y. h. a. : 77, 592. 
buhsa, v. h. a. : 79. 
buchine, v. h. a. : 77. 
bûla, Y. ang. : 78. 
bûlix, Y. h. a. : 72. 
burdihhîn, y. h. a. : 78. 
butera, Y. h. a. : 79. 
buture, Y. ang. : 79. 
bytt, Y. ang. : 79. 

dà, ags. : 163. 
dëgmo, Y. sax. : 166. 
deken, b. all. : 166. 
deker, m. b. all. : 166. 
dekor, Y. isl. : 166. 
dichten, all. : 173. 
dînere, Y. isl. : 166, 169. 
dinar; v. ang. : 166, 169. 
dise, Y. h. a. : 176. 
drakma, got. : 184. 
Drornedar, all. : 185. 
drégneU, Y. ang. : 698. 
Jûje, m. h. a. : 181. 
*dûrôn, Y. sax. : 189. 
dyrmaga, ags. : 379. 

earfe, v. ang. : 202. 
ebënus, v. h. a. : 190. 
eced, ags. : 5. 
enger, néerl. : 32. 
eofola, ags. : 190. 
eofene, Y. ang. : 322. 
epistulana, got. : 199. 

erin, v. h. a. : 289. 
erkle, als. : 754. 
Esel, all. : 51. 
cstriA, v. h. a. : 471. 
evina, Y. h. a. : 56. 
eyrir, Y. isl. : 60. 
ezzik, m. h. a. : 5. 
çpfi, v. h. a. : 39. 

facchala, Y. h. a. : 2*22. 
fal(a)wiscat v. h. a. : 221. 
jalcho, Y. h. a. : 214. 
falscôn, Y h. a. : 214. 
fdsci, v. h. a. : 218. 
fâskja, got. : 218. 
fënihhal, Y. h. a. : 225. 
fenster, v. h. a. : 225. 
feormian, v. ang. : 237. 
ferla, Y. h. a. : 230. 
fern, ags. : 317. 
fetil, lombard : 503. 
fibulae.Y. ang. : 232. 
fiebar, v. h. a. : 222. 
fifele, v. ang. : 232. 
/îc, v. ang. : 232. 
fich, v. h. a. : 232. 
fil, Y. h. a. : 507. 
filial, v. h. a. : 234. 
fimel, b. all. : 224. 
Fimmelhanf, germ. : 224. 
Flamma, v. b. a. : 239. 
fiaska, -Arun : 239. 
fieam, ang. : 505. 
ficgil, Y. h. a. : 238. 
fliedma, v. h. a. : 505. 
floccho,Y. h. a. : 241. 
fohanza, v. h. a. : 243. 
fônno, -na, v. h. a. : 222. 
force, Y. ang. : 263. 
formizzi, v. h. a. : 247. 
fressa, germ. : 533. 
fruht, v. h. a. : 256. 
fuUére, fullian, Y. ang. : 260. 
furnâehe, Y. h. a. : 248. 

gafi, Y. norr. : 265. 
galluc, Y. ang. : 266. 
garapjan, got. : 570. 
Gardine, ail. : 145. 
gaweison, got. : 734. 
gebiza, Y. h. a. : 265. 
{Ge)sims, h. all. : 627. 
gikun-bod, Y. h. a. : 156. 
gimme, Y. h. a. : 269. 
*ginût, Y. h. a. : 270. 
Gùuter, all. : 270. 
giseïn, Y. h. a. : 601. 
glocka, Y. h. a. : 129. 
grîf, grïfo, Y. h. a. : 284. 
griilo, Y. h. a. : 283. 
gruft, Y. h. a. : 152. 
gugel, m. h. a. : 154. 
gugerel, m. h. a. : 154. 
gurgula < Gurgel >, Y. h. a. : 

285. 

hamo, Y. h. a. : 289. 
Hederich, all. : 291. 

idel-gUd, ags. : 306. 

ifoi/t, v. h. a. : 207. 
ïkôn, germ. : 11. 
impfîton, v. h. a. : 548. 
inÂer, m. b. a. : 196. 
inné, innian, ags. : 313. 
insul{e), îsila, v. h. a. : 320. 
irah, v. h. a. : 296. 
irkobarôn, v. h. a. : 567. 
ivari, Y. h. a. : .190. 
Iver, m. h. a. : 190. 
ivory, angl. : 190. 
itva, v. h. a. : 331. 

Juli, all. : 328. 
Juni, germ. : 329. 

chafsa, y. h. a. : 97. 
kahhala, v. h. a. : 80. 
kaisar, got. : 84. 
Kachel, all. : 80. 
kakken, all. : 80. 
AraZcA, v. h. a. : 89. 
kalk, v. h. a. : 89. 
chalo, v. h. a. : 88. 
c[h)amara, v. h. a. : 90. 
kàmbrinil, Y. h. a. : 91. 
kamp, m: h. a. : 91. 
Kampf, all. : 90-91. 
chanal[î\, v. h. a. : 93. 
kanker, m. h. a. : 91. 
kankur, Y. h. a. : 91. 
kdnsierle, als. : 93. 
*kantâri, germ. : 94. 
kanzwagen, Y. h. a. : 94. 
kapitlôn, got. : 95. 
kappo, Y. h. a. : 98. 
kapûn, m. h, a. : 98. 
karkara, got. : 99. 
eharnSri,Y. h. a. : 101. 
karpfo, karpo, Y. h. a. : 101. 
karro, -a, V. h. a. : 102. 
karrûh, Y. h. a. : 102. 
kàset westph. : 103. 
châsi, Y. h. a. : 103. 
kastel, germ. : 104. 
katoro, v. h. a. : 106. 
kaue, b. all. : 107. 
kaufen, all. : 107. 
kaupdn, got. : 107. 
kauppa, finn. : 107. 
kazza, katoro, Y. h. a. : 106. 
eéac, Y. ang. : 106. 
ceas, Y. ang. : 108. 
éeaster, v. ang. : 104. 
kelih, v. h. a. : 87. 
keliari, Y. h. a. : 110. 
këlle, Y. h. a. : 110. 
cellendre, ags. : 143. 
Keller, Y. h. a. : 110. 
cernes, Y. ang. : 90. 
cheml(n), v. h. a. : 90. 
kennep, b. all. : 93. 
kentU, Y. h. a. : 92. 
kersa, Y. h. a. : 114. 
keivola, Y. h. a. : 84. 
kers, kerze, Y. h. a. : 118. 
cAeslinms, Y. h. a. : 104. 
tete/ur, m. b. all. : 105. 
chezzti, Y. h. a. : 105. 
Kieher, all. : 119. 
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kichurra, v. h. a. : 119. 
kindins, got. : 183. 
cipe, ags. : 114. 
cipersealf, ags. : 159. 
chïpfa, Y. b. a. : 122. 
chirch, v. h. a. : 122. 
Kirsche, ail. : 114. 
kista, Y. ifll. : 123. 
*wtu, ûnn. : 123. 
cleofa, ags. : 127. 
Kloster, germ. : 126. 
clugge, ags. : 129. 
clûstor, Y. ang. : 126. 
A56, ail. dial. : 80. 
Coblentz, ail. : 242. 
cod-œppel, Y. ang. : 146. 
koffer, Y. h. a. : 141. 
cojjin, ang. : 141. 
choh, chohhôn, v. IL a. : 141. 
cocc, ags. : 136. 
kochen, germ. : 141. 
kokkr, Y. isl. : 130. 
chôl, Y. h. au : 107. 
chollâre, Y. b. a. : 132. 
Kôln, germ. : 132. 
chonachla, v. h. a. : 135. 
Aop/, v. h. a. : 159. 
Kopf, germ. : 688. 
corntréo, ags. : 143. 
kornulboum, v. h. a. : 143. 
chorp, Y. b. a. : 142. 
chosa, v. b. à. : 108. 
chôsôn, v. h. a. : 108. 
cosp, ags. : 161. 
cost, ags. : 146. 
cou/o, Y. h. a. : 107. 
Kreide, ail. : 150. 
Criahhi, Y. h. a. : 280. 
crïda, v. h. a. : 150. 
chrisp, v. h. a. : 151. 
Kron{e), m. h. a. : 144. 
Kronleuchter, alL : 144. 
kruzi, Y. b. a. : 153. 
Kûbel, ail. : 158. 
kubiîus, got. : 153. 
Kufe, ail. : 158. 
kuffer, Y. L a . : 141. 
chuhhina, Y. h. a. : 141. 
chuhmo, Y. h. a. : 154. 
cuchlere, Y. ang. : 130. 
euculà, Y. h. a. : 154. 
cuUintar, Y. h. a. : 143. 
Kidm, ail. : 155. 
cutter, ags. : 155. 
cid(u)fre, ags. : 134. 
cumb, ags. : 156. 
/cumtn, v. suéd. : 156. 
kûniclîn, v. h. a. : 157. 
kûnin, v. h. a. : 157. 
cunch(a)laj Y. b. a. : 135. 
kuofa,Y. b. a. : 158. 
kupfar, Y. h. a. : 159. 
euppe, ags. : 159. 
churb, v. h. a. : 142. 
Kûrbis, ail. : 119. 
kurbiz, Y. h. a. : 154. 
thurz, Y. h. a. : 160. 
Kùster, ail. : 161. 
kustor, Y. h. a. : 161. 
chutina, Y. h. a. : 146. 

ctveartern, ctvatern, Y. ang. : 
553. 

quênala, v. h. a. : 157. 
quît, germ. : 557. 
Quàte, ail. : 146. 
cœppe, ags. : 97. 
cyUtf, ags. : 155. 
cyln, ags. : 155. 
cyr/eX, ags. : 154. 
cytel, ags. : 105. 

lagella, Làgel, Y. h. a. : 338. 
lahha, Y. b. a. : 337. 
Laie, ail. : 338. 
lacke, m. h. a. : 335. 
lacricie, Y. h. a. : 362. 
lâmel, m. h. a. : 339. 
Lame, ail. : 339. 
Latern, m. h. a. : 340. 
lattûh, Y. h. a. : 335. 
latwdrje, m. b. a. : 193. 
Lattperge, alL : 193. 
lempfrida, Y. h. a. : 339. 
lenemet, y. h. a. : 360. 
Uo, ags. : 352. 
lericha, y. b. a. : 342. 
libal, v. b. a. : 354. 
lïlia, v. îi. a. : 358. 
lilli, ags. : 358. 
limbal, v. h. a. : 359. 
link, v. h. a. : 374. 
Zinsîn, y. h. a. : 351. 
linz, v. b. a. : 361. 
Lolch, ail. : 365. 
ZoZZi, Y. b. a. : 365. 
lopust, lopestre, v. ar.gl. : 

365. 
Lôrboum, v. h. a. : 346. 
ZôriMi(n), v. h. a. : 346. 
lufestice, y. ang. : 358. 
lukarn, got. : 374. 
lumbal, Y. h. a. : 369. 
lune, m. h. a. : 373. 
lungânwurst, y. h. a. : 365. 
luppina, y. h. a. : 370. 
lùra, lûrra, y. b. a. : 366. 

Mai, ail. : 379. 
mamme, ags. : 381. 
mandata, y. h. a. : 28. 
mange, v. h. a. : 383. 
mank, m. néerl. : 382. 
manna, got. : 384. 
marikreitus, got. : 387. 
Jtfarfc, ail. : 400. 
marmul, murmul, v. h. a. : 

388. 
martyra, v. h. a. : 388. 
marzzo, Màrz, v. h. a. : 388. 
moite, meatta, Y. ang. : 390. 
meala>e,Y. ang. : 380. 
meio, Y. h. a. : 379. 
meistar, v. h. a. : 378. 
menen, n. h. a. : 403. 
menihha, v. h. a. : 386. 
mentel, v. ang. : 385. 
merete, m. b. ail. : 400. 
mësa-, got. : 398. 
meapila, y. h. a. : 400. 
messa, v. h. a. : 407. 

mcter[e), b. ail. : 390. 
Metzel, Metzger, ail. : 375. 
Metzler, m. h. a. : 375. 
mias, y. h. a. : 398. 
mikke, b. ail. : 402. 
mil, Y. ang. : 403. 
mîler, m. h. a. : 403. 
militôn, got. : 402. 
milizzâ, Y. h. a. : 402. 
mitta, v. h. au : 403. 
roitfi, v. h. a. : 403. 
minig, v. h. a. : 404. 
minxai v. h. a. : 398. 
miscelôn, Y. h. a. : 406. 
miseen, v. h. a. : 406. 
missa, Y. h. a. : 407. 
mite, m. b. a. : 401. 
moég-wlite, v. ang. : 309. 
môr, m, b. a. : 391. 
môràs, v. b. a. : 415. 
môrat, v. b. a. : 415. 
mortàri, Y. h. a. : 415. 
mortere, v. ang. : 415. 
most, y. b. a. : 425. 
mûl, y. b. a. : 420. 
mula, germ. : 419. 
mulina, mul(i)nari, y. b. 

a. : 411. 
munch, v. h. a. : 412. 
munistri, v. b. a. : 412. 
munixâri, Y. b. a. : 412. 
munisza, v. h. a. i 412. 
munt « mont », y. ang. : 

413. 
mura, v. h. a. : 423. 
mûrboum, Y. h. a. : 415. 
musche, m. b. ail. : 424. 
muschel, germ. : 424. 
mûsc-fléoge, v. ang. : 424. 
mutti, Y. h. a. : 408. 
muzzôn, v. b. a. : 426. 
myrten (flâsc), ags. : 415. 

nâfve, m. h. a. : 432. 
nepte, nefte, ags. : 437. 
nimidas, Y. fris. : 437. 
nœp, v. ang. : 429. 
noker, m. b. ail. : 453. 
november, germ. : 447. 
nunna, y. b. a. : 444. 
nunne, ags. : 444. 

offrân, Y. sax. : 228. 
olbanta, y. b. a. : 194. 
ol(e)i, v. b. a. : 460. 
olfend, Y. ang. : 194. 
oncor, ags. : 31. 
opjarôn, v. b. a. : 466. 
opperer, m. franc. : 466. 
ordina, ordinôn, v. h. a. : 

467. 
orc, v. ang. : 467. 
orck, néerl. : 467. 
ôrchalc, y. h. a. : 59. 
orchard, ang. : 300. 
organa, orgina, v. b. a. : 

468. 
orlei, v. b. a. : 299. 
orul, v. b. a. : 469. 
oefesne, v. ang. : 464. 

Emprunts germaniques 
ôre, suéd. : 60. 

paelt néerl. : 475. 
paffûr, v. h. a. : 481. 
page, westpb. : 475. 
Panzer, ail. : 480. 
pappe, ail. dial. : 480. 
Pappel : 522. 
Pardel, ail. : 482. 
pardo, Y. b. a. : 482. 
pàska, got. : 486. 
Poste, germ. : 486. 
pdurpaûra, pdurvurôn, 

got. : 546. 
pédal, m. b. a. : 493. 
pell, b. ail. : 493. 
pepar, v. b. ail. : 509. 
pepel, r.éerl. : 480. 
pergamin, v. b. a. : 498. 
perso, germ. : 533. 
pescên, y. b. a. : 510. 
pèViemo, y. b. a. : 497. 
Pfaden, ail. : 486. 
pjàhta, y. b. a. : 473. 
pfahten, m. b. a. : 473. 
pfâl, v. b. a. : 478. 
pfalanze, Y. b. a: : 475. 
pfanàri, v. h. a. : 479. 
pfanna, y. h. a. : 479. 
pfàwo, y. b. a. : 490. 
pfëffar, v. b. a. : 509. 
Pfeil, ail. : 507. 
pfelle, pféllor, m. b. a. : 476. 
pfelli, y. b. a. : 476. 
pfenih, y. h. a. : 480. 
pferifrîd, pferîd, v. h. a. : 

723. 
pférsich, y. h. a. : 500. 
pfetarâri, y. h. a. : 504. 
pfeter, m. b. a. : 487. 
pfiesal, y. b. a. : 495. 
pfiffa, v. h. a. : 509. 
pfil, v. h. a. : 507. 
pfilârï, y. b. a. : 506. 
pfin, v. h. a. : 518. 
Pfinne, m. b. a. : 496. 
pjlpfis, Y. b. a. : 510. 
pfistûr, pfistrlna, y. b. a. : 

509. 
pflanza, -zôn, v. b. a. : 512. 
pflastar, y. b. a. : 196. 
pflum-, pflûmàri, y. h. a. : 

516. 
pforro, v. b. a. : 523. 
pforta, Y. b. a. : 524. 
pforzih, v. b. a. : 524. 
pfrucnta, v. h. a. : 530. 
pfulûvï{n), y. b. a. : 545. 
pfulsen, m. b. a. : 494. 
pfuxzi, v. b. a. : 547. 
phoste, pfost, Y. b. a. : 527. 
pihten, v. ang. : 491. 
pik, v. ang. : 511. 
pileâe, v. ang. : 493. 
pilien, ang. : 507. 
piligrim, v. h. a. : 498. 
pill, ar.g. : 506. 
PUle, ail. : 506. 
Pilz, ail. : 72. 
pïna, Y. b. a. : 518. 
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le, v. ang. : 507. 
s, ags. : 509. 
ang. : 495. 

ang. : 510. 
çerm. : 512. 
i, ail. : 72. 
jot. : 513. 
ang. : 515. 
'. isl. : 541. 
T. b. a. : 544. 
. b. a. : 544. 
léerl. : 494. 
h. a. : 545. 
ang. : 480. 

01. dial. : 546. 
ang. : 524. 
m. h. a. : 525. 
franc. : 548. 
f. : 529. 
11. dial. : 548. 
7. ang. : 534. 
erm. : 530. 
V ail. : 534. 
v. h. a. : 5^0. 

, Propst, ail. mod. : 

m. h. a. : 545. 
rot. : 495. 
i, v. isl. : 495. 
, m. b. ail. : 495. 
a, Y. h. a. : 546. 
e, Y. arg. : 546. 
. ang. : 545. 
n, v. arg. : 546. 

i, y. arg. : 562. 
erm. ; 564. 
retich, v. h. a. : 562. 
got. : 570. 
, v. ang. ; régula, Y. 
. : 569. 
ten, holl. : 572. 
m. h. a. : 569. 
, néerl. : 569. 
Qéerl. : 572. 
. ang. ; rosa, v. h. a. : 

éerl. : 583. 
T. ang. : 583. 
got. : 576. 
v. h. a. : 583. 

r. h. a. : 583. 

Y. h. a. : 585. 
t, Y. ang. : 594. 
, Y. ang. : 586. 
r, got. : 585. 
i, v. h. a. : 591. 
▼. h. a, : 591. 

v v . h- a. : 590. 
ztac, Y. h. a. : 585. 
T. h. a. : 595. 
:, v. ang. : 589. 
got. : 671. 
n, ▼. arg. : 590. 
v. ang. : 589. 
v. ang. : 624. 
T. ang. : 624. 

:, v. h. a. : 621. 
ail. : 594. 

seine, fris. : 588. 
seckil, v. h. a. : 585. 
sister, v. ang. : 621. 
sëta, v. ang. : 588. 
sîdel{i)n, Y. h. a. : 630. 
sigljo, got. : 624. 
sihhila, Y. h. a. : 607. 
sicol, v. ang. : 607. 
sicor, Y. ang: : 159. 
silihha, v. h. a. : 625. 
silihho, v. h. a. : 617. 
silke, Y. norr. : 617. 
sim(e)z, m. h. a. : 627. 
simila, sëmaïa, v. h. a. : 

626. 
simisstein, v. h. a. : 627. 
simminkel, néerl. : 626. 
sinap, got. : 627. 
scaf,Y. h. a. : 600. 
scamal, Y. h. a. : 599. 
skaurpjo, got. : 604. 
sciluf, v. h. a. : 603. 
scin{n), v. ang. : 601. 
scintala, v. h. a. : 599. 
Schleuse, ail. : 126. 
scol, àgs. : 601. 
scotto, v. h. a. : 141. 
schreppen, schrappen : 600. 
scrïban, v. h. a. : 605. 
scrini, v. h. a. : 605. 
Skrupel, ail. : 606. 
scuzzila, v. h. a. : 606. 
Schwefel, ail. : 665. 
soc, v. h. a. : 630. 
soelmeyrie, Y. ang. : 589. 
sola, v. h. a. : 634. 
sôlâri, v. h. a. : 632. 
sôlire, v. ang. : 632. 
solscce, Y. ang. : 632. 
solu, v. ang. : 634. 
soum, v. h. a. : 589. 
sœternesdœg, Y. ang. : 596. 
spadu, v. ang. : 638. 
spaikulàiûr, got. : 639. 
speitha, v. h. a. : 642. 
spëh, Y. ang. : 641. 
spëlza, Y. h. a. : 641. 
spentôn, Y. h. a. : 495. 
spiee, Y. ang. : 640. 
spihhari, v. h.-a. : 642. 
spijk, -er, b. ail. : 642. 
spinida, spenala, Y. h. a. : 

642. 
spond, néerl. : 643. 
sporkelle, néerl. : 645. 
Sporteln, ail. : 644. 
spunga, Y. h. a. : 644. 
spunôn, Y. h. a. : 520. 
spyncge, v. ang. : 644. 
spyrte, v. ang. : 644. 
stil, Y. h. a. : 649. 
stïl, néerl. : 646. 
stipére, Y. ang. : 650. 
stofjan, Y. ang. : 709. 
stolz, Y. h. a. : 658. 
stopfen, ail. : 659. 
stopfôn, Y. h. a. : 658. 
stoppe : 659. 
Strauss, ail. : 658. 
strâzza, Y. h. a. : 647. 

strigil, Y. h. à. : 656. 
stropp, v. ai.g. : 657. 
strœgl, v. ang. : 647. 
strœt, Y. ang. : 647. 
strunt, 8tront, b. ail. : 657. 
strunzère, Y. h. a. : 705. 
stuba, Y. h. a. : 709. 
stupfala, Y. h. a. : 650. 
suftelâri, v. h. a. : 675. 
sufiélfe, y. ang. : 675. 
sukker, v. suéd. : 630. 
sulja, got. : 634. 
sûtari, v. isl. : 667. 
sutere, Y. ang. : 667. 
suçar, suviri, v. h. a. : 630. 
sûvar, Y. h. a. : 190. 
sweblas, germ. : 665. 
svin, ags. : 670. 
«yr/«, v. ang. : 637. 
syric, Y. ang. : 617. 

làm, Y. h. a. : 163. 
tapor, ags. : 481. 
tëhhamôn, tëhmori, v. h. a. : 

166. 
tèhhan, v. h. a. : 166. 
teyle, ang. : 691. 
thripil, y. ang. : 502. 
tigele, Y. ang. : 678. 
tinke, néerl. : 692. 
Tinte, ail. : 692. 
Tisch, ail. : 176. 
«ûl.-Vi ang. : 174, 693. 
tiuval, v. h. a. : 171. 
tolrie, tolnére, v. ang. : 694. 
torck, néerl. : 696. 
torcul, v. ang. : 696. 
torr, Y. ang. : 709. 
tœfel, v. ang. : 672. 
tœppet, ags. : 677. 
trahho, v.-h. a. : 184. 
trahtàri, Y. h. a. : 699. 
treso, trîso, v. h. a. : 690. 
tribuz, Y. h. a. : 702. 
trifot, Y. ang. : 702. 
trimissa, v. h. a. : 700. 
trims, Y. ang. : 700. 
trœf, ang. : 698. 
trœglian, Y. ang. : 698. 
trûht, Y. ang. : 704. 
trunc, Y. h. a. : 705. 
tufstein, Y. h. a. : 693. 
tunuce, ags. : 707. 
turl, v. ang. : 704. 
tyrnan, v. ang. : 696. 

Uhr, ail. : 299. 
ûla, Y. b. a. : 59. 
ulbandus, got. : 194. 
unkja, got. : 746. 

Wall, ail. : 712. 
valsch, m. h. a. : 214. 
wanna, v. b. a. : 713. 
weall, Y. ang. : 712. 
tvein, got. : 737. 
Wespé, néerl. : 728. 
wlk, néerl. : 732. 
wîch, Y. h. a. : 732. 
tvicka, Y. b. a. : 732. 

-wil, wîlàri, Y. h. a. : 732. 
wïl-lahan, Y. b. a. : 718. 
wîmen, b. ail. : 735. 
windema, windemôn, v. h. 

a. : 738. 
wint, Y. b. a. : 727. 
winzuril, v. b. a. : 737. 
viola, Y. b. a. : 738. 
wippera, Y. h. a. : 738. 
wisila, Y. h. a. : 741. 
tvïtuhopfa, v. h. a. : 754. 
wïwâri, Y. h. a. : 743. 
(vulluh,Y. h. a. : 322. 
ynée, Y. ang. : 746. 
ynnè, Y. ang. : 748. 

zabal, Y. h. a. : 672. 
zavel, b. ail. : 585. 
Zettel, ail. : 602. 
ziagal, Y. b. a. : 678. 
ziahha, v. h. a. : 690. 
Zins, ail. : 112. 
zisterel, m. h. a. : 123, 
zitàr-phin, Y. b. a. : 496. 
zitera, v. b. a. : 123. 
Zither, ail. mod. : 123. 
zolanàri, v. h. a. : 694. 
ZoU, ail. : 694. 
zubart v. h. a. : 705. 
zwibollo, v. h. a. : 114. 

Baltique. 
(c sous k\ y sous £; n 

sous n ; ë après e ; ê après 
s ; û, û, après u (û, û) ; v 
sous w ; i après z.) 

abù, lit. : 27. 
ackôns, Y. pr. : 7. 
addle, v. pr. : 190. 
agrs, lett. : 18. 
ains, Y. pr. : 749. 
aistra, lit. : 323. 
akèèios, lit. : 457. 
aketes, Y. pr. : 457. 
akëju, lit. : 457. 
akt, lit. : 458. 
àklas, lit. : 42. 
âknos, lit. : 307. 
àkti, lit. : 458. 
akitas, lit. : 7, 457. 
aîksnis, aliksnis, lit. : 23. 
alkûné, lit. : 744. 
alkunis, v. pr. : 744. 
àlu, Y. pr. : 21. 
aluât, lett. : 27. 
otàtf, lit. : 21. 
ane, Y. pr. : 37. 
an gis, Y. pruss. : 33. 
an gis, lit. : 33. 
àngurgis, v. pr. : 33. 
anyta, l i t : 28, 37. 
dnka, lit. : 746. 
ankStas, lit. : 33. 
ànktan, Y. pr. : 748. 
anArù, lit. : 458. 
ans, lit. : 309. 
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ansis, v. pr. : 35. 
ant (anta), lit. : 37, 661. 
dntis, lit. : 31. 
antras, lit. : 22. 
anxdris, v. pr. : 33. 
ape, v. pr. : 29. 
apë, lit. : 454. 
api-, ap-, lit. : 454. 
aprëpiu, lit. : 564. 
dpstas, lit. : 464. 
apstùs, lit. : 464. 
apveikiu, lit. : 737. 
ardyti, lit. : 565. 
ariù, lit. : 48. 
drklas, lit. : 48. 
as, v. pr. : 193. 
qsà, lit. : 35. 
asins, lett. : 52, 593. 
assis, v. pr. : 62. 
as, lit. : 193. 
d&zra, lit. : 336. 
asis, lit. : 62. 
astràs, lit. : 6. 
aStûni, lit. : 458. 
aituntas, lit. : 458. 
aêutaï, lit. : 6. 
a*eà, lit. : 200. 
at, ata, lit. : 2. 
atmietêt, lett. : 407. 
atmintîs, lit. : 395. 
âïris, lett. : 54. 
atsirûgstu, atsirûgti, lit. : 

580. 
àtveriu, lit. : 38. 
au-, T. pr. : 2. 
dugu, lit. : 58. 
dukla, lett. : 207. 
auklë, lit. : 207. 
auklipts, Y. pr. : 127. 
dufrsas, lit. : 60. 
dukitas, lit. : 58. 
aulys, lit. : 25. 
aumanis, lett. : 716. 
ausins, Y. pr. : 59. 
au5W, v. pr. : 60. 
aus&, ausû, lit. : 59. 
ausu, auSu, lett. : 59. 
avlrà, lit. : 60. 
aû&a, lit. : 60. 
aûti, lit. : 207. 
àuza, lett. : 56. 
aveti, lit. : 207. 
apilys, lit. : 25. 
foinas, lit, : 472. 
avynas, lit. : 62. 
acfs, lit. : 472. 
awis, Y. pr. : 62. 
aviià, lit. : 56. 

fta&o, v. pr. : 208. 
badaû, badyli, lit. : 243. 
balsas, lit. : 240. 
baliëna, baliénas, lit. : 259. 
bdmba, lit. : 745. 
barù, lit. : 227. 
barzdà, lit. : 66. 
barzdôtas\ lit. : 66. 
ftaûfcw, lit. : 68. 
baûbti, lit. : 68. 

baugînti, lit. : 258^ 
baugùs, lit. : 258. 
bëbras, bëbrus, lit. : 232. 
bebrus, Y. pr. : 232. 
bedre, lett. : 243. 
fcedu, lett. : 243. 
beau, lit. : 243. 
bendras, lit. : 459. 
béras, lit. : 231. 
bérlas, lit. : 252. 
iezdù, bezdéti, lit. : 493. 
ôefu, lett. : 243. 
bîezs, lett. : 508. 
biloti, lit. : 240. 
bûuot, lett. : 240. 
bitts, lit. : 258. 
fcitfe, v. pr. : 258. 
bizdas, lit, : 493. 
blaîzît, lett. : 240. 
blàke, Ut. : 72. 
blakts, lett. : 72. 
blebénti, lit. : 65. 
M#z/, lett. : 240. 
blizgù, blizg'eti, lit. : 259. 
blusà, lit. : 544. 
bluinîs, lit. : 358. 
boadis, v. pr. : 243. 
bridujûs, lit. : 230. 
brotereïis, lit. : 252. 
bruzgù, bruzgeti, lit. : 254. 
ftugsïu, lit. : 258. 
bûk, lit. : 257. 
bûlbé, lit. : 78. 
bumbulas, lit. :■ 78. 
fcûn, lit. : 257. 
bùoo, lit. : 257, 258, 665. 

da, lett., lit. : 184. 
dabà, lit. : 208. 
dadan, v. pr. : 335. 
dagis, v. pr. : 251. 
dalgis, lit. : 181. 
<faMs, dalyii, lit. : 181. 
danti, dantis, dantû, lit. : 

169. 
dantis, Y. pr. : 169. 
dantûotas, lit. : 169. 
dàPâf, lett. : 180. 
dedervinë, lit. : 170. 
dedù, dest{i), lit. : 180. 
dégiu, dëgti, lit. : 234. 
degù, lit. : 250. 
deinan, Y. pr. : 175. 
deivë, lit. : 171. 
deiwas, deytvis, v. pr. : 171. 
dëju, det, lett. : 223. 
délé, lit. : 223. 
dellieis, V. pr. : 181. 
dellyks, v. pr. : 181. 
aVZ/ia, lit. : 477. 
dëls, lett. : 223. 
desslmts, Y. pr. : 166, 447. 
dest{i), dedù, lit. : 180. 
dëéimt-, deSimtas, lit. : 166. 
dëëinas : lit. : 171. 
àevïntas, lit. : 166. 
dënà, dënq (ace), lit. : 175, 

227. 

dëverîs, lit. : 352. 
diëvas, lit. : 171. 
dîeve, lett. : 171. 
dygstu, dygti, lit. : 234. 
rftfiaj, lit. : 250. 
difiti, lit: : 237. 
dovanà, davanà, lit. : 180. 
dragés, v. lit. : 251. 
dragios, v. pr. : 251. 
drugys, lit. : 222. 
druska, lett. : 257. 
driitas, lit. : 189. 
drùzgas, lit. : 257. 
du, lit. : 188. 
dubùs, lit. : 262. 
dùgnas, lit. : 262. 
dujà, lit. : 259. 
duceles, lett. : 188. 
dute, lit. : 259. 
dulsvas, lit. : 239, 260. 
dumai, lit. : 260. 
dumis, v. pr. : 260. 
dùrys, durû, lit. : 246. 
dûsti, v. lit. : 180. 
dvàsé, lit. : 226. 
dvi-, dvl, lit. : 70, 188. 
dvirâtis, lit. : 578. 

-e, lit. : 312. 
Âkwis, lit. : 192. 
ëgîë, lit. : 190. 
eiti, v. lit. : 199. 
ecëju, lett. : 457. 
e/rèfu, lit. : 457. 
ekêëios, lit. : 457. 
ecëSas, lett. : 457. 
ecët, lett. : 457. 
ertôi, lit. : 457. 
eknos, lit. : 307. 
èlks, let. : 744. 
efksnis, lit. : 23. 
ettuons, let. : 744. 
embaddusisi, T. pr. : 243. 
èmé, lit. : 196. 
émi, ést(î), lit. : 192. 
emmens, Y. pr. : 444. 
éras, lit. : 15. 
A-défi, lit. : 565. 
erëlis, lit. : 58. 
ertreppa\ v. pr. : 701. 
es, lett., v. pr. : 193. 
èskà, Ut. : 192. 
eschwa, v. Ut. : 200. 
éskùs, Ut. : 192. 
esmt, esùt Ut. : 257. 
iSkoti, lit. : 12. 

gdbanà, Ut. : 288. 
gabënti, Ut. : 288. 
gatétù, gaiêaû, gaiéti, lit. : 

288. 
£ààa, lett. : 64. 
galvà, lit. : 99. 
gariù, garétit Ut. : 248. 
gàrme, lett. : 248. 
gélmenis, lit. : 268. 
geîsvas, Ut. : 260, 291. 

Baltique 

geîtas, Ut. : 239, 260. 
gélti, lit. : 268. 
gelùmà, lit. .' 268. • 
gemù, gimti, lit. : 720. 
g<?nù, ginti, lit. : 225. 
geri'ù, gérti, lit. : 753. 
#?rp«J, lit. : 284. 
gesaû, lit. : .649. 
gèsli, lit. : 649. 
gibbis, lett. : 274. 
£ifotu, lett. : 274. 
glbt, lett. : 274. 
gîlè, lit. : 276. 
g^nsla, iémaite : 235. 
giriù, girti, lit. : 282 
gîrnos, lit. : 411. 
gîrtas, lit. : 282. 
gysJa, lit. : 235. 
-gislo, v. pr. : 235. 
giwa, v. pr. : 743. 
gyvas, lit. : 743. 
gyvatà, lit. : 743. 
glabôju, lit. : 276. 
£&ftiu, glébiu, lit. : 276. 
gfê/û, lit. : 278. 
glîè, Ut. : 276. 
glînda, lit. : 351. 
#Z£*ùs, lit. : 278. 
glodùs, lit. : 275. 
glàdiiu, lit. : 275. 
glomoti, lit. : 277. 
£fcfc«£, lit. : 275. 
gnîda, lett. : 351. 
golimban, v. pr. : 478. 
gorme, Y. pr. : 248. 
graiban, lit. : 605. 
gràmatas, Ut. : 283. 
grebiu, lit. : 605. 
gréndu, lit. : 253. 
grîdiju, grîdyti, lit. : 280. 
grûts, lett. : 77, 283. 
SuZé'fi, lit. : 304. 
guliù, guhi, lit. : 304. 
gunnimai, v. pr. : 225. 
gùovs, lett. : 74. 
gùrtiji, lit. : 282. 

ï, lit. : 312. 
immimai, v. pr. : 196. 
ïmt, Y. pr. : 196. 
imù, imti, lit. : 196. 
inzuwis, Y. pr. : 360. 
iriù, trti, lit. : 569. 
irklas, Ut. : 569. 
irmo, Y. pr. : 47. 
irù, irti, Ut. : 565. 
ist Y. pr. : 204. 
îsekti, ièsekti, Y. Ut. : 608. 
is, lit. : 204. 
iuse, Y. pr. : 330. 
iz, lett. : 204. 
ii, Y. Ut. : 204. 

jâknos, lit. : 307. 
/au, lit. : 304. 
jaûdinti, Ut. : 325. 
jdunas, lit. : 331. 
jauntkis, lit. : 331. 
jeknos, Y. Ut. : 307. 
/«nfé, lit. : 305. 



it. : 305. 
judèti, lit. : 325. 
, lett. : 269. 
,, jùsti, lit. : 325. 
s, lit. : 327. 
\i, lit. : 328, 587. 
t. : 753. 
lit. : 330. 
, lit. : 322. 
, lit. : 322. 

t. : 561. 
lit. : 552. 

igi, lit. : 552. 
lit. or. : 552. 
lett. : 83. 

stikan, v. pr. : 592. 
lit. : 437, 491. 

, lit. : 598. 
s, lit. : 132. 
, lit. : 88. 
as, lit. : 86. 
v. pr. : 645. 

s, lit. : 132. 
kâlti, lit. : 111. 
ju, lett. : 97. 
v. pr. : 561. 
lett. : 97. 

i, lit. : 98. 
lett. : 597. 

I, lit. : 143. 
lett. : 102. 

ù, lit. : 101. 
s, lit. : 144. 
I, kasyti, lit. : 446. 

kàsti, lit. : 446. 
as, lit. : 145. 
lit. : 106. 
is, lit. : 105. 
s, lit. : 757. 
i, lit. : 154. 
m, Y. pr. : 107, 470. 
is, lit. : 107, 470. 
r, lett . : 107. 
rs, Y. pr. : 119. 
t, v. pr. : 133, 578, 619. 
s, lit. : 87. 
, kélti, lit. : 111. 
lit. : 132. 

, lit. : 141. 
x, kifpti, lit. : 102. 
ens, Y. pr. : 144. 
, lit. : 144. 
is, lit. : 554. 
Has, lit. : 554. 
», Y. pr. : 161. 
las, kiautôs, lit. : 161. 
fti, lit. : 121. 
ts, kirmi, lit. : 724. 
is, lit. : 144. 
s, lit. : 161. 
-u, kljûti, lit. : 126. 
kôliai, lit. : 551. 
y, lit. : 114. 
», v. pr. : 148. 
i, lit. : 709. 
yo, Y. pr. : 152, 593. 
jas, lit. : 152, 593. 
kia, lit. : 143. 
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kraukiù, lit. : 151. 
krawia, v. pr. : 593. 
krawian, v. pr. : 152, 593. 
kreivas, lit. : 161. 
krevé, lett. : 153. 
krokiù, krôkti, lit. : 151. 
kruvesi, lett. : 153. 
kuliù, kùlti, lit. : 111. 
kulnis, lit. : 89. 
kûpu, lett. : 158. 
kûpu, lit. : 158. 
ku?, lit. : 716. 
kuriù, kàrti, lit. : 148. 
kurpe, v. pr. : 102. 
kùrti, lit. : 99. 
kulëti, lit. : 553. 
kûpà, lit. : 97. 
kvâpas, lit. : 713. 
kvëpia, lit. : 158, 713. 

lagno, v. pr. : 307. 
làkti, lit. : 339. 
lalûoti, lit. : 338. 
lama, lett. : 338. 
lamoti, lit. : 351. 
lapé, lit. : 751. 
Vdudis, lett. : 355. 
laûkas « champ », lit. : 368, 

498. 
laûkas « tacheté de blanc », 

lit. : 374. 
laukè, lit. : 498. 
lauxnos, Y. pr. : 374. 
Iduiiu, lit. : 369. 
lekiû, lëkli, lit. : 365. 
lènas, lit. : 342. 
lengvas, lit. : 353. 
l'èju, Véti, lit. : 361. 
lëkù, lit. : 361. 
Véti, lit. : 356. 
lëiù, lit. : 360. 
lëiiuvis, lit. : 360. 
lîktas, lit. : 361. 
limpù, lit. : 362i 
linaï, ht. : 361. 
lipùs, ht . : 362. 
lysia, lit. : 363. 
lyso, v. pr. : 363. 
lizdas, lit. : 441, 611. 
lôju, lit. : 344. 
lomà, lômq, lit. : 338. 
lupù, lit. : 354. 
lûitu, lit. : 369. 

maïnas, lit. : 422. 
mais, Y. pr. : 391. 
maisaû, maisîfti, lit. : 406. 
maldai, v. pr. : 411. 
mdlnos, lit. : 403. 
mdlti, lit. : 411. 
malù, lit. : 411. 
mânas, lit. : 391. 
mârês, lit. : 387. 
markyti, lit. : 387. 
marti, lit. : 387. 
mate, lett. : 390. 
matûju, lit. : 401. 
mduju, lit. : 417. 

mduti, lit. : 417. 
mazgéti, lit. : 399. 
77iê/o5, lit. : 381. 
mélynas, lit. : 419. 
mçlns, lett. : 419. 
mc/fu, lit. : 418. 
mënesis (mëness), lett. : 398. 
menkas, lit. : 405. 
ménû, mènesio, lit. : 398. 
mergà, lit. : 387. 
mes, lit. : 445. 
m«fù, lit. : 401. 
/nçfù, lit. : 404. 
mUlas, lit. : 407. 
miëëiù, lit. : 406. 
mîësti, lit. : 406. 
miêtas, lit. : 401. 
mietuôt, lett. : 426. 
miêtus, lett. : 426. 
mîeznu, lett. : 404. 
mz/u, lett. : 422. 
mtZns, lett. : 420. 
mini, lit. : 395. 
mintas, lit. : 395. 
minhi, v. lit. : 404. 
mirkti, lit. : 387. 
mirstu, lit. : 415. 
misras, lit., : 406. 
ma, lett. : 422. 
mitêt, lett. : 426. 
momà, lit. : 381. 
màtê, motî, lit. : 390. 
mùkti, lit. : 421. 
mulvas, lit. : 419. 
murmèti, murménti, lit. : 

423. 
mûsa, let. : 424. 
mùsaï, lit. : 424. 
musé, lit. : 424, 
muiiù, lit. : 417. 
mùsos, lit. : 424. 
mù&i, lit. : 417. 

nabis, v. pr. : 745. 
nagà, nâgas, lit. : 747. 
nage, v. pr. : 747. 
nagùtis, lit. : 747. 
naktîs, lit. : 448. 
naftm, lit. : 448. 
nakvynè, lit. : 448. 
nakvôti, lit. : 448. 
nâmas, namaï, namë, lit. : 

183. 
naûjas, lit. : 448. 
nauju, lett. : 452. 
navas, lit. : 448. 
ne « régation », ht. : 433. 
ne « comme », lit. : 434. 
neï, lit. : 433. 
nemu, lett. : 196. 
nepté, y. ht. : 438. 
nepuotis, nepotis, Y. lit. : 

438. 
neSiia, Ht. : 229. 
ne$ù, lit. : 429. 
newints, v. pr. : 166, 447. 
nëkas-t Kt. : 433. 
n<few, lit. : 429. 
nôumans, Y. pr. : 445. 

/N?zy, v. pr. : 429. 
nù, lit. : 450. 
nùnaï, lit. : 450. 
nusëkti, lit. : 623. 
nùgas, lit. : 450. 

ébûlas, obelts, lit. : 3. 

pa, ht. : 518. 
paîsas, ht . : 508. 
pais au, paisyti, lit. : 509. 
pakvimpû, pakvîpti, lit. 

158. 
pâivas, lit. : 476. 
papas, lit. : 480. 
parèas, lit. : 523. 
pas, lit. : 527. 
pàsaka, lit. : 318. 
pâstaras, lit. : 527. 
pastars, lett. : 527. 
pâte, paies, lit. : 528. 
paupt, lett. : 546. 
pavelt, lit. : 750. 
pavildçs, lit. : 712. 
païtntas, lit. : 446. 
pcdâ, lit. : 502. 
peisài, Y. pr. : 508, 605. 
pecku, Y. pr. : 493. 
pefcus, v. lit. : 493. 
pelai, lit. : 476. 
pelavas, lett. : 476. 
p<?£ lit. : 476. 
peZÀi, lit. : 476. 
peli, lett. : 476. 
pélké, lit. : 478. 
pélus, lett. : 545. 
pê7ûs, ht . : 476. 
pelus, lett. : 476. 
pefoo, v. pr. : 476, 545. 
penktas, lit. : 558. 
penù, penéti, ht . : 496. 
pef, lit. : 497. 
pérdiiu, lit. : 493. 
periù, perèti, lit. : 484. 
perkûnas, Y. lit. : 555. 
pérnai, lit. : 730. 
perweddâ, Y. pr. : 497. 
perwûkauns, Y. pr. : 754. 
jwrfù, lit. : 491. 
petys, lit. : 487. 
pette, v. pr. : 487. 
pënas, lit. : 335. 
pëSiias, lit. : 502. 
pg&ù, pê&ii lit. : 508. 
pesta, lit. : 509. 
pestas, lit. : 509. 
piduti, lit. : 490, 548. 
pîkis, lit. : 511. 
pUis, lit. : 463. 
pîlkas, lit. : 476. 
pîlnas, lit. : 515. 
piZù, pita, lit. : 478, 517. 
pintis, Y. pr. : 521. 
pinù, pînti, lit. : 495. 
plrmas, ht . : 533. 
pirmdéW, lit..: 223. 
pirStas, ht . : 519. 
pirSti, lit. : 526. 
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pisù, ptsti, lit. : 509. 
piuclan, v. pr. : 548. 
piûklas, lit. : 490, 548. 
plakans, lett. : 512. 
plakt, lett. : 512. 
plakù, plàkti, lit. : 5,12, 515. 
plans c plat, mince », lett. : 

513. 
plans « aire », lett. : 513 
plasmeno, v. pr. : 512. 
plat, lett. : 513. 
platùs, lit. : 512, 639. 
plaûciai, lit. : 545. 
plauti, v. pr. : 545. 
plauxdine, v. pr. : 516. 
plèkiu, plékti, lit. : 515. 
pléné, plénU, lit. : 494. 
plesu, plest, lett. : 512. 
planas, lit. : 513. 
plàti, lit. : 513. 
plùnksna, lit. : 516. 
pluoku, lett. : 512. 
pô, lit. : 661. 
poalis, v. pr. : 478. 
pocorto, v. pr. : 148. 
polinka, v. pr. : 361. 
postànimai, v. pr. : 654. 
poût, v. pr. : 529. 
pra-, lit. : 536. 
pràbutskas, v. pr. : 536. 
prasyti, lit. : 526. 
prei, v. pr. : 530, 534. 
preikâlas, lit. : 530. 
pretï, lett. : 534. 
prë, lit. : 530. 
prôpernai, lit. : 536. 
puâù, lit. : 547. 
pûliai, lit. : 547. 
puntù, pûsti, lit. : 547, 642. 
pups, lett. : 546. 
puvésiai, lit. : 547. 
pûviu, pûti, lit. : 547. 
pùlu, lit. : 214. 
pûtà, lit. : 529. 

ragingis, v. pr. : 117. 
ragis, v. pr. : 117. 
rdju, Ht. : 583. 
rakînti, lit. : 44. 
raktas, lit. : 44. 
rdpôl, lett. : 619. 
ràpuôs, lett. : 571. 
raptiës, lett. : 571. 
rasa, lit. : 577. 
rafoï, lit. : 578. 
ratas, lit. : 578. 
ratëlis, lit. : 578. 
rauda, raûdas, lit. : 578. 
raudd, raûdq, lit. : 579. 
rdudmi, lit. : 579. 
raûgâtiës, lett. : 580. 
raûkas, raukiù, raûkti, lit. : 

579. 
raûsças, lit. : 578. 
rdirfi, lit. : 583. 
rèksti, rëkstis, rëksâiô, lit. : 

572. 
rép-, rop-, lit. : 619. 
répliàti, lit. : 571, 619. 

rezgà, rëzgis, lit. : 572. 
rçiius, lit. : 568. 
r'éju, lit. : 570. 
riâugmi, ridugéti, lit. : 580. 
rïpaiti, v. pr. : 619. 
ritù, rfcfi, lit. : 578. 
rôpè, lit. : 564. 
roprffi, lit. : 619. 
*rôud9-, lit. : 579. 
rudas, lit. : 578. 
rûgiu, rûgti, lit. : 580. 
rûkît, lett. : 582. 
runkù, rùkti, lit. : 579. 
rusvas, lit. : 578. 

sagis, lit. : 589. 
saîkas, lit. : 622. 
sâkas, lit. : 662. 
sakau, sakyti, lit. : 318. 
sala, lit. : 634. 
salme, v. pr. : 155. 
saûns, let. : 155. 
sardis, v. pr. : 300. 
4drAa, lit. : 143. 
sarlas, lit. : 637. 
sàiuinei, v. pr. : 596. 
sdulë, lit. : 632. 
saûsas, lit. : 663. 
sâvas, lit. : 664. 
sapé, lit. : 664. 
sebbei, v. pr. : 664. 
sëbras, lit. : 632. 
sec, secen, lett. : 609. 
sedëti, lit. : 611. 
sédi, lit. : 611. 
seimlns, v. pr. : 124. 
seyr, T . pr. : 142. 
sé'ju, lit. : 618. 
séklà, lit. : 618. 
sèkti, lit. : 623. 
se*ù, lit. : 318, 616. 
semen, v. pr. : 618. 
sémenes, lit. : 618. 
semiù, sémti, lit. : 614, 627. 
semmai, v. pr. : 302. 
sênas, lit. : 613. 
senéti, lit. : 613. 
septintas, lit. : 615. 
sesefs, lit. : 637. 
sesù, lit. : 637. 
sëtas, lit. : 588. 
si, lit. : 664. 
sien, v. pr. : 664. 
sieps, lett. : 588. 
slran, v. pr. : 142. 
sirpis, lett. : 595. 
sirwis, Y. pr. : 117. 
siuvù, siûti, lit. : 645, 667. 
skabiù, lit. : 597. 
skabù, skabéti, lit. : 98. 
scaytan, v. pr. : 607. 
skapiù, lit. : 98. 
skastù, skataû, skàsti, lit. : 

600. 
skelëti, lit. : 601. 
skeliù, lit. : 597. 
skerptus, v. pr. : 101. 
skëdiiu, lit. : 602. 

skiriù, lit. : 101. 
skirpstas, lit. : 101. 
s/côtai, lit. : 597. 
skrabu, lett. : 605. 
skrëbiù, skrëbti, lit. : 605. 
skrïpât, lett. : 605. 
s/tûrà, lit. : 456. 
skurdaû, lit. : 161. 
skurstï, lit. : 161. 
skùsti, lit. : 446. 
s/ayx, v. pr. : 359. 
s/aunïs, v. pr. : 129. 
sûkas, lit. : 359. 
slidùs, lit. : 367. 
s/ûa, let. : 128. 
siôiti, lit. : 334. 
smaukiù, smaûkti, lit. : 421. 
smeju, lett. : 406. 
smièt, lett. : 406. 
smîrdiiu, smirdéti, lit. : 399. 
smunkù, smùkti, lit. : 417, 

421. 
snaygis, v. pr. : 442. 
snâju, lett. : 437. 
snât, lett. : 437. 
snaujis, lett. : 437. 
sniëgas, sniëga, lit. : 442. 
snihga, snîgti, lit. : 442. 
s<ftis, sotùs, lit. : 596.. 
spaidît, lett. : 643. 
spdiné, lit. : 644. 
spoliai, lit. : 643. 
spandyti, lit. : 495. 
spdudziu, lit. : 543, 658. 
spéndziu, lit. : 495. 
s/>«£, lit. : 641. 
spiduju, spiduti, lit. : 645. 
spieiu, spiêdu, spiêst, lett. : 

643. , 
sptndiiu, spindèti, lit. : 643. 
spiriù, spirti, lit. : 641. 
spleicà, lit. : 639. 
spleêiù, splésti, lit. : 512. 
spléndiiu, lit. : 643. 
splintù, splisti, lit. : 512. 
spoayno, v. pr. : 644. 
sproga% lit. : 638. 
spûdéîi, lit. : 543. 
spuôdrs, lett. : 643. 
spurglis, T . pr. : 659. 
srébiù, srëbti, lit. : 636. 
srûbiû, lit. : 636. 
staytan, Y. pr. : 607. 
stade, v. pr. : 655. 
staWe, lett. : 655. 
stâklés, lit. : 655. 
steege, v. pr. : 679. 
sfcfgiu, lit. : 679. 
stenù, stenéti, lit. : 695. 
s^ias , lit. : 650. 
stëbiûs, lit. : 650. 
stimpù, stipti, lit. : 650. 
stiprùs, lit. : 650. 
styros âkys, lit. : 648. 
styrstù, styrti, lit. : 648. 
stirta, lit. : 647. 
stfgas, lit. : 679. 
stégis, -v. pr. : 679. 

Baltique 

-stôju, lit. : 654. 
stomû, lit...: 654. 
sto'fi, lit. : 654. 
stovëti, lit. : 654-655. 
strdzdas, lit. : 659, 708. 
sàfa, lett. : 664. 
suntana, lett. : 92. 
sûpnas, sûpriis, lit. : 635. 
supù, sùpti, lit. : 668. 
sur.biù, surbti, lit. : 636. 
suskurdes, lit. : 161. 
suvens, lett. : 670. 
swais, v. pr. : 664. 
«parus, lit. : 617. 
sveriù, lit. : 617. 
svidù, svidëti, lit. : 624. 
stviêdri, lett. : 663. 
swirins, v. pr. : 230. 
sakà, lit. : 563. 
saknîs, lit. : 563. 
salimà, lit. : 86. 
seimà, lit. : 124. 
seimyna, lit. : 124. 
scîp, lit. : 491. 
serais, i^rJjf, lit. : 142. 
serdu, lit. or. : 142. 
seriù, serti, lit. : 150. 
sesi, lit. : 621. 
sëstas, lit. : 621. 
sësuras, lit. : 631. 
siaurys, sidurf., lit. : 108. 
sUimà, litt. : 86. 
sïZù, s"tài, lit. : 86, 685. 
sifhtas, lit. : 113. 
simteriopas, lit. : 114. 
sirdes, v. lit. : 142. 
ëirsys, lit. : 147. 
sirslys, lit. : 147. 
^irsà, lit. : 147. 
sis, lit. : 123. 
sZaifas, lit. : 128. 
slaunîs, lit. : 129. 
slaviaû, lit. : 128. 
ilavù, lit. : 128. 
sleïvas, lit. : 128. 
stë/ù, lit. : 128. 
slûoju, lit. : 128. 
su, su/ïs, lit. : 92. 
svendrai, lit. : 135. 

talus, v. pr. : 679. 
tamsà, lit. : 683. 
tarndité, lit. : 23. 
tafnas, lit. : 23. 
«as, (à, lit. : 324. 
tdukas, taukaï, lit. : 706. 
taûras, lit. : 677. 
tauris, T . pr. : 677. 
tautà, lit. : 124. 
tapas, lit. : 705. 
teansis, v. pr. : 680. 
tebbei, v. pr. : 705. 
teip, lit. : 491. 
tempiù, lit. : 681, 683. 
témsta, lit. : 683. 
ténoas, lit. : 684. 
tesu, lett. : 690. 
Uws, lett. : 684. 
tien, v. pr. : 705. 
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«, lit. : 679. 
isa, tumsa, lett. : 683. 
iù, tirli, lit. : 687. 
pstà, tirpti, lit. : 696. 
slas, lit. : 697. 
ts, tlrtian, v. pr. : 702. 
i, v. pr. : 705. 
pinêti, lit. : 701. 
pt, v. pr. : 701. 
cas, lit. : 702. 
nkiù, lit. : 705. 
pséti, lit. : 701. 
sde, v. pr. : 708. 
mù, lit. : 700. 
nù, trinti, lit. : 687. 
su, lit. : 700. 
bà, trôbq, ht. : 698. 
v. pr. : 705. 

an, v. pr. : 706. 
as, ML : 706. 
na, tumè'ti, lit. : 707. 
ëti, lit. : 288. 
nàt, tust, lett. : 709. 
riù, tvérti, lit. : 288, 483. 
nos, lit. : 450. 

rûti, lit. : 715. 
nîs, lit. : 308. 
uns, lett. : 308. 
nt, v. pr. : 749. 
ii, lit. : 745. 
ilôti, lit. : 745. 
gurys, lit. : 33. 
fesnô, lit. : 745. 
ektis, lit. : 744. 
ra, lett. : 35. 
ts, uôsta, lett. : 471. 
?, lit. : 29. 
Ais, v. pr. : 621. 
as, ùstà, lit. : 471. 
veriu, lit. : 38. 
>eriu, lit. : 38. 
iiù, lit. : 459. 
i, lit. : 758. 
s, ilsës, lit. : 469. 

lûoti, lit. : 714. 
£n£s, v. pr. : 752. 
i, lett. : 711. 
idima, v. pr. : 734. 
na, lett. : 742. 
ispattin, v. pr. : 733. 
■aras, lit. : 729. 
s/cis, v. pr. : 141, 754. 
ikïtwei, v. pr. : 754. 
aï, lit. : 10. 
daû, valdyti, lit. : 712. 
tànikans, v. pr. : 712. 
idens, lit. : 747. 
idû, lit. : 747. 
vs, v. pr. : 753. 
>sà, lit. : 728. 
dos, lit. : 723. 
smis, lett. : 724. 
aras, lit. : 721. 
lers, v. pr. : 721, 757. 
tas, lit. : 734. 
>M3 lit. : 734. 

véizdmi, veizdéti, lit. : 734. 
véjas, lit. : 721. 
vejù, vyti, lit. : 721, 735. 
weldïsnan, v. pr. : 712. 
vèldu, veldéti, lit. : 712. 
velys, lit. : 749. 
velkù, lit. : 664. 
vemiù, vémti, lit. : 753. 
veriû, vérti, lit. : 38. 
verciù, versti, lit. : 726. 
periis, lit. : 724. 
veriiù, lit. : 755. 
vèspat-, lit. : 183. 
vêtra, lit. : 721. 
wetro, v. pr. : 721. 
vëtusàs, lit. : 730. 
weware, v. pr. : 743. 
véveris, lit. : 743. 
véié, lit. : 731. 
velu, lit. : 717. 
tviddai, v. pr. : 734. 
widdewû, v. pr. : 735. 
viedêt, let. : 734. 
viéspats, lit. : 733. 
vifkas, lit. : 370. 
vîlna, lit. : 339. 
vilpisys, lit. : 751. 
vîmdyti, lit. : 753." 
oiraï, lit. : 714. 
vyras, lit. : 739. 
virbas, lit. : 723. 
tvïrds, v. pr. : 723. 
viriaï, lit. : 714. 
virstà, virsti, lit. : 726. 
virsûné, lit. : 492. 
eirsus, lit. : 492, 725. 
visas, lit. : 697. 
wyse, v. pr. : 56. 
vytis, lit. : 735. 
wit(vanr v. pr. : 735. 
woaltis, v. pr. : 744. 
wobse, v. pr. : 728. 
voverè, lit. : 743. 
pofiu, lit. : 711. 

zem, lett. : 302. 
zin, v. pr. : 664. 
zmânés, lit. : 298. 
znuâts, lett. : 270. 
zuods, lett. : 269. 
zvàigzne, lett. : 646. 
ialsvas, lit. : 291. 
idndas, lit. : 269. 
iardùs, lit. : 300. 
idrna, lit. : 290. 
iqsîs, Zqsù, lit. : 36. 
iélti, lit. : 239, 297. 
iëmàs\ lit. : 302. 
iémba, lit. : 269. 
iëmê, lit. : 302. 
iemyn, lit. : 302. 
fcj'n*Zas, lit. : 446. 
zéntas, lit. : 270. 
ielvas, lit. : 291, 297. 
iëmà, lit. : 294. 
iinôti, lit. : 446. 
iïo/u, iiéti, lit. : 295. 
ftrnw, lit. : 281. 

imogus, lit. : 298. 
imû, lit. : 2.98. 
zuvis, lit. : 510. 
ïvaigzdé, lit. : 646. 
ipâ/ce, lit. : 222. 
ïvérls, Ivér}, lit. : 230. 
zvérq, v. lit. : 230. 

Slaye. 

(Les mots non suivis 
d'indication sont des for
mes de vieux-slave. — 6 
après c; é, ç après e; l 
après i ; I avant l ; Q après 
o ; s après 5 ; û après u ; p 
sous w; £ après i.) 

ablûko, ablanï : 3. 
a£iÇ, agrtîci : 15. 
ajice : 472. 
ape : 55. 
azù : 193. 

baju, vieux russe : 246. 
ballji : 246. 
àar/p : 227. 
basnl, v. r. : 246. 
basù : 243. 
teaVo : 224. 
belend, russe : 234. 
beremja, r. : 229. 
beréza, r. : 252. 
berëiaja, r. : 229. 
bero : 229. 
beslùnlnù : 632. 
bezpdlyi, r. : 519. 
MZfi : 259. 
Bierbza, polonais : 232. 
biti : 83. 
bibrù : 232. 
bicela : 258: 
M/g, fciti : 498. 
Mranû, blraxù, bïrati : 229. 
blebetati, serbe : 65. i 
bléjati : 65. 
WisAû, bleskù : 259. ] 
Mtznd : 240. 
bllstç (blîstùû), blîstati : 259. 
bljujç : 242. 
blùjjem, s. : 242. 
Musa : 544. 
bob, baba, r., s. : 208. | 
bobr, russe, tchèque, polo- ! 

nais : 232. i 
bobû : 208. 
bodq : 243. 
bogù : 177. 
boitù sç : 692. 
fcom:165. 
bolobôliC, r. : 65. 
borodd, r. : 66. 
bérosno, r. : 216. 
bç : 258. 
brada : 66. 
bradatù : 66. 
braëïno : 216. 
bratrù, bratù : 252. 
irêa*a, s. : 229. 

ftr«m«, s. : 229. 
briti : 76. 
bréskva, s. : 75. 
brùsnuti, v. r. : 257. 
brzmiec\ pol. : 253. 
M*r/a : 263. 
5y, bystû : 257, 665. 
fo/ii : 257. 
bzdity, r. : 493. 

céditi : 602. 
cégZû : 83. 
célù : 592. 
ciqc\ pol. : 695. 
Jdra, r. : 145. 
éelo : 111. 
céreço, r. : 144. 
ëerv, r. dial. : 161. 
<SesarI : 84. 
éeso : 560. 
éesç, éesati : 446. 
<taa : 105. 
éetyre, êetyri, ëetvrûiù : 554. 
âl(élto) : 560. 
<&?*û : 602. 
êrévo : 144. 
ârûmînù : 724. 
àrûîç, ërésti : 144. 
ârûvl : 724. 
<?u/o : 107. 

da : 184. 
dà&ar, s. : 232. 
dadçtû : 180. 
dahnéti, v. tch. : 250. 
darù : 180. 
dastû : 180. 
davè : 186. 
davlnû : 186. 
âVZpa, bulg. : 181. 
desgt- : 166. 
desiti : 181. 
desnica : 171. 
aV/e : 180. 
délo : 180. 
a\R€ : 223, 234. 
dëva : 223, 234. 
dêverl : 352. 
âTJi, bulgare : 181. 
dily : 181. 
dîm, dlma, s. : 260. 
dfo-, dlnï, dîne : 175. 
dfanï : 477. 
dlùgû : 316, 342, 366. 
do : 8, 184. 
doba, pol. : 208. 
aoW/ï : 208. 
dobrù : 208. 
dojç, dofiti : 223. 
doZl, v. r. : 181. 
domû, domu : 182-183. 
dovUJQ [dovïlisi), dovïlçti : 

750. 
drëmljç : 184, 
ârépo : 43. 
drgati, slovène : 222. 
drozd, r. : 708. 
drôzg : 708. 
drùiati : 250. 
dûno : 262. 
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ditrys, durù : 246. 
dûva, dùvé: 188. 
dvlri : 246. 
dvoji : 71. 
dvorû : 246. 
dym, dyma, r. : 260. 
dymù : 260. 

-e : 312. 
imït istù : 192. 

gardio, pol. : 285. 
gasiti : 649. 
f/oftiç, pol. : 276. 
gladiti : 275. 
gladùkù : 275. 
glagolati : 266. 
gZasû : 266. 
gZapa : 99. 
£k/, r. : 278. 
glinû : 278. 
gZI/ï : 278. 
gllna, r. : 278. 
glinlnù : 278. 
fZot, glotdti, r. : 278. 
g/ûJû, gZâlaii : 278. 
gnizdo : 441, 611. 
golotl : 268. 
$oZç&l : 478. 
golubéj, r. : 134. 
gonjç : 225. 
goritû, goriti : 248. 
gorn, r. : 248. 
gorçëie : 248.. 
gçsï : 36. 
gosti : 301. 
£OPA* : 221. 
govedo : 74. 
govlno : 77. 
gQgnati : 267. 
grabiti : 605. 
graiû « grêle » : 281. 
gradû « ville » : 300. 
grajati : 279. 
grakati : 279. 
frçâf : 280. 
fripa : 412. 
gritïna : 412. 
grïmiii : 695. 
grimiidl: 280. 
*rto, s. : 285. 
gromada : 283. 
grû/o : 285. 
grûnïiarjî : 248. 
jrûnû : 248. 
fânafi : 225. 
tifotfo : 285. 
gwieada1 pol. : 646. 
gwudaé'i pol- : 622. 
ffoosft : 290. 

hrnec, tch. : 248. 
huel : 578. 

«Èf : 199, 225. 
igo : 327. 
ime : 444. 
imAt : 288. 
ùnç : 196, 288. 
ino~, inokù : 749. 

is, w : 2, 204. 
iëteznçti : 138. 
ûi : 199. 
iiesfl : 327. 

jaqoda : 758. 
/aicd, r. : 472. 
jdje, s. : 472. 
jaml : 192. 
japati, tch. : 465. 
/ar, pol. : 299. 
jdsen\ r. : 469. 
jâsin, s. : 469. 
jasent : 469. 
jastrebù : 5. 
/astû : 192. 
/aJry, v. r. : 305. 
jqtry, v. pol. : 305. 
jedla, tch. : 190. 
jela : 190. 
/efcnl : 117. 
jellxa, v. s. : 23. 
jemlJQ : 196. 
/esta : 665. 
feterû : 117, 325. 
jêtry : 305. 
/#ro : 313. 
jçzykû : 360. 
/Ao, tch. : 327. 
*jlme : 444. 
fis : 204. 
/fa : 204. 
jmi, jmene (gén.), v. tch. 

444. 
ju : 304. 
judzic1, pol. : 325. 
junîcî : 331. 
/uhû : 331. 
juxa : 330. 

ftaJirat1, r. : 80. 
kalù : 645. 
kaxûi : 138. 
*«/r : 274. 
kelarî : 111. 
kjlûka, s. : 126. 
JrZaJtt, s. : 89. 
klakolù : 88. 
kldnac, s. : 87. 
kljuêl : 126. 
klopotù : 150. 
*©-, *û^ : 561. 
kobyîa : 80. 
kogda, kùgda : 561. 
*ofi*û : 551. 
koljç, klati : 111. 
ftoJo : 133, 134, 578. 
kélckd, T. : 88. 
konl : 566. 
kopati : 98, 597. 
Jtora : 143, 145, 604. 
korndsyj, r. : 161. 
kornoûxij, r. : 161. 
kosa : 446. 
fcwtf, kosti : 146, 470. 
*ott : 551. 
kotùi, s. : 106. 
kotûka : 106. 
*OPO : 154. 
koxaii : 102. 

kçdç, kçdù, otû kçdu, kçdi : 
315, 747. 

krakati : 151. 
kratùkû: 144. 
ftriJaii : 150. 
JtnVû : 123, 161, 533. 
Arru/r, pol. : 143. 
krùvl : 152, 593. 
Ary, V. pol. : 152. 
kryti : 111. 
kû- : 156, 561. 
kûde : 716. 
kùjem, s. : 154. 
AûZ/ra, bulg. : 89. 
kuriti : 148. 
kûrnùj, v. r. : 161. 
Aima : 286. 
kûto : 560. 
Arpasû : 103. 
kyla : 156. 
kypitû : 158. 
Aysnpn" : 103. 

labçdz, pol. : 20. 
&A, pol. : 336. 
labud, tch. : 20. 
lajq : 344. 
Idkat, s. : 744. 
ZaArûtl : 744. 
lani : 309, 730. 
laska : 342. 
Zdsy/, r. : 342. 
lavr, bulg. : 346. 
lebed\ r. : 20. 
lebedl : 461. 
fên, r. : 361. 
lep, tch. : 362. 
leïati : 304. 
lijç, lljç : 361. 
7/nû : 342, 351. 
Uvû : 338. 
léxa : 363. 
ZçJ^/ç : 369. 
Içdi'wie, pol. : 369. 
Içgç, leiitû : 348. 
lesta : 351. 
Zwfca, r. : 751. 
lui : 356. 
Zilç : 360. 
llgùkù : 353. 
llnù : 361. 
Zip**' : 362. 
Ijubù, Ijubiii : 367. 
Ijudlje : 355. 
fo/T : 361. 
lôkati, s. : 339. 
lékot\ r. : 744. 
foJty : 337. 
bfcrma, r. : 336. 
loie : 348. 
/oiài : 348. 
Içita : 339. 
lubù : 354. 
Zu<fa : 374. 
Uiéii : 395. 
Zû ùi' : 520. 
luél : 374. 
luna : 374. 

jnama, pol. : 381. 

"xlwa, bulg., r. : 381. 
mali, matere : 390. 
maucha, tch. : 424. 
mazali : 376. 
melJQ : 411. 
meïç : 401. 
mina : 422. 
minù, v. r. : 401. 
mira : 401. 
m^çcl : 398, 646. 
mêêç, mêsiti : 406. 
meida : 393. 
m^ : 391. 
meso : 395. 
mijac\ pol. : 399. 
mikaê, v. sorab. : 402. 
mïZû : 407. 
mimo : 399. 
minçti : 399. 
mùJ : 426. 
mitusî : 426. 
mlïàm, s. : 404. 
mïgnçti : 441. 
mlnitù : 395. 
mlnjljî : 405. 
mlrç : 415. 
mls« : 426. 
mladù : 411. 
mZatû : 380. 
7?ïZûzç : 418. 
mojï : 391. 
molôki, r. : 335. 
môloko, r. : 335. 
mdZol, r. : 380. 
monisto : 412. 
morje : 387. 
motyka : 389. 
mravlji : 247. 
mrùtvù : 415. 
mûha, s. : 424. 
mûZtf, bulg. : 420. 
mûxa, r. : 424. 
mùknuti sja, v. r. : 421. 
mûiica : 424. 
TOÛXÛ, v. r. : 424. 
mySî : 424. 
mysTca, v. r. : 424. 

na : 660. 
nadù : 661. 
na^fi : 450. 
naui, r. : 321. 
namù, nanti : 445. 
ne : 433. 
ncfco, nebese : 434. 
nego : 434. 
nenaviditi : 734. 
TI«SÇ : 429. 
netijl : 438. 
Tïft/â/c : 438. 
neçûz-aplnù : 465. 
nexaviditi 321. 
ni : 433. 
nieï : 37, 99, 441, 458, 660. 
niSi : 433, 439. 
niSUo : 433. 
niftâto : 433, 439. 
nizù : 441. 
no, r. : 434. 
noga : 747. 



re 

Sri : 747. 
* : 429. 
I : 448. 
i : 448. 
t mais » : 434. 
445. 

i : 450. 

b- : 454. 
: 27. 
liti : 734. 
e : 458. 
: 458. 
I: 5. 
fl : 308. 
: 458. 
a, pol. : 23. 
v. r. : 21-
: 22, 196, 309, 428. 

:h, tch., pol. : 39. 
u, y. r. : 495. 
na : 479. 
\o : 48. 
i : 565. 
û : 58. 
» : 48. 
: 728. 
: 62. 
OPÛ : 319. 
û : 6, 457. 
fû : 6. 
otù : 2. 
I : 54, 488. 
qdù : 749. 
•inovenù : 574. 
ivorûi : 38. 
•ûzq : 755. 
a : 472. 
m : 472. 
û : 56. 
iti, tch. : 45. 
Ija jçgulja : 33. 
lu : 33. 
ti : 746. 

: 313. 
>ba : 313. 
ti : 34. 
kù : 33. 

le : 504. 
fc : 493. 
Ici : 519. 
ucA, pol. : 519. 
nell : 395, 536. 
icu, tch. : 480. 
a : 541. 
ç : 486. 
I : 521. 
, tch., pol., r. : 473. 
q : 141. 
1, r. dial. : 476. 
a, s. : 644. 
dû : 519. 
q : 534. 
ta : 509. 
tï, peitera : 641. 
d, tch. : 493. 
cttro, slov. : 493. 
û : 508. 
ta, r. 644. 

piny : 644. 
pista : 509. 
piiq, pîsati : 508, 605. 
pistrù : 714. 
pûi : 529. 
pldlù : 511. 
plAeûZû, v. r. : 511. 
plnç : 479. 
plraii : 534. 
plienica : 509, 687. 
ptfeno : 509. 
pïxati : 509. 
pJa£ç sç : 512. 
pJaJrart : 478. 
plavù : 476. 
plesna : 512. 
p^te : 487, 512. 
pletq : 515. 
pilca, s. : 476. 
plèyy : 476. 
plivd, pet. r. : 494. 
pljufq, pllvali : 645. 
pluita : 545. 
plûnû : 515. 
/><>- : 518. 
poiijq, pociti : 557. 
poSlnq--. 566. 
podobiti : 208. 
/7<M2Û : 661. 
podùpora : 483. 
poglûitati : 278. 
pokojl : 557. 
pdrtor, s. : 100. 
pokyvati : 117. 
pof/e : 475. 
polôva, r. : 476. 
polooàj, r. : 476. 
JH%/, r. : 475. 
pomlnjq : 536. 
popelû : 519. 
porosënok, porosjdta, r. 

523. 
pozd* : 527. 
pçpû : 745. 
jrçrt : 521. 
pradidù : 536. 
pradivù : 62. 
prose, s. : 523. 
/>racû : 533. 
/>Mîm, s. : 493. 
/>r* : 497. 
priti : 483. 
prezlriti, proziraii : 734. 
pr£ : 530, 534, 700. 
pro : 536, 
propqll, proplnq : 495. 
prositi : 526. 
protivû : 534. 
prozebnqti : 269. 
/>ru, per&\ r. : 641. 
prûstû : 519. 
pyxdt\ r. : 547. 

radio, tch. : 48. 
ratt/a : 50. 
ralo : 48. 
rdm», tch. : 47. 
ramo, rame, s. : 47. 
rana : 750. 
régnuti, s. : 574. 

/wç : 581. 
reiati, s. : 574. 
rédûkû : 565. 
r//ç, rl/afi : 574. 
ri/ta : 574. 
ripa : 564. 
rçgnqti : 574. 
rî/a : 574. 
rinçti «£ : 574. 
r/W : 581. 
ràlja, r. : 50. 
rosa : 577. 
rofa : 723. 
roeq : 581. 
rqgù : 574. 
rûrf, s. : 578. 
ruda : 565. 
rùpa, s. : 582. 
rupw*, pol. : 582. 
rusù : 578. 
ruti : 581. 
r&fâi : 578. 
rûdrù : 578. 
rûvq. rùvati : 583. 
ruzati : 580. 
ryba : 510. 
rydafi : 579. 
ryçàV, r. : 580. 
ryjq, ryti : 583. 
rypai, pol. : 582. 

5, pol. : 204. 
saditi : 611. 
samù : 626. 
3at>an : 585. 
sedmù : 554, 615. 
sekyra : 608. 
scW, r. : 634. 
sériel, slovince : 147. 
sestra : 637. 
siiiço : 608. 
siditi : 304, 611. 
5Ôfûû : 348, 611. 
sijq : 618. 
sikq, siiti : 608. 
sime : 618. 
ŝ mT/a : 124. 
sèverù : 108. 
5ç : 664. 
sedq : 348. 
setù : 113. 
«r : 123. 
sîcati : 622. 
s/roZa : 597. 
skobll, v. r. : 597. 
skoplcl, skopiti : 98. 
skokù : 600. 
5/rora : 145, 604. 
skrebù, r. : 605. 
skvara : 645. 
slabû : 334. 
sldma, tch. : 155. 
slâma, s. : 155. 
Wanû : 589. 
sleiena : 358. 
slimak, tch. : 359. 
slimdkû, r. : 359. 
*JÏP<J : 364. 
sttzrt : 336. 
slovo : 129. 

«/fini»; : 632, 646. 
smijq sç, smijati sç : 406. 
smixû : 406. 
smrMdq, smrùd&i : 399. 
smukac\ smykac\ pol. : 

421. 
emykati : 421. 
«nrfçù : 442. 
*7i€frû',pol. : 449. 
jrnopû : 429. 
snovati : 437. 
snubki, v. r. : 449. 
snu/^ : 437. 
5<x5ùt : 318. 
sokù : 662. 
*ott : 589. 
solàma, r. : 155. 
sorôka, r. : 143. 
sqsidù : 611. 
sçSte : 636. 
sqtù : 665. 
spAi : 641. 
spjëna, s. : 644. 
sporu : 540. 
srâka, s. : 143. 
sfbljem, sfbati, Slovène : 

636. 
sréda : 142. 
srûdlce : 142. 
srùpû : 595. 
srûienr : 147. 
stado : 654. 
5<a/̂  : 654. 
stanq, stati : 654. 
sfcieùi : 655. 
*t«ftW, r. : 650. 
stéljq, stllati : 344, 646, 648, 

679. 
stenjq, stenati : 695. 
stlbUe : 650. 
stïrq, striti : 646. 
stofati : 654. 
rfonù, stondt\ r. : 695. 
stôronu, r. : 647. 
strana : 647. 
strdnu, s. : 647. 
strigq, striiti : 656. 
*uWi : 395. 
surâka, s. : 143. 
5uxâ : 663. 
sùdravù : 230. 
«ûmr&ll : 415. 
sùnlje : 635. 
sùnû : 635. 
sùpati, sûpitù : 635. 
sû/>ç : 668. 
sûsq, sùsati : 664. 
sûto, sùtoricefq : 113-114. 
seatù : 632. 
spekry, svekrù, scekùrù : 

631. 
sp£nl, svlnlje : 609. 
5PÛ1U : 670. 
svistati : 622. 
svistèY, r. : 622. 
5PO/1 : 664. 
svonlja : 670. 
«y : 636. 
do syti : 596. 
sytu : 596. 
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Sestl, Sestù : 621. 
sidlo, tch. : 667. 
sijç, siti : 645, 667. 
Silo : 667. 
élimak, pol. : 359. 
stitû : 607. 
Sujl : 598, 628. 

ta : 324. 
tajetù : 672. 
tajiti : 127. 
tâl, r. : 182. 
taux, pol. : 677. 
tatl : 127. 
teM : 705. 
ttplostl, ieplû : 685. 
tepç : 681. 
térpnut1, r. : 696. 
teste: 690, 691. 
teso : 690. 
*€ : 705. 
tçgnçti : 680, 683. 
rite : 679. 
tlnûkû : 684. 
tîrç : 687. 
fn&.pol. : 695. 
to, togda : 675. 
toll, ioltko : 675. 
topùi : 685. 
topoll : 522. 
tçdov tçdl : 747. 
totlniti : 692. 
trepetù : 701. 
treafl : 702. 
«r^rç : 700. 
trittrlje : 701. 
«rop, poL : 731. 
tropd, r. : 731. 
tropdf, r. : 701. 
thi, s. : 687. 
-trù, frôu" : 687. 
tnufô : 704. 
tryti : 687. 
tukû : 706. 
fttrû : 489, 677. 
tùtjna, s. : 692. 
tù : 324. 
fttrda : 675. 
tûkç : 690. 
tûpûtati, tûpûtû : 658. 
tu&l : 688. 
terùdû : 450, 663. 
ty : 705. 

u : 2, 716. 
ubiti : 83. 
ubogû : 716. 
iteorYr. : 33. 
ujt : 62. 
ukorù : 100. 
wftf : 334. 
ûsaje, T. : 471. 
utttna : 334. 
-irti : 207. 
utoçi, T . r. : 31. 
utrùp&i, s. : 696. 
wtrùpotta : 696. 
itoa, s. : 31. 
uxo, uiese : 60. 

pa/iri : 752. 
vâtra% s. : 54. 
fpqz, weza, pol. : 33. 
veierû : 729. 
pe/e<û : 721. 
veljç {veliëi), velèti : 750. 
veprl : 38. 
vermjdnyj, r. : 724. 
p<w/o : 719. 
vesna : 722. 
ptffccû : 730. 
çëverîca, s. : 743. 
vezç : 717. 
p*W : 734. 
Pëno : 721. 
vira : 727. 
P&û : 717. 
vltrù : 721. 
part : 735. 
wçgorz, pol. : 33. 
vçiç, ççzati : 33. 
çiditi : 640, 734. 
pûfû : 734. 
vîme, s. : 715. 
pina : 742. 
vinjaga : 758. 
pire : 38. 
çiidl, Piiio.: 734. 
PUU, r. : 734. 
vîdoça, vljç, viii : 735. 
pïrxu, prflfti, v. r. : 724. 
vtsl : 733. 
vttva, slov. : 735. 
vtiu, r. : 734. 
P/A£P, vlasti : 712. 
PW*O : 664. 
vlûkù : 370. 
pfûna : 339. 
voda : 29, 746. 
Qcljq [volifi), çoliti : 750. 
çonja : 34. 
pdro*; r. : 724. 
vratài, vratû : 132. 
vrba, s. : 723. 
çriti : 38. 
çrùtiti : 463, 726. 
vrûxu : 725. 
pfi(n) : 312. 
pfina, s. : 339. 
vùpiti : 713. 
vus-, PÛZ-, vùsxodài, PÛ-

aûi : 660. 
vùtorù : 22. 
puzKmç : 196. 
py : 753. 
oymé, tch. : 715. 
vymja^T. : 715. 

xoxot,.r. : 80. 

s, pol. : 204. 
zakUpe : 127. 
xâopa, s. : 277. 
xatvoriti : 38. 
navid&i : 734. 
zefenfi : 223, 297. 
xemlja : 302. 
aénuti, 8. : 269. 
*», s. : 270. 
léfç : 295. 

zçbç : 269. 
^€« : 270, 
xima : 294. 
zinc, zinqti : 295. 
zlmç : 269. 
zlriti : 640, 734. 
zjam, zjati, s. : 295. 
zlak, r. : 297. 
z/û<fl : 223. 
zlûtl : 223. 
znajç, znati : 446. 
«tfpa, zolàvka, r. : 277. 
zpdû : 269. 
zfno, s. : 281. 
zrûno : 281. 
xûZû : 214. 
zùlwa : 277. 
zvirl : 230. 
zpizdatt, slov. : 622. 
zvlniti : 636. 
zvonù : 636. 
ie*ç<fl : 276. 
ienç : 225. 
icrâp, s. : 284. 
fërûpû, v. r. : 284. 
iila : 235. 
iipati, tch. : 295. 
iwetù, iwotù, livù : 743. 
iïrç : 753. 
IZftû : 223, 260. 
ilûtl : 223. 
Soie, iolt, r. : 223. 
irûny : 411. 
irûti : 282. 
iûê, iud, s. : 223. 
lût, s. : 223, 260. 

Flnnol*. 

ankkurit : 31. 

kamari : 90. 
Arattt : 106. 
kistu : 123. 
kumina : 156. 

pelttari : 65. 
p**£ : 511. 
pilari : 506. 
pippuri : 509. 
(p)Zuumu : 541. 

rààiikka : 562. 

sinappi : 627. 
suftAa : 630. 

<iài : 678. 

pwui : 737. 

Etrasqae* 

(p avant * (c) ; /, p * 
avec 9.) 

aBene : 53. 
aiscw : 84. 

I aZaDU : 19. 
amvni : 26. 
ominO : 29. 
Ampiles : 40. 
ani : 305. 
Ancaru : 32. 
aplu : 40. 
ai>ru : 40. 

I Asilus, Asïlas : 51. 
Axmemrun, Axmenrun 

283. 

forcfe : 292. 
hiuls : 745: 

Qaura : 677. 

Fati, FâxicôAus : 715. 
Vel : 751. 
FcZaOri : 718. 
VeUhurna : 751. 
Velimna : 752. 
Veltune, Voltumna : 727. 
Frfxa, Poka : 749. 
Verna : 724. 

Caecina : 82. 
Caicna : 82. 
Calaina : 601. 
Camnas (Camna) : 90. 
Karthazie : 102. 
catmite : 105. 
cep«n : 158. 
0<?ice : 280. 
Arupc : 158. 
çutun : 162. 

Za«ù : 601. 
Laenâs : 337. 
Lavelnaé : 344. 
Xani : 340. 
Laran, Laruns : 341. 
la& : 342. 
Xccn« : 357. 
lueumô : 679. 
Zu/>u(c<r) : 355. 
luxre : 367, 563. 

maestr[na)t macstret>(a) : 
378. 

mantrni : 385. 
maru : 388. 
Memrun : 283. 
Menerua, Menrua : 341, 

404. 
munOux, munOy, manOu : 

421. 
Afiau, MuQuna : 426. 

Nc$uns : 438. 
/w/t» : 438. 

Îaru- : 67. 
*laisina, Plesnas : 71. 

Popvlônia : 522. 
prumts : 438. 
pumpu, pumpuni : 500. 
/>uj>a, pupe, pupana : 521. 
pupluna : 522. 
purO, purQne : 533. 



oçai8 

al : 548. 
; : 79. 

nne : 563. 
imsna, raQumsna : 565. 
?, rusi : 577. 

ur, serturu : 618. 
ui", ^cruc : 620, 
irinna : 645. 
ané, façunûu' : 672, 677. 
: 172. 
e : 563. 
i : 693. 

i : 329. 

ecenius, Fecinius : 213. 
«i- : 746. 
œrsipnai, Phersipnei : 
540. 
rsu : 500. 
lesci : 225. 
mtac : 255. 
/luns : 522. 

Français. 

mplir, T. fr. : 515. 
nsi, aussi : 623. 
relie : 54. 
ire : 471. 
1er : 27' 711. 
nbassade : 26, 32. 
ruZatn : 27. 
opuyer : 518. 
près : 533. 
rare, T. fr. : 573. 
rriver : 574. 
rroser : 577. 
ufte : 19. 
umailte, v. fr. : 34. 
une : 744. 
ssouvir : 616, 635. 
IpaZZon : 3. 
vers : 725. 

dche : 67. 
xfcfer : 64. 
tarbe : 66. 
w^er : 727. 
ïesicles : 69. 
besogne : 635. 
!>icfc : 69. 
*>U : 256. 
Mois, bléser : 71. 
bouger : 78. 
brasser : 75. 
fo-aoe : 66, 533. 
6re*w : 727. 
brûler : 69. 
brusque : 583. 

cacher : 17. 
caiZZe : 552. 
calmar : 86. 
canapé : 138. 
cane : 31. 
car : 428. 
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carreau : 554. 
caserne : 553. 
casser : 552. 
chacun : 559. 
cnair : 101. 
cnanf : 94. 
chantier : 94. 
chat-huant : 106. 
chercher : 551. 
cnc-a/ : 95. 
cÀicne : 119. 
chignon : 105. 
chouan : 106. 
cierge, V. fr. : 117. 
cinq : 558. 
cloître : 126. 
cocne : 130. 
coi : 557. 
comMe : 134. 
comme : 408, 561. 
compère : 487. 
comperer, v. fr. : 484. 
coçue : 129. 
corvée : 576. 
coudre : 667. 
couette : 155. 
courroucer : 581. 
coutume : 663. 
cracher : 604. 
crier : 559. 

aaiZ, rfatfk : 214. 
demander : 576. 
dernier : 566. 
derrière : 566. 
descourre, v. fr. : 553. 
dessiner : 624. 
détruire : 658. 
<feuiZ: 181. 
aoù, v. fr. : 185. 
aon( : 747. 
douche : 185. 
doupe : 181. 
dragée : 698. 
dresser : 568. 
droû : 568. 
duire, v. fr. : 180, 186. 

écarlate : 624. 
écarter : 553. 
échoppe : 598. 
eco/e : 601. 
écouvillon : 604. 
écrivain : 605. 
ecrou : 605. 
écrouelles : 605. 
écume : 644. 
écuyer : 607. 
églantier : 5. 
e$ofn« : 597. 
emblée, embler : 322. 
émoulu : 411. 
emparer : 484. 
empêcher : 479. 
empêtrer : 486. 
emplette : 514. 
emplir : 515. 
empoigner : 543. 
emprise : 531. 
emprunter : 426. 

ennuyer : 459. 
enrouer, v. fr. : 565. 
enseigner, enseigne : 624. 
ensevelir : 615. 
entendre : 683. 
enter : 548, 618. 
entier : 676. 
entraver : 698. 
<Fpai» : 643. 
epaufe : 600, 746. 
<fpace : 489. 
é>ier : 640. 
e>ieu : 642. 
épouvanter : 489. 
éraitfer : 577. 
éreinter : 570. 
erre, anc. fr. : 198. 
escabeau : 599. 
escouve, v. fr. : 604. 
espie, v. fr. : 640. 
esquinter : 558. 
essarts : 595. 
essieu : 62. 
essorer : 59. 
cstrée, v. fr. : 647. 
empeser : 495. 
étancher : 645. 
éteindre : 649. 
eteuZe : 650. 
c"tier, étiage : 13. 
Are : 651. 
<?tupe : 709. 
exploit : 514. 

faible : 240. 
fantôme : 505. 
faon : 231. 
fêler : 238. 
femme : 419. 
ferain, v. fr. : 544. 
/esse : 431. 
/eu : 220. 
feutre : 235. 
/Zairer : 251. 
flamme : 505. 
flancher : 239. 
/teur : 242. 
fleurer : 241. 
fiiemme, v. fr. : 505. 
/lou : 239. 
flouer : 252. 
fois : 732. 
fourgon : 263. 
/rais : 251. 
fraise, fraiser : 253. 
/range : 235. 
frayer : 254. 
fresaie : 589. 
/rise : 505. 
/roû* : 573. 
fur : 250. 
futaine : 264. 

gage : 714. 
gailletin : 266. 
gdter : 715. 
gauchir : 628. 
gercer : 118. 
glas : 125. 
gratter : 597. 

grenouille : 564. 
gué : 711. 

habitude : 632. 
haleine : 34. 
Aauf : 24. 
noir : 292. 
hors : 246. 
Àùis : 471. 
hurler : 745. 

imprégner : 531. 
intriguer : 702. 

jusant : 170. 

Jarpe : 342. 
Zape : 333. 
Ziege : 353. 
lisser : 364. 
loriot : 60. 
Zourd : 371. 
Zutin : 438. 

/naie, fr. dial. : 509. 
marsouin : 523. 
mat : 391. 
maussade : 594. 
mecne : 427. 
mégissier : 392. 
meTer : 406. 
menace : 403. 
mener : 403. 
menu : 405. 
menuiser, v. fr. : 405. 
merrain : 390. 
merveille : 406. 
messe : 407. 
m^ei/ : 406. 
métier : 405. 
m#ts : 406. 
mets : 407. 
mettre : 407. 
meute : 416. 
mie : 402. 
mœurs : 416. 
moisir : 417. 
moite : 417. 
monder, émonder : 420. 
monter : 413, 599. 
mors -c 414. 
mort : 414. 
mot : 427. 
moucher : 417. 
moudre c traire », v. fr. 

418. 
mouiller : 410. 
mousse : 424. 
moustier, T. fr. : 412. 
mouture : 411. 
moyeu : 408. 
muer : 426. 
muete, v. fr. : 416. 
muio* : 408. 
mulet : 419. 

nager : 443. 
nautonier : 432. 
navire : 431. 
ne/ : 431. 
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neiger 
nesun 
nièble 
nielle 
noise 

: 442. 
v. fr. : 
v. fr. : 

: 434. 
432. 

nombril : 745. 
nue : 448. 

obsèques : 615 
once : 
orage 
orine, 
orteil 
orvet : 
ost, v. 
ôter : 
oublie 
ourler 

374. 
: 59. 
v. fr. : 
49. 
466. 

450. 
440. 

468. 

fr. : 301. 
553. 
:455. 
:466. 

palefroi : 723. 
paître : 486. 
pâmer : 638. 
pan, pon, fr. occid. : 479. 
panceire, v. fr. : 480. 
panse : 581. 
pantois : 505. 
parafe : 481. 
porche, v. fr. : 485. 
parchemin : 498. 
pareil : 481. 
parer : 484. 
parier : 481. 
paroi : 483. 
pays : 475. 
pèlerin : 498. 
pépie : 510. 
péri : 474. 
perle : 510. 
personne : 433. 
petit : 510. 
piètre : 502. 
pigeon : 509. 
pipe : 509. 
pis : 581. 
pisser : 404. 
piste : 508. 
plage : 511. 
piait, plaider : 511. 
plançon : 512. 
pta : 512, 513. 
plusieurs : 517. 
pocne : 521. 
polie : 476, 495. 
poison : 529. 
poistron, v. fr. : 527. 
poitrine : 491. 
pomme : 520. 
poterne : 527. 
poulain : 544. 
pourpier : 544. 
poutre : 544. 
preux, prou, v. fr. : 538. 
primevère : 722. 
printemps : 722. 
prochain : 539. 
Provence : 541. 
provende : 530. 
puir, v. fr. : 547. 
put» : 527. 
pupitre : 545. 

puy, v. fr. : 518. 

ouart : 553. 
queux : 145. 
quignon : 157. 
çuùte : 557. 

rdWe : 582. 
racler : 563. 
radoire : 563. 
rai, raie : 522, 562. 
railler : 563. 
raï/i€ : 564. 
raire, réer, v. fr. : 563. 
raisin : 562. 
rameau : 564. 
ramer : 569. 
ranc/w? : 563. 
rapetasser : 510. 
raser : 563. 
rat : 424. 
râteau : 563. 
rapir : 564. 
rebours : 566. 
recincier, v. fr. : 566. 
regZe : 569. 
relent : 351. 
remordre : 414. 
remplir : 515. 
remuer : 426. 
renard : 751. 
repentir : 474. 
rescousse : 553. 
résoudre : 634. 
ressource : 568. 
rétrécir : 657. 
rets : 572. 
rien : 571. 
rime : 573. 
rincer : 566. 
rivière : 574. 
r&icr : 577. 
rogner : 577. 
rognon : 570. 
roie, raie : 573. 
r«Me : 577. 
roman : 576. 
ronce : 581. 
rona* : 577. 
ronfler : 577. 
ronger : 575. 
/•osée : 577. 
roi : 580. 
rou, v. fr. : 565. 
rouan : 565. 
rouanne : 582. 
rouelle : 577. 
rouer : 577. 
rouge : 578. 
rouiOe : 578. 
route : 581. 
rouçraie : 575. 
rovent, v. fr. : 578. 
royon, v. fr. : 568. 
ru, ruisseau : 574. 
rucAe : 583. 
rue : 579. 
ruer : 582. 
rungier, ronger, v. fr. : 580. 
rut : 579. 

«a/ïr, saphir : 594. 
sage : 594. 
saie : 589. 
saitfir : 590. 
saindoux : 588. 
saison : 618. 
samare : 592. 
samedi : 585. 
*ane, v. fr. : 671. 
sanglier : 628. 
sanglot : 628. 
sans : 627, 665. 
sanpe : 627. 
saoul : 596. 
sap, v. fr., prov. : 594. 
sape : 594. 
sas : 588. 
saume, v. fr. : 541. 
savene, v. fr. : 584. 
scandale : 599. 
scier : 607, 619. 
secouer : 553. 
seigneur : 613. 
seime : 612. 
sembler : 626. 
sente : 613. 
sentir : 614. 
senzfege, v. fr. : 627. 
seoir : 609. 
serfouir : 243. 
ser^e : 617. 
sérieux : 617. 
serpe : 595. 
serrer : 616. 
sertir : 595. 
seutf : 634. 
sèpe : 594. 
sevrer : 484. 
se*, v. fr. : 596. 
si : 623. 
siècle : 588. 
siège, siéger : 610. 
sitfler : 622. 
silo : 629. 
sinople : 629. 
soin : 635. 
sole : 634. 
somme : 589, 635. 
sommeil : 635. 
sommier : 589. 
songer : 635. 
sortir : 638. 
soucier, souci : 633. 
soudain : 461. 
souffreteux : 251. 
souiller : 670. 
souloir, v. fr. : 632. 
souZte : 634. 
soupape : 480. 
soupçon : 670. 
souple : 669. 
souris : 424. 
soupent : 588. 
spirituel, spiritueux : 642. 
strige : 656. 
styk : 649. 
sucer : 664. 
suivre : 616. 

taisson, v. fr. : 678. 

Français 

ta#e : 690. 
to/iis : 67.5. 
tanière : 67C. 
tarière : 686. 
taoeW : 672. 
tei/, T. fr. : 691. 
tempête : 682. 
tençon, y. fr. : 682. 
tenter : 681. 
tenoe, v. fr. : 684. 
tertre : 686. 
têt : 689. 
tige : 691. 
tirer : 698. 
tisser : 690. 
toise : 682. 
toiture : 678. 
tonnerre : 695. 
torcAe : 696. 
tordre : 696. 
torse : 691. 
tortue : 689. 
«5f : 696. 
toton : 697. 
toucher : 676. 
tourner : 725. 
tout : 697. 
tracer : 698. 
tratne : 698. 
traire : 418, 698. 
tramait : 701. 
trapai/ : 478, 701. 
tref, v. fr. : 698. 
trèfle : 703. 
treillis : 357. 
tremper : 680. 
très : 699. 
trestre, v. fr. : 703. 
tromper : 704. 
trône, v. fr. : 705. 
trotter : 697. 
trouble, troubler : 708. 
trouver : 704. 
truole : 687. 
truette : 704. 
truffe : 705. 
tuer : 706. 
type : 709. 

uef, v. fr. : 472. 
us, usage, user : 758. 

vague : 710. 
pair : 713. 
veaus, v. fr. : 718. 
velours : 736. 
peZu : 736. 
vergogne : 723. 
pé>in : 724. 
vermeil : 724. 
verrou : 727. 
verveux : 725. 
pesner, venetle, v. fr. : 741. 
vtdame : 732. 
pia*e, piaer : 710. 
ptgne : 741. 
vimaire : 740. 
pi(n)geon : 738. 
virer : 286, 725. 
virole : 740. 



; langues romanes 

i l . 
: 734. 
738. 
727. 
718. 
752. 
732. 

. fr. : 710. 

)g langues 

iere, it. : 515. 
so, it. : 533. 
, it. : 19. 

, it. : 738. 
, logoud. : 710. 

esp. : 106. 
port. ; cuemo, es] 

are, ital. : 484. 
, roum. : 574. 

à, roum. : 574. 

prov. : 655. 

, it. : 573. 
sp.-port. : 573. 
t, ital. : 465. 

•ov. : 711. 
, prov. : 597. 
re, it. : 597. 
, ital. : 711. 
ital. : 711. 
catal. : 711. 

\iare, ital. : 458. 

>o, ital. : 471. 

-, esp. : 413. 
v. prov. : 416. 

, ital. : 414. 
\o, ital. : 417. 
r, esp, : 412. 
>, esp.-port. : 424. 
•e, v. ital. : 426. 
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neisun, prov. : 450. 
nessuno, ital. : 450. 
nibbio, ital. : 440. 
nuia, roum. : 448. 

ohka, trentin : 456. 
oUramar, esp. : 744. 
ossequii, i tal : 615. 

pacchio, pacchia, ital. : 486. 
padriu, log. : 487. 
paese, ital. : 475. 
panéla, port. :. 479. 
papel, esp. : 480. 
par pela, prov. : 477. 
pedule, ital. : 493. 
piatto, ital. : 512. 
piseUo, ital. : 510. 
poppa, ital. : 546. 
porto, port. : 525. 
puerca, esp. : 605. 

quattro, ital. : 553. 

rage, roum. : 563. 
rega, prov. : 522. 
rio, ital. : 574. 
rione, ital. : 568. 
ritto, ital. : 566. 

[ma) sanega, prov. : 628; 
tapa, it. : 594. 
saçene, esp. : 585. 
scioperare, ital. : 466. 
scolpire, ital. : 598. 
scuipa, roum. : 645. 
sebbene, ital. : 622. 
segolo, ital. : 607. 
segullo, esp. : 612. 
sema, ital : 665. 
ser, esp. : 609. 
seto, T. ital. : 630. 
si bien, esp. : 622. 
sil, prov. : 629. 
silio, ital. : 625. 
silo, esp., port. : 629. 
sirima, ital. : 671. 
siro, gai. : 629. 
so, v. port. : 660. 
sono, vénit. : 635. 
spago, ital. : 638. 

spesso, ital. : 588, 643. 
spia, spione, spiare, ital. 

640. 
stagno, ital. : 646. 
stuola, ital. : 655. 
stupi, roum. : 645. 
su, roum. : 660. 
susina, ital. : 670. 

tdbano, esp. : 672. 
tenso, prov. : 682. 
tinta, esp.-port. : 692. 
tic, esp. : 690. 
toccare, ital. : 676. 
topo, ital. : 675. 

urlâ, roum. : 745. 
urlare, ital. : 745. 

val, roum. : 711. 
vêla, ital. : 718. 
verra, ital. : 724. 
vltice, tosc. : 741. 
voto, ital. : 710. 

zio, ital. : 690. 

Sémitique, 

àbbûb, abbUbaj, syriaque : 
27. 

auo, punique : 56. 

barxel, phén. : 229. 

gaunakka, assyr. : 268. 

har-, assyr. : 290. 
belb*nàh, hébreu : 265. 
iôbêl, héb. : 326. 

kad, héb. : 82. 
tothtneth, héb. : 707. 
eumsisexar, pun. : 154. 
kab, héb. : 265. 

mà'aforet, héb. ; 377. 
MdlooiiSç, syr. : 379, 
marru, assyr. : 388. 

nêbel, hébr. : 428. 
nis, ar. maroc. : 442. 

pàrehâl, héb. : 481. 
parziîlu, accadien : 229. 
pilegel, héb. : 474. 

qine{b), héb. : 93. 
qodqcd, héb. : 81. 
qcdai, héb. : 587. 
qri hdH, punique : 102. 

sahabbat, héb. : 585. 
samidu, assyr. : 626. 
iaq, sém. : 585. 
sukkar, ar. : 585. 

wain-, sém. : 738. 

Autres langues. 

baba, basq. : 208. 

eskur, basq. : 13. 

getulu, basq. : 105. 

lukainka, basq. : 367. 

thegi, ba$q. : 55. 

unchi, basq. : 157. 

bau, berbère : 208. 

ikiir, berb. : 13. 

kamui, caucasien : 90. 

«6ou, e$o, copte : 190. 
hréri, hleli, copte : 358. 

àb, àbu, égyptien : 190. 
xbci, ciéi, égyptien : 119. 

babilov, géorg. : 478. 

aniu, sumérien : 51. 

khan, turc : 265. 
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ADDITIONS ET CORRECTIONS 

AU TEXTE DE LA QUATRIÈME ÉDITION 

DEUXIÈME TIRAGE 1967 

P. xviii, 1. 24, lire : J. Friedrich. 

P. 1, col. 1, sous ab, lire : abs. ( = aps.). 
— 1. 16 du bas, lire : Caesar... maturat et B. G. I, 7, 1. 
— 1. 12 du bas, lire : B..A1. 66, 3. 

P. 2„ col. 2, 1. 13, corriger en : et à v. pruss. au-, v. 
si. u, lit. au, hitt. u-wa (corrélatif), cf. skr. dva et 
lat. uë~. 

— 1. 19 du bas, lire : « abiit » ou € abdidit »? 

P. 3, col. 2, sous abies, 1. 3, après *abiei-s, ajouter : ou 
plutôt un ê alternant au nominatif avec un ë aux 
autres cas. 

P. 4, col. 2,1. 2, ajouter à la fin de Particle aborigines : 
Pisani compare dans Lycophron, Alex. 1253, le gén. 
pi. |iop«Y6v<ùv * 20VOÇ èv 'ITOCXOJC OUTOJXOCXOIJJJIEVOV (Schol.) ; 
cf. Mîkkola, Die pràposit. Hypostase, dans Arctos, 
N. S. III, 87 ; v. Thés. s. u. 

P. 6, col. 1,1. 2 du bas, ajouter : hitt. aku-* pierre poin
tue, écueil s avant : lit. asutai. 

P. 7, col. 2, début, ajouter : acrd, -ônis m. : extrémité 
du pied des animaux (Vétér.). Emprunt au gr. àxpcov. 

P. 8, col. 1,1. 5 du bas, lire : mittere. 

P. 9, col. 2, sous adfria, 1. 5, lire : adôrô. 

P. 10, col. 1, 1. 6 du bas, ajouter : aTOoç. 

P. 11, col. 2, après aequipollens, ajouter : aequipondium 
e poids d'une balance romaine B = arpcauxt. 

— à la fin de l'article aeqnus, ajouter : Aequi est le 
nom d'une peuplade italique ; cf. Aequum Tuticum et 
Aequicoli. 

P. 12, col. 1,1. 5 du bas, après imitor?, ajouter : cf. aedês 
et skr. idh-. 

P. 13, col. 1, sous aeseulus, 1. 13, lire : v. h. a. eich. 

P. 14, col. 1, 1. 18, lire : BSL 38, p. 103 sqq. 
— 1. 22, lire : dor. deç. 
-r- fin de l'article aeiras, ajouter : on a rapporté étr. avil 

« année »; cf. Vetter, Gl.t 1910, p. 184. 
— col. 2, sous agea, 1. 6 : De gr. *£Y*IŒ. 

P. 15, col. 1, 1. 2, lire : éfypou. 
— col. 2, 1. 22, lire : si. agnç et. 
— s. u. agiras eastus : supprimer castns. 
P. 18, col. 2, sous Aiâx, 1. 1, lire : Aîoç. 

P. 19, col. 2, art. âla, fin, ajouter : La graphie ahala 
avec aha notant à est sans d oute d'origine ombrienne. 

P. 20, col. 1, s. u. alauda, lire : Pline, 11, 121. 

P. 20, col. 2, 1.3, après pi. n., ajouter : et du nom propre 
Alfius, étr. Alfori. 

— 1. 6, ajouter avant la phrase De plus • le hittite a 
alpa « nuage ». 

— s. u. alcëdô, lire : alcyon ou martin-pêcheur (André). 

P. 23, col. 1, s. u. aluns fin, ajouter : celt. Alesia, fr. alise ; 
v. Szemerényi, GL, 1959, p. 227. 

— 1. 6 du bas, après substantivé, ajouter : cf. fëmina. 
— 1. 5 du bas, lire : Tp6<pmoç. 

P. 27, col. 1, 1. 22 du bas, ajouter : tokh..A : àmpi, 
ampe. 

— 1. 14, ajouter après diverses : (ail. beide, etc.). 
—■ 1. 10, ajouter après obâ : v. pr. abbai. 
— col. 2, 1. 8, ajouter : Cf. J.-G. Préaux, Latomus, 

XVIII, 1959, p. 819. 

P. 28, col. 1, après ambnrbium, ajouter ambostum 
« bois à brûler » : v. ûrô. Cf. André, Latomus, XIV, 
1955, 517. 

— s. u. amentum, ajouter : mot sans doute corrompu ; 
cf. André, REL., 58, 1960, 119. 

— Avant âmes, ajouter : amerlna, -ae (scil. salix) t. : 
d'Amérie, en Ombrie. Nom d'une espèce de saule ; 
cf. fr. ambre. V. André, Lex., s. u. 

— col. 2, avant amiô, ajouter : aminnea (scil. uîtis) f. : 
vigne d'Aminnée ; v. André, Lex., s. u. 

P. 29, col. 1, 1. 17, lire : Mot italo-germano-celtique. 
— 1. 19, après latin), ajouter : germ. -apat v. h. a. -affa 

dans Al-apa, Wisil-affa « Wieslauf », noms de fleuves. 

P. 30, col. 2, 1. 1, ajouter : Àmpsancti (nalles) : Vg., 
Aen. 7, 565 : « ab omni parte sancti » (Serv.). Ëtym. 
pop.? Voir Thés., s. u. 
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. 31, col. 2, sous ancora, 1. 4, lire : frpcûjia. 
— 1. 5, ajouter après antépénultième : (cf. azymus, cre-
pida). 

. 32, col. 1, 1. 7, ajouter : Cf. gr. dfyxoc t vallée * et 
germ. : v. isl. angr « baie », ail. Anger « pacage ». 

— sous aneus, 1. 3, lire : Semble être le même, et ajou
ter, 1. 8 du bas : « (si ce n'est pas une étymologie po
pulaire. Ancus peut être étrusque, comme Ancarius ; 
v. Schulze, Lot. Eig.t p. 122 et 165, 7. 

— col. 2, sous Ângerona, ajouter .* Étymologie contes
tée; cf. Ernout, Philol. III, p. 79. 

\ 34, col. 2,1. 24, sous animu&x, ajouter : Sur animula 
matris, v. André, Rev. Phil. 1962, p. 25. 

— 1. 16 du bas, ajouter après àvejioç : osq. a n a m u m 
« animûm » (au sens de anima), Vetter, Hdb., n°8 3 
et 109. 

?. 35, col. 1, 1. 1, lire : v. annus et anus. 
— 1. 15, fin, ajouter : biennâlis (tardif). 

P. 37, col. 1,1.19 du bas, lire : le hittite a hant t front », 
haniezzi- « premier » et de nombreux dérivés. 

P. 37, col. 2,1.18 du bas, lire : Le hittite a annâ c mère » 
et hannaè « grand'mère ». 

P. 39, col. 1, sous apinae : . . . de la ville Apina d'Apulie 
(étym. pop.). 

P. 40, col. 1, sous Âpollô, lire : gr. 'AirAXXwv. 
— col. 2, 1. 39 du bas, lire : « ApollC. » 

P. 43, col. 1, ligne du bas, ajouter après *arboràceus : 
ou féminin singulier : -a (scil. medulla). 

P. 45, col. 2, sous arepo, ajouter : € L'hypothèse d'un 
emprunt au celtique, dans cette inscription, dont les 
deux premiers exemples proviennent de Pompéi, est 
peu vraisemblable. » 

— ligne du bas, ajouter : hitt. hargi « clair, blanc ». 

P. 46, col. 2, avant arinea, ajouter : *arillu89 -ï m. : 
pépin de raisin. Origine inconnue. V. André, Lex., 
s. u. 

P. 47, col. 2, sous armas, 1. 2, après armera, ajouter : 
(d'après femora?). 

P. 49, col. 2, sous artus, 1. 2, lire : dans armus, ars, 
artus. 

P. 50, col. 2, 1. 7 du bas, lire : {-cella). 

P. 51, col. 2, sous ager, lire : asser. 
— sous assidelae, lire : assidelae. 

P. 52, col. 1, sous assyr, 1. 1.5, lire : hitt. eshar, gén. 
eihanas et : tokh. A. 

— col. 2, avant astareft, ajouter : *astlir : v. accipiter. 

P. 53, col. 2, sous atalla, 1. 3, lire : attena (atta-). 
— 1. 9, fin, ajouter : cf. àTrccvlTïjç « sorte de gâteau ». 

P. 54, col. 2, sous atta, 1. 6, ajouter : hitt. atta « père » ; 
1. 8 : étr. ati « mère ». 

P. 55, col. 1 : adtegrSre : reporter p. 9, col. 2. 

P. 55, col. 1, 1. 7, lire : M. L. (au lieu de M. M.). 
P. 56, col. 1, sous auëna, 1. 13, ajouter : mais Vë de 

auëna ne correspond pas à Vi du slave, et même... 

P. 57, col. 1, 1. 8 du bas, ajouter : sur le groupe augur, 
augustus, v. G. Dumézil, R. Ë. L. XXXV, 1958, 
p. 36 sqq. 

P. 58, col. 2, sous aula, 1. 4, ajouter après poésie : et 
chez les prosateurs de l'Empire (Suét., Tac). 

P. 59, col. 1, 1. 12, sous anlla, ajouter après aulula : 
ollarium « niche de caveau ». 

— col. 2,1. 20, sous auris, ajouter : auriscalpium, trad. 
de «ûToyXoipCç « cure-oreille ». 

P. 60, col. 1,1. 7 du bas, après aurïgô, ajouter : a rouille 
du blé » (cf. rôbïgô). 

P. 61, col. 1, 1. 1, ajouter : lat. au-ferô. 

P. 62, col. 2, sous *axitia, 1. 3, hre : M. Leumann. 
— sous azymus, 1. 2, lire : AÇû(xoç. 
— 1. 6, ajouter ajhrès l'initiale : cf. butyrum et crepida. 

P. 64, col. 1, sous haecolus, 1. 4, ajouter après fWbcijXoç : 
€ eunuque, efféminé ». 

— avant bad5, ajouter : badizô, -5s « marcher ». Trans
cription du gr. 0a8(Ç<o dans Plt., As. 706. 

— col. 2, sous balanus, 1. 3, lire : gr. fj fWtXovoç. 
P. 65, col. 1, 1. 9, lire : r. bolobôlu1. 
— col. 2, dernière ligne, ajouter : cf. skr. vâlukâ « table » 

(J. Bloch, Mél. Ernout, p. 19). 
P. 66, col. 1, sous barba, 1. 13, après M. L. 946, ajou

ter : Sur barba « oncle », v. Lôfstedt, Laie Latin, 
p. 34. 

— col. 2, sous barbares, 1. 12, après barbarieus, ajou
ter : cf. gr. pap6opix6ç. 

— sous barca 1. 2, ajouter après emprunté : à l'égyp
tien ; copte barï. 

P. 67, col. 1, sous barras, fin, ajouter : cf. peut-être 
skr. çâranah, çàruh « elephantus », du skr. brmhati, 
barbati « barril » ; v. Thés., s. u. 

— art. basaltes à modifier ainsi : corruption de basa
ntes , du gr. paaowt-njc, dérivé de fïâoavoç « pierre de 
touche ». 

P. 68, col. 1, avant hattnft, ajouter : bâtis, -Is f. : 
crithme, perce-pierre (Col., Plin.). Origine inconnue. 

— sous battud, L 3 du bas : Rappelle des mots cel
tiques et germaniques de sens et de forme différents : 
gaul. Bodxw-casses, v. irl. bodb < déesse du combat », 
v. isl. boâ « bataille », etc. 

— sous batlllus, lire : bâtulus. 

P. 68, col. 2, ajouter avant beber : beâtias : v. beô. 
P. 69, col. 1, art. *belsa à modifier ainsi : *belsa « gra-

men, uilla » (Virg., Gramm.) ; fr. beauee (J. Bloch, 
Mél. Ernout, p. 17). Sans doute mot celtique. V. 
Thés., s. u. 

— col. 2, sous berula, 1. 2,1. : gall. berwr de *berura. 
P. 70, col. 1, sous bi-, 1. 9, ajouter : bidëns, skr. dvi-

dan~. 
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P . 70, col. 1, sous bi- , 1.4 du bas, ajouter : l'ombrien difue. 
T. E. VI b 4 « bifidum », semble emprunté au gr. SIÇUTJÇ. 

— 1. 6 du bas, ajouter : Cf. encore bibâtor, CGL V 403, 
4 et 271, 28. 

P. 71, col. 2, sôus hlaesus, 1. 8, ajouter : cf. L. Havet, 
MSL VI, 238. 

P . 75, col. 1, avant brâea, ajouter : brabinm (brauium), 
-I n. : prix de la victoire, palme. Emprunt faH par 
la langue de l'Église au gr. Ppaêeîov. Composé : bra-
bifer (01.)-

Cf. brabeuta = ppa6eimjç, Suét., Nero 53. 
— col. 1, sous bracis, 1. 2, ajouter après Plin. 18, 62 : 

irl. mraich, braich; gall. brag. 
P. 76, col. 1, sous brîdum, 1.1, ajouter : (ail. braten, etc.). 
— sous broeeus, 1. 2 du bas, ajouter : Sur broe[c)hUlâta 

« sainfoin », v. André, Latomus, XV, 517. 

— col. 2, sous branda, ajouter : Cf. Brenta, autre nom 
de Brundisium, P . F. 30, 7. 

P. 77, col. 2, à la fin de l'art, buccà, ajouter : sur buccus 
« bouc », v. E . Lôfstedt, Symbol. Osl., 38, p . 55. 

-r- sous bficina, 1. 3, ajouter : 2° pied d'alouette (fleur 
en forme de trompette). 

— art. bûfô à modifier ainsi : bnfô, -ônis m.. : sorex 
siluestris... Irl. buaf... la glose bufo : rana terrestris 
nimiae magnitudinis (Serv., G. I, 184) doit désigner 
un autre animal et provenir d'une confusion. 

P. 78, col. 1, sous bulga, 1. 6, ajouter : Germanique : 
- got. balgs « ventre », ail. Balgy etc. 

—sous bulla, 1. 3 du bas, lire : poX6<5ç. On a rap
proché le mot étrusque pul. dans pul. um%ça « claua-
tus, brillatus » ; cf. M. Durante, Atti Ac. Naz. Linc. 
1965, XX, p . 212. 

P. 79, col. 1, sous bursa, ajouter 1. 2 : gr. pùpaa (étym. 
inconnue) ; cf. Vg., Aen. 1, 367, et T. L. 34, 62,12, 
qui font appel à l'origine légendaire de Carthage par 
« étymologie savante ». 

— col. 2, sous bfityrnm, 1. 3, lire : pofoûpov. 

P. 80, col. 1, sous Cacabô, ajouter : hit t . kakkapa, mot 
imitatif. 

P. 83, col. 2, 1. 19, ajouter : cf. trûcïdô? 

P. 84, col. 1, sous caelum, 1. 4 du bas, ajouter : l'osque 
k a i l a « aedem, sacellum »? est de sens incertain. Cf. 
Vetter, Hdb. , n»8 8, 6. 

P. 85, col. 1, sous caesius, après cognomen, ajouter : 
cf. étr. ceisi. 

P. 86, col, 1, sous ealanras, 1. 1, lire : (Col., Pline). 
— avant calcitrô, ajouter : calcifraga : v. calx. 
— col. 2, sous caleô, 1. 7 du bas, après (tardifs), ajou

ter : cf. Hudson Williams, Eranos, 1965, p. 177. 
— ibid., 1. 4 du bas, lire : silu ; dernière ligne, ajouter 

après làwër : ail. lau. 
— 1. 4 du bas, lire : c boues calidos » en romain. 

P. 87, col. 1, 1. 13 du bas, lire : oxatolov, oxaXiç. 
— avant ealliomarcus, ajouter : calleô : v. caUum. 

p - 88, col. l , L 18, lire : d i s S y u a b i q u e 

1- 23, ajouter : cf. peut-être le composé ombrien an-
dar n. pi. « oscinês ». 

P. 89, col. l , sous calX 2, 1- 16 du bas, après calculus, 
ajouter : ad incitas (se. calces) redigere. 

— col. 2, sous calx 2, à la fin, ajouter : Sur calculus, 
v. J. Loicq, dans Ant. Cl., 1960, p. 30, qui compare 
skr. çarkaras « caillou ». 

— col. 2, sous eambift, 1. 9, ajouter : v. irl. camm 
t courbe, recourbé » (pour le sens, cf. uerto). 

P. 90, sous caméra, 1. 8, après M. L. 1545, ajouter : 
B. W. chambre. 

P. 91, col. 1, sous campus, fin, ajouter : de même le 
lit. kàmpas « pointe, angle ». 

— col. 2 , 1 . 16 du bas, lire : aratwne (non oratione). 

P. 94, col. 2, sous caper, 1. 3, ajouter - cf. Martial 3, 
24, 14. 

P . 95, col. 1, sous caper, 1. 4 du bas, ajouter : gr. xà-
irpoç « sanglier ». 

— col. 2, 1. 8, ajouter : cf. J. Brtiech, I F . 63, 1958, 
p. 228. 

P . 97, col. 2, sous cappa, 1. 2, lire : Dîmin. 
— avant caprônae, ajouter ; caprimulgus, . j m. : en-

goulvent, .. . chèvre. V. André, Les noms d'oiseau 
en latin. 

P. 98, col. 1, 1. 3 du bas, ajouter : cf. scabô, scapulae, 
scapha. 

P. 99, col. 2 ,1 . 11, ajouter après « inconnue » : comme le 
skr. hârpàsa ; v. Frisk, Gr. E t . Wb., s. u 

P. 100, col. 1,1.11, ajouter après « 101 sqq. » : et Dumé
zil, REL, 1961, p . 87 et s. 

P . 101, col. 2, sous carô, 1. 3 du bas, ajouter : et sans 
doute cernô. 

P. 103, col. 2, avant cassés, ajouter : *eassanus, -ï m. : 
chêne. Nom attesté dans les textes, mais bien repré
senté dans les langues romanes. Sans doute mot gau
lois. V. quercus, M. L., s. u., et Gloss. med. Latin. 
Cataloniae, col. 424, avec bibliographie. 

P . 104, col. 1, avant castigd, ajouter : casteria, -ae f. : 
« locùs ubi, cum nauigatio conquescit, remi e t gu-
bernacula conquiescunt », Non. 121, 26 ; cf. Plt . , 
As. 919. Emprunt au gr. xa.TaaTaT7Jpia. 

— sous castor, fin, ajouter .- V. en dernier lieu Frisk, 
Gr. E t . W., s. u. xaoT<op. 

P . 105, col. 2, ligne du bas, lire : basque gatula. 

P. 106, col. 1, 1. 14, lire : (Pétr. 132, 2). 
— sous eattns, 1. 1, ajouter : cf. ital. gatto. 
— col. 2, sous cauda, 1. 4 du bas, ajouter après codex : 

gr. Ï7nroupiç. 

P . 107, col. 2, sous eanlis, 1. 2 du bas, ajouter : degré 
réduit dans skr. kûlyam n. « os », kulyâ t. « ventre, 
tuyau »? 

P . 110, col. 2, sous eeler, fin, ajouter : cf. skr. kâlàyati 
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pousse », gr. xéXXu « aborder » et « faire aborder », 
>(ioi « pousser, presser ». 
I, col. 1, 1. 9, après *kelya, ajouter : (v. irl. cuile 
*kulyâ ou *fc»iyâ). 
LO, fin, ajouter : Ou ancien *kel-nâ? 
rnière ligne, lire : xkaZAaai. 
3, col. 2, 1. 7, ajouter après « Dérivés » : centies, 
r. « cent fois ». 
5, col. 1, 1. 17, ajouter : le grec a xàp (hom. dans 
xip « sur la tête »), att. 

6, col. 1, sous. eénrans,1. 7, fin, ajouter : et xpavi-
" bd xe<patà]v dt7ropp£<jK«. 

us cermfl, 1. 2, ajouter : cf. berb. kerruë « chêne ». 
.8, col. 1, sous eharaxôV 1. 3, lire : x«P<4£«i. 
rant chinurgia, ajouter : chîragra, -a© f. : goutte 
x mains. Emprunt au gr. x«p<fcypa (Hor.). Cf. po~ 
gra. 
)1. 2, sous christiairas, ajouter, 1. 2 : attesté depuis 
à Antioche (Act. 1, 24) ; 1. 4 du bas, ajouter : V. 

aise, Dict., p. 148 sqq. 
19, col. 1,1. 4, ajouter : et xbcouç * ô véoq TÉTTIÇ.' 
21, col. 2, sous cingo, fin, ajouter : Sans rapport 
sible avec les formes celtiques du type v. irl. -cin-
m « je vais », ceima « pas, marche ». 
1 du bas, après que le sens, ajouter : (cf. toutefois 

ivu; wup6ç, Thcr., etc.). 
22, col. 1, sous eiprns, 1. 4, fin, ajouter : dea Cupra, 
[L IX 5294; cf. Strabon 5, 241 ; Sil. Ital. 8, 432. 
23, col. 2,1.5, ajouter comme référence : v. Thés. III, 
204 et sq. 
ous Cl8ium, 1. 2, ajouter : Emprunt; cf. irl. coss 
corbeille », gael. *cissio-. 

L25, col. 1, 1. 4, lire : clâmô. 
. 14, ajouter : v. isl. hlakka. 
126, col. 2, l. 11, lire : serbe kjluka. 

128, col. 1, 1. 9-10,.lire : P. F. 56, 19. 
I. 16 du bas, lire : *xXïvy<o. 

129, col. 1,1. 2, ajouter : Mot expressif ; cf. gr. xXùÇo, 
\ si. klokotali « glousser ». 
1. 22 du bas, lire : tokh. B. 
1, 20 du bas, lire : subsisté. 
col. 2, sous coacula, ajouter : v. André, Noms d'oi-
eaux, sous quacula. 

131, col. 1, sous eoîtnm, 1. 2-3, lire : Vair., L. L. 5, 
.35. 
col. 2, sous eMa^pinm, ajouter : (?) et forme dou-
euse. 

133, col. 1, 1. 21, lire : èrcX^Tjv. 
avant eolor, ajouter : eolobt&s, -a, -nm adj. : tron-
rué. Du gr. xoXo66ç ; eoloMam, - I n . : tunique sans 
nanches ; étr. culpiu. 

134, col. 1,1. 7, ajouter : eôlmisi, - ïn . : gros intestin. 

Transcription du gr. xûXov, confondu avec xoXov. 
V. Benveniste, Rev. Phil., 1965, p. 12. Dérivé : cô-
licus. 

P. 135, col. 1, sous eoma, ajouter : comëus (tardif co-
meta), du gr. XOJJLTJTTJÇ (à<rri)p). 

— col. 2, sous cômis, 1. 15, après « sourire », ajouter : 
skr. smâyate < il sourit ». 

P. 141, col. 2, sous eoquô, 1. 20, ajouter : Pour cocistriô, 
v. cociô. 

P. 143, col. 1, sous cornlx, ajouter, 1. 9 : cf. toutefois 
Coronicci, CIL l2 , 2, 976. 

— 1. 5 du bas, lire : fornix. 

P. 145, col. 1, sous eôrtumiô, fin, ajouter: cf. K. Latte, 
Rôm. Rel., p. 42, n. 3, qui traduit le mot par « Koor-
dinieren der Zeichen »? 

— 1. 8 du bas, après Itala, ajouter : (et scoriscâtiô). 
P. 147, col. 1, sous crâpula, lire : eripnla, -aef. : 1° ré

sine (colophane) qu'on mêlait au vin ; 2° fumées du 
vin, ivresse. Cf. André, dans Ant. class. 3, 1964, 
p. 56 et s., qui estime que.le £ens de « résine » est an
térieur au sens de « ivresse ». 

P. 152, col. 1, sous crocus, 1. 2, après xpoxtSç, ajouter : 
lui-même d'origine sémitique. 

P. 154, col. 1, sous CUCullu8, fin, ajouter : Pour *cucul-
lâris e herbe à capuchon », v. André, Latômus XIV, 
1955, p. 519. 

— col. 2, sous cueuma, ajouter : Sémitique (éthiop. 
kaka mat « caldarium », d'après M. Cohen, St. sem. 
lo. Bakog dicata, Batisl., 1963, p. 79). 

— sous cûdd, fin, lire : serbe kûjem. Ajouter : pers. 
kustan « tuer », av. kudat saitim « qui tue la soif ». 

P. 155, col. 1, sous euiigna, supprimer : peut-être venu 
par l'étrusque, et lire : Mot attesté en osque culxna 
et en étrusque xuXtxva. V. Vetter, Hdb. 127 et 131, 

— sous callens, 1. 2 et 3, lire : mesure de capacité de la 
contenance de 20 amphores ou 520 litres environ. 

— 1. 7 du bas, lire : Latte, P. W. 
P. 157, col. 2, sous cuaiea, fin, ajouter : « pièce de 

pressoir » (douille?). Cf. André, Rev. Phil., 1962, 24. 
P. 159, col. 1, } . 2, avant eapressas, ajouter : cnppcs, 

v. cupiô. 
— col. 2, sous curiosus, lire : (sans doute formé d'après 

studiôsus avec influence de cûrîa, d'après Pisani). 
— après curiosùàs, ajouter : V. A. Labhart, Mus. Helv., 

1960, p. 206 sq. 
P. 167, col. 1, 1. 18 du bas, ajouter : hitt. *takk-

« ressembler, convenir » et avec élargissement en s : 
iaks- « conformer à, combiner ». V. Laroche, BSL 38, 
1963, p. 70. 

— col. 2, sous dëerepitus, fin, ajouter : Vetter compare 
uesica displosa (Hor., Sat. 1, 8, 46), Gl. XL, 1963,145. 

— sous dëfrutam, 1. 11, ajouter : v. angl. brod «ius ». 
P. 169, col. 2, art. dêns, 1. 7, du bas, après ôSo>v, ajouter : 

(secondairement èSoôç, d'après Si-Soûç). 
— dernière ligne, ajouter : gr. Sdbcvco ; on partirait de 

*dent-. 
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P . 170, col. 1, sous derbltae, 1. 6, lire : gall. darwyden. 
P. 174, col. 1, sous dida, 1. 3, lire : TVC66<;. 

P . 175, col. 1,1.13, après «il brillait », ajouter : gr. Séaxu. 
— 1. 16, après forces actives, divines, ajouter : cf. sans 

doute hit t . tihe « luna, mensis », proprement « celle 
qui brille ». 

P. 181, col. 1, avant 1.3 du bas, ajouter : condolëscô, - is , 
-u ï ; se mettre (brusquement) à souffrir; cf. PU., 
Tru. 632 ; Tibul. 1, 6, 3 ; condoUô : un exemple dans 
Cic , AU. 15, 4 , 1 , surtout fréquent dans la langue de 
l'Église pour traduire CTOVOXYÛ; cf. compatior] indo-
lêscô] perdoleô, perdolëscô. Le simple dolêscô (Gloss. 
Philox.) est sans doute tiré des composés. 

P. 182, col. 2, 1. 12, lire : Le bittite a dames « presser, 
opprimer ». -

P. 183, col. 2, 1. 7 du bas, ajouter : V. âomS, fin. Le 
gr. M[uxp « femme mariée » se rattacbe sans doute au 
-groupe de domus, mais la forme est obscure ; cf. Ben
veniste, Origines, p . 30. 

P. 185, col. 1, sous drosea, ajouter : angl. trush, ail. 
Drossel. 

P. 187, col. 2, sous dum-taxat , fin, ajouter : V. M. Ré
gula, I. F . 65, 1960, p. 12. 

P. 188, col. 1, après dupondium, ajouter : duodénum, 
gén. pi. de duodeni (scil. digiiï) « intestin long de 
douze (largeurs) de doigt », trad. du gr. StoSexaSàx-
TUXOÇ; cf. Benveniste, Rev. Phil., 1965, p. 60. 

— 1. 12 du bas, ajouter : Le composé uïgïnti « vingt », 
c.-à-d. « deux dizaines », suppose un thème *ui-, 
wï-, gr. fbcocTi, av. vïsaiti, tokh. tviki- avec un 
doublet *wo-t gaul. vocorio. En face de Tricorii, le 
gr. ScoSexoc peut reposer sur *dô- aussi bien que sur 
dwo-, lat.* diis, ombr. dis, di-, got. dis-, sur un an
cien *di-. 

P. 190, col. 1, sous ebuealinm, 1.2, ajouter : celt. Epona, 
gall. ebol « poulain ». Y. equus. 

— col. 2, 1. 17 (elaphos), ajouter : Sur gr. &içccç, hitt . 
labyra (issu du syrien?), v. B. Laroche, Rev. Phil., 
1905, p . 56. 

P. 191, col. 2, sous ésca, fin, ajouter : Sur esca « funes 
ignis a, amadou, v. Thés., s. u. 855, 87 sq. ; M. L. 
esca 3. 

P. 192, col. 1, ajouter après ed : azzik « banqueter », 
de *ed-sk-. 

— à la fin de Fart. Mo, ajouter : L'ombrien eza r i a f , 
TE. IV, 27, est de sens douteux : « escâriâs »? 

— coi. 2, sous ef?iffll(î)âtttim, fin, ajouter : On a pro
posé de lire ex infulato, de infula. 

P. 193, col. 2, après ©legâms, ajouter : elegla : v. êlo-
gium. 

P. 194, col. 2, sous em, fin, ajouter : L'explication par 
l'ace. emt de is, est peu vraisemblable. 

P. 196, col. 1, î. 11 du bas, lire : en. 

P. 197, col. 2 ,1 . 25, après redhùrus, ajouter : mais tou
tefois simïtû? 

P. 199, col. 1,1. 26, ajouter : hitt . iyati « il va » et pa-imi 
« je vais » (préfixe pa-, pe-). 

— 1. 2 du bas, lire : germanique : v. h. a. biscof. 
— col. 2, 1. 7, lire : got. aipistulans. 

P. 200, col. 2, sous (h)er, 1. 12, ajouter : Sur êricius 
« chardon à foulon », v. André, Latomus XIV, 1955, 
519. 

P. 202, col. 2, sous essedom, 1. 2, ajouter : Sans doute 
de *en-sed-om (v. sedeô). 

— avant et, ajouter : ësuriô : v. edô. 

P. 204, col. 2, 1. 7 du bas, ajouter : Alb. s\m{e). 

P. 205, col. 2, sous exemplum, 1. 3, ajouter : gr. tardif 
fi;oti.7cXdv, ïoov (Hesych.) ; è£ov7tXdtpiv « exempla-
riura » (Papyr.). 

P. 206, col. 1, sous expediô, lire : pës. 
— col. 2, sous expldrô, 1. 7 du bas, ajouter : cf. gr. 

Ixpoâv (Xén.). 

P. 215, col. 1,1. 5 du bas, ajouter : Le nom. famul (Enn., 
Lucr.) est un calque de Fosque. 

P. 216, col. 1, sous prof anus fin : sur «prof an us » et «pro-
fanare », v. maintenant E. Benveniste, dans Hom
mages à Georges Dumézil, p., 46-53, qui traduit pro-
fanus par « désacralisé » et profanare par « rendre 
apte à la consommation (une offrande) », et par suite 
« consacrer une oblation vouée ensuite à la consom
mation », puis « consacrer » en général. 

— ibid., sous far, 1. 2, lire amidonnier au lieu de 
épeautre. 

P . 218, col. 1, sous fascinus fin, ajouter : « On est 
tenté de rapprocher le mot obscur *feseemnoe, v . 
p . 281, col. 1, 1. 1. 

P . 221, col. 2, sous faui8(s)ae, après f. pi., ajouter : 
(fiauisae, Non. 112, 26). 

P. 226, col. 1, 1. 1, fin, lire : ferô, férus. 

P. 227, col. 1, 1. 4 et 5, lire : *fdsnom et */*?-. 

P . 228, col. 1, 1. 4, après forda ajouter bifer « qui pro
duit deux fois par an » esp. breva « early fig ». 

P . 229, col. 1, 1. 14 du bas, lire : v. si. berç. 
— col. 2, 1. 9 et 11, lire : serbe brème, breda; russe be-

r'ezaja. 
— sous fernim, 1.16 du bas, ajouter après M. L. 3261 : 

3° verveine (trad. de OISTQPÏTIÇ}. 
— ibid., dernière ligne, ajouter : cf. Benveniste, Celt. 

III , 1956, p. 279-283, qui suppose un mot d'origine 
illyrienne emprunté par les Celtes. 

P . 243, col. 2, sous îoedus, 1. 11, lire : ea quae maximae 
fidei. 

P. 244, col. 2, sous folîls, 1. 4, ajouter : Sur follis « mon
naie, unité de compte », cf. Isid., Or. XVI, 18, 11 ; 
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icuntur a sacculo quo conduntur, a continente 
l continetur appellation. 

)1. 2 ,1 . 13, lire : Cap., ProL 52. 

ol. 2, 1. 12, lire : iëiûnus. 

ol. 1, sous frSgom, 1. 7, ajouter : lit. bràSkë 
» et. 

rames, 1. 1, ajouter : y. isl. premjar « frapper 
épée » ; Mast, Lang. 34, 1958, 364. 

:ol. 1, 1. 6, sous frâter, ajouter : f r a t r e k s 
[eus, magister fratrum », fratrecate, *fratricâtu 
igisterio ». Cf. magîstrâtû (abl.). 

ol. 2, sous fraus, fin, ajouter : L'ombrien a 
n « fraudâtum ». 

col. 2, 1. 5 du bas, sous friguttiô, ajouter : 

)1. 2 ,1 . 8 et 4 du bas, lire : *frûctâtiô et frûctus. 

:ol. 1, sous frustum, J. 12, ajouter : soit gr. 
« je brise », skr. dhçdrati < endommager », de 

sous /u, lire : fû et fùfae. 

,o\. 1, sous fuleiô, 1. 3 du bas, lire : baliéna. 
ère ligne, ajouter après gr. : <pa>x7)ç et. 
nlgô, ajouter, 1. 13 du bas, après fulgurô, -as : 
%erô, Catulle 66, 94). 

ol. 1, 1. 10, lire : fûsitrîx. 
1. 26 du bas, lire : dëposuerù. 

ïl . 1, sous gabata, 1. 3, ajouter après Çà6<rroç : 
y, Tpu6Xi6v. 
, sous gains, ajouter : V. André, Noms d'oi-
s. u. 

ol. 1, sous galbas, 1. 7, ajouter : galbina (scil. 
« vêtement jaune » (Juv., Sat. 2, 97). 

ol. 1, 1. 2, après gastra, ajouter : Rohlfs, Scav. 
p . 10. 
, sous gaudeô, fin : Le lit. gausûs « abon-
gdusinti « multiplier, accroître » est loin pour 

u bas, ajouter : yawaoc^ç (Pâpyri), venu de 
n *gannàka. 

ol. 1, milieu, lire : jùmt « mettre un toit ». 

ol. 1, sous gêner, 1. 4 du bas, lire : zâmaoya. 

ol. 2, 1. 4 du bas, lire : ingenuus. 

ol. 1, sous genfl, 1. 15, lire : Hercules. 
ol . 1, sous gU15, 1. 4, ajouter : cf. peut-être 
-ullâ « vase à boire ». 

)1.1, sous glâns, 1. 9, lire : glandium n. : longe, 
cf. Johnston, Class. Phil. XLIX, 1954, 
sqq.). 
)L 2, sous glSba, 1.11, fin, ajouter : glëbô « arâ-
sticus » (Gl.). 

P. 279, col. 2, 1. 1, sous grâculus, supprimer : geai (v. 
André, Noms d'oiseaux, s. u.). 

P . 279, col. 2, sous grâdlnus, 1. 4, lire : cf. Fêrônia. 

P . 280, col. 1, sous Graeens, 1. 13, ajouter : V. Ernout, 
Philologica I I I , p . 82 et s., et G. Rohlfs, Gl. XXXIX, 
p. 268 et s. 

— col. 2, sous gramiae, 1. 3, lire : (cf. YXT}JJUOS7JÇ), et 
supprimer : yXVjjuov. 

P . 281, col. 1, sous grandis, fin, ajouter : A. Castellano, 
Una motta di parole c magnus » e « grandis », Arch. 
Glott. ital. XLVI, I I , 1961. 

P. 282, col. 1, sous gràtus, fin, ajouter : cf. W. Havers, 
Zur Wortsippe gràtus, gratis,, grâtulor, und verw., 
dans Mél. Kretschmer, 1956, p . 154-171, et M. Leu-
mann, Gl., 1964, p. 116. 

P . 285, col. 1, sous gnnna, 1. 2, ajouter : cf. russe kund, 
kùnika « martre ». 

P. 287, col. 2, bas, ajouter : Sur tous ces emplois, T . 
M. Leumann, habere mit Inf., Mus, Helv. 19, 1962, 
p . 65 et s. ; Benveniste, Hàt. et i.-e., p . 59 et s. 

P . 288, col. 1, sous haedns, 1. 5 du bas, lire : le nom 
latin du « chevreau ». 

P. 289, col. 1, avant hara, ajouter : hapalus, -a, -um 
adj. : (œuf) mollet (Apicius). Du gr. àrcocXoç. Plaute a 
déjà hapalopsis, Ps. 894. 

P. 291, col. 2, sous neluus, 1. 3 du bas, lire : ielvas. 

P. 292, avant hëres, ajouter : Hercules, -is m. : Her
cule. Emprunt oral au gr. 'HpaxXîjç, panitalique et 
étrusque (v. hercle), qui a subi des altérations : syn
cope et épenthèse, passage à la 2e déclinaison : en 
osque,gén. H e r e k l e i s , dat. H e r e k l û i ; cf.gén.//cr-
culï de Catulle 55, 13. Nombreux dérivés dans la to
ponymie et l'onomastique : Herculânus, etc. 

P. 295, col. 1, sous hinnus, ajouter : V. Chantraine, 
R. Phil., 1965, p . 205. 

— col. 2, sous hippaco, 1. 8, lire : zipati. 

P. 296, col. 2, sous hirnndô, fin, ajouter : hirundo « châ
taigne du cheval » est une traduction de, gr. x^i-
8a>v ; v. André, Noms oVoiseaux, s. u. 

P. 299, col.-2, sous horior, 1. 10 du bas, ajouter : et le 
nom de Vénus, osq. h e r e n t a t e l s , gén. «Veneris », 
pél. herentas nom., etc. 

P. 301, col. 1, 1. 20, lire : Word (au lieu de World). 
— col. 2, 1. 13 du bas, lire : perexierit au L'eu de per-

rexerit; cf. E. Lôfstedt, Laie latin, p . 17. 

P. 308, col. 1, sous ignis, 1. 4 du bas, lire : lit. ugnîs. 
— sous ignôsed, 1. 2, lire : ignôtûrus. 

P. 311, col. 1, sous imperium, 1.16, ajouter : Sous l'Em
pire, imperium désigne à la fois le « régime impérial » 
et le « territoire qui lui est soumis » : û Roma-
num. 
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P. 314, col. 1, bas, ajouter après inciéns : Sur incincta 
c enceinte », y. incingô sous eingô. 

P. 315, col. 1, avant inde, ajouter : I inde : impératif 
conservé dans l'expression inde ignem in aram, Plt. , 
Mi. 411. Généralement dérivé de indô (v. dô, p . 180) 
« placer, mettre dans ou sur », mais, selon Pisani, 
Paideia XVII, 1962, 7, correspond au skr. indhi « al
lume », de la racine *idh-, v. aedês. — I I inde : ad
verbe e. q. s. 

— col. 2 ,1 .17 , après Thés. s. u., ajouter : et K. Latte, 
Rôm. Rel., p . 43. 

P. 316, col. 1, à la fin de l'article indfisium, ajouter : 
v. Emout , Rev. de Phil. XXXII , 1958, p . 7 sqq. ; 
Philol. I I I , 105. 

P . 319, col. l f sous instar, 1. 1 et 1. 5 du bas, lire : 
Instar. 

— col. 2, avant insula, ajouter : insflbutnm, -I , en-
souple. V. suft. 

P. 321, col. 1, sous intnbos, 1.2, après endive, lire : Ëty-
mologie obscure : mot araméen d'après O. Hiltbrun-
ner, Latina-Graeca, Berne, 1958, p . 174. — L. 4, 
lire : Depuis Lucilius. — L. 5, après M. L. 4521, lire : 
mais les formes romanes ne proviennent pas directe
ment du lat in; le latin médiéval a endivia, le grec 
byzantin, endwi, cf. ital. endivia. 

— avant inuideft, ajouter : inuieem : v. uicis. 

P. 321, col. 2, sous inoided, 1. 6 du bas, ajouter : lit. 
paoidêti. 

P. 323, col. 1, 1. 18, lire : Word. 

P^ 331, col. 1, milieu, lire : senectûs. 

P. 336, col. 1, après laeiô, ajouter : laeonieum, -I n. : 
étuve d'un caldarium. Du gr. XOCXOMX6V n. 

— col. 2, avant laetës, ajouter : lactfigo* : v. lac. 

P. 339, col. 1, sous lampadift, 1. 2, ajouter : ou plutôt 
< muscari à toupet ». 

— 1. 4, ajouter : Latomus XV, 1956, p . 293. Dérivé de 
lampada? 

— col. 2, sous lfina, 1. 8 du bas, lire : lit. vîlna. 

P. 341, col. 1, sous lapis, 1. 3 de la fin, après ■ pour le 
sens », ajouter : v. pourtant Frisk sous XatAç. 

— col. 2 , 1 . 3 du bas, ajouter : (Làrunda dans Ausone, 
d'après Làr). 

P. 342, col. 1, sous largos, fin, ajouter : L'étrusque a 
des noms propres : larca, larcnat largenna (lat. Lar-
gennius, Larginius) ; cf. W. Schulze, Lat. Eig., p. 83 ; 
mais le sens en est inconnu. 

P. 344, col. 1,1. 7 du bas, lire : racine *plàte-. 

P. 346, col. 1, 1. 6, lire : Xoûw de *XeF<S<ùf myc. re-*>ot 
hitt . lah~(w)ai; v. Benveniste, Hitt. et i.-e., p . 15. 

P. 347, col. 1,1.14 du bas, après Plin. 25,162, ajouter : 
v. André, Latomus XV, 1956, p . 292 sqq. 

P. 348, col. 1, sous laxns, 1. 4 du bas, lire : Xay&KTw. 

P. 348, col. 2, sous lecfas, 1. 6 du bas, ajouter (après 
*legh-) : sauf peut-être fal. licet « iacet » de *legëre 
Vetter Hdb. 286. 

P. 349, col. 1, 1. 5 du bas, lire : *2êctôrînum. 

P. 351, col. 1, sous lemurfs, 1. 3, lire : Varro. 

P. 352, col. 2, sous *les8U8, fin, ajouter : Rappelle pour 
le sens plangor (Vg., Aen. 12, 605, 667). 

— sous letum, fin, ajouter : On a rapproché : gr. XOITTJ • 
tdapoç (Hes.), XOIJJLÂÇ « pestis » (Hes.), étr. leine « mor-
tuus est », LeBam, LeinQ * dea infernalis ». 

P. 354, col. 2, 1. 2, lire : Ugisperitus. 
— 1. 16, ajouter : V. E. Benveniste, BSL XXXVU 

(1936), p . xviii. 
— sous liber, 1. 12, lire : britt. Uyfr. 

P. 355, col. 1, 1. 12, après délivrer, ajouter : (et c tra
verser, franchir (un fleuve) » ; v. E . Lôfstedt, Verm. 
St. 105, 2. 

— col. 2, 1. 9, sous llberi, ajouter : Sur ombr. Vofione 
(Vaf iune ) « Lîberô? » (datif). V. E . Benveniste, Rev. 
Hist. Rel. CXXIX, 1945, p . 6-9. 

— 1. i l , Le vénète a louderobos « liberls », dat . pi. 

P. 356, col. 2 ,1 . 15, ajouter : On a aussi expliqué lîbra 
par *loudhràt adjectif féminin dérivé du nom du 
« plomb » en celtique : *hudya, et en germanique : 
*laueta, angl. lead. 

P. 357, col. 1, 1. 22 du bas, lire : lïbertàs. 
— col. 2, 1. 18, lire : mèche. 

P. 360, col. 2, sous lingna, L 6 du bas, ajouter : après 
« genre indécis » : tokh. A kdntut tokh. B kantwa, issu 
par métathèse de * tank-. 

P. 367, col. 1, après lôtiom, ajouter : lfttor, -ftris m. : 
foulon; v. lauo. 

— sous lubet, fin, ajouter : Sur les confusions tardives 
entre libet, libenter et libero, v . E . Lôfstedt, Venn. 
St., 104 sq. 

— col. 2, avant *lneinns, ajouter : Lftoina f. : v. lux 
et lûcus. 

P. 368, col. 1, sous lnefins, fin, ajouter : L'explication 
par un emprunt à un grec supposé *yXuxou<; (£proç), 
cf. YXUX<SO<;, se heurte à des difficultés de forme et 
de sens. 

P. 371, coL 1,1. 4, ajouter après Benveniste : BSL 44,53. 
— col. 2, 1. 15 du bas, lire : in Campo Martio. 

P. 372, avant Ifltor, ajouter : *lntô, -as? : fréquentatif 
de iuô, d'après Non., p. 131, 16, qui cite un exemple 
de Varron, Men. 100. 

P. 374, col. 1,1.13, ajouter après cradical » : sauf peut-
être hi t t . luk-zi < il fait jour » comme nekuji < il fait 
nuit ». 

— milieu : supprimer : iri. luan et ajouter : brit. arm. : 
lun. 

P. 376, col. 1, sous maehaera, 1. 2, ajouter : v. Frisk, 
s. u. 
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;77, col. 2, sous matorto, fin, ajouter : na<p6pr>)ç. 
. Biaise, Dict., sous majors. 
79, col. 1, sous magnus, 1. 8 du bas, lire : tokh. 8 . 
In de l'article : M. Benveniste (Hitt. et £.-<?., p . 111) 
mteste le rapprochement de hitt . mekki à cause de 
graphie constante -kk- et du sens « nombreux ». 

80, col. 1, sous mallô, ajouter : Toutefois, mallô 
botte d'oignons » peut s'expliquer en partant du 
•. iiaXX6ç, qui signifie aussi « tresse », les oignons se 
mdant à la botte ; cf. Ed. Diocl. 6, 20 (André). 

81, col. 2 ,1 . 20, ajouter : Sur mam(m)ulària « acan-
le B, v. André, Latomus XIV, 1955, p. 52. 

8-2, col. 2, fin, ajouter avant mandfieô : mandra, 
te f. : 1° troupe, convoi ; 2° rangée de pions au jeu 
; dames. Emprunt au gr. (dtvSpa, attesté dans la 
Unité impériale (Laus Pison., Mart., Juv.). 

87, col. 1, sous *marcus, 1. 2, lire : 3, 2, 25. 
ol. 2, sous margô, 1. 7, ajouter : l'iranien a mar^za. 

88, col. 1, sous Mars, 1.10 du bas, ajouter : étr. Ma-
arce, Mamerce; cf. Buonamici, Epirg. etr., p. 266. 

91, col. 1, sous mStûrus, ajouter, 1.10 du bas, après 
on attesté : en latin, mais l'osque a Mactûis Ker-
iais « Matribus Cerèalibus » sur la Table d'Agnone 
etter, 147 a 10 et B 13. 

195, col. 2, sous membrum, 1. 3 du bas, lire après 
nëmsro- : ou mes.ro, cf. gr. (i.îjpa pi. n. 
198, col. 1, 1. 16 du bas, lire : mënôps. 
ol. 2,1.2, avant monta, ajouter : mensor : v. metior. 
199, col. 1, 1. 9 du bas, lire : (armor.). 
:ol. 2 ,1 . 13, ajouter : v. Frisk, sous uxlpojjuci. 
. 16, ajouter après *smer : (avec une variante *mer). 
t01, col. 1, sous meta, fin, lire : « palus ». 
ous metallum, 1. 2, ajouter après yÀxaXkov : d'ori-
ine inconnue (cf. Frisk, s. u.). 
ÎOI. 2, sous mëtior, 1. 8 du bas, ajouter après « avec 
» : mais (tJJTpa en sicilien, v. Frisk, s. u. 
. 3 du bas, lire : mita « mesuré ». 
»02, col. 2, bas, ajouter : et l'analyse de miles en 
sm-Uo- (Hirt.) est arbitraire. 
i03, col. 1, sous milium, 1. 12, après mdlnos, ajou-
îr : f. pi. ; 1. 14, ajouter : V. Niedermann ; 1. 16, 
près p. 113, ajouter : qui raproche gr. [i£kou; « millet 
oir ». 
iol. 2, sous mïmus, ajouter : sans étymologie. 
IOUS mina, 1. 3, ajouter : hébr. mâne, accad. manu. 
»05, col. 2, 1. 5, ajouter après Wackernagel : Fesu 
acobi, 1 sqq. 
i. 25 du bas, lire : correcte. 
[In de l'art, minister, après *mei-, ajouter : gr. ustov. 
;ous minnrriô, 1. 5, lire : (uvûpoiuxi. 
k07, col. 2, sous mitra, ajouter après ulrpoc : (d'ori-
ine orientale incertaine; v. Frisk, s. u.). 
ilO, col. 1, sous môles, ajouter, 1.1 : abl. môle, gén. 
1. môlium). 

P. 410, col. 2, fin de môles, ajouter : cf. encore priai-
muôlèti < laborare », got. afmanip « fessus », ail. mûde, 
si. màjati < dëfatigâre ». 

P. 4 l l , col. 2, sous molncnim, 1.1, fin, ajouter : (var. 
teruntur). 

P. 415, col. 1, début dernier paragraphe, après *mer-
€ mourir », ajouter : hit t . mer- « disparaître, mourir ». 

— col. 2, sous Morta, fin, ajouter : Enfin l'existence de 
Parca Mauritia à côté de Neuna (Nôna) Fata (De-
grassi, Jnscr. lot., 10-12) indique une influence de 
Mauors, Maurs ; v. Lejeune, RÉA. 63, 1961, 438. 

P. 416, col. 1, môtacilla, fin, ajouter : v. André, Noms 
d'oiseaux, S. U. 

P. 421, col. 1, sous mnndns, 1. 30, ajouter : cf. étr. mu-
tna « tombeau ». 

— 1. 7 du bas, ajouter : Pflfng, Spr. VIII , 1962, p. 142, 
et Pisani, Paid. XVII , 1962, p. 10. 

P . 422, col. 2, art . munus, 1. 19, ajouter : L'ombrien a 
m une k l a « mûnusculum, sportulam », qui suppose 
un thème en -o/e~ : moino-, 

P. 423, col. 2, sous muira 1, 1. 2, ajouter : lui-même 
emprunté au sémitique (v. Frisk). 

P . 425, col. 2, sous mustôla, fin, ajouter : cf. mustus? 
V. André, R. Phil., 1962, p . 68. 

P. 426, col. 2, 1. 14, ajouter après etc. : gr. JXOÏTOÇ « re
merciement » (Frisk, s. u.). 

P . 428, col. 1, sous naeuns, 1. 8, ajouter : (étr. Cneoe, 
etc.). 

P. 430, col. 1, 1. 23, lire : Cf. Marouzeau, Traité de styl. 
lat., 1946, p . 166 sqq. 

P. 432,. col. 1, 1. 13, ajouter : naulum « fût », gr. vaGXov 
(Frisk). 

— 1. 27, lire : nautonier. 
— sous nanpreda, ajouter : V. lampr{a)eda. 

P. 434, col. 2, 1. 16, lire : Le hittite a nepié de *nebhes. 

P. 437, col. 2, EOUS nënia, 1. 15, ajouter : cf. peut-être 
vevlaXoç « sot » et « aveugle » (Frisk). 

— sous nëo, milieu, 1.15, lire : gr. véco, fut. VQOÛ), vûvra, 
etc. 

P . 439, col. 1,1. 24, ajouter : V. Ernout, Philologica I I I , 
p. 90. 

P. 440, col. 1, sous noxa, 1. 1, lire : noxa, -a© f. 
— col. 2, 1. 24, lire : tokh. 
P . 441, col. 1, sous nldor fin, ajouter : Racine *kneid-. 
— sous nldus, fin, ajouter -. Sur gr. ÔÇoç « rameau », de 

*o-zd-os, v. Frisk, s. u. 
— col. 2, 1. 1, ajouter après Étymologie inconnue : Le 

rapprochement de gr. vepp6ç « faon » (à cause de 
son pelage sombre) est aventureux (Frisk). L'om
brien niru dans pis tu neru (T. E. I I b 15) est obscur. 

— sous uranium, fin, ajouter : et Alf. Traina, Riv. di 
Fil. 94, 1966, p . 50 et s. 

P. 442, col. 2, sous niait, fin, ajouter : Racine à alter-

http://mes.ro
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nance *sneig*h- (ve(<pci, nïuit), *snigwh- (gr. vl«pa) ; 
cf. Frisk, sous vc(<pei. 

P . 443, col. 1, sous nô, 1. 6 du bas, lire : natô, -as au 
lieu de nô, nos. 

P. 446, col. 2, sous notia, 1. 1, lire : uïtis. 
— sous nonâcnla, 1. 5, après nouâre, ajouter': de *knouâ. 
— 1. 3 du bas, lire : kfnduti « il aiguise ». 
P . 447, col. 1, 1. 13 du bas, ajouter après n° 364 : et 

Neuna, v. Morta., 
— 1. 5 du bas, ajouter : L'adverbe nouiés, ombr. nuvis1 

suppose un thème i. e. *new- sans nasale finale (cf. 
deciës, de *dek-). 

P. 448, col. 2, sous nox, fin, ajouter : nekuzi « il fait 
nuit », de *nekut-ti. 

P. 449, col. 1, sous nfibës, fin, ajouter : nûbës en face 
de véçoç rappelle sédês en face de ISoç. 

P . 450, col. 1, 1. 1,8, lire : nekumant- « nu ». 
— 1. 19, ajouter : nekumantar-iya « dénuder ». 

P . 451, col. 2, sous n o m m a s , ajouter à la fin : V. E. La
roche, Hist. de la racine *nem- en grec ancien, et 
G. C. Shipp, Gl. 34, 1955, 142. 

P . 452, col. 2, sous nurns, 1. 5, ajouter : V. B. W. bru. 
— sous miras, fin, ajouter : Le rapprochement avec 

neô « filer », de *sneu- « filer », est imaginaire. 

P . 456, col. 1, sous obrussa, 1. 6, ajouter : et Hiu. et 
*,-<?., p . 126. 

P . 457, col. 2, sous ocris, 1. 11, lire : hekur. 
— sous ocris, 1. 16, ajouter : gr. fixpoç. 
P . 458, col. 1, sous ocolns, 1. 4, barrer : bulbe de la 

racine du roseau, et lire : bourgeon adventice de la 
souche. 

— 1. 20, ajouter : inoculàtus « tacheté ». 
P . 459, col. 1,1.10, sous 6di, après on rapproche, ajou

ter : gr. &tô<r(<T)ao0ai, aor. « être en colère, gron
der » ; v. Frisk. 

—-- sous odor, 1. 3 du bas, ajouter : (qui a remplacé 
un ancien olô, -w, -ère). 

P . 460, col. 1, sous oleum, 1. 1, ajouter : Mot méditer
ranéen, égéen ou crétois : arin. ewl « huile », étr. eleiea. 

P. 461, col. 1, sous *oluatium, après sans autre exem
ple, ajouter : Sans doute du gr. foftôxiov * xovoûv 
(Hes.) ; v. André, Rev. de Phil., 1962, p. 30. 

— col. 2, sous ftmen, fin, ajouter : Autre hypothèse 
dans Benveniste, Hiu. et i.-e., 1962, p. 10 et s. 

— avant ommentins, ajouter : ômittô' : v. mittô. 

P . 461, col. 2 , 1 . 4 du bas, lire : italiens. 

P . 462, col. 1, 1. 3, ajouter : gr. fywnn] (v. Frisk, s. u.). 
— col. 2, sous oplrnus, dernière ligne, lire : icîyjckii, 

mais le rapprochement est douteux, et l'explication 
par *opi-pîmus peu vraisemblable. 

P . 466, col. 1, sous 5ra, 1. 1, lire : ôra, -ae f. : amarre. 
— col. 2 , 1 . 6 du bas, ajouter : cf. hitt. harp- « séparer, 

trancher, diviser ». Benveniste, Hiu. et i.-e., p . 11. 

P . 467, sous Orcus, ajouter, 1. 10 : cf. Skipp, Orcus, 
dans Gl., 1960, p. 154 et s. ; Mackauer, P. W., 18, 
1, 708 sqq. 

P . 468, col. 1,1". 10, ajouter : Le sens de l'ombrien u r n a -
s i e r abl. pi. est incertain : « urnàriïs » ou « ordinâ-
riîs »? 

— col. 2, 1. 20, lire : fœtus. 

P . 470, col. 2, 1. 9 du bas, après oseen, ajouter : Os-
CUS, -a , -um adj. : pi. Osci « les Osques », nom d'une 
peuplade sud-italique entre les Volsques et la Campa-
nie. Adv. obscé, oscë. Sans doute de *ops-ko, gr. 'Om-
xol.cf. Vols-cï, Aurun-cï. Adj. dérivé *obscatae (se. 
leges), synonyme de sacratae dans Festus 204, 24. 

P . 472, col. 1,1.11, ajouter : De même que hitt. (louv.) 
hawa-, hawr-. 

— col. 2, sous ôimm, 1. 15, lire : çfddhi. 

P. 475, col. 1, sous pâgus, 1. 15, fin, lire : (Perse, Prol.). 
— ibid., 1. 30, ajouter à la fin : V. A. Biaise, Dict. 

lat.-fr. des auteurs chrétiens. 
— col. 2, sous palam, fin, lire : hitt . pulhi « large ». 

P . 476, col. 1, sous Paies, fin, ajouter : Étymologies 
« populaires » dans Festus (pascô, paria). Altheim a 
rapproché Palàtium (v. palàtum). Sur Paies masculin, 
v. Dumézil, Les deux Paies, REL XL, 1962, p . 169 
et s. 

P . 478, col. 2, 1. 29, lire : pandat, au lieu de : pandal. 

P . 479, col. 1, fin, ajouter : Sur la parenté de sens 
entre pangô- et 7aj7vujit, v. W. Schulze, Kl. Schr. 217. 

P . 482, col. 2, milieu, sous pâfeft, 1. 5, lire : -ul. 

P. 488, col. 1, sous patina, ajouter, 1. 3 : sic. poc-râvî], 
comme étr. païQna. 

P . 491, col. 2, 1. 5, à p e t e n a t a , ajouter : épithète d'un 
gâteau en forme de pecten « pudenda muliebria » offert 
à une divinité féminine. 

P . 492, col. 2, 1. 29, lire : gâthâs. 

P . 495, col. 1, 1. 18 du bas, ajouter après « *argento-
pondius » : Cf. sans doute ombr. n u f p e n e r (T. E. 
V a 13 « -pondiis »). 

P . 496, col. 1, sous pënis, 1. 3, lire : uirîle. 
— 1. 3 du bas, ajouter après çirah « tête » : cf. xpdcvtov 

et xépaç. 
P . 497, col. 2, sous perdîx, ajouter : Cf. gr. TrépSojxai. 
P . 499, col. 2, sous perperus, 1. 5, ajouter après De 

per- : marquant la déviation. 

P . 501, col. 2, 1. 21, barrer : (d'où expedientia « oppor
tunité », Boèce). Cf. Thés. E, col. 1617, 1. 64 sqq. 

P . 504, col. 1, 1. 28, ajouter : Noter Vi de compàum et 
de propitius ; les autres composés ont gardé l'ë de 
petô. 

— col. 2, sous petra, 1. 14, après *petrica, ajouter : et 
*petricôsus. 

P . 505, col. 2, après phoba, ajouter : phoea, -ae (ce, ë3) 
f. : phoque. Emprunt au gr. «ÇHOXT) (Vg., Ov., Plin.). 
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col. 2, bas, ajouter après «picam s : dérivé Picu-
T. E . V b 9. Sur pïca, pîcus, v. André, Noms 
laux, s. u. 

col. 1, sous pil&tes, lire, 1. 4 : Le rapport avec 
c h p e i l a t a s s e t (v. plia) est à rejeter. Sans 
B emprunt au gr. çeXXàTocç ; v. André, Rev. de 
, 1962, p. 32. 

col. 2, 1. 6, ajouter : V. Frisk, sous 7Ûap. 

col. 1,1. 7 du bas, ajouter : Pour 7niÇ<û, v. Frisk, 

col.. 2, sous pittacium, 1. 1, ajouter après KIT-
v : d'origine obscure. 

col. 1, sous pix, 1. 1, ajouter : poix, résine ; cf. 
é, dans Ant. class. 33, 1964, 86 et s. 
2, sous plâga 2, ajouter, 1. 4 du bas : Cf. gr. 7cXàÇ, 
TI*JOOL6Ç et «Xtrytoç (Frisk). 

col. 2, sous planus, 1. 2, ajouter : cf. 7rXavàojxai 
ïr », TrXavTjTvjç (Frisk). 

col. 1, sous platalea, ajouter : Serait « le labbe 
oraire » sdon André, Noms d'oiseaux, s. u. 
platensis, 1. 2, lire : Autre forme de : 

col. 1, 1. 19, ajouter après corbeille : A duplex 
ompare généralement ombr. tuplak qu'on tra-
par « furcam »; ce serait un adjectif neutre 

tantivé *du-plak, mais le vocalisme a est sans 
ï exemple et le sens du mot incertain. 

col. 2, sous plumbum, 1. 4 du bas, ajouter après 
pagne ; v. Frisk, sous jjuSXupSoç. 

col. 2 , 1 . 3 du bas, lire : a priori. 

coL 1, sous po, 1. 4, lire : èrcl et àizit. 

col. 1, avant polypus, ajouter : polus, -ï m. : 
nord et par extension « ciel » ; poli m. pi. « les 

Ï » ou « les cieux ». Emprunt ancien (Accius) au 
tSXoç, pivot, poétique ou technique (Pline, Vitr.). 
ms dérivé en latin classique, polaris est médiéval 
dans Du Cange), comme du reste pôle en fran-

, col. 1, sous pôrnus, 1. 2 de la fin, après obs-
», ajouter : de même que étr. pumnas ; v. Buona-
, Epigr. etr., p . 213, n. 6. 

col. 2, sous poples, fin, ajouter après redouble-
b : comme xûxXoç, de kwekwl-os ; v. M. Leumann, 
1964, p. 115. 

, col. 2, sous porca, fin, ajouter : Pour un rap-
possible entre porca et porcus, on a comparé 
tis et scrôfa; cf. Pisani, Paideia XV3I, 1962, 
É, et E. Lidén, KZ 56, p. 220 n. 

, col. 2, 1. 9, fin, lire : Wacker-. 

, col. 2 ,1 . 34, lire : av. paskât. 

, col. 1, sous potens, fin, lire : belli-polëns. 

P. 529, col. 1, bas, lire : repôtia n. pi. : beuverie, ripaille 
après la noce, Festus 350 13 L. ; 

P . 530, col. 1, sous prae, fin, ajouter : Sur le sens de 
prae défini comme c marquant la partie antérieure 
d'un objet conçu comme continu, et donc comme 
unique », v. Benveniste, Le système sublogique des 
prépositions en latin, Tïans. du Cercle ling. de Co
penhague, V, 1949, 178. (Problèmes de linguistique 
générale, Paris, 1966, p. 132.) 

P . 531, col. 1, sous praegnâs, fin, ajouter : ob-stes, etc. 

P. 535, col. 1, sous primas, 1. 25, après primôris, ajou
ter : singulier rare. 

P . 542, col. 2, sous pûblicus, fin, lire : pûblicus. 

P. 543, col. 2, sous pugnus, 1. 8 du bas, après main fer
mée, ajouter : déjà dans Catulle 42, 5 comme syno
nyme de codicilli. Pisani compare gr. 7iu£tôiov ou 
TOJÇIOV, dérivé de 7nj£oç « buis », avec influence de 
l'adverbe irû£ « avec le poing ». 

P . 558, col. 1, sous quinque, 1. 11, ajouter : étr. Cuinte 
« Quintus ». 

P. 559, coL 1, sous qoiifs, 1. 4 du bas, ajouter : For
mation -ïs, -ïtis comme Samnïs, Samnîtës (de Sam-

P. 533, col. 1, sous pr&etor, 1. 11, ajouter : Enfin prae-
ior est peut-être, comme dictâtor, un terme du voca
bulaire religieux désignant celui « qui praeit uerbis » 
la formule que doit prononcer le prêtre magistrat, 
fetial, pater patratus, magister, etc. ; cf. Pline, H. 
N. 28, U . 

P . 534, col. 2, 1. 10 du bas, lire : v. pruss. 

P . 538, col. 2, sous promascis, ajouter en fin d'article : 
On trouve aussi prôboscis avec ô (An.th.), comme prô-
logus, d'après les autres composés de prô-. 

P. 538, col. 2, avant propagés, ajouter : prooeminm, -I 
n. : prélude, préface. Du gr. 7rpool{uov (depuis Cicé-
ron). Dérivé tardif : prooemior, -âris (Sid.). 

P. 540, col. 2, 1. 1, ajouter : (Prôserpina, Hor., Od. 2, 
13, 21 ;Epod . 17, 2). 

P . 541, col. 2, bas, après psalmus, ajouter : -pse : v. 
ipse et -pte. 

P. 542, col. 1, sous -pte, ajouter, 1. 6 : M. Benveniste 
(Problèmes de linguistique générale, p. 306) a ratta
ché... 

P. 544, col. 1, sous pnllas, 1. 2, ajouter après « poulet B : 
synonyme tardif de gallus « coq » (Vulg. Tob. 8, 11). 

P . 546, col. 1, 1. 6, ajouter après par une piqûre : d'où 
« vote, suffrage ». 

P , 548, col. 2, 1. 4, ajouter : opputô : tailler autour 
(Plin.). 

P . 552, col. 1, sous qnantus, bas, lire : ombr. p a n t a . 
P. 555, col. 1, sous -que, 1. 10, ajouter : Sur -que et -ue, 

v. Ernout, Rev. de Phil. XXXII , 1958, p . 189 sqq. ; 
Philol. I I I , p . 96. 
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nium), d'un suffixe -ît- formant des toponymès comme 
•as, -âtis. V. Ernout, Philol. I I I , p . 20. 

P . 563, col. 2, sous raia, ajouter, 1. 1 : et aristoloche 
c plante ». 

P . 564, col. 2, 1. 9, après raptus, ajouter : trad. du 
gi*. 7cXaoji<Sç er convulsion ». 

P . 565, col. 1, sous ra tumen(n)a , ajouter : Sans doute 
à rapprocher du lat. rota, ce serait « la porte des 
chars »; cf. Plin., HN 2, 161. . 

— 1. 15, supprimer la phrase : La longue de râuiô... 
avec Havet ; v. toutefois, et lire : V. Marx. 

— 1. 3 du bas, ajouter : De rauiô existent un parf. rausi 
et un ptcp. fut. rausûrus (LuciL 19, 11). 

— sous râuus, 1. 8, ajouter : étr. RaçnQû « Rauentius ». 

P . 566, col. 2, sous rectus, 1.15, ajouter : vénète rehtia 
c Rêtia », nom d'une déesse. 

P . 567, col. 1, 1. 7, lire : cingô. 

P. 569, col. 1, 1. 12 du bas, ajouter : et re-ligio est à 
religô, -is comme legiô,regiô à legô, regô. 

P. 570, col. 1, sous rënô, supprimer les 1. 1 et 2 et lire : 
sorte de sayon à longs poils en usage chez les Ger
mains. Le sens de reno « renne » est contesté ; cf. Ben
veniste, BSL LVI, 2, p. 94, et Rev. de Phil. XXXVIII , 
1964, p . 201 sqq. 

P . 573, col. 1, sous rfaytmus, ajouter : V. Benveniste, 
Problèmes de ling, génér., p . 327 sqq. 

P . 573, col. 1, sous ricinus, ajouter, fin : V. André, 
Lato mus, 1963, p . 650. 

P . 574, col. 1,1. 4 du bas, ajouter : rïpôsus « byfi&brfc » 
(Gael. Aurel., Orib.). 

P . 577, col. 1, après roneus, ajouter : *rôpiô, -ônis m. : 
rouget. Cf. Sacerdos, GLIC VI, 461, qui donne le mot 
comme un sobriquet de Pompée « qui coloris erat 
rubei^sed animi inuerecundi ». Mais le mot n'est sans 
doute que la corruption de sôpiô, lui-même obscur. 

— col. 2, 1. 14, ajouter après fptôov : myc. F6p8o, et 
barrer : depuis Homère. 

— ibid., L 19 du bas, après petite roue, ajouter : pilule 
plate, trad. de rpoxloxoç. 

P . 578, col. 1, sous rota, fin, ajouter : V. Ratumen(n)a. 
— col. 2, sous nibus, lire : cornouiller sanguin au lieu 

de « ronce, mûre sauvage ». 

P . 579, col. 2, sous rûga, 1. 2, ajouter après Ov. M. 3, 
276 : « pas de vis ». 

P . 581, col. 2, 1. 2, ajouter : Peut-être étymologies sa
vantes. On a rapproché Bûminus, Jtûminâlis du nom 
étrusque de Rome : ruma. 

P . 582, col. 1, sous rompus, fin, ajouter : V. J. Hub-
schmid, Thés, praerom. I , p . 59. 

P . 583, col. 1, sous rûs, 1. 10, après rusticus, ajouter : 
pélign. rustix, Vetter, Hdb. 215, g. 

P . 585, col. 1, 1. 9, fin, lire : v. h. a. 
— sous Sablnl, fin, ajouter : gr. Eaùviov, Eauvi-nu. 

P . 586, col. 2, L 30 du bas, lire sacrâmentum. 
— 1. 9 du bas, ajouter : Sur sacrilegus, v. Benveniste, 

dans Hommages à Max Niedermann, p . 48-51. 
P . 588, col. 2, 1. 6, ajouter : Les formes romanes re

montent à seta; v. G. Rohlfs, Gl. XXXIX, p. 271. 
— col. 2, sous saeuus, 1. 2, lire : saeuë. 

P. 589, col. 2, 1. 14 du bas, après salsilago, ajouter : 
« saumure ». 

P . 590, col. 2, sous sali8(s)âtio, 1. 4, lire : Isid., Or. 8, 
9, 29. 

P . 591, col. 2, sous saluas, 1. 15 du bas, ajouter : noms 
de bon augure, passés en étrusque : Salua, Salçena, 
Salvinci; v. Buonamici, Epigr. etr. 269. 

P . 592, col. 1, 1. 19, lire : ÔXfoç de *solwos. 
— col. 2, avant samolus, ajouter : Samnïs, -itis m. : 

Samnite, gladiateur armé à la Samnite. V. Quirïs. 

P . 594, col. 2, 1. 2 du bas, lire : resarsàrum. 

P. 595, col. 1,1. 27 du bas, lire : erklàrt. 
— col. 2, sous sarpa, ajouter : v. André, Noms d'oiseaux, 

sous sarpa, sarapa. 
— sous satellis, ajouter après peut-être étrusque : 

zatlaQ? 

P. 596, col. 2, sous Sâ tunms, 1. 8 du bas, après crâpula, 
ajouter : Altheim, Gesch. d. lat. Spr., p . 211 ; pour la 
finale, cf. Iûturna, Volturnus. 

P. 597, col. 1,1. 15 du bas, lire : saxietâs, gr. oxtppaxnç. 
— col. 2, sous seabô, L 22, lire : égoïne. 

P . 599, col. 1, sous scandd, 1. 5 du bas, après (Vitr.), 
ajouter : -a machina « échafaudage ». 

P . 601, col. 2, sous sehedins, 1. 2, ajouter après Em
prunt : (LuciL). 

P . 602, col. 1, L 2, sous seida, fin, ajouter : v. André, 
Arch. gl. I ta l . 49 (1964), p. 68. 

P . 603, col. 2, sous scirpns, fin, ajouter : V. J. Hub-
schmid, Thés, praerom. I, 58. 

P . 607, col. 1, sous sScale, lire : Plin. 18, 140, et éd. 
Diocl. 

P . 609, col. 2, 1. 9 du bas, ajouter après sédiment : 
tassement. 

P . 610, col. 2, 1. 10, lire : siège. 

P. 612, col. 1, sous 8«m, ajouter après l'unité : ou l'iden
tité (v. similis, p . 626, col. 2, .1. 7 du bas). 

— col. 2, 1. 10, lire : memordà. 

P. 613, col. 2, 1. 10, lire : et taedio. 

P . 613, col. 2 ,1 . 22, après Sénat, ajouter : (Festus 470, 
5 L) d'après cënâculum, etc. 

— 1. 7 de la fin, lire : zena. 
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col. 1, avant septem, ajouter : sëplasium, -I n. : 
se , parfum. Dérivé : sêplasiârius, parfumeur. De 
isia, place de Capoue où se vendaient les par-
. Mot grec? 
2, 1. 17 du bas, lire : lit. septïntas. 

col. 1, sous sequor, 1.26, après sequêla, ajouter : 
or < poursuiveur », nom d'un gladiateur opposé 
Hiaire. 

, col. 1, 1. 13, ajouter : et Frisk, sous Çïjp6ç. 
2, sous gernft, fin, ajouter : J. Hubschmid, Thés, 
pom. I, 37. 

, col. 1, 1. 3, ajouter : l'ombrien semenies est 
ur; cf. Ernout, Le dial. ombr., p. 130. 

, col. 1, sous serô, 1. 23 du bas, après est à reje-
ijouter : mais non en hittite ; cf. Laroche, BSL 58, 
, p. 73 et s. 
8 du bas, après est de la forme, ajouter : hitt. 
« enfoncer, planter, ficher »; siyant- « planté, 

é », lat!. insitus. 
2 du bas, après à Sëmô répondent, ajouter : hitt. 
na « fondation ». 
, col. 2, 1. 3 du bas, ajouter : Cf. Ç&rroç, mesure 
apacité, lat. sextârius ; v. Nehring, Idg. a sechs », 
iche, 1962, p. 129 et s. 

, col. 2, sous si&t, fin, ajouter : Cf. aussi hitt. sehur 
ine ». 

, sous signum, 1. 2, lire :. cf. peut-être seing-, 

, col. 1, 1. 5, ajouter après dignus : legô/lignum. 

i, col. 1, L 16, après Siluanut, ajouter : étr. 
an. 

, col. 2 ,1 . 17 du bas, lire : celle. 

, col. 1, 1. 8 du bas, ajouter : On a rapproché 
usils « soleil » qui figure sur le foie de Plaisance 
>té de iiçr « lûna » ; cf. M. Pallottino, Elem. di 
ua etr. 
, col. 2, sous absolad, 1. 6, couper : «rt» ànx>. 

, sous sospes, col. 1,1.13, ajouter : cf. gr. 'Exànj 
apa « Hécate sospita B. 

, col. 1,1. 2 du bas, couper : v. h. a. 

>, col. 1, 1. 1, lire : spatule, spathe de palmier 
a. 17, 257). 
. 2 ,1 . 9 du bas, ajouter : Le latin n'a pas de mots 
correspondent à ombr. s p e t u r e « *SpectôrI », 
t ur i e « *specioriae » (T. E. II a 1, 3, 5), qui 
me speciiô appartiennent au vocabulaire religieux. 

I, col. 2, 1. 26 du bas, lire : Speture . 

., col. 1, sous spéciale, fin, ajouter : Pisani com-
î ail. Speck «. lard », mais ce rapprochement isolé 
peu probant. 

!, col. 2,1« 12 du bas, lire : su-spïrô. 

;, col. 1, sous spuriiis, 1. 1, ajouter après bâtard : 
S originel sans doute « public »). 

P. 645, col. 1, à la fin de l'article, ajouter avant M. L. : 
Buonamici, Epigr. etr., p. 270. 

P. 646, col. 1, sous stauro, 1. 3, ajouter : ou simple
ment transcrit de onxup&o. 

P. 647, col. 1, sous sterCOS, 1. 2 du bas, lire ; speciô. 
— col. 2, 1. 6 du bas, ajouter : hitt. (i)starn a milieu, 

étendue ». 
P. 649, col. 2, 1. 4, lire : l'ombrien a (n) s t in tu impér. 

(T. E. III 18, 19, 20), qu'on rattache à stingô, cf. 
Vetter, Hdb., p. 214, est de sens incertain... 

P. 652, col. 1, milieu, après osq. S t a a t i s , ajouter : 
étr. Statinei, de lat. Statinius; v. Aulu-Gelle IV, 
20, 11. 

P. 655, col. 1, sous stomachns, 1. 5, ajouter : Sur le 
développement du sens en latin, v. Benveniste, Rev. 
de Phil., 1965, p. 7. 

P. 657, col. 1, 1. 17, après (cf. strigilis), ajouter : des-
tringô, destrictôrium « locus ubi corpor.a strigilibus 
destringebantur ». 

— 1. 26, avant strictio, ajouter : strictum « chaussure à 
lacets ». 

P. 658, col. 1, après.P. F. 409, 2, ajouter : ombr. struçla 
t struicula » (T. E. passim). 

P. 659, col. 2, sous snb, 1. 5, lire : suspïrd. 
P. 661, col. 1, sous sfiber, ajouter : chêne-liège et 
P. 662, col. 1, sous subulo, 1. 2, ajouter : cf. CIE çel 

supluni « Yel. Subulonius ». 
— col. 2, sous sficas, fin, ajouter : V. Frisk, sous 6TOÇ 

(de *sok9os?). 
P. 664, col. 1, 1. 6, lire : SDggnmda {sub~). 
— 1. 5 du bas, après sûgim, ajouter : (apparenté ou 

emprunté?). 
P. 666, col. 2, sous smnmiuHis, 1. 3, ajouter : K. Latte, 

Rôm. Relig., p. 208. 

P. 667, col. 2, sous siioueftaOTÛia, ajouter : Sur la com
position du mot, v. E. Benveniste, BSL XLV, 1949, 
p. 76 sq. 

P. 669, ç\)l. 2, sous gfira, 1. 2, ajouter après Sulïa : Su
rins, Sûrënus, étr. sura. 

P. 670, col. 1, sous 8ÛS, 1.13 du bas, lire : sûcula: 1° jeune 
truie, M. L. 8416, 8418 b ; 2° partie du pressoir où 
s'insèrent les G porculi » ; v. Benveniste, BSL XLV, 
1949, p. 80, et André, Rev. de Phil., 1962, p. 33. 

P. 671, col. 2, sous Syris, fin, ajouter : Syrisca, nom 
propre diminutif (Virg. Copa). 

P. 674, col. 1, sous tâleatoM, 1.1, ajouter : talent (poids, 
monnaie). 

— ibid., 1. 3, Sur le sens de talent « don naturel, apti
tude » dans les langues romanes, v. O. Bloch-von 
Wartburg, Dict. etym., s. u., et Veny Clar, Rev. 
Lang. Rom. XXI, 1957, p. 106-127. 

P. 675, col. 2, sous talpa, fin, ajouter : et J. Hubschmid, 
Thés, praerom. I, p. 37 et s. 



- 827 - Additions et corrections 

P. 677, col. 2, sous tanrus , I. 17 du bas, fin, ajouter : 
L'étrusque Qevru est douteux; cf. Kretschmer, GL, 
1940, p . 266. 

P . 678, col. 1, avant teccô, ajouter : tëbenna, -a© (gr. 
T7)P«vva) f. et t abennnm (v. Du Cange, s. u.) : man
teau que portaient les Étrusques. V. Bûcheler, Kl. 
Schr. I I I , 31. Mot de glossaire, d'origine inconnue. 

P . 682, col. 1,1. 21 du bas, lire : tençon. 

P. 682, col. 2, 1. 15, bas, ajouter : tentôrium, -riolum 
« tente ». 

P . 685, col. 2, sous teres, 1. 5, fin, ajouter : « arrondi au 
tour ». 

P . 688, col. 1, sous terra, 1.10 du bas, lire : tellûs. 

P. 691, col. 1, sous tnymum, ajouter après thym : (ou 
plutôt sarriette, v. Plin., HN 21, 56). 

— 1. 3 du bas, après *tifa, ajouter : « qucrcus, Ilex ». 

P . 696, col. 2 , 1 . 10, ajouter : Cf. hitt . tarku (wai) «dan
ser », etc. 

P. 700, col. 2, sous tremd, 1. 4, ajouter : L'ombrien 
trtmîtu, de sens transitif, « tremefacitO », est peut-
être emprunté au latin. 

P. 702, col. 1, sous tribus, 1. 13, ajouter après de là : 
tribûnàtus « tribunat, dignité de tribun ». 

— col. 2, sous trîeae, 1. 4, après trïcôsus, ajouter : tri-
cinius? Cf. Nonius 181, 5 : « -um tardum et quasi 
impeditum, uel siccum et sine suco » (Varro, Eu-
men. 159). 

P. 703, col. 1, sous trio, fin, ajouter : Autre hypothèse 
d'André, Rev. de Phil., 1962, p. 34, qui dérive trio 
de très « bœuf de trois ans »? 

P. 704, col. 1, sous t ropaeum, 1. 2, ajouter : Très usité 
dans le vocabulaire de l'Église avec divers sens déri
vés ; v. Biaise, s. u. 

P. 706, col. 1, sous tucea, fin, ajouter : Cf. peut-être 
aussi ombr. toco (T. E. V b 13), que Buck traduit par 
« sale (conditas)? », mais la forme est obscure. 

P. 710, col. 2, sous nae§, 1. 8 du bas, ajouter après bi
bliographie : cf. hit t . tvak-, faire défaut, manquer, 
Laroche, BSL 58, 1963, p. 64. 

P. 716, col. 2 ,1. 5, lire après Vëiouis : sans doute divinité 
infernale ; cf. X. Latte, Rom. Relig., p . 81 sq. 

P. 721, sous t en t e r , I. 4, ajouter, après fœtus : comme 
gr. yacT^p. 

P. 722, col. 1, 1. 9, ajouter : Veneris dies « vendredi » 
(esp. oiernes seul). 

P. 727, col. 1, sous raemex, 1. 3, lire : i mouton. 
— i. 6, ajouter : 2, Nom d'un poisson de mer : u. 

marïnus. 

P. 729, col. 2, sous mestig, 1. 10 du bas, ajouter après 
av. vastivm, : le hittite a vestra. 

P. 732, col. 2, sous nïcns, 1.14, ajouter après sans doute 
dialectal : ou issu d'une dissimilation (Ronjat). 

P . 734, col. 1, 1. 20 du bas, ajouter : gr. lo6i « vois ». 

P . 735, col. 1, sous nieô, 1. 5 du bas, ajouter après 
saule » : (éol. PITUÇ). 

P . 736, col. 1, 1. 9, fin, ajouter : Sur uï-, v. duâ. 

P. 738, col. 1, sous nlnum, fin, ajouter : V. Frisk, sous 
olvoç. 

P. 741, col. 1, sous nigenm, fin, ajouter : Peut-être mé-
tathète comme dans uespa. 

— sous nitex, fin, 1.5, ajouter : v. André, Latomus, 1956, 
p. 306. 

P. 741, col. 2, sous uïtiparra, ajouter : — Sur cette 
forme suspecte, v. maintenant André, Noms d'oi
seaux, s. u. 

P . 742, col. 1, sous uîto, fin, ajouter : Pisani compare 
ail. weit « loin », v. h. a. wit-. Le sens premier serait 
«s'éloigner », qui expliquerait l'emploi du datif comme 
complément (?). 

P . 743, col. 2, sous nix, ajouter : L'explication par un 
mot racine *uûe « combat » (cf. uincô) est imaginaire. 

P . 745, sous nmber, fin, ajouter : le toponyme Vmbria, 
Vmber et ses dérivés Vmbrô, Vmbricus sont d'origine 
inconnue. 

P . 747, col. 1, 1. 1, ajouter : (cf. v. pr. wunden.) 

P . 749, col. 2, sous Yoleânus, 1. 3 du bas, ajouter après 
Volca : Velxanas, Pallottino, Test. ling. etr., n° 57; 
Volcenna^ etc. 

P. 751, col. 2, sous noltur, fin, ajouter avant Velthurrw, : 
Vehhur. 

P. 754, sous upupa, fin, ajouter : V. S. Hubschmid, 
Thés, praer. I , 19. 

P . 755, col. 2, sous nrsns, 1. 2, ajouter après à Fimi-
tation du grec : où c'est peut-être une déformation du 
nom assyrien du « chariot » eriquu y */■ ko- ; v. Szeme-
rényi, Trends u. Tasks of Compar. Philol., 1962, 
p. 20. 

— sous û ra s , ajouter après auroch : et buffle (Vg.). 
— 1. 2, fin, ajouter : v. h. a. v. angl. ûr, v. norr. urr9 

ail. auer ; et celt. dans Urogenus, Macr. 6, 4, 23. 
— sous nrnô, fin, lire : osq. u r u v û « frontières »? Ajou

ter : Cf. Vetter, Hdb, p. 12. Toutefois, d'après 
Schulze, serait à rapprocher de gr. èpfoç, o5poç a li
mite, borne » ; v. Frisk, s. u. 

P . 758, col. 1, milieu, sous nslti tng, 1. 2, après ûsitô, 
ajouter : (tardif ), et 1. 3 : Cf. H. Glàtti, Rev. de Ling. 
rom. XXII , 1958, p. 319 sq. 

— col. 2, 1. 11, ajouter après oisaaelate : et osq. c i t i u -
v a m « pecûnia »? Ajouter : Cf. Vetter, H M , n° l i 
et Index, s. u. 

P . 759, col. 2, sous mxor, fin, ajouter : le rapproche
ment de skr. uksdn « taureau, mâle » est à écarter. 

— col. 1, avant zens, ajouter : z e m a , -&Q f. : syno
nyme de « lichen » ou « impétigo ». Tardif (Cassius 
Félix 19, 11). V. serna. 



ADDITIONS ET CORRECTIONS 

AU TEXTE DE LA QUATRIÈME ÉDITION 

QUATRIÈME TIRAGE 1985 

1, sous acridîum, 1. 4-6, corr. en : Mécou-
e dïaçridium (Garg. Mart., Cass. Fél.), 
après les noms de préparations médicales 
, de dacridium (ôaxoiiôiov) « suc de la 
>née d'Alep ». 
. 1, sous aerô : supprimer les trois dénué
es et renvoyer à erô. 
. 1, sous aesculus, 1. 2, supprimer : 'peut-
le qui produit le gland doux'. 
. 2 , sous a Babas ter, 1. 1, corr. : 1. albâtre, 
d'albâtre. 
. 1, sous aïica, 1. 5, corr. : attesté depuis 

. 2, sous amussis, ajouter : De *ad-mod-ti, 
racine *med- avec le vocalisme -o- de 
selon Szemerényi, Studi ling. in onore di 

ni, II, 1961, p. 969. 
[. 2, sous anima, ajouter : Sur animula 
v. André, Rev. Phil 1962, p. 25. 

2, sous 
16. 

, 1. 11, ajouter: anucella, 

. 1, ajouter: apocha, -ae, f., quittance, 
ît au gr. àjioxrj. Dérivés : apocâtus, apoci-

2, sous ara, 1. 3, supprimer « peut-être » 
er : v. Laroche, Rev. Phil. 23 (1949), 36. 
1, sous arbôs, 1. 4, après '280, 9' ajouter : 

:od.] aruosus corr. Lindsay e Vel. Long, 
cf. Pisani, Paideia, 6 (1951), 54. 
2, sous argentum, 7 1. du bas, remplacer 
à gr. — v. ce mot' par 'cf. hitt. hargi-

1, sous arguô, 1. 9, supprimer 'Arguo est 
ninatif— 1. 19, puis du goût' et remplacer 
e., cf. hitt. arkuwai-, argwai- « présenter 
;tification, son excuse », arkuessar 
î ». Argûtus est le part, de arguô 
ê ». Le rapport avec argentum doit être 
le hittite ayant une forme à laryngale ini-
rgi- « blanc » ; v. Laroche, Rev. Phil. 42 
242-243. 

P. 54, col. 2, sous attae, 1. 2, corr. : < primis > plan-
tis, cf. GLOSS. 

P. 62, col. 2, sous axitia, corr. : V. M. Leumann. 
P. 64, col. 2, corr. : bâiâna. 
P. 65, col. 2, sous baflùx, 1. 1, corr. : « paillette 

d'or ». 
P. 66, col. 1, ajouter: banata, -ae, f. : espèce de 

manteau de Gaule et du Norique (Ed. Diocl. 19, 
55-57). Origine inconnue. 

P. 67, col. 1, sous barras, 1. 1, corr. : barras, -ï, m. et 
barrô ; — 1. 2, corr. : barro uocatur (sic codd.). 

P. 67, col. 1, remplacer basaltes, etc. par : basanitës, 
m. « basalte », transcr. du gr. paaavixfjç (Pline, 
Isid.). Le fr. basalte remonte à basaltes, leçon 
erronée de certains manuscrits récents de Pline, 
36, 58. 

P. 76, col. 2, supprimer « furuus (Gl. Reichenau) » 
et remplacer par : « brun », d'où brunicus 
« poney » (Isidore). 

P. 77, col. 1, ajouter : cf. bubla flumen, The Harley 
lat.-old engl. Glossary, B 383. 

P. 80, col. 1, sous caballus, 1. 18, supprimer : 'cabal-
lista, m. (hybride)' et ajouter : caballicatiô « che
vauchée » (Alex. TralL). 

P. 80, col. 1, sous cabô, ajouter : mais bien attesté 
par Isidore, Etym. 12, 1, 42. 

P. 89, col. 1, sous 1 calx, 1. 13, ajouter : calciâtor 
« cordonnier » CIL. VI, 3939, etc. 

— sous 2 calx, 1. 1, ajouter: (m., Plaute, Varron, 
etc.) ; — 1. 8, corr. : au gr. ô et fj x<*^-

P. 90, col. 2, sous camomilla, 1. 1, corr. 
Xa\iai\LT\kov. 

au gr. 

P. 91, col. 1, sous campus, ajouter in fine : Rappro
ché de gr. xêutoç « jardin » par Szemerényi, St. 
Ling. in onore di V. Pisani, II, 1961, 978-979. 

P. 91, col. 1, sous camurus, ajouter : Plutôt appa
renté à gr. xau.âça « chambre voûtée », 
xd(i((i)açoç « crevette ». V. caméra, cammarus. 
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P. 98, col. 1, sous capsilâgô, ajouter : Dérivé de 
capsa, capsella « boîte », cf. a. prov. caissal 
« molaire », plante utilisée contre les maux de 
dents. 

P. 101, col. 2, ajouter: caroeniun (carenum), n., 
espèce de vin cuit. Depuis Ed. Diocl. Emprunt au 
gr. xdooivov. 

P. 105, col. 1, sous catapsô, corr. 'Chir.' en : 
GLOSS. (catapsat caedit). 

P. 106, col. 1, sous catulus, 1. 6, corr.: catlitiô 
« rut », Pline, N.H. 16, 94. 

P. 112, col. 1, sous celox, 1, 2, corr. : Emprunt au gr. 
x&o£ (Schol. Thuc. 8, 38). 

P. 113, col. 1, sous cëntô, 1. 17, corr. : Le sens de 
« vêtement rapiécé » de xévToorv est attesté dans 
Bito, 55, 4 (2e-3e s. a. C.) — supprimer 'et peut-
être calqué sur le latin'. 

P. 118, col. 2, sous dbôrium, 1. 1, corr. : qui dési
gnait le réceptacle ligneux en forme de coupe 
constituant le fruit du nénuphar rose, et par exten
sion un vase de cette forme. 

P. 119, col. 2, sous ckûta, 1. 1, ajouter: et chalu
meau, impressif sonore à redoublement,, cf. 
André, Redoublement, 19-20. 

P. 120, col. 2, sous dlium, 1. 1, ajouter : bord de la 
paupière supérieure (Pline, N.H. 11,157) ; — 1. 2, 
corr. : palpebris L e. intra. 

P. 127, col. 1, sous cleps, 1. 8, remplacer 'Fréquenta
tif par : cleptô, -as (Cyprianus Gallus), Emprunt 
au gr. xXéjix©.. 

— col. 1, ajouter: cfibamârius, -ï, m., cavalier cui
rassé (Lact., Eutrope, Amm.), et gr. xXiôavâ-
QIOÇ, emprunt au persan ; cf. moyen persan grïbân 

. « cotte de mailles », de *grïva-pâna « qui protège 
le coi} », cf. Ruiidgren, Orientalia Suecana, 6 
(1957), 49 sq. ; Szemerényi, Gnomon, 43 (1971), 
674. 

P. 127, col. 1, sous cfïbanus, 1. 3, ajouter : clîbâni-
cius « de tourtière ». 

P. 129, col. 2, s. u. coax, ajouter : V. quaxô. 
P. 134, col. 1, sous côlnm, supprimer : 'Sans étymo-

logie claire' et remplacer par: De *kogh-slom, 
racine *kagh-/*kogh- « prendre », cf. Pokorny, 
IEW. 518; Knobloch, St. Ling. in onore di V. 
Pisani, II (1969), 604 sq. 

P. 136, col. 1, sous concha, dernière ligne, rempla
cer * André, s.v.' par 'De Saint-Denis, Voc. des 
animaux marins, s.v.'. 

P. 136, col. 2, sous comdpilô, ajouter: Depuis 
Plaute, Truc. 621. 

P. 142, col. 2, sous corcns, 1. 4, supprimer : Ital. cor-
coro — de corculus ? 

P. 151, col. 1, sous crioboEhim, 1. 2, corr. : gr. 
xQioôoXiov (Inscr.). 

P. 155, col. 1, sous culcifta, 1. 6, supprimer 'ballon'. 
P. 158, col. 1, sous cuniô, supprimer l'astérisque ; — 

1. 3, ajouter : conâre « souiller » (Chiron), incu-
nâre (Varron, R.R. 3, 16, 64), inquinâre (P. Fest. 
44, 1). V. ancunulentus. Cf. André, Scritti in 
onore di G. Bonfante, I (1976), 19-26. 

P. 163, col. 1, sous dacrylas, remplacer les 3 premiè
res lignes par : 1° au sens de « datte », emprunt au 
gr. ôàxxuXoç « datte » (d'origine sémitique, arabe 
daqaï), dactilus, daptilus ; — 2° au sens de « pho-
lade, dail », sorte de mollusque allongé, du gr. 
ôàxtuXoç « doigt ». 

P. 193, col. 2, s. u. e]ect(u)ârium, 3 lignes avant la 
fin, après lactis, ajouter: On a elactërium dans 
Cael. Aurel. et Alex. Trall. 

P. 201, col. 2, corr. : erô, -ônis, m. : panier, cor
beille utilisée pour le transport des matériaux. 
Depuis Vitruve. Emprunt au sémitique et néopu
nique; cf. André, REL. 38 (1960), 161. M.L. 
2903. 

P. 201, col. 2, sous erâca, 1. 2 du bas, corr. : urô en 
raison des effets vésicants de certaines chenilles. 

P. 215, col. 2, sous famulus, 1. 24, corr. : nullae nisi 
si in familia sunt. 

P. 217, col. 1, sous farfara, 1. 3, après farfenum, 
ajouter : mais cf. lomb., lig. farfanella. 

P. 219, col. 1, sous festes, 1. 13, après sunt, ajouter : 
ou plutôt de *fasti-tidium (Maniet, Phonétique 
historique, 122 ; Leumann, Lat. Gramm. 556). 

P. 219, col. 2, sous fatigô, dernière ligne, ajouter : 
dérivéde*fati-agos(Leumann,Lat. Gramm. 122; 
Mignot, Verbes dénominatifs lat. 345). 

P. 235, col. 1, sous Gratis, § 2, 1. 2, remplacer 
'Influencé... fermentation' par: ancien femier 
passé à fumier sous l'influence des deux labiales 
(comme dans fr. popul. Jumelle pour femelle). 

P. 238, col. 1 sous finHa, 1. 1, corr. 'gâteau' en 
'bouillie (puls)\ 

P. 255, sous friô, 1. 6, ajouter : confriô (Catoh). 
P. 261, col. 1, sous nradô, 1. 12 du bas, ajouter : 

futîuus « gicleur, cracheur » (Marcell.). 
P. 265, col. 1, sous gaeum, corr. : nom de la benoîte 

commune (plante). 
P. 265, col. 1, sous gaesnm, 1. 5, ajouter : déjà dans 

Polybe (yalooç), Varron et César; ibère selon 
Athénée, 273 f ; de \à gaesâtï (Tavaàxoi, Polybe) : 
mercenaires... 

P. 265, col. 2, sous gaius, remplacer les 4 premières 
lignes par: gains, -ï, m., gâia, -ae, f. : geai des 
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lênes. Identiques... 
56, col. 1, sous galbus, 1. 8, après galbinâtus, 
»rr. : galbulus et galbeolus « loriot » ; — 1. 9, 
HT. X^QOOTQOVQIOV. 

66, col. 2, ajouter : gallëta, -ae, f. : jalaie, 
esure de capacité pour les liquides, (Régula 
agistri, début du 6e s.). Origine inconnue. M.L. 
156. 
67, col. 1, sous gangadia. Remplacer par : gara-
sdia (gangadia), -ae, f. : conglomérat, Pline, 33, 
L Du prélatin Uganda « gravier » ; cf. André, 
^doublement, 87. 
73, s. u. gerdius, ajouter : et gerdia, -ae, f., « tis-
use » (Ed. Diocl.). 
77, col. 1, sous gfiscô, ajouter : Sur les sens de 
îscô, v. maintenant Cl. Moussy, Rev. Phil 49 
975), 49-66. 
83, col. 1, sous grex, 4 ï. du bas, corr. : ysçysça. 

33, col. 2, corr. : grosa, sorte de racloir d'orfèvre 
Lrnobe) et de vétérinaire (Chiron). Indo-eur. 
red-, *grod- « gratter », alb. krûs « racloir », 
)korny, IEW. 405. 
33, col. 2, sous grômus, 1. 1-3, corriger : amas de 
rre, monticule, P.F. 86, 4 ; motte de terre 
loi.)» grumeau de pâte (Moretum) ; — 1. 2, sup-
imer : Rare et technique ; — 1. 7, suppr. : v. 
ndré, Lex, sous cromella. 
34, col. 1, sous gronda, 1. 6, ajouter: cf. grun-
um « auvent » dans P. Wuilleumier, Inscr. lat. 
*s Trois Gaules, n° 171. 
ïl, col. 1, sous hêrês, 1. 17, corriger: Pline, 
H. 19, 50. 

35, col. 2, sous hirciae, remplacer la notice par : 
at fait de sang de bouc (Arnobe, 7, 24, cf. hir-
tino... sanguine). 
34, sous iam, dernière ligne, supprimer: Cf. 
iut-être iuuenis. 
I l , col. 1, sous impHÊa, 1. 2, corriger : xà èujtï-
a. 

15, col. 1, sous indigena, ajouter in fine : sous 
nô, p. 271, col. 2. 
27, col. 2, sous iûgum, 1. 5, corr. 'orme' en 'éra-
e \ 
38, col. 2, sous laHô, 1. 3, corriger en 3,18 ; — 1. 
ajouter : Une glose, issue d'un contresens sur le 
xte de Perse, donne aussi... 
43, col. 1, ajouter: lasfaurus, -a, -QID; débau-
ié, Lenaeus, frg ap. Suet., gramm. 15, 2. 
nprunt au gr. Xdoravçoç. 

P. 343, col. 2, sous latex, 1. 9, remplacer '(cf. Boi-
sacq, s. u.) ' par 'sicilien' d'après Dicéarque, 
F.H.G. 11,247. 

P. 348, sous lebeton, corr. : lebitôn, lebetôn, -ônis, 
m. et lebetes : tunique sans manche des moines 
d'Egypte (Rufin, Pallad., Vitae patr.). Emprunt 
au gr. XE6IT(ÛV, Xeônxcbv d'origine peut-être égyp
tienne. Dérivé : lebitônârium, -f, n. (Hier., Isid.), 
même sens. 

P. 352, sous lepus, 1. 9, corr. 'sicilien' en 'sicule'. 
P. 358, col. 2, supprimer l'article ligurium en entier. 
P. 362, col. 1, sous Mo, 1.1, corriger : écraser les gru

meaux, délayer (Apic) , rendre lisse par un enduit 
(Tert.) ; — 1. 3, ajouter : lissoir (Vitr.). 

P. 362, col. 2, sous Kra, corriger : Pline, 18, 180. 
P. 364, col. 2, sous lixulae, ajouter : cf. Xi^ôXaç, 

Chrys. de Tyane ap. Athén. 647 d. 
P. 365, col. 1, sous locusta, 1. 1, corr. : Naevius ap. 

Varr., L.L. 7, 39. 
P. 365, col. 2, sous lôdix, 1. 3, corriger : le gr. tabôi^ 

est attesté dès le 1 e r s. p. C. 
P. 367, col. 1,1.1, ajouter : lôrïx, -icis, f. ( ?) et lôric-

titis, f. : sans doute coffre-fort, Corp. Papyr. Lat. 
122; cf. lôrîcal 

P. 367, col. 2 ajouter : lûcâuus, -ï, m. (var. lucanus) : 
lucane, cerf-volant (Nigidius Figulus ap. Pline, 11, 
97) ; cf. lux. 

P. 369, col. 1, sous lues, 1.12, ajouter : luêla (Lucr.). 
P. 377, col. 2, sous maforte, ajouter : depuis Ed. 

Diocl. 27, 29. 
P. 390, col. 2, sous matia, dernière 1., corriger: 

mateola, Arn. 7, 25. 
P. 407, col. 1, sous mitis, supprimer : mîtiô, -is 

(Apic). 
P. 408, col. 2 ajouter : mitulus (mêtulus Apic) , -ï, 

m. : moule (depuis Catbn) ; cf. gr. JAUCIÇ, umaxoç. 
M..L. 5803 b. 

P. 412, col. 1, sous mômar, 1. 2, supprimer : Mcâuoç 
— V. canus. 

P. 416, col. 1, sous môs, remplacer le dernier § par : 
Indo-européen. Même racine *me- « mesurer » 
que dans modus, skr. mi-mâ-ti « il mesure », hitt. 
mehur « temps ». V. Robert, Latomus, 33 (1973) 
567 sq. 

P. 416, col. 1, sous môtacilla, supprimer : (môti-
cella). 

P. 425, col. 2, sous musfëla, supprimer : mustel(l)ula 
et mustëlâtus — belette. 

P. 431, col. 2, sous natrix, 1. 3, remplacer 'coqueci-



grue' par 'bugrane' (plante). 
P. 437, col. 1, sous nemus, corriger veut] en véuoç. 
P. 443, col. 2, sous nola, 1. 2, corriger : Leçon des 

manuscrits ; certains conjecturent notam. 
P. 444, col. 2, sous nonnes, 1. 3, ajouter : cf. gr. vôv-

voç « père » (Doura Europos). 
P. 459, col. 2, ajouter : oestrus, -ï, m. (oîoxooç). 1. 

taon, Virgile, Sén., Pline. — 2 . frénésie, délire 
(poétique, Ciris, Stace, Juv.). 

P. 461, col. 2, sous ômen, ajouter: Cf. hitt. hâ 
« tenir pour véridique », Benveniste, Hittite et i. 
e., 10-11. 

P. 471, col. 2, sous ouïs, 21. du bas, corriger : ouifer, 
mouton sauvage (Apic. Ed. Diocl.), espèce 
d'antilope (Itala) ; ouifera, girafe (Pline, 8, 69) ; 
cf. férus. 

P. 474, col. 2, sous paénuia, 1. 1 corriger : Emprunt 
au dorien r\ qpaivôXa (Rhinton) ; — supprimer 1. 
3 : Le passage — dorien. 

P. 475, col. 1, sous pâla, au début du 2e §, ajouter : 
Dérivé pâlô « bêcher », Pline. 

P. 475, col. 2, sous palacurna, corriger 'lingot' en 
'pépite'. 

P. 475, col. 2, corriger palagga en palanga. 
P. 477, col. 1, 1. 14-15, corriger : palmô, -as « acco

ler la vigne, la lier au support ». 
P. 480, col. 1, sous paparus, remplacer 'Inexpliqué' 

par 'Impressif sonore à redoublement ; cf. André, 
Redoublement, 31. 

P. 480, col. 2, sous pâpUîô, 1. 5, remplacer par : 
Impressif de mouvement, André, Redoublement, 
37-38. 

P. 484, col. 2, sous paropsis, 1. 2, ajouter : et parap-
sis (gr. Jiaoaijaç, Artémidore, et jiaça^iôiov, 
Papyr.). 

P. 486, col. 2, sous patella, corriger : v. paiera. 
P. 490, col. 1, sous pauiô, 1. 7, corriger : Cat/, Agr. 

18,7. 
P. 499, col. 1, sous perna, 1. 3, corriger : talon de la 

crossette de vigne. 
P. 505, col. 1, corriger phalagga en phaianga. 
P. 506, col. 1, sous picus, !. 10, supprimer : Cf. aussi 

P.F. — parua picota. 
P. 509, col. 2, sous pîpilô, 1. 6, corriger 'jeune 

oiseau' en 'pigeonneau' ; — 1. 10, supprimer : 
pipizô, -ônis, m. : petit de la grue. 

P. 512, col. 1, sous planais, 1. 2, remplacer 'Non 
attesté en dehors de Festus et des gloses' par 
'Attesté chez Tertullien, Paen. 12 et Palladius\ 

1 — Additions et corrections 

P. 513, col. 1, sous plasmô, 1. 2, corriger: 'tiré de 
plasma\ emprunt à JtXàa|ia. 

P. 515, col. 1, sous Iï plectô, 1. 2 corriger : Attesté 
depuis Plaute, Merc. 826. 

P. 519, col. 2, sous pollex, 1. 2, remplacer 'nœud 
d'un arbre' par 'écailles ligneuses (du tronc des 
palmiers), Pline' ; — 1. 11, corriger : Macr. 7, 13, 
14. 

P. 521, col. 2, sous poples, 1. 1, supprimer 'puis 
genou', et 1. 3-6 'c'est par — Turnus' ; — 1. 8, 
ajouter : sans doute d'une racine *pel-, comme 
dans plectere et plicâre. 

P. 537, col. 1, ajouter: proboscis, -idis, f. Varron, 
Pline ; proboscida, -ae, f., Isid. : trompe de l'élé
phant. Emprunt au gr. JIQOÔOOXIÇ. V. promuscis. 

P. 538, col. 2, corriger: promuscis, -idis, f., Lact., 
Cassiod. {promoscis Ambr.). Altération de pro
boscis par changement d'articulation des deux 
labiales. 

P. 545, col. 1, sous pulmô, 1. 7, corriger : dans pul-
mônâcea (se. ràdicula), espèce d'ellébore. 

P. 545, col. 2, sous pu luis, ajouter : Erreur de tra
duction d' âxavoç, espèce de chardon. V. André, 
Rev. Phil. 36 (1962), 32-33. 

P. 549, col. 1, ajouter pyra, -ae, f. «bûcher» , 
emprunt de l'époque impériale au gr. jruod 
(Virg., Vitr., Ov.) et pyreum, -î (jtvoeïov) « foyer 
sacré », Cassiod. 

P. 552, sous quarquara, 1. 2, corriger : V, 574, 35. 
P. 562, col. 2, remplacer l'article raca par : racana 

(rachana), -ae, f. : couverture de lit légère. 
Depuis le 3 e s. p. C. (CIL. XIII, 3162, 3,11 ; Ed. 
Diocl. 7,60, Ennodius, Fortunat). Emprunt au gr. 
^axdvrj, d'origine mal connue. V. André, Rev. 
Phil. 40 (1966), 53-55. 

P. 562, col. 2, sous radia : corriger 'l'églantier' en 'la 
salsepareille d'Europe'. 

P. 563, col. 2, sous raeda, 1. 8, corriger : Pline, 3, 
123. 

P. 563, col. 2, ajouter : ragula (var. ragiola, régula), 
-ae, f. : omoplate, os de l'épaule du cheval (Veg.). 
Appartient à la langue des vétérinaires. Cf. 

P. 565, col. 2, sous rions, 1. 6, supprimer : râuulus 
(Sid.)-

P. 567, col. 1, sous reduiria, 1. 3, ajouter: et dans 
Marcellus, med. 18, 31. 

P. 570, col. 1, sous reor, 1. 5 du bas, remplacer : 
'Après le 1er siècle — plus attesté* par 'Il se main
tient bien après le 2e s., cf. Flobert, Déponents, 
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P. 573, col. 1, sous ridons, § 2 : remplacer 'il est pos
sible — origine' par 'les deux autres sont issus 
d'une comparaison avec le premier'. 

P. 576, col. 2, sous rogus, 3 1. du bas : remplacer 
'meule de blé' par 'grenier à blë' ; cf. sicule êoydç 
(U. Schmoil, Die vorgr. Spr. Siziliens, 62). 

P. 577, col. 1, sous rôs, supprimer le 5e §. 
P. 577, col. 1 avant rosa, ajouter : rôs marïnus, m. et 

rôsmarïmum, -ï, n. (rôs maris, Ov.) : romarin, du 
gr. ê°îjç, confondu par les Latins avec rôs 
« rosée » ; cf. André, Latomus, 15 (1956), 301-
305 ; — rôs terrae, Ps.-Apul., espèce de férule. 

P. 583, col. 2, ajouter: 2 roscus, •*, m., nom 
d'insecte dans Pol. Silv. 1,544,2 ; ruscô, -ônis, m., 
espèce de ver intestinal, Garg. Mart., curae 
boum, 13. Origine inconnue. 

P. 587, col. 2, sous sacôma, 1. 1, corriger : Emprunt 
(Vitr.) au dorien odxcauxx. 

P. 590, col. 1, sous salar, 1. 1, corriger: truite sau-
monnée. 

P. 590, col. 2, sous saiix, 1. 4, supprimer : dite aussi 
labrusca. 

P. 593, col. 1, ajouter: sandyx (sandix), ~yds, c , 
emprunt au gr. odvôvî;, produit minéral ou végé
tal donnant une teinture rouge. Depuis Virg. ; V. 
Flobert, Rev. Phil. 38 (1964), 228-241. 

P. 594, ajouter : sarabâra (sarabala, -ballum), -ae, f. 
Emprunt au gr. oaçdôdoa, nom d'un vêtement 
oriental, pantalon, braies flottantes (Vulg., Hier., 
Isid:) ou capuchon (Comm., Tert., Isid.); v. 
Frisk. GEW, m , 176. 

P. 594, ajouter saragara, -ae, f. : espèce de véhicule, 
Ed. Diocl. 15, 35a, 36 et 40 (gr. oaçàyaçov) ; cf. 
sarracum ? 

P. 595, col. 2, sous sarracum, ajouter : v. saragara ? 
P. 597, col. 1, sous sauium, 1. 2, corriger 1, 260 en 1, 

256. 
P. 602, col. 1, sous scincus, 1. 3, corriger en : et qui a 

été donné à une plante ayant la même propriété. 
P. 607, col. 1, sous scûtum, 1. 9, ajouter : scûtulàrius, 

espèce de gladiateur {Bull. Epigr. 1972, p. 430, 
n° 294). 

P . 612, col. 1, sous segutilum, corriger: 'dépôt de 
sable aurifère'. 

P. 619, col. 2, sous sérum, I. 3, ajouter : mais serâ-
rius « nourri au petit lait » est déjà dans Caton, 
Agr. 150, 2. 

P. 621, col. 1, ajouter : sêsama, -ae, f., dep. Plaute, 
et sësamum, -ï, n., dep. Celse et Col. : sésame 
(plante et graine). Emprunt au gr. onodut] et 
orjoauov. V. sêsima. 

P. 625, col. 2, sous siliqua, 1. 1, supprimer : au plu
riel « pois » ; — 1. 2, après 3°, ajouter : 'graine de 
caroube', d'où 'petit poids' — 1. 8, corriger 
'piment' en 'passerage (fruit en siliçule)'. 

P. 626, col. 1, sous sûnia, 1. 5-6, supprimer : simini-
nus — plante (Ps.-Apul.). 

P. 626, col. 1, sous simila, 1. 6, corriger : similâgô 
dans Caton, Agr. 75 ; — 1. 8, supprimer: sous 
l'Empire. 

P. 627, col. 2, sous sincërus, 1. 1, corriger : (sinceris, 
Vairon). 

P. 628, col. 1, sous singiliô, ajouter: Mais l'Ed. 
Diocl., dans sa partie grecque, 19, 59-62, men
tionne 4 types de oivytXuov, du Norique, de 
Gaule, de Numidie et de Phrygie, et la graphie 
suggère un emprunt au latin. 

P. 629, col. 1, supprimer l'article sâpariura et le rem
placer par: sïparum (sïpharum), -ï, n., emprunt 
au gr. oupaooç : 1° hunier (P. Fest., Isid.) ; 2° ban
nière fixée à une barre transversale (Fest.) ; 3° 
paravent (Apul.). N'a aucun rapport avec suppa-
rus. 

P. 629, col. 2, sous sirpe, -is, n., corriger en : Plaute, 
Ru. 630. Terme d'origine africaine : le cognomen 
Sirpicus ne se trouve qu'en Numidie (Kajanto, 
The lat. Cognomina, 336). Comme gr. oiXcpiov de 
même origine, désigne une férule de Cyrénaïque 
dont le suc était utilisé comme condiment. V 
laser. 

P. 629, col. 2, ajouter sisarra, -ae, f. : brebis ayant 
dépassé l'âge d'un an, C.G.L. 2,185,18 ; mot pré
latin selon Rohlfs, ZRPh. 46 (1926), 161. Pour la 
finale, v. bicerra, uacerra, uiuerra. 

P. 629, col. 2, corriger : sissina, -ae, f. (sessina), 
Sext. Plac. « mamelon du sein ». Employé peut-
être comme terme d'affection pour un enfant dans 
CIL. VI, 10192. Nombreuses formes voisines dans 
différentes langues, cf. André, Redoublement, 62. 

P. 629, col. 2, ajouter: sisyra, -ae, f., Ammien 
Marc. 16, 5, 5 : houppelande, canadienne. 
Emprunt au gr. d'origine étrangère oicruça, 
atcruQva; latinisé en susurna d'après Ammien, 
ibid. 

P. 634, col. 1, sous solum, 1. 3, avant 'plante du 
pied', ajouter: semelle (Plaute, Pline, Marcel-
lus) ; sole, dessous du sabot du cheval (Veg., cf. 
soLa, -ae, f., Veg.) ; — 1: 9, supprimer : 'd'où soli-
fundium, n. Fronton' et 1. 24, suppr. : Composé — 
(Fronton). 

P. 638, col. 1, sous spacus, 1. 2, ajouter après 'incon
nue' : rattaché à ojida) « tirer » par Svennung ; cf. 
gr. mod. ojidyoç, ajidyyoç « ficelle ». 

P. 642, col. 2, 1. 1, corriger : spintria « pédéraste » 
(Pétr., T a c , Suét.) correspond augr. VcpiyxTQia, 
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fém. de oxpiyxTTiç (Cratinos). V. André, 
Emprunts et suffixes nominaux, 104-105 ; Chan-
traine, DELG, 1077. 

P. 656, col. 2, sous strigOis, 1. 18, après 'un même 
mot', ajouter: On a les formes plus récentes 
OTQEYYIÇ d'Héraclide de Tarente et OTEQJIÇ 
d'Artémidore. 

P. 662, col. 1, ajouter : subsanium, -ï, n. cale d'un 
navire' Hist. Apoll. 38 ; 39. Hybride de sub + 
oav(ç « pont d'un navire ». 

P. 662, col. 2, sous sucula, I. 4, remplacer 'Sans éty-
mologie sûre' par : Dérivé de sus, cf. Benveniste, 
B.S.L. (1949), 84. 

P. 668, col. 2, sous suppa, 1. 1, ajouter: soupe de 
pain trempé dans l'eau chaude. 

P. 668, col. 2, sous supparus, supprimer les 1. 1-3 et 
6-11. 

P. 669, col. 2, sous sûra, 1. 2, corriger : 2. péroné. 
P. 669, col. 2, sous surena, 1. 6, remplacer 'Peut-être 

— ad loc.' par 'A rapprocher du gr. OCDXTJV, espèce 
de coquillage, selon Alessio, Ricerche Ling. 3 
(1954), 190. 

P. 670, col. 2, ajouter : susurna, v. sisyra. 
P. 670, col. 2, sous susurras, 1. 6, remplacer 'très tar

dif, Sid., Vulg.' par 'Ovide, Met. 7, 825'. 
P. 678, col. 1, sous taxea, ajouter : v. taxus sous 

taxa : On utilisait la graisse de blaireau (Siridou, 
R. Ling. Rom. 21, 238-239). 

P. 679, col. 1, sous tellâna, 1. 1, remplacer 'longue 
tige' par 'long pédoncule'. 

P. 679, col. 2, sous telônenm (-nium), corriger : 
Emprunt au gr. TEXOMOV, -ooveîov: bureau du 
percepteur (CIL. VIII, 12314 ; Tert., Hilar.), taxe 
(Cassiod.). Dérivés : telônâriusr-neârius, -niârius 
« percepteur »; v. tolôneum. M.L. 8622. 

P. 681, col. 2, sous I tempus, L 2, corriger : Attesté 
depuis Rhet. Her. et Catulle. 

P. 686, col. 2, sous terô, 1. 4, corriger : Cat. 66, 30. 
P. 689, col. 1, sous.testûdô, 1. 11, ajouter: mais cf. 

testû « cloche à cuire » (Caton). 
P. 689, col. 2, supprimer : testûdô : v. testa, testa. 

3 — A d * t i o n s et corrections 

P. 690, col. 2, sous thëtâtus, 1. 2, remplacer 
'condamné à mort' par 'décédé'. 

P. 693, col. 1, sous titubô, 1. 8, supprimer • Cf 
tundôl 

P. 693, col. 2, sous tolennô, ajouter, 1. 1 : chadouf-
dep. Plaute ; — 1. 5, supprimer : V. tullius. 

P. 694, col. 2, sous tolôneum, supprimer 1. 3-5 : 'Le 
caractère — etc.', et remplacer par :. 'de telôneum 
par dilatation vocalique régressive : « bureau du 
percepteur » ; fr. tontieu, angl. tolne, ail. Zoll. V. 
telôneum. 

P. 694, col. 2, sous thômix, 1. 1, corriger: m. et f. 
(Lucilius, Pline). 

P. 694, col. 2, supprimer la notice sur tomâtina. 

P. 697, col. 1, sous torus, 1. 11, corriger : Col. 5 6 
25. ' ' 

P. 697, col. 2, sous toruus, ajouter : cf. hitt. tarku-
want- « au regard égaré », « qui a les yeux qui 
roulent », Benveniste, Hittite et indo-eur., 125. 

P. 703, col. 1, sous triga, 1. 1, ajouter : Varron, L.L. 
8, 55.; — 1. 2, supprimer 'tardive'. 

P. 703, col. 1, sous tripodum, 1. 1, ajouter ; et tripo-
dâre, Pelag. 196, 2, cf. gr. xçurnôov « trot ». 

P. 706, col. 2, sous tullius, 1. 1, ajouter: cascade, 
Ennius, Pline ; — 1. 6, supprimer : Cf. tolenno ? 

P. 714, col. 2, sous uaspix, ajouter : Ancienne 
conjecture-; on admet maintenant le texte des 
manuscrits dans Apic. 1,12,1, uaspicari ; 1,12,7, 
uas picitum « vase poissé ». 

P. 722, col. 2, sous uërâtrum, remplacer 'probable
ment — s. u.' par 'pré-indo-européen (Hubsch-
mid), cf. piém. varasco, trent. goross\ 

P. 727, col. 1, sous ueruex, ajouter: De *wer-
« laine », en tant que « bête à laine », selon 
Lejeune, Mél. Chantraine, 98-99. 

P. 740, col. 1, sous.uïrus, 1. 6, corriger: uîrôsus 
Virg. (correction dans Caton, Agr. 157, 11). 

P. 744, col. 1, sous ûlex, corriger : sorte de bruyère. 
P. 752, col. 2, sous uômis, 1. 1, ajouter : nom. uôme-

ris, Caton, Agr. 135, 2. 
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